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DE

MONSEIGNEUR l'ARCHEVÊOUE DE SENS.

?^8<3S2>«€^

Mellou JoLLY, par la miséricorde divine et la grâce du saint-siége apostolique , archevêque

de Sens, évêque d'Auxerre, primat des Gaules et de Germanie :

M. i'abbé André, prêlre de noire diocèse, nous ayant soumis un livre qui porte ce titre :

Cours alphabétique et méthodique de droit canon, mis en rapport avec le droit civil ecclésia-

stique ancien et moderne
, d'après le rapport qui nous en a élé fait, nous approuvons ce.

ouvrage comme ne renfermant rien de contraire à la foi ni aux bonnes mœurs, ne préleu-

dant pas toutefois approuver ni adopter toutes les opinions qui y sont contenues. Nous
aimons à reconnaître que ce livre n'est pas moins remarquable par la profondeur de la

science que par la netteté du style et le talent do l'exposition
; nous en croyons la lecture

très-utile aux ecclésiastiques et aux personnes qui s'occupent de droit canon.

Donné à Sens
,
sous notre seing, le sceau de nos armes et le contre-seing de notre seoré-

laire particulier, le 12 octobre 1845.

t Mellon, archevêque de Sens.

Par mandement,

E. Chauveau,

Vicaire général, Secrétaire particulier.
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L'étude du droit canon, par suite des lut-

tes qu'eut à soutenir, sur la fin du siècle der-

nier, l'illustre Eglise de France, a été fort

négligée dans presque toutes les maisons

d'éducation ecclésiastique. Beaucoup de prê-

tres en sont sortis sans avoir la moindre no-

tion de cette science, bien que les conciles et

les constitutions des souverains pontifes

prescrivent aux clercs la connaissance du
droit canon, comme celle de la théologie, avec

laquelle elle a des rapports si intimes et si

nécessaires (1); car si la théologie traite du

dogme et de la morale dans la religion, le

droit canon nous fait connaître la discipline

de l'Eglise et les lois qui régissent celte divine

société. Puis, n'est-ce pas dans les canons,

dans les décisions solennelles de l'Eglise, que

l'on trouve les véritables et solides principes

de la théologie dogmatique et morale? N'est-

ce pas en se conformant à leur esprit que l'on

évite de suivre des opinions contraires à la

simplicité de l'Evangile et à la saine doctrine

des Pères ?

D'ailleurs le clerc, dépositaire du pouvoir

dans l'Eglise, peut-il ignorer la nature, l'é-

tsndue et l'exercice de ce pouvoir, la constitu-

tion de l'Eglise, la suprématie, la culte, la

discipline, en un mot, les institutions de la

société qu'il est appelé à gouverner? Peut-il

se borner à un aperçu pratique de ce qui

existe, sans en puiser la raison dans l'étude

des lois présentes et passées ? Élite de la milice

chrétienne, ne doit-il pas être en état de re-

pousser toutes les attaques dirigées contre

elle ? et la plupart ne portent-elles pas sur

son organisme, sa hiérarchie et les diverses

branches de son droit ? LepapeCélestin, écri-

vant aux évêques de la Calabre et de l'Apulie,

avait donc raison de dire que le prêtre ne
peut ignorer les canons : Nulli sacerdotum li-

ceatcanones ignorare, nec quicquam facere,

quod Patrum possit regulis obviare. Quœ
enim a uobis res digne servabilur, si decre-
talium nornia constitulorum, pro aliquorum
libila, licenlia populis permissa frangalur?
Mais devons-nous blâmer les prélats qui

gouvernaient l'Eglise de France au commen-
cement de ce siècle, prélats d'ailleurs si véné-
rables la plupart par leur science et leurs ver-

(1) La connaissance du droit canon est recommandée
dans plusieurs conciles, noiammenl dans le IV' de Tolède,
le I"^do Màcon, dans ceux de. Constance et de 13ûle, etc.

Que n'aurions-nous pas a dire des presa'iplions faites, à
ceiégard, par les souverains pontifes?

Droit cawon. 1.

tus. de n'avoir point compris dans l'enseigne-
ment de leurs séminaires l'étude du droit
canon? A Dieu ne plaise: nous ne pouvons
ici que déplorer le malheur des temps. La per-
sécution de 1793, comme chacun sait, avait
moissonné largement dans les rangs du clergé:
un nombre considérable de prêtres avaient
péri victimes du fanatisme révolutionnaire ;

et, quand la paix fut rendue à l'Eglise, après
dix ans de luttes et de combats, bien des pa-
roisses se trouvèrent veuves de leurs pasteurs,
qui avaient versé leur sang pour la fui ou
succombé dans l'exil et les travaux d'un rude
et périlleux ministère. La sollicitude des évê-
ques dut donc s'empresser d'abord de combler
les vides immenses que la persécution avait
faits dans le sanctuaire : de là, la triste néces-
sité de ne donner à ceux de leurs lévites qu'ils
élevaient à la dignité sacerdotale, que la
science théologique strictement nécessaire
pour administrer les sacrements et annoncer
la parole sainte. Le bien de la religion deman-
dait alors qu'il en fat ainsi : car les fidèles,
privés depuis longtemps de tout culte reli-
gieux, sollicitaient de toutes parts et avec
instance des pasteurs; il fallait bien que les

évêques répondissent au pieux empressement
de leurs diocésains, en abrégeant, quoique à
regret , le temps des études ecclésiastiques.

Aujourd'hui il en est autrement : le clergé
devenu plus nombreux, plusieurs de ses mem-
bres , suivant leur attrait pour les études
fortes, approfondissent les diverses branches
de la science ecclésiastique : de généreux
efforts ont été tentés pour donner à celle du
droit canonique en particxdier son ancienne
splendeur et toute son importance. Peut-être
la nécessité de se livrer à l'étude des lois

ecclésiastiques n'est-elle pus encore bien com-
prise. Cependant les ouvrages récemment pu-
bliés sur cette matière, et l'accueil qu'en a fait
le clergé, montrent que généralement on sent
le besoin de se livrer à l'étude d'une science
dont l'ignorance a été la cause que la papauté
a étéjusqu'ici presque toujours calomniée , le

moyen âge mal compris, les bienfaits de
l'Eglise méconnus. Le clergé français, aussi
remarquable par sa science que par ses vertus,
quoiqu'en puissent dire certains détracteurs,
ne pouvait rester longtemps sans reprendre la

place que, pendant tant de siècles, il avait si

noblement et si glorieusement occupée. Aussi
voit-on encore de nos jours, et parmi les mem-
bres si distingués de l'épiscopal, et parmi les

(Un».]
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rcclésiastiques du second ordre, plusieurs

habiles cononistes me les universités étran-

gères les plus célèbres et les plus savantes
pourraient nous envier. Bientôt donc, nous
l'espérons^ nous verrons le droit canon ensei-

gné dans tous nos séminaires à régal de la

théologie dogmatique et morale, dont il est le

complément nécessaire, nous dirions presque
indispensable. C'est dans cette vue queM . l'abbé

Lequeitx, vicaire général de Soissons, publia,

en 1840. un Manualc compendium juris cano-
Uici, déjà parvenu à sa seconde édition.

Dans plusieurs séminaires, des cours spé-

ciaux: lie droit canon sont établis et professés

régulièrement: dans celui d'Evreux, par exem-
ple, c'est monseigneur l'évêque lui-même qui,
malgré ses fréquentes courses apostoliques,

ses prédications continuelles, l'administration

de son vaste diocèse, trouve encore le temps
d'enseigner cette science, non-seulement aux
jeunes lévites dont il surveille et encourage
avec tant de sollicitude les études ecclésiasti-

ques, mais encore à beaucoup de prêtres qui
s'empressent d'accourir des paroisses voisines

de la ville épiscopale aux savantes et bien

intéressantes leçons de leur évêque, leçons que
nous avons eu occasion d'entendre nous-même
plusieurs fois avec la plus grande satisfaction.

Nous avons souvent regretté, dans l'intérêt de
ce Cours de droit canon, de n'avoir pu suivre

régulièrement les leçons du savant et éloquent
prélat.

Tout ce que nous venons de dire, relative-

ment aux ouvrages publiés sur le droit canon
et aux cours spéciaux établis dans les sémi-
naires sur cette science , est d'un bon augure
pour l'Eglise : car, aujourd'hui qu'on se fait

(le si fausses idées en matière de culte et de
religion, qu'on dénature l'histoire faute de
bien connaître les lois qui régissaient l'Eglise,

que divers gouvernements font si bon marché
des lois ecclésiastiques, il faut que le prêtre,

dont il est écrit que les lèvres garderont la

science, s'applique plus que jamais à bien
connaître toute la législation de l'Eglise dont
il est le ministre.

On a souvent regretté que l'étude spéciale

du droit canon ne fût pas assez cultivée parmi
nous. Cet état de choses , dont il serait facile

d'énumérer les inconvénients, tient surtout au
défaut d'ouvrages appropriés aux circon-
stances présentes. Les anciens traités sur cette

matière considèrent tous le droit canon dans
ses rapports avec le droit civil ecclésiastique

qui régissait alors la France. Or, comme ce

droit civil ecclésiastique a fait place , dans
une infinité de points , à un nouveau droit

,

nous avons entrepris , dans ce Cours de droit
canon , de confronter, de comparer, de mettre
en rapport avec le droit canon les lois , dé-
crets , ordonnances , articles du Code civil et

des autres codes , en un mot tous les actes

législatifs qui émanent de la puissance sécu-
lière , c'est-à-dire avec toute notre jurispru-
dence actuelle; nous avons essayé de donner
la connaissance générale des principes du
droit canonique , relativement au droit civil

,

afin que Von puisse roir, sans aucune re-
diercheM si telles et telles lois de l'Eglise sont

ou non conformes aux lois civiles qui nous
régissent , et vice versa , si telles et telles lois

civiles sont ou non opposées aux saints ca-

nons , et en quoi elles peuvent l'être.

De là la nécessité où nous avons été d'in-

sérer dans le corps de cet ouvrage toute la lé-

gislation civile qui pouvait avoir des rapports
plus ou moins éloignés avec l'administration

des choses ecclésiastiques. Nous aurions pu ,

à la vérité , à l'exemple de la plupart des au-
teurs , nous contenter de donner l'analyse et

le sens des lois civiles, ou n'en citer que quel-
ques articles ; mais nous avons pensé que, ou-
tre que plusieurs personnes n'ont pas toujours

le texte de la loi ou de l'ordonnance citée , il

serait plus facile de l'avoir sous les yeux que
de le chercher dans plusieurs ouvrages ; d'ail-

leurs il est beaucoup plus facile de saisir le

vrai sens d'une loi quand on la lit dans tout

son ensemble, et de voir si elle est ou non
conforme à la législation canonique.
Nous avions d'abord entrepris, dans ce but,

un ouvrage de droit canon, par ordre de ma-
tières divisées , comme le font ordinairement
les canonistes, en trois parties : des personnes,

des choses et des jugements ; mais , outre qu'il

existe déjà d'excellents ouvrages dont les au-
teurs ont adopté ce plan , tel que le Manuale
compendium de M. l'abbé Lequeux , dont
nous parlons ci-dessus , nous avons pensé
qu'il serait plus convenable de publier notre
Cours de droit canon, en /orme de diction-
naire , l'ordre alphabétique nous ayant paru
effectivement aussi agréable que commode, en
ce qu'il facilite les recherches , et qu'il donne
le moyen d'examiner une foule de questions

qui trouveraient difficilement place dans un
ouvrage ordinaire. Cette forme nous a paru
fort utile , surtout pour les jeunes ecclésias-

tiques qui veulent s'initier à la connaissance
des lois canoniques, et étudier l'histoire de

l'Eglise. Elle ne le sera pas moins pour les

hommes instruits. Les théologiens , les cano-
nistes, les jurisconsultes, etc. , trop occupés
souvent pour rechercher dans le Corpus juris

canonici , ou dans tout autre ouvrage de

droit canon, les dispositions canoniques dont
ils ont besoin, ainsi que ceux qui n'en au-
raient ni le temps, ni le courage, ni la faculté,

trouveront , pour ainsi dire , sous la main ,

dans notre Cours de droit canon ,
par ordre

alphabétique , les questions qu'ils voudront
plus parliculièrement connaître , et que quel-

quefois ils chercheraient longtemps et peut-
être vainement ailleurs.

Du reste, ceux qui voudraient lire ou étu-

dier le droit canon par ordre de matière, trou-

veront, à la fin de ce Cours de droit canon,
une table méthodique qui leur facilitera sin-

gulièrement cette étude. Cette table, divisée

en trois parties, indiquera d'abord, et avec

l'ordre convenable, tout ce qui est relatif aux
personnes ; en second lieu, tout ce qui regarde

les choses, et enfin tout ce qui concerne les

jugements. Une quatrième partie fera connai-
. tre tout ce quia rapport aux usages de la cour
de Rome, ainsi qu'à la pratique et aux règles

de la chancellerie romaine.
Nous j)laçuns aussi à la /in de ce Cours de
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droit canon, une autre table qui nous semble

avoir également une grande utilité. C'est xme
Inblo chronologique des lois, décrets, ordon-
nances, avis du conseil d'Etat, arrêts des di-
verses cours, en unmot de tous les actes légis-

latifs insérés ou seulement cités dans cet ou-
vrage, avec Vindicadon en regard des articles

de droit canon avec lesquels ils se trouvent
comparés.
Nous nous sommes abstenu de parler dans

cet ouvrage, autant que possible, de ce qui
appartient à la théologie, à l'Ecriture sainte

et au droit purement civil. La théologie pro-
prement dite n'est pas de notre ressort; d'ail-

leurs nous n'aurions rien eu de mieux à faire

que de copier l'excellent dictionnaire de Ber-
gier, non tel qu'il a été publiéjusqu'à ce jour,
mais tel que nous le publierons plus tard,

c'est-à-dire plus complet d'un tiers (1). Nous
n'avons dti employer l'Ancien et le Nouveau
Testament qu'en autorité. Quant au droit ci-

vil, nous ne nous sommes point arrêtéaux lois,

décrets et ordonnances qui n'ont pour objet

que la décision de cas purement civils et pro-
fanes; nous n'avons dû nous en occuper que
dans ce qui regarde les matières religieuses.

Nous avons donc rapporté toutes les disposi-
tions législatives qui introduisent un nouveau
droit français ou affermissent et confirment
l'ancien. On les trouve presque toutes, avec
leur préambule, dans un ordre et avec des ex-
plications ou des renvois dont le commun des
lecteurs a souvent besoin pour les entendre ou
du moins pour en faire usage. Le texte de cer-
tains canons, et particulièrement de ceux du
concile de Trente, et les formules de quelques
actes ecclésiastiques fréquents en pratique,
nous ont aussiparu devoir trouver place dans
un livre qui devenant. à la faveur de son titre,

plus familier que les meilleurs ouvrages, doit
épargner à plusieurs de ses lecteurs la peine
et même les frais de chercher la lettre d'une loi,

d'une décision, dont on ne leur présenterait
pas toujours le vrai sens.

Le concordat de 1801 et les articles organi-
ques ont apporté une grande modification à
la discipline en plusieurs points importants.
Nous avons donc cru devoir insérer dans ce
Cours de droit canon, non-seulement tous les
documents relatifs à ce concordat de 1801 et à
ses articles organiques, mais encore tous ceux
concernant le concordai de 1817; car c'est
dans toutes ces pièces, d'ailleurs fort impor-
tantes sous divers autres rapports, que se
trouve, si nous ne nous trompons, tout notre
droit ecclésiastique actuel. Il nous a semblé
qu'on ne pouvait s'en faire une idée bien
exacte sans connaître les bulles publiées à
cette occasion par le pape Pie VII, d'immor-
telle mémoire, ainsi que les rapports et dis-
cours de Portails, Siméon, Lucien Bona-
parte, etc., au corps législatif et au tribunal.
Nous avons voulu donner toute la discussion
relative au concordat de 1801 et aux articles
organiques; et quoique ces pièces soient la
plupart fort longues, nous n'avons pas cru

(l> îyoïis possédons un grand nombre d'articles inédits
tous Sortis <ie la plume de ce savant ei célèbre auteur.

devoir en rien retrancher, car il faut lire ces

pièces in extenso pour les bien apprécier.

Nous les avons toutes extraites du Moniteur

de l'an X.
Nous avons omis à dessein, dans ce Cours

de droit canon, les questions relatives à l'ad-

ministration temporelle du culte et au gouver-

nement des paroisses, ou si nous avons eu

occasion d'en traiter quelques-unes, ce n'est,

en quelque sorte, que superficiellement, parce

que plusieurs d'entre elles n'ont qu'un rap-

port indirect au plan de cet ouvrage. Mais la

principale raison de celte omission, c'est que

nous publierons, à la suite de ce Cours de

droit canon, un ouvrage distinct et séparé,

gui en sera néanmoins comme /'appendice et

le complément nécessaire. Cet ouvrage, gui

est presque entièrement achevé, et qui formera

un volume de même format que celui-ci, a

pour litre : Cours alphabétique, théorique et

pratique de la législation temporelle du
culte. Nous y traitons, dans le plus grand dé-

tail, tout ce qui a rapport aux fabriques, aux
hospices, aux bureaux de bienfaisance, à l'in-

struction publique, en un mot à tout ce qui

touche de près ou de loin à l'exercice public

du culte catholique. Après avoir posé, sous

chaque article de cet ouvrage, les principes de

droit, nous examinons, d'après ces principes,

en autant de paragraphes séparés, toutes les

questions de tant soit peu d'importance qui

peuvent se rencontrer dans la pratique. Ainsi,

par exempte, sous le mot cierges, nous établis-

sons d'abord en principe tout ce que les lois

anciennes et nouvelles ont statué relativement

aux cierges et à la cire; no}is donnons le texte

du décret du 26 décembre 1813, et nous exa-
minons ensuite à qui doivent appartenir les

cierges offerts sur le pain bénit, ceux des pre-

mières communions, ceux fournis pour les

inhumations et placés sur l'autel ou autour

du corps, ceux portés par le curé, les chantres,

les enfants de chœur, les pauvres, les religieu-

ses, etc., etc. Nous appuyons toutes nos déci-

sions, autant que possible, sur des actes légis-

latifs et sur les auteurs qui ont traité la ma-
tière : et ainsi de tous les autres articles de

cet ouvrage, qui sera beaucoup plus complet

que tous ceux qui ont paru jusqu'à cejour sur

le même sujet.

Pour ce qui regarde la liturgie, avec la-

quelle beaucoup d'articles de droit canonique
ont des rapports intimes , nous n'avons pu
nous en occuper qu'accidentellement

,
puis-

qu'elle n'est pas de notre ressort. Mais nous
avons eu soin de renvoyer, toutes les fois

que l'article le demande , à l'excellent oit^

vrage que M. l'abbé Pascal vient de publier

sous le titre d'Origines et Raison de la liturgie

catholique, en forme de dictionnaire. L'ou-
vrage de M. l'abbé Pascal et le nôtre, imprimés
l'un et l'autre, en forme de dictionnaire, dons
le même format, et par le même éditeur, se com-
plètent réciproquement: car la plupart des

mêmes articles traités par M^ Pascal, sous le

rapport liturgique, comme abbaye , concile ,

DIOCÈSE, EXCOMMUNICATION, LÉGAT, MARIAGE,
PXPE, etc., Ic.eant par nous sous le rapport
canonique. Nous recommandons donc, d'une
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manière loule spéciale, à ceux (f ni voudront
connaîlic le droit canonique dans les rap-
ports qu'il peut avoir avec la Inlurgic, Vou-
vrage si savant et si itilcrcssant de M. l'abbé

Pascal.
Quant aux répélilions, si difficiles à éviter

dans les ouvrages en forme de dictionnaire,

nous avons tâché d'y obvier par le moyen or-

dinaire des renvois, nous les avons même mul-

tipliés à tel point pour éviter ce défaut, que

l'on en pourra trouver de beaucoup moins né-

cessaires les ^lns que les autres. Il est certai-

nes matières, pour ainsi dire contextuelles

,

qu'on ne saurait diviser sans les rendre moins
claires ; il en est d'autres qui répondent à

presque toutes les parties de l'ouvrage, mais
dont l'origine est commune à tous les noms
qui les réclament. Dons tous les cas, nous
avons usé de renvois, en telle sorte qu'on dis-

tingue aisément tes principes fondamentaux
d'avec ce qui n'en est que la suite ou les con-
séquences. Par ce moyen, on ne sera jamais
embarrassé de trouver le principe dont on
veut s'instruire, sous quelque mot qu'on le

cherche. Au surplus, on ne regardera pas

comme une répétition ce qui est dit souvent,

$ur les mêmes principes, dans des articles dif-

férents. Pour parler d'un canon qui n'est pas

suivi, il faut nécessairement parler de ce ca-

non, et ensuite de la loi ou de l'usage qui lui

Ole sa vigueur. Parler de l'un sans l'autre

,

c'est laisser dans l'esprit du lecteur, non ini-

tié, ce doute ordinaire où il est presquetou-

fours en fermant un livre de droit canonique,

si ce qu'il vient de lire est ou non suivi dans

la pratique.

Nous avons cru devoir parler des conciles

généraux, sous le nom de chaque ville où ils

furent tenus , pour en donner au moins une
idée, et en faire comme autant d'époques dans
l'étude du droit canon, dont nous osons dire

que l'histoire fait une des parties les plus es-

sentielles.

Nous avons pris pour guide et pour modèle

de ce Cours do droit canon, le Diclionnaire

de droit canonique de Durand de Maillane.

Cet auteur, du reste fort judicieux , et qui a été

membre de l'assemblée constituante, de la con-
vention nationale et de la seconde législature,

était imbu du gallicanisme des parlements.

Nous nous sommes donc bien gardé d'adopter

les opinions de ce savant canoniste. Mais
aussi nous nous sommes fait un devoir d'em-
prunter tout ce qu'il y avait de bon et d'utile

dans son Diclionnaire ; nous en avons fait

disparaître tout ce qui n'est plus conforme à

la discipline générale de l' Eglise, et en parti-

culier à celle de France. Si nous avons con-
servé des choses qui ne sont plus en usage ,

parce que la connaissance nous en a paru né-
cessaire , nous avons eu soin d'en avertir.

Pour compléter et actualiser cet ouvrage,
nous avons puisé abondamment dans le Cor-
pus juris canonici, dans les Lois ocilésiasti-

«jues d'JIéricourl, dans la Discipline de l'K--

glise du père Thomassin, dans l'\u^\'\U\['\<n\

crclésiasliquo de Fleury, dans le Code ccilé-

siastiquo de M. Ihurion , dans le Manualc
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coîupeniliui» juris c.inonici de M. l.cqucux,

et nous avons consulté une infinité d'autres

ouvrages anciens et modernes dont nous don-
nons à la fin du volume la liste , pur or-
dre alphabétique des noms d'auteur.

Il n'en est pas un seul qui n'ait été mis plus
ou moins à contribution pour la composition
de ce cours do droit canon. Nous n'avons pas
toujours cité l'auteur à qui nous empruntons
quelques passages, tantôt par oubli, tantôt et

plus souvent encore pour éviter d'augmenter
outre mesure des citations qui ne sont déjà
que trop nombreuses. Cet ouvrage ne sera, si

l'on veut, suivant l'expression de Montaigne,
qu'une niarqueleric mal jointe, qu'un fa-

golagc (le diverses pièces; peunous importe,
pourvu qu'il ait le but d'utilité que nous nous
proposons en le publiant. A ceux donc qui
nous reprocheraient de n'avoir fait qu'une
compilation, nous nous contenterons de ré-
pondre : Le chemin le plus battu est tou-
jours le meilleur, et nous l'avons pris.

Avant de livrer cet ouvrage à l'impression,

nous avons soumis notre manuscrit à l'un de
nos plus savants évêques , persuadé que nous
sommes qu'un prêtre ne devrait jamais publier
aucun ouvrage de doctrine sans le soumettre
au jugement de ceux que Jésus-Christ a établis

juges de la foi. Ce digne et vénérable prélat,

qui est surtout très-versé dans la science du
droit canonique, a daigné revoir lui-même
toutes les épreuves de ce premier volume. Il a
bien voulu nous faire part de ses sages obser-
vations sur plusieurs questions importantes et

délicates. Qu'il veuille bien nous permettre de
lui en témoigner ici notre profonde et vive

reconnaissance. Enfin, il nous a déclaré qu'il

n'avait rien trouvé dans ce premier volume de
contraire à la saine doctrine ; de p/us, qu'il

était prêt à approuver l'ouvrage et à le re-
commander, dès qu'il aurait lu et examiné
de même le second volume.
Nous déposons donc , avec confiance et en

toute humilité , ce Cours de droit canon , et

spécialement ce premier volume, aux pieds du
vicaire de Jésus-Christ et des successeurs des

apôtres, qu'il appelle ses vénérables frères

,

condamnant et réprouvant d'avance la moin-
dre proposition qui ne serait pas parfaitement
orthodoxe : notre orgueil est dons notre hum-
ble soumission. Nous désavouons aussi toute

expression ou toute interprétation qui, contre

notre intention , semblerait blesser . le moins
du monde, le respect et la profonde vénération

que mérite à tant de litres l'illustre épiscopat

français. Si quelquefois nous avons hasardé
quelques avis sur des points de discipline

tombés en désuétude pendant ces derniers

temps, 710US avons eu soin de les appuyer sur
d'anciennes dispositions canoniques ou sur des

autorités imposantes, nous faisant toiijours

un devoir de ne rien dire, ou du moins pres-
que rien, de nous-même.

Daigne le Dieu miséricordieux , Père, Fils

et Saint-Esprit, l'adorable et indivisible Tri-
nité, bénir cet ouvrage et l'auteur, qui ne l'a

entrepris que pour sa plus grande gloire.

Amen.
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COURS

aipmbItip et méteodip

DE DROIT CANON,
MIS EN RAPPORT

AVEC LE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE,

ANCIEN ET MODERNE.

NuUi sacerdotum liceat canones ignorare, nec quidquam facere

quod Patrum possit regulis obviare. Quae cnim a nobis res

digne servabitur, si Decrelalium iiorma coiislitutorum, pro

aliquorum libitu, licenlia populis permissa, Iraiigalur ?

{Ccelesliims, papa, Distinclio XXXVIII, can. IV.)

ABANDON.

U n'est pas rare qu'un père de famille

abandonne sans formalité ses biens à ses

enfants, qui se les partagent comme si la

succession était vacante, et s'engagent à

tenir à ce partage après la mort du père.

Ce partage est-il valable au for extérieur ?

Non, évidemment : cet abandon ou cette

démission de biens est implicitement abolie

par le code civil. Mais il n'en est pas de
même pour le for intérieur : le partage dont
il s'agit est fondé sur une convention qui,

sans être reconnue par le code, n'a rien qui
soit contraire aux lois et produit par con-
séquent une obligation naturelle : Quid tam
congruum fidei humanœ, quant ea quœ inter

€os placuerunt servare ? L. I, ff. de Pactis.

Voici les articles du code civil relatifs à
cet abandon de biens :

Art. 893. « On ne pourra disposer de ses

biens, à litre gratuit, que par donation entre
vifs ou par testament.
«Abt.1075. Les père et mère et autres as-

cendants pourront faire, entre leurs enfants
et descendants, la distribution et le partage
de leurs biens.

« Art. 1076. Ces partages pourront être

faits par actes entre vifs ou testamentaires,
avec les formalités, conditions et règles prc-

Droit canon. I.

scrites pour les donations entre vifs et testa-

ments.
« Les partages faits par actes entre vifs ne

pourront avoir pour objet que les biens pré-

sents. »

ABANDONNEMENT au bras séculier.

L'Eglise avait reçu des princes chrétiens
des privilèges tout spéciaux, par lesquels
les clercs ne pouvaient être jugés que par les

tribunaux ecclésiastiques. Toutes les causes
relatives à la religion étaient du ressort de
ces tribunaux, connus sous le nom d'Offi-
cialités {Voyez ce mol). Ces privilèges onlélé
repris en divers temps par le pouvoir civii,

et la loi du 7-12 septembre 1790, art. 13, les

a entièrement supprimés. Les clercs sont
soumis maintenant, comme tous les autres
citoyens, au droit commun, et justiciables

des tribunaux laïques.

Autrefois, en vertu du ch. Cum non ab
homine de Judic, un clerc qui était tombé
dans une faute grave, par exemple, qui avait
commis un vol, un homicide ou tout autre
crime, devait être déposéparle juge d'Eglise;

si la déposition ne le corrigeait pas, on devait
l'anathémaliser ; si après une si sévère pu-
nition, il ne se corrigeait pas encore, alors
on le dégradait, on le dépouillait de tous les

habits ecclésiastiques, et on l'abandonnait

{Une).
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ensuite au bras séculier, c'est-à-dire, entre

les mains des juges laïques, pour être puni

corporellemenl; ut quod non prœvalet sacerdos

efficere ver doctrinœ sermonem, potestas lioc

impleat per disciplines terrorem. C Principes,

23. quœst. 5..
. , .

Les canons avaient restreint les cas ou

l'on devait livrer un clerc criminel au bras

séculier, aux trois suivants :

Le premier, lorsqu'il s'agissait du crime

d'hérésie: Extr.deHœreticC.Adabolendam,

à moins que le coupable n'abandonnât son

hérésie, et n'offrît sincèrement de faire pé-

nitence: Extr. eod. C Excommumcavimus si

^TTsccond, pour le crime de faux, commis

sur des lellres du pape : Infalsario hllerarum

papœ. Extr. de crim. fais., ad falsariorum.
^
Le dernier, pour calomnie portée contre

son propre é>êque. C. Si quis sacerdotem.

Vabandonnementaubras séculier éiaiiionc

l'acte par lequel une personne deja con-

damnée par l2 juged'Eglise, étaithvree entre

les mains des juges laïques.

Quoique la juridiction séculière ait ele

distinguée et séparée de la juridiction ecclé-

siastique par Jésus-Christ même, elles se

doTvent néanmoins réciproquement es se-

cours dont elles peuvent avoir besoin pour

produire le bien, qui fait l'ob et de leur ins--

mulion: Una per aliam adjumn débet
,

si

ovussii 1 Gloï. in cap. Statuimus De la il

ava t é é établi que le juge ecc ésiasl.que

pourrait demander le secours et aide du

magistrat laïque quand il en aurait besoinS n xéculion de ses jugements, et que

Œ-ci ne pourrait pas le lui refuser C est

ce qui 'appelait implorer le bras séculier.

Le droi public, anciennement, avait re-

connu à l'Eglise un tel pouvoir en celle

12

été totalement
f» pro~
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matière que' Boniface VUl permet au juge

S'Se de commander aux ofGciers de cour

sécu ère de mettre à exécution ses juge-

men s! et de les excommunier s'ils refusaient

Tol^r.Prœvia monilione facta, ab ecclesias-

ticisiudicibus compellantur, et si non pareanl

censuris ecclesiasticis coerceanlur.

{Voy. DÉGRADATION, DÉLIT, RENVOI, PRO-

"^Sepuii que la dégradation n'a plus lieu

en France, l'on n'y connaît point la forma-

té de l'abandonnement au bras séculier ;

Vordrc même de la procédure des anciennes

Omciali^s, bien différente déjà de celle que

prescrit le ch. Cum non ab homme, nous en

a fait perdre jusqu'au nom.

ABANDONNEMENT de bénéfice.

11 se faisait d'une manière expresse ou

tadte!' On'abandonnait un^bé"é^e d une

manière expresse, quand on «" »« «ait un

acte de cession, quand on se mariait quand

on acceptait un bénéfice incompatible, etc.

On l'abandonnait tacitement ou, co.nme

paVlent certains canonistes, d'une man.ÔQ

Luivoque, par le changement d habi ,
pai a

S iSence, ou en ne desservant pas le

bénélice.

L'Eglise do Fiance ayant

dépouillée de ses biens, il n'y a plus,
.

vrement parler, de biens ecclésiastiques, qui

composaient les bénéGces et le patrimoine

de l'Eglise. Il n'existe plus de bénéfices, il

ne peut plus, par conséquent, \ avoir d a-

bandonncmenl ou de cession de bénéfices.

(Voyez BÉNÉFICE.)

ABBAYE

Dans sa propre signification, une abbaye

est un lieu érigé en prélature, où vivent des

religieux ou des religieuses, sous l'autorile

d'un abbé ou d'une abbesse.

Le nombre des abbayes, en France, était

très-considérable à l'époque de la révolution

de 1793, qui les a supprimées pour s'emparer

de leurs biens. Durand de Maillane, dans

son Dictionnaire de Droit canonique, que

nous reproduisons autant que possible, en

nomme 1148, dont 837 d'hommes et 311 de

femmes.— Il en était do même en Autriche

où l'on comptait 2046 monastères : UW
d'hommes et 603 de femmes. L'empereur

Joseph II en supprima 1143. « Il nous suffit

d'ob^erver,dit Bergier (Diclionn. de ThéoL,

art. abbaye), que la multitude des abbaijes

de l'un et de l'autre sexe n'a rien d'étonnant

pour ceux qui savent quel était le malheu-

reux état de la société en Europe pendant le

dixième siècle et les suivants ;
les monas-

tères étaient non-seulement les seuls asiles

où la piété pût se réfugier, mais encore la

seule ressource des peuples opprimes, dé-

pouillés, réduits à l'esclavage par les sei-

gneurs, toujours armés et acharnes a se faire

une guerre continuelle. Ce fait est alleslé

par la multitude des bourgs et des villes batis

autour de l'enceinte des abbayes. Les peuples

Y ont trouvé les secours spirituels et tempo-

rels, le repos et la sécurité dont ils ne pou-

vaient jouir ailleurs.» , , . ., ,

On a beaucoup déclame, depuis un siècle,

contre les abbayes. Il faut avouer qu il exis-

tait de criants abus dans quelques-unes, et

que plusieurs avaient besoin d'une grande

reforme. Néanmoins le chrétien ne se rap-

pellera pas, sans un amer regret, qu el es

ont cessé d'exister parmi nous, ces retraites

saUilaircs et laborieuses, d'où sont soisortis

tant de saints et savants prélats, qui ont édi-

fié et éclaire l'Eglise; tant de missionnaires

intrépides, qui ont f, anchi la vaste étendue

des iners, pour porter aux nations lointaines

le flambeau de la foi et de la civilisation ;

tant de savants et d'artistes, auxquels les

peuples policés sont redevables des plus

beaux monuments de l'antiquité, et des

nrincines de toutes les connaissances dont

nos contemporains sont si fiers. Sans les

manuscrits précieux des moines, que nous

resterait-il des monuments de la religion, de

l'histoire, des sciences, des arts et des let-

tres? On pourrait même défier les con-

tempteurs des ordres religieux de citer une

science, ou un genre de littérature qui n ait

pris naissance, ou qui naît fleuri dans

îiuelque couvent. Les philosophes du dix-

huitième siècle savaient que les cloîtrea
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étaient, la plupart, comme des gymnases,
où les athlètes de la vérité se préparaient
à comballre le mensonge et l'erreur : c'est

pourquoi leur premier retour vers la bar-
barie fut la suppression des ordres reli-

gieux. L'Eglise ne se consolera de leur
destruction que lorsque de nouveaux céno-
bites seront venus réjouir son cœur. Le ré-
tablissement de l'ordre de saint Benoît, par
le l\. P. Guéranger, à Vabbaye de Solesmes,
les Trappistes et autres ordres donnent de
nouvelles consolations à l'Eglise de France,
et nous présagent des temps meilleurs.

Quel siècle, du reste, aurait plus besoin
d'obbai/es que celui où nous vivons? On ne
saurait rien établir de plus vénérable, de
plus consolant que ces saints asiles, où l'on

pût vivre, penser et mourir. Dans les siècles

où la foi catholique était identifiée avec
l'existence sociale, le cloître pouvait paraître
comme une création sans motifs. II n'en se-
rait pas de même de nos jours, où l'on voit

des âmes si désolées, des douleurs si profon-
des, des joies si stériles, des cœurs si décou-
ragés, si oppressés du présent, si gros de
regrets et de mécomptes : ici, des positions

sociales déplacées par la cupidité et l'ambi-
tion; là, d'incroyables souffrances, surtout
pourceuxqui nerencontrenl plus rien ici-bas

de conforme à leur mélancolie, à leurs afifec-

tions, à leur tendresse, à leur penchant pour
l'infini. Quel remède pour ces cœurs souf-
frants et si nombreux dans un siècle comme
le nôtre : une demeure isolée où ils puissent
vivre dans le recueillement et la prière :

voilà l'arche de paix et de salut! Mais quoi !

de nos jours encore, des souverains ont dans
leurs Etats de ces maisons, renfermant des
fanulles spirituelles, où la matière est sacri-

fiée à l'esprit, où l'on surmonte les passions
par la pensée de l'éternité, où l'on dompte la

chair par la méditation, la prière et la péni-
tence, et ils retranchent un pareil exemple
de la société 1 C'est un véritable suicide dans
l'ordre moral. Je veux parler de la suppres-
sion récente des couvents de Portugal, d'Es-
pagne, de Pologne, de Suisse, et d'une partie
de la schismatique Russie.

Nous avons dit qu'une abbaye est un lieu
érigé en prélalure, parce que bien que, dans
l'ordre hiérarchique, les abbés n'aient point
de caractère qui les élève au-dessus des au-
tres prêtres, la juridiction qu'ils exercent sur
leurs religieux pour faire observer la règle,
les personnes distinguées qui ont honoré ce
titre, et la puissance des monastères, ont fait

mettre les abbayes entre les prélatures, ce
qui doit avoir lieu particulièrement pour les

chefs d'ordre : Episcopi, abbates, archiepis-
copi et alii ecclesiariim prœlali de negotiis
ecctesiasticis.... laicorum judicio non dispo-
nant. Ex synodo Eugenii III, cap. Decerni-
mus. Le titre de prélats qui est donné aux
abbés dans le corps du droit canon n'empêche
pas que les dignitaires de plusieurs cathé-
drales ne prétendent avoir la préséance sur
les abbés qui ne sont pas chefs d'ordre. C'est
même une question sur laquelle on ne peut

point donner de décision constante et géné-
rale. (Voyez ABBÉj

Il y avait autrefois deux sortes à'abbayes
de l'un et de l'autre sexe : les unes étaient
royales, les autres épiscopales. Celles-là de-
vaient rendre compte de leur temporel au
roi, celles-ci à l'évêque. lit illa monasteria,
dit le concile de Vernon de l'an 755, canon 20,
ubi regulariter monacin, vel monachœ vixe-
runty aut quod eis de illis rébus dimittebatis^
unde viverepotiiissent, exinde si regalis erat,
ad domnum regem fnciant rationes abbas vel
abbatissa, et si episcopalis, ad illwn episco-
pum. Similiter et de illis vicis. C'est-à-dire
que les monastères qui avaient été fondés ou
dotés par les rois devaient rendre compte de
l'administration de leur temporel aux offi-
ciers du roi, et ceux dont les évêques étaient
fondateurs n'étaient comptables qu'aux évê-
ques.

ïhomassin [Discipl. de VEglise, part. III ,
liv. I, ch. 38) montre que l'intervention de
l'autorité royale était souvent nécessaire
pour la réforme des abbayes et la conserva-
tion de leurs biens, et que les privilèges que
les rois pouvaient avoir sur les abbayes
n'exemptaient point celles-ci de la juridiction
des évêques.
On distinguait aussi les abbayes en régu-

lières et en séculières. Les abbayes commen-
dataires étaient celles dont les abbés étaient
à la nomination du roi. (Voyez commende.)
On ;ippelait petites abbayes ou celles cer-

taines fermes dont les moines prenaient soin
les uns après les autres, pour ne pas y per-
dre, loin des autres religieux, l'esprit de piété
et de régularité. Ces petites abbayes pre-
naient aussi le nom de montreuil (monasle-
riolum).

Voyez MONASTÈRE
, pour l'origine des «o-

hayes.

ABBÉ.

C'est le supérieur d'une communauté de
religieux, dont i! a le gouvernement spirituel
et temporel.

§ 1. Origine des abbés. Différentes sortes.

Abbé, en latin abbas, vient d'un mot hé-
breu ab, qui signifie père. Les Chaldéens et
les Syriens ont ajouté la lettre a, et en ont
fait nbba dans le même sens ; les Grecs et les
Latins ont ajouté la lettre s, et ont fait abbas,
d'où nous vient le nom d'abbé. « Un corps',
une communauté quelconque, dit Bergier
(Dict. théol.,art. abbaye), ne peut subsister
sans subordination

; il faut un supérieur qui
commande et des inférieurs qui obéissent.
Parmi des membres tous égaux et qui font
profession de tendre à la perfection, l'auto-
rité doit être douce et charitable; on ne pou-
vait donner aux supérieurs monastiques un
nom plus convenable que celui de père.» Les
anciennes règles donnent le titre d'abbés à
ceux qui gouvernent les monastères, fait re-
marquer de Héricourt (Lois ecclésiastiques,
p. 68), afin de leur faire connaître qu'ils doi-
vent avoir une tendres;se de père pour les
personnes dont la conduite leur est contiéo.
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et afîn que les raligienx aient pour eux le

respect et la soumission que des enfants ont
pour leur père.

Saint Antoine, comme le premier auteur de
la vie commune des moines, fut donc aussi le

{premier à qui l'on donna le nom û'abbé dans
e sens de noire définition; mais les supé-
rieurs des communautés de moines ne furent

pas autrefois les seules personnes à qui Ton
donnât ce même nom. On appelait aussi ab-

bés , comme nous l'apprend Cassien dans ses

Conférences, tous les anachorètes et les cé-
nobites d'une sainteté de vie reconnue, quoi-
que solitaires et simples laïques : ce qui
prouve que le nom d'abbé était ancienne-
ment bien respectable, puisqu'il n'était donné
qu'à ceux qui étaient choisis, ou qui, par leurs

vertus, méritaient de l'être, pour exercer l'art

sublime et difficile de conduire les âmes.
C'est dans ce même sens que les supérieurs

des chanoines , vivant anciennement en
communautés, furent aussi appelés abbés,

sans qu'ils fussent pour cela moines comme
les cénobites.

Bien que l2 nom d'a66^ fût celui dont on
se servait plus ordinairement autrefois pour
appeler les supérieurs des communautés re-
ligieuses, on ne laissait pas de leur donner
quelquefois d'autres noms. Dans les Règles,

par exemple, de saint Pacôme, du Maître et

de saint Benoit, ils étaient quelquefois appe-
lés majeurs, prélats, présidents, prieurs, ar-
chimandrites. {^Voyez chacun de ces mots.)

Toutes ces différentes dénominations étaient

communément en usage avant le onzième
siècle; jusqu'alors on avait appelé indiffé-

remment les supérieurs des communautés
religieuses de l'un ou l'autre de ces noms,
sans conséquence et sans distinction. Ce ne
fut que longtemps après l'abus qui s'en fit,

soit par les religieux titulaires eux-mêmes,
soit par les laïques qui, en s'emparant des

biens des abbayes , s'arrogèrent le titre

d'abbés {voyez Commende), que certains or-

dres réformés ou nouvellement établis ima-
ginèrent par humilité de ne pas donner ce
nom à leurs supérieurs, et de les appeler des

noms plus simples dt; recteur, prieur, maître,

ministre, gardien, comme l'on voit dans les

communautés des Chartreux, des Célcstins,

des Mendiants et dans toutes les nouvelles
congrégations de religieux.

Parmi ceux qui ont conservé le titre d'ab-

bés, le droit canon distingue les abbés sécu-
liers et les abbés réguliers. C. Transmissa.

J. G.verb. abbatis de renunc. C. Cum ad mo-
naslerium, de statu monach.

Les abbés séculiers sont ceux qui possè-
dent des bénéfices ecclésiastiques sous le titre

d'abbayes anciennement régulières, el depuis
sécularisées. C. cum de Bénéficia. {Voyez
SÉCULARISATIOM, OFFICES CLAUSTRAUX, PRIEU-
KÉs.) On met au rang des abbés séculiers les

abbés comuiendataires, dont nous parlerons
bientôt. De ces abbés séculiers non commcn-
dataires, les uns jouissent de certains droits

épiscopaux, les autres sont seulement hono-
rés du litre d'abbés, ou n'ont avec ce tilre

que le droit de présider aux assemblées d'un

chapitre de cathédrale, par un faible reste de
l'ancienne autorité que l'abbaye donnait en
régularité.

Les abbés réguliers sont ceux qui ont ac-

tuellement des religieux sous leur gouverne*
ment, el à qui conviennenl proprcmenl le

nom et les droits d'abbés. C. cum ad monas-
terium, de stat. monach., C. in singulis, eod.

Parmi les abbés réguliers, on dislingue les

abbés chefs d'ordre ou de congrégalion, et

les abbés particuliers.

Les abbés chefs d'ordre ou de congrégation
sont ceux qui, étant supérieurs généraux de
leur ordre ou congrégation, ont d'autres ab-
bayes sous leur dépendance, ce qui les fait

appeler quelquefois pères-abbés. Les abbés
particuliers sont des abbés titulaires oucotn-
mendalaires qui n'ont aucune abbaye infér-

rieure et subordonnée à la leur. De ces der^
niers, il y en a qu'on appelle portatifs ou in

partibus, parce que le monastère de leur ab-
baye est détruit ou occupé par des ennemis.
On appelle encore abbés de régime, dans

quelques congrégations , certains prieurs
claustraux, pour les distinguer des véritables

abbés en titre. Enfin dans certains pays,
comme en Portugal et en Espagne, on donne
à tilre dhonneur le nom d'abbé à certains

curés, comme on le donne en France, par
politesse, à tous ceux qui portent l'habit ec-

clésiastique, qu'ils soient ou non dans les

ordres sacrés.

Ménage dit qu'autrefois les abbés étaient

nobles ou réputés tels en France. De là vient

sans doute qu'on a étendu et perpétué cette

qualification dans l'usage du monde.

§ 2. Abbé. Élection, confirmation, béné-
diction.

Dans l'origine de la vie monastique, lors-

que les solitaires étaient dans le goût de se
réduire en conventualité, ou ils prenaient ce
parti à 1 instigation de quelqu'un d'entre

eux qui leur donnait ce conseil dans des
vues de charité et de plus grande perfection,

et alors on ne cherchait pas d'aulrc supé-
rieur, à moins que celui-ci, p.ir humilité, ne
s'en excusât; ou bien, s'étant réunis d'eux-
mêmes pour vivre en communauté, ils fai-

saient également d'eux-mêmes leur choix,
comme ils étaient obligés de le faire à la

mort du premier fondateur ou de quelque
autre abbé qui venait à mourir sans nommer
ou désigner son successeur.
Comme dans ces preniiers temps de fer-

veur les solitaires ne faisaient rien qui ne fût

à leur plus grande édification et à celle de
tous les fidèles, les évêqucs des diocèses
dans l'étendue desquels ils vivaient, loin de
s'opposer à leur façon de vivre, admiraient
eux-mêmes leurs vertus et ne se mêlaient
point de l'élection de leurs supérieurs. Cela
parait expressément confirmé par le coneile
d'Arles tenu l'an 451, à l'occasion d'un dif-

férend mû entre Fauste, abbé de Lérins, et

Théodore, évêqne de Fréjus, touchant les

droits de l'un et de l'autre sur ce monastère.
Néanmoins le pèreThomassin, en son Traité
de la Discipline de l'Eglise [pari. II, lit. i,
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ch. 32, n. 19], dit que primitivement les évo-

ques nommaient cl les ahhés et les prévôts,

et que l'élection des abbés fut ensuite accor-

dée aux monastères par un privilège, qui,

devenant fréquent, passa enfin en droit com-
mun. [Idem, part. III, liv. ii, ch. 33, n. 13.)

Ce premier temps dont parle le père Tho-
massin, ne peut être celui de saint Antoine,
de saint Pacôme et d'autres anciens fonda-
teurs de monastères, parce qu'il est certain,

par les histoires, que ces saints désignaient

eux-mêmes leurs successeurs, sans que les

évéques prissent la moindre connaissance de
leur choix, quoiqu'ils en eussent le droil. Il

est certain encore que du temps de saint Be-

noît les évéques ne prenaient aucune part à
ces élections, ou du moins fort peu, puisque
par la règle de ce saint, qui fut faite en 526,

il est établi, au ch. 64, que Yabbé serait choisi

par toute la communauté ou la plus saine

partie, et que si les moines s'accordaient à
choisir un mauvais sujet, les évéques diocé-

sains, les autres abbés, et même les simples

fidèles du voisinage devaient empêcher ce

désordre, et prcurer un digne supérieur au
monastère. L'a66e,une fols choisi, devait

être bénit suivant la même règle, par l'évêque

ou par d'autres abbés; et celait là une cé-

rémonie introduite à l'imit.ition de la consé-
cration d'un évêque. La Règle de saint Be-
noit ayant été dans la suite la règle qui fut

suivie dans tous les monastères de l'Occi-

dent, les moines élurent partout leurs abbés ;

il n'y eut que les monastères mis en com-
mende, et ceux dont l'élection était autre-

ment empêchée par les princes séculiers,

comme cela était très-ordinaire dans ces

anciens temps, qui n'usassent pas de ce

droit (Discipt. de Thomassin, part. 2, liv. 2,

chap. 39. w. 2; part, i , liv. 2, chap. 93, n. 19;
liv. 3, chap. 32, n. 6).

Les canons ne sauraient être plus exprès
sur le droit d'élection appartenant aux moi-
nes, il faut les voir dans la cause 18, q. 2,

du décret ; nous ne rapporterons que celui

du pape Grégoire 1, exprimé en peu de mots :

Abbas in monasterio non per episcopum aut

per aliquem extraneum ordinettir, id est, eli-

gatur. Can. abbas. Il est donc constant que
les moines dont les abbayes ne sont pas
considérables, c'est-à-dire, dans le cas des
réserves ou des commendes, suivant la taxe
de la chambre apostolique, élisent librement
leurs abbés.

Quant à la forme de cette élection, outre

les règles établies pour les élections en gé-
néral, et que nous rapportons ailleurs {Voy.
élection), il y a encore des règles particu-

lières que les canons prescrivent pour l'é-

lection des abbés : elles regardent la personne
des électeurs et celle des éligibles, et on peut
les appliquer à l'élection de toute sorte de
supérieurs de religieux.

1° Les électeurs doivent être, au temps de
l'élection, de l'ordre ou du monastère où
Yabbé doit être élu , par une profession de
vœu expresse ou tacite. Cap. ex eo, § m ec-

clesiis de elect. lib. 6.

2" Pour être capable d'élire, ii faut qa'ua

religieux soit constitué dans les ordres sa-
crés, à moins que les statuts de l'ordre oa
la coutume ne dispensassent de cette obli-
gation. Dict. cap. J. G. Clem. ut qui, deœtate
et qualilate.

3° Il faut qu'un électeur ne soit noté ni
d'excommunication, ni d'aucune autre es-
pèce de censure et d'irrégularité qui lui in-
terdise les fonctions de son état

;
qu'il ne

soit pas même dans aucun de ces cas qui
ôtent à un religieux le pouvoir d'élire sans
permission de son supérieur. Dict. cap. ex
eo de elect. in 6° ; cap. ult. de cler. excom. c.

cum deleclus de consxiet. ; c. cum in ter, de
elect. cap. fin. eod. cap. is cui, de sent. eX"
corn, in 6°.

k" Un électeur ne doit pas être convaincu
d'avoir élu ou postulé un sujet tout à fait

indigne pour la science, les mœurs ou l'âge.

C. cum in candis in fin. ; c. innotuit in fin. ;

c. scriptum de Elect.
5° Enfin les impubères, les laïques ot les

frères convers sont incapables du droit d'éli«'e

par le ch. JEx eo de Elecl. in 6". Dans cer-
tains ordres, comme dans celui des Capu-
cins, l«s frères convers sont capables d'élire

et d'être élus.

Quant aux éligibles
, pour être tels, il faut

1° que les religieux aient atteint l'âge requis
par les canons. {Voyez âge.)

2" Il faut qu'ils aient fait profession ex-
presse et non tacite dans l'ordre dans lequel
Yabbé doit être élu, à moins que la coutume
ne fût contraire, ou qu'il ne s'en trouvât point
de digne ou de capable ; dans lequel cas oa
peut avoir recours aux religieux d'un autoe
monastère, mais de la même règle. ( Voyez
commende). Concil. Trident., sess. 23, décret,
de Beform., cap. 21, de Regul. ; c. Nullus
de Elect. in 6".

; Clem. I, de Elect. débet eligi

ex gremio Ecclesioe'cui prœficitur ; c. Cum
deleclus de Elect. ; c. 8, caus. 18, q. 2.

3^ Il faut aussi qu'ils soient prêtres : ce
qui n'est expressément établi par aucun
canon. Le ch, 1" De œtate et qualitate dit
seulement que les abbés qui ne sont pas
prêtres, doivent se faire promouvoir à la
prêtrise : Ut abbates, decani et prœpositi qui
presbyteri non sunt, presbyteri fiant; par où
quelques canonistes ont conclu qu'il suffi-

sait d'être constitué dans les premiers ordres
sacrés. Panorme, sur le chapitre cité, lient
que lîf pcêtrise est absolument nécessaire
aux religieum-qu'on veut faire abbés, clBar-
bosa prétend que cette opinion est la plus
universellement reçue. H est aujourd'hui peu
de monastères où lés statuts ne terminent à
cet égard le différend par leurs dispositions.
Les premiers abbés étaient laïques, de
même que les moines quils gouvernaient.
Ils devinrent ecclésiastiques lorsque le pape
saint Sirice appela les moines à la clérica-
ture.

4° Pour être éligible, il fallait être né d'un
légitime mariage, à moins qu'étant bâtard on
n'eût obtenu dispense du pape. Cap. 1, de
filiis presbyt.; cap. ult. eod. lit. Les papes
avaient accordé aux supérieurs de différents

ordres, le pouvoir de dispenser leurs reli-
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|ieux du défaut de naissance, à IViïet d'être

élevés aux dignités régulières ; mais Sixte V,
révoqua ces privilèges, et Grégoire XIV les

a rétablis sous quelques mudincations, c'ost-

a-dire, qu'au lieu d'en d nner l'exercice à
chaque supérieur indislincloment, il ne l'a

accordé qu'aux chapitres généraux et pro-
vinciaux. (Foyez BATARD.)

5° 11 ne faut être dans aucun de ces cas

?ui rendent irrégulier, infâme ou indigne :

la simoniacus, aposlata, homicida, perjurus,

prodi'gus, neophytus, excominunicatus, sus-

ppnsus, interctictus , nolorie malus et deni-

que patiens drfectum aliquem aniini seu cor-
poris, eligendus esse nequit. Cap. conslitutus

de appel, c. fin. de cler. ( Voyez électeur.)
Le concile de Rouen, de l'an 107V, can. 2,

défend de nommer pour aiôe un moine qui
n'aurait pas pratiqué longtemps la vie mo-
nastique ou qui serait tombé publiquement
dans un crime d'impureté.

Par une décision du pape Urbain VIH, de
l'an 1626, les religieux qui ont été mis en
pénitence par le Saint-Office, sont incapa-
bles des charges, même après avoir sati>lait

à la pénitence qui leur a été imposée. Mais
il faut observer que si un religieux avait
quitté son habit de religion par légèreté, et

qu'il rentrât après dans son étal, il recou-
Trerait tous ses droits après son absolution,
et on pourrait lélire abbé. Oldrad, cons.
202. (Voyez religieux.)

6° De ce que les irréguliers et les indignes
sont exclus des charges , il s'ensuit qu'on ne
doit élever que ceux qui, comme l'exige le

concile de Tibur, sont prudents dans le gouver-
nement, humbles, chastes, charitables, etc.

Ne sit lurbulentus nbbas, dit saint Benoît, nec
anxius, ne sit nimius et obstinatus, ne sitzelo-

typus et nimis suspiciosus. Doit-on nommer le

fdus digne? (Foy. acception). Saint Thomas dit

ui-même que les religieux les plus pieux ne
sont pas toujours les sujets les plus dignes du
gouvernement : Bonus civis, malus princeps.

7° Celui qui est déjà abbé d'un monastère ne
peut être élu abbé d'un autre, à moins que ce
nouveau monastère ne fût tout à fait indépen-
dant de l'autre : que s'il se fait une translation

é'abbés d'un monastère à un autre, Vabbé
transféré n'a plus aucun droit sur le monas-
tère qu'il a quitté. {Can. unum abbatem, 21,

g. 1 ; c. ull. de relig. domib. Concile de
Trente , sess. 25, de regul. cap. 6 etT , où il

est ordonné que les voix ou suffrages seront
donnés secrètement. )(Foi/. suffrages.)

8° Enfin l'élection d'un abbé doit être faite

suivant les statuts, règlements et usages de
chaque ordre, et même de chaque monas-
tère. Abbatem. cuilibet monasterio, nonalium,
sed quem dignum moribus alque aclibus mo-
naslicœ disciplinai communi consensu congre-
gatio prœposuerit. Can. 3, et seq. caus. 18, q.
2. De là, bien que par le droit commun l'é-

lection de Vabbé général appartienne à toute
la congrégation, et celle des abbés particu-
liers aux religieux des monastères, qui sont
sur les lieux de leur destination, s'il en est

putrement prescrit par la règle, ou que l'u-

sage et la coutume soient contraires, on doit

suivre ce qui est réglé on ce qui est d'usage.
Si les abbayes sont consistoriales,on observe
à Rome les mêmes formalités que pour lé-
leclion des évêques, suivant l;i eonsliiution
de Grégoire XIV, du 15 mai 1590.
Par le chapitre ne pro defuncl. de elect. les

religieux doivent procéder à l'élerlion dans
les trois mois de la vaeance du siège abba-
tial. (Foy. ÉLECTION, où se trouve la forme gé-
nérale des élections; et Lancelot, au litre de
electione.)

L'abbé qui a été élu après avoir consenti à
son élection, doit la faire confirmer dans les

trois mois. {Voy. élection.]
Régulièrement c'est à levêque qu'appar-

tient cette confirmation. {Cap. 16, ex lit. de
confirm. elect. lib. I, cap Monasteria, 18, q.

2). Mais si le monastère est exempt, c'est au
pape. C. Si abbatem de elect. in 6°. Pie IV, par
une constitution qui commence, Veib. sanc-
tissimis in suum. , bull. quarant., ordonna
qu'nueune sorte d'abbés, prélats et autres
dignités monastiques ne pourraient s'immis-
cer dans l'administration spirituelle ou tem-
porelle de leurs charges, qu'ils n'eussent été
confirmés parle saint-siège, et reçu en con-
séquence des lettres apostoliques, c'est-à-
dire des bulles, sur leur confirmation : ce qui
est conforme à l'-Ë^rfrav. injunctœ de elect.

Mais postérieurement différents ordres ont
obtenu des papes des privilèges qui, en les

exemptant de la juridiction des ordinaires,
donnent aux religieux pouvoir d'en élever
parmi eux à des charges éminentes, de faire

ce que les canonisles appellent des prélats
locaux, c'est-à-dire des généraux, des pro-
vinciaux qui aient sur eux une autorité ab-
solue et indépendante : d'où vient que la

plupart des abbés reçoivent de ( eux-ci leur
confirmation, et ces gétièraiix la reçoivent
eux-mêmes du pape, quand ils n'en sont pas
dispensés par un privilège tout particulier,

qui donne à leur élection une confirmation
implicite et suffisante; comme cela fut ac-
cordé à l'ordre de Cileaux par Eugène IV,
aux frères mineurs , aux minimes , etc.

Quando autem ad eligentem spécial electio et

confirmatio, lum eo ipso quod eligat confir-

mare videlur. C. ut circa de elect. in 6'. J. G,

{Voy. élection.)
Les abbés élus et confirmés doivent rece-

voir la bénédiction de leur propre évêque ;

c'est un usage attesté par Innocent 111, dans
le ch. Cum contingal de œtnl. et qnalHat. Il y a
des abbés qui ont le privilège de recevoir

cette bénédiction d'un autre prélat que de
leur évêque. Régulièrement les abbés sont

bénits par ceux-là mêmes qui les confirment.
11 n'y a point de temps fixé par les canons

pour demander ou recevoir celle bénédic-
tion, dont on voit dans le Pontifical la forme,
ainsi que celle du serment qui l'accompagne
quand elle se fait d'autorité apostolique;
mais Tamburin dit qu'on doit la demander
dans l'année. Félinus est du même sentiment.

Panorme veut qu'on ne la donne qu'un jour
de fête, et c'est la disposition du Pontifical.

La bénédiction n'ajoute rien au caractère

de Vabbé. Cum dicitur abbas unie benetliclio-

I
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nem , cap. Meminimus de accus, Le ch. 1 de

Sup' negl. prœlat. ne la regarde pas même
comme nécessaire, pour que les abbés puis-

sent eux-mêmes bénir leurs moines : cepen-
dant dans l'usage un abbé ne pourrait confé-

rer des ordres, ni faire d'autres semblables
fonctions spirituelles sans être bénit. Per con-

firmationem eleclionis non transfertur potes-

tas, qnœ sunt ordinis; illa enim transferun-

tur per consecrationem. Cap. Transmissam,
de Elect. Celte bénédiction d'ailleurs, quoi-

qu'elle n'imprime aucun caractère, ne se

réitère point; si un abbé déjà bénit est trans-

féré ou promu à une autre abbaye , on suit à
son égard la règle établie touchant les secon-

des noces, qu'on ne bénit pas. C. i et 3 de

secitnd. nupt.

Lorsque Vabbé , canoniqueraent élu, avait

obtenu sa bulle , il se présentait à l'Official

dp diocèse dans lequel l'abbaye était située :

l'official le faisait mettre à genoux devant
lui, il lui fiiisait prêter le serment accou-
tumé; ensuite il rendait une sentence adres-

sée au prieur et aux religieux, et il donnait
pouvoir, en vertu de sa commission, au pre-

mier notaire apostolique, de mettre le nouvel
abbé ou son procureur en possession de l'ab-

baye, en observant les formalités ordinaires.

Eu France, l'élection des abbés a souffert

bien des variations. Dès le huitième siècle on
voit des abbayes distinguées en abbayes
royales et en abbayes épiscopales. Dans les

premières , le roi nommait les abbés , s'il

n'en avait permis par privilège l'éleciion aux
moines. L'évêque nommait aux autres ab-
bayes, et son consentement était requis

même pour ces élections privilégiées des
religieux, ainsi qu'on le voit par ces formes
du concile de Francfort, tenu en 794 • Ul
abbas in congregalinne non eligatur, ubi jus-
sio régis fuerit, nisi per consensum Episcopi
loci iilius. Depuis le dixième siècle jusqu'au
seizième, les moines ont élu leurs abbés
assez librement, quoique toujours obligés de
requérir le consentement, ou du moins
l'agrément du roi pour l'élection des abbés
dans les principales abbayes du royaume.
Par le concordat passé entre Léon X et Fran-
çois I*% l'élection des abbés et prieurs con-
ventuels était défendue; mais arrivant la

vacance de ces abbayes et prieurés, le roi y
nommait au pape un religieux du même
ordre, âgé d'au moins vingt-trois ans com-
mencés dans le temps des six mois du jour
de la vacance, et le pape lui donnait des
provisions, il était ajouté que si le roi nom-
mait un clerc séculier ou un religieux d'un
autre ordre , ou qui fût au-dessous de l'âge

de vingt-trois ans , ou autrement incapable
,

le roi serait tenu d'en nommer un autre dans
les trois mois du jour du refus, fait en plein

consistoire, et déclaré au solliciteur de la

nomination, faute de quoi le pape y pouvait
pourvoir librement. {Voyez concordat de
Léon X.)

Ainsi autrefois les concordats avaient
concédé au roi la faculté d'élire ou nommer
les abbés dans la plupart des monastères. Le
concordat de 1801, passé entre Pie Vil et

Napoléon , n'a pas renouvelé ce privilège,

parce que la loi civile ne reconnaît plus
d'abbayes en France. L'article premier du
décret du 13 février 1790 porte même que
« La loi constitutionnelle du royaume ne
reconnaîtra plus de vœux monastiques so-

lennels de personnes de l'un ni de l'autre

sexe : en conséquence les ordres et congré-
gations réguliers dans lesquels on fait de
pareils vœux sont et demeurent sujjprimés

en France, sans qu'il puisse en être établi de
semblables à l'avenir. » Cependant comme
nous le dirons ailleurs, les vœux monasti-
ques solennels, pour avoir cessé d'être re-

connus par la loi civile, n'en sont pas moins
obligatoires aux yeux de l'Eglise ; de sorte

que les abbayes, pai* le fait même de leur
suppression , sont rentrées dans le droit

commun pour leur élection, confirmation et

bénédiction. (Voyez voeu.)

Les souverains pontifes se sont réservé la

confirmation de l'élection de Vabbé. Cepen-
dant ils ont quelquefois accordé aux supé-»

rieurs-généraux de certaines congrégations
la faculté de confirmer les abbés inférieurs :

par exentple, d'après un décret de la congré-
gation des réguliers, du 1" octobre 1834, le

supérieur général de l'ordre de Cîteaux con-
firme les abbés de la Trappe. Vabbé con-
firmé reçoit la bénédiction de l'évêque diocé-

sain. Ce* décret étant un précieux document
pour le temps actuel, nous croyons devoir le

consigner ici. Voici à quelle occasion il fut

publié :

L'abbaye de la Trappe n'avait pas û'abbè

depuis la mort de dom Augustin de Lestrange.
En 1834, dom Perselin fut élu abbé. Son élec-

tion fut confirmée à Rome, et le cardinal

Weld, assisté de deux abbés , lui conféra la

bénédiction abbatiale. Le saint-siège pour-
vut en même temps au gouvernement des
maisons de trappistes. Le 1" octobre 1834,
les cardinaux Odescalchi, préfet de la con-
grégation des évêques et des réguliers, Pedi-
cini et Weld, choisis dans la même congré-
gation pour régler ce qui concerne les mo-
nastères de la Trappe en France, ont été

d'avis de statuer ce qui suit :

« 1° Tous les monastères de trappistes en
France formeront une seule congrégation
qui portera le nom de Congrégation de reli-

gieux intérieurs de Notre-Dame de la

Trappe.
« 2° Le général de l'ordre de Cîteaux en

sera le chef et confirmera chaque abbé.

« 3° Il y aura en France un vicaire-géné-
ral muni de tout pouvoir pour bien adminis-
trer la congrégation.

« 4° Cette charge sera unie à perpétuité

avec l'abbaye de l'ancien monastère de Notre-
Dame de la Trappe, d'où les trappistes seront ?'

sortis ; de sorte que chaque abbé de ce mo-
|

nastère, canoniquementélu, exerce en même
|

temps le pouvoir et les fonctions de vicaire- |

général.
f

« 5° Chaque année, le vicaire-général cé-

lébrera un chapitre, où seront convoqués les

autres abbés ou prieurs conventuels, et visi-

tera chaque monastère par lui-même ou par
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un autre abbé; quant au monastère de la

Trappe , il ^ra visité par les quatre abbés de
Melleraie, du Port-du-Salut, de Belle-Fon-
taine et du Gard.

« 6° Toule la congrégation observera la

règle de saint Benoit et les constitutions de
Vabbé de Rancé, sauf les prescriptions ren-
fermées dans ce décret.

« 7° Les trappistes se conformeront au
décret de ia congrégation des Rites , du 20
avril 1822, sur le Rituel, le Missel, le Bré-

viaire et le Martyrologe dont ils devront se

servir.

« 8° Le travail ordinaire des mains ne se

prolongera pas en été au delà de six heures,

et dans le reste du temps au delà de quatre
heures et demie ; quant à ce qui regarde les

jeûnes , les prières et le chant du chœur, cha-

que monastère suivra, selon son usage, ou la

règle de saint Benoit, ou les constitutions de
Vabbé de Rancé.

« 9° Ce qui est prescrit par l'art. 8 pourra
être modéré ou mitigé par les supérieurs des

monastères pour les religieux qu'ils jugeront
mériter quelque adoucissement, à raison de
leur âge , de leur mauvaise santé , ou pour
quelque autre cause juste.

« 10" Quoique les monastères des trap-

fistes soient exempts de la juridiction des

véques , cependant, pour des raisons parti-

culières et jusqu'à ce qu'il soit statué autre-

ment , ils seront soumis à la juridiction des
mômes évêques, qui procéderont comme dé-

légués du saint-siége.

« 11° Les religieuses trappistines, en France,
appartiendront à cette congrégation, et leurs

monastères ne seront point exempts de la

juridiction des évêques : cependant le soin

spirituel de chaque monastère de religieuses

sera confié à l'un ou à l'autre des religieux

du monastère le plus voisin. Les évêques
choisiront et approuveront les religieux qu'ils

trouveront propres à cet emploi, et pour-
ront nommer des confesseurs extraordi-
naires, choisis même dans le clergé séculier.

« 12" Les constitutions que les religieuses

devront observer à l'avenir seront soumises
au jugement du saint-siége. »

« Ce décret ayant été soumis à Sa Sainteté

(Grégoire XVI) , par le secrétaire de la con-
grégation des réguliers, dans l'audience qu'il

a eue le 3 octobre 1834 , Sa Sainteté l'a ap-
prouvé en tout, l'a confirmé, et a ordonné
qu'il fût observé.

« Signé Charles Odescâlchi, préfet.

« Jean, archevêque d'Ephèse

,

secrétaire. »

§ 3. Abbés, universels et locaux, perpétuels et

triennaux.

Autrefois chaque monastère avait son abbé
indépendant de tout autre ; les religieux ne
reconnaissaient point d'autres supérieurs , et

Yabbé lui-même n'était soumis qu à l'évéque^-

C' Àbbales ; c. Monasteria , 18, ç. 2.

Environ vers le dixième siècle, 'es abbés

de Cluny réunirent plusieurs monastères

sous la dépendance d'un seul abbé ; chaque
monastère avait bien son supérieur ; mais
son autorité était fort limitée, et de plus su-
bordonnée à l'autorité de Vabbé ^ supérieur
général de tout l'ordre. (V. moine.)
Les congrégations de camaldules, de Val-

lombrouse , de Citeaux , et, dans la suite,

tous les ordres suivirent cet exemple: d'où
est venue la distinction des abbés locaux et

particuliers d'avec les abbés universels et

généraux : on nomme ces derniers pères-
abbés , comme on nomme encore en plusieurs
endroits père-a66^ Vabbé d'une maison qui
en a enfanté une autre; ce qui s'appelle,

chez les Cisterciens , abbé de la grande
Eglise , comme il parait , par la Carte de
Charité, ch. 5, où il est dit que Vabbé d'ua
chef- maison a droit de supériorité et de
visite dans les maisons qui en dépendent.
Qui quidem abbas jus superioritatis et visita*

tionis habebat in monasteriis quœ genuerat

,

ut habent institutiones capituli generalis ejus'

dem ordinis. C'est de là que viennent les

grands pouvoirs des chefs dordre sur leur
filiation. (Foy. filiation.)

C'était encore l'usage autrefois de n'élire

les abbés qu'à perpétuité; cet usage subsista
jusqu'au temps des réformes , c'est-à-dire

jusqu'à ce qu'on eût reconnu l'abus que fai-

saient les abbés de la perpétuité de leurs

pouvoirs ; mais si nous en croyons Vnn-
Espen , les papes n'avaient pas tant attendu
pour y remédier : ils saisirent l'occasion de
ces abus pour donner en commende les ab-
bayes. La congrégation du Mont-Cassin et

,

à son imitation
, plusieurs autres , deman-

dèrent l'abolition de ces commendes et l'é-

lection de leurs abbés y avec promesse de ne
les élire qu'à temps, et tout au plus trien-
naux. Les papes , dit le même auteur, ne
purent se refuser à cette condition, proposée
par des congrégations la plupart réformées

,

savantes et fort utiles à l'Eglise; ils leur ac-
cordèrent donc la permission d'élire leurs
supérieurs à temps, et leur laissèrent tous
les revenus de leurs monastères

, qu'ils ne
paraissaient plus indignes de posséder.
En France, on ne voyait dans aucun ordre,

réformé ou non , les abbés ou supérieurs
particuliers de monastères, dans l'indépen-
dance dont nous avons parlé ; dans tous les

ordres et congrégations , il y avait des supé-
rieurs généraux

,
parmi lesquels on pouvait

comprendre les abbés même commenda-
taires, comme représentant ces anciens ab-
bés réguliers et généraux d'ordre. {Voy. gé-
néraux d'ordre , MOINE.)

§ k. Abbés réguliers, autorité
, gouverne-

ment.

L'autorité des abbés , dans l'origine de leur
établissement, était toute fondée sur la cha-
rité. Les règles écrites de saint Pacôme et de
saint Basile, et surtout celle de saint Benoit,
donnèrent dans la suite aux abbés un carac-
tère de juridiction coercitive, qui s'étendait

sur tout le gouvernement monastique. Par
la règle de saint Benoît, que nous prendrons
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ici pour exemple général de rautorifé des

abbés réguliers, parce qu'indépendamment
de ce que, dès le septième siècle, on n'en

suivait pas d'autre dans presque tous les

monastères d'Occident {Voy. règle), elle a
servi de fondement à toutes celles qui ont été

faites depuis
;
par celte règle, disons-nous,

c'est à Vabbé seul qu'il appartient de con-
duire les religieux, de les instruire, de les

corriger, de les punir et de faire à ce sujet

tout ce qui lui parait le plus convenable ;

mais son gouvernement doit être doux, cha-

ritable et prudent. Saint Benoît ne croit pas

à cet effet pouvoir lui donner une meilleure

règle à suivre que celle que prescrivait saint

Paul à Timolhée par ces paroles : Argue,
obsecra, increpa; ce qui signifie qu'il doit

user plus ou moins de sévérilé , de douceur
et de force, suivant les circonstances.

Saint Benoît veut que Vabbé fasse tout

avec conseil •• Qui agunt omnia cum consilioy

reguntur sapientia (Prov., ch. XIII). Dans les

moindres choses, dit-il, il consultera les an-
ciens; dans les importantes, il assemblera
toute la communauté , proposera le sujet , et

demandera l'avis de chacun , sans qu'il soit

toutefois restreint à en suivre d'autre que
le sien , s'il lui paraît meilleur. Quoties ali'

qua prœcipua agenda sunt in monasterio, con-

vocet abbas omnem congregationem , lU dicat

ipse unde agatur^ et audiens consilium fra-

trum tractet apud se , et quod judicaverit

utilius faciat. Il n'est pas aisé de déterminer
quelles étaient ces choses qui demandaient
ou ne demandaient pas, suivant la règle de
saint Benoit, la convocation de toute la con-
grégation ; les instituts des nouveaux ordres

sont à cet égard plus précis
,
parce qu'ils

donnent plus de détail , et ne donnent pas
aux supérieurs des pouvoirs si illimités.

Toujours dans le même esprit de sagesse,

saint Benoît permet à Vabbé d'établir un pré-
vôt, prœposilum, pour l'aider cl le soulager

dans son gouvernement, sans pourtant rien

perdre de son autorité : car , comme en ce

lemps-là il y avait de ces prévôts dans cer-

tains monaslères, qui, ayant été ordonnés,
comme les abbés, par des évéques ou des ab-

bés mêmes, s'estimaient autant que ces der-
niers, et causaient ainsi du scandale par leur

vanité, saint Benoit veut que ces prévôts
soient tout à fait soumis aux abbés, et s'ex-

plique en ces termes : Dum sunt maligno spi-

rilu superbiœ inflati, exislimantes se secundos
abbates , sibi tyrannidem scandalo nutriunt

,

discussiones forent, nos providemus expedire

propter pacis carilatisque cuslodiam, in abba-

tis pendere arbitrio ordinationem monusterii

suif ita ut alii omnes quocumque etiam offi-

cia fungantur, illi subditi non œquales sunt,

nec parum cum eo magislratum gerentes.

Ces derniers mots s'adr-essent aux autres
officiers du monastère après le prévôt; ces

officiers étaient : le doyen, le portier, le rel-
lerier, l'infirmier, l'hospitalier, que Vabbé,
par la même règle, établissait ou révo-
quait, selon qu'il jugeait à propos. ( Voy. of-
fices CLAUSTRAUX, PRÉVÔT, DOYEN; Thomas-
sin, Discip., part. II, liv. ii, ch. 22, n. 17, 18.)

On voit donc, sur ce que nous venons de
dire, que, suivant la règle de saint Benoît,
Vabbé ava-il, et quant au spirituel et quant
au temporel , toutes sortes de pouvoirs ; il

était obligé de prendre conseil, mais il était
le maître de ne le pas suivre : ce qui rendait
son gouvernement proprement monarchique,
modéré seulement par la Règle même.
Dans la suite des temps, cette grande au-

torité que saint Benoît avait donnée aux aô-
bés, par sa règle, s'affaiblit plus ou moins,
selon les différents pays et les différentes cir*
constances des siècles. Les nouvelles congré-
gations, les nouveaux ordres introduisirent,
a l'égard des abbés ou supérieurs, chacun
des usages différents et analogues à la forme
de leurs constitutions particulières. Les fon-
dateurs de Cîteaux, par exemple, voyant que
le relâchement de Cluny venait en partie de
l'autorité absolue de leur abbé perpétuel,
donnèrent des abbés à tous les nouveaux
monastères, et voulurent qu'ils s'assemblas-
sent tous les ans en chapitre général, pour
voir s'ils étaient uniformes et fidèles à obser-
ver la règle. Ils conservèrent une grande au-
torité à Cîteaux sur ses quatre premières
filles (on donnait ce nom aux quatre plus
anciennes abbayes dépendant de Cîteaux :

c'étaient La Ferté, Pontigny, Clairvaux et
Morimond), et à chacune d'elles sur les mo-
nastères de sa filiation. Les chanoines régu-
liers suivirent à peu près le gouvernement
des moines; ils eurent des abbés dans les

principales maisons, des prieurs dans les

moindres, et autrefois des prévois et des
doyens, qui sont demeurés dans les < hapitres
séculiers. (Flaury, Institution au droit eccl.,

part. I, ch. 27. Voy. doyen, dignités, moine.)
Parmi les mendiants , chaque ordre est

gouverné par un général, nommé ministre
chez les franciscains, et prieur chez les au-
tres. A mesure que les maisons étaient fon-
dées, on mettait en chacune un prieur, dans;
l'ordre de saint François un gardien; mais,
comme elles multiplièrent extrêmement en
peu de temps, on les divisa par provinces, et

on établit des ministres ou prieurs provin-
ciaux. Tous ces officiers sont électifs. Le
provincial peut transférer, dans sa province,
les religieux d'une maison à l'autre à son
gré, s'il n'y a affiliation ou conventualité
duement autorisée {Voy. conventualité,
translation). Le général a le même pou-
voir sur tout l'ordre, et ne dépend (jue du
pape. ( Voyez général, moine, religieux.
Fleury, loc. lit.)

Tous ces différents gouvernements dans
les différents ordres n'empêchent pas qu'en
général, par les canons, il n'appartienne tou-

jours à Vabbé et à tout supérieur de reli-

gieux, de gouverner leurs inférieurs pour le

spirituel, de les corriger et de les punir:
Monachi aulem abbalibus omni obedientia et

devotione subjaceant. Can.,c. 3. 4, caus. 18, q.

2, cap. Ea quœ, de stat. monach. Le concile

de Trente , sess. VI , ch. 4 , sess. XXV, ch. 4
et 14, apporte quelques limitations à l'exer-
cice de cette autorité, par rapport à celle de
l'évêque. [Voy. obéissance, visite.]
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Le ch. Nullam, i8, q. 2, et le chap. Edocnx,
4e Rescriptis, donnent aux 066^*- la même au
torilé pour le temporel ; ils peuvent l'admi-

nisirer à leur gré, sans consulter les moines :

Prœlerquam in arduis; c'est-à-dire que, con-

formément à la règle de saint Benoît, les ab-

bés doivent prendre l'avis de leurs religieux

dans les affaires importantes.
C'est sur tous ces différents droits que les

canonistes ont distingué, dans un abbéj supé-

rieur de religieux, trois sortes de puissances :

d'économie, d'ordre et de juridiction.

La puissance d'économie a pour objet la

conservation des biens temporels, ce qui a

lieu même pour l'intérêt commun dans l'état

des abbayes dont les monses sont divisées
;

c'est-à-dire que les aliénations ne peuvent
se faire sans qu'il en soit traité entre Vabbé
et les religieux. Clem., Monasteria, de Reb.

eccles. admin. [Voy. aliénation.)

La puissance d'ordre ou de dignité s'exerce

sur les matières du service divin; et c'est à
ce titre que les abbés donnent les ordres mi-
neurs, la bénédiction, etc.

La puissance de juridiction regarde les

personnes, et comprend les droits de correc-

tion , d'excommunication , et généralement
tout ce qui est nécessaire pour l'exacte ob-
servation de la règle dans l'intérieur du mo-
nastère {Concile de Trente^ sess. XXV, ch. 14.

C. Hoc tantum 18, q. i; c. Si quis. dist. 54;

c. de Persona 11, 7. 1 ; c. Reprehensibilis de

Appell.; c. Monachi, cap. universitatis de sent.

Excom.).

§ 5. Abbés réguliers. Droits ,
préro-

gatives.

La plupart des droits que nous allons rap-
porter ont la même cause que les exemptions
et les privilèges des religieux. On en peut
donc voir l'origine en ces deux derniers mots :

EXEMPTIONS, PRIVILÈGES.

Les abbés sont placés par les canonistes
immédiatement après les évêques : c'est le

rang qu'ils leur donnent dans les conciles.

Ils sont compris, comme les évéques, sous le

nom de prélats. Le chap. Decernimus de fudic.

leur donne expressément celte qualité en ces

termes : Sed episcopi , abbates , arcliiepiscopi

et alii ecclesiarum prœlali. [Voy. prélats.)
La dignité abbatiale n'est pas comprise,

non plus que la dignité épiscopale, sous le

simple nom de dignité ou de bénéfice dans
les choses odieuses , In odiosis, archid. in

c. 2 de prœbend. in princ.

Un abbé est estimé l'époux de son Eglise,

comme un évêque : il la rend veuve par sa
mort. Innoc, in c. Qui propler in princ.
vers, viduatis de elect. [Voy. époux.)

Plusieurs abbés, par privilège du saint-

siége, ont, comme les évêques, le droit de
porter la mitre et le bâton pastoral, le droit

de bénir solennellement , mais seulement
dans leurs propres églises, après les vêpres,
la messe et les matines, à moins que le sainl-

siége ne leur eût spécialement permis de
donner cette bénédiction, de porter la mitre
et la crosse ailleurs et dans un autre temps,
comme en des processions hors l'enceinte de

leurs églises ; ce qui fut accordé par le pape
Urbain III à l'abbé de l'église de Latran, à
Rome. C. Abbates de privilegiis in 6°. Abbates
quos apostolica sede in exhibitione benedic-

tionis super populum , speciali privilégia in-

signiori in ecclesiis quœ ad eos pertinent pleno

jure, quando in eis divina officia célébrant,

possunt post mysteriorum solemnia in vesper-

tinas ac matutinns laudes solemnem benedic-

tionem super populum elargiri. Les abbés ne
peuvent encore donner cette bénédiction en
présence de quelque évêque ou autre prélat

supérieur, s'ils n'en ont une permission par-

ticulière du pape; ils ne peuvent non plus,

en aucun cas, donner celte bénédiction en
particulier, dans les rues et hors de leurs

églises, comme les évêques ; cela leur est dé-

fendu par un décret de la sacrée congréga-
tion, du 24 août 1609.

Comme il y a plusieurs sortes de mitres,

suivant les distinctions qu'on en fait à Rome
[Voy. mitre), les abbés ne doivent se servir

que de l'espèce de mitre qui leur a été dési-

gnée par le privilège du saint-siège, et ils

sont censés plus ou moins élevés en dignité,

selon qu'ils portent une de ces mîlres plus

ou moins riche. Il y a seulement cela à ob-
server par rapport à l'usage que peuvent
faire les abbés de ces différentes mitres,

qu'aux conciles synodaux ou provinciaux,
où ils assistent, quoique exempts, ils ne peu-
vent jamais porter la mitre précieuse, par
respect pour les évêques, sauf, en tout autre

endroit, de jouir de leur privilège dans toute

son étendue. 11 y a toutefois des abbés, en
Italie et en Espagne, qui ont le droit d'user

de ce privilège , en présence même des

évêques.
Il y a des abbés à qui les papes ont accordé

le privilège de porter les habits distinctifs

de l'évêque, comme le rochet, le camail, en
conservant la couleur des habits de leur

ordre.

Les abbés qui jouissent de ces différents

privilèges ont la préséance sur ceux qui n'en

jouissent pas; mais, régulièrement, ils n'en

peuvent user hors de leurs monastères qu'a-

vec la permission des évêques, à moins,
comme nous avons déjà dit, qu'ils n'eussent

à ce sujet une permission particulière du
saint-siège.

Les abbés ne peuvent, sans privilège spé-
cial, user du baldaquin ; ils ne peuvent avoir,

comme les évêques, un siège dressé et élevé

proche de l'autel; cela ne leur est permis
qu'aux trois ou quatre fêles de l'année où ils

oflGcient solennellement.
Certains abbés ont le droit, comme les évê-

ques, de bénir les ornements de leurs églises,

de consacrer même les autels et leurs vases ;

mais pour cela, plus que pour tout le reste,

il faut que leur privilège soit bien spécial.

[Voy. BÉNÉUICTION.)

Les abbés exempts, à qui il avait été ac-
cordé par le pape d'user des droits que nous
venons de voir, conféraient communément
les ordres mineurs, non-seulement à leurs

religieux, mais encore à ceux sur qui ils

avaient le droit de juridiction ecclésiaslique.
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Cela a été défendu ou restreint par le concile

de Trente. (Voy. au mot ordre.)

Ils peuvent accorder des dispenses {Voy. en

quel cas, au mot dispense), excommunier
leurs religieux ( Voy. excommdkication) et

absoudre [Voy. absolution, cas réservés).

Les abbés ont droit de visite dans les mo-
nastères qui leur sont soumis ( Voy. visite ).

ils ont voix prépondérante dans les chapitres

{Voy. VOIX, suffrages).

A l'égard des abbés à qui les papes ont ac-

cordé le droit de juridiction, comme épisco-

pale, sur un certain territoire, voy. exemp-
tion, JURIDICTION comme épiscopale.

§ 6. ÂBBÉs RÉGULIERS. Charges , obligations.

Abbatis nomenpotius est sollicitudivis quam
ordinis vel honoris. C. Tuami. d. de jEtat.

et quai. Saint Benoît, après avoir donné à
Vabbé une autorité fort étendue , lui recom-
jtnande expressément de pratiquer le premier

ia règle, et d'édifier ses inférieurs autant par
de pieux entreliens, que par l'exemple de ses

bonnes œuvres : Omnia bona et sancla fnctis

amplius quam verbis ostendat, ut capacibus

discipulis mandata Domini verbis proponat,

dnris vero corde et simplicioribus faclis suis

divina prœceptademonstret. {Cap. 2, 6k regul.

Bened.)
Saint Augustin, parlant des devoirs des

prélats en général, s'exprime en ces termes :

Seipsum scilicet prœlatus bonorum operum
prœbeat eœemplum, corripiat inquielos, conso'

letur pusillanimes, suscipiat infirmas, paliens

sit ad omnes , disciplinam libcns habeat , me-
tuendus imponat, et tawen magis amari a
subdilis appetal quam timeri.

Le fameux canon Abbates 18, q. 2, tiré du
concile d'Orléans, de l'année 511, soumit les

abbés à la correction des évéques : Abbates

pro humililate religionis in episcoporum po-

testate consistant, et si quid extra regulam
fecerint^ab episccpis corrigantur. Le concile

d'Epaone, tenu l'an 317, dit la même chose;

il ajoute, can. 19, que l'évêque peut même les

déposer. Enfin, le concile de Trente, confir-

mant implicitement la disposition de la Règle

de saint Benoît en ce qu'elle charge Vabbé du
salut de ses moines, dit : «Etant commandé
de précepte divin à tous ceux qui sont char-
gés du soin des âmes, de connaître leurs bre-

bis, d'offrir pour elles les sacrifices et de les

repaître par la prédication de la parole de

Dieu, par l'administration des sacrements et

par l'exemple de toutes sortes de bonnes
ceuvres. » Session 23, ch. 1, de Reform.

Puisque les abbés sont tenus d'observer

eux-mêmes exactement la règle , ils doivent

veiller à ce que tous les religieux l'obser-

vent; ils doivent à cet effet visiter les monas-
tères (le leur dépendance {voyez visite). Ils

doivent faire lireet étudier ies saintes Ecritu-

res à leurs religieux {voyez précepteur). Ils

doivent encore, suivant le concile de Trente,

assister aux synodes diocésains, quand ils

ont des églises paroissiales ou séculières en

leur administration, et qu'ils ne sont pas

soumis à des chapitres généraux; mais ils ne

sont pas tenus d'assister aux conciles provin-
ciaux.
Les abbés ne doivent lever personne des

fonts baptismaux {voyez parrains).
Dans l'administration des biens temporels,

Yabbé doit être prudent, et ne rien faire d'im-
portant sans consulter les religieux, comme
nous l'avons déjà dit.

Enfin Vabbé doit faire tout ce à quoi la rè-
gle l'oblige; s'il agit en despote, en licen-

cieux, les moines peuvent l'accuser et pour-
suivre sa destitution : Si fuerint (abbates) di-

lapidatores, xnconlinenter vixerint, aut taie

quid egerint proquo amovendi merito videan-
tur, aut si etiam pro necessitate majoris officii

de consilio fratrum fuerint transferendi. C.
Monachi, 2, §. Priores, de Stat. monach.
Le canon Siqnis, 18, q. 2, fait par le con-

cile deTriburce, en Allemagne, sur la règlede
saint Benoît, donne plus d'étendue aux cau-
ses de destitution d'un abbé. Si quis abbas,

dit ce canon, cautus in regimine, humilis,

castus , misericors , discretus , sobrius-

que non fuerit ac divina prœcepta verbis et

exemplis non ostenderit, ab episcopo in cujus

terriiorio consistit, et a vicinis abbatibus et

cœleris Deum timentibus a suo arceatur ho~

nore, etiamsi omnis congreqatio vitiis suis

consentiens eum abbatem habere voluit.

Toutefois pour empêcher que les moines
n'abusassent du droit de destituer leurs ab-
bés, le pape Pelage leur défendit d'en user

sans juste cause : Non (icet autem monachis
abbates pro suo arbitrio et sine causa expel-

lere, et alios ordinare. C. Nullam potestatem,

18, q.±
Les abbés réguliers sont obligés à la rési-

dence {Voyez résidence), et de plus à la vigi-

lance des plus charitables pasteurs.

§ 7. Abbés coMmendataires.

On appelle abbé commendataire le séculier

à qui on a donné une abbaye en commende.
L'on peut appliquer aux abbés commenda-

taires ce que nous disons au mot commende,
touchant l'origine, les qualités, les droits et

les obligations des commendataires en géné-

ral ; et par une conséquence nécessaire de

cette application, il faut aussi rappeler ici ce

que nous avons dit ci-dessus, des droits ho-
norifiques et utiles des abbés réguliers.

Les abbés commendataires étaient regardés

dans l'Eglise, comme constitués en dignités

ecclésiastiques et comme prélats et vrais ti-

tulaires ; ils prenaient possession de leurs

églises abbatiales, comme on fait des autres

églises; ils baisaient l'autel, ils touchaient

les livres et les ornements, prenaient séance
au chœur en la première place, et par leur

mort les églises étaient appelées vacantes

,

viduatœ. Ils pouvaient en cette qualité être

juges délégués, et avoir séance dans les con-

ciles; dans les abbayes qui avaient territoire

et juridiction, ils exerçaient les fonctions de

la juridiction spirituelle, et les peuples les

reconnaissaient pour leurs supérieurs légiti-

mes ; ils étaient enfin égaux aux abbés titu-

laires.

Les abbés commendataires n'étaient point
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ordinairement bénits et ne portaient la crosse

et la mitre qu'en peinture dans leurs armes.
D.tns les guerres civiles on a vu souvent

les abbés y prendre parti comme les autres

seigneurs. Ils étaient même obligés de le

faire, soit pour le service du roi, soit pour le

service de leur seigneur dominant, suivant
la loi des fiefs. Les Capitulaires les dis-

pensaient de rendre en persoime le service

militaire; cependant i's le conlinuèrcnl en-
core longtemps, parce qu'ils croyaient qu'une
telle dispense dégradait leurs fiefs. Ils ser-

vaierit encore à la tête de leurs vassaux en
1077; et ils n'avaient souvent pas d'autre

moyen de se garantir du pilbge. D'ailleurs,

il y avait des seigneurs laïques, qui, sous
prelexte de protection, se meitaient en pos-
session des abbayes, ou par concession des
rois, ou de leur propre autorité, et prenaient
1(> l'ilrciVabbés. Cet abus dura depuis le hui-
tième siècle jusqu'au dixième. Ces abbés lais-

saient le soin du spirituel à des abbés titulaires

ou à des prieurs ou prévôts; et pour distin-

guer ces abbés laïques des autres, on les ap-
pelait abbales milites. Hugues le Grand, père
dé Hugues Capet, prenait le titre &abbé.
Philippe 1". et Louis VI, et ensuite les ducs
d'Orléans furent appelés abbés du monastère
de Saint-Aignan d'Orléans. Plusieurs ducs et

comtes prenaient également le titre d'abbés.

ABBESSE.

VAbbpKse est la supérieure d'une commu-
nautéde religieuses, sur lesquelles elle exerce
une autorité à p<u près sonibîable à l'auto-

rilé d'u>» abbé sur ses religieux. (Voyez reli-

gieuse, MONASTÈRE.)
Le nom d'abbesse a été donné à la supé-

rieure d'une communauté de filles , dans le

même esprit qu'on donne le nom d'abbé aux
supérieurs d'une communauté de religieux
{Voyez ci-dessus ABBÉ). C'est la mère spiri-

tuelle des religieuses; aussi dans bien des
couvents de filles qui n'ont pas le litre dab-
bayes. appelle-t-on la supérieure du nom de
n)ère. En Orient les ahbessea étaient appelées
amma, c'est-à-dire mère en langue syriaque,
comme en la même langue abbé signifie

père.

§ 1. Abbesse, élection.

Les vierges réduites en communautés ont
eu le droit d'élire leurs abbesses quand les

évéqtus ont cessé de les leur nonmier, ainsi
qu'ils en avaient anciennement le droit et
l'us.;gc.

Une religieuse ne peut élire, suivant le

chapitre de Indemnit. de etect. in 6". (|u'elle

n'ait douze ans accomplis et fait proH ssiou
tacite ou expresse; elle ne peut être élue
abbesse ou prieure qu'elle n'ait fiil profes-
sion expresse, et qu'elle ne soit âgée de
trente ans accomplis.
Quant à la forme de l'élection, une abbesse

élue par les deux tiers des religieuses doit
être bénite nonobstant toute exception, op-
position et appellation, ainsi que celle dont
l'élection faite par un moindre nombre de re-
ligieuses, a été ensuite approuvée par autant

de nouvelles vocales qu'il en faut pour for-

mer les deux tiers, pourvu que cela se fasse

avant qu'on ait passé à des actes étrangers
ou affaires qui ne regardent pas l'élection : de
plus, suivant le même chapitre, lorsque la
moitié des religieuses n'a point donné sa
voix à une même personne, les autres reli-

gieuses peuvent s'unir au plus grand nombre
même après le scrutin : et s'il s'y en unit
assez pour surpasser la moitié des voix,
celle qui est élue peut être confirmée par le

supérieur, à la charge de faire juger l'appel,

si les opposantes à l'élection et à la confirma-
tion veulent le poursuivre.
Que si les autres religieuses ne veulent

pas s'unir en faveur de celle qui a le plus de
voix, ou s'il ne s'y en unit point un assez
grand nombre pour faire plus de la moitié des
capitulantes, lesupérieur, avant de confirmer
et de bénir celle qui a été nommée par le

plus grand nombre, doit examiner les rai-
sons de celles qui ne veulent pas s'unir ; et
pendant cet examen, qui doit se faire som-
mairement sine strepitii nec figura judicii, la
religieuse nommée gouverne le temporel et

le spirituel du monastère ; mais elle ne peut
ni aliéner ni recevoir des religieuses à la
profession. {Voy. accession.)

Le concile de Trente, sans rien changer
à la forme que prescrit le chapitre Indemni-
talibiis, par rapport aux suffrages dans l'é-

lection (l'une abbesse, veut qu'elle soit âgée
au moins de quarante ans, qu'elle ait huit ans
de profession expresse, et qu'elle soit irrépro-
chable dans sa conduite; que s'il ne s'en
trouve pas dans le monastère qui aient toutes

ces qualités, le concile veut qu'on en choi-
sisse dans un monastère du même ordre, et

enfin que si cela paraît trop incommode au
supérieur qui préside à l'élection, on choi-
sisse pour abbesse dans le même monastère
une religieuse âgée de trente ans accomplis,
et qui depuis cinq ans ait fait preuve de ver-
tus. Le concile ordonne de .'•uivre pour tout
le reste, les usages et consliiutions de cha-
que monastère. Sess. 25 de ReguL, cnp. 7.

Le même cuncile veut qu'où n'établisse pas
Yabbesse supérieure de deux monastères; et

que si elle en a déjà deux sous son gou-
vernenn'nt, elle se démette de l'un des deux
dans l'espace de six niois, sous pein»', après
ce leuips, d'être privée de plein droit de l'un

et de l'antre {toc. cilato). Le concile de Ver-
non, de l'an 755, can. 6, prescrivait la même
chose.

C'est à l'évêque à présider à l'éleelion des
abbesses qui ne sont pas exemptes ou souuii-

ses, par privi'ége ou par bur règle, à d'au-
tres supérieurs. (Fo//. religieuse.)

Par la constitution Insciulabilis du pape
Grégoire XV, de l'au 1622, il est déridé que
I é^éque peut employer uu simple prêtre pour
présider à l'élection d'une abbesse, mais sans
préjudice au monastère, c'esl-àdirc sans
frais, comme s'il y présidait lui-même. Cette
bulle a été suivie d'une déclaration des car-
dinaux, qui soumet à la punition des évêques
ceux qui sans leur participation procèdent
à l'éleclion d'une abbesse.
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Suivant le concile de Trente {loc. citato),

révêque ou autre supériour, qui préside à
réiection, ne doit pas entrer dans le monas-
tère : à cel effet il doit se placer dans un en-

droit extérieur, doù , à travers les grillages,

Il entende ou reçoive le suffrage de chaque
religieuse.

« Il entende ou reçoive : Audiat vel acci-

piat; » de ces nmts il suit qu on ne peut pas

faire cette élection par la voie secrète du

scrutin. La congrégation du concile l'a décidé

de même ; mais Sixte V, par une constitution

particulière, ordonna que les religieuses de

Sainte-Claire n'éliraient leurs supérieures que

par la voie du scrutin, conformément au cha-

pitre 6 de la même session XXV. {Voy. suf-

frage, voix:, élection.)

Les canonisles décident qu'une religieuse

bâtarde ne peut être élue abbesse sans dispense

{Voij. BATARD ). Mais ils ne sont pas d'accord

sur la question de savoir s'il en est de même
d'une veuve, d'une bigame et enfin d'une reli-

gieuse qui a perdu sa virginité ; le plus grand

nombre tient la négative, pour le cas où
Vabbesse n'a pas le droit de donner la béné-

diction et d'exercer semblables fonctions

spirituelles (Barbosa, de Jtir. eccles.f lib.l,

cap.k^).
Les abbeases doivent être confirmées et bé-

nites, tout comme les abbés, par l'évêque, de

qui elles sont plus particulièrement sujettes.

La forme de leur bénédiction est aussi parti-

culièrement prescrite dans le Pontifical. ( Voy.

BÉNÉDICTION, § 1.)

Par une bulle de Sixte V, toutes les abbes-

ses d'Italie ne peuvent être élues que pour
trois ans ; ce qui fait que n'ayant pas le monas-
tère à titre perpétuel, elles ne sont point pro-

prement au rang des dignitaires (Fagnan., in

cap. Ut filiit de filiis presbyt.^n. 25, 36 et seq.).

§ 2. Abbesse, autorité^ droits^ obligations.

Nous n'avons rien dit sous le mot abbé

touchant l'autorité, les droits et les obliga-

tions des abbés, qui ne se puisse appliquer

aux abbesses, les bienséances du sexe gardées :

Offidurn aulem nbbatissœ est idem in suo mo-
nasterio quod abbatis aut gmeralis in mona-
cfios; quœcumque enim competunt abbali, ea

ferc omnia locum habent in abbatissam, ex-

cpplis quœ feminœ répugnant (Barbosa, loc.

cit. ).

L'nbbesse peut donc imposer des préceptes

spirituels à ses religieuses, les corriger quand
elles faillissent, leur infliger même certaines

punitions; mais elle ne peut les cxcommu
ni.r, non plus que les ecclésiastiques qui

soni sous sa juridiction; elle doit recourir

iux supérieurs pour faire prononcer les cen-

sures qu'elle croit avoir lieu d'obtenir contre

cfuxou celles qui lui désobéissent. Cap.Cum
eis, de Mnj. et Obedient. Non tanqunm malri,

spd tanqaam prœlalœ ei promit lunt obedien-

tiam moniales. L'a66es.«« j<»uit donc à ce titre

des (IroiJs de prélature, à l'exception, comme
nou> avons dit, de ceux dont l'exercice ne

c»»iu iondriil pas à son sexe : comme de visi-

ter les monastères, do bénir et voiler ses reli-

cieuses, de les ouïr en confession, de prêcher

publiquement, de dispenser des vœux de
ses religieuses ou de les commuer (Bulle de
S. Pie V. Voy. femme).

Il est permis cependant à une abbesse de
dispenser ses religieuses du jeûne ou de l'ab-

stinence de certains aliments, selon leur état
;

mais elle exerce ce droit, moins en vertu
d'une juridiction spirituelle, qu'une femme
ne peut avoir, que par une autorité de raison
que lui donne la règle même approuvée par
le pape.
Les abbesses ont les mêmes droits et le

même pouvoir que les abbés dans l'admi-
nistration du temporel; mais à raison de leur
sexe ou des difficultés de la clôture, les évo-
ques ont sur elles , à cet égard , le droit ou
plutôt la charge d'une plus particulière in-
spection. {Voy. le mot religieuse.)

Quant aux devoirs des abbesses , voyez ce
que nous avons dit sur le même sujet sous le

mot ABBÉ. Nous ajouterons ici le portrait que
fait le canon 52 du second concile deChâlons,
tenu sous Charlemagne , d'une religieuse

digne d'être élue abbesse : « Celles-là , dit ce
canon, doivent être choisies pour être abbes~

ses, en qui l'on reconnaît assez de vertus
pour garder avec religion le troupeau qui
leur est confié, et pour le conduire de ma-
nière à ne cesser jamais de lui être utile.

Vabbesse et les religieuses doivent respecti-

vement travailler à devenir, par leur vigi-

lance, des vases saints dans le service du
Seigneur. Vabbesse principalement ne doit se

distinguer des autres que par ses vertus;
elle doit avoir l'habillement et l'entretien des
simples religieuses, afin que, marchant dans
la même voie de salut, elle soit en état de
rendre bon compte à Dieu du gouvernement
dont on l'aura chargée.» Puellarummonasle-
riis taies prœferri debent feminœ et abbatissse

creari, quœ et se et subdilum gregem cum
magna religione et sanctitate noverint custo-

dire, et his quibus prœsunt , prœesse non desi^

nant , sed et se et illas ila observent, utpote

vasa sancta in ministerio Domini prœparata,
talem enim se débet abba tissa subditis erhi~
hère in habita, in veste, in communi convictu^

ut eis ad cœlestia régna pergentibus ducatum
prœbeat ; sicut etiam se pro his quas in régi-

mine accepit , in conspectu Domini ralionem
reddituram.

Toutes les congrégations religieuses de
femmes sont entièrement soumises à l'auto-

rité épiscopale, d'après un décret du cardinal

Caprara, du 1 juin 1803. Ce décret est partout

observé en France.
Voyez, au mot congrégations religieuses

§ 2, les lois civiles relatives aux commu-
nautés religieuses de femmes.

ABDICATION.

Vahdication est, en droit canon, l'acte par
lequel on se dépouille du bien que l'on pos-

sède. C'est dans ce sens que ce mot est em-
ployé dans la Clément. Exivi de Paradiso^ et

le ch. Cum ad monasterium, de Slat. monach.
pour marquer l'obligation où sont les reli-

gieux de ne rien posséder en propre : Abdi-

catio proprietatis, dit ce deruier chapitre,
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sicut et cuslodia castitatis, adeo est annexa
regulœ monachali, ut contra eam. nec summus
pontifex possit licenliam indulgere. {Voy. pé-

cule, MENDIANTS, ACQUISITION.)

On se serl aussi de ce mot abdication dans
le droit c.uion, pour signifier le délaissement

d'un emploi, d'un bénéfice; mais, dans une
acception des plus générales, le mol démis-

sion est aujourd'hui consacré en notre langue

À celte dernière signification. {Voy. démis-

sion.

ABJURATION

Vahjuration est le serment par lequel un
hérétique converti renonce à ses erreurs et

fait profession de la foi catholique ; celte cé-

rémonie est nécessaire pour qu'il puisse être

absous dos censures qu'il a encourues et être

réconcilié à l'Eglise. Abjuratio, secundum no-

tninis etymologiam, idem significat quodjure-

jurando negnre , secundum rem vero , ut hœre-

sum deteslalio cum assertione catholicœ veri-

tatis.

Dans le droit canon, on trouve quelquefois

le mot d'abjuration ou d'abjurer, employé eu

un autre sens. H y a dans le chapitre Cum
haberetfdeeoqui dixit, etc., abjurarc adulte-

rum, pour dire abandonner l'adultère; mais

l'usage ne permet de se former ni doute, ni

équivoque sur le sens de notre définition.

Les protestants ont souvent tourné en ridi-

cule les conversions et les abjurations de

ceux d'entre eux qui rentrent dans la sein de

l'Eglise catholique
;
pour prévenir celte es-

père de désertion , ils ont posé pour maxime
qu'un honnête homme ne change jamais de

religion. Ils ne voient pas qu'ils couvrent
d'ignominie, non-seulement leurs pères, mais
les apôtres de la prétendue réforme, qui ont

certainement changé de religion et qui ont

engagé les autres à en changer; ils rendent
suspectes les conversions des Juifs, des ma-
homélans, des païens qui se font protestants

;

et leur censure retombe même sur tous ceux
qui se sont convertis à la prédication des

apôtres. Leur maxime ne peut être fondée

que sur une indifférence absolue pour toutes

les religions, par conséquent sur une incré-

dulité décidée {Bergier, Dict. théoL).

Dans tous les temps, l'Eglise a exigé des

liéréliques et schismatiques, prêtres ou laï-

ques, qui voulaient rentrer dans son sein,

\ abjuration ou rétractation de leurs erreurs.

Dès le temps du premier concile de Nicéc,

nous voyons que les hérétiques étaient tenus

de confesser par écrit qu'ils recevaient les

dogmes de l'Eglise catholique. De his qui se

nominant calharos, id est mundos {species eral

vovaliano^'um
) , si aliquando venerint ad

Ecclesiam catholicam , plaçait S. concilio ut

impositionem manuum recipicntes, sic in clero

permaneanl. Uœc aulem prœ omnibus eos

convenit scriptis confiteri, quod catholicœ

Ecclesiœ dogmala suscipiant ; id est et bigamis
ie communicare , et his qui in persecutione

prolapsi sunl ergaquos et spatia constituta et,

tempora [pœnilenliœ'i definila, itaut Ecclesiœ
dogmala sequantur m omnibus {Concil. Ni-
cœn. I, can. 8j. Le second concile de Nicéc

a renouvelé ce canon, en l'appliquant aux er-
reurs de ce temps. C'est en vertu de ces

mêmes principes qu'on oblige toujours les

protestants qui se convertissent à abjurer les

erreurs de la prétendue religion réformée.
De nos jours on exige des prêtres qui ont

prêté serinent à la conslilulion civile du
clergé, pour être absous des censures réser-
vées au sainl-siége, qu'ils rétractent ce ser-
ment d'une manière authentique, qu'ils dé-
clarent qu'ils «)biempèrent sur ces choses au
jugement de l'Eglise, el qu'ils réparent ainsi
le scandale qu'ils ont donné. Pour les prêtres
intrus, il était requis que leur renonciation
et abdication de la juridiction qu'ils avaient

• usurpée fûl publique, comme l'avait été leur
crime. C'est ce que portent formellement
deux brefs de Pie VI, du 19 mars et du
22 juin 1792. (Voy. intrus.)
Dans les pays d'inqui>ilion, on distinguait

trois sortes d'abjurations: De formali, devehe-
menti el de levi. L'abjuration de formali était
celle qui se faisait par un apostat ou un hé-
rétique reconnu notoirement pour tel.

L'abjuration de vehementi se faisait par le

fidèle violemment soupçonné d'hérésie.
Et ïabjuralion de levi par celui qui n'était

sou| çonné que légèrement d'hérésie.

L'abjuration de formali et de vehementi se
faisait avec certaines formalités particuliè-
res. On revêtait le prévenu d'un sac bénit où
il y avait par derrière la figure d'une croix
de couleur rouge safranée. On appelait ce sac
l'habit de saint Bénit. On élevait un Irôue
dans l'église, où l'on avait déjà convoqué le

peuple; on prononçait de là un discours rela-
tif à la cérémonie ; le discours fini , le coupa-
ble faisait son abjuration, verbalement et par
écrit, entre les mains de l'évêque et de l'in-

quisiteur.

Il était rare qu'on usât de cette cérémonie,
qui n'avait lieu que quand de grandes cir-
constances l'exigeaient.

L'abjuration de levi se faisait en particulier

et en secret, dans la maison de l'évêque el de
l'inquisiteur.

11 ne faut pas confondre Vabjuration avec
ce qu'on appelle purgation canonique. L'a6-
juration a d'ordinaire une espèce dhérésic
particulière pour objet; mais elle se fait gé-
néralement de toutes, au lieu que la {)urga-
tion ne se fait que de certains délits connus
et déterminés. (V. purgation.)

L'abjuration, sous les distinctions que l'on

vient de voir, n'était pas connue en France,
parce qu'il n'y a jamais eu d'inquisition. Les
hérétiques quelconques, résolus de rentrer
dans le sein de l'Eglise romaine , faisaient

leur abjuration entre les mains des archevê-
ques ou évêques, qui en retenaient l'acte en
bonne forme. Cet acte était ainsi conçu :

N. episcopus Notum facimus universis-

,

die... hœresim quam anlca profitebalur depo-
suisse, ac fidei catholicœ, aposiolicœ el romanœ
professionem juxta formam ab Ecclesia prœs-
criplam emisisse, ipsumque a vinculo excom-
municationis solutum, quo propter diclam
hœresim ligalus erat, in Ecclesia calholica re-

ceptum fuisse. Avant un édit de 1685, le»
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évêques étaient obligés de remettre les actes

à'abjuralion aux gens du roi, pour qu'ils les

signifiiissenl aux minisires et ;iux consistoi-

res d«'S lieux où les convertis faisaient leur

résidence. [Voy. apostat, protestant.)

Nous devons ajouler que suivanlloconciie

de Trente {sess. 24, cap. 6, de Rcform.), l'évé-

que est le seul qui puisse absoudre du crime

d'hérésie ; il ne peut commettre personne à
cet effet, pas même un de ses grands vicaires.

Cependant, en France, les évêques , usant

d'un pouvoir plus étendu que leur accorde

une ancienne coutume, peuvent commellre
quelqu'un pour absoudre de l'hérésie {Mé-
moires du clergé , t. II, p. 317).

ABLÉGAT.

On appelle ablégat, ah tegatus, un envoyé
du pape, qui exerce les fondions de légat.

(Voyez légat.)

ABOLITION.

On se sert de ce terme pour signifier

l'acle ou les lettres par lesquelles un crime
est aboli. Abolitio ab aboleo, quod idem est

quod abstergere , intendere , oblivisci (Ar-
chid., In C. Prœvaricationem , II, qu. 3,
n. 1).

ABONNEMENT.

L'abonnement est en générai une conven-
tion qui réduit à un prix certain ou à une
quantité fixe des choses ou des droits incer-

tains ou indéterminés. Abonner signifie met-
tre des bornes, parce qu'autrefois on disait

bonne pour borne.

Un abonnement perpétuel est une aliéna-

tion équipollente aune renonciation de droit

(Voy. aliénation). De là ce contrat est dé-
fendu aux bénéficiers et autres administra-
teurs, hors les cas et sans les formalités dont
nous parlons sous le même mot aliénation.
{Voy. aussi dîme, ^ ^, forme de payement

^

PORTION CONGRUE.)

ABRÉVIATEURS.

Ce sont des officiers qu'on appelle à Rome
les prélats deparco, du mot parquet, qui est

le lieu où ils s'assemblent dans la chancel-
lerie.

Il y a deux sortes A'abréviateurs, dont les

fondions sont différentes : il y a ceux du
grand parquet, de majori parco , et ceux du
fielit parquet, de minori, quoique les uns et

cî" autres soient appelés prélats de parco.
Les prélats du grand parquet se trouvent

en ce lieu de la chancellerie pour juger des
bulles, c'est-à-dire pour examiner si elles

sont expédiées selon les formes prescrites par
la chancellerie et si elles peuvent être en-
voyées au plomb ; ce qui appartient seule-
ment à ceux de majori parco, lesquels en-
core , au nombre de douze, dressent toutes

les minutes des bulles qui s'expédient en
chancellerie, dont ils sont obligés de suivre les

règles, qui ne souffrent poinlde narrative con-
ditionnelle ni aucune clause extraordinaire.
C'est pouniuoi, lorsqu'il est besoin de dis-

pense d'âge ou de quelque autre grâce, il

faut nécessairement passer et expédier par la
chambre; et en ce cas le sommiste, qui est
un prélat officier de ladite chambre, dresse
la minute des bulles. (Voy. soumiste.)

Les abréviateurs du petit parquet, de mi-
nori, n'ont presqu'aucune fonction

, quoi-
qu'ils soient en plus grand nombre; ils ne
font que porter les bulles aux abréviateurs de
majori ; ils sont proprement de ces officiers

qu'on appelle officiales otiosi ; mais les bulles
des papes qui accordent aux abréviateurs les

qualités de nobles, de comtes palatins et de
familiers du pape, et plusieurs autres droits,
ne font aucune distinction des abréviateurs
du grand parquet d'avec les autres

; par une
bulle même de Sixte IV, de l'an 1478, il est
dit que l'on monte au grand parquet après
avoir passé par le petit. Cette même constitu-
tion déclare que ces offices n'ont rien d'in-
compatible avec d'autres offices ; que le pape
confère les uns et le vice-chancelier les
autres , etc.

Le titre à'abréviateur a été donné à ces
officiers à raison de ce qu'ils dressent les
minutes et les bréviatures des lettres apos-
toliques. A conficiendis litterarum aposloli-
caruin brevialuris sive minutis.

ABRÉVIATIONS.

Ce sont des notes ou des caractères qui
suppléent les lettres que l'on retranche pour
abréger.
On usait anciennement de deux sortes d'a-

bréviations : l'une se faisait par des caractè-
res de l'alphabet, et l'autre par des notes ; la
première ne conservait que la lettre initiale

d'un mol, ce qui s'appelait écrire per sigla
ou singla. Ainsi écrire S. P. Q. R. pour se-

nalus populusr/ue Romanus, c'était écrire per
singla, ou abréger par des caractères.
La seconde sorte d'abréviations se faisait

des notes marquées par des caractères autres
que ceux des alphabets, et qui signifiaient

des parties de phrases tout entières ; c'était

là précisément écrire en notes , c'est cet
art que pratiquaient ceux qui ont été les pre-
miers appelés notaires. {Voyez notaires.)

Justinien, dans les lois citées du code, dé-
fendit d'écrire le digeste en abrégé, nec per
singlorum captiones , nec per compendiosa
œnigmala, et étendit cette défense aux écri-
vains publics pour toutes sortes d'écrits.

Il serait sans doute bon que ces lois eussent
entièrement aboli l'usage des abréviations ;

on n'aurait pas eu tant de peine à entendre
et à traduire plusieurs anciens monuments ;

mais la commodité de ces abréviations pour
les copistes leur en a toujours fait conserver
la pratique, à Rome plus particulièrement
que nulle part : jusque là que les abrévia-
tions sont devenues de style dans les expé-
ditions de chancellerie romaine; elles sont
écrites sans ce ni œ, sans points et sans vir-

gules; et si une bulle ou une signature était

autrement écrite, il y en aurait assez pour
la faire rejeter, comme suspecte de fausseté.

Les brefs sont écrits plus cori ectement. ( Voy,
UREV, BULLE.)

Comme l'on peut être souvent dans le caa
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de lire de ces expéditions de Rome, écrites

en abrégé, nous avons cru devoir en donner
ici la formule, d'après celle que l'on trouve

dans le petit Traité des usages de la cour de

Rome. Cette formule, quoique la plus ordi-

naire, n'est cependant pas invariable.

Nous observerons que par une règle de
chancellerie, il est défendu de mettre les

dates et les chiffres des rescrits en abrégé.

Du reste, il est une sorte d'abréviations

dont on se sert pour citer les autorités du
droit. ( Voyez citation.)

A.

ÂÂ. anno.
Aa. anima.
Au. de Ca. auri de caméra.
Ab. Abbas.
Abs. ou Ab. absolutio.

Abne. absolutione.

Abns. abs. absens.

Absolven. absolventes.

Accu, accusatio.

A Cen. a censuris.

Adheren. adhœrentium.
Admitt. Admitten. admittentes.

Ad no. prœs. ad nostram prœsentiam.
Adrior. adversariorum.
Adrios. adversarios.

JEst. œstimatio.

Affect. affectus.

AfBn. affinitas.

Aiar. animarum.
Aium. animum.
A\. alias.

Alia. aliam.

Alinat"*. alienatione.

Alioquod". alioqomodo.
Al"*"*, altissimus.

Air. alter.

Als. pns. gra. alias prœsens gratia.

Aller, altus. alterius.

Ann. annualim.
Ann. annuum.
Annex. annexorum.
Appel, rem. appellatione remota.

Ap. obst. rem. appellationis obstaculo re-

moto.
Aplicam. Apcam. apostol. apostolicam.

Ap. sed. leg. Apostolicœ sedis legalus.

Appalis, aplis. approbaiis.

Approbat. approb*"". approbalionem.
Approbo. approbalio.

Arbo. arbitrio.

Arch. Archidiaconus.

Ap. Arcpo. Archopo. Archiepiscopo.
Arohiepus. Archiepiscopus.

Aig. Argumentum.
Asscq. assequula.

Absequcm. assequutio. assequutionem*
Attala. attentata,

AUalor. attentatorum.
Alicnl. alto. Ali. attenta

.

Au. fluri.

Aucte. aulhorit. auihoritate.
Audien. audientium
Augen. augendam,
Augni. Augustini
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Authen. authentica. ;

Aux. auxiliares.

Aux", auxilio.

B.

BB. Benedictus.
Bcaliss. Beatissime.

Beal'"^ Pr. Beatissime Pater,
Bed'^ bened** , benedicti.

Ben. benedictionem.

Bcnealibus. beneficialibus.

Beneum, beneficium.
Benelos. benevolos.

Benevol. benevolentia.
Benig**. benignilate.

Bo. mem. bonœ memoriœ.

C.

Ca. cam. caméra.
Caa, ca, causa.
Cais. aium. causis animarum.
Canice. canonice.
Canocor. canonicorum.
Canon, canonicatum.
Canon, reg. canonicus regularis.

Can. sec. canonicus secularis.

Canotus. canonicatus.
Canria. cancellaria,

Capel. capella.

Cape^*. capellanus.

Cap"*, capellania.

Car. causarum.
Card.Cardilis. Cardinalis.

Cas. causas.

Caus. causa.

Cen.eccles. censura ecclesiastica.

Cens, censuris.

Cerd°. certo m. certo modo.
Ces*^. cessio.

Ch. Chrisli.

C. civis.

Circumpeoni . circumspectioni.
Cister. Cisterciensis.

Clae, clarœ.

Cla. clausula.

Claus. clausa.

'Clico. Clerico

Clis. clausulis.

Clunia. Cla. Cluniacensis.

Co. com. communem.
Cog. le. cognalio legalis.

Cog. spir. cognatio spirilalis.

Cog*. cogn. cognoia. cognomina.
.Cogen. cognumen.
Cohao. cohabitalio.
iCog*'-'. cognominatus.
Coiig'». cog''*. cons. consanguinitatis
Coione. communione.
Coitlatur, committatur.
Collât, collalio.

Colleata. CoUeg. collegiala.

CoUitigan. coUiligantibus.
CoU"'. collitigantium.

Com. communis.
Com**"". commendam.
Comd*"'. commendatus.
Comm'. Epo. commit lai ur Episcopu.
Compelem. competentem.
Con. contra.

Coac. concilium.
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Confeone. confessione.

Confeori. confessori.

Concone. communicatione
Conlis. conventualis.

Conriis. contrariis,

Cons. consecratio.

Cous. t. r. consultationi taliter respondetur.

Conscise. conscienliœ.

Consequen. consequendum.
Conservan. conservando.

Consne. concessione.

Consit. concessit.

Consl*»"'. constitutionibus.

Constitution, constitutionem.

Consu. consensu.

Cont. contra.

Goendarent. commendarent.
Coeretur. commendaretur.
Cujuscumq. cujuscumque.

Cujuslt. cujuslibet.

Cur. Curia.

D.

D. N. PP. Domini Nostri Papœ.
D. N. Domini nostri.

Dat. dattim.

Deat. debeat.

Decro. décréta.

Decrum. decretum
Defcti. defuncti.

Deflvo. definitivo.

Denomin. denominatio,
Denominat., denom. denominationem.
Derogat. derogalione.

Desup. desuper.

Devolut. devol. devolutum.
Die. Diœcesis.

Die. dictant.

Digni., dign. dignemini.
Dii. fil. dilectus filius.

Dipn. dispositione.

Dis. ves. discretioni vestrœ.

Discreoni. discretioni.

Dispao. dissipatio.

Dispeu. dispendium.
Dispens., dispensao. dispensatio.

Disposit. dispositive.

Diversor. diversorum
Divor. divortium.
Dni. Dom. Domini.
Dnicœ. Dominicœ.
Dno. Domino.
D.jDns., Doms. Dominus.
Dotât, dotalio.

Dotale, Dot. dotatione.

Dr. dicitur.

Die, dictœ.

Dli. dicti.

Due. au. de ca. Ducatorum auri de caméra,
Dueal. ducatorum.
Dueen. ducentorum.
Dum ret., dum viv. dum viveret

Ëa. eam.
Eccl. ^om. Ecclesia Romana.
Eccleiuin. E cclesiarum.

Ecclesiast. Ecclesiasticis.

Dkoit. Canon I.
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Ëccleia. , Eccl. Ecclesia.

Eeelis., Éeciieis. Ecclesiasticis.

Ee. esse.

Effum., effeet effectum.
Ejusd. ejusdem.
Elec. electio.

Em. enim.
Emollum. emolumenlum.
Eod. eodem.
Epo. Episcopo.
Epuï. Episcopus.
Et. etiam.

Ex. extra.

Ex. Rom. Cur. Extra Romanam Curiam.
Ex. val. existimationem valoris.

Exat. , exisl. existât.

Exeoe. excommunicatione.
Excois, excommunicalionis.
Excom. excommunicatio.
Execrab. execrabilis.

Exens. existens.

Exisl. existenti.

Exît. existit.

Exp., expmi. exprimi.
Exp ^^., exprimend. exprimenda.
Exp**., express, expressis.

Exped. expediri.

Expcd., exped"^. expeditioni.

Expcd'^.expedienda.
^

Exprès, expressis. v

Expo, express, expressio. \
Exien. extendendus. "

'.,

Extend. extendenda.
Extraordin. extraordinario.

Facien., facin. facientes.

Fa cl. factam. \

¥anmvi. famulari.
Fel. felicis.

FiL rec. pred. n. filius recordationt prœ^
decessoris nostri,

Fesluibus. festivitatibus.

Fn. fr. fors, forsan.

Foa. forma.
Fol, folio.

Fr. frater.

Fraem. fratrem.
Franus. franciscus.

Frat. fraternitas.

"Fruci. fructus.

Fructib., fruct. fructibus.

Frum. fratrum.
Fundat. fundatio.
Fundat. fundatum.
Fund«., fund"*. fundaone. fundationc.

G.

Gêner., gnalis. generalis.

General, generaîem,

Gnatio. generatio,

Gnlr., gênerai, generaliter.

Gnra. gênera.

Grâ., grat. gratia.

Grad. aiiûn. gradus affinitatis.

Grar. gratiarum.

Grat. gratiosœ.

firalific. gratification

[Deux.)
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Gral"* gratificatione.

Gre. graliœ.

Gras^ gratiose.

H.

DICTIONNAIKE DE DROIT CANON.

Lris. litteris.

He. licite.

Ltimo. legitimo.

Lud*"'. Ludovicus.

U

Hab. habere.

Hab. haberi.

Habeanl., heaniur, nabeantur.

Haben. habenlia.

Hactûs. hactenus.

Het. habet,

Herc. hubere.

Hila. habita.

Hoe homine.
Hoinici. homicidium.

Rujusm., buoi., humoi. hujusmodi.

Huuiil., humilit., bumlr. humilitcr.

I.

I. tnfra.

Id. idus.

Igr. igilur.

Illor. illorum.

Imniun. immunitas.
Impetran. impetrantium.
Imponem. imponendis.
Import, importante.

Incipi. incipiente.

Infrap**^"' infra scriptum
Infrascript., infrap®. infra scriptœ

Intropta. inlro scripta.

Invocaone. invocatione.

Invocat., invotaoum. invocalionum.
Irregulte. irrcgularitate.

Is. idibus.

J.

Januar. januarius.

Joes. Joannes.
Jud. judicum.
Jud. jud". judicium.
Jur. juravit.

Juris. part, jur is paironatus.
Jurlo. juramenlo.
J\x\.juxta.

K.

Kal. Kl. calendas.

M.

M. monetœ.
Maa. materia.

Magisl. magister.

Magro. magislro.

Mand. mandamus vel mandaium.
Mand. q. mandamus quatcnus.
Manib. manibus.
Mediet. medielate.

Mod'". médiate.

Mens, mensis.

Mir. misericorditer.

Miraone. miseralione.

Mniri. ministrari.

Mo. modo.
Mon. can. pTœva.monitione canontcd prœ-

missâ.

Monrium. monasterium.
Moven. movenlibus.
Mriinoniurn, mtiuon. matrimonium.

N.

Nri. nostri.

Naa. natura.
Nalivil". nativitatem.

Necess. necessariis.

Necessar. nerior. necessariorum.
Neria. necessaria.

No. non.
Nobil. nobilium.
Noen. nomen. !

Noia, nua, nom. nomina.
Nonobst. nonobstantibus.
Nost. nostri.

Not. notandum.
Not., nola. notitia.

Nolar. notario.

Nolo, pubco. notaria pubHeû. "

Nra. nostra.

Nullùs. nullatenus.

Nuncup. nuncnpatnm.
Nuncupat. nuncupalionum,
Nuncupe. nuncupatœ.
Nup. nuper.
Nup. nuptiœ

Laïc, laïcus.

Laïcor. laïcorum.

Lalisa. latme. latùsime.

Logil. légitime.

Lcgit. legilimus.

Lcgina. légitima.

Lia. licentia.

Liber, liber vel libro.

Lit. litis.

Lilig. litigiosus.

Litigios. litigiosa.

Litina. légitima.

Lilt. lit tera.

LiUcrar. lilterarum.

Lo. libro.

Lre. litterœ.

O. non.
Obbat. obtinebat.

Obbit. obilum.
Obit. obitus.

Obneri. obtineri.

Obnol., obt. obtintt.

Ob&l. obslaculum.
Obslan. obstantibus.

Obtin. obtinebat.

Octob. octobris.

Occup. occupatam.
Oes. omnes.
Olîali. officiali.

Offium. officium*

Oi. omni.
Oib., omn. omnibus.
Oio., oino., omn. omnino
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Oiom., om. omnium
Opp**. opportunis.

Opp"^, opport. opportuna.
Or., oral, orator.

Orat. oraloria.

Orce, orace. oratrice.

Ord^**'. ordinationibus.

Ordin., ordio. ordinario.

Ordis. ordinis.

Ordris, ordinariis.

Ori. oratori.

Oris. oratoris.

Orx. oralrix.

P.

PP. papœ.
Pa. papa.
Pact. pactiim.

Pudlis. prœjudicialis.

Para, primam.
Paruchial. parolis. parochialis.

Pbr., Presbyt. presbyler.

Pbrecida. p^esbytericida.

Pbri. presbyteri.

Pcepit. percepit.

Venin, pœnitentia.

Peniaria, pœnitentiaria.

Penittn. pœnitenlibus

Peus. pensione.

Venull. penultimus.

Perinde. val. perinde valere.

Perpuana. perpetuam.
Perq" perquisitio.

Persolven. persolvenda.

Pet. petitur.

Pfessus. professus.

Pindc, perinde.

Pmissor. prœmissorum.
Pn. pns. prœsens.

Pudil. prœlendit.

Pnl. possunt.

Pu lia- prœsentia.

Pntium. prœsentium.
Pnloduin. prœlento standum.
Po. seu 1° primo,
Podlus. primodiclus.

Pupn., pœnii. pœnitentia.

Point., poss. possint.

Pontus. ponlificatu$.

Poss. possit.

Poss., possone. posscssionem.

Possess,, possestiione.

Possess. possor. possessor.

Polen. potentia.

Ppuum. perpetuum
P'. pa'er.

Praeal. prœallegalus.

Piseb. prœbenda.
Prœbend. prœbenda».
Prœil. prœdicta.
Prœfer. prœfertur.
PiflBiH. prœmissum.
Vrmscn. prœsentia.

Prœt. prœlendit.

Prcd^"*. prœdictus.

Pli m. primum.
Priraod. primodicla.

}fr\Qi}X\x%,'pr\oratut.

aBR

Procurât., pror. procuralQr»
Prori. procuratori.
Prov. provisionis.

Provione. provisione.
Proxos. proximos,
Predr. prœdicitur.
Pt. potest.

Pi. prout.
Viiïxn. prœdictam.
Plr., ^\.\xr . prœfertur

.

PUur. petitur.

Pub. publico.
Purg. can. purgatio canonica.
Puidere. providere.

Q.

Q. que.

Qd., qu. quod.
Q". qon., quondam.
Qmlt, quomolt. quomodolibet.
Qtnus. qtus. quatenus.
Quaiit. qualitatum.
Quai, qualen. quatenus.
Quoad. vix. quoadvixerit.
Quod». quovis modo.
Quon. quondam.
Quor. quorum.

R. Rta. registrata.

Rec. recordationis.

Reg. régula.

Regul. regularum.
Relione. religione.

PiGscrip. rescriptum.

Resd'"". residenliam.

Réservât, reservala.

Réservât, reservatio.

Rcsig., Resig°. resignatio.

Résignation, resignationem.

Resig"®. resignatione.

Resig'^. resignare.

Reso. reservatio.

Restois. restïtulionis.

Retroscript., Rlus. retro-scriptu$.

Regnet. resignet.

Rlaris. regularis.

Hlad.regulœ.

Rliun». regularium.
Rntus. renatus.

Robor. roboratis

Rom. Romanus.
Roma. Romana.
Rulari. regulari.

S. sanclus.

S. P. sanctum Petrum.
S. sanctitas.

S. R. E. sanctœ Romanœ Ecclesiœ,

S. V. sanctitati vestrœ.

S. V. O. sanctitati vestrœ orator.

S«. supra.

Sacr. une. sacra unctio.

Sacror. sacrorum.
§œcul. sœcularis.

Baiuri, iàlti. salutari.
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Sanctit. sanctitatis.

Sancl"*. P'. sanctissime Pater.

Sarlum. sacramenlum.
Se. co. ex. val. an. secundum communem

existimalioiiem valorem annuum.
Sec. secundum.
Sed. Ap. sedis apostolicœ.

Sen. senteniiis.

Sen. exco. sententia excommunicationis.
Sentens. sententiis.

Séparât, separatim,

Sig'*. signatura.

Silem. similem.

Silibus. similibus.

Simpl. simplicis.

Singul., slorum. singulorum.
Sit. sitam.

Slaris. sœcularis.

Slni. salulem.

S. M. M. sanctam Mariam Majorem.
Snia. sententia.

Snla, sta. sancta,

Snti, sali, sanctitati,

SoUic. sollicitatorem.

Solit. solitam.

Solut., soIul'^, soluonis. solutionis.

Sorlile. sortilegium.

Spealem. specialem.

Spealer. specialiter.

Speali. speciali.

Spec. specialis.

Specif., sp". specificatio.

Spualibus. spirilualibus.

Spu. spiritu.

Spus. spiritus.

Stat. status.

substanlis. subslantialis.

Subvent., subv"*'. subventionis.

Suce., succores. successores.

Sumpt. sumptum.
Sup. supra.
Suppat., supplie, supplicat.

Supp*''*^*. suppl'icantibus.

Supplicaonis. supplicationis.

Supp"*^. suppHcalione.
Sup*"". supradictum.
Surrog. surrogandus.
Surrogan. surrogandis.

Surrogaonis, surrogat. surrogationis.

Suspen. suspensionis.

T.

Tangen. tangendum.
Tanl.,Tm. tantum.
Temp. tempus.
Ten. lenore.

ïenen. tenendum.
Terno. termina. .,

Test, testimonium.
Teslib. teslibus.

Thia. Theolia. Theologia.
Til.,Tli. lituli.

Tn. tamen.
Tpore. tempore.
Tpus. tempus.

Trecen. trecenlorum.

U
Cit. uUtma.

un. pos. ultimus. possessor.

Ulti. ullimi.

Ultus. ultimus.

Ursis. universis.

Usq. usque.

V

V. vestra.

Vr. vester.

V., Vrœ. vestrœ.

Vacan. vacantem.
Vacan. vacantibus.
Vacaonum. vacationum.
Vacal"**. vacaonis. vacationis.
Val. valorem.
Venebli. venerabili.

Verisile. verisimile.

Verusq. verusque.
Vest. vester.

Vidcb., videbr. videbitur.
Videl. videlicet.

Viginti quat. viginti quatuor.

Xpti. Christi.

Xptianorum. Christianorum.
Xptni. Christiani.

XX. viginti.

Les noms des diocèses s'abrègent de celte
manière : Parisien. Rolhomag. Lugdunens.
Senon. Parisiensis, Bothomagensis, Lugdu-
nensis, Senonensis. etc.

En France, les abrévialions sont défen-
dues aux notaires dans leurs contrats ; s'il

leur en échappe à la rapidité de la main, il

faut qu'elles ne tombent ni sur les noms
propres, ni sur les sommes, ni sur les dates,
ni enûn sur aucune partie essentielle de
l'acte ; par où il paraît que la règle de chan-
cellerie dont nous avons parlé a été adoptée
par notre jurisprudence.
Quand aux abrévialions des rescrils dont

nous venons de rapporter les modèles ,

faut- il bien les recevoir telles qu'on les voit?
Mais il n'y a pas grand inconvénient dès que
la forme en est devenue à Rome de style, et

qu'elle y est exactement suivie dans l'usage.

( Voyex BREF.
)

ABROGATION , ABROGER.

C'est détruire une loi, l'annuler, la chan-
ger ou l'effacer entièrement ; on ne dit pas
abroger une coutume, mais supprimer une
coutume.
Par le droit canon, une loi, un canon se

irouye abrogé, 1° par une coutume contraire:
Sicut enim moribus utentium in contrarium
nonnullœ leges abrogatœ sunt, ita omnibus
utentium ipsœ leges confirmantur.Can.In istis,

§. Leges, dist. k.

2° Par une constitution nouvelle et oppo-
sée, posteriorœ leges derogant prioribus. C.
Antetriennium, dist 31.

3° Par la cessation de cause : Cessante caU"
sa, cessât lex. C. Neophytus, dist. 61.

4-^ Par le changement des lieux : locorum
varietate. C. Aliter, dist. 31.

5° Parce que le canon est trop riguu'>
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rcux: nimio rigore canonis. C. Fraternitatts,

dist. 34.

6° A cause du mal qui en résulte : propter

malum inde sequens, C. Quia sancta verunif

dist. 63.

On peut réduire ces six différentes causes
à ces trois : 1° à l'usage contraire établi par
la loi ou par la coutume ;

2° à la différence

des temps des causes et des lieux ;
3° aux in-

convénients qui en résultent. ( Voy. coutume.)
L'abrogation est une des voies par où unis-

sent les censures ; ce qui arrive, 1° par une
loi contraire, émanée d'une égale ou plus

grande autorité : comme cela a eu lieu pour
les décrétales des papes et les canons des

conciles généraux touchant les mariages
clandestins, abrogés par le concile de Trente.

2° Par la coutume contraire : les canons
pénitentiaux ont flni par la coutume de plu-
sieurs siècles sans y soumettre ceux qui y
étaient compris. (Foy. canons pénitentiaux.)

3° Par la révocation de l'ordonnance qui
a porté la censure: ainsi les privilèges accor-
dés aux religieux de confesser sans l'appro-

bation des évêques ou autres semblables, ont
fini par les décrets du concile 8e Trente et

par les bulles qui les ont révoqués.
4° Par la cessation de ce qui a porté à or-

donner la censure : c'est ainsi que les ca-
nons faits pour le temps de schisme ont fini

avec le schisme même.
5° Par le non usage, qui vient du défaut

d'acceptation de la loi qui l'ordonne. Or re-
marquez que toutes ces différentes formes
d'abrogation ne peuvent jamais convenir à la

censure ab homine. {Voy. censure.)

ABSENCE.
Vabsence, en général, est l'état d'une per-

sonne qui a disparu du lieu de sa résidence,
de laquelle on n'a pas de nouvelles, et dont
par conséquent l'existence ou la mort est in-
certaine. Le présumé absent est celui quia
disparu du lieu de sa résidence, sans qu'on
ait reçu de ses nouvelles, et dont Vabsence n'a
pas encore été déclarée. Il ne faut pas con-
fondre l'absent, ni le présumé absent, avec
celui qui est seulement éloigné de son domi-
cile, et dont on a des nouvelles. Celui-ci
est appelé suivant le langage du droit non
présent.

( Voy. absent.)
Il est différentes sortes A'absence dont l'ap-

plication se fait en droit selon les différents
cas qui intéressent les absents

; par exemple,
en matière de présomption, on ne con-
sidère que Vabsence Avi ressort ou de la pro-
vince.

Pour les assignations en procédure, celui
qui ne se présente pas est absent, fût-il dans
sa maison, aubarreau même s'il ne paraît pas:
Qui nzH est in jure, etsi domi sit, tel in foro,
vel in horto ubi lalitat. Pour constituer pro-
cureur, il faut être au moins hors de la ville,

extra continentiam urbis. Enfin par rapport
à notre sujet plus particulièrement, l'évêque
est censé absent s'il n'est pas dans son palais,
ainsi qu'un bénéficier au lieu où son béné-
fice rend sa présence nécessaire : I-piscopus
qui non est in domo episcopali et alius quUi-

bet beneficiarius, quando non debilam prœstat
residentiam in loco beneficiario. Vour les élec-

tions de quelque manière que l'on soit absent,
modo séparent parieles , on est toujours cen-
sé absent.

C'est au juge ou à ceux qui ont l'autorité

à déterminer le caractère des différentes sor-
tes A'absence, lorsque les lois et les canons ne
décident rien pour le cas particulier dont il

s'agit.

Un bénéficier qui est absent du lieu où son
bénéfice demande qu'il réside, perd ou son
bénéfice, ou les fruits et les distributions du-
dit bénéfice, selon la nature de son absence.

Si elle est absolue, sans cause et sans retour,

il y a lieu à la privation du bénéfice, selon
les circonstances. [Voyez abandonnement.)

Si Vabsence n'est que momentanée, mais
sans juste cause, il y a lieu en ce cas à la

périodes distributions.

Les constitutions des papes mettent au
nombre de ceux qui gagnent en leur absence
les distributions de leurs bénéfices, les audi-
teurs de Rote, les inquisiteurs de la foi, les

collecteurs apostoliques et d'autres officiers

de la cour de Rome travaillant dans les af-

faires de dépouille au profit de ladite cour
et autres. Cons/ï7. de C/^mm( VII, Pau/ III,

Pic V, Sixte V.
Tous les pasteurs sont obligés à la rési-

dence, comme nous le verrons au mot rési-

DENCE.Cependant ils ont des causes légitimes

pour s'absenter quelquefois de leurs églises :

comme les conciles, les ordinations des évê-
ques et les consécrations des églises

;
quel-

ques-uns même, dans les meilleurs temps,
comme le remarque Fleury, allaient à la

cour du prince solliciter les affaires de leurs

églises ou des pauvres et des personnes
opprimées : mais ces absences n'étaient ni

longues ni fréquentes, et les évêques absents
menaient une vie si exemplaire, et s'occu-

paient si saintement dans les lieux de leur

séjour, que l'on voyait bien quel esprit les

conduisait.

Le concile de Trente a ordonné qu'un
évêque ne pourrait s'absenter de son diocèse

plus de deux ou trois mois, sans quelque
cause pressante de charité, de nécessité,

d'obéissance, ou d'utilité évidente de l'Eglise

ou de l'Etat -, et que, dans ces cas, il devrait

avoir permission par écrit du pape, ou de
son métropolitain, ou du plus ancien suffra-

gant : que , dans tous les cas , il devrait

pourvoir à son troupeau, afin qu'il ne souffrît

point par son absence, et faire en sorte de
passer l'avent, le carême, et les fêtes solen-
nelles dans son église cathédrale. Ce concile

déclare que les contrevenants pèchent mor-
tellement, et ne peuvent en conscience pren-
dre les fruits (aujourd'hui s'appliquer leur

traitement ecclésiastique) du temps de leur

absence ; mais qu'ils doivent les appliquer
aux fabriques des églises, ou aux pauvres
des lieux. Il étend la même peine aux curés
et autres titulaires ayant charge dames : il

leur défend de s'absenter sans la permission
par écrit de leur évêque, et permet à l'ordi-

naire de les obliger à résider, même par
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privation de leur titre. Sess. VI, cap. 1 et 2,
de Reform. ( Voy. résidence).

Les chanoines absents pour l'utilité évi-

dente de leurs Ejçlises , ou à cause des
fonctions ecclésiastiques de leurs dignités,

comme Tarchidiacre en visite, le pénitencier,
le théologal, un chanoine-curé, un adminis-
trateur d'hôpital, les chanoines à la suite

de l'évéque , ou employés par lui dans le

diocèse, ceux qui assistent aux conciles,

aux synodes, ceux qui plaident contre leurs

chapitres et enfin les chanoines absents par
ordre du pape, ou exempts de résidence par
privilège de Sa Sainteté, gagnent leurs distri-

butions absents. lien est encore de môme des

chanoines malades ou infirmes par la cadu-
cité de l'âge, ou autrement.
En France, la loi civile retranche une par-

tie de leur traitement aux ecclésiastiques

qui ne résident pas.

L'article 8 de la loi du 20 avril 1833 porte :

« Nul ecclésiastique salarié par l'Etat, lors-

.|u'il n'exerce pas de fait dans la commune
qui lui aura été désignée, ne pourra toucher
son traitement. »

Mais il est à remarquer que le pouvoir
législatif n'a pas le droit de décréter de sem-
blables mesures, attendu qu'il ne salarie le

clergé que pour l'indemniser de la spoli^ition

révolutionnaire de ses biens. En principe,

le trailemenl est dû par l'Etat : en fait, c'est

aux supérieurs ecclésiastiques h procurer,
p;ir les moyens à leur disposition, l'exécu-
tion des canons de discipline.

Ici trouve naturellement sa place le dé-
cret du 17 novembre 1811 sur les indemnités
à payer aux remplaçants des titulaires des
cures, et sur la part à réserver à ces derniers
en cas d'absence, de maladie ou d'éloigne-
nient pour cause de mauvaise conduite.

§ i",Du remplacement des titulaires des cures
en cas d'absence.

AaT. 1". Dans le cas où un titulaire se
trouverait éloigné temporairement de sa pa-
roisse, un ecclésiastique sera nommé par
l'évéque pour le remplacer provisoirement,
et cet ecclésiastique recevra, outre le casuel
auquel le curé ou desservant auraiteu droit,
une indemnité.

8 2. Du traitement du remplaçant quand le

titulaire est éloigné pour mauvaise con~
duite.

Art. 2. Si le titulaire est éloigné pour mau-
yaise conduite, l'indemnité du remplaçant
provisoire sera prise sur le revenu du titu-

laire, soit en argent, soit en biens-fonds.
Art. 3. Si le revenu est en argent, l'indem-

nité du remplaçant sera, savoir :

Dans une succursale, de 250 francs par an,
an prorata du temps du remplacement;
Dans une cure de deuxième classe, de 600

francs j et dans une cure de première classe.
de 1000 francs.

Celte indemnité sera prélevée, au besoin',
en partie ou en totalité, sur la pension ecclé-
siastique du titulaire.

Art. k. Si le titulaire est doté, partie en

blens-fopds, par exception â la loi du 18 ger-
minal an X (8 avril 1802), parti»- en suppié-
mont pécuniaire, pour lui compléter un re-
venu de 500 franrs, l'indemnité tlu rempla-
çant Sera de 250 francs, à prendre d'abord
sur le supplément pécuniaire, et en cas d'in-

suffisance, sur les revenus en biens-fonds.

Art. 5. Si le titulaire, ayant moins de 500
francs de revenu en biens -fonds, jouit d'une
pension ecclésiastique au moyen d > laquelle

il n'a point à recevoir de supplément, l'in-

demnilé de 250 francs du rempi.içant sira
d'abord prise sur la pension, et au besoin,

sur les biens-fonds.
Art. 6. Si le titulaire jouit d'un revenu de

500 francs entièrement en biens-fonds, l'in-

demnité du remplaçant sera également de
250 francs, à prendre entièrement sur les re-

venus.
Art. 7. Si le revenu du titulaire en biens-

fonds excède SOOfrnncs, l'indemnité du r» m-
plnçant sera de 300 francs, lorsque ce revenu
sera de 500 francs à 700 francs, et des deux
tiers du revenu, au-dessus do 700 francs (1).

§ 3. Du traitement en cas d'absence des ti-*

tutaires pour cause de maladie.

Art. 8. Dans le cas d'absence pour cause
de maladie, il sera conservé aux titulaires de
succursales et de cures de deuxième classe,

et dans des cures dotées en biens-fonds, à tous
les curés dont la dotation n'cx'éderail pas
1.200 francs, un revenu jusqu'à concurrence
de 700 francs.

Art. 9. Le surplus de l'indemnité du rem-
plaçant ou la totali'é de l'indcmniié, si le re-

venu n'est que de 700 francs, sera comme le

paiement des vicaires, à la charge de la fa-

brique de la paroisse, et en cas d'insuffisance

du revenu de la fabricjue, à la » harge de la

commune, conformément au décret du 31 dé-

cembre 1809. concernant les fabriques.

Art. 10. Celle indemnité, à la charge de la

commune ou de la fabrique, est fixée, dans
les succursales, à 250 francs; dans les cures
de deuxième classe, à 400 francs ; dans les

cures dont le revenu, soit entièrement en
biens-fonds, soit avec tin supplément pécu-
niaire, s'élève à 500 francs, à 250 francs;

lorsque le revenu en biens-fonds s'élève de
500 francs à 700 francs, à 300 francs; de 700
francs a 1,000 francs, à 350 francs; et de
1,000 francs à 1,200 francs, à 480 francs.

Art. 11. Lorsque le titulaire absent pour
cause de maladie est curé de première classe,

ou que le revenu de sa cure en biens-fonds

excède 1,200 francs, l'indemnité du rempla-
çant sera à sa charge.

Cette indemnité est fixée, savoir :

Dans une cure de première classe, à 700
francs ; dans les cures «lont la dotation en
bien-fonds s'élève plus haut que 1,500 francs,

à 1,000 Irancs.

(I) Tous les Uiulaireg jouissant aujourd'hui d'un irait

meiU qui dépasse 700 .raucs, duivem a l«,>ur remiJaçanl |i

deux tiers du Uailociient. Li's dis|iosilious dos jrl. 3, 4,

et 6 sont maintonant s;ins application. L'art. 7 n« parle qu
des cures dotées en bieiis-foiids ; mais l'art. 27 du décre
du 6 novembre 1815 a assimilé à ues cure« celles doat le«

titulaires sont payés par l'Eut.
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§ 4. Règles générales.

ABS 94

Art. 12. Vabsence du titulaire pour cause

de maladie sera constatée au moyen d'un

acte de notoriété dressé par le maire de la

commune où est située la paroisse.

Art. 13. Quelle que soit la cause de l'éloi-

gncnient du titulaire, lorsque l'indemnité du
remplaçant, dans les cures dotées entière-

ment cri biens-fonds, doit être fixée d'après le

produit des revenus fonciers, le moulant de

ce produit sera évalué au moyen d'un acte de

notoriété semblable.
Art. 14. Toutes les fois que dans les cures

dotées en biens-fonds, par une dérogation au-

torisée par nous à la loi du 18 germinal an X,
l'indemnité du remplaçant étant à la charge
du titulaire, une partie* ou la totalité doit en
être imputée sur les revenus de la cure, le

remplaçant sera créancier privilégié du titu-

laire, et sur les revenus de la somme qui lui

en revient.

§ 5. Du cas d'infirmité des curés ou desser-

vants.

Art. 15. Lorsqu'un curé ou desservant sera

devenu, par son âge ou ses infirmités, dans

l'impuissance de remplir seul ses fonctions,

il pourra demander un vicaire qui soit à la

charge de la fabrique, et en cas d'insuffisance

de son revenu, à la charge des habitants,

avec le traitement tel qu'il est réglé par l'a-

ticle hO du décret du 30 décembre 1809, sur

les fabriques.

Pour les absences permises, lartirlc k d'une

ordonnance du 1" mai 1832, s'exprime ainsi :

« Vabsence temporaire, et pour cause légi-

time, des titulaires d'emplois ecclésiastiques,

du lieu où ils sont tenus de résider, pourra
être autorisée par l'évêque diocésain, sans
qu'il en résulte décompte sur le traitement,

si Vabsence ne doit pas excéder huit jours
;

passé ce délai et jusqu'à celui d'un mois, l'é-

vêque notifiera le congé au préfet, et lui en
fera connaître le motif. Si la durée A'absence

ftour cause de maladie ou autre doit se pro-
onger au delà d'un mois, l'autorisation de
noire ministre de l'instruction publique et

des cultes sera nécessaire. »

Relativement aux effets de Vabsence par
rapport au mariage, voyez ci-dessous le mot
ABSENT, § 3.

ABSENT.

Un absent, en général, est une personne
qui n'est pas là où elle est demandée : Js di-
citur absens qui abest a loco in quo petftur,
absentent accipere debemus eum, qui non est eo
loci, in quo loco petitur. Ulpien, en la loi 199.

( Voy. ABSENCE.
)

§ 1. Absent. Election, chapitre.

Dans le cas d'une élection, on doit com-
mencer par en donner avis à tous ceux qui y
ont droit, aux présents comme aux absents,
et les appeler à l'élection,

f
Voy. élection.

)
Cette formalité est si essentielle, que l'omis-
sion d'un seul électeur rendrait l'élection

plus nulle que la contradiction expresse de
plusieurs électeurs : Cum viduatœ providen-

dnm est Ecclesiœ debent cuncti qui eligendi^

jus habent légitime citari ut electioni inter-

sint ; quod si vel in unica persona fueril id

ornissum, irritant reddit electionem talis omis-

sio. Sœpe etenim rescriptum est magis hac in

re unici obesse contemptum quam mullorum
con tradictionem. Lance\o{, Inst. deEleclione

§ Nam cum viduatœ, c. Cum in ecclesiis, de

Prœbend. in 6°.

Cependant si, après avoir omis d'appeler

un électeur ou même plusieurs, on procède à
l'élection, elle sera valide si ces électeurs ab-

sents et non appelés la ratifient, sauf les nul-

lités dont elle peut être d'ailleurs infectée.

[Lancelot, lac. cit., § Plane ). Mais on ne peut

forcer les électeurs à la ratification, quelque
digne que soit le sujet qui a été élu {Zasius,

Panorm. et Innocent., in Dict., c. deElect. ).

Le chapitre Quod sicut, 28 Extr. de Elect.,

veut qu'on ne soit obligé d'appeler que ceux
qui peuvent l'être commodément, et ie sens

de ce dernier mot se prend diversement sui-

vant les usages des différents pays : Modo in

provincia sint- absentes ; ea in re polissimara-

tio hnbetur consuetudinis, ut notât in cap. co-

ramS^de Elect.

L'omission d'un électeur ne rend pas l'é-

lection nulle de plein droit, elle ne la rend
qu'annulable. (Zœsius , Panorm,, Innocent.)

Absenlium vocaiio non est de substanlia elec-

tionis, sed tantum dejustitia.Fa^nan., in cap.

Quia propter de elect., n. 38.

Un électeur absent peut charger un ou plu-

sieurs électeurs présents de porter pour lui

son suffrage ; mais il faut, pour cela, qu'il ait

été appelé avant de donner cette procura-
tion. Débet enimvocari. (Innocent, in cap. 2
de nov. oper. Nunc.) Il ne serait pas juste

qu'un électeur fût privé de son droit d'élire

dans un état où de légitimes empêchements
ne lui permettraient pas d'en user en per-

sonne. C. Si quis justo 46, § Absens, de Elect.,

in 6°.

Un électenr chargé de porter le suffrage

d'un absent, ne peut élire deux différentes

personnes, l'une en son nom, l'autre au nom
de Vabsent, à moins que la procuration ne
lui donne ce pouvoir. Porro cum unus est

procurator simpliciter constitutus, si is unum,
suo, et alium domini sui nomine in scrulinio

nominandum duxerit nihil agit; nisi de certa

eligenda persona sibi dominus dederit spé-

ciale mandatum : tune enim in illam ejus, et

in aliam suo nomine licite poterit consentire.

{Bonif. VllI, cap. Si quis | Porro, de Elect.

et electi potestyin 6".
)

Un électeur absent, avons-nous dit, peut
charger plusieurs électeurs présents d'élire

pour lui; mais tous ne pourront pas élire

pour Vabsent, parce qu'ils rendraient l'effet

de la procuration nuisible et incertain, s'ils

élisaient différentes personnes ; dans ce cas,

l'électeur le premier chargé de la procura-
lion est censéavoirélu pour Vabsent; que s'il

ne paraissait de l'antériorité des procura-
tions, celui-là d'entre ces élus par les procu-
reurs, serait préféré, qui aurait en sa faveur
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la plus grande et la plus saine partie de l'as-

semblée ; et, dans le cas encore où rassem-
blée fût divisée à cet égard, on aurait recours
à l'anlériorité de la date des procurations ou
des lettres envoyées pur Vabsent.

S'il arrivait que l'électeur absent chargeât
imprudemment deux procureurs d'élire con-
jointement à sa place, alors la procuration
resterait sans effpt, et Vabsent imputerait à
son imprudence la privation de son droit.

Un électeur absent ne peut charger de sa
procuration qu'un de ceux qui ont, comme
lui, droit d'élire, ou l'étranger que le chapi-
tre agrée; il ne peut non plus envoyer son
suffrage par lettres, quand même aucun des
électeurs ne voudrait se charger de sa pro-
curation. La raison de cette dernière déci-
sion est que les voix doivent être données et

reçues dans le secret l'une après l'autre : ce
qui ne parait pas compatir avec la manière
d'élire par lettres missives. Et sane cum non
ante eleclionem, sed in ipsa electione sécréta et

sigillatim duntaxat singulorum vota sint ex-
primenda, per lilteras reddi non poterunt
( Voy. toutes ces règles réduites en principes
dans les Inslitutes du Droit canonique, de
Lancelot, au titre De Elect. duliv. I).
Dans le cas d'une élection, tous les élec-

teurs doivent être cités : nous venons de le

voir; et régulièrement cette convocation doit
se faire dans tous les cas où il s'agit d'affai-

res importantes; mais dans les cas ordinai-
res, les deux tiers des capitulants présents
suffisent, et ce qui est fait par le plus grand
nombre de ces deux tiers, est censé légitime.

( Fognan., Panormit. ).

Le ch. 2 de Arbit., in 6% décide que, quand
il y a trois arbitres choisis, deux peuvent
terminer l'affaire en l'absence de l'autre.

{ Voyez ARBITRES.
)

Ce qui vient d'être dit d'un électeur absent
ne peut s'appliquer qu'aux élections où l'on
suit la forme du ch. Quia propter. Commu-
nément on n'admet qu'un suffrage par pro-
curation, soit parce que si le scrutin n'a pas
lieu, les raisons que disent ou qu'entendent
les électeurs présents peuvent les faire chan-
ger d'opinion, soit parce que le concile de
Trente, qui a fait sur la matière des élections
nn décret que nous rappelons sous les mots
élection, suffrage, ne veut pas qu'on supplée
aux suffrages des électeurs absents. {Juris-
prud. can., Mémoires du clerné, tom. XII,
p. 12H.

)

§ 2. Absent. Procédure, action.

Fn fait de procédure par rapport à la ma-
tière de ce mot, si elle est civile, voyez au
mot défaut; si elle est criminelle, voy. contu-
mace.

§ 3. Absent. Mariés.

Un homme absent est réputé vivant, jus-
qu'à ce qu'on prouve le contraire ; si l'on
n'en a point de nouvelles, il ne faut pas
moins de cent ans pour qu'il soit censé
mort. (I. 8, ff. de Usu et Usuf. et Redit.; l. 56
de Usuf.; l. 25 cod. desacros. Eccl.

)

Sur ce principe, quelque longue que soit

Vabsence d'un mari, sa femme ne peut se

remarier, si elle ne rapporte des preuves

certaines de sa mort. Par l'ancien droit civil,

cette femme pouvait se remarier après cinq

ou dix ans Aabsence\ mais Justinicn abro-

gea cet usage et déclara par l'Aulhcnt.

U odie, cod.de Repudiis, liréede la Novel. 117,

cap. 11, que la femme dont le mari est à l'ar-

mec, ne peut se remarier par quelque es-

pace de temps que son absence dure et quoi-

qu'elle n'en reçoive ni lettres ni nouvelles ;

que si elle apprend qu'il est mort, elle doit

s'en informer de ceux sous lesquels il s'était

enrôlé, prendre le certificat de sa mort, véri-

fié par serment, pour être déposé dans les

actes publics, et attendre ensuite un an entier

avant de se remarier.
Le droit canon a réglé la chose à peu près

de la même manière, tant dans le cas d'un
mari qui est à la guerre, que dans toutes les

autres espèces d'absence, pour voyage de
long cours ou autrement; en sorte que la

longue absence de l'un des deux conjoints

ne suffit jamais à l'autre pour contracter un
nouveau mariage, sans des preuves certai-

nes de la mort de Vabsent. C. In prœsentia, de
Sponsabilib. et Matrim. Ce chapitre qui est du
savant pape Innocent III, se sert de ces ter-

mes : Donec certum nuntium recipiant de
morte virorum. Les docteurs se sont exercés
sur le sens deces deux mots cerium nuntium :

les uns voulaient que le bruit commun, sou-
tenu de quelques circonstances de probabi
lilé suffît, d'autres la déposition d'un témoin
irréprochable; mais le rituel romain semble
exiger quelque chose de plus, il dit : Caveat
prœterea parochus ne facile ad contrahendtim
matrimonium admitlat... eos qui antca con~
jugati fuerunt, ut sunt uxores mililnm, vcl

captivorum, vel aliorum qui peregrinanlur

,

nisi diligenter de iis omnibus fada inquisi-

tione et re ad ordinarium delata, ab coque
habita ejus modi matrimonii celebrandi licen-

<ia; c'est-à-dire qu'il faut un extrait mor-
tuaire légalisé par l'évêque du lieu où l'homme
est décédé, et même parle juge séculier; si

Vabsent est mort dans un hôpital d'armée,

le certificat doit être attesté par un officier

de guerre, et visé par l'évêque du lieu où se

doit faire le mariage, avant que le curé puisse

s'en servir. 11 faut en un mot des preuves
authentiques. Il y a néanmoins des cas où on
est obligé de se contenter de preuves tes-

timoniales
,
quand il ne peut pas y en avoir

d'autres.

Si une femme s'est remariée avec un se-
cond mari du vivant du premier et qu'elle

apprenne que celui-ci est encore en vio,

elle est obligée de quitter le second mari pour
retourner avec le premier, soit qu'elle ait

contracté le second mariage de bonne ou
mauvaise foi, qu'il y ait ou non des enfants
du second lit : Quod si post hoc de prioris

conjugis vita constiterit, relictis aduUerinis
complexibus, adpriorem conjugem revertatur.

C. Dominus, de secundis nuptiis ; c. Tuas, de
sponsa duorum.
Mais dans le cas où la femme, sur des

nouvelles j)robables, s'est remariée de bonne
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foi du vivant de son premier mari, les enfants
qu'elle a eus de son second mariage sont
légitimes, pourvu que la bonne foi n'ait

pas cessé avant la naissance de ces enfants :

c'est la décision du pape Innocent III, dans le

eh. Ex tenore qui filii sint leqitimi.

Le codecivil, parlant des effets de l'absence
relativement au mariage, statue, article 139 ;

« L'époux absent dont le conjoint a contrac-
té une nouvelle union sera seul recevable
a attaquor ce mariage par lui-même ou par
son fondé de pouvoir, muni de la preuve de
son existence.»

L'époux qui aurait contracté un second
mariage sans être assuré de la mort de son
conjoint se serait rendu grandement coupa-
ble devant Dieu.

D'après l'article 139 du code civil, que
nous venons de citer, l'époux absent dont le

conjoint a contracté une nouvelle union est
seul recevable à attaquer ce mariage; cepen-
dant si, étant de retour, il ne faisait point
ses réclamations, ce serait un devoir pour le

ministère public de demander la nullité du
second mariage : autrement on fournirait
aux époux un moyon indirect de divorce, et
l'on mettrait en opposition la morale avec la
loi. En effet, si Vabsent se réunissait à sa
femme sans que le second mariage fût dis-
sous, il aurait d'elle des enfants légitimes aux
yeux de la morale, et des enfants illégitimes
aux yeux de la loi. {Voyez l'article 312.)

ABSOLUTION.

L'absolution est l'acte par lequel on dé-
clare innocent un accusé : Absolvere est inno-
centem judicare vel pronuntiare. ApudJus.,
l. Si ex dtiobus, U, ^i ff.,de Jur. solut.
Nous distinguerons deux sortes d'absolu-

tions : l'absolution judiciaire , et l'absolution
pénitentielle.

§ 1". Absolution judiciaire.

L'absolution judiciaire n'est autre chose
que le jugement qui absout un accusé en
justice, après un certain ordre de procédure
régulière.

Nous ne dirons rien ici de cette sorte d'o6-
solution par rapport aux cas oiî elle doit être
accordée: les circonstances la décident, et les
canons en cela n'ont rien de contraire aux
lois civiles, qui ordonnent d'absoudre tout
accusé qui paraît innocent, ou non suffisam-
ment convaincu pour être condamné. Prom-
ptiora sunt jura ad absolvendum, quam con-
temnandum. C. Ex litteris, deProbat.

§ 2. Absolution pénitentielle.

Elle comprend, dans un sens étendu, non-
seulement Vabsolution sacramentelle au for
intérieur, mais Vabsolution des censures au
for extérieur

, que l'on n'accorde pas sans
quelque satisfaction; d'où vient qu'on ne dit
pas, ou qu'on ne doit pas dire absoudre,
mais dispenser d'une irrégularité, quœ sine
culpa esse potest. Absolutio autem est favora-
bilis. dispensatio odiosa. C'est pourquoi dans
le doute on absout toujours, et lorsque la
censure est notoirement injuste on n'absout

pas, mais on relaxe; comme on ne dit pas
absoudre d'un interdit, mais le lever, en re-

laxer, ce qui est au fond la même chose.

L'absolution sacramentelle est donc celle

qui s'exerce dans le tribunal secret de la pé-
nitence, et qui n'a d'effet qu'au for de la con-
science.

Régulièrement pour accorder cette absolu-

tion, il faut réunir en soi les deux pouvoirs
do l'ordre et de la juridiction ; le concile de
Trente en fait une loi en ces termes : « Mais
« comme il est de l'ordre et de l'essence de
«tout jugement, que nul ne prononce de
« sentence que sur ceux qui lui sont soumis,
« l'Eglise de Dieu a toujours été persuadée

,

« et le saint concile conflrme encore la même
« vérité

,
qu'une absolution doit être nulle

« qui est prononcée par un prêtre sur une
« personne sur laquelle il n'a point de juri-
« diction ordinaire ou subdéléguée. » Sess.^

XIV, cap. VII, c. Si episcopus, dePœnis.inB".
On voit sous le mot approbation quels sont

ceux à qui cette juridiction est due ou con-
cédée, et comment tout prêtre l'a nécessaire-
ment dans un cas pressant de mort : c'est la
décision du même concile dans le chapitre
VII précité. Il peut, dans cette circonstance,
absoudre le mourant de tous péchés et de
toutes censures réservées ou non , quoiqu'il

n'ait que le pouvoir de l'ordre. Voici les pa-
roles du concile : «De peur que quelqu'un
« ne vînt à périr , il a toujours été observé
« dans la même Eglise de Dieu, par un pieux
« usage

,
qu'il n'y eût aucuns cas réservés à,

« l'article de la mort, et que tous prêtres pus-
« sent absoudre tous pénitents des censures
« et de quelques péchés que ce soit. »

On a élevé sur cette question une difficulté,

demandant si le pénitent revenu en santé ou
en sûreté doit recourir de nouveau à un con-
fesseur qui ait tous les pouvoirs requis. L'au-
teur des Conférences d'Angers traite cette

question, et dit que Vabsolution est irrévo-
cablement et légitimement obtenue pour les

péchés même réservés, et qu'à l'égard de
ceux auxquels la censure est attachée, les

théologiens sont partagés , ainsi que l'usage.

( Voy. Conférence, 2' question desCas réservés,

T. XL p. 94, édit. des frères Gauthier.)

Gibert,en son traitédes Censures (page 105)
établit pour règle que tout prêtre approuvé
peut absoudre des censures de droit, si elles

ne sont réservées ; la raison est que les cen-
sures étapt Ips peines des péchés, il est con-
venable etnécessaireque tout prêtre approuvé
puisse absoudre des péchés mêmes, à moins
qu'ils ne soient réservés

,
parce qu'alors il a

les mains liées. {Voy. cas réservés.) Mais si

tout prêtre qui peut absoudre des péchés

,

peut aussi absoudre des censures , celui qui
peut absoudre des censures ne peut pas tou-
jours absoudre des péchés. Celte autre règle
se prouve par l'exemple de ceux qui n'ont
que le pouvoir de juridiction , et non celui de
l'ordre : tels sont les abbesses , les cardinaux
non prêtres , les vice-légats , les clercs nom-
més à un évêché, et non bulles avant leur
promotion; car Vabsolution delà censure,
comme la censure elle-même, sont des actes
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de juridiction ; d'où vient que pondant que le

siège de celui qui a porté la censure est va-
cant, rabsolution n'appartient qu'à celui qui

a la juridiction. Gibert, loc. cit , p. iOG et

107, {Vo7j. censures).
Régulièrement les supérieurs des évéques

ne peuvent absoudre des censures ponées
par ces derniers qu'en cas d'appel; mais les

évéques eux-mêmes peuvent, hors de ce cas,

absoudre des censures portées par les pré-

lats inférieurs qui leur sont soumi? ,
quoi-

qu'ils ne doivent pas le faire pour le bon or-

dre sans leur participation, et sans exiger

de ceux qu'ils absolvent une satisfaction con-

venable. De même le supérieur à qui a été

Forte l'appel d'une censure doit renvoyer
appelant au juge a quo, s'il reconnaît que

la censure soit jusie , si elle est injuste il l'ab-

sout; mais si elle est douteuse, le supérieur

peut retenir ou renvoyer l'absolution. Il est

plus convenable qu'il la renvoie. CAdeOffic.
ord.,în 6°, etc.

Suivant les principes du droit rappelés sous

le mot archevêque, le métropolitain est en
droit d'accorder /'a6so/u^ion des censures en
visite ou sur déni de justice, et c'est aussi

ce que les canonistes établissent comme une
chose indubitable. Cabassut , liv. V, c. ik.

(VoiJ. VISITE, DÉNI.)

Au surplus un prélat peut absoudre tous

ceux qu'il peut ccnsurer{Fagnan.în c. Ad hoc
de retig. dont, in 22) : et l'on doit dire aussi

que le pape
, par un effet de cette supériorité

ou plénitude de puissance que les canons lui

donnent, peut absoudre tous les fidèles de
partout pour tous cas réservés ou non, au
for intérieur. {Voy. juridiction, cas réser-
vés.]

L'absolution qui se donne au for intérieur

n'a point d'effet et ne peut être tirée à con-
séquence pour le for extérieur

, pas même
quand /'a&so/uiton aurait été donnée en vertu
de jubilé ou bulle apostolique. Le chapitre A
nobis,'2,de Sent. e.rcom., s'exprime ainsi sur ce
sujet : Quamvis absolulus apud Deum fuisse

credtttur, nondum tamen habcndus esse apud
Ecclesiam absolutus. {Voy. touchant l'absolu-

tion sacramentelle, les Mém. du clergé, lom.l,

p.733.et tom.V, p 217.)

A l'égard des pouvoirs des curés et des ré-
guliers, voy. approbation, confession,curé.

L'absotulion au for extérieur
,
qui ne se

peut entendre que des censures depuis le non-
usage de la pénitence publique, est simple ou
conditionnelle, privée ou solennel!*. Van-Es-
pen, de Cens. eccL, caj9.5,§l. (Fo^ez censure,
excommunication.)

1° L'absolution pure et simple est celle qui
n'est accompagnée d'aucune modification qui
en limite ou relarde les effets. La forme de
cette prononciation est la même au lorexlé-
rieur qu'au for intérieur pour l'excommuni-
cati-oD.

2" L'absolution conditionnelle est celle

dont l'effet dépend de l'accomplissement
d'une condition; plusieurs docteurs et des
plus respectables, ont soutenu qu'on ne pou-
vait absoudre sous une condition qui eût trait

au temps futur, mais seulement au passé ou

au présent : mais cette opinion n'est pas sui-
vie dans l'usage.

Du genre des absolutions conditionnelles
sont les absolutions ad caulelam et cum rein-
cidenlia. L'absolution ad caulelam , seu ad
majorem caulelam, est celle que l'on prend
pour plus grande précaution , et sans recon-
naître la validité de la censure, et seulement
en attendant le jugement définitif.

L'absolution ad cautelam emporte une con-
dition qui lientau passé ou au présent: Ego le

absolvo a tali excommunicatione , si indiges,
vel si eam de facto coniraorisli. L'absolution
cum reincidentia est celle qui est donnée sous
une condition, laquelle manquant , celui qui
avait obtenu l'absolution retombe dans le

même état de censure où il était. Vot/ez ci-
après.

L'absolution cum reincidentia est sons
cette condition du futur ; Ego te absolvo a tali

excommunicatione hac conditione , ut si non
obedieris intra taie tempus; in eamdem ex-
communicationem eo ipso reincidas. Voyez
ci-après.

Il y a deux sortes d'absolution ad cautelam.
La judiciaire et l'extrajudiciaire. La judiciaire

est celle qu'est obligé de demander un ex-
communié pendant l'appel qu'il a émis de la

sentence qui l'excommunie.
Quand il y a sujet de douter de la validité

d'une excommunication ou d'une autre cen-
sure, dit d'Héricourt, p. 177, le supérieur
ecclésiastique peut accorder l'absolution , en
faisant promettre avec serment à celui qui a
encouru la censure de se soumettre à ce que
le juge devant lequel l'appel est porté or-
donnera , s'il est justifié que la censure soit

légitime; on appelle ces absolationSy dans le

droit canonique, des absolutions à cautèle^
parce qu'elles ne sont données que pour
servira celui qui les obtient, en cas que la

censure soit valable. Honorius 111., cap. Fe-
nerab. extra, de Sent, excommun. Celesti-

nus lll. cap. Exparte, Extra. deVerborumsi-
gni/îcalione.

Comme , scion la rigueur des canons, un
excommunié est infâme et incapable d'ester

en jugement, on lui accorde dans les tribu-

naux ecclésiastiques une absolution a cautèle,

dont l'effet est seulement de le rendre capa-
ble de procéder en justice, en France . autre-
fois, en vertu d'un édit du mois d'avril 1695
on n'admettait point dans les tribunaux sé-

culiers , cette exception contre les excom-
muniés.

Celui qui se prétend excommunié injuste-

ment, poursuivant son appel, ou autre pro-
cédure, pour en être relevé, commence par
demander celio absolution à cautèle, qui est

ainsi qualifiée
, parce que, ne demeurant pas

d'accord de la validité de son exconimuniea-
tion, il prétend n'avoir besoin d'absolution
que par précaution , et pour ne pas donner
lieu à l'exception d'excommunication.
Par ce même motif de précaution, se sont

introduites les absolutions générales^ qui ont
passé en style; comme celle qui est toujours
la première clause des signatures etdes bulles

, de la cour de Rome, et qui n'a lieu qu'à l'ef-
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fet d'obtenir la grâce demandée, de peur
fiu'on no l'accuse do nullité : car si l'iinpô-

traiilélaiteffoclivement excommunié, il serait

obligé doblenir une absolution expresse.
(Voyez ci-après

, § 3, Absolution ad effectum.)
Quand quelqu'un a élé excomunié par sen-

tence du juge, quoiqu'il se porte pour appe-
lant de la sentence, il demeure toujours lié

et en état d'excommunication ; et en cet élat

deux raisons l'obligent de demander unoa6-
solulion provisoire y l'une pour avoir liberté

de communiquer avec tous ceux dont il a
besoin pour la défense de sa cause, l'autre

pour la participation aux biens spirituels et

i'exerciccdes Ibnctionsde sa charge, s'il en
a : Nec excomniunicati sunt audiendi prius-
quam fiierint absoluli.Cap.Per tuas,c. Cum
desideres de sent, cxcom.

Celle absolution ne se donne que sur le

fondement de la nullité du jugement qui
porte la censure donl est appel. Si l'appelant
n'alléguait que l'injustice de la censure, il ne
serait pas écouté ; mais l'exception de nullité

sommairement prouvée met le juge dans la

nécessité daccorder l'absolution qu'on lui

demande, nonobstant toute opposition de la

partie adverse ou du juge donl est appel.
Sic statuimusobservandum, ul petenti abso~
Intio non negelur. quamvis in hocexcommuni-
cator tel adrersarius se opponat. C. Solet. de
sent, excom. Il faut excepter le cas où le sup-
plianiaétéexcommunieprowumj/f.çfrt offensa;
l'offensé peut alors s'opposer; on lui donne
huit jours pour prouver la validité de la cen-
sure; s'il parvient à la prouver ïabsolution
est refusée.

Il n'y a que le juge qui a prononcé la cen-
sure, ou son supérieur, par la voie de l'ap-
pel, qui puissent accorder l'absolution ad
cautelam; un juge délégué n'aurait pas ce
pouvoir, s'il ne le tenait immédiatement du
pape. Glos. in c. Solet. cit.

Les conditions sous lesquelles se donne
cette absolution sont, outre la preuve de nul-
lité sus-menlionnée,quela partie adverse soit

citée, et que celui qui demande d'être absous
donne préalablement assurance ou caution
de réparer sa faute, et d'obéir à l'Eglise s'il

vient à succomber. Non relaxetur senlentia
nisi piiiis sufficiens prœstelur emenda, vel

competens caulio de parendo juri, si offensa
diibiapnponatur.C.Soletdict. c. Venerabilius,
exlr. cod.

Un au!our remarque que le pape Innocent
III fut le premier qui fit connaître l'aôso/u/îon
à caulèle dans le cli. Per tuas, de sent, excom-
mun.; ce qu\ n'est pas exactement vrai, dit

Durand de Maillane.
De ce que celte absolution n'a lieu que

dans le cas de nullité, les docteurs concluent
qu'on ne peut la demander pour les censu-
res a jure, qui ne peuvent être infectées de ce
vice.

Uabsolution ad cautelam extrajudiciaire se
donne au tribunal de la pénitence en ces ter-
mes '.Absolvo teab omni vinculo excommuni-
cationis, si quam incurrisfi, ou in quantum
possum et tu indiges. Elle s'accorde dans
des actes légitimes, comme pour un'îéleclion

;

le supérieur qui a le pouvoir dit: Absolvo vos
et unumquemque vestrum ab omni vinculo ex-

communicationis, si quam incurrisli, ad effec-

tum hujus electionis duntaxat.
Felinusdit que quand le pape veut donner

audience à des ambassadeurs excommuniés,
il les absout ad cautelam pour cet acte seule-

ment.
Enfin les évéques qui confèrent les ordres

sont dans l'usage prudent d'absoudre ad
cautelam les ordinants, pour prévenir toute

irrégularité. Cap. Apostolicœ, de Exceptio-
nibus.

A l'égard de Vabsolution cum reincidentia,

l'espèce s'en trouve dans le ch. Eos qui, de
sent, excomm., in 6°, en deux cas qui ont cha-

cun le même motif: le premier, quand l'ex-

communié est à l'article delà mort, cl l'autre,

quand il ne peut, pour quelque empêchement
légitime, recourir au supérieur. Un prêtre

qui n'a pas le pouvoir l'absout en cet élat, à
condition que quand il sera remis, il ira trou-

ver son supérieur, pour recevoir de lui l'ab-

solution; s'il ne satisfait pas à cette condi-
tion, il retombe de droit dans la même cen-
sure.

De même, si le pape qui l'absout le renvoie

à l'ordinaire, pour donner aux parties offen-

sées les satisfactions qui leur sont dues, ou
si, en absolution simple, il a promis de le

faire, et qu'il ne le fasse pas ; mais dans ces

derniers cas il faut un nouveau jugement,
qui est proprement ce qu'on appelle ret«/rw-

sion, reducere in sententinm excommunicatio-
nis. C. ad Audieniiam, deoffic. Ord.

3" Vabsolution privée est celle qui se fait

en particulier sans les solemnités prescrites

par le Pontifical romain, et tirée du canon
Cuin aliquis, 11, q. 3, et du ch. A nobis 2, de

Sent, excom.
l^° L'absolution publique , au contraire, est

celle qui se fait avec ces mêmes solemnités.

Eveillon, en son traité des Excommunica-
tions, rapporte celte forme d'absoudre so-
lennellement, et observe qu'elle n'est suivie

que quand l'excommunication est aggravée
d'an-ithèine, dans lequel cas l'évêque la donne
lui-même. Ce même auteur rapporte aussi

au même endroit la formule de l'absolution

privée, accordée par un prêtre commis par

l'évêque.

Le Pontifical romain donne un avis qu'on

doit considérer en Vabsolution des censures,

soit qu'elle soit publique,ou particulière: 6' t'r-

caabsolutionemveroabexcommunicatione.sive
a canone, sive ab liomine prolata, tria sunt

specialiter attendenda: i" ut excommuniculus
juret ante omnia mandalis Ecclesiœ et ipsius

absolvcntis, super eo propter quod excommu-
nicationis vinculo est liyalus, et si propter

manifestam offensam excommunicatus sit

,

quod ante omnia saiisfaciat competenter ;
2°

ulreconcilietur
,
quod ûeri débet hoc modo . Ole.

.

c'est la forme des prières et des cérémonies;
3" quod absolutio fieri debeat justa et rationa-

bilia prœcepta, ce qui est relatif aux circon-

stances.

De même qu'on distingue trois sortes d'ex-

communications , la mineure, la rnajeure et
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r.jn;ilhème pour la forme de procéder, ainsi
on doit observer la même dislinction en la
lonne de l'absolution. (Pontifical romain, de
ordin., eœcom. et absolv.)
Nous avons dit que VabsolutionAe^cm-

sures dans le for intérieur n'ôle que les ef-
fets des censures

; nous devons ajouter ici
que la mémo absolution dans le for exté-
rieur, qui n'est nécessaire que quand celui
qui est lié de censures a été dénoncé, ôte
ions les effets des censures tant intérieures
qu extérieures; pourvu toutefois qu'elle soit
totale, car elle peut n'être que partielle,
cesl-a-dire d'une seule des censures dont le
censuré se trouve atteint, les censures n'ayant
point entre elhxsHp lî;iicr»n .^a<>..o^o:.»entre elles de liaison nécessaire.

§ 3. Absolutionad e/fectum.

Les papes, en leurs rescrits de grâces,
bulles et signatures, n'omettent jamais la
clause suivante : Teqne a guibusvis excom-
municationis

, suspensionis et interdicli , et
aliis ecclesiasticis sentcntiis , censuris et pœ-
nis tam à jure quant ab liomine quavis occa-
sione, vel causa latis, si quibus quomodo li-

bct innodalns existis ad effectum prœsentium
tantuin consequendum absolventis absolutum
fore censentes, etc. L'effet de cette clause est
d'absoudre, en tant que de besoin, l'orateur
des censures dont il pourrait être atteint,
pour le rendre capable de la grâce qu'on lui
accorde, ad effectum graf.iœ fnrfœ; d'où vien-
nent ces mots du titre, absolutionad effectum.
Les canonisles remarquent que celle absolu-
tion qui , suivant leur langage , naît du ven-
tre même de la signature, ne profite point à
l'excommunié qui a croupi un an dans son
état d'excommunication sans se faire absou-
dre ; étant alors comparé à un hérétique,
suivant les canons conflrmés et renouvelés
par le concile de Trente, en ces termes : « Or
« tout excommunié qui ne reviendra point
« â résipiscence après avoir été dûment ad-
« moneslé , non-seulement sera exclu des
« sacrements, de la communion et fréquen-
« talion des fidèles; mais si, étant lié par les

« censures, il persiste pendant un an, avec
« un cœur obstiné, dans l'infamie de son
« crime, on pourra même procéder contre
« lui comme contre une personne suspecte
« d'hérésie. » {Sess. XXV, c. 3, de Reform.)
Plusieurs conciles de France ont suivi ce
décret.

Celle absolution ad effectum ne profite point
non plus aux irréguliers ni à tous ceux dont
parle la règle 66 de la chancellerie qui a
pour titre De Jnsordescentibus, dans ces ter-
mes :/fem ne personis pro quibus litterœ Suœ
Sanctitatis emanabunt , ob generalem absolu-
tionem a censuris ecclesiasticis , quibus ligati

forent, ad eorum effectum indifferenter con-
cediy et in litleris apostolicis appoui solita ,

prœsletur occasio censuras ipsas vilipendendi
et insordescendi in illis , statuit et ordinavit
hujusmodi absolutionem et clausulam in litte-

ris , quas in futurum cum illa concedi contin-
get , non suffragari non purentibus rei judi-
catœ , incenriinriis , vinUUoribus eccicsiarum,
fahificatoribus et fulsificari procuranlibus lit-

Gl

feras et supplicationes apostolicns , et illis

ulentibus receplatoribus et fautoribus eo-'

rum ac res vetitas ad infidèles deferentibus^
violatoribus ecclesiasticœ libertatis via facti^

ausu temerario apostolicis mandafis non o6-
temperantibus , et nuntios , vel executores

,

apostolicœ sedis , et ejus officinlium ejus corn-

missa exequentes impedientibus, qui propter
prœmissa, vel aliquod eorum excommunicati a
j.tre vel ab homine, per quatuor menses, scient

ter excommunicationis , sententiam htijusmo-
di sustinuerint , et generaliter quibuscumque
aliis, qui censuris aliquibus, etiam alias quam
ut prœfertur quomodolibet ligati in illis

perannum continuum insorduerint in praxi.
{Voyez CONCESSION, excommunication.)

§ 4. Absolution des morts.

C'est une question parmi les docteurs, si

l'on peulexcommunier et absoudre un mort;
l'histoire ecclésiastique en fournit plusieurs
exemples; et Evcillon, qui tient l'affirmative,

en donne pour raison que les évêques et

supérieurs peuvent avoir des causes impor-
tantes pour en agir ainsi, comme pour édi-

fier l'Eglise, pour faire connaître au public
le mal de ceux qui sont morts , afin qu'on
n'imite pas leur exemple, ou qu'on ne suive

pas leurs erreurs. Saint Cyprien excommu-
nia Geminius Victor après sa mort dans de
sages vues , et Juslinien dit dans son édit

que les docteurs de l'Eglise catholique ana-
thémalisèrenl Théodore de Mopsaeste après

sa mort, ne simpliciores legentes illius impia
conscripla, a recta fide declinarent. Can. San-
cimus, 24, q. 2.

Si l'on peut excommunier un mort, il est

moins extraordinaire qu'on puisse l'absou-

dre ; cependant quelque marque de péni-

tence qu'ait donnée avant sa mort un excom-
munié dénoncé, on ne doit point l'inhumer

en terre sainte, ni prier pour lui publique-
ment, quand il est mort avant d'avoir obtenu
Vabsolulion ; mais l'Eglise peut accorder Tab-
lulion après la mort, quand il y a des preuves

certaines de la pénitence de l'excommunié;
c'est aussi ce que décide Innocent III, dans

le ch. A nobis Extra. deSent.excommunicat.,

où il est dit : Vos de quantumcumque si quis

(excommunicatus
)
juramento prœslito quod

Ecclesiœ mandata pareret, humiliare curave-

rity quantacumque pœnitcntiœ signa prœccs-

serint ; si tamen morte prœvenlus absolutio-

nis non potuit beneficivm obtinere, quawvis

absolutus apud Deum fuisse credatttr^ nondum
tamen habendus est apud Ecclesiam absolutus;

potest tamen et débet ei Ecclesiœ bcneficio

subveniri, ut si de ipsius vivends pœnilentia

per evidentia signa constiterit, defuncto elictm

absolutionis beneficium impendatur. En con-

séquence on trouve la forme de cette absolu-

tion dans le Rituel romain.

Gibert,en son traité des Censures, p. 108,

établit comme une règle que nul ne peut être

absous d'une censure après sa mort, cl quo

si quelqu'un l'a été, on n'a fait que déclarei'

qu'il n'était pas tombé dins la censure, ou

bien qu'il était mort absous devant Dieu, el
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que l'Eglise devait le traiter comme si elle

l'avait absous avant sa mort.

Voyez ABSOUTE pour l'Absolution du jeudi

saint.

ABSOUTE.

On appelle ainsi l'absolution que les évê-

ques donnent quelquefois au peuple, et celle

qu'un curé donne à un de ses paroissiens dé-

funt, dans les cérémonies de son enterrement.

L'absoute est aussi une cérémonie qui se

pratique dans l'Eglise romaine le jeudi saint,

pour représenter l'absolution qu'on donnait

vers le même temps aux pénitents de la pri-

mitive Eglise.

L'usage de l'Eglise de Rome et de la plu-

part des Eglises d'Occident était de donner

fabsolution aux pénitents le jour du jeudi

saint , nommé pour cette raison le jeudi

absolu.

Dans l'Eglise d'Espagne et dans celle de

Milan , celte absolution publique se donnait

le jour du vendredi saint: et dans l'Orient

c'était le même jour ou le samedi suivant,

veille de Pâques. Dans les premiers temps
,

l'évêque faisait l'absoute, et alors elle était

une partie essentielle du sacrement de péni-

tence, parce qu'elle suivait la confession des

fautes , la réparation des désordres passés et

l'examen de la vie présente. « Le jeudi saint,

« dit Fleury, les pénitents se présentaient à

« la porte de l'église; le prélat, après avoir

« fait pour eux plusieurs prières, les faisait

« entrer à la sollicitation de l'archidiacre

,

« qui lui représentait que c'était un temps

« propre à la clémence , et qu'il était juste

« que lEglise reçût les brebis égarées , en

« même temps qu'elle augmentait son trou-

ce peau par les nouveaux baptisés. Le prélat

« leur faisait une exhortation sur la miséri-

« corde de Dieu, et le changement qu'ils de-

ce vaient faire paraître dans leur vie, les obli-

« géant à lever la main, pour signe de cette

« promesse. EnOn, se laissant fléchir aux
« prières de l'Eglise, et persuadé de leur con-

« version, il leur donnait l'absolution solen-

« nelle {Mœurs des chrétiens, n" XXV). »

A présent, ce n'est plus qu'une cérémonie

qui s'exerce par un simple prêtre et qui con-

siste à réciter les sept Psaumes de la péni-

tence, quelques oraisons relatives au repen-

tir que les fidèles doivent avoir de leurs

péchés. Après quoi le prêtre prononce les

formules Misereatur et Indulgentiam ; mais

tous les théologiens et tous les canonistes

conviennent qu'elles n'opèrent pas la rémis-

sion des péchés ; et c'est la différence de ce

qu'on appelle absoute , d'avec l'absolution

proprement dite.

ABSTÈME.

Abstème, du latin, abstemius. On nomme
ainsi les personnes qui ont une répugnance

naturelle pour le vin et ne peuvent en boire.

Ces personnes, à cause de l'aversion qu'elles

ont du vin, nécessaire à la célébration de la

sainte Messe, sont incapables de recevoir les

saints Ordres. Can. 13. concil. Elvir. [Voy.

IRRÉGULARITÉ.)

Pendant que les calvinistes soutenaient de
toutes leurs forces que la communion sous les

deux espèces est de précepte divin, ils déci-

dèrent au synode de Charenton que les ab-
stèmes pouvaient être admis à la cène, pourvu
qu'ils touchassent seulement la coupe du
bout des lèvres, sans avaler une seule'goutte

de vin. Les luthériens leur reprochaient cette

tolérance, comme une prévarication sacri-

lège. De cette contestation même on a con-
clu contre eux qu'il n'est pas vrai que la com-
munion sous les deux espèces soit de précepte
divin, puisqu'il y a des cas où l'on peut s'en

dispenser. {Bergier, Théol., art. abstéme.)

ABSTENSION.

La simple ordonnance de s'abstenir de cé-

lébrer le service divin dans une église n'est

point une censure , quoiqu'elle approche
beaucoup de l'interdit local. De là il fautcon-

clure que celui qui célèbre dans une église

polluée par l'effusion du sang ou autrement
pèche grièvement, mais qu'il n'encourt pas
d'irrégularité. [Bonif. VIII, cap. Is qui, de

sentent, excommunicat., in 6".
)

ABSTINENCE.

L'Eglise n'a rien ordonné de contraire a
saint Paul lorsqu'elle a défendu l'usage de

certaines viandes en certains jours, puis-

qu'elle ne les a pas regardées comme immon-
des, mais qu'elle a seulement considéré que
l'abstinence de ces viandes, en certains jours,

pouvait contribuer à mortifier la chair.

{Concil. de Cologne, de l'an 1536.)

L'abstinence de la viande et de tout aliment

gras est de précepte, 1° tous les vendredis et

samedis de l'année. Cependant il est permis

de faire gras le jour de Noël, si celle fête

tombe le vendredi ou le samedi ; c'est la dis-

position du chapitre Explicari, 3, de Observ.

jejun.: Explicari per sedem apostolicam pos-

tulas, utriim sit licitum illis qui nec voto nec

régula sunt adslricli, carnes comedere, quando

in sextaferia dies Nutiviiatis Dojninicœ occur-

rit. Ad hoc respondemus quod illi carnibus

propter excellentiam festi vesci possunt , se-

cundiim consuetudinem Ecclesiœ generaiis.

Nec tamen hi reprehendendi sunt qui ob dcvotio-

nem voluerint abstinere. Dans plusieurs dio-

cèses de France, d'après un ancien usage, il

est permis de faire gras tous les samedis, de-

puis Noël jusqu'à la Purification. Benoîl XIV,
par sa constitution Jampridem, a permis aux
jÉspagnols de faire gras le samedi.

2° L'abstinence est pareillement de pré-

cepte, non-seulement tous les jours de jeune,

mais encore le jour de saint Marc et les trois

jours des Rogations. Cependant la pratique

des diocèses n'est pas partout la même.
Monseigneur Besson, évêque de Melz, par un
mandement du 25 mars 1840, a abrogé cette

obligation dans son diocèse. Dans certains

endroits, lorsque la fêle de saint Marc et

la procession de ce jour sont transférées,

il n'y a pas d'abstinence cette année-là.

{Voy. JEUNE.)
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ABUS.

Uabus est le terme de droit que l'on appli-
3UC à tous les cas ou il y a de la vcxalion
e la part des supérieurs ecclésiastiques, ou

contravention aux canons. Ainsi l'on entend
par abus tout usage illicite de la juridiction :

Abusus dicitur malus usus , vel ilHcilus usus
abusio. Abusus etiam est, qui proprie commit-
titur in aclu , cujtis actus nullus est {Archid. in

c. Quamvis, de Offic. deltg. i»6°). Cette défini-

tion est un peu étendue ei renferme un grand
nombre A'abus. Nous ne les indiquerons pas
tous, mais seulement ceux qui peuvent don-
ner lieu à des réclamalions, et contre lesquels

on peut trouver un remède et un secours.

Nous ne parlerons pas des autres, dont Dieu
est le seul juge , comme si un évéque privait

sans raison un prêtre de la juridiction délé-

guée, si un confesseur refusait i-njustement

l'absolution, et beaucoup d'autres abus sem-
blables.

Le premier abus est de s'attribuer une ju-
ridiction sur les sujets d'un autre : Nullus

,

dit le droit canonique, alterius terminas usur-
pet , nec alterius parochianum judicare , vel

ordinare, aut excommunicare prœsumat ; quia
talis judicalio aut ordinatio nullas vires ha-
bebit;unde et Dominus loquitur {Deut.,XlX) :

Ne transgrediaris terminas antiques, quos po-
suerunt patres tui. [Cap. Nullus, caus. 9,q. 2.)

Le second abus consiste à étendre la juri-
diction sur une matière étrangère, ce qui
arriverait si un curé revêtu seulement du
pouvoir spirituel, voulait encore exercer sur
ses propres paroissiens une juridiction con-
tenticuse ; ou si un juge ecclésiastique jugeait
de sa propre autorité des choses purement
civiles.

Le troisième serait si un supérieur, qui
n'est pas le supérieur immédiat, appel.iit à
son tribunal , sans raisons approuvées par
les canons, une cause qui ne serait pas jugée
en première instance par le juge immédiat :

Cum, omisso diœcesano episcopo , fuisset ad
archiepiscopum appellatum, in causa ipsa de
jure procedere non debebat... Quocirca man-
datnus quntenus sententias post hujusmodi
appellationem latas denuntielis penitus non
tenere.[Cap. DUecti filii, de Appellalionibus.)
Mais la difficulté est de savoir quel est le

supérieur seulement médiat. On admet com-
munément que l'évéque a une juridiction
immédiate sur chacun de ses diocésains, il

est certain, au contraire, que l'archevêque,
le primat, le patriarche, comme tels, n'out
qu'une juridiction médiate. Relativement au
souverain pontife, quelques canoniales pré-
tendent qu'il y a abus , si la cause lui est di-
rectement déférée, omissis mediis. Cette pra-
tique était en vigueur en France. Quoi qu'il
en soit, les souverains pontifes eux-mêmes
ont souvent recommandé à leurs légats de
ne pas mépriser la juridiction des évéques.
Saint Grégoire écrivait ainsi à son légat :

Ptrvenit ad nos quod si quis contra clericos.

quoslibet causam hnbeat, despectis eorum epi-
scopis , sosdem clericos in tuo facias judicio
cxhiberi... Denuo hoc non prœsumas , sed si

quis contra quemlibel clericum causam habeat,

episcopum ipsius adeat,.. Nam si sua uni-
cuique episcopo jurisdictio noji servatur, quid
aliud facimus nisi ut per nos . per quos eccte-

sias^icus custodiri debuit ordo, confundalnr?
{Cap. o9, caus. 11 , queesl. 3.)

En quatrième lieu , il y aurait abus, si les

premiers supérieurs retiraierït ou restrei-

Snaient injustement et sans cause, la juri-
iction ordinaire de ceux qui leur sont infé-

rieurs. Le chapitre Ad hœc, 2 de Excessibus ,

blâme l'évéque qui aurait placé plusieurs
églises libres, sous ia dépendance des archi-
diacres, pour diminuer les revenus de ces
églises.

En cinquième lieu, il y aurait abus si Von
enfreignait les lois de discipline actuellement
en vigueur; par exemple, si un supérieur
ordonnait ou faisait quelque chose contre les

canons généralement reçus.

En sixième lieu, il peut se glisser une foule

d'aôus dans les jugements , soit parce que le

juge méprise les formes prescrites par la loi,

soit qu'il nuise aux parties par des retards
ou toutes autres choses fâcheuses. (Cap. Ik^ de
Bescriptis.)

L'article 6 de la loi du 18 germinal an X
(Fo//. ARTICLES organiques) , Comprend ea
èéncral tous les autres abus. Cette disposition

législative, à laquelle tient fortement le gou-
vernement

,
peut donner lieu à une foule de

vexations.
« Les cas A'abus, dit cet article 6, sont l'u-

« surpation ou l'excès de pouvoir, la contra-
« vention aux lois et règlements de la répu-
« blique, l'infraction des règles consacrées
« par les canons reçus en France , l'attentat

(( aux libertés, franchises , et coutumes de
« l'Eglise gallicane, et toute entreprise ou
« tout procédé qui, dans l'exercice du culte,

« peut compromettre l'honneur des citoyens,

« troubler arbitrairement leur conscience,
« dégénérer contre eux en oppression ou en
« injure, ou en scandale public. »

On ne peut disconvenir qu'il y ait très-

souvent abus dans tous ces cas. Mais qui ne
voit qu'ils peuvent donner lieu à une foule

de procès et de vexations , s'ils sont mal in-
terprétés. Car d*abord il y a diverses opinion^
sur les libertés et coutumes du royaume; on
n'a jamais défini en quoi elles consistent, et

il s'est souvent élevé des controverses à cet

égard entre les magistrats et le clergé de
France. Les magistrats prétendent qu'il y a
abus^ quand une bulle ou toute autre consti-
tution des souverains pontifes est publiée
sans l'agrément du gouvernement. Mais ne
peut-il pas arriver qu'il soit nécessaire, selon
les lois canoniques et le droit divin lui-même,
de promulguer une constitution que le gou-
vernement rejetterait injustement et sans
cause, surtout s'il s'agissait d'une constitu-
tion qui eût une connexion nécessaire avec
le dogme, et qui condamnât quelque erreur?

2" Le clergé doit sans doute observer les

lois de l'Etal: mais ne peut-on pas compren«
dre quelquefois sous ce nom, et on en a vu
trop d'exemples, des décrets contraires au
droit divin comme au droit canonique, et à
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l'occasion desquels il est permis de dire ,

comme les apôtres : Jugez s'il est juste d'obéir

aux hommes plutôt qu'à Dieu : Sijustum est

vos potius audire quam Deum judicate {Act.

aposl., cap. IV) ?

3° Un prêtre peut compromettre l'honneur

des citoyens dans l'exercice même de son

minislère, par exemple, dans une prédication

pendnnt les offices publics. Dans ce cas, il y
a délit spécial d'aôas, différent de la simple

diffamation, dont le prêtre peut être coupable

dans d'autres circonstances. Les tribunaux

ont déclaré que les juges ordinaires ne peu-

vent connaître de ce délit, qtie lorsque le

conseil d'Etat a prononcé sur l'aôus. Âin-i un

arrêt de la cour de cassation, du 18 septem-

bre 1836, porte : « La cour... sur le moyen
« pris des art. 13 et 14 de la loi du 11 mai

« 1819 (Art. 13. Toute allégation ou impuia-

« tion d'un fait qui porte atteinte à l'honneur

« ou à la considération de la personne ou

« du corps auquel le fait est imputé, est une

« diffamation. Toute expression outrageante,

« terme de mépris ou invective, qui ne ren-

« ferme l'imputation d'aucun fait, est une

« injure. — Art. 14. La diffamation et l'in-

« jure seront punies d'après les distinctions

« suivantes , etc. ) : — Attendu que d'après

« les faits rapportés dans le jugement du trl-

« bunal de Brest , les paroles que le sieur

<( Lebris est prévenu d'avoir proférées publi-

« quement en chaire, et qui sont incriminées

« comme diffamatoires à l'égard du deman-
« deur, se confondent avec un acte des fonc-

« lions ecclésiastiques dudit sieur Lebris, et

« avec l'exercice du culte, et rentrent dans

« les cas A'abus, prévus par l'article 6 de la

« loi du 18 germinal an X [arlicles organi-

« ques), qu'elles devaient donc être déférées,

« avant toute action judiciaire, à l'autorité

« du conseil d'Etat; — Rejette. »

k" Les refus injustes et arbitraires des sa-

crements, de la sépulture chrétienne, etc.
,

lorsqu'ils sont contraires aux lois canoniques,

sont de véritables abus; mais le refus du
prêtre peut souvent avoir lieu pour de justes

et légitimes causes ,
que l'autorité séculière

n'approuve point, quoique ce refus soit tout

à fait juste et conforme à la règle des Ca-
nons. Dans ces diverses circonstances , les

ministres de l'Eglise ont donc besoin d'user

d'une très-grande prudence et d'une très-

grande circonspection. Voyez sous les mots

Sacrement, Sépulture, les cas où l'on peut et

où l'on d(»it refuser les sacrements, la sépul-

ture chrétienne, etc.

§ 1. Des remèdes canoniques contre /'abus.

{Voyez APPEL, APPELLATION.)

§ 2. Des remèdes que suggère la loi civile

contre /'abus.

{Voyez APPEL COMME p'abus).

ABUS
des paroles de l'Ecriture sainte.

Le concile de Trente a statué ainsi dans sa

quatrième session : « Le saint Concile dési-

« rant réprimer cet o6us insolent et téméraire,

« d'employer et de tourner à toutes sortes

« d'usages profanes les paroles elles passages
« de l'Ecriture sainte : les faisant servir à
« des railleries, à des applications vaines et
« fabuleuses, à des flatteries, des médisances
« et jusqu'à des superstitions, des charmes
tf impies et diaboliques, des divinations, des
« sortilèges et des libelles diffamatoires, or-
« donne et commande, pour abolir celte ir-

« révérence et ce mépris des iiaroles saintes,
« et afin qu'à l'avenir personne ne soit assez
« hardi pour en abuser de cette manière, ou
« de quelque autre que ce puisse être, que
« les évêques punissent toutes ces sortes de
« personnes par les peines de droit et autres
« arbitraires, comme profanateurs et corrup-
« leurs de la parole de Dieu. » {Voy. écri-
ture sainte.)

ACCEPTATION.
Acceptation est l'acte par lequel quelqu'un

accepte et agrée quelque chose.

§ 1. Acceptation, bénéfice.

La. collation d'un bénéfice n'est parfaite que
du moment qu'elle a été acceptée par celui à
qui le bénéfice est conféré; c'ef^iVacceptation

qui forme le lien entre le bénéfice et le béné-
ficier , per collationem absenti faclamjus non
ecquiritnr, nisiabsens eam ralam habueril.C.
Si tibi absenti, de Prœb., in 6^

Tout pourvu d'un bénéfice, soit sur rési-

gnation simple ou en faveur, $oil per obitum,
est donc tenu d'accepter ou de répudier le

bénéfice qui lui est conféré. Avant cette ac-
ceptation, il est censé n'y avoir aucun droit,

ou du moins il n'a point fait de titre sur sa
tête : car cette collation quoique non accep-
tée, donne toujours ce qu'on appelle JUÂ ad
rem.

Celte acceptation peut se faire en plusieurs

manières et relativement au genre de la va-
cance ou à la nature des provisions. Mais
comme cette acceptation n'a plus lieu main-
tenant en France, nous n'entrerons ici dans
aucun détail.

§ 2. Acceptation, élection.

L'acceptation est absolument nécessaire
pour la validité d'une élection ; si l'élu est

absent, on lui donne un ipois de temps pour
accepter son élection, et trois mois pour ob-
tenir sa confirmation ( Voy, aumol élection.)

§ 3. Acceptation, donation.

Vaoceptation est de l'essence d'une dona-
tion, en sorte qu'une donation dont l'acte ne
ferait pas expressément mention du consen-
tement ou de Vacceptation du donataire, se-
rait nulle suivant les lois : Nonpotest libéra'

lita} nolenti acquiri. L. 19, ff. de Donat.
« La donation entre vifs, dit l'article 894 du

Code Civil, est un acte par lequel le dona-
teur se dépouille actuellement et irrévocable-
ment de la chose donnée en faveur du dona-
taire qui Vaccepte. »

« La donation entre vifs n'engagera le

donateur, et ne produira aucun effet, que du
jourqu'elleauraéléacccp/ee en termes exprès
{art. 932). »
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Il en était do môme sous rcmpiro des an-

ciennes lois, ainsi que le prouvent les deux

arliclcs suivants de l'édit de main-morte du

mois de février 1731.

« Art. 5.Les donations entre vifs, même cel-

les qui seraient faites en faveur de l'Eglise,

ou pour causes pies , ne pourront engager

le donateur, ni produire aucun autre effet, que

du jour qu'elles auront été acceptées par le

donataire, ou par son procureur général, ou

spécial, dont la procuration demeurera an-

nexée à la minute de la donation ;
et en cas

qu'elle eût été acceptée par une personne qui

aurait déclaré se porter fort pour le dona-

taire absent, ladite donation n'aura effet que

du jour de la ratification expresse que ledit

donataire en aura faite par acte passé par-

devant notaire, duquel acte il restera minute.

Défendons à tous notaires et tabellions d'ac-

cepter les donations, comme stipulants pour

les donataires absents, à peine de nullité des

dites stipulations. »

« Art. 8. L'acceptation pourra aussi être

faite par les administrateurs des hôpitaux,

hôtels-Dieu ou autres semblables établisse-

ments de charité, autorisés par nos lettres

patentes, registrées en nos cours , et par les

curés et marguillers, lorsqu'il s'agira des do-

nations entre vifs faites pour le service di-

vin, pour fondations particulières ou pour

la subsistance et le soulagement des pauvres

de leur paroisse. »

Avant cette ordonnance , on ne faisait pas

difficulté dans certains parlements de con-

firmer des donations faites en faveur de l'E-

glise ou de causes pies ,
quoique non accep-

tées : « Dieu présent en tous lieux par son

« immensité, disait M. de Catellan, et maî-

« Irc par son domaine souverain de tous les

« biens de la terre , accepte toujours suffi-

« samment le don qu'on lui fait ou à son

« Eglise de ses dons mêmes. » Cette raison

n'empêchait pas que dans le parlement de

Paris on ne jugeât le contraire, c'est-a-dire

qu'un donateur ou fondateur pouvait révo-

quer sa libéralité, jusqu'à ce qu'elle eût été
,

comme l'on disait , homologuée par le décret

de l'évêque ; car c'est là proprement ce qui

mettait le sceau à Vacceptalion ou à l'effet

des donations faites à l'Eglise. H en était au-

trement de celles qui étaient faites aux hôpi-

taux, parce qu'ils étaient considérés comme
des corps laïques , ou dont l'administration

n'était pas tant dans la dépendance de l'or-

dinaire , à moins qu'ils n'eussent été érigés

en titres perpétuels de bénéfices.

Voici les dispositions législatives actuelle-

ment en vigueur relatives à Vacceptation

des donations faites aux établissements ec-

clésiastiques.

Article 910 du code civil : « Les disposi-

tions entre vifs ou par testament, au profit

des hospices, des pauvres d'une commune ,

ou d'établissements d'utilité publique, n'au-

ront leur effet qu'autant qu elles seront au-

torisées par une ordonnance royale »

Loi du 2 janvier 1817, sur les donations et

legs aux établissements ecclésiastiques.

Art. 1". Tout établissement ecclésiastique
reconnu par la loi (1) pourra accepter, avec
l'autorisation du roi, tous les biens, meubles,
immeubles ou rentes qui lui seront donnés
par actes entre vifs, ou par acte de dernière
volonté.

Art. 2. Tout établissement ecclésiastique
reconnu par la loi pourra également , avec
l'autorisation du roi , acquérir des biens im-
meubles ou des rentes.

Art. 3. .Les immeubles ou rentes apparte-
nant à un établissement ecclésiastique se-
ront possédés à perpétuité par ledit établis-
sement et seront inaliénables, à moins que
l'aliénation n'en soit autorisée par le roi.

Ordonnance du'2 avril 1817. qui détermine
les voies à suivre pour iacceptation et Vem-
ploi des dons et legs faits aux établissements
ecclésiastiques et autres établissements d'u-
tilité publique.

Art. 1^'. Conformément à l'article 910 du
code civil et à la loi du 2 janvier 1817, les

dispositions entre vifs ou par testament de
biens meubles et immeubles, au profil des
églises , des archevêchés et évêchcs , des
chapitres , des grands et petits séminaires

,

des cures et des succursales, des fabriques,
des pauvres , des hospices , des collèges, des
communes , et en général de toute associa-
tion religieuse reconnue par la loi, ne pour-
ront être acceptées, qu'après avoir été auto-
risées par nous, le conseil d'Etat entendu, et

sur l'avis préalable de nos préfets et de nos
évoques, suivant les divers cas.

L'acceptation des dons et legs en argent
ou objels mobiliers n'excédant pas 300 francs
sera autorisée par les préfets.

Art. 2. L'autorisation ne sera accordée
qu'après l'autorisation provisoire de l'évê-

que diocésain, s'il y a charge de services reli-

gieux.
Art. 3. L'acceptation desdits legs ou dons

ainsi autorisée, sera faite, savoir (2) :

Par les administrateurs des hospices, bu-
reaux de charité et de bienfaisance, lorsqu'il

s'agira de libéralité en faveur des hôpitaux ,

et autres établissements de bienfaisance;
Par les maires des communes, lorsque les

dons ou legs seront faits au profil de la géné-
ralité des habitants ou pour le soulagement
et l'instruction des pauvres de la commune;

Et enfin par les administrateurs de tous

les autres établisssements d'utilité publique
pour tout ce qui sera donné ou légué à ces
établissements.

Art. k. Les ordonnances et arrêtés d'au-
torisation détermineront pour le plus grand
bien des établissements, l'emploi des sommes
données, et prescriront la conservation ou
la vente des effets mobiliers, lorsque le tes-

(1) Tels que les chapitres, les sémiaaires, les commu-
nauiés religieuses, les fabriques, etc.

(2) Voyoz ci-après l'ordoniianco du 7 mai 1826, qui modi*

fie cet article.
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l.itcur ou le donateur auront omis d'y pour-
voir.

Art. 5. Tout notaire dépositaire d'un testa-

ment contenant un legs au proflt de l'on des

établissements ou titulaires mentionnés ci-des-

sus , sera tenu de leur en donner avis, lors

de l'ouverture ou publication du testament.

En attendant Vacceptation^ le chef de l'éta-

blissement ou le titulaire fera tous les actes

conservatoires qui seront jugés nécessaires.

Art. 6. Ne sont point assujettis à la néces-

sité de l'autorisation les acquisitions ou rm-
f)lois en rentes constituées sur l'Etat ou sur

es villes, que les établissemonts ci-dessus dé-
signés pourront acquérir dans les formes de
leurs actes ordinaires d'administration. Les
rcntesainsi acquises seront immobilisées etne
pourront être aliénées sans autorisation (1).

Art. 7. L'autorisation pour Vacceptation

ne fera aucun obstacle à ce que les tiers in-

téressés se pourvoient par les voies de droit

contre les dispositions dont Yacceptalion

aura été autorisée.

Ordonnance du 7 mai 1826 concernant les

donations et legs.

Vu l'ordonnance du 2 avrill817, sur l'exé-

cution de la loi du 2 janvier de la même an-
née, relative aux donations et legs faits en
faveur des établissements ecclésiastiques; sur
le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat

des affaires ecclésiastiques et de l'instructioa

publique, notre conseil d'Etal entendu, nous
avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Aht. 1" A l'avenir, lorsque la personne
désignée en la qualité qu'elle exerce par
l'ordonnance du 2 avril 1817 pour accepter ,

avec notre autorisation, les donations faites

aux établissements ecclésiastiques , sera
elle-même donatrice, elle sera remplacée

,

pour la formalité de Vacceptation, savoir :

L'évéque, parle premier vicaire-général,
si la donation concerne l'évéché

;
par le su-

périeur du séminaire, sil s'agit dune libéra-
lité au profit de cet établissement; et par le

trésorier de la fabrique de la cathédrale, si

la donation a pour objet ladite cathédrale
;

Le doyen du chapitre, par le plus ancien
chanoine après lui

;

Le curé et le desservant, par le trésorier
de la fabrique

;

Le trésorier, par le président
;

Le supérieur, par l'ecclésiastique destiné à
le suppléer en cas d'absence

;

Et la supérieure , par la religieuse qui
vient immédiatement après elle dans le

gouvernement de la congrégation ou com-
munauté.
Art. 2. L'ordonnance du 2 avril est main-

tenue en tout ce qui n'est pas contraire à la
présente ordonnance.

Ordonnance du 14 janvier 1831 , relative

aux legs et donations.

Vu les lois des 2 janvier et 24 mai 1825,
relatives aux donations et legs, acquisitions

(l)Voy. ci-après rordonnaace du 14 janvier 1851 qui
rapporte cet article.

Droit canon. I.

et aliénations do biens, meubles, immeubles
"

et de rentes concernant les établissements
ecclésiastiques et les communautés religieus es
de femmes.
Voulant remédier aux abus qui ont eu lieu

par défaut d'exécution ou par fausse inter-
prétation de ces lois;

j

Notre conseil d'Etat entendu, ^*

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui
suit :

Art. 1". L'article 6 de l'ordonnance
royale du 2 avril 1817 est rapporté ; en
conséquence, aucun transfert ni inscription
de rentes sur l'Etat, au profit d'un établisse-
ment ecclésiastique ou d'une communauté
religieuse de femmes , no sera effectué
qu'.mtant qu'il aura été autorisé par une
ordonnance royale, dont l'établissement in-
téressé présentera, par l'intermédiaire de son
agent de chsnge, expédition en due forme
au directeur du grand livre de la dette pu-
blique.

Art. 2. Aucun notaire ne pourra passer
acte de vente, d'acquisition, d'échange, de
cession ou transport, de constitution de ren-
te, de transaction, au nom desdits établisse-
ments , s'il n'est justifié de l'ordonnance
royale portant autorisation de l'acte, et qui
devra y être entièrement insérée.
Art. 3. Nulle acceptation de legs, au pro-

fit des mêmes établissements, ne sera pré-
sentée à notre autorisation sans que les hé-
ritiers connus du testateur aient été appelés
par acte exlrajudiciaire pour prendre con-
naissance du testament, donner leur consen-
tement à son exécution, ou produire leurs
moyens d'opposition ; s'il n'y a pas d'héri-
tiers connus, extrait du testament sera affi-

ché, de huitaine en huitaine, et à trois re-
prises consécutives, au chef-lieu de la mairie
du domicile du testateur, et inséré dans le
journal judiciaire du département, avec in-:
vitation aux héritiers d'adresser au préfet,
dans le même délai, les réclamations qu'ils
auraient à présenter.
Art. 4. Ne pourront être présentées à

notre autorisation les donations qui seraient
faites à des établissements ecclésiastiques ou
religieux, avec réserve d'usufruit en faveur
du donateur.

Art. 5. L'état de l'actif et du passif, ainsi
que des revenus et charges des établisse-
ments ou donataires, vérifié et certifié par le
préfet, sera produit à l'appui de leurdemande
en autorisation d'accepter les dons ou legs
qui leur seraient faits.

Art. 6. Les dispositions de la présente
ordonnance sont applicables aux autorisa-
tions à donner par le préfet, en vertu du
dernier paragraphe de l'article premier de
l'ordonnance du 2 avril 1827. (T. donation.)

« Il n'est pas rare, dit monseigneur
Gousset , archevêque de Reims , dans son
Commentaire du code civil, que les héritiers
d'un testateur aient recours au gouverne-
ment, pour faire réduire les legs qui sont
faits en faveur des églises, des séminaires
ou autres établissements publics. Celui qui ,

par fraude, c'est-à-dire, en falsifiant les faits

iTrois.)
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ou en exa{;érant ses besoins, oblient cette ré-

(Juclion, déjà si odieuse par elle-même, se

riMid iiianifeslfxment coup;il)le d'injustice et

d'une espèce de sacrilège. N'est-ce pas assez

que l'on puisse être admis, en exposant la

vérilé, à frustrer en partie les intentions

s '.crées d'un mourant qui comptait peut-être

sur celle disposition , comme sur le seul

iuf»yen qui lui restât de réparer ses injus-

ticesîEn vérilé, n'a-t-on pas l'air de craindre

que la charité, la justice, que Dieu lui-même
ne soit à cliartre à la société par les offran-

des que les fidèles font à l'Eglise ? »

ACCEPTION DE PERSONNES.

JJacception de personnes est une injuste

préférence que l'on donne à une personne, au
préjudice d'une autre. Acceplio personœ , dit

llugon, est quœdatn fatua reverentia exhibita

alicui, non causa débita, sed propler limorem

tel utililalem.

L'Ecriture sainte défend sévèrement à un
juge de favoriser un parli au préjudice de

l'autre, d'avoir plus d'égard pour un homme
puissant que pour un pauvre (Deut., cnp. \,

v. 17 et ailleurs) : c'est un crime contraire

à la loi naturelle : Job en témoigne de l'Iipr-

reur(cn/9.XXlVetXXXI). 11 estditdansl'An-

cien et le Nouveau TestamentqueDieune fait

point acception de personnes, etc.; mais sans

rappeler ici les autres passages de l'Ecri'urc

qui défendent sévèrement aux juges de faire

gccepiion de personnes dans la distribution

de la justice, nous ne rapporterons que ces

ptaroles du pape saint Grégoire le Grand

adressées aux évêques d'un concile : Adino-

nemus autem ut non cujusquam personœ gra-

tiœ, non favor, non quodlibet blandimentum

queinquam vestrum ab liis quœ nuntiala sunt

nobis, mollial vel a veritate excutiat ; sed sa-

ccrdotaliter ad invesiigandam veritatem vos

propter Deum accingi. C. Sicul,inqiiit,% q. 7.

Dans l'es ordinations, dans les éloclions

,

dans les coUalions de bénéfices, dans l'ad-

ministralion même des choses spirituelles,

l'acception de personnes est un vice contre

lequel l'Eglise s'est toujours élevée, C. Licet

S, q. 1. Dans une élection ,
par exemple, ce

ne serait pas assez pour un électeur de choi-

sir une personne digne, s'il peut en choi-

sir une plus digne : Non satis est si eligatur

idoneus et udlis Ecclesiœ.si reperiatur ido-

ncior, clxgenles aulem non salvant conscien-

iinm'siinin ubî potaerunt eligere meliorem,

quia debent considère Ecclesiœ meliori modo

quo possunt. C. Ubi pniculum, § Cœterum^ de

Appellat. Si cepen-lant les statuts portaient

seulement qu'on élirait une personne capa-

ble , bonum virum ,
l'électeur , dans ce cas,

n'aurait rien à se reprocher, et l'élection se-

rait valide; stcus si les élicteurs ont fait ser-

nienl de n'élire que le pins digne.

Uncception de personnes est une chose

cond^imnée généralement pnrtouî où Ton a

quelqu'idéc de la justice; mais au for exté-

rieur elle n'est pas toujours punie ; elle ne"

l'est, par exemple, dans les élections, ainsi

que dans la collation dès bénéfices, que

lorsque l'élu ou le collataire a devers lui des
qualités personnelles qui le rendent de droit
indigne du choix qu'on a fail de sa personne;
les motifs de ceux qui l'ont choisi, quelque
iniques qu'ils puissent être, ne peuvent lui
nuire qu'autant qu'on les prouve , et qu'ils
sont tels que le choix paraît ou illicite ou
simoniaque.( Voyez élection, siuonie, cok-
FIDENCE, COLLATION.

)

ACCÈS.

En matière de bénéfices, les canonistes dis-
tinguent l'acceA-, Vingrès et le regrès : accès-
sus, ingressus et regressus.

L'accès est le droit qu'un clerc peut avoir
pour l'avenir sur un bénéfice ; c'est une es-
pèce de coadjutorerie. Le pape donne ce
droit quelquefois à un impétrant atteint de
quelqu'incapacité personnelle, mais momen-
tanée, comme le défaut d'âge; dans ce cas ,

le pape commet le bénéfice à un tiers appelé
cuslodi nos, pour le (cnir jusqu'à ce que
le pourvu cuinjure accessus soit parvenu à
l'âge qui f.iit cesser son incapacité.

Vingrès est le droit par lequel celui qui a
résigné un bénéfice dont il n'a pas pris pos-
session

, avec stipulation de retour, peut
rentrer dans le même bénéfice, ingredi in

beneficium, d;ins les cas pour lesquels le re-
tour a élé stipulé.

Quant au regrcs, Voyez regrès.
Pie V^, par i^a Constitution de l'an 1571,

abolit l'usage de Vaccès, ingrès, regrès et de
tous les autres actes tendant à rendre les

bénéfices héréditaires; mais celte constitution
n'a élé proprement exécutée qu'en France,
où l'on ne connaît que le regrès et les coad-
jutoreries en certains cas rares. ( Voyez re-
grès, COADJUTEUR

.)

ACCESSION.

Accession, en latin accessus, est un terme
employé en matière d'éleelion en ce sens.
Par lecb. Publicato, extr. de lilect., le scru-

tin une fois |)ublié dans une élection, les élec-

teurs ne peuvent plus varier, comme nous le

disons ailleurs; mais celte règle souffre deux
exceptions : lune en l'élrclion d'une abbesse,
l'aulre en l'élection du pape : les religieuses
en réiection de l'abbesse, et les cardinaux en
l'éleclion du pape, peuvent retenir leurs suf-
frages en faveur d un élu, après l.i publica-
tion du scrutin; ce qui s'appelle élire par
accession , eligere per accessum ; sur quoi
nous remarquerons qu'il y a ces différences

entre ces deux élections par rapport à Yac~
cession, qu'en l'élection d'une abbesse elle

n'exclut pas les oppositions, quoiqu'elle

forme la moitié des voix requises par le eh.
Indemnilalibus , secus, in eleclione papœ.
L'iiccessioti en l'élection du pape doit se laire

secrètement, suivant la (Constitution de Gré-
goire XV; oe qui n'est pas absolument re-

quis en l'élection d'une abbesse {Voy. ab-
besse, pape).

, .,

Un auteur (Bignon) dit que le ch. Indemn^
tatibns, portant (|ue potesl fieri clcctio per ac-

cessum, ne s'entend que quand on a com-
mencé l'élection per viotn scrulinii, et qu'il
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s'y trouve quelque interruption, ou par éga-

lité de voix ou autrement ; alors on peut

reprendre la voie d'inspiration pour conflr-

meret accomplir l'élection. C'est ce qu'on dit

communément, qu'on peut revenir et/changer

d'opinion ; ainsi la voie d'inspiration put
bien être accessoire à la voie du scrutin,

mais non le scrutin à la voie d'inspiration.

Cette règle ne peut avoir lieu pour les

élections où l'on observe la forme du ch.

Quia propter, où les électeurs ne peuvent

plus varier quand leur suffrage a été rendu

public [Voy. élection).

ACCESSION, propriété.

On entend par accession, l'union et l'ad-

jonction d'une chose à une autre [Code civil,

art. 551).

Uaccession est une des différentes maniè-

res d'acquérir la propriété, car elle est le li-

tre en vcrlu duquel raugmentation survenue

à une chose devient la propriété du maître

de celte chose. La nature, comme l'art, opère

Vaccession, c'est-à-dire l'augmentation de la

chose.
L'alluvion, les arbres excrus, les fruits

pendants aux arbres et tous autres produits

spontanés de la terre, forment l'accession,

l'.iugmentalion naturelle; et, à moins qu'il

n'ait été autrement stipulé dans les actesr

soit donations, testaments, ventes, tout doit

se délivrer avec la chose principale.

Comme cette question n'a qu'un rapport

indirect avec le droit canonique, nous ren-

voyons aux auteurs qui traitent du droit ci

vil. On peut consulter entre autres M. l'abbbbé

Corbière, qui l'a examinée dans ses rapports

avec la conscience, dans son Droit privé,

tom. I", p. 8 et suiv.

ACCLAMATIONS.

On doit prendre ici ce mot dans le sens de

l'inspiration dont il est parlé sous le mot
ELECTION, c'est-à-dire pour le signe d'une

vive et générale approbation.

Autrefois, lorsque le peuple avait part aux
élections, la voie des acclamations était la

plus ordinaire; elle était même si désirée,

que des secrétaires ou greffiers marquaient
attentivement le nombre de fois que le peuple
s'était écrié en signe de joie pour consentir

à ce qu'on lui proposait. L'histoire ecclésias-

tique nous apprend que saint Augustin

,

ayant déclaré au peuple assemblé dans l'é-

glise d'Hippone qu'il voulait que le prêtre

Héraclius fût son successeur, le peuple s'é-

cria : Dieu soit loué! Jésus-Christ soit béni!

ce qui fut dit vingt-trois fois ; Jésus, exaucez-

nous! Vive Augustin! ce qui fut répété seize

fois : Il ne me reste, dit saint Augustin au
peuple après ces premières acclamations

,

qu'à vous prier de souscrire à cet acte ; té-

moignez votre consentement par quelque ac-

clamation : le peuple crie : Ainsi soit-il, et le

dit vingt-cinq fois ; // est juste, il est raison-

nable, vingt fois ; Ainsi soitil, quatorze fois.

Le battement des mains était aussi a'usage

dans les Eglises en certaines occasions : lors-

que saint Grégoire de Nazianze prêchait à

Constantinople, il était souvent interrompu
par le pouple qui battait des mains pour lui

applaudir, et faisait des acclamations à sa

louange ; on remarque la même chose de

saint Jean Chrysostomc e* de plusieurs autres.

Cet usage des acclamations, qui venait des

assemblées du peuple romain, av?it aussi

lieu dans les conciles, et on fera toujours bien

de le suivre, quand les acclamations auront

un motif aussi pur que dans ces premiers

temps; mais comme l'expérience a fait con-
naître que cette forme de consentement,
bonne et édifiante en soi, est susceptible de
bien des abus, on a établi pour principe en
droit canon, que les acclamations sollicitées

ne produisent aucun effet; et comme dit Lan-
celot [Instituiez du Droit canonique) , celui

qui serait élu de cette manière, serait censé

l'avoir été , non tam per inspiratiônem

quam per nefariam conspirationem (De Elect.f

iQuodvi).
Dans les cas d'élection ou de consentement

de plusieurs personnes assemblées , rien

n'empêche qu'on n'accompagne le choix de
quelque acclamation en signe de joie, mais
sans préjudice des formalités ordinaires

,

dont il doit toujours être fait mention dans
l'acte (élection).

Voyez, à la fin du concile de Trente, les

acclamations des Pères.

ACCUSATION.

Accusation est la délation d'un crime en
justice, pour le faire punir : Criminis alicujus

apud competentem judicem facta delatio «u,

pœnam ei inferendam. Les causes 2, 3 et suiv.

du Décret, et le litre 1" du livre 5 des Dé*
crélales et du sexte traitent des matières

d'accusafion. Lib. 1, tit. k, Instit.

Suivant le droit canon il y a trois diffé-

rentes voies pour parvenir à la découvert©

et à la punition des crimes : l'accusation, la

dénonciation et l'inquisition. Uaccusalion^

doit être précédée d'une inscription de la

part de l'accusateur, la dénonciation, d'ua.

avis charitable et personnel, et l'inquisitioo.

d'un bruit public et diffamant. Incriminibus,

tribus modis procedi potest, scilicet, accusa"

tione quam débet prœcedereinscriptio, denun*
tiatione quam débet prœcedere fraterna cor-».

rectio, et inquisitione quam prœcedere débet

clamosa insinuatio quœ accusalionis locum
tenet (Loc. cit.). Reus autem exerceri débet

ad punitionem propter bonum conservandam,
quo remoto, justifia destruerelur, sicque ut

cœteri vivant quiète vel propter suum intéresse

fieri débet: alias peccatum incurritur . Thom.
4, de Sent. k\, q, 5, art. 2. {Voyez dénoncia^
TION, inquisition).

Cicéron avait dit, avant saint Thomas,
oue les accusations étaient très-nécessaires

dans un Etat; qu'il y avait moins d'incon-

vénients à accuser un innocent, qui pouvait
être renvoyé absous, qu'à taire les crimes
des coupables, qu'on ne peut faire punir que
par une délation eo justice : Satius esse in-
nocentem accusari, quam nocentem causam
non dicere ; quod si innocens accusatus sit,

absolvi potest; nocens nisi accusetur con-
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demnari non potest. Les mêmes ont dit aussi,

et peut-être tivec plus de fondement, qu'il

valait mieux absoudre cent coupables que de
condamner un seul innocent.

Autrefois les laïques n'étaient pas reçus à
accuser les clercs, C Sacerdotes '2, q.l. A
l'égard des évéques, il y avait des règles par-
ticulières, suivant le canon 6 du concile de
Chalcédoine (Foyez causes majeures, évê-
que) : mais le canon Sacerdotes fut dans la

suite abrogé ut transgressionis ullio fieret,

et cœteris inlerdictio delinquendi, C. Qua~
propler i, q.T.

L'accusation fut donc permise générale-
ment à tous ceux à qui elle n'était pas ex-
pressément défendue ; les canons avaient
adopté à cet égard la disposition des lois,

comme il parait par le ch. Per scripta, caus.

2, 9,8, et on ensuivait par conséquent toutes

.les exceptions. Les clercs, les soldats, à
cause de leur dignité, ne pouvaient accuser
les fils de famille, et les esclaves ne le pou-
vaient non plus, à cause de leur état, les pu-
pilles et mineurs à cause de leur âge, les

femmes pour leur sexe, les indignes, comme
les criminels, los excommuniés, les infâmes,
les hérétiques, les infidèles et plusieurs au-
tres, qu'on peut voir dans le canon Prohi-
hentw\ caus. 2, q. 1, n'étaient pas reçus en
leurs accusations.

\ L'accusation, dans les tribunaux ecclésias-

tiques, se fait par le promoteur du diocèse
pour les crimes qui méritent peine affliclive

ou grave, sans distinguer les crimes publics
d'avec les autres. Le promoteur agit à peu
près de la même manière que le procureur
du roi devant les tribunaux civils, mais il

n'accuse ordinairement que sur une dénon-
ciation ou d'îiprès la clameur publique.
Les particuliers ne peuvent pas accuser

les coupables, mais seulement les dénoncer.
La dénonciation est permise, dans les officia-

lités, à toutes sortes de personnes, et contre
' qui que ce soit, en observant les formalités
requises {Voyez dénonciation, inscription,
PROCÉDURE, SKRMENT, DÉLIT PRIVILÉGIÉ). LcS
promoteurs doivent être réservés dans leurs
accusations, quoiqu'ils puissent se rendre
parties contre des clercs coupables de scan-
dale et d'autres semblables crimes. S'ils ac-
cusaient des clercs sans plainte formelle, et

que la justification des accusés prouvât qu'il

y avait (le la malice dans leur procédé, ils de-
Traient être condamnés en des dommages-
intérêts, comme on en a plusieurs exemples.

C'est un grand principe utriusque jiwiSj

que celui qui a été accusé et absous d'un
crime, ne peut de nouveau en être accusé.
Non bis in idem, à moins qu'il n'y eût eu de
la collusion dans le premier jugement, ou de
l'irrégulurité dans la procédure [Bibliulh.

can. J'om. 1", 193, c. 1, C- intantum de coî-

lusione dstegendn), ou que l'accusé continuât
de commettre le même crime : Quœ cniin ex
frequeuli prœvaricntione irritantur, frequenti
sententia condemnantur, c. 1, IJc Pœnis, ou
enfin que le jugement n'ait été rendu par un '

juge incoujpctent.

MéguUèremcnt on ne doit condamner per-

sonne sans accusateur. C. 6, § 2, de Muner,
et honorib.

ACCUSÉ.

Accusé est celui qui est prévenu de quel-
que crime.
Par les anciens canons, un prêtre accusé

était interdit des fonctions sacerdotales {Ca-
non. 11, 13 et 16, caus. 2, quœst. 5).
Le canon Presbyter, ead. caus., contient

même une disposition qui fait juger que la
simple accusation en elle-même, destituée de
preuves

, produisait sur la réputation des
prêtres une tache dont il fallait qu'ils se pur-
geassent par serment : Presbyler vel quilibet
sacerdos, si a populo accusatus fuerit, ac certi
testes invenli non fuerint qui criminis illali

verilatem dicauljusjurandum in medio faciat^
et illum testem proférât de innocentiœ suœ
puritate, cui nudaet aperta sunt omnia. {Voy.
PURGATION.)

Par le droit des Décrétales, ceux qui sont
accusés de quelque crime ne peuvent, avant
leur absolution, en accuser d'autres, porter
témoignage en justice, ni être promus aux
Ordres : Non débet quis in criminibus, nisi
forsan in exceptis, ad testificandum admitti
pendente accusalione de crimine contra ipsum;
cum etiam accusatif nisi prius se probaverint
innocentes ab accusatione, a susceptione Or-
dinum repellantur {cap. 56, de Testib. et at-
test. J. G.).

Le chap. Omnipotens, de Accus, décide pa-
reillement que si quelqu'un est accusé d'un
crime, il ne doit pas être élevé aux honneurs
ou aux dignités. La glose de ce chapitre dit

qu'il suffit qu'il y ail contre un clerc une ac-
cusation, ou une dénonciation, ou une infor-
mation, pour que sa réputation en soit flétrie

et qu'il ne puisse être promu : Infamibus
portœ non pateant dignitatum {Reg. Jur., in
6°.) {Voy. INDIGNE, INFAME).

Si un accusé ne peut être promu aux Or-
dres, il ne peut, par une conséquence natu-
relle, faire les fonctions de ceux dont il est
déjà revêtu ; mais il peut résigner les bénéfi-
ces qu'il a, si le crime dont il est coupable
n'est pas du nombre de ceux qui le font va-
quer de plein droit. Quœro, dit Flaminius
Parisius, an criminosi qui non sunt privati
ipso jure, sed veniunt privandi et declarandi,
possint resignare eorum bénéficia in favorcm.
In hoc, répond-il, constitui regulam affirma-
tivam posse. 11 cite une foule de canonistes
qui enseignent cette maxime {Voy. Vacancb).

ACÉMÈTES.

Acémètes ou Acœmèles, mot grec qui signi-

fie veillant ou dormant. On donnait autrefois

ce nom aux moines dont l'institut portail
qu'une partie de leur communauté chante-
rait ou prierait Dieu, tandis que l'autre se
reposerait. Quelques auteurs ont écrit sans
réflexion que ces moines avaient toujours les

yeux ouverts et ne dormaient jamais. C'est
une chose physiquement impossible; mais
ces acémètes étaient divisés en trois chœurs,
dont chacun psalmodiait à son tour et rele-
vait les autres : de sorte que cet exercice
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durait sans interruption pendant toutes les

heures du jour et de la nuit, et ils entrete-

naient ainsi une psalmodie perpétuelle. Saint

Alexandre, officier de lempereur Théodose,

suivant plusieurs historiens, fonda, l'an i30,

l'inslilut de ces acémètes, dont il est souvent
parlé dans Ihistoire ecclésiastique; mais Ni-

céphore leur donne pour fondateur un nom-
mé Marcellus, que quelques écrivains mo-
dernes appellent Marcellus d'Apamée.

Selon saint Grégoire de Tours et plusieurs

autres auteurs, Sigismond,roi de Bourgogne,
établit en France des acémètes. Ainsi la psal-

modie perpétuelle fut établie en plusieurs

monastères.
On pourrait encore donner aujourd'hui le

nom d'acémèles à quelques maisons religieu-

ses, où l'adoration perpétuelle du Saint-Sa-

crement fait partie de la règle, et qu'on ap-
pelle, pour celle raison, religieuses de Vado-
ration perpétuelle : en sorte qu'il y a, jour et

nuit, quelques personnes de la communauté
occupées de ce pieux exercice.

On a quelquefois appelé les stylites acémè-
tes, et les acémètes sludites.

ACÉPHALE.

Acéphale, mot grec qui signifie sans chef,

erranl et livré à sa propre volonté. On donne
ce nom, dans le droit canonique, à un moine
qui n'est pas subordonné à l'autorité d'un
supérieur, ni soumis à sa direction; à un
prêtre qui se soustrait à la juridiction de son
évêque, à l'évêque qui refuse de se soumettre
à celle de son métropolitain, aux chapitres et

aux monastères qui se prétendent indépen-
dants de la juridiction des ordinaires. {Voy.
MOÏSE, EXEAT, AUTOCÉPHALE.)
On donna aussi ce nom, autrefois, aux

hérétiques qui niaient les deux substances
dans Jésus-Christ , à raison de ce qu'on
ignorait les chefs ou les auteurs de ces

sectes.

L'article 33 des articles organiques dit

que : « Toute fonction est interdite à tout ec-

clésiastique, même français, qui n'appartient

à aucun diocèse.»

L'article 34 porte : « Qu'un prêtre ne pourra
quitter son diocèse pour aller desservir dans
un autre, sans la permission de son évêque. »

Quelques canonistes appellent aussi acé-

phales, après le cardinal Cajétan, les sessions
du concile général de Bâie , qui n'étaient

pas présidées par les légats du pape.

ACHAT ET VENTE.
Quand le vendeur a souffert une lésion

d'outre moitié du juste prix du fonds qu'il a
vendu, il peut demander que l'acheteur le

remette en possession du fonds , ou qu'il lui

paie un supplément, jusqu'à la juste valeur
{Cap. Cum dilati... cum causa extra).

Le vendeur n'est point tenu de la garantie
du fonds envers son acheteur, quand ce der-
nier qui a été évincé n'a point mis le vendeur
en cause aussitôt après qu'il a été assigné;
quand il s'est laissé condamner par défaut

,

ou quand il est intervenu un jugement par
collusion entre lui et celui qui l'attaquait.

Célestin III dit qu'une femme ne peut rentreï
dans ses biens dotaux qui ont été alié-
nés pendant son mariage , lorsque l'aliéna-
tion a été faite de son consentement; que
l'acheteur a possédé le bien pendant trente '

ans, et que les deniers de la vente ont tourné
|

au profit du mari et de la femme {Cap. Si 1

venditori, ihid.). !

Innocent III veut qu'on regarde comme
usuraire un contrat de vente d'un fonds à un
prix très-modique, quand le vendeur s'est

réservé la faculté de réméré {Cap. Ad nos-
tram).
-^ Le contrat de vente avec la faculté de ré-
méré ou de rachat, tel que le perniet l'articlo

1659 du code civil, est licite au for intérieur
comme au for extérieur : il ne renferme rien
qui soit contraire ni au droit naturel, ni au
droit canon. Mais, pour que ce contrat soit

licite, il faut : 1° que les parties aient une
véritable intention de vendre et d'acheter,
autrement ce ne serait qu'une vente feinte et
simulée; ?.° que l'acquéreur n'ait pas la li-

berlé de se désister de Vacbat ; car ce ne se-
rait plus alors un contrat de vente, mais un
véritable prêt à intérêt, par lequel on vou-
drait éluder la loi contre l'usure ;

3" que la
vente soit à un juste prix, c'est-à-dire que le

prix doit êlre proportionné à la valeur de
l'héritage, considéré comme vendu avec la
faculté de rachat. Le contrat fait avec ce*
conditions n'étant point illicite ni usuraire,
l'acquéreur peut en sûreté de conscience
jouir des revenus et des fruits de l'héritage

(Mgr. Gousset, arch. de Reims , Code civil

commenté).
Un concile de Mayence condamnait à trente

jours de pénitence, au pain et à l'eau ceux
qui avaient vendu à faux poids ou à fausse
mesure {Cap. Ut mensurœ). Un autre concile
voulait qu'on allât dénoncer aux prêtres ceux:

qui vendaient leurs denrées plus cher aux
étrangers qu'à ceux qui les achetaient sur le

marché. Aujourd'hui s'il y avait quelque
plainte à faire sur ce sujet, ce serait aux
agents de l'autorité civile qu'il faudrait s'a-
dresser {Cap. Placuit).

L'usage s'était introduit en Allemagne, au
commencement du quinzième siècle, d'em-
prunter de l'argent dont on faisait une rente
sur un fonds ; à condition que celui qui avait
emprunté pourrait toujours rembourser le

principal, et se décharger par là du paiement
de la rente, et que celui qui avait prêté ne
pourrait exiger le remboursement. Plusieurs
casuistes sévères de ce temps-là prétendaient
que ces sortes de renies étaient usuraires, et
qu'on ne devait pas par conséquent les per-
mettre. Le pape Martin V fut consulté sur ce
sujet cl fit publier une bulle en 1420 {Cap;
Regiminis... Extravag. comm.}, par laquelle
il approuva ces rentes, qu'il appelle cen-

suelles, parce qu'elles étaient assignées sur
des fonds (D'Héricourt , Lois ecclésiastiques

,

pag. 849).
]

Ces rentes s'appellent parmi nous rentes
\

constituées. 11 n'est pas nécessaire qu'elles

soient assignées sur les fruits de quelques
fonds particuliers. Quand le contrat en est
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.passé par-devant notaire, il emporte liypo-
ihèquc sur tous les biens du débiteur ; mais
la roule n'en serait pas moins licite, dans le

cas où le débiteur n'aurait aucun bien en
fonds. Il sufût , pour 6(er tout soupçon d'u-
sure, que celui quf prêle , achète, pour ainsi

dire, la renie, en payant le principal, dont il

ne peut exiger le remboursement. (Voy. ac-
quisition, ALIÉNATION.)

ACOLYTE.

AcoUjte est un mol grec qui veut dire
stable, fer!)ie, inébranlable; les païens don-
naient ce nom aux sloïcieiis, à cause de la

constance qu'ils affeclaiént dans leur système
de philosophie.

Dans l'Eglise, ce mot veut dire aussi
suivant, qui accompagne. On a donné origi-

nairement le nom d'oco/î/fcs aux jeunes clercs

qui suivaient partout les évéquos, soit pour
les servir, soit pour être témoins de leur
conduite; et comme ils couchaient dans la

même chambre que leurs cvêqucs, on les

appelait aussi syncelles. [Voy. syncelle.
)

<)n !es appela même dans la suite céroféraires,

parce qu'il était de leur minislôre de porler,

dans certaines cérémonies, un chandelier où
était un cierge allumé. Acolylhi grœce, latine

re)uferariidicuntur,adeportandi,s cereis quan-
th Icgendum est Evangclintn, nul sacrificium

offerendnm ; lune enimaccenduntur luminaria
tih eis et deportanlur : non ad effugandas te-

vebros, dum sol. eodem teinpore rutilât, sed
ad signum lœtiliœ demonstrandum, ut suh
typo luminis corporalis il!a lux oslendatur
fie quain Evnngelio legitur : Erat lux vera
i/uœ illuminât omneni hominem venienlem in
hune mundum. (Cap. Cleros. dist. 21.)
• « L'Eglise grecque, dit Bergier, n'avait
point ù'acolytes, au moins les plus anciens
tnonuments n'en font aucune nicnlion ; mais
l'Eglise latine en a eu dès le troisième siècle;

saint Cyprion et le pape Corneille en parlent
dans leurs éptlres, et le quatrième concile
de Carlhage prescrit la manière de les or-
donner. »

~ Les acolytes étaient de jeunes hommes
«•ntre vingt et trente ans, destinés à suivre
toujours lévéque et à être sous sa main.
Leurs principales fonctions, dans les pre-
miers siècles de l'Eglise, étaientde porter aux
évêques les lettres que les Eglises étaient en
«sage de s'écrire mutuellement lorsqu'elles

Avaient quelque affaire iii^porlanle à con-
sulter ; ce qui, dans les temps de persécution,
où les gentils épiaient toules les occasions
de profaner nos mystères, exigeait un secret
inviolable et une fidélité à toute épreuve. Ceâ
qualilés leur firent donner le nom d'acolytes,

aussi bien que leur assiduité auprès de
l'évéque, qu'ils étaient obligés d'accompagner
eldeser\ir. Ils faisaient ses messages, por-
taient les eulogics, c'est-à-dire les pains
bénits que l'on envoyait en signe de com-
rtiunion: ils portaient même l'eucharislixi
dans les premiers temps; ils servaient à
Tautel sous les diacres ; et avant qu'il y eût
des sous-diacres, ils en tenaient la place. Le
ibarlyrologe marque qu'ils tenaient autrefois

à la messe la patène enveloppée, ce que font

à présent les sous-diacres : et il est dit dans
d'autres endroits qu'ils lenaiept aussi le

chalumeau qui servait à la communion du
calice. Enfin ils servaient encore les évéques
cl les officiants en leur présentant les orne-
ments sacerdotaux. Ces diverses fonctions

cessèrent d'avoir lieu lorsque les acolyteii

cessèrent d'être suivants et syncelles des

évêques.
Aujourd'hui Vacolyle est un ecclésiastique

à qui l'on a conféré un des quatre ordres

mineurs dont nous parlons au mot ordre. Le
Pontifical ne leur assigne pas d'aulres fonc-

tions que de porter les chandeliers, allumer

les cierges, et préparer le vin et l'eau pour

le sacrifice : ils servent aussi l'encens , et

c'est l'ordre que les jeunes clercs exercent le

plus souvent. ïhoraassin, Discipline de VE~
glise ; Fleury, Institution au Droit ecclés.,

\. I, part. 1, ch.6, p. 82; Grandcolas, ancien
Sacrum., Le part., p. 124.

Dans l'Egliseromaine, il y avait trois sortes

(ïacolytes : ceux qui servaient le pape dans

son palais et qu'on nommait palatins ; les

slalionnaires, qui servaient dans les églises,

et les régionnaires, qui aidaient les diacres

dans les fonctions qu'ils exerçaient dans les

divers quartiers de la ville.

De simples tonsurés, et même des laïques,

remplissent aujourd'hui, pour le plus sou-

vent, les devoirs des acolytes. [Voy. ce qui

est dit des acolytes et de leur ordination, sous

le mot ORDRE.)

ACQUISITIONS.

Jésus -Christ n'ordonne ni ne défend à son

Eglise d'acquérir des biens. Il recommande
seulement la pauvreté et k désapproprîment
à ses apôlres, tout en disant que leur travail

mérite salaire. Saint Paul a dit après, plus

expressément, que qui sert l'aùlel doit vivre

de l'autel. ( Voy. dîmes.)

Sur ce principe, les premiers fidèles fai-

saient des offrandes tjui suffisaient, non-seu-
lement pour les ministres de l'Eglise, mais
encore pour les pauvres. ( Voy. oblations.)

(Eusèb., liv. IV, ch. 23.) Dans la naissance

même de l'Église, comme nous l'apprend le

Nouveau Testament , les fidèles vendaient

tous leurs biens et en apportaient le prix aux
pieds des apôtres ; l'on ne sait pas bien pré-

cisément le temps que dura cet usage
;
quel-

ques historiens disent que les chrétiens de

Jérusalem le conservèrent jusqu'à la de;}-

truction de cette ville ; ce qu'il y a de sûr

,

c'est que dans les premiers siècles, moins que
jamais, le bien ne manqua pas à l'Eglise, les

persécutions rendaient alors la foi plus vive,

et l'on voit par un édit de Constantin, qui

rendit la paix à l'Eglise, qu'elle possédait

déjà des biens immeubles, quoiqu'cn petit

nombre, puisqu'il en ordonne en sa faveur

la restitution ; mais dès celte époque, l'Eglise

eut toute liberté d'acquérir et de posséder ;

les empereurs eux-mêmes furent les pre-

miers à l'enrichir des plus beaux dons. Can.

Futuram et8eq.,i% q.i. Tout laïque qui de-

venait clerc donnait d'ordinaire ses biens à
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l'église qu'il allait servir; s'il enlrail dans
un monaslère, il en f li .;iit aulant ; on poussa
même à cet éganlia libéralité si loin, que
saint Aujïuslin était obligé de faire rendre
à des enfants les bi*»ns que leurs pères don-
naient indiscrètement !\ux monastères qui
les recevaient. A quoi l'on peut bien appli-
quer, dans le sens inverse, ce reproche que
le Sauveur faisait aux enfants des Juifs :

Jtescindentes vcrbum Dei per traditionem
vestram quam tj'adidistis et similia hiijus-
modi mulla facilis. Marc,ch.VII, v. 13. {Voy.
DONATIONS, SUCCESSIONS, BIENS d'eGLISE, OBLA-
TIONS,

)

« Les propriétés de l'Eglise, » dit Mgr. l'ar-
chevêque de Paris, « prirent, après la con-
« version des empereurs, des accroissements
« prodigieux. Dès le temps de saint Gré-
« goire le Grand, c'est-à-dire vers la fin du
« sixième siècle, l'Eglise romaine possédait
« des terres dans les différentes parties de
« l'empire, en Italie, en Afrique, en Sicile
« et jusque sur les bords de l'Euphrate
« {Hist. ecclés. de Fleury . //y. XXXV, n, 15).
« Depuis le sixième jusqu'au dix-huitième
« siècle, les établissements ecclésiastiques
« connus sous le nom d'évéchés , de pa-
« roisses, d'abbayes, etc., ne cessèrent de
« perdre et d'acquérir des immeubles. Les
« actes de ces acquisitions n'étaient pas
« seulement déposés dans les archives de
« chaque corporation intéressée, ils exis-
« talent et existent probablement encore
« dans le recueil de nos chartes. Plusieurs
« sont consignés dans Ihistoire de l'Eglise
« ( Traité de la Propriété des biens ecclé-
n sinstiqucs, p. 2).»
Tous ces biens, que possédait l'Eglise,

étaient indépc^ndants des oflrandes journa-
lières qu'elle n'a jamais cru devoir perdre
par la possession des biens immeubles, com-
prenant même toutes les espèces de biens of-
ferts à Dieu par les fidèles, meubles et im-
meubles, sous le nom d'oblalions. Ipsœ enim
rea fidelium. oblaliones appellantur quœ a fide-
lib AS Domino off'cruntur. Cnn. 16, caus. 12,
q, 1. {Voy. OBLATIONS, BIENS d'eGLISE.)
Le canon Uabehat, i'2, q. 1, tiré de saint

Augustin, tract. 62, inJoan., fait une obser-
vation touchant la possession en areent,
qu'il est bon de remarquer : Habebat Domi-
niis lociilos a fidelibus oblata conservans et
suorum necessitaiibua et aliis indigenlibus tri-
huebnt. Tune primum ecclesiasticœ pecnniœ
forma est insliluta. et ut intelliqeremxis quod
prœcepit non esse cogilandum de crastino :

non ad hoc fuisse prœceplum, ut niliil pecuniœ
servetur a sanctis ; sed ne Deo propter ista
scrviatur, et propter inopiœ timorem justitia
deferatur. Saint Ghrysostome décrivait de
son temps l'état pitoyable des évêques et des
ecclési isliques dans la possession des terres
et d'autres biens fixes ; ils abandonnent, dit
ce saint, leurs saintes fonctions pour vendre
leur blé et leur vin , et pour avoir soin de
leurs métairies, outre (ju'ils passent une par-
tie de leur temps à plaider. Ce saint sou-
haitait de voir l'Eglise dans l'état où elle

était an temps des apôtres, lorsqu'elle ne
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jouissait que des aumônes et des offrandes

des fidèles [Homil. 8b, in Matth.). Le vœu de

cet illustre docteur sesl en grande partie

réalisé de nos jours. L'Eglise, il n'y a encore

qu'un demi-siécle, possédait d'immenses ri-

chesses en Allemagne, en France, en Espa-

gne, en Suisse, etc. Mais tant d'opulence, da

splendeur et de puissance ont disparu de-

vant la domination injuste et la rapacité sa-

crilège du dix-huitième et du dix-neuvième

siècle; et le clergé catholique, presque par-

tout, est aujourd hui réduit à l'élat de dé-

pendance et de médiocrité.

Faut-il voir en cela un malheur pour l'E-

glise? Nous laisserons le cardinal Pacca résou-

dre cette question. «Je considère, » répond le

vénérable doyen du sacré collège, « que les

« évêques, privés d'un domaine temporel qui

« pouvait être très-utile au soutien de l'au-

« torilé ecclésiastique spirituelle, quand il

« était appliqué à cet objet, et dépouillés

« d'une partie de leurs richesses et de leur

« puissance, seront plus dociles à la voix du
« Pontife suprême, et qu'on n'en verr;i au-
« cun marcher sur les traces des superbes et

« ambitieux patriarches de Conslantinople, ni

« prétendre à une indépendance presque

« schismatique. Maintenant aussi les popula-

« lions catholiques de tous ces diocèses

« pourront contempler dans les visites pas-

« torales le visage de leur propre évêque, et

« les brebis entendront au moins quelque-

« fois la voix de leur pasteur. Dans la nomi-

« nation des chanoines et des dignitaires des

K chapitres de cathédrales, on aura peut-être

« plus d'égard au mérite qu'à l'illustr^ilion

« de la naissance : il ne sera plus nécessaire

u de secouer la poussière des archives po:ir

« établir, entreaulres qualités des candidats,

« seize quartiers de noblesse; et les litres

« ecclésiastiques n'étant plus, comme ils l'é-

« talent, environnés d'opulence, on ne verra

« plus ce qui s'est vu plus d'une fois, lorsque

« quelque haute digniléou un riche bénéfice

« était vacant, des nobles qui jusqu'alors

« n'avaient eu de poste que dans l'armée,

« déposer toul-à-coup l'uniforme et les dé-

« coralions mi itaires, pour se revêtir des

« insignes de chanoines, et orner d'une riche

« et brillante mitre épiscopale une tête qui,

« peu d'années auparavant, avait porté le

« casque. Les graves idées du sanctuaire

« ne dominaient pas toujours celles de la

« milice. On peut donc espérer de voir dé-

« sormais un clergé moins riche, il est vrai,

« mais pius instruit et plus édifiant. » (Dis-

cours prononcé à Rome à l'Acvtdémie de la

religion catholique, en l'année 1843.)

Sous le nom d'Eglise l'on doit comprendre
ici généralement toutes les églises particu-

lières, qui formaient anciennement les pa-

roisses, les diocèses et les provinces , les

laures, les monastères, les hôpitaux et au-

tres lieux pieux. Toutes ces églises, depuis

l'avènement de l'empereurConstanlin à l'em-

pire, l'an 313, ont toujours été capables d ac-

quérir toutes sortes de biens, par les voies lé-

gitimes de chaque pays où elles ont été situées.

On a voulu contester de nos jours à l'E-
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gUse le droit d'acquérir 'Jcs immeubles, mais
nous pourrions prouver que I.) capacité d'ac-
quérir dos propriétés

, pour les individus
comme pour les corps, est fondée sur le droit
nalUK'l, et que l'Eglise a une capacité de
posséder inilépciidantc de la loi. et que la loi

ne peut lui ravir; nous préférons renvoyfer
au Traité de la Propriété des biens ecclésias-
tiques, de Mgr. Affre, où la question est traitée
avec tous lesdéveloppemeuts possibles (C/i. 1,
îîSetk).
En France, il n'a jamais été permis à l'E-

glise d'acquérir des biens immeubles sans la
permission du roi. Sous l'ancienne monar-
chie il existait plusieurs dispositions législa-
tives dans ce sens. Nous ne «iiorons que l'é-

dit de Louis XV, du mois d'août 1749, qu'on
appelle VEdit de main-morte. L'article Ik
porte :

« Faisons défense à tous les gens de main-
morte d'acquérir, recevoir ou posséder à
l'avenir aucun fonds de terre, maisons, droits
réels, rentes foncières ou non rachetables,
même des rentes constituées sur des parti-
culiers, si ce n'est après avoir obtenu nos
lettres-patentes, pour parvenir à ladite ac-
quisition, et pour i'amortissetnent desdits
biens, et après que lesdites lettres, s'il nous
plaît de les accorder, auront élé enregistrées
en nosdiles cours de parlement ou conseils
supérieurs, en la tonne qui sera ci-après
prescrite, ce qui sera observé, nonobstant
toutes clauses ou dispositions générales qui
auraient pu être insérées dans les lettres-pa-
tentes ci-devant obtenues parles gens de
main-morte, par lesquelles ils auraient été
autorisés à recevoir ou acqiiérir des biens-
fonds indistinctement, ou jusqu'à concur-
rence d'une certaine somme. »

Les autres articles, qui sont au nombre de
ving-neuf, règlent les différentes circonstan-
ces d'amortissement. L'Etat en agit ainsi
parce que, considérant la facilité d'acquérir,
de la part de l'Eglise et de tous les corps de
main-morte, il craignit qu'elle ne lui devînt
nuisible.

Une constitution du pape Nicolas III, de
Tan 1278 : Exiil qui seminat de verb., inter-
disait aux ordres mendiants toute acquisi-
sition de biens immeubles, à quelque titre et
sous quelque forme que ce fut Cette consti-
tution renferme d'autres règlements sur la
propriété, ou même sur l'usage des biens ou
des choses dont les mendiants ont besoin
pour vivre et s'entretenir, qui occasionnè-
rent de vives disputes sous le pontificat de
Jean XXII : on peut s'en instruire dans
l'histoire de Fleury, livre XCll, n. 62 et suiv.
ïîtreXCIlI.n. 14, 15, etc. Elles en ont eu d'au-
tres à leur suite; et la Clémentine Exiit
n'était plus apparemment exécutée lorsque
le concile de Trente fit le décret suivant :

« Le saint concile accorde permission de
« possé icr à l'avenir des biens en fonds à
« tous monastères el à toutes maisons, tant
« d'hommes que de fenunes, <le mendiants
« même, de ceux à qui, par leurs constitu-
« lions, il était défendu d'en avoir, ou qui
« ;|usqu'ici n'en avaient pas eu permission
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« par privilège apostolique, excepté les mai-
« sons des religieux de saint François, ca-
« pucins, el de ceux qu'on appelle mineur*
« de l'observance : que si quelqu'un des
« lieux susdits, auquel par autorité aposto-
« lique il avait été permis de posséder de
« semblables biens en a étédépouillé, ordonne
« le saint concile qu'ils lui soient tous ren-
« dus el restitués. »

Les historiens nous apprennent que ce fu-

rent les capucins eux-mêmes el les mineurs
de l'observance, qui demandèrent de n'être

pas compris dans cette permission d'acqué-
rir des biens : ce qui doit faire trouver moins
surprenantes les dispenses que les papes ont
pu accorder depuis sur cet objet, à certains

de leurs monastères.

Pour ce qui est de Vacquisilion des béné-
fices, elle se fait, dit Rebuffe, en deux ma-
nières, canoniquemenl ou injustement, sui-

vant cette première règle du sexte : Sine in-

stilutione bénéficia obtineri non possunt.
Institution est pris ici pour toute sorte de
provisions. [Voy. collation, provisions.)

L'Eglise, en France, a toujours la faculté

d'acquérir des biens immeubles avec l'auto-

risation du roi. Voyez, sous le mol accepta-
tion-donation, la loi du 2 janvier 1817, sur
les acquisitions que peuvent faire les établis-

sements ecclésiastiques; voyez aussi à la

suite de celle loi les ordonnances qui pres-

crivent les formalités à suivre à ce sujet, par
ces établissements.

Les formalités à suivre par la fabrique,

pour Vacquisilion des immeubles sont : 1° une
délibération du conseil de fabrique, à laquelle

on joindra celle du conseil municipal ;
2° une

copie du budget de la fabrique, qui prouve
qu'elle a des ressources suffisantes pour payer
l'immeuble ;

3° l'évaluation de l'objet, tant

en capital qu'en revenu ;
4" le plan figuré et

détaillé des lieux, s'il s'agit d'un édifice im-
portant, cl le devis des travaux à faire, dans
le cas où il aurait besoin de réparations. Le
procès-verbal constatant cette évaluation
doit être fait par deux experts, nommés, l'un

par la fabrique, et j'aulre par le vendeur;
cet acte doit être timbré; 5° une information
de connnodo et incommoda, par un commis-
saire au choix du sous-préfet; 6° une pro-

messe de vente du propriétaire; 7° le tout

est ensuite envoyé au sous-préfet; celui-ci,

après avoir donné son avis, transmet au
préfet les pièces, qui sont également commu-
niquées à l'évêque, et envoyées ensuite au
ministre compétent; 8" s'il s'agit de l'achat

d'un terrain pour un cimetière, pour une
église ou un presbytère, il faut un procès*

verbal de commodo et incommoda, fait pat
deux commissaires, l'un nommé par l'évê-

que, etlaulre par le préfet.

Quand le ministre a fait son rapport et

obtenu une ordonnance royale approuvant
Vacqaisition, l'acte est passé entre le tréso-

rier de la f.ibrique et le vendeur (Arrêté du 18
mars 1801. — Circulaire du 29 janvier 1831).

Les frais, sauf convention contraire, sonlà la

charge de l'établissement acquéreur , aux



89 ACT ACT 90

termes de la disposition de l'article 15d3 du
code civil.

ACTE.

Acte est, d.ins le droit, tout ce qui sert à
prouver et jusliGer quelque chose. Colle dé-
nnilioii, qui est des plus vngucs, deviendra
plus claire par les distinctions suivantes.

§ 1. Qualités des actes.

Les actes sont publics ou privés, civils ou
ecclésiastiques.

Les actes publics sont ceux qui sont passés

par-devant notaire, ou faits par des person-

nes revêtues par quelque charge ou dignité

d'un caractère public

Ces actes publics sont de juridiction con-

tentieuse ou volontaire; les actes de juri-

diction contentieuse sont ceux qui se font

dans les poursuites en justice.

Les actes de juridiction volontaire sont

ceux qui se font extra-jndiciellemenl et sans

contention. [Voy. juridiction.)

Le droit civil et le droit canon mettent au
rang des actes publics ceux qui sont passés

devant témoins ; mais l'un et l'autre droit de-

mandent pour l'exécution de ces actes, qu'ils

soient reconnus en justice par les parties.

Cependant on ne regarde les actes passés de-

vant témoins, en quelque nombre qu'ils soient,

que comme des actes privés.

De ce que nous avons dit que les actes faits

par quelque personne en charge sont censés

publics, il s'ensuit qu'on estime tels les actes

faits par un juge et que l'on publie, les livres

qu'il paraphe, les actes d'une procédure faile

en justice, les écrits tirés des archives publi-

ques {Voy. archives). L'écriture authentique
d'un corps de communauté, d'un évoque ou
d'un ofûcierpublic, également muniedu^ceau,
expédiée par un secrétaire ou greffier public,

quoique sans appeler partie la copie même de
l'écriture originelle que l'on ne peut produire,

et expédiée par la même personne, est regar-
dée comme publique.

Les actes publics font foi pour et contre
toutes sortes de personnes, même du tiers au
tiers, qui n'y ont pas assisté; mais ils ne sau-
raient produire obligation personnelle que
contre ceux qui les ont passés par forme de
convention.

C'est une grande maxime souvent alléguée
en 'pratique, que dans les actes publics an-
ciens tout est présumé avoir été fait avec les

solennités requises; et dans ce cas, ceux qui
soutiennentque les solennités requises n'ont

pas été observées, doivent le prouver; mais
c'est une autre règle qui lient lieud'exception

à la précédente, que les formalités extérieu-

res ou étrangères à un acte, comme l'autorité
de l'évêque, le consentement du chapitre en
aliénation des biens de l'Eglise, ne se présu-
ment point, et qu'on doit les prouver.
Les actes privés sont ceux qui sont faits

par des particuliers soit par un seul, soit par
plusieurs ensemble. Quand l'ac/e aétéfait par
une seule personne, il ne fait foi que contre
celui qui l'a écrit ; et quand il a été passé entre

deux ou plusieurs personnes, le tiers qui n'y

a pas-été appelé, n'en peut jamais recevoir
de préjudice ; il n'oblige que ceux qui l'ont

passé.

Les ac^es publics font foi en justice, ils por-
tent hypothèque et sont exécutoires du jour
de leur date : les actes privés, dont la date n'est

pas authentique, ne peuvent produire d'hy-
pothèque au préjudice du tiers que du jour
qu'ils ont été reconnus en justice ; mais par
rapport aux contractants, c'est-à-dire à ceux
qui sont convenus par un acte privé, leurs

obligations sont les mêmes que s'ils avaient
coniraclé par-devant notaire ; et du moment
qu'ils ont reconnu en justice la vérité de ces

actes, ils n'en peuvent nier le contenu et

prouver le contraire que par la preuve testi-

moniale, suivantia règle C ontra fideminstru-

mentorum teslimonium vocale non admittitur ;

ils n'ont que la voie d'inscription de faux
{Voy. faux).
Les actes publics authentiques, aux termes

de l'article 1317 du code civil, sont ceux qui

ont été reçus par officiers publics, par exem-
ple les notaires ayant le droit d'instrumenter

dans le lieu où Vacte a été rédigé, et avec les

solennités requises. Si Yacte n est point au-
thentique par l'incompétence de l'officier,

ou par un défaut de forme, il vaut comme
écriture privée, s'il est signé des parties {art.

1318). Cet article ne doit s'entendre que des

actes qu'on peut faire sous signature privée :

car un acte de donation, par exemple, fait par
devant notaire, qui ne serait pas revêtu des

formalités
i
rescrites, serait nul au for exté-

rieur, quoique signédes parties.

Mais Vucte, soit qu'il soit authentique, soit

qu'il soit sous seing-privé, fait foi entre les

parties, même de ce qui n'y est exprimé qu'en
termes énoncialifs, pourvu que renonciation

y ait un rapport direct à la disposition {art.

1320).
Il n'est pas aisé de donner une définition

juste d'un acte civil, distingué d'un oc/e ec-
clésiastique ; on peut, ce semble, appeler

acte civil tout acte qui est passé par des per-

sonnes laïques ou par d'autres sur des ma-
tières toutes profanes et séculières ; eton peut

appeler par la raison du contraire, acte ecclé-

siastique, tout acte passé par des ecclésiasti-

ques ou par d'autres personnes sur des ma-
tières spirituelles ou ecclésiastiques.

§ 2. Actes, qualités des parties.

{Voyez qualités.)

§ 3. Actes, formalités.

Il est de certaines formalités essentielles

et générales qu'on doit employer à toutes

sortes à-'actes, comme la date, la signa-

ture, l'idiome, les qualités des parties, des té-

moins, etc. Mais il en est d'autres qui sont

particulières à certains actes, et il ne serait

pas moins difficile de donnei ici la forme des

différents actes ecclésiastiques, que d'en fixer

le nombre.
Un lecteur instruit ou accoutumé à l'usage

des dictionnaires n'est jamais embarrassé
de trouver au mot de l'espèce, les principes

particuliers qui lui conviennent, et que d'au-
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très chercheraient en vain sous le mot vague
du grnre.Parexemple, une procur.Jlion pour
rétigner esl un ncle ecclésiastique dont il im-
porte beaucoup de connailrela forme : ce ne
serai! sans doule pas en cet article parmi les

formalités générales des ac;^f?5, qu'on la dé-
couvrirait. On doit donc voir au mot puoco-
bation; il en faut dire autant des mots
COLLATIONS, PROVISIONS, PRÉSENTATION, NOMI-
NATION, etc.

Nous donnerons cependant une idée des
principales formalités des actes sous le mot
Notaire, mais .«ans dispenser le ieclour de
recourir au nom des actes dont il veut con-
naître plus particulièrement la nature et la

forme.
Régie générale :les actes doivent être faits

suivant les formalités requises parla loi et

piii^ rUsage du lieu où ils sont passés,

§ {^ . Acte capitulaire

On appelé acte capitulaire, la délibération

dek'rhémbres assemblés d'un chapitre, sur un
lÔbjet quelconque.
Panorme, sur le ch. Cum omnes, deConslit.,

dit que régulièrement pour toutes les affai-

i*es qui se passent en chapitre, il faut que
les capitulants donnent leur consentement
tn commun. Quand ces affaires , dit-il, sont

dés affaires nécessaires, comme sont les élec-

tions, lesaliénations, les réceptions des cha-
noines et autres choses semblables, il suffit

que la plus grande partie des capitulants en
soit d'accord pour que l'autre soit liée; mais
s'il est question d'affaires arbitraires qui dé-

|)eh"jent de la volonté, par exemple de faire

de nouveaux règlements sur la manière de
percevoir les fruits et d'en jouir dans une
cathédrale, ou sur un autre objet introduc-
tif d'un droit nouveau, il faut alors que tous
les capitulants y consentent; Tune, dit la glose,

ticbent consenlire in collegium, non tanquam
^'W(7ji/i.Fagnan, in c. Cum omnes, deConstit.,

fi: 42.
^ À l'égard des élections, suivant le chapitre
Qùhi propfèr, dé PJlect., il paraît clairement,
phf les term(>s mêmes de ce chapitre, que
(ôiis ceux qui ont droit d'élire doivent être

assemblés en commun et en un même en-
droit. {Voyez absent.)
Le glossateur delà pragmatique distingue,

touchant les principes que nous venons d'é-

tablir, Vacte capitulaire d'une élection, sui-

vant le chapitre Quiapropler, d'avec les au-
tres actes capitulaires ert général. Dans le

premier cas, dit-il, l'élection doit être faite

in eodein loco, simiily semel et in eodem in-

stanti; ce qui souffre pourtant des excep-
tions. A l'égard des autres affaires , on doit

convoquer le chapitre, s'assembler et les

traiter en commun; m;ns il n'est pas absolu-
ment nécessaire de donner le suffrage en
même temps et en un même endroit : la ra-
tification peut avoir lieu, et il suffit que le

chapitre ait été tenu et la délibération prise
par le nombre suffisant de capitulants.

DICTIONNAIRE DE DROIT CANON. ^2

§ 5. Actes des conciles. (Foy. concilies.)

ACTION.

En terme de jurisprudence, ce n'est autre

chose que le droit de poursuivre en j'istice

ce qjii nous est dû : Actio vifiil aliud est

quamjus perspquendi in judicio quud sibi de-

hctnr {Àp. Justin, princ. de Actiuriibus).

Comuje cette question ne regarde que la

jurisprudence civile, nous ne croyons pas

devoir la traiter dans ce Dictionnaire, dont

le but spécial est la jurisprudence cano-

nique.

ADEPTION.

Adeption, du verbe adipisci, au parfait

adeptus, se dit quelquefois, en matière béné-

ficiale, de la prise de possession d'un béné-

fice, et même de la simple acceptation.

ADHÉSION.

Il est dos cas dans le mariage où l'un des

conjoints demande à vivre avec l'autre sui-

vant les lois de ce contrat, élevé par Jésus-

Christ à la dignité de sacrement : c'est ce

qu'on appelle demande en adhésion.

Cette demande peut être formée ou inci-

demment ou principalement.

Elle estlormée incidemment quand elle est

jointe à une autre demande principale qui

amène lincidcnt, comme en ces cas : lors-

qu'une femme s'oppose à la publication des

bans et à la célébration d'un mariage que

son mari voudrait contracter; lorsqu'un

mari dcn)ande la nullité d'un second mariage

que sa femme aurait contracté; lorsqu'une

femme demande la réhabilitation d'un ma-
riage nullement contracté , ou lorsqu'elle

s'oppose à la demande en séparation a thoro

ou à une demande en dissolution de mariage.

Ce sont là les cinq demandes principales

auxquelles la demande en adhésion peut être

jointe.

Celte demande est formée par action prin-

cipale lorsqu'elle n'a pour unique objet que

la réunion des deuî^ conjoints. (Voyez sé-

paration.)

ADJURATION.

C'est une sorte d'excommunication pro-

noncée contre des bêles ; c'est ce qu'on «np-

pelle plus communément exorcisme. C'est

aussi un commandement que l'on fait au dé-

mon, de la part de Dieu, de sortir du corps

d'un possédé, ou de déclarer quelque chose.

Ce mot est dérivé du lalin adjurare. conju-

rer, solliciler avec instance, et j'on a ainsi

nommé les formules d'exorcisme parce qu'el

les sont presque toutes conçues en ces ter-

mes : Adjuro te, spiritus immufide, per Deum
vivum, ut , etc.

Dans le Dictionnaire de jurisprudence, l'on

a blâmé les curés qui font des adjurations ou

des exorcismes contre les orages cl contre les

animaux nuisibles. Nous en parlerons au

mol EXORCISME.

ADMINISTRATEUR.

C'est en général celui qui a le soin des
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biens ou des affaires d'autrui. Suivant le droit

canonique, ce nom ne peut convenir qu'aux
personnes chargées de l'administration des
biens d'église, et dans le sens spirituel, à
ceux qui ont des bénéfices ou des dignités à
charge d'âmes. (Foî/ez ci-après administra-
tion.)

On voit dans le Droit canon des noms dif-

férents donnés aux administrateurs des biens
d'église, suivant la différence de leurs fonc-
tions. D'abord la glose du chapitre Salvator,
\,q,'è, comprend sous le nom de procureur
généralement toute sorte d'administrateurs :

Omnes ecclesiaslicarum rerum administratores
generali nomine procuratores vocanlur.
Le chapitre Quamvis, de Verb. signif. ap-

pelle préposé ou prévôt, prœpositus, celui

qui a inspection sur d'autres administrateurs.

Le chapitre Volumus, dist. 79, appelle vi-
dame le clerc chargé des affaires particulières

de l'évêque.

Enfin la glose du chapitre Salvator ci-des-

sus, appelle gardien, gastaldus, celui qui aie
soin des affaires du dehors, quoique Barbosa
observe que celte espèce à'administrateurs
est appelée plus communément majordome,
et plus proprement économe. On l'appelle

aussi défenseur, syndic, actor ; ce dernier
n'est établi que pour une affaire particulière

et présente pour ester à droit. Le syndic, qui
est le même que le défenseur, est au con-
traire élu pour défendre l'église qui l'a

choisi, dans toutes les causes tant présentes
que futures.

On peut mettre encore au nombre de ces
noms celui d'apocrysiaire. {Voyez apocry-
SIAIRE.)

Autrefois, avant le partage des biens d'E-
glise et l'érection des bénéfices en titre, les

conciles enjoignaient aux évéques d'établir

des administrateurs pour avoir soin des biens
de leur église, d'où sont venus les droits des
archidiacres. Comme ces conciles appellent
cet administrateur économe, et que ce nom
s'est mieux conservé que les autres, nous
renvoyons à parler sous ce même nom des
économes et des écomomals. [Voyez ci-après
ADMINISTRATION.)

Les clercs ne doivent point être adminis-
trateurs des biens des laïques. (Voyez clercs,
NÉGOCE.)
Quoiqu'on donne souvent le nom d'admi-

nistrateur à un bénéficier titulaire, à raison
de la défense que lui font les canons d'alié-
ner les biens de son bénéfice, on ne doit eu-
tendre son administration que dans le sens
le plus étendu et à l'instar de celle d'un usu-
fruitier; car un administrateur proprement
dit doit toujours rendre compte de sa ges-
tion, parce quil ne gère ni en son nom ni à
son profit, ce qu'on ne peut dire d'un béné-
ficier, qui a l'usufruit et la libre disposition

des revenus de son bénéfice.

ADMINISTRATION.

Il faut distinguer deux sortes d'administra-
tions en matière ecclésiastique: l'adminislra-

tionspirituelle et l'administration temporelle.

On connaît Tune et l'autre par la nature de

la chose administrée : la première consiste

dans le pouvoir d'excommunier, suspendre,
interdire, conférer, instituer, élire, présenter,

visiter, corriger, punir ; ce qui comprend la

charge des âmes, l'aiiministration des sacre-

ments, la juridiction pénilentielle, les dis-

penses et commutations des vœux. C. Quœ-
rentes, de Verb. signifie, c. Veniens, de Simon. •

c. Ad probandum, de Rejud.\ c.Conslitutus,

de Relig. Domib.
L'administration temporelle se rapporte à

des actes qui sont, suivant le langage des ju-

risconsultes, en jugement ou hors de juge-
ment: Vadministration en jugement n'est au-
tre chose que le droit de pleine juridiction

temporelle ; l'extrajudiciaire est celle qui

regarde les biens temporels, et donne pou-
voir, non de vendre et aliéner, mais de louer,

donner à ferme, gérer, percevoir et quittan-

cer.

11 est parlé ailleurs dans cet ouvragede l'ad-

ministration spirituelle et temporelle ( V. ab-

solution, CHARGE d'aMES, SACREMENTS, VJEÙ,

LOIS, DIOCÉSAINS, OFFICE, ffc). NoUS ObSCrVC-
rons seulement ici, par rapport à l'aiiminis-

tration générale des biens de l'Eglise, que
pendant plusieurs siècles les évéques ont ad-

ministré les biens ecclésiastiques de leur dio-

cèse, et que les économes qui les gouvernaient
sous leurs ordres dans l'Oriint, comme le

faisaient les archidiacres dans l'Occident, leur

en rendaient un compte exact [Voy., éco-
nome, archidiacre). Les évéques faisaient

distribuer les revenus aux ministres de l'E-

glise et aux pauvres Ils en employaient une
partie pour l'entretien et pour rornement
des églises et des autres lieux saints, et ils

en réservaient une partie pour eux, qu'ils

devaient employer en œuvres de piété, après

avoir pris ce qui était nécessaire pour lour

entretien. Ca«. Episcopus\^,quœst. i.Can.37

des Apôtres [Voy., biens d'église).

A l'égard des biens des hôpitaux, destinés

pour les pauvres qui sont hors d'état de tra-

vailler, pour les malades et les orphelins, les

évéques n'en ont pas toujours eu l'adminis-

tration ; mais Justinien fit une loi expresse

pour ordonner que les administrateurs de

ces lieux de piété rendraient compte à l'évê-

que des revenus et de l'usage qu'ils en avaient

fait. Cap. 23, Novell. 123.

Pour ce qui regarde Vadministration des

biens de fabriques, de séminaires, de chapi-

tres, de cures, etc., voyez ces mois.

Administration, élection.

Si un élu ou un nommé par le roi peut ad-

ministrer avant la confirmation de son élec-

tion, avant même d'avoir reçu ses bulles?

[Voy. ÉLECTION.)

ADMISSION.

C'est le nom qu'on donne à l'acte par le-

queluncollateurapprouve ladémission, per-

mutation ou résignation qui est faite entre

ses mains.
Nous établissons, au mot démission, la né-

cessité de l'admission dans un cas de démis-

sion quelconque. Un bénéficier ne peut se
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lier ni se délier avec l'église où il est attaché
par son bénéfice, que du consentement des
supérieurs préposés à cet effet. C'est donc
l'admission seule qui fait vaquer le l)énéfice

{Voy., DÉMISSION, PERMUTATION, RésiGNATlOlH,
COLLATION , PRÉSENTATION , RÉCEPTION

) , OÙ
l'on voit que l'admission soûle ne fait pas
toujours vaquer le bénéfice).

ADMONITION {Voy. monition).

ADOPTION.

"L'adoption est un acte légitime qui nous
fait, par la loi, père dun fils que nous n'a-
vons pas engendré : Adoptio est actus legiti-

tnus quo quis sibi filium facit quem non gene-
ravit.

L'Eglise reconnaît la parenté à'ndoption,
qu'on appelle parenté légale, à l'effet d'em-
pêcher le mariage en certains cas {cap. unie,

de Cognât, spirit.).

On distingue deux sortes d'adoptions. Va-
doption parfaite, qu'on nomme adrogation,
et Vadoption imparfaite, qu'on appelle adop'
lion simple. La première met la personne
adoptée sous la puissance du père adoplif,

en sorte qu'elle prend son nom et devient
son héritière nécessaire. La seconde n'a d'au-
tre effet que de rendre la personne adoptée
héritière du père adoptif, quand celui-ci

meurt sans avoir fait de testament.
D'après le droit romain, approuvé en ce

point et confirmé par l'Eglise , Vadoption
parfaite formait un empêchement dirimant,
1° entre la personne qui adoptait et la per-
sonne adoptée, sa femme et ses enfants, jus-
qu'à la quatrième génération ;

2° entre la

personne adoptée et les enfants de celui qui
adopte, tandis qu'ils étaient sous la puissance
paternelle; 3" entre la femme de celui qui
adopte et celui qui est adopté, de sorte que
ces personnes ne pouvaient se marier en-
semble. Dans l'Eglise grecque, Vadoption a
lieu et s'y fait avec une cérémonie ecclésias-
tique, sncro ritu.

Quant à Vadoption telle qu'elle existe en
France, on doute qu'elle soit un ompêche-
menl dirimant, parce qu'elle est bi«'n diffé-

rente de Vadoption parfaite, et que par con-
séquent il n'est pas certain que l'approbation
donnée par l'Eglise à la loi romaine s'étende
à nos lois civiles sur Vadoption.
Cependant , comme les canonislcs et les

théologiens sont partagés sur celte question,
s'il se présentait dans nn mariage un empê-
chement do parenté légale, on devrait pren-
dre le parti le plus sûr et demander une dis-

pense.

Suivant le code civil, article 343, « Vadop-
tion n'est permise qu'aux personnes, de l'un
eu de l'autre sexe, âgées de plus de cinquante
ans, qui n'auront, a l'époque do Vadoption.
ni enfants ni descendants légitimes, et qui
auront au moins quinze ans de plus que les

individus qu'elles so proposent d'adopter. ;>

Cependant il y a un cas où il suffit que l'a-

doptant soit plus Agé que l'adopté, sans qu'il

ail quinze ans de plus : c'est lorsque l'adopté
aurait sauvé la vie à l'adoptant, soit dans un

combat, soit en le retirant des flammes ou
des flots (art. 345).

En défendant aux enfants naturels de rien

recevoir, au titre des successions régulières

^

l'article 908 du code civil semble défendre

implicitement aux pères et mères d'adopter

leurs enfants naturels; cependant, comme,
celte défense n'est pas expresse , dit Mçr

^

Gousset, la jurisprudence a longtemps varié '

sur ce point. Elle paraissait même se fixer

en faveur de cette adoption, sur la foi de cer-

tains procès-verbaux, lors de la discussion

du code civil. Mais enfin Vadoption d'onfants

par leurs pères el mères naturels, étant aussi

contraire aux principes de Vadoption qu'à la

morale et aux dispositions bien entendues du
code, a été rejelée ot proscrite par un arrêt

de la cour de cassation du 14 novembre 1815,

sur les conclusions de M. Merlin {Code com-
menté). M. Corbière, dans son Droit privée

tom. I, p. 20, esl d'un sentiment contraire.

«Sur vingt-cinq jugements, dit-il, rendus
en cette matière, que nous avons lus, nous
en avons compté sept contre Vadoption, et

dix-huit en sa faveur. Quoique moins moral,

le sentiment favorable à la validité de l'arfop-

lion semble plus conforme à la loi. En effet,

on doit considérer Vadoption plutôt comme
une modification de l'état des personnes que
comme un droit de successibilité. Or le titre

des personnes ne portant aucune prohibition

contre Vadoption de l'enfant naturel, le juge

n'a pas droit de le suppléer. »

Un prêtre peut-il adopter? « Vadoption;
« dit M. Delvincourt, établissant entre l'a-

« doplant et l'adopté certains rapports de
« paternité et de filiation, il paraît incoirve—

« nant qu'elle ail lieu de la part d'une per-

« sonne à l'égard de laquelle ces rapports
« sont censés ne pouvoir subsister. Je pense
« donc que le prêtre, qui, aux termes de la loi

«civile, ne peut se marier, ne peut davantage
« adopter {Cours de code civil, tome I, page
« 407, édil. de 1819). » Quoi qu'il en soit, cet

acte est interdit aux prêtres par les canons
de l'Eglise, comme étant essentiellement con-

traire à l'esprit du sacerdoce.(F.p»ÈTRE,()4.)

Suivant le même code civil, art. 347, « Va-
doption confère le nom de l'adoptant à l'a-

dopté, en l'ajoutant au nom propre de ce

dernier. »

Art. 348. « L'adopté restera dans sa famille

naturelle, et y conservera tous ses droits;

néanmoins le mariage est prohibé :

« Entre l'adoptant, l'adopté et ses descen-

dants ;

« Entre les enfants adoptifs du môme in-

dividu ;

« Entre l'adopté et les enfants qui pour-
raient survenir à l'adoptant ;

« Entre l'adopté et le conjoint de l'adop-

tant, et réciproquement entre l'adoptant et

le conjoint de l'adopté. »

Relativement aux autres effets et aux for-

mes de Vadoption, voyez les articles suivants

du code civil; voyez aussi le Droit privé do

M. l'abbé Corbière, déjà cité, page 22 et suiv.

,
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ADORATION.
On voit, sous le mot nicée, l'erreur des

iconoclastes et la foi de l'Eglise sur la ma-
nière d'honorer les saints par les adorations

que nous leur faisons. On se sert également
du mot d'adoration en parlant des honneurs
religieux que l'on rend aux papes en certai-

nes cérémonies, comme dans leur éhction;
si bien qu'il est une voie de les élire qu'on
appelle d'adoration : c'est lorsque les cardi-

naux dans le conclave, au nombre des deux,

tiers, saluent quelqu'un d'entre eux en céré-

monie ; celui-là est assuré par là de son exal-

tation, quoiqu'on ait besoin de la confirmer
par la forme du scrutin, à laquelle on dé-

clare procéder, sans préjudice de l'adoration.

Sixte V fut élu par adoration (Fleury, Hist.

Ecclés., liv. CLXXVII, n. 21, 22. Voxj. pape).

On se sort encore du mol d'adoration pour
signifier le respect profond que nous devons
avoir pour l'instrument de notre salut : on
dit adorer /a croix; mais il est évident que
nous ne prenons pas alors le terme d'adora-

tion dans le même sens que par rapport à
Dieu : que ce culte se rapporte à Jésus-Christ,

Homme-Dieu
;
qu'il ne se borne ni à la ma-

tière ni à la figure de la croix.

ADRESSE.

C'est la forme ordinaire des actes qui éma-
nent d'une autorité supérieure, qu'on les

adresse à quelqu'un pour leur exécution ou
pour toute autre fin. Régulièrement, les res-

crits de justice, ou mixtes de Rome, sont
adressés aux ordinaires sur les lieux; les

rescrits de grâce ou de privilège qui ne sont
sujets à aucun examen sont adressés aux
impétrants eux-mêmes ; d'où vient que les

nominations, provisions et autres actes de
faveur sont aussi adressés, parmi nous, à
ceux qui les obtiennent, comme aux gradués;
et quand ils ont besoin d'être examinés ou
mis à exécution, on les adresse à d'autres, et

toujours à des personnes constituées en di-

gnité. {Voy. RESCRIT, PROVISIONS, GRADUÉS,
POSSESSION, EXÉCUTION , FORME.)

ADULTÈRE.
Adultère est une conjonction illicite d'une

femme mariée avec un autre homme que son
mari, ou d'un homme marié avec une autre
femme que la sienne : Adulterium est acces-

sus ad alterius thorum: dictum ergo adulte-
rium, quasi ad alterius thorum: vel potius
quasi adulterium, quod ille ad alleram quœ
sua uxor non est, vel hœc ad alium non suum
maritum se conférât.

Le commerce avec une fille ou une veuve
n'est donc pas un adultère, mais un simple
stupre: Adulterium in nuptam, stiiprum in

jiduam et virginem committitur. Dans une
signification étendue les lois ont donné sou-
vent le nom d'adultère au simple stupre: Ali-

quando adulterium ponitur pro stupro, et

vicissim.

SuivantledroitcivU, c'est par la femme qu'on
détermine le cas ou la nature de ce crime;
c'est-à-dire qu'un homme marié qui connaît
une fille libre, solutam, ne commet point adul-

tke, parce que ce commerce n'a pas des suites

si fâcheuses pour la procréation des enfants;
mais il le commet par la raison contraire si,

n'étant pas marié, il connaît une femme ma-
riée. Entre les canonisles et les théologiens,
il n'y a, à cet égard, aucune distinction;
l'homme commet toujours adultère dans l'un
et l'autre de ces deux c;>s : Ex eo quod con-
jugalis fides et unitas duorum in carne una
perfide violalur. Saint Paul a dit que le mari
n'est pas plus libre de son corps que la femme
l'est du sien (1 Corinth., ch. Vil).
Le droit canonique admet la division de

l'adullère en simple et double; simple, quand
ce ne sont pas deux personnes mariées qui
le commellent, ce qui le rend double, mais
une seule des deux.
Pour se rendre coupable d'adultère, il faut

avoir connaissance de l'action mauvaise que
l'on commet et y consentir. Ainsi la femme
qui, sans le savoir, aurait épousé un homme
qui aurait encore sa femme, n'est pas adul-
tère quant au premier, à moins que, venant
à découvrir le mariage encore subsistant de
celui qu'elle a épousé, elle ne continuât à
cohabiter avec lui. C. Si virgo nupserit, 32,
q. 2. L'épouse qui aurait souflerl violence
d'un autre que de son mari, ou qui, par
ignorance, aurait été connue d'un autre, ne
peut être accusée d'adultère. C. inLectum, 34,
q. 2, /. Vim. passa.

Il n'est pas de notre sujet d'exposer ici la
disposition dos lois civiles sur le crime d'a-
dultère, et par rapport à l'état des enfants
qui en sont le fruit, et par rapport à l'accu-
sation et à la peine de ceux qui s'en sont
rendus coupables. Nous nous bornerons à
parler de ce crime relativement aux personnes
eccclésiastiquos qui peuvent le commettre, et
au mariage pour les empêchements et le di-
vorce.

§ 1. Adultère, ecclésiastique.

Il faut appliquer ce que nous disons au
mot concubinage, au cas d'un ecclésiastique
qui est coupable d'adultère habituel, et avec
plus de raison, parce que le crime est plus
grand. Ainsi le clerc qui se sera rendu cou-
pable d'adultère, soit qu'il ait avoué son
crin»e, soit qu'il en ait été convaincu, sera
déposé de son office, mais non cependant ex-
communié, et sera renfermé pour le reste de
SOS jours dans un monastère. Si quis clericus,

dit le sixième concile d'Orléans, adultérasse,
aut confcssus, aut conviclus fuerit, depositus
ab officio, communione concessa, inmonaste~
rium toto vitœ suœ tempore detrudatur (Can.
10, dist. 81). S'il est seulement accusé d'a-
dultère, il doit se purger de l'aveu de la con-
fession de la femme adultère, avec cinq
prêtres voisins, qui prêteront serment; mais
s'il ne peut se justifier, il sera suspendu de
son office.

L'évêque pourra, dans l'adultère et d'autres
crimes moins graves, dispenser les clercs

après qu'ils auront fait pénitence; cependant
tous ceux qui auront été justement déposés,
ne pourront être pourvus, même après leur
pénitence, d'une cure séculière. C. Etsi cle-

ricus, k, § de Adultçriis dejudic.
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Si l'on découvre qu'un évéquo, un prêtre

ou un (lincro «'lil commis adultère depuis son

ordination, dit le concile d'Ancyre, de l'iin

314, il ne recevra pas la communion, môme
à la mort, tant pour le crime que pour le

scandale. Can. 19.

§ 2. Adultère, empêchement de mariage [Voyez
EMPÊCHEMENT.)

§ 3. Adultère, divorce.

Les Grecs regardent Vadultère de l'une

des parties unies par le sacrement de ma-
riage, comme un moyen de dissolution, après

laquelle les parties peuvent passer à de se-

condes noces, comme s'il n'y avait point eu

de premier mariage. L'Eglise latine, au con-

traire, a toujours décidé que Cadultère ne

peut donner lieu qu'à une séparation d'habi-

tation, sans dissoudre le lien formé par le

sacrement. Cette diversité entre l'Eglise d'O-

rient et celle u'Occideni, sur un point si im-

portant, vient des différents sens qu'on a

donnés à ces paroles de Jésus-Christ : Qui-

cumqne dimiserit vxorem siiam, ni^i oh forni-

calionem, et aliam duxerit, mœchatur : et qui

dimisftam duxerit , mœchatur [Luc, ch. XVI,

V. 18). Le concile de Trente frappe d'ana-

thème ceux qui disent que l'Eglise s'est

trompée lorsqu'elle a enseigné et qu'elle en-

seigne, selon la doctrine de l'Evangile et des

apôtres, que le mariage n'est point résolu

par Vadultère de l'une des parties, et que la

partie innocente ne peut épouser une autre

personne. Ainsi ce concile n'a point condamné
expressément la pratique des Eglises orien-

tales. L'usage établi chez les Latins paraît le

plus conforme à l'institution du mariage cl

le plus avantageux pour la société civile.

{Voy. SÉPABATIO).

AFFAIRES ECCLÉSIASTIQUES.

Toutes les affaires ecclésiastiques doivent

être jugées en première instance sur les

lieux, par ceux à qui la connaissance en ap-

partient de droit, et en cas d'appel au Sainl-

Siége, après avoir passé par tous les degrés

de juridiction. Le pape commet des juges dans

les lieux voisins du diocèse où l'affaire est née,

pour juger les appellations, jusqu'à ce qu'il

y ait eu trois sentences définitives conformes.

Les affaires ecclésiastiques, qui regardent plus

l'intérêt public que l'intérêt privé, ne se ter-

minent point par des compromis.
Quand une affaire ecclésiastique est in-

struite, le rapporleiir fait son rapport, et on

juge l'instance. Trois jours après le juge-

ment, le rapporteur en doit mettre au greffe

le dictum, avec le procès entier, sans qu'il

puisse. en douner la communication aux par-

lies, ni à leurs procureurs.

Le concile d(! Tarragone, can. Nxillus pla-

cila, et plusieurs autres défendent aux évê-

ques et à tous juges ecclésiastiques, de ren-

dre la justice les dimanches et le« fêles; ro

3ui est observé en France, non-seulemeflt

ans les juridictions eccléeiasliqucs, mais

encore d«ns les tribunaux laïques, sous peine

de nullité des jugements.

La connaissance des affaires purement
spirituelles appartient aux juges ecclésiasti-

ques; eux seuls doivent les décider entre
toutes sortes de personnes, clercs et laïques.

Cette juridiction leur appartient de droit di-
vin, et les juges laïques, qui tiennent leur au-
torité des princes, ne doivent pas entreprendre
de décider les questions de celle nature. Les
affaires spirituelles, dont il n'y a que les juges
ecclésiastiques qui puissent connaître, sont
celles qui concernent la foi, les sacrements,
les vœux de religion, le service divin et la di.s-

cipline ecclésiastique. C'est ce que recon-
naissait en termes exprès l'édit du mois d'a-
vril 1695, art. H, portant : «( La connaissance
des causes concernant les sacrements, les

vœux de religion, l'office divin, la discipline

ecclésiastique et autres purement spiriluellesi

appartiennent aux juges d'Eglise. » Il doit, à
plus forte raison, en être de même aujour-
d'hui, sous l'empire de noti e législation pure-
ment sécularisée. (T^oî/.souslemotJDEiDi.Tioîf

l'édit de 1695.)

AFFAIRES PROFANES.
Nous ne donnons rang à ce mot sous

notre Dictionnaire, que parce que c'est un
grand principe fondé sur la Iof même de
Dieu , que les ecclésiastiques ne doivent
point se mêler d'affaires profanes : Nemo
militans Deo implicat se sœcularibus. Ou
trouve cette proposition développée dans
les mots AVOCATS, négoce, office.

Les curés ne peuvent faire au prône au-
cune publication étrangère à l'exercice du
culte; ce serait une chose profane. Ainsi le

maire, ni aucun autre fonctionnaire, n'est

en droit d'intimer de pareils ordres, encore
moins de faire par lui-même les publications,

ni de les faire faire par un individu nommé
par lui. C'est à rautorité ecclésiastique, dans
les attributions de laquelle il entre de régler

tout ce qui regarde le service divin, qu'il

appartient de décider s'il est des cas assez

graves pour distraire l'attention des fidèles ,

en leur parlant d'objets purement temporels.

On ne doit pas regarder cependant comme
affaires profanes, pour lesquelles il ne faut

pas interrompre le service divin, les publi-

cations des bans de mariage ( Déclaration du
27 février 1708

) ; car il y a du spirituel joint

au temporel dans ces publications.

L'article 53 des articles organiques défend

aux curés de faire au prône aucune publica-

tion étrangère à l'exercice du culte, si ce

n'est celles qui seraient ordonnées par le

gouvernement, et prescrites par l'évêque

diocésain. (Voyez auticles ohca.><iuues.)

Ainsi l'usage abusif qui s'était introduit de
faire au prône des publications de choses

étrangères au culte, déjà proscrit par l'édit

de 1695, l'est de nouveau par cet article. Les
publications temporelles et profanes, comme
celles des actes de l'administration, ne doi-

v.enl avoir lieu qu'à l'issue des offices et à U
porte de létrlise. ., ,^ ^ ^ ,

.

AFFECTATION, AFFECTÉ.
Par un bénéfice que l'on appelle affecté en
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droit canonique, on peut se former l'idée de

deux sortes de bénéfices, qui ont chncun une
cause différente dans leur affectation ; l'un

est un bénéflce affecté par le pape, c'est-à-

dire, que lui seul peut en pourvoir, et l'au-

tre est ainsi appelé, parce que sa possession

est affectée à certaines personnes revêtues

de telles et telles qualités.

Quant à la première espèce de ces bénéG-
ces affectés, nous remarquerons qu'ils sont

tels, non parce qu'on en a fait une affectation

particulière à certaines personnes comme
des autres, mais parce que le pape a témoigné

de l'affection pour leur provision. Les latins

se servent du mol affectio au substantif, et

d'affectas au participe; c'est une espèce de

réserve ou d'expectative que plusii'urs au-

teurs français rendent par le mol û'affectât ion.

Cette affectation d'un bénéfice se lait donc,

de la part du pape, en plusieurs manières, et

toujours quand il paraît avoir envie de

pourvoir à un bénéfice : Quando papa appo-
nit manwn super provisione alicujus beneficii,

tune illud dicitur affectum, et alors per>onne
ne peut conférer ce bénéfice, au mépris de

cette affectation. Extravag. comm. ad Roman,
de Prœbend.
Quelques exemples développeront ce prin-

cipe : Un bénéfice que le pape adonné en com-
mende perpétuelle, jusqu'à ce qu'on ait été

pourvu du bénéfice en titre, est censé affecté,

et comme tel, personne que le pape ne peut

en disposer : Ex appositione m<mus papœ in

tali commenda, remanet beneficium affectum
ut, cessante commenda vel adniinistratione,

papasolus providere debeat. Barbosa, lib. III,

ch. 13, n. 90.

Un bénéfice sur lequel le pape a donné à
quelqu'un un mandai de providendo , est

affecté, quand même le mandat aurait été

donné avant la vacance, et qu'il n'eût pas eu
son elïet : Etiamsi ex aligna caua mandatum
non sorliatur effectum. Sanleger, part. 2

,

ch. 3, n. 4.

La nomination d'un coadjuteur affecte un
bénéfice, quand même ce coadjuteur décéde-

rait avant d'avoir fait signifier ses lettres de
coadjutorerie.

Quand le pape, en vertu de son droit de

j)révention, ou dans l'intention de prévenir,

a conféré à quelqu'un un bénéfice et que sa

collation est nulle par la faute de l'impétrant,

ou autrement inutile, le bénéfice est affecté,

l'ordinaire n'en peut disposer.

Quand le pape envoie aux électeurs d'un

bénéfice Tordre de suspendre l'élection, le

bénéfice devient affecté.

Le bénéfice sur la résignation duquel le

pape a mis la main en cour de Rome en fa-

veur du résignalaire, est affecté, quand la

résigalion est nulle, ou qu'elle ne peut avoir

son elTet,mais les résignations en faveur sont

exceptées de la règle.

L'affectation des bénéfices dans tous ces

différents cas, a lieu lors même que la pro-

vision ou la grâce accordée par le pape est

subreptice, ou autrement nulle, quand même
elle serait faite en faveur d'une personne

certaine; par la raison que le pape est censé

pourvoir moins au profit de la personne que
du bénéfice même, et qu'il serait d ailleurs
indécent qu'un inférieur disposât d'une cbose
sur laquelle le pape a déjà mis sa main : Jn~
dignum autem esset rem super qua summus
ponlifex manum apposuit ad inferiorem rê-
verti.

Mais Vaffectation n'aurait pas lieu, si la
provision du pape était accordée sur une
fausse cause ; comme s'il avait pourvu à
un bénéfice comme réservé et qu'il ne le
fût pas, ou comme vacant, et qu'il fût encore
rempîi.

Vaffectation cesse aussi, lorsque la provi-
sion a eu son effet.

Elle n'a pas lieu non plus lorsque la pro-
vision étant conditionnelle, la condition ne
peut être remplie.
E le n'a pas lieu non plus au préjudice d'un

induit accordé aux cardinaux, à moins qu'il
n'y fiît expressément dérogé.

II y a cette différence entre Vaffectation et
la réserve, que Vaffectation se fait par une
opération réelle, et la réserve par la seule
parole du pape; mais comme Vaffectation
est une sorte de réserve, les auteurs disent
qu'elle est la cause démonstrative de la ré-
serve même. Licetinter se différant affectio et
reseryatio de vprbo ad factum, tamen affectio
est ejusdem sallem efficaciœ cujus est réserva-
tion ita affectio ex appositione manus papœ
specialem reservationem per Texi. dict. cap.
ad Roman., § Romani quoque, de Prœbend.
inter communes.

Vaffectation , depuis longtemps n'a plus
lieu en France.

AFFECTION {Voy. ci-dessus affectation.)

AFFICHE.

C'est un placard attaché en lieu public pour
rendre quelque chose connue de tout le

monde.
Par le ch. Dudum, de Judic. inClement. les

affiches publiques tiennent lieu de dénon-
ciation, et on en use dans les cas de censure
aux portes des églises, Extrav. infidelis de
Furtis; on s'en sert même pour citer des ab-
sents. L'Extravagante Rem non novam, de
dolo etcontum.

,
porte que l'a/^cAe mise aux

portes du salon de Rome en forme de cita-
tion, tient lieu d'avertissement et de cita-
tion pour tout le monde; on s'en sert aussi
dans le cas d'une convocation de concile
général , comme nous l'apprend la bulle de
Paul III, touchant la convocation du concile
de Trente.

Suivant le ch. Ea enimeo, q. 2, les affiches

sont nécessaires aux ventes et aux biens
d'église.

Les fabriques doivent faire afficher , uq/
mois à l'avance, toutes les adjudications^
quelqu'en soit l'objet, par des placards in-

diquant le jour et les conditions auxquelles
elles auront lieu. Les affiches sont apposées,
par les soins du trésorier, aux lieux accou-
tumés de la localité. ( Voy. bail, aliéna-
tion.

)
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AFFILIATION, Voyez conventualité, affi-
nité, TRANSLATION.

• AFFINITÉ ou ALLIANCE.

Suivant lo droit canonique, c'est la parenté
qui est entre deux personnes dont l'une a
eu commerce avec le parent de l'autre : Se-
cundum canones nffinilus et proxiinilas dua-
ruin personannn quariun altéra cum consan-
guine allerias, cnrnalem copulam habuit.

Suivant le môme droit, Vafpnilé est licite

ou illicite; la première provient d'un légi-

time mariage , et l'autre d'une conjonction
naturelle hors mariage. Voici les règles éta-
blies pour connaître les différents degrés de
parenté que produit Vaffinilé.

Première règle. Peisona addita personœ,
per carnis copulam, mutât genus atlinentiœf

sed non gradiim, ce qui signifîe que tous les

parents d'une femme sont liés à son mari
d'un genre de parenté différent de celui qui
les lui lie à elle-même, mais au même degré;

à l'égard de la femme, le lien est de consan-
guinité, et à l'égard du mari, il n'est que
{Vafjinilé\ mais cette différence ne touche
pas au degré de parenté ; les parents de la

iemine sont alliés au mari , au même degré
qu'ils sont parents à la femme par consan-
guinité; ce qui est commun aux parents du
mari, respectivement à la femme.
Quant au mari et à la femme entre eux,

on appelle bien quelquefois le lien de pa-
renté qui les unit du nom d'affinité, mais itn-

proprement , puisqu'ils en sont comme la

lige et le principe : Quœ personœ se carnali-

ter cognoscunt stipiles sunt ffffînitalis, tmde
dici non debent affinrs, sed potius principiam

affinilatis [L. non ideo , C. de hœred. insiit.

l. Affinilatis, de Saccess.)

Si'conde règle. Consanguineus affinis met
secundo gradu non est affinis meus, le parent
de mon allié au second digré n'est pas mon
allié; ainsi deux frères peuvent épouser
deux sœurs, le père et le fils peuvent épou-
ser la mère et la fille

; parce qu'un des frères

ayant é|)ousé une des sœurs, l'autre frère

n'est allié de l'autre sœur que dans le genre
d'affinité aboli par le droit canonique; il faut

en dire autant du père et du fiis ( Voy. empê-
chement). Innocentiuslll, cap. Quod per ex-
tra, de Cous, et affin.

Troisième règle. C'est une maxime du
droit canonique que le mariage est défendu
entre le mari et les parentes de son épouse,
et entre l'épouse et les parents du mari jus-

qu'au quatrième degré, d'après le concile de
Latran, quand Vaffinilé procède d'un com-
merce légitime. Siaucontraire l'a/'^Att/e vient

d'un commerce criminel et illégitime, l'em-

pêchement ne s'étend pas au «lelà du deu-
xième degré, d'après le concile de Trente
(Sm5. 2V cap. k). Mais en ligne directe, que
Vaffinilé soit ou non légitime , elle s'étend à
tous les degrés.

A!nsira,/înt<^ se termine d'un côté aux per-
sonnes du mari et de la femme et ne s'étend

pas au delà : de sorte que les parents de
la femme sont véritablement les alliés du
(nari; mais ils ne sont pas les alliés des pa<

rcnts du mari ; de même les parents du mari
sont les alliés de la femme ; mais il n'y a
aucune affinité entre eux et les parents de
la femme, comme l'a décidé Innocent III. De
là cet axiome : Affinilasnonparit affinilat m.
En second lieu, d'après le concile de La-

tran, le mari contracte affinité avec les pa-
rents et non pas avec les alliés de son épouee;
il en est de même pour la femme : il n'y a
aucune affinité entre elle et les alliés de son
mari.
Pour connaître en quel degré deux per-

sonnes sont alliées, il faut distinguer dans
Vafftvité commo. dans la parenté, la souche,
la ligne et les degrés.

Vaffinilé est-elle un empêchement de droit
naturel ou de droit ecclésiastique? Lorsque
Vaffinitc provient d'un mariage ratifié et con-
sommé, les canonisles ne sont pas d'accord
si, au premier degré en ligne directe, elle est
un empêchement de droit naturel ; mais ce
qu'il y ^ de certain, c'est que les souverains
pontifes n'ont jamais voulu dispenser de cet
empêchement , comme le remarque Be-
noît XIV ( de Synod. diœc, lib. IX, cap, 13 ).

Mais si l'affinité vient d'un commerce illicite,

elle n'est, même au premier degré en ligne
directe, qu'un empêchement de droit ecclé-
siastique, puisque les souverains pontifes en
ont plusieurs fois dispensé. Quant aux au-
tres degrés d'affinité, soit en ligne directe,
soit en ligne collatérale, ils n'annulent point
le mariage de droit naturel, ils ne sont que
des empéchemeni.s dedroit canonique, comme
on le voit par la pratique de l'Eglise, qui en
accorde souvent dispense.

Si un homme est assez déréglé pour avoir
un mauvais commerce avec la sœur de sa
femme, ou qu<^lque autre des parentes de sa
femme dins le second degré, son mariage
n'est point résolu, parce que le lien en est
indissoluble, quand il a été une fois valable-
ment contracté; mais l'usage du mariage lui
est interdit jusqu'à ce qu'il ait obtenu une
dispense de son évêque, en sorte qu'avant
d'avoir obtenu cette dispense, il ne peut eu
conscience demander à sa femme le devoir
conjugal, quoiqu'il soit obligé de le lui ren-
dre. La femme ne doit point être privée de
son droit [)ar un crime auquel elle n'a point
de part [Innocentius III, cap. Tuœ fraternit.f

Extra. De eo qui cognovit consanguineam
uxorissuœ.)

Si un homme croyant user avec sa femme
des droits que donne le mariage, a eu com-
merce avec la sœur de sa femme, sans la
connaître, il n'a pas besoin de dispense pour
habiter avec sa femme, parce qu'il ne doit

point être puni de l'inceste qu'il a commis
sans le savoir (ex concil. Tiburien. can. in
Leclum , caus. 3», guœst. 1 ).

Il y a sur celte matière plusieurs différen-

ces entre le droit civil et le droit canonique.
1° Le droit civil se sert des règles prescri-

tes sur le lien d'affinité pour s'en servir en
justice de moyen de récusation contre les

témoins et les juges, et en outre d empêche-
ment pour les mariages.
Le droit canonique n'en traite scOlement
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que pour la matière des empêchements de
mariage.

2° Le droit civil n'admet que Vaffinité pro-
duite par un commerce légitime.

Le droit canonique reçoit Vaffinité qui vient
même d'une conjonction illicite et naturelle.

Sur quoi l'on a demandé si le commerce d'un
chrétien avec une infidèle produisait affinité
entre ce chrétien et les parents de l'infidèle;

de manière que ceux-ci, se convertissant à la
foi, ne pussent se marier avec un chrétien aux
degrés d'affinité naturelle prohibés par le

droit canonique ; il y a des canonistes qui di-

sent que l'infidèle n'ayant jamais été sujet de
l'Eglise, le chrétien n'est pas censé avoir eu
commerce avec lui, de façon à mettre obsta-
cle au mariage dans le cas proposé. D'autres
soutiennent le contraire et s'autorisent de
l'exemple des bigames, même de femmes in-

fidèles, dont l'irrégularité subsiste pour les

ordres, et cette opinion paraît la plus sûre en
pratique.

3° Le droit civil ne défend le mariage entre
alliés en ligne collatérale, que quand ils se
tiennent lieu de parents, c'est-à-dire de père
et de mère, comme un oncle avec une nièce,
une tante avec son neveu.
Par le droit canonique le mariage est dé-

fendu même entre alliés collatéraux aux de-
grés marqués par le concile de Trente, soit

qu'ils se tiennent lieu de parents ou non.
4° Par le droit civil, Vaffinité cesse à la

mort de la personne qui l'occasionnait. Ainsi
le père remarié venant à mourir, sa seconde
femme n'est plus alliée aux enfants de son
premier lit ; ce qui est différent par le droit

canonique : Quo autem affinilas est quodcum-
que accidit, perpétua (cap. Fraternitatis 35,

ç. 10).
Mais suivant le droit canon, pour qu'il y

ait affinité légitime ou illégitime , Requiritur
quod vir seminet intra vas naturale mulieris,

nonnulli doctores requirimt quod etiam fœ-
mina seminet, eo quod hoc modo fiât proprie
seminum commixtio de qua nascitur affinitas,

uli de qua fœtus formatur [S. Thom., in 4,
dist. q. 1. art. 1). L'opinion contraire est la

plus commune : Quia semen mulieris non œs-
timatur necessarium simpliciter ad generan-
dum.
Sur ce principe, un mariage non con-

sommé ne produit aucune a/"^ntfe, quoiqu'il

en naisse un empêchement d'honnêteté pu-
blique, non plus qu'un commerce contre na-
ture (c. Extraordin. 35, q. 3).

Que doit-on penser si le mariage d'où naît

Vaffinité est invalide? Les auteurs sur ce
point ne sont pas d'accord : cependant, dit

M. Lequeux, il est plus probable qu'il n'y a
d'empêchement qu'au second degré ,

quoi-

que les époux aient contracté de bonne foi,

parce que Vaffinité qui provient de la forni-

cation n'excède pas le second degré ; or, dans
ce cas, c'est une fornication formelle, quoi-
que matérielle [Manuale juris can., n. 923 ).

Voici les dispositions du code civil relati-

ves à Vaffinité :

Art. 161. En ligne directe, le mariage est

prohibé entre tous les ascendants et descen-

Droit canon. L

dants légitimes ou naturels, et les alliés dans
la même ligne.

Art. 162. En ligne collatérale, le mariage
est prohibé entre le frère et la sœur légiti-
mes ou naturels , et les alliés au même
degré.

Suivant cet article, un frère ne peut épou-
ser la veuve de son frère. De semblables
unions sont dangereuses pour la morale. Ce-
pendant la loi du 16 avril 1832 a modifié la
prohibition absolue de l'article 162 du code,
en donnant au roi la faculté d'accorder des
dispenses pour le mariage des alliés au degré
de frère et sœur.

Art. 163. Le mariage est encore prohibé
entre l'oncle et la nièce, la tante et le neveu.

Il en est de même du mariage entre un
grand- oncle et sa petite-nièce {Avis du con-
seil d'Etat, approuvé le 7 mai 1808 ).

En comparant l'article 163 avec les deux
précédents, on voit que le mariage n'est dé-
fendu qu'entre l'oncle et la nièce, la tante et
le neveu, légitimes et consanguins, et non
entre les mêmes parents naturels ou simple-
ment alliés [Maleville, Toullier, Rogron).

AFFINITÉ OU ALLIANCE SPIRITUELLE.

Vaffinité spirituelle se contracte par l'ad-
ministration des sacremenis de baptême et de
confirmation.
Par l'ancien droit, il y avait 1° affinité

d'affiliation entre le prêtre baptisant et l'en-

fant baptisé;
2° Affinité de compaternité entre ce même

prêtre et le père de l'enfant, et de commater-
nité avec la mère;

3° De fraternité entre le baptisé et les en-
fants du prêtre de qui il a reçu le baptême.

4° Il y avait encore affinité d'affiliation en-
tre le baptisé et son parrain, et avec la
femme du parrain;

5". De fraternité entre le baptisé et les en-
fants du parrain;

6^ De compaternité entre le parrain et le

père du baptisé, et de commaternité entre le

parrain et la mère de l'enfant.
1° Enfin il y avait affinité double de com-

paternité ou de commaternité, quand deux
personnes avaient tenu sur les fonts des' en-
fants l'une de l'autre.

Cet usage détendre si loin l'alliance spi-
rituelle était fondé sur la comparaison que
fit le pape Nicolas, l'an 866, écrivant aux
Bulgares, de Vaffinité spirituelle avec l'al-

liance que produisait chez les Romains l'a-

doption ( c. Ita diligere 30, q. 3).

Le concile de Trente ( sess. 24, de reform.
Matr., cap. 2) a restreint l'alliance spiri-

tuelle produite par l'administration du sa-
crement de baptême : 1° entre celui qui bap-
tise et la personne qui est baptisée ;

2° entre
celui qui baptise et le père et la mère de
l'enfant baptisé ;

3° entre ceux qui tiennent
l'enfant sur les fonts, et l'enfant qui est tenu
et ses père et mère.

Ainsi une fille ne peut épouser valable-
ment son parrain, ni un garçon sa marraine;
le parrain ne peut épouser îa mère de l'en-

fant qu'il a tenu sur les fonts baptismaux,

[Quatre.)
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ni la marraine le père de son Glleul ou de sa

filleule; et la personne qui a conféré le bap-

tême ne peut, dans la suite, épouser ni len-

fant, ni le père ni la mère de Tentant qu'il a

baptisé.

Si d'autres personnes que celles qui sont

désifçnées pour parrain et marraine tiennent

l'enfant, elles ne contractent aucune affinité

spirituelle pour ce sujet, même quand elles

auraient tenu l'enfant comme ayant une
procuration du parrain et de la marraine.
Celui qui tient un enfant déjà ondoyé, pour
lequel on ne fait que renouveler les cérémo-
nies qui précèdent et qui suivent le baptême,
ne contracte par là aucune alliance spiri-

tuelle {Concile de Trente, sess. 24, cli. 2).

Si l'on faisait encore présenter à la confir-

mation par un parrain et une marraine, il se

formerait une alliance spirituelle qui forait

un empêchement dirimant tic mariage entre

le confirmé, son parrain et sa marraine, et

entre le parrain et la mère de l'enfant, la

marraine et le père du confirmé ; mais cette

cérémonie de faire prcsiMilcr les enfants à la

confirmalion par un parrain et une marraine
n'est plus en usage (Concile de Trente, id.

ch. 2). ( Voyez confiumation ).

Un père qui baptise son propre enfant

sans nécessité, contracte une affinité spiri-

tuelle avec sa femme; cepend:mt si l'enfant

était en danger de mort, et qu'il n'y eût per-

sonne pour le baptiser, le père ne contracte-

rait avec sa femme aucune alliance spiri-

tuelle (Joannes Vlil, can. Adlimina, caus. 30,

quœst. 1 ). Il en serait tout autrement d'un

père naturel, il contracterait une alliance

spirituelle avec la mère de l'enfant, de sorte

qu'il ne pourrait épouser celle-ci sans dis-

pense (r. Ad limina 30, q. i).

AFFRANCHIS, AFFRANCHISSEMENT.

H faut voir le titre V du premier livre des
Inslitutes de Justinien, pour se former une
juste idée de Vaffranchissement et des affran-
chis, suivant les premiers principes du droit.

Nous avons trouvé plus à propos d'en parler
diins ce Dictionnaire en ce qui a rapport aux
choses ecclésiastiques, sous le mot esclave.

AGAPE.
Nom que l'on donnait dans les premiers

siècles aux repas de pure charité, qui se
faisaient dans les Eglises entre les chrétiens;
l'abus qui se glissa dans ces assemblées, et

encore plus les accusations des païens, por-
tèrent les Pères du concile de Carthage, tenu
en 397, à condamner absolument l'usage des
agapes. Le concile de Laodicée, tenu en 367,
can. 18, avait déjà fait la même défense. Saint
Augustin eut beaucoup do peine à supprimer
\cs agapes à Carthage. Il fut pour cela obligé
de prendre toutes les précautions et d'user
de tous les ménagements possibles.

H Y a eu entre les savants plusieurs con-
testations pour savoir si la communion de
l'Eucharistie se faisait avant ou après le re-
pas des agapes; il paraît que dans l'origine
elle se faisait après, afin d'imiter plus qxac-
Icmenl l'action de Jésus-Christ, qui n'insti-

tua l'Eucharistie et ne communia ses apôtres
qu'après la Cène, qu'il venait de faire avec
eux. Cependant l'on comprit bientôt qu'il

était mieux de recevoir l'eucharistie à jeun,
et il parait que cet usage s'établit dès le se-
cond siècle; mais le troisième concile de Car-
thage, en l'ordonnant ainsi, excepta le jour
du jeudi saint, auquel on continua de faire
les agapes avant la communion. L'on en con-
clut que la discipline sur ce point ne fut
pas d'abord uniforme partout l Bingham

.

Orig. eccL, 1. 15, c. 7, § 7).

Saint Grégoire le Grand permit aux An-
glais nouvellement convertis de faire dés
festins sous des tentes et sous des feuillages,
au jour de la dédicace de leurs églises ou des
fêles des martyrs, auprès des églises, mais
non pas dans leur enceinte. On rencontre
aussi quelques traces des agapes dans l'usage
où sont plusieurs églises cathédrales ou col-
légiales de fiire, le jeudi saint, après le la-
vement des pieds et celui des au(els, une
collation dans le chapitre, le vestiaire, et
même dans l'église (Saint Grégoire, ^p. 71,
liv. 9; Baronius ad ann. 57, 377, 38/1.; Fleury,
Histoire eccl., tom.ijUv. 1, p. hk).

Les agapes, dil Fleury, Jnst. au droit eccL,
loin. 1, p. 368, sont l'origine du pain bénit,
qui a succédé au repas que les fidèles fai-
saient dans l'église, en mémoire de la Cène
de Noire-Seigneur.

AGAPÈTE.

Agape en grec signifie amour, d'où vient
qu'on appela agapetœ, agapètes, c'est-à-dire
bien-aimées, les vierges qui vivaient en com-
munauté ou qui s'associaient avec des ecclé-
siastiques, par un motif de piété ou de cha-
rité. Ces vierges étaient aussi appelées par
les ecclésiastiques sœurs adoptives; on leur
donnait aussi le nom de sous-introduites ; la
dénoinination n'y fait rien; c'étaient toujours
des femmes, dont la fréquentation ne pou-
vait être que très-dangereuse pour des gens
consacrés au célibat; il ne faut pas être sur-
pris si le concile de Nicéo fit un canon ex-
près pour défendre aux prêtres et aux autres
clercs l'usage des femmes sous-introduites,
et ne leur permit de retenir auprès deux que
leurs proches parentes, comme la mère, la

sœur et la tante, à l'égard desquelles, disent
les Pères du concile, ce serait une horreur de
penser que des ministres du Seigneur fussent
capables de violer les droits do la nature.
Vel eus personas, dit ce canon, quœ suspicio-
nés effugiunt. Cap. Interdixit distinct. 32,
cap. 1 et 2; de Cohab. cleric. et mul.
Par cette doctrine des Pères, et par les pré-

cautions prises par le concile de Nicée, il est
probable que la fréquentation des agapètes
cl des ecclésiastiques avait occasionné des
désordres et des scandales. C'est ce que sem-
ble insinuer saint Jérôme, quand il de-
mande avec une sorte d'indignation : Unde
agapetarumpestis inEcclesiam introivit? C'est
à cette même fin que saint Jean Chrysoslome,
après sa promotion au siège de Consianlino-
ple, écrivit deux petits traités sur le danger
de ces sociétés; et enfin le concile eénéraldd
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Latran, sous Innocent III, en 1139, les abolit

entièrement.
Les défenses du troisième canon du grand

concile de Nicée ont toujours subsisté telles

qu'elles furent faites dans ces premiers temps
d«« ferveur. Si dans les dixième et onzième
siècles, on a vu à c<'t égard de grands abus
de la pari des préIres, ils ont cessé dès que
les circonstances ont permis à l'Eglise d'y re-

médier. Chaque évéquo aujourd'hui veille

dans son diocèse à ce que les prêtres et au-

tres ecclésiastiques n'aient pour domesti-

ques que des femmes hors de tout soupçon,

qiKe suspiciones effitgiunt [Voyez célibat,

CONCUBINE.)
11 ne faut pas confondre les agapètes avec

les diaconesses [Voyez diaconesse).

AGE.

L'âge d'une personne se prend du jour de

sa naissance, et se prouve pnrmi les chré-

tiens, par le regisire tenu par le curé de

chaque paroisse de tous les nouveau - nés.

[Voyez REGISTRE.)

§ 1. AGE requis pour les ordres.

On ne peut recevoir la tonsure qu'à Vâge

de sept ans, suivant le ch. De his. verb. Jn-

fantiœ, rf/sf.28; de Temp. ord., lib. 6. La con-

grégation des cardinaux a défendu de confé-

rer la tonsure aux enfants qui n'ont pas sept

ans accomplis. 11 y a des diocèses en France,

où par des statuts synodaux on ne doit con-

férer la tonsure qu'à Vâge de quatorze ans
;

et dans d'autres, suivant la congrégation des

cardinaux, on ne la conférait pas avant sept

ans. Maintenant dans la plupart des diocèses

on ne confère guère la tonsure qu'aux élèves

de théologie dont on con ecture probable-

ment, suivant le concile de Trente, qu'ils ont
choisi ce genre de vie pour rendre à Dieu un
service fidèle : Prima tonsura non initien-

tur.... de quibus probabilis conjectura non
sit COS.... ut Deo fidelem cuUum prœslent hoc

vilœ genus elegisse, sess. 24, cap. 4, de Réf.

{Voyez TONSURE.)

§ 2. Ordres mineurs.

Il n'y a point d'âge déterminé d'une ma-
nière précise par l'ancien droit ni par le

nouveau, pour recevoir les ordres mineurs
;

ce qui paraît par le ch. In singulis, dist. 77,

où il est dit qu'on passera des petits ordres

aux grands, plus tôt ou plus tard, selon la

capacité que l'on montrera dans l'exercice

des uns et des autres. Par le ch. Nemo, dist.

78, on ne doit pas recevoir un lecteur au-

dessous de dix.-huit ans; pour les autres

ordres on n'exigeait pas un âge si avancé.

Kn France, les évêques ne suivent, pour
Vâge des ordres mineurs, que l'usage ; ils les

confèrent à ceux dans lesquels ils trouvent

les dispositions marquées par le concile de

Trente [Sess. '^3, cap. ii, de Réf.) ,
quoique la

plupart n'en donnent point avant Vâge de
dix-huit ans [Voyez ordres).

§ 3. Ordres iacrés.

Il parait par la Glém. de Miat. et Qualit.f

qu'avant le concile de Trente on n'exigeait
que Vâge de dix-huit ans pour le sous-diaco-
nat, et vingt pour le diaconat ; quoique plus
anciennement, suivant le ch. Subdiaconalus,
dist. 77, et le ch. plncuit, ibid., on exigeât un
âge plus avancé. Pour la prêtrise, il fallait

avoir trente ans, suivant le ch. 1 Per totum^
dist. 78, et le can. In veteri, in fin. dist. 77;
ce qui fut changé dans la suite et réduit à
vingt-cinq ans, c. fin. dist. 78, dist. Clem.

Aujourd'hui, suivant le concile de Trente»
il faut être âgé de vingt-deux ans pour le
sous-diaconat, de vingt-trois pour le diaco-
nat, et de vingt-cinq pour la prêtrise, sans
distinction des séculiers d'avec les réguliers.
Sess. 23, ch. 12, de Réf. Il suffit que les an-
nées marquées pour les ordres soient com-
mencées. Ainsi l'on peut être sous-dia-
cre à vingt et un ans et un jour, et prêtre à
vingt-quatre ans et un jour. Ainsi l'on ne
pourrait être ordonné le dernier jour de la
vingt unième ou vingt-quatrième année, mais
on pourrait l'être le lendemain, car il sulîfit

que la vingt-deuxième ou vingt-cinquième
année soit commencée. Ce règlement du con-
cile de Trente se trouve confirmé par l'usage
général de l'Eglise. Le pape accorde quelque-
fois des dispenses d'âge pour recevoir les
ordres.

La disposition de l'article organique 26,
portant que les évêques ne pourront ordon-
ner tout ecclésiastique s'il n'a atteint Vâge âe
vingt-cinq ans. est rapportée par le décret du
28 février 1810 (voyez ce décret sous l'article

26 des ARTICLES organiques). Ce décret prescrit
Vâge de vingt-deux ans accomplis pour la
réception des ordres, mais l'usage d'ordon-
ner les sous-diacres à vingt et un ans ac-
complis, conformément au droit canonique,
a prévalu. Il faut du reste que le clerc qui
doit recevoir les ordres sacrés, s'il n'a pas
vingt-cinq ans accomplis, justifie du consen-
tement de ses parents [Décret rfa 28 février
1810, art. 4; Code civil, art. 148).

Si un clerc a reçu les ordres sacrés avant
d'avoir atteint Vâge prescrit par les canons,
il doit demeurer suspens des fonctions de
l'ordre qu'il a reçu jusqu'à ce qu'il soit par-
venu à Vâge auquel il aurait pu être légiti-

mement ordonné [Honorius III, cap. Vei non
est. Extrav. de Temporib. ordinat).

§ 4. Episcopat.

Par le ch. Cum in cunclis, de Elect. tiré du
troisième concile de Latran , tenu sous
Alexandre III, il était défendu d'élire aux
évéchés ceux qui n'avaient pas trente ans
accomplis ; avant ce concile, on avait exigé
pour l'épiscopat un âge plus ou moins avan-
cé, selon que la discipline des canons était

plus ou moins rigoureuse. Le concile de Néo-
césarée, tenu l'an 314, can. 11, défend d'é-

lever même le plus digne à l'épiscopat, avant
l'dg'e de trente ans, et il donne pour raison
que Notre-Seigneur avait cet âgeqmmd il fut

baptisé, et qu'il commença d'enseigner.

Le concile de Trente, sans confirmer ex-
pressément la disposition d'Alexandre III,

qui commence Cum in cunctis, publiée ail



114 DICTIONNAIRE DE DROIT CANON. 112

concile de Lalran, se conlmle de dire que

nul ne sera élevé à l'épiscopat qu'il ne soit

d'un âge mûr {Sess. 7, c. 1 de Reformât.),

Par le concordai de Léon X, il esl porlc que

celui que le roi nommera à un évêché, sera

au moins dans la vingt-septième année de

son âge. Celui de 1801 ne fait aucune mention

de Vâge auquel on peut être promu à l'épis-

copat; mais l'article 16 des articles orga-

niques porte : qu'on ne pourra être nommé
évêque avant YâgeàQ trente ans. Comme c'est

le roi qui nomme aux sièges épiscopaux, il

ne présente pas au souverain pontife, pour
l'institution canonique, de sujets au-dessous

de cet âge.

§ 5. AGE pour les bénéfices, papauté.

Nous avons mis, ainsi qu'on a vu, l'épis-

copat dans le rang des ordres, comme ren-

fermant la plénitude du sacerdoce, quoique
regardé d'ailleurs comme dignité ou bénéGce.

{Voyez ÉPiscoPAT.) L'on doit comprendre,
sous ce titre les patriarchals, les primaties,

les archevêchés, la papauté même, à la pro-

motion desquels le même âge est requis;

quoique dans l'usage on n'élève à ces digni-

tés de patriarches que des hommes d'un âge

fort avancé : car on remarque qu'entre tous

les papes qui ont rempli le saint-siége, de-
puis saint Pierre, trois seulement y sont

montés au-dessous de quarante ans, Inno-

cent m, Boniface IX et Léon X, qui en
avaient cependant plus de trente. On ne

Farle pas ici de Jean X et de Benoît IX, dont

élection afflige encore l'Eglise par le scan-

dale et l'irrégularité qui l'accompagnèrent.

Saint Jérôme lui-même a dit que saint Jean,

le disciple bien-aimé, ne fut pas choisi pour
être le chef de l'Eglise et le vicaire de Jésus-

Christ, parce qu'il était moins âgé que saint

Pierre : Cur non Joannes electus est, œtati de-,

latum est, quia Petrus senior erat, ne adhuc
adolescens progressœ œtatis hominibus prœ-
ferretur.

§ 6. AGE, Cardinalat,

On doit, suivant le concile de Trente, ob-
server dans la création des cardinaux tout

ce qui est recommandé pour rélcction des

évêques , sess. 24, c. 1, de Reformatione ;

d'où l'on conclut qu'il faut être âgé de trente

ans pour être fait cardinal prêtre, et de

vingt-trois ans pour être fait cardinal diacre,

suivant le concile de Latran. Toutefois le

compact ne demande que Vâge de vingt-cinq

pour l'un et pour l'autre ; et par une bulle de

Sixte V, il suffit d'être âgé de vingt-deux ans
pour être fait cardinal diacre, pourvu que le

promu au cardinalat se fasse ordonner dia-

cre dans l'année de sa promotion. Du reste le

pape peut accorder des dispenses d'âge ( Voy.
cardinal).

§ 7. AGE, Abbayes.

Par le ch. In cunctis, de Electione, et le ch.

Licet canon, on ne peut obtenir aucun bénéfice

ni aucune dignité à charge d'âmes ou de
gouvernement, qu'on ne soit âgé de vingt-

cinq ans ; le concile de Trente, sess. '2U, ch.

12, de Réf., a confirmé cette disposition, que
l'on applique aux abbés. Miranda, dans son
Manuel des prélats, dit qu'aucun supérieur
de communauté religieuse ne doit être élu au-
dessous de vingt-cinq ans, et que les provin-
ciaux et généraux d'ordre doivent être âgés,
comme les évêques, de trente ans ; mais si les

statuts particuliers des ordres ne réglaient l'd^e

de ces deux derniers supérieurs, on pourrait
bien ne pas suivre le parallèle que fait cet au-
teur de ces supérieurs avec les évêques. Au
surplus le pape accorde très-difficilement dis-
pense d'âge, au-dessus de vingt ans, pour les
abbayes et autres bénéfices réguliers conven-
tuels.

§ 8. AGE , Dignité.

Le concile de Trente qui, comme nous ve-
nons de le voir, veut qu'on ne puisse obtenir
des dignités ou bénéfices à charge d'âmes au-
dessous de vingt-cinq ans , ajoute au même
endroit, sess. 24, cap. 12, de Reform., que
pourlesdignilésetpersonnalsauxquelsil n'est
attaché aucune charge d'âmes, vingt deux
ans suffisent. Le ( hap. Indecorum, de œlat. et
gualit. du pape Alexandre III, défend de
donner les personnals à des mineurs de qua-
torze ans ; tandis que le chapitre Permiltimus,
de œtat. et qualit. in 6, de Boniface VIIÏ,
permet aux évêques de dispenser les mineurs
de vingt ans pour posséder les dignités et les

personnats dans les Eglises qui ne sont point
chargées du soin des âmes. Il faut voir aux
mots charge d'âme, dignités , quelles sont les

dignités à charge d'ânics. Lorsque dans un
chapitre il n'y a pas de statuts particuliers,
on suit, pour les dignités et personnats sans
charge d'âmes , la disposition du concile de
Trente.

§ 9. AGE, Prieurés.

La Clém. Ne in agro. § Cœterum, de Stat.
monach. et le ch. Super inordinata , de Prœ-
bend. , exigent vingt-cinq ans pour les prieu-
rés conventuels ou à charge d'âmes, et quand
les prieurés à charge d'âmes sont desservis
par d'autres que par les titulaires , le même
paragraphe Cœlerum ne demande que vingt
ans.

A l'égard des prieurés simples, non con-
ventuels et exempts de toutes charges, il faut,
conformément au concile de Trente, sess. 23,
de réf., cap. 6, avoir quatorze ans pour pou-
voir les obtenir.

§ 10. AGE, Curé.

Il faut appliquer ici la disposition du chap.
Cumin cunctis.de Elect., cl du chap. iVon
licet. eod. tit. in 6°, confirmé par le concile
de Trente, sess. 24, chap. 12, dont nous
avons parlé aux articles précédents : Nullus
ad regimen parochialis ecclesiœ assumatnr

,

nisi attigerit annum vigesimum quintum. Celte
règle est générale ; elle fut établie par le troi-

sième concile général de Latran , et adoptée
dans la suite par tous les conciles qui se
sont tenus. Mais, comme les évêques peu-
vent obtenir la dispense d'ordonner les prê-
tres avant ïâgeda vingt-quatre ans, ils peu-
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vent nommer aux cures les ecclésiastiques
qu'ils ont ordonnés prêtres, quoique ceux-ci
n'aient pas Vdge requis par les canons {Voy.
au mot ARTICLES ORGANIQUES, Ic décret du 28
février 1810, art, 3 et 4).

§11. AGE, Canonicat. prébende, chapitre,
pension.

Régulièrement un clerc ne peut obtenir
quelque bénéfice que ce soit avant Vdge de
quatorze ans, suivant la disposition du con-
cile de Trente, en la sess. 23, ch. 6 : Nui-
lus prima tonsura initiatus, aut etiam in mino-
ribus orditiibus constitutus , ante decimum
quartiim annum benefîcium possit obtinere.

Le ch. Super ordinata, de Prœbend.. défend
de conférer des bénéfices à des enfants; ce
qui a été mis en règle de chancellerie, dont
Rebuffe fait la dix-huitième , et par laquelle
il est dit que les enfants ne pourront obtenir
des bénéfices sans dispense du pape. Cette
règle n'est plus dans les nouvelles collections,
on l'a remplacée par une autre qui parle des
promus irrégulièrement aux ordres {Voy.
EXTRA TEMPORA).
La glose du canon De iis, dist. 28, entend

par le mot d'enfant ceux qui sont au-dessous
de sept ans, parce que l'enfance n'est pas
censée durer au delà de cet âge, suivant la
loi Infantium, c. de Jure de liber.

Par le ch. 2 De œlat. et qualit., et le ch. Si
eo tempore. de rescrip., m 6°, les clercs ton-
surés peuvent obtenir des bénéfices simples
qui ne requièrent pas une grande maturité
de jugement : Et quœ in nomen rectoriœ non
sonant, aut quœ certum non habent ordinem
annexum. C. Ei oui, de Prœbend., in 6°.

La susdite règle de chancellerie demande
dix ans pour posséder un canoniCat dans une
collégiale, et quatorze ans pour un canonicat
de cathédrale ou de métropole.
Quand par la fondation d'une chapellenie

,

le titulaire doit être de la famille du patron,
ou qu'elle porte qu'on la conférera au pré-
senté, quoique âgé de moins de quatorze ans,
on doit suivie la fondation.
Pour être capable d'une pension sept ans

suffisent [Glos. in c. XV, deProb.)

§ 12. AGE, Bénéfice féminin. [Voy. femme.)

§ 13. AGE pour présenter aux bénéfices. [Voy.
minedr.)

§ 14. AGE, Profession religieuse.

Anciennement Vdge pour faire profession
religieuse n'était point déterminé : on le ré-
gla dans la suite sur celui du mariage. Le
ch. Ad nostram, et le ch. Significntum de reg.,

portent qu'on ne pourra faire profession dans
un ordre religieux avant Vdge de quatorze
ans, et les filles avant Vdge de douze {Voy.
femme). Mais le ch. Jnsulis, du même titre,

veut que, quand le monastère se trouve dans
des déserts, ou que la règle y est très-austère,
on ait au moins dix-huit ans. Le concile de
Trente, sess. 25, de regul., c. 15, sans dis-
tinction de lieux ni de règles, a fixé Vdge
requis pour faire profession religieuse, à
seize ans pour l'un et l'autre sexe, à peine

de nullité; ce qui n'empêche pas que par des
statuts particuliers on ne puisse exiger un
âge plus avancé, comme cela se voit dans
plusieurs ordres ; dans lequel cas Barbosa
rapporte qu'il a été décidé par la congréga-
tion du concile, que la profession faite après
Vdge de seize ans , dans un ordre où les sta-

tuts demandent un dge plus avancé . est

valide, si les statuts mêmes ne renferment
pas la clause irritante de nullité (Barbosa,
de Jur. eccL, lib. I, c. 42, n. 140).

Les seize ans doivent être accomplis : la

profession faite le dernier jour de la seizième
année serait nulle ; c'est la décision de la

congrégation du concile.

A l'égard des statuts de certains ordres qui
demandent un dge plus avancé , s'ils ont été

dûment autorisés, on doit s'y conformer, sous
peine de nullité de la profession (F. statuts,

règle, réforme).

§ 15. AGE pour se fiancer, pour se marier.

(Foî/. FIANÇAILLES, JIARIAGE, PUBERTÉ.)

§16. AGE, preuve. {Voy. registre.)

§ 17. Défaut d'AGE, irrégularité, dispense.

Le défaut d'dge rend irrégulier, tant pour
les ordres que pour les bénéfices {Clem., ult.

de œtate, cap. 14, de Elect.). Bien plus, ceux
qui , sans avoir Vdge prescrit par les ca-
nons, reçoivent de mauvaise foi les ordres
sacrés , sils en font les fondions , ils encou-
rent une nouvelle irrégularité (Sainte-Beuve,
tom. I, cas 15; Cabassut, lib. V, cap. 6, n° 6;

Conférences d'Angers sur les Ordres; Pontas,
verb. SUPPOSÉ, cas 8).

Le pape est aujourd'hui seul en possession

de dispenser ceux qui n'ont pas Vdge pour
les ordres ou pour un bénéfice (Collet, Traité

des disp., liv. II, part. 6, ch. 2). Et comme
celte môme dispense est contraire aux règles

ecclésiastiques, le pape est libre de l'accorder

ou de la refuser; que s'il l'accorde pour tenir

bénéfices sans ajouter leur qualité , on ne
l'étend jamais aux bénéfices cures ni aux di-

gnités : Dispensaiiones cum odiosœ sunt , de-
Dent potius restringi quam ampliari. C. cum
in iliis. de Elect.

Par une suite de cette même règle, on ac-

corde rarement la dispense pour rendre ha-
bile à posséder des bénéfices non encore va-

cants ; et on la regarde, à Rome, comme
nécessaire dans le cas même où il ne man-
querait à l'orateur qu'un jour, une heure de

temps pour avoir Vdge requis.

C'est aussi un principe de la chancellerie

romaine, que l'évêque ou l'ordinaire ne peut

conférer ni les ordres ni des bénéfices a un
mineur, sous la condition d'obtenir dispense

de sa minorité ; il faut même quand la dis-

pense a lieu, que le pape, que les canonisles

font coUaleur universel de tous les bénéfices,

confère en dispensant par un seul et même
rescrit ; ce qui , suivant les mêmes auteurs ,

ne souffre d'exception qu'en faveur des pa-
trons, à qui il est permis de présenter un mi-

neur, en le chargeant de se n-ndre habile aux;

effets de la présentation par telle voie ou dis-
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pense que les canons prescrivent; et cela, par-

ce que le conciK* de Trente ou celui de Latran,
qui ont fait des décrets sur l'd^e requis pour
les bénéfices, ne s'appliquent point aux bé-
néfices de fondation laïcale. Ces conciles sont

la cause ordinaire de ces dispenses , et la

raison pour laquelle les évoques ni même les

légats ne peuvent les accorder; il n'est per-
mis qu'au pape de déroger à une loi conci-

liaire ; et il ne le fait môme qu'en faveur de
ceux qui approchent de leur puberté, rare-

ment aux enfants de huit ou neuf ans, pour
les bénéfices qui en demandent quatorze, ou
de moins de vingt-deux ans, pour ceux
qu'on ne peut posséder sans en avoir vingt-
cinq.

Pie V avait permis aux réguliers d'accor-
der des disponses d'dg^e à leurs sujets; mais
Grégoire XIII a révoqué ce privilège et a
fait rentrer les réguliers dans le droit com-
mun.
La congrégation du concile a décidé que

Vâge requis pour les ordres et les bénéfices

se compte a puncto nativitatis , non a puncto
conceplionis. Fagnan in cap. In cunctis, de
Elect. n. 134. [Voy. registre.)

Autrefois, pour obtenir dispense d'dg-e à
l'effet de posséder un bénéfice, on faisait des
expressions équivoques par une négative.
Innocent XII a remédié à cet abus en ordon-
nant que l'on ferait l'expression de Vâge
d'une manière positive.

Lorsqu'une dispense est obreptice, ou su-
breptice, ou abusive , le pourvu avant Vâge

y

par le moyen de cette dispense, demeure in-

capable, et la provision est nulle ; le bénéfice
peut être dévoluté. Mais peut-il létre après
trois ans de possession de la part du pourvu
sous cette dispense nulle? [Voij. possession
TRIENNALE.)

In favorabilibus annus incœptus pro corn-
pîeto habetur. Cette règle doit-elle être appli-
quée aux cas des ordres et des bénéfices ?

Elle l'est quelquefois, comme on l'a vu ci-

dessus. Mais en général on doit tenir pour la
négative, parce que l'on ne saurait avoir Vâge
trop mûr dans quelque rang que l'on soit
mis dans l'Eglise. Vœ libi terra, cujus Rex est

puer (Eccles., cap. X).
« Il n'appartient qu'au pape , dit Bouchel

,

en sa Bibliothèque canonique, de dispenser
de Vâge

,
parce que cette constitution est

conciliaire, contre laquelle l'évêquene peut
dispenser, non pas même le légat, n'était
que le suppliant eût atteint Vâge de vingt
ans; auquel cas l'évêque peut librement dis-
penser ad dignitates et personatus non cura-
tus, parce qu'aux curés il est requis une plus
grande suffisance : Cura enim est ars artium. »

^uoi qu'en dise Bouchel, nos évêques ne don-
nent aucune dispense A'âge, ni pour les di-
gnités , ni pour aucun autre bénéfice, cure
ou non cure [Voy. postulation, dispense).

j
AGENT.

Autrefois pendant le temps des premiers
empereurs chrétiens, lorsque les diocèses
n'étaient pas encore bien réglés pour leurs
limites et pour les droits des évéques, les

églises entretenaient à Constantinople nne
sorte ^'agents appelés d'un mot grec Apocry-
siarii ou Agens in rébus , comme on voit en la

Rubrique du Code, titre XX, liv. Xil, pour
être à portée de solliciter, soutenir ou dé-
ferjdre leurs droits auprès des empereurs, soit

pour la taxe des provisions qu'ils faisaient

distribuer pour chaque diocèse, soit pour les

affaires ecclésiastiques auxquelles les empo-
reurs prenaient alors beaucoup de part.

Dans la suite, les conciles ayant tout réglé

f)ar
les canons, les empereurs renvoyèrent

es évêques à leur exécution ; on cessa d'avoir

des agents ou des apocrysiaires auprès d'eux;

le pape fut le seul de qui l'on reconnût à
Constantinople les lég.its pour apocrysiaire»

(V. apocrysiaire), et la charge d'agent in ré-

bus, dont l'exercice fut sans doute bien payé,

fut donné, ainsi qu'il se voit en l'endroit lilé

du Code, à litre de récompense à de vieux
militaires.

11 y avait autrefois en France deux ecclé-
siastiques résidant à Paris, et choisis tour à
tour par deux provinces du royaume, pour

y gérer les affaires du clergé. On les appelait

Agents généraux du clergé. La charge de ces

agents ne durait que cinq ans, c'est-à-dire

l'intervalle qu'il y avait enire les as^ombices
du clergé; ils ne pouvaient en continuer

l'exercice sous aucun prétexte, et s'il arri-

vait qu'une des provinces en tour de nom-
mer, consentît à leur continuation, elle per-
dait son droit de nommer, et la province qui
suivait nommait à sa place {Mém. du clergé,

tom. VUl, page bk). Voyez assemblées du
CLERGÉ.

11 fallait que les agents fussent prêtres ,

qu'ils possédassent dans leur province un
bénéfice payant dîme autre qu'une chapelle

;

et qu'ils eussent assisté à une assemblée gé-
nérale, qui leur eût donné quel(|uc connais-

sance des affaires du clergé.

S'il arrivait qu'un agent fût nommé par le

roi à un évêché. et qu'il acceptât celte di-

gnité pendant le cours de son agence, la place

était vacante de plein droit, cl la province
qui l'avait choisi pouvait en subsliluer un
autre.

Toutes les fonctions des agents se rédui-

saient à trois chefs principaux : le premier ,

de veiller sur la recette des deniers du clergé;

d'examiner les états que leur envoyaient les

receveurs particuliers, les receveurs provin-
ciaux et le receveur général ; d'avoir soin

que les deniers fussent employés suivant les

ordres de l'assemblée, etc. ; le second, d'avoir

soin qu'on ne donnât point d'atteinte aux pri-

viléges du clergé, et aux clauses des contrats

pour les subventions ordinaires et extraordi-

naires; d'avertir les archevêques et évêques
de lout ce qui pouvait les concerner sur ce
sujet ; de faire au roi et à son conseil toutes

les remontrances qu'ils croyaient nécessaire
de faire pour l'avantage général du clergé ;

même d'intervenir au conseil et aux parle-
ments, quand ils avaient reçu un ordre spé-
cial de rassemblée, pourdonncrdans quelque
affaire leur requête d'intervention au nom
du clergé ; le troisième chef, 4 'avoir la g^rà»J



417 AGG AGN i!g

des archives , de faire délivrer des extraits

des papiers communs à ceux du clergé qui

en avaient besoin, sans laisser emporter les

papiers hors de la chambre dans laquelle ils

devaient être conservés.
Le clergé donnait pour appointement à

chacun de ses agents généraux, cinq mille

cinq cents livres par an, et on leur remettait

entre les mains la somme de (rois mille li-

vres par chaque année, pour les frais des
affaires du clergé. Ils jouissaient outre cela

des fruits de leurs bénéfices , de même que
s'ils eussent assisté aux offices. Ils avaient
encore quelques autres privilèges.

AGGRAVE, RÉAGGRAVE.

Suivant le concile de Tours, tenu l'an 1239,

Yaggrave est une peine qui, outre la priva-

tion des biens spirituels, interdit l'usage des

choses publiques ; et la réaggrave ajoute à
la privation de la société, même dans le man-
ger et le boire.

Le même concile prescrit la manière de
procéder en matière d'excommunication : il

défend aux prélats la précipitation en ces

occasions ; il veut qu'après les monitions et

l'excommunication, ils usent de l'aggravation

en cas de contumace, et enfin de la réaggra-
valion, quand le coupable montre une obsti-

nation invincible.

La forme des aggraves et réaggraves était

différente, selon les différents usages des dio-

cèses. Dans quelques-uns on les prononçait

par un seul acte, avec des délais péreraptoi-

res, comme fait l'exlravag. Ad certitudinein^

de sent, excom. ; mais dans la plupart l'on

usait, avec plus de régularité, de deux actes

séparés.

Les aggraves et réaggraves qu'on publiait

quelquefois après les excommunications n'é-

taient qu'une confirmation des premières
censures que l'Eglise faisait publier, afin de
donner lieu à ceux qui avaient encouru l'ex-

communication de faire des réflexions sur
leur état; c'est pour les monitoires qu'on em-
ployait plus ordinairement les aggraves elles

réaggraves. Le juge qui avait permis la pu-
blic^ilion du monitoire, permettait aussi d'ob-

tenir de l'official un ordre pour publier ces con-

firmations d'excommunication contre ceux
qui refusaient de révéler les faits dont ils

avaient connaissance (D'Héricourt, Lof^ ec-
clés.,p. 174).

Vaggravc ouauathème se publiait ordinai-

rement au son des cloches et avec des cier-

ges allumés qu'on tenait en main, qu'on étei-

gnait ensuite, et que l'on jetait par terre. Le
réaggrave, qui était le dernier foudre de l'ex-

communication, se publiait avec les mêmes
formalités. {Traité de la Jurid. ecclés. par
bucasse, part. 11, p. 203; Fleury, Jnst. au
droit ecclés., i. 1, p. 72).

AGGRÉGATION.
Réception au nombre de ceux qui compo-

sent un corps ou une assemblée ; on peut
aussi entendre par ce terme le corps ou l'as-

semblée même.
11 y avait autrefois dans plusieurs diocèses

de France des communautés de prêtres qu'on
appelait, dans certains pays, filleuls, commu-
naiisles, et dans d'autres, aggrégés ; ces prê-
tres faisaient corps sans lettres patentes ; ils

étaient ordinairement natifs des paroisses c/u

ils étaient établis, et quand ils étaient étran-
gers, on leur faisait payer un droit pour être
admis à Vaggrégation.
Le règlement de l'assemblée du clergé de

l'année 1625 portait que nul ne pouvait être
aggrépé, c'est-à-dire reçu aux assemblées du
clergé, fors l'évêque du lieu où elles se tenaient

.

AGNATION.

Justinien dit que Vagnation est le lien de
parenté qui vient du côté des mâles, et la co-

gnation, du côté des femmes : Dicuntur ag~
nati qui per virilis sexus cognalionem con-
juncti sunt, cognati vero dicuntur qui per fœ-
minei sexus personas cognatione junguntur.
Jnstit. § 1, deLegit. agnat. Tutel.

Le droit canonique n'a jamais fait aucune
distinction de sexe dans la supputation des
degrés de parenté ; mais il traite d'une sorte

de cognation spirituelle inconnue au droit

civil {Voyez cognation, degré).

AGNUS DEl.

Agnus Dei est un nom que l'on donne aux
pains de cire empreints de la figure d'un
agneau portant l'étendard de la croix, et que
le souverain pontife bénit solennellement le

samedi m albis, la première année de son
pontificat, et ensuite de sept ans en sept

ans.
L'origine de cette cérémonie, dit Bergier

(Dict., art. Agnus Dei) vient d'une coutume
ancienne dans l'église de Rome. On prenait

autrefois , le dimanche m albis , le reste du
cierge pascal bénit le jour du samedi saint,

et on le distribuait au peuple par morceaux;
chacun les brûlait dans sa maison , dans les

champs , les vignes , etc., comme un préser-
vatif contre les prestiges du démon , et contre

les tempêtes et les orages. Cela se pratiquait

ainsi hors de Rome ; mais dans la ville , l'ar-

chidiacre, au lieu du cierge pascal
,
prenait

d'autre cire sur laquelle il versait de Ihuile ,

en faisait divers morceaux de figure d'a-

gneaux, les bénissait et les distribuait au peu-
ple. Telle est l'origine des agnus Dei que les

papes ont depuis bénits avec plus de cérémo-
nies. Le sacristain les prépare longtemps
avant la bénédiction. Le pape, revêtu de ses

habits pontificaux , les trempe dans l'eau bé-

nite , et les bénit après qu'on les en a reti-

res. On les met dans une boîte qu'un sous-
diacre apporte au pape à la messe , après

rAgnus Dei; il les lui présente en répétant

trois fois ces paroles : Ce sont ici de jeunes

agneaux qui ont annoncé l'alleluia; voilà

qu'ils viennent à la fontaine , pleins de cha-
rité, alléluia. Ensuite le pape les distribue

aux cardinaux , évêques ,
prélats , etc.

Plusieurs écrivains donnent des raisons

mystiques de ces agnus Dei ; les uns disent

qu'ils représentent le chrétien baptisé , d'au-

tres Jésus-Christ lui-même. On peut consul^

ter à cet égard l'ordinaire romain, Amala-
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rius, Valafrid, Strabon , Sirmond dans ses
notes sur Ennodius et Théophile Hnynaud,
De agno cereo , tom. X. Ce dernirr auteur
rapporte plusieurs miracles opérés à l'occa-
sion des Âgnus Dei, et il n'y "X pas de doute
que CCS symboles ne soient propres à obtenir
de Dieu des grâces temporelles et spirituelles,
comme le dit le cinquième concile de Milan

,

tit. de Sacramentalibus. Sicut Christi vicarius
cujus oratio tanto majorisest momenti, quanto
ejiis officium in Ecclesia sublimiiis, et cum
Chrislocopjunctius, multa sancla precatur à
Deo illisconcediquianimo pio eos agnos apud
se habuerint, ila a fidelibus magna devotione
iidem geslandi sunt , ad eos usits ad quos sacrœ
preces referuntur. Ce concile après avoir rap-
pelé la constitution de GrégoireXIII,omnicer/e
studio

j qui défend, sous peine d'excommuni-
cation encourue parle seul fait, de n'ajouter
aux aqnus Dei ni or, ni couleur, ni quoi que
ce soit, expose les divers usages auxquels ils

peuvent servir; ainsi par exemple, on peut
les conserver dans un endroit décent delà
maison, les porter sur soi avec respect, ou
enfin continue le concile , nt quod antiqui
est insliliili , eorum cera adoleatur ad suffu-
tnigationem in agris vineisque , ob imminen-
icin teinpestatem , aliasve fraudes diabolicas
depellendas.

Le même concile défend aux laïques de
toucher ces Agnus Dei; c'est pourquoi on les

couvre de morceaux d'étoffe proprement tra-

vaillés, pourles donner aux fidèles. Les théo-
logiens pensent communément que ceux-ci
pécheraient en les touchant sans nécessité

,

quand même il n'y aurait de leur part aucun
mépris ; car ces symboles consacrés par le

saint chrême sont comparés aux vases sacrés
(Th. Raynaud, tom. X. de Agno cereo).

AINESSE.

L'état ecclésiastique ne fait point perdre
le droit d'aînesse dans une famille ; il n'est

pas même au pouvoir du père d'en priver
celui de ses enfiînts à qui il est dû, pour en
favoriser un autre

, parce que l'aîné tient ce
droit , non de lui , mais de la nature et de la

loi ; de là vient aussi que, lorsque par des
statuts municipaux , les filles sont exclues
d'une succession par l'existence des mâles

,

elles n'en sont pas moins privées quand tous les

mâles s'engagent dans l'état ecclésiastique ;

C. Conslitutus de integ. rest.etibi panom. c.

Similiter 16, q. i. c. veram de for. comp.

AJOURNEMENT.

L'ajournement dans le droit civil est pris

pour une assignation donnée à tel jour, d'oiî

vient le mol d'ajourner.

Dans les officialilés , on se sert du mot de
ciiation à la place d'ajournement : mais cette

différence du mot n'ôte rien des obligations
où l'on est de suivre dans les officialilés,

pour la forme des assignations en justice, les

règles prescrites pour les ajournements (Foy.
ClTATIOn).

Ajournement personnel. C'est un décret
rendu contre un accusé en matière criini-

nelle, pour qu'il vienne répondre person-

nellement sur certains faits {Voy. décret).

ALCHIMISTE.

On appelle ainsi ceux qui vendent de l'or

faux pour du véritable. Le pape Jean XXII
veut qu'on les punisse sévèrement, qu'on
les déclare infâmes, et que si ce sont des

clercs qui commettent cette faute, ils soient

privés de leurs bénéfices, et déclarés incapa-
bles d'en posséder le reste de leur vie. Le
chapitre commence par ces mots ,

qui carac-

térisent bien les alchimistes : Spondent quas
non exhibent divitias pauperes alchimistœ....

11 se termine par ceux-ci : Et si clerici fue-
rint delinquentes, ipsi ultra prœdiclas pœnas
privenlur beneficiis habitis, et prorsus red-

danlur inhabiles ad habenda. Extravag.
comm. lib. 5, Combien de personnes qui ont

été trompées par ces flatteuses mais fausses

promesses !

ALGER.

La ville et l'empire d'Alger étaient depuis

bien des siècles sous la puissance des Mu-
sulmans; mais, en 1830, noire armée victo-

rieuse en ayant fait la conquête, l'Algérie de-

vint une province de France. Dès lors non-
seulement un grand nombre de Français s'y

établirent, mais encore beaucoup d'Euro-
péens de toutes nations. Il était par consé-
quent impossible de laisser la population

européenne dans l'Algérie sans aucune es-

pèce de culte : le gouvernement le comprit,

et demanda, en 1838, au souverain pontife,

l'érection d'un évêché à Alger. Le pape Gré-
goire XVI établit ce nouveau diocèse, suffra-

gant de la métropole d'Aix, par la bulle sui-

vante, commençant par ces mots : Singulari

divinœ bonitatis.

Bulle d'érection de Vévêché d'Alger.

« GRÉGOIRE, évAque, serviteur des serviteurs de Dieu
;

« pour en conserver le perpétuel souvenir.

« Par un dessein particulier de la divine

bonlé, il arrive quelquefois que, pour adou-

cir la douleur dont notre âme est navrée à
l'aspect déplorable de l'état présent de la re-
ligion, il s'offre à nous quelques heureuses

occasions de nous réjouir dans le Seigneur au
milieu des soins multipliés de notre souve-

rain pontificat : aussi en rendant au Dieu

auteur de tous biens de justes actions de

grâces, nous livrons-nous a l'espoir que no-

tre zèle et nos travaux pour le plus grand

avantage de l'Eglise catholique, aidés de ce

puissant secours, seront fécondés de jour en

jour par des fruits plus abondants. Nous avons

goûté ce bonheur, nous avons conçu cet es-

poir, lorsque notre très-cher fils en Jésus-

Christ, Louis-Philippe, le roi très-chrétien

des Français, nous a manifesté le pieux et

ardent désir de voir, pour l'affermissenrient,

l'honneur et l'accroissement de la religion

catholique, ériger dans la province de Julia-

Cœi-arca, vulgairement dite Algérie, soumise

par les armes victorieuses des Français, un

siège épiscopal, institué sur le modèle des

autres diocèses du royaume de France.

«Ce zèle du roi très<chrétien pour l'Eglise
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catholique nous a fait éprouver une joie bien

vive; car, outre l'avantage et l'utilité que la

religion retirera de l'érection de ce siège épi-

scopai, nous sentons profondément ce que
nous devons en attendre pour le rétablisse-

ment si désiré des anciens évêchés d'Afrique.

Lorsque nous nous rappelons, en effet, les

Eglises de Carthage etd'Hippone, l'une illus-

trée par le sang du martyr Gyprien, l'autre

qui a acquis tant de gloire par la sainteté et

le savoir d'Augustin ; lorsque nous repor-
tons nos souvenirs sur les autres et nombreu-
ses Eglises d'Afrique honorées par le zèle et

la doctrine de leurs évêques, célèbres par
la fréquente réunion des conciles, gloriOées

enfin par la piété et l'inébranlable fermeté des
iî'lèîes, qui aimèrent mieux braver la mort
que d'abjurer la vraie foi de Jésus-Christ,
cette pensée nous réjouit et soutient notre
espoir que toute l'Afrique, avec l'aide de
Dieu, sera un jour rétablie dans son an-
cienne gloire et splendeur. Telle doit êlre

notre attente, si nous mesurons nos espé-

rances à d'aussi brillants débuts.
« Jiilia Cœsarea, vulgairement appelée Al-

ger, que les uns supposent avoir été l'an-

cienne Ruscurium, d'autres Icosium, doit

être considérée comme la plus importante
des villes d'Afrique, soit par l'antiquité de
son origine, soit par ses richesses et le

nombre de ses habitants. Celte ville célèbre,
qui a donné son nom à tout l'empire d'Al-
gor, a étendu sa domination sur de très-vas-
tes pays, formés de l'ancienne Numidie et

Mauritanie. Mais plus la puissance d'Alger,
sous les Sarrasins et les Turcs, étendait son
empire, plus était dure et déplorable, dans
ces contrées, la condition des chrétiens.
Bien qu'en effet les pontifes romains, dont
la suprême puissance et la paternelle sollici-

tude pour toutes les Eglises ne sont circon-
scrites par aucune limite, aient consacré les

soins les plus assidus aux chrétiens établis
dans ces contrées, et se soient appliqué? à
ramener vers la vérité et la lumière de l'E-

glise catholique ceux qui marchaient dans
les ténèbres et dans l'ombre de la mort, on
peut néanmoins aisément comprendre com-
bien d'obstacles arrêtaient le sacré ministère
sous le gouvernement farouche et supersti-
tieux des infidèles, et quels faibles fruits

pouvaient recueillir de leurs travaux les

prêtres de l'Evangile envoyés dans ces lieux
par notre congrégation de la Propagande.

« Mais enfin a brillé cet heureux jour, ob-
jet des vœux de tous les gens de bien, où les

troupes intrépides de la France ont soumis
Alger à leur puissance, oii la religion catho-
lique a paru remporter le plus brillant triom-
phe sur les ennemis du nom chrétien. La face
des choses a été tout-à-fait changée : il a été
permis de prêcher le Christ crucifié ; un li-

bre et sûr accès a été ouvert aux ouvriers
de l'Evangile ; il a été donné à chacun d'a-
vouer la religion chrétienne et de la profes-
ser librement en présence de tous. Et pour
augmenter et combler la joie de notre âme,
un grand temple d'Alger, qui pendant long-
temps avait vu célébrer les rites profanes et

monstrueux de l'AIcoran, purifié par les sain-
tes cérémonies de l'Eglise, consacré par le si-

gne salutaire de notre sainte religion et par
l'image de la Vierge,Mère de Dieu, exposée à
la vénération des fidèles, est réservé désor-
mais à leurs réunions sacrées.

«. Secondant ainsi avec un grand empres-
sement les vœux et les demandes déjà énon-
cées du roi très-chrétien des Français, ayant
concerté avec lui toutes choses, et après une
mûre délibération: pour la gloire de Dieu et

de Jésus-Christ, son Fils, notre Sauveur,
dont, malgré notre indignité, nous tenons la

place sur la terre; pour l'exaltation de l'E-
glise militante, de notre certaine science, de
noire propre mouvement , dans la pléni-
tude de notre pouvoir apostolique, nous
exemptons et nous délivrons à perpétuité de
la juridiction ordinaire de tout pouvoir ecclé-

siastique supérieur Jalia Cœsarea et tout le

territoire dont se composait autrefois l'Etat

appelé vulgairement Régence d'Alger, ainsi

que toutes les églises particulières, les cou-
vents de religieux et les pieuses congréga-
tions, s'il en existe quelques-unes, tous les

habitants de l'un et l'autre sexe, tant clercs

que laïques, enfin les prêtres de tout grade,
ordre, état et condition.

« Ayant ainsi réglé lesdites division, sub-
traction et cxemjjlion , nous érigeons et

instituons en siège épiscopal, avec officialité

et chancellerie ecclésiastiques, le territoire ou
la ville de Julia Cœsarea, appelée vulgaire-
ment Alger, situés en Afrique sur les bords
de la mer Méditerranée, nous lui accordons
tous les droits, honneurs et prérogatives
dont jouissent les autres villes épiscopales et

leurs citoyens dans le royaume de France.
« Nous élevons aux honneurs d'église ca-

thédrale l'église principale, située dans ladite

viile de Julin Cœsarea, et qui subsistera à
l'avenir sous l'invocation de saint Philippe,

apôtre; et par la même autorité apostolique,

nous instituons dans ladite église le siège et

la dignité pontificale pour un évêque, qui
sera nommé évêque d'Alger, avec le droit de
gouverner l'Eglise, la ville et le diocèse ci-

dessus désignés, ainsi que le clergé et le peu-
ple; de convoquer le synode, de tenir et

exercer tous les droits, offices et fonctions

épiscopales ; de jouir des insignes, droits,

honneurs, prééminences, grâces, faveurs, in-

duits, juridictions et prérogatives qui appar-
tiennent aux autres cathédrales du royaume
de France et à leurs pontifes (pourvu qu!ils

n'en aient aucun qui leur ait été attribué

par un induit ou privilégeparticulier).

« Nous soumettons à la juridiction métro-
politaine de l'archevêque d'Aix ladite église

épiscopale de Julia Cœsarea, dédiée à saint

Philippe, apôtre, érigée ci-dessus en cathé-
drale; et nous voulons qu'elle jouisse de tous

les pouvoirs , exemptions , prérogatives et

droits qui appartiennent ou pourront appar-
tenir aux autres suffragants de la métropole
d'Aix ; nous voulons et prescrivons que le

revenu de cette nouvelle église soit taxé à
trois cent soixante-et-dix florins d'or de ca-

méra, et que cette taxe soit consignée au re**
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gistre de la chambre apostolique el du sacré

collège.

« Ayant ainsi érigé l'église cathédrale de

Julia Cœmrea , ou d'Alger, voulant pour l'a-

venir assigner un diocèse à son évéque, nous
attribuons et désignons pour le diocèse du
nouvel évéché d'Alger tout le territoire dont

se composait l'ancien Etat d'Alger, avec les

églises qui peuvent s'y trouver. Nous sou-

mettons à la juridiction ordinaire, régime,
pouvoir et suprématie du nouvel évéque de

Julia Cœsarea el de ses successeurs, ledit

territoire, les églises qui s'y trouvent, les

couvents ou monastères qui s'y trouvent ou
p(»urront s'y trouver, toutes les personnes
de l'un et de l'autre sexe , tant prêtres que
laïques, de tout élat, grade et condilion

;

nous lui assignons également et atliibuons

à perpétuité lesdils territoire, ville, clergé et

peuple.

« Et aGn que le futur évéque de Julia Cœ-
sarea , ainsi que ses successeurs , puisse

soutenir décemment sa dignité , et conve-
nablement pourvoir le vicaire-général et la

chancellerie et officialilé épiscopales, nous
assignons et attribuons à perpétuité à la

mense épiscopalc la dotation que le roi très-

chrétien accordera, selon sa promesse; nous
assignons et attribuons, de même à perpé-

tuité, à la fabrique de la nouvelle cathédrale,

la dotation que le roi très-chrétien doit lui

fournir ; nous assignons également à l'é-

vêque d'Alger les bâtiments qui doivent ser-

\ ir d'habitation au futur évéque et à la chan-

cellerie épiscopale: lesdits bâtiments devront

être décents et commodes, el construits aussi

près qu'il sera possible de l'église cathé-

drale, et, à leur défaut , il sera pourvu aux
frais nécessaires pour la location de bâti-

ments qui en tiennent lieu.

« Quant à l'érection du chapitre de l'église

cathédrale , à l'érection el à la dotation d'un

séminaire ecclésiastique qui , conformément
aux règles du concile de Trente , doit être

établi pour l'instruction religieuse et scien-

tiGque du clergé, le roi très-chrétien y pour-

voira dans sa piété, autant que le permet-

tront les circonstances des lieux el des temps,

et selon qu'il est ordinairement accordé aux
autres églises cathédrales et séminaires ec-

clésiastiques du royaume de France.

« Noire très-cher fils Louis-Philippe , le

roi très-chrétien des Français , ainsi que ses

successeurs , tant qu'ils persisteront dans
leur pleine obédience au siège apostolique,

pour celle première fois comme pour les au-

tres vacances du siège , nommera et présen-

tera , ainsi qu'il se pratique pour les autres

diocèses de la France , des ecclésiastiques

propres à gouverner cette église cathédrale,

pour être institués évéques, tant par nous
que par nos successeurs.

« En conséquence, pour l'érection dudit

évéché , et pour l'entier accomplissement de

tout ce qui est prescrit ci-dessus, nous char-

geons de l'exécution des présentes notre cher

nls maître Antoine Garibaldi , iniernoncc

apostolique près du roi très-chrétien ; nous

lui donnons tous les pouvoirs à ce néces-
saires pour qu'il puisse , soit par lui , soil par
toute autre personne constituée en dignité

ecclésiastique , tout régler et ordonner, afin

que les décrets ci-dessus reçoivent leur plein

effet; nous donnons audit mandataire ou à
son subdélégué tout pouvoir de prononcer
définitivement et régulièrement sur toute
opposition qui pourrait s'élever sur l'exécu-

tion des présentes,de quelque manière qu'elle

puisse naître , en rejetant tout appel à ce
contraire ; nous lui recommandons et man-
dons que , dans les six mois de l'exécution

des présentes, il ait soin d'envoyer exacte-
ment au siège apostolique une copie, rédigée

en due forme, de tous les décrets qu'il aura
rendus pour l'exécution des présentes, et

voulons que ladite copie soit conservée aux
archives de notre congrégation des Affaires

consisloriales.

« Nous voulons que les présentes lettres, et

tout ce qui est contenu en icelîes , alors

même que ceux qu'elles intéressent ou pour-
raient intéresser n'auraient point été appelés
ou entendus, ou n'y auraient point consenti,

ne puissent, en aucun temps, être attaquées
ou controversées , sous aucun prétexte de
subreplion , obreplion , vice de nullité ou dé-
faut de notre volonté, mais soient à tout ja-
mais valides et efficaces, el reçoivent leur

plein el entier effet ; et déclarons nul el de
nul effet tout ce qui, sciemment ou aulrement,
pourrait être fait de contraire par les juges
ordinaires, quels qu'ils soient

, par les audi-
teurs délégués du palais apostolique, par les

nonces du saint-siège , el par les cardinaux
de la très-sainle Eglise romaine, de quelque
autorité qu'ils soient revêtus : interdisant à
tous et à chacun d'eux le pouvoir de juger et

interpréter autrement, nonobstant tout pré-

texte de droit acquis, toute plainte en dé-
membrement des églises, tout appel des par-

ties intéressées , toutes règles pontificales et

de la chancellerie apostolique, tout décret

du dernier concile de Lalran, enfin tout ce

qui serait contraire aux présentes , même
dans les édils des synodes provinciaux, des

conciles universels , des constitutions ou or-

donnances apostoliques , spéciales ou géné-
rales, ou autres choses quelconques.

« Voulons qu'en tous lieux, en jugement
ou autrement , copies des présentes , alors

même qu'elles ne porteraient que la suscrip-

lion d'un notaire public et la signature d'une
personne constituée en dignité ecclésiastique,

obtiennent même foi el obéissance que si l'o-

riginal était représenté. Qu'il ne soil donc
permis à personne d'enfreindre les présentes,

ou d'entreprendre s'y opposer témérairement
en tout ce qui concerne le démembrement,
la division, l'érection d'évéchés et les sub-
jections, commissions, députalions, mandats,
dérogations el volontés qui y sont expri-

mées. Quiconque se permettra un tel atten-

tat aura encouru, qu'il le sache bien, l'in-

dignation du Dieu tout -puissant el de ses

bienheureux apôtres Pierre el Paul.

« Donné à Home, à Sainle-Marie-Majeure,

l'année de l'incarnalion de Notre-Soigncur
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1838, le quatrième jour avant les ides d'août,

cl la huitième de notre pontificat.

« E. card. de Gregorio. »

Ordonnance du roi , du 25 août 1838 , rela-

tive à l'établissement de Vévêché d'Alger.

« Louis-Philippe, roi des Français, etc.

« Sur le rapport de notre garde des sceaux,

ministre secrétaire d'Etat au département de

la ju'^lice et des cultes
;

« Vu l'article i de la loi du 8 avril 1802

(18 germinal an X);
« Notre conseil d'Etat entendu^
« Nous avons ordonné et ordonnons ce qui

suit :

« Art. 1 Les possessions françaises dans

le nord de l'Afrique formeront à l'avenir un
diocèse suffragunt de la métropole d'Aix.

« Le siège sera établi à Alger.

« Art. 2. La bulle donnée à Rome , sur

notre demande, le 9 août 1838, pour l'érec-

tion et la circonscription de lévêché d'Alger,

est reçue, et sera publiée dans le royaume,
en la forme accoutumée.

« Art. 3. Ladite bulle est reçue , sans

approbation dos clauses , formules ou ex-
pressions qu'elle renferme, et qui sont ou
pourraient être contraires à la Charte cons-

titutionnelle , aux lois du royaume , aux
franchises , libertés et maximes de l'Eglise

gallicane.

« Art. k. Elle sera transcrite en latin et en
français , sur les registres de notre conseil

d'Etat ; mention de ladite transcription sera

faite sur l'original
,
par le secrétaire-général

du conseil.

« Art. 5. Notre garde des sceaux, ministre

secrétaire dEtat au déparlement de la justice

et des cultes , et notre ministre secrétaire

d'Etat au département de la guerre , sont

chargés , chacun en ce qui le concerne , de

l'exécution de la présente ordonnance
,
qui

sera insérée au Bulletin des Lois. »

ALIÉNATION.

Aliénation n'est autre chose que l'acte par
lequel nous transportons à un autre ce qui

nous appartient : Alienare est alienum fncere;

alienatio est, translatio ejus qiiod cujusque

est, ut sibi absit, alteri vero adsit.

L'aliénation, en général, ne s'entend pas
seulement d'une vente ou de cet acte parti-

culier par lequel nous faisons passer direcie-

ment notre bien entre les mains d'un autre
,

moyennant un prix; il y a plusieurs autres

espèces d'actes d'a/î'e'na/ion équipoUentsàune
vente que l'on comprend en droit sous le

nom simple et générique d'aliénation : Alie-

nationis nomine venit omnis contractus per

quem dominium transfertiir aut transferri

potest.

In summa , id omne alienationem vocamus
quidquid ex uniiis patrimonio, ita in alterius

transferlur, ut illud minuatur, hoc augeatur,

sive res sit , sive possessio, sivejus; proprie

tamen alienatio est cum transfertur dominium
seu directum , seu utile ; improprie, cum non
dominium transfertur, sed cUiquando res, vel

possessio sola {Rebuffe, in Compend. aliénât,

rei eccles.).

§ 1. ALIÉNATION des biens d'Eglise, défenses.

Il est certain que dans les premiers siècles

de l'Eglise, lorsqu'elle n'était pas encore, à
causedespersécutions,dans un étatassez libre

pour posséder tranquillement des biens, elle

connaissait aussi peu les a/iéna/îons que les ac-

quisitions. Ne possédant rien d'une manière

stable et légale, elle n'avait par conséquent

rien à vendre ; mais dès que la naix fut ve-
nue, comme nous l'observons ailleurs {Voy.

acquisition), dès que Constantin eut non-
seulement permis aux églises de posséder

des biens, mais qu'il leur en eut donné beau-

coup lui-même, il leur fut presque aussitôt dé-

fendu de les aliéner que permis de les acqué-

rir : nous disons presque, parce que par le

canon Videntes 12, q. 1. il paraît que les

aliénations des fonds des églises se faisaient

autrefois assez communément par les évê-

ques dans la vue d'un plus grand bien, soit

pour rendre les ministres moins distraits de

leur devoir par des soucis d'intérêt, soit

parce qu'avec la ferveur des fidèles de ce

temps , on croyait leurs oblalions plus que
suffisantes pour tous les besoins de l'Eglise.

On ne tarda pas à s'apercevoir ae l'abus de

ces aliénations ; les concile.^ et les papes en
arrêtèrent le cours par des défenses très-ex-

presses dans des canons, où, en déclarant

que les biens de l'Eglise n'appartenaient qu'à

Dieu, et qu'aucun homme sur la terre ne s'en

pouvait regarder comme propriétaire , ils

défendirent de les aliéner sans cause, de les

divertir ou les usurper, sous peine de sacri-

lège et même dhomicide : Nulli liceat igno-

rare, apud quod Domino consecratur, sive

fuerit homo, sive anima, sive ager, vel quid-

quid semel consecratum, sanctum sanctorum

erit Domino , et ad jus pertinet sacerdotum ;

propter quod inexcusabilis erit omnis qui a

Domino, et Ecclesia , cui competunt , aufert

,

vastat. invadit vel eripit ; et usque ad emenda-
ti&nem Ecclesiœque satisfactionem, ut sacri-

legus judicetur : et si emendare noluerit ex-
communicetur [C, 12, q. 2, ch. 3).

Qui Christi pecunias et Ecclesiœ aufert,

fraudât et rapit : ut homicida in conspectu

judicis deputatur {Ibid. cap. 2; Duperrai, de

la Capac, tom. 1, liv. 2, ch. 5).

Les empereurs joignirent bientôt leurs lois

aux canons des conciles et des papes pour
défendre l'aliénation des biens de l'Eglise ; on
n'a qu'à voir le litre au code de Sacros. Ec-
cles., en sorte que rien n'est plus clairement

décidé que la défense daiiéner le bien d'E-

glise, regardé par les canons comme sacré et

inaliénable. Les ecclésiastiques n'en sont ab-

solument que les administrateurs ou les usu-

fruitiers. Ils ne peuvent, sans de justes causes,

en dessaisir l'Eglise au mépris des lois qui le

leur défendent ; ils ne peuvent en aucune
manière passer aucun des actes qui sont de

vraies aliénations: Prohibita autem aliéna-

tione, prohibetur omne illud per quod perve-

nitur ad eam. Extrav. Ambitiosœ de reb. non
alien. {Voy. aux mots .-bail, emprunt, ra-
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CHAT, rente). L'on voit sous ce dernier mot

que c'est aliéner que de ne pas remplacer les

fonds des rentes qui sont remboursés.

Ces défenses d'aliéner s'étendent à toutes

sortes d'églises et corps pieux, ainsi qu'à

toutes sortes de biens, même sur les meubles

des églises , les revenus annuels , le sol des

bâliments , etc. ; enfin sur les droits spiri-

tuels susceptibles de transport, comme sont

les droits de juridiction épiscopale , abbatiale

et autres. Fagnan, in cap. 2, de Reliquiis, dit

que comme les saintes reliques sont des biens

spirituels communs à l'évêque et au chapi-

tre , l'évêque ne peut les aliéner sans le con-

sentement du chapitre {Voy. transaction,

HOPITAL, confrérie). Au rcstc , rien n'em-

pêche qu'un bénéficier n'aliène les reve-

nus de sa jouissance par tels actes qu'il lui

plaira de passer , et dont les effets n'iront

point au delà de sa vie béaéficialc (F. biens

d'église).

Suivant le ch. VllI, extra, de rébus alien.

eccles., les évêques doivent faire serment au
pape, avant leur consécration, de ne point

aliéner les biens de leurs églises. Le pontifi-

cal prescrit ce serment dans les termes sui-

vants : Possessiones ad mensam meam perti-

nentes non vendant, nec donabo, neque impi-

gnorabo, nec de novo infeudabo , tel aliquo

modo alienabo , eliam cum consensu capituli

ecclesiœ meœ, inconsullo pontifice Romano ;

et si ad aliquam alienalionem devenero, pœnas
in quadain constiiulione super hoc éditas con-

tentus incurrere vola.

§ 2. Causes légitimes (^'aliénation.

La loi la plus sévère a ses exceptions : les

causes pour lesquelles il est permis, contre

les défenses que nous venons de voir, d'alié-

ner les biens d'église, sont la nécessité, l'u-

tilité, l'incommodité et la piété : Ecclesiœ

nécessitas, utilitas. pietas et incommoditas ;

ces deux dernières causes pourraient être

comprises dans les deux premières ; mais

,

pour donner plus de jour à la matière, qui

est intéressante , nous suivrons la méthode
des canonistes qui les traitent séparément.

Par la nécessité, l'on entend l'obligation

étroite où se trouve l'Eglise de payer ses

dettes, ou satisfaire à quelqu'aulre devoir de
justice : De jure enim alienari possunt res Ec-
clesiœ , si urgeat œs alienum . aut alia similis

causa nccessitatis exlrcmœ ; c'est la disposi-

tion de VAulh. Hoc jus porreclum, cap. de

Sacros. EccL, faite pour l'Eglise de Constnn-
tinoplc et étendue dans la suite à toutes les

autres ; elle est rapportée dans le canon 3,

Caus. 10, q. 2, et dans le cbap- Ad noslram,

de reb. Eccles. non alien., où il est dit:/n cœ-

terum excipilur, si debitum urget ; mais il

faut que la dette ait tourné au profit de l'E-

glise pour mériter celte exception ; le créan-

cier est obligé d'en faire la preuve : c'est ce

que porte le même canon : Hoc jus porrec-
tum, is creditor his intelligatur qui quod cre-

didit probat in utilitatem religiosœ domus
prucessisse. Avant que le créancier de l'E-

glise puisse en faire aliéner les fonds, il faut

qu'il en fasse discuter les objets mobiliers.
Can. Hoc jus porrectum.

Utilitas : les canons ont admis l'exception
de l'utilité, à l'exemple des lois civiles

, qui

,

dans tous les cas où elles défendent le plus
sévèrement Valiénation des biens, le permet-
tent lorsqu'elle doit produire de plus grands
avantages.
Le canon Sine exceptione, que Rebuffe a

commenté en défendant Valiénation des biens
d'Eglise, ajoute : Nisi aliquid horum faciat

ut meliora prospiciat. La Clémentine 1, de
rébus Eccles. non alien. contient la même
exception : Nisi nécessitas aut utilitas mona-
steriiy prioratus ecclesiœ aut administrationi»

hujusmodi hoc exposcat. Ce qui a lieu lors

même que le bien que l'on doit aliéner a été

donné a l'Eglise avec défense d'aliénation ;

parce que , outre que celte défense n'ajoute
rien à celle qui est déjà portée par les canuns,
l'on suppose que le bienfaiteur , en voulant
ôter à l'Eglise le moyen de se nuire, n'a voulu
ni pu vouloir qu'elle n'eût pas celui de se
procurer des avantages (Barbosa, de Jure
eccles., lib. 111, cap. 30, n. 14).

Mais lulililé sur latjuelle on fonde Valié-

nation ne doit pas être d'une certitude vague
et de pure spéculation, il faut qu'elle soit dé-

montrée, débet probari ; il ne suffit pas que
Valiénation soit utile dans son principe ; si

quand elle est consommée, l'Eglise n'en retire

ré(;llement un profil évident qui la fasse plus

riche, elle est nulle : Nec sufficit quod ncgo-
lium utililer sit cœptuin; sed requiritur Eccle-
siam fieri locupleliorem, altendi débet tempus
ullimœ alieuationis, non autan tempus aliéna-

tionis antiquœ. Il ne suffit pas encore que
l'Eglise ne perde rien en aliénation, il faut

qu'elle y gagne : Nec sufficit quod Ecclesia

non sit damnificata, sed requiritur lucrum de

tempore alienalionis ; enfin le témoignage de
celui qui aliène ne sert de rien, si l'utilité

n'est évidemment prouvée : Non stetur as-
serlioni alienantis ; utilitas débet plene pro-
bari (Barbosa, loc. cit., n. 16, 17).

Ob pietatem. On peut aliéner les biens

d'église par un principe de charité, comme
pour la rédemption dts captifs, pour la nour-
riture et l'entretien des pauvres ; les autori-

tés de cette exception se tirent de l'exemple
et des leçons des plus saints Pères de l'Eglise.

Le pape saint Grégoire, écrivant à l'évêque

de Messine, l'an 597, dit : Et sacrorum cano-
num et legolia statuta permiltunt ministeria

Ecclesiœ pro caplivorum esse redemptione ven-

denda{Cap. U, c. 12, q. 2).

Saint Aaibroise, au second livre de ses Of-
fices, chapitre 28, d'où a été tiré le canon 70,

ch. 12, q. 2, s'exprime avec cette force : Au-
rum Ecclesia habet, non ut servetur, sed ut

eroget et subveniat in necessitatibus. Quid opus
est custodire quod nihil adjuvat ? An ignora-
mus quantum auriatque argenli de templo Do~
mini Assyrii sustuleruntf Nonne melius con-

fiât sacerdos propter alimoniam pauperum, si

alia subsidiadesint, quam si sacrileyus conta-

minet et asportet hostis? Nonne dictiirus est

Dnminus: Car passas es tôt inopes fanicmori ?

certe habebus uuruni unde minislrasses alimo'^
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niam. Cur tôt captiviin captivitatem ducti, nec

redempti, ah hoste occisi sunt, etc.

Le canon suivant, tiré de la lettre de saint

Jérôme àNépolien, sur la vie des clercs, com-
mence par CCS mots : Gloria episcopi eslpau-

perum opibits providere : ignominia sacerdo-

tum est propriis studere diviliis. On doit se

borner au poids de ces autorités, qu'on ne
pourrait, ce semble, mépriser dans l'occa-

sion, sans une sorte de cruauté,

Incommodilas, C'est-à-dire si le bien est

plutôt nuisible que profitable à l'Eglise, l'a-

Uénation en est permise; c'est ce que porte

îe canon Nulli liceat, rapporté ci- dessus :

Nisi tantummudo domos quœ in quibuslibet

urbibus non viodica impensa suslenlantur ; et

le canon Sine exceptione : Item, domus ur^

bium rel caslrorum, quœ erclesiœ plus incom-
modi qiiam utilitatis afferunt, licet recloribus

ecclesianim isicul in superiori cupilulo Sym-
macln. Non licct papa, etc., continelur) ven-
dcre tel commulare.
Le chapilre Hoc jus porrectum, déjà cité,

donne le même pouvoir; et de plus, pour la

même raison, celui de donner Un bien en em-
phyléose; ce qu'on ne peut faire pour au-
cune dos autres causes de juste aliénation ;

c'est-à-dire que l'on ne peut passer un con-
trat emphytéotique d'un bien d'église, que
dans le cas où la possession lui en est oné-
reuse, comme quand il s'agit d'un fonds qui
exige, pour devenir meilleur, des cultures que
l'Eglise ne peut faire qu'à grands frais, ou
qu'il s'agit d'un bâtiment qu'il faut réédifier

(Cap. OÈconomiis 10, q. 2; c. Terrulas 12, q.

2; Barbosa, loc. cit., n. 19, usq. 25). {Voy.
EMPHYTÉOSE, BAIL).

Dans tous les cas où l'on peut vendre, l'on

peut échanger, transiger, emprunter et faire

tous actes translatifs de propriété ; comme
on ne le peut quand la vente est défendue

,

ainsi que nous l'avons vu ci-dessus ( Voy.
échange).

§ 3. ALIÉNATION des bicns d'église
, formh-

lilés.

Anciennement les causes d'aliénation se

traitaient dans les conciles, qui étaient fré-

quents ; dans la suite , devenant plus rares

,

on n'en usa plus de même. Le concile d'Or-
léans, tenu l'an 538, défend aux abbés et à
tous autres bénéficiers et ecclésiastiques de
vendre aucun bien sans le consentement et

la souscription de lévêque, sous les peines
ainsi exprimées : Abbatibus, presbyteris , cœ-
terisque minislris, de rébus ecclesiasltcis, vel

extra ministeriaalienare, vel obtigare absque

permissu, subscriptione episcopi sui , nihil li-

ceat. Quod qui prœsumpserit degradetur com-
munione concessa, et quod temere prœsump-
tum. aut alienalum est, ordinatione episcopi

revocelur [C.Abbatis 41, can. 12, ç.2).

Le canon Sine exceptione y caus. 12, q. 2.

défend aussi aux évêques Valiénalion des

biens de leur église sans l'avis et le consen-
tement du chapitre. Ce canon, attribué par
Gralien à saint Léon, fut confirmé par Inno-
cent m, in cap. Tut. nuper 8, de his quœfiunt
sin. cons. capit.

Grégoire X, dans le concile de Lyon, tenu
l'an 1274, ordonna que pour les aliénations
quelconques des biens d'église, il faudrait,
outre le consentement du supérieur ordi-
naire, une permission particulière du pape,
cap. 2. de Reb. eccl. non alicn. Paul 11 renou-
vela cette lui m extravag. Ambiliosœ, eod. tit.

et la cour de Rome l'a si bien adoptée ou si

soigneusement conservée
, qu'on y regarde

encore aujourd'hui comme nuls tous les actes
d'aliénation ou de transport de domaine di-
rect ou utile du bien de l'Eglise, excédant la
valeur de quarante ducats ou environ, selon
la coutume des lieux, quand le consentement
ou l'approbation du pape n'y est point inter-
venu : et on ne l'accorde ce consentement
qu'avec beaucoup de précautions; caries
rescrits qu'on expédie à cet effet renferment
différentes clauses qui en gênent fort l'exé-
cution. La principale et celle qui donne le

nom, même à l'expédition dont elle est aussi
la cause finale, est la clause Si in evidentem,
ainsi étendue : dummodo alienatio cedat in
evidentem Ecclesiœutililatem;el\e. signifie que
le pape ne consent à l'aliénation , ou ne la
confirme qu'autant qu'elle se trouvera utile

à l'église et d'une utilité évidente ; C/ara

,

disent les canonistes , manifestata et indubi-
tata quœ nulla scilicet tergiversatione celari
polest. A cette clause on en joint quelques-
autres non moins sévères, comme celles-ci;
Vocatis vocandis servnla forma illiusgue

circumstantiis universis , coram vobis prius
specificalis , vos conjunctim procedenles... le-

gitime constiterit. Ce qui veut dire que pour
vérifier si l'aliénation est réellement et évi-
demment utile à l'Eglise, on appellera les

intéressés, l'on reconnaîtra en détail l'espèce
et les limites ou confronts des biens qu'on
veut aliéner, et surtout la vérité des choses
exposées, à quoi les exécuteurs procéderont
conjointement.
Quand il s'agit des biens d'une église qui

n'est ni chapitre ni couvent, comme de ceux
d'une église paroissiale, il suffit du consen-
tement de l'évêque sans celui du chapitre de
la cathédrale; si c'est un bien du domaine de
la cure, il faut le consentement du curé, et

s'il appartient à la fabrique, il faut, outre le

consentement de l'évêque, celui du curé et

des marguilliers, c'est-à-dire une délibéra-
tion du conseil de fabrique; mais c'est à quoi,
quand on procède sur le rescrit du pape, les

exécuteurs ne manquent guère, en vertu de
la clause Vocatis vocandis, jusque-là qu'ils

doivent appeler l'évêque ou son promoteur
dans les aliénations de biens de la menseépis-
copale, lors même que le rescrit a été expé-
dié sur la supplique de l'évêque, contre la

règle ordinaire, suivant laquelle les exécu-
cuteurs des rescrits apostoliques ne font ja-

mais citer devant eux les orateurs qui les

ont impétrés.

Les aliénations des biens d'église où l'on

n'observe pas ces formalités sont donc nul-
les : elles le sont de plein droit, par une
conséquence naturelle des maximes que nous
venons de poser (Archid. in c. Hoc jusporre»

clum). Les aliénations sans cause pourraient
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être invalidées par los jugos civils, car on
doit raisonner des biens des églises comme
des biens des mineurs. {Voy. Lacombe, Af-
fre, Caré.)

Fagnan nous apprend, in cop, Consuetudi-
nes de ronsiietiid., n. 59 et seq., que de-
puis la Constitution du pape Urbain VIH,
du 5 juin 1641, le consenlemrnt ou l'appro-

bation du pape ne se présume point pur le

temps, quelque long qu'il soit ; on n'excepte
que la prescription de cent ans.

En France, l'on n'est pas dans l'usage de
recourir au pape pour autoriser les aliéna-

tions des biens dépendants d'une église su-
jette à la juridiction de l'ordinaire.

Les ventes ou aliénations des biens d'église

ne peuvent être autorisées que par le roi et

l'évéque :1e roi, comme prote( leur des biens

d'église, révoque, comme administrateur né
des biens de son diocèse. L'autorisation du
gouvernement pour aliéner les biens de fa-

brique, de communautés et autres établis-

sements publics et ecclésiastiques, est pres-

crite par la loi du 2 janvier 1817, art. 3
{voy. celle loi au mot acceptation), et la loi

du 24 mai 1825, art. h {voy. celte loi sous le

mot CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES).

Pour obtenir du gouvernement l'autorisa-

tion d'aliéner, il faut, d'après une circulaire

ministérielle du 29 janvier 1831, remplir les

mômes formalités que pour les acquisitions

{voy. acquisitions), à l'exception toutefois

de la soumission de l'acquéreur et de l'ex-

pertise contradictoire, puisque, d'après le

droit commun, les ventes ne peuvent avoir
lieu qu'aux enchères publiques. Autrefois,

l'avis de l'évéque et la délibération du con-
seil de fabrique étaient les seules formalités

requises pour les aliénations.

Voyez, sous le mot biens d'église, le dé-
cret du 6 novembre 1813, art. 8.

ALLMENÏS.

UAuth. Ex complexu, cap. de Incest.

empt.y refuse les aliments aux enfcints nés

d'un commerce incestueux ou adultérins
;

cette loi, qui fut faite à Rome pour relever

l'état et l'honneur des enfants nés d'un légi-

time mariage, n'a pas été adoptée par l'E-

glise; celle bonne mère n'a écoulé que la

voix de la nature, et par le ch. Cum habe-

ret 5, extrav.de eo qui diixit in malrim., etc.,

elle a voulu que les enfants naturels, même
adultérins et incestueux, lussent entretenus

par leur père et mère, jusqu'à ce qu'ils

soient en état de gagner leur vie par eux-
mêmes. Les Romains accordaient les aliments

aux enfants nés d'un simple stupre, parce
que le concubinage était permis chez eux.
La loi civile, en France, accorde égale-

ment des aliments A\x\ enfants naturels, même
adultérins et incestueux, lorqu'ils sont léga-

lement roconnus {Code civil, art. 762). Celte

jurisprudence était déjà en vigueur dans no-
tre ancienne législation. D'Aguesseau cite

deux arrêts de la cour de Paris, par lesquels

il a été jugé que « l'obligation de nourrir'le

bâtard est égale pour le père et pour la mère,
et qu'ils doivent l'un et l'autre y être con-

damnés conjointement. » (Diss. sur les bâ-
tards.)

On doit suivre au for intérieur la même
règle pour l'éducation des enfants naturels
qui ne sont point reconnus. Le père el la
mère d'un enfanl naturel, même incestueux
ou adultérin, sont solidairement obligés en
conscience, suivant leurs facultés et moyens
de concourir à son éducation, dès e premier
momenl d' sa naissance jusqu'à ce qu'il
puisse se suffire à lui-même.
La distinction que font les anciens théolo-

giens entre les trois premières anr»ées qu'ils
mellent à la charge de la mère, el les années
suivantes pendant lesquelles ils veulent que
le père soit chargé seul de l'éducation de l'en-
fant, paraît ne pouvoir plus être admise. En
vain voudrait-on alléguer l'usage en faveur
de cette opinion, puisque les principes de ju-
risprudence paraissent contraires {Gousset,
Code commenté).

Les aliments sont dus aux religieux par
l'abbé, eu quelque état que soient les biens
ou le titre de l'abbaye. Les religieux sont les
vrais enfants de la maison; comuie tels, ils

ont un droit toul privilégié sur les biens qui
en dépendent. Le ch. Olim, el le ch. £x parle,
de accus, décident que dans les cas méiMes de
conleslations, l'abbé est obligé, pendmle
lite, de leur doniu r non-seub-riient de quoi
s'entretenir, mais aussi de quoi plaider con-
tre lui. {Voy. CONVENTUALITÉ.)
L'évéque est tenu de nourrir les clercs

pauvres (ju'il a ordonnés, (Koy. titre CLiîiRi-i

CAL, MENSE.)

ALLIANCE SPIRITUELLE.

{Voyez AFFINITÉ.)

ALTERNATIVE.

C'est une grâce accordée par les papes dms
les pays d'obédience aux évèques résidant
en leurs diocèses, auxquels ils ont permis,
en faveur de la résidence, de conférer les bé-
néfices alternativement el également avec le

Saint-Siège, à commencer par le mois de jan-
vier pour le pape, février pour les évô(iucs
résidents, el ainsi consécutivement.
Pour bien comprendre ce que c'est que

Valtcrnalive el l'usage que l'on en fait, il ( st

nécessaire de parler auparavant de la règle
des mois, dont Valtcrnalive n'est qu'une suile.

Celle règle des njois fut imaginée par le

pape Martin V, adoptée, étendue et aiïermie
par ses successeurs; elle est aujourd'hui la

huitième règle de chancellerie : elle porte
que l< us les bénéfices ecclésiastiques, sécu-
liers ou réguliers, avec charge d'âmes, qui
vaqueront en quelque lieu el de quelque ma-
nière que ce soit, dans les mois de janvier,
de février, d'avril, de mai, de juillet, d'août,

d'octobre el de novembre seront réservés à la

disposition du pape ; la règle n'excepte que
les bénéfices qui vaquent parla résignation,

ceux qui sont à la disposition de la sainte

Eglise romaine, el ceux dont la disposition

e?l réglée par des concordats particulicrSn
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passés entre le Saint-Siège et les différentes

nations.

La règle porte, au surplus, que tous ceux
qui impétreront les bénéfices dont elle réserve

la disposition au pape, seront tenus de faire

mention expresse dans leurs suppliques, du
mois dans lequel la vacance est arrivée, sous

peine de nullité des provisions accordées,

eliam motu proprio, sur des suppliques où
manqucrail cette exftrcssion. Voici les pro-
pres termes de la règle :

Item cupiens idem D. N. papa pnuperibus

clericisct atiis bene meritis personis providere,

omnia bénéficia ecclesiastica, cum cura et sine

cura, sœcularia et quorumvis ordinum regu-

laria, quai itercumque qualificata, et ubicum-
que existentia in singulis januarii, februarii,

aprilis, maii. julii, augusti, octobris et no-

vembris mensiouSy usque ad siiœ voluntatis

beneplacitum. extra romanam curiam alias

quam per resignationem quocumque modo va-

catura ad collationem, provisionem, prœsen-

tationem, electionem et quamvis aliamdisposi-

tionem, quorumcumque collatorum et colla-

tricum, sœcularium et quorumvis ordinum
regularium ; non tamen S. R. E. cardinalinm

aut aliorumsub concordatis inter sedemapos-

tolicam et quoscumque alios initis, et per eos

qui illa acceptare et observare debueranl ; ac-

ceptatis et observatis quœ lœdere non inten-

dit, eomprehensorum quomodolibet pertinentia

dispositionis suœ generaliter reservavit ; vo-
tens in supplicationibus seu concessionibus

gratiarum quœ de dictis beneficiis tune vacan-

tibus, etiam motu proprio fièrent de mense in

quo vocaverint dispositive mentionem fieri,

alioquin gratias nullas esse ac consuetudines

etiam immemorabiles optandi majores ; et pin-

guiores prœbendas, nec non privilégia etiam in

limine erectionis concessa et indulta aposlo-

lica circa ea, ac etiam disponcndi de hujus-

modi reservationibus nunquam comprehen-
dantur, etiam cum quibusvis derogatoriarum
derogatoriis et fortioribus, efficacioribus et

insolitis clausulis, nec non irritantibus, et

aliis decretis quorum tenores pro expressis

haberi et lalissime extendi voluit quibusvis

personis et collegiis cujuscumque dignitalis,

status, gradus, ordinis et condilionis exislen-

tibus, quomodolibet concessa, adversus reser-

tationem hujusmodi minime suffragari.

Cette règle n'a été proprement suivie d'une

manière stable que depuis le pontificat de
Léon X. Avant ce temps, elle n'avait lieu que
pour cinq ans. Si le pape qui l'avait établie

venait à mourir dans le cours des cinq ans,
elle cessait d'avoir lieu ; il fallait

,
pour re-

prendre vigueur, qu'elle fût expressément
renouvelée par le nouveau pape. Il en était

de même après l'expiration des cinq ans : le

pape avait la liberté de l'établir de nouveau
ou de reprendre l'usage des mandats de Pro-
videndo , des grâces expectatives et des pré-

ventions.

Les mois, soit du pape, soit de l'ordinaire,

commencent à minuit du mois précédent , et

finissent à pareille heure du mois suivant.

L'horloge publique ou commune sert à cet

égard do règle : le premier coup de celte hor-

loge, à l'heure de minuit, donne cours au
nouveau mois : Media nox incipit a primo
pulsu horologii illius horœ mediœ noctis. S^il

n'y a point d'horloge, on a recours au témoi-
gnage des gens expérimentés , au cours des
étoiles , au chant du coq.

Les collateurs ordinaires qui sont grevés
par la réserve des huit mois, jouissent, dans
leurs quatre mois, de toute liberté. Ils n'ont
point à craindre la prévention ; ils ont même
six mois pour conférer, en vertu du décret du
concile de Latran.

Voilà pour la règle appelée de Mensibus.
innocent Vlll, dans la vue de favoriser la
résidence des évêquts, apporta à celte même
règle une sorte d'exception qui , ayant été

réduite aussi en règle, n'en a plus fait qu'une
avec l'autre; c'est toujours la huitième règle

de chancellerie, et elle est appelée Régula de
mensibus et altcrnaliva. Par cette exception

,

ou plutôt par la dernière partie de cette règle,

le pape accorde aux patriarches , arche-
vêques et évêques qui s acquittent du devoir
de la résidence, la faculté de disposer libre-
ment de tous les bénéfices de leur collation,

qui vaqueront dans les mois de février, d'a-

vril , de juin , d'août, d'octobre et de dé-
cembre , à Valternative des autres mois aA'ec

le pape; d'où vient qu'on appelle cette règle

la règle de l'Alternative. En voici les propres
termes :

Insuper Sanctitas Sua ad gratificandum pa-
triarcliis , archiepiscopis et episcopis , intenta

ipsis
,
quamdiu apud ecclcsias aut diœceses

suas , vere ac personaliler resederint , dum—
taxât , de omnibus et quibuscumque beneficiis

ecclesiaslicis , cum cura et sine cura, sœcula-
ribus et regularibus , ad liberam ipsorum
dumlaxat , non autem aliorum , cum eis dis-

posilionem scu prœsentationem vel electionem,

nec etiam cum consilio vel consensu seu inter-

ventu capitulorum vel aliorum , aut alias per-
tinentibus , quœ antea in mensibus februa-
rii, aprilis, junii , augusti, octobris et de-

cembris, extra curiam ipsamvamre contigerit,

dummodo alias dispositioni apostolicœ reser-

vata vel affecta non fuerint, libère disponendi
facultatem concessit ac eliam voluit, ut si ipsi

in collatione aut alla dispositione beneficiorum
in aliis sex mensibus, videlicet januarii, martii,

juin, seplembris et novembris vacalurum, quœ
eliam dispositioni suœ ut prœfertur reservavit,

seu etiam aliorum dispositioni suœ et diclœ
sedis , olias quomodolibet reservalorum vel

affectorum sese intromiscrint , quominus pro~
visiones et graliœ Sanclilalis Suœ de illis de-
bilum effectum consequantur impcdimentum

,

quoquomodo prœstilerint , usu et bcneficio prœ-
diclœ facultalis , eo ipso privati existant, ac
collatiunes et aliœ dispositiones de beneficiis,

illius prœtexlu deinrcps faciendœ, nullius sint

roboris vel momenli : illi vero qui graliam
allernativœ prœdiclœ acceptare voluerint

,

accepîationem hujusmodi per patentes lit-

teras manu propria subscriptas , suoque si-

gillo munitas , et in sua quisqne civitate

vel diœcesi datas declarare , et lilteras ip~-

sas hue ad datarium Sanclilalis Suœ Irans-
mittere teneantur, quibus ab eo rccepiis et rc*
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cognitis , nunc demum , et non antea isji

incipiant gratia supradicta , decernens sic in

prœdictts omnibus per quoscumque , etc. , ju-

dicari debere, ac irritum, etc. attenlari.

La disposition de celle règle csl sans doute

favorable en ce qu'elle restreint la réserve

des mois, puisqu'au lieu de huit mois le pape
n'en a plus que six ; cependant, quelque éten-

due que soit l'interprétation qu'on peut lui

donner en faveur du droit commun, on ne

saurait dire, contre le texte même de la rè-

gle, que d'autres que les patriarches, arche-

vêques el évéques jouissent de la grâce

qu'elle accorde, quoiqu'ils aient territoire et

juridiction comme épiscopale. Gonzalès dit

que les chapitres des cathédrales, sede va-
• cante, les abbés et autres qui ont juridiction

comme épiscopale, jouissaient autrefois de

Vallernative, mais que la lettre de la règle les

a fait priver de ce droit. La grâce que le pape

accorde par celte règle est si personnelle aux
prélats qui y sont nommés, que, s'ils n'a-

vaient p;is 1.1 collation libre des bénéfices, ils

seraient obligés de s'en tenir aux quatre mois

de la règle de Martin V : Ad liberam dum-
tnxat, etc. Mais si un évêque conférait par

tour à un bénéfice, Valternative pourrait avoir

lieu pour ses mois de tour {Mém. du clergé,

tom. X, p. 1178).

L'évêque qui, ayant la collation libre des

bénéfices de son diocèse, se détermine pour
Valternative, doit manifester sa volonté par

un acte authentique, signé de sa main et de

son sceau. Il doit publier cet acte dans son

diocèse, et le remettre ensuite à l'officier da-

taire du pape, qui, après l'avoir reçu, l'en-

registre; et ce n'est que du jour de cet enre-

gistrement que Vallernative a lieu.

Les évoques ne sont pas obligés d'accepter

Vallernative, parce qu'on la regarde comme
une grâre qui leur est simplement offerte;

mais quand un évêque a fait son acceptation,

il ne lui est plus permis d'y renoncer pour
s'en tenir à la disposition de la règle des

mois. L'acceptation de Valternative forme un
engagement réciproque entre le pape et l'é-

vêque, qui ne peut être rompu que du con-

sentement de l'un et de l'autre : ce qui n'em-
pêche pas que cette même acceptation ne soit

personnelle à l'évêque, qu'elle n'expire par

sa mort et même par sa démission.

La résidence est la condition essentielle de

Valternative. Quamdiu apud Ecclesias, etc.

Sur cela il s'est élevé bien des contesta-

tions parmi les canonistes : quelques-uns
d'entre eux ont cru pouvoir les terminer par
le moyen de ces quatre règles : 1. si l'accep-

tation est faite dans un mois apostolique,
l'elTet de Valternative n'aura lieu que le mois
suivant; secus si in mense ordinarii. C'est à
l'évêque à faire son acceptation dans le temps
qu'il jugera lui être plus avantageux.

2, Les mois d'avril et d'octobre devenus
une fois apostoliques par l'absence de l'évê-

que. restent toujours tels, quoique l'évêque
revienne dans les mêmes mois résider dane
son diocèse. La raison de cette règle est que
les évêques ont gagné ces deux mois par Val-

ternative. S'ils n eu remplissent pas U condi-

tion par la résidence, ils sont censés y re-
noncer; et le pape est fondé à reprendre
l'exercice de ses premiers droits.

3. Il n'en est pas de même des mois de fé-

vrier et d'août, quoique l'évêque se soit ab-
senté pendant ces mois ; le pape n'a de droit

que pendant son absence ; s'il revient, ces
mois cessent d'être apostoliques. La raison
de la différence vient do ce que février et

août ont été donnés par forme d'échange avec
mars et septembre, que l'évêque ne pourra
jamais avoir par le moyen de Valternative.

k. Les mois de juin et de décembre ne sont
jamais apostoliques, quand même l'évêque
ne résiderait jamais. La raison de celte

règle est que, comme le pape a conservé,
malgré Valternative, la moitié de ses huit
mois de réserve ordinaire, savoir janvier,
mai, juillet el novembre, il est juste que l'é-

vêque jouisse sans altération de la moitié de
ses quatre, savoir, de juin et de décembre,
que ni la réserve ni Valternative n'ont pu
faire apostoliques.
Les cardinaux évêques ne sont point su-

jets à la réserve des mois du pape, ni par
conséquent à Valternative.

Les règles de huit mois et de Valternative
ne s'étendent qu'aux vacances par mort, el

n'empêchent pas les ordinaires d'admettre
les démissions pures et simples; mais ils ne
peuvent conférer sur ces démissions dans
tous les mois de l'année [Mém. du clergé,

tom. X, p. 1176).

Plusieurs provinces ecclésiastiques do
France suivaient autrefois la règle de mois
et de Valternative^ comme la Bretagne, la

Provence, le Roussillon. [Voyez suisse.)

AMBASSADE, AMBASSADEUR.

Les princes catholiques sont dans l'usage

d'envoyer à chaque pape une ambassade ,

qu'on appelle d'obédience, parce qu'elle se

fait en signe d'approbation du choix qu'on en
a fait, el de l'obéissance qu'ils sont prêts à lui

rendre, dans les cas où ils doivent lui obéir

[Yoy. obéissance).

Cet usage a pris son commencement dans
les temps de schisme, dans ces temps où l'on

distinguait attentivement les partisans des
antipapes , dont chacun avait son obédience
particulière.

Mézerai ne fixe la première de ces ambas-
sades, de la part des rois de France, qu'au
pontifical de Nicolas V, dont Charles VII

voulut approuver solennellement l'élection,

pour mettre fin au schisme qu'occasionnait

encore Félix V, le dernier des antipapes.

Les papes n'envoient plus que des nonces,
3ui sont, en France, sur le pied A'ambassa-

eiirs d'un souverain {Voy. nonce, pape, im-
munité).
Le solliciteur commis par celui qui a été

nommé à un évêché présente les lettres du roi

à Vambassadeur de France, qui fait mettre au
dos son attache ou erpediatiir, qu'il signe

avec son secrétaire; Vambassadeur fait en-
suite tenir au pape et au cardinal protecteur

k» lettres qui leur sont adressées j on mc(
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cnlrc les mains du cardinal protecteur l'in-

formalion sur les qualités du noramé et sur

l'étal de l'église vacante ( D'Héricourt , Lois

ecct. p. 363).

AMBITION.

Est appetitus inordinatus honoris. L'E-

vangile réprouve le désir excessif des hon-
neurs , et commande l'humilité. « N'imi-

« lez point, dit Jésus-Christ, ceux qui recher-

« chent les premières places , les respects et

«les hommages des hommes.» 11 reproche ce

vice aux pharisiens , et tâche d'en préserver

ses disciples {S. Malth. XXIII, 6). Aussi, gui-

dée par ces principes, l'Eglise a toujours

condamné Vambition des clercs qui recher-

chent les dignités et les honneurs. Pour ré-

primer les effets de la cupidité et de Vambi-
tion, elle n'a cru pouvoir rien faire de mieux
que de mettre au nombre des canons la fa-

meuse loi Sancimus des empereurs Théodose
etValentinien, au code Ad legem Juliam, éta-

blie contre ceux qui emploient des voies il-

licites pour parvenir aux charges et aux di-

gnités. Miserum est, dit le canon Miramur^
dist. 61, gum fieri magistrum qui nunquamfuit
discipulus, eumque summum sacerdotem fieri

gui in nullo gradu unquam ohsecutus fuerit

sacerdoti.

C'est sur ces principes et surla disposition

des ch. 1 et 2, de Concess. prœbend., qu'ont

été faites deux règles de chancellerie , dont
tout l'objet consiste à mettre des bornes à Vam-
hition de ceux qui impétrent des bénéfices. La
première de ces règles qui, suivant Gomez,
a Benoît XIII pour premier auteur, porte

que si quelqu'un demande des provisions de

quelque bénéfice que ce soit, comme vacant
par la mort d'une personne qui soit encore
vivante, si dans la suite ce bénéfice vient

véritablement à vaquer par la mort de cette

même personne , et que le bénéfice soit con-
féré audit impétrant, cette nouvelle provi-
sion sera de nulle force et de nulle valeur :

Jtem si quis supplicaverit sibi de bénéficia

quoeumque tanquam per obitum alicujus,li-

cet tune viventis, vacante provideri, et postea

per obitum ejus vacet, provisio et quœvis dis-

position dicto supplieanli per obitum hujus-

modi denuo faeiendœ, nullius sint roboris vel

momenti.
La rubrique de cette règle est celle De

non impetrando beneficium per obitum viven-

tis :é\\e est la vingtième ou la vingt et unième
règle de chancellerie.

La seconde, intitulée de Verisimili notitia

obitus, et faite par Jean XXII dit XXIII

,

porte que le pape veut et entend que toutes

les grâces qu'il aura faites jusqu'ici , de quel-

ques bénéfices que ce soit, sans charge d'âmes

ou avec charge d'âmes, soit séculiers ou régu-

liers, faites et données sur le décès de quelque
personneque ce soit, soient nulles et de nulle

valeur : à moins que depuis la mort des der-

niers titulaires, et avant la date de ces

sortes de grâces , il ne se soit écoulé assez de
temps pour faire que la connaissance de ces

vacances ait pu vraisemblablement parve-
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nir du lieu où les derniers titulaires sont
décédés, jusqu'au lieu oiî le pape fait sa ré»
sidence : Jtem voluit et ordinavit quod omnes
gratiœ quas de quibusvis beneficiis ecelesias-

ticis, cum cura et sine cura , sœeularibus, vel
regularibus,per obitum quarumcumque per-
sonarum vacantibus in antea feeerit, nullius
roboris vel momenti sint, nisi post obitum et

ante datam gratiarum hujusmodi tantum
tempus effluxerit, quod intérim vacationes
ipsœ de locis, in quibus personœ prœdictœ
decesserint, ad notiliam ej'usdem. D, N. veri-
similiter potuerint pervenisse.

Ces deux règles ont entre elles tant de
connexité que, quoique celle-ci ne soit que
la vingt-huitième ou la trentième des règles de
chancellerie (Foyes règle), Dumoulin , en
son Commentaire, n'en a fait qu'une. Elles
partent en effet du même principe, et ten-
dent également l'une et l'autre à punir l'a-
vide empressement des ecclésiasliques qui
n'attendent pas la mort d'un bénéficier, pour
demander la provision de son bénéfice. La
première prononce la peine d'incapacité con-
tre l'impétrant, et l'autre prononce la nul-
lité des provisions; sur quoi les canonistes
établissent ces principes.

1° Quant à la règle de Impetrantibus, etc.
elle a lieu même dans les provisions du pape
accordées motu proprio. Quoique le texte de
la règle, dit Gomez, ne parle que des provi-
sions accordées sur des suppliques, il faut
tenir que sa supposition est trop sage et trop
conforme aux lois divines et humaines, pour
ne pas croire que le pape veut toujours la
suivre : In dubio talis prœsumitur intentio
papœ qualis de jure esse débet, ut in cap.
Causam et inC.Si quando, de Rescrip lis. Mais
cet auteur ajoute que la provision du pape
sera valable en ce cas, s'il déroge expres-
sément à la règle Ex certa scientia.

2° Cette règle a également lieu dans les

collations faites par les ordinaires et les

légats du pape. Les motifs sont absolument
les mêmes à l'égard de toutes sortes de pro-
visions ; et ils sont si sages qu'on doit don-
ner à la règle qu'ils ont fait établir toute
l'extension possible. Si in papa habet locum
régula, multo fortius in legato et ordinario
procedet

,
prœsertim eum régula ista favora-

bilis sit et extendenda sit, coneludit Decius,
in consil. 398. (Gomez in hac Régula, q, 2.)

Cette règle a lieu aussi contre toute sorte
d'impétrants, même contre les cardinaux.

3° La règle a lieu même contre l'impétrant
de bonne foi , c'est-à-dire qui aurait de-
mandé le bénéfice d'une personne vivante,
dans la prévention sincère qu'elle était morte.
Cet impétrant serait seulement exempt de
l'infamie et des autres peines prononcées
par le ch. 1, de Concess. prœbend. contre
ceux qui demandent le bénéfice d'un homme
qu'ils savent être en vie ; mais son impétra-
tion et les nouvelles provisions qu'il obtien-
drait sur la mort de ce même titulaire se-
raient toujours nulles, à moins que dans le

cas des nouvelles provisions, il n'eût exprimé
le défaut des premières.

4° Les expectatives accordées sur le béné-

{Cinq.}
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fice d'un homme vivant ne sont pas sou-
mises à la règle.

5° Le glossaleur snr la règle de Verisi-

mt/i, etc., et plusieurs autres, disent que le

mot de supplique, employé dans la règle, doit

s'entendre de la supplique suivie de son
effet, c'est-à-dire des provisions : Z)e6ef ac-

cipi cum effectu, non vero quando solum sup-

pUcaverit et non impetraverit, quia cogita-

tionis pœnam nemo palitiir
,
quia vero per

supplicatîonem non judicatur, sed périmeras,

juxta regul. 25, quia denique impetrans ne-

gare possct se talcm gratiam impelrasse. Tou-
tes ces raisons n'ont pas empêché Gomez de
soutenir le contraire. Celle règle, dit-il, ne
tombe que sur l'impélralion ; la supplique

fait foi, de jure fidem facit; c'est aux concur-
rents à la constater.

6° Le pape ou ses légats peuvent dispenser

de l'inhabileté portée par la règle de Jmpe-
tranlibus ; les ordinaires n'ont pas ce pou-
voir. Panorm., in c. Post electionem, de Con-
tess. prœb.
Quant à la règle de Verisimili notilia

ohiliis , quœ sancta et salutaris videtur, dit

Gomez, quia per eam fraudes coercenlur et

cupidœ ambitionis audacia reformatur, elle

a lieu aussi en toute sorte de collations du
pape, etiam motu proprio et in commendam,
des légats et des ordinaires : la faveur de la

règle lui a fait donner l'extension la plus

ample. Ex quo emanavit ad lollendas fraudes

et ambilioncs concernit ulililalem animœ,
unde, dato quod alias esset exorbilnns et pœ—
nalis ,propter favorcm animœ, recipil extensio-

nem. Mais il semble que l'on pourrait en
dire autant de toutes lès lois pénales, qu'il

faut néanmoins restreindre en général, quel-

que pieux que soient leurs motifs, ou quel-

que salutaires que puissent être leurs effets

(Gomez, ç. 1, 2 et ii. in fiac Regul. : Odiares-
tringenda, fai>eres ampliandi).

Héguiièrement le pape ne déroge pas à
cette règle, mais il y peut déroger pro bene

meritis personis.

Les principes que l'on vient Ae voir établis

contre Vamhilion des ecclésiastiques étaient

adoptés en France. [Pragmat. de Elect., § ad
Tollendum, J.G.) Les deux règlos de chancel-

lerie de Impetrantibns et de Verisimili notifia

étaient suivies à la rigueur dans la pratique.

Celte dernière fut même publiée et enregis-

trée au parlement de Paris , le 10 novembre
Ii93 ; ce qui en avait fait une loi du royaume,
comme une maxime dictée par l'équité na-

turelle et prescrite par les anciens (*anons ;

de même que la règle deJmpetrantibus , c. 1,

deConcess. prœb.y attribuée au pape Gélase.

AMENDE.

C'est une peine pécuniaire, imposée pour
punir les infracticms qui se font aux lois. Ce
mot vient du mol latin, emendare, qui signifie

corriger et quelquefois châtier. Il est em-
ployé dans ce sens au titre de Offic. judic.
fles décrétales.

L'amende est imposée par la loi ou par un
iuKement; quand elle est imposée par la loi,

il n'est aucun privilège d'Etat qui en garan-
tisse celui qui l'a encourue ; à l'égard de Ta-
mende, qui n'est imposée que par un juge-
ment, il faut distinguer ici le juge laïque du
juge dKglise.
Le chapitre Licet,de Pœnis , défend à ce

dernier de décerner des amendes contre des
clercs ; et le chapitre DUectus du même litre
le lui permet, pour tenir lieu de peine à leurs
crimes. Ces deux chapitres ne sont pas con-
tr.'îdictoires

,
parce que le premier , tout en

défendant que les amendes tournent au profit
particulier de l'évêqueou de l'archidiacre, ce
qui serait pour lui une tache d'avarice, et
que d'ailleurs l'Eglise n'a p;;s de fisc, per-
met au jugp d'église d'ordonner de payer une
certaine somme par forme d'aumône, dont il

doit marquer dans sa sentence l'application
à un hôpital, aux répar.ilions d'une église
ou à quelque autre œuvre de piété.

C'est sur cette sage distinction que le pre-
mier concile de Milan, au titre des Peines

,

ordonne que les amendes prononcées par des
juges d'Eglise ne seront jamais appliquées
au profit , à la commodité ou à la dérharge
de l'évêque, mais en des œuvres pies pour les
deux tiers, et l'autre tiers pour le dénoncia-
teur, s'il y en a.

Les juges d'église peuvent donc condamner
les clercs à des peines pécuniaires, souvent
les plus dures pour eux, pourvu qu'elles ne
tournent pas au profit des évêques; mais cela
s'entend des cas où les canons n'ont rien dé-
terminé pour les peines ou délits dont il s'a-

git, comme porte le chapitre de Causis , de

Offic. judic. Si illa pœtia magis timeiur, et ubi
alia cerla pœna non est jure conslituta.

A l'égard du juge laïque, il n'a jamais été
contesté en France qu'il pût condamner
des clercs à Vnmende. D'après les lois civiles,

les clercs sont soumis, comme les laïques, au
droit commun.

§ 1. AMENDE HONORABLE.

Il y a deux sortes ^'amendes honorables
;

les unes sont de simples réparations d'hon-
neur envers des particuliers, les autres sont
des réparations qui se font envers le public
et publiquement. Dans l'usage ordinaire, on
n'entend guère par amende honorable que la

réparation de la dernière sorte. On se sert

communéntenl de ces mots plus doux de ré-

paration d'honneur , pour signifier l'autre
espèce d'ammde honorable : on évite par là

l'équivoque fâ<heuse que pourrait produire
le double sens de ce mot. (Voi/. injure.)

Autrefois l'usage avait introduit en France
l'usage de Vamende honorable , dans le droit

civil et le droit canonique. On ne l'infligeait

ordinairement qu'à des condamnés à mort ou
aux galères, pour des crimes graves. Ce-
lui qui la faisait était en chemise, pieds et
tête nus, la torche au pning, et en cet étal, il

demandait p:irdon à Dieu , au roi et à la jus-
tice, et même à la partie offensée, s'il y en
avait. Cette peine n'existe {>lus dans notre
législation actuelle.

L'amende honorable ne rend point irrégu-
lier celui qui y condamne, et ne prive point
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des effets civils celui qui l'a faite; c'est pour-
qqoi l'offlcial peut l'ordonner. Mais il faut

qu'elle se fasse dans l'officialité, parce que
toute l'autorité du juge ecclésiastique est

renfermée dans le lieu de l'exercice de sa ju-

ridiction : c'est pourquoi il ne pourrait faire

faire l'amende honorable dans une place pu-
blique ou à la porte de l'église.

Anciennement , le juge d'église pouvait

aussi condamner à Vamende honorable publi-

que, et faire exécuter sa sentence, non-seu-
lement dans la cour et son circuit , mais
encore dans tous les endroits et environs du
palais épiscopal. Fevret rapporte à cet égard

un arrêt du parlement du 14 août 1634, qui

conflnna l'archevêque de Sens dans le droit

d'élever des échelles, condamner à la mitre

et à Vamende honorable. Les juges d'église

étaient même alors en possession de con-

damner aussi les laïques à de pareilles peines.

AMORTISSEMENT.

Vamorlissement était une permission que
le roi accordait aux gens de main - morte
{Voy. main-morte), et le droit que ceux-ci

étaient obligés de lui payer p )ur obtenir

celte permission. Celte taxe était une espèce

de récompense qui était due au roi, à cause

que les biens, en passant entre les mains des

gens de main-morte, sortaient en quelque
manière du commerce, et ne produisaient

filus les droits dont le roi aurait proOlé par

es mutations, si ces biens fassent restés entre

les mains des particuliers.

Comme tous les héritages du royaume re-

levaient du roi, et qu'ils ne pouvaient passer

aux gens de main-morte sans priver l'Etat

d'une partie des droits auxquels ces héritages

étaient soumis, il n'y avait que le roi qui
pouvait donner des lettres d'amortissement ;

toutes colles qu'auraient pu accorder les sei-

gneurs inférieurs n'auraient pas empêché
que les officiers royaux ne pussent obliger

les communautés et les bénéficiers à payer
le droit d'indemnité qui était dû à la cou-
ronne.

il y avait trois sortes à'amortissements re-

çus en France : le général, le particulier et

le mixte. Le général était celui que le roi

accordait à un diocèse ou à tout le clergé de

France, moyennant une somme que payait

tout le diocèse ou tout le clergé ; le particu-

lier était celui qu'on donnait à une église ou
à une communauté, pour des biens particu-

liers qui devaient être énoncés dans les let-

tres, avec le titre de l'acquisition ; l'amortis-

sement mixte était celui que le roi accordait

pour tous les biens que possédait une com-
munauté ou une église, à quelque titre que
ce fût.

Il est difficile de découvrir l'origine du droit

d'amortissement : ce droit était établi depuis

plusieurs siècles. Il pourrait bien avoir la

même source que l'indemnité qui était due
aux seigneurs; car il paraît, par d'anciens

titres, que quand un fief tombait entre les

mains d'une communauté ec(;lésiaslique, il

fallait que le seigneur y consentit : on appe-
lait ce comenlemcni Lettres d'amortissement.

Cette conjecture est confirmée par rordon-
nance du roi Philippe III, du mois de no-
vembre 1275. Elle porte que l'Eglise paiera,
pour les terres qu'elle a acquises dans les
aleus du roi, la valeur des fruits d'une an-
née, si elle les a eus en aumône, et de deux
années, si elle les a acquis par un contrat
de vente.

Le droit d'amortissement n'a pas toujours
été levé sur le même pied. Dans certains en-
droits Vamorlissement était fixé à cinq années
des revenus des biens acquis; dans d'autres,
trois années seulement : on en exceptait les
hôpitaux, qui ne payaient que la valeur
d'une année et demie des revenus des fonds
dont on demandait Vamortissement. On en
exemptait les biens qui étaient destinés à
l'entretien et au soulagement dos pauvres.
Celte grâce s'étendait aux donations faites
aux charités des paroisses pour l'entretien
des pauvres honteux, et aux écoles de cha-
rité établies pour l'instruction des enfants
des pauvres gons {Arrêt du conseil d'Etat
du 2ljanv. 1738, art. 3 et k).

Le roi amortissait gratuitement les lieux
qui étaient consacrés à Dieu d'une manière
particulière, comme les églises, les lieux ré-
guliers et les jardins compris dans la clôture
des monastères ( Arrêt du conseil dEtat, du
21 janv. 1738, art. 1 ef 2).

AMOTO QUOLIBET ILLICITO DETEN-
TORE.

Ces termes forment une clause qu'on voit
fréquemment dans Jes rescrits apostoliques,
et dont le premier effet est de rendre l'exécu-
teur mixte, suivant le langage des canonis-
tes, à moins qu'il ne s'agisse de matières pu-
rement gracieuses, et où il n'y eût ni intrus
à écarter, ni légitime contradicteur à citer et
à entendre. {Voyez exécuteur.)
Un autre effet de cette clause est de sauver

l'impétrant de la subreption du fait de pos-
session, surtout si elle est dans la partie dis-
positive du rescrit.

Souvent la même clause est ainsi conçue :

Contradictores appellatione postposita corn-
pescendo.ce qui, étant mis sans connaissance
de cause et comme de style, n'exclut pas l'ap-

pel légitime; car, suivant les canonistes, les

clauses générales apposées dans la partie
exécutrice des rescrits, n'ajoutent rien à la
grâce, et ne font que la réduire aux termes
de la principale disposition. Or celle dont il

s'agit ici est de ce nombre; elle est même si

ordinaire, qu'on l'emploie dans toutes les let-

tres.

En matière de bénéfice, cette même clause
s'exprime autrement; les provisions portent:
Exclusis et amotis detentoribus, non tamen a
nobis provisiSf ce qui met à couvert les pour-
vus, non-seulement du pape, mais même
ceux des légats et des nonces apostoliques,
ayant pouvoir de conférer. Plusieurs ne com-
prennent ces derniers sous cette clause que
quand elle est ainsi conçue : Exclusis deten-

toribus, non tamen provisis a sede apostoliea,

parce que, par les premiers termes où l'on
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emploie souvent ce mot, a nobismetipsis, le

pape n'entend parler que de ses propres

pourvus; mais les uns comme les autres de

ces pourvus no peuvent se prévaloir des

avantages de celte clause qu'autant que leur

provision est d'une date antérieure. Dans ce

cas, quelque soit leur possession, bonne ou
mauvaise, le nouveau pourvu ne peut les at-

taquer que par action au pétiloire, et lors-

qu'il y a dans le rescrit celte autre clause :

Contradictores compescendo , l'exécuteur a
par elle le pouvoir de repousser tous ceux
qui n'ont pas, pour se maintenir, des excep-
tions de droit, c'est-à-dire tous les contra-

dicteurs de fait, tels que les intrus, qui n'ont

pas seulement un titre coloré dans leur pos-
session ; car si les contradicteurs opposaient
quelque titre qui ne fût pas notoirement in-

juste, l'exécuteur ne pourrait pas, en vertu

de ladite clause, lui causer le moindre trou-

ble; il serait obligé de le renvoyer en juge-
ment dans la forme ordinaire.

Toutes ces clauses se rapportent à la pra-
tique des pays d'obédience, où l'aiilorité du
pape s'étend sur tous les objets de la juridic-

tion ordinaire, et particulièrement sur le pos-

sessoire des bénéfices ; elles n'ont jamais eu
d'application en»France.

AMOVIBLE.

Amovible, ab amovendo, est un mot em-
ployé dans l'Eglise , à la signification d'un
office ou bénéfice qui n'est pas perpétuel,

ou dont le titulaire peut être révoqué ad
nutum.
La définition de ce mot, dans le sens que

nous le prenons , répond , comme l'on voit,

au sens du mol manuel, employé par les ca-
nonistes pour signifier ce que signifie amovi-
ble en notre langue. (Voy. bénéfice.)

Il y a deux sortes de bénéfices manuels, les

uns sont séculiers et les autres réguliers.

Ceux-ci sont tels , ex persona obedienliarii ;

au lieu que les autres le sont par la nature
et le titre même du bénéfice , ex sut natura
et dispositione fundatoris. Ces bénéfices sont

appelés manuels parce que ceux qui les

possèdent sont pour ainsi dire sous la

ynain et dans la dépendance de leurs supé-
rieurs.

Suivant le chap. Cum ad monnsterium,

§ Inter, de Stat. monach., tous les bénéfices

réguliers non électifs doivent être manuels.
Les bénéfices manuels ne sont pas compris
sous les réserves même générales des papes,

non plus que dans les règles de la chancelle-

rie, nisi de eis expressum fuerit.

Régulièrement les bénéfices séculiers sont,

dans le doute , censés perpétuels , comme les

bénéfices réguliers sont présumés amovi-
bles et manuels : c'est la règle établie par
deLuca, en son Traité des bénéfices, dise. 93.

En France, avant le concordat de 1801, on
ne reconnaissait de bénéfices manuels que
chez les réguliers, qui les appelaient ancien-
nement obédiences , à cause de l'obligalioij

eu étaient les religieux que les supérieurs en
]pourvoyaient de les quitter lorsqu'on le leur
commandait. (Foi/- cuArEi.AiN.)

Autrefois tous les offices claustraux, toutes
les places monacales ou, pour mieux dire,
tous les bénéfices réguliers étaient manuels,
c'est-à-dire amovibles. Le supérieur pouvait
rappeler au cloître, du consentement de l'é-
vêquc diocésain, les titulaires de ces bénéfices.
Cependant ces titulaires étaient de véritables
bénéficicrs qui ne pouvaient être destitués
sans quelquescauses(F'oy. paroisses, vicai-
res perpétuels); au lieu que les posses-
seurs des véritables bénéfices manuels étaient
plutôt des desservants ou de simples admini-
strateurs que de véritables titulaires, puis-
qu'ils pouvaient être révoqués sans cause
au gré du supérieur régulier , et qu'ils l'é-

taient en effet souvent ( Foy. religieiux). Il

a été cependant jugé, au parlement d'Aix,
que la destitution sans cause d'un religieux
institué dans un office manuel était abusive
{Arrêt du 11 février 1764). Il est à remar-
quer qu'il y avait très-peu de ces bénéfices
manuels en France.

Reste à parler des curés desservants et
vicaires amovibles; mais la matière vient
plus naturellement sous les mots desservant
et vicaire. {Voy. aussi inamovibilité.)

Toutefois nous dirons ici que l'article 31 de
la loi du 18 germinal an X, appelée Arti-
cles organiques, porte : « Les vicaires et des-
servants exerceront leur ministère sous la

surveillance et la direction des curés. Ils se-
ront approuvés par l'évêque et révocable»
par lui. » Voyez ce que nous disons des
ARTICLES organiques.

ANABAPTISTES.

Ce mot est composé de deux mots grecs
qui signifient baptiser de nouveau; ainsi les

anabaptistes sont ceux qui réitèrent le saint
baptême.

Les novatiens, les cataphryges et les dona-
tisles furent les premiers anabaptistes. Mais
on donne plus particulièrement ce nom à une
secte de protestants qui parut d'abord, vers
l'an 1525, en quelques contrées d'Allemagne,
où ils commirent d'horribles excès, surtout
dans la ville de Munster, d'où ils furent
nommés mbnastériens et munstcriens.

Les anabaptistes soutiennent qu'il ne faut

pas baptiser les enfants avant l'âge de dis-
crétion, ou qu'à cet âge on doil leur réitérer

le baptême, parce que, selon eux, ces en-
fants doivent être en état de rendre raison de
leur foi pour recevoir validement ce sacre-
ment.

L'Eglise a réprouvé sévèrement cette fausse
doctrine. Ceux qui réitèrent le baptême , di-»

sent les saints canons , s'ils sont clercs, se»
ront déposés ; s'ils sont laïques, ils seront ex-
communiés cl ne pourront jamais être promus
aux ordres sacrés {Can. Qui aliquo, dist. 51,.

can.Qui et quolibet, 1, q. 7, c.2, deApostaf.).
Ceux qui, sans le savoir, sont rebaptisés ne
pourront être admis aux ordres sacrés que
pour une très-grande nécessité , et s'ils l'a-

vaient su , ils devraient faire pénitence pen-
dant sept ans. Les évêques, les prêtres et les

diacres qui se seraient failou volontairement
rebaptiser, ou qui l'auraient été par force ,



145 ANA ANC 146

foront une pénitence perpétuelle ( Can. Eos
quos episcopos, 18, ead. dist. k).

ANATHÈME.

Anathème est un mot grec dont le sens n'est
pas bien déterminé par les auteurs

,
quoi-

qu'il soit fort en usage dans l'Eglise. Les
uns disent que ce n'est rien autre chose que
la j>iniple excommunication , les autres sou-
tiennent que c'est une peine plus grave.
Voici ce qu'en dit saint Jean Chrysoslome
(Homil. 16, in cap. ad Rom.) : Quidigitur est

anathema? andi ipsum (Paiilum) lia loquen-
tem : Si quis non amat Dominum noslrum Je—
sum Chrisùum, anathema m7 ; hoc est ah omni-
bus sngregetur, alienus ah omnibus sit. Non
quemadmodum anathema , donumque id quod
Deo oblatum dedicatur, nemo est qui ternere

manibus contingere audeat, ncque ad id pro~
pius accédere; sic et cum quis ah Ecclesia se-

paratur.ab omnibus abscindens, et magno cum
terrore omnibus denuntians, ut ah eo separen-
tur et abscedant. Anathemati enim, honoris
gratitty nemo audehat appropinquare, ab eo

aulem quiab Ecclesia abscissuserat, contraria
quadam ratione, omnes separabantur.' Qua-
propter separatio quidem , titm hœc, tum iUuy
ex œquo a vulgo abalienatio erat ; aeparatio-
nis rero modus non unus atque idem, sed illi

conlrarius. Ah illo enimabstinebant, tanquam
Deo dicato, ab hoc autem tanquam a Deo alie-

nato et ah Ecclesia abrupto. C'est sur cette

élymologie que Balsamon dit que les anathé-
matisés , dans le sens odieux , sont acquis

,

confisqués et comme dédiés au démon ; mais
cela ne dit pas si Vanathème est plus ou
moins que l'excommunication ; les paroles
de saint Chrysoslome apprennent seulement
que Vanathème produit le même effet que
l'excommunication; il faut donc dire, avec
Eveillon

, qui agite cette question dans son
traité des Excommunications , chap. 28, que
puisque la glose du chap. Quoniam miiltos,

il, ^. 3, et le chap. Cum non ab homine, de
Jud., dont nous parlons au mot ahandonne-
ment, parlent de Vanathème comme d'une
peine plus forte que la simple excommuni-
cation, nous devons faire la même différence,
et regarder Vanathème comme l'aggrave de
rexcommunication. {Voy. aggrave, réag-
grave.) Fagnan est de cet avis : Anathema,
dit-il, derivatur ab ana, quod est sursum, et

thera, quœ est quœdam figura ad formam lit-

terœ E cum traclu quœ frontibus damnato-
rum imprimehatur : itaque anathema dicitur
quasi anathera, id est superna maledictio, de
qua in c. Guilibarius 23, q. k. Cet auteur ex-
pose ensuite les solennités qui accompagnent
Vanathème, et qui ne sont autre chose que
celles dont nous parlons aux mots aggrave
et réaggrave.
Dans les conciles on a employé le mot d'a-

naf/ième dans tous les cas où celui d'excommu-
nication paraissait trop faible. Ainsi l'Eglise

dit anathème aux hérétiques, à ceux qui cor-
rompent la pureté de la foi; plusieurs décrets

ou canons des conciles sont conçus en ces

termes : « Si quelqu'un dit ou soutient telle

erreur, qu'il soit anaMewe, c'est-à-dire, qu'il

soit retranché de la communion des fidèles
,

qu'il soit regardé comme un homme hors
de la voie du salut et en état de damnation ;

qu'aucun fidèle n'ait de commerce avec lui.

C'est ce qu'on nomme anathème judiciaire ; il

ne peut être prononcé que par un supérieur
qui ait autorité et juridiction, par un concile,
par le pape, par un évêque.
De ce qu'il est dit au chap. 1 de Sent, ex-

com. in 6°, que l'excommunication est médi-
cinale, et que la glose sous le mot Perpeluam
dit : Id estf donec resipiscant , on a douté s'il

y avait jamais d'anathème perpétuel, c'est-à-
dire dont on ne peut être absous , comme on
le voit exprimé en plusieurs endroits du droit
canon, ut in cap. In nomine. dist. 23 , in cap.

Ad abolendam, rfeJffœre/.Eveillon rapporte des
autorités qui donnent à ce mot perpétuel un
sens différent de celui qu'il présente d'abord
et qui ne l'entendent pas à la lettre, quand
l'excommunié ne persiste pas d.ms l'obslina-

tion ; ce qui est le véritable esprit de l'Eglise.

Aussi lorsqu'un hérétique veut se convertir
et se réconcilier à l'Eglise, on l'oblige de dire

anathème à ses erreurs, c'est-à-dire de les

abjurer et d'y renoncer.
En France, le terme d'anathème est pris

communément dans le sens que le prend le

chap. Cum non ab homine, pour l'aggrave de
l'excommunication.

ANATOCISME.

{Voyez usure.)

ANCIEN.

L'ancienneté a. toujours été regardée dans
l'Eglise comme un titre légitime de préfé-

rence, en quoi elle n'a fait que se conformer
à la disposition du droit; on en trouve la

preuve en différents endroits de cet ouvrage.

{Voyez CONCOURS, préséance, ordination.)

Le gouvernement le plus naturel et le plus

sage est celui des anciens. Chez les Romains,
le sénat élah l'assemblée des vieillards, senes.

Les apôtres établirent cette forme de gouver-
nement pour maintenir l'ordre dans l'Eglise

de Dieu. Saint Paul, qui ne pouvait pas aller

à Ephèse, fait venir les anciens de cette Eglise

et leur dit : « Ayez attention sur vous-mêmes
« et sur tout le troupeau dont le Saint-Esprit

« vous a établis surveillants, pour gouverner
« l'Eglise de Dieu, qu'il s'est acquise par son
« sang. » {Actes , XX, 17, 18.) Les apôtres

délibèrent avec les anciens, au concile de Jé-

rusalem, et décident ensemble {Ihid. ch. XV,
V. 6, 22, 23, 41). Saint Jean, qui a représenté

dans l'Apocalypse l'ordre des assemblées

chrétiennes ou de l'office divin, place le pré-

sident sur un trône, et vingt-quatre vieillards

sur des sièges autour de lui {Apocal., ch. IV,

et V). Ces anciens ont été nommés prêtres,

d'un mot grec qui signifie vieillards; le pré-

sident, évêque, d'un autre mot grec qui veut

dire surveillant. Ainsi s'est formée la hiérar-

chie.

Il ne s'ensuit pas de là que le gouverne-

ment de l'Eglise, dans son origine, a été pu-

rement démocratique, comme le soutiennent

les calvinistes ; que les évêques ne devaieiit
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, et ne pouvaient rien décider sans avoir pris

l'avis des anciens. Nous voyons, par les let-

tres de saint Paul à Tiraolhée et à Tile, qu'il

leur attribue l'autorité et le pouvoir de gou-
verner leur troupeau, sans être obligés de
consulter l'assemblée, si ce n'est dans les cir-

constances oiî il était besoin de témoignage.
{Voyez tvÈQVEy hiérarchie.)

ANNATE.

Annate ne signifie autre chose que le re-

venu d'une année.
On en distinguait de deux sortes: celle qui

se payait au pape pour les bénéfices consis-

toriaux, que ceux qui étaient pourvus de

ces bénéfices payaient à la chambre aposto-

lique, en retirant leurs bulles; et celle qui

se payait sous le nom de droit de déport ou
d'entrée à des dignités ou à des chapitres,

pour les bénéfices ordinaires.

Aujourd'hui il n'est plus question d'an-

nates, le décret du 4 août 1789 les a sup-
primées en France.

L'origine des annales remonte au treizième

siècle et même plus loin, car on voit que dès

le deuxième il y eut en France des évêques
et même des abbés qui, par une coutume ou
par un privilège particulier, recevaient les

annales des bénéfices dépendants de leur dio-

cèse ou de leur abbaye. Le pape Jean XXII
se les attribua pour un temps sur toute l'E-

glise : elles avaient été rendues perpétuelles,

depuis Boniface IX et le schisme d'Avignon.
Il est à remarquer qu'elles s'étaient intro-

duites par l'oblalion gratuite et volontaire

que faisaient au saint-sicge quelques-uns de
ceux dont l'éleclion était confirmée ; ensuite

on en fît une obligation, sous prétexte de
coutume. Le concile de Bâle (sess. 21) les

avait condamnées, et son décret avait été in-

séré dans la pragmatique, mais elles avaient
continué de subsister ; l'usage les avait seu-
lement réduites en Franre aux bénéfices con-
sistoriaux. Dans les autres pays, elles s'éten-

daient sur tous les bénéfices
,
jusqu'aux

moindres. Le concile de Londres, de l'an 1268,
défend aux prélats de s'atiribuer les fruits des
églises vacantes, soit pour un an ou pour un
autre temps, s'ils ne sont fondes en privilège

ou en coutume. C'est là, suivant plusieurs
canonistes, la véritable origine du déport et

de Vannate. {Voyez déport.)
Vannate n'était pas, le revenu effectif

d'une année, mais ce qui était réglé par les

anciennes taxes de la chancellerie de Rome.
Elle se payait avant Texpédilion des bulles,

parce qu'il eût été difficile de les faire payer
après que le bénéficier eût été en posses-
sion.

On peut voir dans VHistoire de VEqlise
gallicane une dissertation du père Berthier,
sur les annales, tom. XV. éà. de nfmes

ANNEAU.
Annuli, dit saint Isidore, en son Traité des

Etymoloçies {liv. XX, eh. 31) : Per diminu-.
tionem dtcti a circulis et anis qui sunt circum
hrachia et circum crura. Cet auteur rapporte,

^ au même endroit, qu'à Rome il y avait de la

honte à porter plus d'un anneau ; et que dans

ja suite, par bienséance, plusieurs graves

personnages, et même les femmes, n'en por-

tèrent plus du tout, laissant cet ornement

aux fiancées qui le recevaient, selon l'usage,

de ceux qu'elles devaient épouser.

L'Eglise a adopté ce dernier usage de l'an-

neau à l'égard des fiancées ; elle en a même
fait une cérémonie qui accompagne la célé-

bration du mariage, et qui doit être regardée

comme le symbole de l'union des deux époux

et de leur fidélité conjugale. Dale annulum

in manu ejus.

C'est à cette imitation que les évoques con-

tractant une espèce de mariage spirituel avec

leur Eglise, reçoivent Vanneau à leur consé-

cration. Autrefois les évêques ne pouvaient

porter Vanneau, au doigt de la main droite,

que quand ils célébraient la messe : hors de

là, il ne leur était permis que de le porter

au pouce (Steph. Durand, de Rit. lib. II, cap.

9); Gavantus verb. Annulus. Celle, dislinciioti

n'est plus suivie dans l'usage. Nicolio l'at-

teste en ces termes : Communiler etiam extra

missam defertur in digito annular dextrœ ma-

nus. Ainsi Vanneau que les évêques porlenl

au doigt signifie l'étroite alliance qu'ils ont

contractée avec l'Eglise par leur ordination,

l'attachement et l'affection qu'ils lui doivent.

Saint Isidore parlant aussi de Vanneau des

évêques en donne celle raison : Datur et an-

nulus. propier signum pontific(dis honoris, tel

signaculum secretorum. ne indignis sacra-

menla Dei aperiantur {lib. I, ch. 5, de Eccles.

Offic.) , ,
La congrégation des Rites a défendu aux

notaires non participants, aux docteurs, aux

chanoines des cathédrales, sans excepter les

dignités, de porter Vanneau en célébrant la

messe ; et en général il est défendu à tous

ecclésiastiques de porter Vanneau au doigt,

s'il n'est revêtu d'une dignilé ou d'un office

qui lui en donne le droit (Corrati., disp. lib.

III, chap. 6, n. 32).

Gavantus après Durand, de Ritibus, dit

que la pierre précieuse de Vanneau ne doit

être ni gravée ni sculptée. Un des reproches

de Michel Cérullaire, contre l'Eglise latine,

était que des évêques portaient des anneaux

aux doigts, pour marquer qu'ils étaient les

époux de leurs Eglises. (Foyez schisme.) [Uis-

toire ecclés, de Fleury, lio. LX, n. 12, liv.

LUI, n. 35).

Le droit de porter Vanneau est presque

particulier aux évêques. Les abbés qui jouis-

sent de ce droit doivent avoir en leur faveur

le privilège ou la possession, ainsi que pour

la jouissancedesaulres honneurs pontificaux.

Suivant ce que nous venons de dire touchant

l'origine et le sens mvslique de l'anneau, il

semble que tout bénéficier à qui convient la

qualité d'époux de son Eglise, doit être dé-

coré de cet ornement symbolique; l'usage est

cependant contraire. {Voyez époux.)

ANNEAU DU PÊCHEUR.

C'est ainsi que se nomme le sceau dont on

se sert à Rome pour sceller les brefs et les

bulles. Ce Bom vient de la figure de saint
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Pierre péchenr qui est gravée sur ce sceau, pour pousser les dates au .registre,

prê'chant dans une barque. {Voy. bref, cou- date.)
HONÏfEMENT.)

ANNÉE § ^- •^'***^^ ^^ Probation.

{Voy,

Parmi toutes les nations. Vannée se divise
en astronomique et civile.

Vannée astronomique se subdivise en so-
laire et lunaire. L'année solaire astronomi-
que est le temps qui s'écoule pendant que le

soleil parcourt les douze signes du zodiaque.
L'année lunaire est l'espace de temps qui
comprend douze mois lunaires ou douze ré-
volutions de la lune autour de la terre.(Foy.
CALENDRIER.^

L'année civile est celle qui s'est accommo-
dée à l'usage et à la façon de compter des
nations. Il nous suffit d'observer à cet égard
qu'autrefois dans l'Eglise môme on mar-
quait les années par les consulats de l'empire.
Cet usage eut lieu jusqu'au règne de Théo-
doric, en Italie, sous lequel Pelage II, qui
fut fait pape l'an 578, compta le premier les

années par les indiclions. {Voy. indiction.)
Denys le Petit fixa l'époque de l'incarna-

tion de Jésus-Christ, et Eugène IV fut le pre-
mier des papes qui suivit cette manière de
compter dans ses rescrits. Plusieurs auteurs
croient cependant que d'autres papes en
avaient usé longtemps avant Eugène ;

quoi
qu'il en soit, l'usage est tel aujourd'hui en
cour de Rome, que dans les rescrits expédiés
en chancellerie, on compte les années de
l'incarnation de Jésus-Christ, aô anno Incar-
nationis; au lieu que dans les rescrits qui
émanent de la chambre, les années se com-
ptent du 23 décembre, qui est le jour de la
nativité de Notre-Seigneur, ab anno nativi-
tatis Domini; distinction qu'il est important
de faire à légard des expéditions de cour de
Rome, et même en ce qui concerne bien des
actes anciens, où l'on a suivi autrefois l'u-

sage de la chancellerie romaine. {Voy. date,
CHRONOLOGIE, COURONNEMENT.)

Il est une sorte d'année qu'on appelle an-
ée ecclésiastique et qui commence àl'avent ;

net

elle est ainsi appelée, parce que la manière
de la compter sert à régler l'office divin sui-
vant les différents jours de l'année. {Voy.
AVENT, FÊTES MOBILES.)

Sous la seconde race des rois de France,
on commençait l'année à Noël ; dans la suite
on suivit l'usage de Rome, et l'année com-
mença à Pâques, ce qui dura jusqu'au temps
de Charles IX, lequel voulut que dorénavant
Vannée commençât au premier de janvier, et

que tous les actes publics et lettres particu-
lières fussent comptés de ce jour-là.

Cette ordonnance n'empêche pas que nous
n'admettions les dates des rescrits de Rome,
telles qu'on les y appose suivant l'usage de
celte cour. {Voy. date, calendrier.) L'an-
née ecclésiastique est également uniforme
dans toute la chrétienté.

§ 1. Année grasse.

En terme de daterie, c'est l'année où, à
cause de la vacance du saint-siége, on donne
quelques mois au delà de l'année ordinaire

{Voy. NOVICE, PROFESSION.)

§ 3. Année
,
partage, bénéfice.

{Voy. PARTAGE.)

ANNEXE.

On prend ce mot en plusieurs sens diffé^

rents. On entend par annexe une église dé-
membrée d'une plus grande, à laquelle elle

est annexée; on rappelle aussi quelquefois

succursale. {Voy. succursale.)

En matière de bénéfices, on se servait de

ce mot en parlant des fonds annexés aux
prébendes ou dépendant d'un bénéfice; etea

ce sens, on distingue deux sortes d'annexés ;

l'une s'enlend des choses qui sont annexées

inséparablement au bénéfice ou à la pré-

bende, de manière que celui qui obtient le

bénéfice ou la prébende, devient de droit

possesseur des fonds qui y sont attachés ;

comme si un prieuré est attaché à perpé-

tuité à une dignité, il appartient inévitable-

ment à celui qui est pourvu de cette dignité.

L'autre espèce d'annexé s'entend des cho-

ses qui ne sont pas attachées délerminément

à tel ou à tel bénéfice en particulier ; mais

à un certain nombre en général; en sorte

que tantôt elles dépendent de celui-ci, et

tantôt de celui-là : ce qui a lieu dans les

chapitres où l'option est pratiquée.

On fait une autre distinction de ces an- .^;;

nexes; les unes, dit l'autenr des Mém. du ';
,

clergé, étaient par leur fondation des titres

de bénéfices, lesquels ayant été unis à d'au-

tres bénéfices ont cessé, par l'union, d'être > Ç
des titres distingués des bénéfices; mais ne

sont et n'ont été que des terres et dépendan-

ces des bénéfices qui sont situés dans un
autre diocèse que celui du chef-lieu.

L'annexe des prébendes ne se présume

point : elle doit être prouvée par celui qui

s'y fonde.

Les annexes des paroisses ne sont consi-

dérées que comme des églises établies pour

la commodité de quelques habitants, qui ne

cessent pas d'ailleurs d'appartenir, sous tous

les rapports, à l'église paroissiale. Quant à

l'exercice des fonctions ecclésiastiques, le

prêtre chargé de Vannexe dépend du curé,

comme un vicaire ordinaire. Un décret du

30 septembre 1807 permet d'ériger des an-

nexes sur la demande des principaux con-

tribuables d'une commune, et sur l'obliga-

tion personnelle qu'ils souscriront de payer

le vicaire. Vannexe a les rapports suivants

avec la paroisse : 1° au moment de son érec-

tion, elle n'a pas droit à réclamer les biens

qui lui auraient autrefois appartenu ;
2° elle

n'a pas de fabrique, mais les biens, si elle

en possède, sont administrés par quelques

habitants que l'évêque designe(CîrcM/aire du

11 mars i809);3'' elle est obligée, comme tou-

tes les autres parties delà parois^, aux frais

du culte de l'église paroissiale ;
h" on peut
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lui faire des donations, mais elle ne peut les

recevoir elle-niénie; c'est au curé ou au
trésorier de l'église paroissiale à les accep-

ter. Telle est la disposition d'un avis du
conseil d'Etat du 28 décembre 1819.

On appelle improprement annexes les Egli-

ses qui, depuis le concordat de 1801, n'ont

aucun litre du roi ou de l'évêque, et où ce-

pendant l'exercice du culte catholique est

toléré. Ces Eglises ont une existence de fait,

mais elles n'existent pas aux yeux de la loi :

elles ne peuvent profiter d'aucun des droits

attribués aux églises reconnues légalement;

elles n'ont point de fabriques, ne sont point

autorisées à acquérir, aliéner, etc.

ANNEXION

Terme qui revient à celui d'affectation.

{Voy. AFFECTATION.)

ANNIVERSAIRE.

Anniversaire est une cérémonie ecclésias-

tique ou une fête qui se fait tous les ans à
certains jours [Fagnan, in c. Cum creaturay

deCelebr. miss., n. 1, 12).

Par le concile de Trente {sess. 25, de Réf.

ch. k), l'évêque peut réduire le nombre des

offices et des anniversaires fondés : mais la

congrégation de ce concile a décidé l'an 1625,

in décret, de Célébrât, miss., que l'évêque n'a

pas ce pouvoir, et qu'il faut que le pape in-

tervienne à ce changement {Barbosa, Collect.

buU. contra Fagnun, in c. Ex parte de con-
8tu.).

Par un semblable décret, du 19 juin 1601,

il a été ordonné que les anniversaires fondés

dans les églises de religieuses, seraient trans-

férés et acquittés, du consentement de l'évê-

que, dans les églises de religieux.

Il a été encore décidé à Rome, que les ré-

guliers ne doivent pas empêcher que les

clercs séculiers viennent célébrer des anni-

versaires dans leurs églises : Quia hoc non
polest in ullum afferre prœjudicium.

Touchant l'acquittement et la réduction

des anniversaires , voy. fondation, réduc-
tion.

En rigueur, les émoluments que produi-

sent les anniversaires, ne viennent pas sous

le nom de distributions, sed tantum simpli-

citer ; d'où vient que dans les cas de droit

commun, les anniversaires sont sur le pied

des distributions ; Eodem privilégia gaudent
et jure utuntur quo distribuliones ; ainsi,

dans l'expression des suppliques, on ne les

comprendra pas, non plus que les distribu-

tions quotidiennes. Ils ne viennent pas sous
le nom des fruits du bénéfice ; le chanoine
absent pour cause de maladie les gagne, com-
me les distributions, quand même le fonda-
teur aurait dit que le profit n'appartiendrait
qu'aux présents , sed in materia stricto.

comme dans le cas où le pape aurait accordé
à un chanoine le privilège de percevoir,
absent comme présent, les distributions quo-
tidiennes , les anniversaires n'y seraient pas
compris.
Quelques auteurs rapportent l'origine des

anniversaires au pape Anaclet et depuis à

Félix 1er, qui instituèrent des anniversaires
pour honorer avec solennité la mémoire des
martyrs. Dans la suite plusieurs particuliers
ordonnèrent par leur testament, à leurs hé-
ritiers, de leur faire des anniversaires, et
laissèrent des fonds tant pour l'entretien des
églises que pour le soulagement des pau-
vres, à qui l'on distribuait tous les ans. ce
jour-là, de l'argent et des vivres. Le pain et
le vin qu'on porte encore aujourd'hui à l'of-

frande dans ces anniversaires, peuvent être
des traces de ces distributions. On nomme
encore les anniversaires Obits et Services.

ANNOTATION.

C'est la saisie qui se faisait autrefois des
biens d'un accusé absent, après que perqui-
sition avait été faite de sa personne, et que
l'huissier, porteur du décret de prise de
corps, ne l'avait pas trouvé.

Les juges d'église pouvaient faire exécuter
leurs décrets ; mais ils ne pouvaient ordon-
ner sans abus, que les biens de la personne
décrétée fussent saisis et annotés ; ils ne
pouvaient pas même, en condamnant un
clerc défendeur, ordonner la saisie et anno-
tation de ses biens.

ANNOTINE.

Pâque annotine. C'est ainsi qu'on appe-
lait l'anniversaire du baptême, ou la fêle

qu'on célébrait tous les ans en mémoire de
son baptême, ou, selon d'autres, le bout de
l'an dans lequel on avait été baptisé. Tous
ceux qui avaient reçu le baptême dans la

même année, s'assemblaient, dit-on, au
bout de cette année, et célébraient l'anni-.

versaire de leur génération spirituelle (^er-

gier, Dict. théol.),

ANNUELLES (Offrandes).

Ce sont celles que faisaient anciennement
les parents des personnes décédées, le jour

anniversaire de leur mort. On appelait ce

jour un jour d'an, et l'on y célébrait la messe
avec une grande solennité.

On nomme encore, dans plusieurs diocè-

ses, annuel «une fondation de messes pour
tous les jours de l'année, ou un jour par se-

maine pendant l'année, fonder un annuel.

(Voy. Yancien ^arramentairc par Grandcolas,

part. I, p. 529.)

D'après l'article 31 du décret du 30 décem-
bre 1809, « Les annuels auxquels les fonda

-

« leurs ont attaché des honoraires, et géné-
« ralement tous les annuels emportant une
« rétribution quelconque, seront donnés de
« préférence aux vicaires , et ne pourront
« être acquittés qu'à leur défaut par les prê-

« tre-s habitués ou .autres ecclésiastiques, à
« moins qu'il n'en ait été autrement ordonné
« par les fondateurs. »

ANTËFERRI.

C'est une clause de provisions de bénéfice

far laquelle le pape déclare qu'il veut que
impétrant soit préféré à tous les autres.

II est de règle que la clause anteferri ne
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profite à rimpétrant au préjudice d'un tiers

que quand celui-ci n'a sur le bénéfice que ce
que les canonistes appellent jus ad rem, et

non jus in re : par exemple, un expeclant ou
simple mandataire qui n'a que droit à la

chose, même après son acceptation, cède à
un pourvu muni de la clause anteferri.

C'est une autre maxime au sujet de cette
clause anteferri, qu'elle ne produit son effet

de préférence que quand elle ne concourt pas
avec des grâces plus favorables : Clausula
anteferri apposita in nova provisions , non
extendit vim suam, nisi ad gratias sibi simi-
les, non autem ad majores. Par exemple, si le

pape a déjà permis ou ordonné l'union d'un
bénéfice lorsqu'il en pourvoit quelqu'un avec
la clause anteferri, la préférence n'a pas lieu,

et l'union l'emporte, parce que la grâce de
l'union est plus favorable que la grâce de la
provision : l'une est pour toujours, l'autre
pour un temps ; l'union a l'intérêt de l'Eglise
pour objet, et la provision l'intérêt de la per-
sonne : Illa est perpétua, hœc temporalis ;illa

favorabilis, hœc odiosa (c. Quamvis, de Prœ-
bend.).

ANTICHRÈSE.

Antichrèse est un mot grec qui signifie con-
tre-jouissance, contrarius usus. On le définit,

en droit, une convention par laquelle un dé-
biteur consent que son créancier jouisse du
revenu de son fonds, pour lui tenir lieu de
l'intérêt de la dette ou du prêt, pro crédita
pignoris usus.

Ce contrat diffère de l'engagement en ce
que la compensation ne se fait dans l'enga-
gement qu'à concurrence de la valeur des
fruits et de l'intérêt légitime ; en sorte que ce
qui manque à cet intérêt doit être suppléé,
ou ce qui excède, imputé sur le capital : au
lieu que par le contrat A'anlichrèse la com-
pensation se fait d'une manière absolue et
sans estimation, ce qui est susceptible de
beaucoup d'abus. Aussi le droit canonique,
toujours déclaré contre ce qui peut avoir
quelque air et quelque soupçon d'usure, a-
t-il condamné cette espèce dé contrat (c. 1,
2, extr. de Usur.).

Le droit civil n'a pas usé de la même ri-
gueur; l'incertitude des fruits qui peuvent
être recueillis, le risque même que l'on court
jusqu'à la perception d'en être privé, enfin
la tranquillité qu'acquiert le débiteur par cet
accommodement, ont persuadé que cette con-
vention n'avait rien d'illicite.

En France, l'art. 2085 du code civil porte :

« Vantichrèse ne s'établit que par écrit.

« Le créancier n'acquiert par ce contrat
que la faculté de percevoir les fruits de l'im-
meuble, à la charge de les imputer annuelle-
ment sur les intérêts, s'il lui en est dû, et
ensuite sur le capital de sa créance. »

D'après la loi du 3 septembre 1807, qui dé-
fend la stipulation des intérêts au delà de
cinq pour cent en matière civile, et de six en
matière de commerce, on ne peut exiger les

fruits sans restriction, lorsqu'ils excèdent ce
taux; et si le créancier en touche pour une
somme supérieure aux intérêts qui lui sont

dus, il doit stipuler l'excédant sur son capital.

Voyez, au code civil, les articles suivants.

ANTICIPATION.

On se sert de ce terme en droit pour signi-
fier qu'on fait une chose avant le temps,
comme un paiement avant son terme , ua
bail avant que le précédent soit expiré. (Yoy,
BAIL, PENSION.)
En matière d'appel, Vanticipation est une

assignation donnée en vertu de lettres de
chancellerie, pour relever un appel sur le-
quel l'appelant n'a point fait donner d'assi-
gnation, ou en a fait donner une à trop long
délai.

ANTIMENSE.

Antimense est une sorte de nappe consa-
crée, dont on use,en certaines occasions, dans
l'Eglise grecque, dans les lieux où il ne se
trouve point d'autel convenable.
Le Père Goar observe qu'eu égard au peu

d'églises consacrées qu'avaient les Grecs, et

à la difficulté du transport des autels consa-
crés, cette Eglise a fait, durant des siècles

entiers, usage de certaines étoffes consa-
crées ou de linges, appelés anlimensia, pour
suppléer à ces défauts.

ANTIPAPE.
Antipape est un concurrent du pape, chef

de parti, qui a fait schisme dans l'Eglise ca-
tholique pour détrôner le pape légitimement
élu et se mettre à sa place.

On compte vingt-huit antipapes. Novatien,
dans le troisième siècle, fut le premier, et

Amédée,ducde Savoie, dans le quinzième siè-

cle, a élé le dernier, sous le nom de Félix V.
Les antipapes causèrent de grands troubles

et de grands scandales dans l'Eglise. Pour les

faire cesser, un auteur, Zarabella, indique
ces remèdes [Consil. 150, de schismate inter

Innoc. III et Benedict. XIII) : 1° Convocatio
concilii ; 2° quod compromittant in confiden-
tem judicem; 3" quod compromittant de jure
et de facto ; k° quod uterque cedat et eligatur

alius ; 5° quod compellantur cedere, etiam
manu armata; 6° quod ambo décernant, uno
morientCy aller sit papa, et quod prohibealur

nova electio omnibus cardinalibus ; 1° quod
aller alteri commitlat vices suas donec vixe^

rint, ulroquein obedientia persévérante. (Voy.
SCHISME.)

L'histoire apprend si tous ces différents

moyens de procurer la paix à l'Eglise dans
le temps de schisme ont élé employés et avec
le niême succès. On doit souhaiter de n'être

jamais dans le cas d'user du meilleur (Hist.

ecclés. de Fleury, liv. XCVIH, n. 64 ; liv.

XCIX, n. 1 ; liv. CIV, n. 61).

Dans le temps du dernier schisme, le plus

déplorable dans l'Eglise d'Occident, on prit

le parti, en France, de se soustraire à l'obé-

dience de tous les antipapes. Charles VI fit à
ce sujet un édit particulier, l'an 1406, publié

en 1418; et l'Eglise de France donna, en
conséquence, les avis et arrêtés nécessaires

pour régler sa conduite et sa discipline pen-
dant la neutralité.



îiro DICTIONNAIRE

APOCRISAIRE.

( Voy. APOCRYSIAIRB.
) ,

APOCRYPHE.

Mot grec qui signifie inconnu, caché. Dans
noire usage on ne l'emploie guère qu'en par-

lant des écrits dont les auteurs sont anony-
mes. On dit aussi de certains canons qu'ils

sont apocryphes. ( Voy. droit canon.)

Les livres reconnus pour apocryphes par

l'Eglise catholique, qui sont véiitabl«'ment

hors du canon de l'Ancien Testament, et que

nous avons encore aujourd'hui, sont VOrai-

son de Manassès, qui est à la fin <les bibles

ordinaires; le troisième et le qu.ilrième livre

des Machabécs. A la fin de Job, on trouve

une addition dans le grec qui contient une

généalogie de Job, avec un discours de ia

femme de Job. On voit aussi, dans l'édition

grecque, un psaume qui n'est p;is du nombre
des cent cinquante; et à la fin du livre de la

Sagesse, un discours do Salomon, tiré du

huitièine chapitre du troisième livre des Rois.

Nous n'avons pas le livre d'Enoch, si célèbre

dans l'antiquité; et, selon saint Augustin,

on en supposa un autre plein de fictions, que

tous les Pères, excepté Tertullien, ont re-

gardé comme apocryphe. Il faut aussi ranger

dans la classe des ouvrages apocryphes le

livre de VAssomption de Moïse, et celui de

yAssomption ou Apocalypse d'Elie. Quelques

Juifs ont supposé des livres sous le nom des

patriarches, comme celui des Générations

éternelles, qu'ils attribuaient à Adam. Lis

ébioniles avaient pareillement supposé un
livre intitulé r£cfte//e de /aco6, et un autre

qui avait pour titre : La Généalogie des fils

et des filles d'Adam, ouvrages imiiginés ou
par des Juifs ou par des hérétiques.

On met aussi au nombre des livres apocry-

phes les faux évangiles publiés sous les noms
de saint Pierre, de saint Jacques, de saint

Mathias, etc.; les faux actes des apôtres, les

faussas apocalypses.

APOCRYSIAIRE.

Apocrysiaire ou apocrisaire, d'un mot grec

qui liignifie répondre , est un nom qu'on
donnait autrefois aux ecclésiastiques que les

évéques envoyaient auprès des empereurs
;

on les appelait en latin Responsaks, parce
qu'ils répondaient pour les évéques qu'ils re-

présentaient (Fag'nan,, in cap. Significastis, de

Elect.n. 3).

Il est facile de confondre les apocrysiaires

avec les agents, dont nous parlons au mot
agent; et en effet parce qu'en dit le père Tho-
massin, en son Traité de la discipline, part. 2,

liv. I, chap. 50 et 51, l'on pourrait bien ne
pas les distinguer. Cet auteur nous apprend
que chaque patriarche et évêque en Orient
avait son apocrysiaire à la cour des empe-
reurs, que les papes y avaient aussi les leurs,

et que dans la suite ils devinrent les seuls
qui y en eussent ; ce qui dura jusqu'à ce que
la fureur des iconoclastes s'étanl emparée
des empereurs, on ucvit plus en Orieotqu'un
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apocrysiaire du pape sous Constantin Copro-
nyroe.

En France, on n'a guère vu des Apocrysiai-

res de la part du pape que sous les empe-
reurs Cbarlcraagne et Louis le Débonnaire :

on donna ce nom dans la suite à un oITicier

ecclésiastique qui avait la connaissance de
toutes les affaires d Eglise, et une juridiction

sur tous les clercs du royaume. Il était confes-

seur du rui, et on l'appelait Custos palalii.

On ne voit plus de traces de cette éminente
charge que dans legrandaumônierdeFrance,
qui jouissait naguère encore des plus belles

prérogatives. [Voy. auuomer, arcuichape-
LAIN.)

APOSTASIE, APOSTAT.

L'apostat est celui qui, après avoir em-
brassé la loi catholique, la perd ensuite vo-
lontairement et devient son ennemi déclaré ,

soit en la tournant en ridicule, comme fit

l'empereur Julirn, soit en persécutant ceux
qui la conservent, ce qui arriva à l'empereur
Adrien. Les premiers chrétiens donnaient ce
nom communément à ceux d'entre 1( s fidè-

les qui embrassaient la religion des païens ou
des Juifs ; dans la suite on appela de ce nom
les moines elles clercs, qui après avoir fait

une profession publique de régularité, rom-
paient leurs engagements et revenaient dans
le siècle. {Voy. hérétiques.)

Apostat esl un mot grec qui , selon un
auteur, fut employé contre ceux dont on vient
de parler à dclaut d'un plus atroce: Apos-
tata nomen est detatabile et grœce nescientibus

atrocius
,
qiiam latine desirtor , transfuga ,

rebellis. Apostasia guasi postea slatio, et

apostala guasi rétro stans , rétro abiens {c.

Non observetis 26, g. 7).

Tout apostat est un hérétique, mais tout

hérétique n'est pas apostat, quoiqu'on donne
souvent ce dernier nom à l'hérélique même :

c. Excomunicatus, de Hœretic. On distingue
trois sortes d'apostasie qui regardent les trois

différents états des fidèles : apostasie de per-
fidie, de désobéissance et d'irrégularité {Fa~
gnan., in c. Consnltatione, de Apost., n. 19).

L'apostasie de perfidie esi lorsqu'on aban-
donne la religion chrétienne et son culte,

pour embrasser celui des Juifs ou d'autres
encore plus détestables. On l'appelle aussi
apostasie de la (oi, Quando receditur a fide, c.

Non potest, 2, g. 7. Ceux qui se sont rendus
coupables de cette espèce d'apoflasie, et

qu'on appelle renégats, sont excommuniés
comme les hérétiques et punis des mêmes
peines.

L'apostasie de désobéissance est, à propre-
ment parler, le schisme; elle se commet
quand on méprise l'autorité d'un supérieur
légitime ou des saints canons. Apostasia ino-
bedientiœ esi cum guis prœceptum superioris

8ui spoiite iransgreditur, site Patrum regulis

vel constitutionibus non obtempérât. C. Si
guis, 25, g. 2.

Par le ch. !•', dist. 22, on touibé dans cette

espèce d'apostasie quand oh ne vent pas re-
connaître que le pape a le pouvoir de faire

des canons , ou qu'il est ic chef de l'Eglise :
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Qui autem Romance Ecclesiœ privilegium ab

ipso summo omniumEcclesiarum capile tradi-

lum auferre conatur, flic procul dubio in hœ-

resim labilur, et cum ille vocetur injustus, hic-

est dicendus hœreticus (c. Yiolatores 25, q. 1.

C. Si guis cit.)

Si ToD ne désobéit aux décrets du pape
que par mépris, sans méconnaître son pou-
voir et son autorité, on n'est plus alors héré-

ti.jue ni schismatiquc, encore moins apostat;

on commet seulement un péché grave et mor-
tel, et suivant les circonstances on punit ce-

lui qui en est coupable, de la déposition et

même de l'excommunicalion (c. Siquando, de

Bescripl.;cCu>n non ab homine, de Judic.;c.

irenn-ali de elect. in 6). {Voy. schisme.)

L'apostasie de religion ou d'irrégularité se

coinrnel de deux manières et par deux sortes

de chrétiens, par des religieux ou par des

clercs séculiers.

Un religieux se rend coupable de ce crime,

quand après avoir fait des vœux dans un
ordre approuvé, il quitte l'habit et la vie

religieuse; il est excomiiiunié par le seul

foil, mais il n'est réputé apostat quo quand
il a demeuré assez longtemps absent pour
faire penser qu'il n'a plus envie de revenir.

Par le ch. Ût periculosa ne clerici vel mo-'

navhy in 6°, l'excommunication a lieu

dans le cas même où le religieux ne serait

sorti du monastère que pour étudier, mais
sans permission de son supérieur.

Quand un religieux est sorti de son mo-
nastère sans permission de son supérieur ,

qu'il ait quitté l'habit ou non, s'il retour-

ne, on doit le recevoir et le punir suivant

la disposition de la règle; il ne peut élre

rejeté à moins que la règle de l'ordre ne
l'ordonnât; dans lequel cas le monastère doit

avoir soin de ce religieux et l'entretenir

dans un endroit décent. S'il ne retourne pas,

les supérieurs réguliers, les évêques mêmes
doivent le faire chercher et conduire sous

bonne garde s'ils le trouvent. iVe religiosi

vagandi occasionem habentes, salutis propriœ
detrimentum incurrant , et sanguis eorum de

prœlatorum manibus requiratur, statuimus ut

prœsidentes capitulis celebrandis , secundum
statutum concilii generalis^ seu Patres^ abba-

tes, seu priores fugitivos suos et ejectos de or^

dîne suo requirant solliciti anmiatim.
Qui si in monasleriis suis recipi possunt se-

cundum ordinem, abbates seu priores eorum
monitione prœvia, per censuram ecclesiasti-

camvompellantur ad receplionem ipsorum ,

salva ordinis disciplina. Quod si hoc regula-

ris ordo non patitur, aucloritate nostra pro-
videant ut apud eadem monasteria in locis

competentibus, si absque gravi scandalo fieri

poterit, alioquin in aliis religiosis domibus
ejusdem ordinis, ad agendam ibi pœnitentiam,

talibus vitœ necessaria ministrentur. Si vero

hujusmodi vel éjectas inobedientes invenerint

eos, excommunicent , et tandiu faciant ab
ecclesiarum prœlatis excommunicatos publies

denuntiari, donec ad mandatum ipsorum hu-
militer revertantur. C. Ne religiosi de regul.

C. Abbates 18, q, 2. Panormit. in c. Ad mo-
nasterium, de Stat. regul.

Un religieux ne serait pas moins apostat^

si après avoir quitté son monastère sans per-

mission, il gardait l'habit religieux et la ton-

sure, mais sans être soumis à lautorité do

personne. 11 en serait autrement, s'il entrait

dans un autre monastère, même d'un autre

ordre où la règle fût plus douce.

Le concile de Trente, sess. 25, ch. k, dé-

fend aux religieux de sortir de leur monas-
tère, sous quelque prétexte que ce soit, sans

permission de leurs supérieurs. {Yoy. reli-

gieux, OBÉDIENCE, MONASTÈRE.
)

Quant à l'autre manière de tomber dans
Vapostasie de religion qui regarde les clercs,

il faut distinguer ceux qui sont constitués

dans les ordres sacrés, d'avec les autres.

Les premiers se rendent coupables de ce

crime en quittant l'habit et les fonctions de

leur étal. Prœterea clerici qui, relicto ordine

clericaii et habitu suo, in apostasia tanquam
laici conversantur , si in criminibus compre-

hensi teneantur, per censur. eccles., non prœ-

cipimus Uberari. Cl, de Apostat. Voyez
aux mots irrégularité, hérésie, l'effet qiic

produit l'apos/oiie de ceux qui sont consti-

tués dans les ordres sacrés, soil séculiers,

soit réguliers, par rapport à l'irrégularité

ou à l'exercice de ces ordres.

A l'égard des clercs qui ne sont pas cons-

titués dans les ordres sacrés, il faut encore

distinguer ceux qui avec les moindres ordres

tiennent des bénéfices qui les soumettent à

porter l'habit et la tonsure cléricale, des

clercs qui ne sont ni constitués dans les

ordres sacrés, ni pourvus d'aucun bénéfice.

Les premiers, s'ils quittent l'habit saus

quitter la tonsure, ne sont pas apostats, et ne

perdent pas leur bénéfice de droit ;
mais ils

tou)bent dans Vapostasie et dans la privation

de leurs bénéfices, si après avoir été aver-

tis plusieurs fois par leur évêquc de porter

l'habit, ils méprisent ses avis et ne le pren-

nent point. (67cm. Quoniam, de Vila et hon.

cleric.
)

Les clercs qui ne sont constitués que dans

les moindres ordres, et qui n'ont point de

bénéfice
,
peuvent quitter leur état, non-

seulement sans apostasie, mais même sans

péché ; les religieux, les clercs bénéficiers

peuvent être forcés de reprendre l'habit et

les fonctions de leur état, mais on ne peut

rechercher les clercs qui n'étant constitués

que dans les moindres ordres et n'ayant

point de bénéfices, quittent un état qui ne

leur paraît plus celui où Dieu les appelle

( C. fin. dist. 50. J. G. )

APOSTOLIQUE.

C'est un titre qui est aujourd'hui consacré

au siège de Rome et à tout ce qui en émane.

Cependant, à raison de l'unité dans l'ordre

de l'épiscopat et à cause de la succession des

évêques aux apôtres en général, les noms

de pape, d'apôire, de prélat apostolique, de

siège apostolique, ont été longtemps communs

à tous les évêques; même, dit le savant père

Thomassin, durant ces trois siècles qui se

sont écoulés depuis le règne de Glovis jus-
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qu*à l'empire de Charlemagne, quoique les

(lires éclatants de gloire et de sainteté aient
été plus souvent et plus particulièrement at-
tribués aux successeurs de Pierre dans le

siège romain, et aux vicaires de Jésus-Christ
en terre. En 1049, l'archevêque de saint Jac-
ques en Galice fut excommunié dans le con-
cile de Reims, présidé par Léon IX, pour
avoir pris le tilre d'apostolique réservé pour
lors spécialement au pape.

« Ce sont, ajoute au même endroit, notre
« solide auteur {Discipl. de l'Egl., p. 2, liv.

« 11, ch. 1) , les deux points importants que
« nous tâcherons d'établir dans ce chapitre,
« pour la gloire de l'épiscopat universel et

« pour la prééminence du chef et du centre
« de l'épiscopat ; car ces noms augustes ne
« sont pas comme les titres vains et superfi-

« ciels dont l'orgueil des hommes se rcpait,

« ce sont des marques d'une puissance toute
« céleste et d'une sainteté toute divine. »

{Voy. PAPE.)

L'abbé Rupert remarque {lib. I de Divin,

offic, cap. ^27) que les successeurs des apô-
tres ont été appelés patriarches, mais que le

successeur de saint Pierre a été nommé par
excellence apostolique, à cause de la dignité
du prince des apôtres. De là ces expressions
aujourd'hui si usitées : siège apostolique

,

nonce apostolique, bref apostolique , rescrit

apostolique , notaire apostolique , chambre
apostolique.

APOTRES.

Apôtres, en matière d'appel, étalent autre-
fois des lettres dimissoires que demandait
l'appelant au juge a quo

, pour certifier le

juge ad quem de l'appel interjeté et lui en
laisser la connaissance.

11 est parlé de ces lettres dans le canon
Post appellationem 2,^.6; et c'est de là, sans
doute, dit Durand de Maillane, que leur vient
le nom d'apôtres : appellare post , post appel-
lationem. Boucher d'ArgIs , au contraire,
pense que ce nom vient du mot latin, aposto-
lus, qui signifie un envoyé' . les lettres dimis-
soires étant faites pour être envoyées au juge
d'appel {Inst. au droit eccl. de Fleury. t. II,

p. 209, note).

Il fallait requérir ces lettres dans trente
jours, et on en distinguait de trois sortes ,

savoir : apôtres révérentiaux , appelés tels

quand le juge déclarait que, par respect pour
son supérieur, il déférait à l'appel.

Apôtres réfutatoires, lorsqu'il disait que ,

nonobstant l'appel, il passerait outre.
Apôtres réposiloires , quand le juge a quo

réparait le grief de l'appelant, et le remettait
en l'état qu'il était avant le jugement.
On en ajoute encore de deux sortes , les

apôtres testimoniaux et conventionnaux : les

premiers sont ainsi appelés quand une per-
sonne publique les donne en l'absence du
juge, et les autres lorsque, du consentement
des parties, la cause est dévolue par appel au
supérieur.

En France , l'uscige d'obtenir des apôtres
après l'appel a été suivi dans le pays de

droit écrit, jusqu'au temps de l'ordonnance
de 1539 ,qui l'abrogea.

APPARITEUR.

Nom que les Romains donnaient à ceux
3ul étalent préposés pour exécuter les ordres
es taagislrals: Apparilores sunt magistratuum

ministriy qui eorumjussa exequuntur. Sic di»

cunlur quod apparent
,
prœsto sunt et obse^

quuntur magistralihus. Le nom d'appariteurs
s'est conservé dans les tribunaux ecclésias-
tiques; leur fonction est semblable à celle

des huissiers , et on se sert ordinairement
d'eux pour les citations et les autres ex-
ploits.

APPEL, APPELLATION.

C'est la plainte qu'on forme par-devant le

juge supérieur d'une sentence rendue par le

juge inférieur, pour raison des griefs et dom-
mages qu'on prétend avoir reçus de son juge-
ment.

L'appel est de droit naturel ; il a toujours
été en usage pour corriger l'iniquité, la ma-
lice ou l'ignorance des premiers juges; les

jurisconsultes l'appellent l'antidote de leurs

injustices. Contra venenum judicum data est

theriaca appellationis : l. 1. /[. de Appel.

Par le droit canon , Il a toujours été per-
mis d'appeler ab omni gravamine, sive magno
sive minimo illato. c. Licet. 2, quœst. 6; c. de
Appellationibus ; c. Super eo , de Appel. Ce
dernier chapitre permet d'appeler indistinc-

tement de tout jugement antérieur ou posté-

rieur à la sentence définitive.

Comme on aurait pu penser que l'honneur
des juges inlérieurs recevait quelque atteinte

par la faculté de ces appellations , surtout

quand ces jugements sont réformés , le ca-
non Hoc eliam 2, q. 6, s'exprime en ces ter-

mes : Hoc etiam placuit ut a quibuscumque
judicibus ecclesiasticis ad alios judices eccle-

siasticoSf ubi est major auctoritas, fuerit pro-

vocatum, non eis obsit
,
quorum fuerit solula

sententia, si convinci non potuerint vel iniquo

animo judicasse, vel aliqua cupiditate aut

gratia depravari.

Les canons avaient encore pourvu à l'in-

convénient des appellations frivoles par de
certaines peines imposées contre les appe-
lants qui succombent en leur appel : Cum
appellationis remedium non sit ad defensio—

nem iniquitatis, sed ad prœsidium innocentiœ

inslitutum (c. Cum speciali
, § Porro de -4p-

pel.].

§ 1. Ancien et nouvel état des appellations

ecclésiastiques.

Fleury nous donne, en historien très-in-

struit, une Idée si suivie de ce qui s'est passé

dans l'Eglise touchant le droit des appella-

tions ecclésiastiques , que nous avons cra
devoir transcrire ici ses propres termes.

« Dans les premiers siècles , dit-il, les ap~
pellations comme les autres procédures

,

étaient rares dans les tribunaux ecclésiasti-

ques. L'autorité des évêques était telle, et la

justice de leurs jugements ordinairement s!

notoire
,

qu'il fallait y acquiescer. Nous
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voyons toutefois dans le concile de Nicée

(can. 51), que si un clerc, ou même un laïque

prétendait avoir été déposé ou excommunié
injustement par son évéque, il pouvait se

plaindre au concile de la province : mais
nous ne voyons point que l'on y eût recours

pour de moindres sujets , ni qu'il y eût de

tribunal réglé au-dessus du concile de la

province. Que si un évéque se plaignait de

la sentence d'un concile, le remède était

d'en assembler un plus nombreux , joignant

les évêques de deux ou de plusieurs pro-

vinces. Quelquefois les évêques vexés avaient

recours au pape, et le concile de Sardique

{can. 3 , 7) leur en donnait la liberté. Mais ,

quoi qu'il en soit de l'Orient , nous voyons

depuis ce temps en Occident de fréquentes

appellations à Rome; excepté d'Afrique où
il était nomméniement défendu d'avoir re-

cours aux appellations de delà la mer , à

cause du trouble qu'elles pouvaient causer

dans la discipline. Nous voyons les plaintes

qu'en fait saint Cyprien au pape saint Cor-
neille, et du temps de saint Augustin, la

lettre du concile d'Afrique au pape saint

Célestin.

« Depuis que les fausses décrétales eurent

cours (c'est toujours Fleury qui parle ; voy.

Décrétales), les appellations devinrent tou-

jours plus fréquentes ; car ces décrétales

établissent les divers degrés de juridiction

des archevêques, des primats et des pa-

triarches , comme s'ils avaient lieu dès le

second siècle , et elles permettent à tout le

monde de s'adresser au pape directement.

Cela flt que , dans la suite , la cour de Rome
prétendit pouvoir juger toutes les causes

,

même en première instance, et prévenir les

ordinaires dans la juridiction contentieuse

,

comme dans la collation des bénéflces. On y
recevait sans moyen , c'est-à-dire immédia-

tement, les appellations de l'évéque ou d'un

juge inférieur. On y recevait Vappel des

moindres interlocutoires, puis on évoquait

le principal : souvent même on y évoquait

les causes en première instance. Saint Ber-

nard , écrivant au pape Eugène , se plaint

fortement de ces abus , et marque Texemple
odieux d'un mariage qui , sur le point d'être

célébré , fut empêché par une appellation

frivole. 11 représente le consistoire comme
une cour souveraine, chargée de l'expédition

d'une inûnité de procès , et la cour de Rome
remplie de solliciteurs et de plaideurs ; car

ils étaient obligés à s'y rendre de toute la

chrétienté. Les métropolitains et les primats

suivirent cet exemple. On ne vit plus que
appellations frivoles et frustratoires. On ap-

pelait , non-seulement des jugements , mais

des règlements de procédure , mais des actes

extrajudiciaires, des ordonnances provision-

nelles, des corrections d'un évéque ou d'un

supérieur régulier. On formait dos appella-

tions vagues et sans fondement. On appelait,

non-seulement des griefs soufferts , mais des

griefs luturs; on faisait durer plusieurs an-
nées la poursuite d'un appel : c'était une
source de chicanes infinies. On le peut voir

par tout le tilre des décrétâtes.

« Les deux conciles de Latran , tenus sous
Alexandre 111 et sous Innocent III, remédiè-
rent en partie à cet abus. Ils défendirent d'ap-

peler en plusieurs cas particuliers, et généra-
lement des interlocutoires réparables en défi-

nitive , et des corrections règlements ou or-
donnances en matière de discipline, commede
celles que fait un évéque dans le cours de sa
visite, ou un supérieur régulier (c. At debilus

59 deAppell. c. Reprehensib. 26 eod.). Le con-
cile de Bâle {sess. 31) passa plus avant. 11

défendit les évocations à la cour de Rome, et
ordonna que dans les lieux qui en seraient
éloignés de plus de quatre journées , toutes
les causes fussent traitées et terminées par
les juges des lieux , excepté les causes ma-
jeures , réservées au sainl-siégo. 11 ordonna
de plus que toutes les appellations seraient
relevées au supérieur immédiat, sans jamais
recourir plus haut, fût-ce au pape, omisso
medio , et que les appellations au pape se-
raient commises par un rescrit sur les lieux,

in partihus , jusqu'à la fin de cause inclusi-

vement : le tout sous peine de nullité et des
dépens. Ce décret fut inséré dans la pragma-
tique , et ensuite dans le concordat

,
qui

ajoute que la cause d'appel au saint-siégo
doit être commise sur les lieux jusqu'à la
troisième sentence conforme; que ces causes
commises sur les lieux doivent être termi-
nées dans les deux ans ; et qu'il n'est point
permis d'appeler de la seconde interlocutoire
conforme, ou de la troisième sentence défi-

nilive conforme. Ce droit a été confirmé par
le concile de Trente {sess. 13, cli.i;sess.

24, ch. 20 de Reform.).))

Fleury aurait dû ajouter que cette confir-

mation du concile de Trente n'est pas tout

à fait absolue. Voici les propres termes de
ce concile :

« La coutume des accusés en fait de crime
« {session 13 , ch. 1) étant d'ordinaire de
« supposer des sujets de plainte et des griefs

« pour éviter les châtiments, et se soustraire
« à la juridiction des évêques , et d'arrêter

« ainsi le cours des procédures ordinaires
« par des ap/?f//a/tons interjetées , afin qu'à
« l'avenir ils ne fassent servir à la défense
« de l'iniquité un remède qui a été établi

« pour la conservation de Vinnocence , et

« pour aller par ce moyen au-devant de
« leurs chicanes et de leurs fuites , le saint

« concile déclare et ordonne ce qui suit :

« Que dans les causes qui regardent la

« visite et la correction , la capacité ou l'in-

« capacité des personnes, comme aussi dans
« les causes criminelles, on ne pourra ap-
'( peler avant la sentence définitive d'aucun
« grief, ni de la sentence interlocutoire d'un
« évéque, ou de son vicaire général au spi-
« rituel ; et que l'évéque ou son vicaire gé-
« néral ne seront point tenus de déférer à
« une telle appellation, qui doit être regardée
« comme frivole, mais pourront passer ou-
« tre , nonobstant toute défense émanée du
« juge devant qui on aura appelé , et tout

« usage ou coutume contraire , même de
« temps immémorial ; si ce n'est que le grief

« fût tel qu'il n'ait pu être réparé parlasen-
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c tenre définitive, on qu'on ne pût pas ap-

« peler de la dllosenlence définitive, auquel
« cas les ordonnances des s;;ints et anciens
« <anons dcnrieuroi ont en leur entier. »

« De la sentence d'un évêque ou de son
« vicaire général pour le spirituel, ajoute le

« ch. 2, les appellations , flans les causes

« criminelles , quand il y aura lieu d'appel,

« seront portées devant le métropolitain ou
« son vicaire général dans le spirituel, si

< elles sont de celles qui sont commises in

« partibus . par autorité apostolique. Si le

« métropolitain est suspect pour quelques
« raisons, ou qu'il soit éloigné de plus de
« deux journées, à la règle du droit, ou bien

< que ce soit de lui que l'on ait appelé, les

« dites causes seront portées devant un des

« plus prochains évêques, ou leurs grands
« vicaires , mais jamais devant les juges in-

« férieurs. »

Le chapitre 3 veut que les pièces de la

première instance soient fournies gratuite-

ment à l'appelant dans le terme de trente

jours.

« Toutes les causes, dit le ch. 20 de la

« 2i' session, qui , de qnelque manière que
.« ce soit, sont de la juridiction ecelésiasli-

« que , quand elles seraient bénéficiales
,

« niront en première instance que devant

« les ordinaires des lieux, seulement, et se-

« ront entièrement terminées dans l'espace

« au plus de deux ans, à compter du jour

« que le procès aura été intenté ; autrement,

« après ce temps-là, il sera libre aux par-
a lies, ou à une d'elles, de se pourvoir de-

« vaut des jtiges supérieurs, mais qui soient

« néanmoins compétents, lesquels prendront

« la cause en l'état auquel elle se trouvera ,

« et auront soin qu'elle soit terminée au
« plus tôt. Mais avant ce terme de deux ans,

« les dites causes ne pourront être commises
« à autres qu'aux ordinaires, et ne pourront

« être évoquées ; ni les appellations inter-

« jetées par les parties ne pourront être re-

« levées par quelques juges supérieurs que
« ce soit, lesquels ne pourront non plus dé-

« livrer de commissions ni de défense que
« sur une sentence définitive , ou qui ait

« pareille force, et dont le grief ne pût être

« réparé par Vnppel que l'on ferait de la

« sentence définitive. »

« Sont exceptées de cette règle les causes

« qui, selon les ordonnances canoniques ,

« doivent aller devant le saint-siége aposto-

« lique, ou que le souverain pontife, pour
« des raisons justes et pressantes

,
jugera à

« propos de commettre , ou d'évoquer à lui

« par un rescrit spécial signé de la propre

« main de Sa Sainteté. »

En France, avant le concordat de 1801, on
distinguait, dans la pratique deux voies de

se pourvoir contre les jugements des supé-

rieurs ecclésiastiques. Par la première, ceux
qui se croyaient lésés demandaient justice au
juge supérieur; c'est ce qu'on appelait Vap-^

pel simple ; et il avait lieu généralement dans
tous les cas oà la lésion concourait avec
l'injustice, sans distinguer les actes de la

juridiction Tolonlaire ou gracieuse d'avec

les actes ou jugements de la juridiction con-
tenlieusc; parce que la juridiction ecclésias-

tique étant, comme disent les canonisles,
une, la dévolution au supérieur, établie sur
ceux qui l'exercent pour obvier au despo-
tisme et à l'esprit de domination si contraire
à l'Evangile, ne doit pas se partager. Par la

seconde voie , on implorait la protection du
roi ou celle de ses magistrats ; et c'est la voie
connue sous le nom ô'appel comme d'abus.

Tels étaient les remèdes contre les abus
des supérieurs ecclésiastiques. Aujourd'hui
que la discipline de l'Eglise de France est

dans un état tout à fait anormal , il ne re^te
à un clerc, injustement accusé, d'autre
moyen qu'une humble représentation à son
supérieur pour l'engager à exausiner plus
sérieusement sa cause, d'après cette maxime
du droit romain : Appellare a principe maie
informato ad principem bene informandum ;

et cette autre des jurisconsultes : Ab Alexan-
dro dormiente ad vigilantem. Ce moyen est

souvent employé avec succès , lorsque l'infé-

rieur agit avec tout le respect qu'il doit à soa
supérieur, et qu'il apporte à l'appui de son
innocence de nouvelles preuves inconnues
jusqu'alors. Mais qui ne sait que la préven-
tion , celte cause funeste de tant d'erreurs

,

ne se trouve que trop souvent dans les pré-
lats les plus justes et les plus saints? Qui ne
sait que l'innocent est quelquefois victime de
l'envie, de la jalousie, etc., et que la religion
des supérieurs les plus équitables est surprise
par des personnes dans lesquelles ils croient
devoir placer leur confiance ? Le seul ren)ède
à un si grand mal se trouverait dans le réta-

blissement des anciens jugements canoni-
ques que l'Eglise a si sagement prescrits et

réglés. (Voy. officialite.) On ne saurait
iii;'r qu'un très-grand nombre de canons
tonnent à ceux qui se croient opprimés, par
in injuste jugement, le secours des appella-

lions : Liceat appellatori viliatum causam
remedio appellationis sublevare {cap. 1 , caus.

2, quœst. 6). Placuit ut a quibuscumque ju'
dicibus ecclesiaslicis ad alios judices ecclesia-

sticos, ubi est auctoritas major, fuerit provo'
catum, audientia non negetur [cap. 9, caus. 2,

q. 6). Liceat etiam in criminalibus causis ap'
peltare , nec appellandi vox denegetur et ,

quem supplicia senlentia destinavit {cap. 20,
ead. .caus.). Si quis judiccm adversum sibi

senserit, vocem appellationis exhibeat {cap.

21, ead. caus. de Appellat.). Nous aurions pu
multiplier ces citations ; mais elles paraî-

tront suffisantes au lecteur pour lui prouver
que nous n'avançons rien ici à la légère. La
matière est d'ailleurs pour cela trop délicate :

nous demandons, nous désirons le retour à
l'ancienne discipline, parce qu'elle nous sem-
ble plus régulière, sans cependant vouloir

blâmer, en quoi que ce soit, ceux que l'Es-

prit-Saint a placés pour régir l'Eglise de Dieu

d'avoir jusqu'ici tenu une conduite diffé-

rente.

§2. Ordre des appellations et des jugements.

Cette matière est traitée avec toute la mé-
thode propre à des éléments dans les ln8ti->
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tûtes da droit canonique de Lancelot, ( lib.

III, tit. de AppeUat.). Mous n'en donnons ici

qu'un extrait. „ . . ..

Régulièrement Tordre des appellations ao\t

être du juge subalterne à son supérieur im-

médiat: De minori judice ad majorem grada-

tim et non omisso medio ; non enim ad mino-

rem vel parent, quia esset conlra subslaidiam

appeUationis {Glos. in c. 2, de Consuet.in C°,

verb. oFFiciALis).

On appelle en ces matières un juge supé-

rieur, non à raison de sa dignité, mais de sa

juridiction. Major autem vel saperior dicilur,

respecta administraiionis. non diynitalis; et

major est qui majorem habet adminislralionem

[Arg. /. I. § Si quis, ff.
de AppeUat,).

Sur ces principes, dans les tribunaux ec-

clésiastiques, on appelle de Tévêque ou de

son olficial diocésain à l'official métropoli-

tain. Qui licet minor episcopo, ordine ta-

men est major in juridUlione propter ilium

cujus vices (jerit [can. ult., dist. 93).

On n'appelle pas de 1 officiai diocésain à

son évoque, parce qu'ils sont censés remplir

le môme tribunal: Unum et idem consislorium,

sive auditorium, sit censendum {C. Romana
Ecclesia. § 1. rfe AppeUat. in 6°j. mais on

" peut appeler des archidiacres, (jui ont une ju-

ridiction propre à leur dignilé, et tout à lait

indépendante de celle de l'évêque, à lévèque

même. Que si la juridiction de l'archidiacre

n'est qu'une émanation de celle de l'évêque,

qu'il ne l'exerce que comme son délégué, ou

si telle est la coutume, Vappel se relève alors

au métropolitain. Dicto cap. Romana, § Ab
archidiaconis, de Appel, in 6^ Consueiudo

dat autem juridictio. non habenti. [c. Cum
contingat. de For. compet.)

Du métropolitain on va au primat ou pa-
triarche, et du primat au pape : Si quis pu-
taverit se a proprio metropolitano gravari,

apud primates diœceseos, aut pênes universalis

apostolicœ Ecclesiœ papam judicetur, C. si

quis % q. 6. Par les derniers mots de ce

canon, les parties ont le choix d'appeler au
pape, omisso medio; mais le canon ad Roma-
nam, c. 2, quœsl. 1, s'explique à cet égard

d'une manière plus précise : Ad romanam
Ecclesiam [maxime tamen ab oppressis), est

appellandum et concurrendum quasi ad ma-
trem, ut ejus uberibus nulriatur, auctoritate

deferidalur, a suis oppressionibus relevetur^

quia non potest nec débet mater oblivisci fi-

lium suum. Le concile de Trente paraît avoir

adopté ce principe dans plusieurs de ses dé-

crets, scss. 24, ch. 20 IVoy. le texte ci-des-

sus. Mémoires du clergé, tom. 7, pag 14.21).

Quand un juge supérieur et immédiat est

empêché pour cause d'interdiction ou autre-

ment, on a recours à l'autre juge immédiat,

en faisant bien constater la cause de l'empê-

ment (c. 1, de Suppl. negl.).

Si le juge aquo ne reconnaît point de su-

périeur, soit qu'il ne soit d'aucun diocèse ou
autrement, l'appel de ses jugements se re-

lève au pape.
Lorsque le temps pour appeler ou pour

relever Vappel s'est passé, le jugement dont

est appel doit être exécuté suivant le ch.

APP m
Consuluit, c. Directe, c. Sœpe, § Siforsitan, de

Appel. Appellationes suasprosequi non curan-

tibus post terminum appcllalioni prosequendœ
prœfixum, rata manet sentenlia, quœ fuerit

appellatione suspensa.

En France, la gradation de l'ordinaire au
métropolitain, de celui-ci au primat, et du
primai au pape, était rigoureusement suivie.

Les appellations au pape omisso medio y
étaient formellement déiendues par l'article

4^5 des libertés de l'Eglise gallicane. Aujour-
d'hui les appellations sont à peu près nulles;

les arliclt's organiques [Voyez ce mot) ont
changé Tancienne disclipiine sur celte ma-
tière, comme sur bien d'autres, de sorte que
chaque évèque, dans son diocèse, juge en
dernier ressort. Voyez sous le mot officia-
LiTÉ, et ci-dessus, ce que nous pensons de ce
changement; voyez aussi archevêque.

§ 3. Appel, procédure.

Suivant la discipline du concile de Trente,
sess.li, ch.TfdeRef.j les olficiaux métro-
politains sont obligés, dans les appellations

qui sont portées devant eux, de procéder
dans les formes prescrites par les constitu-

tions canoniques, et p irticulièremcnl par
celle du pape Innocent IV, in c. Romana^ de
Appel., in 6". Nous ne rapportons pas la dis-
position de ce chapitre, parce qu'indépen-
damment de ce qu'il est trop long, et qu'on
peut le voir dans le Sexte, nous en faisons

niention sous les deux articles précédents.

D'ailleurs, aujourd'hui que les olfjcialilés

n'existent plus que de nom, il ne serait pas
de grande utilité de le rapporter. Voyez, au
reste, la cause 2, «juest. 6 du décret, et le ti-

tre 17 du livre 111 des Instilules du droit

canon, de Lancelot.

§ k. Appels, effets.

Régulièrement Vappel d'un jugement en
arrête l'exécution, soit qu'il soit relevé ou
non : Appellatione interposila, sive non,
medio tempore nihil novari oportet [c. Post
appellalionem 2, q. 6.

Si le juge a quo, c'est-à-dire le juge qui a
rendu le jugement dont est appel, n'y défère
pas, il doit être puni, et le juge ad quem doit

corriger ses attentats : Index non deferens
appellationi punitur (/. Quoniam, et l. Judi-
cibus, cod. de Appel.). Non solum innovata
post appellalionem a definitiva sententia inler-
jeclam debent semper [exceptis casibus in
quibus jura post senlentium prohibent appel-
lare), ante omnia per appeUationis judicem
penitus revocari, sed etiam ea omnia quœ me-
dio tempore inter sentenliam et appellalionem,
quœ postmodum intra decennium interponitur
ab eadem contingit innovari, ac si post appel-
lalionem interpositam ante definilivam senten-
tiam innovanlur; donec appeUationis causam
veram esse constilerit, revocari non debent^
nisi judex appeUationis [postquam sibi con-
stilerit per appellalionem emissam ex proba-
bili causa fore ad se negotium devolutum), in-

hibeal canonice judici a quo appellalum
exlilit, nec procédât, tune enim quidijuid post
inhibitionem hujusmodi fuerit innovatum
est [licet causa eadem non sit tera, per ewm-
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dem appeîîationis judicem ante omnia in sta-

tutum prislinum reducendum (c. Non solum

7 de Appel., in 6°)

Nous avons rapporté ce chapitre tout au
long, parce qu'il renferme des principes qui

servent de fond à la pratique de tous les

tribunaux, sur cette matière. Voici quelques

limitations qu'il faut y apporter:

P;ir le ch. Ad nosirum, de Appel, et le ch.

Jrrefragabili, deOffic.judic, les ordonnances

des évêques et de leurs grands vicaires, dans

le cours de leurs visites, et les sentences des

ofGciaux, rendues pour correction et disci-

pline ecclésiastique, doivent être exécutées

nonobstant oppositions ou appellations, et

sans préjudice d'icelles : Utprœlati correction

nis et reformationis officium libère valeant

exercere, decernimus ut execuUonem ipsorum

nulla consuetudo vel appellatio valeat impe-

dire, ni forte in talibus excesserint, observan-

dum.{Dict. c. Irrefragabili, c. Principes, g. 6j.

Le concile de Trente renferme la même
disposition ; mais il n'excepte pas de la règle

le cas d'excès dont parle le ch. Irrefragabili

,

sess. 13 , ch. 1 ; sess. 22 , ch.i, et scss. 1k. ch.

10, de Réf.

§ 5. Appel au pape et du pape.

Par les constitutions des souverains pon-

tifes il est défendu d'appeler de leurs juge-

ments à un autre tribunal : Nemo judicabit

primam sedem justitiam temperate deside-

ranlem, negue enim ab Augusto, neque ab om-
ni clero, neque a regibus, neque a populo ju-

dex judicabitur {can. 13. caus. 9, q. 3).

Par un autre canon de la même cause et

question il est dit : Cuncta per mundum novit

Ecclesia, guod sacrosancta romana Ecclesia

fas de omnibus habeat judicandi : neque cui-

quam de ejus liceat judicare judicio. Si gui-

dent ad illam de quolibet mundi parte appel-

landum est, ab illa autem nemo ut appellare

permiserit {can. 17. ibid. et seq.).

En France, on appelait quelquefois, dans

les premiers temps, purement et simplement:

a sancta sede , ad sanctam sedem apostolicam,

comme on le voit par la lettre 159 d'Ives de

Chartres, parce que, comme l'écrivait saint

Bernard au papeinnocent II [lellre 180) : Apos-

tolica sede» hoc habei prœcipuum, ut non pi-

geât revocarc , guod a se forte deprehenderit

fraude elicitum. Celte sorte d'appel, qui tenait

toute procédure en suspens, conservait l'hon-

neur et le respect dû au saint-siége. On
s'en est servi encore dans les siècles posté-

rieurs, ensuite on appela a sede ad sanctam

sedem, et ad faturum générale concilium pro-

xime congregandum. Nos histoires et les ar-

chives du royaume renferment divers actes

de semblables appellations.

Celte forme d'appel au futur concile fut

émise par quelques rois de France , par

exemple, par Philippe le Bel, qui croyait les

droits temporels de son royaume lésés par le

Ërtpe Boniface VllI. Les constitutions de

[artin V, Pie II et Grégoire Xlll défendirent

ces sortes d'appels. Jean Gerson fil un traité

fameux sur la matière de VAppel au concile,

Quomodo et an liceat in causa fidei a summo

pontifice appellare. Le pape Pie II renouvela,
à cette occasion, la constitution de Martin V
et défendit les appels au concile. Jules II en
fit autant par une bulle de l'an 1509. Nous
devons direcependant que ces bulles n'étaient
pas reçues en France, el que quelques auteurs
célèbres prétendent qu'en certaines circons-
tances on peut appeler au concile. Nous som-
mes loin d'admettre une semblable doctrine,
car il est absurde d'appeler au futur concile
des décrets du souverain pontife sur la foi ou
sur les mœurs, lorsque ces décrets sont reçus
par le consentement, même tacite, de toute
l'Eglise; car ce serait vouloir appeler de l'E-
glise contre l'Eglise elle-même ; aussi, dans
le siècle dernier, Vappel des jansénistes au
futur concile fut-il rejeté el désapprouvé de
tous les catholiques. L'appel au futur concile
est d'ailleurs un remède vain et inutile, puis-
que l'application en est impossible : il s'agit
(l'un tribunal qui n'existe pas par le fait et
qui vraisemblablement n'existera jamais.

C'est avec juste raison que le saint-siége
rejette l'appel de certains auteurs qui, lors-
qu'il s'agit de quelques propositions touchant
la foi ou les mœurs, se plaignent de n'avoir
point été entendus sur leur doctrine, car la
cause ne dépend pas ici de l'intention pure-
ment intérieure de l'auteur ; toute la question
au contraire roule sur le sens du livre ou de
l'écrit qu'il a publié. On peut donc juger et
condamner l'ouvrage sans entendre celui qui
l'a composé.
Quand /'appe/ d'un jugement ecclésiastique

est porté au saint-siége , le pape nomme des
commissaires sur les lieux, pour juger en
son nom. C'est la disposition de l'ancien con-
cordat et de la pragmatique : Si guis vero ab
immédiate subjecto sedi apostolicœ ad eaindem
sedem duxerit appellandum, causa commitlatur
inparlibusperrescriptum.usgue adfinem litis,

videlicet, usque ad terliam sententiam confor-
mem inclusive, si ab illis appellari contigerit.
{Concordatum, de frivolis Appellation. § Si
guis. Pragmatica, de Causis, § 5» vero.) Voy.
ABUS, APPEL COMME d'aBUS.

APPEL COMME D'ABUS.

Vappel comme d'abus est une voie légale
ouverte à tous les citoyens, pour faire anéan-
tir ou seulement réformer, par l'autorité du
roi , en conseil d'Etat, tout ce que les évê-
ques , officiaux et autres ecclésiastiques , et
même les conciles provinciaux et nationaux,
peuvent faire de contraire à l'autorité civile,

et à celle des canons reçus en France.
L'indépendance réciproque du pouvoir

spirituel qui ne s'adresse qu'aux âmes ca-
tholiques , et du pouvoir temporel qui régit

la société, sans faire acception des croyances
professées par les citoyens , tel est évidem-
ment le principe de la constitution française.

Il ne s'agil pas d'examiner ici si ce principe
est bon ou mauvais, il est devenu un fait

*

ce principe seul suffit pour rendre absolu-
ment inapplicables des dispositions conçues
en vue d'un autre état de choses et en con-
formité avec des lois , des institutions et des
mœurs qui ne sont plus
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Avant de parler des appels comme d'abus,

tels qu'ils existent aujourd'hui d'après l'ar-

ticle VI de la loi du 18 germinal an X, nous

rappellerons les anciens appels comme d'a-

bus ^ tels que les avaient établis les parle-

ments.

§ 1. De Vancien appel comme d'abus.

Uappel comme d'abus, tel que le déflnissent

les canonistes parlementaires , est une voie

extraordinaire établie en France pour la

conservation des libertés et des privilèges

de l'Eglise gallicane ; c'est le rempart de ces

libertés : Veluti palladium Galliœ , aram
anchoramque salutis ad quam iniquo judicio

percussi confugiunt. {Voy. Abus.)

Les canonistes des parlements font remon-
ter l'origine de Yappel comme d'abus au com-
mencement du quatorzième siècle. Les juges

d'Eglise, par l'équité de leurs jugements,

avaient amené à leurs tribunaux non-seu-
lement toutes les causes ecclésiastiques

,

mais même la plupart des causes civiles.

Pierre de Cugnères , avocat général , trou-

vant que la juridiction des juges ecclésiasti-

ques était trop étendue ,
porta ses plaintes à

Philippe IV de Valois, qui ordonna une
conférence au château de Vinccnnes, le 15

décembre 1329. Pierre Roger, élu archevêque

de Sens, et qui depuis fut pape, et Pierre

Bertrand , évêque d'Autun ,
parlèrent pour

le clergé, et Pierre de Cugnières pour le roi.

Celui-ci , satisfait de la manière dont les

clercs rendaient la justice, ne voulut rien

innover, et les choses en restèrent là pour
lors. C'est de cette circonstance qu'on attri-

bue généralement à Pierre de Cugnières l'in-

vention des appels comme d'abus ; mais on ne
6xe l'établissement de la forme légale de ces

appels qu'au règne de Louis XIII. Les au-
teurs ecclésiastiques soutiennent que l'on n'a

point d'arrêt touchant ces appels avant l'an

1553, et ils regardent l'introduction de cette

jurisprudence comme une cause de la déca-

dence de l'Eglise gallicane. {Mémoires du
Clergé, tom. VI, au commenc. , et tom. Yll,

p. 1515.) «Les appellations comme d'abus,

« dit Fleury, ont achevé de ruiner la juridic-

« tion ecclésiastique. » ( Discours sur les li-

bertés.) Cela se conçoit, car l'appellation

comme d'abus est l'appel d'une juridiction in-

férieure à une juridiction plus élevée : or,

dans les causes ecclésiastiques, la magistra-
ture civile ne peut jamais être supérieure à
la juridiction spirituelle que l'Eglise seule

tient de Jésus-Christ.

Le clergé protesta en conséquence de
toutes ses forces contre cette forme d'appel,

inventée par les juges séculiers comme un
moyen d'attirer à eux toutes sortes d'affaires.

On peut voir, dans le tome VII de ses Mé-
moires , les plaintes qu'il fît entendre contre
les appels comme d'abus. « Les appellations

comme d'abus, disait-il en 161^, à Louis XIII,

qui ne doivent avoir lieu qu'au seul cas de
transport et entreprise de juridiction , s'éten-

dent à tant de cas au préjudice de la juri-

diction ecclésiastique , qup la doctrine , la
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discipline, les sacrements et toutes matières
desquelles la connaissance est spirituelle

,

sont indifféremment traduites parmi vos ju-
ridictions : d'où viennent le mépris de l'E-

glise , la désobéissance et le scandale parmi
vos sujets. » Richer n'oublia pas ces plaintes
dans le Traité qu'il publia alors sur cette

matière, et qui fut composé à l'occasion des
fameux démêlés entre Charles Miron, évêque
d'Angers, et Pierre Guarande, archidiacre de
la même église : celui-ci fut excommunié
pour avoir appelé comme d'abus , ce que le
prélat traitait d'hérésie et d'impiété. Vers
l'an 1625, le clergé redoubla d'efforts, sinon
pour anéantir ïes appels comme d'abus , du
moins pour en tempérer les excès ; mais le
principe restait toujours, et l'on voyait bien-
tôt après renaître toutes les conséquences.

Voici ce que disait le clergé de France

,

en 1666 , dans ses remontrances au roi
,

par l'organe de Mgr. l'évêque d'Amiens :

« Les appellations comme d'abus apportent
« beaucoup de désordres , c'est une nouvelle
«chicane, inconnue en France avant les

« derniers siècles. Les rois, il est vrai , sont
« les protecteurs des canons ; mais il y a
« bien de la différence entre le recours au
« prince et l'appel comme d'abus. Les empe-
a reurs faisaient revoir quelquefois les pro-
« ces des ecclésiastiques, mais par les évê-
« ques, et non par les laïques. Celte juris-

« prudence des appels comme d'abus est venue
« à un tel excès, qu'elle détruit absolument
« l'autorité de l'Eglise, renverse l'ordre judi-
« ciaire , nourrit la rébellion des ecclésiasti-

« ques , rend les prélats de misérables solli-

« citeurs de procès. Il n'y a plus de règles
« certaines ; on donne le nom d'appel comme
« d'abus

,
quand on veut , à toutes sortes de

« procédures ; et ceux qui sont véritable-
ce ment juges et parties, attirent sous ce pré-
« texte toutes sortes de causes à leur con-
« naissance. » {Mémoires du Clergé, tom. VII,

p. 1523, où l'extrait est plus étendu.)

§ 2. Causes et moyens d'appel comme d'abus.

Les causes ou les moyens d'appel comme
d'abus n'étaient déterminés spéciOquement
par aucune loi : cependant on les réduisait
à quatre chefs principaux : 1° attentats aux
saints décrets et canons reçus dans le
royaume ;

2° attentats aux concordats, édits

ordonnances du roi et aux arrêts des parle
ments ;

3° attentats aux droits , franchises
;

libertés et privilèges de l'Eglise gallicane^
i" entreprise de juridiction.

i" Attentats aux saints décrets et canons
reçus dans le royaume , non point par le

clergé, remarquez-le bien , mais par l'auto-
rité politique et judiciaire; car, suivant les

libertés de l'Eglise gallicane , le roi pouvaii
admettre ou rejeter ces canons , les modifier
ou interpréter selon qu'il le jugeait à pro-
pos. Ainsi le clergé ne pouvaii recevoir les
brefs , les bulles , les constitutions , etc, du
pape, les canons et décrets des conciles même
œcuméniques, sans s'exposer à voir son ac-
ceptation déclarée abusive , et les brefs ou

{Six.)
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décrets supprimés. Ayant que le clergé pût

mevoir de tels actes, il fallait que le roi

eût donaé ses lettres patentes , et que les

parlemenls les eussent enregistrées. Les

Mandements, lettres Pf ^««"^'^^
'

.^„^f
• l "If

évoques , étaient annules, sans tant de fa-

eonlsur l'appel d'un simple prôlre ou même

S'un laïque, appel qui pouvait ^^^jO^r'JZl
interjcte^pa; les gens du roi , quand d autres

ne le faisaient pas.
,

2- Conlravcnlions aux lois du royaume

,

aux ordonnances du roi aux arrêts des par-

lements etc. Cet arsenal a toujours été très-

va"t" eV il ne fallait qu'un P- ^e^^-^/J;
lonlé pour déterrer dans un tel '^««ig'^s " '^

lurisnfudencequelquepointavec lequcll acte

rra'^uSnc^cilésLtlque
qj^^^^^^^

sunorimer se trouvait en contradiction.

*lf Contra ventions aux libertés de l Egl.se

gallicane. Par ces li^er^^
' '^"?,V."ieuse

Intendre les quatre «»:l'^'"^^tn; de iuds-
déclarationde 1682, mais un ^orps de juris

prudence canonique, rédige par PahoU'^n

8*^ articles Qui sont comme la foimule pra

^n«o decèSui fut déclaré doctrinalement

nar l'a'sembl" e de 1682. Ne pas réformer,

traventions à ces Précieuses 1 berlé. ,
ce se

mit perdre, dit Durand de Mail lane ,
toutU

fruit des travaux de nos ancêtres. L eiaii

5onc \kL source la plus généra e on pou -

rait dire la seule et unique ,
qui rentermait

toutes les autres.
«pw^iisiasti-

i" Entreprise de la ]uridic on ecclés'asli

nue sur l'autorité temporelle : or, com^f

?au(ori[é temporelle s'attribuait edroUd

connaître de tout ce qui se P*'»**"^^^^^"^!^

forme temporelle et publique ^^ f ^
^^^'^^^

de voir de quoi Ton ne P«"^»' .Pf/^^Y^P^'e^l

Ceci est trop clair pour qu il
f«'j^^^^fJ"/,^^.

trer dans le'^détail. Mais '^ ^ y
^J^' ,f.'.^^e"-

lement lieu à l'appel quand l
^

"^^^^^Jj^^^fé-
siastique entreprenait sur la J^

'f^^f'^"
*^,.

culière, on appelait encore
^^.^""^J^^'J''

dait les bornes de 5on pouvoir .ce dont les

tribunaux séculiers restaictil
3«&^f

; ,

Telle est , en substance , la jurisprudence

dJ ancien; parlements sur ^e^ dg,. s des

pouvoirs temporels ,
m ^P'^»(^«'»«

.f, fJe T^
selon le vrai sens du

P'-^'^'^^^/'^^'^J^f'
'^,

déclaration de 168^; car nous ne Pro^u sonS

que l'exacte analyse des travaux des juris-

consultes sur la matière. , ,
..,-j5,,n o n

Qu'est-ce qu'une pareille légi^lat «n ?

^
faut U nommer pnr son nom: « est un vaste

svslèrt^e de despotisme qui enlace 1 action

'/es pou voirs de^'Eglise
^r^'f^oer rien

leur circonféreiVce ,
système auquel rien

n'éclianpe, depuis les décrets dogmatiques

Ses Sîes et îes l''Urcs encycliques des sou-

verains pontifes ,
jusqu'à » «^'"""^^„^.;^,^'^^^^^^

rextrême-onction, l'admission des P'T'^f'"!
'

la prière publique et le costume eçclcsias i-

que. La prescription ne courait point contre

les causes A'appel comme dabus, qui eidu

une voie ouverte à tout le «t^^^^'^J;
°

l'étranger comme au naturel Français. L ap

pcl était suspensif de Vacie dont on appelait,

excepté en matière de discipline ecclèsiasii-
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que , de correction des^ mœurs ," de visite

pastorale, ou il n'étatt que dévolulif ^ k

moins que ces titres ne fussent que colo-

rants, ou que k supérieur n'eût dépassé ce

qu'il pouvait ordonner en ces matières ; a

moins encore que Vappel ne fût interjeté par

le procureur général; c'est-à-dire que l'ex-

ception avait lieu au gré des pouvoirs tem-

porels , toujours juges en dernier ressort et

arbitres de cette monstrueuse législation.

Maintenant faut-il séionner des plaintes

amères de Fleury contre les empiétements

du temporel? faut-il s'étonner qu'il ait laissé

échapper ces propres paroles:» Prenant les

les

on
a mêmes titrèS sous lesquels on a range

« preuves des libertés de l'Eglise gallicane,

«pourrait rapporter des pièces pour le moins

« aussi fortes, qui prouveraient les proposi-

« lions contradictoires de celles que l'on pre-

«tend avoir prouvées. » Et encore : « Si quel-

ce que étranger zélé pour les droits de l'Eglise,

«et peu disposé à flatter les puissances tem-

«poreiles, voulait faire un traité des Servi-

, tudes de lEglise gallicane, il ne manquerait

« pas de matière ; il ne lui serait pas dillicile

« de faire passer pour telles les appellations

a comme d'abus, etc.» [Opuscules publies par

M. Emery : Disc, sur les libertés de l église

gallicane, p. 156.)

§ 3. Des appels comme d'abus d'après lajuris-

prudence actuelle.

rappel comme d'abus des anciens parle-

ments était un héritage trop précieux pour

l'impiété révolutionnaire et le despotisme im-

périal, pour qu'on ne s'empressât pas de le

ïecueillir. Aussi les introduisit-on dans les

Articles organiques publiés simultanément

avec le concordat. En voici les propres ter-

*"
Art 6. « fl y atira recours au conseil d'E-

tat, dans tous les cas d'abus de la part deS

supérieurs et autres personnes ecclésiasti-

^^^^Les cas d'abus sont : l'usurpation on l'ex-

cès de pouv.-ir, la contravention aux lois et

règlements de la république, l'infraction deà

rèSlcs consacrées par bs canons reçus en

France, l'attentat aux libertés, franchises et

coutumes de l'Eglise gallicane, et toute entre-

prise et tout procédé qui, dans 1 exercice d^

culte peut compromettre l'honneur des ci-

tôvens troubler arbitrairement leur cons-

cience, dégénérer contre eux en oppression

ou en iniiire. ou en scandale pubhc.

«Art. 7. Il y aura pareillement recours

au con eil d'Etat, s'il est porté atteinte à

rcxerdce du culte tel à la lib.r.é que les lois

et les règlements garantissent à ses minis-

^
«Art 8 Le recours compétera à toute

personne intéressée. A défaut de plainte

particulière, il sera exercé d office par les

^'«Lc'fonctionnaire public, l'ecclésiastique

ou la personnequi voudra exercer ce «ecours

adressera un mémoire détaillé au conseil

d'Etat chargé de toutes les affaires concer-

nanfles cùftes, lequel sera tenu de prendre»
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^ dans le plus court délai, tous les renseîgne-

>nenls convenables; et,.sur son rapport, l'af-

faire sera suivie et définitivement terminée

dans la forme administrative, ou renvoyée,

selon l'exigence des cas, aux autorités com-
pétentes.»

On sait que le Pape Pie VII, par l'organe

du cardinal Caprara, fit entendre de justes

réclamations contre les articles organiques,

et en particulier contre les appels comme d'a-

bus. ( Voyez ces réclamations à la suite des

Articles organiques.)

Léon XII s'en plaignit également à Louis

XVIII, dans une lettre du 4- juin 1824.. « On
« médite, lui disait-il, d'ouvrir de nouvelles

« plaies dans le sein de l'Eglise, en remettant

« en vigueur les appels comme d'abus inconnus

« à la vénérable antiquité , source de désor-

« dres éternels et de vexations continuelles

« contre le clergé, usurpation manifeste des

« droits les plus sacrés de l'Eglise.)» (Cette

lettre se trouve dans VHistoire de £^on XII

par M. Artaud de Montor.)

En effet, le pouvoir que l'autorité tempo-
relle s'est arrogé de juger les infractions aux.

lois de TEglise est un pouvoir usurpé, inutile,

absurde : il établit le juge laïque interprété

des lois de l'Eglise.

1' Le pouvoir spirituel et le pouvoir tem-

porel sont respeclivemenl indépendants. Par
conséquent, tant que le pouvoir spirituel ne

quittera pas les limites dans lesquelles il

doit être circonscrit, alors même qu'il com-
tnettrail une erreur , une faute, il ne peut

êlro traduit devantles juges civils. Tout pou-
voir indépendant ne relève que de Dieu, ne
p^ut être cité devant d'autre tribunal que
tclui de sa conscience. L'autorité du prince

ëtcelle de l'Eglisesontcommedeux puissances

limitrophes dont Tune ne peut intervenir

dans les affaires de l'autre, pourvu que ses

droits ne soient pas lésés ; ou comme le pou-
voir administratif et le pouvoir judiciaire

,

qui sont et doivent demeurer distincts , sans

que l'un ait le droit de blâmer, et, à plus

forte raison, de punir les actes de l'aulre.

Quand une question en matière d'abus se

présente, une seule chose doit êlre exami-
née : savoir si le pouvoir spirituel a agi

comme tel. S'il s'est renfermé dans le cercle

do ses attributions, on n'a pas à se mêler de

ses décisions ni de ses actes , puisqu'il n'a

fait qu'user d'un droit qu'il tient de son au-
torité indépendante.

2° Ce pouvoir est maintenant inutile. Au-
trefois, à cause de l'alliance entre le sacer-

doce et l'empire, des conséquences qu'avait

,

pour l'état civil des citoyens la célébration

du mariage devant le prêtre catholique , de

l'existence des tribunaux ecclésiastiques re-

connus par la loi, l'état avait intérêt à inter-

venir dans les affaires soumises aux minis-

tres de l'Eglise; mais aujourd'hui que tous

les cultes sont égaux devant la loi, que les

enipécliemenls canoniques du mariage n'ont

aucun effet civil, que les actes consignés dans
les registres ecclésiastiques ne sont d'aucune
autorité devant la loi, le prince temporel n'a

plus de motif légitime de s'kmuiscer dans les

matières canoniques.
3" Il est absurde. Ne fant-il pas, pour pro-

noncer sur une cause, être capable de l'ap-

précier? Un juge doit- il ignorer les lois

d'après lesquelles il porte une sentence? Des
proleslanls, des déistes, des panthéistes, des
athées peuvent-ils être pris pour jug.s sur le

sens des canons ? Nous ne donnerons pas la

biographie des conseillers d'état qui ont fi-

guré comme juges dans la condamnation en
fait d'abus contre de vénérables, pieux et

savants prêtais ; mais n'est-il pas ridicule

,

dans nos mœurs actuelles, sous un gouver-
nement athée, de faire intervenir la signature
du roi et celle d'un ministre responsable

,

pour donner un caraclère légal à l'interpré-

tation d'un concile, d'un canon, d'un règle-
ment de l'Eglise?

4-°Il établit le juge laïque interprétée^
lois de l'Eglise. C'est un principe, que le

droit d'interpréter les lois appartient à celui
qui les a faites. Or puisque, comme d'ailleurs
tout le monde en convient , l'autorité civile

ne peut faire des lois canoniques, elle ne
peut prétendre avoir le droit de les interpré-
ter. On a crié contre les empiétements ima-
ginaires du clergé , mais faut-il avoir deux
poids et deux mesures? Les empiétements du
pouvoir civil ne sont ni plus légitimes ni
moins funestes. Les évêques n'entreprennent
pas d'appeler à leur tribunal les juges qui
ont manqué à leur devoir, ni de leur infliger

la réprimande ; qUe les juges à leur tour
laissent aux supérieurs ecclésiastiques, selon
l'ordre de la hiérarchie, de blâmer et de re-
prendre leurs inférieurs coupables d'une
faute qu'ils auraient commise dans l'exer-
cice d'un pouvoir tout spirituel.

Il ne doit donc plus exister d'appels comme
d'abui. Ils sont une anomalie dans notre droit
public actuel. Il ne peut y avoir que des con-
traventions, des délits et dés crimes prévus
par la loi pénale. Le clergé ne demande point
de privilèges, mais non plus il ne doit point
être opprimé, il ne réclame que le droit com-
mun.

Cependant, comme d'après la jurispru-
dence du conseil d'Etat, c'est encore une né-
cessité de subir les conséquences de la loi du
18 germinal an X (articles organiques du 8
avril 1802), nous allons faire connaître les dé-
cisions les plus importantes qui aient été ren-
dues en celte matière. {Voy. conseil d'état.)
La première condamnation d'un évêque

au conseil d'Etat date de 1809 : Il s'agissait
d'un mandement de l'évêque de Bayonne

,

qui contenait quelques propositions fâcheu-
ses pour le gouvernement. Napoléon ne
voulut pas que l'on se contentât d'un appel
comme d'abus; il renvoya la conduite de l'é-

vêque à l'examen de la commission de haute
police administrative créée par le décret du
11 juin 1806. 11 y avait là une violation assez
formelle de la loi organique de l'an X : mais
le gouvernement impérial trouvait sans doute
des garanties plus efficaces dans une juridic-

tion qui pouvait prononcer la répriuiaude.
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la censure, la suspension des fonctions et

môme la destitution.

Le 26 octobre 1820. Mgr. l'évoque de Poi-

tiers avait publié un bref du pape non revêtu

de l'autorisation royale. Son mandement fut

supprimé le 23 décembre suivant par une

ordonnance conçue en ces termes :

« Considérant que l'évéque de Poitiers

ne pouvait publier le bref reçu de Sa Sainteté

qu'avec notre préalable autorisation ;
que

c'est une des règles les plus anciennes et les

plus importantes de notre royaume; que sous

quelque prétexte que ce soit, les bulles, brefs,

rescrits, constitutions, décrets et autres ex-

péditions de cour de Rome, à l'exception de

ceux concernant le for intérieur seulement

et les dispenses de mariage, ne puissent être

reçus ni publiés , sans avoir été préalable-

ment vus et vérifiés par le gouvernement...

sur le rapport de notre ministre secrétaire

d'Etat au département de l'intérieur, notre

conseil d'Etat entendu, nous avons ordonné

et ordonnons ce qui suit:

« Art. 1". Il y a abus dans le mandement

de l'évéque de Poitiers sus-mentionné, en ce

qu'il ordonne la lecture et la publication

d'un bref de Sa Sainteté, sans notre autori-

sation ; et ledit mandement est et demeure

supprimé. »

A la fin de 1823, le cardinal-évêque de

Toulouse avait fait imprimer et publier dans

son diocèse une lettre pastorale qui contenait

des expressions contraires aux lois du

royaume (style du conseil d'Etat. Le véné-

rable cardinal de Clermont-Tonnerre dénon-

çait les efforts toujours croissants de la ré-

volte et de l'impiété). Cette lettre fut sup-

primée par une ordonnance du 10 janvier

1824-, ainsi conçue :

« Considérant que s'il appartient aux évé-

ques de notre royaume de nous demander les

améliorations et les changements qu'ils

croient utiles à la religion, ce n'est point par

voie de lettre pastorale qu'ils peuvent exer-

cer ce droit, puisqu'elles ne sont adressées

qu'aux fidèles de leur diocèse et ne doivent

avoir pour objet que de les instruire des de-

voirs religieux qui leur sont prescrits
;

« Que le cardinal-évêque de Toulouse a

publié, sous la forme d'une lettre pastorale,

des propositions contraires au droit public

et aux lois du royaume, aux prérogatives et

à l'indépendance de notre couronne, etc-ill

En 1835, Mgr. l'évéque de Moulins avait

adressé au roi et à tous les évêques de

France un mémoire par lequel il s'opposait

au mode d'administration des séminaires in-

troduit par le ministre des cultes, en exécu-

tion d'un décret impérial du 6 novembre

1813.
Dans ces circonstances, le conseil d'Etat

prononça en ces termes :

« Considérant que si les évoques de notre

royaume sont admis, comme tous les ci-

toyens, à recourir auprès de nous contre les

actes émanés de nos ministres, il n'est point

permis à un évêque, dans un mémoire im-

primé et adressé à tous les évéaues du

royaume, de provoquer de leur part un con-
cert pour s'associer à ses démarches, et de
chercher ainsi à donner à ses déclarations ou
à ses actes un caractère qui les rendrait com-
muns à l'épiscopat tout entier;

« Considérant que s'il appartient à un évê-
que de nous proposer des modifications ou
améliorations qu'il croirait utile d'introduire
dans les règlements relatifs à la comptabilité
des établissements ecclésiastiques, il ne lui

est pas permis de provoquer, de la part des
autres évêques du royaume, la désobéissance
aux lois et règlements en vigueur;

Considérant que dans le mémoire ci-des-
sus visé, livré par lui à l'impression, en-
voyé par lui à tous les évêques du royaume,
comme ayant droit d'en connaître, 1 évêque
de Moulins a méconnu l'autorité qui appar-
tient à notre gouvernement, en vertu des lois

du royaume sur les établissements publics
et sur la gestion temporelle des biens des
établissements religieux;

« Considérant que le mémoire ci-rdessus

visé renferme dans plusieurs de ses passages
des imputations aussi injustes qu'injurieuses
pour l'administration publique et pour les

évêques du royaume, en supposant des con-
cessions clandestinement arrachées par tous
les moyens de séduction ou de violence;

« Dit qu'il y a abus, etc.... »

Sur la fin de l'année 1838, M. le comte de
Montlosier, pair de France, auteur de divers
écrits hétérodoxes, devint dangereusement
malade. Mgr. l'évéque deClermont se trans-
porta auprès de lui, et lui demanda, avant
de recevoir sa confession, de déclarer par
écrit qu'il rétractait tout ce que ses écrits

pouvaient renfermer de contraire à l'ensei-

gnement de l'Eglise. Le malade s'y refusa et

mourut dans ces dispositions. Conformément
aux lois canoniques, Mgr. l'évéque de Cler-
mont refusa la sépulture ecclésiastique.

Alors intervint un arrêt du conseil d'Etat, en
date du 30 décembre 1838, ainsi motivé :

« Considérant que le refus de sépulture

catholique, fait par l'autorité ecclésiastique

au comte de Montlosier, dans les circons-

tances qui l'ont accompagné , et qui sont

constatées par l'instruction , constitue un
procédé qui a dégénéré en oppression et en
scandale public, et rentre dès lors dans les

cas prévus par l'article 6 de la loi du 18 ger-

minal an X, notre conseil d'Etat entendu,
nous avons ordonné et ordonnons ce qui

suit : 11 y a abus dans le refus de sépulture

catholique fait au comte de Montlosier. »

Monseigneur de Quélen , archevêque de

Paris, voulant, en 1837, protester contre la

disposition que l'autorité publique prétendait

faire de l'emplacement de l'ancien arche-

vêché , formula ses protestations par une
lettre pastorale , communiquée au chapitre

métropolitain, et envoyée à tous les curés

du diocèse. Il y eut poursuite au conseil

d'Etat.

• Et sur cette poursuite intervint, à la date

du 21 mars , une déclaration d'abus qui

,

après avoir proclamé que les choses tempo-
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relies n'appartiennent qu'au gouvernement
civil et non à l'Eglise , ajoute :

« Que s'il appartient aux évêqucs du
royaume de nous soumettre , relativement

aux actes de notre autorité qui touchent au
temporel de leurs églises , les réclamations

qu'ils croient justes et utiles , ce n'est point

par la voie des lettres pastorales qu'ils peu-

,vent exercer ce droit, puisqu'elles ne doivent

avoir pour objet que d'instruire les Cdèles

des devoirs religieux qui leur sont prescrits;

« Considérant que l'archevêque de Paris,

dans un écrit pastoral, sous le litre de : De-
daraa'on, adressée à tous ceux qui ont ou qui

auraient à l'avenir droit ou intérêt d'en con-

naître , communiquée par lui au chapitre

métropolitain , et envoyée à tous les curés

du diocèse , a protesté contre notre ordon-
nance du 13 août 1831 , en exécution de la-

quelle les bâtiments en ruine de l'ancien

palais archiépiscopal ont été mis en vente
,

comme propriété de l'Etat , à charge de dé-

molition, et réclamé contre la présentation

faite par nos ordres , le 23 février dernier,

d'un projet de loi ayant pour objet de céder

à la ville de Paris les terrain et emplacement
dudit palais; que, par ces protestations,

faites en qualité de supérieur ecclésiastique,

il a commis un excès et une usurpation de

pouvoir, et contrevenu aux lois du royaume ;

« Considérant que, dans le même écrit

pastoral, l'archevêque de Paris
,
prétendant

agir en vertu de son institution , installation

et mise en possession canoniques , comme tu-

teur, gardien, conservateur et défenseur des

biens affectés à son église , a réclamé la re-

mise desdits terrain et emplacement, comme
faisant partie du patrimoine de Véglise de

Paris ;

« Qu'en revendiquant par ces motifs , et

comrne propriété de l'Eglise, des terrain et

emplacement qui appartiennent à l'Etat , il

a méconnu l'autorité des lois ci-dessus vi-

sées
,
qui ont réuni au domaine de l'Etat les

biens ecclésiastiques , et lui ont conféré un
droit de propriété que n'ont pas modifié les

affectations consenties par le concordat de

1801 et les articles organiques du 18 germi-

nal an X, affectations dans lesquelles les

palais archiépiscopaux et épiscopaux ne sont

pas même compris
;
qu'il a méconnu égale-

ment l'autorité de la Charte constitution-

nelle, qui a déclaré toutes les propriétés in-

violables, et des lois qui ont fait défense

d'attaquer cette inviolabilité ;

« Considérant que l'archevêque de Paris

,

soit en communiquant la susdite déclaration

au chapitre métropolitain, en adoptant et

publiant l'adhésion de ce chapitre, soit en
déclarant qu'il a rempli une obligation de

solidarité épiscopale. dans Vintérêt de toutes

les églises , atteint et compromis par le nou-
veau projet de loi que nous avons fait présen-

ter à la Chambre des députés , a commis un
excès de pouvoir

;

« Considérant que le chapitre métropoli-

tain, en adhérant à la déclaration de l'arche-

vêque de Paris et à tous les motifs' qui y sont

énoncés, s'est rendu propres les abus qu'elle

renferme, et qu'il a de plus commis un excès
de pouvoir, en prenant une délibération sur
des matières qui ne sont pas de sa compé-
tence, et en faisant transcrire sur ses regis-
tres ladite déclaration, etc.. Il y a abus. »

Enfin, le 24 octobre 1843, monseigneur
l'évêque de Châlons adressa à un journal
religieux ( l'Univers ) une lettre sur l'édu-
cation anti-religieuse donnée dans les col-
lèges de 1 Université. Le ministre des cultes
déféra ceUe lettre au conseil d'Etat, qui pro-
nonça en ces termes :

« Considérant que dans la déclaration ci-

dessus visée , l'évêque de Châlons , agissant
en cette qualité, se livre à des allégations in-
jurieuses pour l'Université de France et les

membres du corps enseignant ;

« Que ledit évêque menace de refus éven-
tuel des sacrements les enfants élevés dans les

établissements universitaires;

« Que ces faits constituent envers l'Univer-
sité et les membres du corps enseignant une
injure et une atteinte à leur honneur;

« Qu'ils sont de nature à troubler arbitrai-

rement la conscience des enfants élevés dans
les établissements universitaires, et celle de
leurs familles,

« Et nue, sous ce double rapport, ils ren-
trent dans les cas d'abus déterminés par
l'article 6 précité de la loi du 18 germinal
an X, etc.. 11 y a abus dans la déclaration
ci-dessus visée de M. de Prilly, évêque de
Châlons. » [Voy. ci-après tom. JJ. col. 1269.)

Voilà pour les évêques. Voici maintenant
pour les simples prêtres :

Le refus d'administrer le baptême à un
enfant , sur le motif que la conduite de la

personne par qui il est présenté est contraire

aux mœurs
,
peut, dans certaines circons-

tances , donner lieu à porter devant le con-
seil d'Etal un appel comme d'abus. [Arrêt du
conseil d'Etat , du H janvier 1829. ) Lors-
qu'un curé refuse, pour cause d'irréligion

,

d'admettre comme parrain et marraine des
personnes que lui présente le père de l'enfant

à baptiser, la déclaration d'abus doit-elle

être prononcée ? La question a été portée
devant le conseil d'Etat, qui ne l'a point dé-
cidée, quanl au fond; il a seulement déclaré
que l'appel ne pouvait être formé que par le

parrain et la marraine, et non parle père,
faute d'intérêt. {Arrêt du 17 avril 1825.) !

Jugé, au contraire, que le refus public des
sacrements, qui n'est pas accompagné de ré-

flexions ou d'injures de la part du curé, ne
peut être déféré qu'à l'autorité ecclésiastique

supérieure, f Arrêt du conseil d'Etat du 16
décembre 1830.) Toute diffamation dont un
prêtre se rend coupable hors l'exercice de
ses fonctions, ne peut donner lieu à un appel
comme d'abus. {^Arrêt du2Smars 1831.) Il n'y

a pas abus ecclésiastique quand un curé en-
joint publiquement à un fidèle

, pendant
l'office des vêpres, de quitter la place qu'il

occupait dans l'église et le costume qu'il

portait comme membre d'une confrérie for-

mée dans la paroisse. {Arrêt du 1 août 1829.)

Un particulier, après avoir volontairement
payé à un curé des droits de sé,pulture , ne
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peut se pourvoir par appel comme d'abus de-

vant le conseil d'Etat , ni solliciter l'autori-

salion de poursuivre le curé comme concus-

sionnaire. ( 4 niars 1830.) Il n'y a pas abus

de la part du prêtre qui , appelé pour admi-

nistrer le sacrements à un malade , se fait

remettre volontairement divers livres ,
parce

qm'il les trouve mauvais el dangereux. [Arrêt

du 26 août 1829.) La révocation d'un curé

desservant ne peut motiver un appel comme
d'abus. Quand un prêtre a été de^tiluô de

ses fonctions de desservant, il n'y a pas

abus de la part de l'évêque qui lui défend

d'exercer son ministère dans le diocèse. [Ar-

rêt du conseil d'état du 28 octobre 1829.)

C'est devant le raélropolilain qu'un prêtre

interdit doit se pourvoir, et non au conseil

d'Etat, par la voie (Vnppel comme d'abus ^Ar-

rêt du 3i juillet 1839).

APPELLATIONE REMOTA.
Ces deux mots forment une clause qu'on

peut voir dans les resçrits du pape qui étant,

comme disent les canonistes, au-dessus du
droit commun positif, peuvent y déroger par

leurs constitutions. Or quand on y voit ces

mots, appellatione remota, cela signifie qu'on

n'a pas la faculté d'appeler de ce qu'elles

ordonnent, ou des jugements des juges qu'el-

les commettent, avec ces mêmes termes.

Nous avons déjà eu occasion de remarquer
que cette clause et autres semblables qui no

sont mises que par forme de style dans les

resçrits apostoliques, ne produisent aucun
effet contre la disposiMon du droit. [Voy.
AMOTO QUOLIBET DETENTOBE. ) Le ch. Paslf)-

rah's, rfe ylp/}e//af., apporte des limitations par-

ticulières à la clause dont il s'agit ici. Il en
résulte qu'elle n'empêche l'appel que dans le

cas oij il n'est pas expressément autorisé par

le droit, ce qui ne donne proprement que
l'avantage du nonobstant appel, suivant l'ob-

servation de Panorme, lequel ajoute cepen-

dant que le juge supérieur peut y remédier,

sinon par voie de nullité pour cause d'alten-

tàt, per vlam attentati, au moins par voie de

querelle, suivant le langage des canonistes.

APPROBATION.

L'on doit entendre ici par ce mot, la mis-

sion gue donne l'évêque à un ecclésiastique

séculier ou régulier, pour prêcher ou confes-

ser dans rétendue de son diocèse.

Régulièrement personne ne peut prêcher,
ni confesser dans un diocèse, s'il n'est titu-

laire d'un bénéfice qui lui en impose de droit

l'obligation, ou s'il n'a à cet effet la mission
de l'évêque : ^on débet sîbi quisque indiffe-

renter prœàicationis officium usurpare; nam
secunium'Apostolum. : Quomodo prœdicnbunt
nisi rhiltantur? Cap. Cum ex injuncto, et ibi

doct. de hceret.i Ctem. Dudum, de Sepult. [Mé-
moires du Clergé^ topfie VI, pag. 13^1-1 et suiv.)

Le concile de "Trente, qui a terminé toutes
les contestations qu'avaitoccasionnées le pri-
vilège accordé aux religieux mendiants, par
les souverains pontifes depuis le treizième
siècle, d'entendre les confessions des fidèles

*ans Ta^probatio^^ de^ éyéques ( Voy. cos-

FEssiOH, RELiGiEi]:^ ), s'cxprimc en ces ter-

mes en la session 23, chap. 15 : « Quoique
les prêtres reçoivent dans leur ordination la

puissance d'absoudre des péchés, le saint

concile ordonne néanmoins que nul prêtre,

même régulier, ne pourra entendre les con-
fessions des séculiers, non p;ps même des,

prêtres, ni être tenu pour capable de le pou-
voir faire, s'il n'a un bénéfice portant litre et

fonction de cure, ou s'il n'est jugé capable *

par les évêques qui en seront rendus certains

par l'examen, s'ils le trouvent nécessaire, ou
autrement, et s'il n'a leur approbation qui se

doit toujours donner gratuitement, nonob-
stant tous privilèges et toutes coutumes con-
traires, même de temps immémorial.»

Cette approbation n'est pas seulement un
jugement doctrinal sur la capacité et les qua-
lités requises, mais c'est aussi un jugement
d'autorité et de juridiction, d'où l'on conclut
qu'il faut obtenir de l'évêque dans chaque
diocèse des approbations particulières. [Mém.
du Clergé, tom. VI, pag. 1372 et suiv.)

Un simple clerc, prêtre ou religieux, ne
peut donc prêcher, ni confesser sans l'appro-

bation de l'évêque, la maxime est incontesta-

ble à l'égard des clercs séculiers. Quoique les

prêtres aient le droit, conmie dit le concile,

le pouvoir de lier et de délier par leur ordi-

nation, ils ne peuvent en faire usage qu'avec

la permission des évêques, en qui seuls ré-

side le pouvoir de juridiction. ( Voy. absolu-
tion, PRÉDICATION, confession. )

Mais à l'égard des réguliers, par les an-
ciens canons, il était défendu aux moines de
prêcher ( c. Adjicimus, c. Monachus, c. Juxta^

16. q. 1). Dans (a suite, les religieux de l'or-

dre deSaint-Dominique elles frères mineurs,

non compris sous le nom de moines, fuient

employés au défaut des clercs séculiers pour
exercer cette fonction ; ils avaient même le

privilège du saint-siége apostolique de prê-

cher p irlout sans autre permission. Le con-
cile de Trente a changé cet usage, et a or-

donné en la session 5, c. 2, de Reform.j que
quand un religieux de quelque ordre qu'il

soit, voudrait prêcher d.ins d'autres églises

que celles de son ordre, outre la permission

de ses supérieurs, il obtiendrait encoie celle

de l'évêque ; et que quand il prêcherait dans
les églises de son ordre, il se présenterait en
personne à l'évêque pour en recevoir la bé-
nédiction. Ce décret est rapporté sous le mot
prédicateur.

Si un religieux contrevenait à cette dispo-

sition du concile de Trente, ce sérail à l'évê-

que à le punir et non à ses supérieurs ; une
constitution de Grégoire XV, de l'an 1622,

donne ce droit à l'évêque comme délégué du
saint-siége. (Foy., délégation.)

Un religieux ne peut donc absolument
prêcher, même dans les églisesj de son ordre,

cotilre la volonté de l'évêque : Nultus scecu-

tar>'s,sive r^oularis. etiam in ecdesiis suorum
. ordinum contradicente episcopo [concile de

Trente, sess. 24, ch. k). Il lui est seulement

permis de faire, avec la permission de son

supérieur, des discours dans l'intérieur du
cloître comme 4Aas. l,e$ çb^apit^Q^ et ji^titres
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lieux pour Tinstruction des religieux. (Foy.

PRÉDICATION.)
Quant à la confession, outre ce qu'ordonne

le même concile au ch. la de la session 23,

le pape Pie V, par sa bulle du 5 août 1571,

défend aux réguliers de confesser sans avoir

été approuvés de l'évêque. Urbain VIII, par

une autre bulle du 12 septembre 1628, pros-

crit tout indultou privilège donné contraire-

ment parlesaint-siége : Omnia et singula in-

dulta audiendi sœculanum confessiones absque

ordinarii examine, quibusvis collegiis, capitu-

lis, religiosiSfSocielalibus, etiamsocietali Jesu

t^evocamus, cassamus; ce qui abroge entière-

ment la Cléra. Dudum, de Sepult., dont on
peut voir la disposition en faveur des frères

mineurs et des prêcheurs.

Nous remarquerons ici que les réguliers

sont dans l'usage de se confesser les uns
les autres, d'entendre même les confessions

de leurs novices, avec la seule approbation

des supérieurs réguliers et sans l'approba-

tion des évéques, fondés sur ce que par le

concile de Trente, sess. 23, ch. 15 de Reform.,

il est dit que les réguliers ne pourront en-
tendre les confessions des séculiers, ni même
celles des prêtres ; d'oij ils concluent que ne
parlant pas de la confession des réguliers,

la maxime Inclusio uniusest exclusio allcrius

doit avoir lieu. Les supérieurs réguliers re-

gardent leurs charges comme des litres aux-
quels la charge d'âme étant attachée, ils doi-

vent avoir de droit, comme les curés, le

pouvoir de juridiction sur leurs sujets [Bar-
bosa, de Offic. paroch., cap. 19, n. 1).

Il faut aussi en France, pour pouvoir prê-
cher et confesser dans une paroisse, en de-
mander la permission au curé; il n'y a que
l'évêque son , délégué , qui soit en droit

de prêcher dans la paroisse d'un curé sans
son consenlement.

S'il n'y a point de limitation dans les pou-
voirs donnés par l'évêque à un prêtre séculier,

ils s'étendent sur tout le diocèse {Jurisprud.

Canonic, verbo confesseur).
Les prêtres n'ont besoin de l'approbalion

de l'évêque que pour la prédication et la

confession ; ils peuvent exercer toutes les

autres fonctions du sacerdoce sans appro-
bation, lorsqu'ils sont du diocèse et dans le

diorèse.

Quant auif curés, ils reçoivent par. le visa

de leurs provisions une mission qui leur
donne de droit les pouvoirs de prêcher et de
confesser. C'est ce qui résulte évidemment
duchap. 2, sess. 5, et du chap. 15, sess. 24,

de Refor. du concile de Trente ; mais il f^iut

ajouter aux curés et aux théologaux les pé-
nitenciers des églises cathédrales [Vuy. pé-
nitencier) que l'on comprend sous l'excep-
tion du concile de Trente, et qui s'appliquent

à tout bénéflce, à charge d'âme : Nisi aut
beneficium parochiale. Les vicaires des curés
ne jouissent pas de ce-privilége : il leur faut
une approbation spéciale de l'évêque. {Voy,
VICAIRE, PRÊTRE, THÉOLOGAL.)

Les évéques peuvent-ils lirâiler aux béné-
ficiers leur juridiction? Un curé a-l-il par
^pa visa rapprobat^on de. droit pour tout le

diocèse, comiQe pour sa paroisse ? Et qu'il
soit limité ou non à ses paroissiens, peut-il
confesser un de ses paroissiens qui se trouve
malade dans une paroisse étrangère sans
l'agrément ou le consentement de son con-
frère ?

Sur la première de ces questions, nul doute
que l'évêque ne puisse limiter un curé îi sa
paroisse. 11 y a cependant des opi nions contrai^,

res à ce sentiment.mais elles ne paraissent pa4
conformes aux principes ; car la juridiction
du curé venant de lévêquc, celui-ci peut la
donner ou la limiter à son gré, en consultant
la prudence ou les capacités du sujet à qui
il la confère.

Relativement à la seconde question, d'Hé-
rjcourt répond : « Un prêtre qui n'a le pou-
voir de confesser qu'en vertu de la juridic-
tion que lui donne, pour le tribunal de la

conscience, le bénéfice dont il est titulaire,

ne peut entendre en confession, suivant la

rigueur des lois ecclésiastiques, que ceux qui
sont soumis à sa juridiction, à cause de son
bénéfice. Cependant c'est un usage établi

dans plusieurs diocèses que les curés, puissent
confesser dans les paroisses voisines de leur
cure, quoiqu'ils n'aient point reçu à cet effet

un pouvoir particulier de l'évêque. Cet usage
suppose un consentement tacite des supé-
riturs ecclésiastiques qu'on ne peut plus
présumer quand l'évêque a défondu expres-
sément à un curé de confesser d'autres per-
sonnes que celles de sa paroisse. Ceux qui
sont approuvés pour confesser par un évê-
que, peuvent entendre tous ceux qui se pré-
sentent, même quand ils seraient do^uiciliés

dans un autre diocèse dont lévêquc ne les a
point approuvés. » [Lois. Ecclés., part. 3,
ch. 3, n. 3.)

Quanta la troisième question, l'affirmative

est incontestable pour la confession ; mais
pour les autres sacrements, le curé ne peut
les administrer que du consentement du
curé de la paroisse où se trouve le pénitent
malade.
Au surplus, les approbations, pour con-

fesser et pour prêcher, sont conçues comme
elles sont accordées, avec plus ou moins d'é-

tendue. [Yoy. PÉNITENCE, CONFESSEUR.)

ARBITRES, ARBITRAGES.

Les arbitres sont des personnes choisies

par des parties, pour terminer les contesta-

tions qu'elles avaient entre elles, en vertu,

d'un compromis par lequel elles, s'obligejat

de se soumellre à la décision des arbitres.

Dans les affaires purement spirituelles, on
ne doit point nommer pour arbitre un sécu-
lier, parce qu'il n'est pasi juste qu'un laïque
prononce sur des affaires dont le juge sécu-
lier n'aurait point eu de connaissance ; mais
quand il s'agit du ppsf\ess,Qiï;e , même des

matières spirituelles, le laïque peut être choisi

pour arbitre. Ad hoc generaliler prohibemus

ne super rébus spiritualibus compromit tnfur

in laicum, quia non decet ut laicus in lalibus

(urbitretur. Innocent. \ï\, in concilio, lateran.i

cap. Coniingit, extra. 4e Arbitris.



183 DICTIONNAIRE DE DROIT CANON. 184

Antonius Augustinus [Epit.jurisvet.^p. 3,

Uh. XXIX, lit. 3, 4 ef 5) a recueilli fort cu-
rieusement les passages de l'Ecriture, des

conciles et des Pères qui défendent l'usage des

procès aux ecclésiastiques. Le concile de

Cbalcédoine leur ordonne d'avoir recours à
leurs évoques, pour traiter en sa présence

le sujet de leurs différends, si l'évêque lui-

même ne les engage de choisir eux-mêmes
des arbitres : Si clericus adversus clericum

habeat negotium, non relinquat siium episco-

pum, et ad judicia sœcularia concurrat ; sed

priusnegotium agitelur apud proprium épis-

copum, tel cette si fuerit judicium ipsius épis-

copi, apud arbitras ex ulraque parte electos

audiatur negolium (can. 9).

Ce canon a été exécuté pendant assez long-

temps : les juges d'Eglise n'ont été que des

arbitres et des amiables compositeurs, jus-

qu'à ce que les clercs, après avoir étudié le

droit romain, en introduisirent les formalités

dans les tribunaux ecclésiastiques [Voy. ju-
ridiction), ce qui depuis n'a pas empêché
que les clercs ne dussent môme toujours ter-

miner leurs différends par la voie de Varbi-

trage. II était défendu aux ecclésiastiques,

soiis peine de déposition, de porter leurs dif-

férends devant un tribunal séculier (Cod. a/ir.,

c. 15; Labb.. t. II, p. 1056). Le concile

œcuménique de Chalcédoine, tenu l'an 451,

en a fait une loi formelle. Le canon neu-
vième ordonne que les ecclésiastiques qui
auront des différends entr'eux ne cherchent
point d'autre juge que leur évêque ou celui

qu'ils auront choisi de son consentement
{Labb., MV, p. 760.)

On peut choisir pour arbitres les juges,

même les ecclésiastiques, et tous ceux géné-
ralement à qui les canons ou les lois ne dé-

fendent pas d'exercer cet office.

Quand il y a plusieurs arbitres nommés
par le compromis pour la décision d'une con-
testation, on doit prendre la sentence arbi-
trale suivant la pluralité des arbitres. Si au-
iem ex communi placito episcoporum inter

qiios versatur causa arbitras elegerint, aut

unus eligatur, aut très, ut, si très elegerint,

aut omnium sequantur sententiam, aut duo-
rum {ex concil. afric, cap. Sane, extra, de
Arbitris).

Ceux qui ne peuvent contracter ne peuvent
compromettre, et ceux qui ont cette faculté

ne peuvent l'exercer dans les causes concer-
nant la liberté, les mariages, la profession

religieuse et autres qui intéressent l'ordre

public. Le ch. Cum tempore dit que les Egli-

ses qui prétendent avoir des privilèges pour
ne relever que du saint-siége, ne doivent
point passer des compromis sur leur juridic-

tion sans le consentement du pape.
Le compromis finit par le jugement des ar-

bitres, à qui il n'est pas permis de rétracter
ce qui a été décidé par une sentence qui a
passé en force de chose jugée. Il finit aussi
par l'expiration du terme apposé dans le com-
promis, dont les ar6ifres tirent toutleurpou-
voir, et auquel par conséquent ils doivent se
conformer exactement {Lancelot , Inst. du
droit ean.j tiv. III, titre 4.)

Pour ce qui regarde le civil, voyez le titre

unique, livre III , art. 1003 et suivants da
code de procédure civile.

ARCHEVÊCHÉ.

Ce nom peut présenter à l'esprit l'idée ou
du titre d'un archevêque, ou du ressort de sa
juridiction dans toute une province ecclésias-
tique, ou enfin, comme dans l'usage, le pa-
lais même du prélat archevêque. Ce que nous
en pourrions dire ici revient plus proprement
sous les mots évéché, métropole, province
et ci-après archevêque, où nous renvoyons
par conséquent le lecteur.

Le nombre des archevêchés en France est
actuellement de quinze. Les sièges métropo-
litains sont : Paris {Parisii), Cambrai {Came'
racum), nouvellement érigé en métropole,
Lyon {Lugdunum), IXoucn {Rothomagus), Svns
{Senones), Reims {Rémi), Tours (Turones),
Bourges {Biturigœ), Alby (^/6i^a), Bordeaux
{Burdigala), Auch {Augusta Auscorum), Tou-
louse {Tolosa), Aix {Aquœ Sextiœ), Besançon
{Vesontio), Avignon {Avenio).
Quoique les offices ou dignités soient indi-

visibles, suivant le droit commun, cependant
des raisons de nécessité ou d'utilité obligent
quelquefois à les diviser. Les causes légiti-
mes de la division d'un archevêché sont:
quand une ville épiscopale se trouve des plus
considérables d'un royaume, comme Paris,
qui autrefois n'était qu'un évéché suffragant
de Varchevêché de Sens

;
quand il y a un trop

grand nombre de suffragants
; quand ils sont

trop éloignés de la ville archiépiscopale {Gre-
gor. m, Bonifac, can. Prœcipimus, 35, caus.
16, quest. 1 ; Bull. Innocent XI , 3 octob.,
1618', Innocent XII, 17 mai 1694, eljuil. 1697).

Il n'y a que le pape qui puisse diviser les

archevêchés (il en est de même des évêchés),
du consentement et à la prière du roi, en
France, en vertu de l'article 2 du concordat
de 1801. Il faut aussi celui de l'archevêque
ou de l'évêque du territoire duquel on retran-
che une partie; et après une information sur
la nécessité et l'utilité de la division, le roi
confirme la bulle d'érection du nouvel arche-
vêché ou évéché, et la bulle est enregistrée
au conseil d'Etal. C'est ce qui vient d'avoir
lieu pour l'évêché de Cambrai, érigé en mé-
tropole et distrait de Varchevêché de Paris.
{Voy. CAMBRAI.)

ARCHEVÊQUE.

Prélat métropolitain qui est pourvu d'un
archevêché et qui a sous lui plusieurs suffra-
gants.

Saint Isidore de Séville, en son traité des
Etymologjes, ch. 12, d'où a été tiré le can.
Cleros, dis-t. 21, donne à l'archevêque la qua-
lité déprimât, et le fait par conséquent supé-
rieurau métropolitain : Archiepiscopus grœco
interpretaturvocabulo ,quod sit sumrjws cpis»
coporum, idest primu$;tenet enim vicem apos-
lolicam, et prœsidet tarA tnetropolitanis.quam
cœteris epistopis. Justinien, en l'Aul. de Pri-

'vil. archiep.j in princ. semble aussi faire dif-
férence entre l'archevêque et le métropolitain,'
quand il dit: Non solum metropolitanus, sed
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etiam archiepiscopus fiât. Mais depuis long-

temps on n'a fa il qu'une même prélature de

ces deux dignités, et aujourd'hui on ne sau-

rait dire arc/iev^^Me qu'on n'entende en même
temps métropolitain, quoiqu'il puisse arri-

ver, comme cela n'est pas sans exemple dans

l'Eglise, qu'un archevêque n'ait point de suf-

fragants : dans ce cas on l'appellerait impro-

prement métropolitain, parce que ce dernier

mot, comme nous le disons en son lieu, si-

gnifie dans le sens étymologique, l'évéque

d'une mère-ville, c'est-a-dire d'une ville qui

en a d'autres dans sa dépendance : Archiepis-

copus igitur et metropolitanus idem sunt ; sed

advertere oportet, quod fieri potest,ut aliquis

archiepiscopus non sit metropolitanus, veluti

sinullum habuerit suffraganeum. ( Voy. pro-
vinces ECCLÉSIASTIQUES, MÉTROPOLE.)

Le nom d'archevêque n'a pas toujours été

employé dans l'Eglise ; saint Athanase, évê-

que d'Alexandrie en Egypte, lequel vivait

dans le quatrième siècle, fut le premier qui

le donna à Alexandre, son prédécesseur. Au
concile de Chalcédoine, tenu l'an 451 ; les

Grecs donnèrent le titre d'archevêqueàu pape
saint Léon, ils l'avaient déjà donné aux évê-

ques des principales villes de l'Orient, sans

aucun droit. Chez les latins, saint Isidore de

Séville, que nous avons déjà cité, est le pre-

mier qui en parle : d'où l'on conclut que le

nom d'archevêque n'était guère connu eu Oc-
cident avant Charlemagne.

§ 1. Archevêque, autorité y droits.

Par rapport à l'ordre et au caractère, un
archevêque n'est pas plus qu'un évéque; ils

ont l'un et l'autre la même puissance spiri-

tuelle, la même dignité pontificale. Le pri-

mat et le patriarche ne sont pas plus privi-

légiés : Ordo aulem episcoporum quadripar-

tituSj id est, in patriarchis, archiepiscopis

metropolitanis atque episcopis {can. Cleros,

dist.y 21 c. Noverimus, î,q. 1, dist. 93).

Mais Varchevêque a les fonctions d'un mi-
nistère plus étendu, plus grand, plus privi-

légié, plus honorable que l'évéque : Respectu

executionis exercitii, majorem sollicitudinem

habet archiepiscopus, et prœcedit cœteros epis'

copos honore (c. Persingulas,9, q. 3).

L'on doit considérer les droits d'un arche-

vêque métropolitain sous trois différents rap-
ports : 1° relativement aux sujets de son pro-

§re diocèse ;
2° aux évêques, ses suffragants;

° aux sujets de ces derniers.
1° A l'égard des propres sujets d'un métro-

politain, ce prélat ne diffère des autres évê-

ques qu'en la forme de la consécration, et

dans l'usage du pallium. {Voy. consécration,

PALL1UM. )Pour tout le reste, il n'asurses su-

jets ni plus ni moins d'autorité que les évêques
sur les leurs. C'est une suite de l'unité de
l'ordre ou de l'épiscopat entre les premiers
pasteurs. (Foî/.épiscopat, évéque.)

2° Par rapport aux évêques suffragants, l'au-

torité de Varchevêque est très-ancienne. Les
canons des apôtres font un devoir aux évê-

ques de reconnaître le métropolitain pour
leur supérieur, de lui obéir, de n'entrepren-
dre aucune affaire importante qu'après avoir

pris son avis, comme le raét-ropolitain de son
côté ne doit rien faire de considérable, pour
toute la province, sans en avoir délibéréavec
ses sufiraganls; quelques auteurs, se fondant
sur ces paroles de Félix II. in epist. 1, c.l2:
Primates illi et non alii sunt qui in Nicœna
synodo constiluti; idem et ii qui archiepiscopi
vocantur, qui metropole<i tenent, salva sedis
apostolicœ reverenlia et dignitale quœ est ei a
Domino concess«, prétendent que l'origine des
primats et métropolitains ne précède pas le

concile de Nicée ; mais il est prouvé que ce
concile ne fit que régler les droits de ces di-
gnités déjà établies, sinon par Jésus-Christ
lui-même, au moins par les apôtres et leurs
successeurs, à qui fut laissé le soin de la dis-
cipline ecclésiastique. Or rien n'est plus ca-
pable de l'entretenir que les différents degrés
de juridiction que TEglisc'a trouvé bon d''é-

tablir entre ses ministres. C'est bannir la do-
mination de leur esprit que de les soumettre
eux-mêmes à des supérieurs, et ceux-ci à
l'Eglise, dans l'ordre hiérarchique établi de
Dieu même. (Voy. hiérarchie.)
Sur ces principes, Varchevêque a, par les

canons, le droit de confirmer l'élection des
évêques. cap. i,dist. 64, de les consacrer ou
de commettre leur consécration à un autre
prélat. C. Qui inaliquo, dist. 51; c. Suffraga-
neis de Elect.

En France l'article organique 13, porte :

« Les archevêques consacreront et installe-

ront leurs suffragants. En cas d'empêche-
ment ou de refus de leur part, ils seront
suppléés par le plus ancien évéque de l'ar-

rondissement métropolitain. » Mais comme
ils peuvent commettre un autre prélat pour
la consécration, ils font choix ordinairement
de celui que l'évéque nommé leur désigne,

lorsqu'ils ne président pas eux-mêmes à la

cérémonie. {Voy. articles organiques.)
L'archevêque doit faire observer à ses suf-

fragants les canons et les constitutions synoda-
les de la province, [cap. Dilectus, deSimonia^
Barbosa, de Jure ecclesiast., lib. I, cap. 7,
n 18.) L'article organique 14 prescrit aux ar-
chevêques, « de veiller au maintien de la foi et

de la discipline dans les diocèses dépendant
de leur métropole.»

L'archevêque a le droit aussi de convoquer
le concile provincial dont il est le président

et le principal juge {Voy. concile.)

Il doit veiller à ce que les évêques, ses suf-

fragants, résident dans leurs diocèses, comme
il leur est recommandé par le ch. l.dela
session XXIII du concile de Trente rfe Refor.

(Foy. résidence,) et à ce qu'ils fassent leur

devoir dans le gouvernement de leurs dio-
cèses. 11 peut à cet effet les obliger à tenir

leurs synodes diocésains tous les ans, à éta-

blir des économes, des archiprêtres, des sé-
minaires ; il peut même, en cas de résistance,

les suspendre, les interdire, les excommunier,
eux ou leurs vicaires, en observant la forme
prescrite, c'est-à-dire, la gradation des pei-

nes; ils sont en un mot juges de leurs pro-
vinces : Sollicitudo enim totius provinciœ ar-

chiepiscopis commissa est {cap. Cleros, dist. 21

,

Mém. du clergé, t. II, p. 216 ; Venlrigliaf de
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Jurisdictiune archiepiscopif cap. 50 et seqq.).

C'est aux archevêques à suppléer à la né-

gligence des évêques, leurs suffr.igunts , à

moins qu'il ne s'agisse d'acles imporl.ints où
lé consentement de IVvéque est cssenlielie-

menl requis pour leur validité. D.ins ce cas,

le métropolitain ne peut suppléer à ce con-
sentement; il peut seulement s'employer

pour faire contraindre Tévêque à prêter ce

consentement : Consensus autem episcopi de-

bet prœstare prœcise et in sua forma specifica,

non per œquipollens adimpleri polest [Mém.
du clerçié. tom. Xlï, /;. 151. Voyez juridic-

tion.) Le métropolitain ne peut non plus

suppléoràla négligence des évêques exempts;

ce droit appartient au pape (c. Nullus. de Jure

patron.).

Les archevêques avaient autrefois le droit

de coniiaîlredes causes civiles et criminelles

des évêques, leurs suffragants : Archiepisco-

pris autem est judex ordinarius suffraganeo-

rum suorum, c. Quia cognoviiiius. Mais ce

droit des archevêques a reçu dans la suite des

temps de grandes reslriclions : on en a ex-
cepté d'abord les causes criminelles, qui, se-

lon le concile de Trente, ne doivent être por-

tées qu'au pape {Session 13, ch. 5, 6, 7 de

Réf. Voyez causes majeures.) La congré-

gation des cardinaux, établie pour les affai-

res des évêques et des réguliers, décida en-
suite, l'an 1588, que l'archevêque ne saurait

être juge des causes même civiles des évê-
(^ues.

L'autorité de Varchevêque métropolitain se

fait encore sentir à l'égard des évêques, ses

suffragants, en ce qu'il aie droit de corriger

et de réformer leurs jugements par la voie

de l'appel. (Voyez appel.) « Les archevêques,

bit l'article organique 15, connaîtront des

réclamations et des plaintes portées contre la

conduite et les décisions des évêques suffra-

gants.» Ainsi les archevêques sont juges d'ap-

pel (jfoussc. Comment, sur Inédit de 1695).

C'est ce que l'on nomme appel simple, à la

différence de l'appel comme d'abus. Ce ne

serait point par conséquent devant le conseil

d'Etat et par voie d appel comme d'abus

qu'un prêtre devrait attaquer l'interdit de ses

Conclions,; ce serait devaut le métropolitain

qu'il devrait sç pourvoir par la voie d'appel

simple [Arrêi dû conseil d'Etal du Si juillet

18^9) (1).

(l) Nous croyons devoir rapporter ici un avis du con-
seil d'Elal du ^ novembre 18ôo, non que nous Va|tprou-

vions, au conlr.iire, mais parce (lu'il fait voir de quelle

manière le pouvoir civil envisage la question :

« Louis-lMiilippe, clc.

« Vu le rapport de iioirç minisire de la justice et des
cultes, tendant ë ce qu'il soit déclaré qu'il y a abus dans
la décision, en date du 13 juillet 1833, |.ar laquelle le sieur

AUpI, vicaire général capUulaire du diocèse d'Aix, an-

nulle, conmie officiai mélropoliiain, une ordonnance ae
révoque de Di^^ne, du 27 janvier précédent, portant desll-

lullon du sieur îsn rd, curé de Casiellane (ce curé était

titulaire, et non révocable à volonté) ;

« Vu ladite dé<iblon;
« Vu la loi orgairujue

;

« Considérant qti'imx termes de rarlicle 15 dft ladite

loi : Les archevêques comiaissenl des pltnnles ci réclama-
tions coiUve les déchimis de leurs suffruçiaïUs, ei (|u'll

s'agit, daqs re:>pèce, d'une décision prise par l'évéque
lùi-niême, san^ le touColirs de ruUicialiié diocésaine ;

'

et Mais que feraient les évêques, dit le car-
dinal Caprara, si les métropolitains ne leur
rendaient pas juslirc? à qui s'adresseront-ils

pour l'obtenir? à qiu'l tribunal en appelle-
ront-ils de la conduite des archevêques à
leur égard? C'est une difficulté d'une impor-
tance majeure, et dont on ne parle pas.
Pourquoi ne pas ajouter que le souverain
pontife peut alors coanattrc de ces différends

par voie d'appellation, et prononcer définiti-

vement, suivant ce qui est enseigné par les

saints canons.» {Réclamations du saint-siége

contre les articles organiques.)

Les archevêques ont aussi le droit de visite

dans les diocèses de leurs suffragants. {Voy.
visite.)

3° Ouant à l'aulorité de Varchevêque swr
les sujets des évêques, ses suffragants, elle

n'a lieu que dans les deux derniers cas dont
nous venons de parler, c'est-à-dire de l'ap-

pel et de la visite. L'archevêque ne peut donc
exercer sur les propres sujets de ses suffra-

gants aucune àorte de juridiction que par les

voies d'appel et de visite, même du consen-
tement des parties et sous les peines du con-
cile de Trente [Session VI, ch. 5 de Réf.) y

contre ceux qui entreprennent sur les fonc-

tions épiscopales dans les diocèses étrangers.

Ainsi les mélropolitains ne peuvent connaî-
tre en première instance des affaires dont la

décision appartient aux évêques ,
quand

même ceux qui ont intérêt dans l'affaire y
consentiraient, parce qu'il n'est point per-

mis aux piirticuliers de se soustraire à la ju-

ridiction de l'ordinaire et de renverser l'or-

dre public des juridictions {Innocent. IV,

cap. Romana, deForo competenli, m-6°).

Comme le chapitre cx'Tce loule la juridic-

tion épisçopale pendant la vacance du siège,

les archevêques ne peuvent connaître des af-

faires ecclésiastiques qui naissent dans les,

diocèses vacants qu'en cas d'appel de ce qui

a été décidé par les officiers du chapitre, ou
par le chapitre assemblé.

Les grands vicaires et officiaux des arcAe-,

vêques représentant le prélat, qui leur a^^

confié son autorité pour la juridiction volon-

taire, peuvent accorder des visa àt ceux 4,

3ui les évêques les ont refusés sans raison,

onner des dispenses et exercer tous, les au-
tres actes de la juridiction voioutaire çn ça[s,

d'appel.

Le siège vacant, le chapitre a radministra-;

t Que c'était donc devant les vicaires, généraux fji|)i-

tulaires, exerçant collPCllvera»Mil, pendant la vacance du
siège, la juriJiclion métrt^iwlilaine, que l'appel de celli^,

décision pouvait être | orié, et qu'un seul desdits vicaires

généraux n'a fiu dès lors, sans abus, statuer "sur ledit

appel, nonobstant son litre dUifficial, qui ne lui donne pet',

soimeUenient aucune juiidictioii reconn e pitr la loL

« Noire conseil d'Etal entendu, nous avons ordonné :

« Art. l'^ Il y a abus dans la décision rendue par le 4eur
Abel, en sa qualité d'<)fiîcial.

'

« Art. 2. Celte décision sera considérée comme nulle, el

non avenue.
« Notre garde des sceaux est chargé, etc. »

II est 'a remarquer que la décision dû sieur Abel n'est

innulée que parce qu'elle a été donnée en su qualité d'o('

ficial; il en eût été autrement si elle eût émané des vi-

caires généraux cajiilulalres, ou bien de l'aruUev&ijue lai>

même, si lé siège n'eût point été vacant.
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tion du diocèse; mais c'est Yarchevêque en

deux cas : 1° quand le chapitre ne peutfour-

nir des administrateurs, soit que personne

ne soit dans les ordres sacrés ou autrement;

2° quand il néglige pendant huit jours do

pourvoir à cette administration [can. Non li-

cet alicui, 12, q. 2 ; Concile de Trente, session

24, rA.16.de i?^/".).

. L'article organique 36 dit que, pendant la

vacance des sièges, il sera pourvu par le

métropolitain, et, à son déf;iut, par le plus

ancien des évéques suffragants, au gouver-

nement des diocèses, et que les vicaires géné-

raux de ces diocèses continueront leurs fonc-

tions, même après la mort de l'cvéque, jus-

qu'à son remplacement.

Cet article n'a jamais été exécuté, parce

qu'il est de principe que le vicnire général et

l'évêque sont une seule personne, et que la

mort de celui-ci entraîne la cessation des

pouvoirs de l'autre. Or la prorogation des

pouvoirs du vicaire général est une conces-

sion de pouvoirs spirituels qu'évidemment le

pouvoir civil ne pouvait donner. Le gouver-
nement d'un diocèse consiste dans une juri-

diction purement spirituelle; le pouvoir tem-

porel ne peut pas l'accorder au métropoli-

tain : les chapitres seuls, comme nous le

disons ci-dessus, en sont en possession, cha-

pitres reconnus d'ailleurs par l'arlicle 11 du
concordat de 1801. Les dispositions de cet ar-

ticle 36 ont, du reste, été rapportées par les

articles o et 6 du décret du 28 févriet 1810.

{Voy. ARTICLES ORGANIQUES, art. 36.)

Le concile de Trente {session 5, ch. 2, de

Réf.) donne aux archevêques le droit d'agir

contre les prélats de nul diocèse; le même
concile [Session 25, ch. 8) leur attribue di-

verses fondions pour réduire eu congréga-

tion les monastères qui n'y sont point et qui

se disent soumis immédiatement au saint-

Siége. ( Fo//'îJ3 CHAPITRE.)

Nos auteurs français remarquent que les

archevêques ou métropolitains sont peut-être,

de touti'S les dignités de l'Eglise, ceux qui se

sont le plus ressentis de là décadence de la

discipline, et sur les droits desquels on a le

plus usurpé; mais le docte et solide père

Thomassin, en son Traité de la discipline de

VEglise. part. 4, liv. I, ch. 16, 17, 18, dit

aussi que plusieurs métropolitains, abusant

de leur autorité, voulurent s'attribuer des

droits qui ne leur appartenaient pas, ce qui

obligea les papes et les conciles d'arrêter

leurs entreprises.

En France, les archevêques ont toujours le

droit de convoquer les conciles provinciaux
;

mais il faut qu'ils obtiennent pour cela la

permission du roi; c'est à eux de marquer le

lieu de la province où ils doivent être tenus

et de présider à ces saintes assemblées , afin

de pourvoir à la direction de la police ecclé-

siastique {Déclaration de Louis XIV, du 6

avril 1646 ; Mém. du Clergé ^ tom. II
,
pag.

205).

L'article h des articles organiques dit la

même chose. Il est ainsi conçu : « Aucun
«concile national ou métropolitain, aucune
« assemblée délibérante, n'aura lieu sans la

«permission expresse du gouvernement.»
Tous les conciles qui se sont tenus en

France depuis le concile de Trente ont réglé

que les archevêques éUiient juges par provi-
sion de l'interprétation des décrets des con-
ciles provinciaux; ils ont même réservé aux
métropolitains , non-seulement le pouvoir
d'interpréter les décrets, mais aussi l'absolu-

tion des censures et des peines décernées par
les canons des conciles provinciaux {Jurisp.

canoniq.y au mot arcbev., n. 6 ; Mém., du
Clergé, tom. VI, pag. 87).

A l'égard de la visite du diocèse des évê-
ques suffragants et du droit que le concile de
Trente donne aux archevêques de veiller et

pourvoir à la non résidence de ces mêmes évê-
ques, cela fut réglé par l'assemblée du clergé

de France tenue à Melun en 1579, conformé-
ment aux principes ci-dessus. Mais depuis
que les conciles provinciaux ont été inter-

rompus en France, les archevêques n'exer-
centplus ces droits. {Voy. visite,uni>i«, ré-
sidence.)

Quant aux offîciaux et aux autres degrés

de juridiction des métropolitains pour les ju-

gements et les appels, voyez appel, offi-
(ÎLàL.

§ 2. Archevêque, droits honorifiques.

Les archevêques sont seuls en droit de por-
ter le palliutn comme une marque de la plé-

qilude du sacerdoce et de la dépendance de
leurs suffragants à leur égard : Cumper eam
vestem siynificetur et conferatur pontificalis

officiipleniludo. C. Nisi, de Aut. et usu Pallii.

{Voy. pallium). Cependant quelques sièges

épiscopaux ont obtenu le privilège du pallium,

comme celui du Puy.
Ils ont le droit de faire porter, la croii^ de-

vant eux par toute la province, même en des

lieux exenipts ei hors de leur visite, à moins
qu'il n'y eût un légat ou un cardinal présent.

A|ais ils ne peuvent faire porter cette croix
ni même se dire archevêques qu'après avoir
reçu le pallium. {Voy. palliuiu, croix.)

Les archevêques peuvent porter le manteau
violet sur le rochet par toute leur province ;

ils y peuvent bénir de la main élevée et avec
le signe de la croix, même en des lieux

exempts ; ils y peuvent célébrer in pontifica-

libus, mais ils ne peuvent y exercer aucune
juridiction ni office sans le consentement des

propresévêques.
Sur les droits des archevêques touchant les

indulgences, sur leur élection et le sacre des
évêques voyez indulgence , consécration ,

NOMINATION, CONFIRMATION.
Il y a actuellement eh France, quinzeorc^e-

vêques. Voyez pour les sièges métropolitains

le mot archevêché. Il y en a cent deux dans
toute l'Eglise catholique.

ARCHIACOLYTE.
C'était autrefois une dignité dans les ca-

thédrales , que l'on divisait en quatre ordres

de chanoines; savoir, les prêtres, les dia-

cres, les sous-diacres et les acolytes ; ils

avaient chacun leur chef, qui, en grec, s'ap-

pelle archi {C. Chros, dist. 21j, Celui de ces
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dernier» s'appelait archiacolytle. Cette di-

gnité n'est plus en usage.

ARCHICHANCELIER.

(Voyez CHANCELIER.)

ARCHICHAPELAIN.

C'était autrefois, dans le palais des rois de

France à peu près la même dignité que

celle de grand-aumônier de France , sous la

restauration {Voy. aumônier, chapelle du

KOl).

ARCHICONFRÉRIE

{Voyez confrérie).

ARCHIDIACONAT, ARCHIDIACONÉ.

On appelle archidiaconat l'ottice même de

l'archidiacre ; et archidiaconé la partie d'un

diocèse qui est sujette à la visite d'un archi-

diacre.

ARCHIDIACRE.

De droit commun, il est le premier en di-

gnité dans les cathédrales, après l'évêque :

Archidiaconus, grœco vocabulo, quasi minis-

trorum princeps ; diaconus ministrum seii fa-

mulum grœce significat (c. Clercs, dist. 21).

Comme il y avait autrefois plusieurs dia-

cres dans une église, on distinguait un pre-
mier diacre, qu'on appelait archidiacre , et

qui avait la principale autorité. Outre l'ad-

ministration que cet archidiacre avait du
temporel de l'Eglise, il était le supérieur, le

directeur et le maître des clercs inférieurs. Il

était le ministre de l'évêque dans tout ce

qui regarde la correction et la réformalion
des mœurs. Son pouvoir autrefois était fort

étendu : on le regardait comme le vicaire-né

de l'évêque. Ut archidiaconus , post episco-

pum , sciât episcopi se vicarium esse in omni-
bus, et omnem curam in clero, tam in urbe

positorum, quam eorum qui per parochias ha-

bilare noscuntur, ad se pertinere , sive de eo-

rum conversalione , sive honore et reslau-

ratione ecclesiarum , sive doctrina eccle—

siasticorum , vel cœterarum rerum studio , et

delinqiientium rationem coram Deo reddilu-

rus est : de tertio in tcrtium annum, si epis-

copus non polest
,
parochiam universam cir-

cnmeat, et cunclc quœ emendalione indigent

,

ad vicem sui episcopi corrigat et emendet.

L'arc/«diacr« n'était, dans l'origine, qu'un
d'entre les diacres, choisi par l'évêque pour
présider sur les autres, et auquel seul, par
succession de temps, il attribua toutes les

fonctions et le pouvoir qui appartenaient
auparavant à tous les diacres en corps. Cette

dignité est fort ancienne dans l'Eglise, puis-
que Optât, évêque de Milève , dit que ce fut

Cécilien, arc/tjdtacrc de Carlhage,qui fit à
Lucillc la correction qui donna lieu au schis-

me des donatisles. L'autorité et les droits des
archidiacres s'accrurent dans la suite à tel

point, qu'ils devinrent supérieurs aux prê-
tres, en pouvoir et en juridiction, quoiqu'ils
leur fussent inférieurs en ordre et en rang.
Anatolius de Constantinople, voulant dimi-

nuer l'autorité de Varchidiacre ^Elius, ce zélé

défenseur du patriarche Flavien ne trouva
pas de meilleur moyen . pour parvenir à ses
fins, que de le faire prêtre ; le pape se plai-

gnit , à cette occasion, du patriarche qui
avait humilié ce saint archidiacre, sous pré-
texte de l'élever : Dejectionem innocentis, pet
speciem provectionis implevit. Le même pape
nous fait connaître combien était grande
l'autorité des archidiacres, quand il dit qu'A-
natolien avait chargé .<liltius de toutes les af-

faires de son église {Thomass., Discipline de
VEglise, liv. II, chap. 17, port. I , /tv. I ,

ch. 24).

On comprend par les fonctions de Varchi-
diacre, que son pouvoir a dû devenir natu-
rellement fort grand dans l'Eglise , car dès
les premiers temps, dit Fleury [Inslit.aiê

Droit ecclés., part. 1, chap. 19), il était le

principal ministre de l'évêque, pour toutes les

fonctions extérieures, particulièrement pour
l'administration du temporel ; au dedans mê-
me, il avait le soin de l'ordre et de la dé-
cence des offices divins. C'était lui qui pré-
sentait les clercs à l'ordination , comme il

fait encore; qui marquait à chacun son rang
et ses fonctions ; qui annonçait au peuple les

jours de jeûne ou de fêle
;
qui pourvoyait à

l'ornement de l'église et aux réparations.

Il avait l'intendance des oblations et des re-
venus de l'église. Il faisait distribuer aux
clercs ce qui était réglé pour leur subsis-

tance. Il avait toute la direction des pauvres,
avant qu'il y eût des hôpitaux. Il était le

censeur de tout le peuple, veillant à la cor-

rection des mœurs. Il devait prévenir ou
apaiser les querelles, avertir l'évêque des
désordres, et être comme le promoteur, pour
en poursuivre la réparation. Aussi l'appe-

lait-on la main et Vœil de Vévêque.
Ces grands pouvoirs, attachés aux choses

sensibles et à ce qui peut intéresser les hom-
mes, mirent bientôt Varchidiacre au-dessus
des prêtres, qui n'avaient que des fonctions

purement spirituelles. L'archidiacre n'avait

toutefois aucune juridiction sur eux jusqu'au
sixième siècle; mais enfin il fut leur supé-
rieur, et même de l'archiprêtre. Dès cette

époque il devint la première personne après
l'évêque , exerçant sa juridiction et faisant

ses visites, soit comme délégué, soit à cause
de son absence ou pendant la vacance du
siège. Ces commissions devinrent enfin si

fréquentes, qu'elles tournèrent en droit com-
mun; en sorte qu'après l'an 1000 les archi-

diacre* furent regardés comme juges ordinai-

res , ayant juridiction de leur chef, avec
pouvoir de déléguer eux-mêmes d'autres

juges. Il est vrai que leur juridiction était

plus ou moins étendue, selon les différentes

coutumes des églises, et selon que les uns
avaient plus empiété que les autres. Elle

était aussi bornée par leur territoire , qui
n'était qu'une partie du diocèse : car depuis
qu'ils devinrent si puissants, on les mulli^
plia, principalement en Allemagne et dans
les «lutres pays où les diocèses sont d'une
étendue excessive. Celui qui demeura dans la

ville prit le titre de grand arc/n'dtacre; mais
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aujourd'hui tous les archidiacres demeurent

dans la ville et sont attachés à la cathédrale.

Le grand archidiacre ne diffère des autres

qu'en ce qu'il a dans son district le territoire

de la ville et des faubourgs. Dès le neuvième

siècle il se Irouve des archidiacres prêtres, et

toutefois il y en a, deux cents ans après, qui

n'étaient pas même diacres, tant l'ordre était

dès lors peu considéré , en. comparaison de

l'office. On les a obligés à être au moins dia-

cres, et ceux qui ont charge d'âmes, à être

prêtres.

Les évêques se trouvant ainsi presque dé-

pouillés de leur juridiction, travaillèrent,

après l'an 1200, à diminuer celle des archi-

diacres. Us usèrent pour cela de différents

moyens; ils les ordonnèrent prêtres, ce que
les archidiacres regardaient comme une dé-
gradation; ils les multiplièrentdansunmême
diocèse ; ils leur opposèrent des officiaux

qu'ils firent dépositaires de leur juridiction

contentieuse {Voy. official); ils firent des

vicaires généraux pour l'exercice de la juri-

diction volontaire, et défendirent aux archi-

diacres d'avoir des officiaux qui jugeassent à

leur place : enfin, dans les derniers temps,

ils sont parvenus à les dépouiller entière-

ment d'un pouvoir qu'ils leur avaient usurpé

et retenu plusieurs siècles, si bien qu'il y a

des diocèses où il ne leur en reste plus aucun
«xercice. Voici la disposition de quelques

canons et conciles qui restreignent les pou-

voirs des archidiacres.

Le concile de Londres, tenu l'an 1257, ne
permet aux archidiacres de connaître des

causes de mariage, que quand ils en ont un

firivilége , ou qu'ils sont en possession : il

eur prescrit même, en ce cas, de consulter

l'évêque.

Les conciles de Laval et de Saumur, tenus

quelques années auparavant, avaient déjà

été plus loin; ils défendaient aux archidia-

cres de connaître des causes de mariage, de

simonie et de tous les crimes qui vont à la

dégradation ou à la perte des bénéfices ; le

premier de ces conciles regarde comme une
usurpation l'usage contraire : Falcem in alie~

nam messem mittenles.

\ Le concile de Lavaur, tenu l'an 1368, re-

nouvelant ce décret sur les mariages, en ex-

cepta les lieux où les archidiacres étaient en
possession légitime, ou avaient obtenu le pri-

vilège de connaître de cette matière.

Enfin le concile de Trente veut, en la ses-

sion 2ï, ch. 20, qu'on réserve à l'évêque

la connaissance des causes matrimoniales, et

que l'archidiacre ne puisse pas en connaître,

même dans le cours de sa visite. Le même
concile ne fait aucune exception des archi-

diacres pour l'approbation de l'évêque, re-

quise pour pouvoir confesser dans un diocèse.

Il règle aussi, en la session 2i, ch. 23 de

Réf., la forme de leur visite. [Voy. visite.)

L'art. 10 des articles organiques {Voy. ce

mol), contre lequel, du reste, a protesté le

cardinal Caprara , abolissant tout privilège

portant exemption ou attribution de la juri-

diction épiscopale, les évêques peuvent bien

accorder aux archidiacres certaines préroga-

tives, certains pouvoirs ; mais les archidiacres
ne possèdent point ces prérogatives et ces
pouvoirs par leur titre, et ils ne les obtien-
nent qu'en vertu d'une concession particu-
lière et révocable à volonté.

Y.'archidiacre étant pourvu de sa dignité
par la bonne volonté de l'évêque, peut par
conséquent en être dépouillé suivant son bon
plaisir, comme les grands vicaires qui n'ont,
qu'une simple commission.

Quoiqu'il n'y eût autrefois qu'un archidia-
cre dans chaque église cathédrale, l'étendue
des diocèses a obligé de les diviser en plu-
sieurs archidiaconés : c'est pourquoi l'on
voit encore aujourd'hui plusieurs archidiacres
dans la plupart des diocèses de France et des
pays voisins. Cependant l'usage est différent;

dans certains diocèses, il n'y a qu'un seul
archidiacre, dans d'autres il y en a plu-
sieurs.

ARCHIMANDRITE.

Mot grec, qui signifie supérieur d'un mo-
nastère ; c'est ce que nous appelons abbé.

Covarruvias, dans son Dictionnaire espa-
gnol, dit qu'archimandrite est la même chose
que chef de troupeau : en sorte que selon cette

signification générale, il pourrait s'étendre

à tous les supérieurs ecclésiastiques. Et en
effet, on a quelquefois donné ce nom à des
archevêques, même chez les Latins. Mais il

ne signifie proprement chez les Grecs, où il

est fort commun, que le chef d'une abbaye.

ARCHIPRÊTRE.

C'était autrefois le premier des prêtres. Ce
que nous allons dire de cette dignité servira à
faire connaître ce qu'elle est aujourd'hui.

Archiprétre. Son origine, son autorité, ses

fonctions.

Il en est des archiprétres comme des archi-
diacres, et pour leur institution et pour la
succession de leurs droits. Us ont été établis

à peu près vers le même temps, et leurs fonc-
tions ont également varié selon les diffé-

rentes circonstances et les différents usages
des diocèses, mais les archidiacres se sont
mieux soutenus.
Le père Thomassîn, en son traité de la

Discipline ecclésiastique
, partie I , liv. I ,

ch. 20, dit que c'était la loi commune en Oc-
cident, de régler le rang des prêtres sur ce-
lui de l'ordination, mais que les Grecs n'é-
taient pas si exacts à suivre cet ordre. Saint
Grégoire de Nazianze rapporte de lui-même
qu'étant à Césarée, il refusa le premier rang,
que saint Basile voulait lui donner, entre les

prêtres de son église, c'est-à-dire la dignité
d'arcA/pre/re. Du temps de saint Jérôme il y
avait un arc/tipr^/re dans chaque diocèse;
cela se voit par ces paroles de l épître à
Rustique : Singuli episcopi, singuli archipres»
byteri, singuli archidiaconi et omnis ordo «c-
clesiasticus suis rectoribus innititur.

Le concile tenu à Mérida, en Espagne,
en 666, ordonne qu'il y ait dans chaque
église cathédrale un archiprétre, un archi-



diacre et un primicier (Voy. primicier). Il

p.ir.'ilt qu'îilors Varchiprhre élait encore au-

dessus tic: l'archiiliarre. Les conciles noni-

r>joi»l loiijour-» Varchiprélre avant l'archi-

di;i«re. Comme I»' prèlie est au-dessus des

tJi.irresjie chvf«l*'S piètres «loilélre au-dessus

des iiacres. Mais le rang da Varchiprélre et

do l'archidiacre, enlre eux, est moinfe réglé

par la ilignilede leur ordre que par l'étendue

de leur pouvoir et de leur juridiction; en

quoi il est «erlain que l'archidiacre est su-

périeur à Vurchiprétre, comme nous l'avons

dit au mot archidiacre.

La qualité ô'arcfiiprêtre passa ensuite au

premier prêtrt» do chaque paroisse. Le con-

cile de Rt'ims défend aux laïques d'usurper'

cette dignité ; il appelle Varchiprélre, senior,

titre qui marque de l'autorité, et répond à

cet usage que nous avons dit que l'on

suivait en Occident, de ne donner la qualité

à^archiorétre qu'au plus ancien prêtre en or-

dination [Thomdssin, part. Il, liv. I, ch. 12).

Vers le sixième siècle on distingua deux

sortes A'archiprélre, Varchiprélre de la ville,

xirhanus ; el Varchiprélre de la campagne, ou
rural, ruralis. Grégoire de Tours parle des

archiprélres do la campagne en plusieurs en-

droits de ses ouvrages, mais on ne sait s'il

leur donne celte qualité parce qu'ils devaient

veiller en qualité de curés sur les prêtres de

leurs paroisses. Ce qui est certain, c'est que
du temps de Louis le Débonnaire il y avait.à

la campagne dos archiprélres chargés de

veiller sur un certain nombre de paroisses.

Les capitulaires de Charles le Chauve attes-

tent que chaque diocèse élait divisé en plu-

sieurs doyennés, et qu'il y avnit un archi-

prélre dans chaque doyenné. Un ancien rè-

glement, que les compilateurs des canons at-

tribuent au concile d'Agde, dit clairement

que doyen et arcMpr^/re c'est la même chose

{Thomassin,part III, liv. I, ch.^.Voy doyen).

Quant aux fonctions de ces deux sortes

à"archiprélres, elles sont marquées dans les

chapitres Z elk du litre, aux décrétales, de

offic. archipr. Mais le chap. 1 du même titre

dit : Ut archipresbfjter sciai se subesse archi-

diaconi et ejus prœceptis sicul sui episcopi et

obedire, et quod specialiler ai ejus periinet

minislerium, super omnes prcsbyleros in or-

dine presbyteraii positos curam agere anima-
rum, et assidue in ecclesia slave et in episcopi

sui absenlia ad vicem ejus missarum solemnia

celebret et collectam dicat^ aut oui ipse in-

junxerit.

Fagnan remarque que les doyens ruraux
ne sont pas au rang des dignités

; que les ar-

chiprélres des cathédrales doivent avoir

vingt-deux ans, suivant le concile de Trente,

quand ils ne sont pas chargés de la conduite

des âmes , et qu'il faut qu'ils puissent être

prêtres dans l'an quand ils en sont chargés
;

que quand ils possèdent cette dignité en ti-

tre, ils ne sont pas révocables à la volonté de
l'évéque : sur quoi nous observerons que
pour l'institution ou destitution des ar-chi-

prélres ou doyens ruraux, le pape Inno-
cent III veut qu'elle se fasse de concert en-
tre l'évéque el l'archidiacre, parce qu'Us re-
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lèvent l'un de l'autre (cap. Àdhè'c, de Offic.
archid. Voyez doyex.)

« Les prêtres distribués par les titres de là

ville et de la campagne, dil FL-ury, ne fai-

a saient toujours qu'un même corps avec
« coux qui él.iient demeurés â l'feglis»' niairice,

« qui étiiient, comme eux, soumis à l'orr/a-
« prêtre, lequel élait toujours la première
« personne après révê(|ue. Il élnit son vi-
« caire pendant son absence, pour les fonc-
« lions inlérieures. Il paraît mênx', que Var'
« chiprêlre faisait quelques-unes des fônc-
« lions de révé()ue en son absence, mais le

concile de Ravenne, tenu en 1014 , dé-
« fendit aux archiprélres d'e donner au
« peuple la bénédiction pu la confirmation
« par le saint chrême : fonctions réservées
« aux seuls évêques. Il avait le premier rang
«dans la séance du sanctuaire; il avan
« inspection et corredîon sur tout le clergé,
« et un soin particulier des pénitenis publics.»
{Jnsl. au droit canonique, ch. 18. partie I.)

Le nouibre, le rang, les fondions el les
droits des archiprélres se règlent absolument
en Fr;mcc sur l'usage de chaque diocèse : In
hac malerin exaudienda est summum consue^
tiido [Jurisprudence canonique , verb. archi-
prétre; Mém. du clergé, lom. VU, p. 39). Il

y a encore quelques diocèses divisés en ar-
chiprélres; d'autres sont divisés par archi-
diaconés et subdiv isés en archiprélres.
En général les fondions des archiprélres

sont bornées à présenta une sorte d'inspec-
tion sur les curés de leurs archiprélres, pour
avertir l'évêquede la manière dont ils se con-
duisent; à visiter les paroisses ; à mettre en
possession de leurs paroisses les nouveaux
curés; à indiquer, à tenir et présider les con-
férences ecclésiastiques dans les diocèses où
elles sont établies ; à transmettre aux curés
les mandements et ordonnances de l'évéque
et les saintes huiles; à administrer les sacre-
ments aux curés qui sont malades et à inhu-
mer ceux qui viennent à décéder. Au reste
leurs fonctions sont ordinairement réglées
par les statuts de leurs diocèses. Mais, quel-
que étendu que puisse être leur pouvoir, ils

doivent toujours observer pour règle de
rapporter fidèlement tout à l'évéque, el de ne
jamais rien faire que conformément aux or-
dres qu'ils ont reçus de lui -.Cuncta lamen re-

feront ad episcopum, nec aliquid contra ejus

decretum ordinare prœsumanl {cap. Ut singulœ,
extra, de Offtcio archipresbyleri. [Voy. û'Hé-
ricourt, Lois ecclés., part. I, ch. 3, art. 16 et

Les archiprélres n'ont du reste aucune ju-
ridiction proprement dite, ni au for intérieur,

ni au for extérieur, sur les paroisses de leurs

archiprêtrés ; ils peuvent être privés de leurs
fonctions à'archiprélres par la volonté de
l'évéque : ils ont besoin par conséquent de
la permission du curé pour quelque fonction

que ce soit uni ne serait pas cxpres>ément
portée dans leur commission, par exemple,
pour confesser ou administrer d'autres sa-<

cremenls.
Il s'éleva autrefois plusieurs difficultés en<

Ire les archiprélres et les archidiacres sur
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certaines dépouilles da curé défont. L'abus

dont parie Forget, en son traité des Choses

et Personnes ecclésinsliqnes, ch. 28, et qui

consistait à prendre la bonne robe, les bré-

viaires, le ( heval ou hiquenéc des curés dé-

funts, a été réprimé par divers arrêts qni ont

fait défense aux archiprêtres et doyens ru-

raux d'exiger aucune (bose, ponr le prélendu

droit de bonne robe {Yoy. Mémoires du cler-

gé, t. Il, p. 188-2, et t. III, V. 847). Nous pen-

sons qu'aujourd'hui ces abus sont en grande

partie abolis. Cependant nous savons que

dans cerlains entlroils les archiprélres et

doyens s'emparetil des brévi.nn>s des curés

défunts; ils n'en ont aucun droit.

ARCHIPRÊTRÉ ou ARGHIPRÊTRISE.

On donne indifféremment, dans l'usage,

l'un ou l'autre de ers deux noms au titre ou
au district d'un archiprêtre. ( Voy. doyen.)

ARCHISYNAGOGES , ARCHISYNAGOGl.

On appelait autrefois de ce nom certains

ecclésiastiques employés auprès du patriar-

che de Jérusalem. G étaient comme ses as-

sesseurs et ses conseillers. Kpiphane les ap-
pelle apostolos. Dans le code Théodosien, au
titre : de Jud. cœli. samar. lib. XVI, il est

fait souvent mention de ceux qu'on appelait

anciennement hieri , nrchisynagogi , patres

synagogarum, presbyteri, apostoli, primalrs,

encore qu'il y eût, dit Bourliel, quelque peu

de différence entre eux {Bibl. can., tom. 1,

pag. 112). [Voy. conseillers.)

ARCHIVES.

. On entend communément par ce mot le

lieu oîî sont enfermés des titres et papiers

importants.
Zérola, en sa Pratique épiscopale, verh.

Arcliivium, établit comme une règle de né-

cessité que chaque cathédrale ait ses archi-

ves, ce qui est applicable à tout corps ecclé-

siastique. Le même auteur dit que la con-
grégation des cardinaux a décidé que les

chanoines et bénéficiers de chaque cathé-

drale devaient donner un état des revenus et

des biens de leurs bénéflces, pour être dépo-

sés dans les archives du chapitre.

Le concile d' Aix de 1585, et celui de Rouen
tenu en 1511, ordonnent aux évéques d'assi-

gner un certain lieu à leurs secrétaires pour

y conserver toujours les registres des ordi-

nations, des provisions, collations et autres

actes émanés des évéques ou de leurs vicai-

res, de peur qu'ils ne périssent, pour pou-
voir en tirer les extraits et les copies dont

il sera besoin. Une bulle de Sixte V, de

l'an 1587, ordonne la même chose.

Si scripturam authenticam non videmuSy ad
exemplaria nihil facere possumus ; ce sont les

termes du ch. 1, de Probat. Sur ces princi-

pes on estime que les copies ou les extraits

tirés des papiers enfermés dans des archives,

ne font pas foi par la seule attestation de ce-
lui qui en a l'inepection ; il faut, pour cela,

que ces copies aient été faites de l'autorité

du juge et partie présente ou dûment ap-
pelée.

Pour que les archives soient censées àftis.

thcntiques, il faut qu'elles aii nt été établie^
par un supérieur qui ait le droit de faire cet
établissement, et il ne suffît pas qu'elles soient
d.ms un lieu public et ne renfermant que deife

écritures authentiqties confiées au soin d'un
officier [Mém., du clergé, toin.\\,p. 1887;
tom. VII, p. 987 ; tom. XII. p. 1125).
La congrégation des cardinaux a décidé

que l'évêque peut visiter les archiies de son
chapitre, et en examiner les papiers ponr re-
connaître les droits qu'ils attribuent Adhi-
bitis tnmen aliquibus ejusdem Ecclesiœ cano-
nicis (Barbosa, Cotlect. bulL).

Plusieurs assemblées générales du clergé
ont fait des règlements concernant la con-
servation et la sûreté des archives du clergé.

Le premier de ces règlements paraît avoir
été fait par l'assemblée de Melnn en 1579.
{Voy. Mém. du clergé, tom. Vlil, p. 1438
et suiv.)

La congrégation de Saint-Maur fit oti rè-

glement concernant les archives dont les dis-

positions méritent d'être rapportées, pour
servir d'exemple aux églises, chapitres, pré-
lats, etc., qui laissent prendre, perdre ou
gâter les titres et papiers de leurs églises ou
bénéfices.

1° 11 y aura, dit le premier article, en cha-
que monastère, des archives placées en un
lieu qui soit à l'abri du feu et de l'eau, et là

seront déposés tous les titres originaux et

authentiques du monastère; ces titres seront
bien et dûment vérifiés et réunis ou liés

dans une forme commode à l'usage qu'on en
fera.

2" On transcrira, dans un exemplaire au-
thentique, les bulles et les privilèges de la

congrégation, de manière qu'on soit rare-
ment dans le cas de toucher aux originaux

;

la lecture n'en sera permise, hors des archi-
ves, à aucun des religieux ni à d'autres sans
la permission de la communauté, et cette

permission ne se donnera point qu'on n'exige

un récépissé de la part de celui a qui on sera
obligé de les confier.

3" Ces archives seront fermées à trois clefs,

dont l'une sera entre les mains du supérieur,
l'autre de l'archiviste ou gardien des archi-

ves, et la troisième d'un des seigneurs ou du
procureur. Ces trois officiers seront présents

_quand on touchera à quelque original ou
pièce authentique, et s'il faut rester long-
temps dans les archives, l'archiviste y de-
meurera seul avec un député de la part du
supérieur, de manière qu'il y ait toujours
deux religieux présents.

4° Les officiers de la maison qui luront be-
soin de quelques pièces en feront leur re-
connaissance exacte dans un livre particu-

lier, où seront marqués le jour de la récep-
tion et celui de la restitution.

5° Il sera fait du tout un double inventaire
et une fidèle description.

Si l'on eût toujours observé d'aussi sages
règles, on posséderait encore un grand nom-
bre de manuscrits précieux qui sont à Jamais
perdus.

Le décret du 6 novembre 1813 prescrit ce
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qui suit reialivement aux archives des raen-

8es épiscopales :

« Art. 30. Les papiers, titres, documents
concernant les l)icns de ces menses, les comp-
tes, les registres, le sommier seront déposés

aux archives du secrétariat de l'arciievêché

ou évêché,
« Art. 32. Les archives de la mense se-

ront renfermées dans des caisses ou armoi-
res dont aucune pièce ne pourra être retirée

qu'en vertu d'un ordre souscrit par l'arche-

vêque ou évéque sur le registre sommier, et

au pied duquel sera le récépissé du secré-

taire. Lorsque la pièce sera rétablie dans le

dépôt, l'archevêque ou évéque mettra la dé-

charge en marge du récépissé. »

Toutes les églises doivent avoir une caisse

ou armoire où seront déposés les papiers,

titres et documents concernant les revenus

et affaires de la fabrique. Nul titre ni pièce

ne pourra être extrait de la caisse, sans un
récépissé qui fera mention de la pièce reti-

rée. Ce récépissé, ainsi que la décharge au
temps de la remise , seront inscrits sur

le sommier ou registre des titres [Décret

du 30 décembre 1809, art. 54 et 57).

ARMES.
Le ch. Clericij de Vila et honestate Cleri-

corum, défend aux clercs de porter des armes
sous peine d'excommunication ; Arma cleri-

corum sunt oralionesjacrymœ: c'est la leçon

et l'exemple que donne aux clercs saint Am-
broise : Non pila quœrunt ferrea, non arma
Christi milites, Coactus repugnare non novi,

sed dolor, fletus, orationes, lacrymœ faerunt
tnihi arma adversus milites. Tatia enim sunt

tnunimenta sacerdotis {cap. Non pila 23,

quœst. 8.)

Les capitulaires portent la même défense

{Baluze, tom. I, col. 409). Mais depuis que
Clément V a déclaré que les ecclésiastiques

n'encouraient point l'irrégularié lorsque,

pour sauver leur vie, ils auraient tué leur

aggresseur (Clém. Si furiosus, de Homic. vo-
lunt.), on a jugé qu'ils pouvaient licitement

porter des armes, lorsqu'ils auraient raison de

craindre pour leur vie, et qu'il leur était

même permis d'en porter quand ils seraient

en voyage : Nulla arma induant clerici, nisi

itinérantes, nec ensem, nec pugionem, nec

aliud armorum genus gestent, nisi proptcr
itineris necessitatem, Glos. verb. Clerici, in

dict. cap. Clerici, concile de Mayence, can.Tt.

Dans VHist. ecclés. de Fleury, liv. CXVIII,
n. 65, on trouve un usage singulier des clercs

armés dans la cour du pape.

Saint Charles, dans son premier concile de
Milan, part. 2, lit. de Armis, ludis, etc. or-
donne que le port des armes ne sera permis
aux ecclésiastiques que lorsqu'ils auront
quelque péril à craindre, et qu'en ce cas, ils

en obtiendront la permission par écrit de
leur évéque ; ce qui a élé suivi par le concile

d'Aix tenu en 1685.

ArmeSj irrégularité, vacances de bénéfices:

Nous avons (]istingué l'irrégularité qui

orocède do l'homicide ou mutilation de mem-
bre,que nous traitons au mot homicide, d'a-

vec l'irrégularfté controversée touchant le

port des armes dans le service militaire, que
nous avons cru devoir traiter ici séparé-
ment.

Il est certain que le simple port d'armM,
quoique défendu aux clercs, comme nous ve-
nons de le voir, ne produit point d'irrégula
rite; mais c'est une question de savoir si

ceux qui ont fait le métier de la guerre sont
irréguliers et si les bénéfices de ceux qui
sont engagés dans la profession des armes,
vaquent de plein droit. Le can. 6, c. 23, q. 8,
dit : Quicumque ex clero videnlur esse, arma
mililaria nec sumanl, nec armali incedant, sed
professionis suœ vocabulum religiosis mori-
bus et religioso habitu prœbeant : quod si con-
tempserint, tanquam sacrorum canonum com-
temp tores et ecclesiasticœ aucloritatis profa^
nalores, proprii gradus amissione mulctenlur
quia non possunt simul Deo et sœculo militare.
Le père Thomassin (tome III, p. 91) dit

que les papes, les évêques et les plus saints
religieux ont exhorté les fidèles à s'engager
dans les croisades ; mais ils n'ont jamais
permis aux ministres des autels d'entrer
dans cette milice sainte, et de répandre le

sang des ennemis de la religion
;
qu'Alexan-

dre III déclara irréguliers, sans aucune ex-
ception, tous ceux qui tuent ou qui mutilent
leurs adversaires dans les combats, sans que
les évêques les puissent dispenser.
Le ch. 24 de Homicid., enjoint à un clerc

qui a tué ou mutilé, dans un combat, même
un ennemi de la foi, de s'abstenir des fon-
ctions de son ordre.
Pastor,enson traité des Bénéfices, liv. III,

titre 32, n. 10, soutient que par la seule pro-
fession des armes, sans avoir même ni tué,

ni mutilé, on est tombé dans une irrégula-
rité dont le pape et son légat peuvent seuls
dispenser. Mais cette opinion nous parait,

comme à la plupart des canonistes, beaucoup
trop sévère.

Le ch. In audientia, de Sent, excom., veot
qu'on fasse trois monitions à un clerc qui
s'est en-^agé dans la profession des armes,
avant de le priver des privilèges de son état.

Innocent IV, iti cap. 1 Ext. de Apost., dit

même qu'un clerc peut jouir de ces privilèges

dans le service mili taire, Sîsi7mt76s,rfummorfo
non exerceat sœva. Le cardinal Hostiensis,

sur le titre de Homicidio, dit aussi que, bien
loin qu'un ecclésiastique qui porte les armes
encoure de plein droit la perte de son bé-

néfice, il serait au contraire punissable,
s'il n'y faisait son devoir et s'il n'exhortait

les autres à le faire. Les théologiens ne sont

pas moins indulgents sur cette question (Foy.

Navarre, Bonacina, etc., etc.).

Ainsi l'on peut conclure de ces principes :

1° que l'engagement dans la profession des
armes ne fait point vaquer le bénéfice de
plein droit.

2° Que cette profession ne rend point irré-

gulier, ni le laïque, ni le clerc qui l'embras-

se : ce qui doit s'entendre quand on ne sait

pas positivement avoir tué ou mutilé.
3° Qu'on peut assister à un combat, y com-

mander en qualité d'officier, exhorter les
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soldats à faire leur devoir, sans encourir
l'irrégularité, pourvu qu'on ne tue ou qu'un
ne mutile soi-même personne.
Le droit de faire la guerre réside tout en-

tier dans la personne des souverains; les

évéques et les clercs ne peuvent exciter les fi-

dèles à prendre les armes ni contre les enne-
mis de l'Ëiat, ni contre ceux de la religion,

sans un ordre exprès du prince, à qui Dieu a
confié, sur ce sujet, toute l'autorité : mais
quand les souverains ont autorisé les guerres
contre les hérétiques et contre les infidèles,

on a vu les évoques et les papes exhorter les

chrétiens à prendre les armes ; et souvent
ils ont été les premiers à exciter les princes

à faire la guerre aux hérétiques ou aux ma-
homélans. Il a cependant toujours été dé-

fendu aux ecclésiastiques de combattre dans
les armées, et même de se trouver dans les

tribunaux pour y décider des affaires crimi-
nelles. Reprehensibile valde constat esse, qiiod

subintuHsti, dicendo, majorem partem omnium
episcoporum die noctuque cum aliis fidelibus

tuis contra piratas maritimos invigilare oh
idque episcopi impediantur rem'rc, cum mi-
litum Christi sit Christo servire, mililum vero
sœculi sœculo, secundum quod scriptum est :

Nemo militans Deo implicatsenegoliis saecu-

laribus. Quodsisœculi milites sœculari militiœ

student, quid ad episcopos et milites CfDisti,

vt vacent orationibust {Can. Reprehensibile,

caus. 23, quœst. 8.)

ARRENTEMENT.

C'est un bail à rente. Les églises et antres
établissements religieux n'obtiennent l'auto-

risation d'aliéner, moyennant une rente, que
dans le cas oiî il serait démontré clairement
à l'autorité supérieure que la rente ne pour-
rait être autrement effectuée, ni offrir les

avantages de Varrentement. (Voy. bail.)

Les formalités requises pour une rente
par arrentement sont les mémos que celles

qui sont prescrites pour les autres aliéna-
tions. Voyez ces formalités sous le mol ac-
quisition. ( Voy. aussi aliénation.)

ARRÉRAGES.

Arrérages signifient les intérêts, pensions
ou revenus de rentes foncières et constituées,

et autres redevances annuelles dont le paie-
ment est en arrière.

Les arrérages de rentes perpétuelles ou via-
gères produisent intérêt du jour de la de-
mande ou convention. {Code civil, art. 1155.)
Mais les arrérages de rentes perpétuelles ou
viagères, ainsi que tout ce qui est payable par
année , se prescrivent par cinq ans {Art.

2277). ( Foy. PRESCRIPTION.)
Bien que celte prescription remontât à un

édit de l'an 1510, qui l'appliquait aux églises,

un avis du conseil d'Etat du 20 février 1809,
porte que c'est aux tribunaux à décider si

elle a lieu, et peut être invoquée pour les re-

devances dues aux fabriques. Il est donc bien
important que les administrateurs des biens
d'église ne négligent pas de faire opérer les

rentrées de ce genre.

Droit canon. J.

Nous avons remarqué ailleurs {Voy. alié-
nation) que. d'après l'ancien droit, l'inter-
vention du pape, pour l'aliénation des biens
ecclésiastiques, n'était nécessaire qu'à l'égard
des communautés exemptes et des bénéfices
consistoiiaux. Au lieu de décider le cas de
conscience qui lui était proposé sur les arré-
rages des renies, le souverain pontife a ac-
cordé l'autorisation de les abandonner. C'est
déciderd'une manière indirecte que leur aban-
don n'est pas illicite. Voici la décision inter-
venue à cet égard, sur la demande de mon-
seigneur l'évêque d'Amiens ; elle est du 31
janvier 1827:

« Episcopus Ambianensis Sanctitatem Ves-
« tram humililer exoral ut dignetur illi prœ-
« bere solutionem dubii sequentibus verbis
« expressi.

« Fere omnes ecclesiae diœcesis Ambianensis
« olim poliebanlur redilibus quorum debito-
« res aut nihil aut pêne solverunf, ab hisce
« temporibus quibus omnia in Galliis per-
« turbata sunt. Ipsimettituli quibus nilebalur
« jus pro his ecclesiis istos reditus pcrci-
« piendi, sunt pêne generaliler aut destructi

,

« aut amissi, aut a possessoribus raalœ fidei
« occultati. Adest tamen quaedam spes non-
« nullos ex hisce reditibus recuperandi

; quas
« quidem spes omnino est fovenda, tum prop-
« ter officia maxime defunctorumquœ ex inlen-
«tionefundatorum hisce reditibus solvuntur,
« tum propter prœsentem harumce ecclesia-^
« rumegestalem :sed,ad illam recuperalio-
« nemob».inendam,fere sempernecesse est ut
« prœfatus episcopus condonet debiforibus
« aut omnes, aut pêne omnes reditus annuos
« qui ab ipsis solvondi erant quotannis, ab
« infaustis temporibus turbamentorum nos-
« trorum usque ad prœsens tempus ; alioquia
«debitumsuum agnoscere nolunt; et cum,
» aliunde, raro admodum contra ipsos prœ-
« fatus episcopus possitleges civiles effîcaci-
« teriinpiorare, inde sequitur quod, si non
« condonentur hi reditus anteriores, omnes
« illi census, aut fere omnes, deporditi erunt
« in delrimentum nostrarum ecclesiarum. Si
« aulem iis debiloribus condonatio fit horum
< redituum prœcedentium, tum novos et
« meliores titulos confident, quorum vi nos-
« trse ecclesia: poterunt deinceps et in pos-
« terum hos reditus annuos percipere et
«exigere. Certe prœfatus episcopus existimat
«condonalionempraefatamfîeriposse,quando
« adfuit quaedam bona fides ex parte debito-
« rum in non solvendis praecedentihus redili-
« bus ; sed haec bona fides raro supponi potes!
« et si necessaria judicatur ut légitima sit
« condonatio, parum utilitatis inde orietur
« pro nostris ecclesiis.

« Quapropter prœfatus episcopus expostu-
« lat utnim possit condonare reditus variis
« hisce ecclesiis quotannis debitos et non
« solutos a tempore quo omnia in GalJiis
t perturbata sunt, in gratiam debitorum et
«salva ipsorum conscienlia , ita ut, etiamsi
« fuerint et sint malœ fidei, vere et coram
« Deo et ecclesia censeantur liberati a solu-
« tioneistorumomnium rediluum quihucus-

{Sept.)
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« que quotannis solvendi eranl ; modo jure

« et socundum civiles loges sorletn omnino
« in lulo constituant, et in posterum reditus

« annuos quotannis diligenter persolvant. »

Réponse de la Pénitencerie.

« Sacra pœnitentiaria venerabili inChrislo

K palri episcopo oratori necessarias et op-
M portunas comnnunicat facultates, ad hoc ut

« super preemissis juxta petita apostolica

« expressa auclorilate pro sua prudentia
« providere valeat, quibuscumque conlrariis

« non obstantibus. p

ARTICLES ORGANIQUES.
Oo appelle ainsi la loi du 18 germinal an x

(9 avril 1802), que l'empereur Napoléon pu-
blia avec le concordat fait entre lui et Sa
Sainteté Pie VII, le 23 fructidor an ix (10
çeptemUrp 1801).

Ces articles organiques ayant apporté une
grande modiGcation à la discipline de l'Eglise

çn France, et l'ayant n^éme annulée en cer-

tains points, nous devons examiner d'abord
leur valeur sous le rapport du Droit canon,
ensuite nous en donnero9S le texte, et enfin

nous ferons connaître le? réclamations dont
j^s ont été l'objet.

Pour comprendre la valeur des articles or-

ganiques sous le rapport du Droit canon, il

s'agit de savoir si les princes ont pu faire des

lois ecclésiastiques sans le consentement des

évéques et du souverain pontife. Toute la

question est là. Il est facile de la résoudre en
distinguant la nature des deux autorités, spi-

rituelle et temporelle, et la différence de leurs

sanctions. En remontant aux principes, on
trouve que l'Eglise et l'Etat ont l'un et l'au-

tre le droit de se gouverner; les deux pou-
voirs sont compleis, les deux pouvoirs sont
indépendants : donc chacun peut légiférer

dans sa sphère, aucun des deux sur le do-
maine de l'autre. L'Eglise a le droit radical,

inaliénable et exclusif de définir la foi et de
régler la discipline : donc toute loi ecclésias-

tique portée par le prince sans le concours
du pouvoir spirituel est nulle de soJ, et n'em-
porte aucune obligation ; comme aussi l'Elat

aie droit, à lui seul appartenant, de régler les

intérêts matériels et de protéger l'ordre exté-

rieur, et les lois que l'autre puissance s'in-

gérerait à porter dans cet ordre seraient abu-
sives et sans valeur. Si le pouvoir temporel
ne peut établir par lui-même aucune règle

dans l'Eglise, à plus forte raison cette entre-
prise est-elle illégitime et tyrannique lors-
qu'elle rencontre une opposition formelle de
l'autre pouvoir ; tels sont les articles orga-
niques. Les papes ont protesté ; ils les jont

rejetés , comme nous le verrons ci-dessous.
Ces articles sont nuls de droit aux yeux de
l'Eglise

; ils sont attentatoires à son auto-
rité, et l'on ne peut rien fonder sur ces rè-

glements anti - canoniques sans se rendre
coupable d'envahissement de pouvoir et de
trahison envers l'Eglise.

Il faudrait raisonner différemment si Napo-
léon, se contentant de prendre rinitiative,.et
n'ayant point agi seul , eût demandé à l'au-
torité spirituelle la ratification dont avaient

besoin ces articles organiques. C'est ce qu'ont
fait les empereurs Justinien et Cbarlcmagne
pour divers règlements ecclésiastiques qu'ils
ont publiés. Ils ont préalablement eu recours
à l'autorité spirituelle, et ils ont sollicité d'elle
le consontement dont ils savaient qu'iU
avaient besoin. Napoléon n'a point agi ainsi j

bien au contraire, il n'a tenu aucun compte
des observations qui lui furent adressées de
la part du souverain pontife , et , par ce dé-
faut de sancUon de l'autorité compétente, se|
articles organiques sont nuls aux yeux dé
l'Eglise. « Personne, dit M. Jager (1), ni sim-
«c pie fidèle, ni prêtre, ni évêque,ne peut s'en
« prévaloir pour fonder ses actes : ce seraient
« des actes schismatiqueg. »

Concluons donc qu'il y a eu abus et usur-
pation de pouvoir de la part de Napoléon et
de son corps législatif, d'avoir imposé au
clergé, en dehors du pape et de l'épiscopat,
la constitution dite des Articles organiques,
constitution qui change substantiellement la
discipline de l'Eglise de France. C'était un
empiétement et une oppression de dicter sou-
verainement à l'Eglise des lois et des consti-
tutions, de vouloir réglementer le culte et la
discipline. Il y avait du despotisme à préten-
dre régler militairement l'Eglise comme la

caserne, et à faire plier sous un bras de fer

le prêtre comme le citoyen et le soldat. Aussi
M. Lacordaire a-t-il dit, avec raison, que Na-
poléon emprisonna l'Eglise dans le? articles

organiques.

Toutefois, nous devons ajouter que ces ar-
ticles organiques peuvent être considérés
sous deux points de vue différents : 1" si on
les regarde comme ne faisant qu'une seule
et même chose avec le concordat de 1801,

'. dont ils seraient une suite nécessaire et in-
dispensable, nul doute que, dans ce cas, ils

sont radicalement nuls sous le rapport ca-
nonique, ainsi que nous l'établissons ci-des-

sus, puisqu'ils n'émanent pas des deux par-
ties contractantes, mais d'une seule, de la
puissance civile, qui les a publiés à l'insu et

contre la volonté de la puissance ecclésias-

tique. 2° Si , au contraire , on les considère
comme une loi purement civile et réglemen-
taire publiée pour les rapports qui naturel-
lement existent entre rÈglise et l'Etat, on
peut et on doit les admettre avec certaines
modifications. C'est ce qu'a fait, dans sa sa-
gesse, l'épiscopat français tout entier : car il

est à remarquer que les dispositions des ar-
ticles organiques qui étaient en opposition
directe avec le droit canonique, comme l'ar-

ticle 36, par exemple, ont été rapportées par
le décret du 28 février 1810, ou sont tombée/)

tout à fait en désuétude. S'il y a encore
quelques autres dispositions que l'Eglise dé-

plore, mais qu'elle sait tolérer, il en est d'au-

1res qui sont entièrement conformes à l'an-

cien droit canon , comme nous le faisons
remarquer dans le cours de cet ouvrage.

Voici le texte de ces articles organigues^'

nous les accompagnons de notes et de çom*-
mentaircs.

CO Vmmi. ctuh.t umq.XV, p. W/i
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ARTICLES ORGANIQUES DE LA CONVENTION
DU 26 MESSIDOR AN IX.

TITRE l".—Du régime de VEglise catholique

dans ses rapports généraux avec les droits

et ta police ae VEtat.

Art. 1". Aucune bulle, bref, rescrit, dé-

cret , mandat ,
provision , signature servant

de provision, ni autres expéditions de la cour

de Rome, même ne concernant que les parti-

culiers, ne pourront être reçus, publiés, im-

primés, ni autrement mis à exécution, sans

l'autorisation du gouvernement (1).

Art. 2. Aucun individu se disant nonce,

légat, vicaire ou commissaire apostolique,

ou se prévalant de toute autre dénomination,

ae pourra, sans la même autorisation, exer-

cer sur le sol français ni ailleurs aucune
fonction relative aux affaires de l'Eglise gal-

licane (2).

Art. 3. Les décrets des synodes étrangers,

même ceux des conciles généraux , ne pour-

ront être publiés en France, avant que le

gouvernement en ait examiné la forme, leur

conformité avec les lois , droits et franchises

-de la république française, et tout ce qui,

dans leur publication, pourrait altérer ou in-

téresser la tranquillité publique (3).

Art. h. Aucun concile national ou métro-
politain, aucun synode diocésain , aucune
assemblée délibérante , n'aura lieu sans la

permission expresse du gouvernement.
Art. 5. Toutes les fonctions ecclésiastiques

seront gratuites, sauf les oblations qui sé-

riaient autorisées et flxées par les règlements.

Art. 6. Il y aura recours au conseil d'Etat,

dans tous les cas d'abus de la part des supé-
rieurs et autres personnes ecclésiastiques (4).

Les cas d'abus sont : l'usurpation ou l'excès

de pouvoir, la contravention aux lois et rè-
glements de la république, l'infraction des

règles consacrées par les canons reçus en
France, l'attentat aux libertés, franchises et

coutumes de l'Eglise gallicane, et toute en-
treprise ou tout procédé qui, dans l'exercice

du culte, peut compromettre l'honneur des

citoyens, troubler arbitrairement leur con-
science, dégénérer contre eux en oppression,

ou en injure, ou en scandale public.

Art. 7. Il y aura pareillement recours au
conseil d'Etat, s'il est porté atteinte à l'exer-

cice du culte et à la liberté que les lois et les

règlements garantissent à ses ministres.

Art. 8. Le concours compétera à toute per-

sonne intéressée. A défaut de plainte particu-

lière, il sera exercé d'office par les préfets.

Le fonctionnaire public , l'ecclésiastique

ou la personne qui voudra exercer ce re-
cours, adressera un mémoire détaillé au con-

seiller d'Etat chargé de toutes les affaires

concernant les cultes (5), lequel sera tenu de

prendre, dans le plus court délai , tous les

renseignements convenables; et, sur son

rapport, l'affaire sera suivie et définitivement

1) Voyez ci-après, p. 217, la rédamaliou du saUil-siége,

2) Voyez la même réclamation.

3) Voyez la mftme réclamation,
ij Voyez la même réclamaiion.

5) Aujourd'hui le minisire des cultes.l^!

terminée dans la forme administrative , ou
renvoyée, selon l'exigence des cas, aux au-
torités compétentes.

TITRE 11, — Des ministres.

section PREMIÈRE. — Disfosilions générales.

Art. 9. Le culte catholique sera exercé
sous la direction des archevêques et évoques
dans leurs diocèses, et sous celle des curés
dans leurs paroisses (1).

Art. 10. Tout privilège portant exemption
ou attribution' de la juridiction épiscopale
est aboli.

Art. 11. Les archevêques ouévêques pour-
ront, avec l'autorisation, du gouvernement,
établir dans leurs diocèses des chapitres
cathédraux et des séminaires. Tous autres
établissements ecclésiastiiques sont supprir-

més (2).

Art. 12. Il sera libre aux archevêques et

évéques d'ajouter à leur nom le titre de
citoyen ou de monsieur. Toutes autres qualir
fîcations sont interdites (3).

section II. — Ifes archevêques ou métropo-
litains.

Art. 13. Les archevêques consacreront et

installeront leurs sufFragants. En cas d'em-
pêchement ou de refus de leur part, ils se-
ront suppléés par le plus ancien évêque de
l'arrondissement métropolitain.

Art. 14. Ils veilleront au maintien de la

foi et de la discipline dans les diocèses dé-
pendants de leur métropole (4).

Art. 15. Ils connaîtront des réclamations
et des plaintes portées contre la conduite et

les décisions des évéques suffragaats (5).

section III. — Des évéques , des vicaires gé-

néraux et des séminaires.

Art. 16. On ne pourra être nommé évêque
avant l'âge de trente ans, et si on a'est off&

ginaire Français (6).

Art. 17. Avant l'expédition de l'arrêté de
nomination, celui ou ceux qui seront pro-
posés seront tenus de rapporter une attes-

tation de bonne vie et mœurs, expédiée par
l'évêque dans le diocèse duquel ils auront
exercé les fonctions da ministèce ecclésias-

tique ; et ils seront examinés sur leur doc-
trine par un évêque et deux prêtres, qui se-

ront commis par le premier consul, lesquels

adresseront le résultat de leur examen au

(1) Voy. la même rédamalion sur cet art. elles deux suiv.

(2) La dernière disposition de cet article a été modifiée

plus lard, et divers établissements religieux ont été suc-

cessivement autorisés.

(5) On a toujours continué à donner aux archevêques
et évéques le titre de Monseigneur.

(4) Voyez pour cet article elle suivant les réclamations

du saint-siége.

(5) Ce n'est point devant le conseil d'Etat et par voie

d'appel comme d'abus qu'un prêtre doit attaquer l'interdit

de ses fonctions ; c'est devant le métropolitain qu'il doit se

pourvoir. (Arrêt du conseil d'Etat, du 31 juillet 1839.)

(6) Une loi du 23 ventôse, 3 germinal an XII ( U mar^
1804), avait déterminé diverses coudilions d'admission au3^

fonctions d'évêque, vicaire général, curé et professeur

dans les facultés de théologie, ainsi qu'aux autres places

et fonctions ecclésiastiques. Une ordonnance du 25 dé-
cembre 1830 prescrit de nouvelles conditions. CaUe or-

doonauce e^t anti-canonique.
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conseiller d'Etat chargé de toutes les affaires

concernant les cultes (1).

Art. 18. Le prêtre nommé par le premier

consul fera les diligences pour rapporter

l'institution du pape.

Il ne pourra exercer aucune fonction avant

que la bulle portant son institution ait reçu
rattache du gouyernement, et qu'il ait prêté

en personne le serment prescrit par la con-
vention passée entre le gouvernement fran-

çais et le saint-siége (2).

Ce serment sera prêté au premier consul ;

il en sera dressé procès-verbal par le secré-

taire d'Etat.

Art. 19. Les évéques nommeront et insti-

tueront les curés. Néanmoins ils ne mani-
festeront leur nomination et ils ne donneront
l'institution canonique, qu'après que cette

nomination aura été agréée par le premier
consul.
Art. 20. Ils seront tenus de résider dans

leurs diocèses ; ils ne pourront en sortir

qu'avec la permission du premier consul.

Art. 21. Chaque évêque pourra nommer
deux vicaires généraux, et chaque archevê-
que pourra en nommer trois ; ils les choisi-

ront parmi les prêtres ayant les qualités re-
quises pour être évéques (3).

Art. 22. Ils visiteront annuellement et en
ftersonne une partie de leur diocèse, et, dans
'espace de cinq ans, le diocèse entier (4).

En cas d'empêchement légitime, la visite

sera faite par un vicaire général.

Art. 23. Les évéques seront chargés de
l'organisation de leurs séminaires, et tes rè-

flements de cette organisation seront soumis
l'approbation du premier consul.

Art. 24-. Ceux qui seront choisis pour
l'enseignement dans les séminaires, souscri-

ront la déclaration faite par le clergé de
France, en 1682, et publiée par un édit de
la même année. Ils se soumettront à y ensei-

fner la doctrine qui y est contenue, et les

vêques adresseront une expédition en forme
de cette soumission , au conseiller d'Etat
chargé de toutes les affaires concernant les

cultes (5).

Art. 25. Les évéques, enverront toutes les

années, à ce conseiller d'Etat le nom des
personnes qui étudieront dans les séminai-
res et qui se destineront à l'état ecclésiasti-

que (6).

Art. 26. Ils ne pourront ordonner aucun
ecclésiastique, s'il ne justifie d'une proprié-
té produisant au moins un revenu annuel
de trois cents francs, s'il n'a atteint l'âge de

(1) Voyez la réclamation da saint-siégc.

(î) Voyez la formule de ce serment, article 6 du Con-
cordat.

(3^ Il est libre aux évéques de se donner im plus grand
Domi)re de coopérateurs, pourvu que lt>ur mandat ne
comprenne point des actes qui aient besoin de la sanction
du gouvernement pour être exécutoires. (Note de M. le

comte de l'orialis.) De là les vicaires généraux approuvés
par le roi et les vicaires généraux non approuvés.
U) Voyez la réclamaiion du saint-siége.
(5) Cet article est contraire à la liherlé des cultes ga-

rantie par la charte de 1»S0. — Voyez Réclamation du
saini-siége sur cet article.

(6) Voyez Réclamation du saini-siége sur cet article et
H •ulraot.

vingt-cinq ans, et s'il ne réunit pas les qua-
lités requises par les canons reçus en France.
Les évéques ne feront aucune ordination

avant que le nombre des personnes â ordon»
ner ait été soumis au gouvernement et par
lui agréé (1).

SECTION IV. — Des curés.

Art. 27. Les curés ne pourront entrer en
fonctions qu'après avoir prêté , entre les
mains du préfet, le serment prescrit par la
convention passée entre le gouvernement et
le saint-siége. 11 sera dressé procès-verbal de
cette prestation, par le secrétaire général de
la préfecture, et copie collationnée leur en
sera délivrée (2).

Art. 28. Ils seront mis en possession par
le curé ou le prêtre que l'évêque désignera.

Art. 29. Ils seront tenus de résider dans
leurs paroisses (3).

Art. 30. Les curés seront immédiatement
soumis aux évéques, dans l'exercice de leurs
fonctions.

Art. 31 . Les vicaires et desservants exer-

(1) La disposition de cet ?riicle défendant d'ordonner
aucun ecclésiastique, s'il nejustilie d'une proiriété pro-
duisant au moins ii;i revenu annuel de trois cents francs a
été rapportée aiiisi que la défense d'ordonner aucun ec-
clésiastique avant l'âge de vingt-cinq ans, par le décret
du 28 février 1810, aiasi conçu :

Naioléoii, etc.

Vu le rapport qui nous a été fait sur les plaintes relati-
ves aux luis organiques du concordat, par le conseil des
évê lups réunis d'après mes ordres dans notre bonne ville
de Paris

;

Désirant donner une preuve de noire satisfaction aux
évoques et aux églises de noire em|)irf, et ne rien laisser
dans lesdiles lois organiques, qui puisse être contraire
au bien du clergé, nous avo..s décrété et décrétons ce qui
suit:

Akt. 1. Les brefs de la pénilencerie, pour le for inté-
rieur seulement, pourront être exécutés sans autorisation.

Art. 2. La dis, osiiion de l'article 26 des lois organi-
ques, portant que les évoques ne pourront ordonner ancua
ecclésiastique, s'il ne justifie d'une propriété produisant
au moins un revenu amiuel de trois cents francs, est rap-
portée.

Art. 3. La disposition du même article 26 des lois or-
ganiques, portant que les évoques ne pourront ordonner
aucun ecclésiastique, s'il n'a atteint l'âge de vingt-cinq
ans, est également rapportée.

Art. 1. En conséquence, les évoques pourront ordon-
ner tout ecclésiastique âgé de vingt-deux ans accomiilis,
mais aucun ecclésiastique, ayant plus de vingt-deux ans et
moins de vingt-i in(|, ne pourra être admis dans les ordres
sacrés, qu'après avoir justifié du (U)nsentement de ses pa-
rents, ainsi que ci'la est prescrit ) ar les lois civiles pour
le mariage des fils àpés de moins de vingt-cinq ans ac-
complis. {Voyez le Code civil, articles 148 et xuivanis.)

Art. 5. La clispositioti de l'ariicle 36 des lois organi-
ques, portant que les vicaires généraux des diocèses va-
cants continueront leurs fonctions, même après la mort de
l'évoque, jusqu'à rem|ilaccment. est rapi orlée.

Art 6. En conséquence, pend.nU les vacances des siè-

ges, il sera pourvu, conformément aux l<'is canoni(|nes

aux gouvernements des diocèses. Les chapitres présen-
teront à noire ministre des cultes, les viciiros généraux
qu'ils auront élus, pour leurs nominations être reconnues
par nous. »

(2) Par un retour aux anciennes rèstles, dit Corré {Gott-
vernentenl des paroisses, n. 48, pag. 33), qui n'exigeaient
pointée serment (v. Serment) des lasteursdu second ordre,
le.s curés en ont été disi>ensés. Cet auteur ne cite point
l'acte qui a prononcé cette dispense, mais l'usage l'a fait

lon)ber en désuétude.

(5) La loi du 23 avril 1833, article 8, porte : t Nul ecclé-
siaslicine sal irié par l'Etat, lors<|u'il n'exercera pas de fidt

dans la commune qui lui aura été désignée, ne poarr«
toucher son traitement.
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ceront leur ministère, sous la suryeillance

et la direction des curés.

Ils seront approuvés par l'évêque et révo-

cables par lui.

Art. 32. Aucun étranger ne pourra être

employé dans les fonctions du ministère ec-

clésiastique, sans la permission du gouver-

nement (1).

Art. 33. Toute fonction est interdite a tout

ecclésiastique, même français, qui n'appar-

tient à aucun diocèse.

Art. 34. Un prêtre ne pourra quitter son

diocèse pour aller desservir dans un autre,

sans la permission de son évêque.

SECTION V. — Des chapitres cathe'draux et du

gouvernement des diocèses pendant la va-

cance du siège.

Art. 35. Les archevêques et évêques qui

voudront user de la faculté qui leur est don-

née d'établir des chapitres ne pourront le

faire sans avoir rapporté l'aulorisalion du

gouvernement, tant pour l'établissement lui-

même que pour le nombre et le choix des

ecclésiastiques destinés à le former (2).

Art. 36. Pendant la vacance des sièges , il

sera pourvu par le métropolitain, et , à son

défaut, par le plus ancien des évêques suf-

fragants, au gouvernement des diocèses.

Les vicaires généraux de ces diocèses con-

tinueront leurs fonctions , même après la

mort de l'évêque, jusqu'à son remplace-

ment (3). , ^ .^

Art. 37. Les métropolitains , les chapitres

cathédraux seront tenus, sans délai, de don-

ner avis au gouvernement, de la vacance des

sièges , et des mesures qui auront été prises

pour le gouvernement des diocèses vacants.

Art. 38. Les vicaires généraux qui gou-

verneront pendant la vacance, ainsi que les

métropolitains ou capitulaires ne se permet-

tront aucune innovation dans les usages et

coutumes des diocèses.

TITRE III. — Du culte.

Art. 39. 11 n'y aura qu'une liturgie et un

catéchisme pour toutes les églises de France.

{Voyez CATÉCHISME.)

Art. 40. Aucun curé ne pourra ordonner

des prières publiques extraordinaires dans sa

paroisse sans la permission spéciale de l'é-

vêque.
. . ..

Art. m. Aucune fête, à l'exception du di-

manche , ne pourra être établie sans la per-

mission du gouvernement.

Art. 42. Les ecclésiastiques useront, dans

les cérémonies religieuses, des habits et or-

nements convenables à leurs titres : ils ne

pourront, dans aucun cas, ni sous aucun

prétexte, prendre la couleur et les marques

distlnclives réservées aux évêques.

ART. 43. Tous les ecclésiastiques seront

habillés à la française et en noir.

(1) L? loi du U juillet 1819 semble avoir abrogé cet

article («. Aitbain.)
. .• i„ „.

(2) Voyez Réclamation du saml-siège sur cet article et

le suivant.
. .,

(5) Les dispositions de cet article sont rapportées par

les art. 5 et 6 du décret du 28 février 1810. — Voyez ce

décret sous l'article 26 ci-dessus.

Les évêques pourront joindre à ce cos-
tume la croix pectorale et les bas violets (1).

Art. 44. Les chapelles domestiques , les

oratoires particuliers ne pourront être éta-
blis sans une permission expresse du gou-
vernement , accordée sur la demande de l'é-

vêque (2).

Art. 45. Aucune cérémonie religieuse
n'aura lieu hors des édiflces consacrés au
culte catholique, dans les villes où il y a des
temples destinés à différents cultes (3).

Art. 46. Le même temple ne pourra être
consacré qu'à un même culte.

Art. 47. Il y aura, dans les cathédrales et

paroisses, une place distinguée pour les in-
dividus catholiques, qui remplissent les au-
torités civiles et militaires.

Art. 48. L'évêque se concertera avec le

préfet pour régler la manière d'appeler les

fldèles au service divin par le son des clo-

ches. On ne pourra les sonner pour toute
autre cause , sans la permission de la police

locale.

Art. 49. Lorsque le gouvernement ordon-
nera des prières publiques , les évêques se
concerteront avec le préfet et le commandant
militaire du lieu pour le jour, l'heure et le

mode d'exécution de ces ordonnances.
Art. 50. Les prédications solennelles ap-

pelées sermons et celles connues sous le nom
de stations de Tavent et du carême, ne seront
faites que par des prêtres qui en auront
obtenu une autorisation spéciale de l'évêque.

Art. 51. Les curés, aux prônes des messes
paroissiales, prieront et feront prier pour la

prospérité de la république française et pour
les consuls.

Art. 52. Ils ne se permettront dans leur»

instructions , aucune inculpation directe oa
indirecte , soit contre les personnes , soit

contre los autres cultes autorisés dans l'Etat.

Akt. 53. Ils ne feront au prône aucune
publication étrangère à l'exercice du culte

,

si ce n'est celles qui seront ordonnées par le

gouvernement.
Art. 54. Ils ne donneront la bénédiction

nuptiale qu'à ceux qui justifieront, en bonne
et due forme avoir contracté mariage devant
l'officier civil (4).

(i) Cet article a été modifié par un arrêté du gouver-

nement du 17 nivôse an XII (8 janvier 1804).

(2) Les tlisposilions de cet article ont été développées

par un décret du 22 décembre 1812, et un avis du conseil

d'Etal du 6 novembre 1813.

(5) Une lettre ministérielle du 30 germinal an XI porte

que cette disposition légale ne doit s*a| pliquer ciii'aux

communes où il existe une église consislori.il e apj rouvée

par le gouvernt^menl. 11 faut six mille âmes de U même
communion |)our l'élablissemml d'une pareille église.

(4) La .sanction de cette probibilion se trouve dans les

deux articles suivants du Code pénal.

« Art. 199. Tout ministre d'un culte qui procédera aux

cérérnouips religieuses d'un mariage, sans qu'il lui ait été

justifié d'un acte de mariagp préalablement reçu par les

officiers de l'état civil, sera, pour la première lois, puni

d'une amende de seize Irancs à cent francs.

« Art. 200. En cas de nouvelles coniraven'.ions de l es-

pèce exprimée en l'article précédent, le ministre du cullo

qui les aura commises sera puni, savoir : pour la première

récidive, d'un emprisonnement de deux à ciuqans; et pour

la seconde, de la détention.»

Voyez aussi Code civil, art. 165 et suiv. — Voy. sur

cet art. 54 et le suivant la réclamation du saintrSiege.
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A«T. 55. Le» registres tenus par losmini- cW-^f V}r_-^\^S^î'^:VÎ^Z^^Z^'-

itres du cille, «•elànl et ne pouvant être re-

Sqû'àTadministralion les sacrement».

IffDouïront, dans aucun cas, SUPP'^" «s

îegCes Ô?dJnnés par la loi pour constater

»'^k"ir^.mnftruri'es actes ecclésiastiques

faSSVé^-infrS ârKrSet

Sïïs=la.fnfSÎrcKrer

^"^Art? 57. Le repos des foncUoTinàirC^ pu-

blics sera fixé au dimanche.

TITRE IV -De la circonscription
des arche--

vTchés des évéchés et des paroisses, des édi-

fices destinés au culte, et du traitement des

ministres.

,ECT.o» PREMIÈRE. - Pela circonscription

des archevêchés et des eoéches-

rSrnVeVn^ls de v;ss"en.b,ée consti-

'Te montant de ces pensions et le produit

-^rrrtraUSr/rpg
nôïr l'administration des sacrements. Les

Sroiels de règlements rédigés par les évêqucs,

nriourronl être publiés, ni autrement mis a

exé'cutio'n qu'ap?ès avoir été approuvés par

le go^v^e^nenu
^^^^.^^ pensionnaire

de l'Etkt sera privé desa pension, s'ilrefase,

sans causeT4i'i«»e, les fonctions qui pour-

ront lui être confiées. j j/. „«'
AKT 71. Les conseils généraux de dépar

teraents sont autorisés à procurer aux arcne-

Véque et évêques un logement convenable.

ART 72. Les presbytères et les jardins at-

^ natS^on aliéna; seront rendus auxcm^ ei

§ ^„.o«^,rtintc rtps succursales. A deiaui aedes archevecnes ei ae» cc^ot.».- ,^ . j^ ^^^ anenes bfi"»t '-»"—
"r^.Âf„u. a^

X.r. 58. H y aura en ^-e «ix arcHe é. | desservais -ess^^^^^

a At-rtnni^ç fit cinauante evecnes. ces presu^icic », , lanr nrocurer un;.hfs^^umkro olesret o^„,uan.eé^chés

tableau ci-jomt (1).

SECTION u. — De la circonscription des pa-

roisses.

Art 60. Il y aura au moins une paroisse

^'^îTS^'^^S^Ktant de suceur-^

"^t^^l^S^i^Œrtavecle'
préfet re'glera le nombre et l'étendue de ces

Ssaîfs. Le. plans arrêtés seront.onm.s

au gouvernement, et ne pourront être mis a

exécution sans son autorisation (2 .

Art 62. Aucune partie du territoire fran- .

-çais tie pourra être érig;èe en cure ou en su(>
j

« cursale sans l'autorisation expresse du gou-

'^Vernement. . » i „ -„-
Art. 63. Les prêtres desservant les suc-

^'fcm'saïes, seront nommés par les évêques.

• SECTION m. — Du traitement des ministres,
j

Art. 64. Le traitement des archevêques

sera de 15, 000 francs.

Art. 65. Le traitement des évêques sera de

10,000 francs. ^ ..»•». a* ««
Art. 66. Les curés seront distribués en,

deux classes. , , , «v

Le traitement des cures de la première

classe sera porté à ^S00 francs ; celui des

curés de la seconde classe a 1,000 fraïicfe. >

Art 67 Les pensions dont ils jouissent eu

exécut^ion des lois de l'Assemblée consti-

tuante, seront précomptées sur leur traite-

ment. . j

Les conseils généraux des grandes com-

munes pourront, sur les biens ruraux ou sur

leurs octrois , leur accorder une augmenta-

tion de traitement, si les circonstances l exi-

Art. 68. Les vicaires et desservants seront

{\] Cet inMAT'. el 1« précétfnm ow éié modifias par le

Cott<îordat («*• 1817. (Voyez Concordat.)

(l) Vovct u rôclumalioa du saiui-Mûge.

ces nresbvtères, les conseils généraux des

communes sont kutorisés à leur procurer un

^'Kt^ Le'sCdaûons qui ont pour ob^

l'enrretîen des ministres et !'«^erc.ccjiu eu t^e^

"ne t)Ourront consister quen rentes tonsii

wTsuT l'Etat; elles ^«^ont accep ees par

Tévêane diocésam , et ne pourront être exe

culées qu'avec l'autorisation du gouverne-

"^ART^k. Les immeubles, autres que les

édffices publics, destinés «u logement et les

jardins attenants, ne P*^""!^"^////.!^'^^^^^^ '

des titres ecclésiastiques, m P?ff^^^^^^PJ^^^.^!

ministres du culte à raison de leurs fonc

lions (2). . ^ ,.

ï SECTION IV, -Des édifices destinés au culte.

'^- Art 75. Les édifices anciennement desti-

• nés^ cuhe catholique, actuellement dans

les mains de la nation , à raison d'un édifice

parjure et par succursale, seront m.s à la

Sfsposiuon des évêques par arrêté du préfet

l'"l^:Œ^ de ces arrêtés sera adres-

sée au conseiller d'Etat, chargé de toutes les

^'iV^T"7rrsrVtrbirrVabriques pour

TeUler à l'ent^tien et à la conservation des

temnles, à l'administration des aumônes.
'

Art 77. Dans les paroisses où '1 " y aura

point d'édifice disponible pour le eu «.lévê-

Sue e concertera avec le préje POur ta de-

' Signation d'un édifice convenable.

À U suite de ces articles organiques ^oI^t

le tuUe catholique . articles que ïe gouv^r-

npment regarde comme un code occtésiasti-

nf,T accommodé pour le for extérieur aux

HosUions de notre nouveau drot civil, se

^'li)ySy"^Kcchm:i^ioa du sainl-siége.



213 ART ART 214

articles semblent déplacés dans un ouvrage
de droit canon catholique , nous croyons
néanmoins devoir en rapporter ici le texte ,

parce que nous aurons occasion d'en citer

plasieurs dispositions.

ARTICLES ORGANlOuteS DBS CULTES PROTES-
TANTS.

TITRE PREMIER. — Dispositions générales
pour toutes les communioiïs protestantes.

Art. 1". Nul ne pourra eifet*cër les foiic-

tions du culte , s'il rt'est Français.
Art. 2. Les églises protesiaritès ni leurs

ministres, ne pourront avoir des Relations
avec aucune puissance ni autorité étran-
gère.

Art. 3. Lés pastfeUrs et hiinistrës dès di-
verses communions protestantes prieront et

feront prier, dans la récitation de leurs offi-

ces, pour la prospérité de la république fran-
çaise et pour les consuls.

Art. k. Aucune décision docti*inale ou
dogmalique, aucun formulaire, sous le titre

de confession ou sous tout autre titre , ne
pourront être publiés ou devenir la matière de
l'enseignement , avant que le gouvernement
en ait autorisé la publication ou promulga-
tion.

Art. 5. Aucun chatigement dans la disci-

pline n'aura lieu sans la même autorisation.
Art. 6. Le conseil d'Etat connaîtra de tou-

tes les entreprises des minisires du culte, et

de toutes dissensions qui pourront s'élever
entre ces ministres.

Art. 7. Il sera pourvu ati traitement des
pasteurs des églises consistoriales ; bien en-
tendu qu'on imputera sur ce traitement les

biens que ces églises possèdent, et le produit
des oblations établies par l'usage ou par des
règlements.

Art. 8. Les dispositions portées par les

articles organiques du culte catholique, sur
la liberté des fondations et sur la nature des
biens qui peuvent en être l'objet, seront com-
munes aux églises protestantes.

Art. 9. Il y aura deux académies ou sémi-
naires dans l'est de la France, pour l'ins-

truction des ministres de la confession d'Aug-
sbourg.

Art. 10. Il y aura un séminaire à Genève,
pour l'instruction des ministres des églises
réformées.

Art. 11. Les professeurs dte toulëié lés aca-
démies ou séminaires seront nommés pair le

premier consul.

Art. 12. Nul ne pourra êVce élu nninistré

ou pasteur d'une église de la confession
d'Augsbourg , s'il n'a étudié , pendant un
temps déterminé , dans uft des séminaires
français destinés à l'instruction des minis-
tres de cette confession ; et s'il ne rapporte
un certificat en bonne forme, constatant son
temps d'étude, sa capacité et ses bonnes
mœurs.

Art. 13. On ne pourra être élu ministre
ou pasteur d'une église réformée, sans avoir
étudié dans le séminaire de Genève, et si on

ne rapporte un certificat dans la forme énon-
cée dans l'article précédent.
Art, 14. Les règlements sur l'administra-

tion et la police intérieure des séminaires ,

sur le nombre et la qualité des professeurs
,

sur la manière d'enseigner et sur les objets

d'enseignement, ainsi que sur la forme des
certificats ou attestations d'étude, de bonne
conduite et de capacité, seront approuvés
par le gouvernement.

TITRE II. — Des églises réforméei.

SECTION PREMIÈRE. — De Vorganisation gé-
nérale de ces églises.

Art. 15. Les églises réformées de France
auront des pasteurs, des consistoires locaux
et des synodes.
Art. 16. Il y aura une église consistoriale

par six mille âmes de la même communion.
Art. 17. Cinq églises consistoriales formel

ront l'arrondissement d'un synode.

SECTION II. — Des pasteurs et des consistoires

locaux.

Art. 18. Le consistoire de chaque église

sera composé du pasteur ou des pasteurs
desservant cette église, et d'anciens ou nota-
bles laïques, choisis parmi les citoyens les

plus imposés au rôle des contributions di-

rectes : le nombre de ces notables ne pourra
être au-dessous de six, ni au-dessus de
douze.
Art. 19. Le nombre des ministres ou pas-

teurs , dans une même église consistoriale ,

ne pourra être augmenté sans l'autorisatioa

du gouvernement.
Art. 20. Les consistoires yeilleront aa

maintien de la discipline , à l'administration

des biens de l'église , et à celle des deniers
provenant des aumônes.
Art. 21. Les assemblées des consistoires

seront présidées par le pasteur ou par le plus

ancien des pasteurs. Un des anciens ou no-
tables remplira les fonctions de secrétaire.

Art. 22. Les assemblées ordinaires des
consistoires continueront de se tenir aux
jours marqués par l'usage.

Les assemblées extraordinaires ne pour-
ront avoir lieu sans la permission du sous-
préfet, ou du maire en l'absence du sous-pré-
fet.

Art. 23. Tous les deux ans, les anciens du
consistoire seront renouvelés par moitié :

à cette époque, les anciens en exercice s'ad-

joindront un nombre égal de citoyens pro-

testants, chefs de famille et choisis parmi les

plus imposés au rôle des contributions di-

rectes de la commune où l'église consistoriale

sera située, pour procéder au renouvelle-
ment.
Les anciens sortants pourront être réélus.

Art. 24. Dans les églises où il n'y a point

de consistoire actuel, il en sera formé un.

ïous les membres seront élus par la réunion

de vingt-cinq chefs de famille protestants, les

plus imposés au rôle des contributions di-.

rectes : celte réunion n'aura lieu qu'avec
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rautorisation et en la présence da préfet ou

sous-préfi't.
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SECTION III. — Des inspections.

Art. 25. Lps pasteurs ne pourront être

destitués qu'à la charge de présonler les mo-

tifs de la destitution au gouvernement, qui

les approuvera ou les rejettera.

Art. 2G. En ras de décès ou de démission

volontaire, ou de destitution confirmée d'un

pasteur, le consistoire , formé de la manière

prescrite par l'article 18, choisira à la plura-

lité des voix pour le remplacer.

Le titre d'élection sera pré<<enté au premier

consul ,
par le conseiller d'Etat chargé de

tontes les affaires concernant les cultes, pour

avoir son approbation.

•L'approbation donnée, il ne pourra exer-

cer qu'après avoir prêté entre les mains du

préfet le serment exigé des ministres du culte

catholique.

Art. 27. Tous les pasteurs actuellement

en exercice sont provisoirement confirmés.

Art. 28. Aucune église ne pourra s'éten-

dre d'un département dans un autre.

SECTION m. — Des synodes.

Art. 29. Chaque synode sera formé du
pasteur ou d'un des pasteurs, et d'un ancien

ou notable de chaque église.

' Art. 30. Les synodes veilleront sur tout

ce qui concerne la célébration du culte, l'en-

seignement de la doctrine et la conduite des

affciires ecclésiastiques. Toutes les décisions

qui émaneront d'eux, de quelque nature

qu'elles soient, seront soumises à l'approba-

tion du gouvernement.
Art 31. Les synodes ne pourront s'assem-

bler que lorsqu'on en aura rapporté la per-

mission du gouvernement.
On donnera connaissance préalable, au

conseiller d'Etat chargé de toutes les aff.iires

concernant les cultes, des matières qui de-

vront y être traitées. L'assemblée sera tenue

en présence du préfet ou du sous-préfet , et

nne expédition du procès-verbal des délibé-

rations sera adressée ,
par le préfet, au con-

seiller d'Ktat chargé de toutes les affaires

concernant les cultes, qui, dans le plus court

délai, en fera son rapport au gouvernement.
Art. 32. L'assemblée d'un synode ne pourra

durer que six jours.

TITRE m. — De l'organisation des églises de

la confession d'Augsbourg.

SECTION PREMIÈRE. — Dispositions générales.

Art. 33. Les églises de la confession
d'Augsbourg auront des pasteurs, des con-
sistuires locaux, des inspections et des con-
sistoires généraux.

SECTION II. — Des ministres ou pasteurs et

des consistoires locaux de chaque église.

Art. 34.. On suivra, relativement aux pas-
teurs, à la circonscription et au régime des
églises consistoriales , ce qui a été prescrit
par la section ii du titre précédent, pour les
pasteurs et pour les églises réformées.

Art. 35. Les églises de la confession
d'Augsbourg seront subordonnées à des ins-
pections.

Art. 36. Cinq églises consistoriales for-
meront l'arrondissement d'une inspection.
Art. 37. Chaque inspection sera compo-

sée d'un ministre et d'un ancien ou notable de
chaque église de l'arrondissement : elle ne
pourra s'assembler que lorsqu'on en aura
rapporté la permission du gouvernement. La
première fois qu'il écherra de la convoquer,
elle le sera par le plus ancien des ministres
desservant les églises de l'arrondissement.
Chaque inspection choisira dans son sein
deux laïques, et un ecclésiastique qui pren-
dra le litre d'inspecteur, et qui sera chargé
de veiller sur les ministres et sur le main-
tien du bon ordre dans les églises particu-
lières.

Le choix de l'inspecteur et des deux laï-
ques sera confirmé par le premier consul.

Art. 38. L'inspection ne pourra s'assem-
bler qu'avec l'autorisation du gouvernement,
en présence du préfet ou du sous-préfet, et
après avoir donné connaissance préalable, aa
conseiller d'Etat chargé de toutes les affai-
res concernant les cultes, des matières que
l'on se proposera d'y traiter.

Art. 39. L'inspecteur pourra visiter les
églises de son arrondissement; il s'ad-
joindra les deux laïques nommés par lui,
toutes les fois que les circonstances l'exi-
geront ; il sera chargé de la convocation
de l'assemblée générale de l'inspection. Au-
cune décision émanée de l'assemblée géné-
rale de l'inspection, ne pourra être exécutée
sans avoir été soumise à l'approbation du
gouvernement.

SECTION IV. Des consistoires généraux.

Art. UO. Il y aura trois consistoires géné-
raux : l'un à Strasbourg, pour les protes-
tants de la confession d'Augsbourg, des dé-
partements du Haut et du Bas-Rhin ; l'autre

à Mayence ,
pour ceux des déparlements de

la Sarre et du Mont-Tonnerre ; et le troi-

sième à Cologne, pour ceux des départe-
ments de Rhin-et-Moselle et de la Roer.
Art. 41. Chaque consistoire sera composé

d'un président laïque prolestant , de deux
ecclésiastiques inspecteurs, et d'un député de
chaque inspection.

Le président et les deux ecclésiastiques
inspecteurs seront nommés par le premier
consul.

Le président sera tenu de prêter , entre
les mains du premier consul , ou du fonc-
tionnaire public qu'il plaira au premier
consul de déléguer à cet effet, le serment
exigé des ministres du culte catholique.

Les deux ecclésiastiques inspecteurs et les

membres laïques prêteront le même ser-
ment entre les mains du président.
Art. 42. Le consistoire général ne pourra

s'assembler que lorsqu'on en aura rapporté
la permission du gouvernement , et qu'en
présence du préfet ou du sous «préfet, on
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donnera préalablement connaissance an con-

seiller d'Etal chargé de toutes les affaires

concernant les cultes, des matières qui de-
vront y élre traitées.

L'assemblée ne pourra durer plus de six

jours.

Art. 43. Dnns le temps intermédiaire d'une

assemblée à l'autre , il y aura un directoire

composé du président, du plus âgé des deux
ecclésiastiques inspecteurs , et de trois laï-

ques , dont un sera nommé par le premier
consul ; les doux autres seront choisis par le

consistoire général.

Art. 44. Les attributions" du consistoire

général et du directoire, continueront d'êlre

régies par les règlements et coutumes des

églises de la confession d'Augsbourg, dans
toutes les choses auxquelles il n'a point été

formellement dérogé, par les lois de la répu-
blique et par les présents articles.

RÉCLAMATIONS DU SAINT-SIÉGE CONTRE LES
ARTICLES ORGANIQUES.

Dans l'allocution de Pie VU, en consis-

toire , le 24 mai 1802 , le pontife annonçait
qu'il avait demandé le changement ou la

modiGcation de ces articles organiques, com-
me ayant été rédigés sans sa participation

et étant opposés à la discipline de lÈglise.

M. Artaud, dans sa belle /Tis/o ire de Pie V//,

parle du chagrin que ces articles avaient

causé au saint-père. Il cite, à ce sujet, ch. 21,
une lettre de M. Cacault à M. Portails , et

,

chapitre suivant, une note diplomatique du
cardinal Consalvi à M. Cacault. Le cardinal

y disait que plusieurs des articles étant en
opposition avec les règles de l'Eglise, le

saint-père ne pouvait ne pas désirer qu'ils

fussent changés. Mais la dépêche ofli«ielle

qui avait dû cire adressée à celle époque au
gouvernement français, n'avait pas été ren-
due publique. Ccpeiïdant, dès le mois d'août

1803 , le cardinal Caprara , légal du saint-

siége, prolesta, au nom du souverain pon-
tife, contre ces articles organiques , par une
lettre adressée à M. de Talleyrand, minis-

tre des affaires extérieures. Voici ce do-
cument :

« Monseigneur,

« Je suis chargé de réclamer contre cette

partie de la loi du 18 germinal, que l'on a
désignée sous le nom A'Articles organiques ;

je remplis ce devoir avec d'autant plus de
conflance , que je compte davantage sur la

bienveillance du gouvernement , et sur son
attachement sincère aux vrais principes de
la religion.

« La qualification qu'on donne à ces arti-

cles paraîtrait d'abord supposer qu'ils ne
sont que la suite naturelle et l'explication

du concordai religieux ; cependant il est de
fait qu'ils n'ont point été concertés avec le

saint-siége ,
qu'ils ont une extension plus

grande que le concordat, et qu'ils établissent

en France un code ecclésiastique sans le

concours dji saint-siége. Comment Sa Sain-

teté pourrait-elle l'admettre, n'ayant pas mê-
me été invitée à l'examiner? Ce code a pour

objet la doctrine, les mœurs. la discipline da
clergé, les droits et les devoirs dos évéques

,

ceux des ministres inférieurs, leurs relations
avec le saint-siége, et le mode d'exercice de
leur juridiction. Or, tout cela tient aux droits
imprescriptibles de l'Eglise : « Elle a reçu de
Dieu seul l'autorisation de décider les ques-
tions de la doctrine sur la foi ou sur la règle
des mœurs, et de faire des canons ou des rè-
gles de discipline.» {Arrêtés du conseil^ du 16
mars et du 31 juillet 1731.)

a M. d'Héricourt , l'historien Fleury , les
plus célèbres avocats généraux , et M. de
Castillon lui-même avouaient ces vérités.
Ce dernier reconnaît dans l'Eglise « le pou-
voir qu'elle a reçu de Dieu pour conserver,
par l'autorité de la prédic ation , des lois et
des jugements, la régie de la foi et des mœurs,
la discipline nécessaire à l'économie de son
gouvernement, la succession et la perpétuité
de son ministère.» {Réquisitoire contre les aC"
tes de l'assemblée du clergé, en 1765.)

« Sa Sainteté n'a donc pu voir qu'avec une
extrême douleur, qu'en négligeant de suivre
ces principes, la puissance civile ait voulu
régler, décider, transformer en loi des ar-
ticles qui intéressent essentiellement les

mœurs , la discipline , les droits , l'instruc-

tion et la juridiction ecclésiastique. N'esl-il

pas à craindre que celte innovation n'engen-
dre les défiances, qu'elle ne fasse croire que
l'Eglise de France est asservie, même dans
les objets purement spirituels, aii pouvoir
temporel, et qu'elle ne détourne de l'accepta-

tion des places beaucoup d'ecclésiastiques
méritants? Que sera-ce, si nous envisageons
chacun de ces articles en parliculier?

i( Le premier veut « qu'aucune bulle, bref,

etc., émanés du saint-siége, ne puissent être
rais à exécution, ni même publiés sans l'au-

torisation (lu gouvernement. »

« Celle disposition, prise dans toute cette

étendue , ne blesse-l-elle pas évidemment la
liberté de l'enseignement ecclésiastique? Ne
soumet-elle pas la publication des vérités

chrétiennes à des formalités gênantes ? Ne
met-elle pas les décisions concernant la foi

et la discipline sous la dépendance absolue
du pouvoir temporel? Ne donne-t-elle pas à
la puissance qui serait tentée d'en abuser,
les droits et les facilités d'arrêter, de sur-
prendre , d'étouffer même le langage de la

vérité, qu'un pontife fidèle à ses devoirs
voudrait adresser aux peuples confiés à sa
sollicitude ?

« Telle ne fut jamais la dépendance de
l'Eglise , même dans les premiers siècles

du christianisme. Nulle puissance n'exigeait

alors la vérification de ses décrets. Cepen-
dant elle n'a pas perdu de ses prérogatives,

en recevant les empereurs dans son sein.

« Elle doit jouir de la même juridiction dont
elle jouissait sous les empereurs païens. Il

n'est jamais permis d'y donner atteinte
,

parce qu'elle la tient de Jésus-Christ. {Lois
ecclésiastiques.^ » Avec quelle peine le saint-

siège ne doit-il pas voir les entraves qu'on
veut mettre à ses droits?

« Le clergé de France reconnaît lui-mém«
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que les jagements émanés du saint-siége, et

auxquels adhère le corps épiscopal, sont irré-

fragables : pourquoi auraient-ils donc besoin

de l'aulorisation du gouvernement, puisque,

suivant les principes gallicans, ils tirent toute

leur force de Tautorité qui les prononce et de

celle qui les admet? Le successeur de Pierre

doit confirmer ses frères dans la foi, suivant

\es expressions de l'Ecriture ; or, comment
pourra-l-il le faire, si, sur chaque article

qu'il enseignera, il peut être à chaque ins-

tant arrêté par le refus ou le défaut de véri-

fication de la part du gouvernement temporel ?

Ne suit-il pas évidemment de ces dispositions

que l'Eglise ne pourra plus savoir et croire

que ce qu'il plaira au gouvernement de lais-

ser publier?
« Cet article blesse la délicatesse et le se-

cret constamment observés à Rome dans les

araires de la iPénitencerie. Tout particulier

peut s'y adresser avec confiance et sans

craindre de voir ses faiblesses dévoilées. Ce-
pendant cet article, qui n'excepte rien, veut

que les brefs, même personnels, émanés de

la Pénitencerie, soient vérifiés. 11 faudra donc
que les secrets de famille et la suite malheu-
reuse des faiblesses humaines soient mis au

Srand jour, pour obtenir la permission d'user

e ces brefs? Quelle gêne! quelles entraves 1

l.e parlement lui-même ne les admettait pas,

car il exceptait de la vérification les provi-

sions, les brefs de la Pénitencerie et autres

expéditions concernant les affaires des parti-

culiers.

« Le second article déclare : « Qu'aucun
« légat, nonce ou délégué du saint-siége ne
« pourra exercer ses pouvoirs en France
« sans la même autorisation. » Je ne puis

que répéter ici les justes observations que je

viens de faire sur le premier article : l'un

frappe la liberté de l'enseignement dans sa

source , l'autre l'atteint dans ses agents ; le

premier met des entraves à la publication de

la vérité, le second à l'apostolat de ceux qui

sont chargés de l'annoncer. Cependant Jésus-

Christ a voulu que sa divine parole fût con-

stamment libre, qu'on pût la prêcher sur les

toits, dans toutes les nations et auprès de

tous les gouvernements. Comment allier ce

dogme catholique avec l'indispensable forma-

lité d'une vérification de pouvoirs et d'une

permission civile de les exercer? Les apôtres

et les premiers pasteurs de l'Eglise nais-

sante eussent-ils pu prêcher l'Evangile, si les

gouvernements eussent exercé sur eux un
pareil droit?

« Le troisième article étend cette mesure
aux canons des conciles même généraux.
Ces assemblées si célèbres n'ont eu nulle

part plus qu'en France de respect et de véné-

ration; comment se fait-il donc que chez
celte même nation elles éprouvent tant d'obs-

tacles, et qu'une formalité civile donne le

droit d'en éluder, d'en rejeter même les dé-
cisions ?

« On veut, dit-on, les examiner. Mais la

voie d'examen , en matière religieuse , est

proscrite dans le sein de l'Eglise catholique ;

il n'y a que les communions protestantes qui

l'admettent; et de là est yenue cette éton-
nante variété qui règne dans leurs croyances.

« Quel serait d'ailleurs le but de ces exa-
mens? Celui de reconnaître si les canons des
conciles sont conformes aux lois françaises?
Mais si plusieurs de ces lois, telles que celles

sur le divorce, sont en opposition avec le

dogme catholique, il faudra donc rejeter les

canons, et- préférer les lois, quelque injuste
ou erroné qu'en soit l'objet? Qui pourra
adopter une pareille conclusion? Ne serait-
ce pas sacrifier la religion, ouvrage de Dieu
même, aux ouvrages toujours imparfaits et

souvent injustes des hommes?
«< Je sais que notre obéissance doit être

raisonnable; mais n'obéir qu'avec des motifs
suffisanls n'est pas avoir le droit, non -seu-
lement d'examiner, mais de rejeter arbitrai-
rement tout ce qui nous déplait.

« Dieu n'a promis son infaillibilité qu'à
son Eglise : les sociétés humaines peuvent
se tromper; les plus sages législateurs en ont
élé la preuve. Pourquoi donc comparer les

décisions d'une autorité irréfragable avec
celle d'une puissance qui peut errer, et faire,

dans cette comparaison, pencher la balance
en faveur de cette dernière? Chaque puis-
sance a d'ailleurs les mêmes droits ; ce que
la France ordonne, l'Espagne et l'Empire
peuvent l'exiger ; et comme les lois sont par-
tout différentes, il s'ensuivra que l'ensei-

gnement de l'Eglise devra varier suivant les

{>euples , pour se trouver d'accord avec les

ois.

u Dira-t-on que le parlement français en
agissait ainsi? Je le sais; mais il n'exami-
nait, suivant sa déclaration du ik mai 17GG,

que ce qui pouvait, dans la publication des
canons et des bulles, altérer ou intéresser la

tranquillité publique, et non leur conformité
avec des lois qui pouvaient changer dès le

lendemain.
« Cet abus, d'ailleurs, ne pourrait être lé-

gitimé par l'usage, et le gouvernement en
sentait si bien les inconvénients, qu'il disait

au parlement de Paris, le 6 avril 1757, par
l'organe de M. d'Aguesseau : « Il semble
« qu'on cherche à affaiblir le )[)ouvoir qu'a
« l'Eglise de faire des décrets, en le faisant

(( tellement dépendre de là puissance civile

« et de son concours, que sans ce concours
« les plus saints décrets de l'Eglise ne puis-

« sent obliger les sujets du roi. »

(( Enfin, ces maximes n'avaient lieu dans
les parlements , suivant la déclaration de

1766, que pour rendre les décrets de l'Eglise

lois de l'Etat, et en ordonner l'exécution,

avec défense, sous les peines temporelles, d'y

contrevenir. Or ces motifs ne sont plus ceux
qui dirigent aujourd'hui le gouvernement,
puisque /a religion catholique n'est plus la re-

ligion de VElaty mais uniquement celle de la

majorité des Français.

« L'ariicle 6 déclare qu'il y aura recours

au conseil d'Etat pour tous les cas d'abus.

Mais quels sont-ils? L'article ne les spécifie

que d'une manière générique et indéterminée.
K On dit, par exemple, qu'un des cas d'a-

bus est ïusurpation ou ïexcin du pouvoir.
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Mais en matière de jaridiction "spirituelle,

l'Eglise en est le seul juge ; il n'appartient

qu'à elle de déclarer en quoi Von a excédé ou

abusé des pouvoirs qu'elle seule peut conférer :

la puissance temporelle ne peut connaître de

Yabus excessif d'une chose qu'elle n'accorde

pas.
« Un second cas d'abus est la contravention

aux lois et règlements de la république; mais

si ces lois, si ces règlements sont en oppo-

sition avecla doctrine chrétienne, faudra-t-il

que le prêtre les observe de préférence à la

loi de Jésus-Christ? Telle ne fut jamais l'in-

tention du gouvernement.
« On range encore dans la classe des abus

Vinfraction des règles consacrées en France

par les saints canons Mais ces règles ont

dû émaner de l'Eglise ; c'est donc à elle seule

de prononcer sur leur infraction, car elle

seule en connaît l'esprit et les dispositions.

« On dit enfin qu'il y a lieu à Vappel com-

me d'abus pour toute entreprise qui lend à

compromettre l'honneur des citoyens, à trou-

bler leur conscience, ou qui dégénère contre

eux en oppression, injure ou scandale public

parla loi.

« ]yïais si un divorcé, si un hérétique con-

nu en public se présente pour recevoir les

sacrements, et qu'on les lui refuse, il préten-

dra qu'on lui a fait injure, il criera au scan-

dale, il portera sa plainte, on l'admettra

d'après la loi; et cependant le prêtre inculpé

n'aura fait que son devoir, puisque les sa-

crements ne doivent jamais être conférés à
des personnes notoirement indignes.

« En vain s'appuierait-on sur l'usage con-

stant des appels comme d'abus. Cet usage ne
remonte pas au delà du règne de Philippe de

Valois , mort en 1350 ; il n'a jamais été

constant et uniforme; il avarié suivant les

temps; les parlements avaient un intérêt

particulier à l'accréditer : ils augmentaient
leurs pouvoirs et leur attribution ; mais ce

qui flatte n'est pas toujours juste. Ainsi

Louis XIV, parl'édit de 1695, art. 34-, 35, 36,

37, n'altribuait-il aux magistrats séculiers

que Vexatnen des formes, en leur prescrivant

de renvoyer le fond au supérieur ecclésias-

tique. Or cette restriction n'existe nullement
dans les articles organiques. Us attribuent

indistinctement au conseil d'Etat le jugement
de la forme et celui du fond.

« D'ailleurs les magistrats qui pronon-
çaient alors sur ces cas d'abus étaient néces-

sairement catholiques; ils étaient obligés de

l'affirmer sous la foi du serment : tandis

qu'aujourd'hui ils peuvent appartenir à des

sectes séparées de l'Eglise catholique , et

avoir à prononcer sur des objets qui l'inté-

ressent essentiellement.

« L'article 9 veut que le culte soit exercé

sous la direction des archevêques, évêques,

et des curés. Mais le mot direction ne rend
pas ici les droits des archevêques et évêques :

ils ont, de droit divin, non-seulement ie droit

de diriger, mais encore celui de définir, d'or-

donner et de juger. Les pouvoirs des curés

dans les paroisses ne sont point les mêmes
que ceux des évêques dans les diocèses; on

n'aurait donc pas dû les exprimer de la même
manière et dans les mêmes articles, pour ne
pas supposer une identité qui n'existe pas.

« Pourquoi d'ailleurs ne pas faire ici men-
tion des droits de Sa Sainteté, des archevê-
ques et des évêques? A-t-on voulu lui ravir
un droit général qui lui appartient essentiel-
lement?

« L'article 10, en abolissant tôu'fe exeftijf»-

tion ou atlril)ution de la jurïdictioYï è'pisco-

pale, prononce évidemment sur une matièt^
purement spirituelle, car si les territoire^
exempts sont aujourd'hui soumis â Vorâfi-
naire, ils ne le sont qu'en vertu d'un règle-
ment du saint-siége; lui seul doiine à l'ordi-

naire une juridiction qu'il n'avait pas : ainsi,

en dernière analyse, la puissance temporelle
aura conféré des pouvoirs qui n'appartien-
nent qu'à l'Eglise. Les exemptions, d'ail-

leurs, ne sont pas aussi abusives qu'on l'a

imaginé. Saint Grégoire lui-même les avait
admises, et les puissances temporelles ont eu
souvent le soin d'y recourir.

« L'article 11 supprime tous les établisse-

ments religieux^ à l'exception des séminaires
ecclésiastiques et des chapitres. A-t-on bien
réfléchi sur cette suppression? Plusieurs de
ces établissements étaient d'une utilité re-
connue; le peuple les aimait, ils le secou-*
raient dans ses besoins ; la piété les avait
fondés ; l'Eglise les avait solennellement ap-
prouvés, sur la demande même des souve-
rains : elle seule pouvait donc en prononcer
la suppression.

« L'article 14- ordonne aux archevêques de
veiller au maintien de la foi et de la disci-

pline dans les diocèses de leurs suffragants»
Nul devoir n'est plus indispensable ni plus
sacré; mais il est aussi le devoir du saint-

siége pour toute l'Eglise. Pourquoi donc n'a-

voir pas fait mention dans l'article de celte

surveillance générale? Est-ce un oubli? est-

ce une exclusion ?

« L'article 15 autorise les archevêques à
connaître des réclamations et des plaintes
portées contre la conduite et les décisions
des évêques sùffragints. Mais que feront les

évêques, si les métropolitains ne leur ren-
dent pas justice? à qui s'adresseronl-ils pour
l'obtenir? A quel tribunal en appelleront-ils

de la conduite des archevêques à leur égard?
C'est une difïicullé d'une importance ma-
jeure, et dont on ne parle pas. Pourquoi ne
pas ajouter que le souverain pontife peut
alors connaître de ces différends par voie
d'appellation, et prononcer définitivement,
suivant ce qui est enseigné par les saints

canons?
« L'article 17 paraît établir le gouverne-

ment juge de la foi, des mœurs et de la ca-
pacité des évêques nommés; c'est lui qui les *

fait examiner, et qui prononce d'après les i

résultats de l'examen. Cependant le souve- \

rain pontife a seul le droit de faire, par lui

ou par ses délégués, cet examen, parce que
lui seul doit instituer canoniquement, et que
cette institution canonique suppose évidem-
ment dans celui qui l'accorde la connais-
sance acquise de la capacité de celui qui la
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reçoit. Le goavernement a-t-il prétemlu nom-
mer tout â la fois el se consliluer juge de

i'idonéilé , ce qui sérail contraire à tous les

droils et usages reçus ; ou veut-il seulement

s'assurer par cet examen que son choix n'est

pas tombé sur un sujet indigne de l'épisco-

pat? C'est ce qu'il importe d'expliquer.

« Je sais que l'ordonnance de Blois pres-

crivait un pareil examrn; mais le gouver-

nement consentit lui-même à y déroger. //

fut statué, par une convention secrète, que les

nonces de Sa Sainteté ff-raitnt seuls ces infor-

mations. On doit donc suivre aujourd hui

cette même marche, parce que l'article k du
concordat veut que Vinstitution canonique
soit conférée aux évêques dans tes formes éta-

blies avant le changement de gouvernement.
« L'article 22 ordonne aux évéques de vi-

siter leurs diocèses dans l'espace de cinq

années. La discipline ecclésiastique restrei-

gnait davantage le temps de ces visites; l'E-

glise l'avait ainsi ordonné pour de graves et

solides raisons : il semble, d'après cela, qu'il

n'appartenait qu'à elle seule de changer cette

disposition.

« On exige, par l'article 24-, que les direc-

teurs des séminaires souscrivent à la décla-
ration de 1682 et enseignent la doctrine qui

y est contenue. Pourquoi jeter de nouveau
au milieu des Français ce germe de discorde?

Ne sait-on pas que les auteurs de cette dé-
claration l'ont eux-mêmes désavouée? Sa
Sainteté peut-elle admettre ce que ses pré-
décesseurs les plus immédiats ont eux-mêmes
rejeté? Ne doit-elle pas s'en tenir à ce qu'ils

ont prononcé? Pourquoi souiïrirait-elle que
l'organisation d'une Eglise qu'elle relève au
prix de tant de sacrifices, consacrât des prin-
cipes qu'elle ne peut avouer? Ne vaut-il pas
mieux que les directeurs des séminaires s'en-

gagent à enseigner une morale saine, plutôt

qu'une déclaration qui fut et sera toujours
une source de divisions entre la France et le

saint-siége?

« On veut, article 25, que les évêques en-
voient tous les ans l'état des ecclésiastiques

étudiant dans leurs séminaires; pourquoi
leur imposer cette nouvelle gêne? Elle a été

inconnue et inusitée dans tous les siècles

précédents.
« L'article 26 veut qu'ils ne puissent or-

donner que des hommes de vingt-cinq ans;
mais l'Eglise a flxé l'âge de vingt et un ans
pour le sous-diaconat, et celui de vingt-qua-
tre ans accomplis pour le sacerdoce. Qui
pourrait abolir ces usages , sinon l'Eglise

elle-même? Prétend-on n'ordonner, même
des sous-diacres, qu'à vingt-cinq ans ? Ce se-
rait prononcer l'exlinclion de l'Eglise de
France par le défaut de ministres ; car il est
certain que plus on éloigne le moment de
recevoir les ordres, et moins ils sont confé-
rés. Cependant tous les diocèses se plaignent
de la diselte des prêtres ; peut-on espérer
qu'ils en obtiennent, quand on exige pour
les ordinands un titre clérical de 300 franês
de revenu? Il est indubitable que cette clause
fera déserter partout les ordinations et les

séminaires. Il en sera de même de la clause

3ui oblige révoque à demander la permission
u gouvernement pour ordonner; cette clause

est évidemment opposée à la liberté du culte,
garantie à la France catholique par l'art. 1
du dernier concordat. Sa Sainteté désire, et
le bien de la religion exige, que le gouver-
nement adoucisse les rigueurs de ces dispo-
sitions sur ces trois olijets.

« L'article 35 exige que les évêques soient
autorisés parle gouvernement pour l'établis-

sement des chapitres. Cependant cette auto-
risation leur était accordée par l'article 11
du concordat. Pour<|uoi donc en exiger une
nouvelle, quand une convention solennelle
a déjà permis ces établissements? La même
obligation est imposée par l'article 23 pour
les séminaires, quoiqu'ils aient été, comme
les chapitres, spécialement autorisés par le

gouvernement. Sa Sainteté voit avec douleur
qu'on multiplie de cette manière les entraves
et les difficultés pour les évêques. L'édil de
mai 1763 exemptait formellement les sémi-
naires de prendre des lettres patentes {Mé-
moires du clergé, tom. II), et la déclaratiua
du 16 juin 1659, qui paraissait les y assujet-
tir, ne fut enregistrée qu'avec cette clause :

« Sans préjudice des séminaires, qui seront
établis par les évêques pour l'instruction des
prêtres seulement. » Telles étaient aussi les

dispositions de l'ordonnance de Blois, arti-
cle 24, et de l'édit de Melun, article 1. Pour-
quoi ne pas adopter ces principes? A qui ap-
partient-il de régler l'instruction dogmatique
et morale et les exercices d'un séminaire, si-

non à l'évêque? De pareilles matières peuvent-
elles intéresser le gouvernement temporel?

« Il est de principe que le vicaire général
et l'évêque sofit une seule personne, et que
la mort de celui-ci entraîne la cessation des
pouvoirs de l'autre ; cependant, au mépris de
ce principe, l'article 36 proroge aux vicaires
généraux leurs pouvoirs après la mort de
l'évêque. Cette prorogation n'esl-elle pas évi-
demment une concession de pouvoirs spiri-
tuels faite par le gouvernement sans l'aveu
et même contre l'usage reçu dans l'Eglise?

« Ce même article veut que les diocèses,
« pendant la vacance du siège, soient gou—
« vernés par le métropolitain ou le plus an-
« cien évêque. »

« Mais ce gouvernement consiste dans une
juridiction purement spirituelle. Comment le

pouvoir temporel pourrait-il l'accorder? Les
chapitres seuls en sont en possi ssion : pour-
quoi la leur enlever, puisque l'article 11 du
concordat autorise les évêques à les établir?

« Les pasteurs appelés par les époux pour
bénir leur union, ne peuvent le faire, d'après
l'article 54-, qu'après les formalités remplies
devant l'officier civil : cette clau-e resirit livo

et gênante a été jusqu'ici inconnue dans
l'Eglise. Il en est résulté deux espèces d'incon-
vénients.

« L'un affecte les contractants , l'autre

blesse l'autorité de l'Eglise et gêne ses pas-
leurs. Il peut arriver que les contractants

se contentent de remplir les formalités civi-

les, et qu'en négligeant d'observer les lois de
l'Eglise, ils se croient légitimement nuis,
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non-seulement aux yeux de la loi, quant

aux effets purement civils, mais encore de-

vant Dieu tt devant l'Eglise.

« Le deuxième inconvénient blesse l'auto-

rité dtî l'Eglise et gêne les pasteurs, »'n ce que

les contractants, après avoir rempli les for-

malités légales, croient avoir acquis le droit

de forcer les curés à consacrer leur mariage

par leur présence, lors même que les lois de

l'Eglise s'y opposeraient.

« Une telle prétention contrarie ouverte-

ment l'autorité que Jésus-Christ a accordée à
son Eglise, et fait à la conscience des Gdèles

une dangereuse violence. Sa Sainteté, con-
fonnéinenl à l'enseignement et aux principes

qu'a établis pour la Hollande un de ses pré-

décesseurs, ne pourrait voir qu'avec peine

un 1(1 ordre de choses; elle est dans l'intime

confiance que les choses se rétabliront à cet

égard, en France, sur le même pied sur le-

quel elles étaient d'abord, et telles qu'elles

se pratiquent dans les autres pays catholi-

ques. Les Cdèles, dans tous les cas, seront

obligés à observer les lois de l'Eglise, et les

pasteurs doivent avoir la liberté de les

prendre pour règle de conduite, sans qu'on
puisse, sur un sujet aussi important, violen-

ter leurs consciences. Le culte public de la

religion catholique, qui est celle du consul

et de l'immense majorité de la nation, attend

ces actes de justice de la sagesse du gouver-
nement.

« Sa Sainteté voit aussi avec peine que les

registres soient enlevés aux ecclésiastiques,

et n'aient plus, pour ainsi dire, d'autre objet

que de rendre les hommes étrangers à la re-

ligion dans les trois instants les plus impor-
tants de la vie : la naissance, le mariage et

la mort; elle espère que le gouvernement
rendra aux registres tenus par les ecclésias-

tiques la consistance légale dont ils jouis-

saient précédemment : le bien de l'Etat l'exige

f)resque aussi impérieusement que celui de
a religion.

« Article 61 : Il n'est pas moins affligeant

de voir les évêques obligés de se concerter
avec les préfets pour l'érection des succur-
sales; eux seuls doivent être juges des be-
soins spirituels des Gdèles. il est impossible
qu'un travail ainsi combiné par deux hommes
trop souvent divisés de principes^ offre un
résultat heureux; les projets de l'évêque se-

ront contrariés , et par contrecoup, le bien
spirituel des fidèles en souffrira.

« L'article Ik veut que les immeubles, au-
tres que les édifices destinés aux logements
et les jardins attenants, ne puissent être af-

fectés à des litres ecclésiastiques, ni possédés
par les ministres du culte, à raison de leurs

jonctions. Quel contraste frappant entre cet

article et l'article 7, concernant les ministres
protestants! Ceux-ci non-seulement jouis-
sent d'un traitement qui leur est assuré,
mais ils conservent tout à la fois, elles biens
que leur Eglise possède, et les oblations qui
leur sont offertes. Avec quelle amertume
l'Eglise ne doit-elle pas voir cette énorme
différence! il n'y a qu'elle qui ne puisse pos-
séder des immeubles; les sociétés séparées
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d'elle peuvent en jouir librement, on les leur
conserve, quoique leur religion ne soit pro-
fessée que par une minorité bien faible, tan-
dis que l'immense majorité des Français et
les consuls eux-mêmes professent la religion
que l'on prive légalement du droit de posséder
des immeubles.

« Telles sont les rédexions que j'ai dû
présenter au gouvernement français par vo-
tre organe. J'attends tout de l'équité, du dis-
cernement et du sentiment de religion qui
anime le premier consul. La France lui doit
son retour à la foi ; il ne laissera pas son
ouvrage imparfait , et il en retranchera tout
ce qui ne sera pas d'accord av.ec les principes
et les usages adoptés par l'Eglise. Vous se-
conderez par votre zèle ses intentions bien-
veillantes et ses efforts. La France bénira de
nouveau le premier consul, et ceux qui ca-
lomnieraient le rétablissement de la religion
catholique en France, ou qui murmureraient
contre les moyens adoptés pour l'exécution

,

seront pour toujours réduits au silence.

Paris, le 18 août 1803,

« J.-B. cardinal Caprara.»
{Voyez ci-après, col. 636 et suivantes.)

Malgré les modifications apportées par le

décret du 28 février 1810 aux articles organi-
ques, le souverain pontife n'en demanda pas
moins l'entière abrogation. H saisit avec em-
pressement l'occasion qui lui était fournie
par le concordat de 1817. Il y fut stipulé ar-
ticle 3 : « que les articles dits organiques, qui
« furent faits à l'insu de Sa S.tiiiteté, et pu-
« bliés sans son aveu, le 8 avril 1802, en
« même temps que ledit concordat du 15
a juillet 1801, sont abrogés en ce qu'ils ont
(V de contraire à la doctrine et aux lois de
4 l'Eglise. »

L'épiscopat de France désapprouva aussi
ces articles organiques. Dans une lettre adres-
sée au souverain pontife sur l'étal de l'E-
glise , le 30 mai 1819 , et souscrite par trois

cardinaux et soixante-quatorze archevêques
et évêques, les prélats s'expriment ainsi :

« Elle a été de courte durée, Ïrès-S .int Père,
« la joie que nous avait fait éprouver la con-
« vention passée entre Votre Sainteté et le

« roi très-chrétien, et que nous avions conçue
« des grands et heureux desseins qui avaient
« déjà en partie reçu leur exécution, et dont
« l'entier accomplissement promettait pour
« l'avenir des avantages plus précieux en-
« core : les aurions nœuds qui existaient en-
« tre la France et le saint-siége resserrés de
« nouveau ; les articles contraires à la doc-
« trine et aux lois ecclésiastiques, qui avaient
« été faits à rinsu de Votre Sainteté et publiés
« sans son aveu, abrogés. » Plus loin les mê-
mes prélats ajoutent : « On se propose au
« contraire de lui donner ( à l'Eglise de
« France) un état provisoire qui peut, si tou>
« tefois il ne devient pas définitif, la tenir
« un grand nombre d'années,sinon surlepen-
« chanldesa ruine,du nioinsdans une pénible
« et humiliante incertitude, surtout si on la

« laisse, même provisoirement , sous te joug
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« de ceux des articles organiques qui sorit

« conlrairpx à In doctrine H aux lois de VK-
«r glise. contre lesqueh Votre Sainteté à si

« i,onvenl réclamé, et dont elle a stipulé l'a-

« broyation dans le dernier concordat. »

ASCÈTE.

On appelait ainsi autrefois dans l'Eglise les

premiers chrétiens qui s'exerçaient à la pra-

tique des conseils de l'Evangile. Ascète est

un mot grec qui a la môme signification

qvCexercitant : c'est du sens de ce mot que
vient le nom d'ascétiques donné à certains

ouvniges de saint Basile et d'autres pareils.

{Yoy. MOINE.)

ASILE.

{Voyez ASYLB et immunité.)

ASPERSION.

{Voyez EAU bénite.),

ASSASSIN, .ASSASSINAT.

Vassassinat est le meurtre ou les excès

commis volontairenaent, sur une personne ,

avec avantage ou en trahison.

Les assassins ou ceux qui ont donné des

ordres pour faire assassiner quelqu'un , ou
ceux qui recèlent ou qui défendent les assas-

stns, encourent de plein droit la peine de
l'excommunication, de la déposition et de la

privation des bénéfices dont ils sont titulaires.

Ce qui a lieu même quand la personne ne se-

rait point morte de Vassassinat^ pourvu qu'il

y ait eu quelque entreprise extérieure sur sa

vie, comme si l'on a tiré un coup de fusil, si

on l'a blessée d'un coup d'épée, etc. Sacri ap-

probatione concilii statuimus, ut quicumque
princeps, prœlatus, seu quœvis alia ecclesias-

tica sœcularisve persona, quempiam christiano-

rum per prœdictos assassinos interfici feceritf

vel etiam mandaverit, quamquam mors ex hoc
forsitan non sequatur^ aut eos receptaverit,

vel defenderit , seu occultaverit , excommuni-
cationis et depositionis a dignitate, honore,

ordine, officia et bénéficia incurrat sententias

ipso facto, et illa libère aliis, per illos ad quos
eorum collatio perlinet, conferantur. lano-
centius IV, m concil. Lugdunensi, cap. Pro
humani : ^Sac^deHomicidiOf in 6°. {Voy. ho-
MlGIDE.j

ASSEMBLÉES DES ÉTATS.

Il y avait autrefois, sous la première et la

seconde race de nos rois, des asisemblées or-

dinaires des états, qui se tenaient régulière-
ment tous les ans. On y traitait des affaires

les plus importantes, et on y faisait même
des lois sur des matières ecclésiastiques et

profanes, auxquelles on donnait le nom de
capitulaires. {Voy. capitulaire.)
Le clergé avait une grande autorité dans

ces assemblées; les troubles qui survinrent
Vers le dixième siècle rendirtînt ces assem-
blées impraticables : on ne les convoqua plu
que d'une manière extraordinaire, cesl-à-
dire dans des cas bien pressants. Celle qui
fut tenue sous Louis XIU, l'an 1615, a été la

deroière.

ASSEMBLÉE DU CLERGÉ.

Los assemblées du clergé , toiles qu'elles
existaient autrefois, paraissont lirer leur
origine de l'établisserpenl des dérimes. {Voy.
DÉCIMES.

I
Les ecclésiastiques du rnvaume

avaient bien contribué jusqu'à celte époque
aux besoins temporels dje l'Etat, mais i- 'était

sous une forme d'imposition qui ue les obli-
geait pas de s'assembler, ou du moins si

souvent. C'était dans les assemblées généra-
les de la nation, dit d'Héricourl {Lois ecclé"
siastiques, pag, 694), que le clergé avec les

deux autres états faisait au roi les dons gra-
tuits, sous la première et sous la seconde
race ; ce qui n'empêchait pas les droits de gîte,

de services militaires, et les autres charges
qu'il devait acquitter à cause des litres qu'il

possédait. Sous la troisième race , les ecclé-
siastiques ont souvent payé des décimes que
le roi faisait lever sur eux, à peu près
qomme on levait, le dixième des revenus des
laïques.
Le clergé tenait tous les dix ans de grandes

assemblées, dans lesquelles il renouvelait le

contrat qu'il avait fait avec le roi à Poissy,
^t des assemblées intermédiaires de cinq
en cinq ans

,
pour entendre les comptes du

receveur général. Ces assemblées n'avaient
commencé à se régler ainsi que sous le rè-

gne de Charles IX. On y traitait toutes les

affaires temporelles et quelquefois dos ques-
tions de doctrine et de morale, parce que les

pouvoirs des députés n'étaient pas limités au
temporel; quelques auteurs les ont regai;-

dées comme une espèce de concile de toute

la nation. Mais M. Patru fait à cet égard la

remarque suivante : « U y a une grande di^
férence entre les conciles ou les synodes , et

ce que nous appelons parmi nous les assem-

blées du clergé. Les conciles et les synodes
sont pour les matières de foi ou de discipline

ecclésiastique , et quelq,ucfois par occasion
on y traite du temporel de l'Eglise; les as-

semblées du clergé f au contraire, sont pour les

affaires temporelles de l'Eglise, et quelque-
fois

,
par occasion , on y traite des matières

de foi et de discipline ecclésiastique. » Fleury,

en ses Inst. au droit ecclés., s'exprime ainsi :

« Ces assemblées ne sont point des conciles ,

étant convoquées principalement pour les

affaires temporelles, et par députes seule-

ment, comme les assemblées d'Etat.» C'est Là

l'idée qu'on s'en forme communément.
C'est cependant dans une de ces assemblées

que fut faite la trop fameuse déclaration du
clergé de France de 1682. « Qu'on donne tel

sens qu'on voudra aux propositions du clergé

de France , dit le censeur de Maimbourg
{Traité des prérogatives du siège de Rome) ,

l^auiorité de cette assemblée est-elle assez

grande pour imposer une obligation à tous

les Français, en matière de religion? La Fa-
culté de Paris a-t-clle jamais été soumise à la

juridiction de ces assemblées? et toutes les

églises de France sont-elles sujettes , dans
les choses ecclésiastiques , à un (rihunai

moindre que celui d'un concile national?»
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§ 1. Forme de la convocation des assemblées.

Il y avait plusiVurs sortes d'assnnble'es du

clergé : on disliiiguail les gcncrali's, les pro-

vinciales ol les diocésaines, nous no parle-

rons pas ici (le rcs dernières, mais seulement

des assemblées générales qui étaient de deux

sortes , les unes où le clergé était convoqué

avec les autres corps de l'Ktat, et les autres

où le clergé était seul convoqué.
Dans les premières, le clergé suivait l'ordre

politique du royaume. Dans les autres, on

faisait les députations par métropole qu'on

appelle provinces ecclésiastiques.

Ces dernières assemblées, où le clergé était

seul convoqué étaient de deux sortes : les

grandes, auxquelles les provinces envoyaient

deux députés du premier ordre et deux du
second, on les appelait les assemblées du
contrat ; elles petites assemblées, auxquelles

les provinces ne députaient qu'un du premier
ordre et un du second, on les appelait les as-

semblées des comptes [Mém. du Clergé^ f.VlIl,

pag. 3).

Les premières, comme nous l'avons dit, se

tenaient tous les dix ans, et les autres lous

les cinq ans ; les unes et les autres étaient

indiquées, dans l'usage, au 25 mai ; elles

étalent quelquefois remises, quelquefois avan-
cées, suivant les circonstances.

Outre ces assemblées ordinaires, il y en
avait d'extraordinaires, dont les unes étaient

générales et convoquées dans la forme usitée

pour la convocation des assemblées ordinai-

res; et les autres, qu'on appelait assemblées

extraordinaires ,
particulières , se faisaient

sans solennités ; les provinces ny envoyaient
point leurs députés, et les prélats qui les

composaient n'avaient souvent qu'une per-
mission interprétative du roi de s'assembler.

Aucune de ces assemblées ne pouvait être

convoquée que de l'agrément du roi, d'après

l'article 10 des libertés de l'Eglise gallicane;

en sorte que lorsque les agents généraux du
clergé l'avaient obtenue et qu'ils savaient en
quel lieu et en quel temps le roi voulait que
le clergé fût assemblé, ils écrivaient aux ar-
ebevcques ou à leurs grands vicaires pour
foire tenir les assemblées provinciales. Ceux-
ci écrivaient en conséquence à tous les suf-
fragants pour indiquer le jour et le lieu de
Xassemblée. Chaque évêque ayant reçu cet

ordre convoquait le synode et les députés de
SQU diocèse, suivant l'ordre qu'on avait cou-
tume d'observer en pareilles occasions, et l'on

choisissait les députés pour rassemblée pro-
vinciale.

D^ns les assemblées provinciales, le diocèse

<^e la métropole n'avait ni plus de voix, ni

plus d'autorité que chacun des autres diocè-
ces, et les grands vicaires des évêques ne
donnaient valablement de suffrages pour ces
derniers qu'autant qu'ils étaient munis d'un
pouvoir spécial de leur part. L'évoque et les

Réputés d'un diocèse n'avaient qu'une voix
dans Vassemblée provinciale ; il en était de
môme de l'archevêque, de ses grands vicaires

et des députés de son diocèse.

Les archevêques et évêques des provinces
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qui ne payaient point de décimes , n'étaient

point appelés aux assemblées et ne devaient

point y assister. 11 en était de même des évê-
ques in partibus. Ceppodant il y avait des ex-
ceptions, par exemple, lorsqu'il s'agissait des
affaires qui concernaient toutes les provinces,

telle que fut Vassemblée de 1682 , convoquée
au sujet de la régale.

§ 2. Des présidents.

Dans l'assemblée provinciale, l'archevêque
présidait , et à son absence le plus ancien des
évoques de la province, ou le doyen dans les
provinces où cette qualité était attachée à un
des sièges suffragants.

A l'égard de Vassemblée générale, ou y
choisissait, après l'examen des procurations,
le président et le vice-président dans le nombre
des députés du premier ordre, à la pluralité
des suflrages, sans égard à l'ancienneté du
sacre, ni aux distinctions que plusieurs ar-
chevêques prétendaient être attachées à leurs
sièges. Cependant on a toujours considéré la
dignité des cardinaux, de manière que s'ils

n'ont pas présidé ils n'ont été présidés eux^
mêmes que par d'autres cardinaux.

Cette règle d'élire le président sans égard
aux dignités et privilèges des sièges, a souf-
fert bien des contradictions; mais quand le

clergé, pour le bien commun, a été obligé de
condescendre aux désirs de certains prélats,
il a toujours eu la précaution d'exprimer que
la présidence n'était donnée à tel et tel prélat
qui la demandait que)iire concessionis.

Plusieurs assemblées ont accorde quçlques
préséances ou distinctions au prélat diocésain
du lieu de Vassemblée sur le fondement de son
droit de juridiction. L'archevêque président
signait le premier les actes de Vassemblée.

§ 3. Des promoteurs et secrétaires.

Après la nomination des présidents, Vas-r-

semblée choisissait, 4 la pluralité des suffrages,
un promoteur et un secrétaire. Quoique les

députés fussent libres, aux termes des règle-
ments, de choisir qui bon leur semblait pour
remplir les deux emplois, l'usage était d'y
nommer les deux agents qui sortaient de
place. Dans les grandes assemblées on élisait

deux promoteurs et deux secrétaires , et un
seul dans celles qu'on appelait les petites as-

semblées des comptes. Us étaient toujours tirés

du second ordre : s'ils étaient promus à l'épis-

copat pendant Vassemblée , ils ne pouvaient
plus exercer leurs charges, et Vassemblée en
nommait d'autres à la pluralité des suffrages.

Les fonctions des secrétaires étaient de
rédiger par écrit tout ce qui se faisait dans
Vassemblée , et^'en dresser le procès-verbal.
Celles du promoteur étaient de recevoir les

mémoires de ceux qui avaient quelque chose
à proposer à Vassemblée, soit députés ou au-
tres, d'exposer ce qui devait faire le sujet de
la délibération, après en avoir conféré avec
fe président si l'affaire était importante, et

de donner leurs conclusions pour l'avantage
général du clergé, sur tout ce qui se présen-
tait à décider. Ils étaient chargés de commet'
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tre un huissier pour garder la porte de la

salle où se lenait Vassemblée, de manière que

personne ne pûl en apprucher d'assez près

pour entendre • e qui s'y IrailaiX.

Les promoteurs et les secrétaires prêtaient

serment, après leur élection, de s'acquitter

fidèlement de leurs charges et de ne révéler

à personne ce qui devait être proposé, traité

et discuté.

§ 4. Des agents généraux du clergé,

(FoyCJS AGENT.)

§ 5 Ordre, cérémonies et formalités de l'as-

semblée.

Après les prières accoutumées , et au jour

déterminé pour l'ouverture de Vassemblée

générale, les députés s'assemblaient chez le

f)lus ancien archevêque présent : on y lisait

a lettre adressée aux agents du clergé, pour
avertir les diocèses du lieu où se devait tenir

Vassemblée : on ordonnait que les dépuîés du
second ordre missent entre les mains des

agents les lettres qui justifiaient qu'ils avaient

reçu les ordres sacres ; puis on indiquait le

jour de la première séance. Cette séance se

tenait dans le lieu indiqué pour Vassemblée:

le plus ancien archevêque y présidait, et elle

était employée à la lecture des procurations

des députés : s'il y avait des contestations sur

la validité des procurations, ou enire les

dépulés d'une même province, on remettait

l'exaifien de ces affaires après la lecture de

toutes les procurations.

Aucun évêque ni aucun ecclésiastique des

pays de décimes ne pouvait être admis et

avoir voix aux délibérations de Vassemblée,

qu'il ne fût député de sa province.

Les dépulés du premier ordre ne devaient

assister à Vassemblée qu'en rochet et en ca-

inail , et ceux du second ordre qu'en habit

long, en manteau avec le bonnet.

Les assemblées tenaient deux, séances par

jour. Les délibérations se faisaient de vive

voix, et les suffrages étaient donnés pnr pro-

vinces et non par têtes ; le plus ancien des

députés du premier ordre prononçait le suf-

frage de sa province. Suivant l'usage des

dernières assemblées on opinait par têtes dans
les affaires de pou d'importance.

Dans les jugements des affaires de morale
et de doctrine, les dépulés du second ordre

n'avaient point de voixdélibérative; il fallait

qu'ils eussent un pouvoir spécial à cet effet de

leur province. Une clause vague ne suffisait

point: ce droit appartenait aux évêques par
leur caractère, indépendamment des termes
de leur procuration.

Les grandes assemblées duraient six mois
et les petites trois ; ce qui, avec la permission
du roi, était susceptible de prorogation. ( Vou.
les Mémoires du clergé, tome VÎll, pages o2
cl suivantes.

)

L'assemblée en corps allait deux fois rendre
tes respects au roi. Le secrétaire, le prooao-

leur et les deax agents marchaient les pre>

miers ; après eux les prélats allaient deux â
deux, selon l'ordre de leur sacre, en camail
violet et en rochet; puis ceux du second or-

dre, en manteau long et en bonnet carré

,

deux à deux sans distinction. Ils étaient con-
duits dans l'appartement du roi par un des
secrétaires d'Etat.

ASSEMBLÉE ILLICITE.

Régulièrement les canons tiennent pour
assemblées illicites celles qui n'ont pas été

convoquées par un légitime supérieur, et

comme telles les condamnent : Convenlusale
est congregalio subditorum sine consensu prœ-
lati. Les canons appellent ces assemblées
conventicules ou conciliabules : Conventitula
appellantur conqregationes plurium persona-
mm, sine legitimi superioris aucloritate. C.

Multis, ndist. {Voyez conciliabule.)

ASSESSEUR.

;
[Voyez LAÏQDE.)

ASSIGNATION.

C'est un lerme qui se confond souvent avec
celui d'ajournement en matière civile, quoi-
qu'il soit plus particulièrement employé dans
les procédures extrajudiciaires ; en matière
criminelle, on les dislingue aussi l'un de
l'autre en ce sens, qu'un décret d'ajourne-
ment est plus fort qu'un simple décret d'as-

signé. ( Voyez DÉCRET, AJOURNEMENT , CITA-
TION.)

Celui qui veut intenter une action doit
commencer par faire donner une assignation
à sa partie, pour comparaître devant le jnge
qui doit connailre de l'affaire, parce qu'on
ne doit condamner personne qu'après avoir
entendu ses défenses s'il en a à proposer:
Hincmarus episcopus dixil : Oportet vos , se-

cundum ecclesiaslicom auctoritatem, réclama-
tionem vestram libelli série declarare, enmque
vestris manibus roboralam, synodo porrigere,

ut tune vobis canonice valeat respondere. [Ex
concil. apud sanclum Medardum^ cap. Hinc-
marus; Extra, de libelli Oblatione).

Les assignations ne peuvent être données
les dimanches et les jours de fêles, parce

qu'on ne doit faire ces jours-là aucun acte

de justice, sinon dans le cas d'une extrême
nécessité et avec la permission du juge:

Omnes dies Dominicos ... cum omni venera-

tione decernimus observari, et ab omni illicilo

opère abstinere, ut in iis mercatum minime fiât

neque placitum. Ex concil. compend. , cap.

Omnes, Extra, de Feriis. [Voy. uiuanche.)

ASSOCIATION ILLICITE.

Les associations illicites sont défendues

comme les assemblées illicites {Voy. assem-

blées ILLICITES.)

ASTRES.

S'ils peuvent influer sur les acUoni et lef
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volontés des hommes? IVoy. ci-dessous

ASTROLOGIE.)

ASTROLOGIE.

C'est une science conjecturale qui ensei-

gne à juger des effets et des influences des

astres, et à prédire les événements par la si-

tuation des planètes, et par leurs différents

aspects.

Cette science n'a rien de mauvais en soi :

les théologiens ne la condamnent que dans

ces trois cas : V Si ea quœ sunt fidei chri-

stianœ, habeantur tanquam causis cœlestibus

subjccta ; 2° si futuris contingentibus certum

fiât judicium ; 3° si certe humani necessario

cœlestibus causis subjecti esse credantur, hoc

enim esset tollere liberum arbitrîum.

Mais rien n'empêche, dit saint Thomas,
qu'on ne soutienne que les astres influent

sur les vices et les vertus des hommes, pour-

vu qu'on leur réserve la liberté entière de

leur conduite : Dummodo non credatur ho-

tnines cogi, quia voluntas, quœ est principium

humanarum operationum, non subjicitur

cœlo. Thom. q. 115, art. h, ad. 3. Sous cette

restriction, il est encore mieux permis aux
astrologues de raisonner sur les effets des

astres et du climat, par rapport à la santé

des hommes, aux semences, aux temps des

saisons, etc.

Le pape Alexandre III interdit un prêtre

de ses fonctions pendant un an, pour avoir

usé d'un astrolabe dans la vue de découvrir

le vol qui s'était commis dans une église.

Clip. Ex tuarum terrore, de Sortilegiis. (Voy.

SORTILÈGE.) Sixte V, par une bulle de l'an

1585, et Urbain VIII, par une autre de l'an

1631, défendent Vastrologie judiciaire sur

d'autres objets que l'agriculture, la naviga-

tion et la médecine, sous peine d'excommu-
nication, de confiscation, du dernier suppli-

ce, contre les laïques et les clercs; les

évêques et les grands prélats, exempts seu-
lement du dernier supplice; elles défendent

aussi de consulter les astrologues sur l'état

de l'Eglise, la vie ou la mort du pape, etc.

V,'astrologie judiciaire est une science fausse

et absurde.
II n'est pas jusqu'aux songes sur lesquels

il ne soit défendu de se forger des jugements
ou divinations. Le concile d'Ancyre, can.23,
ordonne cinq ans de pénitence contre ceux
qui observent les augures et les songes,

comme les païens. Ce qui a été suivi par
d'autres conciles, tels que ceux de Paris,

1 an 829, et le premier de Milan. Non augura-
bimini , nec observabitis somnia ( Levit.

ch. XIX). {Voyez devin.)

ASYLE ou ASILE.

Sanctuaire, lieu de refuge, qui met un
criminel à l'abri des poursuites de la jus-

tice. On ne pouvait sans sacrilège arracher

un homme de Vasyle dans lequel il s'était

réfugié. {Voy. immunité.)
On a aboli en France les franchises on

asyles des églises et des monastères.

ATTACHE , LETTRES D'ATTACHE.

Lettres d'attache, étaient des lettres des

Droit canon. I.

cours, nécessaires autrefois dans certaines
provinces du royaume, pour l'exécution des
bulles, brefs, rescrits et provisions de cour
de Rome.
On appelait aussi lettres d'attache des

lettres de la grande chancellerie, que le roi
donnait sur des bulles du pape ou sur des
ordonnances des chefs d'ordre du royaume
pour les mettre à exécution ; mais on appe-
lait ces lettres plus communément, dans l'u-

sage, lettres patentes.

L'article 18 de la loi du 18 germinal an X
(autrement dite des articles organiques) dit
que le prêtrenommé à un siège épiscopal, ne
pourra exercer aucune fonction, avant que
la bulle portant son institution ait reçu l'a/-

tache du gouvernement.

ATTENTAT.

On appelle ainsi, en droit, une entreprise
qui va contre l'autorité du roi on de la jus-
tice.

ATTESTATION de vie , mœurs et doctrine.

Dans le conclave de 1700, où Clément XI
fut élu pape, il fut arrêté que désormais on
n'admettrait plus à Rome des résignations
de cures et autres bénéfices à charge d'âmes,
ou sujets à résidence, si à la procuration
ad resignandum n'était joint un certificat,
donné parl'évêque, de la vie, mœurs et doc-
trine du résignalaire.

L'article 17 de la loi du 18 germinal an X
{Voy. ARTICLES organiques) cxige que le
prêtre nommé à un évêché rapporte une at-
testation de bonnes vie et mœurs, expédiée
par l'évêque dans le diocèse duquel il aura
exercé les fonctions du ministère ecclésias-
tique, et qu'il soit examiné sur sa doctrine
par un évêque et deux prêtres nommés ad
hoc par le gouvernement.
Dans les rescrits apostoliques qui portent

quelque grâce ou dispense, en faveur de
l'impétrant , on trouve ordinairement ces
mots : De vitœ. ac morum honestate aliisque
probitalis et virtutum meritis apud nos com-
mendatus, etc. A la lettre de cette clause, on
dirait que le pape est mu dans sa concession
par le mérite de celui qui demande, ce qui
rendrait la vérification nécessaire ; mais les
canonistes ont pris soin de nous avertir, que
ces paroles ne sont que de style et forment
si peu une condition de la grâce, que la
preuve du contraire ne la détruirait point.
Il en est de même, disent-ils, de tout ce que
renferme l'exorde du rescrit ; on ne le re-
garde que comme motif, et non point comme
objet ou détermination : Verba quœ in exor-
diis gratiarum apponuntur dicuntur causa
impulsiva, non autem finalis. (Corradus, de
Rosa,etc.).

ATTESTATION de pauvreté.

{Voy. FORMA PAUPERUM.)

ATTESTATION pour les ordrcs.

{Voy. ORDRE, ORDINATION.)

ATTESTATION pour Sortir d'un diocèse.

{Voy. EXEAT, MESSE.)

{Huit.)
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AUBAIN, AUBAINE.

On appelle aubain en ce royaume, l'étran-

ffcraui Y habite; Albinum, quasi ahbtnalum:

t{ aubaine le droit qu'avait le roi et plus

tard le gouvernement français de succéder â

«et étianger, sans avoir obtenu des lettres

de naturalité. Une loi du 14 juillet 1819 abo-

lit par les dispositions suivantes le droit

"^'TarÏicle 1-. Les articles 726 et 912 du

code civil sont abrogés : en conséquence les

étrangers auront le droit de succéder, de dis-

Doser et de recevoir de la même manière

que les Français dans toute l'étendue du

royaume.
,

. j».,„^

« Art. 2. Dans le cas de partage d une

même succession entre des héritiers étran-

gers et français, ceux-ci prélèveront sur les

biens situés en France une portion égale a

la valeur des biens situés en pays étranger

dont ils seraient exclus, à quelque titre que

ce soit, en vertu des lois et coutumes lo-

Les étrangers ne pouvaient posséder de

bénéfices en France; ils le pourraient mainte-

nant en vertu de la loi que nous venons de

rapporter. Ainsi un prêtre étranger pour-

rait être employé dans les fonctions au mi-

nistère ecclésiastique, quoique cependant

l'article 32 de la loi du 18 germinal an X
dise le contraire. Nous regardons cet article

organique comme abrogé par la loi du 1*

juillet 1819 que nous venons de citer.

AUBE.

{Voyez HABITS.)

AUDIENCE.

Audience, en matières ecclésiastiques, s'en-

tend dans l'esprit des lois qui l'emploient, au

titre du Cod. de episcopali audientia ,
d'une

simple connaissance que la puissance sécu-

lière a permis à l'Eglise de prendre dans les

causas contenlieuses des fidèles,clercs ou laï-

ques. De cette vérité suivent plusieurs con-

séquences : c'est de là que le juge d'église

n'a aucun pouvoir sur les biens temporels,

même des ecclésiastiques ; c'est de là qu'on

refuse le nom même de tribunal au siège qu il

occupe pour rendre la justice ; de là aussi

vient que l'ofûcial ne peut instruire et juger

que dans son auditoire, parce que son terri-

toire est borné à ce lieu. Les privilèges ac-

cordés autrefois par la puissance séculière

aux ofûcialités sont supprimés.

AUDITEUR

Auditeur est un nom familier dans la cour

et les Etats du pape ; il y est employé à la

place du nom de juge. Vauditeur de la cham-

bre, Vauditeur de rote, l'aurfi/cur domestique

sont donc, à Rome, des officiers de justice qui

exercent respectivement une charge de judi-

cature.

Zekius, on «a Républ. ecclés.^ ch. 7, nous

apprend quelles sont retondue et les bornes
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de la juridiction attribuée à Vauditeur de la

chambre apostolique. Comme il nous Im-
porte peu de les connaître, nous nous dis-

penserons d'entrer à ce sujet dans le détail ;

nous nous bornerons à parler sous le mot
ROTE, du tribunal de ce nom, à raison de ce

que notre nation y fournil un auditeur fran-

çais.

AUDITOIRE.

Auditoire, c'est l'endroit oii l'on rend la

justice. Voyez, relativement au juge d'église ,

ci-dessus le mot AumENCE.

AUGUSÏINS.

Dans l'acception la plus générale, on doit

entendre par ce nom tous les religieux et

chanoines réguliers qui vivaient sous la rè-

gle appelée de Saint-Augustin, et l'une des

quatre sous lesquelles nous avons placé t«us

les différents ordres religieux aux mots, or-
dres RELIGIEUX, CHANOINES RÉGULIERS.

AULIQUE.

•C'est un acte qu'un jeune théologien sou-

tenait, dans l'université de Paris, lorsqu'il

s'agissait de recevoir un docteur en théolo-

gie ; cet acte est ainsi nommé du mot latin

aula, qui signifie salle, parce qu'il se faisait

dans la grande salle de l'archevêché. {Yoytx

UNIVERSITÉ.)

AUMONE.

Saint Jérôme, écrivant au pape Damase,
parle ainsi sur Vaumône que doivent faire les

clercs : Quoniam quidquid habent c/ertct,

pauperum est, et domus illorum omnibus de-

bent esse communes; smceptioni peregrinorum

et hospitum invigilare debent ; maxime curari'

dum iilis est dècimis, oblationibus, cœnobiis

et xenodochiis qualem voluerint et pottterint

susientationem impendant. Les lois civiles

imposaient aux ecclésiastiques la même né-

cessité. Mais depuis que la révolution a spo-

lié le clergé, il se trouve dispensé de faire de

telles aumônes ; néanmoins, malgré sa pau-

vreté, il trouve encore le secret den faire de

très-abondantes. Il n'est pas nécessaire de

rapporter ici les titres qui obligent le prêtre

à taire Vaumône, il les trouve dans sa con-

science.

Autrefois chaque évoque avait son major-

dome ou vidame, pour pourvoir aux besoins

des pauvres et des étrangers. Timeant de-

rici, dit saint Bernard, Serm. 23, timeant mi-

nistri Ecclesiœ, qui in terris sanctorum quas

possident, tam iniqua gerunt ^ ut stipendiis

quœ sufficere debeant, minime contenti, super-

flua, quibus egeni sustendandi forent^ impie,

sacrilegeque sibi relineant, et in usus suœ su-

perbiœ atque luxuriœ, victum pauperum con-

sumere non vereantur, duplici profeclo tni-

quitate peccantes, quod et aliéna diripiunt, et

sacris m suis vanitatibus et turpitudinibus

abutuntur. {Voy. pauvre.)

AUMONERIE.

Office claustral dout le titulaire doit avoir
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soin de faire les aumônes aux pauvres du re-

venu affecté à cet effet.

Les moines des premiers temps donnaient

aux pauvres non-seulement ce qu'ils rece-

vaient des fidèles, mais le prix, de leur propre

travail. L'état religieux,incompatible avec les

possessions et les richesses a toujours fait in-

dépendamment des canons, une loi de cet

iisage aux successeurs de ces moines, quand
ils ont du bien au delà de leur nécessaire.

Aussi l'a-t-on suivi dans les monastères de
Saint-Benoit, on y en a fait même le sujet

d'un office claustral, appelé aumônerie, dont

le titulaire était obligé de distribuer les au-
mônes aux pauvres. Cette charge devint, par
l'effet du relâchement, bénéfice, comme toutes

les autres [Voy. offices claustraux) ; mais

dans les congrégations réformées on a sup-

primé les aumôneries
,
pour réunir leur re-

venu à la mense conventuelle.

Il se faisait autrefois en France, comme
dans les autres royaumes, des aumônes aux
portes de la plupart des abbayes ; il y avait

pour cela des fonds affectés ;' l'abbé qui en
avait l'administration, donnait une certaine

somme aux rcIigieux,ou à l'aumônier du mo-
nastère, pour la distribuer aux pauvres ; mais
comme ces aumônes, aux portes des abbayes,

servaient de prétexte à des attroupements de
vagabonds et gens sans aveu, plusieurs ar-
rêts du conseil avaient défendu la distribu-

tion de ces aumônes aux portes de ces ab-

bayes, et avaient ordonné que les fonds ou
sommes destinés a ces aumônes seraient

donnés aux hôpitaux des villes les plus voi-

sines des abbayes, pour y nourrir les pauvres
des lieux. Ces aumônes distribuées aux pau-
vres ou données aux hôpitaux pour les se-

courir, ont cessé avec la destruction des ab-
bayes.

GRANDE AUMONERIE.

{Voy. AUMONIER (grand) DE FRANGE.)

AUMONIER.

Aumônier est un officier ecclésiastique qui

sert le roi, les princes et les prélats dans les

fonctions qui regardent le service de Dieu :

eleemosynarius , largitionum prœfeclus. On
appelle aussi de ce nom les prêtres qui sont

à la suite d'un régiment, sur un vaisseau,

dans les places fortes, ou auprès de sei-

Î;neurs particuliers
,

pour s'acquitter des
onctions de leur état, selon les besoins spi-

rituels de ceux-auprès de qui ils sont placés.

( Voyez CHAPELLE , CHAPELAIN , AUTEL POR-
TATIF.) <

Le père Thomassin, en son Traité de la

discipline de VEglise (tom. II, p. 302; part.

IV, liv. I, ch. 78, n. 2), après avoir rapporté

la disposition de trois différents canons faits

vers le treizième siècle dans trois différents

conciles, remarque 1° que les chapelains des

rois et des évoques étaient alors asservis à
une église, selon l'ancienne discipline; 2°

qu'ils devaient y faire résidence, selon l'an-

cien usage de tous les bénéficiers; 3° que les

grands ne pouvaient avoir des chapelains ou
des aumôniers que de la main ou de la con-

cession de révéque;4°que tons ces chape-
lains devaient être dans les ordres sacrés ;
5° que le premier chapelain de l'évêque était
comme l'archichapelain et le supérieur de
tous les autres ;

6' que les bénéfices simples
commencèrent alors à se former, qu'on ne
les exemptait pas encore tout à fait ni de la
résidence ni de l'asservissement à leur église;
*!" que les chapelains des châteaux devaient
se regarder comme les gardes et les défen-
seurs du patrimoine de l'Eglise dans tout le
voisinage.

Les aumôniers des régiments, des vais-
seaux et autres semblables devaient être ap-
prouvés de leur évêque diocésain ou de leur
supérieur, s'ils étaient religieux

; c'est ce que
portait l'article 1" d'une ordonnance de 1681.
Ce même article veut que dans les navires
qui feront des voyages de long cours, il y ait
un aumônier.

L'article 3 dit que Vaumônier célébrera la
messe, du moins les fêtes et dimanches

; qu'il
administrera les sacrements à ceux du vais-
seau, et fera tous les jours, matin et soir, la
prière publique, où chacun sera tenu d'assis-
ter, s'il n'a pas empêchement légitime.

L'article 4 et dernier de ce môme titre dé-
fend, sous peine de la vie, à tous propriétai-
res, marchands, passagers, mariniers et au-
tres, de quelque religion qu'ils soient, qui se
trouveront dans les vaisseaux, d'apporter
aucun trouble à l'exercice de la religion ca-
tholique, et leur enjoint de porter honneur
et révérence à Vaumônier, à peine de puni-
tion exemplaire.

Il y avait de semblables règlements tou-
chant les aumôniers des régiments et des gar-
nisons.

Mais ces règlements si sages et si politi-
ques ont été rapportés. Relativement aux
aumôniers de régiments, une ordonnance du
20 novembre 1830 porte :

« Art. 1". L'emploi d'aumônier dans les
régiments de l'armée est supprimé.

« Art. 2. Il sera attaché désormais un au-
mônier dans les garnisons, places et établis-
sements militaires où le clergé des paroisses
sera insuffisant pour assurer le service divin;
de même qu'à chaque brigade, lorsqu'il y
aura des rassemblements de troupes en divi-
sions ou corps d'armée. »

La révolution de 1830 a également sup-
primé les aumôniers des princes et la grande
aumônerie de France.

Les aumôniers des collèges royaux sont
nommés par le ministre de l'instruction pu-
blique; mais ils doivent être approuvés par
l'évêque diocésain, qui peut révoquer à vo-
lonté les pouvoirs spirituels qu'il leur
donne.

Les aumôniers des hospices sont nommés
par les évêques diocésains, sur la présenta-
tion de trois candidats par les commissions
administratives. {Ordonn. du 8 novembre
1821, art. 18.)

On peut assimiler aux succursales les offi-

ces spirituels des aumôniers d'hôpitaux, de
collèges et autres établissements.
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AUMONIER (GRAND) DE FRANCE.

, On appelait ainsi dans ce royaume le pre-
* mier officier ecclésiastique de chez le roi.

C'était un prélat revêtu ordinairement de la

pourpre romaine, qui semblait représenter

cet ancien archichapelain ou chancelier qui

avait autrefois tant de droits et de pouvoir

dans la cour des rois de France. Le père Le-
long, en sa Bibliothèque historique, indique

toutes les histoires des grands aumôniers de

France. {Voyez apocrisiaire.)

Un des principaux, droits qui ont appar-
tenu au grand aumônier est cette juridiction

étendue que les rois de France avaient con-

ser\ée sur les aumôneries, hôpitaux, etc.: le

grand aumônier avait sur ces hôpitaux le

droit de nommer et pourvoir à toutes les pla-

ces. Il y avait cependant plusieurs hôpitaux
du royaume exempts de la juridiction du
grand aumônier.
Le grand aumônier de France jouissait de

plusieurs prérogatives qui le distinguaient

des autres prélats ; entre tous les autres, il

avait le privilège d'ofûcier, entous les diocè-

ses de France, devant le roi, sans que les évê-

ques fussent en droit de se plaindre, parce

qu'il était l'évêque de la cour et le chef de la

chapelle royale, qui était partout où le roi

assistait au service divin (Dupeirat , des

Antiquités de la chapelle du roi). A l'occasion

du mariage d'Henriette de France, troisième

fille d'Henri IV, avec Charles I", roi d'An-
gleterre, le grand aumônier, qui était alors

le cardinal de La Rochefoucault, et M. de
Gondy, archevé(jue de Paris, prétendirent

réciproquement a l'honneur d'en faire la cé-

rémonie : ce dernier, à raison de sa charge
;

l'autre, parce que c'était dans son église. Il

fut décidé en faveur du grand aumônier. La
même difficulté s'éleva, en 1825, pour les

obsèques de Louis XVIII, entre le grand au-
mônier et M. de Quélen, archevêque de Paris.

Le grand aumônier prêtait serment de fidé-

lité entre les mains du roi ; il était de droit

commandeur de l'ordre du Saint-Esprit ; il

délivrait les certificats du serment des arche-
vêques et évêques; il marchait à la droite

du roi aux processions ; il était chargé de la

délivrance des prisonniers pour le joyeux
avènement du roi à la couronne, pour son
mariage, et dans quelques autres circonstan-

ces; il disposait des fonds destinés pour les

aumônes du roi ; il venait, quand bon lui

semblait, pour faire le service, comme au
lever et au coucher du roi ; il baptisait les

dauphins, fils et filles de France; il fiançait

et mariait, en présence du roi, les princes et

princesses.

AUMUSSE.

{Voyez HABITS.)

AUTEL.
Table sur laquelle le prêtre offre le sacri-

fice non sanglant du corps et du sang de Jé-
sus-Christ : Allare, quasi alla res, vel alla af'a

dicitur, in quo sacerdotes incensum adole-
bant ; ara, quasi area, id est, plana, vel ah ar-

dore dicitur; quia sacrificia ardebant. {liation.

de Durand, lib. I, cap. 2, n. 2.) ç

On distingue deux sortes A'autels : autel

ferme et stable, et autel mobile et portatif.
'

On ne peut bâtir un autel stable dans une
église consacrée, sans permission de l'évê-
que : Nullus presbyter in ecclesia consecrata
aliud altare erigat, nisi quod ab episcopo loci

fUerit sanctificatum vel permissum : ut sit dis-

cretio inter sacrum et non sacrum : nec dedi-
cationem fingat nisi sit ; quod si fecerit, de-
gradetur, si clericus est ; si vero laicus, ana»
thematisetur. C. 25 de Consec.,dist. 1.

Les autels ne doivent être aujourd'hui que
de pierre, bien que dans l'Eglise primitive ils

ne fussent que de bois. On en voit encore
dans l'église de Latran à Rome. Dès l'an 517
un concile d'Epaone défendit de construire
des autels d'autre matière que de pierre : Al~
taria si non fuerint lapidea, chrismalis unc-
tione non consecrentiir. C. 31 de Consec,
dist. i. Lapis enim Christum significaf [Thom.
sent. 4, d. 13, q. 1, c. 2).

Dans l'usage, on souffre que quand tout
Yautcl n'est pas de pierre, il y ait au moins
une pierre consacrée, où reposent le calice
et l'hostie. Les autels portatifs ne sont pas
construits différemment [Arg. can. 30 Con-
cedimus , de Consecr., dist. 1). Mais cette
pierre, en ce cas, doit être fixe et d'une lar-
geur raisonnable; que le prêtre puisse y
prendre et remettre le calice et l'hostie, sans
craindre de les faire toucher ailleurs. Par
une décision de la congrégation des rites, du
20 décembre 1580, cette pierre doit avoir au
moins un palme de largeur : non sit petra seu
ara consecrata, minus uno palmo. Le palme
est toute l'étendue de la main.
On ne peut sacrifier sur un au^e/ nouvelle-

ment érigé, que la pierre sur laquelle le ca-
lice et l'hostie doivent reposer ne soit consa-
crée, et cette consécration ne peut se faire
que par l'évêque. Cependant, lors de la ré-
volution française, le souverain pontife per-
mit plusieurs fois à de simples prêtres de
consacrer des autels, c'est-à-dire des pierres
sacrées, les dispensant même de se servir de
reliques, exigeant seulement du saint chrême
bénit par un évêque catholique. {Pie VI , bref
du 18 avril 1791.) Suivant le ch. Quamvis,
dist. 68, cette consécration se fait avec le
saint chrême et la bénédiction sacerdotale :

Altaria placuit, non solum unctione chrisma-
tis, sed etiam sacerdotali benedictione sacrari.
Can. 31 de Consecr., dist. 1. Si la pierre déjà
consacrée s'est brisée et que l'endroit au
sceau soit enlevé, il faut la faire consacrer de
nouveau, même dans le cas où elle pourrait
encore servir. Dans un doute raisonnable, si

la table d'un autel a été consacrée, il faut la
consacrer {can. 17 de Consecr., dist. 1, cap.
Ad hœc, extr. de Consecr. ecclesiœ vel altar.;
can. 18, dist. 1 de Consecr.).

Les nappes de Vautel doivent être de linge
blanc, et bénites par l'évêque ou par un prê-
tre à qui l'évêque a donné pouvoir de faire
celte bénédiction {Can. Consulta deConsecrat.
distinct. 1). [Voyez nappe.)

Par le ch. Placuit, de Consecr., dist. i, oa
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ne doit consacrer aucun autel sans reliques.

On a suivi cet usage et on le suit encore
quand on le peut, c'est-à-dire quand on a de
vraies reliques, bien authentiques; mais
quand on n'en a point, on s'en passe, en ob-
servant de ne pas dire l'oraison Oramus le.

Domine, etc., en célébrant {Azor, lib. 1, Inst.

mor., cap. 17). On peut consacrer plusieurs
autels dans une même église, quoique an-
ciennement il n'y eût qu'un autel en chaque
église (cap. 5 de Consecr. eccles. et altar.).

Saint Grégoire dit que, de son temps, au
sixième siècle, il y en avait douze ou quinze
dans certaines églises. A la cathédrale de
Magdebourg, il y en avait quarante-deux.
Le can. Concedimus, de Consecrat. dist. 1,

permet de célébrer avec la table sacrée et

les autres choses nécessaires pour le sacri-
fice, sous des tentes , et ailleurs que dans
les églises quand on est en voyage et dans
des cas extraordinaires d'incendie ou d'inva-
sion ; d'où vient l'usage des autels portatifs

,

sur lesquels il faut toujours qu'il y ait,

comme sur les autres , la pierre sacrée, au
moins d'un palme de largeur. Par le chap.
Quoniam, de Privilegiis, in 6% les évêquesont
le privilège de célébrer sur des autels porta-
tifs, sans pourtant qu'ils puissent violer les

interdits. Par le chap. In his, extr. de Privi-
legiis , le même privilège est accordé aux
frères prêcheurs et mineurs, qui peuvent
en user sans permission des évêques, pourvu
qu'ils n'apportent aucun trouble ni aucun
préjudice aux droits et aux fonctions des
curés dans les paroisse*. L'usage de la con-
sécration des autels portatifs est assez an-
cien, car Hincmar et Bède en font mention.
A la place à'aulels portatifs , les Grecs se

servent de linges bénits qu'ils nomment an-
iimense {Voy. ce mot), c'est-à-dire qui tien-
nent lieu A'autels. Chez les premiers chré-
tiens, pendant les persécutions, on se servait
à'autels portatifs. Sur la forme, la décoration,
la bénédiction des autels, voyez VAncien Sa-
eramentaire, par Grandcolas, I" partie, pag.
33 et 610.

Par un décret du concile de Rome, tenu
sous le pape Zacharie, in cap. Jiullus epis-
copus , dist. 1 , de Consecr., il est défendu à
tous évêques, prêtres et diacres de monter à
Vautel pour y célébrer les saints mystères
avec un bâton ou la tête couverte; ce qui,
dans la pratique de la chancellerie romaine,
ne souffre point de dispense à l'égard du bâ-
ton; parce qu'indépendamment de l'indé-

cence, il ne peut obvier aux chutes de ceux
qui ont besoin de s'en servir; mais on a
trouvé bon de permettre l'usage de la calotte

aux prêtres, à qui leur infirmité la rend ab-
solument nécessaire. Cette permission, que
les évêques ne peuvent donner, suivant les

décisions des cardinaux citées par Corradus,
en son traité des Dispenses, lib. III, cap. 5,
fi. 70, s'expédie à Rome , en forme de bref,
en ces termes :

Gregorius Papa XVI, dilecte fili, etc. Vitœ,
ac morum honestas , etc. Cum itaque sicut

nobis nuper exponi fecisti , tu continua fere

distillaiiom e cerebro ad narcs, seu, etc.,

prœsertim hiemale tempor.e labores , et mis"
sam, capite detecto celebrando . non modicum
valetudinis tuœ detrimentum patiaris, etpro-
pterea tibi per nos, ut infra indulgeri summo-
père desideras ; nos te, prœmissorvm merito—
rum tuorum intuitu , specialibus favoribus et

graliis prosequi volentes, et a quibusvis , etc.

censentes , etc., tibi ut, dum sacrosanctttm
missœ sacrificium célébras , caput biretino
tectum [non tamen a prœfatione usque ad pe-
raclam communionem) habere , libère et licite

possis et valeas, apostolica auctoritate tenore
prœsentium concedimus , et indulgemus , non
obstantibus constilutionibus , et ordinationi-
bus aposlolicis , cœterisque contrariis quibus-
cumque. Datum Romœ, etc.

C'est dans le même esprit et pour la même
raison, qu'on exige aussi que les prêlres qui
veulent célébrer la messe avec une perruque,
en obtiennent également la permission du
pape. {Voyez perk^qie.)
Nous observerons seulement , sur ce que

nous venons de dire touchant la matière de
ce mot, que quand le pape accorde à des
prêlres la faculté de célébrer partout «ur un
autel portatif, ils peuvent, suivant Honoré
m, se servir de cette faculté sans le con-
sentement des évêques : il est convenable
cependant de présenter ce privilège à ces
derniers, afin qu'ils sachent sur quoi est fon-
dée cette faculté , contraire au droit commun
{D'Héricourt, Analyse des décrétales , lit. de
Privilegiis, p. 883).

Quant à la dispense de la calotte pendant
la célébration de la sainte messe, on est

dans l'usage, en France, de s'adresser, pour
l'obtenir, aux évêques, qui permettent aussi
l'usage de la perruque aux prêtres qui en
ont besoin, sans les obliger de la quitter,

comme la calotte, pendant le temps du cauoa
de la messe. La fornmle de cette permission»
rapportée dans le Notaire apostolique, est

telle : « N., par la grâce de Dieu, évêque
« de N., permettons à N. de célébrer la sainto

« messe avec une perruque modeste, tant

« que dureront ses infirmités. » Dans plu-

sieurs diocèses cette permission se donna
verbalement. {Voy. sanctuaire).

§ 1 . AUTEL privilégié. Ara prerogativa.

On appelle ainsi Yautel auquel sont atta-

chées quelques indulgences. La règle est, en
chancellerie, d'accorder ces sortes à'autels

ou d'indulgences pour un oudeux jours de la

semaine, selon la quantité de messes qui se
disent chaque jour dans l'église où ils sont
situés , savoir, pour un jour de la semaine
lorsqu'on dit sept messes par jour, et pour
deux jours si l'on en dit quatorze, pourvu
qu'il n'y ait point d'autres autels privilégiés

dans la même église.

Quand on demande à Rome un autel privi-

légié, il faut bien expliquer si l'on veut un
privilège personnel, qui est attaché à la per-

sonne même du prêtre, et qu'il porte avec
lui, quelque part qu'il célèbre, ou un autel

privilégié pour une église; et dans ce cas on
doit désigner Vautel pour lequel on demande
le privilège^ et le baint ou le mystère auquel
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il est dédié. Si celle désignation n'était pas
faite et qu'on accordât néanmoins le privi-

lège, on mettrait pour clause que l'évéque
déterminerait Vaittel qui devrait en jouir.

Si l'on démolissait un autel privilégié pour
le refaire ou qu'on le changeât de place, il ne
perdrait pas son privilège {Décis. de laCon-
grégation des indulgences du 13 septem-
bre 1723). Il en serait autrement si le privi-

lège avait été accordé à raison d'une image
miraculeuse de la sainte Vierge, ou en mé-
moire de ce qu'il avait été consacré par tel ou
tel pontife, et qu'un incendie le détruisit avec
l'image ou qu'il tombât de manière à perdre
sa consécration.

§ 2, AUTEL, rachat.

Ënriron vers le douzième siècle, lorsque
les moines furent obligés de rentrer dans
leurs cloîtres en abandonnant les paroisses
aux clercs , on distinguait l'église d'avec
Vautel : par église on entendait à cette occa-
sion les dîmes , les terres et les revenus
fixes ; et on appelait autel les revenus ca-
suels, ou le titre de l'église exercé par un
vicaire, ou bien encore le service même de ce
vicaire.

Jérôme Acosta, dans son traité des Reve-
nus ecclésiastiques , dit que le droit de pour-
voir à ces autels appartenait aux évêques,
et qu'il fallait que les moines et même les

laïques qui s'étaient emparés des dîmes, l'ob-

tinssent d'eux en payant un droit ; ce qui fut
appelé le rachat des autels, altarium redemp-
tio.

Le concile tenu à Clermont sous le pape
Urbain condamna cet abus; et pour empê-
cher la simonie que les évêques commettaient
en vendant les autelsy il y fut ordonné que
ceux qui jouissaient de ces autels depuis
trente ans ne seraient point inquiétés à l'a-
venir, c'est-à-dire que les évêques n'exige-
raient plus d'eux le droit qu'ils nommaient
redemptio altarium. Le pape Pascal, succes-
seur d'Urbain, confirma le même décret dans
une de ses èpîtres à Yves de Chartres, et à
Raynulphe, évéque de Saintes : en sorte que
par ce moyen, dit Acosta, les monastères et

les chapitres, compris aussi dans le décret du
concile de Clermont, retinrent à perpétuité
plusieurs autels qui ne leur appartenaient
pas, et ils furent en même temps exempts de
payer aux évêques les droits ordinaires qui
se payaient après la mort des vicaires, pour
avoir la liberté d'y mettre d'autres vicaires
en leurs places.

Quand on dit que le prêtre doit jvivre de
Vautely cela signifie, d'après ce que nous ve-
nons d'exposer, qu'il a droit de vivre des re-
venus de l'église.

Autel de prothèse, est une espèce de cré-
dence sur laquelle les Grecs bénissent le pain
destiné au sacrifice, avant de le porter au
grand autel, où se fait le reste de la célébra-
tion. Selon le père Goar, ce petit autel, ou
crédence, était autrefois dans la sacristie. '

AUTEURS.

Pour Tantorité des auteurs q^\^ qii( ^crit

sur le droit canonique, il faut distinguer le

temps et les lieux dans lesquels ils ont vécu,
connaître l'estime qu'on a laite de leurs ou-
vrages, examiner s'ils sont instruits de l'u-

sage et de la pratique. « En général, dit d'Hé-
ricourt, on doit s'attacher beaucoup plus à
l'étude des lois, qu'à celle des auteurs, dont
il faut peser les raisons plutôt que de compter
les suffrages. » {Lois ecclésiastiques, p. 110,
n. 19.)

Auteurs sacrés. On nomme ainsi les écri-

vains inspirés de Dieu de la plume desquels
sont sortis les divers livres de l'Ecriture

sainte, soitde l'Ancien, soit du Nouveau Tes-
tament, tels que Moïse, les historiens qui
l'ont suivi, les prophètes, les apôtres, les

évangélistes, pour les distinguer des auteurs
ecclésiastiques.

Auteurs ecclésiastiques. C'est le nom gé-

néral que l'on donne aux écrivains qui ont

paru dans le christianisme depuis les apô-
tres, en y comprenant les Pères apostoliques

et ceux des siècles suivants; souvent aussi

l'on désigne par là ceux qui ont écrit depuis

saint Bernard, mort l'an 1153, et qui est

regardé comme le dernier des Pères de l'E-

glise.

AUTHENTIQUE.

On nomme livre authentique celui qui a
été écrit par l'auteur dont il porte le nom, et

auquel il est communément attribué.

Pour qu'un livre soit censé canonique, in-

spiré, divin, réputé parole de Dieu , ce n'est

pas assez qu'il soit authentique, qu'il ait été

écrit par un des apôtres ou par un de leurs

disciples immédiats ; il faut encore que l'E-

glise l'a'iî adopté comme tel, et que la tradi-

tion ancienne dépose en sa faveur.

Authentique signifie quelquefois faisant

autorité ; c'est dans ce sens que le concile

de Trente a déclaré la vulgate authenti-

que.

AUTOGÉPHALE.

Terme dérivé du grec, et qui signifie celui

qui ne reconnaît point de chef. On croirait

d'abord que l'on a voulu désigner par là les

sectes d'indépendants; mais on donnait ce ti-

tre aux évêques qui n'étaient soumis à au-

cun métropolitain, et aux métropolitains qui

ne reconnassaient point la juridiction du pa-

triarche. {Voyez acéphale.)

AUTORISATION.

Autorisation nécessaire pour accepter les

dons et legs faits aux églises; voyez, sous le

mot ACCEPTATION, la loi du 2 janvier 1817,

et l'ordonnance du 'i avril de la même année.

AUTORITÉ.

Ce mot est un de ceux qu'on appelle re-

latifs, dont on ne peut par conséquent parler

d'une manière absolue et indépendante. Il

faut recourir au mot de rapport, c'est-à-dire

au nom de la personne ou de la chose dont

on veut savoir quelle est Vautorité. (Voyez

les mots PAPE,PUISSANCE,ÉvftQUE,CANOX, CtC.)

Dans l'usage du barreau, on entend par
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autorités^ dans une large signification, les

lois, les décrets, les ordonnances, les arrêts,

les opinions, les raisons des auteurs, et gé^

néralement tout ce qui peut servir à fonder

ou justifier un jugement ou une décision.

AVÈNEMENT.

Avènement à la couronne, à l'épiscopat, à
un bénéfice. {Voyez brevet, entrée, incom-
patibilité, SERMENT DE FIDÉLITÉ.)

AVENT.

C'est le temps où commence l'année ec-
clésiastique : son époque est fixée au diman-
che le plus proche de la fête de saint André,
30 et dernier jour de novembre ; ce qui ne
peut s'étendre qu'à troisjours devant et trois

jours après, depuis le 27 novembre. On l'a

ainsi réglé , à cause du changement des let-

tres dominicales, afin que l'avent ait toujours

trois semaines entières et une quatrième au
moins commencée. (Fo«/e«ANNÉE,CALENDRiER,
FÊTES MOBILES.)

Nous disons ailleurs que la célébration des

mariages est défendue pendant le temps de
Vavent. {Voyez empêchement.)

Le temps de Vavent n'a pas été partout et

toujours le même. Le rit ambrosien marque
six semaines pour Vavent^ et le Sacramen-
taire de saint Grégoire en compte cinq. Les
Capitulaires de Charlemagne portent qu'on
faisait un carême de quarante jours avant
Noël : c'est ce qui est appelé dans quelques
anciens auteurs le carême de la Saint-Mar-
tin. Cette abstinence avait d'abord été insti-

tuée pour trois jours par semaine, savoir : le

lundi, le mercredi et le vendredi, par le pre-
mier eoncile de Mâcon, tenu en 581. Depuis,
la piété des fidèles l'avait étendue à tous les

autres jours ; mais elle n'était pas constam-
ment observée dans toutes les églises , ni si

régulièrement par les laïques que par les

clercs. Chez les Grecs l'usage n'était pas plus
uniforme: les uns commençaient le jeûne de
Vavent dès le 15 novembre ;* d'autres le 6 de
décembre, et d'autres le 20. Dans Constanti-
nople même, l'observation de Vavent dépen-
dait de la dévotion des particuliers, qui le

commençaient tantôt trois, tantôt six semai-
nes , et quelquefois huit jours seulement
avant Noël.

En Angleterre les tribunaux de judicature
étaient fermés pendant ce temps-là. Le roi
Jean fit à ce sujet une déclaration expresse,
qui portait défense de vaquer aux affaires

du barreau dans le cours de Vavent : In ad~
ventu Domini nuUa assisa capi débet.

Une singularité à observer par rapport à
Vavent, c'est que, contre l'usage établi au-
jourd'hui d'appeler la première semaine de
Vavent celle par laquelle il commence, et qui
est la plus éloignée de Noël, on donnait ce
nom à celle qui en est la plus proche, et l'on
comptait ainsi toutes les autres en rétrogra-
dant, comme on fait, avant le carême, les di-
manches de la Septuagésime, Sexagésime et
Qainquagésime, etc.

AVEU (gens sans).

Ce sont ceux qui n ont pasdedomicileetqui
ne sont avoués de personne ( Voy. vagabond.)

AVEUGLE.

{Voyez IRRÉGULARIXé.)

ÀVÏS.
.

En matière de collation, de nomination et

autres actes semblables, il est important de

distinguer Vavis du consentement. Le colla-

teur qui n'est tenu que de prendre Vavis d'un
autre, ne laisse pas d'avoir la collation qu'on
appelle pleine et entière, parce qu'il peut
conférer contre cet avis, ce que ne peut faire

le collateur obligé de conférer avec le con-
sentement d'un tiers. C. 24, n. 16, Cahassut.
{Voyez COLLATION, CHAPITRE.)

AVOCATS.
Les histoires et les monuments ecclésiasti-

ques cités par le père Thomassin, en son
Traité de la Discipline

,
part. 111, liv. k,

ch. 22, nous apprennent que chaque église

avait anciennement son avocat, appelé quel-

quefois avoué, défenseur, vidante, prévôt se'

culier, tous noms, dit cet auteur, qui ne si-

gnifiaient souvent qu'une même dignité, dont
l'office était de protéger et de défendre les

églises "de toutes les violences et de toutes

les oppressions dont elles étaient menacées,
soit dans le barreau et devant le tribunal des
magistrats séculiers, soit de la part des sei-

gneurs et des officiers de guerre.

Le concile de Mayence, tenu l'an 813, can.

50, ordonna aux évoques et aux abbés d'en

élire dont le zèle fût si modéré, qu'ils fussent

également éloignés de faire aucune violence
et d'en laisser souffrir à l'Eglise : Omnibus
igitur episcopis , abbatibus cunctoque clero

omnino prœcipimur vicedominos
,
prœpositos^

advocatos, sive defensores bonos habere, non
malos, non crudeles, non cupidos, non per-
juros, falsitatem amantes, sed Deum timentes

et in omnibus justitiam diligentes [C. Salva-
tor. 1, g. 3).

D'Héricourt, dans ses Lois ecclésiastiques

^

p. 136, trace ainsi les règles que les avocats
doivent suivre dans leurs plaidoiries : « Les
a avocats, dit-il, doivent, dans leurs plaidoi-

« ries, expliquer le plus clairement et le plus

« sommairement qu'il leur est possible les

« circonstances du fait, qui doivent servir

« pour la décision de la contestation ; expli-
« querles moyens de leur partie et répondre
« aux objections, recherchant plutôt la net-

« teté, la justesse et la solidité des raisonne-
« ments que les fleurs et les figures de l'é-

« loquence: il faut éclairer les juges, et non
« les émouvoir. Les avocats doivent surtout

* «r éviter les injures et les invectives : si l'état

« de leur cause les force à dire quelque chose
« de fâcheux contre leur partie adverse, il

« faut qu'ils n'avancent rien qui ne leur soit

« nécessaire et justifié par des pièces au-
« thentiques ; et si ce sont des faits qu'ils

« avancent sur la foi de leurs parties, ils doi-

« vent en avertir et les faire signer par leurs

« parties, afin qu'on ne les accuse point
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« de calomnie. Il se trouve des personnes
t< qui sacriGent tout pour faire faire des dé-
«( clamations contre leurs adversaires : un
<c avocat exact à remplir les devoirs de son

a état ne prête point son ministère à ces

o personnes passionnées. »

Thomassin, après avoir remarqué la diffé-

rence qui se trouvait quelquefois entre les

charges d'avocat, de vidame et de prévôt, fait

les réflexions suivantes : 1° « Quoique les

avocats fussent ordinairement électifs au
chois du clergé ou du monastère, néanmoins
il y avait des abbayes qui recevaient leurs

avocats de la main de leur évéque, ou du

F
rince: l'évêque et le prince avaient tenu
abbaye, et avaient eux-mêmes exercé la

fonction d'avocat, et s'en étant ensuite démis
entre les mains d'un abbé régulier , ils

avaient aussi réservé pour eux et leurs suc-
cesseurs la qualité d'at?oca^ ou le droit d'en

nommer un. 2° Les chapitres et leurs pré-
vôts exerçaient quelquefois la fonction d'à-

vocat de quelque abbaye qui était com-
mise à leur protection. 3° Les charges d'o-
vocat des abbayes se rendirent héréditaires

dans quelques familles de gentilshommes,
qui trouvaient un double avantage dans les

honneurs et les revenus de cette dignité.
4-° 11 y avait des profits, et même des fonds
affeclés aux avocats pour récompense de
leurs services. 5° Les paroles que nous ve-

nons de citer, nous donnent sujet de croire

que les avocats avaient usurpé de bien plus

grands avantages, et une plus grande éten-
due de terres dans les abbayes, lorsqu'on fut

obligé de leur déterminer leur portion, et les

prier de s'en contenter: Et hic contentus nihil

penitus juris in hominibus , terris amplius
usurpare debebit. 6° Mais les avocats n'en
demeurèrent pas là; les abbayes furent con-
traintes d'implorer la protection des évêques,
des rois et des papes contre ceux qui por-
taient le nom d'avocats et de défenseurs

^
mais qui en effet étaient de cruels persécu-
teurs. Aussi la même chronique assure que
plusieurs avocats avaient été frappés de l'ex-

communication : Qui sibi vult cavere, caveat,
quia tnultos postea habuil advocatos ecclesia

excommunicatos. » ( Discipl. de VEglise ,

fom. 2.
)

Le même auteur ajoute, sur le même sujet,

d'autres réflexions qu'on peut voir au même
endroit, numéro 6. Elles roulent sur l'abus
que Grent ces avocate de leurs pouvoirs, et
qui donna lieu, dans le temps des réformes, à
leur suppression. Ce n'étaient plus des laï-
ques, des jurisconsultes versés par état dans
la connaissance des lois, qui exerçaient ces
fonctions vers les neuvième, dixième et on-
zième siècles. Les ecclésiastiques, séculiers
ou réguliers indifféremment , défendaient
non-seulement leurs propres droits , mais
encore ceux de tous les particuliers, qui ne
trouvaient pas dans ces siècles d'ignorance
d'autres défenseurs auprès des juges laïques ;

ce qui fut une des causes qui ont attiré tant
de biens et d'honneurs profanes aux ecclé-
siastiques ( Fleury, huitième discours,
n" 6; Histoire ecclés., liv. LXXXI ).

Le concile de Latran, tenu sous Alexan-
dre, corrigea cette indécence, et Ct un canon
dont voici les termes : Clerici in subdiaco-
natis, et supra et in ordinibus quoque tninori^

bus, se stipendiis ecclesiasticis sustententur^

coram sœculari judice advocati in negotiis

sœcularibus fieri non prœsumant, nisi pro-
|

priam causant, vel ecclesiœ suœ fuerint prose-
\

cuti, aut pro miserabilibus forte personis quœ
proprias causas administrare non possunt ;

sednecprocurationes villarum aut jurisdictio-

nes etiam sœculares, sub aliquibus principibus

et sœcularibus viris, ut justitiarii eorum fiant,

quisquam clericorum exercere prœsumut.

Cap. 1 de Postulando. Les chapitres 2 et 3 du
même titre contiennent la même disposition,

et y comprennent aussi les religieux. Us
ajoutent une exception en faveur des parents,

à celles dont parle le concile de Lalran, et

qui n'ont lieu que pour la fonction d'avocat ;

car pour les autres emplois civils, comme
de notaires et procureurs, ils sont absolu-

ment interdits aux clercs et aux religieux.

( Voy. OFFICE, NÉGOCE.
)

Du reste, la défense par le titre Ne cle-

rici vel monachi sœcularibus negotiis sese ini'

misceant , ne regarde que les juridictions

séculières, et non pas les juridictions ecclé-

siastiques ; d'oti vient qu'à Rome les clercs

postulent en toutes sortes de causes, parce

que tous les juges y sont ecclésiastiques.

L'avocat qui a plaidé dans les affaires crimi-

nelles et'conclu à des peines affliclives, est-il

irrégulier ? ( Voy. irrégularité. )

Suivant Mornac, les clercs ne peuvent

faire en France fonctions d'avocats dans les

cours séculières, que dans les cas exceptés

par le concile de Latran ; mais cette opinion

n'était pas suivie dans l'usage. Les clercs,

non les religieux, exerçaient en plusieurs

parlements la profession d'avocat : si bien

que quand ils tombaient dans quelque pré-

varication en cette qualité, les juges séculiers

refusaient de les renvoyer au juge d'église

pour leur punition. ( Mém. du Clergé, tom.

VII, pag. 263, 395 et 442.
)

AVORTEMENTS.

{Voyez FEMME, HOMICIDE, IRRÉGULARITÉ.)

AVOUÉ, AVOUERIE.

On doit appliquer ici ce que nous venons

dédire sous le mot avocat. Avoué était autre-

fois l'avocat de l'Eglise, et avouerie ou advo-

catie était la charge ou l'emploi même de

l'avoué.
, ., .^ . . - ..

Sous le nom d'avouerie, il avait été fondé

autrefois un protectorat pour la sécurité des

églises particulières, et surtout des abbayes

qui, dans leur isolement, avaient plus besoin

d'être abritées contre les innovations de la

force brutale. Quand un abbé ,
par exemple,

avait à se garantir de seigneurs trop voisins

et trop avides de pillage, il choisissait un

d'entre eux et lui accordait divers droits sur

ses terres, en échange desquels l'homme

d'armes, honoré du titre d'avoué, d'avocat

,
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vidame ou représentant du monastère, s'en-

gageait à lui donner secours et protection.

Des rapports à peu près de même nature,

mais élevés à leur suprême puissance, exis-

tèrent, dans les huitième et neuvième siècles

entre la papauté et les nouveau!^ empereurs
d'Occident, Pépin, Charlemagne, etc. Ceux-
ci furent donc, non plus les souverains
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comme avaient été les anciens empereurs
d'Orient, mais seulement les avoués du saint-

siége. Aussi les papes, en s'assurant une
avouerie dans la constitution du saint-em-

pire, sauvèrent la civilisation chrétienne de

son danger mortel, c'est-à-dire du despo-

tisme politique et religieux dans les mains
d'un seul.

B
BACCALAURÉAT.

Baccalauréat est le second des quatre de-
grés qui s'obtiennent dans les universités
pour les sciences de théologie, de droit et de
médecine {Voy. degré), et pour le temps d'é-

tude et les exercices nécessaires pour parve-
nir à ce degré. ( Voy. ci-après le mot bache-
lier.)

BACHELIER.

Bachelier est celui qui a le degré de bacca-
lauréat.

Le concile de Trente exige pour la pos-
session de certains bénéflces, la qualité de
maître, c'est-à-dire de docteur ou de licencié

en théologie ou bien en droit canon, et il ne
parle point de bacheliers, parce que celte

sorte de degré n'est point regardée en Italie

comme un grade séparé de celui de maître
et de docteur : Baccalaurei magistrorum no-
tnine continentur. De là vient que le pape
ne met jamais dans ses rescrits l'adresse à
des bacheliers: il s'exprime ainsi quand
l'impétrant s'est qualifié bachelier dans sa
supplique : Volentes itaqiie tibi qui. ut asse-

ris, Parisiis in arlibus baccalaureatum susce-

pisti.

On distinguait autrefois, dans les universi-

tés, trois sortes de bacheliers : les bacheliers

simples, les bacheliers courants et les bache-
liers formés.

Les bacheliers simples étaient ceux qui
avaient simplement reçu le degré de bache-
lier, et les bacheliers courants étaient ceux
qui aspirant à un degré supérieur avaient
déjà commencé les exercices nécessaires
pour y parvenir. A l'égard des bacheliers

formés, leur ancienne qualité, comparée à
celle qu'ont aujourd'hui les bacheliers ordi-
naires et d'une seule espèce, fait parmi les

canonistes un sujet de critique et de doute.

Loiseau, en son Traité des ordres (ch. 6),

parle de certains seigneurs qui n'ayant pas
autrefois le moyen de lever bannière, mar-
chaient sous les bannières d'aulrui, et étaient

appelés pour cette raison bacheliers : c'é-

taient, ajoute cet auteur, de jeunes gentils-

hommes qui aspiraient à l'ordre de cheva-
lerie; ils étaient, dit-il, au bas échelon,
comme il se voit, es degrés des sciences, que
le bachelier est celui qui s'est mis au cours
pour être docteur. C'est de là que Loiseau
lait venir le nom de 6acAe/terpréférablement

à toutes les différentes étymologies que les

auteurs lui ont données.
Quoique nous regardions comme anti-ca-

nonique et contraire à la charte, qui garantit

le libre exercice du culte catholique, l'or-

donnance royale du 25 décembre 1830, la-

quelle détermine les conditions d'admission
aux fonctions d'évêque , vicaire général,

chanoine et curé, et de professeur dans les

facultés de théologie, nous croyons devoir la

rapporter ici.

« Art. 1er. A dater du premier janvier 1835,
le grade de docteur en théologie sera néces-
saire pour être professeur adjoint ou sup-
pléant dans une faculté de théologie.

« Art. 2. A dater de la même époque, nul
ne pourra être nommé archevêque ou évé-
que, vicaire général, dignitaire ou membre
de chapitre, curé dans une ville chef-lieu de
département ou arrondissement, s'il n'a

obtenu le grade de licencié en théologie, ou
s'il n'a rempli pendant quinze ans les fonc-

tions de curé ou de desservant.
« Art. 3. A dater de ladite époque, nul ne

pourra être nommé curé de chef-lieu de can-
ton, s'il n'est pourvu du grade de bachelier

en théologie, ous'iln'aremplipendantdix ans
les fonctions de curé'ou de desservant.

« Art. k. Les dispositions ci-dessus sont

applicables à tous ceux qui, à l'époque de

la publication de la présente ordonnance,
n'auraient pas encore vingt-un ans accom-
plis.

« Art. 5. Les élèves des séminaires situés

hors du chef-lieu de facultés de théologie

seront admis à subir les épreuves du grade
de bachelier en théologie, sur la présenta-

tion d'un certificat constatant qu'ils ont

étudié pendant trois ans dans un séminaire.»

Cette ordonnance du reste n'a jamais été

mise à exécution. ( Voyez facultés.)

BAIL.

Bail est un contrat de bonne foi , passé

entre deux parties, dont l'une donne à l'autre,

pour un temps et moyennant un certain prix,

ou son fonds, ou sa maison , ou ses meubles,

ou enfin son travail et son industrie : Locatio

conduclio est contractus bonœ fidei , ex con-

sensu certa mercede faciendi aliquid vel utendi.

Inslit. , de Local, princ.

Il y a plusieurs choses qui sont communes
entre le contrat de bail et le contrat de vente

,

si bien que les jurisconsultes disent qu'il est
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(les cas où il n'est pas aisé de distinguer Tun
d'avec l'autre : Tanta inter utrumque cori'

tractum similiiudOf ut interdum internosci

aller ab altero non possit ; il ne faut pas être

surpris si, pour les baux des biens d*église

,

on a établi certaines règles qui empêchent
qu'on ne déguise de véritables aliénations
sous la forme de cette espèce de contrat.

La première de ces règles est celle de l'ex-

trav. AmbitiosŒy de Reb. eccles. nonalien.y
qui ne permet de passer des baux de biens
d'église que pour trois ans: Omnium rfirumei

bonorum ecclesiasticorum alienationem omne-
que pactum per quod ipsorum dominium trans-

fertur, concessionem , hypothecam, locationem
et conductionem ultra triennium, nec non in-

fundationem vel contractum emphyleuticunif
hac perpétua valitura constitutione prœsenti

fieri prohibemus.
Le concile de Trente déclare nuls les baux

faits à longs termes {sess. 15, de Rcform.).
[Voy. EMPHYTÉOSE.)
Sur cette règle , les auteurs ont agité la

question de savoir si un contrat de bail
,

passé pour un temps qui excéderait les trois

ans fixés par l'extravag. Ambiiiosœ , serait

radicalement nul, ou s'il ne le serait que pour
l'excédant du terme légitime , suivant la

maxime Utile per inutile non vitiatur.

Plusieurs auteurs tiennent pour la pre-
mière opinion , sauf l'année où le fermier
aurait déjà fait ses cultures, quoique, dans ce
cas , certains d'entre eux soient d'avis que le

fermier ne perçoive les fruits que lorsque
l'on réclame la nullité du bail aux approches
de la récolte.

Les autres font cette distinction, qui est la

plus communément suivie : ou le bail est

fait sous une rente payable chaque année,
ou elle n'est qn'unc fois payable dans tout le

cours du bail. Dans le premier cas , utile ab

inutili separatnr, et le bail n'est nul que pour
le temps qui excède les trois ans. Dans le

second cas, ces auteurs sont du sentiment
des autres.

Que si les fruits du bien affermé ne se per-

çoivent qu'à l'alternative de deux ans l'un
,

dans ce cas on peut porter le bail jusqu'à six

ans , sans crainte d'aller contre l'intention

de Paul II , auteur de l'extrav. Ambitiosœ

,

lequel ne comptait les années que par les

récoltes.

La seconde règle est que , pour éviter les

abus et le préjudice des succcesseurs aux
bénéfices , ni le bail , ni le paiement de la

rente du bail ne soient anticipés. Voici com-
ment s'en explique le concile de Trente , en
l'endroit déjà cité , pour l'anticipation du
paiement de la renie : « Les églises sont su-

jettes à soufirir beaucoup de détriment

,

quand, au préjudice des successeurs, on tire

de l'areeut comptant des biens que l'on

donne à ferme. C'est pourquoi toutes ces
sortes de baux à ferme ,

qui se passeront
sous condition de payer par avance , ne se-
ront nullement tenus pour valables, au pré-
judice des successeurs, nonobstant quelqtfes
induits et quelques privilèges que ce soil, et

ne pourront être confirmés en cour de Rome,

ni ailleurs. » Le concile, en ce même en-
droit, défend de donnera bail les juridictions

ecclésiastiques, et le droit d'établir des vi-

caires dans les choses spirituelles , en ces
termes : « Il ne sera pas permis non plus de
donner à ferme les juridictions ccclésias^
tiques, ni les facultés de nommer ou députer
des vicaires dans le spirituel , et ne pourront
aussi ceux qui les auront prises à terme les

exercer ni les faire exercer par d'autres

,

et toutes concessions contraires, faites même
Ear le siège apostolique, seront estimées su-
reptices. » (Ci ,2, Ne prœlali vices suœ.)
De ce que le concile de Trente semble ne

regarder que l'intérêt des successeurs aux
bénéfices dont les biens sont .arrentés, on
pourrait conclure qu'il n'y aurait point d'in-

convénient à payer d'avance l'administrateur
d'un corps, qui, dans un temps comme dans
un autre, est obligé de rendre compte de tou-
tes les sommes qu'il retire; mais comme cet

administrateur a ordinairement des succes-
seurs dans ses fonctions, comme les mem-
bres de ce corps peuvent en avoir dans leurs

places, et que d'ailleurs, il n'est tenu de ne
rendre compte que de ce que porte son char-
gement, où ne se trouvent que les rentes
annuelles et courantes, ce serait l'induire à
la fraude, et exposer le corps ou les membres
successeurs aux dommages de sa prévarica-
tion, que de ne pas lui rendre commune la

défense du concile de Trente.
Le concile, au reste, semble ne pas défen-

dre l'anticipation des baux en ne défendant
que l'anticipation des paiements, et il faut

convenir que l'on ne trouve à cet égard, dans
le droit canon, aucune prohibition formelle;

mais l'usage, qui est le plus fidèle interprète

des lois, comme disent les jurisconsultes, a
toujours été d'étendre la défense de l'antici-

pation des paiements à l'anticipation des baux
au temps de leur exploitation, tant parce que
cette dernière sorte d'anticipation donne lieu

ordinairement à l'autre, que parce que l'on ne
peut prévoir, longtemps avant l'exploitation

d'un bail, sur quel pied seront les fermages
dans le temps précis de l'exploitation même.
D'ailleurs les fermiers ne demandent ces an-
ticipations de baux que pour leur propre

avantage , et avec bien plus de connais-

sance de cause qu'on ne doit en supposer
dans un administrateur ecclésiastique.

Mais on ne regarde pas comme une antici-

pation de temps pour les baux l'espace de

six mois, quand il s'agit d'une maison ; et

celui d'un an et môme de deux, quand il s'a-

git d'une ferme de campagne dont l'exploi-

tation demande de grands préparatifs.

Quand un fermier, au préjudice de ces dé-

fenses, paie un bénéficier par anticipation, il

est tenu à un second paiement envers le suc-

cesseur au bénéfice, sauf son recours contre

les héritiers du défunt. Quand c'est un admi-

nistrateur de corps qui a reçu ces paiements

d'avance, le corps n'en est responsable que
quand ils ont été employés à son profit. Mais
le successeur particulier doit tenir compte au
fermier des paiements qu'il a faits au prédé-

cesseur, quand ils ont tourné au profit dU
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bénéfice (Glos. in cap. Quereîam; extr. Ne
prœlati vices suce^ etc.).

L'on vient de voir que le concile de Trente,
en défendant Tanticipalion des paiements
aux bénéficiers, cherche à sauver 1 intérêt de
leurs successeurs : ceux-ci peuvent donc, en
vertu de ce décret, exiger de nouveau le

paiement des sommes données à leurs prédé-
cesseurs et à la cassation des baux par eux
faits avant le temps de l'exploitation; mais,
par une suite des vues du concile, peuvent-
ils aussi prétendre à la résolution des baux
passés dans le temps et dans les formes pres-
crites par les bénéficiers auxquels ils succè-
dent?
Dans la décision de cette question, les ca-

nonistes usent de ces distinctions: si le bail,

disent-ils, a été fait au nom de l'église même
du titulaire et à son profit, le successeur de
celui qui l'a passé est obligé de l'entretenir; or
un ôaiY est censé fait au nom de l'église, non à
raison de ce que le bénéficier s'en est servi,
dans les qualifications des parties dans le

contrat, mais lorsque les revenus sont réel-
lement dus et payés à l'église dont le bailleur

( locator ) n'est que le simple administra-
teur ; car s'il jouit lui-même des revenus,
l'emprunt qu'il aura fait du nom de son
église ne lui servira de rien à cet égard, non
plus que s'il l'avait passé en son propre
nom : ce qui est le cas d'un vrai titulaire. Il

j a des auteurs qui proposent certaines con-
jectures par oii l'on peut connaître quand le
6ai7 regarde proprement l'église et non le
bénéficier. Mais ces conjectures, ainsi que la
distinction même, paraissent fort oiseuses

,

puisqu'elles ne tendent, qu'à faire différence
du simple administrateur d'une église qui
ne jouit de rien, du vrai usufruitier des biens
de son église.

On fait donc, à l'égard de ce dernier, une
autre distinction plus importante; on dislin-
gue le successeur sur vacance par mort ou
par dévolut, du successeur par résignation

;

quelques auteurs tiennent que celui-ci est
obligé d'entretenir le bail de son prédéces-
seur, à la différence du successeur per obi-
tum ou par dévolut, qui n'y est pas obligé. Ces
auteurs fondent la distinction sur celte rai-
son, que le successeur per obitum ou par
dévolut, ou enfin par démission, tient le
bénéfice du collateur, immédiate defuncto ,

au lieu que le successeur par résignation
ne le tenant que du résignant, doit faire
honneur à la mémoire de son bienfaiteur,
et ratifier les obligations de celui qu'il re-
présente.

Mais bien des canonistes n'admettent pas
cette distinction, et soutiennent que de quel-
que manière que soit parvenu le bénéfice au
successeur, il n'est en aucun cas tenu à en-
tretenir le bail de son prédécesseur. Mais
c'est-là une mauvaise raison, l'un succède à
titre particulier, l'autre à titre universel

;

l'on ne peut dire, en fait de succession de
bénéfice, qu'elle se fasse aul ex persona,
aut ex jure cedentis, puisqu'il faut toujours
une nouvelle institution ; or cette institution

donne un droit tout nouveau, créé sur l'ac-

cident de la vacance : Successor in beneficio

nonpotest reprœsentare personam antecesso-

ris, nec potest dici successor universalis, cum
non succédât omnibus bonis, imo nec succedit

ex persona , nec ex jure cedentis, sed ex nova
jure quod creatur tempore collationis et in

eum transfertur. (Panormit. in cap.Curall,n

5, de jure Patron.)

Les baux des établissements publics, tels

que sont les fabriques, les hospices, etc.,

sont soumis, d'après le code civil, à des rè-

glements particuliers. {Code civil, art. 1712.)

Un décret, du 12 août 1807, prescrit ainsi

les formalités à suivre dans les baux des
établissements publics :

«Art. 1". Les bauxk ferme des hospices et

autres établissements publics de bienfaisance

ou d'instruction publique
,
pour la durée

ordinaire, seront faits aux enchères par-de-
vant un notaire qui sera désigné par le pré-

fet du département ; et le droit d'hypothè-
que sur tous les biens du preneur y sera

stipulé par la désignation, conformément au
code civil.

« Art. 2. Le cahier des charges de l'adju-

dication et de la jouissance sera préalable-

ment dressé par la commission administra-

tive, le bureau de bienfaisance ou le bureau
d'administration, selon 1^ nature de l'établis-

sement. Le sous-préfet donnera son avis, et

le préfet approuvera ou modifiera ledit cahier
des charges.

« Art. 3. Les affiches pour l'adjudication

seront apposées dans les formes et aux termes
déjà indiqués par les lois et règlements ; et,

en outre , leur extrait sera inséré dans le

journal du lieu de la situation de l'élablisÇe-

mcnt, ou, à défaut, dans celui du départe-
ment, selon qu'il est prescrit à l'art. 683 du
code de procédure civile. 11 sera fait mention
de tout dans l'acte d'adjudication.

« Art. 4. Un membre de la commission des

hospices, du bureau de bienfaisance ou du
bureau d'administration, assistera aux en-
chères et à l'adjudication.

« Art. 5. Elle ne sera définitive qu'après

l'approbation du préfet du département ; et le

délai pour l'enregistrement sera de quinze
jours après celui où elle aura été donnée. »

Les baux se divisent, quant à leur durée,
en baux à courte durée et en baux à longue
durée. On appelle baux à courte durée ceux
dont la durée n'excède pas neuf ans. Ils n'ont

besoin d'autre approbation que de celle du
préfet.

La loi du 25 mai 1835 permettant aux éta-

blissements publics d'affermer leurs biens

ruraux pour dix-huit ans et au-dessous, sans

autres formalités que celles prescrites pour
les baux de neuf ans , on peut aujourd'hui

ranger dans la classe des baux à courtes an-

nées ceux dont la durée ne dépasse pas dix-

huit ans
,
quand ils ont pour objet des biens

ruraux.
On appelle baux à longue durée ceux dont

la durée, pour les biens ruraux, excède dix-

huit ans , et
,
pour les autres biens, neuf ans.

Ils ne peuvent être consentis que d'après les

formalités prescrites pour les baux a courte
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durée, et, en outre, que d'après une autorisa-

lion du roi, accordée en conseil d'Etat. Ainsi,

pour les baux qui dépassent di&-^uil ans,
l'autorisation du gouvernement est toujours

indispensable.

Pour obtenir cette autorisation , il faut

fournir les pièces suivantes : 1° la délibéra-

tion de l'administration immédiatement char-

gée des biens, portant que la concession à
longues années est utile ou nécessaire ;

2° une
information de commodo et incommodo

,

faite dans les formes accoutumées, en vertu

d'ordres du préfet ou du sous-préfet ;3" l'avis

du préfet et du sous-préfet. (Arr^/^ du 7 </erm.

an XI.)

Les oaux à longs terfhes vivifient l'agricul-

ture. Ils permettent aux fermiers de se livrer

à des améliorations qui, en les enrichissant,

donnent plus de valeur à la propriété de l'éta-

blissement public. Les fermiers n'ont plus à
craindre qu'au bout de six ou neuf ans, par
exemple, on les augmente de prix, ni de voir

un successeur profiter des fruits de leurs

soins et des expériences qu'ils ont faites.

Aussi poursuivent-ils avec persévérance un
système de culture favorable au sol et à leurs

propres intérêts. Les fabriques et autres éta-

blissements religieux agiraient avec sagesse

en ne passant jamais de baux au-dessous de
dix-huit ans.

Voici les formes à suivre pour le bail des

maisons et des autres biens : Le bureau
dresse le cahier des charges, dans lequel

sont exprimées les conditions du bail. Le ca-

hier est envoyé par le trésorier au sous-pré-

fet? qui, après avoir donné son avis, l'envoie

au préfet. Celui-ci prend l'avis de l'évêque,

et donne son autorisation. {Décret du 30 dé-
cembre 1809. arf.62; loi du 25 mm 1835.) Le
trésorier fait apposer les affiches, et quand
les affiches ont été apposées pendant un mois,

l'adjudication se fait, un jour de marché, en
présence d'un notaire désigné par le préfet,

du trésorier et d'un membre du bureau, à la

chaleur des enchères. {Art. 62 du décret du
30 décembre 1809.)

Il est important que l'établissement public

qui fait un bail, stipule dans le cahier des

charges les obligations suivantes :

1° D'entretenir les bâtiments (si ce sont

des bâtiments) en bon état de réparations

locatives, et de les rendre à la fin du bail,

conformément à l'état qui en sera dressé

Jors de l'entrée en jouissance ;
2^ de souffrir

les grosses réparations qu'il y aurait lieu de
faire, sans pouvoir exiger aucune indemnité;
3° de labourer et d'ensemencer les terres par
soles et saisons convenables ; 4° de défricher

dans le cours des trois premières années les

terres incultes qui pourraient exister, de la-

bourer, fumer et ensemencer les autres se-
lon l'usage des lieux ;

5" d'entretenir les clô-

tures et barrières en bon état, ainsi que les

fossés ;
6° d'écheniller les arbres toutes les

fois qu'il en sera besoin, et de remplacer les

arbres morts, dont ils profiteront, par de jeu-
nes plants de même essence et de belle venue;
7° d'avertir des usurpations et dégâts qui pour-

raient ôlrc faits sur les biens affermés, etc.

Relativement aux biens des cures en par-
ticulier, les titulaires ne peuvent faire des
baux à longues années que par la forme de
l'adjudication aux enchères , et après que
l'utilité en aura été déclarée par deux ex-
perts, nommés par le sous-préfet, qui visite-
ront les lieux et feront leur rapport {Décret
du 6 novembre 1813, article 9). Du silence
que ce décret garde sur les baux à courte du-
rée, on peut conclure qu'il les dispense de la
forme d'adjudication aux enchères et de la
vérification par experts. Ces baux se conti-
nueront à l'égard des successeurs du titu-
laire, de la manière qui a été prescrite par
l'article 1429 du Code civil. (Voyez, sous le

mot BIENS d'église, le décret du 6 novem-
bre 1813.)

Les curés ou leurs vicaires, ainsi que les
desservants autorisés par leur évêque à bi-
ner dans les paroisses vacantes, ont droit à
la jouissance des presbytères et de leurs dé-
pendances, tant qu'ils exercent régulière-
ment ce double service; mais ils ne peuvent
en louer tout ou partie qu'avec l'autorisa-
tion de l'évêque. Dans les communes qui ne
sont point paroisses, et où le binage n'a pas
lieu, les presbytères et dépendances peuvent
être amodiés, mais sous la condition ex-
presse de rendre immédiatement les presby-
tères si l'évêque autorisait un curé à y exer-
cer le binage {Ordonnance du 30 mars 1825).
Pour les biens des évêchés, les archevê-

ques et évêques ont l'administration de leur
mense, ainsi que nous venons de l'expliquer
pour les biens des cures {même décret du
6 novembre 1813, art. 29), seulement les ex-
fjerts chargés de vérifier les lieux et de faire
eur rapport sont nommés par le préfet.
Quant aux biens des chapitres, s'il s'agit

de baux à courte durée des maisons et biens
ruraux, le chapitre peut, à la pluralité des
quatre cinquièmes des chanoines existants,
autoriser le trésorier à traiter de gré à gré,
aux conditions exprimées dans sa délibéra-
tion

; mais à défaut de cette majorité, les

biens ne peuvent être loués ou affermés que
par adjudication aux enchères, sur un ca-
hier des charges, comme s'il s'agissait des
biens des fabriques. '

Les baux à longues années ne peuvent être
consentis sans une autorisation du chapitre,
donnée à Ja pluralité des quatre cinquièmes
des chanoines existants, et sans l'observation
des autres formalités prescrites pour le

louage du bien des cures. Une seule diffé-

rence existe, c'est que les experts chargés de
vérifier l'état des lieux sont nommés par le

préfet, au lieu de l'être par le sous-préfet
{art. 57 du décret de 1813). Dans tous les cas,
les délibérations du chapiiredevront être ap-
prouvées par l'évêque; et si l'évêque ne jugo
pas à propos de les approuver, il en sera ré-

féré au ministre des cultci, qui prononcera
{art. 6i).

Les oaux à courte durée des maisons e
biens ruraux appartenant aux grands sémi
naires et aux écoles secondaires ecclésiasti-

ques, seront consentis par adjudication aux
enchères, à moins que l'évêque et les mciu-
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bres du burea» nommés pour Vadminîstra-

tion des biens du séminaire ne soient d'avis

de traiter de gré A gré, aux conditions dont

le projet, signé d'eux, sera remis au tréso-

rier, et ensuite déposé dans la caisse à trois

clefs. Il en sera fait mention dans l'acte {art.

69 du décret). Les baux à longues années [ne

pourront élre consentis que selon les forma-
lités prescrites pour les baux de même es-

pèce, et que nous avons fait connaître en
traitant du louage des biens des cures {art.

69). Toutefois les experts seront nommés par

le préfet (art. 9).

Si un bail était consenti sans l'approbation

de l'autorité compétente, par exemple, sans

celle du préfet et du roi, dans les cas où elle

est prescrite, il serait nul. On devrait déci-

der de même si le bail n'était pas consenti

par le fonctionnaire compétent, par exemple,

si dans le louage des biens d'une fabrique,

l'acte était consenti par le curé. La raison en
est que pour la validité d'un contrat, il faut

le consentement des parties habiles à con-

tracter. Il faut distinguer si le bail était con-
senti par un fondé de pouvoir. Si la déléga-

tion a pour objet d'autoriser le mandataire à
déterminer les clauses du bail ou à les modi-

fier, le bail sera nul, parce que le droit de

le consentir ou de le modifier est attaché à la

qualité de fonctionnaire et est personnel.

Mais si le bail a été déjà consenti, et que
toutes les formalités requises ayant été rem-
plies, le fonctionnaire compétent délègue une
autre personne seulement pour assister à la

passation de l'acte, cette circonstance ne
nuira pas à sa validité.

Pour les formes à suivre dans les baux^

la loi du 5 février 1791 annule ceux qui sont

faits pour une durée qui dépasse la durée lé-

gale et sans les formalités prescrites, telles

que les affiches, le lieu de leur publication,

etc. Mais le décret du 12 août 1807, rapporté

ci-dessus, et l'ordonnance du 7 octobre 1818,

qui exigent l'observation des mêmes forma-
lités, ne reproduisant pas la sanction pénale,

M. Duvergier en conclut que la pénalité a

été abolie. Ce sentiment, du moins en ce qui

concerne les affiches et les enchères, est con-
firmé par une ordonnance, dans laquelle le

conseil d'Etat a maintenu la décision du mi-
nistre, qui avait approuvé un bail fait sans

lesdites formalités.

On appliquera ici les principes adoptés
pour les biens des mineurs. Si le bail est

préjudiciable à l'établissement public , on
pourra le faire annuler ; mais s'il lui est

avantageux, les particuliers, quoique parties

dans le contrat, ne pourront demander la

nullité, parce qu'elle n'existe que dans l'in-

térêt de l'établissement public.

Les règles pour la durée du bail ou pour
les époques de son renouvellement , ne sont

pas obligatoires à peine de nullité. Nous en
avons vu la raison ci-dessus. La sanction de
ces règles est dans les articles 595, 1429,
1430, 1718 du code civil.

Au reste, quoi qu'il en soit des autres éta-

blissements publics, il est certain, d'après les

articles 9, 29, 49, 69 du décret du 6 novem-

bre 1813, que les baux des cures, des évêchés,
des chapitres et des séminaires continuent, à
l'égard des successeurs des titulaires, de la
manière prescrite par l'article 1429 du code
civil, lequel porte : « Les baux que le mari
seul a faits des biens de sa femme pour un
temps qui excède neuf ans, ne sont, en cas
de dissolution de la communauté, obligatoi-
res vis-à-vis de la femme ou de ses héritiers
que pour le temps qui reste à courir, soit de
la première période de neuf ans , si les par-
ties s'y trouvent encore, soit de la seconde,
et ainsi de suite , de manière que le fermier
n'ait pas le droit d'achever la jouissance de
la période de neuf ans où il se trouve. » Les
règles relatives à la durée des baux des biens
des femmes mariées et des mineurs, sont
applicables aux baux des établissements
ecclésiastiques dont nous venons de parler.
Nous ferons, en finissant, une observation

qui regarde tous les cas où l'on aurait omis
les formalités administratives : c'est que le

fonctionnaire coupable de cette omission

,

aurait assumé sur lui la responsabilité de sa
négligence, et serait passible de tous les dom-
mages qui pourraient en résulter pour l'éta-

blissement publicaux intérêts duquel il était
tenu de veiller.

BALE.

Ville capitale d'un canton de Suisse, re-
marquable par le fameux concile qui s'v tint
en 1431.

Ce concile fut tenu à la suite de celui de
Constance, où les Pères assemblés, prévoyant
que les maux qui affligeaient l'Eglise ne
pourraient être entièrement guéris que par
de fréquents conciles, ordonnèrent par un
décret perpétuel, en la session 39, qu'il se
tiendrait un autre concile général , cinq ans
après celui de Constance ; un troisième, sept
ans après la fin du second; et à l'avenir, un
de dix ans en dix ans. Martin V convoqua,
en conséquence, le concile général en la ville

de Sienne, et de là en la ville de Bâle; l'ou-
verture s'en fit le 23 mai de l'année 1431.

Bientôt après , lorsqu'on eut proposé dans
la première session les motifs de la convoca-
tion du concile, le bruit se répandit, non sans
fondement, que le pape Eugène, successeur
de Martin V, voulait en ordonner la dissolu-
tion ; les Pères assemblés firent, à cette
nouvelle, des décrets qui forcèrent enfin le

pape à transférer, en 1437, le concile de Bâle
à Ferrare ; l'année suivante, il le transféra
de Ferrare à Florence , où l'on acheva de
traiter de l'union des Grecs avec les Latins.
Enfin, en 1442,1e même pape proposa encore
de transférer le concile de Florence à Rome,
où l'on célébra en effet, le 30 septembre 1444,
une session en continuation du même concile.

Cependant , ces différentes translations
n'empêchèrent pas les Pères de Bâle de conti-
nuer leur concile jusqu'à 45 sessions; dans les

37 et 38, tenues les 28 et 30 octobre 1439, ils

délibérèrent sur l'élection d'un nouveau pape,
à la place d'Eugène, déposé dans la session
34, tenue le 25 juin de la même année. Les
électeurs furent choisis eu conséquence pour
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entrer en conclave ; Amédée, duc de Savoie,

qui s'était retiré du monde , fut élu pape à

la pluralité des voix; cette élection surprit

î'iliustre solitaire lorsqu'on la lui signifia
;

mais il l'accepta et prit le nom de Félix V,
qu'il conserva jusqu'à ce qu'il fit sa cession

du pontificat, l'an 1W7, en faveur de Nico-

las V, successeur d'Eugène, et déjà reconnu
pour seul et légitime pape, par presque tous

les fidèles. Félix V a été le dernier des anti-

papes. {Voyez ANTIPAPE.)

L'autorité du concile de Bdle est contestée

par plusieurs canonistes et théologiens. Les

uns, avec le cardinal Bellarmin, se conten-

tent de dire qu'il a été légitime dans son

commencement, mais qu'il a cessé d'être tel,

au temps de la déposition du pape Eugène IV,

ou même dès la session 25; d'autres
,
parmi

lesquels on peut mettre en tête le cardinal

Cajétan, le traitent ouvertement d'acéphale

et schismatique. Toutefois, comme ce concile

renferme des dispositions très-sages sur la

discipline de l'Eglise, le pape Nicolas V ne

s'en forma pas la même idée ; il publia, l'an

ikk9. une bulle, où, sans approuver expres-

sément les décrets du concile de Bdle , en ce

qu'ils en établissent l'autorité, non plus que
tout ce qui fut fait en conséquence contre le

pape Eugène, son prédécesseur, il témoigne

assez l'estime qu'il avait de ce que ce concile

contient sur les autres matières.

Les auteurs gallicans disent, et en cela ils

ont raison, que les Pères du concile de Bâle

ne firent que mettre à exécution les décrets

de la 4' et 5" sessions du concile de Cons-
tance, touchant l'autorité du concile au-des-

sus du pape, et la soumission du pape au
concile, tant pour la foi que pour les mœurs.
Ils en donnent pour preuves ce passage du
concile de Bâle : Glossa et doctores in hac
materia, ante concUiiim Constantiensey sœpe
vacillabant, modo unum, modo alind ditebant,

et scholastice disputantes, non se firmabant ;

propterea ad amputandum curiosas et conten-

iiosas verborum concertationes, Ecclesia uni-

versalis magistra omnium Constantiœ congre-
gata, definivit hune passum. Or si, comme ce

passage nous l'apprend, la question de la su-

périorité du pape à tout concile était irréso-

lue avant la tenue du concile de Constance
,

elle doit être aujourd'hui invariablement
déterminée, puisque ce concile l'a définie

,

'definivit hune passum ; si, comme l'a déclaré

rassemblée générale du clergé de France de

1682 , les décrets du concile de Constance

,

contenus dans la k* et 5' sessions, sont œcu-
méniques, comme étant approuvés^ même par
le siège apostolique, confirmés par la pratique

de toute l'Eglise et des pontifes romains, la

question est terminée, et il n'est pius per-
mis de soutenir que l'autorité du concile est

inférieure à celle du pape. Cependant il n'en
est rien. D'où il est aisé de conclure que, dans
celte question, ni le concile de Bâfe , ni le

concile de Constance n'ont été œcuméniques.
La question est encore laissée à la libre dis- ^

cussion des écoles. {Voyez constance.) •

On sait que la pragmatique de Charles VIII

D*est presque qu'une copie des décrets du

concile de Bâle ; elle fut faite à Bourges en
1438, c'est-à-dire un an avant la session 3k'
dece concile, où le pape Kugène IV fut déposé
le 25 de juin de l'an 1439. {Voyez pragma-
tique.)

BAN.

Ce mot était fort en usage chez les anciens
Français et chez les Lombards : il signifiait
tantôt un cri public, tantôt une affiche, tantôt
une convocation ; quelquefois une peine ou
une amende

; quelquefois un lieu où l'on ren-
dait la justice. Quand il s'agit de mariage, il

ne signifie rien autre chose qu'une publica-
tion, qui se fait à l'église, des promesses de
mariage. En France on s'est servi de ce mot
pour marquer la convocation de certains
membres de l'Etat dans des temps de guerre,
sous le nom de ban et d'arrière-ban ; on l'a

encore employé à signifier la publication des
promesses de mariage ; et enfin dans quel-
ques provinces de France et même dans le

droit canon {cap. Staluimus 16, n. 1, J. G.), le

ban était une peine pécuniaire. Relativement
à notre sujet, nous parlons ci-dessous assez
au long des bans de mariage. Nous observe-
rons sur l'article ban et arrière-ban qu'il y a
longtemps que les ecclésiastiques n'y sont
plus soumis en France. L'histoire nous ap-
{)rend que sous la première race de nos rois,
orsqu'ils n'avaient pas beaucoup de troupes
réglées, les fiefs n'étant qu'à vie ou à temps,
tous ceux qui les possédaient, soit ecclésias-
tiques , soit laïques , étaient obligés indis-
tinctement au service personnel et à prendre
les armes, et pour cela l'on faisait des publi-
cations dans les temps de nécessité ; les sei-
gneurs mémesdontles biensou lesfiefs étaient
possédés par des communautés ecclésiasti-
ques ou religieuses, en exigeaient le service
militaire par des vidâmes, que ces commu-
nautés établissaient à cet effet. (FoyeziMMO-
NITÉS, IRRÉGULARITÉ.)

§ 1. Ban de mariage.

Ce sont les publications du mariage qui
doit être célébré entre ceux dont on annonce
les noms et les qualités. (Foyez empêchement
DE LA CLANDESTINITE.)

§ 2. Bans. Nécessité, Origine.

Par le ch. Cum in tua desponsat. et matrim.
il paraît que les bans de mariage n'étaient
connus qu'en France, vers le douzième siè-
cle. Le pape. Innocent III, écrivant à l'é-

vêque de Beauvais, l'an 1213, s'exprime
ainsi dans ce chapitre : Sane quia contingit
interdum, quod aliquibus volentibus matri-
monium conlrahere bannis {ut tuis verbis
utamur) in ecclesiis editis, etc.

Ce savant pape trouva sans doute la pra-
tique de ces publications si utile et si sage^

au'il la fit étendre par un décret du concile
e Latran où il présidait, l'an 1215, de l'E-

glise de France à toute l'Eglise universelle :

Quare specialemquorumdamlocorum consue-
tudinem ad alia generaliter prorogandOy sta-
luimus ut cum matrimonia fuerint contrahen'
da in ecclesiis per presbytères publiée propo^
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nantur competenti termino prœfinito : ut intra

illum qui voluerit et valuerit legitimum impe-
ditum opponat et ipsi presoyleri nihilo-

minus investigent ulrutn aliquod impedimen-
ium obsistat. Cum autem apparuerit proba-
bilis conjectura contra copulam contrahenâam,
contractxts interdicotur expresse, donec quid
fieri debeat super eo, manifestis constituerit

documentis.C. 3 de clandest. Despons. Mém.
du Clergé, t. V, p. 268 et suiv., 1114 et suiv.

Dans les premiers siècles de l'Eglise, on
n'exigeait pas la publication des bans, parce
qu'il n'y avait point alors d'empêchement
dirimant établi parles canons sur cette ma-
tière. Mais au temps d'Innocent III, les em-
pêchements de mariage se trouvant détermi-
nés par le droit, ce souverain pontife ne
pouvait se dispenser d'adopter l'usage de la

publication des bans, comme la meilleure
manière de les découvrir.

Le concile de Trente, session 24, ch. 1 de

Reform. de Matrim., a fait une loi de la pu-
blicalion des bans, ainsi conçue : « Pour ce
sujet, suivant les termes du concile de La-
tran, tenu sous Innocent III, ordonne le saint

concile qu'à l'avenir, avant que l'on con-
tracte mariage, le propre curé des parties

contractantes annoncera trois fois publique-
ment, dans l'église, pendant la messe solen-
nelle, par trois jours de fêtes consécutifs, les

noms de ceux qui doivent contracter ensem-
ble : et qu'après les publications ainsi faites,

s'il n'y a point d'opposition légitime, on pro-
cédera à la célébration du mariage, en face

d'église.

« Mais s'il arrivait qu'il y eût apparence
et quelque présomption probable que le ma-
riage pût être malicieusement empêché, s'il

se faisait tant de publications auparavant,
alors il ne s'en fera qu'une seulement , ou
même le mariage se fera sans aucune, en
Êrésence du curé et de deux ou trois témoins,
nsuite, avant qu'il soit consommé, les pu-

blications se feront dans l'église, afln ques'il y
a quelques empêchements cachés,ils se décou-
vrent plus aisément, si ce n'est que l'ordinaire

juge lui-même plus à propos que lesdites pu-
blications soient omises; ce que le saint con-
cile laisse à son jugement et à sa prudence.»
Nul n'ignore que cette loi, qui a fait revivre

les anciens canons du quatrième concile gé-
néral de Latran, est reçue parmi nous par un
usage constant. Ainsi un mariage qui serait

célébré sans cette publication de bans , à
moins d'une dispense légitime, serait par
conséquent illicite ; cependant il ne serait pas
nul en vertu de la loi ecclésiastique; c'est ce
qu'enseignent tous les théologiens et tous les

canonistes.

La proclamation des promesses de mariage
a donc été introduite comme un moyen d'em-
pêcher les mariages clandestins, et ceux qui
pourraient être contractés contre la disposi-

tion des canons et des lois , entre personnes
au mariage desquelles il y aurait quelque
empêchement : Unde prœdecessorum nostro-
rum vestigiis inhœrendo, clandestina conjugia
penitus inhibemus, prohibentes etiam nequis
sacerdos talibus interesse prœsumat ( Dict,

262

cap. 3, Cum inhibitio, de clandest. Despons.),

§ 3. Forme de publication.

Il faut remarquer que, l" d'après le concile
de Trente, la publication des bans doit se
faire avant le mariage ; car quoique ce con-
cile suppose que quelquefois elle peut se faire
après, cela a lieu rarement en France.Cepen-
dant si les publications eussent été omises, il

faudrait les faire ou demander dispense,même
après le mariage contracté et consommé.

2» Les publications doivent se faire les
jours de fêtes, c'est-à-dire les dimanches ou
les jours de fêtes d'obligation

; elles ne pour-
raient se faire un jour de fête de dévotion.

3" Elles doivent avoir lieu pendant la messe
solennelle, intra missarum solemnia, c'est-à-
dire à la messe de paroisse , comme l'expli-
quent les rituels. Ainsi l'on ne pourrait nul-
lement les faire à vêpres.

Si le mariage n'avait pas lieu après les pu-
blications de bans, il faudrait les réitérer
trois mois après la dernière publication

,
suivant l'usage de certains diocèses, et six
mois après dans d'autres ; chacun doit con-
sulter à cet égard les statuts de son diocèse.
Le rituel de Paris prescrit six mois. Dans les
diocèses où l'on n'a point donné de règles à ce
isujet, le temps dépend des circonstances et
de la prudence des pasteurs.

C'est au curé des parties à publier les bans
de mariage : Ter a proprio contrahentium
parocho. 11 peut cependant commettre un
prêtre pour cette publication. Mais soit qu'il
la fasse lui-même ou par un autre , il doit
auparavant s'être assuré de la qualité des
personnes, qui pourraient bien,si elles étaient
en puissance d'autrui, n'avoir pas les con-
sentements nécessaires ; ou , si elles sont li-
bres, supposer un mariage et le publier à
mauvaise intention.
Par rapport au lieu, les publications doi-

vent être faites dans la paroisse de chacune
des parties , si elles n'habitent pas dans l'é-
tendue de la même paroisse, c'est ce que pres-
crivent les conciles de Rouen , de l'an 1581

;

d'Aix, de l'an 1585, et autres ; et si les parties
ont deux domiciles , il faut faire la publica-
tion à la paroisse de l'un et de l'autre, ou du
moins à la paroisse du domicile le plus fré-
quenté. {Voy. DOMICILE.)
On acquiert dans une paroisse un domicile

sufûsant pour s'y marier, et par conséquent
pour y faire publier ses bans de mariage

,

lorsqu'on y a demeuré publiquement pendant
six mois, pour ceux qui demeurent dans une
autre paroisse du même diocèse ; et quand
on y a son domicile pendant un an, pour
ceux qui demeuraient auparavant dans un
autre diocèse.

A l'égard des enfants mineurs de vingt-cinq
ans, leur domicile de droit est celui de leurs
père et mère, et de leur tuteur ou curateur,
en cas que leurs père et mère soient morts •

il faut y faire la publication de leurs bans ; et,
s'ils ont un autre domicile de fait, il faut que
les bans soient publiés dans la paroisse où fis

demeurent et dans celle de leurs père, mère
ou tuteur. C'est ce que portaient les ancica-
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ncs ordonnances , notamment ledit du mois

de mars IGOY.

L'art. 14.8 du code civil ayant statué que

« Le fils qui n'a pas alleinl l'âge de vingt-

cinq ans accomplis, la fille qui n'a pas atteint

l'âge de vingt et un ans accomplis , ne peu-
vent contracter mariage sans le consentement

de leurs père et mère , » et le droit canon

n'ayant rien réglé à cet égard, il paraît qu'on

peut, dit Mgr. Gousset, archevêque de Reims,

se conformer aux. dispositions du code civil,

concernant la majorité des enfants de famille.

Ainsi , lorsqu'un fils a vingt-cinq ans accom-

plis et une fille vingt et un ans, il n'est pas

nécessaire que les bans soient publiés au do-

micile des père et mère.

Mais si les parties contractantes , ou l'une

d'elles, sont, relativement au mariage , sous

la puissance d'autrui, les publications seront

encore faites à la municipalité du domicile de

ceux sous la puissance desquelles elles se

trouvent {art. 168 du code civil). Il en est de

même pour le mariage ecclésiastique.

Dans le cas de publications en différentes

paroisses, le curé de la paroisse où le maria-

ge doit être bénit, ne peut passer outre qu'il

ne soit assuré par de bons certificats des cu-

rés des paroisses où les publications sont re-

quises, qu'elles y ont été faites sans opposi-

tion et sans déclaration d'empêchement : ces

certificats doivent contenir le temps de la pu-

blication et n'être pas conçus en termes va-

gue*, et généraux.

Le curé, en publiant les hanSy doit désigner

les promis par leurs noms et surnoms , leur

paroisse, leur pays, leur condition, nommer
leurs père et mère , faire mention s'ils sont

morts ou vivants, et dire que c'est la premiè-

re, ou seconde, ou troisième publication ; en

publiant les bans d'une veuve, énoncer les

noms ,
qualités et demeure de son premier

mari ; et, à l'égard des enfans trouvés ou des

bâtards, il doit seulement énoncer les noms
qu'on leur donne communément dans le

inonde , sans parler de leur état ni de leurs

père et mère. Du reste, la publication des

bans ne peut être faite que par le curé ou par

ses vicaires et autres prêtres le représentant.

Formule de publication des bans de mariage.

Il y a promesse de mariage entre N. fils

mineur (ou majeur) et légitime de N. et de N.

demeurant sur cette paroisse (ou sur la pa-

roisse de....), de ce diocèse, ou bien du dio-

cèse de...., d'une part;

Et N. fille mineure (ou majeure) et légitime

de N. et de N. demeurant sur cette paroisse

(ou sur la paroisse de....) , de ce diocèse , ou

bien du diocèse de..., d'autre part. C'est pour

la première ( ou deuxième , ou troisième et

dernière) publication.

Quand la publication est finie , le curé

ajoute : Si quelqu'un connaît quelque empê-
chement à la célébration de ce mariage, il est

tenu en conscience de nous le déclarer avant
que les parties se présentent pour recevoir.la

bénédiction nuptiale.

Si ces parties sont dans l'intention de de-
mander dispense d'un ou de deux bans , le

curé en avertira, en disant : C'est pour la pre-
mière (ou seconde) et dernière publication

,

attendu que les parties espèrent obtenir dis-

pense de deux bans (ou du troisième ban).

§ k. Effets de la publication des bans.

De l'institution même de la publication des
bans, il suit naturellement que tous ceux qui
connaissent un empêchement, soit dirimant,
soit seulement prohibitif, sont obligés, sous
peine de péché mortel, de le déclarer ; et cette

révélation est même prescrite généralement
sous peine d'excommunication, ferendœ sen-

tentiœ, à moins que les statuts du diocèse
décident autrement. On ne dispense de celle

révélation que ceux qui connaîtraient un
empêchement par le secret de la confession,

et probablement aussi ceux qui le connais
traient à raison de leur profession , comme
les avocats , les médecins , car alors le bien
public l'exige ; on en exempte en un mot tous
ceux qui ne pourraient révéler un empêche-
ment sans s'exposer à de graves inconvé-
nients. Mais la parenté, l'amitié, le secret de
la conversation, quand même on aurait pro-
mis avec serment de garder le silence, ne
dispensent pas de révéler au pasteur les em-
pêchements que l'on connaîtrait.

§ 5. Dispenses des bans de mariage.

Le chapitre cum inhibitio, qui a étabii

l'usage des bans de mariage dans toute

l'Ëglise, ne parle pas des dispenses. Mais le

concile de Trente, dans le passage cité ci-

dessus , laisse au jugement et à la prudence
des évêques d'accorder des dispenses de pu-
blications de bans. Les curés ne peuvent donc
se passer de la dispense des évêques sans des
circonstances très-pressantes; mais les évê-
ques doivent être réservés en accordant ces
dispenses. Un concile de Paris leur défend
d'accorder des dispenses de publications de
bans avec légèreté et sans une cause très-

urgente, à peine d'être privés de l'entrée de
l'église pendant un mois.

Les causes les plus ordinaires de la dis-

pense des bans marquées par les canonistes,

sont la crainte des oppositions sans fonde-
ment, qui ne feraient que retarder le ma-
riage; l'infamie qui retomberait, par la pro-
clamation , sur les personnes qui veulent se

marier; le danger qu'il y aurait à différer la

célébration , soit pour le spirituel, soit pour
le temporel, quand on approche du temps où
les noces sont défendues , et qu'on ne peut
différer sans courir quelque risque; quand
on craint que les publications, en faisant con-
naître le mariage futur, ne causent des

troubles et des querelles. Ex concil. Late-
ran. sub Innocent. III, cap. Cum inhibitio.

§ Si quisj extra, de clandestin. Desponsalion.
L'évêque et les grands vicaires peuvent

accorder des dispenses de la publication des
bans. Ordinairement on n'accorde de dis-

penses que de la seconde et de la troisième
publications; cependant quand il y a des rai-

sons pressantes, on accorde quelquefois une
dispense même de la première publication.

Les évoques doivent observer, à l'égard des
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mineurs, de ne leur accorder ces dispenses

que du consentement de leurs père et mère,

ou de leur tuteur [Concile de Trente, sess.

\%iy, de Reform., cap. 1).

Quant au civil, il est loisible au roi ou aux
officVers qu'il préposera à cet effet, de dis-

penser, pour des causes graves, de la seconde

publication [art. 169 du Code civil).

Les évêques accordent dispense de la pu-
blication des trois bans, quand elles sont

fondées sur des causes pressantes et néces-

saires, comme lorsqu'un homme et une

femme ont vécu dans le concubinage pendant

longtemps, sur le pied de mari et femme dans

l'esprit du public ;
pour éviter le scandale, on

peut, en ce cas, accorder dispense de trois

bans ; comme aussi, lorsqu'un mariage a été

contracté dans les formes prescrites par les

lois de TEglise et de l'Etat, mais qu'il est nul

à cause de quelque empêchement secret; de

même pour un mariage in extremis , mais

avec précaution, etc.

Les curés doivent tenir note exacte des

empêchements spirituels, soit dirimants

,

soit prohibitifs, qu'on leur dénonce contre

les mariages, et ne pas passer outre à la cé-

lébration avant que l'évêque n'ait prononcé

sur leur existence. Le mariage célébré non-

obstant cette dénonciation n'est pas nul,

s'rln'y a point d'empêchement dirimant; ce-

pendant le curé qui a contrevenu aux règles

de l'Eglise doit être puni , selon les canons

,

par une suspense de trois ans, et même par

une peine plus grave suivant les circonstan-

ces : Sane, si parochialis sacerdos taies con-

junctiones prohibere conlempserit, aut quili-

bet etiamregularis, qui eis prœsumpserit inter-

esse, per triennium ab officio suspendatur^

gravius puniendus, si culpœ qualitas postula-

verit. [Cap. Cwn inhibitio , ^Sane, extra, de

cland. Désp.)

§ 6. BANS de l'ordination. [Voy. ordre, titre

CLÉRICAL.^

BANC DANS LES ÉGLISES.

Aucun canon ne permet ni ne défond ex-
pressément aux laïques d'avoir des bancs

dans les églises. L'usage étak tel ancienne-

ment, que ces personnes, non-seulement n'a-

vaient point de bancs dans les églises, pas

même sous la nef, mais ne pouvaient entrer

dans le chœur que pour recevoir la sainte

communion. [Voy. sanctuaire.) Dans la suite

on se relâcha de cette discipline par rapport

à l'entrée du chœur ; elle fu-t d'abord accor-

dée aux rois, aux princes, puis aux patrons

et fondateurs, parmi lesquels on doit com-
preiulre les seigneurs des lieux. Cet usage

était établi dans les églises d'Angleterre au
commencement du treizième siècle.

Quand une fois l'entrée du chœur a été

permise aux patrons et fondateurs, fis se

sont attribué insensiblement le droit d'y

avoir un banc dans le lieu le plus jionorable

de cette partie de l'église. Depuis longtemps
les patrons avaient reçu dans les églises de

leur fondation certaines distinctions sur le

Droit ganon. I.
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reste des fldèles , mais c'était là le terme de
toutes leurs prétentions sur ces mêmes égli-

ses. Voici comment s'en explique le pape
Gélase dans le canon Piœ mentir , 16, q. 7 :

Hanc igitur, frater cïiarissime, si ad tuam
diœcesim pertinere non ambigis, ex more con-
venu dedicari f collata primitus donatione so-
lemni, quam ministris ecclesiœ destinasse se

prœfati muneris testatur oblator, sciturus sine
dubio prœter processionis aditum qui omni
christiano debetur, nihil ibidem se proprii
juris habilurum. Le terme de processio, em-
ployé dans ce canon, a été diversement in-
terprété; mais, suivant d'Olive, la signiûca-
tion de ce mot est : l'assemblée du peuple
dans l'église, ecclesia ad cultum processionis
adducta, idest frequentationis populi [c. Prœ-
cepta, de Consecrat., dist. 1).

A l'égard du sanctuaire, c'est-à-dire de la
partie destinée aux places du clergé, aucun
laïque ne peut y avoir de place : c'est la dis-

position du c. ifdeVita et Honest. cleric.y

conforme aux règlements des conciles et des
autres monuments rapportés dans les Mé-
moires du clergé, tome V, page 1489.
Le sanctuaire des églises a toujours été

destiné uniquement aux ecclésiastiques qui
approchent l'autel; les laïques et principale-
ment les femmes n'y peuvent prendre ou
s'arroger aucune place. C'est le règlement
des conciles, tant anciens que nouveaux.
Celui de Rouen, tenu en 1581, ajoute aux
expresses défenses qu'il fait là-dessus la peine
d'excommunication contre les laïques qui ne
voudront pas se rendre aux avertissements
qui leur seront donnés d'abandonner ces sor-
tes de places. Vt laici secus altare, quando
sacra mysteria celebrantur, stare vel sedere
inter clericos non prœsumant ; sed pars illa

?'uœ cancellis ab altari dividitur, lantum psal-
entibus pateat clericis. Ad orandum vero et

communicandum laicis et feminis [sicut mos
est)y pateant sancla sanctorum[c. 1 de Vita et

Honest. cleric).

Le décret du 30 décembre 1809, sur les

fabriques, renferme les dispositions suivan-
tes relatives aux bancs :

« Art. 66. Le bureau des marguilliers
pourra être autorisé par le conseil, soit à
régir la location des bancs, soit à la mettre
en ferme.

« Ar-t. 68. Aucune concession de bancs ou
de places dans l'église ne pourra être faite, <^

soit par bail pour une prestation annuelle,
soit au prix d'un capital ou d'un immeuble,
pour un temps plus long que la vie de ceux
qui l'auront obtenue, sauf l'exception ci-
après. »

Les droits honorifiques de bancs, autre-
fois attribués à titre de privilège personnel,
ont disparu avec le système politique dont
ils étaient la conséquence. Ainsi une déci-
sion du*21 thermidor an Xin(9août 1805)
porte que les anciens propriétaires de banc^
n'ont pas le droit de faire revivre ces an-
ciennes servitudes, à moins qu'ils ne k^ ac-
quièrent par un nouveauti-lre de concession.
C'ek également ce qui a été jugé par arrêt

de la cour de cassation du 1" février 1805.

[i^euf.]
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« Art. 69. La demande de concession sera

présentée au bureau, qui préalablement la

fera publier par trois dimanches, et afficher

à la porte de l'église pendant un mois, afin

que chacun puisse obtenir la préférence par

une offre plus avantageuse.
« S'il s'agit d'une concession pour un im-

meuble, le bureau le fera évaluer en capital

et en revenu, pour être cotte évaluation

comprise dans les affiches et publications.

« Art. 70. Après ces formalités remplies,

le bureau fera son rapport au conseil.

« S'il s'agit d'une concession par bail

pour une prestation annuelle, et que le con-

seil soit d'avis de faire cette concession, sa

délibération sera un titre suffisant.

«Art. 71. S'il s'agit d'une concession

j)ur un immeuble, il faudra, sur la déli-

bération du conseil, obtenir notre autorisa-

tion, dans la même forme que pour les dons

et legs. Dans le cas où il s'agirait d'une va-

leur mobilière, notre autorisation sera né-

cessaire , lorsqu'elle s'élèvera à la même
quotité pour laquelle les communes et les

hospices sont obligés de l'obtenir.

« Art. 72. Celui qui aurait entièrement

bâti une église, pourra retenir la propriété

d'un 6awc ou d'une chapelle pour lui et sa

famille, tant qu'elle existera.

« Tout donateur ou bienfaiteur d'une

église pourra obtenir la même concession,

sur l'avis du conseil de fabrique, approuvé
par l'évêque et par le minisire des cultes. »

Le fondateur qui retient un banc peut le

retenir où il veut, même dans le chœur;
mais il appartient à la fabrique de régler la

place de tous les bancs concédés, même aux
bienfaiteurs de l'église. {M. Carrée n. 281

,

282 ; M. Dalloz, n. 19.)

Les privilèges ne devant pas s'étendre, le

droit de banc ou chapelle n'appartiendrait

pas de droit au réparateur, constructeur

pour partie, ou bienfaiteur de l'église. {M.

Carré, n. 280; M. Dalloz, n. 19.)

Quant aux prétentions qui seraient élevées

par le corps d'habitants d'une paroisse, qui

aurait fait construire l'église, de jouir cha-

cun d'un banc dans cette église, elles ne
pourraient être accueillies. En effet, si le

décret accorde la jouissance d'un banc ou
d'une chapelle à celui qui aurait entièrement

bâti une église, ou qui en aurait été bien-

faiteur, il ne parle que d'un bienfaiteur et

d'un seul banc ; il est donc évident que, si la

construction de l'église atait eu lieu au
moyen de souscriptions volontaires ou
d'une imposition qui aurait pesé sur la gé-

néralité des habitants, chacun de ces habi-
tants ne pourrait prétendre à la jouissance

d'un banc. Il convient encore de distinguer

le bienfait, don libre, qui est un titre à la re-

connaissance, des sacrifices faits en commun
et dans l'intérêt de tous ceux qui les suppor-
tent, et lorsque d'ailleurs la charge leur en
est imposée. {Lettre du ministre des affaires

ecclésiastiques, du28 jutn 1825.)

BANNIÈRE.

Terme des fiefs qui signifiait une enseigne

sous laquelle se rangeaient les vassaux
d'un même fief, quand l'arrière -ban était

convoqué.
On a appliqué ce mot dans l'usage aux

étendards qu'on porte aux processions pour
désigner les paroisses et les confréries, qui
doivent suivre chacune la leur.

BANNISSEMENT.

Peine qui oblige celui qui y est condamné
à sortir d'un lieu, d'une province ou du
royaume pour toujours ou pour un temps
limité. Bannissement y \eni du mol ban, parce
qu'il se faisait autrefois à son de trompe.

Il est parlé d'exil en plusieurs endroits du
droit canon : C. hi qui, 3, q. k, c. Cum beattis^

dist. 45, can. Accusatoribus S, q, 5 ; can. Qui
contra 24, q. 1. Le ch. 1", De calumniatori-
bus, porte la peine de la privation de l'ordre,

du fouet et du bannissement contre le sous-
diacre qui a calomnié un diacre : Jubemus
eumdem

,
prius subdiaconatus, quo indignus

fungitur, privari officio, et verberibus publice
eastigatum, in exilium deportari. Le ch. 2,
De cleric. excommunie, réserve au prince le

droit de prononcer contre un clerc la peine
de l'exil, après que l'excommunication a été
inutile : Quod si aliquis ista omnia contempse-
rit, et episcopus minime emendare potuerit,
régis judicio, ad reqtdsitionem Ecclesiœ, exi-
lio damnetur.

D'anciennes règles monastiques , même
celle de saint Benoit, permettaient, ordon-
naient même de chasser du monastère les re-
ligieux rebelles et incorrigibles; mais les

nouveaux canons ne se sont pas conformés à
ces règlements particuliers ; ils ne recomman-
dent rien tant aux abbés et aux supérieurs
ecclésiastiques ,

que d'empêcher qu'aucun
moine ne vague hors du monastère de son
ordre; s'ils permettent de punir les religieux
coupables de quelque faute, par une espèce
d'excommunication avec ses frères, ce n'est

qu'à condition qu'on les mettra dans un mo-
nastère de l'ordre. Can. Abbates 18, g. 2, cap
ult. deRegul. et transeunt. in relig. {roy. apo-
stat, PEINES, RELIGIEUX.)
En France, le juge d'Eglise ne peut plus

condamner au bannissement comme il le fai-

sait autrefois. Quia Ecclesianon habet terri-

torium nec imperium. L'offîcial ne peut pas
mémo bannir un ecclésiastique du diocèse de
son évêque. Et quoique l'official ne puisse
pas ordonner le bannissement en général, il

peut néanmoins, lorsqu'il se trouve dans le

diocèse un prêtre étranger, soupçonné de
quelque crime scandaleux, lui ordonner de
se retirer dans son diocèse, sous peine des
censures canoniques. L'official , et surtout
l'évêque, peut encore enjoindre à un prêtre
de se retirer pour quelque temps dans un sé-

minaire.

A l'égard des religieux, les conciles d'Or-
léans, de Meaux et de Bourges ordonnent
aux supérieurs réguliers de punir sévèrement
dans le monastère les religieux d'une con-
duite scandaleuse ; mais ils défendent do les

en chasser.

Dans l'assemblée généraledu clergé, tenue
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en 1585, il fut observé que souvent les reli-

gieux, et même les plus austères, chassaient

de leurs monastères des religieux incorrigi-

bles, et les réduisaient par là à la mendicité

et au libertinage; qu'ils refusaient ensuite de

les recevoir, et que cette conduite était con-

traire aux maximes de l'Evangile, à plusieurs

bulles des papes, et notamment à celles de

Clément VIII el d'Innocent X ;
qu'ainsi il fal-

lait renvoyer ces religieux à leurs couvents,

à moins que les couvents qui les avaient

chassés n'eussent pourvu à leur subsistance,

auquel cas ils demeuraient sous la conduite

de Tévéque.

BANQUET.

Banquet pris pour festin, repas, voy. agape.

BANQUIERS.

Les banquiers expéditionnaires en cour de

Rome sont des officiers qui se chargent de

faire venir toutes les bulles, dispenses et au-

tres expéditions qui se font en cour de Rome,
soit de la chancellerie, soit de la péniten-

cerie.

Les banquiers expéditionnaires en cour de

Rome, suivant une déclaration de 16i6, de-

vaient être laïques et âgés au moins de

vingt-cinq ans ; ils ne devaient être ni offi-

ciers, ni domestiques d'aucun ecclésiastique.

Ils fournissaient une caution de trois mille

livres. Ces banquiers n'existent plus.

BAPTÊME.
Le baptême est un sacrement de la loi

nouvelle, qui lave l'âme de ses taches, régé-

nère celui qui le reçoit el le distingue du
reste des païens ; comme la circoncision pra-

tiquée anciennement chez les Hébreux les

distinguait du reste des peuples : Baptismus

est ablutio corporis extcrior, quœ^ adhibita

eerta verborum forma, interiorem animœ ablu-

tionem désignât et operatur ; veluti enim cir-

cumcisio in populo Dei, in fidei justitiœque

signaculum instituta ad significationem pur-

gationis originalis veterisque peccatiy par-

vtUis valebat; et baptismus ad hominis inno-

vationem valere cœpit (Lancelot, Inst. lib. Il

tit. 3. in princ).
Les théologiens distinguent trois sortes de

baptême, baptême é'ea.u, baptême de désir et

haptêmedesain^;baptismusaliusfluminis,alius

flaminis, alius sanguinis. Le baptême d'eau est

celui que nous venons de définir, et que nous
allons mieux expliquer; les baptêmes de sang
et de désir ne font que suppléer les effets du
baptême d'eau : le premier, lorsqu'on donne
sa vie pour la foi de Jésus-Christ ; le second,

lorsque l'on meurt avec une véritable con-
version du cœur, et avec un désir sincère de

recevoir le baptême^ sans avoir personne
pour se le faire administrer [cap. Bapti-
«mt 3^, de Consec, dist. 4-; Lancelot, loc.

cit., § Quod quidem).
11 faut considérer dans le baptême d'eau la

matière, la forme, le ministre et le sujet.

I i. BAPTÊUB, matière.

On doit distinguer deux sortes de matières

du baptême, matière éloignée et matière pro-
chaine ; la matière éloignée de ce sacrement
est de l'eau naturelle, telle que celle de pluie,
de fontaine, de rivière ou de mer. Le bap-
tême seraitnul si l'on se servait d'eau arti-

flcielle, comme de l'eau de rose, etc., devin
ou de salive. « Si quelqu'un dit que l'eau
vraie et naturelle n'est pas de nécessité pour
le sacrement de baptême, et pour ce sujet dé-
tourne à quelque explication métaphorique
ces paroles de Notre-Seigneur Jésus-Christ :

Si un homme ne renaît de Veau et du Saint-
Esprit, qu'il soit anathème. » (Concile de
Trente, session VII, car». 4, cap. in Nécessitait,
de Consec, dist.'i )

Saint Thomas tient que la matière éloignée
de ce sacrement est l'eau naturelle et élé-

mentaire, même de glace ou de neige fondue,
encore qu'elle ait bouilli et qu'elle soit mê-
lée de quelqu'autre liqueur ou matière cou-
lante, pourvu qu'elle conserve sa nature
d'eau et qu'elle soit en plus grande quantité;
de plus, que dans le cas de nécessité l'on

peut baptiser avec de l'eau mêlée de liqueur
en une quantité considérable

; parce qu'il est

permis de se servir d'une matière douteuse
lorsqu'on ne peut en avoir une qui soit cer-

taine, et que, dans le doute, il faut suivre le

parti le moins dangereux ; mais si dans la

suite on avait de l'eau pure, il faudrait lever

le doute et baptiser de nouveau, sous condi-
tion. Le même saint rejette, avec toute l'E-

glise, l'eau purement artificielle (Sancl. Tho-
mœ part. III Swm., quœst. 66, art. 2 e/ 3 ;

q. 60, art. 8; quœst. 3, concl. k).

Quand on confère solennellement le bap-
tême, on se sert de l'eau qui a été bénite le

samedi saint, ou le samedi veille de la Pen-
tecôte, seul temps auquel on baptisait au-
trefois IHist. eccl. deFleury, /ttJ.LXXXVIlI,
n. 42).

La matière prochaine de ce sacrement est

l'application et l'usage que l'on fait de la

matière éloignée, qui est l'eau pour conférer

le baptême. Cette application se fait de trois

manières, par infusion, par immersion et

par aspersion : la première, c'est celle qui
est en usage maintenant dans TEglise, et qui
se fait en versant de l'eau sur la fête et en
prononçant, dans le temps même qu'on verse

Teau, les paroles qui font la forme du sacre-

ment.
Le baptême par immersion, c'est-à-dire en

plongeant entièrement dans l'eau, a été pra-
tiqué dans toute l'antiquité, du moins jus-
qu'au quatorzième siècle. Cette manière de
baptiser répond mieux au mot même de bap-
tiser, qui signifie baigner, et exprime mieux
encore le mystère du baptême, par lequel

nous sommes ensevelis avec Jésus-Christ

,

pour mener une vie nouvelle, à l'exemple de
sa résurrection ; mais comme l'usage de ce

baptême avait bien des inconvénients, on usa
de l'infusion, qui du reste n'était pas incon-
nue dans les premiers siècles, puisque saint

Cyprien l'approuve.

A l'égard de l'aspersion, on croit commu-
nément que saint Pierre la pratiqua lorsqu'il

baptisa en un jour trois mille personnes;
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mais l'on doit croire, dit Flcury, suivant l'es-

fjrit
de l'antiquité, qu'ils furent baptisés à

oisir, après avoir été soigneusement exami-

nés.

Ces différentes manières de baptiser ne
touchent pas à la substance du sacrement,

non plus que les différentes cérémonies in-

troduites par l'Eglise dans l'administration

de ce sacrement ; mais le prêtre qui les omet-
trait volontairement pécherait.

Dès les premiers temps on administra le

baptême par trois infusions ou immersions ;

et l'on ne peut sans pécher s'éloigner de cette

coutume: Si guis presbyter aut episcopusnon

trinam mersionem unius myslerii celebret^ sed

semel mergat inbaptismate, deponatur {cap. Si

quis, 79, de Consecr.,dist. k, ex canon, apos-

toL). Cependant ces trois infusions ne sont

pas nécessaires pour la validité du baptême;

c'est ce que décide saint Grégoire : De trina

mersione nihil respondere vertus potest auam
quod ipsi sensistis, quia in una fide nihil effi-

cit sanctœ Ecclesiœ consuetudo diversa. Nos^

quod tertio mergimus, triduana sepulturœ sa-

cramenta signamus, ut dum rétro infans ab

aquis educitur, resurrectio triduani temporis

exprimatur ; quod si quis etiam pro summœ
Trinitatis veneratione existimet fieri , neque

istud aliquid obsistit baptizandos semel in

aquis mergère.,., quando et in tribus mersio-

nibus personarum Trinitas et in una potest

Divinitatis singularitas designari [cap. De
trina, SO, de Cons., dist. k).

§ 2. BAPTÊME, forme.

La forme du baptême consiste dans ces pa-

roles : Ego te baptizo in nomine Patris et Fi-

lii et Spiritus sancti. Cette forme est de l'es-

sence du sacrement ; mais quoiqu'on prononce

ces paroles en latin, lorsque l'on confère le

baptême dans l'Eglise, le baptême n'en est

pas moins valable lorsqu'on les a pronon-
cées en français , ou en quelqu'autre langue

que ce puisse être. Les fautes mêmes que
pourrait faire contre la grammaire la per-

sonne qui baptise, en prononçant ces paro-

les, n'empêcheraient point l'effet du baptême.

Le chapitre Retulerunt, tiré de la lettre du
pape Zacharie à saint Boniface, le décide

ainsi : Retulerunt nuntii tui quod fuerit in

eadem provincia sacerdos oui latinamlinguam
penitusignorabat, et dumbaptizaret, nesciens,

latini eloquii infringens linguam , diceret :

« Baptizo te in nomine Patria et Filia et Spi-

ritua sancta ; ac per tua reverenda fraternitas

consideravit hos rebaptizare. » Sed, sanctissime

frater, si ille qui baptizavit, non errorem in-

troducens aut hœresim, sed pro sola ignoran-

tia romance locutionis dixissett non possumus
consentire utdenuo isti baptizentur {cap. Re-

tulerunt, 86, dist. k ; cap. Si quis ex, de Bap-
tis. et ejus effect. ; cap.Nonut apponere extr.).

§ 3. BAPTÊME, ministre.

Les évoques et les prêtres sont les minis-

tres légitimes et ordinaires du sacrement de

baptême, les canons attribués aux apôtres le

témoignent ainsi ( Can. 27 et suiv. ) . Le ca-

non 17, d^Consecr.t dist. ^,dit : Constat bap-^

tisma a solis sacerdotibui essé tractandum
,

ejusque mysterium, nec ipsis diaconibus ex~
plere est licitum absque episcopo vel presby~
tero : nisi { his procul absentibus ) ullima
languoris nécessitas cogat : quod et laicis fide^

libus plerumque permittitur. Dans le cas de
nécessité, toute personne de quelque sexe
ou condition qu'elle soit , fût-elle hérétique
ou inGdèle , peut baptiser

,
pourvu qu'en

baptisant elle se propose de faire ce que l'E-

glise a l'intention de faire : In causa neces'
sitatis , non solum sacerdos et diaconus , sed
etiam laicus et mulier , imo etiam paganus et

hœreticus baptizare potest , dummodo servet

formam Ecclesiœ, et intendat facere quod
facit Ecclesia {Decretum Eugenii ad Arme-
nos, cap. k, caua. 30, quœst. i). Le concile de
Trente, sess. Vil, can. 2, frappe d'anathème
quiconque dit que le baptême donné même
par Ips hérétiques , au nom du Père , et du
Fils, etdu Saint-Esprit, avec intention de faire

ce que fait l'Eglise , n'est pas un vérita-

ble baptême.
Il n'est pas permis de se baptiser soi-même,

dans le cas même de la plus pressante néces-
sité : Debitum paslorahs officii exsolvimus,
cum super dubia juris responsione sedis apos-
tolicœ postulat quis edoceri. Quidam Judœus
in mortis articulo constitulus , cum inter Ju-
dœos tantum existeret , in aquam seipsum im-
merserit, dicendo : Ego me baptizo in nomine
etc.... Nunc autem quœris ulrum idem Judœus
in devotione fidei christianœ perseverans de-
beat baptizari. Nos respondemus quod cum
inter baptizantem et baptizatum debeat esse

discretio...., memoratus Judœus est denuo ab
alio baptizandus.... In sacramentnli gênera-
tione , alius débet esse qui spiritualiter gène-
ret, et alius qui spiritualiter generelur... {cap.
Debitum, k, de Baptismo et ejus effect.)

Dans le cas de nécessité, s'il y a plusieurs
personnes , c'est toujours au prêtre à bapti-
ser ; à son défaut, c'est au diacre, ensuite au
sous-diacre

,
puis aux clercs inférieurs et

enfin aux laïques ; l'homme doit toujours
être préféré à la femme. Cet ordre doit être

observé sous peine de péché mortel , s'il

s'agit d'un prêtre et d'un diacre
; pour les

autres le péché ne serait que véniel. Cepen-
dant il y a des circonstances, par exemple,
dans des accouchements laborieux, où la

décence fait une obligation à la femme de
baptiser

, quand même il y aurait là un prê-
tre.

Régulièrement le baptême ne doit être ad-
ministré que dans l'Eglise où sont les fonts

baptismaux, et par le curé de la paroisse ; il

n'y a d'exception que pour les rois et les prin-

ces, ou en des cas de nécessité : par exemple,
quand on ne peut porter l'enfant à l'Eglise

sans danger; ou enfin quand il y a pour cela
permission de l'évêque. {Clem. Unie, de Bap»
tismo.) Mémoires du clergé cités plus bas ,

tom. V, page 21.

L'administration du baptême est un droit

paroissial qu'on ne peut exercer au préju-
dice du propre prêtre, c'est-à-dire du curé,

à qui il est enjoint à ce sujet d'entretenir

toujours dans un bon état ce qui est néces*
T
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saire pour le baptême. Mais rien n'empêche
que le curé ne commette qui bon lui semble
d'entre les prêtres et les diacres pour confé-

rer le baptême ; il peut même commettre à
cet effet des religieux.

Le père Thomassin,en son traité de la DiS'

cipline {part. I, liv. I, c. 23
;
part. III, îiv. I ,

ch. 13), remarque que l'évêque, dans les pre-

miers siècles, était le ministre ordinaire du
baptême solennel, et que les curés ne le don-
nèrent à leurs paroissiens que lorsqu'il n'y

eut plus d'adultes à baptiser, et qu'on crut

qu'il y avait du danger à retarder le baptême
jusqu'aux fêtes solennelles.

A l'égard de l'affinité ou alliance spiri-

tuelle qu'occasionne le baptême, voyez affi-
nité, PARRAINS.

§ 4. BAPTÊME, sujet.

On donne le baptême à tous les enfants qui
n'ont pas encore la raison; car c'est la doc-

trine constante de l'Eglise que ce sacrement
efface en eux la tache du péché originel, et

leur confère la grâce sanctifiante.

Pour qu'un enfant puisse faire le sujet du
baptême, il faut qu'il soit véritablement né

,

tctus in mundo ortus : car il est évident que
la mère ne peut être baptisée pour son enfant,

c'est ce que disent les chapitres 113 et 114
,

dist. h, deConsecr., dont il suffira de citer la

fin : Qui in maternis uteris sunt, cum matre
haptizari non possunt, quia qui natus adhuc
secundum Adam non est, renasci secundum
Christum non potest. Neque enim dici rege-
neratio in eo poterit apud quem generatio

non prœcessit. Cependant la Glos. sur le ca-

non Proprie, 13, dit qu'il suffit de baptiser la

main ou le pied qui paraissent, parce que l'âme
est dans tout le corps. Le docteur Hugues
exige que l'eau soit versée sur la tête ou sur

la plus grande partie du corps. Quoi qu'il en
soit, Benoît XIV (deSynodo, lib. Yll, cap. 5)

veut qu'on avertisse les sages-femmes de
donner le baptême sous condition aux en-
fants qu'elles voient en danger de mourir,
avani de naître entièrement ; mais que s'ils

échappent au danger, on les baptise de nou-
veau sous condition. Le Rituel romain s'ex-

prime ainsi sur cette question : Si infans ca-

?ut emiserit, et periculum mortis immineat ,

aptizetur in capite, nec postea, si vivus eva-
serit, erit iterum baptixandus. At si aliud
membrum emiserit, quod vitalem indicet mo-
tum (putabrachium), in illo, si periculum im-
pendeat, baptizetur, et si natus fuerit, erit sub

conditione baptizandus : « Si tu non es bapti-

zatus, » etc. Suarez et d'autres théologiens

regardent comme bon et certain le baptême
conféré dans ce cas sur une partie notable du
corps, par exemple sur la poitrine ou sur les

épaules.
Quand la mère est morte, et qu'on croit

que l'enfant qu'elle porte dans son sein est

encore vivant, il faut ouvrir la mère pour
retirer l'enfant , afin qu'on puisse lui donner
le baptême. Il faut bien prendre garde de ne
pas faire cette opération avant qu'on ait des
preuves assurées de la mort de la femme : car
»i l'on prenait une faiblesse pour des signes

de mort, ce serait un homicide que de faire
celte opération.
Le Rituel romain défend de baptiser un

monstre qui n'aurait aucune apparence hu-
maine, surtout par rapport à la tête ; mais il

paraît plus certain, comme l'enseignent plu-*
sieurs autres Rituels, de conférer en ce cas
le baptême sous condition. Si le monstre avait
deux têtes, il faudrait baptiser l'une et l'au-
tre séparément.
Que doit-on penser relativement aux fœtus

abortivi ? On n'est pas d'accord sur le temps
qu'il faut pour qu'un fœtus soit animé dans
le sein de la mère. La plupart des anciens
pensaient que le corps d'un garçon était ani-
mé le quarantième jour après sa* conception,
et celui d'une fille quatre-vingts jours. Ils

s'appuyaient principalement sur l'autorité

d'Aristote et d'un passage du Lévitique(c.XIl);
mais beaucoup d'autres pensent que le fœtus
est animé aussitôt que l'enfant est conçu ; s'il

en est ainsi , il semble qu'on peut baptiser
tout fœtus , qui ne serait pas évidemment
mort, sous la condition : Si tu es capax; c'est

au reste ce qu'enseignent plusieurs Rituels :

car il suffit pour cela qu'il existe un doute
sur la capacité.

L'on peut baptiser les enfants des païens,
qui ont l'usage de raison et qui demandent le

baptême , sans le consentement de leurs pa-
rents; mais on ne peut les baptiser, s'ils

n'ont pas encore l'usage de raison : Quia
,

dit Benoît XIV, pueri qui non habent usum
îiberi arbitrii, secundum jus naturale , sunt
sub cura parentum, quandiu ipsi sibi pro-
videre non possunt : unde de pueris antiquo-
rum dicitur, quod salvabantur in fide paren-
tum; et ideo contra justitiam naturatem esset,

si baptizarentur invilis parentibus. Mais ce

f)ape,
suivant la doctrine de saint Thomas

pan. III, ^ 68), excepte de cette règle les

enfants qui seraient sur le point de mourir,
et ceux que leurs parents auraient aban-
donnés.

Si un père païen , devenu chrétien, voulait

que son enfant fût baptisé, mais que la mère
s'y opposât, Grégoire IX déclare que l'enfant

peut être baptisé : Cum filius in potestate pa-
tris consistât, cujus sequitur familiam, et non
matris...., in favorem maxime fidei christia-

nœ respondemus , filium patri assignandum
{cap. Ex litteris, 2, de Convers. infidel.). Si

au contraire la mère le demandait, et que le

père n'y consentît point, Benoît XIV déclare

que l'enfant peut aussi être baptisé. In favo-
rem fidei.

Si les infidèles présentaient leurs enfants

pour être baptisés dans la vue d'un intérêt

temporel, et que ces enfants dussent revenir
parmi les infidèles et y être élevés, il ne
faudrait pas , excepté dans un cas de mort

,

leur conférer le baptême.

Si cependant le baptêmekidM conféré malgré
les parents, il n'en serait pas moins valide,

comme l'a décidé plusieurs fois la congréga-
tion des rites; mais on doit alors, selon le sen-

timent commun , tirer les enfants des mains
des infidèles, pour les faire élever parmi les

chrétiens dans la vraie foi. C'est ordinaire-
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ment à l'âge de sept ans, lorsqu'un cnfantdon-
ne despreuves certaines de raison , et' qu'il

est capable d'être instruit de ia religion, qu'il

peut ôlre baptisé sans le consentement de
ses parents. Ces décisions sont tirées de
Benoit XIV.
On demande si l'on peut différer d'admi-

nistrer le baptême aux enfants. 11 est évident

d'abord que s'ils étaient en danger de mort

,

il y aurait faute grave à ne pas le leur don-
ner : le droit naturel, aussi bien que le droit

positif, en fonten ce cas une obligation. Mais,
en second lieu, beaucoup de graves théologiens
enseignent que, de droit divin, les parents

ne sont pas tenus de faire baptiser leurs en-

fants; mais, d'après la coutume et le précepte
de l'Eglise, ils sont obligés de ne pas trop diffé*

rer, a moins de graves raisons. Quoique les

lois générales de l'Eglise n'aient fixé, à cet

égard, aucun terme certain et déterminé, Eu-
gène IV, dans la Constitution Cantate DominOf
de l'an 144-1, s'exprime ainsi : Sancta Eccle-
sia...^ circa pueros y

propter periculwn mor-
tis, quod potest sœpe contingere , cutn ipsis

nonpossit alio remedio subveniri nisiper sa-

cramentum baptismi, admonet non esse per
quadraginta dies seu aliud tempiis juxta quo-
rumdam observantiam; sed quamprimum com'
mode fieri potest debere conferri, ila tamen
quod mortis imminente periculo , mox sine

ulla dilatione baptizentur, etiam per laicum
vel mulierem, si desitsacerdoSiLa plupart des
Rituels avertissent de conférer le baptême le

plus tôt possible. Saint Charles Borromée,
dans les conciles de Milan , avait Gxé ce

terme à neuf jours, au delà desquels il n'é-

tait pas permis de différer le baptême. Plu-
sieurs synodes menacent d'excommunication
ceux qui diffèrent plus longtemps. (Benoît

XIV, de Synodo, lib. VIII, cap. 5.)

En France, par l'édit de 1698, il était pres-

crit de faire baptiser les enfants dans les

vingt-quatre heures, à moins que l'évoque
n'eût accordé quelque délai. Mais ce règle-

ment n'était si strict que parce qu'alors l'acte

de baptême était aussi l'acte civil, par lequel

était constaté l'état civil. Les conciles de
Rouen, de Bordeaux, d'Aix, etc., accordaient
trois jours et même huit, mais non au delà.

Mais le prêtre pécherait gravement si, par sa

faute, il différait trop longtemps le baptême.
puisque les sacrements lui sont demandés à
titre de justice : Quicumque presbyter in pro-
vincia propria, vel in alia, ubicumque inven-
tus fuerit, commendalum sibi infirmum bapli-

zare noluerit, vel pro intentione itineris, vel

dealiqua alia excusatione, et sic sine baptismo
moriatur^ deponalur [cap. Quicumque, 22, de
Consec, dist. 4).

Quant aux adultes, tous les théologiens et

tous les canonistes enseignent qu'on ne peut
les forcer à recevoir le baptême. Mais celui

qui l'a reçu par violence a reçu le caractère
et les effets du sacrement, s'il n'a pas été en-
tièrement contraint, de manière qu'il n'ait

prêté aucun consentement. On ne peut non *

plus baptiser une personne insensée ou une
personne qui dort, si avant la folie ou le

jiommeil elle n'a témoigné vouloir être bap-

tisée (cap. Majores, $ Item quœritur, de Bap^
tism.).

On appelle catéchumène l'adulte qui de«
mande le baptême. Avant de l'y admettre, il

faut avoir soin qu'il soit instruit des princi-
paux mystères de la religion, qu'il ait une
foi ferme, la haine du péché et ce commen-
cement d'amour de Dieu, comme source de
toute justice, en un mot tout ce que demande
le concile de Trente pour la justiflcation. La
question proposée par l'évêque de Québec à
la congrégation du saint office , et définie
en 1703, est digne de remarque, dit Benoit
XIV. La voici : Utrum, antequam adulto coU"
feratur baptisma, minister teneatur ci expli-
eare omnia fidei nostrœ mysteria, prœsertim si

est moribundus, quia hoc perturbaret menlem
illius; an non sufficeret si moribundus pro-
mitteret fore, ut, ubi e morbo convalesceret,
instruendum se curet, ut in praxim redigat
quod et prœscriptum fuerit? Respondetur non
sufficere promissionem, sed missionarium te-
neri adulto etiam moribundo, qui incapax om-
nino non sit explicare mysteria fidei quœ sunt
necessaria necessitate medii, ut sunt prœcipue
mysteria Trinilalis et Jncarnationis. Beaucoup
de Rituels prescrivent sagement, à cause des
difficultés qui se présentent dans le baptême
des adultes, de consulter l'évêque diocésain,
à moins d'une pressante nécessité; on doit
principalement observer cette prescription à
l'égard de ceux qui quittent le judaïsme, ou
toute autre infidélité, pour embrasser la re-
ligion chrétienne.
Pour connaître les dispositions intérieures

du catéchumène, on emploie la confession,
confession qui diffère essentiellement de la

confession sacramentelle, puisqu'on ne peut
donner l'absolution, ce qu'il faut expliquer
au catéchumène. Au reste, Devoti (n. 31]
prouve que cette espèce de confession a été

en usage dès les premiers siècles de l'Eglise.

§ 5. Cérémonies du baptême.

L'Eglise a établi des cérémonies pour la

solennité du baptême, tant pour obtenir des

grâces plus abondantes au baptisé que pour
signifier les effets mômes du baptême: les unes
précèdent l'administration de ce sacrement,

les autres l'accompagnent, d'autres enfin le

suivent. Ces cérémonies sont exprimées dans
les trois vers suivants:

Sal, oleum, chrisma, cereus, chrismale, saliva

,

Flatus, virlulem ba|ilisnaatis isia figurant.

Haec cum patririis non mulanl, sod lamon ornant.

II est à remarquer que l'onction du chrême
doit se faire, non sur le front, comme quel-

ques prêtres le font par inadvertance, mais

sur le sommet de la tête, ainsi que le pres-

crivent les saints canons; I onction da
chrême sur le front n'a lieu que dans la con-

firmation {cap. Cum venisset, 1, de Sacra nnc-
tione). Il serait trop long de rapporter ici

tous les autres canons qui ont rapport aux
cérémonies du baptême. Nous nous conten-
terons de faire les observations suivantes :

Il n'est pas permis, hors le cas d'une pres-

sante nécessité, d'omettre les cérémonies da
baptême : Prœsenti prohibemus edicto ne quia

,
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de cœtero in camerts, aut aliis privatis domi-
bus, sed duntaxat in ecclesiis, in quitus sunt

ad hoc fontes specialiter depulati, aliqùos

{nisi principum, quitus valeat in hoc casu de-

ferrif liberi exliterint, aut talis nécessitas

emerserit, propter quam nequeat ad ecclesiam

absque periculo accessus haberi) audeat bap-
tizare. Qui autem secus prœsumpserit aut

suam in hoc prœsentiam exhibuerit, taliter per

suum episcopum castigetur, quod alii atten-

tare ialia non prœsumant (Clem. Prœsenti, L
de Baptism.). Il n'est pas permis de baptiser

dans une chapelle domestique avec les céré-

monies accoutumées, ou de les omettre dans
l'église, sans une permission spéciale de l'é-

véque. Quelques théologiens pensent que si

un prêtre administrait le baptême à un en-

fant dans une maison, à cause d'une pres-

sante nécessité, il pourrait le faire avec les

cérémonies du baptême solennel ; mais le''«a-

Cree congrégation des Rites a décidé le con-
traire le 23 sept. 1828. (Voira la fin de ce vol.)

Lorsque les cérémonies du baptême ont été

omises, ou à cause d'une pressante nécessité,

ou avec la permission de l'évêque, ou même
sans permission, on doit les suppléer le plus

tôt possible. Benoît XIV {Instit. 95) s'ex-

prime ainsi à cet égard : Eus cœremonias in

multos dies sine causa protrahere nullo modo
fieri ac dissimulari potest. Nam magna cum
bonorum offensione ac scandalo in eam œtatem
aliqui venerunt, ut ipsi se contulerint, cum
cœremoniœ omissœ in ecclesia supplerentur.

La pieuse coutume de l'Eglise veut qu'on
impose aux enfants qu'on baptise le nom de
quelque saint honoré d'un culte particulier.

Les curés doivent veiller à ce que les par-
rains et les marraines ne donnent pas à ceux
qu'ils tiennent sur les fonts des noms de
païens. Prœcipimus ut, juxta laudabilem Ec-
clesiœ consuetudinem, écrivait le cardinal de
Tournon aux missionnaires des Indes, sem-
per imponatur baptizando nomen alicujus

sancti in martyrologio romano descripti; om~
nino interdictis nominibus idolorum, vel falsœ

religionis pœnitentium, quibus gentiles utun-
tur. Cependant, d'après les réclamations des
missionnaires, la congrégation du saint of-

fice changea le mot prœcipimus en ceux-ci :

Curent quantum fieri potest, maintenant l'in-

terdiction des noms des idoles et des péni-
tents d'une fausse religion.

Voici comment s'explique, relativement
aux prénoms, la loi du 1^' avril 1803 (11 ger-

minal an XI) :

« Art. 1". A compter de la publication de
la présente loi, les noms en usage dans les

différents calendriers et ceux des person-
nages connus de l'histoire ancienne pour-
ront seuls être reçus comme prénoms sur les

registres de l'état civil destinés à constater
la naissance des enfants; et il est interdit

aux officiers publics d'en admettre aucun
autre dans leurs actes.

« Art. 2. Tonte personne qui porte actuel-

lement comme prénom, soit le nom d'une
famille existante, soit un nom quelconque
qui ne se trouve pas compris dans la dési-

gnation de l'article précédent, pourra en de-

mander le changement, en se conformantaux
dispositions de ce même article.

« Art. 3. Le changement aura lieu d'après

un jugement du tribunal d'arrondissement,

qui prescrira la rectification de l'acte de l'é-

tat civil.

« Ce jugement sera rendu, le commissaire
du gouvernement entendu, sur simple re-

quête présentée par celui qui demandera le

changement, s'il est majeur ou émancipé, et

par ses père et mère ou tuteur, s'il est mi-
neur. »

§ 6. baptême, registre, preuve. [Voy. re-
gistre.)

BAPTISTAÏRE.

Le registre où l'on inscrit les noms de ceux
qu'on baptise se nomme registre baptistaire.

Les extraits qu'on tire de ce registre, sont

appelés extraits baptistaires ; et quelquefois

même, dans l'usage, on ne se sert, dans cette

dernière acception, que du nomdi&baptistaire.

{Voy. la forme de ce registre et des extraits

sous le mot registre).

BAPTISTÈRE.

On appelait autrefois ainsi une petite

église qu'on bâtissait auprès des cathédrales,

pour y administrer le baptême. Le lieu

où l'on conserve l'eau pour baptiser s'ap-

pelle aussi baptistère, mais plus commu-
nément fonts baptismaux. On confond
aujourd'hui ces deux choses, mais ancienne-
ment on les distinguait exactement comme
le tout et la partie. Par baptistère on enten-

dait tout l'édifice où l'on administrait le bap-
tême, et les fonts n'étaient autre chose que
la fontaine ou le réservoir qui contenait les

eaux dont on se servait pour le baptême.
Les baptistères, dit Bergier [Dict. de théo-

logie), étaient pour la plupart d'une grandeur
considérable, eu égard à la discipline des

premiers siècles, le baptême ne se donnant
alors que par immersion, et (hors le cas de
nécessité) seulement aux deux fêtes les plus

solennelles de l'année, Pâques et la Pente-
côte. Le concours prodigieux de ceux qui se

présentaient au baptême, la bienséance qui

exigeait que les hommes fussent baptisés sé-

parément des femmes, demandaient un em-
placement d'autant plus vaste, qu'il fallait

encore y ménager des autels où les néophytes
reçussent la confirmation et l'eucharistie im-
médiatement après leur baptême.* Aussi le

baptistère de l'église de Sainte-Sophie à Con-
slantinople, était-il si spacieux, qu'il servit

d'asile à l'empereur Basilisque, et de salle

d'assemblée à un concile fort nombreux. Ces
baptistères ont subsisté jusqu'à la fin du
sixième siècle.

On trouve peu de chose dans les anciens

auteurs sur la forme et les ornements des

baptistères ; ou du moins ce qu'on y lit est

fort incertain. Voici ce qu'en dit Fleury, sur

la foi de plusieurs auteurs : « Le baptistère

était d'ordinaire bâti en rond, ayant un en-
foncement où l'on descendait par quelques
marches pour entrer dans l'eau; car c'était
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proprement un bain. Depuis on- se contenta

d'une grande cuve de marbjre ou de por-

phyre, comme une baignoire; et enfln on se

réduisit à un bassin, comme sont aujourd'hui

les fonts. Le baptistère était orné de pein-

tures convenables à ce sacrement, et meublé
de plusieurs vases d'or et d'argent pour gar-

der les saintes huiles, et pour verser l'eau.

Ceux-ci étaient souvent en forme d'agneau

ou de cerf, pour représenter l'Agneau dont

le sang nous lave, et pour marquer le désir

des âmes qui cherchent Dieu, comme un cerf

altéré cherche une fontaine, suivant l'expres-

sion du psaume. On y voyait l'image de saint

Jean-Baptiste, et une colombe d'or ou d'ar-

gent suspendue sur le bain sacré, pour mieux
représenter toute l'histoire du baptême de

Jésus-Christ, et la vertu du Saint-Esprit, qui

descend sur l'eau baptismale. Quelques-uns

même disaient le Jourdain pour dire les fonts

{Mœurs des chrétiens, n° 3G).

Il n'y eut d'abord de baptistères que dans

les villes épiscopales : d'où vient qu'encore

aujourd'hui le rit ambrosien ne permet pas

qu'on fasse la bénédiction des fonts baptis-

maux les veilles de Pâques et de la Pente-

côte, ailleurs que dans l'église métropoli-

taine ; d'où les églises paroissiales prennent

l'eau qui a été bénite, pour la mêler avec
d'autre, depuis qu'on leur a permis d'avoir

des. baptistères ou fonts particuliers. C'est

un droit attaché à chaque paroisse en titre

et à quelques succursales, mais non pas à
toutes, non plus qu'aux chapelles et aux mo-
nastères qui, s'ils en ont, ne les possè-
dent que par privilège et par concession des

évéques. fFoi/e^ fonts baptismaux.)

BARRiiTTE. (Voy. habits.)

BASILE (SAINT). (Voyez ordre, règle.)

L'ordre de saint Basile est le plus ancien

des ordres religieux. Selon l'opinion com-
mune, il a tiré son nom du saint évêque de
Césarce en Cappadoce, qui donna, dans le

quatrième siècle, des règles aux cénobites

d'Orient, quoiqu'il ne fût pas l'instituteur de
la vie monastique. En effet, l'histoire de l'E-

glise atteste qu'il y avait eu des anachorètes

et des cénobites, surtout en Egypte, long-
temps avant saint Basile. Il est très-probable

que ce saint docteur ne fit que mettre par
écrit ce qui avait été observé dans les com-
munautés de moines de la Thébaïde qu'il

était allé visiter.

Cet ordre a constamment fleuri en Orient,

et s'y est maintenu depuis le quatrième siè-

cle. Quatorze siècles de durée nous parais-

sent prouver que cette règle n'est pas d'une
rigueur aussi outrée que certains critiques

ont voulu le persuader.

BASILIQUE.

Ce nom grec signifie maison royale ; on l'a

donné aux églises des chrétiens, parce qu'on
les a regardées comme les palais du Roi des
rois, dans lesquels ses adorateurs vont lui

rendre leurs hommages : c'est ainsi qu'elles

sont nommées par les écrivains du quatrième
et du cinquième siècle. Dans l'Occident, on

entendait, à celte époque, par l'église la ca-
thédrale, et l'on nommait basiliques les égli-

ses dédiées aux martyrs et aux saints. {Voy

.

ÉGLISE.)

BATARD.

On appelle en général de ce nom l'enfant
qui n'est pas né d'un légitime mariage, soit

qu'il soit d'une concubine ou d'une prosti-
tuée, par adultère ou par inceste, soit enfin
qu'il soit né d'un mariage contracté contre
les lois, ou hors du terme naturel. {Voyez ci'

dessous.)

Nous ne parlerons des bâtards que relati-

vement aux ordres et aux bénéfices, qu'ils ne
peuvent recevoir ou posséder sans dispense.

§ 1 . BATARD, ordination.

Dans les premiers siècles de l'Eglise on ne
connaissait point l'inhabilité pour les ordres
attachée au défaut de naissance ; ce ne fut

que vers les neuvième et dixième siècles que
la corruption des mœurs ayant passé des
simples fidèles aux ministres de l'Eglise, on
se vit obligé d'éloigner de l'autel les enfants

de ceux-là même qui le desservaient ; on ne
voulut pas alors admettre aux ordres ces 64-

tards, pour les exclure des bénéfices que
possédaient leurs pères. Dans cet esprit, l'E-

glise ne se contenta pas de déclarer les en-
fants illégitimes des prêtres inhabiles aux
ordres et aux bénéfices , elle déclara encore
leurs enfants légitimes, incapables de suc-
céder immédiatement aux bénéfices de leurs

pères.

Les auteurs donnent d'autres raisons de
cette irrégularité ; l'Eglise l'a établie, disent-

ils, dans la crainte que les enfants ne fussent

induits au mal par l'exemple de leur père, et

pour empêcher que jusque dans les lieux

saints les bâtards ne rappelassent à l'esprit,

par leur présence, l'idée du crime dont ils

sont le fruit : Ut paternœ jincontinentiœ me-
moria a locis Deo consecratis, etc., ce sont les

termes du concile de Trente {Sess. ult. cap.

15, de Reform.). Mais comme ce n'est point une
règle sûre que les bâtards soient affectés des
défauts de leurs parents, l'Eglise accorde fa-

cilement des dispenses à ceux qui paraissent
devoir réparer, par leur bonne conduite, le

vice de leur extraction.

Quoi qu'il en soit, Van-Espen {de Jure ec-
cles. part. II, lit. iO, c. 3, n. 9) remarque que
l'irrégularité attachée au défaut de naissance
ne regardait d'abord que les enfants illégi-

times des clercs, et qu'insensiblement on l'a

rendue générale. Ut filii presbyterorum et cœ-

teri ex fornicatione nati ad sacros ordines non
promoveantur {cap. Ut filii, 1, de Fil. presb.

ordin.).

Le pape Urbain II confirma cette discipline

dans le concile qu'il assembla à Clermont,
l'an 1095, can. 9, et Innocent II en fit autant
dans le concile général de Latran, l'an 1139,
can. 10. Ces anciens décrets ne parlent que
des ordres sacrés, mais la prohibition s'éten-

dit bientôt à tous les ordres sans en excepter
la tonsure; tel était l'usage du temps de Bo-
niface VIII, comme il parait par une de ses

décrétalcs dofit nous ferons bientôt mea-
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tion. {Cap. Is qui, de Fil. presbyt., in G".)

Les enfants exposés sont-ils mis au rang

des bâtards, à l'effet de l'irrégularité? {Voy.

ENFATVTS EXPOSÉS.)

L'auteur des Mémoires du clergé dit que le

défaut de naissance n'a produit une irrégu-

larité que dans le neuvième siècle
;
que cette

irrégularité commença dans l'Eglise deFrance
et s'introduisit de là dans toutes les autres

Eglises d'Occident, et qu'elle n'a jamais été

connue dans l'Eglise grecque. {Tome II
,

pag.9n.)
En effet le chapitre Ut filii est pris d'an

concile de Poitiers, tenu l'an 1078, auquel le

pape est dans l'usage de déroger dans la for-

mule de ses dispenses. Ce concile avait été

prévenu par d'autres, et notamment par un
concile tenu à Bourges, l'an 1031. Il est en-
core plus certain que les nouveaux conciles

tenus dans ce royaume, après le concile de

Trente, sont entièrement conformes audit ch.

i, de Fil. pres6.,etquedans la pratique on ne
s'en écarte pas.

§ 2. BATARD , bénéfice.

L'on a vu ci-dessus que l'inhabilité des

bâtards s'étendait aux bénéfices, que les bé-

néfices mêmes avaient été une des causes qui

les avaient fait exclure des ordres. Cepen-
dant l'on ne trouve pas dans le corps du
droit des autorités pour les bénéfices comme
pour les ordres ; il semble même que celles

que l'on y voit n'ont en vue que les bâtards

des bénéficiers.

Verum licet a filiis paterna incontinentia

modis omnibuspropellenda noscatiir, si tamen
alter digmisinventusfuerit, permittimusipsum
ordinari in clericum, et ad ecdcsiasticum be~

neficium unde commode sustentari valeat, pro~
moveri. {C. ikde Fil. presbyt.) Ce chapitre, en
exigeant des vertus connues dans le bâtard

pour qu'il soit promu aux ordres et qu'on
lui confère des bénéfices, fait supposer l'in-

habilité de droit commun, et n'exclut pas la

formalité de la dispense.

Le chapitre Nimis, au môme titre, ne dé-

fend de conférer aux ftdfarrf* que les bénéfices

à charge d'âmes , pour raison desquels il

exige la dispense du pape ; mais le chapitre

Is qui de Fil. presb. et al. illeg. not. in 6° dit

que le bâtard peut obtenir des bénéfices sim-

ples avec la dispense de l'évêque : d'où l'on

conclut, par l'argument du contraire, que
sans celte dispense il ne le peut.

Par ce même droit des décrétales, un fils

légitime ou non ne peut posséder un béné-
fice dans l'église même dont son père est

bénéficier; il peut encore moins succéder

immédiatement au bénéfice de son père ; mais

il peut posséder le bénéfice dont son père a

été titulaire, pourvu qu'il ne lui succède pas

immédiatement; il peut encore être pourvu
d'un bénéfice que son père avait desservi

sans en être titulaire. Cap. Àd abolendam de

Fil. presbyt. cap. Prœsentium, c.Conquirente,

c. Quoniam est, c.Extransmissa, c. Constitu-

tus,c. Adextirpandas, eodem titulo. Ce der-

nier chapitre s'exprime en ces termes : Ad
extirpandas successiones

, fraternilati tuœ

BÂT 282

mandamus, quatenus si qui filii presbytero^
rum provinciœ tuœ teneant ecclesias in quibusi
patres eorum tanquam personœ vel vicarii,h

nulla persona média ministrarunt , eos sive

geniti sint in sacerdotio, sive non, ab eisdem
ecclesiis non différas amovere.
Le concile de Trente a confirmé, expliqué

même le droit des décrétales à cet égard ef]

la session XXV, chapitre 15 de Reform.Yo'icl

ses propres termes : « Pour bannir la mé-
moire de l'incontinence des pères, le plus
loin qu'il sera possible, des lieux consacrés
à Dieu, où la pureté et la sainteté sont à
souhaiter sur toutes choses, les enfants des
clercs, qui ne sont pas nés de légitfmes ma-
riages, ne pourront, dans les mêmes églises

où leurs pères sont, ou ont eu quelque béné-
fice ecclésiastique, posséder aucun bénéfice,
même différent, ou servir de quelque ma-
nière que ce soit dans lesdites églises, ni

avoir des pensions sur les revenus des béné-
fices que leurs pères possèdent, ou ont pos-
sédés autrefois.

« Que s'il se trouve présentement qu'un
père et un fils- aient des bénéfices dans la

même église, le fils sera contraint de rési-

gner le sien dans trois mois, ou de le per-
muter contre quelque autre, hors de ladite

église, autrement il en sera privé de droit

même, et toute dispense à cet égard sera te-

nue pour subreptice : de plus, toutes résigna-
tions réciproques, s'il s'en fait ci-après quel-

qu'une par des pères ecclésiastiques en fa-

veur de leurs enfants, à dessein que l'un

obtienne le bénéfice de l'autre, seront ab-
solument tenues et déclarées faites contre
l'intention du présent décret et des ordon-
nances canoniques ; et les collations qui
s'ensuivront, en vertu d'une telle résigna-
tion ou de quelque autre que ce soit, faites

en fraude, ne pourront de rien servir aux en-
fants des clercs. »

Les auteurs ont remarqué que le concile

de Trente, par cette disposition, avait ré-

formé ou fixé le droit établi par les décré-
tales, qui, sur plusieurs chefs, paraissait in-

certain.
1° Il n'était pas bien constant que tous les

enfants des ecclésiastiques, soit les bâtards,

soit ceux qu'ils auraient eus de leurs fem-
mes légitimes, avant leur ordination ou de-
puis leur promotion aux saints ordres, fus-

sent exclus des bénéfices de leurs pères : en
effet, la plupart des décrétales ne parlent
que des enfants des prêtres, et ne s'expli-

quent point sur les enfants des autres clercs.
2° Il était seulement défendu aux enfants

de succéder immédiatement à leurs pères
dans la possession du même bénéfice.

3° Si un fils ne pouvait pas être pourvu
du bénéfice que son père avait possédé, il

pouvait du moins être pourvu d'un autre
dans la même église.

k" Il pouvait encore obtenir en titre le bé-
néfice que son père avait desservi en qualité
de simple vicaire amovible.

5° Il pouvait aussi servir en qualité de vi-
caire amovible dans régH-»»'» dont son père
avait été titulaire.
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6° II pouvait enfin obtenir une pension
sur le bénéfice de son père.

Le concile de Trente a réformé le droit sur

tous cos points, quoique Clément Vil eût

déjà fait une pareille réforme par sa bulle Ad
canonum conditorem.

§ 3. BATARD, dispense , légitimation, profes-
sion religieuse.

L'irrégularité et l'inhabilité des bâtards

cessent en trois cas : quand ils en sont dis-

pensés, quand ils sont légitimés et quand ils

font profession religieuse.

A l'égard des dispenses, elles s'accordent

aisément, par la raison que nous avons déjà

touchée, c'est-à-dire lorsque le bâtard n'a

contre lui que le défaut de sa naissance :

Vndecumque homines nascantur, si parentum
vitia non sectantur, honesti et salvi erunt ;

semen enim hominis, ex qualicumque homine,

Dei creatura est, et eo maie utentibus, maie
erit : non ipsum aliquando malum erit. Sicut

enim boni filii adulterorum, nulla est defen-

sio adultéra, sic mali filii conjugatorum, nul-

lum est crimen nuptiarum {Sanct. Augustin.,

de Bon. Conjug, c. 16), d'où a été tiré le ca-
non 2 de la dist. 56 du décret C. Num-
guam ibid. , tiré des homélies de saint Ghry-
sostome.

Si ces respectables autorités n'ont pas em-
pêché que l'Eglise ne fît une irrégularité du
défaut de naissance, elles sont du moins bien
suffisantes pour justifier l'Eglise dans l'u-

sage où elle est d'accorder des dispenses aux
bâtards pour être promus aux ordres ou
pourvus de bénéfices. Les règles sont telles à
cet égard, que pour les ordres sacrés et les

bénéfices à charge d'âmes, il faut une dispense
du pape ou de ses légats; et pour les moin-
dres ordres et les bénéfices simples, une dis-

pense de l'évêque suffit : Isqui defectumpa-
titur natalium ex dispensatione episcopi, licite

potesty si ei aliud canonicum non obstat, ad
ordines promoveri minores, et oblinere bene-

ficium cui cura non imminet animarum: dum-
modo sit taie, super quo per ipsum episcopum
valeat dispensari. Ad ordines quoque majores,

vel bénéficia curam animarum habentia, super

quibus nequit episcopus dispensare, sine di-

spensatione sedis apostolicœ promoveri non
potest. {Cap. 1, deFil.presb., in 6"; c. Nimis,
extr. de Fil. presb.)

Pour la validité des dispenses que les bâ-

tards obtiennent du pape, il est nécessaire

qu'ils aient bien exprimé la qualité du défaut

de leur naissance, comme s'ils sont nés ex
soluto et soluta, vel ex conjugato, si d'un

prêtre, d'un religieux ou d'une religieuse;

ils doivent même faire mention du défaut de
leur naissance, quand ils en auraient été

déjà dispensés pour les ordres ou pour un
autre bénéfice, sous peine de subreption.

Rebuffe est de cet avis en sa Pratique béné-
ficiale, de Signât., part. III, n. 6, où il est dit

que la clause Et quod prœmissorum omnium
ne pourrait servir à un bâtard, parce qu'4I

est toujours tenu d'exprimer dans la suppli-

que son défaut de naissance.
Pans les principes du droit des décrétales.

cap. Per venerabilemt § 13, Qui filii sint

legitimi, le pape peut dispenser un bâtard à
l'effet de successions temporelles comme
pour être élevé aux ordres ou posséder des
bénéfices ; d'où vient la règle 50 de la chan-
cellerie, Super defeclu natalium, par laquelle
on établit que toute dispense du pape, à
l'effet de successions en faveur de quelque
bâtard, ne portera jamais aucun préjudice

aux héritiers légitimes ab intestat. Item
voluit, etc., quod dispensationibus super de-
feclu natalium quod possint succedere in bonis

temporalibus, ponatur clausula : quod non
prœjudicetur illis, ad quos successio bonorum
ab intestato perlinere debeat.

A l'égard de la légitimation qui fait cesser

l'irrégularité, voy. légitimation.

Reste à parler de la profession religieuse

qu'un bâtard peut faire et prendre ensuite

les ordres sans dispense. L'Eglise a jugé que
le bâtard religieux, en se vouant au célibat

par sa profession, avait suffisamment prouvé
qu'il était digne d'une plus chaste origine.

Presbyterorum filios a sacris mysleriis remo-
vemus, nisi aut in cœnobiis, aul in canonicis

religiose probati fuerint conversati : sed hoe

intelligendum est de illis, qui paternœ incon-

tinentiœ imitatores fuerint. Verum si morum
honestas eos commendabiles fecerit exemplis et

auctoritatibus, non solum sùcerdotes, sed

etiam summi sacerdotes fieri possunt. C. 1 ,

dist. 56, c. ik, de Filiis presbyt. Bulle de Gré-
goire XIV, du 15 mars 1591.

Toutefois, l'Eglise n'a pas permis qu'on

élevât le bâtard religieux à des charges sans

dispense : Ut filii presbyterorum ei cœleri ex

fornicatione nati ad sacros ordines non pro-

moveantur ; nisi aut monachi fiant vel iti con--

gregatione canonicaregulariter viventes, prœ-

lationem vero nullatenus habeant. C. i, de

Filiis presb.

Régulièrement c'est au pape à accorder

cette dispense. Il est certains ordres où par

les statuts dûment autorisés, les bâtards ne

peuvent être reçus, ou ordonnés, ou faits

officiers sans dispense, non du pape, mais

de l'ordre ou du supérieur de l'ordre même.
Si les religieux bâtards ne peuvent être éle-

vés à aucune charge monastique sans dispen-

se, encore moins peuvent-ils être pourvus

sans dispense de bénéfices séculiers ou régu-

liers. (Van-Espen, partie II, titre 10, c. 3,

n. 30.)

Les enfants exposés ne sont pas réputés

bâtards, parce qu on expose quelquefois des

enfants nés en légitime mariage, et que, dans

le doute, il faut adopter le parti le plus favo-

rable à l'enfant (Grég. IX, cap. Nimis, extra,

de Filiis presbyter., ord. ve/ non. Alex. III,

c.Tanta., extra. Qui filii sint legitimi. Inno-

cent III, cap. Ex tenorey extra. Qui filii sint

legitimi).

Quoi qu'en disent quelques canonisles, le

pape seul peut dispenser les bâtards pour

occuper un office spirituel, tel qu'une cure

ouuncanonicat. (B.onif. Mil, cap. Js qui, de

Filiis presbyt. et aliis illegit. natis, in 6°).

§ k. BATABD, aliments. {Voyez aliments.)
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BATELEUR. {Voy. comédien.)

BATIMENTS.

L'art. 41 du décret du 30 décembre 1809
prescrit aux marguilliers, ef spécialement au
trésorier, de visiter, avec des gens de l'art,

les bâtiments appartenant aux fabriques, teU
que les églises et les presbytères, au commen-
cement du printemps et de l'automne. Ils

doivent pourvoir aux réparations qu'il y au-
rait à faire. C'est un devoir pour les mar-
guilliers de veiller à l'exécution de ces pres-

criptions. On peut éviter par ce moyen de
grandes dépenses pour la conservation des

édifices religieux.

BATON PASTORAL.

C'est la crosse d'un évêque ou d'un abbé
qu'il prend en main dans certaines cérémo-
nies , et que l'on porte devant lui quand il

officie.

Il est fait mention, dans l'histoire de saint

Césaire d'Arles, qui vivait dans le sixième

siècle, du bâton pastoral de l'évéque. Durand,
dans son Rational de Voffice divin, ch. 15,

nous apprend les différents sons mysliques de

cet ornement pontifical et son origine : Bacu-
lus pastoralis correctionem pastoralem signi-

ficat ,
propter quod a consecratore dicitur

consecrato : fc Accipe baculum pastoralis officii,

ut sit in corrigendis vitiis pie sœviens. » De quo
dicit Apostolus : «. In virga veniam ad vos. »

Virga igilur pastoralis, potestas intelligitur

sacerdotalis quam Christus ei contulil, quando
aposlolosy ad prœdicandum misit, prœcipiens

eis ut baculos tollerenl, et Moses cum virga
missus est in Mgyptum.
Le môme auteur donne la raison spiri-

tuelle de la forme même du bâton; il est

pointu sur sa base, droit au milieu, et courbé
du haut bout, pour avertir l'évéque d'aiguil-

lonner les paresseux, de soutenir les faibles

dans la voie droite du salut, et d'y ramener
les errants : Baculiis est acutus in fine, rectus

in medio, et retortus in summo, désignât quod
pontifex débet pungere pigros, regere débiles

sua rectitudine, et colligere vagos.— On donne
une crosse à l'évéque dans l'ordination, pour
marquer, dit saint Isidore de Séville, qu'il a
droit de corriger, et qu'il doit soutenir les

faibles : Huic dum consecratur, daturbacu-
lus, ut ejus indicio subditam plebem vel regat,

vel corrigat , vel infirmitates infirmorum sus-

tineat.

Autrefois les évêque« ne portaient pas eux-
mêmes leur crosse r ils la faisaient porter par
leur notaire, comme nous l'apprennent les

auteurs de l'histoire de saint Césaire ; Cleri-

eus cui erat, baculum illius portare, quod
notariorum officium erat. Ils ont reconnu
depuis combien cet ornement convenait à
leur dignité; ils le prennent aujourd'hui en
main quand ils bénissent le peuple solen-
nellement, et dans d'autres cérémonies mar-
quées dans le pontifical.

Les abbés chargés du soin des âmes ont
yoalu avoir» comme les évéques, le bâton qui
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désigne Toffice et les droits des pasteurs ; la
plupart en ont obtenu le privilège du saint-
siége; par où l'on doit conclure qu'ils ne
peuvent s'en servir de droit commun. {Voy,
ABBÉ.) Ils n'ont droit de porter la crosse en
officiant que quand ils en ont ou le privilège,
ou une légitime possession.
Le pape n'use jamais du bâton pastoral ,

pour les deux raisons marquées dans le cha-
pitre Cum venisset, de sacr. Unct., et expli-
quées par Guillaume Durand en l'endroit cité :

Licet Romanus pontifex non utatur baculo
pastorali tum propter historiam^ tum propter
mysticam rationem; tu tamen ad similitudinem
aliorum pontificum poteris eo uti {dict.
cap., in fin.).

Chez les Grecs, il semble que la crosse n'é-
tait réservée qu'aux patriarches , car Balsa-
mon, dans le dénombrement qu'il fait des or-
nements qui sont affectés aux patriarches
seulement, dit : Quoniam vero baculus et

saccus
, patriarchalem sanctitatem solam

nobilitant. Cet auteur ajoute que ce bâton
représente le roseau qu'on mit entre les

mains du Fils de Dieu au temps de sa pas-
sion, et qui lui servit comme pour signer et

confirmer les assurances de notre salut :

Baculi significant arundinem illam, quœ salu"
tem humani generis egregie depinxit testis in
eœlo fidelis.

Il parait que dans l'origine la crosse n'était

qu'un bâton pour s'appuyer; mais de tout
temps cet appui, nécessaire aux vieillards, a
été une marque de distinction (iVom6.,c. XVII,
v 2, et c^. XXI, V. 18). Nous voyons les

chefs des tribus d'Israël distingués par le

bâton, et c'est l'origine du sceptre ou bâton de
commandement. Les premiers évéques se
servaient de crosses de bois.

On lit pour la première fois, dans le con-
cile de Troyes de l'an 867, que les évéques
de la province de Reims, qui avaient élé sa-
crés pendant l'absence de l'archevêque Ebbon
rtxurent de lui , après qu'il eût élé rétabli

,

l'anneau et le bâton pastoral, suivant l'usage
de l'Eglise de France. Omnesque suffraganei
gui, eo absente, ordinati fuerant, annulos et

baculos et suœ confirmationis scripta, more
gallicanarum ecclesiarum, ab eo acceperunt.
En 885, dans le concile de Nîmes, où l'on dé-
posa le faux archevêque deNarbonne nommé
Selva, on déchira ses habits pontificaux, on
lui arracha son anneau, et on lui rompit sa
crosse sur la tête. Scissis indumentis, bacuHt
eorum super eorum capita confractisy annulit
cum dedecore a digitis avulsis.

Le père Thomassin (tom. II
, p. 86) conjec-

ture que le bâton pastoral n'était originaire-
ment, dans la main des évéques, que le bâton
commun pour s'appuyer et pour se fortifier

dans les longues marches; qu'il était peu
précieux dans sa matière et fort simple dans
sa forme (saint Burchard, évêque de Wurtz-
bourg, est loué, dans sa Vie, d'avoir eu une
crosse de bois)

;
qu'on y a , dans la révolu-

tion des siècles, attaché des représentations
mystérieuses , et qu'après cela on en a fait

les plus riches et les plus précieuses marqueai
de la dignité épiiscopale.



287 DICTIONNAIRE DE DROIT CANON. 288

L'exemple de Photius prouve que primiti-

vement la crosse n'était qu'un bâton ordi-

naire pour marcher plus commodément et

qui indiquait en même temps la dignité pas-

torale. Ce patriarche de Constantinople, cité

devant le huitième concile général, y compa-
rut avec un hâlon à la main , comme pour
s'appuyer, mais on le lui ôta, de peur que ce

ne fut encore un artifice de ce vieux fourbe,

pour paraître avec les marques du pontificat :

Tollite haculum de manu ejus, signum est enim

dignitatis pastoralis, quod hic habere nulla-

tenus débet, quia lupus est^ et non pastor.

BATON CANTOUAL.
On appelle ainsi le bâton que les chantres

prennent, en quelques églises, en signe des

fonctions de leurs offices ou dignités. Quel-

quefois on l'appelle pastoral ; Van Espendit:

Receptioni videtiir, in quibusdam ecclesiis ut

cantor utatur in prœcipuis festivitatibus ba-

culo argenteo quem baculum pastoralem vo-

cant.

Il y a des églises en France où l'usage est

que le chantre porte, ou qu'il ait devant lui

le bâton pastoral aux grandes fêtes, et d'au-

tres églises oiî il n'est point d'usage que le

chantre ail celte marque de distinction. C'est

donc l'usage qui fait à cet égard la loi et qui

règle quand le chapitre est ou n'est pas obligé

de fournir ce bâton à l'officier qui doit le

porter.

BAUX DES BIENS DE L'ÉGLISE. {Voyez
BAIL.)

BÉATIFICATION
Acte par lequel le souverain pontife dé-

clare, au sujet d'une personne dont la vie a
été sainte, accompagnée de quelques mira-
cles, etc., qu'il y a lieu de penser que son
âme jouit du bonheur éternel, et en consé-
quence permet aux fidèles de lui rendre un
culte religieux.

La béatification diffère de la canonisation
en ce que dans la première le pape n'agit pas
comme juge, en déterminant l'état du béatifié,

mais seulement en ce qu'il accorde à cer-

taines personnes, comme à un ordre reli-

gieux, à une communauté, etc., le privilège

de rendre au béatifié nn culte particulier,

qu'on ne peut regarder comme superstitieux

dès qu'il est muni du sceau de l'autorité pon-
tificale, au lieu que dans la canonisation le

pape parle comme juge, et détermine ex ca-
thedra l'état du nouveau saint. {Voy. canoni-

sation.)

La cérémonie de la béatification a été in-

troduite lorsqu'on a pensé qu'il était à pro-

pos de permettre à un ordre ou à une com-
munauté de rendre un culte particulier au
sujet proposé pour être canonisé, avant que
d'avoir une pleine connaissance de la vérité

des faits, et à cause de la longueur des pro-
cédures qu'on observe dans la canonisation.

BEDEAU.
C'est le nom qu'on donne à un officier

ecclésiastique chargé de maintenir l'ordre et

de faire les honneurs dans les cérémonies.

Son nom lui vient de la baguette , ou pedum^
qu'il tient à la main comme marque de son
office. On appelait en latin cet officier pe-
dellus , d'où l'on a fait bedellus, bedeau au
lieu de pedeau.

Il y avait des bedeaux dans les universités,
où ils servaient d'huissiers et de porte-masse.,
marchant devant le recteur et les facultés
Les universités comprenaient autrefois les

bedeaux dans les rôles des expeclants, qu'ils

envoyaient au pape quancf ces bedeaux
étaient capables des bénéfices.

On trouve décidé dans le Dictionnaire det
cas de conscience {verb. bedeaux) qu'on peut
vendre sans simonie les offices des ôcrfcauar,

dont les fonctions sont de porter la baguette,
d'accompagner ou précéder les curés ou cha-
noines lorsqu'ils font quelques cérémonies,
surtout dans les églises où telle est la cou-
tume. La raison est que ces offices n'ayant
rien de spirituel dans leurs fonctions, on ne
peut les comprendre dans la défense que
font les canons (C. Salvatore,i, q. 3; c. Si
quisepiscopus, 1,^.1; c. Consulere, de Sim.)de
vendre les offices qui ont quelque adminis-
tration ecclésiastique ou qui dépendent de la

juridiction et du pouvoir des ecclésiastiques.
Delà vient aussi que la destitution et l'insti-

tution des bedeaux dans les églises ne re-
gardent pas l'official.

D'après l'article 33 du décret du 30 dé-
cembre 1809, la nomination et la révocation
des bedeaux appartiennent aux marguilliers,

sur la présentation du curé ou desservant.
Mais dans les paroisses rurales, ce sont les

curés, desservants ou vicaires qui font cette

nomination ou cette révocation, en vertu de
l'article 7 de l'ordonnance royale du 12 jan-
vier 1825.

BÉGUINES.

On donne le nom de béguines à des filles

ou veuves qui, sans faire des vœux formels,
se rassemblent pour mener une vie dévote et

réglée. Le lieu où elles vivent ainsi réunies
s'appelle béguinage. On voit encore, dit M.
Collin de Plancy, dans plusieurs villes de la

Belgique et de la Hollande, des béguinages si

grands, qu'on les prendrait pour de petites

cités. A Gand, le grand béguinage peut con-
tenir huit cents béguines; il renferme encore
de nos jours, cinq à six cents femmes. On a
détruit sous le roi Guillaume, le béguinage do
Bruxelles, qui n'était pas moins étendu ; mais
Malines, Anvers et beaucoup d'autres villes

importantes ont conservé ces établissements
{l'Univers du 21 août 1843).

L'origine des béguines ^ selon Durand de
Maillane, ou du moins la première époque
de leur établissement, n'est pas bien assurée;
il y a des auteurs, dit-il, qui ont voulu l'at-

tribuer à sainte Bègue et a sainte Gertrude,
fille de Pépin, duc de Brabant, ou à sainte
Valtrude. Campré prétend que les béguines
ont commencé à Nivelle, en Flandre, en 1226.
Mais M. Collin de Plancy assure que le véri-
table fondateur des béguinages est un pieux
ecclésiastique liégeois , nommé Lambert
Bcygh, Lambcrlus Begus, qui bâtit en 1180,
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autour de la petite église de Saint-Christophe,

à Liège, un assemblage de maisonnettes con-

tiguës pour servir de retraite à quelques Olles

dévotes. Celles qui embrassèrent son institut

s'appelèrent aussitôt béguines, de son nom de

Begus {loc. cit.).

11 se forma en Allemagne, cent ans après,

sous le nom de beggards, une espèce d'ordre

qui, se rattachant d'abord à larègle de Saint-

François, s'en détacha assez vite, sous pré-

texte d'une plus haute perfection. Dans les

Pays-Bas et en France, on les nomma 6e-

guins, et les femmes de leur secte béguines,

ce qui a produit une confusion chez nos his-

toriens, qui ont appliqué injustement aux
pieuses filles des béguinages les reproches

mérités par les femmes du parti des beggards.

Au concile de Vienne, en 1311, le pape Clé-

ment V condamna les désordres de ces héré-

tiques. Comme donc le nom des honnêtes

béguines souffrit alors, à cause de sa ressem-

blance avec celui des hérétiques réprouvés

par Clément V, le souverain Pontife Jean

XXII déclara, par une décrétais, que celte

censure ne regardait aucunement les bé-

guines des Pays-Bas, qui étaient restées pu-
res d'erreurs et ne tiraient pas leur origine

des beggards dissolus, mais du vénérable

Lambert Beygh. Cette décrétale, insérée dans

le corps du Droit, porte : Licet beguinarum
status sit propter muîlas rationes, per Cle~

mentem V reprobatus
,
permittitur tamen mu-

lieribus fide dignis, quœ nec sunt culpabiles

nec suspectœ, sub habitu beguinarum vivere,

nec sunt taies per ordinarios molestandœ. [Ex-
trav. Ratio recta, de religiosis Domibus , c. 1,

eod. tit. in Clem.)
Saint Louis fit bâtir une maison à Paris,

où il fonda des places pour un grand nombre
de béguines ; Philippe III, par son testament,

leur fît des legs considérables. Mais il paraît

que ce fut Philippe le Bel
,
qui pour faire

exécuter le concile de Vienne, abolit toutes

les congrégations de béguines de France.
(Thomassin, Discipl. de VEgl., tom. Il, p. 4,

cftap. 62, n. 11).

BÉNÉDICTIN.

Ordre célèbre, fondé par saint Benoît.

Mosheim, qui n'a rien négligé pour dé-
crier les ordres monastiques, est forcé d'a-

vouer que le dessein de saint Benoit fut que
ses religieux vécussent pieusement et paisi-

blement, et partageassent leur temps entre
la prière, l'étude, l'éducation de la jeunesse
et les autres occupations pieuses et savantes.

Tel est en effet l'esprit et le plan de sa rè-

gle.

L'ordre de Saint-Benoît, dit le président

Hainault, père de tous les ordres, fécond
en homme célèbres, source de tous les gen-
res de savoir, attaché aux souverains et au
saint-siége,roracledes conciles mêmes, jouis-

sait, dans tout le monde chrétien, de cet em-
pire que donnent la sainteté des mœurs et la

supériorité des connaissances. La suppres-
sion, en 1789, des bénédictins de la congré-
gation de Saint-Maur, faisait en France un
vide immense, lorsqu'ils furent rétablis dans

l'ancienne abbaye de Solesmes, par le révé-
rend père Guéranger, chanoine du Mans. Que
n'a-t-on pas à espérer d'un ordre aussi savant
et aussi respectable , qui est destiné, par sa
constitution même, à perpétuer avec la sainte
et précieuse règle de Saint-Benoît, les grands
biens qu'ont toujours faits dans l'Eglise et dans
l'Etat les monastères qui l'ont suivie 1 Quoique
les bénédictins ne soient rétablis en France
que depuis une dizaine d'années, ils ont déjà
publié des ouvrages d'une science et d'une
érudition dignes des anciens bénédictins qu'ils

sont venus remplacer.
Dans la description historique que nous

faisons sous le mol moine, de tous les ordres
religieux en général, nous rappelons les

différentes réformes qui ont eu lieu dans le

grand ordre de Saint-Benoît.
Dans un chapitre tenu à Marmontier, la

congrégation de Saint-Maur fil un règlement
sur l'étude du droit canon qui mérite d'avoir
ici sa place.

« L'étude du droit canonique, y est-il dit,

ayant été négligée depuis longtemps dans
la congrégation, !e chapitre général, dans le

dessein de l'y faire refleurir cl d'exécuter ce
qui est proposé à l'article 5 des déclarations
sur le chapitre 48 de la règle , au sujet
d'une étude si nécessaire, recommande aux
révérends pères visiteurs dans la première
année de leurs visites, d'indiquer au révé-
rend père général les jeunes religieux qui
auront des dispositions pour ce genre d'é-
tude ; afin que, sur leurs rapports, ils pren-
nent les mesures convenables pour former
dans chaque province un cours de droit ca-
nonique. »

Nous savons que les nouveaux bénédic^
tins s'appliquent aussi à l'élude de cette
partie si essentielle de la science ecclésiasti-
que. (

Voy. les additionsàlafindecevolume.)

BÉNÉDICTION.

Ce terme a plusieurs acceptions dans les

divines Ecritures, quoique ordinairement on
le prenne, comme nous le prenons ici, pour
une cérémonie ecclésiastique qui se fait dans
la vue d'attirer sur nous les grâces du ciel :

Fere semper benedictio significat optativam,
vel imperativam collationem bonorum, tel

enuntialivam taudem virtutum ac bénéficia-
rum, qua ralione definitur ab Ambros., tib. de
Benedict. Patriarch., c. Il, sanctificationis et

grutiarum votiva coUatio.

Il y a aussi plusieurs sortes de bénédic-
tions; mais nous n'avons à parler ici que de
celles que l'ordre donne le droit et le pou-
voir de faire : De virtute ordinis sacri homo
benedicit , non ministri sanctitatem requi-
rens, quœ procedit et effectum obtinet ex me-
ritis Chrisli.

On confond quelquefois la bénédiction avec
la consécration, surtout quand des choses
inanimées en font la matière, parce qu'elles

n'ont l'une et l'autre pour objet que de les

rendre sacrées et vénérables ; mais on ne
doit proprement appeler consécration que la

bénédiction qui est accompagnée de quelque
onction : In qua adhibetur sacra unctio.
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Il y a des hénédiclions allachées à l'ordre

épiscopal, il y en a d'autres que l'évêque peut

commcUre à des prêtres ; il y a eu d'autres

enfin que les prêtres peuvent faire sans com-
mission ni permission de l'évêque. De la pre-

mière sorte sont la bénédiction des abbes et

des abbesses, le sacre des rois et des reines,

la dédicace des églises, la consécration des

autels, soit fixes, soit portatifs, la consécra-

Uon du calice et de la patène, la bénédiction

des saintes huiles {Fleury, Instit. tom. 1, part.

1", ch. 12, p. 142). Quelquefois les souve-

rains pontifes ont donné à des simples prê-

tres, surtout à des abbés le pouvoir de con-

sacrer des calices.

Les 6^nerfïcfîo«s de l'évêque qui peuvent être

commises sont la bénédiction des corporaux et

des nappes d'autels , des ornements sacerdo-

taux, la bénédiction des croix, des images, des

cloches, des cimetières, la réconciliation des

églises profanées. La congrégation des rites

a décidé souvent que l'évêque ne peut coni-

meltre à un prêtre les bénédictions in qui-

bus adhibenda est sacra unctio, vel oleum

sanctum. Cependant les prêtres, en France,

bénissent ordinairement les cloches avec une
commission de l'évêque, malgré l'onction du

saint chrême usitée dans cette bénédiction.

{Voy. CONSÉCRATION, CALICE.)

Les bénédictions que peuvent faire les prê-

tres par leur propre caractère, indépendam-

ment de l'évêque, sont celles des fiançailles,

des mariages, des fruits de la terre, de la

table, du pain bénit, de l'eau mêlée de sel,

de l'eau baptismale, etc. Ad presbyterum per-

tinet sacrificium corporis et sanguinis Do-
mini in altario Dei conficere, orationes dicere

et benedicere dona Dei ; ad episcopum perti-

net basilicarum conseeratio, unctio altaris,

et com-ecratio chrismatis {cap. Perlectis, dist.

25, c. 1, 26, q. 6). On trouve la forme de tou-

tes ces bénédictions dans le Pontifical romain.

A l'égard de la bénédiction sur le peuple,

le droit de la donner, Sublata manu figuras

crucis exprimere et bene precari, est un droit

pontifical, qui n'est exercé que par les évê-

ques et quelques prélats privilégiés ; le sim-

ple prêtre ne peut bénir le peuple de cette

manière : benedictionem quoque super ple-

bem in ecclesia fundere aut pœnitentem in

ecclesia benedicere, presbytero penilus non
livebit [can. Minisirare, 26, q. 6j. Mais rien

n'empêche le prêtre de donner cette bénédic-

tion en célébrant la messe ; cum benedic-

tio ad missam perttneat, ainsi que dans les

prières solennelles et dans l'administration

des sacrements, afin d'attirer sur le peuple

les grâces dont il a besoin , observant seu-

lement, en ce cas, de ne pas se servir de ces

termes réservés à l'évêque : Sit nomen Do-
mini benediclum, etc. Jlumiliate vos ad bene-

dictionem (Ration, de Guill. Durand, liv. IV,

èh. 59).

C'est une règle en matière de bénédiction

que benedicere non convenit minori prœsente
majore; de là le diacre , s'il n'est cardinal

,

ne peut bénir devant le prêtre, ni le prêtre

devant l'évêque {can. Denique, dist. 21).

§ 1. bénédiction, religieux, abbés, abbesses.

De droit commun, les religieux ne doivent
recevoir les bénédictions que des évéques
diocésains, et ne peuvent les donner eux-
mêmes. LesTiriviléges cjue différents ordres
ont obtenus des papes a cet égard sont au-
tant de grâces contraires à ce qu'établit le

pape Calixte dans ce canon : tnterdicimus
etiam abbatibus et monachis publicas pœni-
tentias dare, infirmos visitare et uncliones fa-
cerCy et missas pnblicas cantare , chrisma et

oleum, consecrationesque altarium, ordina-
tiones clericorum ab cpiscopis accipiant, in
quorum parochiis manent {can. Interdici-
mus, 16, q. i).

On voit , malgré ce canon et la convenance
de ses dispositions , la plupart des ordres
religieux en droit, ou du moins en usage ,

de se passer de l'évêque pour la bénédiction
des habits sacerdotaux et monastiques ; les

abbés donnent la bénédiction à leurs moines
et au peuple dans leurs églises ; ils sont
quelquefois bénits eux-mêmes par d'autres
que par les évéques , contre la disposition
des anciens et des nouveaux conciles , contre
même une déclaration de la congrégation des
rites, du mois de décembre 1631, qui porte
que l'abbé sera bénit par l'évêque , et non
par d'autres abbés . il en faut dire autant
des abbesses. {Voy. abbé, abbesse.)
Nous avons dit , sous le mot abbé, que les

abbés sont bénits par les évéques. S'agis-

sant ici des bénédictions que les abbés peu-
vent faire eux-mêmes, nous observerons que
l'on distingue les bénédictions avec les

saintes huiles, qui sont proprement des con-
sécrations, d'avec celles ou il ne faut point
d'onction. Certains ordres religieux peuvent
avoir le privilège de faire ces dernières dans
l'intérieur de leurs églises , et pour leurs
églises simplement ; mais aucun abbé, dans
quelque ordre que ce soit , en titre ou com-
mendataire, ne saurait faire les premières,
c'est-à-dire consacrer leurs bâtiments , au-
tels, cloches, calices et patènes , si son pri-

vilège à cet égard n'est accompagné de ces
trois circonstances : 1° que la bulle qui fait

son litre ne soit dûment autorisée , suivant
la pratique et l'usage du temps où elle a été

donnée ;
2° que l'exercice ne s'étende pas

au delà de l'ordre en faveur duquel il a été

accordé ;
3" que l'abbé qui s'en sert soit

crosse et mitre. Il en faut dire autant de la

réconciliation des églises et cimetières.

§ 2. bénédiction apostolique.

On appelle ainsi le salut que donne le

pape au commencement de toutes ses bulles,

en ces termes : Salulem et apostolicam bene-
diclionem. C'est là une pratique très-conve-
nable au titre de celui qui la donne , au
saint père de tous les fuièles. Elle cesse
aussi et n'a pas lieu quand le pape écrit à
des juifs ou des hérétiques hors du sein de
l'Eglise, d'où vient sans doute que la glose
du chap. Si quando, verb. Salutationis, de
Sent, excom. , a dit que le pape est présumé
absoudre l'excommunié à qui il adresse ces
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paroles de bienveillance et de charUé : Nam
hœc salutatio prodiicit actus carilàtis, pie-

tatis, largitatis, fidelilatis, seduUtatis, tran-

quiliitatis et jiicunditatis {Corrad., disp.

lib.îlycap.k, n.28).

S 3. BÉNÉDICTION fiupHale.

La bénédiction nuptiale est celle que donne
un curé ou tout aulre prêtre qui a le pou-
voir , à deux personnes qui se marient en

face de l'Eglise.

La bénédiction nuptiale est-elle nécessaire

à la validité du contrat? Il faut croire que
les mariages vides de la bénédiction, répond

M. Boyer, ne sont pas nuls , que les mariages

des païens sont valides
;
que ceux des héré-

tiques , faits sans prêtres, en pays où le con-

cile de Trente n'a pas été publié , sont va-
lides

;
qu'ailleurs ils ne sont pas nuls par le

défaut de la bénédiction du prêtre
;
que le

curé, parla loi du concile de Trente , n'as-

siste pas au mariage comme ministre pour
bénir, mais comme témoin pour attester;

qu'il aurait beau maudire au lieu de bénir,

dit Benoît XIV, sa présence ne laisserait pas

que d'affermir le mariage
;
que cette qualité

de témoin nécessaire et seul autorisable ne
suppose dans le prêtre aucune juridiction

;

qu'elle est inhérente au titre du curé
;
qu'elle

persévère en lui sous le lien de l'excommu-
nication

;
que les mariages bénits par un

prêtre excommunié sont valides
,
jusqu'à ce

que l'Eglise le destitue de son titre; que la

loi du concile de Trente, qui exige la pré-

sence du curé à peine de nullité, cesse d'obli-

ger quand l'accès auprès de sa personne de-

vient moralement impossible , c'est-à-dire

très-difflcile , et que
,
pour cette raison, les

mariages faits sans prêtres, durant le cours
de la révolution de France , à cette époque
terrible où le prêtre surpris sur le sol français

était puni de mort , ont ordinairement été

valables. Et si les décisions de Silvius, de Fa-
gnan , de Benoît XIV, qui tiennent pour va-
lides les mariages faits sans prêtres

,
quand

on ne peut les approcher sans de graves dan-
gers, avaientétéinconnues aux prêtres fran-

çais, une instruction très-ample, adressée
par le cardinal Caprara, légat a latere, à
tout le clergé de France , les aurait guéris

de cette erreur, en leur apprenant, avec au-
tant de précision que de détail , les cas où il

faut réhabiliter, et ceux où il faut se garder
de troubler les mariages faits sans prêtres

durant la révolution de France. Examen du
pouvoir législatif de VEglise sur le mariage.

[Voy. EMPÊCHEMENT DE LA CLANDESTINITÉ.)

Le curé ne doit donner la bénédiction nup-
tiale qu'à ceux qui justifient, en bonne et due
forme , avoir contracté mariage devant l'of-

ficier civil [Article organique 54). Tout mi-
nistre du culte qui procédera aux cérémo-
nies religieuses d'un mariage , sans qu'il lui

ait été justifié d'un acte de mariage préala-
blement reçu par les officiers de l'état civil

,

sera, pour la première fois, puni d'une
amende de seize francs à vingt francs. En
cas de nouvelle contravention de l'espèce

exprimée, le ministre du culte qui les aura

commises sera puni , savoir : pour la pre-
mière récidive, d'un emprisonnement de
deux à cinq ans , et

,
pour la seconde

,

de la détention [Code pénal, art. 199 et

200).
Quelque excessives que soient ces peines

,

les prêtres catholiques ont un motif encore
plus fort et beaucoup plus relevé de ne pas
bénir un mariage avant la formalité qu'on
exige : ils sont persuadés que c'est pour tous
les citoyens un devoir rigoureux d'observer
les lois civiles , lorsqu'elles n'ont rien de
mauvais. Or se présenter devant un magis-
trat dans la vue d'assurer les effets civils que
doit avoir un mariage, c'est un acte pure-
ment politique qui ne blesse ni la religion

,

ni l'obéissance due, par tous les chrétiens, à
l'Eglise de Jésus-Christ. Mais si quelque
puissance temporelle exigeait qu'on se ma-
riât, dans une société schismatique, avec des
circonstances ou des cérémonies sentant
l'hérésie ou le schisme, on ne pourrait point
le faire, parce que ce serait professer à l'ex-

térieur un culte condamnable, ou y commu-
niquer : Obedire oportet Deo magis quam ho-
minibus. (M. Compans sur Collet, Traité des
Dispenses, tom. I, p. 370.)

BÉNÉDICTION DU TRÈS-SAINT SACREMENT.
[Voy, SACREMENT.)

BÉNÉFICE.
Un bénéfice est un office ecclésiasUque, oa,

pour parler plus exactement, un bénéfice est

le revenu temporel attaché à un office ec-
clésiastique; et dans l'usage, on entend par
le terme de bénéfice, quoique abusivement,
l'office ecclésiastique qui est joint à un cer-
tain revenu , Beneûcium propter offieium. 11

n'existe plus que des offices ecclésiastiques.

[Voy. BÉNÉFICIER.)

§ 1. Origine des bénéfices.

Dans les premiers siècles , les revenus de
l'Eglise se composaient des oblations de
pain, vin, encens et huile, de subventions
pécuniaires et des prémices des moissons
qu'on offrait à Dieu , selon l'usage des Juifs.

Au moyen de ces dons , il était pourvu aux
frais du culte, à l'entretien de l'évêque et

des autres clercs , au soutien des pauvres
,

des veuves et des voyageurs. La dispensa-
lion s en faisait sous la surveillance de l'é-

vêque, en piirtie par distribution régulière et

mensuelle , en partie occasionnellement.
Avec le temps, l'Kglise vint à posséder éga-
lement des fonds de terre ; à partir de Cons-
tantin , une portion du revenu des villes lui

fut même affectée, et parfois aussi les biens
confisqués de temples païens lui furent at-
tribués. L'inspection et l'administration des
biens ecclésiastiques fut alors pour l'évêque
un objet important, à raison duquel il lui fut

enjoint de choisir un économe parmi son
cierge.

Quant à l'emploi des revenus, une règle
s'établit selon l'esprit de l'ancien droit : c'é-
tait celle du partage en quatre portions, dont
l'une demeurait à l'évêque, la seconde était

répartie par lui entre les clercs, la troisième



appliquée au soulagement des pauvres, et la

3uatrième consacrée à l'entretien du culte et

es églises. Dans quelques contrées on ne

faisait que trois portions
,
parce qu'on sup-

posait qse l'évéque et ses clercs donneraient

d'eux-mêmes aux pauvres ce qu'ils pour-

raient : la perception des revenus variait

selon leur objet. Les fonds de terre étaient

affermés, et le fermage soldé à l'évéque.

Parmi les oblations, au contraire, celles de

l'église épiscopale seulement passaient aux
mains de l'économe pour être partagées en

quatre portions ; celles du dehors demeu-
raient au clergé de l'Eglise où elles avaient

été faites sous la seule déduction de la por-

tion affectée à l'entretien de l'Eglise, la-

quelle, pendant quelque temps encore, fut

remise a l'évéque, mais finit bientôt par

être également laissée à l'Eglise môme. Le
reste des biens ecclésiastiques dans le dio-

cèse composait toujours, conformément à
l'ancienne constitution, une masse dont l'é-

véque avait la pleine et entière disposition.

Mais à mesure que se développait l'idée

d'Eglises et de communes paroissiales, les

intérêts pécuniaires s'isolèrent, et chaque
église acquit un droit sur les biens des do-
nations faites en sa faveur.

La concession de biens de l'Eglise à un ec-

clésiastique pour lui tenir lieu de sa part

dans les revenus annuels était primitive-

ment interdite; plus tard elle fut exception-

nellement permise ; mais naturellement elle

ne pouvait provenir que de la volonté de

l'évéque. Peu à peu la dotation fixe des

Eglises en fonds de terre devint la règle gé-

nérale, et parmi les émoluments des offices

dans les paroisses se trouva dès lors com-
prise la jouissance d'immeubles. Cette jouis-

sance reçut, comme celle de même genre

attachée aux offices publics, le nom de bé-

néfice. Elle n'avait guère lieu que dans les

Eglises où n'existaient pas de congrégations

de prêtres; car dans celles-ci, la vie com-
mune maintint encore quelque temps l'an-

cien état de choses.

Barbosa dit que le monument le plus an-
cien où le mot de bénéfice soit employé est

un canon du concile de Maycnce, tenu l'an

813, et rapporté dans le ch. 1 de JEdif. Ec-
cles. Toutefois, quelque peu de temps avant
que les conciles d'Agde et d'Orléans eussent

introduit la forme des bénéfices par des con-
cessions de biens en usufruit, comme nous le

disons sous le mot biens d'église, le pape
Symmaque avait écrit en France qu'on pou-
vait donner pour un temps la jouissance de
certains fonds de l'Eglise à des ecclésiastiques

ou des religieux, en faveur de qui leurs ver-
tus et leur besoin rendraient cette grâce né-
cessaire : Possessiones quas unusquisque Ec-
clesiœ proprio dédit aut reliquit arbitrio

,

ulienari quibuslibet titulis atque distractio-

nibus , vel sub quocumque argiimento non
patimur, nisi forte aut clericis bonorum, aut
monasteriis religionis intuitu. aut certe père-
grinis, si nécessitas largiri suaserit ; sic tamen
ut hœc ipsa non perpétua, sed temporaliter
perfruantur. Sur quoi Gralien ajoute : Sed
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tllud Toletani concilii ita inteîligendum. ut
episcopi prœtcr quartam vel lertiam, quœ se-
cundum locorum diversitales eis debelur. nihil
contingat. {Voy. biens d'église.)

Il y a bien de l'apparence que l'usage des
bénéfices, pris dans le sens des anciens con-
ciles, commença par les églises de la cam-
Eagne, dont l'évéque fut comme forcé d'a-
andonner les fonds aux curés, qui étaient

plus à portée d'en avoir soin; et que ce qui
se pratiqua à la campagne par une espèce
de nécessité fut bientôt suivi, dans les villes
par la force et l'autorité de l'exemple. Mais)
dans ces premiers temps, cette jouissance
des fonds, que les évoques accordaient aux
titulaires des différentes églises de leur dio-
cèse, ne rendait point encore les bénéfices
perpétuels; ni les églises, dont on avait déjà
fait une distribution, vers l'an 268 {voy. pa-
roisse), ne donnaient non plus aux titulaires
aucun droit sur les biens qui en dépendaient,
au préjudice des évêques.

Les titres des clercs, dans ces églises,
étaient toujours de simples administrations,
et leur vie continuait d'être commune

; ce ne
fut que lorsque les curés et les autres béné-
ficiers, voyant l'inégalité du partage qui se
faisait, par ordre des évêques, des biens ec-
clésiastiques, s'arrogèrent les oblations, les
aumônes et même les fonds qu'on donnait à
leurs églises : ce qui forma le patrimoine des
titres des bénéfices, et les rendit des droits
réels de personnels qu'ils étaient aupara-
vant. Les successeurs se mirent en posses-
sion des revenus qui se trouvaient renfermés
dans les limites de leurs églises, et se rendi-
rent indépendants des évêques et des éco-
nomes. Cela s'introduisit incontestablement
partout, et c'est par où s'établit la maxime
que les curés étaient en droit de percevoir
les dîmes, les oblations et les autres revenus,
chacun dans lés limites de sa paroisse (Tho-
massin, Discipl. part. Il, liv. IV, ch. 20:r»ar/.
III, /iv. IV, c/j. 22).

A l'égard des prébendes, l'origine et la di-
vision en sont exposées sous les mots pré-
bende, BIENS d'église, où, parlant aussi des
biens des monastères , nous exposons de
même l'origine des bénéfices réguliers.

§ 2. Définition paraphrasée d'un bénéfice ec-

clésiastique.

Les canonistes ne s'accordent pas tous
pour les termes dans la définition qu'ils don-
nent du bénéfice ecclésiastique en général ;

c'est pourquoi, pour en avoir une idée exacte
et assez étendue, qui serve à l'intelligence

des cboses qui y ont rapport dans le cours
de cet ouvrage, nous suivrons la définition

qu'en donne Barbosa. Mais auparavant, voici
celle qu'en donne d'Héricourt, dans ses Lois
ecclésiastiques : « On appelle bénéfice, dit cet

auteur, le droit que l'Eglise accorde à un
clerc de percevoir une certaine portion de
revenus ecclésiastiques, à condition de ren-
dre, à l'église les services prescrits par les

canons, par l'usage ou par la fondation. »

Beneficium ecclesiasticum, dit Barbosa, a
doctoribus varie solet definiri, sed melius de-
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finitur ut sic : Jus perpetuum, quoad ipsum
accipientem, spiritualihus annexum, ad per-

cipiendos redditus ecclesiasticos, ratione spt-

riiualis officiij ecclesiastica auctoritate con-
stitutum.

Cet auteur, expliquant les termes de sa

définition, commence par remarquer que le

mol jus y est employé, parce qu'un bénéfice

est mis au rang des choses et des droits in-

corporels : de lui-même il n'a rien de spiri-

tuel; il n'est tel qu'à raison de l'office ecclé-

siastique qu'il exige de celui qui le possède :

Beneficium non datur nisi propter officium.

Le chap. Quia per ambitiosam, de RescriptiSy

in 6% condamne comme un grand abus l'u-

sage où l'on était autrefois de donner des

bénéfices à des gens qui ne rendaient aucun
service à l'Eglise : Et officium plerumque^

propter quod beneficium ecelesiasticum datur,

omittitur. Sur quoi notre auteur dit qu'il

faut distinguer trois choses dans un bénéfice:
1° l'obligation qu'il impose, c'est-à-dire le

service ou l'oilQçe : ce qui est tout spirituel

et le fondement du bénéfice ; 2° le droit de

percevoir les fruits : ce qui forme le bénéfice

même; ce droit, comme nous avons dit, n'est

pas de soi spirituel, mais il le devient par

l'office spirituel, qui en est la cause princi-

pale et dont il doit être inséparable ;
3° les

fruits mêmes du bénéfice, qui temporales dici

possunt. Les évêchés et tous les autres titres

ecclésiastiques n'étaient anciennement, c'est-

à-dire avant l'usage des bénéfices, que des

offices ; c'est ce qu'ils sont redevenus aujour-

d'hui, depuis que le gouvernement s'est em-
paré des biens ecclésiastiques. On a donné,
dans les siècles suivants, l'administration de

quelque temporel à ceux qui exerçaient ces

offires, et les terres ou revenus qui formaient

ce temporel ont été appelés bénéfices.

Perpetuum. Nous avons vu ci-dessus com-
ment les titres des bénéfices devinrent perpé-

tuels; c'est l'esprit de l'Eglise qu'ils soient

tels, c'est-à-dire qu'un clerc demeure dans
l'église à laquelle il a été attaché. Saint Paul
dit que chacun demeure dans l'état où il a
été appelé; et le canon 2, dist. 70 : In qua
ecclesia quilibet intitulatus est, in ea perpétua
Î\erseverat. Le concile de Trente, renoave-
ant cette ancienne discipline, veut, en plu-

sieurs endroits de ses sessions, que les clercs

qui ont été ordonnés ou allachés à un cer-

tain ministère, par l'autorité légitime de l'E-

glise et par leur vocation, y demeurent toute

leur vie, pour remplir les fonctions qui y
sont annexées.

Ratione spiritualis officii. Nous avons déjà

dit que l'ofiice est inséparable du bénéfice :

Beneficium datur propter officium ; c*est ce

qui en rend les laïques incapables. Mais on
ne laisse pas que de distinguer dans un ti-

tre ecclésiastique l'office et le bénéfice.

Ecclesiastica auctoritate constitutum. C'est

l'autorité ou l'approbation de l'évêque, qui

met le sceau au caractère du bénéfice ecclé-

siastique ; c'est une formalité si essentielle

en l'éreciion ou l'établissement d'un nou-
veau bénéfice ,

que jusqu'à ce qu'elle soit

consommée, jusqu'à ce que l'évêque, aorès

Droit canon. I.

avoir examiné le mérite de la fondation, l'ait

approuvée, tout ce qui a été fait, n'est en-
core qu'une simple œuvre pie, qui n'a ni

le caractère , ni les effets d'un véritable bé-
néfice : Non dicitur beneficium ecelesiasticum,

ante episcopi approbalionem [C. Nemo , c.

Nullus, de Consecr., dist. 1).

Ce que nous venons de dire ne regarde
que l'origine et la nature des bénéfices en
général ; reste à en faire connaître les diffé-
rentes espèces.

§ 3. Division des bénéfices.

La première et la plus commune division
des bénéfices est en séculiers et réguliers.
Les bénéfices séculiers sont ceux qui ne

peuvent être possédés que par des clercs non
engagés par des vœux dans quelque ordre
religieux.

Les bénéfices réguliers, au contraire, sont
ceux qui ne peuvent être possédés que par
des religieux ; d'où est venue cette règle :

Sœcularia sœculnribus,regularia regularibus.
Ces deux sortes de bénéfices, séculiers et

réguliers, peuvent être considérés comme les

genres qui comprennent toutes les différen-
tes espèces de bénéfices qui sont dans l'E-
glise ; en effet, les bénéfices séculiers sont : la
papauté, l'évêché, les dignités des chapitres,
même celles de cardinal et de patriarche, les
canonicats , les cures , les vicairies perpé^
tuelles, les chapelles et généralement tous
les bénéfices à titre perpétuel possédés par
des clercs séculiers.

Les bénéfices réguliers sont : l'abbaye en
titre , les offices claustraux qui ont un re-
venu affecté, comme le prieuré conventuel
en litre, les offices de chambrier, aumônier,
hospitalier , sacristain , cellerier et autres
semblables ; les places des moines anciens
et non réformés sont bien regardées comme
des bénéfices réguliers , mais on ne donne ce
nom qu'aux offices dont on prend des pro-
visions.

Les bénéfices séculiers sont simples ou
doubles ; les bénéfices réguliers sont aussi
simples ou doubles, ils sont masculins ou
féminins, possédés en titre ou en commen-
de : les uns et les autres sont collatifs ou
électifs, incompatibles ou compatibles, ma-
nuels ou révocables, libres ou assujettis,
dignités ou ordinaires; enfin laïques ou
ecclésiastiques , consistoriaux ou non con-
sistoriaux.

Le bénéfice séculier simple est celui qui
n'est chargé d'aucun gouvernement, ni sur
le peuple ni sur le clergé , et qui est exempt
de toute administration.

Les canonistes subdivisent les bénéfices
simples en bénéfices vraiment simples , mère
simplicia, et en bénéfices simples serviles

,

servitoria ; les premiers ne sont chargés que
de quelques prières ; les autres imposent
un service , comme de dire des messes , d'ai-

der à chanter dans un chœur, et autres cho-
ses semblables. Quand le bénéfice demande
la prêtrise on l'appelle sacerdotal. {Voy. sa-
cerdotal.) Quand il exige un service jour-»

(Dix.'i
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nalier dans une église, ou le Jil sujet à rési-

\ dence. {Voij. résidence.)

On doit mettre au rang des bénéfices sim-
ples en général, les canonicats ou prébendes
qui ne sont pas dignités, les chapelles, cha-
pelleoies, etc., et généralement tous les béné-

fices qui n*ont ni administration, ni juridic-

tion, ni même aucun olGco qu'on appelle

personnat dans les chapitres.

On appelle bénéfices doubles ceux qui sont

chargés de quelque administration
,
quœ ha~

bent popiilum vel clerum vel administratio-

nem. On en distingue de deux sortes : ceux
qui donnent , avec l'administration, quelque
droit de juridiction et ceux qui ne donnent
absolument que la seule administration de
quelque partie des biens d'Eglise, ou l'exer-

cice de certaines fonctions arec quelques ho-
noriûques.
De la première espèce sont les premières

dignités de l'Eglise, même des chapitres, et

les cures en général. Les personnats, les of-

fices et les dignités mêmes de certains cha-
pitres forment la seconde.
Parmi les bénéfices qui , outre l'adminis-

tration , donnent une juridiction, on distin-

gue encore ceux dont la juridiction n'est que
correctionnelle , et ceux qui ont une juri-

diction pénitentielle.

Les premières dignités des chapitres, sous
quel nom qu'elles soient connues, ont ordi-

nairement la première de ces juridictions
;

le pape, les évêques et les curés sont tou-
jours revêtus de l'une et de l'autre. (Foy.

CHARGE d'aMES , CHAPITRES , ABSOLUTION , AP-

PROBATION , JURIDICTION.)

Les bénéfices simples réguliers sont : les

prieurés non conventuels, le monachat et le

canonicat régulier : Qui suo et simplici onere

fungunlur, et cap. Quod Dei, timoremet cap.

de Slat. monachorumy Clemen, Ne in agro,

§ Cœterum et per totiim, de Slal. monachor.
Les bénéfices doubles réguliers sont l'ab-

baye en titre et les offices claustraux en
exercice , tels que le prieuré conventuel ou
claustral.

La distinction des bénéfices masculins et

fùminins ne peut se faire que de ceux qui
sont réguliers, et dont l'origine est commune
aux ordres religieux des deux sexes, ainsi

que nous l'expliquons sous le mot femme.
Un bénéfice régulier est possédé en titre ,

quand il est possédé sans commende, par un
religieux qui en exerce toutes les fonctions,

selon la nature 'du bénéfice ou suivant les rè-

gles de l'ordre dont il dépend.
On dit, au contraire, qu'un bénéfice régu-

lier est possédé en commende quand on clerc

séculier le possède avec dispense de la ré-

gularité.

On appelle bénéfices compatibles, deux ou
plusieurs bénéfices qu'une seule et môme
personne peut posséder à la fois ; et incom-

,
patibles^ ceux au contraire qui ne se peuvent

' rencontrer en la même personne. {Voy. in-

compatibilité.)

Les bénéfices coUutifs gont ceux qui sont
simplement à la noniination d'un collnteur

;

si le collateur ne confère que sur la présen-

tation d'um» autre personne, le bénéfice es!
alors en patronage. (Toy. patronage, colla-
tion.)

Les bénéfices électif» sont ceux qni sont
donnés par la voie des suffrages et du choix ;

si le choix doit être confirmé par un su-
périeur pour la validité de la collacion , le
bénéfice s'appelle alors bénéfice électif can-
firmatif.

Si l'élection n'a pas besoin d'être confir-
mée, le bénéfice s'appelle alors électif colla-
tif, ou mixte, selon quelques-uns, qni veu-
lent faire entendre par ce terme que la for-
me des provisions participe en ce cas de
l'élection et de la collation , cp que d'autres
étendent mal à propos à l'itislitution sur
présentation.
On appelle bénéfice manuel ou temporel

^

un bénéfice qui n'est donné que pour un
temps à un titulaire qu'on peut révoquer :

Ad nutiwi bénéficia manualia sunt non per-
pétua, sed ad lempus data a quibus ad nu-
tum amoveri per potestatem habentem pos-
sunt. yicndozà, quœst. iO, regul.Cancelt. 3. et

quœstio 11, regul. 34, de Annali in princ.
Le bénéfice irrévocable ou perpétuel. Nous

avons donné ce nom, par opposition au pré-
cédent, à fout bénéfice dont le titulaire ne
peut être privé que par sa faute et pour ces
cas de vacance dont nous parlons ailleurs.
[Voy. VACANCE.)
Les bénéfices manuels étaient absolument

inconnus en France ; tous les bénéfices sé-
culiers y étaient perpétuels, et les titulaires

ne pouvaient absolument en être privés que
par leur faute ou leur volonté. {Voy. amovi-
ble , vicaire perpétgkl.)
On appelle en général bénéfices consisto-

riaux , les bénéfices dont les provisions pas-
sentparle consistoire du pape. {Voy. consis-
toire , CONSISTORIAL.)

§ 4. Suppression des bénéfices.

Tel était l'état général des bénéfices en
France, lorsque la loi du 2 novembre 1789
préluda à la révolution , en déclarant que
tous les biens ecclésiastiques étaient mis à
la disposition de la nation. L'Eglise, en con-
séquence de cette loi spoliatrice et de plu-
sieurs autres qui la suivirent, fut dimc en-
tièrement dépouillée de tous ses biens : il n'y

a plus par conséquent de bénéfices propre-
ment dits. Les cures , les canonicats et mô-
me les évêchés sont bien encore nu jourd'hui

des offices , mais ne sont plus des bénéfices :

si l'on veut parler correctement, on ne peut
plus leur donner ce nom, puit^que, suivant
ta définition que nous en avuns donnée, d'a-

près les canonistes, le bénéfice est le droit

perpétuel de recevoir quelque portion du
revenu des biens consacrés à Dieu . accordé
à un clerc par l'autorité de l'Kgliso, à raison
de quelque office spirituel. Or les cures, les

canonicats , les évêchés ne donnent plus un
tel droit ; les curés , les chanoines, les évê-
ques tirent aujourd'hui lonr subsi^t^mcr, non
do biens appartenant à l'Eglise cl consacrés
à Dieu, puisqu'il n'existe plus de tels biens,

mais d'une pension, faible indemnité, assi-
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milée aax traitements que reçofvent VeS fonc-

tionnaires publics, qui leur est assignée sur

le trésor royal.

Voyez, sous le mot acquisitions, ce que

Sensé le cardinal Pacca de la suppression

es bénéfices.

Lorsque le gouvernement s'empara de tous

les bénéfices, il promit une pension à tous les

bénéficiers , clercs et religieux ; mais tous

ceux qui n'avaient pas cinquante ans lors-

que fut promulguée la loi du 2 frimaire an

II (22 novembre 17&3) , no pouvaient rece-

Toir que 800 fr., et les religieuses du même
âge, que 500 ou 600 fr., suivant les monas-

tères auxquels elles appartenaient. Mais en

même temps on leur imposait pour condition

de prêter serment à la constitution civile du
clergé, ce qui était approuver le schisme.

Peu de temps après la banqueroute générale

réduisit les créanciers de l'Etat au tiers con-

solidé. Les pensions ecclésiastiques, d'après

la loi du 9 vendémiaire an VI (30 septembre

t797), subirent la même perte et furent ré-

duites à 266 fr. 66 cent, pour les clercs bé-

néficiers, et à 166 fr. 66 cent, seulement pour

les religieuses. ISLiis un décret du 3 prairial

an X supprima la condition du serment et

statua que « les prêtres qui , faute d'avoir

« prêté les serments ordonnés par les lois,

« seraient dans le cas de perdre la pension

« ecclésiastique à laquelle ils pouvaient avoir

« droit, seront admis à faire liquider leur

« pension , en jusliOant qu'ils sont réunis à

« leur évêque. » On décida la même chose en

faveur des religieuses. Mais on ne tarda pas

à inrrffdirire cette restriction, que les prêtres

q.ui exerceraient le saint ministère et qui

,

en conséquence , recevraient un traitement

du gouvernement, ne jouiraient pas de leur

pension. Une loi du 15 mai 1818 n'apporta

d'exceptions qu'en faveur des vicaires gêné-

iraux , des chanoines et des curés de canton

âgés de soixante-dix ans. Les curés desser-

vants n'ont pas ce privilège. Il est à remar-
quer que les pensions n'ont été accordées

qu'aux ecclésiastiques qui avaient joui des

bénéfice'!; leurs successeurs n'y ont aucun
droit, de sorte que ces pensions finiront par

s'éteindre par la mort des anciens bénéfi-

ciers, car les pensions qui , dans le budget

de 48U, s'élevaient à 15,14-3,000 fr., ne s'é-

lèvent pas aujourd'hui au delà d'un million.

Le gouvernement accorde actuellement au
clergé , sous le nom de traitements et d'in-

demnités de la perte des anciens bénéfices ,

15,000 fr. aux archevêques , 10,000 fr. aux
évêques, 3,000 fr. ou 2,000 fr. aux vicaires

généraux, suivant les localités; 1,500 aux
chanoines , 1.500 fr. aux curés de première

classe, et 1 ,600 fr. s'ils sont septuagénaires ;

1,200 fr. aux curés de seconde classe, et

800 fr. aux curés desservants, âgés de mo4ns
de soixante ans , après cet âge ils ont 900 fr.,

et 1,000 quand ils sont septuagénaires; les

vicaires, quand ils sont reconnus par l'État,

reçoivent aussi une indemnité de 350 fr. En
outre, le gouvernement accorde tous les ans

quelques secours pour les séminaires, l'ac-

quisition et l'entretien des édifices consacrés
au culte catholique. {Voyez traitement.)
Mais pour que les titulaires des offices ec-

clésiastiques puissent avoir droit au traite-

ment attaché à leurs fonctions, il faut qu'ils

en aient pris possession d'après la forme
prescrite par le gouvernement. Une ordon-
nance du 1" naai 1832 a statué à cet égard
ce qui suit :

« Art. 1"*. Les vicaires généraux , chanoi-
nes et curés dont la nomination a été agréée
par nous, jouiront du traitement attaché à
leur titre, à dater du jour de leur prise de
possession. Il sera dressé procès-verbal de
celle prise de possession , savoir : pour les vi-

caires généraux et chanoines , par le cha-
pitre ; et pour les curés

,
par le bureau des

marguilliers.
<f Art. 2. Le traitement des desservants et

vicaires datera également du jour de leur
installation constatée par le bureau des
marguilliers.

« Art. 3. Expédition de chaque procès-
verbal et prise de possession sera aussitôt
adressée à l'évêque diocésain et au préfet du
département, pour servir à la formation des
états de payement. »

Ce procès-verbal de prise de possession
doit être transcrit sur les registres de la fa-

brique et envoyé en double à l'évêque, qui
en transmet un au préfet.

« Art. 4. L'absence temporaire et pour
cauve légitime, des titulaires d'emplois ec-
clésiastiques, du lieu où ils sont tenus de
résider, pourra être autorisée par l'évêque
diocésain, sans qu'il en résulte décompte
sur le traitement, sî Tabsence ne doit pas
excéder huit jours ; passé ce délai et jusqu'à
celui d'un mors, l'évêque notifiera le congé
au préfet, et lui en fera connaître le motif.
Si la durée de l'absence pour cause de ma-
ladie, on autre, doit se prolonger au delà
d'un mofis, l'autorisation de notre ministre
de l'instruction publique et des cultes sera
nécessaire.

« Art. 5. Toutes les dispositions contraires
à la présente ordonnance sont rapportées. »

{Voy. ABSENCE.)

BÉNÉFICIATCRE.

On appellait ainsi, dans plusieurs chapi-
tres, les offices ou places irrévocables du
Iras chœur. {Voy. chapelaïiv.)

BÉNÉFICIERS.

Bénéficier en général est le titulaire d^un
bénéfice. Certains auteurs ont voulu distin-
guer par l'orthographe le bénéficier ^ du 6e-
néficié titulaire particulier d'une bénéficia-
lure dans un chapitre; ils ont 6té IV du
nom de ce dernier, parce qu'on ne saurait,
disent-ils, l'appeler autrement que bénéficie,
comme on ne saurait qualifier que de cha-
noine, celui qui est pourvu d'un canonicai

;

au lieu que par bénéficier en général, on en-
tend fout ecclésiastique pourvu de bénéfice
quelconque. Celle di;«tinction laisse à ceux
qui la lisent le choix d'en user. On la trouve
dans peu de livre», et elle n'étaU guère ctm-



805 DICTIONNAIRE DE DROIT CANON. 30;

nue que dans quelques provinces du midi,

où Ton se servait aussi du mol de bénéGcia-

ture. {Voy. chapelain.)

§ 1. BÉNÉFiciERS, devoirs, obligations.

Ceux qui étaient pourvus de bénéGccs

étaient obligés de les administrer suivant

les règles prescrites par les saints canons
;

Quoiqu'il n'existe plus de bénéfices aujour-

'hui, néanmoins ceux qui sont charges

d'offices ecclésiastiques sont tenus aux
mêmes obligations ; il serait aussi difficile

que superflu de les rappeler ici dans le dé-

tail, parce qu'elles viennent mieux naturel-

lement sous les noms particuliers qui les

désignent dans le cours de cet ouvrage
;

telles sont les aumônes qu'ils doivent répan-

dre dans le sein des pauvres, et dont il est

parlé sous les mots aumône, biens d'église,

INCOMPATIBILITÉ; la l'ésidcnce, les prédica-

tions et autres fonctions spiriluclles dont ils

sont chargés respectivement à l'espèce et au
titre particulier de leurs bénéfices, et qui se

voient sous les mots curé, doctrine, prédi-

cateur, RÉSIDENCE, etc. Enfin, pour leurs

vie et mœurs en général, voyez clerc, habit,

RELIGIEUX.

§ 2. Droits d«« BÉNÉFICIERS.

Les droits des hénéûciers consistent dans
la jouissance des fonds de terre, dîmes et

antres revenus qui composent la dotation de

l'office. Le droit de jouissance des fonds de

terre est très-étendu et tient le milieu entre

l'usufruit du droit romain et le droit du vas-

sal sur le fief. Le bénéficier a donc la faculté

de les exploiter en personne ou de les affer-

mer. Seulement le bail, fût-il conclu pour

un temps déterminé et avec stipulation de

payement à l'avance, n'est valable que pour

le temps pendant lequel le bailleur conserve

l'office. Concil. de Trent. sess. 2i, ch. 11.

(Voy. bail). Conséquemment il n'est pas

obligatoire pour le successeur, à moins qu'il

n'ait été passé sous la garantie de l'autorité

supérieure ; du reste le fermier a actiou

contre le bailleur et ses héritiers, à raison

des avantages que lui conférait le contrat.

Le droit du bénéficier va jusqu'à changer,

s'il y trouve plus de profit, la superficie du

sol ; mais ce droit n'excède pas les bornes

de la jouissance, et toute aliénation du

fonds est interdite. Le bénéficier doit d'ail-

leurs maintenir le fonds en état de culture et

supporter les frais d'entretien : sinon, lui ou

son héritier peut être poursuivi en indem-

nité. Quant aux grosses réparations, elles

ne sont point à sa charge. L'emploi des re-

venus est un point abandonné à la conscience

du bénéficier ; mais l'objet et la nature du

bénéfice lui font un devoir de n'en user que
pour ses besoins réels, et de consacrer l'ex-

cédent à des œuvres de bienfaisance. {Voy.

lUUONB.)

%Z. Delà succession des bénéficiers.

L'Eglise considérait les biens ecclésiasti-

ques comme une propriété des pauvres à

elle confiée pour la gérer. Les ecclésiasti-

ques devaient donc n'en distraire pour euK
que le nécessaire, et laisser le reste aux
pauvres. Conformément à ce principe, tout
ce qu'un ecclésiastique avait acquis de son
office retournait après lui à l'Eglise et auK
pauvres, et on réputait provenir de l'office

toute épargne faite ultérieurement à l'ordi-

nation. Çà et là seulement on tempérait la
règle en admettant les héritiers à partager
ces acquêts avec l'Eglise, lorsque le défunt
avait possédé une fortune personnelle Quant
aux biens qui avaient appartenu au bénéfi-
cier avant l'ordination, ou même lui étaient
échus depuis par succession, il pouvait li-

brement en disposer par testament, cette fa-
culté s'étendait aux biens provenant de
donations, lorsqu'elles lui avaient été faites

par des considérations purement personnçl-
les ; autrement ils étaient propriété de l'E-
glise. Si le défunt n'avait pas testé, sa for-

tune passait à ses parents capables de suc-
céder ; à défaut d'héritier, l'Eglise héritait da
tout.

En Orient, les évêques exercent encore
certains droits sur la succession de leurs
clercs, et le patriarche succède même à plu-
sieurs évêques. En Occident, les ecclésiasti-

ques sont aujourd'hui complètement assimi-
lés aux laïques .sur ce point, sans égard à
l'origine de leurs biens. Seulement, d'après
l'esprit de l'Eglise, leurs héritiers leur succè-
dent aussi dans l'obligation spéciale de faire

un bon emploi de leur fortune.

BENEPLACITUM APOSTOLICUM.

On appelle ainsi, confusément dans l'a-

sage, et l'approbation ou le consentement da
pape à une aliénation des biens d'Eglise, et

l'acte ou le bref qui contient cette approba-
tion. On se sert aussi de ce ternafc en d'au-
tres occasions, où il s'agit également de quel-
que approbation ou de l'agrément du pape.
{Voy. CONCORDAT.)

BÉNÉVOLE.

C'est le consentement que donne le supé-
rieur d'un ordre, à ce qu'un religieux d'un
autre ordre y soit reçu en faisant profes-
sion, suivant les statuts et coutumes dudit
ordre. {Voy. translation.)

BERNARDINS. {Voy. ordres religieux.)

BIBLE.

On donne ce nom à la collection des li-

vres sacrés écrits par l'inspiration du Saint-

Esprit, et connus sous le nom de l'Ancien et

du Nouveau Testament. {Voyez écriturb
sainte, vulgate.)

BIBLIOTHÉCAIRE, BIBLIOTHÈQUE.

Le bibliothécaire était autrefois en Occi-

dent ce que le cartophylax était en Orient,
c'pst-à-dire une espèce de secrétaire ou de
chancelier. {Voyez chancelier.) Le père
Thoinassin remarque que la rareté et la



S05 BIE BIE 5s^

cherlé des livres rendaient anciennement les

bibliothèques peu communes et presque par-
ticulières aux souverains, à qui l'on s'adres-
sait pour avoir les monuments nécessaires à
l'éclaircissement de certains points de foi ou
de morale ; d'où vient, ajoute cet auteur, que
la charge de bibliothécaire royal ou impérial
fut commise à des prêtres ou à des abbés
d'une vertu incorruptible. Hincmar racon-
te, dans la préface de son ouvrage de la

Prédestination, que Félix d'Urgel avait été

convaincu, sous l'empire de Charlemagne,
d'avoir corrompu le jeune bibliothécaire du
palais d'Aix-la-Chapelle, afln de pouvoir al-

térer
, par son moyen, le texte de saint Hi-

laire : Corrupto muneribus juniore bibliothe^

cario Aquensis palatii, librum B. Hilarii ra-

sitf et ubi scriptum erat : quia in Deo Filio

carnishumilitas adoratur, immisit : carnis hu-

manitas adoptatur. On attribue à Charlema-
gne l'établissement de cette bibliothèque im-
périale d'Aix-la-Chapelle.
A Rome, on a toujours eu nécessairement

une bibliothèque; c'est là, comme à l'asile de
la vérité, que de partout on est venu vérifier

la croyance, et en consulter les titres. Les
papes les ont conservés dans la fameuse
bibliothèque du Vatican, dont les bibliothé-
caires ont été élevés à un si haut point de
gloire, dit le père Thomassin, que les évê-
ques s'en sont crus honorés ; en effet , dans
laVie du pape Formose, il est dit que le pape
Jean avait donné la charge de la bibliothèque

à Zacharie, évéque d'Anagnia, et l'avait fait

son conseiller : Munere bibliothecarii aposto-
licœ sedis auctum, consiliariumsuumfeciteique
legationes plures credidit (Thom. Discipl. p.
III, /. I, n. 52). Comes [inprœm. cancell. Re-
gul.) nous apprend que le bibliothécaire éiàit

autrefois confondu très-souvent avec le vice-
chancelier, quoique bien différent l'un de l'au-

tre : Cum bibliothecarii officiurn olim^ sicut

hodieinpalatio apostolicoy aliud prœ se ferat.

On voit dans l'histoire du pape Sixte V,
que pour réparer la bibliothèque du Vati-
can, détruite au sac de Rome, par l'armée
des Allemands, sous Charles de Bourbon, il

fit bâtir un superbe vaisseau, appelé belvé-
der, et un autre édifice tout auprès pour une
très-belle imprimerie, avec de sages règle-
ments, qu'on a si bien exécutés depuis, qu'on
ne voit pas aujourd'hui dans le monde de bi-
bliothèque plus riche en manuscrits et en belles
éditions, ni si bien ordonnée, ni peut-être
mieux décorée.

BIENS D'ÉGLISE.

L'Eglise a deux sortes de biens : biens spi-

rituels et biens profanes ou terrestres; nous
n'entendons parler ici que de ceux de cette

dernière sorte. Voyez pour les autres au mot
EXCOMMUNICATION

.

§ 1. BIENS d'Église, origine.

Sous la dénomination vague des biens de
l'Eglise se trouvent compris non-seulement
les fonds qui appartiennent à l'Eglise, mais
aussi les bénéfices , les oblations, les prémi-
ces , les corps des églises mêmes et tout le

temporel qui en dépend. Nous traitons sous
chacun de ces mots la matière qui les con-
cerne. Par rapport à la manière d'acquérir

les biens fonds et de les aliéner, nous en
avons parlé assez au long aux mots acqui-

sition, ALIÉNATION. L'orlginc des oblations,

et, encore plus , l'origine des dîmes nous
apprennent d'autre part d'où elles sont ve-

nues. ( Foy. OBLATIONS , DIMES , AUTELS.) Il

serait donc inutile de nous étendre ici sur ce

que nous disons plus convenablement ail-

leurs ; nous nous bornerons à parler, sous ce

mot, de la forme et des suites du partage qui

s'est fait originairement des biens de l'Eglise

entre ses ministres. A l'égard des charges et

des privilèges de ces mêmes biens, voyez im-

munités, DÉCIMES.
Dans son Traité de la propriété des biens

ecclésiastiques (p. 1), Mgr. Affre s'exprime

ainsi sur l'origine deces biens : « Il n'a jamais

« existé d'association permanente parmi les

«hommes, qui n'ait eu quelques ôî'ens en

« commun. L'association que produit lacom-
« munauté de croyance et de culte a, plus que
« toute autre, été conduite par la nature même
« de sa destination et par son caractère de

<t perpétuité, à posséder des propriétés. Vous
« ne citerez pas un peuple où ces possessions

« n'aient existé. L'Eglise chrétienne ne pou-

« vait faire exception à une règle dont nous
« allons démontrer la nécessité: ses premiers

« apôtres et ses premiers disciples se coti-

« sèrenl pour subvenir aux frais du sacrifice

ft et pour éclairer les souterrains qui furent

« leurs premiers sanctuaires. Ils étaient en-

« core sous le glaive des tyrans, et déjà ils

« nourrissaient les pauvres, les orphelins,

« les veuves, les clercs, et fournissaient aux
« frais des sépultures et deces repas appelés

(( Agapes (voy. ce mol), dans lesquels s'exer-

« çait la plus touchante fraternité. Ce qui est

« plus incroyable, c'est qu'à cette même épo-

« que où il leur était si difficile de soustraire

« leurs personnes à la mort, et leurs meubles

« à la confiscation , ils possédaient déjà des

« immeubles, ainsi que l'atteste un édil de

« Constantin et de Licinius,de l'an 313, qui

« ordonne la restitution de ceux qui avaient

« été confisqués , onze ans auparavant, par

« Dioclélien et par Maximien ( Lactance , de

« Morte persecutorum, n. 5 ;
Eusèbe, Vie de

« Const., lit. II, ch. 39). Les propriétés de

« l'Eglise prirent, après la conversion des

u empereurs, des accroissements prodigieux.

« Dès le temps de saint Grégoire le Grand,

« c'est-à-dire vers la fin du sixième siècle,

« l'Eglise romaine possédait des terres dans

« les différentes parties de l'empire, en Ila-

« lie, en Afrique, en Sicile, et jusque sur les

« bords de l'Euphrate {Hist. ecclés. de Fleu-

« ry, liv. XXXV, n. 15.) »

Ceux qui voudraient avoir une idée plus

étendue de l'origine et des différentes espèces

des biens ecclésiastiques, peuvent recourir au
Traité du père Thomassin sur la discipline

de VEglise, part. I, liv. III, c. 1 et suivants;

à VInstitution au droit ecclésiastique , de

Fleury, part. II, ch. 10 et suivants. Jérôme
Acosta et Antouius Marcelin ont fait des
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traités particuliers de l'origine et du progrès
des revenus ecclésiasliques, qu'on peut aussi
consulter. L'auteur de la jurisprudence ca-
nonique, au mot BÉNÉFICE, traite assez aa
long celte matière, dont il fait l'origine des
bénéfices. On peut yoir aussi la dissertation
d'Héricourt, sur les biens cCEglise, part. IV
des Lois ecclésiastiques. Le te&te des canons
et les faits de l'histoire seront nos guides
dans ce que nous allons en dire.

$2. BiKNS d'église, distribution, usage.

Autrefois , comme nous le disons ailleurs,

il n'y avait peint d'ordination vague, chaque
clerc parlicipait aux biens de l'église à la-

quelle il était attaché, suivant son rang. Les
constitutions apostoliques veulent qu'on
offre les prémices aux évéques, aux prêtres

et aux diacres pour leur enlri'lien,et que les

dîmes soient destinées pour les autres

clercs, les vierges, les veuves et les pauvres
;

elles ajoutent que les eulogies qui restent

après les saints mystères , doivent être

partagées , de manière que l'évêque ait

quatre parts, les prêires trois, les diacres

deux ; les sous-diacres , les lecteurs , les

chantres , les diaconesses une part seule-

ment. Le concile d'Agde veut qu'on retran-
che de la liste des clercs ,

qu'il appelle ma-
tricula, tous ceux qui négligent de faire les

fonctions de leur ordre, et qu'on ne leur
donne de part aux rétributions que quand
ils s'acquittent de leur devoir : ceux au con-
traire qui remplissent avec ferveur les de-
voirs de leur état , doivent, suivant ce con-
cile , recevoir une rétribution proportionnée
à leur zèle (Thomassin , Discipl. de VEglise ,

part. I, liv. IV, ch. 56
;
part. Il, liv. IV, c/i. 16,

c. Quia tua, 12, q. l).On voit même que dans
ces premiers temps

,
plusieurs d'entre les

clercs ne prenaient pari aux distributions

que comme pauvres ; et que lorsqu'ils avaient
du patrimoine , et n'y avaient point renoncé
au temps de leur ordination, ils faisaient

conscience de rien prendre de TEglise. Can.
Vit. 16.7.1.

Par le canon Episcopus, 12 , g. 1, tiré du
concile d'Antioche , tenu en Slkl, l'évêque
doit faire la dispensation des biens donnés à
l'Eglise par les ûdèles , avec autant d'équité
que de proportion , sans qu'il puisse en dis-
poser en faveur de ses parents ou de ses do-
mestiques : Episcopus ecclesiasticarum rerum
habeat potestalem, ad dispensandum erga om-
nes qui indigent, cum summa reverentia et ti-

moré Dei. Participet autem ipse, et quibus in-
diget, sitamen indiget, taminsuis, quam infra-
trum, qui ab eo suscipiuntur, necessariis usibus
profuturis, ita ut nulla qualibet occasione
fraudentur juxta sunctum Apostolnm , sic

dicentem : « Habentes viclum et veslilum, his
eontenti simus ; » quod si contcntus fus
minime fuerit , convertat autem res Ecclesiœin
suos domesticos usus , et ejus commoda, vel
agrorum fructus , non c%tm presbyterorum dia-
conorumque conscientia pertractu. scd hurum
potestatem domesticis aut propinquis , ant
fratribus filiisque suis committat, ut per hu-
jmmêdx personas occulte res lœdanlur Ec~

clesiœ synodo provineiœ. pcmas iste persolvat.

C. 26, caus. 12, quœst. 1. {Voy. économe.)
Cette dispensation coûtait beaucoup de

soins, et les évéques s'en déchargèrent, à
l'exemple des apôtres, sur des diacres et des
économes

,
qu'ils étaient cependant obligés

desurveiller. Car le père Thomassin, part. II,

liv. IV, ch. 15, dit que le pape Simplicius,

ayant appris que l'évêque Gaudence ne gar-
dait aucune règle dans la distribution des re-

venus de son Eglise, donna ordre à un prêtre

de son diocèse de gouverner les revenus ec-
clésiastiques , d'en donner une quatrième
partie aux clercs, et de réserver les doux
autres parties pour les pauvres et pour l'en-

tretien des églises {can. de Redilibus, 12,

q. 2). Le pape Gélase confirma ce partage
des biens d'Eglise,{anl pour les revenus fixes

que pour les oblations des fidèles; c'est ce
qu'on voit par les canons 23, 26, 27, caus. 12,

q. 2. Le pape saint Grégoire écrivant à saint

Augustin, apôtre d'Angleterre, l'an 60i , at-
teste encore que tel est l'usage du siège

apostolique : Mos est apostolicœ sedis ordi-

natis episcopis , prœceptum tradere, ut de

omni stipendia quod accedit, quatuor debeant

fieri portiones ; una videlicet episcopo et fa-
miliœ ejus propter hospitalitatem et suscep-

tionem, alia clero, tertia vero pauperi-
bus, quarta Ecclesiis reparandis {Can. 30,
caus. 12, q. 1).

Cette division des biens ecclésiastiques n'é-

tait que pour les revenus et les oblations ;

les fonds et immeubles demeurèrent encore
en commun. Le concile d'Agde, tenu en 506,

commença à permettre que les évéques don-
nassent en usufruit , à des séculiers ou à des

clercs , des terres de peu de conséquence et

qui n'étaient pas pour l'Eglise d'un produit

considérable. Tous les auteurs fixent à cette

nouvelle disposition l'époque et l'origine

des bénéfices. Le troisième concile d'Orléans
déclara que l'évêque ne pouvait pasôteraux
ecclésiastiques les terres que son prédéces-
seur leur avait accordées , à moins qu'ils

n'eussent fait quelque faute qui méritât cette

punition. Le second concile de Lyon contient

le même règlcmenl. Il ne fallait rien de plus

pour mettre les possesseurs, usufruitiers des

oiens d'Eglise, dans une paisible jouissance

leur vie durant , dont ils ne pouvaient être

privés que par leur propre faute. {Voy. pri-

vation.)

Le père Thomassin {part. Il, liv. IV, ch. 20),

observe qu'à peu près dans le même temps
on suivait la même pratique en Italie et en

Espagne. Le même auteur {part. III. liv. IV,

ch. 22) dit que, vers le septième siècle , les

évéques n'avaient déjà plus, comme dans les

siècles précédents, la quatrième portion des

dîmes cl des oblations ; que tout ce qui pro-

venait de ces rétributions , appartenait à la

paroisse dans l'étendue de laquelle les fruits

avaient été recueillis. {Voy. bénéfice.) Les

curés en étaient les administrateurs ; c'est

pourquoi les capitulaires de nos rois leur re-

commandent de les partager en quatre por-

lions, suivant les can<ms, l'une pour la fabri-

«[ue cl les autres réparations des bàliaicuts »
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une aaire pour les pauvres, la troisième t>our
les prêlrcs et les clercs , la quatrième devait
être réservée pour être employée selon les

ordres de l'évêque : ce qui était comme une es-

pèce d'hommage, dont les évéques se sont fait

depuis un droit qu'on appelle cens cathédrati-

î'ue.^Foy.ceraot.) C'est pourquoi le capitulaire
des evéques de 801, rapporté par Baluze, ne
parle que de trois parties de dîmes ; celle

qui était destinée pour la décoration de
l'église, celle des pauvres et étrangers, et

celle qui regardait les ministres des autels,

c'est-à-dire les prêtres chargés du soin des
âmes. {Voy. mense, dImes.)
Aûn que ces règles fussent exactement ob-

servées, les conciles enjoignaient aux évê-
ques de se faire rendre compte , dans le cours
de leur visite, de ce qui devait être employé
pour l'ornement des autels

,
pour l'entretien

des bâtiments et pour les aumônes (Tho-
mass., /oc. ctf.). (Foyer FABRIQUE.)
Quand les évêques voulurent engager les^

chanoines à vivre en communauté , ils don-
neront à ces saintes assemblées des biens de
l'Eglise suffisants pour les entretenir honnê-
tement dans cet état; Fiodoard fait l'énumé-
ration des terres que saint Rigoberl, arche-
vêque de Reims , accorda à son chapitre.
Pierre, diacre, qui a écrit la vie de saint

Chrodejïand , dit que ce saint prélat, ayant
assemblé son clergé, pour le faire vivre dans
son cloître , lui prescrivit une règle , et assi-

gna des revenus fixes à cette communauté
pour l'entretenir; il les obligea même, par
ses constitutions , d'avoir un hospice proche
de leur cloître pour y recevoir les pauvres, et

d'employer à cette œuvre de charité le

dixième de leur revenu et des oblations. On
trouve plusieurs donations faites, sous la se-
conde race, par des évêques à leur chapitre,
comme celle de Jonas d'Orléans, d'Hervée
d'Autun

; quelques-uns même, qui appréhen-
daient que leurs successeurs ne voulussent
révoquer ces libéralités, en firent confirmer
les actes par le métropolitain, par les évêques
de la province et par le roi. Baluze en rap-
porte, sur les capitulaires, plusieurs exem-
ples où il n'est point parlé du pape. La plu-
part de ces chapitres avaient les dîmes des
paroisses que les évêques avaient réunies à
leurs églises : les clercs qui les composaient
n'étaient point obligés à garder la pauvreté
dans leur vie commune

;
plusieurs d'entre

eux conservaient le bien de leur famille,

d'autres tenaient des bénéfices de lEglise
que l'évêque leur donnait, ou faisaient valoir
les fonds dont on leur accordait l'usufruit,

et en percevaient les revenus , en payant
ious les ans la dîme de toutes ces terres.

Thomass. part. III, liv. IV, ch. 14, 15 et 16.

LVoy. CHANOINE.)
Dans le xi' siècle . plusieurs chapitres

abandonnèrent la vie commune {Voyez
chanoine), et les chanoines séparèrent pre-
mièrement leur menso d'avec celle de l'évê-

que, et puis firent entre eux un second par-
tage qui ne fut pas tout à fait uniforme.
Entre les chapilres qui l'introduisirent, les

uns firent une masse de tous leurs revenus,

BIE no

dont ils destinèrent une partie à l'entretien

de l'église, et réservèrent l'autre, pour être

distribuée également entre eux, à proportion
de leurs services (Voyez distribution)

;

d'autres partagèrent tous les fonds, dont ils

attachèrent une portion à chaque prébende;
c'est là la cause de l'inégalité qu'on voyait
entre les canonicats de plusieurs églises, et

des différents usages qu'on y faisait des
fruits qui appartenaient aux absents.

Etienne de Tournai, qui vivait vers le xii*

siècle, dit que l'usage de partager les revenus
du chapitre entre les chanoines était devenu
le droit commun de la France, et qu'on ne
doit pas condamner cette coutume, puisque
le saint-siége ne l'a pas désapprouvée : il

fait encore un grand éloge du chapitre de
Reims, dont les chanoines vivaient encore de
son temps en commun , sans avoir divisé la

mense capitulaire, dans un même dortoir
Juhel, archevêque de Tours, visitant sa pro-
vince, en 1233, confirma le partage qui avait
été fait entre l'évêque de Saint-Brieuc et le

clergé. Comme il y avait une grande inéga-
lité entre les prébendes de cette église, l'ar-

chevêque ordonna qu'après le décès des
chanoines dont les prébendes étaient plus
considérables, on réunirait ces prébendes au
chapitre, et qu'on rendrait tous les canoni-
cats égaux. Depuis ce temps, dit notre au-
teur, on ne voit plus dans les revenus de
l'Eglise, aucune portion destinée pour les

pauvres, pour les étrangers et pour les ré-

parations ; mais , ajoute-t-il , ces biens

n'ayant point changé de nature par leur di-

vision, ceux qui en possèdent quelque por-
tion sont toujours obligés d'acquitter les

charges qui y sont attachées. Gratien, sur la

question de savoir si l'on a pu partager en
plusieurs portions ou prébendes, les biens

des chapitres, en sorte qu'il soit permis à
chaque chanoine de recevoir son revenu et

d'en disposer, dit : His ita respondetur^sicut

perfeclione charitatis manente, secundum di-
scretionem eecUsiarum, distributio fit eccle-

siasîicarum facultatum, dum aliis possessiones

hujusEcclesiœaddispensandumcommittuntur,
ex quibus^ licet res Ecclesiœ omnibus debeant
esse communes, primum tamen sibi et suœ Ec-
clesiœ deservienlibus necessaria {episcopus)

subministret reliqua quœ supersunt, fidelium
usibus ministraturus ita et prœbendœ eccle~

siarum eadem chnrilate manente^ pie et reli-

giose passant distribui; nec tune rébus Eccle-
siœ ut propriis, sed ut communibus ulilitati-

bus deserviluris, ut ex his quœ sibi assignata
sunt, primum sibi necessaria percipiat ; siqua
vero suis necessitatibus supersunt, in commu-
nes usus Ecclesiœ expendat. Can. 27, § His ita

12, q. 1.

Sur cet usage du bien d'Eglise, de la part
des ecclésiastiques qui le possèdent, il n'est

pas de notre sujet d'entrer dans le détail des
autorités qui leur imposent l'obligation d'eu
faire part aux pauvres après leur nécessaire,

nous en avons déjà dit quelque chose sous
le mot AUMÔNE, il nous suffira de rapporter
ici ia disposition du concile de Trente pour
ceux que la conscience peut intéresser en
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cctlu matière. Le saint concile leur interdit

absolument de s'attacher à enrichir des reve-

nus de l'Eglise leurs parents ni leurs domes-
tiques : les canons mêmes des apôtres leur

défendant de donnera leurs proches les biens

de l'Eglise, qui appartiennent à Dieu
;
que si

leurs parents sont pauvres, qu'ils leur en
fassent part comme aux pauvres, mais qu'ils

ne les dissipent pas, ni ne les détournent pas
en leur faveur. Le saint concile les avertit

au contraire, autant qu'il est en son pouvoir,
de se défaire entièrement de celte passion et

de cette tendresse sensible pour leurs frères,

leurs neveux et leurs parents, qui est une
source de tant de maux dans l'É^îlise.

Les derniers conciles provinciaux te-

tius dans ce royaume ont fait de sembla-
bles décrets, et cnlre autres celui de Rouen
de 1581, ceux de Bordeaux de 1583 et 1624-,

et celui d'Âix en Provence de 1585. Ces con-

ciles déclarent que les bénéficiers ne sont pas
les propriétaires des biens ecclésiastiques

qu'ils possèdent ;
qu'ils n'en sont que les

économes et les dispensateurs, et que ces

sortes de biens appartiennent à Dieu et à son
Eglise, et sont le patrimoine des pauvres :

Res Ecclesiœ. vota sunl fidelium, pretia pec-
catorum et patrimonia pauperum ; ce sont les

expressions du concile d'Aix-la-Chapelle,

tenu l'an 816. [Voy. administrateur, éco-

nome.)
A l'égard de l'obligation des bénéflciers,

par rapport à leur bénéfice même, nous
nous contenterons de rapporter ici la règle

que prescrit le pape Alexandre III, qui vi-

vait au XII' siècle, dans le chap. Fralerni-
talem^l, extr. de Donationibus, tiré d'une de
ses décrétales, adressée à l'évêque de Paris.

Fralernitatem tuam credimus non latere^

quod cum episcopus et quilibet prœlatus re-

rum ecclesiasticarum sit procurator et non
dominus , conditionem ecclesiœ meliorare po-
test, facere deteriorem non débet. Les prélats

et bénéficiers peuvent donc rendre la condi-

tion de leurs églises meilleure, mais jamais
pire.

Pour ce qui est de la succession ou les tes-

taments des clercs, voyez bénéficiers, suc-
cession, TESTAMENT.

Mais revenons aux différents partages des

biens ecclésiastiques. Le père Thomassin

,

part. IV, liv. IV, ch. 24-, continue de nous ap-
prendre par des exemples, qui sont les plus

sûrs témoignages, que depuis le partage des

revenus ecclésiastiques en différentes pré-

bendes, on a donné à des moines et chanoi-
nes réguliers des canonicats dans différentes
églises cathédrales et collégiales. En 1085,
Uoricon, évoque d'Amiens, accorda une pré-
hcmlc de sa cathédrale aux chanoines régu-
liers de Sainl-Firmin, à condition qu'ils
«lommcraicnt un d'entre eux pour assister au
service divin, et que le prieur de Saint-Fir-
min chanterait la messe pendant une se-
maine de chaque année, comme faisaient les
autres chanoines. Arave, évêque de Char-
tres, fit confirmer parle roi et par l'archevê-'

' que de Sens, son métropolitain, l'acte par
lequel il accordait une prébende do son

Eglise au monastère de Clugny, sans obliger

les religieux à faire aucun service dans l'é-

glise de Chartres. Etienne, évêque de Paris,

avait uni un canonicat de Notre-Dame au
prieuré de Sainl-Denys-de-la-Chartre, à con-
dition que le prieur aurait un vicaire qui as-

sisterait à l'office de la cathédrale. Ce vi-

caire, nommé par les moines, était sujet à la

juridiction du chapitre. Il avait une portion

des distributions, le reste appartenait au
monastère. On voit, dans l'histoire de Saint-

Martin-des-Champs, plusieurs contestations

sur ce sujet entre les moines et les vicaires :

il est inutile de rapporter ici l'exemple d'au-
tres chapitres où l'on a donné part aux pré-

bendes a des moines et chanoines réguliers.

Nous dirons, avec le père Thomassin, que
rien n'était plus beau que de voir unis les

deux clergés, séculier et régulier.

Les curés, depuis longtemps, avaient un
revenu fixe et séparé, de droit commun ;

mais les évêques avaient donné plusieurs de
ces paroisses à des chapitres séculiers ou à
des monastères, à condition qu'ils entretien-

draient un ecclésiastique pour avoir le soin

des âmes. Ces chapitres et ces monastères
abusèrent si fort de tous ces bienfaits, que
pour ne pas donner à ces vicaires de pa-
roisse la rétribution qui leur était nécessaire
pour vivre, les paroisses étaient presque
abandonnées : il fallut que le quatrième con-
cile de Latran ordonnât que, sans avoir

égard aux coutumes contraires, tous ceux
qui percevaient des dîmes donnassent aux
ministres des autels une rétribution hon-
nête et convenable : Portio presbyteris suf-
ficiens assignetur. ( Voy. portion congrue,
DÎME. ) ïhomass., part. IV, liv. IV, ch. 23,

§ 3. BIENS des monastères, origine, partage.

Le partage qui se fit, vers le cinquième siè-

cle, des biens ecclésiastiques entre les clercs,

comme nous venons de voir, et encore plus

par l'abus qu'ils en firent, tourna le cœur des

fidèles et leurs libéralités du côté des moines,
qui, ayant alors des églises en leur particu-

lier, vivaient d'une manière très-édifiante :

jusque-là ces moines n'avaient vécu que du
travail de leurs mains et de quelques aumô-
nes, souvent même ils en faisaient eux-mêmes
de leur surperfln. Il faut croire, à l'honneur
de ces premiers religieux, qu'ils ne reçurent

dans la suite les biens des fidèles que pour
avoir l'occasion ou le moyen d'en faire un
plus saint usage

;
quoi qu'il en soit, ils se res-

sentirent, comme les clercs, de la ferveur des

premiers empereurs chrétiens. Une loi de
Théodose le Jeune , insérée dans le code de
iy\i3[inien,aiUtilredeEpiscopisetclericis,poi'lQ

que le bien de patrimoine des évêques, des
prêtres, des diacres, des diaconesses, des
clercs, des moines et des religieuses qui dé-
céderont sans avoir fait de testament et sans
laisser d'héritier en ligne directe, appartien-
dront de plein droit à l'église ou au mo-
nastère dans lequel ces personnes s'étaient
consacrées au Seigneur. {Voy. succession.)
Suivant la novellc 123 de Justmien, un
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homme qui entrait dans un monastère, lais-

sant des enfants dans le monde , devait

partager son bien entre les enfants et le mo-
nastère. {Voy. ACQUISITION.) Quand il mou-
rait avant d'avoir fait ce partage, la commu-
nauté entrait en possession de tout le 6ten,

en laissant la légitime aux enfants : lorsque
le religieux n'avait point d'enfants, il n'avait

point d'autre héritier que sa communauté,
ce qui était suivi en Occident comme en
Orient, et avec encore plus d'avantage pour
les moines , car ceux qui quittaient le siècle

pour embrasser la règle de Saint-Benoit de-
vaient renoncer à tout ce qu'ils possédaient

en propre; et cette renonciation se faisait

ordinairement en faveur du monastère. On
faisait aussi des présents considérables aux
abbayes quand les pères et les mères y pré-
sentaient leurs enfants pour les faire élever

dans la vie monastique , à laquelle la piété

de leurs parents les attachait pour le reste

de leurs jours, sans même que les enfants
dussent être religieux ; les gens mêmes de la

première distinction mirent dans la suite les

leurs dans les mêmes monastères des béné-
dictins, à titre de pensionnaires : et au moyen
des richesses que ces religieux avaient déjà
acquises et des dîmes qu'on leur avait don-
nées , ils élevaient ces enfants noblement et

presque pour rien. Mézerai dit, dans la Vie
de Philippe Auguste, que les seigneurs fran-

çais s'étaient laissés persuader que les dîmes
des fruits de la terre et du bétail qu'ils le-

vaient sur leurs tenanciers, appartenaient
de droit divin aux ministres de l'Eglise, et

qu'il les fallait restituer; ils en donnèrent
une bonne partie aux moines bénédictins

,

qui en ce temps-là rendaient , comme ils le

firent encore depuis , de grands services à
l'Eglise , et se faisaient fort aimer de la no-
blesse

,
parce que leurs monastères étaient

comme des hôtelleries gratuites pour les

gentilshommes et autres voyageurs, et des
écoles pour instruire leurs enfants. (Foy.m-
FÉODATION.)
Les abbayes devinrent si riches , qu'en

France les maires du palais s'attribuèrent

l'autorité de faire l'abbé , et de le choisir

parmi les seigneurs de la cour. Ils permet-
taient quelquefois par grâce de l'élire eux-
mêmes : Charlemagne rendit aux religieux
leur élection. {Voy. aux mots, abbé, com-
MENDES.)

Toutes ces richesses occasionnèrent le

relâchement parmi les moines ; l'esprit

d'orgueil et de luxe s'empara des supé-
rieurs ; l'indépendance eut de l'attrait pour
les inférieurs; on en vint à un partage;
l'abbé et les religieux firent mense séparée
des biens du monastère. (Voy. offices clau-
straux, PRIEURÉS, RÉFORME, MENSE.)
Le premier partage qui se fit des oiens des

monastères fut donc entre l'abbé et les reli-

gieux. Le concile d'Oxford, tenu en 1222, veut
que les premiers supérieurs des communau-
tés religieuses rendent compte, deux fois dans
l'année, de la dépense et de la recette à ceux
que le chapitre nommera pour entendre ces

comptes : il excepte de cette règle les prélats

qui ont des biens séparés des moines ou des
chanoines réguliers. Innocent III, au chap.
Cœteri,de Hescrip.y fait la même distinction

entre les monastères où tous les biens sont
en commun et ceux où la mense de l'abbé

est distinguée de celle des religieux : Nisi

forte abbatis et convenlus negotia essent om~
nino discreta.

Le concile d'Auch , tenu en 1308 , suivant
l'esprit et la règle de saint Benoît, défendit

aux abbés réguliers de partager avec les

moines les biens qui doivent être communs
entre eux ; il déclare nuls tous ces partages ,

même ceux qui avaient été faits avant ce dé-
cret. Dans le canon même on fait défense
aux abbés de donner des pensions à leurs

moines en argent, en blé ou de quelque autre
manière que ce soit; mais on avait déjà fait

le partage des biens des monastères entre les

officiers, et il subsista. [Voy. offices claus-
traux.) Edouard, roi d'Angleterre, confirma,
en 1281 , la division des revenus de Saint-

Edme; on en avait d'abord fait deux por-
tions égales , l'une pour l'abbé , l'autre pour
le couvent. La part du couvent avait ensuite

été partagée entre le cellerier, qui était tenu
de fournir ce qui était nécessaire pour la

table du monastère et des hôtes , le sacristain,

qui était chargé de l'entretien de l'église et

des ornements ;etrinfirmier, qui devaitavoir
soin des malades. D'autres religieux avaient
le gouvernement des hôpitaux , auxquels ou
voit attachée une certaine quantité de reve-
nus, pour l'entretien de ceux qu'on avait
établis pour les gouverner, des religieux qui
vivaient sous eux et des pauvres. On donna
aussi aux moines des obédiences; c'étaient

des fermes éloignées du monastère, dont on
leur confiait l'administration. Thomassin,
part. IV, 1. IV, ch. 25 et 26. {Voy. prieurés.)

Les abbés commendataires ayant succédé
aux abbés réguliers , les choses sont restées

dans le même état , c'est-à-dire que l'abbé a
eu, surtout dans l'ordre de Saint-Benoît, tous

les biens du monastère, et les religieux leurs

portions alimentaires en simples pensions

,

soit en espèces, soit en argent; mais les

commendataires ayant abusé de cette admi-
nistration au préjudice des religieux , on in-

troduisit le partage des biens en trois parties,

dont il y en eut une pour l'abbé ou prieur,

l'autre pour les religieux, et la troisième

pour les charges.

§ k. Sort des biens ecclésiastiques dans les

temps modernes, commotions.

A part les violentes commotions du seiziè-

me siècle, les biens de l'Eglise catholique ne
subirent, jusque dans les derniers temps, au-
cun changement notable, et même ils étaient

expressément garantis en Allemagne par la

paix de Westphalie. Mais dès le début de la

révolution française, ainsi que nous le remar-
quons au mot bénéfice, on déclara propriété
nationale, en France, tous lesbiens ecclésias-

tiques (décret des 2-4 novembre 1789), même
l'actif affecté aux fabriques et à l'acquit des
fondations dans les diverses églises ( décret
du 13 brumaire an II, 3 novembre 1793) ,
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et l'on ne laissa anx communes que l'usage

provisoire des édifices consacrés au culte.

Après le concordat seulement, les églises

et presbytères non encore aliénés furent dé-
finitivement rendus à leur destination ; le

rétablissement des fabriques pour l'entretien

du culte et des édifices y destinés fut décrété

( Voy. ARTICLES ORGANIQUES ), et à cct effet

les biens non aliénés des fabriques et des fon-

dations successivement rendus.
Tous ces changements s'élendaient aux

provinces allemandes de la rive gauche du
Rhin, où les biens ecclésiastiques furent

,

dès l'occupation, placés, par les commissai-
res du gouvernement français, sous la sur-
veillance de la nation, et plus tard déclarés

propriété nationale ( Arrêté des consuls du
20 prairial an X, 9 juin 1802).

En Allemagne aussi, à peu près à la même
époque ( 25 février 1803), tous les territoi-

res ecclésiastiques, domaines épiscopaux
,

biens des chapitres, abbayes et cloîtres furent

sécularisés pour servir d'indemnité aux
princes séculiers ; mais les biens d'Eglise

{)roprement dits et les fondations pieuses
ùrent respectés.

Des changements semblables ayaient eu
lieu antérieurement en Russie , où, après
plusieurs tentatives, les possessions des
églises et cloîtres furent confisquées par
Catherine II, en 1764, soumises à l'adminis-
tration du comité dit d'Economie, puis de la

direction des domaines, et, pour y suppléer,
des appointements fixes assignés aux ecclé-
siastiques.

En Angleterre la totalité, et en Suède une
partie des biens ecclésiastiques, est demeurée
a l'Eglise, non catholique, mais nationale

,

appelée Eglise établie.

De nos jours, en Espagne, les biens ecclé-
siastiques ont aussi été déclarés propriétés
nationales, et en conséquence vendus au pro-

fit de l'Etat. 11 en est de même encore dans
une grande partie de là Suisse.

Quant aux dîmes ecclésiastiques en parti-
culier, elles ont été de même, sans aucune
indemnité, sacrifiées, en France, aux idées
dominantes ( décret des 4.-11 août 1789, art.

5 ). En Allemagne, la suppression des cor-
porations ecclésiastiques qui, avec les cures
incorporées, avaient acquis les droits de
dîmes en dépendant, fit échoir beaucoup
de dîmes au souverain. En Angleterre , la
dîme subsiste encore dans toute son éten-
due; mais en faveur du clergé anglican. En
Suède, le clergé perçoit encore, indépendam-
ment de maintes petites dîmes, le tiers de
celles des moissons ; les deux autres tiers

appartiennent, depuis 1528, à la couronne.
En Danemarck , les dîmes sont partagées
par portions égales entre le roi, l'Eglise et le

pasteur.

Sur la spoliation des biens ecclésiastiques,
voyez an mot acquisition, les sages réflexions
du cardinal Pacca.

S 5. BiEWs d'église, privilège^immunité.
{Voyez immunités.)

§ 6. biens d'églisk , dissipation , administra-*

tion. { Voy. aliénation , usurpatiom . in-
FÉODATION , AI>MIM>TRATI0N , BÉNÉFICES.)

L'Eglise de France, malgré la spoliation
qu'on a faite de tous ses biens, en 1789, en
possède cependant encore quelques-uns ()ut

lui ont été restitués depuis, en vertu de di-
vers décrets, ou qu'elle a acquis par dona-
tion ou autrement. Un décret du 6 novem-
bre 1813, sur la conservation et l'adminis-
tration des biens q«ie possédait le clergé en
Italie, réunie alors à la France, pouvant en-
core servir en beaucoup de ses disposition»
pour régir les biens ecclésiastiques , nous
allons en donner ici le texte. Toutefois
nous croyons devoir le faire précéder de la

consultation suivante :

« Le conseil soussigné, après avoir lu,

avec la plus sérieuse attention, le décret
impérial daté du quartier général de
Mayence, le 6 novembre 1813, relatif à la

conservation et à l'administration des biens
du clergé dans plusieurs parties de l'empire,

et consigné dans le Moniteur du vendredi
19 novembre 1813, ainsi que dans le Bulletin
des lois, 556, n. 9860

;

« Considérant, 1" que le motif de ce dé-
cret est ainsi conçu : Napoléon, etc., «ott-

lant pourvoir à la conservation et à Vad-
ministralion des biens -fonds que possède h
clergé dans plusieurs parties de notre em^
pire.

« Considérant, 2" que les trois premiers ti-

tres de ce décret sont exprimés ainsi qu'il suit:

Titre 1", des biens des cures ; titre 2, de»
biens des menses épiscopales; titre 3, des biens
des chapitres cathédraux et collégiaux ;

« Considérant, 3° que les termes employé»
dans ces trois premiers titres, comme ceux
de chancellerie d'évêché ( art. 2 du titre i" ,

sect. 1") ; de droit de régale [titre 2, art. 33),

étaient alors, comme aujourd'hui, des ter-

mes vides de sens, si on veut les entendre de
la France;

« Considérant, k° que les dispositions tran-

sitoires, qui suivent immédiatement le titre

k, des séminaires, concernent seulement les

économats de Turin^ et que, comparées avec
les trois premiers titres dudit décret, elles font

corps avec eux, ainsi qu'avec les disposi-

tions transitoires, comme l'indique suffisam-

ment la suite des numéros ou articles; et

que d'ailleurs, si le législateur avait voulu
étendre ce titre seul aux séuunaires de toutes

les parties de l'empire , malgré l'intention

manifeste du considérant général et les dis-

positions de tout le reste du décret, il aurait

dû s'en expliquer d'une manière formelle:

« Estime que le décret précité ne con- ?

cerne nullement la France, où jamais, d'ail- ?

leurs, il n'a été en vigueur ; mais qu'il re-

garde uniquement les pays conquis, tels que
l'Italie, etc., où les biens d'Eglise n'avaient

pas été aliénés »

« Délibéré le 20 août 1831. »

Nous observerons qu'il n'est pas exact de

dire, comme l'affirme l'auteur de celte con-

sultation, que le décret du 6 novembre 1813
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n'a jamais été en vigueur en France. Il est

vrai que, faute d'être applicables à la plu-

part des cures et des diocèses, qui n'ont

aucuns biens fonds, plusieurs de ses dispo-

sitions sont demeurées sans exécution; mais
il en est, et notamment celles qui concer-

nent les séminaires et les réparations dos

presbytères, qui ont été souvent invoquées
par l'administration et les tribunaux. [Voyez
en particulier un arrêt de la cour royale de
Colmar, du 28 janvier 1831.

)

TITRE PREMIER.

Des biens des cures.

Section première. — De l'administration des titulaires.

Art. 1" Dans toutes les paroisses dont les

curés ou desservants possèdent à ce titre des

biens-fonds ou des rentes, la fabrique éta-

blie près de chaque paroisse est chargée de

veiller à la conservation desdits biens.

Art. 2. Seront déposés dans une caisse

ou armoire à trois clefs de la fabrique, tous

papiers, titres et documents concernant ces

biens.

Ce dépôt sera effectué dans les six mois, à
compter de la publication du présent décret.

Toutefois , les titres déposés près des chan-
celleries des évêchés ou archevêchés seront

transférés aux archives des préfectures res-

pectives, sous récépissé, et moyennant une
copie authentique qui en sera délivrée par

les préfectures à l'évêché.

Art. 3. Seront aussi déposés dans cette

caisse ou armoire les comptes, les registres,

les sommiers et les inventaires ; le tout ainsi

qu'il est statué par l'article 54 du règlement

des fabriques.

Art. k. Nulle pièce ne pourra être retirée

de ce dépôt que sur un avis motivé, signé

par le titulaire.

Art. 5. Il sera procédé aux inventaires

des titres, registres et papiers, à leurs réco-

lements, et à la formation d'un registre-

sommier, conformément aux articles 55 et

56 du même règlement.

Art. 6. Les titulaires exercent les droits

d'usufruit, ils en supportent les charges; le

tout ainsi qu'il est établi par le code Napo-
léon (code civil) , et conformément aux ex-
plications et modifications ci-après.

Art. 7. Le procès-verbal de leur prise de
possession, dressé par le juge de paix, por-
tera la promesse, par eux souscrite, de jouir

des biens en bons pères de famille, de les en-
tretenir avec soin et de s'opposer à toute

usurpation ou détérioration.

Art. s. Sont défendus aux titulaires, et

déclaTés nuls, toutes aliénations, échanges,
stipulations d'hypothèques, concessions de
servitudes, et en général toutes dispositions

opérant un changement dans la nature des-
dits biens ou une diminution dans leurs pro-
duits, à moins que ces actes ne soient par
nous autorisés en la forme accoutumée.

Art. 9. Les titulaires ne pourront faire

dos baux excédant neuf ans
,
que par la

forme d'adjudication aux enchères, et après
que l'utilité en aura été déclarée par deux

experts, qui visiteront les lieux et feront leur
rapport. Ces experts seront nommés f»ar le
sous-préfet s'il s'agit de biens de cures, et
par le préfet s'il s'agit de biens d'évêchés, de
chapitres et de séminaires.

Ces baux ne continueront, à l'égard dos
successeurs dos titulaires, que de la manière
prescrite par l'article 1429 du code civil.

Art. 10. Il est défendu de stipuler des
{»ots-de-vin pour les baux de biens ecclésias-
iques.

Le successeur du titulaire qui aura pris
un pot-de-vin aura la faculté de demander
l'annulation du bail, à compter de son en-
trée en jouissance, ou d'exercer son recours
en indemnité, soit contre les héritiers ou
représentants du titulaire, soit contre le fer-
mier.

Art. 11. Les remboursements dos capi-
taux faisant partie des dotations du clergé,
seront laits conformément à notre décret du
16 juillet 1810 et à i'avis du conseil d'Etat du
21 décembre 1808.

Si les capitaux dépendent d'une cure, ils

seront versés dans la caisse de la fabrique
par le débiteur, qui ne sera libéré qu'au
moyen de la décharge signée par les trois dé-
positaires des clefs.

Art, 12. Les titulaires ayant des bois dans
leur dotation en jouiront, conformément à
l'article 590 du code Napoléon (code civil),

si ce sont des bois taillis.

Quant aux arbres futaies, réunis en bois
ou épars, ils devront se conformer à ce qui
est ordonné pour les bois des communes.
Art. 13. Lt-s titulaires seront tonus de

toutes les réparations des biens dont ils jouis-

sent, sauf, à l'égard des presbytères, la dis-
position ci-après, art. 21.

S'il s'agit de grosses réparations, et qu'il

y ait dans la caisse a trois clefs des fonds
provenant de la cure, ils y seront employés.

S'il n'y a point de fonds dans celte caisse,

le titulaire sera tenu de les fournir jusqu'à
concurrence du tiers du revenu foncier de la

cure, indépendamment des autres répara-
tions dont il est chargé.
Quant à l'excédant du tiers du revenu, le

titulaire pourra être par nous autorisé, eu
la forme accoutumée, soit à un emprunt avec
hypothèque , soit même à l'aliénation d'une
partie des biens.

Le décret d'autorisation d'emprunt fixera

les époques des remboursements à faire sur

les revenus, de manière qu'il en reste tou-
jours les deux tiers aux curés.

En tout cas, il sera suppléé par le trésor

impérial à ce qui manquerait, pour que le

revenu restant au curé égaie le taux ordi-

naire des congrues.
Art. 14-. Les poursuites à fin de recouvre-

ment dos rovenus seront faites par les titu-

laires, à leurs frais et risques.

Ils ne pourront néanmoins, soit plaider en
demandant ou en défendant, soit même se

désister, lorsqu'il s'agira des droits fonciers

de la cure, sans l'autorisation du conseil de
préfecture , auquel sera envoyé i'avis du
conseil de la fabrique.
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Art. 15. Les frais des procès seront à la

charge des curés, de la même manière que
les dépenses pour réparations.

Section II.— De l'administralion des biens des cures pen-
dant la vacance.

Art. 16. En cas de décès du titulaire d'une
cure, le juge de paix sera tenu d'apposer le
scellé d'office, sans rétribution pour lui et

son greffier, ni autres frais, si ce n'est le

seul remboursement du papier timbré.
Art. 17. Les scellés seront levés, soit à la

requête des héritiers, en présence du tréso-
rier de la fabrique, soit à la requête du tré-
sorier de la fabrique, en y appelant les hé-
ritiers.

Art. 18. Il sera procédé, par le juge de
paix , en présence des héritiers et du tréso-
rier, au récolement du précédent inventaire,
contenant l'état de la partie du mobilier et

des ustensiles dépendants de la cure, ainsi
que des titres et papiers la concernant.
Art. 19. Expédition de l'acte de récole-

ment sera délivrée au trésorier par le juge
de paix , avec la remise des titres et papiers
dépendants de la cure.

Art. 20. Il sera aussi fait , à chaque mu-
tation de titulaire

, par le trésorier de la fa-

brique , un récolement de l'inventaire des
litres et de tous les instruments aratoires

,

de tous les ustensiles ou meubles d'attache
,

soit pour l'habitation , soit pour l'exploita-
tion des biens.

Art. 21. Le trésorier de la fabrique pour-
suivra les héritiers

,
pour qu'ils mettent les

biens de la cure dans l'état de réparations où
ils doivent les rendre.
Les curés ne sont tenus, à l'égard du pres-

bytère, qu'aux réparations locatives, les au-
tres étant à la charge de la commune.

Art. 22. Dans le cas où le trésorier aurait
négligé d'exercer ses poursuites à l'époque
où le nouveau titulaire entrera en posses-
sion , celui-ci sera tenu d'agir lui-même
contre les héritiers , ou de faire une somma-
tion au trésorier de la fabrique de remplir à
cet égard ses obligations.

Cette sommation devra être dénoncée par
le titulaire au procureur impérial ( au pro-
cureur du roi) , afin que celui-ci contraigne
le trésorier de la fabrique d'agir, ou que lui-

même il fasse d'office les poursuites , aux
risques et périls du trésorier, et subsidiaire-
raent aux risques des paroissiens.
Art. 23. Les archevêques et évêques s'in-

formeront , dans le cours de leurs visites,

non-seulement de l'état de l'église et du pres-
bytère, mais encore de celui des biens de la
cure, afin de rendre, au besoin , des ordon-
nances à l'effet de poursuivre, soit le précé-
dent titulaire, soit le nouveau. Une expédi-
tion de l'ordonnance restera aux mains du
trésorier, pour l'exécuter ; et une autre ex-
pédition sera adressée au procureur impérial
(du roi) , à l'effet de contraindre, en cas
de besoin

, le trésorier par les moyens ci-
dessus.

^
Art. 24. Dans tous les cas de vacance

d'une cure, les revenus de l'année courante

appartiendront à l'ancien titulaire ou à ses
héritiers, jusqu'au jour de l'ouverture de la
vacance, et au nouveau titulaire, depuis le

jour de sa nomination.
Les revenus qui auront eu cours du jour

de l'ouverture de la vacance jusqu'au jour de
la nomination , seront mis en réserve dans
la caisse à trois clefs, pour subvenir aux
grosses réparations qui surviendront dans
les bâtiments appartenant à la dotation, con-
formément à l'article 13.

Art. 25. Le produit des revenus pendant
l'année de la vacance sera constaté par les

comptes que rendront le trésorier pour le

temps de la vacance , et le nouveau titulaire

pour le reste de l'année : ces comptes porte-
ront ce qui aurait été reçu par le précédent
titulaire, pour la même année, sauf reprise
contre sa succession , s'il y a lieu.

Art. 26, Les contestations sur les comptes
ou réparations de revenus , dans les cas in-

diqués aux articles précédents , seront déci-

dées par le conseil de préfecture.
Art. 27. Dans le cas où il y aurait lieu à

remplacer provisoirement un curé ou des-
servant qui se trouverait éloigné du service,

ou par suspension
,
par peine canonique, ou

par maladie, ou par voie de police , il sera
pourvu à l'indemnité du remplaçant provi-
soire , conformément au décret du 17 no-
vembre 1811.

Cette disposition s'appliquera aux cures
ou succursales dont le traitement est en tout

ou en partie payé par le trésor impérial.

Art. 28. Pendant le temps que , pour les

causes ci-dessus , le curé ou desservant sera

éloigné de la paroisse , le trésorier de la fa-

brique remplira, à l'égard des biens, les

fonctions qui sont attribuées au titulaire par
les articles 6 et 13 ci -dessus.

TITRE II.

Des biens des menses e'piscopales.

Art. 29. Les archevêques et évéques au-

ront l'administration des biens de leur mense,
ainsi qu'il est expliqué aux articles 6 et sui-

vants de notre présent décret.

Art. 30. Les papiers, titres , documents
concernant les biens de ces menses , les

comptes , les registres , le sommier, seront

déposés aux archives du secrétariat de l'ar-

chevêché ou évéché.
Art. 31. Il sera dressé, si fait n'a été, un

inventaire des litres et papiers , et il sera

formé un registre-sommier, conformément à
l'article 56 du règlement des fabriques.

Art. 32. Les archives de la mcnse seront

renfermées dans des caisses ou armoires

dont aucune pièce ne pourra être retirée

qu'en vertu d'un ordre souscrit par l'arche-

vêque ou évêque, sur le registre-sommier,

et au pied duquel sera le récépissé du se-

crétaire.

Lorsque la pièce sera rétablie dans le dé-
pôt , l'archevêque ou évêque mettra la dé-
charge en marge du récépissé. .

Art. 33. Le droit de régale continuera

d'être exercé dans l'empire, ainsi qu'il l'a
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été de tout temps par les souverains , nos

prédécesseurs.

Art. 34.. Au décès de chaque archevêque
ou évéque, il sera nommé, par notre minisire

des cultes, un commissaire pour l'adminis-

tration des biens de la mense épiscopale pen-
dant la vacance.
Art. 35. Ce commissaire prêtera , devant

le tribunal de première instance, le serment
de remplir cette commission avec zèle et

fidélité.

Art. 36. Il tiendra deux registres, dont
l'un sera le livre-journal de sa recette et de

sa dépense; dans l'autre, il inscrira, de suite

et à leur date, une copie des actes de sa ges-
tion passés par lui ou à sa requête. Ces
registres seront cotés et paraphés par le

président du même tribunal.

Art. 37. Le juge de paix du lieu de la

résidence d'un archevêque ou évêque fera

d'office, aussitôt qu'il aura connaissance de
son décès , l'apposition des scellés dans le

palais ou autres maisons qu'il occupait.
Art. 38. Dans ce cas et dans celui où le

scellé aurait été apposé à la requête des hé-
ritiers , des exécuteurs testamentaires ou
des créanciers , le commissaire à la vacance
y mettra son apposition, à fin de conserva-
lion des droits de la mense, et notamment
pour sûreté des réparations à la charge de la

succession.

Art. 39. Les scellés seront levés et les

inventaires faits à la requête du commis-
saire, les héritiers présents ou appelés, ou
à la requête des héritiers en présence du
commissaire.

Art. 40. Incontinent après sa Inomina-
tion, le commissaire sera tenu de la dénon-
cer aux receveurs, fermiers ou débiteurs,
qui seront tenus de verser dans ses mains
tous deniers, denrées ou autres choses pro-
venant des biens de la mense, à la charge
d'en tenir compte à qui il appartiendra.

Art. 41. Le commissaire sera tenu, pen-
dant sa gestion, d'acquitter toutes les char-
ges ordinaires de la mense ; il ne pourra re-
nouveler les baux, ni couper aucun arbre
futaie en masse de bois ou épars, ni entre-
prendre au delà des coupes ordinaires des
bois taillis et de ce qui en est la suite. 11 ne
pourra déplacer les titres, papiers et docu-
ments que sous son récépissé.

Art. 42. Il fera, incontinent après la levée
des scellés, visiter, en présence des héritiers,
ou eux appelés, les palais, maisons, fermes
et bâtiments dépendant de la mense, par
deux experts que nommera d'office le prési-
dent du tribunal.

Ces experts feront mention, dans leur rap-
port, du temps auquel ils estimeront que
doivent se rapporter les reconstructions à
faire, ou les dégradations qui y auront donné
lieu ; ils feront les devis et les estima-
tions des réparations ou reconstructions.

Art. 43. Les héritiers seront tenus de re-
mettre, dans les six mois après la visite, les
lieux en bonne et suffisante réparation, sinon
les réparations seront adjugées au rabais,

au compte des héritiers, à la diligence du
commissaire.
Art. 44 Les réparations dont l'urgence se

ferait sentir pendant sa gestion seront faites

par lui, sur les revenus de la mense, par
voie d'adjudication au rabais, si elles excè-
dent trois cents francs.

Art. 45. Le commissaire régira depuis le

jour du décès jusqu'au temps oii le succes-
seur nommé par Sa Majesté se sera mis en
possession.

Les revenus de la mense sont au profit
du successeur, à compter du jour de sa no-
mination.
Art. 46. Il sera dressé un procès-verbal

de la prise de possession par le juge de paix :

ce procès-verbal constatera la remise de tous
les effets mobiliers,ainsi que de tous titres,pa-
piers et documents concernant la mense, et
que les registres du commissaire ont été
arrêtés par ledit juge de paix ; ces regis-
tres seront déposés avec les titres de la
mense.
Art. 47. Les poursuites contre les comp-

tables, soit pour rendre les comptes, soit
pour faire statuer sur les objets de contesta-
lion, seront faites devant les tribunaux com-
pétents , par la personne que le minis-
tre aura commise pour recevoir les comptes.
Art. 48. La rétribution du commissaire

sera réglée par le ministre des cultes : elle ne
pourra excéder cinq centimes pour franc des
revenus, et trois centimes pour franc du prix
du mobilier dépendant de la succession, en
cas de vente, sans pouvoir rien exiger pour
les vacations ou voyages auxquels il sera
tenu, tant que cette gestion le compor-
tera.

TITRE III.

Des biens des chapitres cathédraux et collée
giaux.

Art. 49. Le corps de chaque chapitre ca-
Ihédral ou collégial aura, quant à l'admi-
nistration de ses biens, les mêmes droits
et les mêmes obligations qu'un titulaire des
fet'ens de cure, sauf les explications et modi-
fications ci-après:

Art. 50. Le chapitre ne pourra prendre
aucune délibération relative à la gestion des
biens ou répartition des revenus, si les mem-
bres présents ne forment au moins les quatre
cinquièmes du nombre total des chanoines
existants.

Art. 51. II sera choisi parle chapitre, dans
son sein, au scrutin et à la pluralité des voix-
deux candidats parmi lesquels l'évêque
nommera le trésorier. Le trésorier aura le
pouvoir de recevoir de tous fermiers et dé-
biteurs, d'arrêter les comptes, de donner
quittance et décharge, de poursuivre les dé-
biteurs devant les tribunaux, de recevoir les
assignations au nom du chapitre, et de plai-
der quand il y aura été dûment autorisé.

Art. 52. Le trésorier pourra toujours être
changé par le chapitre.

Lorsque le trésorier aura exercé cinq ans
de suite, il y aura une nouvelle élection ; et
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le même trésorier pourra être présenlécomme

un des deux candidats.

Art. 53. Le trésorier ne pourra plaider

en demandant, ni en défendant, ni consentir

à un désistement sans qu'il y ait eu délibé-

ration du chapitre et autorisation du conseil

de préfecture. Il fera tous actes conserva-

toires et toutes diligences pour les recouvre-

ments.
Art. 54. Tous les titres, papiers et rensei-

gnements concernant la proj^riété seront mis

dans une caisse ou armoire à trois clefs.

Dans les chapitres cathédraux, l'une de

ces clefs sera entre les mains du premier di-

gnitaire, la seconde entre les mains du pre-

mier officier, et la troisième entre les mains

du trésorier.

Dans les chapitres collégiaux l'une de ces

clefs sera entre les mains du doyen, la se-

conde entre les mains du premier officier, et

la troisième entre les mains du trésorier.

Art. 55. Seront déposés dans cette caisse,

les papiers, titres et documents, les comptes,

les registres, les sommiers et les inventaires ;

le tout, ainsi qu'il est statué par l'article 54-

du règlement des fabriques ; et ils ne pour-

ront en être retirés que sur un avis moUvé,si-

gné parles trois dépositaires des clefs, et, au

surplus , conformément à l'article 57 du

même règlement.

Art. 56. 11 sera procédé aux inventaires

des titres et papiers, à leur récolementel à

la formation d'un registre-sommier, confor-

mément aux articles 55 et 56 du même règle-

ment.

Art. 57. Les maisons et biens ruraux, ap-

partenant aux chapitres ne pourront être

loués ou affermés que par adjudication aux
enchères, sur un cahier des charges , ap-

prouvé par délibération du chapitre, à moins

que le chapitre n'ait, à la pluralité des qua-

tre cinquièmes des chanoines existants, au-

torisé le trésorier à traiter de gré à gré, aux
conditions exprimées dans sa délibération.

Une semblable autorisation sera nécessaire

pour les baux excédant neuf ans, qui devront

toujours être adjugés avec les formalités

prescrites par l'article 9 ci-dessus.

Art. 58. Les dépenses des réparations se-

ront toujours faites sur les revenus de la

mense capitulaire; et s'il arrivait des cas

extraordinaires qui exigeassent à la fois plus

de moitié d'une année du revenu commun
,

les chapitres pourront être par nous autori-

sés, en la forme accoutumée, à faire un em-
prunt remboursable sur les revenus, aux
termes indiqués, sinon à vendre la quantité

nécessaire de biens à la charge de former,

avec des réserves sur les revenus des années

suivantes, un capital suffisant pour rempla-
fer, soit en fonds de terre, soit autrement, le

revenu aliéné.

Art. 59. Il sera rendu par le trésorier

chaque antiée, au mois de janvier, devant les

commissaires nommés à cet effet par le cha-
pitre, un compte de recette et de dépense. Ce
f*ompte sera aressé conformément aux arti-

cles 82. 83 ri 84 lia règlement des fabriques;

il en sera adressé une copie au ministre des

cultes.

Art. 60. Les chapitres pourront fixer le

nombre et les époques des répartitions de la

mense, et suppléer, par leurs délibérations,

aux cas non prévus par le présent décret,

pourvu qu'ils n'excèdent pas les droits dé-
pendant de ta qualité du titulaire.

Art. 61. Dans tous les cas énoncés au
présent titre, les délibérations du chapitre de-
vront être approuvées par l'évêque; et, l'é-

véque ne jugeant pas à propos de les approu-
ver, si le chapitre insiste, il en sera référé à
notre ministre des cultes, qui prononcera.

titre IV.

Des biens des séminaires.

Art. 62. Usera formé, pour l'administra-

tion des biens du séminaire de chaque dio-

cèse, un bureau composé de l'un des vicaires

généraux, qui présidera à l'absence de l'évê-

que, du directeur et de l'économe du sémi-
naire, et d'un quatrième membre remplissant
les fonctions de trésorier, qui sera nommé
par le ministre des cultes, sur l'avis de l'é-

vêque et du préfet. Il n'y aura aucune rétri-

bution attachée aux fonctions du trésorier.

Art. 63. Le secrétaire de l'archevêché ou
évêché sera en même temps secrétaire de ce
bureau.
Art. 64. Le bureau d'administration du

séminaire principal aura en même temps
l'administration des antres écoles ecclésias-

tiques du diocèse.

Art. 65. Il y aura aussi pour le dépôt des

titres, papiers et renseignements des comp-
tes, des registres, des sommiers, des inven-
taires, conformément à l'article 54 du règle-

ment des fabriques, une caisse ou armoire à
trois clefs, qui seront entre les mains des trois

membres du bureau.
Art. 66. Ce qui aura été ainsi déposé ne

pourra être retiré que sur l'avis molivé des

trois dépositaires des clefs, et approuvé par
l'archevêque ouévêque : l'avis ainsi approuvé
restera dans le même dépôt.

Art. 67. Tout notairedevantlequelilaura
été passé un acte contenant donation entre

vifs, ou disposition testamentaire au profit

d'un séminaire ou d'une école secondaire
ecclésiastique, sera tenu d'en instruire l'évê-

que, qui devra envoyer les pièces, avec son
avis, à notre ministre des cultes, afin que,
s'il y a lieu, l'autorisation pour l'accep-

tation soit donnée en la forme accoutu-
mée.
Ces dons et legs ne seront assujettis qo'an

droit fixe d'un franc.

Art. 68. Les remboursements et place-

ments des deniers provenant des dons ou
legs aux séminaires ou aux écoles secondai-

res seront faits conformément aux décrets et

décisions ci-dessus cités.

Art. 69. Les maisons et biens ruraux des

écoles secondaires ecclésiastiques ne pour-
ront être loués ou affermés que par adjudi-

cation aux enchères, à moins que l'archevê-

que ou évéque elles membres du bureau ue
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soient d'aVîsde traiter de gré à gré aux con-

ditions dont le projet, signé d'eux, sera remis

au trésorier, et ensuite déposé dans la caisse

à trois clefs : i) en sera fait mention dans

l'acte.

Pour les baux excédant neuf ans, les for-

malités prescrites par l'article 9 ci-dessus

devront être renjplics.

Art. 70. Nul procès ne pourra être intenté,

soit en demandant, soit en défendant, sans
l'aulorisalion du conseil de préfecture, sur

la proposilion de l'archevêque ou évêque,

après avoir pris l'avis du bureau d'adminis-

tration.

Art. 71. L'économe sera chargé de toutes

les dépenses ; celles qui seront extraordinai-

res, imprévues, devront être autorisées par

l'archevêque ou évêque, après avoir pris l'a-

vis du bureau.
Celte autorisation sera annexée au compte.
Art. 72. Il sera toujours pourvu aux be-

soins du séminaire principal, de préférence

aux autres écoles ecclésiastiques, à moins
qu'il n'y ait, soit par l'institution de ces éco-

les secondaires, soit par des dons ou legs

postérieurs, des revenus qui leur auraient

été spécialement affectés.

Art. 73. Tous deniers destinés aux dépen-

ses de séminaires, et provenant soit des re-

venus de biens-fonds ou de rentes, soit de
remboursements, soit des secours du gou-
vernement, soit des libéralités des fidèles, et

«n général quelle que soit leur origine, se-
ront, à raison de leur destination pour un
service public, versés dans une caisse à trois

clefs, établie dans un lieu sûr au séminaire.
Une de ces clefs sera entre les mains de l'é-

vêque, ou de son vicaire général, l'autre en-

tre celles du directeur du séminaire, et la

troisième dans celles du trésorier.

Art. 74. Ce versement sera fait le premier
jour de chaque mois, parle trésorier, suivant
ufl état ou bordereau qui comprendra la re-

cette du mois précédent, avec l'indication

d'où provient chaque somme, sans néan-
moins qu'à l'égard de celles qui auront été

données il soit besoin d'y mettre les noms
des donateurs.

Art. 75. Le trésorier ne pourra faire,

jïiême sous prétexte de dépense urgente, au-
cun versement, que dans ladite caisse à trois

clefs.

Art. 76. Quiconque aurait reçu pour le

séminaire une somme qu'il n'aurait pas ver-
sée, dans les trois mois, entre les mains du
trésorier, et le trésorier lui-même qui n'au-
rait pas, dans le mois, fait les versements à
la caisse à trois clefs, seront poursuivis con-
formément aux lois concernant le recouvre-
ment des deniers publics.

Art. 77. La caisse acquittera, le premier
jour de chaque mois, les mandats de la dé-
pense à faire dans le courant du mois, les-

«•its mandais signés par l'économe et visés

par l'évêque. En lête de ces mandats seront
les bordeieaux indiquant sommairement les

objets de la dépense.
Art. 78. La commission administrative du

séiihnaire transmettra au préfet, au com-
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mencement de chaque semestre, les borde-
reaux de versement par les économes et 1rs
mandats des sommes payées. Le préfet en
donnera décharge et en adressera le dupli-
cata au ministre des cultes, avec ses obser-
vations.

Art. 79. Le trésorier et l'économe de cha-
que séminaire rendront, au mois de janvier,
leurs comptes en recette et en dépense, sans
être tenus de nommer les élèves qui auraient
eu part aux deniers affectés aux aumônes

;

l'approbation donnée par l'évêque à ces sor-
tes de dépenses leur tiendra lieu de pièces
justificatives.

Art. 80. Les comptes seront visés par l'é-
vêque, qui les transmettra au ministre des
cultes

; et si aucun motif ne s'oppose à l'ap-
probation, le ministre les renverra à l'évê-
que, qui les arrêtera définitivement et en
donnera décharge.

Dispositions transitoires.

Art. 81. Le bureau des économats de Ta-
rin sera supprimé, à compter du 1" janvier

Art. 82. Tous les titres, papiers et docu-
ments réunis dans ce dépôt seront remis par
inventaire à celui des établissements auquel
les biens seront affectés.

Art. 83. Les titres, les registres ou som-
miers concernant plusieurs cures d'un dio-
cèse seront déposés au secrétariat de l'ar-
chevêché ou de 1 evêché de ce diocèse, pour
y avoir recours, et en être délivrés les ex-
traits ou expéditions dont les titulaires au-
raient besoin.

Art. 84. Les registres, titres et documents
concernant l'administration généra le des éco-
nomats seront déposés à nos archives impé-
riales, sauf à en délivrer des expéditions aux
établissements qui s'y trouveraient intéres-
sés.

Art. 85. Notre grand juge, ministre de la
justice, et nos ministres des cultes, de l'in-

térieur, des finances et du trésor impérial
sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent décret, qui sera
inséré au Bulletin des lois.

BIGAME, BIGAMIE.

Bigame est un homme qui a épousé deux
femmes, ou une femme qui a épousé deux
maris ; la bigamie est l'acte par lequel on
se rend bigame, ou ce qui est la même chose,
la tache même du bigame. Nous ne parlons
ici que des bigames qui se sont mariés deux
fois successivement; pour ceux qui ont à la
fois plusieurs femmes, et qu'on appelle aussi
bigames voy. polygamie.

§ 1. Différentes sortes de bigamie.

Les canonistes distinguent trois sortes
de bigamie : la bigamie proprement dite, la
bigamie interprétative, et la 6j^amî« exem-
plaire ou sinuliludinaire :/*roprîa, interpreta-
tiva et similiiudinaria , seu exemplaris (Gk)S.
inc. 2 de Bigam; ex conciL.Aurelian. cap. Ut
bigarni y extrav, deBigamis nonordinandis).
La bigamie proprement dite est celle que
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contracte un homme par deux.mariages suc-

cessifs, quand môme le premier aurait été '

contracté avant qu'il eût reçu le baptême

(c. Una, dist. 26).

La bigamie interprétative est celle qui se

contracte par le mariage avec une veuve ou
une fille qui a perdu notoirement sa virgi-

nité, soit qu'elle fût prostituée, soit que s'é-

tant déjà mariée à un autre, son mariage ail

été déclaré nul [Hilarius pupa, can.Curren-

dum, distinct. 3i ; Innocentius I, can. Siquis

viduam; ex canonibus(ipost.,can.Siquis,di8t.

si). Prœcipimiis ne unquam illicitas ordina-

tiones facias, nec bigamum, aut qui virginem

non est sortitus uxorem, ud sacrus ordines

permutas accedere {cap. Prœcipimus 10,

dist. 3i).

La bigamie similitudinaire est celle dont se

rend coupable un religieux profès, ou un
clerc engagé dans les ordres sacrés, en se

mariant de fait, quoique de droit son mariage

soit nul. Dans ce cas, on ne regarde pas la

validité du sacrement, mais l'intention de la

partie contractante et l'exécution qui l'a

suivie [Innocent. III, cap. Nuper^ de Bigamis

non ordinandis. Ex synodo Ancyrana, can,

QuotquotyCaus.'in, quœst. i).

Les anciens canons ont mis encore au
nombre des bigames, le mari qui n'abandonne

pas sa femme convaincue d'adultère [can. Si

cujus uxorem, dist.'Sk-, tiré du concile de Ni-

cée, dont la disposition se rapporte aux usa-

ges de l'Eglise orientale, par rapport aux
prêtres mariés dont il parle, can. Si laici,

dist. ead.).

Un homme qui épouse une femme qui

ayant été une fois mariée n'a pas consommé
le mariage, n'est pas réputé bigame {Inno-

cent. III, cap. Debitum, extrav. de Big. non
ordinandis ; Pelagius papa, can. Valentino,

distinct, dk).

Parmi les différentes espèces de bigamie

dont nous venons de parler, on distingue la

bigamie volontaire et la bigamie involontaire;

la première est celle qui se commet en toute

connaissance de cause; l'autre se contracte,

par exemple, par un homme qui épouse une
femme qu'il croit vierge tandis qu'elle ne

l'est pas.

§ 2. BIGAMIE, irrégularité.

L'apôtre saint Paul veut qu'un évêque ne

soit point bigame : Si quis sine crimine est

unius uxoris tir {Tit., cl, v. 6).Oportet epis-

copum esse unius uxoris virum {Timoth. c. 111)

.

Le concile de Nicée étendit cette loi par in-

terprétation à toutes sortes de clercs : Cog-

noscamus non solum hoc de episcopo et

preshytero Apostolum statuisse ; sed etiam

Patres in concilii Nicœni Iractatu addidisse,

Tieqiie clericum quemquam debere esse qui se-

cunda conjugia sortitus est {C. Cognoscamus

,

dist.dk.)

Voila donc la bigamie mise clairement au
nombre des irrégularités par le Nouveau
Testament même ; voici la raison qu'en don-

nent les canonisles : le mariage mystique de

Jeaus-Cbrisl avec son Eglise, dont l'ordina-

tion des clercs est une figure, a fait exclure
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les bigames du ministère, non qu'ils se soient
rendus coupables de quelque péché, mais
parce qu'il manque à leur commerce,
d'ailleurs légitime, la perfection du sacre-
ment : Quia de sacramentuigitur, non de pec-
cato,proplersanctitateinsacramenti....itanon
absurdum visum est bigamum non peccasse

,

sed normam peccati amisisse, non ad vitœ me-
ritum, sed ad ordinationis signaculum, unius
uxoris vir episcopus significat ex omnibus
gentilibus unitatem uni viro Chrislo subdilam
[c. Acutius, dist. 26). Qui autem iteraverit

conjugium, cutpam quidem non habel coin-
quinali, sed prœrogativa exuitur sacerdotis

[cap. Qui sine, dist. ead.).

Delà vient qu'on n'a pas mis au rang des
bigames les clercs qui, avant ou après leur

ordination, ont eu commerce avec plusieurs
concubines; ils doivent être punis de ce crime
s'ils le commettent dans les ordres {Innocent.

111, cap. Quia circa., extrav. de Bigamis non
ordinandis) ; mais ne contractant aucun ma-
riage public qui puisse défigurer la compa-
raison mystique du mariage de Jésus-Christ
avec son Eglise, on ne les estime pas irré-

guliers, comme ceux qui, sans être coupables
d'aucun péché, contractent néanmoins, en se
mariant deux fois ou en épousant une fem-
me qui n'est pas vierge, une union qui ne
peut être l'image de cette pureté qui reluit

dans les deux époux du Cantique. Despondi
enim vos uni viro virginem castam exhiber

e

Christo {Paul,\\ aMirConn^^. 11,2). Quelques
canonistes disent qu'on a déclaré les bigames
irréguliers, parce que ceux qui ont passé à
de secondes noces paraissent peu propres à
exhorter les fidèles à la chasteté. Btrgier en
donne encore d'autres raisons {Dict.f art.

bigame).
Les femmes bigames, selon leur sexe,

n'encourent aucune irrégularité pour les or-

dres, puisqu'elles en sont toujours incapa-
bles ; mais elles ne peuvent être mises au
rang des vierges {Cap. Quotquot.i. G. 27, q.

1) : Quotquot virginitatem pollicitam prœva-
ricatœ sunt, professione contempla, inter bi-
gamos. id est qui ad secundas nuptias tran-

sierunt, haberi debebunt, id est, dit la glose,

repelluntur a promotione et accusatione sicut

bigami, nec feminœ inter virgines consecra-
buntur. {Voy. abbesse, religiecse.)

Un homme qui auraitété marié une pre-
mière fois avant son baptême , et une se-
conde fois après avoir reçu ce sacrement,
serait irrégulier {Amb. can. Una, distinct. 26)
Un homme marié n'est point mis par les ca-

nonistes au nombre des irréguliers, cependant
il nepeut être promu aux ordres sacrés (/1/e-

xan. 111, c. SanCf extra.deConvers. conjugal.).

Il ne pourraiiy être promu que si sa femme fai-

sait en même temps le vœu solennel de chas-

teté dans un monastère approuvé : ce qui no
lui serait pas possible en France, car la loi

ne reconnaît plus de vœux perpétuels depuis

les 13-19 lévrier 1790 et la constitution de
1791 ; il est défendu d'en prononcer de sem-
blables dans nos communautés et congréga-
tions religieuses de femmes. Les canons
apostoliques portent : «On n^idmettra pointa
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l'épiscopat, à la prêtrise, ou diaconat, ni à
aucun autre ordre ecclésiastique, celui qui

aura été marié deux fois, ou qui aura épousé
une concubine, ou une femme répudiée, ou
une femme publique, ou une Glle dans la

servitude, ou une comédienne ou fille de
théâtre » (c. 16 et 17).

§ 3. BIGAMIE , dispense de Virrégularité.

Il y a des canons qui portent qu'on ne

doit en aucun cas dispenser de l'irrégularité

qui vient de Xdibigamie [C. Acutus, dist. 26;
Fresbyter, dist. 82; cNuper, extra. deBigam.;

c. Si guis viduam, dist. 50). Il ne faut pas en

conclure que le pape ne puisse en dispenser

à présent ; car, outre que ces canons ne par-

lent que des évêques, ilya plusieurs lois

ecclésiastiques dont les papes ne dispensaient

point autrefois, etdont ils sonten possession,

depuis plusieurs siècles, d'accorder des dis-

penses. L'irrégularité que produit la bigamie

n'est qu'un empêchement du droit positif

qui peut êire levé pour le bien général de

l'Eglise. On voit dans le canon Lector,

dist. 34, que le pape Luce dispensa de la

bigamie le fameux canoniste Tudeschi Pa-
norme, archevêque de Palerme.

Le pape est seul en possession d'accorder

dispense de l'irrégularité qui vient de la

bigamie propremonl dite et de la bigamie

interprétative. Mais les évêques peuvent

dispenser de \Rbigamie similitudinaire, pour

permettre à celui qui est tombé dans cette

espèce d'irrégularité, de faire les fonctions de

l'ordre qu'il a reçu, et non pour être élevé

aux ordres supérieurs. Sane sacerdotes illi

quinuptias conlrahunt qxiœ non siint nupliœ,

sed contubernia potiussunt nuncupandœ^posl

longam pœnilentiam et vitam laudabilem con-

tinentes, officio suo restitui poterunt, et ex

tndulgenlia sui episcopi illius executionem

habere {Alexander ll\, cap. Sane. extrav. de

Clericis conjugatis ; c. Vidua; c.Subdiaconus,

dist.Sk). Mais il paraît établi par l'usage que
ces sortes de bigames ne sont point élevés

aux dignités ecclésiastiques, et cette disci-

pline a heureusement prévalu constamment
en France, même après nos troubles révolu-

tionnaires, où tant de prêtres ont contracté

des mariages sacrilèges.

Mais les évêques ne pourraient dispenser,

si la bigamie similitudinaire était en quel-

que manière jointe à la bigamie proprement
dite ou interprétative, comme il arriverait

si celui qui est daus les ordres sacrés épou-
sait une veuve, ou s'il avait été déjà marié
valablement avant de recevoir les ordres

[Innocent. III. c. A nobis, extrav. De Bigamis
fïonordinandis).

BINAGE ou BIS GANTARE.

Bis cantare, chanter deux fois : ce qui

s'applique à la célébration de deux messes
par un même prêtre.

Le chapitre Consuluisti, 3, de Celebratione
missarum, ne permet aux prêtres de célé-

brer qu'une messe par jour, si ce n'est le

jour de Noël, et dans un cas de nécessité qui

obligeât d'en dire davantage : Respondemus
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qiwd, excepta die Nativitatis dominicœ, nisi

causa necessitatis suadeat. snfficit sacerdoti

semel in die unam missam solummodo celebra-

re. Le cbiip'xlre Sufficit, 53, de Consecr., dist.

1, dit la même chose : Sufficit sacerdoti unam
missam in una die celebrare, quia Christus se-

mel passus est, et tolum mundum redemit.

Non modica res unam missam facere, et valde
felix est qui unam digne celebrare potest. Qui-
dam iamen, pro defunctis unam faciunt, et

alteram dédie, si necesse fueril. Qui pro pe-
cuniis mit adulationibus sœcularium una die
prœsumiint plures facere missas,puto non éva-
dere damnalionem.

Lorsqu'il se rencontre plusieurs petites
églises ou paroisses à la campagne dont les
revenus ne sont pas suffisants pour entrete-
nir les prêtres, les évêques permettent alors
le bis cantare à un même curé, ce qui est as-
sez commun de nos jours, à cause de l'insuf-

fisance des prêtres dans beaucoup de dio-
cèses , ce qui s'appelle plus vulgairement
biner, c'est-à-dire faire un double service.
Le chapitre Presbyter, 1, deCeleb. miss., éta-
blit d'autres cas, pour raison desquels un
même prêtre peut dire plus d'une messe le

même jour : Deinde peractis horis, et infirmis
visitatis, si voluerit^exeat ad opus rurale je-
junus, ut iterum necessitatibus peregrinorum
et hospilum, sive diversorum commeantium,
infirmorum atque defnnctorum succurrere pos- •

sit usque ad statutam horam pro temporis
qualilate, propheta dicente : « Septies in die
laudem dixi tibi, » qui septenarius numerusa
nobis impletur, si matutini, primœ, terliœ ,

sextœ, nonœ, vesperœ et completorii tempore^
nostrœ servitutis officia persolvamus. [Voy.
MESSE, incompatibilité.)

Benoît XIV, dans son bref Declarasti, de
l'année 1746, s'exprime ainsi sur le cas où
il est permis à un prêtre de célébrer deux
messes le même jour : Quamvis nonnulli ex
theologis moralibus, et quidem nimis indul-
genter, plures rationes excogitaverint, ob quas
sacerdos eodem die sacrificium missœ bis of-
ferre posse videatur, id tamen unanimi con-
sensupermitlitur sacerdoti qui duas parochias
obtineat, vel duos populos adeo sejunctos, ut
alter ipsorum adesse parocho celebranti nulle
modo possit, ob locorum dislantiam. At vero,

si in altéra ex his parochiis sacerdos aliquis
deprehendatur qui rem divinam facere possit,

tum illarum rectori nequaquam licet in utro-
que loco sacrificium iterare, eo quod alterius

sacerdotis opéra populi nécessitait satis con-
sulatur. Parmi les autorités que cite le sa-
vant pontife, nous remarquons un canon du
concile de Nîmes, de l'an 1284, qui doit trou-

ver place ici ; il dit : Si omnes parochiani ad
unam missam non possint convenire, eo quod
in diversis locis habitant distantibus et remo-
tiSy nec sunt tn ecctesia duo sacerdotes, et di-

cta prima post modum venientes missam aliam
sibi dici postulent, poterit tum sacerdos mis-
sam aliam celebrare.

Il est inutile d'observer que le prêtre qui
célèbre deux messes doit être entièrement à
jeun, et que, par conséquent, si, par inadver-
tance, il avait pris les ablutions, il serait

{Onze.)
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obligé d'omettre la seconde messe : on doit

observer avec soin tout ce qui est prescrit à
' cet égard par les rubriques.

Si un prêtre peut quelquefois dire deux
messes, ainsi que nous venons de l'établir,

il ne doit jamais le faire sans la permission
de son évêque. C'est encore ce que prescrit

Benoit XIV dans le bref que nous venons de
citer : Quœcumque causa necessitatis interce-

dere vidcatur, dii-i\^ certissimum est sacerdoti-

hus opus esse est tit hac de re facuUatem ab epi-

scopo consequantur, nec juaicium necessitatis

ad ipsos sacerdotes pertinere.

Une ordonnance, du 6 novembre 1814., ac-
corde un traitement de 200 francs aux prêtres

chargés de dire deux messes dans deux pa-
roisses différentes. Celte ordonnance est ainsi

conçue :

a Louis, etc., d'après la connaissance qui

nous a été donnée des services que rendent à
des paroisses vacantes des desservants déjà

titulaires d'une autre paroisse, voulant re-
connaître le dévouement qui porte ces ecclé-

siastiques, la plupart âgés et infirmes à
s'exposer à de nouvelles fatigues pour le bien
de la religion, etc.

« Art. 1". Un supplément de traitement

de 200 francs par an sera payé, à compter du
i" janvier 1814, à chaque desservant que
son évêque aura chargé provisoirement du
service de deux succursales, à défaut de des-

servant en exercice dans l'une d'elles, et au-
tant que durera le double service.

« Art. 2. Ce supplément sera imputé, etc.»

Une circulaire ministérielle , clu 2 août
1833, résume ainsi les règles établies concer-
nant les cas où ce service peut donner droit

à l'indemnité accordée parla loi sur les fonds
du trésor public, et la manière dont ce ser-

vice doit être constaté :

« 1° Le droit à l'indemnité de binage
n'existe qu'autant que la paroisse, légale-

ment érigée en succursale, a été réellement
desservie, en y disant la messe le dimanche
ou tout autre jour de la semaine, suivantque
l'évêque diocésain l'a ordonné, en y allant

faire des instructions, en visitant les mala-
des, et en y administrant les sacrements.

« Ainsi ce serait une erreur grave que de
présumer que l'indemnité peut être acquise
par le curé ou le desservant d'une église où
les habitants d'une paroisse vacante se ren-
draient pour y entendre la messe, assister

aux offices et instructions, ou recevoir les

sacrements.
« Il y aurait pareillement erreur à suppo-

ser (jue le binage ou double desservice peut
avoir lieu dans une cure qui vient à vaquer
momentanément. L'ordonnance royale, du 6
novembre 181i, qui a établi le principe de
Tindemnilé en faveur de ce service, n'a en-
tendu l'étendre qu'à celui effectué dans les

succursales. Il n'y aurait donc aucune possi-

bilité d'y faire participer les ecclésiastiques
qui l'exerceraient dans une cure, où le se-
cours d«'s vicaires offre toujours une res-
source suffisante.

« 2° Le binaire ou double desservice ne
peut être exercé que par les desservants de
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succursales, les curés elles vicaires de curés.
II s'ensuit que les vicaires des desservants
sont exclus des droits à l'inlemnité, et que si
quelqu'un d'eux est appelé à faire le service,
il est censé ne le faire que pour le desser-
vant lui-même, qui seul peut être porté sur
l'état.

« 3" Sous aucun prétexte, le même curé
vicaire de curé ou desservant, ne peut avoir
droit à une double indemnité, lors même qu'il
ferait le service dans deux paroisses va-
cantes.

« k" Des attestations sar la réalité du ser-
vice fait par ceux qui ont reçu l'autorisation
de desservir une succursale vacante, doivent
être délivrées par un curé ou desservant du
canton, chargé spécialement de ce soin par
l'évêque diocésain, pour être jointes à létat
que l'administration diocésaine doit adresser
au préfet, lequel, de son côté, doit les an-
nexer à ses mandats de payement comme
pièces justificatives. »

BISSEXTE. {Voy. calendrier.)

BLASPHÈME, BLASPHÉMATEUR.
Le blasphème est un crime énorme, qui se

commet contre la Divinité par des paroles
ou des sentiments qui choquent sa majesté
ou les mystères de notre sainte religion.
On distingue deux sortes de blasphèmes:

l'hérétical et le simple. Le blasphème héré-
tical est celui qui est accompagné d'hérésie,
comme quand on nie ou renie Dieu, ou que
l'on parle contre les articles de foi. Le blas-
phème est une suite ordinaire de l'hérésie,
puisque celui qui croit mal parle indigne- «

ment de Dieu et des mystères, quil méprise.
Le blasphème qu'on appelle simple, est ce-

lui qui, sans répugner aux articles de foi,

ne laisse pas que d'être très-grave, comme
quand on nie en Dieu quelque chose qui lui

convient, ou qu'on lui attribue quelque chose
qui ne lui convient pas, par exemple, Dieu
est injuste, cruel, paresseux, etc. Selon saint
Augustin, toute parole injurieuse à Dieu est
un blasphème : Jam vero blasphemia non acci-
pilur , nisi mala verba de Ueo dicere {de Mo-
rib. manich., l. II, c. 11). Les impiétés contre
les saints et surtout contre la très-sainte
Vierge sont aussi des blasphèmes simples.
Qui enim maledicit sanctis, maledicit eis ut
sancti sunt, ac perinde maledicit in sanctis
ipsis, Deo qui sanctos effecit, a quo est satic-

titas {Barbosa, de Offic, part. IH, n. 91).
Le blasphémateur est celui qui prononce

un blasphème. Ce crime a été sévèrement pu-
ni, soit dans l'ancienne loi, soit dans le chris-
tianisme ; chez les Juifs, les blasphémateurs
étaient punis de mort {Levit., cap. XXIV).
Les peines canoniques contre les blasphéma-
teurs en général sont marquées dans le ch.

2, de Maledicis. dans la session IX du concile
de Lalran tenu sous Léon X ; dans la consti-

tution de Jules III, In mullis, et enfin dans
la constitution de Pie V, Cumprimum aposto-
latuSy de l'année 1566. Cette dernière est la

seule qu'il importe de faire connaître ici
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parce que, entre qu'elle est plus récente,

cl!e ne f.iit que rappeler la disposition du

concile de Lairan sous quelques modifica-

tions ; voici comment elle s'exprime louchant

les peines de ce crime : Ad abolendum nefu-

rium et execrabile blusphnniœ scelus, quod in

antiqua lege De us morte puniri mandat, et im-

periulibus quoque letiibiis prœceplum est :nunc
autem propter niiniam judicum in puniendo

segnitiem, vel potins desuetudinem supra mo-
dum invaluit, Leonis X prœdecessorin nostri,

in novissimo Luteranensi cuncilio slalula re-

VocanleSf decernimus ut qnicumque laicus

Deum et Dominnm nostrum Jesum Chrisium,

et gloriosam Virginem Mariam, ejus genitri-

cem, expresse blasphemaverit, pro prima vice

pœnam viqinti quinque ducatorum incurrot ;

pro secunda ,
pœna diiplicabitur ; pro ter-

lia, cenlum ducatos solvet ignominia nola-

tus, exilio mulctabilur. Qui plebeius fuerit

neceritsolvendo, pro prima vice, manibus post

tergum ligatis, anle fores ecclesiœ constituetur

perdiem integrum ; pro secunda, fustigabitur

per urbem ; pro tertia, ei lingua perforabUur,

et mittetur ad trirèmes.

Quicumque clericm blasphemiœ crimen ad-
miserit, pro prima vice fruvtibus unius an-
ni, omnium elium quorumlibet beneficiorum

suorum ;pro secunda, beneficiis ipsisprivetur;

pro tertia omnibus eiam dignitatibus exulus

deponatur et in exilium millatur. Quod si cleri-

cus nuUum beneficium habuerit, pœna pecu-
fliaria vel corporali, pro prima vice puniatur ;

pro secunda,carceribus mancipietur^pro terlia

verbaliter degradetur, et ad trirèmes mittalur.

Qui reliquos san clos blasphemaverit ,
pro qua-

lilate blasphemiœ, judicis arbitrio puniatur.

Ces mots, pour la première, seconde fois,

etc., doivent être pris ici pour la première
ou seconde punition, et nullement pour le

preniier ou second blasphème.

Lf's rois de France ont fait, dans divers

temps, des ordonnances contre les blasphéma-
teurs, qui prouvent bien le zèle et la véné-
ration qu'ils ont l<»ujours eus pour les choses
sainles ; sans parler des capitulaires, ni des
anciennes ordonnances de suint Louis, qui
sont autant et plus sévères que les canons
et les bulles ries papes contre les blasphé-

mateurs, nous nous bornerons à rapporter
les dispositions de la déclaration du 30 juillet

1666. Cette déclaration porte que les blas-

phémateurs seront c<»ndaiiinés, pour la pre-
mière fois, à une amende pécuniaire, qui
sera doublée, triplée etquadrupîée en cas de
récidive, et que la cinquième fois, ils seront
mis au carcan; la sixième, ils seront con-
duits au pilori, où on leur coupera la lèvre

supérieure avec un fer chaud; la septième,
on leur coupera la lèvre inférieure ; et enfin,

en cas de nouvelle récidive, on leur coupera
la langue pour les mettre hors d'état de com-
mettre ce détestable péché.

Il est ordonné, par la même déclaration, à
ceux qui auront ouï proférer des blasphèmes,
d'aller dénoncer les coupables aux juges des
lieux, dans vingl-quatre heures, soiis peine
d'amende. Le roi déclare qu'il n'entend com-
prendre dans sa déclaration les énormes

blasphèmes qui, selon la théologie, appar-
tiennent au genre d'infidélilé, et dérogent à
la bonté et grandeur de Dieu, et à ses.autres
attributs, voulant que lesdits crimes «oient
punis de plus grandes peines que celles que
dessus, à l'arbitrage des juges, selon leur
énormilé.
L'ordonnance de Bloîs, art. 35, porte :

« Enjoignons à tous nos jugf^, sur peine de
privation de leurs états, de procéder par
èxemplaïre punition contre les blasphéma-
teurs du n'OTn de 'Bien et des saints, et faire
garder et entretenir les ordonnances faites
tant pal- «ou« <)oe par les rois nos prédéces-
seurs... Enjoignons à nos procureurs géné-
raux et à leurs substituts de nous avertir
du devoir et diligence qui en sera faite pour
ce regard. »

On peut voir tous les différents décrets des
conciles et toutes les ordonnances qui ont été
faites contre les blasphémateurs, dans les Mé-
moires du clergé, tom. V, pag. 1150 etsuiv.,
tora. VI, pag. 104-108.
Les incrédules et les impies de nos jours

doivent se féliciter de ce que ces lois ne sont
plus exécutées et qu'elles soient tombées en
désuétude, car il n'y a peut-être pas eu de
temps où l'on vomisse tant de blasphèmes
contre Dieu, contre Jésus-Christ et contre
tous les objets de notre culte. Mais le mal-
ïieur des temps n'abolira jamais contre c^-s

criminels blasphémateurs la lai suprême du
souverain Juge.

BOIS.

La loi du 21 mai 1827 et rordotthàYiCe du
1" août suivant régissent aujourd'hui fes
bois et forêts en général, et soumettent par
conséquent ceux que l'Eglise peut èiïçolo
posséder aux mêmes règles que les biots de
l'Etat. Les bois sont compris sousîa défense
générale d'aliéner les biens de l'Egîîse.

Le décret du 6 novembre iS^lè, sur la con-
servation et radminislfation des biens du
clergé, porte, art. 12 : « Les tllulaifes ayant
des bois dans leur dotation ^n jouiront con-
formément à l'article 590 du code civil, si

ce sont des bois taillis.

« Quant aux arbres futaies réunis en bois
ou épars, ils devront *é Ctmtermer à ce qui
est ordonné pour les bois des communes. »

{Voy. ce décret souis le mot biens d'église.)
Par bois taillis on entend ceux qui sont

sujets à être coupés. Les futaies sont les ar-
bres qui, n'ayant pas été coupés, sont deve-
nus anciens : après quarante ans, on les

appelle futaies ; aprèssoixanlef hautes futaies.
Par baliveaux, on entend les arbres réservés,
surtout pour les constructions des vaisseaux.

f( Si l'usufruit comprend des bois taillis,

dit l'article 590 du code civil, l'usufruitier

est tenu d'observer l'ordre et la quotité des
coupes, conformément à l'aménagement ou
à l'usage constant des propriétaires, sans
indemnité toutefois en faveur de l'usufruitier

ou de ses héritiers, pour les coupes ordinaires,
soit de taillis, soit de baliveaux, soit de futaie,

qu'il n'aurait pas faites pendant sa jouis->

sance.»
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BOITEUX. {Voy. irrégularité.)

BONNE FOI. {Voyez prescription.)

BONNE FORTUNE.

On appelait ainsi, en matière de permuta-
tion , l'avantage dont jouissait undescoper-
mntants, do posséder, en certains cas, deux
bénéfices permutés, ce qui s'appelait gaudere

hona fortuna, {Voy. permutation.^

BORGNE. (Voy. irrégularité.)

BOURSE.

Bourse est ane place dans un séminaire

qui se donne pour un temps à un pauvre étu-

diant.

Le gouvernement, par une ordonnance
royale du 16juin 1828, ordonnance, du reste,

funeste à la religion dont elle limite le nom-
bre des ministres, avait accordé un secours

annuel de douze cent mille francs aux pe-

tits séminaires ; mais la révolution de juillet,

tout en conservant les autres prescriptions

de l'ordonnance, a supprimé l'allocation pour
les demi-bourses.

L'article 7 de l'ordonnance royale, du 16

juin 1828, portait qu'il serait créé dans les

écoles secondaires ecclésiastiques huit mille

demi-bourses à cent cinquante francs cha-
cune.
Une ordonnance du 21 octobre 1830, a rap-

porté ainsi celte disposition :

« Art. l". L'article 7 de l'ordonnance

royale du 16 juin 1828, portant création de

huit mille demi-bourses dans les écoles se-

condaires ecclésiastiques, est rapporté.

« Cette dépense cessera en conséquence
de faire partie des dépenses de l'Etat, à comp-
ter du 1«=' janvier 1831.

«Art. 2. Demeurent, au surplus, en pleine

vigueur et seront exécutées les autres dis-

positions des deux ordonnances du 16 juin

1828.

»

BRAS SÉCULIER.

L'abandonnement au bras séculier, prati-

qué anciennement par les juges d'Eglise,

dans les cas de dégradation d'un ecclésias-

tique, n'existe plus maintenant. {Voy. dé-
gradation et ABANDONNEMENT.)

BREF.

Un bref est une espèce de rescrit expédié en
cour de Rome sous l'une des trois formes
sous lesquelles s'y expédient généralement
tous les rescrits. ( Voy. rescrit.)

Le brc/" est ainsi appelé à cause de sa briè-

veté ;il ne contient ni préfnce, ni préambule,
on y voit seulement en tôle le nom du pape
séparé de la première ligne, qui commence
par ces mots : Dilecto filio salutem etaposto-
tolicam benedictionem : et après vient sim-

plement ce que le pape accorde, en petit ca-
ractère

; autrefois c'était sur du papier qu'on
l'expédiait, on l'emploie même encore quel-
quefois; mais à présent tous les brefs sont
ordinairement en parchemin, pour qu'ils se
conservent mieux ; on les écrit sur le rude,
comme les bulles sont écrites sur le doux de
cette espèce de papier, et c'est par où plus d'un
faussaire a été pris. On les scelle de cire rouge,
à la dilTérencedes autres grâces, qui sont scel-
lées de cire verte ; on y applique l'anneau du
Pêcheur

( Kot/. anneau], et ils sont souscrits
seulement par le secrétaire du p.ipe et non
par le pape même ; l'adresse est sur l'envers
de la grosse : Brève apostolicumest scriplura
modicn. in parvis concessa negoliis, in papyro
fréquenter scribi solita, cera rubea, annulo-
gue Piscatoris sigillata, ac signo secretarii
subscripta {Rebuffe. Breveapostolicum. n. 16).

Les brefs sont accordés en la chancellerie
et en la grande pénitencerie : Brève aposlo-
licum concedi solet a papa et a cancellario ac
summo pœnilentiario (BebufTe , loc. cit.,n.
16j.

Le bref expédié en bonne forme a autant
dé force, en sa matière, que les autres lettres
apostoliques. Il peut déroger même à une
bulle, s'il est postérieur et que la dérogation
soit expresse. Mais régulièrement on ajoute
plus de foi aux lettres apostoliques expédiées
sous plomb; c'est-à-dire, aux bulles qu'aux
brefs, parce que les bulles sont toujours don-
nées ouvertes et patentes, au lieu que les

brefs sont presque toujours cachetés.
11 n'est pas aisé de déterminer précisément

les cas pour raison desquels on expédie des
brefs plutôt que des bulles : autrefois on n'en
usait que pour les affaires de pure justice,
pour éviter les frais et les longues discus-
sions. Le pape Alexandre VI fut celui de
tous les papes qui étendit le plus loin la ma-
tière et l'usage des brefs : on les accorde au-
jourd'hui pour des grâces et surtout pour
dos privilèges, comme sont les dispenses des
interstices pour les ordres sacrée, des indul-
gences plénières, une fois par chaque année
pour certaines cérémonies ecclésiasliques,etc.

Le pape envoie quelquefois des brefsà certai-
nes personnes ou à certains auteurs simple-
ment pour leur donner des marqtics d'affec-
tion.

Les brefs de la pénitencerie, pour le for

intérieur seulement, peuvent être exécutés
sans aucune autorisation {Décret du 28 fé-
vrier 1810, art. 1). Par là se trouve annulée
la défense faite en 1808 de ne transmettre au-
cune supplique au pape que par la voie du
ministère des cultes, mesure qui avait soulevé
une foule de répugnances ; et même aujour-
d'hui que l'on a franchi insensiblement les

^

limites tracées par le décret de 1810, on s'a-

dresse au pape, sans avoir besoin d'autori-

sation, pour tous les cas qui n'intéressent

que le for intérieur. {Voy. articles organi-
ques.)

On appelait autrefois bref appellatoire ce-
lui qui était expédié à Rome sur l'appel

d'un jugement rendu en France, et porte au
pape.
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On nomme aussi bref, Ordo ou directoire,

le livre qui contient les rubriques selon les-

quelles on doit dire l'ofGce tous les jours de
l'année.

BREVET.

On donne, en France, le nom de brevet au
premier acte qui constate la concession que
le roi fait d'une grâce en matière de béné-
fices, offices et commissions perpétuelles,
soit que le roi confère, soit qu'il nomme ou
présente à une dignité ecclésiastique ou à un
bénéfice; l'acte de collation, présentation,
nomination, etc., est qualifié de brevet. On
qualifie de même le premier acte, par lequel
le roi consent à l'extinction, suppression

,

union, désunion, division, etc., d'un bénéfice
ou tout autre titre ecclésiastique.

Il y a donc plusieurs sortes de brevets^ ou
plutôt les brevets s'expédient en plusieurs
sortes de cas. Nous ne parlerons ici que des
deux cas plus connus, de ces deux cas où
les brevets ont fait donner vulgairement à
ceux qui les reçoivent le nom de breve-
taires ; ces cas sont le joyeux avènement et
le serment de fidélité. Nous allons en exposer
les principes d'une manière distincte, quoi-
que plusieurs de ces principes soient com-
muns à l'un et à l'autre, comme nous ne
manquerons pas de le remarquer.

§ 1. BREVET de joyeux avènement.

Ce brevet est une espèce de mandat, réserve

, etgrâce expectative, dont le roi nouvellement
parvenu à la couronne a droit d'user sur
certains bénéficiers du royaume. Il ordonne
à l'évéque ou au chapitre, le siège vacant,
de conférer lepremier canouicat qui viendra
à vaquer à un clerc capable, nommé par le

brevet. (F(?î/ezci-aprèslom.ll,col.l275.)

§ "1. BREVET de serment de fidélité.

Le brevet de serment de fidélité est aussi
une espèce de mandat, comme le brevet de
joyeux avènement, par lequel le roi enjoint
à l'évéque, après qu'il lui a prêté serment de
fidélité, de conférer le premier canonicat qui
vaquera au clerc capable d'en être pourvu,
qui est nommé par le brevet.

Les évêques et archevêques ou leurs cha-
pitres, le siège vacant, doivent acquitter le

brevet du joyeux avènement à la couronne
dès qu'il leur est présenté. Le brevet de ser-
ment de fidélité étant une dette personnelle
de l'évéque, il est à plus forte raison tenu de
l'acquitter.

Le brevet de joyeux avènement doit être

préféré à celui de serment de fidélité, parce
que les lettres patentes pour l'établissement
du premier ont été enregistrées avant celles

du second, et que la marque de la joie pu-
blique pour l'avènement d'un prince à la

couronne doit être préférée à la reconnais-
sance d'un particulier qui a prêté le serment
entre les mains du roi.

Comme la dette du serment de fidélité est
personnelle, si un évêque ne l'acquitte point,

eon successeur n'en est point chargé.
Les brevetaires de joyeux avènement et de

358

serment de fidélité étaient tombés dans l'ou-
bli

; ils ont reparu sous la restauration, mais
ils nous semblent une charge bien lourde
imposée aux évêques qui, sur huit canonicals
titulaires, se voient ainsi enlever la disposi-
tion de deux. Cependant depuis la révolution
de 1830, ils sont de nouveau tombés dans
l'oubli, et nous espérons qu'on ne les en re-
tirera pas.

BRÉVIAIRE.

On appelle ainsi le livre qui renferme l'of-
fice divin : Officium breviarium, Brève ora-
rium. {Voy. office divin.)

BULLAIRE.

-BW/atrcestun recueil des bulles des papes.
Il y a plusieurs bullaires, les meilleurs et les

plus étendus sont les plus récents, parce qu'ils

contiennent les plus nouvelles bulles, parmi
lesquelles il y en a toujours qui dérogent
aux précédentes. Voyez ce que nous disons
des bullaires sous le mot droit canon.

BULLE.

Bulle est une expédition de lettres en chan-
cellerie scellées en plomb. On donne ce nom
dans l'usage aux constitutions des papes. Mais
on s'en sert plus communément pour signi-

fier les provisions en matières bénéficiales,

et généralement toutes les expéditions sur
dispenses ou autres objets qui se font à Rome
par bulles, c'est-à-dire sous l'une des trois

formes sous lesquelles s'expédient tous les

rescrits apostoliques.

§ 1, Forme et usage des bulles.

Rebuffe , parlant des bulles, relativement
aux provisions des bénéfices, définit ainsi la

bulle : Bulla dicilur scriplura descripta in

membrana , plumbo funibus pendente, jure
munita, salutationem cum narralione, acpnpœ
concessionem, aliaque necessaria continens.

Cet auteur, paraphrasant ensuite sa défini-

tion, dii que les bulles sont en parchemin, à
la différence des signatures qui sont en pa-
pier, descripta in membrana : que le plomb y
est anciennement requis

;
que quand ce sont

des bulles en forme gracieuse, les cordons qui
servent à pendre le plomb sont de soie, et

qu'ils sont de chanvre, quand la bulle est ex-
pédiée en forme de commissoiro, funibus pen-

dente : que les bulles doivent être expédiées
en la forme de droit, c'est-à-dire qu'elles doi-

vent passer par le ministère des officiers éta-

blis à cet effet, jure munita; que la narrative

doit être exempte de toute nullité, quoique
la concession y supplée quelquefois, et que
même, suivant le droit, la réponse puisse être

faite sans qu'il paraisse de la demande : Non
valeret tamen bulla, si nulla esset narratio,
quœ est pars hujus substantialis.

Le même auteur donne la formule d'une
bulle qu'il divise en sept parties, dont la pre-

mière comprend la salutation, la seconde la

narration, la troisième la concession du pape
ou le dispositif, la quatrième la commission
exéculoriule^ la cinquième les nonobslances,,
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la sixième les comminations, la septième )a

date. (Voy. pour la forme des bulles, les mots
ALGER, CAMBRAt, CONCORDAT.)
La bulle étend ce que la sif2;nature ne dit

qu'en abrégé , comme l'extrait des anciens
notaires était écrit dIus au long que leur mi-
nute : Quod in signalura conscribitur , in

huila extenditur , aicut notariorum scheda.

Gomme on accorde à Rome presqoie toutes

les grâces sur une supplique, qui est une es-

pèce de placet, on dresse ensuite de la grâce
accordée sur cette supplique, par le pape ou
son légat, une minute des clauses sous les-

quelles la grâce a été accordée ; ces clauses
ne sont autre chose que des règles que les

papes se sont imposées à eux-mêmes pour
n'être pas surpris; elles sont analogues à la

nature de la grâce demandée et obtenue; on
en a fait un style dovU on ne s'écarte jamais.

{Voyez CLAUSE, style.) Ce qui est si vrai,

qu'on porte ordinairement au pape la sup-
plique avec les clauses toutes dressées en mi-
nute, sous la forme qu'on peut voir au mot
PROVISION, pour qu'en signant il voie ce qui
doit résulter de son bienfait. Celte minute est

appelée signature, de sa partie la plus noble,

qui est le seing du pape ou du vice-chance-
lier. {Voyez SIGNATURE, SUPPLIQUE.)

Les choses en cet état, pour rendre la grâce
plus authentique, on l'élcnd par une expé-
dition en lettres plombées

,
qu'on appelle

bulle, du mot bullare qui signitie sceller (c'est

l'étymologle la plus convenable). Les bulles

contiennent au long les clauses abrégées dans
la signature ou minute, mais elles ne sau-
raient en contenir d'autres, ou au moins de
contraires à celles de la signature, quoadsub-
stanlialia. S'il arrivait qu'il y eût de la con-
tradiction entre la bulle et la signature en
des points importants , on aurait recours au
registre des abbrévi;iteurs, chargés de dres-

ser les minutes, et la signature serait préférée

à la bulle ; mais s'il se rencontre en l'un et

en l'autre de ces actes des erreurs grossières

et manifestes, on ne doit alors ajouter foi à
aucun.
On expédie tout par bulles ou par brefs dans

les pays d'obédience {Voy. bref) ; la signa-
ture reste toujours en la chancellerie. Le ca-

ractère de la bulle est différent de celui du
bref; ce dernier est en caractère net et ordi-

naire , l'autre est encore le même dont on
se servait quand les papes faisaient leur ré-

sidence à Avignon ; c'est un caractère go-
thique, que les Italiens appellent 6ra//Kum ou
bullaticum. Corradus dit que ce caractère
gothique n'a été conservé à Rome que pour
obvier aux faussetés qui se peuvent plus ai-

sément pratiquer sur un caractère intelli-

gible par toutes sortes de personnes.

§ 2. BULLES en matière d'exemption. ( Voy,

EXEMPTION. )

§ 3. BULLES, fulmination. exécution.

La fulmination d'une buUe est sa publica-
tion , que Ton exprime aussi quelquefois

par le mot à'exécntion . quoique la signifi-

cation de celui-ci s'clende plus loin et à

tous les actes nécessaires pour donner à la

bulle tous ses eff«'ts. Voyi-z à ce sujet Irs dif-

fén'Utes manières de publier et exécuier une
bulle ou tout autre rescril de l'.ome , sous
les mots PUBLICATIOK , RESCRIT , EXÉCU-
TEURS, etc.

§ h. BULLE Unigenitus.

C'est la fameuse bulle de Clément XI, con-
nue aussi sous le nom de consiitulion ; elle

est du 8 septembre 1713, et condamne cent
une propositions, extraites d'un livre im-
primé en français, et intitulé : Le Nouveau
Testament en français , avec des réflexiom
morales sur chaque verset ; et autrement :

Abrégé de la morale de l' Evangile , des EpUreê
de saint Paul , des Epitres canoniques et de
VApocalypse , ou Pensées chrétiennes sur le

texte de ces livres sacrés , avec prohibition
tant de ce livre que de tous les autres qui
ont paru ou pourraient paraître à l'avenir

pour sa défense.

§ 5. BULLES, constitutions.

Nous avons dit, ci-dessus, qu'on entendatt

par bulle , dans l'usage , toute constitutioû

émanée du pape. Voyez ce que nous disons

des bulles , en ce sens , sous les mots canow,
CONSTITUTION.

Les bulles concernant la doctrine sont adres-

sées à tous les fidèles , et sont souvent appe-
lées rons/t'/Mitons; elles énoncent le jugement
porté par le souverain pontife sur la doc-

trine qui lui a été dénoncée. {Voy. consti-

tution.)

§ 6. BULLE In cœna Domini,

On appelle ainsi une bulle qui se lisait

tous les ans à Rome , le jeudi saint, par un
cardinal diacre, en présence du pape accom-
pagné des autres cardinaux et des évêques.
Cette bulle est si ancienne, qu'on ne peut
découvrir le temps auquel elle a été publiée
pour la première fois. 11 paraît néanmoins
que cette bulle ne remonte pas au delà du
quatorzième siècle. Celte bulle n'est point

une &u//e dogmatique, mais seulement de
discipline ; elle porte la peine d'excommuni-
cation contre tous les hérétiques , les con-
tumaces et les réfractaires qui désobéissent

au saint-siége. Après la lecture, le pape
prenait un fTimbeau allumé et le jetait dans
la place publique , pour marque d'ana-
thème.
Dans la bulle de Pau! III, de l'an 1536, il

est dit, au commencement, que c'est une an-

cienne coutume des souverains pontifes de
publier celle excommunication le jour du
jeudi saint, pour conserver la pureté de la

religion chrétienne, et pour entretenir l'u-

nion entre les fidèles ; mais on n'y voîl pas
l'origine de cette cérémonie.

Les censures de la bulle In coma Domini
regardent principalement les hérétiques et

leurs fauteurs , les pirates et les corsaires ,

ceux qui falsifient les bulles et les autres

lettres apostoliques, ceux qui mallraifcnt les

prélats de ll-glisc, ceux liui Iroubkul el
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veulent restreindre la juridiction ecclésias-

tique , même sous prétexte d'empêcher quel-
ques violences

,
quoiqu'ils soient conseillers

ou procureurs généraux des princes sécu-
liers , soit empereurs, rois ou ducs; ceux
qui usurpent les biens de l'Eglise, etc. Ces
dernières clauses ont donné lieu à plusieurs
canonistes et jurisconsultes de soutenir que
cette bulle tendait à établir indirectement le

pouvoir des papes sur le temporel des rois.

Tous les cas dont nous venons de parler y
sont déclarés réservés , en sorte que nul
})rêtre n'en puisse absoudre, si ce n'est à
'article de la mort. Quelques évêques de
France ayant tenté, en 1580, de la faire

recevoir, le parlement s'y opposa forte-

ment.
Le pape Clément XIV a suspendu la pu-

blication de cette bulle en IT73 ; il est à pré-
sumer que la crainte d'indisposer les souve-
rains empêchera de renouveler cette publi-
cation dans la suite.

§ 7. BULLE d'or.

C'est une bulle qui n'a rien d'ecclésiasti-

que: on appelle ainsi le fameux édit de
l'empereur Charles IV, de l'an 1356

,
qui

règle la forme de l'élection des empereurs.
Le terme de bulle d'or fut appliqué à cette

ordonnance, parce qu'on donnait autrefois,

dans l'empire d'Orient, le même nom aux
actes de grande conséquence. Les bulles des
papes tirent vraisemblablement leur dé-
nomination de cet usage. On y apposa le

sceau de plomb au lieu du sceau d'or , et

Polydore Virgile dit que ce fut Etienne III

qui Gt ce changement, quoique plusieurs
rapportent des bulles scellées en plomb de

Elus anciens papes , comme de Sylvestre, de
éon I", etc. Bebuffe dit que les papes ont

mis du plomb à leurs bulles, au lieu d'autre
métal plus précieux comme en usaient les
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princes séculiers, pour n'induire personne à
la tentation du vol : Ne propter pretiosum
metallurriy datur occasio furandi.

§ 8. Demi-Bulle.

On appelle ainsi des lettres apostoliques
expédiées dans l'intervalle de l'élection du
pape à son couronnement : ces lettres sont
ainsi appelées, parce qu'on n'y applique que
l'empreinte de saint Pierre et de saint Paul
sans le nom du pape à côté ; mais pour évi-
ter cette forme d'expédition , on fait tout par
bref dans ce court espace de temps.

BUREAUX DIOCÉSAINS.

Les bureaux diocésains étaient des tribu-
naux ecclésiastiques qui avaient pour res-
sort l'étendue d'un diocèse ; il furent établis
avec le droit de faire la répartition des som-
mes à imposer sur les biens et les personnes
ecclésiastiques, et avec l'autorité de juger les
questions concernant ces impositions.

Il y avait des bureaux particuliers des dé-
cimes en plusieurs diocèses , et composés de
l'évêque , des syndics et députés des dio-
cèses

, pour juger en première instance et
jusqu'à vingt francs , sans appel , tous les
différends qui concernaient les décimes et
subventions du clergé ; ils exerçaient leurs
fonctions gratuitement.

Les diocèses ou chambres ecclésiastiques
des décimes ressortissantes au bureau géné-
ral de Paris , étaient Paris, Sens, Orléans

,

Chartres , Meaux , Auxerre , Blois , Troyes,
Reims , Laon , Châlons , Beauvais , Noyon

,

Soissons, Amiens, Boulogne, Senlis et Ne-
vers. Il en était ainsi des autres bureaux gé-
néraux, auxquels res sertissaient les cham-
bres ecclésiastiques particulières des diocèses
qui étaient dans leur arrondissement. {Voy.
DÉCIMES.)
BuKEAV des tnarguilliers. {Voy. FABRiQrE.)

c
CABARET.

On entend communément par cabaret tout

lieu dans lequel on vend publiquement et à
tous ceux qui se présentent, du vin ou toute

autre liqueur, soit dans la maison même,
soit dans un jardin conligu.

Les canons défendent aux laïques d'aller

au cabaret, à plus forte raison aux clercs.

{Voy. CLERCS, IRRÉGULARITÉ. ) Lcs cabarets

sont-ils défendus les jours de dimanches et de
fêles, pendant les heures du service divin?
{Voy. FÊTES.)

Il n'est point permis aux clercs d'entrer

dans les caoaref s et cafés pour y boire ou pour

y manger, excepté dans le cas de nécessité,

comme pendant un voyage. Ex conc. Laodi-
cens. canon Non oportet, dist. kk. Ex concil.

Carthag.y can. Clerici, dist. kk.

Il est à. pius forte raison défendu aux clercs

de tenir cabaret oti café : celui qui n'aban-:

donne point cet indigne emploi, après en
avoir été averti, doit être puni par la déposi-

tion ou du moins par la suspense. Ex synoda

6, can. NulH. dist. k'*.

Plusieurs évêques de France ont déclaré

que les clercs ne violaient pas la loi delEglise,

quand , invités par amitié ou par honnêteté,

ils acceptaient à dîner chez un cabaretier, un
aubergiste ou un maître d'hôtel, pourvu toute-

fois que le repas ne se fasse pas dans un lieu

public, et que ce soit rarement, etc.

On entend par voyage au moins une lieue

i deux de l'endroit ou l'on habite. Un clercou
qui boirait dans un cabaret hors de voyage
pécherait mortellement.

CABISCOL. {Voy. capiscol.)

CADAVRE. ( Voy. mort.)
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CALCÉDOINE.

Calcédoine, ville voisine de Constantino-
ple, remarquable par le quntriètoe concile
général, qui y fut lenu l'an 451, en présence
dos légats (lu pape saint Léon, cl de plusieurs
officiers de l'empereur Marcien. Ce dernier,
d'intelligence avec lo pape, avaitconvoqué le

concile pour anéantirlebrigandàgedEphèse,
où Ëutychès et Dioscore avaient exercé toute
sorte d injustices et d'irrégularités pour ca-
noniser leur hérésie. Ëutychès, qui en fut le

premier auteur, était prêtre et abbé d'un
monasîère près de Constantinoplc; il s'était

montré très-zélé contre l'hérésie de Neslo-
rius; mais il tomba lui-même dans une ex-
trémité opposée : il soutint que la divinité du
Fils de Dieu et son humanité ne sont qu'une
nature depuis l'incarnation, par où il attri-

buait les souffrances à la divinité. Le concile
de Calcédoine, présidé par les quatre légats
du pape saint Léon, foudroya cette doctrine,
déposa Dioscore, contumace, et fit plusieurs
canons que Denys le Petit a insérés dans son
code des canons de l'Eglise romaine, au
nombre de vingt-sept. Les Grecs en ont
compté trente, parce que les évêques orien-
taux tinrent une session, après que les légats
du pape et les officiers do l'empereur se fu-
rent retirés , où ils ajoutèrent trois canons
dont le premier, c'est-à-dire le vingt-huitième
du concile, suivant les Grecs, renouvelle le

troisième canon du concile de Constantino-
plc, et ordonne, de plus, que l'évêque de
Conslcintinople aura le droit d'ordonner les

mélropolilains des provinces de Pont, de
Thrace et d'Asie; les deux autres canons

,

roulent sur des objets résultant de la qua-
trième session, contre les partisans de Dios-
core. Sur cette nouvelle action, les légats du
pape firent leurs protestations devant les ma-
gistrats, touchant les prérogatives attribuées
â l'Eglise de Constantinople; mais ce fut inu-
tilement. Le concile et les officiers de Marcien
furent favorables à l'évêque de Constantino-
Î>le, ce qui obligea le pape Léon d'écrire à
'empereur et à sa femme Pulchérie contre
les entreprises d'Analolius, évêque de Cons-
tantinople, qu'il menaçait d'excommunica-
tion. Par cette lettre et par d'autres du même
pape, il paraît que le saiut-siége ne reçut et

n'approuva le concile de Calcédoine qu'en ce
qu'il décidait touchant la foi, et dans les six
premières sessions. Le cardinal Bellarmin
(de Rom. pontif., c. 12) a écrit que les canons
du concile de Calcédoine n'ont reçu leur vi-
§ueur que dans l'approbation des papes et

es conciles postérieurs. M. de Marca {de
Concord., lib. 111, c. 3) dit que saint Léon re-
çut et approuva tous les canons de ce concile,
a l'exception du ingt-huitième , ce qui est
justifié par la collection de Denys le Petit et
par la Novell. CXXXl de Justinien, et encore
mieux par l'épître 62 de saint Léon lui-même
â Maximien, évêque d'Antioche; mais cette
opposition constante, de la part des papes,
aux prérogatives des patriarches de Constan-
tinople, n'a pas empêché qu'ils en aient joui
de fait et en vertu de différentes constitutions

des empereurs, ce qui a été le prélude du
schisme. Licet sedes apostolica usque contra-'

dicat, quod a synodo confirmatum est, impe-
ratoris palrocinio ,

permanet quodammodo
{Libérât, breviar., c. 13).

CALENDES.

On appelait de ce nom, chez les Romains,
le premier jour de chaque mois. Comme on
a conservé dans la chancellerie l'andenne
manière de dater les expéditions par ides

,

nones et calendes, et que d'ailleurs nos an-
ciens titres français ont pour la plupart la

même sorte de date, nous sommes obligés

d'entrer à ce sujet dans un certain détail,

tant sur ce mot que sur le suivant dont la

matière a un rapport intime avec celle-ci.

Le nom de calendes, d'un mot grec qui
signifie voco, a été donné au premier jour
du mois, parce que le pontife, chez les Ro-
mains, appelait ce jour-là les tribuns et le

peuple au lieu appelé Curia calabra, pour
leur apprendre ce qui devait être observé
dans le cours du mois, soit pour les fêtes et

les sacrifices, soit pour les négoces et les

marchés, et le nombre même de jours qu'il y
avait depuis les calendes jusqu'aux nones.

Les nones, dont il est inutile de donner ici

les différentes élymologies, étaient célébrées

le cinquième ou le septième jour du mois à
compter par les calendes. Le premier jour

était marqué par calendis, le second par
quarto nonas, c'est-à-dire quarto anle nonaSj

le troisième jour, tertio nonas, le quatrième
jour, pridie nonas, et non pas secundo nonas,

parce que le mol de secundo ne répond pas à
l'ordre rétrograde que l'on observe dans
cotte manière de compter. Enfin le jour

même de nones se marque notiis.

Quant aux ides, l'élymologie en est aussi

inutile, et d'ailleurs obscure ; elles sont tou-

jours huit jours après les nones, soit que les

nones soient le cinq ou le sept, c'est-à-diro

que les ides sont toujours le treize ou le

quinze du mois : le treize quand les nones
sont le cinq, et le quinze quand elles sont le

sept. Après le jour des nones et dès le lende-

main, qui est le six ou le huit, on dit oclavo

idus, septimo idus. et ainsi de suite jusqu'au

douze et quatorze, auquel on dit, comme à la

veille des nones, pridie idus ; et le treize ou
le quinze, le jour des ides, on dit idibus.

Après le jour des ides on commence à
compter les jours par le nombre qui précède

les calendes; en sorte que si les ides sont le

treize, on comptera le quatorze decimo nono

calendas, decimo octavo, decimo septimo, et

ainsi des suivants jusqu'à la veille où, au
lieu de dire secundo, on dit pridie, par la rai-

son que l'on a vue.

Après cette explication, il est aisé de voir

que les jours du mois se règlent suivant que
les nones et les ides sont avancées ou recu-

.lées ; voici à cet égard les règles fixes. Ces

quatre mois, mars, mai, juillet et octobre,

ont toujours les nones le sept, et les ides le

quinze, et dans les autres huit mois de l'an-

née, les nones sont le cinq, et Iqs i(Jç$ l^

treize.
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Les mois cHés de mars, mai, juillet et oc-
tobre ont trenle et un jours, six noues, huit
ides et dix-sept calendes.

Les mois de janvier, août et décembre ont
aussi trente et un jours, quatre nones, huit
ides et dix-neuf calendes.

Les mois d'avril, juin, septembre et no-
vembre qui n'ont que trenl«* jours, ont qua-
tre nones, huit ides et dix-huit calendes.

Enfin le moi» de février a quatre nones,
huit ides et seize calendes, ou plus, selon
que l'année est simple ou bissextile.

Au reste, quand on dit que les mois ont
seize, dix-sept ou dix -huit ca/enrfe*, cela si-

gnifie qu'ils ont seize , dix-sept ou dix-huit
jours avant les calendes du mois suivant :

aussi quand une expédition de cour de Rome
est datée calendis januarii ou februarii, elle

est du premier janvier ou février, ainsi des
autres mois. Quand elle est datée pridie ca-
lendas januarii oxi februarii, e\le est du der-
nier jour du mois précédent, car pridie ca-
lendas veut dire pridie anle calendas : ainsi
les jours des calendes se comptent toujours
sur le mois précédent, ce qui se doit entendre
de même des nones et des ides. Mais voici une
table qui ne permettra pas de se tromper sur
toutes les règles que nous venons d'établir,

et qui peuvent aisément passer de la mé-
moire. Observons toutefois préalablement
que la date est, suivant notre division, la cin-
quième partie d'une sijjnalure ( voy. signa-
ture ), qu'elle est différente par rapport à
l'année, selon que l'expédition passe par la
chambre ou par la chancellerie {voy. année,
date); et enfin que par la règle 16 de chan-
cellerie, de Dictionibus numerabilibus, il est
défendu de marquer dans les expéditions la
date en chiffre ou en abrégée pour éviter les

fraudes dont voici un exemple : si l'on écri-
vait X calend. jan., rien ne serait plus aisé
que d'ajouter un point à ce nombre et de
faire précéder la grâce d'un jour : Item, ut in
apostolicis litteris committendi crimen falsi

per amplius tollatur occasio, voluit, statuit

et ordinavit quod dicliones numérales quœ
in diclis litteris anle nouas idus et cal. immé-
diate poni consueverunt, per litteras et sylla-
bas exlensœ describantur, et illœ ex prœdictis
litteris, in quibus hujusmodi diclionis aliter

sc'iptœ fuerint, ad bullariam nullalenus mit-
lanlur. Cette règle est conforme à la Novell.
107, c. 1, de Juslinien, où il est dit ; Non de-
bel fieri signis numerorum significalio.

3an\)icv.

1

2
3
k.

5

6
7
8 VI sexto

9 V quinto
10 IV quarto
11 III tertio

12 Pridie

CALENDIS JANUARII.

IV OU quarto
iii tertio

Pridie

NONIS JANUARII.

VIII ou octavo
VII septimo

13

ik XIX ou
15 XVIII

16 XVII

17 XVI
18 XV
19 XIV
20 XIII

21 XII

22 XI

23 X
24 IX

25 VIII

26 VII

27 VI

28 V
29 IV

30 III

31 Pridie

13

GAL

IDIBUS JANUARII.

349

decimo nono
decimo oct.ivo

decimo septimo
decimo sexto
decimo quinto
decimo quarto
decimo tertio

duodecimo
undecimo
decimo
nono
octavo
septimo
sexto
quinto
quarto
tertio

S.

S
a.

U9

(6

a

^eorier.

CALENDIS FEBRUARIL

IV OU quarto
III terlio

Pridie.

NOMS FEBRUARII.
6 VIII ou octavo
7 VII septimo
8 VI sexto
9 V quinto
10 IV quarto
11 III terlio

12 Pridie

H » 3
2. • »»

a.
a

•51
«

s

IDIBUS FEBRUARII.

u
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3wH«t.

CALEKDIS JULII.

yi ou sexio
V quinlo
IV quarte
III tertio

Pridie

NONIS JULII.

8 VIII 0U oclavo
9 Tii seplimo

10 VI sexto
11 y quinto
12 ly quarta.
13 m tertio

14 Pridie

5

ai

1

s:

15

16 XVII ou
17 XVI

18 XV
19 xiy
20 xiii

21 XII

22 XI

23 X
24 IX
25 VIII

26 VII

27 VI

28 V

29 IV

30 III

31 Pridie

IDIBUS JULII.

decimo septimo
decimo sexto
decimo quinto
decimo quarto
decimo tertio

duodecimo
undecimo
decimo
nono
oclavo
septimo
sexto

quinto
quarto
tertio

o
S.

s

s

5tout.

1 CALENDIS AUGUSTI.

3 IV OU quirlo.

3 III tertio.

4 Pridie

<g
2!

NONIS AUGUSTI.

7
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tx^obiles, par rapportàla répétition qu'ilfallait

en faire; ces auteurs ont réparé celle omis-

sion par un catalogue des saints de France
et (le tous ceux dont on fait la fête dans l'E-

giise. Nous ne pouvons que renvoyer à l'ou-

vrage même : le plan de ce livre ne nous
pf-rmét de rapporter ici que le calendrier

grégorien, tel qu'on le voit dans le bréviaire,

après en avoir enseigné l'origine et l'usage.

§ 1. Origine et forme du calendrier.

On divise le calendrier en ancien et en nou-
veau : le premier est appelé calendrier ro-

main, et l'autre calendrier grégorien. Voici

la cause de cette distinction dans l'histoire

simple et abrégée de l'un et de l'autre.

Romulus est le premier auteur du calen-

drier romain : devenu roi d'un peuple qui

avait vécu jusqu'alors sans police, il consi-
déra l'ordre du temps comme une chose in-
dispensable dans le nouveau gouvernement
qu'il avait à former ; mais comme il était

meilleur soldat ou meilleur politique qu'ha-
bile astronome, il divisa l'année en dix mois,

et la fit commencer au premier de mars,
croyant que le soleil parcourait les différen-

tes saisons de l'année en trois cent quatre
jours. On ne tarda pas à reconnaître la faus-

seté (le ce calendrier : Numa, l'un des rois

successeurs de Romulus, le réforma en ajou-
tant deux autres mois, ceux de janvier et de
février, qu'il plaça avant le mois de mars:
ce qui rendit son année, qu'il fit commencer
le premier janvier, de trois cent cinquante-
cinq jours. Il s'aperçut bien que la révolu-
tion n'était pas exacte ; pour y suppléer, il

fil, à la manière des Grecs, une inlercalation

de quarante-cinq jours, qu'il partagea en
deux, intercalant, au bout de deux années,
un mois de vingt-deux jours, et après deux
autres années, un autre mois de vingl-trois

jours. Ce mois interposé fut appelé il/ercerfo-

nius, ou février intercalaire.

On suivit l'ordre de Numa pendant tout le

temps de la république ; mais comme les in-
tercalations furent mal observées par les

pontifes, à qui Numa en avait commis le soin,

l'année devint incertaine et désordonnée, à
un tel point que Jules-César, empereur et

souverain pontife, s'employa à une nouvelle
réforme. 11 choisit Saligènes, célèbre astro-
nome de son temps, lequel trouva que la

dispensation des temps, dans le calendrier,

ne pouvait jamais recevoir d'établissement
certain et immuable, si l'on avait égard au
véritable cours annuel du soleil. Croyant
doncque la durée annuelle etexacledu cours
du soleil est de trois cent soixante-cinq jours
et six heures, il régla l'année à un pareil

nombre de jours, c'est-à-dire à trois cent
soisante-cinq jours ; et des six heures res-
tantes, il en fit un jour intercalaire de qua-
tre enquatre ans, ce qui rendait cette qua-
trième année de trois cent soixante-six jours
au lieu de trois cent soixanle-cinq, dont
étaient composées les trois précédentes. On
appelait celles-ci années communes , et la

quatrième année, où se faisait celle inlerca-
lation d'un jour, pour accomplir les six heu-

res multipliées par 4-, était appelée bissex-
tile.

Tel est le calendrier ancien dans l'état où
César l'avait mis, l'an 708 de Rome, qua-
rante-deux ou quarante-trois ans avant la
naissance de Jésus-Christ. Le défaut qu'on
y reconnut, et qui donna lieu à sa réforme
par le pape Grégoire XIII, fut qu'il faisait

l'année de trois cent soixante-cinq jours,
six heures, tandis qu'elle n'est que de trois

cent soixante-cinq jours , cinq heures et
quarante-neuf minutes : cette erreur de onze
minutes avait produit, vers l'an 1580, une
erreur de dix jours, c'est-à-dire que l'équi-
noxe du printemps ne tombait pas au 21
mars, comme en l'année 325, temps auquel
fut célébré le concile de Nicée, mais au 11
du même mois. Grégoire XIII

, pour ôter
cette erreur, fit retrancher dix jours du mois
d'octobre de l'année 1582, et ordonna, pour
empêcher que l'on ne tombât dans la suite
dans le même inconvénient, que, sur quatre
cents ans, les dernières années des trois pre-
miers siècles ne seraient pas bissextiles

,

comme le voulait Jules-César, et qu'il n'y
aurait que la dernière année du quatrième
siècle qui le serait , ce qui a eu lieu en 1700
et en 1800, et ce qui sera également suivi en
1900; mais la dernière année de l'an 2000,
qui est le quatrième siècle, sera bissextile.

C'est là tout le changement que Grégoire
XIII a fait à l'ancien calendrier romain ; sa
réforme a fait l'époque d'un nouveau calen-
drier, qu'on appelle grégorien du nom de
son auteur. En voici la table dans l'ordre le

plus simple, mais suffisant pour apprendre
le quantième du jour où se trouve Pâques,
et de là toutes les fêtes de l'année.

CALENDRIER
CORRIGÉ PAR GRÉGOIRE XIII.

JANVIER.
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CALENDRIER CALENDPIER

CORRIGÉ PAR GRÉGOIRE XIII.

AVRIL. MAI. jum.
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DES »0 »E9

ipACTES. MOIS. ÉPACTES.

JOrnS CYCLE JOCRS
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4A
5B
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15E"1
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18 A s
19BS

22E
23 F
24 G
23 A
26 B
27 C
28 D
29 E
30 F
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Comme Tannée commune (init par le même
jour de la semaine qu'elle commence, et

l'année bissextile un j(mr après, les lettres

dominicales qui marquent le jour de la se-

maine changent chaque année en rétrogra-

dan' : par exemple, si la lettre G marque le

dimanche d'une année commune, la lettre F
marquera le dinirinche de l'année suivante,

si elle est commune ;
que si cette année sui-

vante est bissextile, la lettre F ne marquera

le dimanche que jusqu'au 24 février inclusi-

vemt'ut, et 1 1 lettre E le marquera depuis ce

jour jusqu'à la fin de l'année. Cela se fait

ainsi dans les années bissextiles, à cause du

jour intercalaire ajouté au mois de février en

ces années-là.

Les sept lettres, qui marquent également

tous les jours de la semaine, sont appelées

dominicales, parce que le premier jour de la

semaine est celui qu'on cherche principale-

ment. Ces lettres ont rendu superflu l'usage

des concurrents.

Cycle solaire.

1° Le cycle du soleil ou solaire est une ré-

volution de 28 années, en commençant par

1 et en finissant par 28, après quoi on re-

commence, et on finit toujours de même par

une espèce de cercle, d'où vient le nom de

cycle. Pour bien comprendre ceci, il faut se

souvenir qu'il y a deux sortes d'années,

l'année commune et l'année bissextile. L'an-

née commune est composée de 365 jours,

qui font 52 semaines et 1 jour. La bissextile

est composée de 366 jours, qui font 52 se-

maines et 2 jours. Elle a été ainsi appelée do

deux mots latins bis sexto, parce que les

Romains, dans deux manières de compter
les jours de cette année-là, comptaient deux
fois sexto calendas martii : une fois pour

le 24. février, ainsi qu'ils le faisaient les an-
nées communes, et une seconde fois pour

le 25 du mèioe mois, afin de marquer que le

mois de février avait 29 jours dans les années

bissextiles, et qu'il n'en avait que 28 dans

les années communes.
Le cycle solaire est composé de ces deux

sortes d'années communes et bissextiles, ré-

pétées quatre fois, parce qu'il faut aller jus-

qu'au nombre 28 ,
qui est composé de

sept fois quatre ou quatre fois sept, pour re-

venir précisément à un ordre ou à une suite

d'années en tout semblables à celles qui ont

préîédé.
Depuis la réformai ion de ce calendrier par

le pape Grégoire XIII, en 1582, le cycle so-

laire devrait être de 400 ans, parce qu'il

faut que ce nombre d'années s'écoule avant

que la lettre dominicale, qui marque le di-

manche, revienne précisément au même
point où elle était la première année de ce

cycle, pour procéder de nouveau, pendant
4-00 ans, dans le même ordre que les lettres

dominicales ont précédé pendant 400 ans
qu'on suppose éroulés. Ce cycle de 400 jns

commence en 1600 et finit l'an 2000. Entre

ces deux termes de 1600 et de 2000, les an-
nées 1700, 1800 et 1900 n'étant point bis-

sextiles, comme l'ont été toutes les autres

centièmes années précédentes, elles déran-
gent l'ordre ancien des lettres dominicales;
et par conséquent l'ordre du cycle solaire,

auquel ces lettres répondent, doit être censé
dérangé.

Selon la coutume reçue de compter le cy-
cle solaire, Noire-Seigneur serait né la neu-
vième année du cycle courant : il y aurait
par conséquent depuis cette époque, 66 cy-
cles révolus. Nous sommes, celte année 1844,
dans la cinquième année du cycle courant.

Cycle lunaire, cycle pascal.

3° Le cycle lunaire est une révolution
de 19 années solaires, au bout desquelles
les nouvelles lunes tombent aux mêmes
jours auxquels elles étaient arrivées 19 ans
auparavant. Nous ne dirons rien de plus de
ce cycle, inventé par un célèbre astronome,
appelé Meton, parce que les épactes en ont
rendu l'usage inutile, depuis la réformation
du calendrier en 1582. Pour la même raison
nous parlerons peu du cycle pascal, appelé
autrement la période victorienne

, parce
qu'elle fui composée par un nommé Victo-
rius, natif d'Aquitaine, à la persuasion d'Hi-

laire, archidiacre de l'Eglise de Rome, sous
le pontificat de saint Léon le Grand. C'est

une révolulion de 531 années, qu'on trouve
en multipliant les années qui composent un
cycle solaire, c'est-à-dire 28, par les années
(jui composent un cycle lunaire , c'est-à-

dire 19. Le père Pagi, dans sa Critique de
Barônîus, à l'année 463, prouve que Victo-
rius composa celte période en 457, à l'occa-

sion de ia dispute qui s'était élevée entre les

Grecs et les Latins, au sujet de la pâque de
l'an 455. Il fixe le commencement de cette

période à l'année de la passion du Sauveur,
qui, selon la manière de compter de cet an-
cien auteur, répond à l'an 28 de notre ère
chrétienne, ou de l'Incarnation, comme nous
comptons celte année aujourd'hui. Mais les

auteurs du Traité de l'art de vérifier les da-
tes que nous suivons ici, disent que celte

manière de la commencer ne paraît pas
avoir duré longtemps. Denys le Petit, qui a
travaillé depuis sur la même période, lui a
donné un autre commencement, et il la fait

remonter un an au-dessus de notre ère vul-
gaire; en sorte que la première année de
Jésus -Christ répond à la seconde année de la

période victorienne, ainsi corrigée par Denys
le Peiit. Les anciens ont appelé quelquefois

ce cycle annus, ou circulus, ou cyclus ma-
gnus. Il est devenu parfaitement inutile aux
catholiques depuis la réformation du calen-

drier, en 1582. Mais les prolestants et les

schismatiques grecs, qui n ont pas suivi l'or-

dre de celte réformation, s'en servent encore
pour la célébration de leur pâque.

Indiction.

4° Les indictions sont une révolution de
quinze années qu'on recommence toujours
par une, lorsque le nombre de quinze est fini.

On ne sait ni l'origine de celte époque, ni

quand , ni pourquoi , ni comment elle a été

établie. Il est certain qu'on ne peut la faire
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remonter plus hant qa*au temps de l'empe-

reur ConsLinlin, ni descendre plus bas qu'à

celui de Constance. Les premiers exemples
qu'on en trouve dans le code théodosien,

sont du rôgue de ce dernier, qui est mort en
361. Dans ces premiers temps , il n'esl point

aisé de fixer les années par les indiclions,

parce que tous les auteurs ne leur donnent
point le même commencement : il y en a qui

le fixent en 312, d'autres en 313, d'autres en
31Î, et d'autres enfin en 315.

On distingue trois sortes d'indictions : celle

de Conslanlinople, indictio Constantinopoli-

lana, dont les empereurs grecs se sont servis,

commence le premier de septembre, quatre

mois avantl'indiction romaine,qui commence
avec le mois de janvier. En France , on s'est

quelquefois servi de cette indiction de Con-
slantinople.

La seconde sorte d'indiction, dont l'usage

a été plus commun en France et en Angle-

terre, est celle qui commence le 24. de sep-

tembre; elle est appelée impériale ou con-

stanlini>'nne , en latin Constanliniana, parce

qu'on en attribue l'établissement à l'empe-

reur Constantin. On peut voir les preuves du
commencement de cette indiclion, le 'lï sep-

tembre, dans le Glossaire de du Gange : elles

sont claires et en bon nombre. Cette sorte

d'ndirtion rst encore en usage en Allema-

gne, et c'est parce que les empereurs d'Occi-

dent s'en sont servis, qu'elle a été appelée

Césaréennt", Cœsarea.

La troisièiue sorte d'indiction, encore con-

nue en France, par l'usage que nos anciens

en ont fait , est l'indiclion romaine, Romana
ou Poniificiay parce que les papes s'en sont

servis, surtout depuis saint Grégoire VII,

comme le père Mabillon le dit dans sa Diplo-

matique (/it?. II,c/i. 2i,n.3). Auparavant ils se

servaient de l'indiction de Gonstantinople. La
romaine commence avec le mois de janvier,

comme notre année julienne. On voilde temps

en temps, disent les auteurs cités, des écri-

vain» qui font des bévues chronologiques

pour n'être point attentifs à ces trois sortes

d'indictions dont nos anciens se sont servis

assez indifféremment. Une fausse indiclion

est une preuve certaine de la fausseté des

bulles qui émanent de Rome, où l'on a ac-

coutumé de mettre l'indiction.

Période Julienne.

5* Il y a encore la période qu'on appelle

Julienne, et qui fut trouvée par Joseph Scali-

ger ; c'est une révolution de 7980 années ,

produite par les cycles solaire et lunaire et

par l'indiction multipliée les uns par les au-

tres, 28 par 29, qui font 531 , et 532 par 15 ,

qui composent la période de 7980 années.

Cette révolution est aujourd'hui aussi inutile

3ue celle de Viclorius, depuis la réformation

u calendrier.

Epacte.

6* On donne le nom d'épacte au nombre
de jours dont U nouvelle lune précède le

conunenccnionl de l'année. Ainsi quand on dit:

L'année 18^4. a XI d'épacte, cela signifie que

la lune avait 11 jours, lorsque l'année a
commencé. L'épacte vient donc d'un excès
de l'année solaire sur l'année lunaire ; cet
excès est de 11 jours.

Les épactcs sont d'un grand usage pour
connaître les nouvelles lunes. On les attri-

bue au savant Aloisius Licius. Voici les ex-
plications nécessaires pour s'en servir.
Les épactes se marquent en chiffres ro-

mains à (ôté des jours du mois, comme il est
aisé de le voir dans le calendrier. Ces ( hiffres

sont au nombre de trente, et on les pi ce
toujours dans un ordre rétrograde, c'est-à-
dire que XXX ou l'astérisque *, qui signifie

XXX, se trouve toujours à côté du pretnier
janvier ; le chiffre romain XXIX, à côté du
second du même mois, et ainsi des autres,
jusqu'au 30 janvier, qui a le chiffre I pour
épacte.

Lorsque le mois a plus de 30 jours, le

trente et unième jour a pour épacte le chif-
fre XXX ou l'astérisque *, et par conséquent
le premier jour du mois suivant a pour
épacte XXIX. Tout cela se peut aisément
voir dans le calendrier précédent.
L'on doit remarquer que l'on met ensem-

ble dans le calendrier les épactes XXV et
XXIV, de manière qu'elles répondent à un
même jour dans six différents mois de l'an-
née, savoir : au o février, au 5 avril, au 3
juin, au 1^' août, au 29 septembre et au 27
novembre.
La raison de cela est que les six mois

que l'on vient de nommer, n'ont que 29 jours
de l'année lunaire, et qu'il y a 30 épactes.

Voici deux manières de se servir de l'é-

pacte : 1° la présente année iSkk a XI d'é-
pacte. Le chiffre XI se trouve toujours dans
le calendrier à côté du 20 janvier, du 18 fé-

vrier, du 20 mars, du 18 avril, du 18 mai, du
16 juin, du 16 juillet , du ik août, du 13 sep-
tembre , du 12 octobre , du 11 novembre , du
10 décembre. Les nouvelles lunes arrivent
ces jours-là ou environ, la règle est certaine;
elle serait parfaite , si l'on n'était pas obligé
de dire environ , mais c'est un défaut du ca-
lendrier grégorien , dont on délirera vrai-
semblablement longtemps, mais en vain, la

correction.
2° L'autre manière de connaître l'âge de la

lune en se servant des épactes , est indépen-
dante du calendrier. On prend le nombre de
répacte de l'année qui court, on y joint le

nombre des jours écoulés depuis le commen-
cement du mois où l'on est , on joint encore
le nombre des mois qui <mt passé depuis ce-

lui de mars inclusivement, on fait de la som-
me un calcul dont on soustrait le nombre de

trente, l'excédant sera le quantième de la lune.

Comme le principal usage du calendrier

consiste à nous faire connaître le jour au-
quel on doit célébrer la pâque, par où l'on

se règle ensuite pour les fêtes et l'offiee divin,

on opère ainsi, quand on veut parvenir à

celte connaissance : on sait que I équmoxe
du printemps esl fixé au 21 mars, ei que le

concile de Nicée a ordonné qu'on réiéhrerait

la pâque le premier dimanche d'après la

pleine lune, au 21 ou après le 21 mars.
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On consulte l'épacle de l'année et la lettre

dominicale , on regarde ensuite sur le calen-

drier quel est le premier jour auquel répond

l'épacte ou la nouvelle lune ; on ajoute le

nombre de H jours qu'il faut pour aller du

7 au jour de l'équinoxe, au nombre des jours

qu'il y a dans le mois jusqu'à celui auquel

répond l'épacte, et l'on conclut que la pleine

lune pascale tombe le dernier de ces jours

ajoutes; on cherche après quel est le premier

dimanche après cette nouvelle lune , et c'est

ce premier dimanche auquel on célébrera la

pâque. Nous avons déjà dit que, dans l'ex-

cellent traité de l'Art de vérifier les dates, on

trouve, avec la table chronologique dont il est

parlé sous le mot date, un calendrier perpé-

tuel qui dispense aussi de bien des calculs

dans la recherche de la pâque et des fêtes

mobiles.

Nombre d'or.

T On appelle nombre d'or le chiffre que

marque l'année du cycle lunaire. Les uns di-

sent qu'on appelle ainsi ce chiffre, parce

qu'il est si intéressant qu'il faudrait l'écrire

en lettres d'or; los autres, plus croyables, di-

sent que ce nom vient de ce que les Athéniens

marquaient dans la place publique ces sortes

de chiffres en or.

11 faut faire trois observations sur ce nom-
bre d'or : r Lorsque le nombre d'or est plus

grand que XI, si l'année a 25 depacte, il

faut prendre dans le calendrier le chiffre 25

pour marquer les nouvelles lunes; et c'est

pourquoi vous voyez dans la table du calent

drier grégorien le chiffre 25 toujours mar-
qué à côté de XXVI ou de XXV. 2° Lorsque

la même année a pour nombre d'or XXI, et

pour épacte XIX, alors il y a deux nouvelles

lunes dans le mois de décembre. La pre-

mière, qui tombe le 2 décembre, est marquée
Îjar l'épacte XIX, et la seconde, qui tombe
e 31 décembre, est marquée par l'épacte

XIX mise à côté de 20.

CALICE.

Calice, vase sacré qui sert, au sacrifice de

la messe, à recevoir le corps et le sang de Jé-

sus-Christ. On trouve ce mot employé dans

l'Ancien comme dans le Nouveau Testament.

Bède assure que le calice dont Notre-Sei-

gneur se servit à la cène avait deux anses,

ei qu'il était d'or. Les ca/ice* des apôtres et

de leurs premiers successeurs étaient de

bois : Tune enim erant lionei calices, et au-

rei sacerdotes, nunc vero contra [RationaL of-

ftc, de Pict. et ornam. eccles., cap. 3, n. 44).

Comme l'usage des calices de bois avait des

i inconvénients, le pape Séverin voulut qu'on
:• se servît de calices de verre; on ne tarda pas

à reconnaître que le verre était moins pro-

pre, à cause de sa fragilité. Le concile de

Reims, tenu l'an 813, ordonna donc qu'on
n'userait plus à l'avenir que de calices et de

patènes d'or ou d'argent, ou au moins d'é-

tain en cas de pauvreté, mais jamais d'ai-

rain ni de laiton, ni d'aucun métal sujet à la

rouille ou au vert-de-gris : Ut calix Domini
cum patena, si non ex auro omnino, ex ar-

î Droit canon. 1.

gento fiât. Si quis autem tam pauper est, sal-

tem vel stanneum calicem habeat ;aeaurichalco

non fiât calix, quia ob vinivirlulem œruginem
parit, quœ vomitum, provocat. Nullus autem
in ligneo aut vitreo calice prœsumat missam
cantare {can. Ut calix, de Consecr., dist. 1,

cap, ult. de Celeb. miss.).

Le pape Zéphirin, ou selon d'autres Ur-
bain 1", ordonna que tous les calices fussent
d'or ou d'argent; Léon IV défendit d'en em-
ployer d'étain ou de verre, et dès l'an 787
le concile de Galchut, ou Celcyth, en Angle-
terre, fit la même défense.

Actuellement, en France, la plupart des
statuts diocésains défendent expressément de
se servir de calices dont la coupe au moins
ne serait pas en argent ainsi que la patène.
Il faut que l'intérieur de la coupe et l'inté-

rieur de la patène soient dorés.

Les calices n'ont plus à présent des anses,
mais sont faits d'une coupe posée sur un
pied assez haut et assez large. On voit dans
les trésors et les sacristies de plusieurs
églises des calices pesant au moins trois

marcs ; il y en a même dont il parait que
l'on n'a jamais pu se servir, à cause de leur
poids considérable, et qui sont probablement
des dons faits par lés princes pour servir
d'ornement.
On ne peut se servir d'un calice qui ne

soit consacré par l'évêque, lequel, suivant
le ch. 8, de sacr. Unct., doit en bénissant ce
calice l'oindre de chrême, comme lorsqu'il

consacre un autel ou qu'il fait la dédicace
d'un temple : Ungilur prœterea secundum ec-

clesiasticum morem, cum consecratur altarcy

cum dedicatur templum, cum benedicitur ca-

lix.... Ibid. {Voyez bénédiction.)

Le calice une fois consacré ne perd pas sa
consécration pour être endommagé, ni pour
quelques coups qu'il reçoit de l'orfèvre,

quand on le répare; il faut pour cela qu'il

perde entièrement sa forme, comme si, étant

tout consacré, le pied venait à manquer: la

coupe ne pouvant être sans le pied, ni le

pied sans la coupe, on peut alors consacrer
la coupe avec le nouveau pied; mais si la

consécration a été faite de la coupe séparé-

ment du pied, comme cela arrive ordinaire-

ment, au moyen des vis que les artistes pra-

tiquent au milieu du corps des calices, dans
ce cas on n'a pas besoin de le consacrer de
nouveau, pourvu que la coupe consacrée
soit restée en son entier [Fumus, in Sum.,
verb. Calix).

Un calice d'argent qu'on a doré après la

consécration, doit être reconsacré; mais si le

calice était doré lors de la consécration et

que la dorure vienne à tomber, à se dé-

cruster, la reconsécration n'est pas en ce cas

nécessaire, quoiqu'elle le soit à une église

dont les murs se décrustent, suivant la glose

in cap. In eccles., de Consecr. dist., 1. (Voy.

ÉGLISE, § 4.)

L'article 28 du règlement des réguliers,

fait par le clergé de France, défend aux reli-

gieux et à tous prêtres d'un ordre inférieur

de consacrer les calices, quelques privilèges

iDouze.j
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qu'ils puissent avoir (Mém. du Clergé^ tom,

jVI, p. 1558).

I Ceux qui fontJa visite des églises doivent

pourvoir à ce qu'elles soient fournies de ca-

lices.

CALOMNIE.

Calomnie est une fausse et malicieuse ac-
cusation : Est malitiosa et mendax accusatio

^Marcian., ad leg.i, ^ i).

Le calomniateur impute à un innocent des

crimes qu'il n'a pas commis, et le poursuit

en justice , ou il répand contre lui exlra-ju-

diciairement des libelles pour le diffamer.

Dans le premier cas, la calomnie est plus

ou moins punissable, selon les circonstances.

Par le chap. Cum fortius, deCalum., on sous-

diacre qui, après avoir accusé un diacre, ne

peut établir les chefs d'accusation , doit être

dégradé du sous-diaconat , battu de verges

et banni à perpétuité. Le chap. Cumdilectus,

idu môme titre, est moins sévère : il ne pro-

nonce contre un ecclésiastique qui avait ac-

tusé faussement son évéque, qu'une inter-

diction des fonctions de son ordre et de son
bénéfice , jusqu'à ce qu'il ait prouvé que ce

ti'était point par un esprit de calomnie qu'il

avait intenté l'accusation, mais sur des

raisons probables
,
pour croire que l'accu-

isation était fondé*». En général, la calomnie

est un crime très-grave, et de sa nature et

|)ar ses effets. Le droit canon le compare à
î'homicide : Sicut enim homiodas interfecto-

res fratrum, ita et delractores eorum (2, dist,

1, cap. Homicidiorum). Voyez les observa-

tions que nous faisons sous le mot ta-
lion.

Dans le second cas, il est différentes peines

prononcées par les lois contre les auteurs de

ces libelles. (Foj/e^ LIBELLES.)

j

CALOTTE. '

I Est-il permis de la porter à l'autel ? {Voy.

\ ^AUTEL, PERRUQUE.)

CALVINISTE. {Voy. protestant.)

CAMAIL.

Petit manteau que les évêques portent par-

dessus leur rochet ,
qui ne s'étend que de-

puis le cou jusqu'au coude. {Voy. habits,

ABBÉ , § 5.) On croit communément que le

nom de camail vient des anciens caps de

mailles, c'est-à-dire de couvertures de iéte

faites de maille.

CAMALDOLI OU GAMALDUL. {Voy. ORi>hBs

RELIGIEUX..)

CAMBRAI.

t^antique et célèbre siège raétropolftain do
ambrai n'avait été érigé

,
par le concordat

1801, qu'en simple évéché suffragânt de la

tnétropnlc de Paris. Mais le pape Pie VII, en

vertu du concorda; de 1817 , avait rétabli le

siège métiropolilain de Cambrai, par la bulle

Vommis^a aivinitus (Vni/ez celle bulle sous

le mol CONCORDAT de 1817^| Ua ^Q juillet de la

même année. Le souyeraiji pontife donnait
pour suffraganls, à la métropole de Cambrai,
les deux évêchés d'Arras et de Boulogne.
Les difficultés survenues à l'exécution du
concordat de 1817 n'ayant pas permis d'exé-
cuter la bulle Commissa divinilus, le pape
publia , le 31 octobre 1822 , la bulle Paternœ
charitnlis pour une nouvelle circonscriptioa
de diocèses. Dans cette bulle Sa Sainteté sus-
pendit l'érection de l'église de Cambrai en
métropolitaine. «< Tons ces obstacles sur-
« montés , est-il dit dans celte bulle , l'avis

« de notre susdite congrégation entendu, le

« tout mûrement et dûment considéré, nous
« avons cru, avant tout, par de graves mo-
« tifs, devoir déclarer que l'éreclron en mé-
« tropolitaine de l'église de Cambrai^ sanc-
« tionnée par notre bulle de 1817, demeure
« suspendue à notre volonté et à celle du
« saint-siège ; qu'elle reste, comme aupara-
« vaut , suffragante de l'église métropoli-
w taine de Paris , et qu'Arras

, que nous
«. avions donnée pour suffraganteà Cambrai,
« soit comptée aussi au nombre des suffrn-

« gantes de Paris.» Mais, en 1841,1e siège de
Cambrai étant v< nu à vaquer par la mori de
monseigneur fielmas, le souverain pontile,

Grégoire XVI, de commun accord avec le

gouvernement français, éleva de nouveau le

siège de Cambrai à la dignité métropolitaine
par la bulle suivante.

Bulle de Sa Sainteté Grégoire XVI, qui
érige en métropole l'église épiscopale de
Cambrai.

« Grégoire, évéque, serviteur des serviteurs

de Dieu
,

« Pour en conserver le perpétuel sou-
Tcnir.

« Nous nous sommes proposé, dès le com-
ïnencement de notre suprême apostolat , de
gouverner le vaisseau mystique de saint

Pierre, battu, de tous les côtés, par tant de
tempêtes , mais qui ne sera jamais englouti

par !es flots, de manière à ne rien négliger

pour confirmer dans leur sainte résolution

les enfants de Jésus-Christ qui marchent
sûrement dans la voie du salut, pour rame-
ner, autant qu'il est en nous, les brebis éga-
rées, et, à la fois, pour conférer aux diocèses

les plus élevés qui ont le mieux mérité de la

religion catholique, des témoignages sensi-

bles de tiolre sollicitude el de notre bienveil-

lance apostolique -, qui leur servent chaque
jour de nouvel aiguillon pour le service de
cette sainte religion. Ce qui peut assurer à la

fois la célébrité de ces diocèses et la bien-

veillance particulière que leur porte le saint-

siége , c'est , outre l'intégrité de la foi con-
servée par eux pure et sans tache pendant
le cours de plusieurs siècles, et surtout la vie

de leurs prélats entièrement conforme aux
règles de l'épiscopat, certaines preuves écla-
tantes de respect et de fidélité pour ce saint-

Siége, le désir ardent de soutenir el d'aug-
menter la gloire de la maison de Dieu, désir

dont il nous est resté d'illustres traces, et en-
fin la mémoire de certa'ns prélats chère à la

religion, à l'humaailé, aiusi qu'aux lollres el
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aux sciences sacrées,et dont le nom retentira

dans tous les âges.

« On ne peut nier que le diocèse de Cam-
brai ne mérite singulièrement ces privilèges,

quand on examine son origine Ires-i2cu!ée,

et qui remonle aux premiers siècles dt l E-
glise ; le nombre considérable de son clei-gé,

et sa dignité, qui est très-énùnenle ; sa popu-
lation, qui excède un million de catholiques,

la beauté remarquable de sa cathédrale et

les fondations ecclésiastiques qui prouvent et

manifestent d'une manière éclatante la reli-

gion des Odèles et leurs pieuses libéralités.

Mais, entre autres prélats qui ont gouverné
l'Eglise de Cambrai , et l'ont honorée par les

actes brillants de leur épiscopat, qu'il suffise

de citer le seul Fénélon, que tous les hora-

ines de bien gémirent de se voir enlever dès

l'année 1715, mais qui vivra toutefois autant

que l'amour de la religion et de la sagesse

durera parmi les hommes, et vit surtout dans

la mémoire des habitants de Cambrai qui ont

voulu ériger un monument public et solen-

nel à un pasteur si pieux et célèbre par tous

les genres d'instruction. C'est pourquoi les

pontifes romains, nos prédécesseurs, ainsi

que les rois très-chrétiens, ont tenu en si

grande estime ladite église et ville de Cam-
brai, qu'ils ont continué chaque jour à la

combler de bienfaits el d'honnc urs. Que si,

en l'an 1801, les circonstances ont voulu que,

par l'effet de lettres apostoliques, commen-
çant par ces mots : Qui Chrisli Ifomini vices

[Voyez cette bulle sous le mot concordat de

1801), elle ait été rangée dans la classe des

simples diocèses,elle ne parut pas moins digne,

en 1817. d'être rétablie dans sa première di-

gnité d'église métropolitaine. Pic VU , de

sainte mémoire , notre prédécesseur, dans la

bulle Palernœ charilatis [Voyez cette bulle

sous le mot concordat de 18Î7), qu'il donna
en 1822, ordonna que, conformément au vœu
de son cœur , on exécutât ce projet dès que
les obstacles qui en avaient retardé l'accom-
plissement auraient été levés. Or, ces obsta-

cles ayant tout àfailcesséà l'époque actuelle,

nous reconnaissons que le temps de l'effec-

tuer est enfin venu. Pour cette raison nous
nous réjouissons d'autant plus dans le Sei-

gneur, que notre très-cher fils Louis-Phi-

lippe 1", roi des Français, très-chrétien,

nous a signifié combien il avait à cœur celte

réintégration du diocèse de Cambrai en église

métropolitaine , et nous en a adressé la de-

mande avec les plus vives instances, par
l'organe de notre très-cher fils l'illustre,

comte Septime Fay de la Tour-Maubourg,
son ambassadeur extraordinaire auprès de

nous et du saint-siége apostolique.

« Désirant donc vivement seconder les

vœux et demandes d'un si grand roi ; de plus,

d'après l'assentiment de notre vénérable

frère l'archevêque de Paris, entendant déro-
ger à tout ce qui y serait contraire, digne

d'une mention spéciale, après avoir tout pesé

avec une mûre délibération, de notre propre
mouvement et de science certaine, dans la

plénitude île notre pouvoir apostolique, nous
soustrayons,à perpétuilé,réglise de Cambrai^

récemment vacante, et celle d'Arras, qui
existent toutes deux dans le royaume de
France, et jusqu'ici sujettes, par droit métro-
politain , à l'église archiépiscopale de Paris

;

nous les enlevons et déclarons enlevées
,

tour à tour, à la juridiction de l'église métro-
polilaine'de Paris; nous érigeons et insti-
tuons réglisemêmede Com&raî, ainsi exempte
et alTranchie

, en église métropolitaine ar-
chiépiscopale , à condition , toutefois, que
dans la ville de Cambrai un siège soit établi
pour un archevêque de Cambrai el prélat
métropolitain qui, suivant l'usage suivi par
les autres archevêques , ait l'usage du pal-
lîumetdela croix, avec son chapitre, son
sceau, sa caisse, sa mense et tous les insignes
archiépiscopaux,priviléges,honneurs, droits,
dont les autres églises métropolitaines et

leurs prélats jouissent dans le royaume de
France, à l'exception cependant de ceux qui
sonl reconnus avoir été accordés à titre oné-
reux ou par induit ou privilège particulier.

Nous conférons également à l'archevêque fu-

tur de Cambrai et à ses successeurs le nom
,

le titre et la juridiction d'archevêque et de
métropolitain , et nous voulons el entendons
qu'il jouisse de tout ce qui est propre aux
métropolitains, droits

, privilèges et préémi-
nences , excepté l'usage du pallium

, jusqu'à
ce qu'il lait demandé selon la coutume.

« Afin que le futur archevêque de Cambrai
puisse, ainsi qu'il est juste , soutenir conve-
nablement sa dignité, et pourvoir et satisfaire

à toutes les charges y attachées, nous assi-

gnons et atîribuons à la même église archié-
piscopale de Cambrai le surplus de dotations
que notre très-cher fils Louis-Philippe, roi
des Français, accordera selon sa promesse.
Quant à ladite église d'Arras, soustraite par
droit métropolitain à l'église de Paris, ainsi
qu'il a été dit plus haut, et tout à fait affran-
chie, nous l'assujettissons, à perpétuité, à la
juridiction métropolitaine de ladite église

archiépiscopale de Cambrai; nous la consti-
tuons son église suffragante et nous accor-
dons el attribuons également à perpétuité,

à

ladite église métropolitaine de Cambrai, sur
la susdite église d'Arras , les droits

,
privilè-

ges, honneurs et facultés dont les prélats mé-
tropolitains, conformément aux sacrés ca-
nons et aux constitutions apostoliques, jouis-
sent sur les églises suiTragantes. Enfin nous
chargeons de l'exécution des présentes notre
très-cher fils maître Antoine Garibaldi, inler-

nonce apostolique près du roi des Français.
Nous lui donnons tous pouvoirs nécessaires
pour qu'il puisse, soit par lui , soit par toute
autre personne constituée en dignité ecclé-
siastique , tout régler et ordonner afin que
les décrets ci-dessus reçoivent leur plein ef-
fet; nous donnons audit mandataire , ou à
son subdélégué , tout pouvoir de prononcer
définitivement et régulièrement sur toute
apposition qui pourrait s'élever sur l'exécu-

tion desprésentes, de quelque manière qu'elle

puisse nailre. Nous lui enjoignons toutefois

que, dans les six mois de l'exécution des
)résentes, il ait soin d'envoyer exactement à.

a SÀcrée congrégation des affaires cûQ»ii<lo-r.
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riales une copie, rédigée en due forme, de

tous les décrets qu'il aura rendus pour l'exé-

cution des présentes , et voulons que ladite

copie soit régulièrement consignée et con-
servée aux archives de ladite congrégation.
Nous voulons que les présentes lettres et

tout ce qui est contenu en iccUes, alors

même que ceux qu'elles intéressent ou pour-
raient intéresser n'auraient point été enten-
dus ou n'y auraient point consenti , bien
qu'ils soient dignes d'une mention expresse,
spéciale et personnelle, ne puissent, en au-
cun temps, être attaquées ou controversées

,

sous aucun prétexte de subreption , vice de
nullité ou défaut de notre volonté ou de tout

autre défaut réel ou supposé, mais soient, à
tout jamais, valides et cIlGcaces, comme faites

par nous , de science certaine, et émanées de
notre pleine autorité, et reçoivent leur plein

et entier effet et soient inviolablement obser-

vées par tous ceux qu'elles intéressent ; et

déclarons nul et de nul effet tout ce qui,

sciemment ou autrement
,
pourrait être fait

de contraire par qui que ce soit et avec une
autoritéquelconque. nonobstant tout prétexte

de droit acquis, toute plainte en suppression
des églises, tout appel des parties intéres-

sées, toutes règles pontificales et de la chan-
cellerie apostolique, ainsi que des églises

susdites, lors même qu'elles auraient été

confirmées par serment, par l'autorité apos-
tolique ou par tout autre pouvoir; nonob-
stant tous décrets, coutumes non mentionnés,
privilèges, induits, concessions, bien que di-

gnes d'une mention spéciale, toutes consti-

tutions et ordonnances entières et particu-

lières , spéciales ou générales , apostoliques
et émanées de synodes provinciaux et de
conciles universels, nonobstant enfin toutes

autres choses quelconques , en quelques
points qu'elles soient contraires. Nous déro-
geons spécialement et expressément, de la

manière la plus étendue et la plus complète,
à toutes les précédentes prescriptions, soit

S6fl

tentât aura encouru, qu'il le sache bien, l'in-
dignation du Dieu tout-puissant et de ses
bienheureux apôtres Pierre et Paul.

« Donné à Rome , sur notre commande-
ment spécial, l'an 1841, le jour des calendes
d'octobre, la onzième année de notre ponti-
ficat.

« A. cardinal LAMBRcscniNi.

t au lien du sceau. »

Ordonnance du roi relative à Vérection de
Véglise de Cambrai en métropole.

« Louis-Philippe, etc.

« Sur le rapport de notre garde des sceaux,
ministre secrétaire d'Etat au département de
la justice et des cultes

;

« Vu l'article 1" de la loi du 8 avril 1802
(18 germinal an X) ;

« Notre conseil d'Etat entendu
;

« Nous avons ordonné et ordonnons ce qui
suit :

« Art.1". L'église épiscopale de Cambrai est
érigée en métropole ; elle aura pour suffra-
gante l'église épiscopale d'Arras

;

« Art. 2. La bulle relative à cette érection
,

avec la suffragance d'Arras, donnée à Rome
le jour des calendes d'octobre 18il , sur notre
demande, est reçue et sera publiée dans le
royaume;

« Art. 3. Ladite bulle est reçue sans ap-
probation des clauses, réserves , formules ou
expressions qu'elle renferme et qui sont ou
pourraient être contraires à la charte consti-
tutionnelle, aux lois du royaume, aux fran-
chises , libertés et maximes de l'Eglise galli-
cane; elle sera transcrite en latin et en fran-
çais sur les registres de notre conseil d'Etat;
mention de ladite transcription sera faite

sur l'original par le secrétaire général du
conseil d'Etat. »

CANCEL.

entières, soit particulières, dans toutes leurs
formes et teneurs, lors même que, par men-
tion spéciale ou expression quelconque, une
formule explicite y serait conservée, ayant
pour exprès commandement que la teneur
des présentes ait , en tout comme en partie

,

son accomplissement.
« En outre, nous voulons qu'en tous lieux

copies des présentes, alors même qu'elles ne
porteraient que la subscription d'un notaire
public et la signature d'une personne consti-

tuée en dignité ecclésiastique , obtiennent
même foi et obéissance que si l'original était

représenté.

« Qu'il ne soit donc permis à personne
d'enfreindre les présentes ou d'entreprendre
de s'y opposer témérairement, en ce qui con-
cerne la suppression , l'extinction , l'annula-
tion , la disjonction , la séparation , la réu-
nion , l'union , l'érection , l'application , la

circonscription, la concession, l'assignatirm
et les subjection, attribution, statut, induit,
déclaration, députation, commission, mandat,
décret, dérogation et volontés qui y sont ex-
primés. Quiconque se permettra un tel at-

On appelle ainsi, et quelquefois chancet,
l'endroit du chœur d'une église qui est le plus
proche du grand autel, et qui est ordinaire-
ment fermé d'une balustrade pour le séparer
de la partie qui est, sous la nef, à l'usage dn
peuple. On appelle aussi cancel le lieu dans
lequel on tient le sceau, et qui est aussi
entouré d'une balustrade.

CANON.

Mot grec qui signifie règle, et dont on s'est

servi dans l'Eglise pour appeler les décisions
qui règlent la foi et la conduite des fidèles.

Canon autem grœce, latine régula nuncupa-
tur (C. Canon, 3 dist.). Régula dicta est quod
recte ducat, vel quod regat et normam recte

Vivendi prœbeat, vel quod distortum pravum-
que corrigat (C. Régula, end. dist.; Isidor.^

£tymol. iib. VI, cap. 15, 16).

Dans une signification étendue, le mot ca-
non se prend pour toute loi ou constitution
ecclésiastique : Canonum quidem alii snnt
statuta conciliorum, alii décréta pontifieum,
aut dicta /tanctorum (can. 1, dist. 3). On ap-
pelle aussi ces constitutions décret, décrétahf
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dogme, mandat, interdit, sanction {Fagnan.,
in cap. 1 de Constit.). Le concile de Trente
parait n'avoir donné le nom de canon qu'à
ses décisions sur la foi. appelant décrets de
réformalion les décisions sur la discipline;
mais ce même concile ne soutient pas par-
tout la même distinction; on en peut juger
par ces mots (m fin. proœmii, c. 1, sess. 14,

de Réf.) : Hos qui sequuntur canones statuen-
dos et decernendos duxit. Ces chapitres qui
suivent, au nombre de quatorze, ne regar-
dent que la discipline. Quelquefois on se sert

du mot de dogme par opposition au mot de
canon, le premier regardant la foi, et l'autre

la discipline. Cette distinction, dit un cano-
niste, a été observée dans les huit premiers
conciles généraux. {Voy. droit canon.)

Enfln dans l'usage on donne plus commu-
nément le nom de canon aux constitutions
insérées dans le corps du droit, tant ancien
que nouveau : Cœterum canonis nomine fre-
guentius ttsurpantur illœ tantum constilutio-

nes, quœ in corpore juris sunt clausœ. vt c. Si
Jtomanorum, dist. 19. Tout ce qui est ailleurs

s'appelle autrement, ut bullœ, motus proprii^
brevia, regnlœ cancellariœ, décréta consisto-
rialia et alia hujusmodi, quœ eduntur a sum-
mis pontificibus sine concilio, et sunt extra
corpus juris. non consueverunt canones ap-
pellori. Fagnan excepte de cette règle les

déclarations apostoliques, c'est-à-dire les

bulles ou décrets des papes, rendus en ex-
plication de quelque point de foi ou de disci-

pline. Absque dubio, dit-il, veniunt canonis
appellationes si declaraiiones edanlur immé-
diate a summo pontifice. ( Voy. constitution.)
Les statuts des évêques, dit le même au-

teur, viennent sous le nom de canons, in fa-
vorabilibus, secus in odiosis. Il en est de
même des statuts d'un chapitre; à l'égard de
la rubrique du corps du droit, on n'a jamais
donné, dit le même auteur, le nom de canon
à ce qu'il a plu à Gratien d'ajouter aux con-
stitutions qu'il a recueillies, encore moins
aux palea faits par un autre. (Fagnan , in
c. Canonum statuta, de Constit. ; Comment,
in inslit.) {Voy. décret, palea.)
On appelle aussi canon le catalogue des

livres sacrés, ainsi que celui des saints re-
connus et canonisés dans l'Eglise. Chez les

latins, le mot de canon avait plusieurs autres
significations. (Voy. chanoine.)

§ 1. CANONS, origine, autorité.

Les canons, envisagés sous la forme de

cette science générale qu'on appelle droit ca-

nonique, ont leur base et leur principale

source dans le Nouveau Testament. L'Eglise,

dépositaire de ce précieux monument, où le

souverain législateur donne lui-même les

premières leçons, a toujours été attentive

dans son gouvernement à en suivre au moins
l'esprit, lorsque la lettre ne l'a pas assez

éclairée pour suivre ces divins enseigne-

ments. {Voy. ÉCRITURE SAINTE.) Invariable,

certaine dans sa foi, cette bonne mère a fait,

selon les besoins et les nouveaux abus de

ses enfants, des canons et de nouvelles lois

touchant les mœurs et la discipline, dont on

peut, malgré leur nombre et le non-usage
de plusieurs, admirer la justice el la sa-
gesse. Si l'on en croyait au canon 1, dist. 15,
du décret des Etymologies de saint Isidore»
on Axerait, comme cet auteur, l'époque des
conciles et la On des hérésies à l'avènement
de Constantin à l'empire. Voici comment
s'exprime ce canon : Canones generalium con"
ciliorum a temporibus Constantini cœperunt.
In prœcedentibus namque annis, persécutions
fervente, docendarum plebium minime dabatur
facultas. Inde christianitas in diversas hœre-
ses scissa est, quia non erat episcopis licentia

conveniendi in unum, nisi tempore supradicti
imperatoris {Can. 1, dist. 15).

C'est véritablement à ce temps mémorable
que commencèrent ces fameux conciles dont
les canons ont été mis par le pape saint Gré-
goire au rang des plus saintes lois : Sicut
sancti Evangelii quatuor libros, sic quatuor
concilia suscipere et venerari me faieor, Ni-
cœnum scilicet..., Constantinopolitanum...

,

Ephesinum..., et Chalcedonense {Canon Sicut,

dist. 15).

Mais comme il paraît évidemment, par les

histoires, que longtemps avant le règne de
Constantin il s'est tenu des conciles, dans le

temps même drs persécutions, on doit don-
ner une origine plus ancienne aux canons et

règlements des conciles, tant sur la foi que
sur les mœurs et la discipline. Les canons de
discipline n'étaient pas connus ou reçus par-

tout, ils n'étaient pas non plus recueillis par
écrit : d'où vient que Fleury {Inst., part. 1,

ch. 1) et plusieurs autres auteurs ont avancé
que 1 Eglise n'avait guère d'autres lois, pen-

dant les premiers siècles, que les saintes

Ecritures de l'Ancien et du Nouveau Testa-
ment. « Les apôtres, dit Fleury, avaient

donné quelques règles aux évêques et aux
prêtres pour la conduite des âmes et le gou-
vernement général des Eglises; ces règles se

conservèrent longtemps par tradition et fu-

rent enfln écrites, sans que l'on sache par

qui ni en quel temps : de là sont venus les

canons des apôtres et les constitutions apo-
stoliques. » {Voyez DROIT canon, § 2.)

La liberté, qui, comme nous l'avons dit,

fut donnée à l'Eglise par Constantin, vers

l'an 312, et dont elle a toujours joui depuis,

sous la protection des princes chrétiens, lui

a aussi toujours permis de faire tous les ca-

nons et tous les règlements nécessaires, tant

sur la foi que sur la discipline. Ces canons,

pris dans la signification la plus étendue da
terme, ont plus ou moins d'autorité, selon la

forme plus ou moins authentique de leur éta-

blissement, et selon qu'ils ont la foi ou la dis-

cipline pour objet. {Voy. droit canon, § 1".)

Les canons qui regardent la foi sont reçus

sans difficulté de l'Eglise universelle, quand
ils ont été faits dans un concile général : c'est

un point Ihéologique qui n'a pas ici besoin

de preuves. {Voy. concile.) A l'égard des dé-

crets des papes sur le même objet, ils doivent

être également reçus partout, suivant plu-

sieurs canons insérés dans le décret. Nous De
rapporterons à ce sujet que ces paroles du

pape Agathon : Sic omnes sanctiones apost(y
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licœ sedis aeeipiendœ sunt tanguam ipsius

divina voce Pétri firmalœ [Can. a, dist. 19).

Décréta pontificum, dil Lancclot, canonibus

conciliorum pari potestate exeqxiantur \ niim

siiddemumhocprobatur quodsedes upostolica

prohavit, et quod illa répudiât rejicitur, multo

tnagisque ipsa quœ pro cathoUcà flde, pro sa-

cris dogmatibus diverse tempore scrinsit de-

bent ab omnibus reverenter recipi {Lio. I, tit.

3, § Décréta). Les canons qui concornenl la

foi n'ont ni date ni nouveauté, respectu sub-

jVc^i; ils n'introduisent pas un nouveau droit,

mais seulement ils le font mieux connaître.

Ea quœ fiunt per concitium, si concernant

reformationem morum, correctionem et puni-

tionem crtmtnwm, proprie dicentur slatuta

concilii. Illa vero quœ concernunt fidem, po-
tius concilium déclarât illa quœ implicite

erant in sacra Scriptura, quam de novo ali-

guid instituant. El isto secundo modo intelli-

gitur, quod communiter dicunl doctores^ quod-

papa potest tollere statuta concilii, et ^uod
potest restituere quos concilium damnavit {C.

Convenienlibus, 1, q. 7). {Voy. PUB14CAT10N
,

INTERPRÉTATION, CONCILE.)

Quant aux canons de pure discipline, les

tins sont observés par toute l'Eglise, les au-

tres n'ont lieu qu'en certaines églises parti-

culières. Les premiers sont , ou de droit

apostolique, ou ont été établis par des con-

ciles œcuméniques, ou enfln on les observe

par un usage généralement reçu. Voici sur

cette matière la doctrine de saint Augustin ,

insérée dans le décret {can. Illa, dist. 12) :

Jlla autem qurW non scripta, sed tradita

sunt custodimus, quœ autem toto orbe terra-

rum observantur danlur intelligi^yel ab ipsis

apostolis, vel ex plenariis conciliis
(
quorum

est in Ecclesia saluberrima auctoritas ) com-
mendata atque statuta retineri, sicut ta quod
Domini passio et resurreclio et ascensio ad
cœlum. et adventus Spiritus sancti,universa-

ria solemnitate celebrantur : et si quid aliuâ

taie occurrerit
,
quod servelur ab universis,

quocumque se diffundit Ecclesia.

Alia vero quœ per loca terrarum regionesque

«ariantur, sicut est quod alii jejunant sab-

balum^ alii non; alii vero quotidie communi-
cant eorpori et sanguini Vomini, alii cerlis

diebus accipiunt, et si quid aliud hujusmodi

animadverli potest^ totum hoc genus verum
libéras habet observationes... Quod enim ne-

que contra fidem catholicam , neque contra

honoê mores esse convincitur, indifferenler

est habendumy et pro eorum intcr quos vivilur

socielale servundum est. ( Voyez coutume,
DISCIPLINE.)

C'est de là qu'est venue la célèbre distinc-

tioa des préceptes établis et permanents ,

d'avec les préceptes mobiles ou susceptibles

de changements, de dispense. ( Voy. dispense,

DROIT CANON, DÉROGATION. )

Les canons, pris toujours dans la môme
acception, ne tiennent lieu de lois dans l'E-

flise, qu'autant qu'ils ont été faits par des
personnes à qui Dieu même a donné le pou-
voir de les faire, comme les conciles, le pape
et I«s évéques. Les canons dos conc'les ont

plus ou moins d'autorité selon que les çoq-

ciles où ils ont été faits sont généraux ou
particuliers. ( Voyez concile.

)

Lancelol dit que les étrils des saints Père»
non insérés dans h' corps du droit, viennent
après les décrias des papes en autorité, quoi-
qu'on les préfère quelquefois quand il s'agit

d'interprétation de l'Ecrilure. Lib. 1, tit. 3,
§ Alia. i Voy. sentence des Pères. ) Au
reste les canons môme des conciles géné-
raux n'obligent que quand ils ont été pu-
bliés. ( Voy. PUBLICATION.

)

Les canonistes gallicans prétendent que le

pape ne peut déroger à l'autorité des canons.
Fondés sur celte maxime que le concile est

au-dessus du pape, ils enseignent qu'il est

soumis par conséquent aux canons des con-
ciles généraux. C'est, disent-ils, ce qu'ont en-
seigné eux-mêmes plusieurs des souverains
pontifes des plus respectables. « Qui doil ob-
server plus exactement les décrets d'un con-
cile universel que l'évêquedupremiersiége?»
disait le pape Gélasc aux évéqucs de Darda-
nie. Nous sommes, disait le pape saint Mar-
tin à Jean, évêque de Philadelphie, les défen-
seurs et les dépositaires des saints canons, et

non pas leurs prévaricateurs; rar nous savons
qu'on réserve un grand châtiment à ceux
qui les Irahissent. » Absit a me, s'écriait saint

Grégoire , ut statuta majorum in qualibet

ecclesia infringam ! {Epist. 37, lib. I.J Le
pape Damase déclare, in can. 5, caus. 25,

q. 1 ,
que les violateurs des saints canons se

rendent coupables de blasphème contre le

Saint-Esprit; et le pape Hilaire, dans le canon
précédent , recommande

,
par son propre

exemple, l'observation des canons du saint-

siège, à l'égal des préceptes divins, en ces

termes : Nulli fas sit ( sine sui status péri-

culo ), vet divinas conslilutiones, vel aposlo-

licœ sedis décréta temerare : quia nos qui po-
tenlissimi sacerdotis admimslramus officia ,

talis transgressionum culpa respiciety si in

cousis Dei desides fuerlmus invenli : quia me-
minimus quod timere debemus qualiler corn-

minelur Deus negligenliœ sacerdolum. Siqui-
dem majorireatu delinquit, qui potiori honore

fruilur : et graviora facit vitia peccalorum
,

sublimitas peccantiitm. Enfin le pape Zozime,
par respect pour les décrets des saints Pères,

établit, comme un principe constant, que le

saint-siége même ne peut abroger ni changer
ces décrets : Contra statuta Pulrum condere

aliquid vel mutare nec hujus quidem sedis po-
test auctoritas. Apud nos enim inconvulsis

radicibus vivit antiquilas, cui décréta Patrum
sanxere reverenliam. { C. 7, caus. 25, q., i )>

Mais tous ces canons, et bien d'autres en-
core que nous pourrions rapporter, ne re-

gardent que la foi, de articulia fidei, ainsi

que le fait fort bien remarquer la glose du
dernier que nous venons de citer. Veut-on
dire qu'ils regardent aussi la discipline

,

alors nous nous contenterons de répondre
avec Bossuet, que le pape peut tout dans
l'Eglise quand la nécessité le demande ; et

Pie VII l'a prouvé d'une n>anière bien re-

marquable lorsqu'en 1801, il a enfreint plu-
sieurs canons de discipline générale

,
pour

rétablir en France l'exercice public du
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culte catholique. Le pape, dit Fagnan. étant

au-dessus de tout droit humain positif, cum
sit supra omne jus humanum positivum, n'est

pas soumis aux canons de l'Eglise d'une ma-
nière directe et coactive, sed dictnmine tan~

tum ralionis naturalis, nullus aitlem proprie

cogitur a seipso. { Voyez pape, libertés,

CONSTANCE, CONCILE.
)

|2. CANONS. Dérogation. {Voy. dérogation.)

§ 3. CANONS. Interprétation. {Voy. interpré-
tation.)

§ k. CANONS , collections.

§ 5. CANONS des apôtres.

§ 6. CANONS apocryphes.

CANONS PÉNITENTIA&X.

Ce sont les règles qui fixaient la rigueur et

la durée de la pénitence que devaient faire

les pécheurs publics qui désiraient d'être

réconciliés à l'Eglise et reçus à la commu-
nion.
Nous sommes étonnés aujourd'hui de la

sévérilé de ces canons, qui furent dressés au
quatrième siècle ; mais il faut savoir que

l'Eglise se crut obligée de les établir, 1° pour

fermer la bouche aux novatiens et aux mon-
tanistes, qui l'accusaient d'user d'une indul-

gence excessive envers les pécheurs, et de

fomenter ainsi leurs dérèglements; 2° parce

qu'alors les désordres d'un chrétien élaiont

capables de scandaliser les païens, et de les

détourner d'embrasser le christianisme : c'é-

tait une espèce d'apostasie; 3° parce que les

persécutions qui venaient de tinir avaient

accoutumé les chrétiens à une vie dure et à

une pureté de mœurs qu'il était essentiel de

conserver.
Au reste, ces canons n'ont été rigoureuse-

ment observés que dans l'Egliie grecque; le

concile de Trente, en corrigeant les abus qui

pouvaient s'être glissés dans l'administration

de la pénitence, n'a témoigné aucun désir de

faire revivre les anciens canons pénitentiaux

{sess. 14, ch. 8). Il est cependant très à pro-

pos d'en conserver le souvenir, soit pour

prémunir les confesseurs contre l'excès du

relâchement, soit pour réfuter les calomnies

que les incrédules se sont permises contre les

mœurs des premiers chrétiens.

CANONICAT.

Canonicat est un titre spirituel qui donne

une place au chœur et dans le chapitre d'une

église cathédrale ou collégiale. Dans l'usage

on confond le canonicat avec la prébende ;

on appelle le canonicat une prébende, et la

prébende un canonicat : cependant la pré-

bende, dans la signification rigoureuse, n'est

autre chose qu'une certaine portion de bien

que l'Eglise accorde à une personne. Dans
plusieurs chapitres , il y avait des prébendes

affectées aux ecclésiastiques du bas-chœur,

même à des dignités d'une manière distincte

et particulière. Rebuffc dit, dans sa Pratique

bénéficiale : Canonicatus non dicitur esse sine

jprœhmday quia alias esset nomen inane. {Voy.
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CANONISATION.

Canonisation est le jugement que prononce
l'Eglise sur l'état d'un fidèle mort en odeur
de 5ainleté, et après avoir donné durant sa
vie des marques éclatantes de ses vertus par
des miracles ou autrement.
Ce mot vient dje ce qu'autrefois on insérait

les noms des saints dans le canon de la messe
avant qu'on tût fait des martyrologe?. Dans
l'Eglise orientale on mettait les noms des évê-
quos qui avaient bien gouverné leurs dio-

cèses, et de quelques autres fidèles dans les

diptyques sacrés. (Voy. DiPTYQUES.)
Par le chapitre Audivimus, de Reliq. et «e-

ner. sancl., il n'e^t permis de rendre aucun
culte aux saints, même quand ils feraient des

miracles, si ce cuUe n'est autorisé par le

saint-siége, c'est-à-dire si le saint n'est ca-
nonisé ou béatifié par le pape. Cette canoni-
sation se fait aujourd'hui avec beaucoup de
soin et beaucoup de lenteur. Le pape
Jean XV^ par sa constitution Cum conventuSf

établit à ce sujet les règles que l'on doit sui-

vre. Le pape Célestin 111 recommande aussi,

dans la constitution Benedictus /F, d'ob-

server dans les perquisitions et l'examen
des vertus et miracles des saints à canoniser
la plus scrupuleuse attention. Voyez le récit

qu'en fait Flcury en son Histoire ecclésias-

tique , liv. IX, n. 37. Bellarmin remarque
que saint Suibert, êvêque de Verden, et saint

Hugues, évêque de Grenoble, ont été les pre-

miers canonisés, selo-n la manière et les cé-

rémonies qui se pratiquent aujourd'hui dans
l'Eglise. {Voy. saint.)

C'est une règle en cette matière, établie par
le pape Grégoire IX, dans la bulle Cum dicat,

que les vertu-s sans les miracles, et les mira-
cles sans les vertus, ne suffisent pas pour la

i^nonisation d'un fidèle, et qu'il faut l'un et

rautre. Le concile de Trente, sess. 25, ex-

plique la foi de lEglise touchant l'invocalioa

des saints, ainsi que le concile de Sens de

l'an 1528. [Voy. reliques.)

On peut voir la relation de ce qui s'est

Eassé en France pour lacwnontsafîondesaint

ouis, de saint François de Sales, de saint

Vincent de Paul, avec les procès-verbaux et

les lettres des assemblées du clergé sur ce

sujet, dans les Mémoires du clergé, tom. V,

p. 1537 et suiv. jusqu'à 1568.

Un décret d'Urbain VIII prescrit de s'abste-

nir de rendre aucun culte à ceux qui ne sont

pas encore béatifiés. {Voy. saint, §2.)

CAPACITÉ.

L'on entend par ce mot l'extrait baptistaire,

les lettres de tonsure et autres ordres, les

lettres de grade, et dans un sens élpndu tout

ce qui est requrs dans un ecclésiastique pour

la possession d'un bénéfice : ce qui compren-

drait aussi les litres ; ra^is on les distingua

des capacités, en ce que les çapncités sont les

actes qui prouvent les qualités de la per-

sonne, comme l'ou vient de le voir, et les

titres sont les actes qui donnent droit au bé»
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néfîce, comme les lettres de provision ou de
visa, Pacte de prise de possession, etc. {Voy.
QUALITÉS.)

CAPISCOL.

Capiscol ouCabiscol est une dignité ou un
office dans les chapitres qu'il n'est pas aisé
de disliiiguer,ni dans son origine, ni dans les

idées qu'on s'en forme aujourd'hui, de la
dignité de chantre ou d'écolàtre. Fleury dit

que ce nom vient de ce que colui à qui on l'a

donné était chef d'une école. {Voy. écola-
TRE.) D'autres veulent qu'il vienne de ces
deux mots , caput chori, qui s'appliquent
mieux au chantre. (Voy. chantre.)

CAPITULAIRE.

Capitulaire, en général, signifie tout acte
passé dans un chapitre, c'est-à-dire dans une
assemblée capitulaire, {Voy. acte capitu-
LAIRE.)

CAPiTDLAiRES dcs Tois de Fratice.

On appelle ainsi le recueil des anciennes
lois, tantcivilesqu'ecclésiastiques,quiélaient
faites dans les assemblées des états du royaume.
Le résultat de chaque assemblée sur les ma-
tières que l'on avait traitées était rédigé par
écrit et par articles, que l'on appelait c/iopî7res;

et le recueil de lousccs chapitresétait ce que
l'on appelait fopi/u/ajrcs. Dans l'usage, on
donnp quelquefois ce nom à la loi même ou
constitution du recueil.

Ceux qui ont recueilli les Capitulaires des
rois de France, en fixent la première époque
à Pépin, et les principaux sont ceux de
Charlemagne, de Louis le Débonnaire et de
Charles le Chauve. Baluze nous apprend,
dans la préface de l'édition qu'il en adonnée,
qu'ils avaient autrefois une autorité oareille

à celle dos saints canons, et que cette auto-
rité se conserva non-seulement en France,
mais encore en Italie et en Allemagne, jus-
qu'au temps de Philippe le Bel. C'était en
effet le roi qui arrêtait les articles qu'on fai-

sait lire ensuite à l'assemblée avant de les

déposer dans les archives du chancelier, d'où
on en tirait des copies et des extraits pour les

envoyer aux intendants des provinces, ap-
pelés alors misai dominici, avec ordre de les

faire exécuter. Les évêquos, les comtes mê-
mes étaient obligés d'en tirer des copies pour
les publier dans leurs diocèses et juridictions.

Cela s'observait inviolablement en France.
L'empereur Lothaire fut instruit qu'on ne
suivait pas si bien les Capitulaires en Italie;

il en écrivit au pape Léon IV, qui lui répon-
dit en ces termes : De Capitulis vel prœceplis
impp.rialibus vestris vestrorumque pontificHm
prœdecessorum irrefragubiliter cuslodiendis
et conservandis, quantum valuimus et valemus,
Chrislo propitioy et nunc in ducem nos con-
servaturo modis omnibus profitemur. Et si

fartasse qujlibet aliter vobis dixerit , vel dic-
turus fuerit, sciatis eum pro certo mendaeem.
Ces derniers mots sont remarquables, ils

servent à prouver le cas que faisait le pape

de l'estime de l'empereur, ainsi que de ses
Capitulaires. Gratiena inséré dans son décret
plusieurs lois des Capitulaires {C. sacrorum
63, C. voluimus. 11, q.i); ce qui doit d'autant
moins surprendre que les Capitulaires eux-
mêmes étaient tirés des anciens canons et
décrétâles des papes.

Les Capitulaires n'ont plus maintenant
force de lois; ils ne sont d'usage que pour
faire connaître l'ancien état des affaires ec-
clésiastiques sous Charlemagne et ses suc-
cesseurs. Ils renferment des dispositions si

sages en matière ecclésiastique qu'on peut
les suivre, en certaines circonstances, comme
les canons des conciles.

CAPITULANT.

On donne ce nom à quiconque assiste dans
un chapitre avec voix délibérative. {Voy,
CHANOINE, ACTE CAPITULAIRE, CHAPITRE.)

CAPITULE. {Voyez chapitre.)

CAPUCIN. {Voyez ordres religieux.)

CARDINAL, CARDINALAT.

Dignité qui vient immédiatement après
celle du pape dans la hiérarchie ecclésiasti-

.que : Cardinales a cardine dicti sunt, quia
sicut cardine janua regitur, ita Ecclesia bono
eorum consilio {Archid. in. cap. Ubi pericu-

lum). Le nom de cardinaux marquait qu'ils

étaient attachés pour toujours à leur titrt

comme une porte est engagée dans ses

gonds.

§ 1. Origine des cardinaux.

La véritable origine des cardinaux n'est

pas bien certaine; ce que l'on en sait, fait

trouver surprenant que celte dignité incon-

nue pendant fort longtemps dans l'Eglise, au
moins dans l'état où elle est à présent, y ait

sitôt été rendue si éminente {Loiseau. Traité

des ordres, ch. 3, n. 31).

Suivant plusieurs auteurs, du nombre des-

quels est le cardinal Bellarmin, les premiers

cardinaux étaient les curés ou les titulaires

des paroisses et des églises de Rome, ainsi

appelés, disent-ils, parce que quand le pape
célébrait la messe, ils se tenaient aux cornes
de l'autel, ad cardines altaris ; et comme il y
avait à Rome deux sortes d'églises, les unes,
qui servaient aux assemblées des fidèles, re-

présentaient les paroisses et étaient desser-

vies par des prêtres , d'autres étaient des

hôpitaux dont on confiait le soin à des dia-

cres, les uns et les autres étaient attachés à.

ces fonctions par leur ordination : on appe-
lait les premiers cardinaux-prêtres , et les

autres, cardinaux-diacres {Fleury, Histoire

ecclésiastique, liv. XXXV, n. 17). Aussi
voit-on dans l'histoire, que les plus anciens
cardinaux n'avaient que la qualité de prê-

tres, qu'ils n'avaient rang et séance qu'après
les évéques, et qu'ils ne signaient qu'après
eux dans les conciles {Ibid., liv. LI, n. Ift;

Thomassinj part. II, liv. I , ch. 53).
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D'autres auteurs donnent une autre étymo-

logic au mot cardinal ; mais ils conviennent

de celle ancienne distinction entre les prêtres

et les diacres, qui est l'origine des cardinaux.

Les prêtres, disent-ils, étaient curés de Rome,

et le conseil même du pape; on en ordonna

ensuite un plus grand nombre qu'il n'y avait

de titres ou de paroisses, ce qui rendit beau-

coup moins honorables ceux qui n'en avaient

point. Pour les distinguer des titulaires , on

appela ceux.-ci cardinaux, par la corruption

du mot latin cardinalare, qui signifie précé-

der, surpasser. Les diacres, qui, comme il est

dit ailleurs [Yorj. diacre), s'estimaient déjà

plus que les prêtres, ne pouvaient manquer
de les imiter dans leurs distinctions : on les

appela donc cardinaux-diacres {Fleury, Hist.

ccc/es., /iv. XXXV, n. 17).

A l'exemple de ce qui se pratiquait à Rome,

le nom de cardinal fut donné aux curés de

plusieurs villes capitales du royaume de

France, lesquels pareillement étaient obligés

d'assister, en certaines fêtes, à l'église cathé-

drale en personne, ou par autre, lorsque

l'évêque célébrait. Le titre de cardinal n'était

donné qu'aux curés des villes et des fau-

bourgs, et non à ceux delà campagne (i»/em.

du clergé, tom. VI, p. 482; tom. XI , p. 6;*7).

11 n'y avait donc point anciennement dévê-

qucs cardinaux, mais ceux qui étaient de la

métropole de Rome assistaient aux assem-

blées qui s'y tenaient pour les.affaires ecclé-

siastiques, et à l'élection du pape, comme les

évêques des autres provinces s'.assemblaient

à l'église métropolitaine. Dans le concile tenu

à Rome sous l'empereur Olhon III, où

Jean Xll fut déposé, ces évêques sont .'ippe-

lés évêques romains, et sont placés au-dessus

dos cardinaux, prêtres et diacres. Depuis ils

ont pris la qualité d'évêques cardinaux de

l'Eglise romaine. [Voy. ci-dessous.) Anaslase

le Bibliothécaire dit que ce fut Etienne IV qui

régla qu'un de ces sept évêques dirait la

messeàson tour, chaque dimanche, sur l'au-

tel de Saint-Pierre. Un ancien rituel, cité par

Baronius et Pierre Damien, parle de cet

usage comme d'une coutume ancienne.

Bientôt après , les évêques cardinaux de

l'Eglise de Rome s'arrogèrent la préséance

sur les archevêques en 1054. Dans l'inscrip-

tion d'une lettre, Humbert, cardinal-évêque

de l'Eglise de Rome, est nommé avant Pierre,

archevêque d'Amalphi.
Enfin, et c'est ici l'époque du plus grand

arcroissement de la dignité des cardinaux^

dans le concile qui fut tenu à Rome sous

Nicolas 11, on donna aux évêques cardinaux

la principale autorité dans l'élection des

papes ; c'était à eux à recueillir les voix du
clergé et à le faire retirer de Rome pour pro-

céder à léleclion, s'ils n'avaient point dans

celte ville assez de liberté; aussi saint Pierre

Damien disait -il des cardinaux-évéques

,

qu'ils sont au-dessus des patriarches et des

primats. Au temps du troisième concile de

Latran, le droit de tous les cardinaux, évê-

ques, prêtres ou diacres, était dans l'élection

du pape. Cette union, qui semblait ne faire

qu'un corps de tous les cardinaux, n'empêcha

pas que,.longtemps encore après, les arche-

vêques et évêques n'aient refusé de céder la

préséance aux cardinaux prêtres ou diacres

{Fleury, Hist. ecclés., liv. CXll, n. 112);

maïs dans le treizième siècle , comme il se

voit par les rangs observés au concile de

Lyon, en 124-5, celle préséance était déjà ac-

cordée à tous cardinaux
f
sur tous les évê-

ques, les archevêques et même sur les pa-
triarches. {Voy. ci-dessous.)

L'archevêque d'York ayant été fait cardt-

nal en 1440, celui de Gantorbéry ne voulut

pas lui céder la préséance; le pape écrivit à
ce dernier que le collège des cardinaux repré-

sentant celui des apôtres, qui suivaient par-

tout Jésus-Christ, on ne devait pas contester

à ceux qui le composent la préséance sur

les autres prélats.

Gerson est entré dans la pensée de ce pape,

quand il dit que le collège des cardinaux lait

partie de la hiérarchie établie par Jésus-

Christ même. Pierre d'Ally, qui fut depuis

cardinal, disait, dans le concile de Constance,

qu'on ne connaissait pas du temps de saint

Pierre ce titre de cardinal, mais que l'auto-

rité attachée à celte dignité subsistait dès

lors, parce que les apôtres, avant leur sépa-

ration, étaient très-attachés à saint Pierre,

ses conseillers et ses coadjulcurs, comme
sont auprès du pape les cardinaux. Saint

Bernard, parlant des cardinaux au pape Eu-
gène, les appelle les compagnons de ses

peines et ses coadjuleurs : Collalores et coad-

jutores tuos {epist. 150). Enfin on a comparé
le collège des cardinaux à l'ancien sénat de

Rome; et si l'on en croit au canon Conslan-

tinus 11, dist. 96, ce fut l'empereur Constan-

tin qui, par religion, fit ce changement en

quittant la ville de Rome {Loiseau, loc. cit.).

C'est sur ces principes ou ces idées qu'on

obligeait ceux qui étaient reçus dans Tuni-

versilé de Prague, de soutenir que les cardi-

naux sont les successeurs des apôtres ; et

c'est aussi sur ce fondement que les cardi-

naux, comme principaux ministres du saint-

siége et coadjuleurs du pape, ne font en

quelque manière qu'un même corps avec lui :

qu'ils le représentent partout où ils se trou-

vent, et qu'on leur a accordé, depuis plu-

sieurs siècles, la préséance après le pape. Les

cardinaux, prêtres ou diacres, sont en réalité

par l'ordre au-dessous des évêques; ce qui

a fait dire à quelques-uns que les préroga-

tives des carrfmfiua; détruisent la hiérarchie;

mais le savant Tbomassin répond à cette ob-
jection, que ce n'est pas de l'ordre que dé-

pend la préséance, mais plutôt de la juridic-

tion; que les archidiacres, qui ne recevaient

autrefois que le diaconat, précédaient les

prêtres, parce qu'ils étaient les ministres de

l'évêque {Can. Legimus, dist. 93). Dans ces

différentes révolutions, ajoute le même au-

teur, nous devons adorer la sagesse éter-

nelle, qui, étant toujours la même, sait tirer

de ces changements de nouveaux sujets de

gloire et d'honneur pour son Eglise {Thomas
sin, part. IV, liv. I, ch. 79, 80).
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S 2. Nombre et titre des cardinaux.

Le premier étal des cardinaux à Rome,
tel qu'on vient de le voir, ne permelluil pas

nue l'on en Ht d'autres que eeux qui étaient

380

pourvus des cures de celle ville. Ils ne fun nt

donc d'abord que quatorze i»u quinze; au

fflus ; chacun d'eux ayant son titre particu-

ier de chaque èçlise , ils étaient comme plu-

sieurs curés de diverses églises et paroisses

de Rome ; mais les papes voulant gratifier de

la dignité de cardinal d'autres que ceux qui

étaient pourvus d'églises en litre de pa-

roisses , ils les dénommèrent non-seulement

a (emplis parochialibus , mais aussi a basi-

Hein, et Itimulis martyrum et ab aliis locis

sanctis. Le pape Marcel fixa tous ces litres

à vingt-cinq. Ce nombre ne fut pas pris pour

règle dans la suite : les papes successeurs en

disposaient selon les besoins et les occur-

rences; mais il n'y en eut jamais tant que

pendant le schisme d'Avignon , lorsque les

antipapes étaient intéressés à se faire des

partisans. Le concile de Bâle fixa le nombre

des cardinaux à vingt-quatre, el ne permit

d'en faire davantage que dans le cas de

grande nécessité ou utilité pour l'église :

Nisi pro magna Ecclesiœ necessitale vcl uli-

lilate. Les papes n'ont jamais suivi ce règle-

ment. Léon X , en un seul jour, en fit trente

et un , par suite dune conspiration formée

contre lui, dont le chef était un cardinal.

Paul IV fixa de nouveau le nombre dos car-

dinaux à quarante, dans l'induit appelé Com-
paelim. {Voyez compact.) Ensuite Sixte V,

par une bulle de l'an 1586 , a fait un dernier

règlement à ce sujet, qui fixe le nombre des

cardinaux à soixante et dix , à l'imitation

,

dit ce pape, des soixante et dix vieillards

choisis par Moïse , el qu'il appelle à ce sujet

une figure de la synagogue, qui ne peut si-

gnifier autre chose dans la loi nouve'le.

Le même pape a divisé ce nombre en trois

ordres , dont le premier, qui est des cardi-

naux -évéques, est de six; celui des prêtres,

de cinquante,et celui des diacres de quatorze.

Les cardinaux-évêques étaient autrefois au
nombre de huit; il se lit une union qui les

réduisit à six ,
qui sont les évéques des villes

dont on voit ci-dessous les noms. Les évoques

de ces villes, voisines dé Rome, ont toujours

assisté les papes de leurs conseils; celte affi-

nité les a fait participer à la gloire du chef

de l'Eglise, et on les a distingués des autres

cardinaux. Anaslase le Bibliothécaire écrit

que les évéques cardinaux étaient au nombre
de sept, sous le pontifical d'EUcnne 111 , sur

la fin du huitième siècle. C'est la coutume
que les anciens cardinaux qui sont à Rome
optent les églises d'évcques cardinaux, quand
elles viennent à vaquer. Le doyen du sacré

collège est ordinairement l'évéque d'Ostie,

qui a le droit de sacrer le pape, au cas qu'il

ne fût pas évéque. 11 a aussi le pallium

,

comme les archevêques ; el comme il repré-

sente le sacré collège en sa personne, il pré-'

cède les rois et les autres souverains, el re-

çoit les visites avant eux. On l'appelle chef

d'ordre des cardinaux-évênues , comme le

premier cardinal-prêtre et le premier cardi-
nal-diacre ont aussi celle prérogative, qui
leur donne droit, au conclave, de recevoir

les visites des ambassadeurs, et de donner
audience aux magistrats. Il est inutile d'a-

vertir que le cardinal-diacre, quoique évéque,
ne précède point le cardinal-prélre

, qui ne
l'est point, parce que c'est par l'ancienneté

el l'ordre du titre que la préséance se règle

entre les cardinaux. Ceux qui n'en ont point

du tout jouissent néanmoins des honneurs
des cardinaux , et ont besoin, comme eux,
d'un induit de non vacando

y
pour leurs bé-

néfices.

Quand le pape fait une promotion , il

donne ordinairement , mais non pas tou-
jours , un titre de prêtre ou de diacre au
nouveau cardinal , selon qu'il le juge à pro-
pos. Ce litre n'est antre chose qu'une de ces
églises ou diaconies dont les anciens cardi^
nnux , prêtres ou diacres, étaient simples
titulaires ; les cardinaux évéques ont chamin,

fiour titre, un évêché voisin de Rome, d'où
eur vient le nom iVévêques suburbicaires.

On a augmenté le nombre des titres par gra-
dation, comme celui des cardinaux. Creantur
cardinales cum assignatione tituli aut postea

assignandi. Nous allons donner la liste de
ces litres , telle que le pape Clément VllI la

désigna , et qui fut approuvée, en 1602, par
la congrégation des rites , et confirmée en-
suite par le pape Paul V, en 1618, au rap-
port de Barbosa, que nous suivons.

Ecdesix episcopales.

Ostiensis.

Portuensis.

Tusculanensis.
Sabiensis.

Prœnestinensis.

Albanensis.

Tiiuli presbyterales.

Sanctœ Mariœ Angelorum in Thermie.

Sanctœ Mariœ trans Tiberim.

Sancti Laurenlii in Lucina.

Sanctœ Praxedis.

Sancti Pétri ad Vincula.

Sanctœ Anastasiœ.

Sancli Pelri in Monte Aureo.

Sancti Onuphrii.

Sancti Sylvestri in Campo Martio.

Sanctœ Mariœ in Via.

SanctiMarcelli.

Sanctorum Marcellini et Pétri.

Sanctorum duodecim Apostolorum.

Sanctœ Bdbinœ.
Sancti Cœsarei.

Sanctœ Agnetis in Agone.

Sancti Atarci.

Sancli St^tphani inCœlio Monte.

Sanctœ Mariœ trans Ponlinœ.

Sancli Eusebii.

Sancli Chrysogoni.
Sanctorum quatuor Coronatorum.
Sanctorum Quirici et Julitœ.

Sancti Cnllixti.

Sancti Barlholomœi in Insulu.

Sancti Augustini.
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Sanctœ Cœeiliœ.

Sanclornm Joannis et Pauli.

Sancli Martini in Monlibus.
Sancli Alerii.

Sancli Clemenlis.

S<inrtœ Mariœ de Populo.
Sanclornm Nerei el Achilei.

Sanclœ Mariœ de Face.

Snnclœ Mariœ in Ara cœli.

Sancli Sntvatoris in Laureo.

Sanclœ Criicis in Hierusalem.

Sancli Laurentii in Pane el Perna.

Sancli Joannis anle Portam Latinam.

Snnclœ Pnidentianœ.
Sanctœ Priscœ.

Sancli Pancralii.

Sanclœ Sabinœ.

Sanclœ Mariœ super Minervam.
Snncli Caroli.

Snncti Thomœ in Pnrione.

Sancli Hieronymi Iliuricorum.

Sanctœ Susnnnœ.
Sancli Sixti,

Sancli Mnlthœ^ in Merulnna.

Sanctissimœ Trinilatis in Monte Pincio.

Diacouiœ.

Sancti Laurentii in Damaso.
Sanclœ Mariœ in Via Lata.

Sancli Eustachii.

Sanctœ Mariœ Novœ.
Sancti Adrinni.

Sanctœ Nicolai in carcere Tulliano.

Sanctœ Agalhœ.
Sinclœ Mariœ in Dominica.

Sanctœ Mariœ in Cosmedim.
Sancli Angeli in foro Piscium.

Sancli Georgii ad Vélum Aureu/n.

Sanctœ Mariœ in Porlicu.

Sanctœ Mariœ in Aquiro.

Sanclorum Cosmœ et Damiani.

Sancti Vitiin Macelto.

Barbosa remarque que l'église de Saint-

Laurent in Damaso n'est pas proprement
unediaconip, puisqu'elle est toujours assurée

au cardinal vice-chancelier, soit qu'il soit

cardinal diacre, prêtre ou évêque.

Les cardinaux non évêqucs ont juridiction

comme épiscopale dans leurs titres. {Voyez
ci-dessous).

§ 3, Qualités requises pour être cardinal ;

forme de la promotion.

Le concile de Trente {stfss. 24, de Reform.)
recommande au pape de ne faire cardinaux,
que ceux qui seraient dignes d'être évéques,
d'apporter à leur élection les mêmes atten-

tions qu'on a pour le choix de ces derniers,

et de les prendre de différentes nations. Ce
dernier article avait déjà été réglé par le

concile de Bâle, où il dit de plus, sess. 24 :

Sinl [cardinales] viri in scientia, moribus ac
rerum experientia excellentes, non minores
30 annis, magistri,doctores seu licentiali.cum

rigore examinis in jure divino et humano : sit

saltem terlia vel quarta pars, de magistris aut
licentiutis in sacra Scriphira.

hQ môme concile exhorte à ne point éiir«

pour cardinaux trop de fils, frères ou neveux
des rois, à qui du reste un certain jugeiuent
prudent et éclairé suffit, sans gra<le, pour
être revêtus de cette diguilé; et à l'égard cies

neveux consanguins ou u(érins des papes ou
de quelque cardinal vivant, ce concile défend
de les faire cardinaux, ainsi que les bâtards,
les infâmes et les irréguiiers : ce qui e^l con-
firmé par la conslilulion de Sixte V, de l'an
1595, Poslquam verus, où toutefois, les ne-
veux des papes ne sont pas déclarés inca-
pables du cardinalat, mais seulement les
frères, neveux, oncles et cousins des car-
dinaux vivants.

La même constitution porte qu'amcun ne
sera promu au cardinalat, s'il n'est constitué
au moins dans les ordres mineurs depuis un
an ; on soutenait auparavant qu'il fallait

être au moins diacre.

Quant au grade, on a vu ce que porte le

concile de Bâle à cet égard. Sixte V en a sui-
vi seulement l'esprit dans sa constitution :

Jnter hos septuaginta cardinales, y est-il dit

,

§• 9, prœler egregios utriusque juris aut de-
crelorum doctores, non desint aliquot insignes
viri in sacra Iheologia maqistri, prœserlim ex
regularibus et mendicaniibus assumendi, sal-
tem quatuor, non tamen pauciores.
Voyez quel âge est requis pour être fail

cardinal, au mot âge, § 6.

Les religieux peuvent sans doute être faits

cardinaux ; mais quel est leur état sous la

pourpre par rapport à leurs vœux ? Le même,
répondent les canonistes, que quand ils sont
évéques. {Voy. religieux.)
On a longtemps douté si les évéques, au-

tres que ceux du voisinage de Rome, pou-
vaient être faits cardinaux. La raison de
douter était l'obligation de résider, l'évêque
dans son diocèse et le cardinal à Rome ; mais
l'usage a fait cesser la question : les évéques
de tout pays sont faits cardinaux, et ils sont
toujours soumis à la résidence qUe leur re-
commande le concile de Trente, même en
celte qualité (sess. 23. cap. 1, de Reform.).
Pour marquer cependant qu'il y a entre ces

deux qualités quelque incompatibilité, on ne
procède point à la promotion de ces évê(iues
par élection, mais par la voie de la postula-
lion, et le pape prononce en ces termes en
les créant cardinaux : Auctoritate Dei, elc,

absolvimus a vinculo quo tenebalur ecclesiœ

suœ, et ipsum assumimtis, etc. [Barbosa de
jur. eccles. lib. I, cap. 3. n. 19). A l'égard des
autres bénéfices incompatibles avec le cardi-
nalat, voyez le paragraphe suivant.

Adverle ^ame»,dit Barbosa en l'endroit cité,

n. 42, quod papa de plenitudine poleslatis,

etiam nulla fada propositione, potest facere

cardinales qui non habeant facultates requi-
sitas , supplendo omnes defectus ; et valet

creatio.

Comme il n'y a que les cardinaux qui
créent le pape, il n'y a aussi que le pape qui

crée les cardinaux: c'est un principe établi

par tous les canonistes ; mais l'usage est,

que le pape ne procède à cette création que
dans plusieurs consistoires, de l'avis et du
gré du sacré collège. Voici comment s'ex
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prime Sixte Y, dans la constitution déjà ci-

tée : Cœterum, ut non solum honore^ sed etiam
nipsa, cardines sint, super quibus oslia uni—
vsrsalis Ecclesiœ luto mittantur divinaque et

humana ministeria sibi commissa utilius exe-
qui possint, stntuimus, ut leclissimi et prœ-
celtenles viri in ipsum collegium adscribantur,
et quorum vitœ prohilas , moriim candor

,

prœstans doctrina et erudilio, eximia pietaSy

et erga salulem animaruin arJens studium et

zelus in dondis consiliissinccra fidesetinlegri-
tas, in rébus yerendis singularis prudenliuy
constanlia et auctorilas, et aliœ qualiîales a
jure requisitœ, tam ipsi ponlifici quam uni-
verso cotlegio cognitœ et probatœ sint (Hist.

ecclés. deFloury, I. XCII, n. 23; liv. XGIV,
n.20;liv. CXI, n. U6).
Le concile de Bâle porte que l'élection des

cardinaux se fera par la voie du scrutin et de
publication avec le suffrage par écrit de la

plus grande partie des cardinaux en collège
assemblé, non aulem per vola auricularia.

Le règlement de ce concile a élé suivi en
partie, quoiqu'on ne regarde pas, à Rome, la

création des cardinaux comme l'élection des
autres prélatures, où l'on doit observer la
forme du chapitre Quia propter. Le pape
ne proclame, nouveau cardinal^ en consistoire
public, qu'après que ce dernier a eu en sa
faveur, dans le consistoire secret, le suffrage
de la plus grande partie des cardinaux. Cette
proclamation se fait ordinairement aux
Quatre-ïemps, et quelquefois le pape trouve
bon de retenir m petto la nomination ou
proclamation d'un cardinal qu'il a créé. Il

envoie le bonnet aux promus cardinaux ab-
sents, et rarement le chapeau, par un de ses
officiers. On peut voir, dans les cérémonies
de l'Eglise romaine, toute la procédure de
cette création en détail, les visites qui se
font, les cérémonies de la barrette, du baiser
de paix, de la bouche close et ouverte, la
concession du litre et de l'anneau, et enfin la
manière d'envoyer la barrette à un absent.
Les bornes de cet ouvrage, dont la matière
est assez vaste, nous obligent de priver le

lecteur des connaissances de pure curiosité,
pour lui en donner de plus utiles sur les

choses de pratique.
En France, les cardinaux nouveaux pro-

mus, absents de Rome, reçoivent les marques
de cette dignité de la main du roi ou de son
chancelier.

§ 4. CARDINAUX, bénéfices.

Les cardinaux ont sur les églises dépen-
dantes de leurs titres, qu'on doit regarder
comme des espèces de bénéfices, une juridic-
tion comme épiscopale ; ils confèrent les or-
dres et les bénéfices quand ils sont présents,
mais le pape a le droit de conférer les béné-
fices quand ils sont absents.
A l'égard des bénéfices à la collation des

cardinaux à quelque titre que ce soit , vel
jure tituli , vel commendationis , vel admi-
nistralionisy les papes n'y exercent aucun
droit d'expectative ni de réserve, par un pri-
vilège particulier que leur accorda le pape
Sixte IV. Toutefois, sur la question de savoir

si les cardinaux sont compris dans les règles

de chancellerie, plusieurs auteurs établissent

que les cardinaux sont sujets à cert.iines ré-

serves du pape, et aux règles qui regardent le

bien des âmes, ou simplement la validité d'un
acte, sans imposer des peines :u/ sœpesœpiuSf
disent-ils, fuit tenlatuminrota ; mais en gé-
néral les mêmes auteurs conviennent, avec
tous les autres, que les cardinaux ne sont
compris sous la disposition de ces règles, que
quand il y est fait expresse mention d'eux, ou
qu'elle leur est favorable; d'oîi l'on conclut,

indépendamment de cette raison, que le ser-

vice du pape dispense de la résidence, que
les cardinaux peuvent posséder des bénéfices

incompatibles, ce qui n'est pas cependant
avoué de tous les canonistes ; mais un décret

consistorial, de l'an 1588, rendu par le pape
Sixte V, termine ainsi cette question : S. D.
N. Sixtus papa V, decrevit, quod per promo-
tionem ad cardinalatum vacenl omnes ecclesiœ

et omnia bénéficia, cujuscumque nominis et

tituli sint, nisi fuerit data retenlio, quœ con-
cessa intelligatur et data ad palriarchales,

metropolitanos et cathédrales eccltsias, ad
monasieria etiam commendata, ad prioralus

et ad cœtera omnia bénéficia quœ videntur con^

venire dignitati cardinalatus ; ad alia vero

quœ videntur repugnare dignitati et gradui
cardinalatus, puta archipresbyteratusy arc/n-

diaconatus, decanatus, canonicatus et similia

bénéficia non exlendantur, cum oblinentes hu'
jusmodi bénéficia teneantur residere in choro,

et habere debeant locum post episcopum, car~-

dinalis dignitati non convenientem. Ces der-
niers mots apprennent que l'épiscopat est

une dignité qui convient à celle de cardinal.

(Voy. Mem. du clergé^ tom. X, pag. 1202.)

Par une suite des principes que l'on vient

d'exposer, les papes, touchant la disposition

des bénéfices à la collation des cardinaux^

ont accordé à ces prélats différents induits,

dont on peut réduire le privilège à trois chefs.

1° Le pape ne peut les prévenir dans la col-

lation des bénéfices dont ils ont la disposi-

tion ; etàleurégardjS. S. renonceà toutes les

réserves apostoliques. 2" Dans celte col-

lation des cardinaux^ le pape ne peut déro-

ger à la règle de vingt jours. 3" L(S car-

dinaux peuvent conférer de commeude en
commende à des séculiers des bénéfices ré-

guliers; ils peuvent môme les conférer à cer-

taines conditions de titre en commende.
h.° Le pape accorde souvent un induit de non
vacando pour déroger à la dite constitution

de Sixte V. {Voyez incompatibilité, préven-

tion, RÈGLE, COMMENDE, INDULT, COMPACT).

§ 5. CARDINAUX, privilèges honorifiques.

L'on a vu ci-dessus comment la dignité de
cardinal s'est insensiblement accrue dans
l'Eglise ; la préséance qu'ils ont aujourd'hui

sur les patriarches, primats et archevêques,
et sur quel pied ils sont auprès du pape,

ainsi qu'entre eux par le rang de leur pro-
motion. Voici les titres d'honneur que leur

donnent les auteurs romains dans leurs ou-
vrages : Cardinales, id est cardines orbis, ton-

siliarii, fratres, familiares aut filii papœ, car-
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dinales divini, lumina Ecclesice, lucernœ ar-

dentes, patres spirituales, culumnœ Ecclesiœ,

reprœsenlantes Ecclesiœ, regibus similes {car-

diualiumque collegio reges locum cédant)
,

patricii senalores, denique faciunt unum cor-

pus cum papoy sicut cunonici ctim episcopo;

tdeo eorum officium est assistere Romano pon-

tifiri^ et illi consulere et adjuvare in sacerdo-

tali officia

.

Ceux qui attentent à la vie des cardinaux^

et leurs complices sont punis, à Rome,
comme criminels de lèse-majeslé.

Les causes des cardinaux eux-mêmes ne
sont portées que devant le pape, quia seul le

droit de les excommunier et de les déposer;

pour l'entière conviction d'un cardinal ac-

cusé de quelque crime, il ne f.iut pas moins
de soixante-douze témoins, s'il estévêque;
soixante-quatre, s'il est prêtre; et vingt-sept

s'il est cardinal diacre. {Voy. consistoire.)

Un cardinal est cru sur sa parole, et l'on

ne peut relever appel de son jugement.

Les cardinaux ont une partie des revenus

de la chambre apostolique; elle est flxée à
la moitié. Si quelqu'un d'entre eux se trou-

vait dans le besoin, le pape serait obligé d'y

subvenir. L'usage est que, quand un cardi-

nal n'a pas six mille ducats de revenu, la

chambre apostolique lui en donne deux cents

par mois.
Les cardinaux jouissent généralement de

tous les privilèges accordés aux évêques, à
cause de leur dignité ; ils sont, comme nous
l'avons déjà dit, au-dessus de ceux-ci dans
la hiérarchie, non par rapport à la dignité

que donne l'ordre, mais par rapport à l'im-

portance de l'ofûce, comme l'archidiacre est

au-dessus de l'archiprêlre quant à l'office,

et au-dessous quanta l'ordre. Le cardinalat

est donc la première dignité après le pape.

En 1630, la congrégation des cérémonies de
l'Eglise romaine, demanda au pape le privi-

lège exclusif du titre d'Éminence et d'Émi-
nentissime en faveur des cardinaux, ce qui

leur fut accordé.
Les cardinaux ont le privilège des autels

portatifs, en vertu, duquel ils peuvent avoir
des chapelles domestiques; ils sont exempts
de décimes, de gabelle, du droit de dépouille

et enfin de toutes charges ordinaires. Ils

peuvent transmettre à d'autres leurs pen-
sions.

Quant à l'habillement des cardinaux^ les

légats avaient reçu du pape le droit de porter

un habit rouge : cet usage s'étendit ensuite

aux cardinaux, légats-nés. Innocent IV leur

donna le chapeau de cette couleur au concile

de Lyon, tenu en 1244 ; et Paul II, pour les

distinguer des aulres prélats dans les céré-
monies où il n'est pas permis d'avoir un cha-
peau, leur accorda le bonnet rouge, ainsi

que la calotte et l'habit de cette couleur. Les
religieux cardinaux n'avaient point encore
participé à cette dernière distinction, lors-

que Grégoire XIV leur accorda aussi le pri-

vilège de porterie bonnet rouge; mais ils

portent toujours les babils de leur ordre.

Voyez lesconstiiulions de Clément Vlli et de

PaulV, des années 1602 et 1618, ou ces papes.

en réglant la forme des habits des cardinaux^
prescrivent aussi des règles touchant le ser-
vice qu'ils doivent faire auprès de Sa Sainteté
dans le cours de l'année (Mém. du clergé,
tom. XI, p. 629.)
Les cardinaux ont droit d'assister le pape

et de l'aider dans tout ce qui regarde les af-
faires de l'Eglise ; le pape est dans lusage de
ne rien faire sans eux. Lechap. Per venera-
hilemy vers. Sunt autem. Qui filiisunt legit.,et

le (h. Fundamentum, § Decet. de Elect.l in 6°,

rendent témoignage de ce droit et de l'usage;
mais de ce que ce dernier chapitre se sert
du mot Decet [decet namquc ipsi Romano
ponlifici per fratres suos S. E. R. cardinales,
qui sibi in executione officii sacerdotis coad-
juloresassistunt, libéra prœvenire concilia),
on a conclu que le pape n'élait astreint à
cette pratique que par bienséance et nulle-
ment par nécessité, ce qui s'applique à la
clause de Concilio fratrum. Enfin, pour finir

pat la prérogative qui est la source de toutes
les autres, ils ont seuls droit d'élire le pape
et même, suivant l'usage, d'être éligibles
pour la papauté. {Voyez pape.)

§ 6. CARDINAUX, Devoirs, obligations.

Une des principales obligations des cardi-
naux serait, suivant lechap. Bonœmemoriœde
Postul. prœl., et le ch. 2, de Cleri^ non resid.
de résider toujours à Rome pour êlre à por-
tée d'aider le pape dans le gouvernement de
l'Eglise. Le pape InnocentX publia une bulle
à cet effet en 1646. En conséquence, les car-
dinaux ne doivent s'absenter de celte ville
que par la permission de Sa Sainteté.

Urbain VI ne voulait pas que les cardi-
naux reçussent des pensions ou des présents
d'aucun prince, ni d'aucune république, afin
qu'ils eussent plus de liberté. Martin V leur
défendit aussi de se déclarer les protecteurs
de quelque prince que ce pût être; mais le
concile deBâle, sans faire les mêmes défenses,
recommanda simplement aux cardinaux
l'impartialité, ledésintéressement : ce qui les

laissa maîtres de prendre soin des affaires et
droits des princes, ainsi que de ceux des or-
dres réguliers. Le concile de Latran, sous
Léon X. prescrit aux cardinaux les mêmes
règles à ce sujet, avec cette différence qu'il
ne les oblige pas à rendre ces services gra-
tuitement {Thomassin, de la DiscipL, part.lV,
liv.l,ch.'19et89.)

L'on a vu ci-dessus les grandes qualités
qui étaient nécessaires pour être digne du
cardinalat

; plus les papes ont élevé cette
dignité, plus il semble qu'ils ont augmenté
les devoirs des prélats qui en sont revêtus :

Caveal cardinalis, dit Osliensis, ne exemplo
Adœ, quanto est Deo propinquior, tanli ma—
gis delinquat [Cap. Consideret de Pœnit..
dist. 5.)

Le concile de Trente a fait, en la sess. 25,
[cap. 1, de Refur. ) un règlement sur la ma-
nière de vivr^' des évêques, après lequel il

ajoute : «Or toutes les choses qui sont dites ici

pour les évêques non-seulement doivent
être observées par tous ceux qui tiennent des
bénéfices ecclésiastiques, tant séculiers que
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réeii!iors, chAciin selon son état et condiiion;

mai« il déclare qu'elles regardent aussi lesmaî^ Il déclare qu eues regardent aussi les

cnrdiruiuT de la sainte lîglise romaine. Car

assistant de leurs conseils le très-saint père

dans i'adnuuislralion de l'Kglise universelle,

ce serait une chose bien élrange, si en même
temps il ne paraissait pas en euxdes vertus

si éclatantes et une vie si réglée qu'elle pût

allirer justement sur eux les yeux de tout le

monde. »

Voici dans quels termes les cardinaux prê-

tent serment au pape :

Serment des cardinaux.

nuper assumptus in sanctœ romanœ cardina-

lem ab hoc hora in anlea. ero fidelis beato

Pçlro universalique et romanœ Ecclesiœ. ac

summo ponliâci ejiisque successoribus cano-

nice inlrantibus. Lnhorabo fidehter pro de-

fensione fidei calholicœ, exiirpaiione que hœ-

resum. et erroriim atque schismatum reforma-

tione.ac pace in populo chrisliono. Aiiena-

tionibns rerum et bononm Ecclesiœ romanœ

aut alinrum ecclesiarum et beneficiorum quo-

rumcïimque non consenticnn. nisiin casibus

a jure permissis ; et pro atienatis nb Ecclesia

romana recuperandis pro passe meo operam

éabo. Non consulam quidquam summo ponli-

fici, nec suj^scribammenisi secundum Deumet

conscientiam quœ mihiper sedem aposlolicam

commissa f.ierinl fideliter exequar. Cullum

éivinum in Ecclesia lituli mei et ejus bona con-

tervabo ; sic me Deiis adjuvet, et hœc sacro

tancta Dei Evangelia.

La couleur rouge qu'on a donnée aux ha-

bits des cardinaux signifie qu'ils doivent être

toujours prêts à verser leur sang pour sou-

tenir la foi.

§7 CARDINAUX, congrégations, (toy. congré-

gation.)

18. CARDINAUX, ambassade. (Voyez aMBassa-

DECR.)

CATIÈME. (roy. JEUNE.)

CARITATIF. {Voy. subside.)

CARMFS, CARMÉLITES. {Voyez ordres
RELIGIEUX.)

CAUTE DE CHARITÉ

,

Carta vulqo dicta charilalis. On appelle

ainsi le statut primordial de l'ordre de Cî-
teaux, confirmé par la bulle du pape Calixle

II, du 23 décembre 1119, portant confirmation

des règlements du dit ordre. (Foyez.MoiNK.)

domme ce monument a toujours servi de
base au gouvernement de Tordre de Cftcaux,

et même de modèle dans la suite à plusieurs,

il ne sera pas hors de propos d'en rappeler
ici les principales dispositions. Celte consti-

tution de l'ordre de CKeaux fut ainsi appelée,

parce que ses décrets ne respirent partout
que la charité, comme dit Clément iV; ou
bien selon Calixle 11, parce qu'elle fut éla-

blie du consentement et par la charité mu-
tuelle, tant des abbés et des moines de tout

58S

l'ordre, que des évoques dans les diocèses
desquels leurs premiers monastères avaient
élé fondés.

L'ontre et l'abbaye de Clteauxont été fon-
dés par des religieux del'abbavc de Molesme
qui, ayant formé le dessein do pratiquer la

règle de Sainl-Benoît dans toute son austé-
rilé, se retirèrent dans le désert de Clleaux

,

après en avoir obtenu la permission du sou-
verain poniife.

On peut fixer Tépoquede cet ètablisser.ent
au 2 mars 1098.

La ferveur de ces religienx leur attira des
bienfaits. Le nouveau monastèà'C fc'est ainsi
qu'on l'appela bien longtemps), fut érigé en
abbaye.

Saint Robert en fut le premier abbé. L'é-

véque de Châlons, dans le diocèse duquel
était située l'abbaye de Cileaux, demanda
lui-même au pape de l'exempter à perpétuité
de la juridiction épiscopale.

A saint Robert succéda saint Albéric;
jusque-là Cîteaux ne comprenait qu'une
seule maison; ce fut sous saint Etienne, troi-

sième abbé, que le nombre des religieux
s'étant accru au point que la maison de Ci-

teaux ne pouvait les contenir tous, il fut

obligé de les envoyer former de nouveaux
monastères. C'est de cette manière que l'ab-

baye de la Ferlé, diocèse de Châlons-sur-
Saône, et celle de Ponligny, diocèsed'Auxerre
furent fondées en 1114 ; et celle deCI«irvaux,
et de Morimond en 1115. Les monastères
qui avaient embrassé la réforme de Citeaur
se réunirent en corps d'ordre, et il fut formé
un statut primordial, l'an 1119, qui fut appelé
la Carte de charité. C'est dans celle loi que
l'on trouve les règles du gouvernement de
cet ordre.

Elle établit deux sortes de juridictions,

une particulière et une générale. La juridic-

tion particulière dérive de la fondalitm :

l'abbé qui n'a point fondé de maison n'a de
juridiction que dans son propre monastère,
qu'il gouverne tant au spirituel qu'au tem-
porel; celui au contraire qui a fondé d'autres

maisons exerce sur elles une juridiction

particulière. Il doit les visiter au moins une
fois par an, soit par lui-même, soii par ses

Commissaires. Pendant sa visite, il a le pou-
voir de faire les règlements qu'il juge les plus
convenables.
Le régime de l'ordre de CUeaux a envisagé

la fondation comme une génération spiri-

tuelle qui donne à l'abbé fondateur des
droits presque égaux à ceux que la nature
donne a un père sur ses enfants; l'abbé fon-
dateur devient le pèie des monastères qu'il a
établis; cependant sa juridtctiofi ne s'étend
pas sur les arrière-filles.

L'abbaye de CUraux étant la mère de tout
l'ordre , n'avait point d'abbé qui pût la visi-

ter, parce «pie la paternité semblait manquer
à son égard ; mais la Carie de charité trans-
fère aux quatre pren icres filles de celle ab-
baye le droit repi^srnlatif de paternité sur
ce premier mon.)stère , et les charge de
l'exercer en comniun et au nom de tous les

abbés , à la vérilé avec les égards et le res-i
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pect dus à un père commun ; mais avec

un pouvoir presque équivalent à celui dont

jouissent les pères immédiats sur les maisons

de leur Glialion.

Domum autein cistercien sem semel per seip-

SOS visitent quatuor primi abbaies de Firmi-

iate, de Pontigninco. de Clarnruile,et de Mo-
ribundo, die qua inter se conslituerunt (Carte

de Charité, cfi. 2). Voilà ce qui concerne la

juridiotion parliculière.

La juridiclion générale est celle qui ren-

ferme le pouvoir suprême : la Carre de cha-

rité ne confie celte pleine autorité à aucun
supérieur particulier; c'est à l'universalité

des abbés qu'elle appartient , c'est dans leur

assemblée commune qu'elle réside.

Tous les abbés étaient obligés de se ren-

dre annuellement à Cîleaux pour former

cette assemblée universelle ou chapitre gé-

néral. C'est ('. ce tribunal que rossortissent

toutes les juridictions particulières; on y
prononce souverainement sur l'exactitude et

la justice avec laquelle elles ont été exercées :

on y examine la conduite des abbés : on y
corrige les fautes qu'ils peuvent avoir com-
mises; on y traite de tout ce qui concerne le

bien et la police de l'ordre. Telles sont les

règles essentielles du gouvernement de l'or-

dre de Cîleaux, littéralement écrites dans la

Carte de charité.

Inutile d'ajouter que l'abbaye de Cîleaux,

qui a brillé pendant tant de siècles d'un si vif

éclat, a disparu avec ses quatre filles dans !a

terrible tempête révnlutionn?»ire de 1790. On
sait que le décret du 2 lévrier de cette année
supprima tous les vœux monastiques, et qu'en

vertu d'autres décrets , la nation ^'empara

de toutes les abbayes. ( Toî/ez biens d'église.)

CARTOPHILAX.
Cartophilp,.T était une dignité des plus

éclatantes de l'Eglise de .Coustantlnople.

Anastase le Bibliothécaire assure, comme té-

moin oculaire, dans une de ses observations

sur le huitième concile général, que le car-

tophilax avait le même office dans l'Eglise

de Constanlinople que le bibliothécaire dans
l'Eglise de Rome, et qu'il est de plus favorisé

des plus belles prérogatives. Le cartophilax

«€ permettait point aux prêtres étrangers de
célébrer les divins mystères s'ils n'avaient

des lettres de l'évêque qui les avait ordonnés.
Mais ce qu'il y avait de plus singulier et de
plus surprenant dans la dignité des carto-

philaces était la préséance qu'ils avaient au-
dessus des prêtres, quoiqu'ils ne fussent que
diacres , et même au-dessus des évêques
dans toutes les assemblées qui se tenaient

hors du sanctuaire et hors du concile. B.»l-

samon, qui avait été lui-même cartophilax,

a eu quelquefois de la peine à approuver
cet usage, qui blesse si fort les canons (Tho-

tnassin. Discip. ecclés.^part. l, /tr.lll, ch. 52,

w. k et 5).

CARTULAIRES.
Càrtulaires sont les papiers terriers des

église?!, où se trouvent les contrats d achat,

de vente, d'échange, les privilèges, immu-
nités, exemptions et autres chartes. On ap-

pelle chartrier le lieu où sont renfermés les
cartutaires : il est bon d'observer que les

cartulaires sont ordinairement postérieurs à
la plupart des actes qui y sont contenus, et
qu'ils n'ont été faits que pour conserver ces
actes dans leur entier.

Les compilateurs des cartulaires n'ontdonc
pas toujours été fidèles; on trouve dans la
plupart des pièc«»s manifestement fouisses ou
corrompues, ce qu'il est aisé de justifier par
la comparaison des originaux avec les copies
qui ont été enregistrées dans les cartulaires^
ou en comparant d'anciens cartulaires avec
d'autres plus nouveaux où les mêmes actes
se trouvent. Voj'ez à ce sujet les règles que
les savants ont proposées pour découvrir ces
faussetés, sous le mot diplôme.
Nous remarquerons ici que les monastères

ont fait quelquefois confirmer leurs litres par
les princes et par les autres puissances, en
leur représentant que leurs anciens titres

étaient si vieux qu'on avait de la peine à les
lire, et alors il est arrivé souvent que sous
ce prétexte on en substituait d'autres en la
place des anciens, d'où l'on doit conclure
qu'il ne faut pas recevoir facilement et sans
examen les actes qui se trouvent enregistré^î
dans les cartulaires (Jurisprudence cano-
nique, verbo Cartulaires. Mémoires du clergé,
tom. VI, p. 9i8 et suiv.).

CAS RÉSERVÉS.

Les cas réservés sont des péchés dont les
supérieurs ecclésiastiques se sont tellement
retenu l'absolution, qu'elle ne peut être don-
née par les confesseurs qui n'ont que les
pouvoirs ordinaires.

La règle est, parmi les théologiens, que
pour qu'un péché puisse être réservé, il faut
qu'il soit extérieur, consommé, mortel et
certain, sur lequel il ne reste aucun doute
raisonnable et commis par des personnes
qui ont atteint l'âge de puberté; les péchés
qui n'ont point toutes ces conditions, quel-
que énormes qu'ils soient d'ailleurs, ne sont
point ordinairement compris dans les lois

qui établissent des réserves. Les censures,
qui ne sont jamais prononcées par le droit
ou par le juge, que pour des cas graves, sont
aussi indistinctement sujettes à la même ré-
serve d'absolution. On voit, ci-après, en quoi
ces deux sortes de réserves de péchés et de
censures conviennent ou diffèrent, ainsi que
les motifs et la fin de leur élablissement.
Dans l'Eglise d'Orient il n'y a point de cas
réservés, el chaque prêtre, que les pénitents
choisissent, peul y absoudre de tous pé-
chés, en vertu des pouvoirs qu'il a reçus
dans son ordination. {^Dict. de Pontas, art.

CAS RÉSERVÉS.)
Comme celle matière n'est de notre res-

sort qu'à quelques égards, nous n'entrerons
pas ici dans le détail de tous les cas ni de
toutes les questions qui sont savanwnent
traitées dans les conférences écrites de dif-

férents dit)(èses. C'est là qoeles ecclésiasti-

ques doivent s'instruire d<' ce ("ui .tpparlieflt

aux ctuifesseurs dans l'adminislration du sa-
crement de péhitence : nous nous bornerons
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à rappeler ici certains principes généraux

qui peuvinl servir de règle au f(»r extérieur.

A l'égard des autres espères de réserves,

voyez RÉSERVES, CAUSES MAJEURES.

§ 1. Origine des cas réservés au pape, et leur

nombre.

Le père Thomassin, en son traité de la Dis-

cipline, part. IV, liv. I, chap. 70, nous ap-

prend que l'on ne distinguait pas encore les

cas réservés au pape d'avec ceux qui sont

réservés aux évêques, lorsque ceux-ci cotn-

mencèrent, s^ur la Un du dixième siècle, à de-

mander à S.i Sainteté la décision des cas em»

barrasses et l'absolution des crimes énormes

qui leur avaient été réservés jusqu'alors.

Nous voyons en effet, par le second concile de

Limoges, tenu l'an 1032, qu'on envoyait des

pénitents à Home avec des lettres, dans les-

quelles on marquait l'espèce de leurs crimes

et la pénitence qu'on leur avait imposée. Le

pape pouvait confirmer celte pénitence, la

diminuer ou l'augmenter : Judicium enim to-

tius Ecclesiœ in aposloiica sede romana cons-

tat.

Le savant et pieux Yves de Chartres en-
voya au pape un gentilhomme concubinaire,

avec des lettres qui exposaient son crime, et

qui remettaient le tout à la décision du

saint-siège : Dedi ei litteras, seriem ejus cau-

sœ continentes, ad dominumpapam, ut, cogni-

ta veritate. quod inde vellet, ordinaret et rnihi

remandarel ; hoc responsum expecto, nec ali-

ter matabo sentenliam nisi aul ex ore ejus

audiam, aut ex lilteris intelligam {Ep. 98).

Voyez les Mémoires du clergé, tom. VI, p.

1392, jusq. 1397.

Et voilà de toutes les origines qu'on donne

aux cas réservés au pape la plus vraisem-

bliibie {Mém, du clergé, tom. VI, p. 1392).

Cet usage, qu'introduisirent les évêques,

devint ensuite une nécessité et une loi, par

le soin qu'ont pris les souverains pontifes de

l'exprimer par des réserves toutes particu-

lières. Quoi qu'il en soit de l'origine de ces

réserves, voici quelle est à cet égard la doc-

trine du concile de Trente, sess. H, ch. 7.

« Mais, comme il est de l'ordre et de l'es-

sence de tout jugement, que nul ne prononce

de sentence que sur ceux qui lui sont sou-

ni?;, l'Eglise de Dieu a toujours été persuadée,

el le saint concile confirme encore la même
vérité, qu'une absolution doit être nulle, qui

est prononcée par un prôlre sur une per-

sonne sur laquelle il n'a point de juridiction

ordinaire ou subdélcguée.
a De plus aussi, nos anciens Pères ont

toujours estimé d'une très-grande impor-
tance, pour la bonne discipline du peuple

ctirélien, que certains crimes atroces el très-

griefs ne fussent pas absous indifféremment
par tout prêtre, mais seulement par ceux du
premier ordre. C'est pour cela qu'avec
grande raison les souverains pontifes, sui-
vant la suprême puissance qui leur a été

donnée sur l'Eglise universelle, ont pu ré-

server à leur jugement particulier la con-
naissance de certains crimes des plus atroces.

Et comme tout ce qui vient de Dieu est bien

réglé, on ne doit point non plus révoquer en
doute que tous les évêques, chacun d.ins leur
diocèse, n'aient la même liberté, dont pour-
tant ils doivent user pour édifier et non pour
détruire ; el cela en conséquence de l'auto-
lorité qui leur a élé donnée, sur ceux qui
leur sont soumis, par-dessus tous les autres
prêtres inférieurs, principalement à l'égard
des chefs qui emportent avec eux la censure
de l'excommunication.

« Or il est convenable à l'autorité divine
que cette réserve des péchés, non-seulement
ait lieu pour la police extérieure, mais qu'elle
ait effet même devant Dieu. Cependant, de
peur qu'à cette occasion quelqu'un ne vînt
à périr, il a toujours été observé dans la
même Eglise de Dieu, par un pieux usage,
qu'il n'y eût aucuns cas réservés k l'article

de la mort, et que tous prêtres pussent ab-
soudre tous pénitents des censures et de
quelque péché que ce soit. Mais hors cela,
les prêtres n'ayant point de pouvoir pour les
cas réservés, tout ce qu'ils ont à faire est de
tâcher de persuader aux péniients d'aller
trouver lesjuges supérieurs et légitimes, pour
en obtenir l'absolution. »

Il semble que les cas réservés au pape de-
vraient êlre les mêmes dans tous les diocèses;
cependant nous trouvons quelque différence
sur ce sujet. Dans quelques diocèses on lui

réserve l'absolution de certains péchés dont
les évêques absolvent dans d'autres ; il n'y a
à cet égard de règle générale que pour cinq
ou six cas, sur lesquels les auteurs parais-
sent tous s'accorder. Ces cas sont :

1° Quand on a frappé publiquement un
clerc ou un religieux : Gravis aut mediocris
percussio cleri vel monachi ac violenlia, si sit

publiée notoria. Le ch. Si guis, suudente, 17,
kk, tiré du concile de Reims, tenu l'an 1132,
et oii présidait le pape Innocent II, s'exprime
ainsi : Si quis, suadenle diabolo, hiijus sacri-
legii reatum incurrerit, quod in clericum vel

monachum violentas manus injecerit, anathe-
malis vinculo subjaceat, et nullus episcopo-
rum illum prœsumat absolverc {nisi morlis ur-
gente periculo) donec apostolico conspectui
prœsentetur, et ejus mandatum suscipiat. Le
concile de Londres, tenu l'an 1H2, ordonne
la même chose. Les évêques, dit le père
Thomassin, ne crurent pas pouvoir autre-
ment faire respecter la cléricalure, qu'en re-
mettant au pape seul l'absolution des ou-
trages faits aux ecclésiastiques. Robert du
Mont dit qu'après ce décret les clercs com-
mencèrent un peu à respirer : Unde clericis

aliquantulum serenitatis vix illuxit. On con-
naît qu'un excès commis sur la personne
d'un clerc est violent à l'effet de la réserve,
quand il y a effusion de sang, mulilalion de
membre, blessure ou meurtrissure; si un in-

férieur a usé de violence à l'égard de son
prélat ou d'une autre personne constituée en
dignité; quand l'action s'est faite avec scan-
dale.

2° La simonie et la confidence réelles et

notoires : Simonia realis et confidentia si-

militer non occulta. (Sixte V Bulle Paslorch-

/i5, 61.)
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3° Le crime d'incendie fait avec malice et

de (l^essein prémédité après la dénonciation

canonique : Jncendii crimen ex deliberata

malilia postfactam et ecclesiasticam denunlia-

tionem. [Can. Pessimam 23, g. 8, cap. Tua nosy

de sent, excom.)
k' Le vol et enlèvement des biens d'Eglise

avec effraction, et aussi après la dénoncia-
tion : Rapina rerum Ecclesiœ cum effractione,

postquam sacrilegus fuerit quoque denuntia-
tus. {Cap. Conquesti, de Sent, excom.)

5" La falsification des bulles ou lettres

apostoliques, en retenir de fausses, ou ne
pas s'en défaire vingt jours après en avoir

connu la fausseté, sont encore des cas réser-

vés &u pape. Cap. k, extr. deCrim.fals. {Voy.

FAUX.)

§ 2. Cas réservés aux évéques.

Le concile de Trente reconnaît ainsi le

droit que chaque évêque a de faire dans son
diocèse, des cas réservés. « Si quelqu'un dit

que les évéques n'ont pas droit de se réserver

des cas, si ce n'est quant à la police exté-

rieure, et qu'ainsi cette réserve n'empêche pas

qu'un prêtre n'absolve véritablement des

cas réservés^ qu'il soit anathème. » Il y a des

cas qui sont réservés aux évéques parle droit

et d'autres par la coutume. Il est inutile, im-
possible même, de donner ici la connaissance
de ces différents cas, parce qu'au moyen de
ce pouvoir que nous venons d'établir en fa-

veur des évéques, tels cas sont réserves dans
un diocèse, dont les confesseurs ordinaires

peuvent absoudre dans d'autres. Cela dépend
des mœurs de chaque pays {Barbosa, de Po-
test. episcop.). Von peut seulement dire avec
le père Thomassin, part. IV, liv.I, ch. 71, n.

2, que comme dans tous les siècles passés

l'administration de la pénitence publique a
été réservée aux évéques, comme elle l'est

encore, et qu'elle ne se faisait que pour des

crimes énormes, et même dans les siècles

moyens pour les crimes publics ; ce sont

aussi ces crimes énormes et scandaleux qui
ont été réservés aux évéques depuis six ou
sept cents ans. Voici comment en parle le

second concile deLimoges en 1031 : Presbyteri

de ignotis causis, episcopi denotis excommuni-
care esty ne episcopi vilescatpotestas. On peut
voir en l'endroit cité du père Thomassin, les

différents cas que les anciens conciles réser-
vaient aux évéques. Voyez ci-après la dis-

position du concile de Trente pour les cas

occultes des censures réservées au pape.
Gerson souhaitait qu'on laissât aux curés

le pouvoir de remettre tous les péchés se-

crets, parce que la réserve les rend souvent
publics. Le concile de Cologne suivit l'avis

de Gerson; mais aujourd'hui cette raison
n'est pas bien forte, au moyen de ce que les

curés demandent et obtiennent l'absolution

des cas réservés sous des noms empruntés.
{Voy. PÉNITENCERIE.)

Il n'est point de diocèse où l'évêque n'ait

aujourd'hui le soin d'insérer dans les statuts

synodaux tous les cas qui lui sont réser-
vés.

La réserve faite par l'évêque seul finit à

Droit canon. 1.

sa mort, si les successeurs ne la confirment;
mais si elle a été faite par un statut synodal,
elle est perpétuelle et ne peut être révoquée
que par un autre synode. {Voy. synode.)

§ 3. Cas réservés à des supérieurs ecclésiasfi-
quesj inférieurs aux évéques.

Le pouvoir de réserver des cas n'est pas
tellement attaché au caractère épiscopal
qu'il ne puisse être communiqué à des pré-
lats inférieurs aux évéques ; mais si ce n'est
point dans ces prélats un droit que leur
donne essentiellement la dignité à laquelle
ils sont élevés, c'est un privilège qui leur
a été accordé parles papes, du consentemeni
des évéques, de sorte que comme ces juridic-
tions de privilège sont toujours odieuses. cJ
quelles dérogent au droit commun, il n'est
pas permis de s'en servir, à moins qu'elles
ne soient appuyées sur les titres les plus au-
thentiques. Ce droit des prélats du second
ordre, exempts de la juridiction de l'ordi-
naire, a été reconnu par la congrégation
des cardinaux, en interprétation du concile
de Trente ; elle a déclaré qu'ils pouvaient
se réserver des cas lorsqu'ils jouissent d'une
juridiction comme épiscopale, et que le ter-
ritoire où ils l'exercent n'est d'aucun dio-
cèse {Declar. concil. cardinal, in hœc verba :

Magnopere ad popul., sess. XIV, c. 7).
Les supérieurs réguliers, exempts de la

juridiction de l'ordinaire, jouissent du même
privilège que les prélats dont nous venons
de parler : ils sont ordinaires eux-mêmes à
l'égard des religieux soumis à leur autorité ;

ils approuvent les confesseurs de leur ordre,
et bornent leurs approbations par des ré-
serves, de la manière qu'il est marqué dans
leur règle et leurs constitutions ; les géné-
raux peuvent dans tout l'ordre se réserver
des cas, et les provinciaux dans la province
dont ils ont le gouvernement. La congréga-
tion des cardinaux que nous avons citée, a
décidé que les supérieurs réguliers avaient
le droit de se réserver des cas, à l'égard des
religieux qui sont sous leur conduite, comme
les évéques à l'égard de leurs sujets : Idem
etiam possunt prœlati in regulares sibi subjec-
tos.

Le pape Clément VIII , en confirmant en
ce point le pouvoir des supérieurs réguliers,
l'a limité à un certain nombre de cas parti-
culiers , et il leur a défendu de s'en réserver
d'autres, à moins que ce ne soit de l'avis du
chapitre général, si la réserve concerne l'or-

dre entier, ou de l'assemblée provinciale , sî

elle n'est que pour une province ; ce décret
est de l'an 1593. Ce privilège des supérieurs
réguliers est ancien, comme on peut en juger
par ce que rapporte le père Thomassin, part.
IV, liv.I", ch. 71, n. 7.

§ 4. Absolution des cas réservés.

Les cas réservés au pape sont publics ou
secrets ; on n'a recours au pape pour l'abso-

lution de ces cas, que quand ils sont publics
et notoires; les évéques en donnent l'abso-
lution

,
quand ils sont secrets : ceci demande

quelque explication. Autrefois les pénitents

{Treize.}
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qui étaient tombés dans quelqu'un des cas

réservés au pape, étaient obligés d'aller eux-

mêmes à Rome pour en obtenir l'absolution

du pape; ces voyages occasionnaient bien

des abus; d'ailleurs les femmes , les enfants

et les vieillard^ ne pouvaient s'acquitter de

ce devoir : on commença dpnc par dispenser

ceux-ci de faire le voyage. Alexandre III

adressa un rescrit à l'évêque de Siguença en

Espagne, dans lequel il permet aux ordi-

naires d'absoudre des péchés et des censures

réservées au saint-siége , non-seulement les

malades, mais encore les femmes, les enfants

et les vieillacds : Stalui vero fœmineo ,
pueris

ac senibus satis credimus te super hoc posse

dispensare (tom. X Goncil., col. 1733). Mulie-

res vel aliœ personœ quœ sut juris non sunt

ab episcopo diœcesano absolvi possunt {cap. 6,

de Sent, excom., cap. 13, 26, 60 , eod. tit.).

Ce ne fut d'abord que par rapport à l'ex-

comrrmnication encourue pour avoir frappé

des personnes consacrées à Dieu que les dis-

penses de recourir à Rome furent accordées,

comme il paraît par ces textes des décréta-

is ; mais l'usage a étendu une permission

qui n'avait d'abord été accordée que pour un
cas particulier, à d'autres cas pareils : Iden-

titate rationis.

Dans la suite pour ne pas exposer les au-

tres pénitents à tomber dans le désespoir
,

faute de vouloir ou de pouvoir faire le voyage
de Rome, les papes cessèrent de l'exiger; ils

déléguèrent pour cette absolution des con-

fesseurs sur les lieux avec le pouvoir néces-

saire; mais pour ne pas perdre tout à fait

leurs droits , les papes ont toujours exigé

des personnes qui ne sont pas dans une im-

puissance physique ni morale de faire le

voyage ,
qu'ils s'adressassent à eux pour

l'absolution des cas qui leur sont réservés.

Pendant longtemps l'usage a été de s'adres-

ser pour cela directement au souverain pon-

tife ; mais les grandes occupations des papes

ne leur ayant pas permis d'entrer dans ce

détail, ils ont érigé à Rome, à cet effet, un
tribunal qu'on appelle Pénitencerie. Saint

Pie V lui donna la forme qu'il a aujourd'hui.

Voyez PÉNITENCERIE, OÙ nous exposons la

forme des absolutions qui en émanent.
Les personnes exceptées par le droit

,

comme nous avons vu ci-dessus, n'ont be-
soin de s'adresser ni au pape ni au péniten-

cier de Rome , mais seulement à leur évéque
{Conf. d'Angers, des Cas réservés).

Nous avons dit que, pour que l'on soit

obligé de recourir à Rome pour obtenir l'ab-

solution des cas réservés au pape, il faut que
les cas soient publics et notoires. Le concile

de Trente a réglé que l'évoque absoudrait
de ces mômes cas, quand ils seraient occul-

tes. « Pourront les évoques donner dispen-
ses de toutes sortes d'irrégularités et de sus-
pensions encourues pour des crimes cachés

,

excepté dans le cas ue l'homicide volontaire,

ou quand les instances seront déjà pendan-
tes en quelque tribunal de juridiction con-
tentieusc. Et pourront pareillement , dans
leur diocèse, ^oit par eux-mêmes ou par une
personne qu'ils commettront en leur place à

cet effet, absoudre gratuitement au for de la
conscience de tous les péchés secrets, même
réservés au siège apostolique, tous ceux qui
sont de leur juridiction, en leur imposant
une pénitence salutaire : à l'égard du crime
d'hérésie, la même faculté, au for de la con-
science , est accordée à leur personne seu-
lement, et non à leurs vicaires.» {Sess. XXJV,
ch. 6, de Reform.)

Celte dernière partie du décret qui n'ac-
corde le pouvoir d'absoudre de l'hérésie
qu'aux seuls évêques, et en prive expres-
sément leurs grands vicaires, n'est pas sui-
vie par l'Eglise de France. Ce droit nouveau
n'y a pas été reçu, et la plupart des évêques
du royaume se sont toujours maintenus, du
consentement du pape, dans l'ancienne pos-
session, où ils étaient avant le concile, de
commu.iiquer leurs pouvoirs à cet égard

,

non-seulement à leurs grands vicaires, mais
encore à leurs pénitenciers et à tels autres
prêtres qu'ils jugent à propos. Gibert observe
que la distinction qu'a faite le concile de
Trente des cas occultes , n'est pas nouvelle ,

puisqu'on en voit des exemples dans le droit
(c. 19, 22, de Sent, excom., c. Miror^ c.

Contumaces, dis t. 50).

Les théologiens ne sont pas d'accord sur
le sens que l'on doit donner à ces paroles
du concile, casibus occultis; les uns disent
que la notoriété du fait qui instruit le public
du cas , de manière à n'en pouvoir douter,
suffit pour ôter à l'évêque le pouvoir de l'ab-

soudre; les autres disent qu'il faut la noto-*

riété de droit , c'est-à-dire que le cas ait été

agité au for contentieux, et ceux-ci se fon-
dent sur ces termes du même chapitre, qui
se rapportent à la dispense des irrégularités :

Et exceptis aliis deductis ad forum conteu'
tiosum.
Au surplus, en ces absolutions, les évê-

ques n'agissent ni comme délégués, ni par
privilège , mais en vertu du pouvoir ordi-
naire attaché nécessairement à leur carac-
tère ; ce qui fait sans doute que, quand le

pape donne des induits ou des commissions
à des prêtres séculiers ou réguliers , avec le

pouvoir d'absoudre des cas réservés au saint-

siége, ces prêtres sont obligés, avant de faire

aucun usage de ce pouvoir, d'en communi-
quer le titre aux évêques diocésains, afin

qu'ils jugent s'il n'est point supposé, et s'il

est revêtu de toutes les formalités nécessai-
res. (Déclaration des cardinaux, du 9 janvier

1601, à cesujet, approuvée parClémeniVIII.)
Le pape n'accorde ce pouvoir ordinairement
qu'à des prêtres approuvés par les évêques
des lieux ; et ces prêtres , qui ont ainsi le

pouvoir d'absoudre des cas réservés au pape,

n'ont pas pour cela le droit d'absoudre de
ceux réservés par l'évêque.

A l'égard des péchés réservés à l'évêque,

personne n'en peut absoudre dans son dio-

cèse, que par son autorité et de son consen-
tement. En vain un supérieur ecclésiastique

se réserverait l\Tbsolution d'un crime, si

d'autres que lui, ou ceux qui le représentent,

pouvaient la donner. Dans les premiers
temps, les évêques ne communiquaient qi^e
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dans le cas de nécessité, le pouvoir d'abson-

dre des cas réservés. Mais il arrivait souvent

que diverses personnes ne pouvaient se ren-

dre à la ville épiscopale ; les prélats en-
voyaient quelquefois , surtout en carême,
leurs pénitenciers dans l'étendue du diocèse,

pour absoudre ces personnes des cas réser-

vés. Un ancien concile d'Arles parle de cet

usaiçe {can. 16 , tom. II Concil. , p. 2 , col.

2368). On ne sait pas précisément le temps
auquel on a commencé à accorder plus faci-

lement aux prêtres le pouvoir d'absoudre
des cas réservés. Ce pouvoir ne se multiplia

que par degrés ; on ne le donna d'abord que
pour les lieux trop écartés de la ville épjs-

copale ; on le conGa dans la suite à un petit

nombre de prêtres d'un mérite distingué, ou
élevés au-dessus des autres par leur dignité.

Le premier concile de Cologne, de l'an 1536,

donne les cas réservés à tous les curés, par
la raison qu'il y a bien des gens qui ne pour-
raient se résoudre à aller chercher l'abso-

lution hors de leur paroisse. Dans l'usage

aujourd'hui les évoques donnent ces pou-
voirs d'absoudre des cas réservés, plus ou
moins facilement, selon leur prudence ; com-
munément ils ne les refusent jamais aux
curés et vicaires des paroisses. Comme il

y a des réserves générales et des réserves

spéciales, pour absoudre des premières, un
pouvoir général suffit; mais il faut un pou-
voir particulier pour l'absolution des au-
tres ; ces réserves spéciales sont fondées sur
les mêmes principes que les réserves géné-
rales, et autorisées par l'usage et la disci-

pline de l'Eglise. Le concile de Trente ne
permet aux évêques de communiquer que
par une commission particulière le pouvoir
qu'il leur donne d'absoudre des cas occultes

réservés au saint-siége : Per vicarium spe-

cialiter deputatum. Les grands vicaires ont
besoin d'un pouvoir spécial pour donner les

cas réservés. [Rehuffi, de Benef.; Barbosa, de

Jure eccles.y lib.ly c. 15). (Foy. approba-
tion.)

C'est une grande question , si le péniten-
cier en titre d'un diocèse n'a sur les cas ré-
servés aux évêques qu'une juridiction délé-

guée, tellement dépendante de Tévêque, qu'il

ne puisse absoudre de ces péchés qu'avec sa
permission et avec son consentement. {Voy.
PÉNITENCIER.)

Les métropolitains n'ont aucun droit sur
les sujets de leurs suffragants, comme nous
le disons ailleurs ; ils ne les peuvent donc
absoudre des cas réservés , si ce n'est en vi-

site. Ils ne le peuvent par voie d'appel, puis-

qu'on ne peut interjeter un appel du refus

de l'absolution sacramentelle, ou de la limi-

tation du pouvoir des confesseurs, qpi ne
regarde que le for intérieur; mais rien
n'empêche qu'ils ne reçoivent l'appel d'une
censure, dont les eff^'ls sont tout extérieurs

et dépendants de la juridiction, plutôt que
de l'ordre. (Cap. 9, et g^ de Sente^nt. excès.).

[Voy. CENSURES.)
Les réguliers, en vertu de leurs anciens

et nouveaux privilèges, obtenus avant ou
après le concile de Trente, ne peuvent ab-

soudre des cas réservés aux évêques, quand
môme ils auraient le pouvoir d'absoudre
de ceux réservés au pape.
Quant à ce qui est du pape, c'est une règle

certaine que le droit ne réserve aucune cen-
sure aux évêques dont le pape ne puisse
absoudre, ce que ne peuvent faire les évê-
ques à l'égard des censures réservées au
pape. {Voy. absolution.)

Régulièrement le pouvoir d'absoudre des
cas réservés ne renferme pas celui d'absou-
dre des censures, si les évêques n'expliquent
à ce sujet leur intention. Parnji les cas réser-
vés aux évêques. il y en a auxquels la censure
est attachée, et il y en a d'autres qui n'empor-
tent aucune censure ; c'est la dififérence qui se
trouve entre les cas réservés au pape et ceux
réservés à l'évêque ; les premiers sont tou-
jours accompagnés d'excommunication , les
autres n'emportent de censure que quand le
droit l'a déjà prononcé , ou que l'évêque l'a
ordonné de lui-même; mais communément
dans les diocèses , les évêques , en donnant
le pouvoir d'absoudre des cas réservés, don-
nent en même temps celui d'absoudre de
l'excommunication, qui peut y être attachée

;

cela dépend des usages.
Quand le pape accorde le pouvoir d'absou-

dre des cas qui lui sont réservés, le pou-
voir d'absoudre des censures y est compris.
Le pouvoir d'absoudre des cas réservés

peut être donné de vive voix ; et une com-
mission générale pour tes cas réservés ç^ynit
pour ceux du concile de Trente.
A l'égard des cas réservés par les supé-

rieurs réguliers, le pape Paul V leur ordon-
ne, par un décret, d'accorder la permission
d'en absoudre à leurs inférieurs, quand ils

la leur demandent ; et au cas qu'ils la Refu-
sent, le pape la leur donne, par ce ijQêrae
décret

,
pour une fois seulement : Si hupis

modi regularium confessariis , casus qlicujus
reservati facuUatem petentibiis , superiores
darenoluerint, possint nihilominus confessa-
rit, illa vice, pœnitentes regulares, et.iam non
obtenta a superiore facultate, absolvere. I^es
inconvénients de ces refus, dans les maisons
religieuses , auraient quelquefois des Sjuites

fâcheuses.

La réserve de l'évêque ne regarde poi,nt

les personnes religieuses exemptes ou ré-
formées, qui tombent dans des cas réserrés.
Tout prêtre peut absoudre le pénitent qui

se meurt, de tous ses péchés réservés, censu-
rés ou non. {Voy. absolution.)

§ 6. En quoi conviennent et diffèrent les ré-
serves de péchés et de censures.

La réserve des censures convient avec
celle des péchés, en ces points :

1° L'une et l'autre réserve appartiennent
ordinairement aux mêmes personnes, aux
évêques et autres supérieurs qui ont droit de
porter des censures ; car qui peut les pro-
noncer ,

peut sans contredit s'en réserver
l'absolution {cap. 19, de Sentent, eœcom.).

2° Elles ont La même matière : les cas qui
sont importants, ou parce qu'ils sont fré-

quents, ou paf<;e qu'ils sont énormes.
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3» Elles se font pour les mêmes fins , afin

que la loi s'observe mieux, que le peuple

chrétien se corrige, que l'es sièges supérieurs

soient honorés.

2i.<> La réserve des censures , comme celle

des péchés, ne regarde que les sujets des per-

sonnes qui la font.

5° La censure est jugée non réservée

,

quand elle n'est pas expressément réservée ;

il en est de môme du péché.
6° Il y a des censures réservées par le droit

commun, d'autres qui sont réservées par le

droit particulier ; comme il y a aussi des pé-

chés que le droit commun réserve, d'autres

que les évêques se réservent.
7° De même que parmi les péchés réser-

vés, il y en a qui sont tellement réservés,

que pour en absoudre il faut une permission

particulière de celui qui a fait la réserve;

parmi les censures réservées, il y en a aussi

qui sont tellement réservées, qu'on ne peut

en absoudre sans un pouvoir particulier,

donné par celui qui les a réservées.

8° Afin qu'un péché soit spécialement ré-

servé, il faut que celui qui se le réserve, ou
à d'autres, dise qu'il le réserve spécialement,

ou que nul ne pourra en absoudre sans une
permission particulière ; la même chose est

requise , afin qu'une censure soit spéciale-

ment réservée.
9* Elles ont le même effet, qui est de lier

les mains à tout autre qu'à celui à qui la ré-

serve est faite.

10» Les supérieurs de l'évêque ne peuvent
absoudre des censures qui lui sont réservées

par un droit particulier , comme en pareil

cas ils ne peuvent absoudre des péchés qui

lui sont réservés.
11° La réserve des censures et celle des

péchés finissent par les mêmes voies, par ré-

vocation, par abrogation, par laps de temps,

si elles sont pour un temps déterminé.
12° Elles paraissent avoir la même ori-

gine , savoir, la pénitence publique de cer-

tains péchés énormes, de laquelle l'absolu-

tion, aussi bien que l'imposition, appartenait

à l'évêque.
13° La réserve de la censure peut être

ôtée, sans que la censure soit pour cela

ôtée ; de même que la réserve du péché peut

être ôtée, sans que le péché soit ôté.

14-° De même que l'évêque peut réserver

des péchés, à l'égard même des curés
, quoi-

aue leur pouvoir d'absoudre soit ordinaire;

peut aussi se réserver des censures de droit

commun , à l'égard des mêmes curés, encore

que le pouvoir qu'ils ont d'en absoudre soit

ordinaire.

La réserve des censures et celle des péchés
diffèrent en ce que 1° la réserve des péchés

vient souvent de celle des censures, et celle-

ci ne naît jamais de l'autre. Car il y a beau-
coup de péchés réservés, à raison des cen-
sures réservées qui y sont attachées, et il n'y

a point de censure réservée, parce que Je

péché auquel elle est attachée est réservé.
2° Il y a plusieurs péchés assez considéra-

bles pour être réservés , qui ne le sont pas
assez pour être frappés de censure réservée.

En effet , on voit plusieurs cas réservés où il

n'y a point de censure attachée, et encore
plus de ceux où la censure qui y est attachée
n'est pas réservée.

3° Tout ce- qui est matière suffisante de
réserve de péché, n'est pas matière suffisante

de réserve de censure.

Tels sont les cas recueillis par Gibert en
son Traité des censures, et qui donnent bien
des éclaircissements à la matière des articles

précédents, ainsi qu'à celle des mots absolu-
tion, CENSURE. Nous y ajouterons d'autres

différences, qu'on a déjà pu remarquer, et

que cet auteur a omises, savoir : 1° que le

supérieur de l'évêque ne peut pas absoudre
des péchés réservés par aucune voie, tandis

que le métropolitain le peut, s'il s'agit de cen-

sure par voie d'appel ou en visite ;
2° qu'il

ne parait pas que les supérieurs réguliers

puissent se réserver des censures, comme ils

se réservent certains péchés {Voy. cen-
sure, EXCOMMUNICATION.); 3° qu'ou peut,
étant frappé de plusieurs censures réservées,

n'être absous que d'une seule, tandis qu'on
ne doit être absous d'un péché mortel qu'on
ne le soit en même temps de tous ; mais cette

dernière différence, ainsi que plusieurs au-
tres semblables qu'on pourrait faire, regar-
de plutôt la simple absolution des cas ordi-

naires que des cas réservés.

CASUEL, DROITS CASUELS.

On appelle ainsi les honoraires ou rétribu-

tions accordées aux curés, vicaires ou des-
servants des paroisses, pour les fonctions de
leur ministère, pour les baptêmes, mariages,
sépultures, etc. {Voy. honoraires.)

Souvent on a cherché à rendre ces droits

odieux, parce qu'on en ignorait l'origine.

Dans les premiers siècles de l'Eglise, ses mi-
nistres subsistaient des oblations volontaires

des fidèles; ainsi, à proprement parler, tout

était easuel. {Voy. oblations.)
Si les pasteurs étaient les maîtres de choi-

sir, ils préféreraient, sans hésiter, une sub-
sistance assurée sur des fonds ou sur une do-

tation convenable, à la triste nécessité de
recevoir des honoraires pour leurs fonctions.

Mais si l'Eglise autorisait ses ministres à re-

cevoir une rétribution quelconque pour les

fonctions de leur ministère, dans le temps
même qu'elle possédait des biens fonds, il

n'est pas étonnant qu'aujourd'hui, que la loi

du 2 novembre 1789 a spolié tous les biens
ecclésiastiques, le clergé, qui ne reçoit du
trésor public qu'une indemnité reconnue gé-
néralement comme insuffisante, ait recours
aux rétributions casue^/es. Aussi, dans tous

les diocèses, les évêques, autorisés par l'ar-

ticle 69 de la loi du 8 avril 1802 (18 germinal
an x) {Voy. articles organiques), ont établi

des tarifs pour régler les rétributions à payer
au clergé pour les diverses fonctions du mi-
nistère.

• Plusieurs jurisconsultes, et même des au-
teurs ecclésiastiques, ont dit que les prêtres

recevaient ces honoraires à titre d'aumône;
ils nous paraissent s'être trompés. Une au-

' mône n'est due que par charité, elle n'cBgage
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à rien, celai qui la reçoit ; l'honoraire est dû
par justice, et il impose au ministre des au-
tels une nouvelle obligation de remplir exac-
tement ses fonctions. Il est de droit naturel
de fournir la subsistance à tout homme qui
est occupé pour nous, quel que soit le genre
de son occupation. De même qu'il est juste
d'accorder la solde à un militaire, l'honoraire
à un magistrat, à un médecin, à un avocat,
il l'est de faire subsister un ecclésiastique
occupé du saint ministère; l'honoraire qui
lui est assigné n'est pas plus une aumône
que celui des hommes utiles dont nous ve-
nons de parler.

Ce que reçoivent les uns et les autres n'est

pas non plus le prix de leur travail ; les di-
vers services qu'ils rendent ne sont point
estimables à prix d'argent, et ils ne sont pas
payés par proportion à l'importance de leurs
fonctions : la diversité de leurs talents et du
mérite personnel de chaque particulier n'en
met aucune dans l'honoraire qui leur est at-
tribué.

Vainement, pour les avilir, l'on affecte de
se servir d'expressions indécentes; l'on dit

qu'un ecclésiastique vend les choses saintes;
mais un ecclésiastique ne vend pas plus les

choses saintes, qu'un militaire ne vend sa vie,

un médecin la santé, un professeur les scien-
ces, etc. La malignité des censeurs n'a pas le

pouvoir de rendre injuste et méprisable ce
qui est conforme, dans le fond,àréquilé na-
turelle et à la raison.

Lorsque Jésus-Christ a ordonné à ses disci-

ples de donner gratuitement ce qu'ils avaient
reçu par pure grâce, il a eu soin d'ajouter
que tout ouvrier est digne de sa nourriture
(Matth., X, 8 et 10).
En 1757, il a paru une dissertation sur

l'honoraire des messes, dans laquelle l'au-
teur condamne toute rétribution manuelle
donnée à un prêtre pour remplir une fon-
ction sainte, les droits curiaux et casuels, les
fondations pour des messes ou pour d'autres
prières à perpétuité, etc. Il regarde tout cela
comme une espèce de simonie et comme une
profanation.

Cette doctrine est certainement fausse. On
ne peut pas nier qu'il ne se soit glissé souvent
des abus et des indécences dans cet usage ;

l'auteur de la dissertation les fait très-bien
sentir, il les déplore et les réprouve avec
raison

; mais il fallait imiter la sagesse des
conciles, des souverains pontifes et des évê-
ques, qui, en condamnant les abus et en les
{)roscrivant, ont laissé subsister un usage
égitime en lui-même. {Voyez messe, § 5.)
Encore une fois, il faut distinguer entre

un payement, un honoraire et une aumône.
Le payement ou le prix d'une chose est censé
être la compensation de sa valeur ; ainsi l'on
achète une denrée, une marchandise, un
service mercenaire, et l'on en paye le prix à
proportion de sa valeur. L'honoraire est une
espèce de solde ou de subsistance accordée
à une personne qui est occupée pour le pu-
blic ou pour nous en particulier, quelle que
soit d'ailleurs la valeur de son occupation.
On donne la solde oi^ l'honoraire à un mi-

litaire, à un magistrat, à un jurisconsulte,

à un médecin, à un professeur de sciences, à
un homme en i:h.njii' quelconque, sans pré-

tendre payer ou compenser la valeur de leurs

services ou de leurs talents, ni mettre une
proportion entre l'un et l'autre. Qu'ils soient

plus ou moins habiles, plus ou moins zélés

ou appliqués, l'honoraire est le même. L'au-

mône est due à un pauvre car charité, l'ho-

noraire est dû à titre de justice. Celui qui
refuse l'aumône à un pauvre, pèche sans
doute ; mais il n'est pas tenu à restitution :

celui qui refuserait l'honoraire à un homme
qui a rempli pour lui ses fonctions, serait

condamné à le lui restituer.

Que l'honoraire soit fixe ou accidentel,

payé par le public ou par les particuliers,

accordé à titre de gage annuel ou de pension,

qu'il soit casuel, attaché à chaque fonction

que l'on remplit ou à chaque service que
l'on rend, cela est égal ; il ne change pas
de nature ; le titre de justice est toujours le

même.
Il n'est donc pas vrai qu'un prêtre ou un

clerc ne puisse rien recevoir légitimement

des fidèles, si ce n'est à titre d'aumône. Dès
qu'il prie, qu'il célèbre, qu'il remplit une fonc-

tion sainte pour une personne ou pour plu-

sieurs, et qu'il est occupé pour elles, il a droit

à une subsistance , à une solde, à un hono-
raire. Jésus-Christ l'a ainsi décidé en parlant

de ses apôtres : L'ouvrier est digne de sanour-
riiure {S. Matth.. X, v. 10). Saint Paul a
parlé de même : {I Cor.^ IX, c. 7, etc.) « Qui
« porte les armes à ses dépens ? .... Si nous
« vous distribuons les choses spirituelles,

« est-ce une grande récompense de recevoir
« de vous quelque rétribution temporelle ?

« Ceux qui servent à l'autel ont leur part de
« l'autel ; ainsi le Seigneur a réglé que ceux
« qui annoncent l'Evangile vivent de l'Evan-
« gile. »

Que ces choses spirituelles sotent des in-
structions , des sacrifices, des sacrements,,

des prières, l'assistance des malades, elc, le

titre à un honoraire est le même.
On sait que dans l'origine, les ministres

des autels reçurent des offrandes en denrées

ou en argent ; dans la suite, pour rendre

leur subsistance plus assurée et moins pré-

caire, on institua pour eux des bénéfices

ecclésiastiques , semblables aux bénéfices

militaires. Ceux d'entre les jurisconsultes

qui ont soutenu que les revenus des bénéfices

sont une pure aumône, auraient dû le déci-

der demême à l'égard des anciens militaires.

Lorsque le clergé a été ruiné dans des temps
d'anarchie et de révolution, il a fallu en re-

venir aux rétributions manuelles. C'a été un
malheur, sans doute ; mais il ne faut l'attri-

buer ni à l'Eglise ni à ses ministres, qui en
ont été les premières victimes. {Voy. béné-
fices.)

CATACOMBES. '

Les catacombes étaient des lieux souter-

rains, proche de la ville de Rome, où les pre-

miers chrétiens enterraient les corps des
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martyrs, et où ils se cachaient quelquefois

pour éviter la persécution. Lés catacombes

se nommaient aussi criplœ, cavernes, et cœ-

meteria. dortoirs. Il y en ôvait plusieurs tant

en deiiors que dans l'intérieur de la ville ;

les principaux étaient ceux qu'on appelle

aujourd'hui de Sainte-Agnès, de Saint-Pan-

crace, de Saint-Calixte cl de Saint-Marcel.

Lorsque les Lombards assiégèrent Rome, ils

ruinèrent la plupart de ces catacombes. Les

marques auxquelles on reconnaît les corps

des martyrs, sont la croix, la palme, le motio-

grammede Jésus-Christ, X. f*, que l'on trouve

gravés sur les pierres du tombeau, oa les

fioles teintes de rouge, qui se trouvent dans

le tombeau même, et qu'on juge avoir été

remplies du sang des martyrs. {Voyei reli-

ques, CIMETIÈRES.) On tire des catacombes d,GS

reliques qui sont envoyées dans les divers

pays catholiques, après que le pape les a re-

connues sous le nom de quelques saints.

CATÉCHÈSE. {Yoy. ci-après CAxÉCHisto.)

CATÉCHISME.

C'est non-seulement rinstruclion^qae l'on

donne aux enfants ou aux adultes iTour leur

apprendre la croyance et la morale du chris-

tianisme, mais encore le livre qui renferme

cette instruction. Dans les premiers temps de

l'Eglise, on appelait cette instruction caté-

chèse. Les catéchèses se faisaient alors dans

les endroits privés, et surtout dans les bap-

tistères. Démétrius, évêque d'Alexandrie,

écrivante Alexandre, évêque de Jérusalem,

et à Théocrite, évêque de Césarée, se plai-

gnit de ce qu'ils avaient permis à Origène de

faire les catéchèses publiquement dans l'é-

gliso. La t-aison de cet usage était que, dans

ce temps de perséculion on craignait, en di-

vulguant les saints mystères de notre reli-

gion, que les païens ne les profanassent ;
de

là vient que les prosélytes n'en étaient in-

struits que de vive voix avant leur baptême.

Aujourd'hui même, on ne doit baptiser un

adulte qu'après l'avoir instruit de cequ'il doit

croire et faire en notre religion : Ante bnp-

tismum, cntechizandi débet hominem, prœve-

nire officium, ut fidei primum catechwnenus

accipiat rudimentum(Dist.k, de Consecrat.).

Les parrains, qui font la promesse pour

les enfants, doivent également être instruits :

In baplismo requirunlur tria quœ sunt de ne-

cessitatefidei.scilicet: fidei susceptio,ejusdem

professioy et ipsius observatio, et in his tribus

consistit catechismus {Alberic.,Dict., art.Ca-

techismus).

Le canon Catechismi, dist.k, de Consecrat.

dit que les prêtres de chaque église peuvent

faire le catéchisme , et que tel est l'usage dans

l'Eglise romaine. Sur quoi la Glose dit : Hoc
in muUis locis fit. sed in primo et ullimo^

scrutinio omnes consueverunt venire ad eccle-

siam baptismalem. On doit cependant enten-

dre le curé, par le moi prêtre, employé dans

ce canon.
Le concile de Trente veut que les évéques

jfet les curés s'attachent à expliquer au peu-

ple la fotce et l'usage des sffCfetoents en
langue vulgaire et locale, suivant la forme
prescrite dans le catéchisme du diocèse
(5m«.XXIV, rfeiîe/brm.,c. 7). C'est un devoir
essentiel pour les pasteurs, de faire le caté-
chisme aux enfants, parce que c'est ordinai-
rement des premières semences que les en-
fants reçoivent, que dépend leur bonne ou
mauvaise conduite dans le reste de la vie.

Van-Espen remarque, et nous sommes com-
plètement de son avis, fondés que nous som-
mes sur l'expérience, que les catéchismes
sont au moins aussi nécessaires que les prô-
nes {De Jure univers., tom. I, fit. 8, cap. 2,
n. 14).

Le concile de Trente ordonna qu'on ferait
un catéchisme à l'usage de toute l'Eglise, ce
qui s'exécuta : et c'est aujourd'hui sur ce ca-
téchisme, qu'on peut appeler général, que
sont faits les catéchismes particuliers de cha-
que diocèse. L'uniformité de la doctrine en-
seignée dans tous Ces livres élémentaires est

une preuve irrécusable de l'unité de foi qui
règne dans toute l'Eglise catholique.

ï)e tous les livres, le plus difficile à faire

est peut-être un bon catéchisme; c'est un
abrégé de théologie

;
plus Un homme est in-

struit, mieux il sent cette difficulté.

L'article 39 des articles organiques {Voy
ART. organiques) prcscrivaît un seul caté^
chisme pour toutes les églises catholiques de
France. En exécution de cette disposition,

il fut rédigé un catéchisme général, extrait

principalement de celui que Bossuet avait

publié pour le diocèse de Meaox, et ensuite

de ceque ceux des autres diocèses contenaient
de plus convenable à l'instruction. Mais, de-

puis la restauration, on réimprima les an-
ciens catéchismes, et l'instruction se fit d'après

eux. {Voy. au supplément, tom. II, col. 1277.)

CATÉCHISTE.

Catéchiste est relui qui fait le catéchisme.

On appelait particulièrement ainsi autrefois

ceux qui étaient chargés de faire les caté-

chèses, ou d'instruire de vive voix les caté-

chumènes. Origène était le catéchiste d'A-

lexandrie.

Comme il est rare aujourd'hui de baptiser

des adultes, la fonction de catéchiste se borne à
instruire les enfants des vérités de la religion,

à les disposer ainsi à recevoir les sacrements

de confirmation, de pénitence, et à faire leur

première communion.
Si cette fonction est bien souvent confiée à

déjeunes ecclésiastiques , ce n'est pas qu'elle

soit très-aisée à bien remplir ; elle exige une

netteté d'esprit, une prudence et une patience

singulières; mais c'est que les moyens d'ins-

truire sont si multipliés parmi nous, que l'un

peut toujours suppléer à l'autre.

CATHÉDRALE.

Cathédrale, mot grec qui signifie chaire, et

dont on s'est servi dans l'Eglise pour dési-

gner les sièges épiscopaux et plus encordes

églises des évéques: c'est du moins ce que

l'on entend aujourd'hui par ce notti, quoi-
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qu'où ne l'employât pas anciennement à cet

usage d'une manière si distinclive.

Les uns dirent que le nom d'église cathé-

drale tire son origine de la manière de s'as-

seoir dans les premières assemblées des chré-

tiens ; l'évêque présidant au presbyterium

avait à ses côtés les prêtres assis sur des

chaires ; on les appelait pour cette raison ,

assessores epîscoporum. D'autres disent, avec

plus de fondement , que ce nom a passé de

l'ancienne dans la nouvelle loi, ètqUe comme
on entendait chez les juifs par la chaire de

Moïse , l'endroit où se publiait la loi de Dieu,

on continua d'appeler ca//iedram l'église épis-

copale , où le pasteur, assis comme un autre

Moïse, annonçait l'Evangile à ses ouailles

{ Mém. du clergé, tom. VI, p. 1121).

Dans l'usage , on donne quelquefois le

nom de cathédrale à l'église d'un arche-

vêque ; mais communément et plus propre-

ment ou l'appelle métropole.

On appelle aussi majeure , une église ca-

thédrale : Major ecclesia, et ita magis relîgiosa

(fuam alia in tota existens diœcesi [C. Vilis-

simus, i. q.i).

Quelquefois un évêque partage son siège

en deux églises ,
qu'on appelle pour celte

raison concathédrales : telles sont les églises

de Sens et d'Auxerre.

CATHÉDRATIQUE (DROIT ou CENS).

C'est une sorte de tribut qui se payait à
l'évêque, pro honore calhedrœ; on l'appelait

aussi svnodatique à raison de ce qu'il se payait

dans les synodesparceux quiyassistaient;d'où

vient qu'Hincmar, de Reims , reprit plusieurs

évêqùes de ce qu'ils convoquaient fréquem-

ment des synodes, dans la seule vue de se

faire payer de ce droit ( C. Conquerente de

offic. ordin.).

Le cens cathédratioue est très-ancien dans

l'Eglise. Le concile ae Braga , en 572 , en

parle comme d'un usage qu'il autorise et

qui n'était pas nouveau : Placuit ut nullus

episcoporUm, cumper diœceses suas ambulant,

prœter honorent calhedrœ suœ, id est, duos so-

lidos, aliquid aliud per ecclesias tollat {Can. 1,

10, q. 3, et can. geq., ibid.).

Suivant les principes du droit et des ca-

nonistes , le cens cathédratique est dû à l'évê-

que par tous les ecclésiastiques de son dio-

cèse , riOn à raison de deux sous , comme le

marquent le canon cité et la Glose sur le ch.

Conquerente , mais tel que la coutume peut

l'avoir introduit. Ce droit ne pouvait être en-

tièrement prescrit , et l'église même que l'é-

vêque avait érigée et dotée n'en était pas

exempte ( Barbosa, de Jure eccles., lib, III,

cap. 20, 21 et seq. ; Mém, du clergéy tom, VU,

pag. 188).

Les moines étaient exempts du cens cathé-

dratique (C. Inler cœtera).

En France, le droit cathédratique à en lieu

autrefois comme partout ailleurs; on voit

dans le chapitre second du Capitulaire de

Charles le Chauve, de l'année 844, que dans

le neuvième siècle , il était au choix des évê-

qùes de percevoir ce droit eu denrées ou en

CÀ13 m
argent. L'assemblée de Melun, en 1579 , dé-
fend à tous curés ou autres ecclésiastiques
soumis aux droits cathédraliques que les égli-
ses ont accoutumé de payer par honneur a la
chaire pontificale de refuser de les payer.Ces
défenses n'empêchèrent pas, le siècle dernier,
que plusieurs ecclésiastiques ne tentassent
de se délivrer de ce payement par la voie des
appels comme d'abus. Les parlements, on le

conçoit , leur furent en général favorables.
Cependant le droit cathédratique était encore
connu et payé en bien des diocèses de France
avant la révolution. Mais actuellement il

n'en reste plus aucune trace. (Foyea cens, loi
DIOCÉSAINE.

)

CAUSE»

C'est un terme par lequel on entend ordi-

nairement un procès, une instance, une con-
testation même y de quelque nature qu'elle

soit ; mais, à proprement parler, la cause
n'est que la matière du procès ; c'est ce que
nous apprend saint Isidore , dont on a réuni
différentes étymologies sur différents noms
voisins ou dépendants de celui-ci, dans le

ch. Forus, de verb. Signif. On ne sera pas
fâché de voir ici ce chapitre tout au long^
tant il est curieux et instructif : Forus est

exercendarum lilium In eus, a fando dictusy

sive a Farone rege, qui primus Grœcis legem
dédit. Constat autem forus causa, lege et ju—
dicio. Causa a casu quo venit , dicitur : est

enim matéria et origo negotii, necdum discus-

sionis examine patefacta ; quœ dum proponi-
tur causa est, dum discutitur judicium, dum
finitur justitia. Vocatur autem judicium quasi
juridictio, et justitia quasi juris status; ju-
dicium autem prius inquisitio vocabatur;
unde et auctores judiciorum prœpositos, quœ-
stores vel quœsitores vocamus. Negotium
multa significat, modo actum alicujus rei, cu-
jus contrarium est otium , modo actionem
causœ, quod est jurgium litis : et dictum est

negotium, id est , sine otio. Negotium autem
in causis, negotialio in comm<rciis dicitur,

ubi aliquid datur Ut majora lucrentur. Jur-
gium quasi juris garrium : eo quod hi qui

causam dicunt, jure disceptant. Lis autem a

cohtentione limitis prius nomen siimpsit, de

qua Virgilius :

Limes erat positus, litem ut discerneret agris.

Causa aut argumenta , aut probatione

constat. Argumentum nunquam teslibus ,

. nunquam tabulis , dat probationem , sed

tola investigatione invenit veritatem; unde
dictum est argumentum, quasi argute inven-

tum. Probalio autem testibus et fide tabula-

rum constat. In omni quoque negolio hœ per-

sonœ quœruntur, judex, accusator, reus et

très testes. Judex dictus quasi jus dicens po-
pulo, sive quod jure disceptet. Jxire autem di-

sceptare, est juste judicare. Non est ergo ju-

dex , si non est in eo justitia. Accusator

vocatus ut quasi causator qui ad causam vo-

cal eum quem appellat. Reus a re quœ petitur

nuncupatur, quia quamvis conscius sceieris

non sit, reus tamen dicitur, quandiu in judi-

cium pro re aliqua petitur.- Testes antiquitus
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superstites dicebantur, eo quod super causœ
statu proferebantur ; nunc parte ablata nomi-
nis, testes vocantur.Testes autem considerantur

conditione, natura et vita. Conditione, si liber

non servus, nain sœpe servus ; metu dominan-
iis testimoniumsupprimit verilalis. Natura, si

ftr, non fœmina : namvarium et mutabile tes-

timonium semper fœmina producit. Vita, si

innocens et integer actu : nam si vita bona
defuerit, fide carebit; non enim potest justi-

tia cum scelerato homine habere commer-
cmm.
On doit voir ce mot de cause dans le droit

civil, nous no pouvons l'appliquer ici qu'aux
•causes ecclésiasliquos par opposition aux
causes civiles. Lancelot nous donne dans ses

Institutes {lib. III, tit. 1, § summa), une défi-

nition de ces différentes causes sous le mot
ôe jugement, que ses propres commentateurs
ont jugé susceptible de bien des exceptions :

tSumma divisio , dit cet auteur, judiciorum
hœc est; quod aut sunt sœcularia aut ecclesia-

stica : judicia sœcularia sunt, quœ coram ju-
dice îaico inter personas sœculares exercentur;

ecclesiastica vero sunt quœ coram judice ec-

clesiastico inter personas ecclesiasticas agi-

tantur. Le même auteur établit ensuite les

règles de compétence pour ces causes entre

le juge laïque et le juge d'Eglise. Nous en
parlerons sous le mot juridiction et sous le

mot OPPICIALITÉ.

On trouve dans les canonistes une autre
division des causes en majeures et mineures :

nous en parlons dans l'article suivant.

§ 1. Causes majeures.

Les causes majeures sont comme des es-

pèces de cas réservés au pape, qu'on appelle

ainsi à raison de l'importance de la matière

ou de la qualité des parties qui y ont inté-

rêt : Majores Ecclesiœ causas ad Sedem apo-
stolicamconferendas {cap. 1, de Transi, episc),

suntque meri imperii [Panormit., indict. cap.

On n'a pas toujours fait dans l'Eglise la

distinction des causes majeures d'avec les

causes mineures
,
pour attribuer au pape la

connaissance des premières exclusivement à
tous autres. Les causes des évéques et

la question de savoir qui devait les juger, ont

donné lieu , vers le dixième siècle , à cette

distinction. Fleury dit que c'est vers le neu-
vième siècle.

1* Le concile d'Antioche, Can. 20, d'où a été

tiré le chap. Propter, dist. 18, conformément
au concile de Nicée , can. 5, ordonne la te-

nue des conciles provinciaux pour les juge-

ments ecclésiastiques : Propter utilitales ec-

clesiasticas et absolutiones earum rerum, quœ
dubitationem controversiamque recipiunt

,

optime placuit ut per singulas quasque provin-
cias bis in anno episcoporum concilia cele-

brentur : in ipsis autem conciliis adsint pre-

sbyteri et diaconi et omnes qui se lœsos existi-

mant et synodi experiantur examen. {Voy.

APPEL.) Le canon ik du même concile veut
que si un évéquc est accusé et que les voix

des comprovinciaux soient partagées , ea
sorte que les uns le jugent innocent et les

autres coupables, le mélropolit<iin en appel-
lera quelques-uns de la province voisine
pour lever les difficultés , et confirmera le

jugement avec ses comprovinciaux {cap. Si
quis episcopus, 6 , q. k). Enfin le concile
d'Antioche, can. 15, ordonne que si l'évêque
est condamné par tous les évoques de la

province , il ne pourra plus être jugé par
d'autres , et ce jugement subsistera : Tune
apud alios nullo modo judicari , sed formam
concordantium episcoporum provinciœ manere
sententiam {cap. Si quis episcopus , 2, caus.

6, q. 4).

Le concile de Sardique, tenu l'an 34-7, ap-
porta quelque changement à ces dispositions

en faveur du pape, dit Durand de Maillane
;

mais voyez, à la page suivante, le contraire
prouvé par d'Avrigny.
Vers le neuvième siècle, il s'introduisit une

nouvelle discipline plus favorable encore au
saint-siége; il n'y avait que certaines per-
sonnes qui pussent accuser les évéques ; il

fallait y observer certaines formes , et sur-
tout il n'y avait que le pape qui eût droit de
les juger, même en première instance : Quam-
vis liceat apud comprovinciales et metropoli-
tanos atque primatus episcoporum ventilare

accusationes et criminationes , non tamen licet

definite, sine hujus sanctœ sedis auctoritale :

sicut ab apostolis eorumque successoribus
multorum consensu episcoporum jam defini-
tum est, nec in eorum ecclesiis alius aut prœ-
j)onatur aut ordinetur, antequam hœc eorum
juste terminentur negotia. Reliquorum vero
clericorum causas apud provinciales et metro-
politanos ac primatus et ventilare et juste fi-
nire licet {cap. Quamvis, caus. 3, q. 6). C'est

sur le fondement de ce décret, attribué au
pape Eleuthère écrivant aux provinces des
Gaules, l'an 185, que les conciles des pro-
vinces ne faisaient qu'instruire et examiner
les procès des évéques, et en réservaient tou-
jours la décision au saint-siége; mais, comme
il était impossible de recourir à Rome pour
les moindres actions intentées contre les

évéques, on établit ensuite la distinction dont
nous avons parlé ci-dessus , des causes ma-
jeures des évéques , c'est-à-dire de celles où
il pouvait y avoir lieu à la déposition dont
la connaissance fut réservée au saint-siége.
Les canonistes ont compris néanmoins sous
ce nom plusieurs autres choses dont ils ont
fait autant de réserves en faveur du pape :

Causœ omnes majores ad sedem apostolicam
referuntur : porro causœ majores censentur
quœstiones quœ spectant ad articulas fidei m-
telligendos, ad canonicos libros discernendos,
ad sensum sacrarum litterarum declarandum
approbandumque, ad interpretanda quœ dubia
sunt , vel obscura in controversiis Mei , in
jure canonico vel divino ; item ad declaran-
dum quœ ad sacramenta pertinent , videlicet

ad materiam
,
formam et ministrum^ et alia

hujusmodi annotata, in cap.Quoties, 2i, q,i.
C'est ainsi que parle Barbosa, in Tract, dt
Offic. et potest. episcpp. alleg. 50, où cet auteur
a ramassé

,
par ordre des matières , tous les;
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différents droits personnels et particuliers an
pape. {Voy. pape.)

La Glose, in cap. 1, de Transi, episcop.^ en
a fait ces quatre vers :

Keslituil papa solus,(leponit, et ipse

Dividil ac unit, cximit atque probat,

Arliculos sol vit, synodum facit generalem

,

Transfert et mula't, appellat nullas ab illo.

Le concile de Trente {sess. XIII, c. 6 etT^de

Reformat.) défend de citer un évêque à com-
paroir personnellement, si ce n'est pour
cause où il échet privation ou déposition, et

de recevoir contre lui des témoins qui ne
soient omni exceptione majores : ensuite il or-

donne [sess. XXIV, c. 5, de Reformat.) que les

causes criminelles contre les évéques, si elles

sont assez graves pour mériter déposition ou
privation, ne seront examinées et terminées
que par le pape; que s'il est nécessaire de
les commettre hors de la cour de Rome , ce
sera au métropolitain ou aux évéques que le

pape choisira par commission spéciale signée
de sa main

;
qu'il ne leur commettra que la

seule connaissance du fait et de l'instruction

du procès , et qu'ils seront obligés de l'en-

voyer aussitôt au pape , à qui le jugement
définitif est réservé. Les moindres causes

criminelles des évéques seront examinées et

jugées par le concile provincial ou par ceux
qu'il aura députés : Minores vero criminales

causœ episcoporum in conciîio tantum pro~
vinciali cognoscantur et terminentur , vel a
deputandis per concilium provinciale. Voilà
la disposition du concile de Trente en cetîe

matière (Fleury, Instit. au droit ecclés., p. III,

ch. 17).

En France on n'entendait communément
par causes majeures que les causes crimi-
nelles des évéques, et l'on y tenait pour rè-
gle que ces causes devaient être jugées en
première instance par le concile de la pro-
vince; qu'après ce premier jugement, il était

permis d'appeler au pape conformément au
concile de Sardique, et que le pape devait
commettre le jugement de l'affaire à un nou-
veau concile, jusqu'à ce qu'il y ait trois sen-
tences conformes. Mais, dans l'état actuel de
l'Eglise en France, il faudrait recourir direc-

tement au souverain pontife dans les causes

majeures.
En parcourant l'histoire ecclésiastique, dit

d'Avrigny , on trouve cent exemples qui
montrent que les papes ont exercé le droit

de juger en première instance, par eux-
mêmes ou par des commissaires , après
comme avant les conciles de Nicée et de Sar-
dique. Malgré la rareté des monuments du-
rant les persécutions des trois premiers siè-

cles, le père A. Phanacé cite dix exemples
d'appel au saint-siége , avant le concile de
Sardique. DèsTanltlS, le pape Zozime commit
l'évêque d'Arles pour faire élire un autre
évêque à la place de Procule, de Marseille,
dont il voulut punir l'opiniâtreté. L'année
suivante, Boniface fit travailler au procès de
Maxime, évêque de Valence, qui avait refusé
de paraître devant le synode provincial, au-
quel les papes avaient remis la connaissance
de sa cause. Gélestin, successeur de Boniface^

délégua les évéques de la province de Vienne
et de Narbonne pour juger deux de leurs
confrères. Il tint une autre conduite avec Da-
niel

, évêque de la province de Vienne ; il le
cita à Rome. En parcourant les siècles sui-
vants, on y voit que saint Léon cite de la
même manière l'archevêque d'Arles, Hilaire,
et lui Ole la dignité de métropolitain

; que le
pape Hilaire interdit l'évêque de Narbonne,
et nomma celui d'Arles pour informer contre
Mamert, archevêque de Vienne. On y voit
une foule d'évêques de tout pays qui appel-
lent au souverain pontife avant d'avoir été
jugés par leurs comprovinciaux. Les uns
sont absous, les autres sont condamnés,
sans que l'Eglise gallicane réclame ses li-

bertés. Le vicaire de Jésus-Christ prononce ;

personne ne dit en France, non plus qu'ail-
leurs, qu'il passe ses pouvoirs , ni que c'est
une entreprise sur le droit des évéques {Mé-
moires sur l'histoire eccle's.^ fom. II , orf an-
num 1632).
En 1632, René de Rieux, évêque de Léon,

en Bretagne, fut accusé de crime d'état, sous
le ministère du cardinal de Richelieu

, pour
avoir suivi dans les Pays-Bas la reine Marie
de Médicis. L'affaire fut portée à Rome, sui-
vant la coutume ; mais le pape Urbain VIII

,

voulant faire examiner la cause sur les lieux,
commit, par un bref du 8 octobre de la même
année, l'archevêque d'Arles et les trois évé-
ques de Boulogne, de Saint-Flour et de Saint-
Malo, pour instruire le procès. Ceux-ci ju-
gèrent l'évêque de Léon, le privèrent de son
évêché et le condamnèrent à de grosses
aumônes. Après la mort du cardinal de Ri-
chelieu, l'évêque de Léon interjeta appel de
la sentence des quatre commissaires. Le pape
Innocent X nomma en conséquence sept
autres commissaires , sur la demande du
clergé assemblé en 1645, pour juger l'appel.
Le jugement des premiers commissaires fut

annulé, et l'évêque de Léon rétabli dans ses
droits.

Ce ne fut qu'en 1650 que le clergé s'avisa,

dans une de ses assemblées, de réclamer
contre le droit du souverain pontife dans les

causes majeures des évéques. En consé-
quence, le 23 de novembre de cette année, il

fit signifier au nonce du pape un acte de pro-
testation contre le bref de 1632, à ce qu'il ne
puisse préjudicier aux évéques de France, ni
être tiré à conséquence ; et que les causes ma-
jeures des évéques soient jugées par le concile
de la province, y appelant, s'il est besoin, des
évéques voisins juf>Qu'ou nomhre compétent, et

sauf Vappel au saiht-siége [Mém. du Clergé,
tom. II, p. 354).

On voit, par ce que nous disons précédem-
ment

,
que les évéques voulaient établir par

là un nouveau droit. Leurs prétentions mal
fondées n'ont pu prévaloir.

En 1654-, dit Fleury, il y eut un autre at-
tentat contre l'immunité des évéques. Le par-
lement de Paris accepta une commission du
grand sceau, pour faire le procès au cardinal
de Retz, archevêque de Paris, accusé de crime
de lèse-majesté : le parlement prétendait que
ce crime faisait cesser tout privilège. Le
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clergé s'en pTâiV^ft et soutrht que les évo-

ques ne devaient être jugés que par leurs

confrères. La commission fut révoquée par

arrêt du conseil, et le roi donna drie décla-

ration conforme le 26 avril 1657, par laquelle

il ordonna que le procès des évoques serait

instruit et jugé par des juges ecclésiastiques,

suivant les saints décrets.

Aujourd'hui qu'il n'existe plus cl'immunilé

pour les évoques, s'ils se rendaient coupables

de quelque crime politique, ils seraient sou-
mis, comme les simples laïques, au jugement
delapuissanceséculiêre. S'il s'agissait de con-
traventions, délits ou crimes prévus par le

code pénal, ils seraient, sous ce rapport, jus-

ticiables des tribunaux ordinaires.

§ 2. Causes mineures.

Les causes mineures purementpersonne//es,
qui regardent les prêtres et autres clercs,

n'ont jamais été réservées au saint-siége. On
n'y a recours que rarement, surtout en
France ; et il est probable que Rome ne les

recevrait pas à cause des graves inconvénients
qui en résulteraient, quoique ce droit d'appel

soit incontestable. On peut consulter à cet

égard la bulle de Benoît XIV, Admilitanlis,
de l'année 1743. {Voy. appellation.)
Mais si la cause n'était pas purement per^

sonnelle
,
qu'elle regardât aussi la foi et les

mœurs , alors la cause pourrait sans nul
doute être déférée au saint-siége; il ne serait

pas nécessaire en ce cas que Iç souverain
pontife commît des juges sur les lieux, parce
qu'un jugement de doctrine ne regarde pas
seulement tel ou tel endroit, rhais l'Eglise

tout entière.

§ 3. Causes matrimoniales des princes.

Toutes les causes relatives à la validité ou
à la dissolution du mariage des princes,
coname le prouve un usage constant, ont été

déférées aux souverains pontifes. On devait
craindre effectivement que les évéques ou
leurs officiantes n'eussent pas, dans de telles

circonstances, toute la liberté et toute l'indé-

pendance convenable. En voici quelques
exemples. Lorsque Louis XII demanda la dis-

solution du mariage qu'ilavaitcontractéavec
Jeanne de France, la cause ayant été portée
au souverain pontife , on désigna trois évé-
ques auxquels on adjoignit trois assesseurs
de second ordre, lesquels prononcèrent en
1498 la nullité du mariage. Le siècle suivant,
quand il fut question du mariage d'Henri IV
avecMargaerile de Valois, le pape commiides
juges qui, en 1599, déclarèrent que le ma-
riage était invalide. Nous pourrions en citer

d'autres exemples tirés de l'histoire de France
ou de celle des nations voisines : on peut les

voir dans Fevret, auteur peu suspect aux
gallicans (de VAhus. liv. V, ch. 5) : « L'Eglise
« gallicane , ajoute-t-il, a toujours gardé cet
« usage de traiter les causes du mariage par-
« devant des juges commis par Sa Sainteté
« in partibus, s'il s'agissait du mariage des
« grands. »

En 1810, sept évêques forent appelés à
pronoQcer.sur le mariage de Tempereur Ma-
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polébh avec Joséph'iKb ¥i^à'ciler. ^es primats
déclarèrent que, vu les circonstances, le tri-

bunal de l'offîcial n'était pas incompétent. En
conséquence ce tribunal porta une sentence
qui, quoiqu'irrégulière, puisque le souverain
pontife n'était pas libre, reconnaît qu'il a
toujours appartenu au chef de l'Eglise de
prononcer dans ces cas extraordinaires. Cette
sentence coriténaitles motssuivantis ruNous,
« P. Boislèves , officiai diocésain... savoir
« faisons que, vu l'acte portant déclaration
« d'tin rharilage célébré entre et demande
« eh nullité dudit mariage , attendu la
« difficulté de recourir au chef de l'Eglise,

« àijui a toujours appartenu^ de fait, de con'
« ndître et de prononcer sur ces cas extraor-^
« naires, nous déclarons nuls, etc. » {Voy. les
Mémoires de Picot , tom. in

,
pag. 520 , et

VAmi de la religion, tom. 81, pag. 241 et 280.)

§ 4. Causes bénéficiales.

Les caiionistes italiens distinguent soignea*
sèment les causes bénéficiales des autres

,

parce que, selon eux, le pape étant maître
de tous les bénéfices, Papœ sunl omnia bencr
ficia totius mundi ùbedientialia , il doit seul
connaître de tout ce qui regarde leur colla-

tion ; ainsi ils appellent causes bénéficiales

celles où il ne s'agit que de la collation faite

ou à faire d'un bénéfice, c'est-à-dire du titre

qui donne droit à la chose ou dans la chose ,

tant au pélitoire qu'au possessoire : Conclude
quod tune dicitur causa beneficialis , quando
agitur duntaxat de coUatione jam facta vel

facienda, et sic de titulo in re vel ad rem, tam
in petitorio quam in possessorio (Gloss. verb.

Beneficiiy in Clem. dispendiosam , de Judic.\

Gonzalès,re5f.8, Cancel.L, §2, proœm. n. 65).

Ces causes, dit notre canoniste, au même
endroit, n. 69, sont de leur nature rotales et

curiales , parce qu'elles ne sont nulle part si

bien jugées qu'a la rote ou en la cour de
Rome; de là vient aussi que la connaissance
en est interdite aux nonces et légats, si elle

ne leur est donnée expressément dans leurs

titres, qu'ils doivent au surplus représenter :

Quando agitur de aliqua causabeneficiali,sunt

facultates nuntii in actis producendœ. Rota
decis.TS. Mais, suivant le même Gonzalès, les

causes où il ne s'agit que de la suppression

ou de l'union d'un bénéfice ne sont point

mises au rang des causes bénéficiales dont le

pape ou la rote doivent connaître. Dict. Glos.

Clem. dispendiosam.
La connaissance oula distinction des causes

bénéficiales nous est actuellement tout à fait

étrangère, puisqu'il n'existe plus parmi nous

de bénéfices proprement dits.

§ 5. Cause du décret. {Voy. droit canon,
CITATION.)

CAUTION.

Régulièrement les ecclésiastiques ne peu-

vent être caution : Clericus fidejuMionibus

inserviens abjiciatur {cap. 1, de Fidejussioni'

bus). Mais quand on les a reçus à ce litre et

qu'ils ont payé pour le principal débiteur, le

chapitre suivant du même titre aux décréia-

les décide que le débiteur est obligé de Hui
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tenir compte de tous les payements. La Glose

même du chapitre 1 dit que l'ecclésiastique

qui, malgré les défenses qui lui sont faites,

se rend caution ^
peut être convenu en ses

biens patrimoniaux ou ses bénéfices (cap.

Pervertit)

.

D'après le code civil, article 2011, celui qui

se rend caution d'une obligation , se soumet

envers le créancier à satisfaire à cette obliga-

tion, si le débiteur n'y satisfait pas lui-même.

On distingue trois sortes de cautions : les

cautions purement conventionnelles, les lé-

gales et les judiciaires. La caution purement
conventionnelle est celle qui intervient par

la seule convention des parties. La caution

légale est celle dont la prestation est ordon-

née par la loi ; telle est, par exemple , celle

qu'un usufruitier est tenu de donner pour

jouir des biens dont on lui a légué ou donné

l'usufruit. La caution judiciaire est celle qui

est ordonnée par le juge , comme lorsque le

jugement porte qu'une personne touchera

une somme par provision , en donnant cau-

tion de la rapporter s'il j a lieu.

Grégoire IX permet a la caution de faire

des poursuites contre le principal débiteur

,

pour être libéré, quand le débiteur diffère

trop longtemps de payer le principal de la

dette, ou quand il dissipe son bien, ou quand
la caution a été obligée de payer le créancier,

ou se voit poursuivre pour le paiement. {Cap.

Cum conslilutus, extra.)

Un religieux ne peut s'engager comme
caution ni emprunter, même pour le monas-
tère , sans le consentement de l'abbé et de la

communauté. S'il contrevient à celte règle
,

l'abbaye n'est point tenue de son fait, à
moins qu'on ne prouve que la somme qu'il

a empruntée, ou pour laquelle il s'est en-

gagé, a tourné au profit de la communauté.
Quod quibusdam religiosis^ sede apostolica

est prohibitum, volumus et mandamus ad uni-

versos extendi : ne quis videlicet religiosus

absque majoris partis capiiuli et abbatis sui

licenlia pro aliquo fidejubeat^ vel ab aliquo

pecuniam mutuam accipiat , ultra summam
communi providentia conslitutam : alioquin

non leneatur conventuspro hisaliquatenus res-

pondere. nisi forte in utilitntem domus ipsius

manifeste constiterit redundasse. Et qui con-

tra istud statutum venireprœsump!'erit,gra-

viori disciplinœ subdetur (Innocent. III , cap.

4, tit. ^, de Fidejus.).

Pour ce qui regarde le droit civil, on peut

recourir au droit privé de M. Corbière, tom.

I", pag. HT et suiv.

Relativement à la caution que doit donner
l'usufruitier, voyez le code civil, article 601.

Les établissements religieux, comme les fa-

briques, par exemple, doivent stipuler dans

les baux qu'ils peuvent faire, que la caution

s'engagera solidairement. Par suite de cet

engagement, la caution devient, en quelque
sorte, obligée principale, et subit dès lors

toutes les conséquences delà solidarité; c'est-

à-dire que les fabriques ou autres établisse-

ments religieux, pour l'acconiplissemenl des

engagements, peuvent diriger immédiatement

toutes les poursuites vers la caution, il faut

bien remarquer que la solidarité ne se pré-
sume pas en matière de cautionnement : il

faut qu'elle soit expressément stipulée. {Code
civily art. 1202.)

A défaut de la stipulation ci-dessus , les

établissements religieux seraient dans la né-
cessité de poursuivre le débiteur principal

,

dans quelque position qu'il fût, à la réquisi-

tion de la caution qui, au surplus, doit faire

l'avance des frais à effectuer dans ce cas.

{Code civil, art. 2021.)
Lorsque la caution reçue est devenue in-

solvable , et même en cas de doute sur sa
responsabilité, qui doit toujours être discu-
tée, il est prudent que les établissements
religieux exigent dans les actes que, si la

caution venait à faillir ou à cesser d'offrir

des garanties suffisantes , l'adjudicataire
,

fermier ou entrepreneur, etc. , en fournira

une autre, à peine de résiliation des contrats,

un mois après la mise en demeure de fournir

un nouveau cautionnement, suivant l'esprit

de l'article 2020 du code civil.

CAUTIONNEMENT. {Votj. ci-dessus, cau-
tion.)

CÈDULE, CONTRE- CÉDULE.

Ce sont des actes employés dans les provi-
sions consistoriales émanées de Rome. Ces
provisions supposent la cédule et contre-cé-

dule, dit Pérard Castel ; et si elles sont faites

hors consistoire et par daterie, elles suppo-
sent la supplique signée du pape seulement,
et expédiée en la forme des bénéfices infé-

rieurs. La cédule est ainsi appelée , dit le

même auteur, en sa Pratique de la cour de
Rome, du mot sceda ou scedula, qui est un
abrégé du rapport qui a été fait en consis-

toire par le cardinal proposant, lequel fait

savoir par cette cédule, au cardinal vice-

chancelier, que la provision est accordée en
ce consistoire par Sa Sainteté, d'un évêché
ou d'une abbaye, avec les conditions ordon-
nées par le pape ; et la conire-cédule est un
acte tout à fait semblable et tiré de la cédule,

par lequel le cardinal vice-chancelier fait

apparoir aux officiers de la chancellerie de

la même provision, afin qu'ils ne fassent pas

difficulté de procéder â l'expédition des bul-

les. (Foy. PROVISION.)

CEINTURE. {Voyes habits.)

CÉLÉBRATION DE LA MESSE.

Un prêtre ne doit célébrer qu'une messe
par jour. Il faut en excepter la fête de Noël,

où l'on peut dire trois messes, elle cas d'une

nécessité pressante {cap. Consuluisti). Quand
un prêtre doit célébrer deux messes le même
jour, il ne prend point l'ablution à la pre-

mière, parce qu'il ne serait plus à jeun. ( Voy.

bis cantare, messe.)

CELEBRET.

Le celebret est une lettre qu'un évêqufc

donne à un prêtre pour qu'il puisse célébrer

la sainte messe dans un diocèse étranger.

On ne doit ordinairement admettre aucun
prêtre étranger à la célébration des saints
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myslêres, sans qu'il n'exhibe un celebret re-

vêtu du seing et du sceau de l'évêque du dio-

cèse auquel il appartient. C'est le sceau bien

plu-s que la signature qui constitue l'authen-

ticité d'unepièce, parce qu'on peut facilement

contrefaire l'une, mais non l'autre. On devra

donc repousser comme n'étant pas en bonne

forme tout celebret auquel n'a pas été ap-

posé le sceau de l'évêché.

Il ne serait pas prudent d'admettre un
ecclésiastique étranger à dire la messe, s'il

ne présentait qu'un celebret ancien, parce

qu'il aurait pu encourir des censures depuis

qu'on le lui a accordé. On doit encore com-
munément exiger delà part de tout prêtre

étranger, qui n'est pas suffisamment connu,

qu'il fasse viser son celebret par l'évêque du

diocèse où il doit séjourner.

Une lettre de prêtrise ne peut tenir lieu de

celebret, et elle ne sera jamais un titre suf-

fisant pour autoriser un prêtre à dire la

messe dans un diocèse étranger.

CÉLIBAT.

Le célibat est l'état d'un homme qui vit

hors du mariage, vi(a cœlebs, vulgo cœlibatus.

Deux sortes de chrétiens sont obligés au
célibat : les ecclésiastiques constitués dans

les ordres sacrés, et les religieux ; ceux-ci

y sont obligés par un vœu particulier, indé-

pendamment des ordres {Voy. voed). Les ec-

clésiastiques, évêques, prêtres, diacres et

sous-diacres, y sont obligés par une loi gé-

néralement reçue dans toute l'Eglise latine.

Cette loi, invariablement suivie en Occi-

dent par les évêques, les prêtres et les dia-

cres, ne l'a pas toujours été pour les sous-

diacres. Le père Thomassin remarque que
du temps de saint Grégoire le Grand, l'usage

d'obliger les sous-diacres au célibat, n'était

pas encore universel. Ce saint pape (liv. 1",

ép. 42; liv. III, ép. 34) ne trouva pas bon que
son prédécesseur eût obligé les sous-diacres

de Sicile de se séparer de leurs femmes,
puisqu'on ne les y avait pas obligés au temps
de leur ordination : Incompetens videtur, ut

gui usum continentiœ non invenit, neque cas-

titatem anle promisit, compellatur a sua uxore
separari. Il prescrivit donc aux évêques
de ne plus ordonner des sous-diacres sans

leur faire promettre la continence, et de ne
point donner le diaconat aux anciens sous-
diacres sans les avoir éprouvés longtemps.
En conséquence, les sous-diacres promirent
à leur ordination d'être chastes, et la loi du
célibat leur devint commune ,( C. 1, 5, dist.

18, c. 2, de Cleric. conjug.; Traité de la Dis-

cipline, part. II, liv. I, ch. 28 ; Fleury, Hist.

écoles., liv. CXXVI, n. 97, Discours 3, n. 13
;

Duperrai, de la Cap., liv. III, ch. 1, 2).

Quant aux autres clercs, le mariage ne
leur a jamais été défendu, quoique l'Eglise

ait toujours désiré que tous ceux qui sont
employés aux fonctions ecclésiastiques fus-

sent dans un état pur et exempt de toute
incontinence. Mais comme l'état du mariage
aliène nécessairement le cœur de tout autre
objet pour l'attacher à sa famille, le pape
Alexandre 111 déclara le mariage incompa-

tible, sinon avec les ordres mineurs, du
moins avec les bénéfices, dont les revenus
ne sont pas faits pour élever des enfants
dans le siècle. Ce pape rendit sa constitution
àce sujet dans un temps où l'abus du céli-
bat était presque général parmi les ecclésias-
tiques, ce qui en rendait l'exécution non-
seulement difficile, mais dangereuse. En
voici la preuve dans ses propres ternies :

De clericis inferiorum ordinum, qui in conju-
gio constituti, diu ecclesiastica bénéficia , ex
concessions prœdecessorum nostrorum habue-
runt, a quibus sine magno discrimine ac effu-
sione sanguinis nonpossunt privari ; id duxi-
mus respondendum, provideas attentius ne
deinceps clericus conjugatus, ad ecclesiastica

bénéficia, vel sacros ordines, vel administra-
tiones ecclesiasticas admittatur.
Le pape Innocent III confirma ce décret,

et en donna pour raison que les fonds des
bénéfices se dissipaient entre les mains de
ceux qui ont famille, prœsertim cum rerum
ecclesiasticarum substantia per taies soleat de-
perire

( Décret., tom. III, liv. III, de Cleric.
conjug.).

Ce même pape, après avoir décidé qu'on
ne peut contraindre un clerc marié de porter
la tonsure, décide aussi que ce clerc marié
ne peut jouir du privilège clérical in rébus
suis {cap. T, 9 et 10, de Cleric. conjugal. ). Boni-
face VIII, conformément à la constitution du
pape Innocent III, fit à ce sujet une distinc-
tion que le concile de Trente a confirmée : Si
clericus conjugatus ferat habitum et tonsu-
ram, clericali privilegio gaudet , alias non
(Rub. in c. 1, de Cleric conj., tn6°). Le même
concile dit ailleurs que s'il ne se trouve pas
sur le lieu des clercs dans le célibat pour
faire les fonctions des quatre ordres mi-
neurs, on en pourra mettre en leur place
des mariés, qui soient de bonne vie, capa-
bles de rendre service, pourvu qu'ils ne
soient point bigames, et qu'ils aient la ton-
sure et portent l'habit clérial dans l'église.

Sur ces dispositions du concile de Trente,
le père Thomassin observe que l'Eglise a ré-
tabli les privilèges des clercs mariés dès que
l'abus du célibat n'a plus été si grand, et
qu'il n'a plus fallu le punir par une incom-
patibilité absolue entre les bénéfices et l'état

du mariage. Cet abus, au reste, ne tendait à
rien moins autrefois qu'à rendre le mariage
permis aux prêtres mêmes ; ceux de Suède
se vantaient, continue le même auteur,
d'avoir obtenu du saint-siége la permission
de se marier. Innocent 111, consulté par un
archevêque de ce royaume, ne voulut rien
résoudre sans avoir vu ce prétendu privi-

lège; il fallut que le concile de Schening, en
1248, enjoignît aux prêtres de quitter leurs
femmes. En Angleterre, le désordre était
encore plus grand ; le concile de Vinchester,
tenu sous Lanfranc, laissa les prêtres mariés
avec leurs femmes ; il leur défendit seule-
ment de se marier à l'avenir. On peut pren-
dre une idée de ces désordres, ainsi que dos
lois rigoureuses que l'Eglise y a toujours
opposées, dans le même Traité de la disci-

pline, part. IV, liv. I, ch. 4 et 5. (Foy. aussi
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CONCILE, AGAPÈTES. ) Nous Hous bomefons à

dire ici sur cette matière que le célibat a tou-

jours été regardé dans l'Eglise latine comme
essentiel à l'état des ecclésiastiques consti-

tués dans les ordres sacrés, ainsi que nous

l'avons déjà remarqué {Distinct. 27, caus.

27, ç. 1, loc. cit. extr. Qui cleric. vel voventes

matrim.contrahunt). Le concile de Trente

rejeta les propositions qui tendaient à en-

freindre un usage si ancien et si édifiant,

can. 9. Le canon suivant dit : « Si quelqu'un

dit que l'état du mariage doit être préféré à

l'état de virginité ou du célibat, et que ce

n'est pas quelque chose de meilleur et de

plus heureux de demeurer dans la virginité

ou dans le célibat, que de se marier, qu'il

soit anathème. » Les ordres sacrés forment

donc incontestablement un empêchement

dirimant de mariage. ( Voy. empêchement.
)

Les anciens canons ordonnaient la dépo-

sition des clercs qui se mariaient dans les

ordres; plusieurs conciles, comme le hui-

tième de Tolède, imposaient de plus la pri-

son au clerc et à sa femme. ( Thomassin,

part. II, liv. I", ch. 28, n. k. ) Par le canon

Decernimus, dist. 11, ils sont seulement pri-

vés de l'office et du bénéfice. Enfin Alexan-

-dre III les oblige dans sa décrétale, Si qui

cleric. de cleric. conjug. de renvoyer leurs

femmes, les soumet à la pénitence et or-

donne contre eux la suspense et l'excommu-

nication : Si qui clericorum infra subdiaco-

natum acceperint uxores, ipsos ad relinquenda

bénéficia et retinendas uxores districtione ec-

clesùistica compellatis ; sed si in subdiaconatu

et aliis superioribus ordinibus uxores acce-

pisse noscuntur, eos uxores dimitlere et pœni-

tentiam agere de commisso, per suspensionis

et excommunicationis sententiam compellere

procuretis. Le même pape décida que le clerc

ainsi puni pouvait rentrer dans l'exercice de

ses fonctions, si après avoir fait sa pénitence

l'évéque le lui permettait ( Cap. 4, eod. ).

Un bénéficier qui se marie, perd donc ses

bénéfices, et le coUateur peut les conférer à

d'autres (C Diversis, de Cleric. conjug.). Un
concile de Londres, tenu l'an 1237, canon 15,

déclare les bénéfices des clercs mariés va-

cants de droit : Si repertum fuerit clericos

contraxisse matrimonium, ab ecclesiaslicis

beneficiis, quibus eos ipso jure decernimus fore

privatos, removeantur omnino. Cette vacance
de droit n'est pas bien expressément ordon-
née par les décrétales, mais elle n'est plus

contestée depuis le décret du concile de

Trente.
Il arrive quelquefois que le pape dispense

un clerc qui n'est encore que sous-diacre,

de ses engagements, pour pouvoir contrac-

ter mariage, mais il faut pour cela que la

dispense allègue qu'il a été forcé de recevoir

les ordres, ou que son mariage intéresse la

tranquillité d'un Etat, comme ceux des prin-

ces. ( Voy. vc«u, § 4.
)

Reste à dire un mot de la discipline de
l'Eglise grecque , touchant le célibat des
clercs. Le canon 5 des apôtres défend aux
prêtres et aux diacres de se séparer de leurs

ifemmes . Episcopus, presbyter aut diaconus

uxorem suant' prœtextu religionis non abji-
cito, si abjicit, segregatur a communione ; si

persévérât, deponatur. Sur cette autorité, les
grecs ont toujours cru que si le mariage
n'est pas permis aux prêtres après leur ordi-
nation, il ne leur est pas défendu d'user de
celui qu'ils ont contracté avant. Cependant,
depuis que le concile de Nicée, can. 3, s'était
déclaré contre l'avis de Paphnuce, cet illus-
tre solitaire, qui , après avoir passé près de
quatre-vingts ans dans le célibat, opinait
pour le mariage des clercs ; depuis , disons-
nous, que ce saint concile avait défendu aux
clercs et aux prêtres jusqu'à l'usage des
femmes sous-inlroduites ou sœurs adoptives
{Voy. AGAPÈTEs), les Grecs n'étaient pas
bien décidés sur cette matière ; ce ne fut que
dans leur fameux concile in Trullo, appelé
par les Latins le septième concile général
( Voy. coNSTANTiNOPLE

), qu'ils firent à cet
égard un canon dont ils ne se sont plus écar-
tés. Ce canon, qui est le douzième, permet
le mariage avant l'ordination des prêtres,
des diacres et des sous-diacres ; mais après
l'ordination il ne le permet qu'aux chantres
et aux lecteurs. Quant aux évêques, on peut
les élever à l'épiscopat, dans l'état du ma-
riage, mais dès-lors ils sont obligés de se
séparer de leurs femmes, qui se retirent
dans un couvent, ou sont élevées selon leur
mérite au rang de diaconesses. Cette dernière
disposition touchant les évêques est con-
traire au canon cité des apôtres : Balsamon
en donne pour raison que les évêques du
concile n'ont pas eu dessein de détruire le
canon apostolique, mais seulement de porter
la police de l'Eglise et la pureté des ministres
de l'autel à un plus haut degré de perfection
que n'avaient pu faire les apôtres , lesquels
avaient été obligés, en formantl'Eglise, d'user
de beaucoup de condescendance (Balsam.,
in c. 12 Trullan.).

Le père Thomassin dit que le concile in
Trullo se porta à un grand excès, quand il

invectiva contre la nécessité que l'Eglise
latine impose aux prêtres et aux diacres de
s'abstenir de la compagnie des femmes qu'ils
avaient épousées avant leur ordination. Mais
c'est l'ordinaire, continue-t-il, les faibles ont
beaucoup de peine à souffrir la vertu des
forts, et les forts ne font jamais mieux paraî-
tre la grandeur de leur ame qu'en souffrant
et épargnant la faiblesse des autres; l'Eglise
souffrait avec patience et avec charité l'in-

continence des Grecs, et les Grecs ne pou-
vaient souffrir l'exacte pureté des Latins
( Traité de la discipl., p. II, liv. 1, ch. 28,
n.l3;part. III,liv.I,ch.27).

« Le célibat des ecclésiastiques, dit avec
juste raison Bergier, procure à l'Eglise et à
la religion chrétienne un avantage très-réel,
qui est d'avoir des ministres uniquement
livrés aux fonctions saintes de leur étal et
aux devoirs de charité, des ministres aussi
libres que les apôtres, toujours prêts à por-
ter comme eux la lumière de l'Evangile aux
extrémités du monde. Les hommes engagés
dans l'état du mariage ne se consacrent point
à servir les malades, à secourir les pauvres,
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à éleyeret à instrqire les enfants, etc. Il en
est de même des femmes ; celle glpire est

réservée aux célibataires de l'Eglise catholi-

que. » ( Dict. de Ihéol. art. célibat.
)

Les ordres sacrés forment parmi nous,
comme par toute l'Eglise latine, un empê-
chement dirin)ant de mariage, même civil.

Sous ce dernier rapport, les jugements des
tribunaux n'ont pas toujours été unanimes,
plusieurs arrêts, que nous croyons inutile de
rapporter ici, opt favorisé le mariage des
prêtres. Mais acluçllemepl la jurisprudence
paraît irrévocablement fixée en sens con-
traire. Voici les principqjles décisions inter-

venues sur cç point.

Une lettre minislcrielle, du 12 janvier

1806, établit une prohibition générale au
mariage des prêtres ; une seconde lettre, du
30 janvier 1807, restreint la prohibition aux
prêtres qui ont toujours co'iitinué ou qui ont
repris les fondions de leur ministère.

Arrêt de la cour royale de Paris, du 18
mai 1818, qui prononce, sur la demande des

parents collatéraux, la nullité d'un mariage
contracté par un prêtre, bien que ce prêtre

n'eût pas continué, ni repris ses fonctions

depuis le concordat.

Jugement du tribunal de Saint-Givors (Ar-

dennes), du 30 mai 1829, défendant de procé-

der au mariage d'un prêtre.

Dans l'affaire Dumonteil, jugement du tri-

bunal de Paris, du 10 juin 1828, et arrêt de

la cour royale de Paris, du 27 décembre 1828.

Enfin, depuis la Charte de 1830, qui ne re-
connaît plus de religion de l'Etat, il a de
nouveau été jugé sur une nouvelle instance

introduite par le prêtre Dumonteil, par la

cour royale de Paris, le 14 janvier 1832, et

par la cour de cassation, le 21 février 1833,
qu'aujourd'hui comme autrefois, tout indi-

vidu promu aux ordres sacrés, ne pouvait,

même en y renonçant, être admis à contrac-

ter mariage ; que les officiers de l'état civil

devaient refuser des mariages semblables
;

que ni le code civil, ni la Charte nouvelle
n'avaient apporté à cet égard aucune modifi-

cation au droit préexistant. ( V. empêchement.)
Quant au privilège clérical accordé aux

clercs mariés, par le pape Boniface Vlll et

le concile de Trente, on ne le connaît pas en
France. Un clerc ne saurait jouir dans ce

royaume des privilèges des ecclésiastiques

dans l'état du mariage.

CELLERIER.

On appelle ainsi dans les monastères , les

religieux chargés du soin des provisions et

de la nourriture. Le cellcrier doit prendre
une connaissance spéciale de tous les biens

et droits du monastère, de leur valeur ; friire

les baux en temps convenable, en ména-
geant les clauses les plus utiles; veiller aux
grosses réparations des bâtiments, au rem-
boursement des rentes ; en un mot il a le

gouvernement de tout le temporel. La charge,
de cellericr est devenue bénéfice régulier
dans plusieurs monastères comme tous les

autres offices claustraux. {Voy. offices
ÇLAUSTnAUX.)

GELLERIÈRB.

C'est le titre ou bénéfice de l'officier claus-
tral qui est cellerier. {Voy. offices claus-
traux.)
La celleriêre d'un couvent est celle qui a

soin des provisions de bouche. Elle a été
ainsi appelée, parce que, comme le cellerier
dans les couvents d'hommes , Cellœ vinariœ
et esiariœ prœest,

CELLES.

On appelait ainsi autrefois ces maisons
religieuses établies à la campagne pouravoir
soin des biens appartenants aux monastères
dont elles dépendaient : on les appelait aussi
obédiences. C'est de là que sont venus la
plupart des prieurés. {Voy. prieurés, ofj?i-
GES CLAUSTRAUX.)

CENS.

Le cens en matière de biens ecclésiastiques
se prend pour une redevance que les églises
ou les bénéficiers payaiesnt aux supérieurs
en signe de sujettion (C. 2, de Censibus); ce
qui paraît être comme une imitation du cens
annuel, qui se payait par un vassal à son
seigneur laïque. Mais en cela même il n'y a
rien que de conforme à l'ordre hiérarchique
de l'Eglise. L'évêque a une autorité légitime
que chacun et particulièrement les ecclé-
siastiques de son diocèse, doivent reconnaî-
tre ; nous en parlons sous le mot évéque. Il

a d'ailleurs des besoins, et de là viennent
les cens cathédraliques, le subside caritatif

et tous autres droits utiles, qui forment ce
qu'on appelle la loi diocésaine de Tépisco-
pat;ces droits n'étaient pas uniformes, ni
même nécessaires de droit commun; il y a
aussi très-longtemps que l'usage des cens
en forme de pension n'est plus en usage.
L'évêque même, qui en a été comme la cause
originaire, n'aurait plus le pouvoir d'en éta-
blir autrement que dans une fondation ou
pour une union qui n'a absolument d'autre
objet que l'utilité de l'Eglise, comme pour
l'établissement et l'entretien d'un séminaire
(concile de Trente, ch. 18, sess. XXIII, de Réf.)
Ce pouvoir est réservé au pape par le droit
même des décrétales. {Voy. cathédratique,
SUBSIDE, LOI DIOCÉSAINE.)

CENSURE.

La censure est une peine ecclésiastique,
spirituelle et médicinale, par laquelle un
chrétien, en punition d'une faute considéra-
ble, est privé de l'usage de quelques biens
spirituels de l'Eglise.

§ 1. Origine et causes des censures.

En général le pouvoir des clefs, que l'E-
glise a reçu de Jésus-Christ, emporte néces-
sairement le droit de prononcer des censu-
res, parce qu'il est nécessaire, pour établir
un bon gouvernement dans l'Eglise, qu'elle
puisse punir ou bannir ceux qui le trou-
blent, ce qu'elle fait par les censures que
Jcsus-Christ lui-même a établies. Si non
obedit Ecclesiae , sil tibi elhnicus, que s«rnt
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Paul exécuta, et que le concile de Trente, en

- la session XXV, chapitre 3, appelle le nerf de

la discipline ecclésiastique. Innocent III dit

aussi que l'autorité de l'Eglise serait impar-

faite et bien peu respectable, si elle ne pou-

vait faire observer les règlements que sa

sagesse aurait dictés par des peines salutai-

res à ses enfants : Juridictio illa nullius vi-

detur esse momenti, si coercitionem aliquam

nonhaberet. {C. Pastoralis, de Offic. etpolest.

jud. deleg.) Voyez ce que nous disons à ce

sujet sous le mol excommunication, par rap-

port à cette espèce particulière de censure.

Ce dernier nom a été employé dans l'Eglise

à limitation de la charge de censeur à Rome,
où les fonctions de ce magistrat avaient éga-

lement pour but la correction des mœurs.
On donne plusieurs noms à ce que l'on en-

tend par le mot de censures^ tels que ceux-

ci : Canonicadistrictio, districla uUio , cano-

r.ica pœna, gladiusspiritalis, nervusecclesias-

ticœ discipiinœ, felixmucro, pœna medicina-

lis, ferrum putridas carnes separans ; mais ce

sont moins là des dénominations, que des

qualifications propres aux effets de la cen-

sure en général. On en distingue de trois

sortes : l'excommunication, la suspense et

l'interdit. L'excommunication et la suspense

ne regardent que la personne , l'interdit re-

garde les lieux et les personnes. L'excom-
munication et l'interdit regardent les ecclé-

siastiques, les religieux et les laïques ; la

suspense, les ecclésiastiques et les religieux

seulement : Quœrenti quid per censuram ec-

clesiasticam debeat intelligi, cum hujusmodi
clausulam in nost^ris litteris apponimus, re-

spondemus quod per eam non solum inter-

dicli^ sed suspensionis et excommunicationis
sententia vcUeat intelligi. (Cap. Qucerenti, extr.

verb. signif.)

La censure diffère de l'irrégularité, de la

déposition, et de la dégradation, en ce que
ces dernières sortes de peines n'ont que la

punition du coupable pour objet ; au lieu

que la censure ne tend qu'à sa correction,

puisque le pape Innocent IV dit dans le ch.

Cum medicinalis, de Sent, excommun., in 6",

que l'excommunication, qui est la plus ter-

rible de toutes les censures ^ ne tend pas à
donner la mort, mais la vie spirituelle : d'où

il conclut qu'un supérieur ecclésiastique

doit prendre garde quand il prononce quel-

que censure, d'agir en médecin de l'âme:

Cummedicalis sit excommunicatio, non mor-
talis, disciplinans, non eradicans : dum ta-

men is in quem lata fuerit non contemnat,

caute provideat judex ecclesiasticus, ut in ea

ferenda ostendat se prosequi, qu,od corrigen-

tis fuerit et medentis.

L'Eglise ne peut prononcer de censures

que contre ceux qui lui sont soumis par le

baptême ; n'ayant point de juridiction sur

les infidèles, elle ne peut les priver d'un

bien qu'ils n'ont jamais eu ; ce qu'on ne peut

pas dire des hérétiques, apostats et schis-

matiques. {Voy. église, excommunication.)

A l'égard des causes particulières des cen-

sures, comme elles sont des peines spiri-

tuelles et des plus terribles , on ne saurait

les infliger sans quelque fante grave, sans
un péché qui soit, suivant les auteurs, ac-
compagné de toutes les circonstances sui-
vantes :

1° Que l'action soit extérieure, parce que
la juridiction de l'Eglise ne s'étend point aux
actes intérieurs, qui ne sont et ne peuvent
être connus que de Dieu : Nobis datum est de
manifestis tantummodo judicare (c. Tua nos,
de Simonia; c. Christiuna, c, 32, q. 5). Sur ce
principe un hérétique qui ne manifeste point
au dehors son hérésie n'a point encouru les

censures prononcées contre les hérétiques
en général ; comme aussi un homme quj,
par crainte, ferait au dehors un acte d'hé-
résie sans en être infecté intérieurement, ne
passerait pour excommunié qu'au for exté-
rieur.

2° Il faut que cette action extérieure ait

été exécutée et consommée ; il faut, disent
les docteurs, que le péché soit complet en
son genre, à moins que le contraire ne soit

expressément marqué par les termes de la

loi {Argum., c. Perpétua, de Elect. , in 6°

,

c.Pro human., deHomicidio, in 6°).

3° Il faut que le péché soit considérable et

proportionné à une si grande peine : Nttllus

sacerdotum quemquam rectœ jfîdei hominem
pm parvis et levibus causis a communione
suspendat (c. Nullus, ii,q. 3). Porter les cen-
sures pour causes légères , c'est, dit le con-
cile de Trente, sess. XXV, ch. 3, de Réf., les

faire n^épriser. C'est à ceux qui ont ce pou-
voir terrible dans leurs mains, à bien peser
les circonstances des cas où ils veulent en
faire usage ; elles dépendent du temps, des
lieux, des personnes. Le péché doit loyjpurs

être mortel (c. Nemo, 11, q. 3) ; mais il pour-
rait être énorme sans mériter la peine des
censures; comme le scandaje ou le dommage
qu'il cause par ses cpnséq^ences, plutôt qu^
par sa nature, peuvent l'eii rçndre digne,
sans pourlant qu'il soit si grand aux yeux
du public. On a pour exemple les ancieq^
canons, qui prononcqnt des censures, pouf
des causes qui paraissent maintenant fort

légères, quoiqu'elles fussent 4'une grande
conséquence au temps où elles fièrent pu-
bliées.

4° Il faut de plus que ce péché mortel,

d'ailleurs contraire à la loi naturelle et di-

vine, soit défendu sous peine de censure par
un précepte ecclésiastique, parce que celte

peine n'a été établie que pour conserver là

discipline extérieure de l'Église, en mainte-
nant son autorité contre ceux qui méprisent
ses ordres : Si Ecclesiam nor\ audierit, sic tibi

ethnicus et publicanus (S.A/a//A..XVlIl).Or,
il n'y a ni désobéissance ni révolte contre

l'Eglise à faire une chose au sujet de laquellp

elle n'a fait aucune défense.
5° Des précédentes règles, il suit que pour

faire usage des censures contre quelqu'un
en particulier, il faut, suivant la pratique

ordinaire de l'Eglise, que son péché soit

scandaleux et qu'il troubjc en quelque ma-
nière la police extérieure de l'Eglise. En
eflet, on ne doit couper un membre du corps

bumaia que quand il nuit aux autres; et
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l'excommunié, par ce motif, n'a pu être sé-

paré de la société des fidèles, s'il ne la scan-

dalisait par ses crimes, et tels qu'ils méritent

une peine si redoutable.
6° Dans le même cas de censure contre un

particulier, il faut que le péché lui soit per-

sonnel, Gum peccata suos auctores tenere de-

beant (c. Quœsivit, de his quœ fiunt a maj.

part.). Celte règle ne souffre d'exception que
pour l'interdit, qui est une censure différente

des deux autres par rapport aux particu-

liers. ( Voy. INTERDIT.)

T Comme la censure est de son institution

une peine toute médicinale et salutaire, on
ne peut l'ordonner pour un péché qui a été

suffisamment réparé. L'esprit de l'Eglise est

de n'en user que contre les rebelles et les

opiniâtres : Cum tam juris canonici quam
nostri moris existât, ut is qui propter contu-

maciam communione privatur, cum satisfac-

tionem congruam exhibuerit, restitutionem

obtineat (c. Ex litteris, de Consist.). De là

vient aussi que les censures ne sont point

portées pour un crime passé qui ne cause
ni scandale ni préjudice à personne, ou qui
ne tire point à conséquence pour l'avenir

{c. 'Ex parte, de Verb. signif.). {Voy. excom-
munication.]

8° Enfin, il faut que le péché «oit constant
et bien prouvé.

§ 2. Division des censures.

On divise premièrement les censures en
celles qui sont portées par le droit, qu'on
appelle a jure, et celles qui sont prononcées
par un supérieur légitime, qu'on appelle ab

homine ; on subdivise ensuite les premières
en censures ,

qu'on appelle lalœ sententiœ,

et en censures appelées ferendœ sententiœ ;

enfin les censures se divisent encore en
justes et en injustes, en valides et invalides.

Les censures de droit, ajure, sont celles qui
se trouvent prononcées par le droit, comme
par un canon, un décret ou des statuts. Ces
censures regardent toujours l'avenir; elles

tendent à empêcher les fidèles, par la crainte

des peines, de commettre les crimes aux-
quels elles sont attachées ; elles doivent
être porlées en forme de règlement et gé-
néralement contre tous ceux qui feraient ce

qui est défendu sous peine de censures.

Les censures ab homine sont celles que
le supérieur prononce avec expression de
cause contre certaines personnes particu-

lières.

Il y a cette différence entre les censures

de droit et les censures ab homine, 1° que
les premières sont toujours générales, au
lieu que les dernières peuvent être et géné-
rales et particulières a certaines personnes.
2° Les premières subsistent toujours, même
après la mort de celui qui a fait la loi qui
les renferme , ou après sa destitution de
l'office qui lui donnait droit de la faire; les

autres, au contraire, après la mort ou la des-

titution du juge qui les a prononcées, n'ont
plus de vigueur. 3* Tout confesseur peut
absoudre des premières, si elles ne sont ré-

servées expressément par le canon ou la loi

qui les porte. II n'en est pas ainsi des autres;
le juge seul qui les a prononcées peut les le-
ver, ou son successeur, ou son supérieur,
ou celui à qui il en a donné lui-même le
pouvoir (Foy. ci-dessous, §5, absolution des
censures).

Les censures latœ sententiœ sont celles
qu'on encourt dès l'instant qu'on a commis
l'action, en punition de laquelle le supérieur
l'a prononcée ipso facto.

Les censures ferendœ sententiœ sont celles
qui ne sont encourues qu'après un jugement
qui le déclare ainsi : on les appelle commi-
natoires, à raison de ce qu'elles semblent ne
faire que menacer d'un jugement qui pro-
noncera la censure.
Pour distinguer ces censures les unes d'a-

vec les autres, il faut faire attention aux ter-
mes dans lesquels elles sont conçues : par
exemple, si le canon s'exprime ainsi ipso
facto ou ipso jure, ou latœ sententiœ ; ou par
ces adverbes, statim, confestim, continua, ex-
tunc, illico, incontinenter. protinus ; ou qu'il
use de ces expressions, qui hoc fecerit excom-
municetur. suspendatur ; ou sit excommuni-
catus. sit suspensus, sit anathema , ou noverit
se excommunicatum, ou suspensum, noverit se
excommunicari , suspendi; excommunicamus,
suspendimus,judicamus,declaramus, decerni-
mus esse excommunicatum, suspensum; ou in-
currat, incidat in excommunicationem; ou en-
fin, habeaturpro excommunicato, suspenso, in-

terdicto. Dans tous ces différents cas, ou plu-
tôt toutes ces différentes expressions empor-
tent censure latœ sententiœ.

Mais ces termes ; Prœcipimus subpœnaex-
communicationis, vel suspensionis, vel inter-
dicti, vel sub interminatione anathematis, vel
incurrat censuram comminateriam. vel decer-
nimus excommunicandum ; tous ces termes,
disons-nous, et autres semblables ne renfer-
ment qu'une censure comminatoire feren-
dœ sententiœ.

Quand les termes sont ambigus, comme
excommunicetur,subdaturexcommunicationi.
on doit tâcher d'entrer dans l'intention du
législateur par les mots qui suivent ou qui
précèdent; et si après celte attention, il reste
du doule, on doit croire que la censure n'est
que comminatoire. Inpœnis benignior est in-
terpretatio facienda {cap. Inpœnis, deReq.ju-
ris, in G-'.Cabassut., lib.Y,cap. 10, n. '*. 5, 6).

Les censures justes sont celles qu'un su-
périeur prononce selon les lois, après avoir
observé les formalités prescrites par le droit.

Lesinjusles, qu'on appcileaussi illicites, sont
celles où ces conditions ne se rencontrent pas.
D'Héricourt, dans ses Lois ecclésiastiques ,

dit qu'une censure est injuste quand elle est

prononcée pour un crime dont celui con-
tre lequel elle est prononcée n'est point
coupable, ou quand le sujet est si léger, que
l'on ne devait pas employer les censures, ou
quand on ordonne, sous peine de censures ,

de faire une action mauvaise et qu'on défend
sous la même peine une bonne action. On
nomme valide la censure qui est portée par
le supérieur qui a l'autorité requise pour la

prononcer, et où l'on a gardé les formaliléâ



45? CEN CSN 426

essenlielles qui sont nécessaires pour la faire

subsister ; et on nomme invalide la censure

qui est portée par une personne qui n'a pas
l'autorité requise, ou qui l'ayant, n'a pas

gardé les formalités essentielles prescrites

par les canons et par les ordonnances. Il y a

des censures qui sont injustes et néanmoins
valides ; il y en a d'autres qui sont injustes

et invalides tout ensemble. Il faut cependant
remarquer qu'il y a certains cas dans les-

quels la désobéissance opiniâtre aux or-

dres de l'Eglise, rend grave une faute qui ne
paraît point par elle-même fort considérable.

{EX Meldensi concil., can. Nemo, caus. 2,
quœst. 3 ; ex concil. Avernen. 2, can. Nullus

,

caus. 2, quœst. 3.)

§ 3. CENSURES, supérieurs.

Le droit de prononcer des censures est un
effet de la puissance spirituelle des clefs

,

qu'aucun laïque ne peut avoir dans quelque

rang qu'il soit élevé; il est donc réservé aux
ministres de l'Eglise ; et comme il a pour ob-

jet la conservation de la discipline, il n'est

exercé que par ceux qui ont juridiction or-

dinaire, comme sont le pape dans toute l'E-

glise, et les évêques dans leurs diocèses ; les

vicaires généraux des évêques et leurs offl-

ciaux ont aussi ce pouvoir, parce que repré-

sentant l'évêque, il n'ont qu'un même tribu-

nal, et ne font qu'une même personne avec

lui ; l'archevêque ne peut prononcer des cen-

sures contre les sujets de ses suffragants ,

que dans le cas de l'appel et en visite ( cap.

Venerabilibus, de Sent, excom., in 6°; cap.

Romana, § Sane, de Cens, exactionib., in 6°).

Les vicaires capitulaires, le siège vacant

,

peuvent prononcer des censures pendant la

vacance du siège. Les personnes qui ont par

privilège ou autrement juridiction ordinaire

et comme épiscopale au for extérieur, peu-

vent aussi porter des censures contre ceux
qui sont soumis à leur juridiction, tels sont

les chapitres des cathédrales qui sont en

possession de ces droits par un privilège
• spécial, ou un long usage; tels sont encore les

abbés bénits qui ont autorité sur les moines
de leurs monastères ; les généraux, les pro-

vinciaux, et les prieurs des ordres réguliers,

à l'égard des religieux qui sont soumis à

leur conduite. {Mém. du clergé, tom. VII, p.

1027 et suiv.)

Les abbesses n'ont pas le pouvoir de pro-

noncer des censures, n'étant pas capables

d'avoir la puissance des clefs, suivant le

chapitre Nova, de Pœnit. et remiss. Glos. in

cap. de Monialibus, de Sent, excom. Tout ce

que peut faire une abbesse qui a juridiction

et autorité sur des clercs, c'est, quand ils re-

fusent d'obéir à ses ordres, d'obtenir de l'or-

dinaire une ordonnance portant injonction,

sous peine de censure, à ces clercs d'exécuter

les commandements de leur abbesse : elle

pourra les y contraindre en vertu de cette

ordonnance. {Voy. abbesse.)

Les curés non plus, ne peuvent prononcer

des censures contre leurs paroissiens : ils

ont cessé au moins d'exercer ce droit, si tant

est qu'ils l'aient eu autrefois, comme le pré-

DrOIT UA5!)'«. I.

tendent plusieurs auteurs; ce qu'il y a de
sûr, c'est qu'ils n'ont point sur leurs parois-
siens de juridiction au for extérieur. Voici
comme s'en expliquesaint Thomas, m5u/)/)/.,
part. III

, quœst. 22 : Sacerdotes parochiales
nabent quidem juridictionem in subditos suos
quantum ad forum conscientiœ , sed non
quantum ad forumjudiciale, quianonpossunt
convcniri coram eis in causis contentiosis, et

ideo excommunicare non possunt : sed absol-
vere possunt in foro pœnitentinli ; et quam-
vis forum pœnitentiale sil dignius, tamen in
foro judiciali major solemnitas requiritur :

quia in eo oportet quod non solum Deo, sed
etiam homini satisfiat.

Or c'est depuis la distinction du for péni-
tencier d'avec celui qu'on appelle judiciel,

que le droit de porter des censures a été ré-
servé à ce dernier, ou à ceux qui y exercent
la juridiction contentieuse, ainsi que nous
l'apprend Van-Espen , dans ces termes :

Nulli hodie petere auctoritatem infligendi cen-
suras : nisi juridictionem aliquam contentio-
sam site fori externi ecclesiasticam habeat.
De Cens, eccles. cap. 5,n. i. (Voy. approba-
tion.)

Chaque supérieur ecclésiastique, fondé en
juridiction au for extérieur, ne peut pronon-
cer des censures que contre ceux qui lui

sont soumis ; ainsi un èvêque n'en peut por-
ter contre des personnes d'un autre diocèse,
si ce n'est pour raison d'un crime commis
dans le sien : Ratione delicti forum regula-
riter quis sortitur. (C. Licet ratione, de For.
competenti.) Un évoque peutaussi lier par des
censures ses sujets absents, lorsqu'ils man-
quent à ce qu'ils sont obligés de faire dans
son diocèse. {C. Ex tuœ, de Cler. non resid.)

Un èvêque peut déléguer pour prononcer
des censures, mais en ce cas, le délégué ne
doit pas excéder le pouvoirqui lui est donné,
et sa délégation expire par la mort naturelle
ou civile du supérieur qui l'a donnée, et il ne
peut commettre à un autre le pouvoir qu'il

a reçu.

§ k. censures
, forme.

Les censures, tam a jure quam ab homine,
qui ont pour objet des délits futurs, ne re-
quièrent d'autre forme de droit que la publi-
cation, afin qu'on puisse les connaître. Voyez
ci-dessus le premier article.

A l'égard des censures, quœ ab homine in-
feruntur vel inferendœ sunt, circa delictum
prœsens cum contumacia conjunctum, il faut
premièrement que la sentence qui doit pro-
noncer cette espèce de censure, soit précédée
d'une monition canonique : Staluimus ut nec
prœlati {nisi canonica commonitione prœmis-
sa) suspensionis vel excommunicationis sen-
tentiam prœferont. {Cap. Reprehensibilis , de
Appel.; c. Cum speçialieod.;c. Sacro, de Sent,
excom.; c. Romana, eod.;cap. Statuimus ; cap,
Decernimus, eod. tit.)

Une monition est censée canonique et con-
venable ou suffisante, quand elle a été faite

par trois fois, comme l'enseigne la Glos. sur
le c. Sacro, de Sent, excom., verb. Monitionem^
et arg.can. Omnesdecimœ, 16,^.7; c. Presby^-

(Quatorze.)
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terorum , 17, q. 4, eod. illicila 2i, q. 3; cap.

Contingil, % de Sent, excom.

Les canonisles se fondant sur le chapitre

Constitutionem, de Sent, excom,, in 6%veulenl

qu'une monition, pour être régulière et ca-

nonique, soit non-seulement réitérée par

trois fjis, mais môme que ces réitérations

soient faites avec certains intervalles de jours

plus ou moins longs, suivant la diversité des

opinions. Cabassut ne demande que deux
jours , et Gibert, qui a fait des notes sur ses

œuvres, veut que l'intervalle soit de huit

jours ; l'un et l'autre de ces sentiments peu-
vent être suivis sans nullité, à l'arbitrage des

supérieurs ecclésiastiques : bien plus, si le

cas était pressant, ils pourraient ne faire que
deux et môme qu'une monition, en avertis-

sant dans l'acte, que celle seule et unique

monition tiendra lieu des trois monilions ca-

noniques, attendu l'état de l'affaire qui ne

permet pas qu'on suive les formalités ordi-

naires. 5/a/uimu« quoque,ut inter monilîones

quas {ut canonice promulgetur excommuni-
cationis sententia) statuunt jura prœmilti,

judices sive monitionibus tribus utantur^ sive

una pro omnibus, observent aliquorum dierum
competentia intervalla, nisi facti nécessitas

aliter ea suaserit moderanda. (Cap. Constilu-

tione, cit.) [Voyez monition.)

La première monition ayant été faite en
parlant à la personne, les autres peuvent

être faites à son domicile; et en cas de fraude

ou de violence, en la faisant constater on
peut procéder par contumace. (Cabassut, lib.

V, cap. 10, n. 22, cap. Causam, 3, de Dol. et

contum.)
Il faut, suivant le chapitre Cummedicinalis,

de Sent, excom. .inQ", queles monilions soient

faites par écrit, qu'elles contiennent la cause

pour laquelle on veut punir une personne de

censure, et qu'on en donne une copie au
coupable, ce qui se fait par le ministère d'un

appariteur ou d'un prêtre. Les mêmes for-

malités sont encore plus essentiellement re-

quises dans la sentence même qui porte la

censure; le coupable doit en avoir une copie

dans le mois ; et si la censure ne requiert pas

de monition, mais seulement une sentence

déclaratoire, comme dans le cas des censu-
res latœ sententiœ, y eûl-il notoriété de fait,

le prévenu doit être cité, parce que personne

ne peut être condamné sans être entendu ; il

fau» encore, suivant le canon Nomen presby-

teri % qruœ5^1,etle canon Presbyter, 15, q.

5, qu'un péché, pour être puni de censure,

soit certain, cl que son auteur en soit con-
vaincu : In episcoporum quoque concilio con~

stitutum est nullum clericum qui nondum
convictus est, suspendi a communione debere

nisi ad causam suam examinandam se non
prœsentaverit. {Can. Nomen, cit.

)

Les censures ab homine se prononcent
en deux manières savoir, en forme de sen-

tence et en forme de commandement parti-

culier, ou de défense de la part du supérieur
ecclésiastique.

0n les prononce en forme de sentence,
pour punir quelques particuliers d'une faute

qu'ils ont commise ; cette sentence est par-

ticulière ou générale. Elle est générale, lors-
qu'on ne nomme personne eh particulier;
telles sont les sentences d'excommunication
qu'on prononce après la publication des
monitoires, généralement contre tous ceux
qui ayant connaissance des faits du moni-
toire, ne sont pas venus à révélation. La
sentence est particulière, lorsqu'un supé-
rieur ecclésiastique, après avoir procédé
juridiquement contre quelque particulier à
cause d'une faute qu'il a commise, rend con-
tre lui nommément un jugement portant
censure.

On prononce des censures ab homine en
forme de commandement ou do dclense, pour
engager certaines personnes à taire ce qu'on
leur ordonne ; c'est ainsi que les évoques en
usent dans leurs visites, ou, sur la connais-
sance qu'ils ont des faul(;s qui sont arrivées
à quelques particuliers, ils leur ordonnent
ou leur défendent, sous peine d'une telle

censure, de faire une telle chose en certains
cas, en certains temps, en certains lieux.

Si la sentence est prononcée contre plu-
sieurs personnes complices du même crime,
il fautpourqu'elle soit légitime, qu(^ les mo-
nilions canoniques aient élc faites à chacun
des complices, et qu'ils soient tous nommés
dans le jugement. (C. Constitutionem, de Sent,
excom., in 6"; Mém. du c/er</<f,lom.VI,p.978.)

Le concile de Latran interdit de l'entrée

de l'église pendant un mois ceux qui ont
prononcé des censures sans monilions ca-
noniques ; le concile de Lyon ordonne la
même peine contre ceux qui ont manqué à
fè'îre rédiger par écrit la censure d'excom-
munication ou d'interdit. ( C. 5acro, de Sent,
excom.; cap. Cum medicinalis,de Sent, excom.,
in 6°.) Les évoques à cet égard jouissent du
privilège que leur donne le chapitre Quia
periculosum. Mém. du clergé, tom. Vil, p.
1113. {Yoy. ÉvÊQUE.)
Les cours séculières, avant la révolution,

jugeaient que l'obligation d'apporter les pré-
cautions ordonnées par les conciles dans les

excommunications, était de rigueur, parti-
culièrement les munitions ; elles pronon-
çaient qu'il y avait abus dans les décrets des
évoques qui négligeaient de les observer :

ce fut un des principaux motifs de l'arrêt

rendu au parlement de Paris, le 30 décem-
bre 1669, contre l'évèque d'Amiens, en fa-

veur du doyen de l'église collégiale de Hoye,
que ce prélat avait interdit, sans observer
dans les monilions les intervalles raisonna-
bles. [Mém. du clergé, tom. Vil, p. 1114.)
Nos évoques n'observent plus ces disposi-

tions canoniques à l'égard des curés, appelés
desservants, qui par leur conduite méritent
l'interdit ; nous croyons que c'est à tort. 11

est vrai que l'article 31 de la loi du 18 ger-
minal an X, dit que les desservants seront
approuvés et révoqués par l'évèque ; mais
outre queles souverains pontifes ont réclamé

< contre les dispositions anti-canoniques de
cette loi {Yoy. articles organiques), nous
ne voyons aucune raison qui puisse dispeu'
ser les évoques d'observer les canons de,

l'Eglise à cet égard. Cette procédure nou«
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parait, comme aux anciens canonistes, ab-

solument nécessaire pour que l'accusé puisse

se défendre en toute liberté, et que, s'il est

coupable, il ne puisse pas dire qu'il est con-

damné arbitrairement. La notoriété publique

même ne doit pas dispenser de ces forma-

lités, de quelque nature que soient les cen-

sures, a jure «e/ ab homine, ipso facto vel

comminatoriœ. H est toujours nécessaire que
celui contre lequel on doit procéder par la

yoie des censures soit cité par l'ordre du
supérieur. Si l'accusé obéit à la citation et

convient des faits dont il est accusé, on fait

un procès-verbal de son interrogatoire et de

ses réponses, qu'il doit signer, on ordonne

que le tout soit communiqué au promoteur
;

et après qu'il a pris ses conclusions, le su-

périeur déclare par un jugement que l'accusé

a encouru les censures ordonnées par telle

loi, tel canon , telle ordonnance, lorsqu'il

est question des censures encourues ipso

facto, ( Voy. ci-dessus.)

Mais si les censures portées par la loi qui

a été violée ne sont que comminatoires, on
prononce contre l'accusé, qu'on l'excommu-
nie, qu'on l'interdit, ou qu'on le suspend
jusqu'à ce qu'il ait exécuté telle ou telle

chose. Si l'accusé ayant été cité ne comparaît

pas, il doit être contumace par sa désobéis-

sance ; mais s'il se présente, qu'il nie les

faits dont on l'accuse, et que l'on soit obligé

pour avoir la preuve de procéder contre lui

par confirmation et par l'audition de témoins,

cette instruction doit être faite par l'official.

{Mém. du clergé, tom. VII, p. 607. {Voy. of-

FICIAL.)

§. 5. CENSURES, absolution, appel.

Il y a plusieurs sortes d'absolutions des

censures. L'absolution des censures se donne
au for intérieur , c'est-à-dire, au tribunal de

la pénitence, ou au for extérieur. {Voy. ab-

solution.)

Quand les censures sont secrètes et qu'elles

n'ont point été déduites aux tribunaux de

justice, l'absolution s'en donne au for de la

pénitence par un prêtre approuvé pour la

confession, et qui a les pouvoirs; et c'est

sans appel, en cas de refus {Voy. cas réser-

vés) ; mais quand elles ont été déduites aux
tribunaux de justice, ou qu'elles sont publi-

ques, l'absolution s'en donne alors au for

extérieur par le supérieur qui a la juridic-

tion ordinaire ou déléguée, quand même il

ne serait pas prêtre, ne s'agissant que d'un

acte de juridiction.

Par rapport à l'absolution des censures au
for intérieur, il faut observer que si elles

sont de droit, a jure, sans réserve, tout prê-

tre approuvé peut en absoudre. [Voy. abso-

lution.) Quelques-uns exceptent la censure

de la suspense de la règle générale ; mais

la forme d'absolution prescrite par les ri-

tuels semble exclure toute exception : Te

absolvo ab omni vinculo excommunicationis ,

suspensionis et interdicti in quantum possum
et tu indiges.

Quand les censures sont réservées, les

simples prêtres ne peuvent en absoudre que

par délégation de celui à qui l'absolution
des censures est réservée : sur quoi l'on doit
distinguer les censures réservées au pape
des censures réservées aux évêques. Celui
qui a le pouvoir d'absoudre des cas réservés
au saint-siége, peut, en vertu de ce pouvoir,
absoudre des censures qui y sont attachées,
parce que les papes attachent toujours une
censure aux cas qu'ils se réservent, ou du
moins les cas ne leur sont réservés qu'à rai-
son de la censure qui y est attachée. Mais il

n'en est pas de même des censures réservées
aux évêques : comme les évêques se réser-
vent des cas qui n'emportent aucune cen-
sure, et qu'à leur égard le péché réservé et
la censure sont deux choses tout à fait dif-
férentes, celui qui a le pouvoir d'absoudre
les cas qui leur sont réservés, n'a pas celui
d'absoudre des censures; il faut que l'un et

l'autre pouvoir soit expressément donné.
{Voy. CAS RÉSERVÉS.) Du reste, quand un
simple prêtre est commis pour absoudre des
censures, il ne doit régulièrement le faire que
dans la confession. (Con/er. d'Angers, tom. I,

des Censures.)

Sous le m-ot cas réservés, nous exposons
quels sont les cas de censures ou d'irrégu-
larités, pour raison desquels il faut se pour-
voir à Rome, ou auprès de l'évéque. {Voyez
aussi dispense, irrégularité.)
A l'égard de l'absolution au for extérieur,

elle doit être donnée par celui qui a prononcé
les censures : Ejus est solvere cujus est H-
gare. {Cap.T, § Sane, deSent. excom.,in 6°; c.

JPrudentiam, de Offic. et potest. jud. deleg., §
Cœterum; c. Ad reprimendam , de Offic. jud.
ord.; cap. Nuper; cap. Sacro, de Sent, excom.)
Cette pratique est conforme à l'ancienne dis-

cipline. (Can. 5 du concile de Nicée.)
Si ce premier supérieur refuse de donner

Tabsolution qu'on lui demande, on peut re-
courir au prélat son supérieur; par exemple,
de l'évéque à son métropolitain, du métro-
politain au primat ou au pape, lesquels, après
avoir discuté l'affaire, renvoient à l'évéque
pour absoudre de la censure qu'il a pronon-
cée, ou donnent eux-mêmes l'absolution,
s'ils jugent qu'elle soit due au censuré. (Cop.
Per tuas, de Sent, excom.; cap. Venerabilibus,
eod., în6°.)

Pendant l'appel, le supérieur a que peut
absoudre l'appelant, parce que l'appel ne le

dépouille pas de sa juridiction. {Cap. Repri-
mendam, de Offic. jud. ord.)

Les sentences portant ccnst^res sont exécu-
toires par provision, à moins que l'appel

n'eût été interjeté des procédures, des muni-
tions et de tout ce qui s'est fait en consé-
quence. Cet appel suspend l'effet du juge-
ment qui est prononcé dans la suite; l'appel

suspend aussi Teffet d'une excommunication
prononcée d'une manière conditionnelle

,

quand il a été interjeté avant l'événement de
la condition. {Cap. Js cui, de Sent, excom. ,

in 6°
; cap. Prœlerea, de Appel.'j Hors de ces

cas, on peut dénoncer celui qui a été excom-
munié, et le priver de son bénéfice. {Cap.
Pastoralis, deAppelt.)

Celui qui viole les censures en s'ingéraol
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dans l'administration ou la participation des

bions spirituels qui lui sont défendus, pèche

très-grièvemenl, et, s'il est ecclésiastique, il

tombe dans l'irrégularilé ( Voy. irrégula-

rité). Conciles 3 et 4- d'Orléans.

On a vu que les censures ne doivent être

imposées que pour la correction; delà il suit

qu on ne peut refuser l'absolution à celui qui

la demande, pourvu qu'il se soumette et qu'il

satisfasse entièrement à l'Eglise et à celui

qu'il a offensé, au moins qu'il promette avec

serment de le faire ; mais l'absolution ne doit

pas pour cela être moins libre. Il est défendu

par le concile de Trente, session XXV, chap.

3, de /îe/., aux juges séculiers d'empêcher un
juge ecclésiastique d'excommunier quelqu'un

ou d'ordonner. qu'il révoque une excommu-
nication qu'il aura portée. Au surplus, quel-

que nulle ou quelque injuste que soit une
censure, il faut toujours chercher à s'en dé-

barrasser, Senteniia pastoris, sive jusla, sive

injusla fuerit, timendaest{cA,caus. 11, g. 3).

{Voyez ABSOLUTION AD EFFECTUM.) il faut

même, en attendant d'en être absous, la gar-

der en public, à moins qu'elle ne fût nulle,

d'une nullité manifeste {cap. 46, caus. 11, q.

3; c. 2, Excom., in 6°).

§ 6. CENSURES doctrinales, ou de livres.

L'Eglise qui a reçu de Jésus-Christ la com-
mission et l'autorité d'enseigner les fldèles,

a conséquemment le droitde condamner tout

ce qui est contraire à la vérité et à la doc-
trine de son divin maître. Si elle se bornait

à donner à ses enfants les livres propres à

les instruire, sans leur ôter ceux qui peuvent
les égarer, elle ne remplirait que la moitié de

son objet. Tout homme qui publie des écrits

est donc soumis à la censure de l'Eglise, et

s'il refuse de s'y conformer, il est coupable

de désobéissance à l'autorité légitime. Dès
qu'un ouvrage quelconque est condamné
comme pernicieux, il n'est plus permis de le

lire ni de le garder.

Sous le nom de censure, on n'entend pas
ordinairement la condamnation d'une doc-
trine portée dans un concile, mais celle qui a
été faite, soit par le souverain pontife, soit

par un ou plusieurs évêques, soit par des

théologiens ; on appelle qualifications les

notes qu'ils ont imprimées aux propositions

qui leur ont paru répréhensibles, soit qu'ils

Ait

diversité, sans pourtant rompre l'unilé do
l'Eglise

,
parce qu'elles ne touchent point à

la foi, ni aux maximes de la morale. Fleury,
Jnst. au Droit ecclés., part. H, ch. 2. (Voy,
OFFICE DIVIN, SACREMENT, CANON.)
Quoique les cérémonies qu'on emploie

pour l'administralion des sacrements ne
soient point essentielles , il n'est cependant
pas permis de les omettre, ni de les changer.
Siç'Uîsrftjjen^dit le concile deTrente,sess. VII,
can. 8, receptos et approbatos Ecclesiœ ca-
tholicœ ritus , in solemni sacramentorum ad-
ministralione adhiberi consuetos , aul con^
temni, aut sine peccato a minisiris pro libito
omitti, aut in novos alios per quemcumque
ecclesiarum pastorem mutari posse, anathema
sit. Les cérémonies qu'on joint à l'adminis-
tration des sacrements sont la plupart fort
anciennes dans l'Eglise. On voit dans les
premiers auteurs ecclésiastiques la pratique
des exorcismcs, de la renonciation au démon,
au monde , et à ses pompes, etc., jointes à
l'administration du baptême. Saint Denis,
dans l'ouvrage de la Divine hiérarchie qu'on
lui attribue, dit que les cérémonies furent
instituées par les apôtres et par leurs suc-
cesseurs, « afin que selon la portée de notre
« entendement ces figures visibles fussent
« comme un secours par lequel il nous fût
« possible de nous élever à l'intelligence des
« augustes mystères. »

M. Pascal , dans ses Origines de la Litur-
gie catholique, pag. 264, donne l'étymologie
du mot cérémonie ; il prétend qu'il vient de
Cereris munia. Voyez ce qu'il en dit.

L'article 45 de la loi du 18 germinal, an x
{articles organiques)

,
porte qu'aucune céré-

monie religieuse n'aura lieu hors des édifices
consacrés au culte catholique, dans les villes

où il y a des temples destinés aux différents
cultes. Mais il fut décidé, par une lettre mi-
nistérielle du 30 germinal, an xi

, que cette
disposition légale ne s'appliquerait qu'aux
communes où il existe une église consisto-
riale, approuvée par le gouvernement. H
faut 5,000 âmes de la même communion
pour l'établissement d'une pareille église.

CÉROFËRAIRE. {Voy. acolyte.)

CERTIFICAT.

aient appliqué distinctement ces noies a
chaque proposition en particulier, soit qu'ils

les aient censurées seulement en général ou
in globo. {Voy. livre.)

CÉRÉMONIES
Les cérémonies sont des rits qui rendent

le culte divin plus auguste et plus vénérable.
On distingue dans l'Eglise deux sortes de

cérémonies : celles qui sont essentielles aux
sacrements , et que Jésus-Christ lui-même a
prescrites ; et les cérémonies qui ont été

établies par les apôtres et par les pasteurs
de l'Eglise. Les premières sont inaltérables,
et généralement les mêmes par toute la chré-
tienté. La différence des temps et des lieux
a produit dans les autres une très-grande

C'est un acte par lequel on assure la vé-
rité de quelque fait ; il semble que certifient
dit plus qu'attestation ; mais dans l'usage on
confond ces deux termes, et on n'en fait

qu'un dans le sens de notre définition. ( Voy.
attestation.)

L'autorité civile exige, pour l'érection de
communes ou sections de communes en cha-
pelles vicariales, un certificat du percepteur
des contributions, et un autre de l'ingénieur
en chef des ponts et chaussées. Voyez sons
le mot chapelles vicariales, un avis du con.eil
d'Etat du 6 novembre 1813, qui prescrit c^ tte

formalité.

Les établissements ecclésiastiques , en fa-
veur desquels sont faits des testaments ou
donations, doivent se pourvoir de certificaii

délivrés par les maires
, pour constater U
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position de fortune des héritiers opposants,

leur degré de parenté et le montant de 1 hé-

rédité ; et s'il n'y a pas d'héritiers connus ,

pour constater que le testament a été, par
extrait , déposé et affiché à la mairie pen-
dant trois semaines, de huitaine en huitaine,

et inséré dans la feuille d'annonces du dé-

partement. (Ordonnance du l^t janvier 1831 et

instruction explicative du 29 du mémo mois.
— Voyez cette ordonnance ci-dessus, col. 73.)

CESSATION DES OFFICES DIVINS.

La cessation des offices divins est une des

peines ecclésiastiques qu'on a trouvé bon
de ne plus employer. Il n'en est parlé que

dans le chapitre 13, de Offic. jud. ord., et la

clém. i, de Sent, excom. Gibert, dans son

Traité des censures, pag. 566, en a réuni le

nom, la nature, l'étendue, les espèces, les

causes et les effets dans la règle suivante :

La cessation des offices était une peine spiri-

tuelle portée avec certaines formalités près-

crites par les évéques, par les conciles provin-

ciaux, ou par les églises cathédrales ou collé-

giales, soit séculières, soit régulières; générale

ou particulière; introduite par la coutume

ou par quelque privilège ; comprise ou conte-

nue dans la seule discontinuation du service

divin ; destinée à venger des injures faites à

certaines églises par qui que ce fût; usitée

du temps des décrétâtes, du sexte et des clé-

mentines, et presque abolie par un non-usage

de plusieurs siècles. Elle est ordinairement

exprimée dans le droit par le terme de cessa-

tion a divinis ; et autant qu'il y a de choses

divines et pratiquées dans fEglise, autant il

y en a d'interdites par cette peine. Il suit

donc de cette règle , ajoute le même auteur,

que la cessation des offices convient avec les

censures, en ce que, 1° elleest une peine spiri-

tuelle, parce qu'elle prive d'un bien spirituel.

2° Elle est portée par une puissance spiri-

tuelle, savoir les évêques, les conciles, les

chapitres.
3° Elle convient plus par,ticulièrement avec

l'interdit par sa division et par ses effets. La
cessation a divinis diffère des censures ,

!• par le nom, qu'on n'a jamais confondu,

quelque rapport que ces deux choses aient

entre elles; 2° en ce qu'elle n'étant ordonnée

en aucune part du droit , on ne peut la divi-

ser en cessation a jure vel ab homine, comme
les censures.

3° Elle cessait sans absolution par la seule

satisfaction,

k' Elle était une peine plus rigoureuse que

l'interdit, puisqu'en aucun temps, en aucuns

cas , on ne pouvait ni célébrer , ni adminis-

trer , ni ensevelir, ce qui est quelquefois

permis pendant l'interdit. (Voy interdit.)

5" Le violement de cette peine qui n'est

point marquée dans le droit ne rendait point

irrégulier, comme celui de la censure.
6" Enfin la cessation a divinis n'est plus en

usage tandis qu'on emploie toujours les cen-

sures.

CESSION.

Ce mot ne pouvait s'appliquer qu'aux

CHA AU
actes de transaction par lesquels un bénéfi-
cier cédait ses droits à un autre, ou ua
pourvu tous ceux qu'il avait sur un bénéfice
en litige. Ce dernier acte n'était autre chose
qu'une résignation en faveur du droit que
l'on avait à un bénéfice litigieux , ou du bé-
néfice même avec tous les droits que le rési-
gnant pouvait avoir, avec ou sans réserve de
pension, laquelle, en ce cas, n'avait lieu et ne
pouvait avoir lieu qu'après le litige cessé et

terminé à l'avantage du résignataire.

CHAIRE ÉPISCOPALE.

Quand l'évêque officie ponlificalementdans
son église cathédrale , il y a une chaire épis-

copale proche de l'autel, et plus élevée que
les sièges des chanoines. Cette chaire estornée
d'un dais et de tapis ; c'est ce qu'on appelle
ordinairement trône épiscopal. Il est sou-
vent parlé dans les anciens auteurs ecclé-

siastiques de la chaire épiscopale ; dès le

temps du concile de Calcédoine, elle était

appelée sedes episcopalis. Mais , lorsque la
juridiction de l'évêque était très-étendue , ce
siège portait aussi le nom de trône, comme
le prouvent les monuments de l'histoire

ecclésiastique. {Voy. cathédrale, évêque.)
Sous le rapport liturgique, consultez les

Origines de la Liturgie de M. Pascal, p. 268.

Il y parle non-seulement des chaires épisco"

pales, mais aussi des chaires à prêcher , dont
nous n'avons rien à dire dans cet ouvrage.

CHAMBRE APOSTOLIQUE.

C'est un tribunal, à Rome, que l'on pour-
rait appeler le conseil des finances du pape,

parce qu'on y traite les affaires qui concer-

nent le trésor ou le domaine de l'Eglise ou
du pape : on y traite aussi des matières bé-

néficiales pour l'expédition de certaines

bulles et rescrits que l'on ne veut ou que
l'on ne peut , à cause de quelque défaut de

la part de l'impétrant, faire passer par le

consistoire: mais il en coûte un tiers de plus.

{Voy. PROVISIONS.)

Le tribunal de la chambre apostolique se

tient les mêmes jours que la daterie ; il est

composé d'un chef appelé camerlingue, San-

ctœ Romance Ecclesiœ camerarius , vulgo ca-

mcrlingo, qui a sous lui un trésorier, un au-
diteur, appelés généraux, et douze prélats

appelés clercs de chambre et même notaires ;

ils se qualifient eux-mêmes secrétaires de la

chambre, et signent ainsi au-dessous du con-

sens rfc'sf in caméra apostolica, N. secret.

Le trésorier et l'auditeur ont une juridic-

tion séparée. Le lieu où ils s'assemblent tous

s'appelle chambre. Le ministre principal de

cette chambre, pour l'expédition des bulles,

est le sommiste ; il fait faire les minutes , les

fait recevoir, plomber, et toute l'expédition

dépend de lui ou de son substitut : autrefois

ce sommiste était un des clercs de la cham-
bre , mais le pape Sixte V l'en démembra et

l'érigea en office séparé. {Voy. sommiste.)

C'est dans les livres de la chambre aposto-

lique que doivent être enregistrées toutes les

grâces accordées par le pape ou son YÏCe-*
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chancelier. Pie IV publia une bulle à cet effet.

Les expéditions delà chambre onl une autre

date que celles de la chancellerie. ( Voy.

ANNÉE, DATE, RESCRIT.)

{ 1. CHAMBRE APOSTOLIQUE, officteTS. {VoyeZ
OFFICE.)

§ 2. CHAMBRE ecclésiastique.

On appelait ainsi les bureaux diocésains

et supérieurs dont nous avons parlé sous le

mot BUREAU; on les appelait aussi chambres
diocésaines , chambres supérieures.

CHANCELIER

,

VICE-CHANCELIER DE ROME.

On appelait autrefois chancelier, à Rome
,

un ecclésiastique qui avait la garde du sceau
de cette Eglise; c'était le chef des notaires

ou des scribes. On voit ci-dessous , au mot
CHANCELLERIE ROMAINE, le sort qu'a cu Cette

ehdrge : Solus papa est cancellarius in Eccle-
sia bei, disent les canonistes ; sic dicttts,

quia rescripta privilégia et alia, aniequam si-

gillo muniantur, corrigit et cancellat ; unde
qui ejus vices in illo officia exercet, vice-can-

cellarius dicilur.

C'est donc du vice-chancelier qu'il nous
faut parler ici , relativement à la cour ro-
maine. On ti«*nt que Boniface VllI donna le

premier cette charge à un cardinal, et qu'elle

n'était exercée auparavant que par des per-
sonnes d'un rang beaucoup inférieur ; elle

est aujourd'hui très-importante. Outre les

droits qu'il a par la dernière règle de chan-
cellerie que nous allons rapporter, il est le

supérieur de tous les autres officiers de la

chancellerie , et les papes lui ont accordé
une espèce d'intendance générale sur toutes

les affaires qui passent par la chancel-
lerie : Prœest expeditionibus totius or-
bis in rébus ecclesiasticis et officialibus of-
ficii : scilicet, abbreviatoribus parci, qui mi-
nutas ex supplicationibus signatis dictant, et

scriploribus abbreviatoritm parci minoris

,

sollicitâtoribus, qui et zannigeri dicuntur,
plumbutoribus et registratoribus {Zekius, de

Republ. ecclcs.j c. 4). Cet auteur marque la

forme des expéditions qui passent par les

mains du vice-chancelier, mais nous ne
l'avons pas suivie

,
parce qu'elle est expli-

quée en différents endroits de cet ouvrage.
Voici les termes de cette règledontnousavons
parlé; sa rubrique est: De potestate reve-
rendissimi domini vice-cancellarii , et can-
çellariam regentis. Ce régent de la chancel-
lerie est un prélat de majore parco , qui vient
immédiatement après le vice-chancelier, et

il met la main à toutes les résignations et

cessions , comme matières qui doivent être

distribuées à ceux du collège des prélats de
majore parco. Sa marque se met à la marge

,

du côte gauche de la signature , au-dessus
de l'extension de la date , en cette manière :

N. Reyens. C'est lui qui , en vertu de ses fa-

cultés , corrige les erreurs qui peuvent être

dans les bulles expédiées et plombées ; et

pour marquer qu'elles ont été corrigées , il

met de sa maiu , en haut, au-dessus des

lettres majuscules de la première ligne de la
bulle réformée : Corrigatur in regislro prout
jacet , et signe son nom.

La règle porte : Primo quod possit commit'
tere absolulionem illorum, qui ignorantcr in
supplicationibus vel in litteris apostolicis

,

aliquid scriberent , corrigèrent vel dolerent.
Item

, quod possit corrigere nomina et

cognomina personarum, non tamen eorum
quibus graliœ et concessiones fiunt, acbene-
ficiorum, dum tamen de corpore constet.
Item

,
quod possit omnes causas benefi-

ciales, etiam non devolutas, committere in cm-
ria, cum potestate citandi ad partes.

Item, quodprocessus, apostolica auctoritate
décrétas, aggravare possit, cum invocatione
brachii sœcutaris, et sententias executioni rfe-

mandari facere contra inlrusos et intruendoSy
per litteras apostolicas . desuper conficiendas
et non alias.

Item, quod possit signare supplicationes,
manibus duorum referendariorum signatas

,

de beneficiis ecclesiasticis, sœcularibus et re-
gularibus , dispositioni apostolicœ generaliter
non reservatis , quorum cujuslibet valor cen—
tum florcnorum auri de caméra vel totidem
librarum turon. parvorum , seu totidem in
alia moneta, secundum communem œstimatio-
nem, valorem, annuum non excédât.

Item, quod possit signare supplicationes
,

etiam duorum referendariorum manibus st-

gnatas, de novis pruvisionibus si neutri et sub-
rogationibus pro collitiguntibus, in quibus
non datur clausula generalem reservalionem
importons.

Item, quod possit ad ordines suscipiendos
œtatis, prorogare terminas de dictis suscipien'
dis ordinibus , usque ad proxima, tune a jure
statuta tempora, in quiOus sit œlati succes-
sive ad ipsos ordines promoveantur.

CHANCELIER d'uNE UNIVERSITÉ.

Le chancelier est un ecclésiastique chargé
du soin de veiller sur les éludes ; il a le

droit de donner, d'autorité apostolique , à
ceux qui ont fini leur cours de théologie le

pouvoir ou //cencc d'enseigner, en leur fai-

sant prêter serment de défondre la foi catho-
lique jusqu'à la mort. Dans l'ancienne uni-
versité de Paris , il y avait deux chance-
liers, celui de Notre-Dame et celui de Sainte-
Geneviève. {Voy. UNIVERSITÉ.) Le célèbre
Gerson , chancelier de l'Eglise de Paris , ne
dédaignait pas de faire les fonctions de caté-
chiste , et disait qu'il n'en voyait pas de plus
importante pour sa place.

CHANCELLADE.

Nom que l'on donnait en France à une
congrégation de chanoines réguliers , la

congrégation de chancellade.

CHANCELLERIE ROMAINE.

La chancellerie romaine est le lieu où l'on

expédie les actes de toutes les grâces que le

pape accorde dans le consistoire, et particu-

lièrement les bulles des archevêchés, èvê-
chés , abbayes et autres bénéûees répulét
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consistoriaux. Dans l'usage , on regarde la

chancellerie de Rome comme une espèce de
bureau général distribué en dilTéronls tribu-

naux, tels que la daterie, la chambre, etc.

Quoique chacun ait son établissement, ses

fonctions et ses droits particuliers, la chari'

cellerie toutefois, relativement aux expédi-

tions pour Ips grâces, est d'un établissement

plus ancien.

Si l'on juge de cet élablissement par celui

du chancelier de l'Eglise romaine, on croira

que la chancellerie esifovl ancienne, puisque
ce chancelier était connu dès le temps du
sixième concile œcuménique, tenu en 680.

Cependant quelques auteurs pensent que cet

office n'a été établi que vers le commence-
ment du treizième siècle. En effet , le pape
Luce III est le premier qui parle de chance-
lier, dans le ch. Ad hœc, de Rescriptis. Inno-

cent 111 en parle aussi dans le ch. Dura, de

Crim. falsi, et dans le ch. Porrecta , de Con-

firm. util, vel inutil. Mais il n'y avait point

de vice-chancelier du temps de ces papes, ni

de règles de chancellerie ; un président et

quelques officiers avaient la direction de cet

office sous les ordres du pape, qui était le

chef, et à qui, pour celte raison, on a toujours

donné en celte qualité les droits et le nom de

chancelier. Le cardinal de Luca prétend qu'on
cessa à Rome de donner le titre de chance-

lier à un autre qu'au pape, parce que les

cardinaux, à qui celte charge était ordinaire-

ment conférée, regardèrent comme au-des-
sous d'eux de l'exorcer en litre ; et que de-

puis le pape ne le leur donne plus que par
commission. D'autres auteurs disent que Bo-
niface VIII se réserva à lui seul le titre de

chancelier, parce qu'il dit que cancellarius

cerlahat de pari cum papa. Le même pape
avait aussi retenu pour lui l'office de chan-
celier de l'Eglise et université de Paris, ce

qui a peut-être fait confondre ces deux offi-

ces : mais quoi qu'il en soit, Onuphredit, au
livre des Pontifes, que ce fut du temps d'Ho-
noré m, qui vivait bien avant Boniface VIII,

qu'il n'y eut plus de chancelier à Rome.
La chancellerie, en elle-même et relative-

ment aux expéditions qui en émanent, était

anciennement bien peu de chose; elle s'est

formée insensiblement. Nous disons ailleurs

que les règles de chancellerie n'ont que
Jean XXII pour principal auteur, et que ce
uest que depuis lors que col office a eu une
consistance, dont on voit à présent le véri-

table état, par ce qui est dit en différents en-
droits de ce livre.

C'est une grande maxime à Rome, que la

chancellerie représente le sainl-siége, ou le

pape qui en est le chef : Cancellaria reprœsen-
tat Sedem apostolicam quœ habelur pro can-
cellaria; unde quando auditor remit til causant

ad cancellarium, dicitur eam remit tere ad con-
sistoriumpapœ, quod habetur pro cancellario

,

non autem remiltitur ad vice-cancellarium
(Gomez, Proœm. reguL). La chancellerie , dit

Corradus, est l'organe de la voix et de la vo-
lonté du pape : Est organum mentis et vocis

papœ [De Dispens. lib. ÏX, cap. 3,n. 9). [Voy.
OUANCBLIER.)

CHÂ 458

§ 1. Règles de chancellerie.

[Voyez RÈGLES.)

§ 2. CHANCELLERIES d'églîse

C'est un titre qui s'est conservé dans plu-
sieurs églises, et qui prend son origine dans
ces anciennes charges de carthophilâx, biblio^

thécaire, notaire, dont il est si souvent parle
dans les monuments ecclésiastiques. Le
chancelier était le dépositaire du sceau parti-

culier d'un évêque ou d'une église; il est

parlé de chancelier dans le sixième concile
général; les uns croient que ce mot vient de
ce que cet officier était le maître du chœur,
appelé cancelli ; les autres, et c'est l'opinior,

la plus commune, tiennent que les chance-
liers d'Église ont tiré leur nom des chanceliers
séculiers, qui écrivaient chez les Romains
intra cancellos.

Le nom et l'office de chancelier ecclésiasti-

que se sont altérés dans la suite des temps
;

dans des églises où il y avait autrefois des
chanceliers, il n'y en a plus ; dans d'autres
ils ont changé de nom ou de fonctions ; on
les a appelés scholastiques , écolâtres, capis-
cols.

Le père Thomassin établit que les syncel-
les, les conseillers ecclésiastiques, les chan-
celiers, les notaires, les carthophilâx et les

bibliothécaires sont tous des offices qui ont
beaucoup de rapport entre eux, et à peu près
la même origine. Ce savant auteur nous ap-
prend que le chancelier de France était au-
trefois un ecclésiastique, qu'il y avait plu-
sieurs chanceliers inférieurs

,
qui étaient

comme les substituts d'un premier chance-
lier, à qui l'on donnait le nom de grand
chancelier ou d'archi-chancelier. Celui-ci

gardait les ordonnances des princes et les ré-

solutions des assemblées générales ou des
états du royaume. Il en fournissait des exem-
plaires aux évêques, aux abbés et aux com-
tes ; c'est ce qui parait par un capilulaire de
Louis le Débonnaire, de l'an 823. Le grand
chancelier publiait aussi ces ordonnances
dans les assemblées du peuple. Il était diffi-

cile qu'une pareille charge fût longtemps en-
tre les mains des gens dËglise. {De la Disci-
pline, part. III, liv. I, ch. 51, 52.)

CHANOINE.

On appelle chanoine celui qui jouit dans
une église cathédrale ou collégiale d'un cer-
tain revenu affecté à ceux qui y doivent fnire

le service divin. Zéchius, en sa République
ecclésiastique, définit ainsi les chanoines:
Canonici dicuntur qui canonfm vel reditum
certum, ex Ecclesiacapiunt, et privilégia certis

majoribus clericis destinata habent ; unde et

canonici dicuntur clerici primi gradus aliis

beneficiariis honorabiliores dignitate carenti-
bus [cap. Relatum, c. Dilectus, de Prœb.).
On croit communément que le mot de cha-

noine, exprimé en latin par canonicus, vient
de canon, qui signifie règle; ce qui a fait dire

à plusieurs que chanoine est la même chose
que r^^u/ier, comme s'il avait été ainsi nommé
de la vie régulière qu'il doit observer. D'au-



i39 DICTIONNAIRE DE DROIT CANON. 4iO

1res prétendent que ce mot vient à la vérité

de canon, mais dans un autre sens ; ils disent

que canon signifie en latin pension, et que le

nom de chanoine a été donné à raison du
canon ou de la pension qui était assignée à

ceux qui assistaient aux offices divins, ou
qui servaient autrement l'Fglise. Le père

Thomassin, part. Il, liv. I, cli. 31, dit qu'on

appelait originairement chanoines tous ceux
qui avaient part à certaines distributions, et

qui étaient écrits pour ce sujet m canone,

c'est-à-dire sur la matricule de l'église.

Fleury {Inst. au droit eccL, I" part., ch. 17)

en dil autant, et il ajoute que depuis, le nom
de canoniques ou chanoines fut particulière-

ment appliqué aux clercs qui vivaient en com-
mun avec leur évêque. Eia eryo, o canonice,

inveniamus canonem luum a quo derivaris, a

canone peciiniœ, vel a canone vitœ, a canone

regionis, vel a canone religionis. Et en effet,

on voit bientôt qu'elle est l'une ou l'autre

origine dans la conduite de chaque cha-

noine.

§ 1. Origine des chanoines , leurs différents

états.

Le père Mabillon et plusieurs autres au-
teurs ont cru qu'il n'y avait point eu de véri-

tables chanoines dans les églises cathédrales

avant le huitième siècle; et il faut convenir

qu'on a commencé seulement à appeler le

clergé de l'église épiscopale du nom de cha-

noine, que du temps de Pépin et de Gharle-
magne, lorsque les clercs embrassèrent la

vie commune et se réduisirent en congréga-
tion. Il y en avait alors non-seulement dans
les églises cathédrales, mais encore dans les

maisons particulières où ils vivaient sous un
abbé. Jusqu'à ce temps, le clergé de la ville

épiscopale ne vivait pas en communauté; on
faisait une masse des revenus de l'église, et

l'on en distribuait à chacun une certaine

quantité proportionnée à son ordre et à son
travail. Saint Augustin et plusieurs autres

évêques d'Afrique assemblèrent les prêtres et

les diacres de leur église dans la maison
épiscopale; d'autres évêques avaient auprès
d eux des moines dont ils se servaient pour
les fonctions ecclésiastiques : mais il y avait

toujours un plus grand nombre d'églises dont
les ministres vivaient séparément et rece-

vaient des distributions manuelles. C'est dans
ces églises que le père Thomassin dit qu'on
appelait chanoines tous ceux qui étaient écrits

pour les distributions in canone; et en effet,

le onzième canon du troisième concile d'Or-

léans prive du nom et des distributions de
chanoines, tous les clercs qui ne rendent pas
à révêque l'obéissance qu'ils lui doivent, ou
qui ne s'acquittent point dans leur église des
fonctions auxquelles ils sont obligés. Tho-
massin, part. II , liv. I , ch. 31. {Voy. biens
d'église.)

Sous le règne du roi Pépin, saint Chrode-
gang, évêque de Metz, assembla tous les

clercs de son église; il les obligea de demeu-
rer dans une maison où il y avait des lieux
réguliers, comme dans les cloîtres des moi-
nes ; et il leur prescrivit Une règle, tirée de

l'Ecriture sainte, des canons, des conciles et
de quelques endroits de la règle de Saint-Be-
noît qui peuvent convenir à des ecclésiasti-

ques. Cette règle se trouve dans l'Histoire
ecclésiastique de Fleury, liv. XLIII, art. 37.
A cet exemple on travailla à introduire la
nouvelle règle de Saint-Chrodcgang dans
toutes les églises. Le concile de Vernon, tenu
l'an 755, veut que tous ceux qui renoncent
au siècle, vivent dans un monastère sous la
règle des moines ou dans la maison de l'évé-

que suivant la règle des chanoines : Sub manu
epicopi seu ordine canonico [Mém. du clergé^
tom. VI, p. 482). Charlemagne, dans ses Ca-
pilulaires, recommande à ceux qui entrent
dans l'état ecclésiastique, qu'il appelle la vie
canoniale, de vivre selon la règle qui leur est

prescrite. Cette règle était celle de Saint-
Chrodegang; elle était observée non-seule-
ment parle clergé de la cathédrale, mais en-
core par toutes les autres compagnies de
clercs qui se trouvaient dans le diocèse, et
qui étaient gouvernés par des abbés-
Le troisième concile de Tours, tenu l'an

853, ayant ordonné aux clercs chanoines qui
demeuraient dans la maison épiscopale, de
dormir et de manger ensemble, enjoint la
même chose dans le canon suivant, aux cha-
noines qui vivaient dans les monastères sous
la conduite d'un abbé

;
plusieurs de ces mo-

nastères de clercs étaient des abbayes dont
les moines avaient abandonné leur institut,

et s'étaient sécularisés. Le concile de Tours
nous le fait assez connaître, quand il substi-
tue ces monastères à ceux dans lesquels la rè-

gle de Saint-Benoît n'était point observée.
Aussi Charlemagne fut-il obligé d'ordonner à
ceux qui passaient leur vie dans le dérègle-
ment sous l'habit de moines et de chanoines,
de se choisir un état et de devenir de vérita-

bles moines ou de véritables chanoines. Ut
vel veri monachi sint, vel veri canonici {cap.

Acquis, c. 77; Mém. du clergé, loc. cit.). Tels
étaient les religieux de Saint-Martin de
Tours, auxquels cet empereur reproche d'être

tantôt moines, tantôt chanoines, et de n'être
en effet ni l'un ni l'autre. Depuis ils avaient
embrassé la vie canoniale.
Le concile de Mayence nous apprend que

l'extrême ressemblance qu'il y avait en ce
temps-là entre les communautés de chanoines
et de moines, avait rendu le nom de monas-
tère commun aux sociétés de chanoines :

Perspiciant missi loca monasteriorum, cano-
nicorum pariter et monachorum , similiterque
puellarum. La clôture était la même, et le

supérieur des chanoines portait aussi le nom
d'abbé. {Voy. abbé.)

Celte vie commune et édifiante des cha-
noines dura jusqu'au dixième ou onzième
siècle, temps auquel ils partagèrent les re-
venus de leur église. {Voy. biens d'église.)
On tâcha, mais en vain, de rétablir la vie
commune. Les conciles tenus à Rome en
1059 et 1063, firent quelques règlements à ce
sujet, surtout contre les possessions en pro-
pre de ces chanoines ; mais cela ne fut bon
que pour les nouvelles réformes suscitées
par de saints prélats en certaines églises.
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Yves de Chartres, par exemple, se plaignait

que de son temps, au commencement du
douzième siècle, la charité était refroidie, et

que la cupidité dominait si fort, que les clercs

ne vivaient plus en commun dans les églises

de la ville et de la campagne. Pour animer
les autres par son exemple, il commença
lui-même par établir la vie commune dans
l'église de Saint-Quentin de Beauvais, dont il

était prévôt. {Mém. du clergé, t. VI, p. 994.)

Mais cette réforme ne fut soutenue dans le

siècle suivant que par des clercs qui prirent

le nom de chanoines réguliersdeSaint-Augus-

tin ; non que ce saint eût fait une règle qu'ils

suivissent (car la Règle qui est dans les œu-
vres de ce saint a été composée pour des reli-

gieuses), mais parce qu'il était l'instituteur

de la vie commune pour les ecclésiastiques.

Ces nouveaux chanoines différaient des autres

en ce que ceux-ci pouvaient garder leurs

biens, au lieu qu'eux s'étaient engagés par

un vœu solennel à la pauvreté. (Thomassin,

part. III, liv. I, ch. 29.)

Dans le même siècle on mit dans plusieurs

cathédrales de ces chanoines réguliers. En
1142, un évêque de France obtint du pape
Innocent II une bulle qui lui permettait

d'établir la vie commune et la communauté
de biens dans son chapitre selon la règle

qu'on appelait alors de Saint-Augustin; ce

qui fut suivi par plusieurs évêques. Il serait

trop long d'en rapporter les exemples, qu'on

peut voir dans la Gallia christiana : il suffira

de dire, pour flnir l'histoire de l'état des cha-

noines séculiers et réguliers , que dans
presque toutes ces églises cathédrales où
il y avait des chanoines réguliers de Saint-

Augustin , ils ont été depuis sécularisés

,

quelquefois même pour un plus grand bien
,

comme on en a un célèbre exemple dans
l'église de Latran à Rome, où le pape Boni-

face VIII substitua des chanoines séculiers

aux réguliers, qui n'étaient ni assez bien

réglés ni assez puissants, disait ce pape dans

sa bulle de sécularisation, pour soutenir les

droits et l'honneur de cette église (Fleury,

Hist. eccl.y liv. LXXXIX, n. 66). Plusieurs

saints prélats , dans le dernier siècle, ont

voulu rétablir la vie commune entre les cha-

noines de leurs cathédrales, mais ils n'ont pu
réussir dans ce dessein. Il n'y a plus aujour-

d'hui que des chanoines séculiers.

Les chanoines réguliers, comme les cha-

noines séculiers, sont compris sous le nom
générique de chanoines : Appellatione canoni-

corum et canonicatus, veniunt e liant regiilares

(Glos., in ctem. Dispendiosam, verb. Benefi-

ciis, de Jurejurand.).

Sous le nom de clercs, dans les matières fa-

vorables, on comprend les chanoines, les di-

gnités et les places inférieures d'un chapitre
;

tout le clergé, en un mot, desservant dans
une église cathédrale ou collégiale : Cum
nomen clericis sit nomen generis et genus infé-

rât suas species ; secus in maleria slricla;

parce que les chanoines sont au-dessus des

simples clercs, digniores simplicihus clericis.

Le concile de Trente [sess. XXIV, cap. 12, in

fin.) appelle un corps de chanoines le sénat

de l'église, senatus ecclesiœ. (Fagnan, in cap.
Bonœ materiœ, de Post. prœlat., n. 2.)

A l'égard des chanoines réguliers, c'est une
question si l'on doit les comprendre sous le
nom de moines exprimé dans le droit. Les
chanoines réguliers se trouvent sans contre-
dit compris sous le nom de religieux, puis-
qu'ils font profession d'une règle qu'ils se
sont engagés par vœux de pratiquer. Ce qui
fait le doute sur le mot moine, c'est qu'on n'a
entendu pendant longtemps dans l'Eglise,
par ce nom, que les moines de Saint-Benoît,
qu'on appelait les moines noirs, monachos
nigros, et que la lettre du mot ne donne que
l'idée d'un religieux consacré totalement à la
vie solitaire et monacale; aussi n'a-t-on pas
compris les chanoines réguliers sous la dé-
fense que fait aux moines le concile de La-
tran, de desservir les paroisses sans compa-
gnon. {Voy. PAROISSE, RELIGIEUX, MOINE.)

§ 2. CHANOINES. Qualités
f
droits.

Les chapitres des cathédrales représentent
l'ancien presbyterium, qui n'était composé
que de prêtres et de diacres ; on ne devait en
rigueur y admettre que des ecclésiastiques
qui eussent reçu l'un de ces deux ordres.
Mais on y a admis des clercs inférieurs ; et
le concile de Mayence, tenu en 1349, fixe à
cette époque la décadence spirituelle et tem-
porelle des chapitres.
Lorsque le sous-diaconat fut mis au rang

des ordres sacrés, on communiqua aux sous-
diacres les avantages les plus considérables
des chanoines, savoir la séance dans les
sièges hauts du chœur, et la voix et le suf-
frage dans le chapitre. Le concile de Valence,
tenu l'an 1548, renouvela les peines canoni-
ques contre les chanoines qui refuseraient de
se faire ordonner sous-diacres, diacres ou prê-
tres dans les besoins de leur église. Le concile
général de Vienne et celui d'Avignon défendent
de faire entrer dans les chapitres, sous quel-
que prétexte que ce soit, ceux qui n'étant
pas sous-diacres ne doivent pas y avoir de
voix. {Clem. unie, de JEtat. et qualit.) Enfin
le concile de Trente {sess. XXII, c. 4, de Re-
format.) confirma ces règlements et y comprit
les églises régulières.

« Quiconque sera engagé au service divin,
dans une église cathédrale ou collégiale,
séculière ou régulière, sans être au moins
dans l'ordre de sous-diacre, n'aura point de
voix en chapitre dans lesdites églises, quand
les autres même la lui auraient accordée
volontairement. »

Le même concile ordonne au même endroit,
que tout ceux qui obtiennent dans les sus-
dites églises des bénéfices auquels se trou-
vent attachés des offices ou services qui
demandent certains ordres, s'y fassent pro-
mouvoir dans l'année.

Le concile de Trente passe plus avant;
pour rapprocher l'état des églises cathédra-
les ^lus près de leur première origine, il a
ordonné qu'on y affectât un ordre sacré à
tous les canonicats et à toutes les portions :

en sorte qu'il y en eût au moins la moitié de
prêtres , sans déroger aux coutumes plus
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louables qui exigent que tous les chanoines^

ou ta plus grande partie, soient prélres. Celle

distribution, suivant ce concile, doit élrefaite

parl'évêque et parles c/ianoines. {Sess. XXI,
cap. 12, de Reform.) Le décret du concile de
Trenle a été reçu dans le concile de Tolède

en 1556, e( dans celui de Bordeaux en 1583.

Celui de Bourges, en 1584-, ordonna seulement
que les chanoines seraient obligés de rece-

voir le sous-diaconat dans la première année
de leur réception quand ils en auront atteint

l'âge.

Dans le rang et la séance, on doit, selon le

concile de Bordeaux, tenu en 1024., avoir plus

d'égard à l'ordre sacré qu'au temps de la ré-

ception ; en sorte, néanmoins, que quand
ceux qui ont été reçus chanoines fort jeu-

nes deviennent prêtres, ils prennent leur

rang avant ceux qui sont plus anciens prê-

tres qu'eux, mais moins anciens chanoines.

Fagnan rapporte l'exemple de plusieurs

églises d'Italie, oii les prêtres pourvus de ca-

nonicals affectés aux sous-diacres , ne célè-

brent jamais solennellement, et n'ont de

séance au chœur qu'après les chanoines

diacres ; ainsi que les cardinaux qui ont le

titre de diacres, n'ont de rang qu'après les

cardinaux prêtres, quoiqu'ils soient eux-
mêmes prêtres et même évêques ou arche-

vêques. {Voy. préséance).

<}uant à l'âge requis pour être chanoinef

voyez AGE.

On voi l sous les mots canonicats, prébende,
si la chanoinie est quelque chose de la pré-

bende, et s'il faut nécessairement qu'un cha-

noine soit prébende.

En France, actuellement que les chapitres

ne sont pas de riches bénéfices comme autre-

fois, et que le nombre des chanoines est très-

limilé, puisqu'il n'existe plus de collégiales,

tous les chanoines doivent être prêtres. ( Voy.

CHAPITRE.)

§ 3. CHANOINES. Obligations.

Les chanoines sont obligés en conscience

à trois choses : la première à résider dans le

lieu où est située l'église dont ils sont cha-
noines : la seconde à assister à l'offic e cano-

nial qui s'y célèbre ; la troisième à se trouver

aux assemblées cipilulaires que tient le

chapitre en certains jours désignés. C'est

en ces trois choses que consistent les devoirs

essentiels d'un chanoine, ainsi que le prouve
Fagnan, in c. Licel, de Prœbendis. Ponlas,

verb. Chanoines, cas 20. {Voy. sur cela rési-

dence, OFFICE DIVIN.)

Si c'est une obligation de conscience à un
chanoine, d'assister aux chapitres de son
église, quand ils ont surtout pour objet le

maintien ou la réformation de la discipline

du corps, ceux à qui la convocation en ap-

partient, et qui ne le font pas, sont encore
plus répréliensibles; ces chapitres, suivant

Ciavanlus, devaient se tenir toutes les semai-
nes, et une fois le mois, en présence de VéVê-
<|ue, dans les églises cathédrales {Voy. cha-
pitre). Il n'en est plus de même aujourd'hui.

§ h. CHANOINE surnuméraire.

Quaad les revenus étaient possédés en

commun , il y avait dans chaque église au-
tant de clercs qu'elle en pouvait entretenir;
lors même que les fonds curent été partagés,
on reçut encore des chanoines ^ sans en dé-
terminer le nombre. S'il arrivait que le
nombre des chanoines excédât celui des pré-
bendes, on partageait une prébende en deux,
ou les derniers reçus attentiaient la première
vacance, Sub expeclaiione futnrœ prœbendœ.
Les fâcheuses conséquences de ces partages
et de ces expectatives obligèrent à fixer dans
toutes les églises le nombre des chanoines ^

quoiqu'il n'eût pas été réglé par la fonda-
tion. Le concile de Ravenne dit que chaque
église déterminera le nombre de ses cha-
noines selon ses moyens , sans pouvoir l'au-
gmenter ni le diminuer qu'avec la permis-
sion de l'ordinaire. Le chapitre de Ferrare
avait fait confirmer à Rome le statut par
lequel on avait fixé le nombre des chanoines.
Innocent III mande à ce chapitre que si ses
revenus sont augmentés, on ne doit avoir
aucun égard à ce statut ni à sa confirma-
lion

,
parce qu'on infère toujours ou qu'on

sous-entend dans ces règlements la clause
universelle :Si ce n'est que tes retenus de ré-
glise s'augmentassent si fort avec le temps,
quits fussent suffisants pour un plus grand
nombre de chanoines.

La congrégation du concile de Trente a
déclaré que l'évêque peut créer des cha-
noines surnuméraires , à qui les premières
prébendes vacantes doivent être données.
(Fagnan, in lib. I, part.I, p. 155. Thomas-
sin, pari. IV, liv. I, ch. 47, n. 14.

En France, l'usage de ces chanoines sur-
numéraires, sub expectatione futurœ prœ-
bendœ , a toujours été absolument inconnu.

§ 5. CHANOINES privilégiés.

Ce sont ceux qui , sans assister à l'office ,

OU même sans résider, jouissaient des fruits

de leurs prébendes : sur quoi voyez au mot
ABSENT.

§ 6. CHANOINE domiciliaire ou damoiseau,
(Canonici domicilares).

On appelait ainsi dans quelques chapitres,

comme à Strasbourg et à Mayencc, les jeunes
chanoines qui n'étaient pas encore dans les

ordres sacrés : on les appelait aussi cha-
noines m minoribus.

§ 7. CHANOINE capitulant.

C'est le chanoine qui, étant constitué dans
les ordres sacrés , a voix délibéralive dans
les assemblées capitulaircs.

§ 8. CHANOINE expectant (ad effectum).

Le chanoine expectant était un chanoine à
qui l'on avait donné le titre de c/ranotnc,voix

au chapitre, place au chœur, avec l'expecta-
tive de la première prébende vacante , sub
expectatione prœbendœ. Le chanoine ad effec-

tum était un dignitaire auquel le pape con-
férait le litre nu de chanoine sans prébende,
à l'effet de posséder une dignité dans un cha-
pitre , Ad effectum obtinendi aut retinendi

dignitatem.
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§ 9. CHANOINES héréditaires ou laïques.

Les chanoines héréditaires étaient des laï-

ques auxquels qiielquos églises cathédniles
ou collégiales déféraient le titre el les hon-
neurs de chanoines honoraires , ou plutôt de
chanoines ad honores. C'est ainsi que dans
le cérémonial romain l'empereur était reçu
chanoine de Saint-Pierre de Rome ; le roi de
France était chanoine honoraire héréditaire
de plusieurs églises du royaume. Lorsqu'il

y fais;>it son entrée , on lui présentait Vau-
rausse et le surplis; l'ecclésiastique à qui
S. M. les remettait était créé chanoine ex-
pectant. (Mém.dii clergé, tom.Xl, pr.g. 1128.)
Il y avait aussi dans le royaume des sei-
gneurs particuliers qui jouissaient, dans quel-
ques chapitres, du litre et des droits de cha-
noine héréditaire ; tels que les comtes de
Chastellux, qui étaient chanoines héréditaires
d'Auxerre, en souvenir des services que l'ua
d'eux avait rendus au chapitre de cette ville,

après la bataille de Cravan. Mais ils ne pou-
vaient jouir d'aucun revenu, ce qui était dé-
fendu par un concile tenu à Montpellier l'aa
1255.

§ 10. CHANOINES honoraires.

Les chanoines honoraires sont des cha-
noines qui jouissent de l'honorifique attaché
au titre de chanoines. Il y en avait autrefois
de laïques et d'ecclésiastiques; les laïques
étaient les chanoines héréditaires dont on
vient de parler. On les appelait aussi cha-
noines laïques. Les chanoines honoraires ec-
clésiastiques étaient les plus communs, et
leurs titres avaient diiïérenlos causes dans
certaines églises. Aujourd'hui il y a encore
beaucoup de chanoines honoraires. Ce sont
des prêtres que les évêques honorent plus
particulièrement de leur estime ou de leur
confiance, à qui ils donnent le droit de porter
la mosette ou habit de chœur des chanoines
titulaires. Ces chanoines n'ont aucune obli-
gation particulière à remplir. Leur nombre
est illimité dans chaque diocèse. Les évêques
peuvent donner ce titre honorifique à des
prêtres de diocèses étrangers au leur, mais
ceux-ci ne peuvent porter les marques dis-
tiiictives de leur dignité qu'avec l'agrément
de leurs évêques respectifs. Les évêques don-
nent aussi à quelques-uns de leurs collègues
dans l'épiscopat le titre de chanoine d'hon-
neur de leur cathédrale.
Depuis le concordat de 1801, il n'y a plus

en France que des chanoines tittUaires et des
chanoines honoraires. Les chanoines titulaires

sont nommés par l'évêque, et après par le

gouvernement, qui leur fait un traitement.
Ce n'est plus que l'ombre de l'ancienne or-
ganisation canoniale, dont ils ont cependant
tous les droits canoniques. Chaque mêtro-
{»oIe a neuf chanoines et chaque cathédrale
luit. Il n'y a que la métropole de Paris qui en
a seize. On peut consulter, au mot chanoine,
le Dictionnaire liturgique de M. Pascal. (Foy.
CHAPITRE.)

CHANOINESSES.
Il y a deux sortes de chanoinesses : les unes,

CHA a»
sans être engagées pas des vœux, forment ur
chapitre ou communauté, d'où elles peuvent
sortir pour se naarier et s'établir dans le
monde : ce qui n'empêche pas qu'elles ne
jouissent du privilège de cléricature , et
qu'elles ne soient comprises dans l'état ec-
clésiastique. Elles chantent Foffice divin avec
l'aumusse et un habit qui revient à celui des
chanoines

; l'abbesse et la doyenne, qui sont
bénites, ne peuvent se marier. Clem. 1, de
Relig, domib. , c. Dilect., de Major, et obed. ;
Glos. , verb. Canoniss. (Mém. du cleroé ,

tom. VII, p. 549,)
Les autres chanoinesses sont de vraies re-

ligieuses, vivant sous la règle de Saint-Au-
gustin. Le père Thomassin en fixe l'origine
à celle des chanoines réguliers. Le concile
de Vernon, dit-il, ne met point de différence
entre les hommes et les femmes qui se con-
sacrent à Dieu, et il les oblige tous indilîé-
remment, ou de suivre la règle monastique,
ou d'embrasser la vie canoniale sous la di-
rection de l'évêque; d'où l'auteur conclut
que comme ces chanoines, soumis à l'empire
et à la direction immédiate de l'évêque,
étaient distingués des réguliers ou des moi-
nes, assujettis immédiatement à un abbé et
à la règle de Sainl-Benoîl : aussi les chanoi~
nesses étaient différentes des moniales, en ce
que celles-ci étaient sujettes à la règle de
Saint-Benott, et celles-là avaient une règle
toute particulière, tirée des canons. Le père
Thomassin prouve ensuite que ces chanoi-
nesses régulières faisaient au moins profes-
sion de continence, et même de stabilité, si

ellesen renonçaient pas tout à fait à la pro-
priété des biens. De la Discipline, part. III,
liv. I, ch. 39, n° 8. {Voy. abbesse.)

11 n]y a plus de chanoinesses en France,
mais l'Allemagne a encore conservé quelques
chapitres de chanoinesses issues de grandes
familles. Elles chantent l'office an chœur,
revêtues d'une aumusse.
Dans l'Eglise orientale, on appelait chanoi-

nesses des femmes qui, dans les cérémonies
funèbres, chantaient des psaumes pour le

repos des âmes des défunts, et s'occupaient
de la sépulture des morts. Il en existe encore
en certains lieux, dit M. l'abbé Pascal, dans
ses Oi'igines de la Liturgie.

CHANOINIE.

Titre du bénéfice de celui qui est cha-
noine. {Voy. CANOISICAT.)

CHANT. ( Voy. chantre , plain-chant.)

CHANTRE , CHANTRERIE.

C'est une dignité dans certains chapitres,
un office ou même une simple commission
dans d'autres. Il n'y a, à cet égard, aucune
règle certaine, pas même sur le nom de cet
office -, car dans le droit on trouve les fonc-
tions de chantre données au primîcier : Ad
primicerium pertinent... et officium cantandi,
et peragendi sollicite, lectiones, psalmum, lau-
des et responsaria ofjic. qui clerieorum dicere
debeatf ordo quoque et modus canendi in choro
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pro solemnitate et tempore. {Can. Perlecti,

dist. 25.)

Le chapitre Cleros, dist. 21, n'attribue au
chantre que la lonction de donner le ton au
chant : Cnntor autem vocatus, dit ce canon,
tiré des Étymologies de saint Isidore, quia

vocem modulatur in cantu; hujus duo gênera

dicuntur in arle musioUy sicut docli homines
latine dicere potuerunt, prœcentor et succen-

tor : prœcentor scilicet, qui vocem prœmittit

in cantu; succentor autem, qui subseauenter

canendo respondet ; concentor autem dicitur
,

quia consonat; qui autem non consonat nec

concinit, nec cantor nec concentor erit.

C'est de ces différentes définitions, inappli-

cables aux usages d'à présent, sur le pied

qu'est le chant dans les églises, qu'est venue
la diversité des règles dans les chapitres, par
rapport au nom et aux fonctions de chantre.

Quelques auteurs disent qu'on a tort de con-
fondre le primicier avec le chantre; le pre-

mier, dit-on, a le soin du rituel, et a des

fonctions bien opposées à celles du chantre,

comme il paraît par les deux canons cités ci-

dessus ; mais d'autres auteurs ne font qu'une
même dignité du primicier et du chantre,

qu'ils subordonnent à l'archidiacre et à l'ar-

chiprêire. Il paraît que le nom de primicier

vient de ce qu'on donnait autrefois te nom
à celui qui présidait à une école de chant,

établie dans chaque diocèse ou dans chaque
ville ; d'autres ne conviennent pas de cette

étymologie, et veulent qu'on ait donné ce

nom à celui qui était chargé de marquer sur

une carte les absents et les présents aux offi-

ces, lequel était censé le premier et le plus

diligent au chœur. IVoy. capiscol.) Mais,

quoi qu'il en soit de ces opinions, plu-

sieurs conciles ont chargé le chantre des

chapitres du soin du chant au chœur, et c'est

là le droit commun. (Concile de Cologne en
1260 et 1536, can. 3; concile de Mexique en
1583, tom. XV des Concil., p. 1348.) Barbosa
{de Jure eccles., lib. l , cap. 28, n. 12) fait

mention de quelques déclarations de la con-
grégation des Rites, qui donnent aux cAan/res

les mêmes fonctions. Les chantres portent

en quelques églises un bâton. ( Voy. bâton
CANTORAL. ) Dans quelques chapitres de

France on a conservé le souvenir de la digni-

té de préchanlre, caput chori, et l'on voit

un grand chantre tenant en main le bâton
cantoral, insigne de sa dignité. C'est tantôt

un archidiacre, tantôt un chanoine titulaire

ou honoraire. On lui donne aussi le titre de
grand écolâtre, qui se rapproche de celui de

capiscol ( Voy. ce mot). Il étaitautrefois chargé
de la surveillance des écoles chrétiennes.

En France, de droit commun, c'est au
doyen et aux premières dignités de présider

au chœur, et aux chantres de régir le chant,

et de régler môme par provision les contesta-

lions qui pourraient arriver à ce sujet.

Nous empruntons le passage suivant aux
Origines de la Liturgie que vient de publfér

M. Tabbé Pascal. « Saint Grégoire, dit cet

« auteur, col. 288, en instituant une école de
« chant, n'avait pas dédaigné d'en être lui-

« même le premier maître. C'était un bel

« exemple à suivre : aussi nous voyons qu'a-
« près lui les principaux dignitaires des ca-
« thédrales , les abbés des monastères ne
« trouvaient point indigne d'eux de présider
« les écoles de chant. Mais ces écoles ne se
« bornaient pas uniquement à cette élude,
« on y apprenait tout ce qui était nécessaire
« pour mériter le titre de clerc. Il ne faut donc
« point être surpris, quand nous lisons que
« pour faire un chantre passable, on devait
« étudier dix ans. Le chef de ces écoles por-
« tait le nom de capiscol, caput scholœ, et
« quelquefois celui de prœcentor. Le second
« degré était celui de chantre, et le troisième
« celui de sous-chanlre. L'évêque était lou-
« jours accompagné de l'école des chantres
« quand il officiait, et le chef de l'école avait
«auprès de lui une place distinguée. Il y
« avait même dos chapitres où la dignité de
« chantre était la première. Ce cAan/re tenait
« en main un bâlon d'argent ou de vermeil,
« symbole de ses fonctions. Cet usage existe
« encore en plusieurs diocèses. Le chant élait

« regardé comme une science à laquelle on
« se faisait un honneur de s'appliquer. On
« qualifiait de docteur en chant ceux qui en
« étaient jugés dignes après un sévère cxa-
« men. On conçoit qu'une science, environ-
« née de tant de prérogatives, devait être soi-

« gneusement cultivée, et que les bonnes tra-

« ditions devaient se perpétuer. Du septième
« siècle au quatorzième, cet ordre de < hoses
« subsista à pou près dans son intégrité. Mais
« alors le soin d'enseigner le chant fut dévolu
« à des maîtres gagés et affoclé aux person-
« nés inférieures des chapitres. Les titres de
« capiscol, de préchantre ou grand chantre,
« de sous-chantre, furent déférés comme bé-
« néfices largement rétribués à des digni-

« taires qui, fort souvent, ne savaient pas
« même chanter. On se vit forcé de prendre à
« gage des laïques chargés d'exécuter le chant,

« et ceux-ci ne firent plus de celte fonction
« qu'un métier plus ou moins lucratif. Depuis
« l'immense réduction de bénéficicrs qui s'est

« opérée dans l'église de France, les cathé-
« drales et les grandes paroisses n'ont plus
« que des chantres la'iques, dans lesquels on
« exige surtout une belle et forte voix, mais
« qui, trop souvent, n'observent pas les rè-

« gles bien importantes de la décence et de
« la gravité dans le service divin. Comment,
« d'ailleurs, pourraient-ils chanter avec sen-
« timent et onction des paroles qu'ils ne com-
« prennent pas? A quoi sert, dit saint Bcr-
« nard, la douceur de la voix sans la dou-
« ceurducœur? Cela seul explique pourquoi,
« surtout en France, depuis un demi-siècle,
« le chant a subi de graves altérations. »

L'Eglise a toujours attaché beaucoup d'im-
portance au chantecclésiastique. Benoît XiV,
dans son Encyclique ylnnu.ç, de l'année 1749,
après avoir rapporté plusieurs canons sqr
cette matière, ajoute : Jlinc necessario sequi-
tur, diligenter invitandum esse ut cantus prœ-
ceps minime sit, atque suis locis pausœ fiant,
ut altéra pars chori versiculum subsequentem,
non exordiatur priusquam altéra anteceden-
temabsolverit; demum ut cantus vocibus um •
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sortis peragatur, et chorus a peritis in cantu
ecclesiaslicOj qui cantus planus seu firmus di-

cituTy regatur. Hujusmodi cantus iile est,

guem ad musicœ artis régulas dirigendutn mul-
lum laboravit S. Gregoriiis Mugnus ; cantus

ille est, qui fidelium animos ad devotionem
excitât, qui, si recte peragatur, a piis homi-
nibus libentiiis auditiir, et alleri, qui harmo-
nicusseu}nusicusdicitur,mei'ito prœferlur.Et
ideo concil. Trident., sess. XXIII, de Reform.,
cap. 18, prœcipit ut seminariorum alumni
cantus, computi ecclesiastici, aliarumque ho-

narum arlium disciplinam discant.

\\ n'était même permis à personne autre-
fois de chanter dans l'église, sinon aux chan-
tres ordonnés ou insciils dans le catalogue
de l'église : Non oportet prœter canonicos

cantores aliquos alios canere in ecclesia. (Con-
cile de Laodirée, can. 15.)

Les Pères de l'Eglise les plus respectables,

comme saint Jean-Chrysostome, saint Jé-

rôme, saint Ambroise, saint Augustin, don-
nèrent la plus grande attention à bannir des

assemblées chrétiennes les chants mous, effé-

minés, et la musique trop gaie, qui ne ser-

"Vaient qu'à flatter les oreilles et à étouffer les

sentiments de piété. Ces mêmes Pères ont sou-

vent recommandé l'attention, le respect, la

modestie, le recueillement, la dévotion avec
lesquels on doit chanter au chœur les louan-

ges du Seigneur. Toutes les fois que l'on

s'est écarté de l'ancien esprit de l'Eglise, et

que l'on a introduit dans l'offlce divin une
musique profane, les auteurs ecclésiastiques

en ont fait des plaintes amères, et plusieurs

conciles ont formellement défendu ces abus,

comme le concile in Trullo, l'an 692, celui de

Cloveshou, l'an 747, celui de Bourges, l'an

1584, etc. 11 est fâcheux que ce désordre soit

aujourd'hui plus commun qu'il ne fui jamais;

toutes les personnes vraiment pieuses en dé-

sirent la réforme.

La nomination et la révocation des chan-

tres, dans les villes, appartiennent aux mar-
guilliers, sur la proposition du curé ou des-

servant (Art. 33 du décret du 30 décembre
1809); mais dans les paroisses rurales, ce

privilège est attribué au curé, desservant ou
Tîcaire (Art. "7 de l'ordonnance du 12 janvier

1825). Leur traitement est réglé et payé par

la fabrique (Art. 37 du décret du 30 décembre
1809).

tiHAPE.

On appelait chape de saint Martin, dit M.

Pascal, un grand voile de taffetas sur lequel

était peinte l'image de ce saint. Pendant près

de six cents ans, les Français portèrent cette

bannière à la guerre comme un gage assuré

de la victoire. Les rois de la seconde race

allaient prendre, avec un grand appareil, ce

voile ou chape au tombeau de saint Martin à

Tours. {Voy. chapelle, habit.)

DROIT DE CHAPE.

Dans la plupart des chapitres, et même des

maisons religieuses, le récipiendaire payait,

à sa réception, un certain droit qu'on appelait

droit de chape.

CHa

ICHAPELAIN.

éBd

Chapelain, dérivé de chapelle, est un nom
dont on étend beaucoup la signification dans
l'usage; on l'applique aux prêtres habitués
et desservants dans les chapitres, aux ofû-
ciers ecclésiastiques de la maison du roi et

des princes, aux aumôniers mêmes employés
à dire la messe dans des chapelles particu-

lières, et enGn aux titulaires de chapelle et

chapellenie. Nous ne parlerons ici des chape-
lains que dans la première acception, voyez
pour les autres, aux mots chapelle, aumô-
nier, et ci-dessous grand chapelain.

Les chapelains des chapitres sont les vi-

caires porlionnaires, demi-chanoines, semi-
prébendés, mensionnaires, habitués, bénéfî-

ciers et autres, sous d'autres noms, que les

chanoines ont eu soin d'établir dans leurs

églises pour être soulagés dans le chant et le

service divin. Dans beaucoup d'églises, les

chapelains a\ aient une autre origine; mais
dans toutes ils ont été placés pour être les

substituts et les coadjuteurs des chanoines.

Le concile de Cologne, tenu en 1536, can. 11,

témoigne aux chapelains qu'étant les vicaires

des chanoines pour assister au chœur, quand
leurs infirmités ou leurs occupations pres-

santes ne leur permettent pas de s'y trouver,

ils doivent satisfaire à une obligation si ex-

presse et en même temps si sainte, ou être

privés, non-seulement des distributions, mais
même des gros fruits : Incipiant intelligsre,

cur vicarii dicantur , superpelliceis quoque
utanlur ; cujus enim vices gèrent, nisi cano-
nicis adjutores accédant, horum nimirum, qui

vel adversa valetudine detenti, vel negoliis

necessariis avocati intéresse non possunt, etc^

Suspensionis pœna etiam a fruclibus, nedum
quotidianis illis qui distribmmtur, sedagros"
sis quoque pro culpœ modo animadvertendum
innon parentes (can. 11).

Le concile de Cambrai, en 1565, cap. 15,

voulut que ces vicaires destinés à chanter les

heures canoniales, Vicarii qui canonicas ho-

ras in choro canunt, fussent prêtres ou dans
les ordres sacrés, ou au moins lecteurs, et

s'il se pouvait, liés à la continence.

Le père Thomassin dit que les porlion-

naires des chapitres d'Espagne ont souvent
prétendu avoir les mêmes avantages que les

chanoines, surtout dans les cathédrales où
ils ont entrée dans le chapitre, pour délibérer

de certaines affaires où ils sont intéressés
;

mais la congrégation du concile a toujours

répondu qu'ils ne sont nullement compris, ni

dans les honneurs, ni dans les privilèges des

chanoines, et qu'ils ne peuvent prétendre que
ce que la coutume de chaque chapitre leur a

accordé. (Thomass., de la Discip., part. IV,

liv.I, ch. 47, n.l6.)

GRAND chapelain.

C'est le même que l'archichancelier. Bou-

chel, en sa Bibliothèque canonique, parle de

ces grands chapelains, il dit que l'abbé Val-

fhde comparait autrefois les grands chape-

lains aux comtes du palais, et les petits à
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ceux qui, à la manière des Gaulois, étaient

appelés vassi dominici : les uns et les autres,

dil-on, ont pris leur nom de la chape de saint

M.jrlin. (Voy. chancelier, et ci-après cha-

pelle.)

CHAPELLE, CHAPELLENIE.

C'est un bénéûce fondé ou attaché à un au-

tel ou chapelle.

Grégoire de Tours, dit le père Thomassin,

et les auleurs qui l'ont précédé, n'ont jamais

employé le terme de chapelle ou de chape-

lain. Marculphe est le premier qui ail donné

le nom de chapelle à la châsse de saint Mar-

tin (lu'on gardait dans le palais royal, et sur

laquelle on faisait les serments solennels

dans les causes qui se terminaient par ser-

ment : In palatio nostro super capellam do-

mini Martini, ubi reliqua sacramenta percur-

runt , debeant conjarare (
liv. I, chap. 38 ).

Quand les rois allaient à la guerre, ils fai-

saient porter cette châsse avec eux, cest

d'elle que l'oratoire des rois de France a été

appelé chapelle , nom qoi a passé depuis aux

oratoires des particuliers et à ceux des égli-

ses, nom qui a été même donné dans le nou-

veau droit à des paroisses, à des églises col-

légiales, à des monastères, quoique plus par-

ticulièrement on l'y trouve employé à signi-

fier un lieu consacré à Dieu dans rmleneur

ou à l'extérieur de l'église : Capellœ appella-

tione venit ecclesia parochidlis, quandoque

tamen nomine capellœ intelliqitur ecclesia col-

legiata, ul in c. Cum capella , de Privileg. ;

quandoque domus reliqiosa seu monasterium ,

ul per lot lit. de Capéll. monach.; frequentius

autem capellœ nomine intelligimiis vel sacel-

lum, id est locum Deo consecratum intus vel

extra ecclesiam. (C. Quisquis, 17, q. 4.) Fagnan,

de Prœbend., cap. Exposuisli,n.3, où cet au-

teur ajoute : Fréquenter etiam capellarum no-

men usurpamus pro oratoriis seu privatis, seu

publicis, interdum etiam capellœ dicunlur sa-

crorum. solemnia, quœ coram papa et cardina-

libus peraguntur : plurimum vero capella, ai-

tare et capeliania pro eodem accipiuntur, ut

probal Glos. in clem. 2, vers. 5. Dans le tes-

tament de Charleraagne, le terme de chapelle

est appliqué à tous les vases d'or et d'argent,

aux ornements et aux livres de sa sainte

chapelle , dont il ne voulait pas qu'on fît au-

cun partage. Capella, id est ecclesiaslicum

ministerium.

§ 1. chapelles. Bénéfices, leur nature.

Les canonistcs distinguent trois sortes de

chapelles ; il y en a, disent-ils, et surtout en

Espagne, qui sont fondées par dos laïques ,

sans l'interposition de l'autorité d'aucun su-

périeur; d'autres sont fondées avec l'autorité

de l'évêque, mais pour un certain temps, et

révocables ad nutum ; enfin il y en a qui sont

fondées d'autorité du sainl-siége ou de l'évê-

que, et érigées régulièrement en litre perpé-

tuel. Ces canonistcs appellent ces dernières

chapelles, chapelles collalives.

A l'égard de la première sorte de ces cha^

pelles ,
quoiqu'elles soient fondées à perpé-

tuité, et qu'on ait porté à leur établissement

toutes les formalités nécessaires, sauf l'ap-

probation de l'ordinaire, suivant les princi-,

pes que nous établissons sous le mol BÉNÉ-r
FïGEs, ce ne sont point dos bénéfi(tes, soit

qu'elles soient charf;ées de messos ou d'.iu-

tros services; ce ne sont que des fondalit)ns

laïcales et temporelles qui onlront dans le

commerce, et pi u vent par cousécjuent être

possédées, vendues, délaissées par des laïques

a des laïques, sans simonie et sans péché; le

clerc qui los possède peut n'avoir pas l'âge

requis, et n'est pas obligé de réciter les heu-
res canoniales ; mais les patrons ou parents
des fondateurs sont obligés de suivre l'inten-

tion de ces derniers, dans le choix et la no-
mination qu'ils font des lilulairos.

Les chapelles amovibles , c'est-à-dire de la

seconde sorte, suivant noire division, sont
de vrais bénéfices, selon quelques-uns, et se-

lon d'autres, des fondations pieuses, qui,

n'ayant la perpétuité en leur institution, ne
peuvent être de vrais bénéfices. Barbosa loc.

cit., n. 15, J6; où il est dit que, quoique ces

chapelles soient amovibles, les titulaires ne
peuvent être révoqués par malice ou par hu-
meur; et que même s'ils en sont en posses-
sion depuis longtemps, on ne peut plus les

révoquer.
Enfin les chapelles autorisées par l'évêque

sont de vrais bénéfices, dit Garcias, part. H,
cap. 2, n. 81. Si ces chapelles sont des autels

ou des églises particulières et séparées de
toute autre église , on les appelle alors pro-
prement chapelles, pour les distinguer des

autels et des chapelles qui sont renfermés
dans l'enceiiile d'une église qui en contient

d'autres, et auxquelles on donne le nom de
chapellenie. Cette diffcronee s'observe dans
l'adresse des lettres apostoliques ; le pape
dit aux titulaires des chapelles : Reclori ca-

pellœ N., et aux autres : N. perpétua capel"

lano in sacra œde, lemplo.

Quand l'autel ou le titre d'une chapelle se

trouve dans une église de réguliers, elle n'est

pas pour cela censée régulière, si la f. ndalion

porte qu'elle sera possédée par un séculier.

§ 2. CHAPELLE. Service, charges.

Le titre des fondations serl à régler la fta-

ture du service d'une chapelle. C'est par les

termes mêmes dont se sont servis les fonda»

teurs, que l'on juge si le bénéfice est sacerdo-

tal ou non. Quand la fondation porte que la

chapelle sera conférée à un prêtre, il ne suf-

fit pas à l'ecclésiastique de se fairo promou-
voir à la prêtrise, inlra annum, il faul qu'il

soit prêtre.

L'obligation de célébrer des messes ne
rend pas une chapelle sacerdotale ; le chape-

lain esl présumé satisfaire à son obligation

en célébrant les messes par un aulre ; l'évo-

que ne peut pas le contraindre à les célébrer

par lui-même, si la fondation ne l'y oblige

expressément ou par des termes et des cir-

constances équivalentes, comme si le fonda-

teur, après avoir imposé T'^bligation de la

célébration des messes, avait, sous peine do

privation de la chapelle , défendu au chape-
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lai n détenir nul bénéfice ni emploi qui pût

l'empêcher de la servir; ce serait faire vio-

lence au sens de celle condition que de l'in-

terpréter en faveur de la liberlé. Mais si le

foiulaleur a dit qu'à chaque vacance, on nom-
mera un chapelain qui sera tenu de célébrer

trois ou quatre messes, plus ou moins, cha-
que semaine ou chaque mois, la résidence

n'est pas pour cela nécessaire, ni le bénéfice

sacerdotal ; c'est ainsi que l'a décidé la con-

grégation des cardinaux.

Si la fondation porte qu'on nommera un
prêtre pour célébrer tous les jours la messe
dans une telle église , la chapelle est dans ce

cas sacerdotale, et requiert résidence person-

nelle ; c'est la différence qu'il faut faire du
mot chapelain cl du mot prêtre ; le fondateur

ne dit j imais qu'on nommera un prêtre, que
l'on n't'ntende qu'il a voulu rendre la cha-
pelle sacerdotale; au lieu qu'en se servant du
mot de chapelain^ on a interprété en faveur

de la liberté que, comme un autre, un prê-

tre peut être chapelain et remplir les dé-
sirs du fondateur par le ministère d'un

substitut.

Ces sortes de chapelles , qui exigent ainsi

résidence, rendent un bénéfie situé dans la

même église, suh eodcm tecto, incompatible
,

sur quoi voy. incompatibilité.

Un chapelain chargé de dire lui-même les

messes, n'est pas obligé à les faire dire par
d'autres, quand il est malade, pourvu que la

maladie ne soit pas de longue durée : les ca-

nonistes sont si peu d'accord sur le terme de

cette durée, que les uns la fixent à un ou
deux mois, les autres à huit ou dix jours.

Barbosa {de Jure EccL, tib. 111, cap. 5, n. 35)

dit qu'un chapelain, chargé de célébrer cer-

taines messes particulières à l'honneur et

sous l'invoca'ion de tel saint, ne doit pas

pour cela négliger de suivre l'esprit et le rit

de l'Eglise en certaines fêtes solennelles ; mais
il ne doit jamais recevoir un second hono-
raire et faire deux applications de ces messes
si la fondation ne lui permet de faire telle

application que bon lui semble.

Les chapelles sont sujettes à la visite des

évêques, et même d'autres supérieurs {Voy.

visite). Me'tn. du Clergé ^ tom. VII, pag. 71.

§ 3. CHAPELLE , oratoire.

Le mot de chapelle
,
pris dans ce sens, doit

être entendu des chapelles domestiques
,
qui

sont dans les maisons mêmes des particu-

liers, et de celles qui , appartenant aussi à
des particuliers, comme patrons ou autre-

ment, sont dans l'enceinte d'une église, In-
tra sppta unius ecclesiœ.

A l'égard des premières, l'usage en a com-
mencé par les premiers empereurs chré-
tiens. Constantin avait fait bâtir dans son
palais une espèce d'église, où il allait tous

les jours faire ses prières au Seigneur. Quand
il était à l'armée , il faisait élever aussi une
tente en forme d'église, et il avait toujours

avec lui des prêtres et des diacres pour y cé-

lébrer. Nos conciles de France nous appren-
nent que plusieurs seigneurs, particuliers

avaient leurs oratoires domestiques. (Tho-
massin, part. II, liv. I , ch. 54- , n. 13.)

Presque tous les châteaux, et plusieurs
maisons de campagne

,
qui sont l'habita-

tion de personnes riches
,
possèdent une cha-

pelle. Saint Jean-Chrysoslome exhorte même
les familles opulentes ou aisées , à cons-
truire des chapelles dans leurs maisons ru-
rales. Il est vrai que c'était dans l'intention
d'en faire plus tard des églises paroissiales

,

et il faut bien reconnaître qu'un grand nom-
bre de ces dernières n'ont d'autre origine
qu'un petit oratoire particulier. De là en-
core, l'usage où l'on était dans les paroisses
rurales de prier pour le seigneur cl la dame
du lieu. C'étaient de précieux souvenirs de
la fondation primitive, et il était bien juste
que les populations, qui s'étaient agglomé-
rées autour du château seigneurial

, prias-
sent pour les fondateurs de ces églises et

pour leurs héritiers.

A présent l'usage de ces chapelles est assez
commun. Les prélats l'accordent , suivant
les circonstances , aux personnes qui se
trouvent dans le cas du ch. Si quis , dist. 1

,

de Cons.^ et sous les conditions qu'il ren-
ferme. En voici la teneur : Si quis eliam
extra parochias^ in quibus legilimus est or-
dinariusque convenlus , oratorium habere vo-
luerit ^ reiiquis feslivitatibus ut ibi missam
audiat, propler fatigalionem familiœ, justo
ordine perniiltimus. Pascha, vero,Natali Do-
mini, Èpiphania, Ascensione Dornini, Pente-
coste et Natali sancli Joannis Baptistœ, et si

qui maximi dies feslivitatibus habentw\ non
nisi in civitatibus aul in parochiis audiant ;

clerici vero si in his festiviiatibus quas supra
diximus {nisi jubenle aut permiltente epis-
copo) ibi missas celcbrare voluerint, commu-
nione privenlur.ll s'est glissé, parla suite,
plusieurs abus dans ces concessions de cha-
pelles, mais le zèle des évoques les a répri-
més. Cette discipline s'est maintenue à peu
près jusqu'au temps présent.
Le canon Si quis et ceux de presque tous

les conciles, qui ont fait des règlements à ce
sujet, doivent faire regarder la concession
de ces chapelles comme peu favorable. (Mé-
moires du Clergé, tom. Vl, pag. 73, 1163.)

Rien n'empêche que chaque fidèle n'ait

dans sa maison un oratoire, où il fasse ses
prières, pourvu qu'on n'y célèbre pas les
saints mystères ; les clercs mêmes ne peuvent
faire les offices sans permission de l'évêque,
sous peine de déposition : c'est la disposition
du can. Unicuique,etd\i can. Clericos, dist.l.

A l'égard du droit des curés, sur les of-
frandes qui se font dans les chapelles de
leurs paroisses, voyez oblations.

Il appartient à l'évêque seul et non au cu-
ré , de marquer le lieu pour l'édification

d'une chapelle dans l'église paroissiale.

Décret du 22 décembre 1812, relatif au mode
d'autorisation de chapelles domestiques et
oratoires particuliers.

Art. 1". Les chapelles domestiques et ora-
toires particuliers, dont il est mention coi
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l'article U de la loi du 18 germinal an x
{Voy. ARTICLES organiques), ct qui n'ont pas

encore été autorisées par un décret impé-

rial, aux termes dudil article, ne seront au-
torisées que conformément aux dispositions

suivantes.

Art. 2. Les demandes d'oratoires particu-

liers, pour les hospices, les prisons, les mai-

sons de détention et de travail , les écoles

secondaires ecclésiastiques , les congréga-

tions religieuses, les lycées ctles collèges, et

de chapelles et oratoires domestiques , à la

ville ou à la campagne, pour les individus

où les grands établissements de fabriques et

manufactures, seront accordées par nous, en

notre conseil, sur la demande des évêques.

A ces demandes seront jointes les délibéra-

tions prises , à cet effet, par les administra-

teurs des établissements publics, et l'avis des

maires et des préfets.

Art. 3. Les pensionnats pour les jeunes

filles et pour les jeunes garçons, pourront

également , et dans les mêmes termes, obte-

nir un oratoire particulier , lorsqu'il s'y

trouvera un nombre suffisant d'élèves , ct

qu'il y aura d'autres motifs déterminants.

Art- i. Les évêques ne consacreront les

chapelles ou oratoires
,
que sur la représen-

tation de notre décret.

Art. 5. Aucune chapelle ou oratoire ne

pourra subsister dans les villes que pour

causes graves, et pour la durée de la vie de la

personne qui aura obtenu la permission.

Art. 6. Les particuliers qui auront des

chapelles à la campagne, ne pourront y faire

célébrer l'office que par des prêtres autori-

sés par l'évêque ,
qui n'accordera la permis-

sion qu'autant qu'il jugerait pouvoir le faire

sans nuire au service curial de son diocèse.

Art. 7. Les chapelains des chapelles rura-

les, ne pourront administrer les sacrements,

qu'autant qu'ils auront les pouvoirs spé-

ciaux de l'évêque, et sous l'autorité et la

surveillance du curé.

Art. 8. Tous les oratoires ou chapelles ou-

ïe propriétaire voudrait faire exercer le

culte, et pour lesquels il ne présentera pas,

dans le délai de six mois, l'autorisation

énoncée dans l'article 1", seront fermés, à

la diligence de nos procureurs près nos

cours et tribunaux, et des préfets, maires,

et autres officiers de police.

Nous remarquerons, qu'à l'égard des com-

munautés religieuses et des maisons parti-

culières ,
l'autorisation de l'autorité civile

fut requise à l'époque du concordat, princi-

oaloment à cause des réunions secrètes des

^dèles qui lui étaient opposés. On peut con-

sulter à cet égard les Mémoires ecclésiasti-

ques, par M. Jauffret , tom. I", pag. 394.

Cependant, depuis, la loi n'a pas dispensé

de l'autorisation, et il faut la demander con-

formément au décret ci-dessus.

§ 4.. CHAPELLES ToyaUs.

On nomme chapelles royales celles des pa-

lais habités par les souverains. 11 faut ici

se rappeler ce que nous avons dit plus

S

haut , au sujet de la châsse "de saint Mar-
tin

,
qui était conservée dans les châteaux

royaux: on y trouve l'origine des chapelles
dont nous parlons. Plusieurs ecclésiastiques
étaient préposés à la garde de ce précieux
trésor; de là sont venus les grands aumô-
niers ou archichapelains de Frame, les au-
môniers, chapelains et clercs de chapelle des
temps postérieurs. Presque dès la première
époque de leur formation , ces chapelles

étaient desservies par des ecclésiastiques
réguliers ou séculiers, qui y faisaient l'of-

fice comme dans les cathédrales et autres
grandes églises. Hincmar assure que depuis
que Clovis eut été baptisé, ce fut un évêque
qui fit la fonction d'apocrysiaire , c'ost-à-

dire d'archichapelain, dans les palais des
rois. Thomassin , d'après quelques passages
de saint Grégoire de Tours , révoque en
doute cette assertion. Quoi qu'il on soit, les

ecclésiastiques employés au service de la

chapelle du roi, ont toujours été des person-
nages de distinction. Sous les rois de la se-
conde race , il y avait un archichapelain qui
avait la conduite de la chapelle du palais, et

dont l'autorité était fort grande dans les af-
faires ecclésiastiques ; il était dans le con-
cile, comme le médiateur entre le roi et les

évêques; souvent il décidait les contesta-
tions , et il ne rapportait au roi que les plus
considérables. Une très-haute influence était

encore accordée à ces grands officiers ecclé-

siastiques dans les temps modernes. Les of-

fices, dit le père Thomassin, se chantaient
avec une piété exemplaire et avec une au-
guste majesté dans la chapelle royale. Le
clergé était autrefois composé de clercs et de
religieux, afin de recevoir tout ce qu'il y
avait de plus pieux et de plus éclairé dans
Ittat ecclésiastique.

§ 5. Saintes chapelles.

On donnait le nom de sainte Chapelle à plu-

sieurs églises de France dont les rois étaient

les fondateurs et les collateurs; telles étaient

les saintes C/ja/;p//es de Paris, de Dijon, de Vin-

cennes , de Bourbon-l'Archambault, etc., et

ces églises jouissaient de certains privilèges

qui avaient leur fondement dans la munifi-
cence de leurs illustres fondateurs. La sainte

Chapelle de Paris, fondée pas saint Louis pour

y mettre les reliques apportées de la Terre-
Saints, avait un chapitre collégial composé
de treize chanoines: celle de Vincennes en
avait pareil nombre. La sainte Chapelle de

Paris subsiste encore , et sous le rapport de

l'art chrélien , au xiii* siècle, ce petit édifice

est un chef-d'œuvre du style gothique. Une
restauration complète et intelligente de cet

admirable édifice a lieu au moment où nous
écrivons ces lignes, et l'on espère que dans
peu de temps il pourra être rendu au culte

catholique.

§ 6. chapelles papales.

Lorsque le souverain pontife officie solen-

nellement , ou même assiste à l'office divin,

accompagné des cardinaux et prélats de sa

maison, on dit que Sa Sainteté tient chapelle.
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Ces expressions sont consacrées par un très-

ancien usage.

Les chapelles papales remontent aux pre-

miers siècles du christianisme. Saint Zéphi-

rin, élu en l'an 203 , ordonna que lorsqu'un

évèque célébrerait la messe, tous les prêtres

l'assisteraient, de même que les évêques et

les prêtres entouraient, à Rome , le souve-

rain pontife lorsqu'il officiait. Mais au mi-

lieu des persécutions il n'était guère possi-

ble que ces chapelles pontificales fussent ac-

compagnées d'un grand appareil. Lorsque
Constuntiu eut rendu la paix à l'Eglise, ces

chapelles prirent un grand lustre, surtout

lorsque cet empereur eut donné à saint Mel-

chiade le palais de Lalran, et qu'il eut été

possible d'élever dans Rome plusieurs basi-

liques. Or, au IV* siècle, existaient déjà les

églises patriarcales du Sauveur ou Saint-

Jean-de-Latran, de Saint-Pierre, au Vatican,

de Saint-Paul, sur la voie d'Ostie, de Sainte-

Marie-Majeure , et de Saint-Laurent , hors

des murs. Les papes, en certains jours, visi-

taient solennellement ces églises et y célé-

braient les saints mystères, avec leur cha-

pelle papale, composée des évêques subur-
bicaires, des prêtres romains et des clercs.

Plus tard on y appela les abbés des vingt

abbayes les plus considérables de Rome.
Nous ne pouvons avoir le dessein de décrire

les nombreuses cérémonies où ces chapelles

ont lieu ; on les trouve dans les livres pon-
tificaux de la cour romaine, et dans plu-

sieurs arliclcs du Dictionnaire liturgique

de M. l'abbé Pascal , auquel nous emprun-
tons ce passage.

Les évêques ont le droit de chapelle, c'est-

à-dire qu'ils peuvent, non-seulement dire la

messe dans l'oratoire particulier de leur pa-
lais, mais encore partout ailleurs, sur un
autel portatif, ubique locorum extra eccle -

siam. On nomme aussi chapelle de l'évêque,

les ornements, vases, ustensiles, etc., qui

sont nécessaires pour l'exercice de ses fonc-

tions. Quelques prêtres aisés ont donné
aussi, par extension, le nom de chapelle à la

collection des objets nécessaires à la célébra-

lion du culte et dont ils sont propriétaires.

Mais il y a loin de là au droit de chapelle

qui appartient exclusivement à l'épiscopat

et dont les papes dotent les prélats qui n'ont

pas le caractère épiscopal.

Oa nomme chapelle ardente la salle, ora-

toire, chapelle d'église où l'on expose pen-
dant quelques jours le corps d'un grand per-

sonnage, tel qu'un pape, un roi, un cardinal,

un évêque, etc. Le lieu de cette exposition

funéraire est éclairé d'un grand nombre de

cierges, ce qui lui a fait donner ce nom. En
certaines provinces , le reposoir du jeudi

saint, où l'on allume un très-grand nombre
de cierges et de lampes

,
porte aussi le nom

de chapelle ardente.

§ 7. CHAPELLES vicarialcs.

Les chapelles vicariales sont des espèces
de paroisses reconnues par le gouvernement.
Il n'y a entre elles et les succursales d'autre

dilTérence que la dénomination, le traile-

DKi'IT CANON. 1.

ment du titulaire, et dans certains cas le

mode de possession de biens. Les vicaires
chapelains ne sont ni plus dépendants ni
plus indépendants de l'autorité, soit spiri-
tuelle, soit temporelle. Cette assimilation a
été reconnue par un avis du conseil d'Etat
du 28 décembre 1819. Les chapelles vica-
riales peuven^ par conséquent recevoir des
donations et avoir une administration indé-
pendante de la cure ou succursale (ord. da
12janv. 1825).

Voici ce que statue le décret du 30 septem-
bre 1807, relativement aux chapelles vica-
riales, titre II.

« Art. 8. Dans les paroisses ou succursales
trop étendues , et lorsque la difficulté des
communications l'exigerait, il pourra être
établi des chapelles.

« Art. 9. L'établissement de ces chapelles
devra être préalablement provoqué par une
délibération du conseil général de la com-
mune, dûment autorisé à s'assembler à cet
effet, et qui contiendra l'engagement de do-
ter le chapelain.

« Art. 10. La somme qui sera proposée
pour servir de traitement à ce chapelain, sera
énoncée dans la délibération ; et après' que
nous aurons autorise l'établissement de la
chapelle , le préfet arrêtera et rendra exécu-
toire le rôle de répartition de ladite somme.

« Art. 11. 11 pourra également être érigé
une annexe sur la demande des principaux
contribuables d'une commune, et sur l'obli-

gation personnelle qu'ils souscriront de
payer le vicaire, laquelle sera rendue exécu-
toire par l'homologation et à la diligence du
préfet, après l'érection de l'annexe.

« Art. 12. Expéditions desdites délibéra-
tions, demandes, engagements, obligations,
seront adressées au préfet du déparlement,-
et à l'évêque diocésain , lesquels , après
s'être concertés , adresseront chacun leur
avis sur l'érection de l'annexe , à notre
ministre des cultes

,
qui nous en fera rap-

port.

« Art. 13. Les chapelles ou annexes dépen-
dront des cures ou succursales dans l'arron-
dissement desquelles elles seront placées.
Elles seront sous la surveillance des curés
ou desservants ; et le prêtre qui y sera atta-
ché n'exercera qu'en qualité de vicaire ou
de chapelain.»
Malgré la disposition de cet article , le vi-

caire chapelain, ainsi que nous le disons
plus haut, doit exercer ses pouvoirs dans les

termes qui lui sont prescrits par l'évêque
,

qui donne la juridiction dans les limites
qu'il juge convenable.
Un avis du conseil d'Etat, du 6 novembre

1813, ajoute au décret du 30 septembre 1807,
les dispositions suivantes :

« Le conseil d'Etat, qui, d'après le renvoi
ordonné par Sa Majesté, a entendu les rap-
ports de la section de l'intérieur, sur ceux
du ministre des cultes, tendant à faire ériger
des chapelles dans diverses communes

;

« Considérant que , s'il convient de mettro
les secours spirituels de la religion à la por-
tée des citoyens, il est également convenable

(Quinze.)
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d'établir, sur des ressources assurées, le sort

des ecclésiastiques chargés de les adminis-

trer et de ne point imposer aux contribua-

\ bles'des charges inutiles et au-dessus de leurs

« Considérant que les demandes en érection

de chapelles ne sont pas toujours appuyées

do documents suffisants pour démontrer la

nécessité de ces érections, ni pour établir le

rapport des charges qui doivent en résulter,

avec les contributions ordinaires
;

« Est d'ayis qu'indépendamment des docu-

ments exigés jusqu'à ce jour , toute demande

en érection de chapelles doit être accompa-

gnée à l'avenir :

« 1° D'un certiûcat de l'ingénieur du dépar-

tement, constatant la distance de la com-

mune demandante, à l'église paroissiale ou

succursale, et les difficultés que l'étal des

lieux pourront apporter aux communications

dans les mauvais temps
;

« 2" D'un certiûcat du directeur des con-

tributions, constatant le montant du princi-

pal des contributions foncière et mobilière

des domiciliés calholiques de la commune
réclamante, abstraction faite des accessoires

désdites contributions;

« 3° Et d'-un état de population certifié par

le sous-préfet. »

Quand une commune érigée en chapelle

vicariale fait face aux frais du culte, au

traitement et au logement du vicaire ou

chapelain, elle est dispensée de fournir sa

quote-part des frais de culte de la paroisse

dont elle dépend, aux termes d'un avis du

conseil d'Etat, dn 14 décembre 1810, sanc-

tionné par l'article k de l'ordonnance du 29

août 1819.

Les communes qui ont été érigées en cha-

pelles vicariales ,
peuvent obtenir des se-

cours pour les réparations de la chapelle et

du presbytère (circulaire du 21 août 1833).

Il serait inutile de demander actuellement

qu'une commune soit érigée en chapelle

vicariale f le gouvernement s'est imposé pour

règle de n'en ériger aucune.

§ 8. CHAPELLES de secours, chapelles de tolé-

rance.

On appelle chapelles de secours des églises

dans lesquelles la paroisse dont elles dépen-

dent est autorisée à faire célébrer les offices

religieux quand elle le juge convenable
,

mais qui n'ont aucune exislence légale dis-

tincte et séparée de cette paroisse.

On désigne sous le nom de chapelles de

tolérance, les églises qui , depuis le concor-

dat, n'ont obtenu aucun titre légal, et où
cependant l'exercice du culte catholique est

toléré. Ces églises n'étant pas reconnues
par la loi, elles ne peuvent se prévaloir

d'aucun droit ; elles n'ont qu'une existence

de fait, mais point d'existence légale. On les

désigne quelquefois aussi , mais impro-
priiinent, sous le nom d'annexés. {Voyez
ANNEXE.)

CHAPERON.

Le chaperon était autrefois une sorte de
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coiffure qui a , dit-on , doré en France jus-

qu'au règne de Charles VI, où l'on voit que
les factions des Armagnacs et des Bourgui-

gnons élaiont distinguées par le chaperon.

Cet ancien chaperon est res é dans les

ordres monastiques; mais dans la suite des

temps, on lui a fait changer de forme, et

il était resté aux docteurs dans les univer-

sités.

CHAPITRE.

Chapitre se prend en plusieurs sens : 1* pour
le lieu où s'assemblent les chanoioes ;

2" pour
le corps ou le collège même des chanoines :

ce dernier sens est le plus ordinaire. Capi-

tulum quandoque ponitur pru loco ubi cano-

nici congregantur ; quasiguificalione accipit.

{Panormitanusincap. In causis,de Elecl.)Sed

verius , ut et rei magis congrue, accipitur pro
ipso canonicorum collegio

,
pro ipsis canoni-

cis congregatis ; sic accipitur in cap. Capilu-
lum , de Rescriplis.

Dans la première acception de ce mot

,

on entend aussi l'assemblée que tiennent les

religieux et les ordres militaires, pour délibé-

rer de leurs affaires et régler leur discipline.

On entend aussi par chapitre une division

d'un ouvrage ou d'un livre, inconnue des

anciens , et introduite par les modernes
,

pour rendre les matières plus méthodiques

et moins confuses. L'on voit , sous le mot
DROIT CANON, que les auteurs des compilations

qui composent le corps de droit canon ont

nsé de cette division , et on la suit dans la

forme des citations de cet ouvrage ; mais on
donne plus souvent le nom de canons que de

chapitres aux extraits insérés par Gratien

dans son décret , sans doute parce qu'ils ont

été tirés, pour la plupart, des règlements

des conciles , auxquels on a toujours donné
préférablement le nom de canons. Dans notre

langue ,
plusieurs auteurs ne citent les cha-

pitres des décrétâtes que sous la dénomina-
tion de capitules : voyez pourquoi au mot
DROIT canon; mais le plus grand nombre em-
ploie, comme nous dans ce livre, le mol de

chapitre. Le terme de capilulaire vient de

capitulum , en ce dernier sens. [Voy. capi-

tulaire.) On peut en dire autant de ces an-

ciens règlements appelés capitula , que fai-

saient les évêques dans leurs diocèses, pour
servir d'instructions aux ecclésiastiques qui

leur étaient soumis.
Nous allons parler ici successivement des

chapitres dans les deux premières acceptions,

c'est-à-dire des chapitres composés de cha-
noines , et des chapitres formés par une as-

semblée de religieux.

On appelait autrefois les communautés des

clercs des noms de collège, congrégation,
couvent; le nom de chapitre est le plus nou-
veau. (Fleury, Inst. au Droit ecclés. , tit.

des Chanoines.)

On a mis en question si , sous la dénomi-
nation de chapitre, on devait comprendre les

évéquos, an appellatione capituli conlineatur
prœlatus? Albéric de Rosal est pour la néga-
tive {dict. capitul.).
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§ i. Origine des chapitres, leurs anciens et

nouveaux droits en général.

On ne sait pas bien quand est-ce que les

chapitres ont commencé à prendre la forme

où nous les voyons aujourd hui;ceque nous

disons , au mot chanoine, peut stTTir au

moins à le faire conjecturer, ainsi qu'à nous

donner une idée de l'origine et de l'ancienne

forme des chapitres. Nous n'userons donc

pas à cet égard de répétition ; il nous suffira

de dire ici que plusieurs regardent les cha-

pitres des églises cathédrales comme cet

ancien conseil de l'évêque qui composait son

presbyterium . sans l'avis duquel il ne faisait

rien de considérable dans le gouvernement

de son église.

Pendant le premier siècle de l'Eglise , les

prêtres et les diacres des villes épiscopales

composaient le clorgé supérieur, et ne for-

maient qu'un corps avec leur évêque ;
ils

avaient, indivisiblement avec lui et sous lui,

le gouvernement des autres ecclésiastiques

et de tous les fidèles du diocèse. C'est ce qui

faisait dire à saint Ignace, que les prêtres

sont les conseillers de l'évêque, et qu'ils ont

succédé au sénat apostolique ( Epist. ad

Trall.). Saint Cyprien suivait exactement

ces principes dans la pratique. Ce saint évê-

que, dès le commencement de son épiscopat,

avait résolu de ne rien faire sans le conseil

des prêtres, qu'il appelait ses confrères dans

le sacerdoce : Cam presbyteri. Quand le pape

Sirice voulut condamner Jovinien et ses er-

reurs, il assembla les prêtres et les diacres

de Rome, et il prononça avec eux le jugement

ile condamnation contre cet hérésiarque;

enfin le quatrième concile de Carlhage re-

commande aux évêques de n'ordonner per-

sonne , sans avoir pris auparavant l'avis de

son clergé. C'était aussi le clergé de la ville

épiscopale qui gouvernail le diocèse pendant

l'absence de l'évêque ou pendant la vacance

du siège ; mais il faut avouer que l'autorité

du clergé se bornait, dans ces circonslances,

à la décision des affaires qui ne pouvaient se

différer sans danger, renvoyant à l'évêque

successeur ou de retour celles qu'on n'était

p.is pressé de décider. (Thomassin, part. I,

liv I, ch. k^\ Furgole, des Curés primitifs,

ch. k ; Le Maire, ch. 1 de la première partie

du Traité du Droit des évêques.)

Cet usage d'assembler ainsi le clergé de

l'évêque devint plus facile, après qu'on eut

établi des églises à la campagne. Les évêques

cessèrent alors d'assembler [a presbytère pour

les affaires ordinaires; ils le convoquaient

seulement dans des occasions importantes
;

mais chaque évêque continua do régler et de

gouverner son peuple par les avis des ecclé-

siastiques qui faisaient leur résidence dans la

ville épiscopale ; ce qui se pratiquait si cons-

timment, qu'après l'érection des églises ca-
thédrales, oij les chanoines menaient une
vie commune, et dont on peut voir l'époque

au mot cuANoiNK, le chapitre de ces églises

devint comme le conseil ordinaire et néces-

saire de l'évêque; il ne faut, pour en être

convaincu , que lire le chapitre Novit , eœtr^

de his quœ fiunt a prœlat. sine consens. Le pape
Alexandre III y représente assez vivement
au patriarche de Jérusalem, que, ne compo-
sant qu'un même corps avec ses chanoines

,

dont il était le chef et eux les membres , il

était surprenant qu'il prît conseil d'autres
que d'eux , et qu'il instituât ou destituât des
abbés , des abbesses et d'autres bénéficiers

,

sans leur avis. Le même titre des Décrétales
déclare nulles les aliénations des biens d'E-
glise, faites par l'évêque, sans le consente-
ment du chapitre. Dans le titre suivant , il

est dit que l'évêque peut, avec la plus grande
partie du chapitre, imposer une taxe pour
les réparations de l'église. Ainsi , avant le
dixième siècle, l'administration des (évêques
était plus indépendante qu'elle n'a été depuis.
Alexandre 111 donna à l'évêque de Paris un
bref confîrmalif des concessions qu'il avait
faites inconsultis canonicis.

Mais, depuis ce temps, les choses ont bien
changé, soit que les chanoines aient été peu
capables de remplir la fonction de conseil de
l'évêque, pendant les siècles d'ignorance, soit
à cause des exemptions auxquelles les cha-
pitres ont eu leur part, sc«t enfin que les
évêques aient voulu gouverner avec plus
d'indépendance, les chapitres des cathédrales
ont perdu le droit d'être le conseil nécessaire
de leur chef; les chanoines sont restés seu-
lement en possession de quelques droits que
les évêques n'ont pu leur ôter, le siège étant
rempli , et de celui de gouverner le diocèse,
le siège vacant. Voici à cet égard les disposi-
tions du nouveau droit.

Le concile de Trente , en recommandant
aux évêques de ne donner les canonicals de
leurs églises cathédrales qu'à des personnes
capables de les aider de leur conseil , semble
approuver la disposition des décrétales qui,
comme nous avons vu ci-dessus , confirment
d'autorité celle union qui était anciennem( ni
autant l'effet de la modestie et de la charité
des évêques, que des lumières du clergé et
de son empressement à concourir avec le

chef au bien commun du diocèse. « Les di-
gnités, particulièrement dans les églises ca-
thédrales , ayant élé établies pour conserver
et pour augmenter la discipline ecclésias-
tique, et à (icssein que ceux qui les possé-
daient fussent éniinents en piété, servissent
d'exemple aux autres , et aidassent officieu-
sement les évêques de leurs soins et de
leurs services , c'est avec justice qu'on doit
désirer que ceux qui y seront appelés soient
tels qu'ils puissent répondre à leur emploi. »

(Sess. XXIV, ch. 12 , de Reform.
)

Le même concile ordonne , en plusieurs
autres endroits , aux évêques d'agir avec le

conseil de leur chapitre, comme pour établir
un lecteurde théologie,pour déterminer lesor-
dres sacrés qui doivent être attachés à chaque
canonicat, etc. (Sess. XXV, ch. 1; sess. XXIV
ch. 12 ; sess. XXIII, ch. 18; sess. XXIV, c. 15.)
Des chapitres de la province de Milan pous-

saient trop loin l'exécution du concile de
Trente. Saint Charles fit ordonner, en son
cinquième concile de Milan, que l'évêque ne
prendrait l'avis de son chapitre, que dans les
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cas marqués expressément par le concile de

Trente.
, , ^ .^

Ce dernier concile donne aux évéques droit

de visite sur les chapitres exempts et non

exempts; il leur ordonne aussi le droit de

faire, hors de la visite , le procès criminel

aux chanoines, avec le conseil et le consen-

tement de deux autres chanoines, que le cha-

pitre doit élire pour cela, au commencement
de chaque année , sans déférer à quelque

privilège ou à quelque coutume contraire

qu'on pût lui opposer, selon la décision de la

congrégation du même concile (sess. VII, ch.

4; sess. XXV, ch.6), ce qui change le droit

des décrétales, par lequel ce droit de cor-

rection et de punition appartenait aux cha-

pitres qui l'avaient acquis par la coutume,

sauf la dévolution à l'évêque, en cas de né-
gligence {cap. Irrefragabili, deOffic. urdin.).

Mais le concile de Trente n'a point dérogé

au chapitre Cum contingat. de Foro compet.

,

en ce qu'il ordonna que quelque juridiction

que puisse avoir l'évêque sur le chapitre et

les chanoines , le chapitre pût néanmoins
punir de quelques peines légères les déso-

béissances et les autres fautes des chanoines,

des prêtres habitués, et autres membres de

la même église, sans procédure juridique,

par simple voie de correction , Non conten-

tiose, sed correclionalitpr, (Fagnan , in dict.

cap.; Thomassin, part. IV, liv. 1, c. 17, n. 7.)

Le concile de Trente veut encore que la

préséance et le premier rang d'honneur soient

toujours donnés à l'évêque, même dans le

chapitre , in capitula prima sedes ; que l'évê-

que, et non ses grands vicaires, puisse lui-

même assembler le chapitre quand il le ju-

gera à propos, pourvu que cenesoitpaspour
délibérer de quelque matière qui regarde ses

intérêts (Sess. XXV, ch. 6, de Réf.).

« Quand ils auront quelque chose à pro-

poser aux chanoines pour en délibérer, et

Su'il ne s'agira pas en cela de l'intérêt des-

its évéques ou des leurs, ils assembleront
eux-mêmes le cAapi7re, prendront les voix

et concluront à la pluralité ; mais en l'ab-

sence de l'évêque, tout se fera entièrement

par ceux du chapitre , à qui, de droit ou de

coutume, il appartient, sans que le vicaire gé-

néral de l'évêque s'en puisse mêler. Dans tou-

tes les autres choses, la juridiction et l'auto-

rité du chapitre , s'il en a quelqu'une, aussi

bien que l'adminislralion du temporel, lui

sera totalement laissée, sans qu'on y donne
aucune atteinte. » Il est bon de remarquer
sur ce décret, 1° que l'évêque n'a point de

voix dans le chapitre, s'il n'est en même
temps chanoine (llicius, dec. 475, n" 7); 2°

que suivant les termes du concile, qui leur

laisse, hors de ce cas, l'autorité qu'ils ont, ils

Peuvent faire des statuts indépendamment de

évêque, pour les choses qui les concernent
proprement , non par voie de juridiction,

mais par une espèce de convention à laquelle

ils s'engagent eux-mêmes, pourvu que ces

peines soient (elles, que d(!s particuliers puis-

sent eux-mêmes se les imposer ; encore leurs

successeurs n'y sonl-ils engagés que quand
ils sont confirmés par l'évêque. (Décision de la

cong. du concile du 31 mai 1607; Fagnan, in

cap. Cum omnes, de Consist., n" 37; Thomas-
sin, loc. cit.] [Voy. STATUTS.)

Régulièrement l'assemblée qui doit former
le chapitre qu'on veut tenir, doit se faire dans
l'église ou dans un lieu décent destiné à cet

usage : De jure, capitulum celebrari débet in

ecclesia et loco ad hoc determinato. {C. Quod
sicut,etibiglos.,verb.Constitutiones. deElcct.)

L'évêque même qui convoque l'assemblée est

obligé de se rendre à la salle capilulaire, et

ne peut faire tenir le c/mpt^redans son palais ;

mais rien n'empêche qu'on ne tienne le cha-
pitre ailleurs, dans un cas de nécessilé. Fa-
gnan, in c. Cum ex injuncto, de nov. oper.

Nunc, n. 16 et seq. Cet auteur dit, au même
endroit, n. 48, que régulièrement, pour for-

mer un chapitre, il faut qu'il y ait les deux
tiers des capitulants, si la convocation ne dé-

pend pas d'un seul, dans lequel cas le nom-
bre des présents suffit, quelque petit qu'il soit,

comme lorsque l'évêque convoque le chapi-

tre de sa cathédrale, en vertu du droit que lui

en donne le concile de Trente; au surplus, la

pluralilé des suffrages suffit dans les délibé-

rations capitulaires, suivant le troisième con-
cile de Latran. ( Mém. du Clergé, tom. II, p.

1369.) {Voy. SUFFRAGE, ACTE CAPITULAIRE.)
On a vu, sous le mot chanoine, que les

chanoines qui ne sont point dans les ordres
sacrés, ceux qui dans l'an ne s'y font pas pro-
mouvoir, quand leur bénéfice le demande,
n'ont point voix délibéralive: ceux qui ont
été dispensés pour l'âge, le sont aussi pourla
voix dans les chapitres. A l'égard des chanoi-
nes parents entre eux, voyez voix. Ceux d'en-

tre les capitulants, qui sont intéressés aux
délibérations qu'on va prendre, doivent sor-

tir de l'assemblée; ainsi l'a décidé la congré-
gation des évéques le 13 mars 1615, comme
aussi que le chapitre pouvait changer, expli-

quer, révoquer ses propres décrets ou déli-

bérations, pourvu qu'il le fasse avec la même
solennité ; nihiltam naturale quam dissolvere

quomodo ligatumest. Toutes les délibérations

doivent être mises par écrit et déposées dans
les archives par le secrétaire qui, s'il n'est

pas perpétuel, doit être élu tous les deux ans;

on doit aussi conserver le sceau du chapitre.

dont on peut facilement abuser, sous deux
clefs , dont l'une soit confiée au chanoine
choisi par le chapitre, et l'autre au premier
du corps. Gavant. Manual., verb. Capitulum.

Les comptes de l'administration tempo-
relle doivent être faits et rendus dans une
forme authentique, dont le comptable four-
nisse la preuve par un exempl;iire qui de-
meure aux archives du chapitre. L'usage
contraire est susceptible des plus grands
abus, et les corps des chapitres en oulre qui
n'ont point de règlement sur cet objet , doi-

vent en faire.

Les assemblées capitulaires ne doivctrt

point se tenir les jours de fêtes, ni pendant
qu'on fait l'office dans le chœur; on doit ré-
gulièrement les tenir après les vêpres , à
moins que la matière des délibérations ne
demandât célérité : Nisi forte urgens et eri~

. dens ingruerit nécessitas; c'est l'exception ap-
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portée par le concile d'Aix, en 1585, et la dé-

cision de la congrégation du concile. {Mém.
du clergé, lom. II, pag. 1371 et suiv.)

Sur tout ce qu'oii vient de voir, l'usage,
en France, est tel à présent, de droit commun,
que les évêques gouvernent seuls leurs dio-
cèses, sans la participation d'aucun chapi-
tre ; ils appellent seulement, dans leur con-
seil, ceux qu'ils jugent à propos, et ils tirent

ces conseillers du chapitre de leur cathé-
drale ou d'autres églises, à leur choix. Les
^yéques sont en possession d'exercer les

fonctions de l'ordre et de la juridiction sans
la parlicipdlion du chapitre : ils font seuls

des mandements, des ordonnances, des rè-
glements et des statuts sur les matières de
foi et de disci[)line : « Mais ils ne doivent
point oublier, dit d'Héricourt

,
qu'ils ne doi-

vent rien faire d'important sans l'avis des ec-

clésiastiques les plus sages, les plus prudents
et les plus éclairés de leur diocèse , afin que
leur gouvernement n'ait point cet air de do-
mination que Jésus-Christ et saint Pierre
leur ont si expressément recommandé d'évi-

ter, non dominantes in cleris ; ils doivent sur-
tout prendre la précaution de faire approuver
les nouveaux règlements sur la discipline,

dans les synodes diocésains
,
parce qu'on

examine avec plus de soin, dans ces saintes
assemblées, les lois qui y sont publiées, et

que les ecclésiastiques se soumettent avec
plus de plaisir aux règles qu'ils se sont en
quelque manière imposées à eux-mêmes. »

Les archevêques et évêques peuvent avoir
un chapitre dans leur métropole ou cathé-
drale [Concordat, art. 11, art. organiq. 11).

L'établissement des chapitres, en vertu de
ces dispositions législatives , n'était que fa-
cultatif ; mais les archevêques et évêques
ayant reçu ( Décret exéc. du cardinal légat

,

joint à la bulle de circonscription; ce dé-
cret se trouve sous le mot concordat] lepou-
voir d'en ériger un dans leurs métropoles
et cathédrales respectives , et d'y établir le
nombre de dignités et d'offices qu'ils juge-
raient convenable, cette faculté fut mise à
profit pour le bien des diocèses, l'honneur
des Eglises et la gloire de la religion. 11 faut
remarquer que si c'est au gouvernement ci-

vil à doter les chapitres, c'est à la puis-
sance ecclésiastique à leur donner l'existence
canonique, indépendamment de leur dota-
tion. Les articles organiques 4,11 ,35 dis-

posent que l'autorisation du gouvernement
est nécessaire, tant pour l'établissement lui-

même , que pour le nombre et le choix des
ecclésiastiques destinés à le former : cette

autorisation, accordée par le gouvernement
aux évêques prouve que l'existence des cha-
pitres ne provient pas de l'autorité du gou-
vernement

,
qui sûrement n'exigerait pas

son autorisation pour exercer sa propre au-
torité. (Emery, Des nouveaux chapitres ca-
thédraux.) [Annales littéraires, t. II, p. 233.)
Les chapitres des métropoles furent com-

posés de neuf membres titulaires , et les au-
tres de huit ; le nombre des chanoines ho-
noraires fut illimité.

C'est le chapitre de l'église cathédrale qui

gouverne le diocèse pendant la vacance du
siège épiscopal. ( Boniface VIII , cap. Si
episcopus, de Supplend. négligent, prœlat., in
6°. Décret du 28 février 1810 , art. 6. Ce
décret est rapporté intégralement sous le mot
ARTICLES ORGANIQUES.)

«LecAopt/recalhédral,dilM.Emery,arang
immédiatement après l'évêque, qui est son
chef; il est le sénat de l'Eglise, il est le conseil né
de l'évêque, et ses membres en sont les con-
seillers nés : mais, malgré tous ces beaux ti-

tres , ils peuvent n'avoir aucune part au
gouvernement du diocèse pendant la vie de
l'évêque; toutdépend du prélat, qui peut tout

faire par lui-même, ou, s'ila besoin d'aides, il

peut les prendre hors du chapitre, comme nous
le disons ci-dessus. Cependant, les anciens
évêques, quelle que fût leur manière de
penser à cet égard , consultaient leurs cha-

pitres sur la plupart de leurs mandements et

ordonnances; ils n'étaient pas obligés de
suivre leurs avis , et ils n'en mettaient pas
moins dans leurs mandements qu'ils les

avaient donnés après avoir pris l'avis de leurs

vénérables frères, les dignitaires et chanoines
du chapitre de leur cathédrale. Par cette for-

mule , ils n'apportaient aucune autorité à
leurs ordonnances ; mais ils y ajoutaient plus

de poids aux yeux de leurs diocésains , et

donnaient à leur chapitre une marque de
considération qui lui était due à cause de son
utilité. Si , tandis que le siège épiscopal est

rempli, le chapitre calhéàrai n'est qu'utile ,

il devient nécessaire quand le siège vient à
vaquer, pour ne pas recourir à des voies ex-

traordinaires de pourvoir à l'administration

spirituelle des diocèses qui n'ont plus d'évê-

ques. » ( Emery, loco citato , pag. 238-239.)

Les chapitres cathédraux sont tenus sans
délai de donner avis au roi de la vacance
des sièges et des mesures qui ont été prises

pour le gouvernement des diocèses vacants.

( Art. organiq. 37. )

Comme \e chapitre tient la place de l'évê-

que pendant la vacance du siège, pour tout

ce qui est de la juridiction, il peut révoquer
les permissions des confesseurs, en accorder

de nouvelles , les limiter par rapport aux
temps , lieux et aux personnes , approuver
les prédicateurs, permettre des quêtes, don-
ner pouvoir aux religieuses de sortir de leur

couvent , examiner les novices
,
parce que

ces droits et les autres de même nature, dans
le détail desquels il serait trop long d'entrer,

dépendent de la juridiction ordinaire des

évêques, suivant les dispositions des saints

canons.
Le chapitre peut aussi

,
pendant la vacan-

ce du siège épiscopal , tenir le synode des

curés , y faire des statuts synodaux , faire

visiter les paroisses par une personne qu'il

commettra à cet effet, faire des ordonnances
sur les fêtes et les jeûnes.

Le chapitre doit cependant toujours se

souvenir qu'il n'est que l'administrateur do

la juridiction épiscopale, et qu'il ne doit pas
faire d'innovation dans la discipline du dio-

cèse sans une nécessité pressante. ( Inno-
cent III, cap. Novit, extra. JSe sede vacante
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aliquid innovetur). Les vicaires généraux,
dit l'art, organique 38

,
qui gouverneront

pendant la vacance , ne se permettront au-
cune innovation dans les Usages et coutu-
mes des diocèses.

Le concile de Trente ayant attribué aux
évéques le droit de dispenser des irrégulari-

tés et des suspenses qui proviennent des dé-
lits secrets , excepté de l'homicide volon-
taire, et d'absoudre par eux-mêmes ou par
leurs pénitenciers des cas réservés au saint-

siége , quand les crimes sont cachés, le c/m-
pitre peut user de ce pouvoir pendant la va-
cance du siége.{Conci7. Trident. ^ sess. XXIV,
cap. 6, de Reform.

)

Les privilèges et les droits qui ont été at-
tribués personnellement à un évêque et qui
n'ont point été attachés à son siège , ne pas-
sent pas au chapitre pendant la vacance du
siège.

Le chapitre, pendant la vacance du siège,

nomme aux cures , parce que leur longue
vacance peut avoir des suites fâcheuses.

Les chanoines de la cathédrale , n'ayant

point le caractère épiscopal, ne peuvent exer-

cer aucune des fonctions qui en dépendent ;

ainsi il ne leur est pas permis de conférer

les ordres ni de donner la confirmation; mais
ils peuvent prier un évêque voisin d'ordon-

ner ceux qu'ils lui présentent ou accorder

des diniissoires aux ecclésiastiques du dio-

cèse pour se faire ordonner par d'autres évé-

ques. Le concile de Trente défend aux cha-

pitres Acs cR\héàra\es de donner des dimis-

soires pendant la première année de la va-

cance du siège épiscopal, parce qu'il n'y a pas

ordinairement de nécessilé absolue d'ordon-

ner de nouveaux prêtres pendant la première
année de la vacance du siège. (Boniface

VllI , cap. Cumnullus , de Temporibus or-
dinal., in 6°; concil. Trident, sess. Vil , cap.

10, de Reformat. )

Comme le droit d'accorder des indulgences

ne dépend pas du caractère épiscopal, mais de

la juridiction , le chapitre peul en donner
pendant la vacance du siège , de même que
i'évêque aurait pu le faire , en observant la

règle de ne les accorder que pour des occa-
sions importantes. (Innocent 111 , cap. Acce-
dentib., extra, de Excessib. prœlat.)

Le chapitre de la cathédrale ne pouvant
pas toujours être assemblé pour décider des
affaires qui regardent la juridiction, il doit,

aussitôt après que la mort de I'évêque est con-

nue, nommer ou confirmer un ou plusieurs

grands vicaires qui aient les qualités pres-
crites par les canons et par la loi organique
pour les grands vicaires de I'évêque. (Concil.

Trid. sess. XXIV, de Reform., cap. 16.)

L'jigrémenl royal étant exigé, les chapitres

doivent présenter au ministre des cultes les

vicT ires généraux qu'ils ont élus, pour leur
nomination être reconnue par le roi {Décret
du 28 février 1810, art. 6).
Le chapitre, pendant la vacance du siège,

peut, comme I'évêque, limiter les pouvoirs
de ses grands vicaires, et réserver au cAap»-
tre assemblé la décision de quelques affaires

plus importantes. Les grands vicaires du cha-

pitre n'ont pas même le droit, non plus que
ceux de I'évêque, de nommer aux cures , à
moins qu'il n'y on ait une clause expresse
dans les commissions qui leur sont données
par le chapitre.

On peut consulter, pour les biens des cha-
pitres, le titre 111 du décret du 6 novembre
1813, qui se trouve à la suite du mot biens
d'église.

Voyez sous le mot concordat, dans les

bulles du souverain pontife, Pie Vil, ce qu'il

est dit de l'érection des nouveaux chapilre$

dans les églises métropolitaines et cathé-
drales , tous les anciens sièges èpisropaux
ayant été supprimés par la bulle Qui Chrisli

Domini vices, du 29 novembre 1801.

Le cardinal Caprara, dans son décret du
9 avril 1802 (ce décret se trouve sous le mot
CONCORDAT de 1801), usant de la faculté qui
lui avait été donnée par le souverain pontife,

accorda à tous les archevêques et évéques,
nommés en vertu du nouveau concordat, le

pouvoir d'ériger un chapitre dans leurs mé-
tropoles et cathédrales respectives, et d'y

établir le nombre de dignités et d'offices qu'ils

jugeraient convenables pour l'honneur et

l'utilité de leurs métropoles et cathédrales,

en se conformant à tout ce qui est prescrit

par les conciles et les saints canons, et à ce

qui a été constamment observé par l'Eglise.

Le cardinal Caprara ajoute :

« Nous exhortons fortement les archevê-
« ques et évéques d'user, le plus tôt qu'il leur

« sera possible, de cette faculté, pour le bien

« de leurs diocèses, l'honneur de leurs églises

« métropolitaines et cathédrales,pour la gloire

« de la religion, et pour se procurer à eux-
« mêmes un secours dans les soins de leur

« administration, se souvenant de ce quel'E-
« glise prescrit touchant l'érection et l'utilité

« des chapitres...

« Or, afin que la discipline ecclésiastique

« sur ce qui concerne les chapitres, soit ob-
« servée dans ces mêmes églises mèlropoli-

« taines et cathédrales, les archevêques et

« évéques qui vont être nommés auront

« soin dètablir et d'ordonner ce qu'ils juge-

« ront dans leur sagesse être nécessaire ou

« utile au bien de leurs chapitres, à leur ad-

« ministration, gouvernement et direction, à

« la célébration des offices, à l'observance

« dos rites et cérémonies, soit dans l'église,

« soit au chœur, et à l'exercice de toutes les

« fonctions qui devront être remplies par ceux

« qui en posséderont les offices et les digni-

« lés. La faculté sera néanmoins laissée à

« leurs successeurs de changer ces statuts,

« si les circonstances le leur font juger utile

«et convenable, après avoir pris l'avis de

« leurs chapitres rosp<*ctifs. Dans l'établis-

« sèment de ces statuts, comme aussi dans

« les changements qu'on y voudra faire, on

« se conformera religieusement à ce que

« prescrivent les saints canons, et on aura

« égard aux usages et aux loljables coutumes

« autrefois en vigueur, en les accommodant

« à ce qu'exigeront les circonstances. »
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§ 2, CHAPITRES de collégiales.

Les églises collégiales étaient de deux sor-
tes : il y en avait de fondation royale, comme
les saintes chapelles, dont le roi conférait les

prébendes ; il y en avait aussi de fondation
ecclésiastique. Les unes et les autres , quant
à la célébration de l'office divin, se réglaient
comme les cathédrales, à moins qu'il n'en fût
ordonné autrement par leur fondation. Il y
avait même de ces collégiales qui avaient
des droits épiscopaux, et dont les privilèges
devaient être conservés, parce qu'ils leur
avaient été donnés par les rois.

Il y avait autrefois en France plus de 500
collégiales. On peut en voir la liste dans le

Dictionnaire canonique de Durand de Mail-
lane. Il n'y a plus aujourd'hui qu'un seul
chapitre collégial. L'empereur Napoléon
ayant choisi l'ancienne abbaye de Saint-De-
nis pour être la sépulture des membres de sa
famille, il y fonda un chapitre dit impérial.
Le roi Louis XVIII, en 1815, lui donna le

nom de chapitre vo-^aX par une nouvelle orga-
nisation en datedu 23 décembre. Dix évêques
et vingt-quatre prêtres composent ce cha-
pitre, non compris le primicier, qui était tou-
jours legrand aumônier deFrance. Ce cÂaptïre
n'a jamais été complet. Il n'est pas non plus
érigé canoniquemenl. Les chanoines de Saint-
Denis remplacent les religieux de l'ancienne
abbaye, qui étaient chargés de veiller près
des tombes royales, et de prier pour le repos
des âmes des augustes défunts. Un 2" chapitre
vient d'être établi à Dreux. Il ne jouit d'au-
cune exemption

; il est sous la juridiction de
l'ordinaire. Déjà plusieurs chanoines y célè-
brent chaque jour l'office des morts pour le
duc d'Orléans et la princesse Marie, sa sœur,
moissonnés à la fleur de leur âge.

Il y avait en outre douze chapitres nobles,
où il ne suffisait pas d'être clerc ou prêtre
pour en posséder l(>s prébendes, mais où il
fallait faire en outre certaines preuves de
noblesse, plus ou moins distinguée, selon les
constitutions particulières de chacun de ces
chapitres. {Voyez noblesse.)
Le chapitre de l'église cathédrale de Stras-

bourg était composé de vingt-quatre cha-
noines, dont douze capitulaires et douze do-
miciliaires. 11 fallait, pour y être admis, faire
preuve de seize quartiers de noblesse

; on
n y admettait même autrefois que des princes
ou d^comtes de l'empire; depuis la réunion
de 1 Alsace a la France, le tiers des canoni-
cats était affecté aux Français, mais il ne
pouvait être rempli que par des sujets tirés
des premières maisons du royaume. Les cha-
noines capitulaires composaient les chapitres
et élisaient l'évéque. Ils devaient être dans
les ordres sacrés

; leur habit de chœur était
de velours rouge. Pour gagner leur compé-
tence, ils étaient obligés de résider pendant
trois mois de l'année, et d'assister soixante
lois al église. Les domiciliaires devenaient
capitulaires selon leur rang d'ancienneté •

Us jouissaient en attendant du quart de la
compétence.

• Il y avait dans cette cathédrale, outre le
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grand chapitre , u\\ second corps de bénéfi-

ciers appelé le grand chœur, composé de vingt

prébendiers; il y avait de plus quatre prê-

tres chapelains, seize chantres et une musi-
que. Le grand prévôt était nommé par le

pape; le grand custos et le grand écolâtre,

par l'évéque, et tous les canonicats donnés
par le chapitre.

Le chapitre de l'église primatiale et mé-
tropolitaine de Lyon comptait le roi pour le

premier de ses chanoines qui étaient au nom-
bre de trente-deux. Ils avaient la qualité de
comtes de Lyon, et faisaient preuve de seize

quartiers de noblesse, tant du côté paternel
que du côté maternel, etc. Ils officiaient, les

jours de fête, avec la mitre. Les offices de-
vaient s'y faire en entier sans livre, et de mé-
moire, sans orgue ni musique.
Les autres chapitres nobles étaient ceux

de Saint-Claude, de Saint-Julien de Brioude,
de Saint-Victor de Marseille, de Saint-Pierre
de Mâcon, de Saint-Pierre de Vienne, de
Saint-Cherf, du diocèse de Vienne; de Beaume,
au diocèse de Besançon; de Lure et de Mur-
bac, même diocèse, d'Ainay, du diocèse de
Lyon, et de Gigny,du diocèse de Saint-Claude.

On comptait encore un plus grand nombre
de chapitres nobles de chanoinesses ; il y en
avait vingt-trois. Nous ne croyons pas devoir
en donner la Ifste. Ceux qui la désireraient
la trouveront dans le dictionnaire de Durand
de Maillane, article chapitre.

^
Tous ces privilèges ont disparu avec les

riches prébendes auxquelles ils étaient atta-
chés. Faut-il voir en cela un malheur pour
l'Eglise? « Je n'ose ledire, répond l'immortel
cardinal Pacca cité ailleurs. Dans la nomi-
nation des chanoines et des dignités des cha-
pitres de cathédrales , on aura peut-êtr^
plus d'égard au mérite qu'à l'illustration de
la naissance ; il ne sera plus nécessaire de
secouer la poussière des archives pour éta-
blir entre autre qualités des candidats, seize
quartiers de noblesse; et les titres ecclésias-
tiques n'étant plus, comme ils l'étaient, envi-
ronnés d'opulence, on ne verra plus, ce qui
s'est vu plus d'une fois lorsque quelque hauie
dignité ou un riche bénéfice était vacant,
des nobles qui jusqu'alors n'avaient eu de
poste que dans l'armée, déposer tout à coup
l'uniforme et les décorations militaires pour
se revêtir des insignes de chanoines. Les
graves idées du sanctuaire ne dominaient pas
toujours celles de la milice. On peut donc
espérer de voir désormais un clergé moins
riche, il est vrai, mais plus instruit et plus
édifiant.» {Discours sur l'état du catholicisme
en Europe, prononcé en 1843). L'Allemagne
possède encore plusieurs chapitres remar-
quables, ainsi que l'Ilalie.

^3. Droit É?«s CHAPITRES, le siège vacant. {Voy.
siÉGE VACANT, et la fin du I" §.)

§ 4. CHAPITRES , assemblées , statuts, ( Voy.
STATUTS, ACTE CAPITCLAIRE.

)

§ 5. CHAPITRES de religieux.

On distingue chez les religieux trois sortel
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de chapitres: le chapitre général, où se trai-

tent les affaires de tout l'ordre ; le chapitre

provincial, où se traitent celles de la pro-
vince, et le chapitre conventuel, où il n'est

question que des affaires d'un seul couvent
ou monastère particulier.

Les chapitres généraux et provinciaux des
religieux n'étaient guère connus avant la

réforme de Cîteaux. Les monastères qui
formèrent cet ordre, après s'être unis par la

constitution de 1119, appelée la Carte de cha-
rité ( voyez ce mol), convinrent que les

abbés feraient réciproquement des visites les

uns chez les autres; que l'on tiendrait tous
les ans des chapitres généraux, où tous les

abbés seraient tenus d'assister, et dont les

règlements seraient observés par tout l'or-

dre : par ce moyen, on remédia aux incon-
vénients du gouvernement monarchique de
Cluny [Voy. abbé) et à bien d'autres abus,
si bien que le pape Innocent III, présidant
au concile général de Latran, y fit rendre un
décret pour étendre l'usage des chapitres
généraux ou provinciaux de l'ordre de Cî-
teaux, à toutes les autres congrégations de
réguliers: on peut voir le règlement de ce
concile à ce sujet, dans le chapitre In sin-
gulis, de Statu monachorum.

Il est fait suivant l'état des religieux de ce
temps-là: ses principales dispositions, et
qu'on a le plus suivies, sont: que toutes les

congrégations régulières doivent tenir des
chapitres généraux ou provinciaux de trois
en trois ans, sans préjudice des droits des
évêques diocésains, salvojure diœcesanorum
pontificum {Voy. visite), dans une des
maisons de l'ordre la plus convenable, que
Ton doit désigner dans chaque chapitre pour
le chapitre suivant; que tous ceux qui ont
droit d'assister à ces chapitres doivent y
être appelés et y vivre ensemble , aux dé-
pens de chaque monastère qui doit contri-
buer à la dépense commune

; qu'on nommera
dans ces assemblées des personnes prudentes
pour visiter les monastères de l'ordre même,
ceux des filles qui en dépendent, et y réfor-
mer ce qu'elles jugeront n'être pas dans les
règles

; que dans le cas où les visiteurs trou-
veraient les supérieurs dignes de destitution,
ils emploient à cet effet l'évêque diocésain,
et à son défaut, le pape ;. enfin, le concile re-
commandeaux évêques de travailler si atten-
tivement à la réforme des religieux et au
bon ordre des monastères qui leur sont su-
jets

, que les visiteurs aient plutôt des re-
mercîoients et des éloges que des plaintes à
leur faire. Cette dernière disposition s'accorde
avec le canon Abbates, 18, q. 2 , tiré du pre-
mier concile d'Orléans, qui charge l'évêque
d'assembler tous les ans, en synode, les abbés
de son diocèse.

^
L'objet d'un règlement si sage était, comme

l'on voit, la réforme ou au moins la conser-
vation de la discipline monastique. Le con-
cile de Constance prononça excommunica-
tion contre quiconque mettrait obstacle à
son exécution

; mais a-t-il toujours produit

,

et dans tous les ordres, le fruit qo'on s'en
*tait promis ? L'histoire nous force de dire

que non. ( Voy. moine. ) Au temps da con-
cile de Trente, la plupart des religieux vi-

vaient dans l'indépendance ; ils tenaient si

peu de chapitres
,

qu'ils ne vivaient pas
môme on congrégation. Le concile pourvut
à cet abus par un règlement dont voici la

teneur: « Tous les monastères qui ne sont

point soumis à des chapitres généraux , ou
aux évêques, et qui n'ont point leurs visi-

teurs réguliers ordinaires, qui ont accou-
tumé d'être sous la conJuile et sous la

protection immédiate du siège apostolique,
seront tenus de se réduire en congrégations
dans l'année, après la clôture du présent
concile, et de tenir assemblée ensuite, de
trois ans en trois ans , selon la forme de la

constitution d'Innocent III au concile géné-
ral; laquelle commence : /n singulis ; vl là

seront députées certaines personnes régu-
lières, pour délibérer et ordonner touchant
l'ordre et la manière de former lesdites con-
grégations, et touchant les statuts qui doi-

vent y être observés. Que si l'on s'y rond
négligent, il sera permis au métropolitain,

dans la province duquel Icsdits monastères
seront situés, d'en faire la convocation pour
les causes susdites, en qualité de délégué du
siège apostolique ; mais si dans l'éiondue

d'une province, il n'y a pas un nombre
suffisant de tels monastères, pour ériger une
congrégation, il s'en pourra faire une des

monastères de deux ou de trois pro-

vinces.

«Or, quand lesdites congrégations seront

établies, leurs chapitres généraux et ceux
qui y auront été élus présidents et visiteurs

,

auront la même autorité sur les monastères

de leur congrégation et sur les réguliers

qui y demeureront, que les autres présidents

et visiteurs ont dans les autres ordres. Ils

seront aussi tenus de leur côté de visiter

souvent les monastères de leur congréga-

tion, de travailler à leur réforme, et d'obser-

ver en cela les choses qui ont été ordonnées

dans les saints canons et dans le présent

concile. Mais si après les instances du mé-
tropolitain, ils ne se mettent point encore

en devoir d'exécuter tout ce que dessus , les

susdits lieux demeureront soumis aux évê-

ques dans les diocèses desquels ils seront

situés, comme délégués du siège apostolique.»

{Sess. XXV. cap. S, deReguL)
Dans chaque ordre religieux, ou réformé,

ou de nouvel établissement, les constitutions

et instituts règlent le temps, la forme, ainsi

que l'autorité des chapitres généraux, pro-

vinciaux et autres ; l'on ne peut à cet égard

donner aucune règle certaine ni générale.

Dans les ordres mendiants, divisés par pro-
vinces et non par congrégations , les chapi-

tres ne servent presque que pour l'élection

des supérieurs ; on y règle bien (luelquefois

certains points de discipline, mais on n'y

nomme pas de visiteurs; le provincial en
tient lieu et en fait les fonctions. Dans l'ordre

de Saint-Benoit on suit plus littéralement le

décret du concile de Latran. L'autorité des

chapitres généraux est plus grande sans

doute que celle des chapitres provinciaux.
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Les statuts faits dans les premiers sont gé-

néralement suivis dans tout l'ordre, au lieu

que ceux des chapitres provinciaux n'obli-

gent que dans les monastères de la province.

De Regim. prœlat., tract. 4, disp. 8 ; Fagnan,
in c. Singulis, de Stat. monachor., où l'on

voit que plusieurs papes ont renouvelé, avant
même le concile de Trente , le règlement du
concile de Lalran à l'égard de tous les ordres,

sans excepter les bénédictins, qui en avaient
négligé l'exécution. Cet auteur remarque
que les ordres qui n'ont point de supérieurs
généraux , non habentes caput unictim , ne
tiennent plus aujourd'hui ces sortes de cha-
pitres.

CHARGES , BÉNÉFICES.

Les charges d'un bénéfice sont spirituel-

les ou temporelles ; les charges spirituel-

les regardent les fonctions qu'il exige

de l'ecclésiastique qui le possède. Ces fonc-

tions sont relatives à chaque espèce de

bénéficier particulier ; et à cet égard nous
n'avons rien à ajouter à ce qui est dit sous
les mots ADMINISTRATION, BÉNÉFICE, BÉNÉFI-
ciERs, et ci-après charge d'ames. Quant aux
charges temporelles, elles consistent dans
des réparations à faire^ des impositions à ac-

quitter, des droits passifs à remplir; tout

bénéficier est à cet égard au cas de la règle:

Ubi emolumentum ibi débet esse omis. De là

les charges et impositions ordinaires.

Quoiqu'il n'y ait plus actuellement en
France de bénéfices proprement dits, néan-
moins les curés doivent supporter pour
leurs presbytères et biens en dépendant , les

mêmes charges que supportaient autrefois

les bénéficiers pour leurs bénéfices.

§ 1. CHARGE d'âmes.

On appelle proprement bénéfices à charge
d'âmes, ceux dont les titulaires ont la di-

rection des âmes et juridiction au for inté-

rieur, c'est-à-dire le pouvoir des clefs
, po-

testatem ligandi et solvendi.

Dans l'usage on n'applique le sens de celte

définition qu'aux bénéfices cures ; et l'on

appelle aussi, dans une signification étendue,
bénéfices à charge d'âmes les bénéfices ou
cures qui donnent quelque juridiction, même
extérieure, sur certaines personnes, comme
les doyennés et les dignités qui en tiennent

la place.

§ 2. CHARGï, emp?oî. {Voy. office.)

CHARITÉ [Sœurs de la). Voyez hôpital, con-
grégations RELIGIEUSES.

CHARIVARL

C'est une sorte de jeu bruyant qui se fait

principalement de nuit, en dérision d'un ma-
riage contracté par un veuf ou une veuve,
ou même par des gens d'un âge inégal. Les
charivaris sont défendus par les canons.
Les conciles de Langres de 1421 et 1455 , ce-

lui de Tours, tenu à Angers en loV8, celui

de Narbonne en 1609 , et plusieurs statuts
synodaux sont précis à cet égard. Le concile
de Narbonno ordonne aux évêques de défen-
dre les charivaris sous peine d'excommuni-
cation : Prohibeant episcopi ludos qui impu-
denter in contemptum secundarum nuptiarum
a permitltis fieri soient, carivarios vulgo ap-
pellatos : contumaces et inobedientes pœna
excommunication] s coerceanl. Les juriscon-
sultes disent que les auteurs des charivaris
peuvent être poursuivis en action d'injure :

Nec possunt excusari consuetudine, cum sit

contra bonos mores.
Charivari, a carivario , signifie, suivant

Grégoire de Toulouse , fâcherie ou bruit de
tête. L'usage en est très-ancien. Les païens
distribuaient à leur mariage de petits pré-
sents au peuple, qui accourait avec bruit et

tintamarre, en guise de bacchantes. On l'a

suivi parmi les chrétiens au cas des secondes
noces, mais dans un autre esprit; ces petits

présents ont élé regardés dans la suite comme
une peine, et le bruit du peuple comme une
injure : si bien que les mariés dont on regar-
dait les secondes noces comme odieuses, pour
se délivrer de celle imporlunité, composaient
autrefois avec ce chef de la bande, appelé
ABBÉ : Secundo nubenlibus fît charavaritnm
seu capramaritum, nisi se redimant et compo-
nant cum abbate juvenum, et primo non fit

charavaritum. [Joannes de Garron., in Rubr.
de Secund. niipt.. n. 68.)

La plupart clés anciens parlements avaient

défendu les charivaris , comme contraires

aux bonnes mœurs.

CHARTES ou CHARTRES.

Vieux titres ou enseignements que l'on

garde avec soin pour la conservation et la

défense des droits d'un Etat, d'une commu-
nauté, d'une seigneurie. Dans l'usage, on dit

plutôt chartes que Chartres; c'est de ce mot
qu'on a appelé cartulaires les registres ou
recueils , et même les lieux où sont déposés

les chartes et documents d'une communauté.

§ 1. CHARTE normande.

C'est un titre fort ancien, contenant plu-

sieurs privilèges et concessions , accordés

aux habitants de Normandie; on le date du
19 mars 1315. Il fut accordé par le roi Louis
X, dilHutin, et confirmé par les rois, ses

successeurs. Mais la révolution de 1789, qui
a partagé la France par départements , a
aboli tous ces privilèges.

§ 2. CHARTE de charité.

On appelle ainsi le chapitre général, dont
il est parlé dans les premières constitutions

de Cîleaux. Le quatrième concile de Lalran,
tenu sous Innocent III, ayant reconnu l'a-

vantage qu'on pouvait tirer de ces assem-
blées, a ordonné qu'on tiendrait dans tous

les ordres ces chapitres généraux de trois en
trois ans. Benoît XII , Clément V et le con-
cile de Trente ont renouvelé celle conslitu-

lion. [yoy. carte de charité.)
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§ 3. CHARTE constitutionnelle de 1830.

Ce pacte fondamental du droit public des
Français contient les dispositions suivantes
relatives à notre objet :

« Art. 5. Chacun professe sa religion avec
une égale liberté, et obtient pour son culte
la même protection.

« Art. o. Les ministres de la religion ca-
tholique, apostolique çt romaine, professée
par la majorité des Français, et ceux des
autres cultes chrétiens, reçoivent des trai-
tements du trésor public. »

L'article 6 de la charte de 1814 portait :

« Cependant la religion cnlholique, aposto-
lique et romaine est la religion de l'Etat. »

« Nous vous proposons de supprimer l'ar-
ticle 6 de la charte, dit M. Dupin dans le
rapport fait sur la charte à la séance du 7
août 1830, parce que c'est l'article dont on a
le plus abusé. Mais votre commission ne
veut pas que la malveillance puisse affecter
de s'y méprendre. Celte suppression n'a point
pour but de porter la plus légère atteinte à
la religion catholique. Au contraire, après
avoir proclamé avec l'article 5 que chacun
professe sa religion avec une égale liberté, et
obtient pour son culte la même protection,
nous reconnaissons et nous disons dans l'ar-
ticle 6, qui parle du traitement des divers
cultes

,
que la religon catholique , apostoli-

que et romaine est la religion de la majo-
rité DES FRANÇAIS , rétablissant ainsi des
termes qui ont paru suffisants aux auteurs
du concordat de l'an IX, dans son préambule;
termes ((ui ont suffi pour relever la religion
de ses ruines, et dont il n'est arrivé aucun
dommage à l'Etat ; tandis que les expressions
de l'article 6 ont réveillé d'imprudentes pré-
tentions à une domination exclusive, aussi
contraire à l'esprit de la religion, qu'à la
liberté de conscience et à la paix du royaume.
Il fallait donc, dans ce triple intérêt, effacer
des termes qui, sans rien ajouter à ce que la
religion aura toujours de saint et de vénéra-
ble à nos yeux, étaient devenus la source de
beaucoup d'erreurs

, et ont finalement causé
la disgrâce de la branche régnante et mis
l'Etat sur le penchant de sa ruine. »

Louis-Philippe, en acceptant la charte de
1830 en présence des deux Chambres , le 9
août 1830, fit le serment suivant :

En présence de Dieu, jejure d'observer fidè-
lement la charte constitutionnelle, avec les

modifications exprimées dans la déclaration;
de ne gouverner que par les lois et selon les
lois

; de faire rendre bonne et exacte justice à
chacun selon son droit, et d'agir en toutes
choses dans la spule vue de Vintérét, du bon-
heur et de la gloire du peuple français.

CHARTRIER.
On appelle ainsi le lieu où sont renfermés

les cartulaires. {Voy. cartulaires.)

CHASSE.
Les canons défendent la chasse aux clercs.

(Foy» CLERC.)

CHASTETÉ.
Le Yœu de chasteté consiste à renoncer au
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mariage; car pour les crimes contraires à
celle verlu

, tout chrétien y renonce au bap-
tême. Le vœu de chasteté, et par conséquent
la profession religieuse, est un empêchement
dirimant, qui rend absolument nul le ma-
riage subséquent; en sorte que s'il est con-
tracté de fait, c'est une conjonction illicite ,

incestueuse et sacrilège, et les enfants qui
en viennent sont illégitimes (c. Presbyt.S^
distinct. 27). Un tel mariage est plus odieux
qu'un adultère, parce qu'il y ajoute limpu-
dence de violer ouvertement la promesse
faite à Dieu. {Voy. célibat.)

Il a toujours été défendu aux moines et
aux vierges de se marier ; mais ce n'est que
depuis Gralien que l'Eglise a déclaré nuls les
mariages que contractent ceux qui se sont
engagés dans un monastère par des vœux
solennels. Auparavant on excommuniait les
personnes qui s'étaient ainsi mariées contre
le vœu qu'elles avaient fait de garder la
chasteté. Dans quelques endroits, on les

renfermait dans les monastères. C'est ce que
portent les canons cités par Gralien, cap. 1

,

Sicut bonum est castitalis prœmium, caus.'H^
quœst. 1, cap. Viduas a proposito ^ 2, ead,
caus. {Voy. voeu.)
Comme les personnes mariées ne sont plus

maîtresses de leur propre corps, le mari
étant à la femme, de même que la femme
est au mari, elles ne peuvent faire vœu de
chasteté que du consentement mutuel des
deux parties : Si dicat vir : Continere jam
volo, nolo autem uxor, non potest. Quod enim
tu vis, non vult illa; c. 1, causa 33, quœst. 5.

{Voy. célibat.)

CHASUBLE {Voy. habits.)

GHEFCIER.

Chefcier ou chevecier, en latin capicerius

,

est la môme chose que primicerius, ce qui
vient de ce que le chefcier était le premier
marqué dans la table ou catalogue des noms
ecclésiastiques, comme le premier en dignité;

ainsi , c'est comme si l'on eût dit primus in

cera, parce qu'on écrivait anciennement sur
des tables de cire : on donnait le nom de
chefcier au chef de quelques églises collé-

giales.

Le nom de primicerius désignait, au temps
de saint Grégoire le Grand, une dignité ecclé-

siastique, à laquelle ce pape attribue plu-
sieurs droits sur les clercs inférieurs et la

direction du chœur, afin que le service s'y

fit avec bienséance ; il avait aussi le droit de
corriger les clercs qu'il trouvaiten faute, et

il dénonçait à l'évéqae ceux qui étaient in-

corrigibles.

Celui qui était marqué le second dans la

table, s'appelait secundicerius, comme qui
dirait secnndus in cera. {Voy. primicier.)

M. l'abbé Pascal, dans ses Origines liturgi-

ques, au mot Cierge pascal, dit que les noms
des dignitaires du chœur étaient inscrits sur
le grand cierge pascal , comme étant l'objet

le plus apparent du chœur; dans d'autres

églises les noms de ees dignitaires étaient

inscrits sur des tablettes de cire, appendues
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aux endroits du chœur les plus apparents :

l'élymologie est toujours la même.

CHEF D'ORDRE.

C'est le nom qu'on donne aux maisons et

abbayes religieuses qui ont donné naissance
à d'autres et sur lesquelles elles ont conservé
une certaine autorité. De ce nombre étaient
les abbayes de Cluny, de Cîleaux et quelques
autres. Il en existe encore plusieurs en Ita-

lie, mais celles de France ont toutes disparu
dans nos troubles révolutionnaires.
On donne aussi ce nom aux abbés titulai-

res de ces abbayes. L'institution des chefs
d'ordre, dit Dubois, d;ins ses Maximes du
droit canonique en France (tom. I, chap. 2),

est une image de la hiérarchie : car il y a des
abbés et des pères abbés qui sont comme
métropolitains et ont la visite ; et des chefs

d'ordre, lesquels sont comme patriarches, et

ont la visite et correction sur tous les infé-

rieurs qui leur sont soumis [Voy. visite, jc-
RIDFCTION COMME ÉPISCOPALE, CHAPITRE, RE-
LIGIEUX, ABBÉ GÉNÉRAL.)

CHEF-LIEU.

On appelle ainsi en matière bénéficiale, le

principal lieu d'un bénéfice qui a d'autres
bénéfices ou annexes dans sa dépendance.
{Voy. ANNEXE.)

CHEVALERIE , CHEVALIERS.

Les historiens distinguent quatre ordres
de chevaleries : la militaire, la régulière,
l'honoraire et la sociale. La chevalerie mili-
taire est celle des anciens chevaliers qui se
distinguaient par des hauts faits d'armes.
La régulière est celle des ordres militaires

où l'on fait profession de prendre un cer-
tain habit, de porter les armes contre les in-
fidèles et d'exercer d'autres actes de vertus
chrétiennes.

La chevalerie honoraire est relie que les
princes confèrent aux princes et aux grands
de leurs cours.
La chevalerie sociale est celle qui n'est

établie par aucune institution formelle ; mais
CDinpusée seulement de personnes qui la
forment à une certaine occasion, comme
autrefois pour les tournois, les mascara-
des, etc.

On appelle chevaliers ceux qui ont un rang
dans quelqu'une de ces quatre chevaleries.
On sent bien que nous n'avons à parler

dans ce livre que de la chevalerie régulière,
prise pour un ordre militaire dont les statuts
et les règlements ont la religion pour prin-
cipe et pour fin. Nous n'avons rappelé ici les

chevaleries profanes, que parce qu'elles ont
servi d'exemple à l'établissement des régu-
lières. (Voy. ORDRES RELIGIEUX, COMMANOE-
RIES, MALTE.)

Les chevaleries honoraires, établies par les

souverains, participent un peu à la nature
des cAeca/erics religieuses ; elles forment une
sorte d'association qui a ses statuts et ses rè-

glements, et quelquefois ses pieux exerci-
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ces. Tels sont, en France, les ordres du
Saint-Esprit et de Saint-Lazare.

CHEVECIER.

C'est la même chose que chefcier. {Voy*

ce mot.)

CHIROMANCIE.

Les canons prononcent la peine d'une sus-

pense perpétuelle et par conséquent de la

privation des bénéfices, contre les clercs qui

vont consulter ceux qui se disent chiroman-
ciens, magiciens, sorciers ou devins ; cepen-
dant cette peine peut être modérée à une sus-

pense de quelque temps, quand il y a plus

d'inadvertance el de simplicité que de ma-
lice : Si quis epiicopus, aut presbyler, sive

diacomis, vel quilibel ex ordine clericorum,

mngos aut aruspices, aut incantatores, aut

ariolos, aut certe augures, vel sortilegos, vel

qui profitentur artem magicam, aut aliqvos

eorum similia exercenles consuluisse fuerit

deprehensus, ab honore dignilatis suœ mona-
slerii pœnam suscipial, ibique pœnitentiœ per-

pétues deditus, scdus admissum sacrilegii sol-

vat. {Ex concil. Tolel. IV, can. Si quis, caus.

26, quœst. 5; Alexand. III, cap. Ex tuarum^

extra, de Sortilegiis.) ( Voy. astrologie.)

CHIRURGIE, CHIRURGIEN.

Il est défendu aux clercs et aux moines

d'exercer la chirurgie : c'est pourquoi, si

quelqu'un d'entre eux l'exerçait, et que le

malade mourût de l'opération que ce clerc

aurait faite, quoiqu'il fût habile dans cet art

et qu'il eût pris toutes les précautions né-

cessaires, il encourrait l'irrégularité. (Inno-

cent III, cap. Tua nos, 19, de Homicidio vo-

luntario, tit. 12, lib. V : « Nec ullam chirur.

giœ artem subdiaconus, diaconus vel sacerdos

exerceat, quœ aduslionem vel incisionem in^

ducit. » Cap. Senlentiam, 9, Ne clerici vel

monachi, tit. 50,M/L,/i6.III; InnocentlII, in

concilio gênerali Laterànensi.)

Mais un chirurgien qui aurait exercé cette

profession étant laïque, n'aurait pas besoin

de dispense s'il voulait la quitter pour en-

trer dans l'état ecclésiastique.

Un clerc qui, à défaut de chirurgien, et

dans une pressante nécessité . ferait une
opération chirurgicale, dans l'intention de

guérir un malade, ne se rendrait coupable

d'aucun péché et n'encourrait aucune irré-

gularité, quand même le malade mourrait

des suites de l'opération.

CHOEUR.

C'est la partie d'une église qui est séparée

de la nef, où sont placés les prêtres et les

chantres qui chantent ensemble. On^ entend

aussi par ce mot le corps même des chan-

tres, qui, réunis, forment un concerlde voix

uniformes : Chorus clericorum est consensio

cantantium, vel mullitudo in sacris collecta;

dictus est autem chorus a chorea vel corona,

olim enim, in modum coronœ, circiwi aras

slabant, et ita psalmos concorditer concine-

bant. Sur ces paroles de Guillaume Durand,
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en son Rational de l'office divin {lib. 1, c. 1,

n. 18), nous observerons qu'autrefois les

prélres et les clercs n'étaient en forme de
couronne devant les autels, que parce que
les persécutions ne permcllaient pas aux
fidèles d'avoir des temples dans les propor-
tions qu'on les voit à présent. Ce ne fut que
sous l'empereur Constantin, lorsque l'Eglise

jouit d'une pleine liberté, que l'on pensa à
séparer les prêtres et les clercs, ou du moins
leurs places, de celles du resledes chrétiens

;

on leur assigna, dans chacure des nouvelles
églises qu'on élevait à la gloire de Dieu, la

partie la plus voisine de l'autel, et on la

ferma par des balustres
,
pour la distinguer

absolument de la nef, où les laïques devaient
se borner ; il y avait même sur ces balustres,

des voiles que l'on ne tirait qu'après la con-
sécration. Dans la suite , on observa bien la

même distinction, mais on ne fut pas si exact
à empêcher l'entrée du chœur aux laïques ;

on en peut juger par ce qui est dit sous les

mots BANC, SÉPULTURE. Quait à l'office divin

et à la manière de le chanter dans le chœur,
et même de le régler, voyez office divin, ca-
PISCOL, CHANTRE.

Les canons n'ont jamais permis l'entrée

du chœur aux femmes, et lorsque, par des
abus qui s'étciii nt introduits, ou a vu des
personnes du sexe prendre place dans l'en-

ceinte àvL chœur pendant les offices publics,

l'Eglise acherché à réprimer ces prétentions.

Cependant, dans un §rand nombre de parois-
ses de France, les seigneurs jouissaient du
privilège de prendre place au chœur

, y fai-

saient entrer leurs épouses, leurs enfants,
leurs servantes; et les réclamations des pas-
teurs devenaient infructueuses ,

grâces à
l'appui que les tribunaux séculiers prêtaient

aux privilèges seigneuriaux. Ces abus, depuis
la Révolution . se sont continués presque
sans réclamations

,
quoiqu'il n'existe plus

actuellement aucun privilège seigneurial.

Les hommes qui n'appartenaient point au
clergé ne pouvaient anciennement prendre
place dans le chœur. Aussi cette enceinte
était-elle appelée adytum, terme qui désigne
en grec, un lieu inaccessible. Aujourd'hui,
etdepuis plusieurs siècles, les hommes sont
admis dans l'enceinte du chœur, et même
dans le sanctuaire, pendant les offices.

«Les évêques de l'Eglise primitive, dit

Bergier, les disciples des apôtres seraient
bien étonnés si, revenus au monde, ils

voyaient , les jours les pins solennels, le

sanctuaire des églises occupé par des soldats

armés
, qui s'y conduisent a peu près comme

dans un camp, et comme s'ils venaient faire

la guerre à Dieu; les laïques et les fem-
mes approcher du saint autel avec aussi
peu de respect que d'une table profane,
étouffer les sentiments de religion par orgueil
et par curiosité. Tremblez de respect à la vue
démon sanctuaire; iesuis le Seigneur.» (Lévi-
lique, ch. XXVi, i). On nese souvient plus
de celte leçon.

CHORÉVÊQUE.

Anciennement, dans l'Eglise, après l'ordre

des évéques , venait celui des chorévéques^
qui étaient au-dessus des prêtres : ces chor-
évéques soulageaient les évêques dans leurs
fonctions et leur sollicitude pastorale ; ils

étaient, à proprement parler, les curés de
ces premiers temps ; on les employait égale-
ment à la ville et à la campagne : Inter cpis-

copos autem et chorepiscopos hœc est di/fe-
renlia, quod episcopi non nisi in civilatibus^

chorepiscopi et in vicis ordinaripossunt (Cap.
Ecclesiis, dût. 68). Enfin ils étaient comme
les vicaires forains des évêques : Vicarii fo-
ranei officio fungentes. Ils ne pouvaient ni

confirmer, ni consacrer les églises, les autels
et les vierges, ni réconcilier publiquement
les pénitents, à la messe; ils ne pouvaient
non plus conférer les ordres majeurs, parmi
lesquels le sous-diaconat n'était pas encore
compris ; ils conféraient donc le sous-dia-
conat et les autres ordres mineurs [Cap.
Quamvis, dis t. 68).

Plusieurs ont cru qu'il y avait des chor-
évêques à qui il ne manquait que le diocèse,
comme à nos évêques in partibus, pour être

tout à fait semblables aux évêques titulai-

res, c'est-à-dire que, suivant cette opinion,
cette sorte de chorévéques, supérieurs à ceux
dont le chapitre Quamvis, dist. 68, détermine
les fonctions, avait la puissance épiscopale
par rapport à l'ordre, et recevait la même
consécration que les autres. Ils pouvaient
conséquemment, selon les mêmes auteurs,
consacrer et conférer les ordres ; ils étaient

aussi dans l'usage de s'acquitter des fonc-
tions épiscopales, dans les diocèses étran-
gers, comme font nos évêques in partibus d'à

présent. On en juge, continuent-ils
,
par la

troisième épître du pape Damase et par le

canon 10 du concile d'Antioche, où il est

dit : Chorepiscopi quimanus impositionem ab
episcopis acceperunt, et veluti episcopi sunt
ordinati. Ce même canon défend néanmoins
d'ordonner ainsi, à l'avenir, les chorévéques^
et veut qu'ils ne soient que prêtres , et non
semblables aU\ évéques : d'où l'on conclut
qu'avant ce temps-là ils étaient, au moins
par usurpation, ce que le concile ordonne
qu'ils ne soient plus. On trouve les souscrip-

tions de quinze chorévêques dans le concile

de Nicée.

Mais, quoi qu'il en ait été autrefois des

chorévêques, de leur origine, de leur puis-

sance plus ou moins étendue, il n'en existe

plus aujourd'hui : le trouble qu'ils appor-
taient dans les diocèses, les usurpations
qu'ils y faisaient sur les droits et les fonctions

des évêques les firent supprimer, vers le

neuvième siècle ; Hi vero, dit Gralien,prop-
ter insolentiam suam, qua officia episcoporum
sibi usurpabant, ab IJcclesia prohibiti sunt

(cap. Quamvis, dist. QS, in fin.). On commeni^af
dans les conciles, par limiter leurs pouvoirs;
on renchérit toujours sur ces limitations,

-jusqu'à ce qu'enfin leur dignité, qui n'était

que de droit ecclésiastique, se soit éteinte,

et leurs fonctions soient passées aux archi-

prêtres et aux archidiacres. (Thomassin,part.

I, liv.l, ch. 18; part, il, liv.I, ch. 12;Bar-
bosa, de Jure cccles., liv. 1, ch. 16.)
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CHOSES.

CHR ii>±

Nous devons distinguer ici deux sortes de

choses, res ecclesiasticœ et ressœculares. Nous

ne parlerons que des choses ecclésiastiques :

l'empereur Justinien, en ses Institutions, a

fait une division des choses prises dans le sens

le plus étendu.

Les choses ecclésiastiques, dit Lancelot,

sont ou spirituelles ou temporelles : les cho-

ses spirituelles se rapportent directement

aux biens spirituels de l'âme , comme sont

les sacrements, les autels et autres choses

semblables : Spiriltiales sunt quœ spirilui de-

serviunt, atque animœ causa sunt instilutœ

,

ut sacraiïienla, ecclesiœ altaria et his similia.

Les choses ecclésiastiques temporelles sont

celles qui se rapportent moins à l'esprit qu'au

corps, comme sontles fonds de terre, les mai-

sons, les fruits des dîmes employés à l'en-

tretien des églises et de leurs ministres :

Temporales sunt quœ non tam spiritus quam
corporis gralia, pro ecclesiasticis minUteriis

.

sacrorumque ministrorum usu comparatœ, ut

sunt prœdia, domus et fruetus décimales.

On subdivise les c/ioses spirituelles en cor-

porelles et incorporelles : celles-ci ne peu-
vent être ni vues ni touchées

;
Quales sunt

virtutes et dona Dei, aut quœ in jure consis-

tunl. Les autres sont , au contraire, celles

qui sont sensibles
,
quœ tangi, humanis sen-

sibus percipi possunt. De cette espèce , les

unes sont sacrées et les autres saintes et re-

ligieuses : les choses sacrées sont, après les

sacrements, les choses qui ont reçu la con-
sécration, comme une église, un autel. {Voy.

CONSÉCRATION.) On peut mettre au rang des

choses saintes et religieuses tout ce qui, après

\qs choses sacrées, appartient, de près ou de

loin, à la religion. Dans l'usage, on entend

souvent les choses mêmes sacrées par les

choses saintes, et on entend aussi les choses

saintes et religieuses parles choses sacrées.

II paraît, par la division qu'a faite Justinien

des choses du droit divin, de rébus juris divi-

nis, qu'on distinguait bien, à Rome, ces trois

termes , sacré , religieux et saint. Les Ro-
mains appelaient sacré ce qui était consacré
solennellement aux dieux par les pontifes,

comme les temples ; ils appelaient religieux

le champ oiî l'on avait inhumé un cadavre
{Voy. cimetière), et saint, ce qui était mis à
l'abri des injures des hommes, par une loi

qui imposait une peine sévère contre ceux
qui y contrevenaient, comme les murs et les

portes d'une ville: d'où vient, dit Justinien,

que nous appelons sanction cette partie des

lois qui prononce des peines contre ceux qui

en enfreindront les dispositions : Ideo legum
eas partes quibus pœnas constituimus adver-
$us eos qui contra leges fecerint , sanctioncs

vo camus.
Nous parlons des choses ecclésiastiques

dans les différentes acceptions que l'on vient

de voir dans le cours de ce livre. 11 semble
que les latins entendaient plus par leur mot
de res, que nous n'entendons par le mot de
chose. Toutefois la loi Fin.,'ff. de Usvfr. leg.,

nous apprend que res et bona differunt in-
ter se.

CHRÊME (SAINT).

Le chrême est un composé d'huile d'olive
et de baume, lequel est une espèce de résine
très -odorante qu'on retire, par incision,
de l'arbre nommé opobalsamum. Ce mélange
est, comme on sait, l'emblème de la douceur
et de la bonne odeur des vertus d'un vrai
disciple de Jésts-Christ.

Chez les Grecs , le chrême est aussi com-
posé d'huile d'olive et de baume, mais ils y
ajoutent d'autres substances odoriférantes.
Les maronites, avant leur réunion à l'Eglise
romaine, composaient leur c/tr^me de baume,
de safran , de cannelle , d'essence de rose,
d'encens blanc, toutefois la base a toujours
été l'huile d'olive et le baume, et il n'est pas
sans importance de faire cette remarque.
{Voy. Consécration.)

L'Eglise fait usage du saint chrême dans
les sacrements de baptême et de conOrma-
lion , dans la consécration des évêques et

celle du calice et de la patène, ainsi que dans
la béné-Jicrion des cloches où, comme nous
l'avons dit, est aussi employée l'huile des
infirmes. (Renoît XIV.)
Un canon du concile d'Arles, de l'an 813,

ordonne que le saint chrême soit gardé sous
clef, de peur qu'on n'en prenne pour faire des
applications en forme de remède. La raison
de cette prescription vient de ce que, vers
les huitième et neuvième siècles, on avait
une confiance très-superstitieuse dans ks
saintes huiles; les malfaiteurs mêmes se per-
suadaient qu'en se frottant du saint chrême

,

ilsne pouvaient être découverts : aussi était-ce

avec un grand soin qu'on lâchait de les sous-
traire à ces dévols d'une singulière espèce.
Les conciles de Mayence et de Tours firent
des prohibitions à cet égard.
Chaque curé doit aller tous les ans prendre

le nouveau saint chrême et les nouvelles
saintes huiles, soit dans l'église cathédrale,
soit dans d'autres églises qui en sont dépo-
sitaires, et dont le titulaire est chargé de lés

distribuer. Quand on a reçu le nouveau saint
chrême ainsi que les nouvelles saintes huiles,

il est défendu, sub gravi, de se servir des
anciennes : Si guis de alio chrismate quam
de illo novo

, quod de proprii episcopi largi-
tione acceperit , baptizare tentaverit , pro
temeritatis ausu , ipse suœ damnationis pro-
tulisse sentenliammanifestatur {cap. Si quis,
12-2, de Consecr., dist. 4).

On voit par ce canon et par plusieurs au-
tres

,
que les prêtres ne peuvent recevoir le

saint chrême ou les autres saintes huiles
que de leur propre évêque. Cependant quel-
ques auteurs excusent un curé qui, en l'ab-

sence de l'évêque diocésain, s'en procurerait
auprès d'un évêque voisin.

Le pape Innocent III , dans le chap. 1

,

Cum venisset , de sacra (Inctione , explique
le sens mystique des onctions des diverses
saintes huiles. Quoique ce chapitre soit un
peu long, nous croyons devoir, à cause de
sa beauté, le rapporter ici presque en entier.
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8 1. Scire te volumus duas esse species

unctionis ; exleriorem ,
quœ matcrialis est et

visibiiis . et interiorem, auœ spirilualis est et

invisibilis. Exteriori visibiliter inungitur cor-

pus ^
interiori invisibiliter iniinyilur cor. De

prima Jacobus apostolus ait : « Infirmalur

guis in vobis, inducat preshyteros ecclesiœ

,

et orent super eum^ ungenles eum oleo in no-

mine Domini » {Jacob., V). De secunda Joan-

nes apostolus ail : « Vos unctionem , quam
accepistis ub eo , maneal in tobis : et non ne-

cesse habetis , ut aliquis doceit vos , sed sicut

unclio ejus docet vos de omnibus » [Joan., 11).

§ 2. Ad exhibendum autem exteriorem unc-

tionem, benedicitur oleum, quod dicitur ca-

techumenorum vel infirinorvm, et conficitur

chrisma, quod ex oleo sit et balsamo, mystica

ratione; per oleum enim nitor conscientiœ

dfisignatur, juxta quod legitur : « Prudentes

virnines acceperunt oleum in vasis suis cum
lampadibus.^ (l. Matth.,\\\)} per balsamum

odor bonœ famœ exprimilur, propter quod di-

citur : « Sicut balsamum aromatizans, odorem

dedi.y* (fc'cc/es., XXIV.)

§ 3. Hoc ergo chrismate ungitur episcopuSy

non tam in corpore, quam in corde, ut et in-

terius nitorem conscientiœ quantum ad Deum,

et exterius habeat odorem bonœ famœ quoud

proximum. De nitore conscientiœ dicit apos-

tolus ; « Gloria nostra hœc est, testimonium

conscientiœ nostrœ. » Nam * omnis gloria ji-

liœ régis ab intus. » (Il Cor.^ 1 ; Psal. XXIV).

De odore famœ idem apostolus ait : <c Christi

bonus odor sumus in omniloco, et aliis sumus

odor vitœ in vitam, aliis odor mortis in mor^

tem » (Il Cor., II).
, .

§ k. Hoc unguento caput et manus epuscopt

consecrantur. Per caput enim mens intelligi-

tur, juxta illud : « Unge caput tuum et fa-

ciem tuatn lava » (5. Matlh., VI). Per manus

opéra intelliguntur, juxta illud : « Manus
meœ dislillaverunt myrrham » {Cant. V). Ma-
nus igitur inunguntur oleo pietatis, ut épis-

copus operetur bonum ad omnes, maxime au-

tem ad domesticos fidei. Caput autem ungitur

balsamo charitatis, ut episcopus diligal Deum
ex toto corde, et ex Iota anima, et ex tota

mente sua et proximum suum sicut seipsum.

.

Caput inungitur propter auctoritalem et di-

gnitatem, et manus propter ministerium et

officium. Caput enim ungitur , ut ostendatur

illius reprœsentare personam , de quo dicitur

per prophetam : « Sicut unguentum in capile

ejus. quod descendit in barbam, barbam Aa-
ron » (Ps. CXXXII). Caput enim viri Chri-

stus, caput Christi, Deus : qui de se dicit :

* Spiritus Domini super me,eo quod unxit

me, evangelizare pauperibus misit me » {S.Luc,

IV). Manus episcopi inunguntur , ut osten-

datur accipere poteétatem benedicendi et con-

secrandi.Unde, cum cas consecrator inungit:

« Consecrare, » inquit, « et sanctificare digne-

ris. Domine, manus istas. per istam unclio-

nem et per benedictionem nostram : ut quœ-
cumque consecraoerint, consecrentur , et quœ-
eumque benedixerint, benedicantur in nomine
Domini.»
Le savant pontife parle ensuite de l'onction

^es roii.

§ 5 Principis unctio a capite ad bra-
chium est translata, ut princeps ex lune non
ungatur in capile, sed in brncliio, sive hume-
rOy vel in armo, in quibus principatus con-
grue designaïur Cuput ponli/icis chris-

mate consecrulur, brachium vero principis
oleo dclinilur ; %it ostendatur quunia sit

differeniia infer auctoritalem pontificis et

principis potestalem.

Les deux p;iragraph<'S suivants parlent de
l'onction de tous k's chréliens, et le dt'rnier,

de la consécration des autels.

§ 6. Quia vero Chrislns fecit nos in san-
guine suo Deo noslro regnum et sacerdoles,
tdcirco in Novo Te&tamenlo, non soium reyeg
et sacerdoles inunguntur, sçd eliam omnes
christiani, bis anle baplismum, scilicel oleo
benediclo

,
primum in peclore, dcindc inier sca-

pulas; et bispost baptismum, scilicet chrismate
sancto

,
priihum in vertice^ deindt in fronte.

In peclore baptizandus inungitur, ul per
Sancti Spiritus donum abjiciat ervorem et

ignoranliam, et suscipiat /idem rectam... In-
ter scapulas, ut per Spiritus sancti gratiam
excutiat torporem et bunam operationem
exerceat ;.... ut per fidei sacramemum sil

munditia cogitationum in pectore, ut per ope-
ris exercitium sit fortitudo luborum. In sca-

pulis, quatenus fides perdilectionem, secundum
apostolum , operetur. In verlice vero boptiza-
tus, ut sitparatus omni petenti Je fide reddere
rationem.... Per verlicem intelligitur ratio,

quœ est pars superior mentis. In fronte ungi-
tur baplizatus, ut libère confiteatur quod cré-
dit Ante baptismum ergo ungitur oleo

benedicto , et post baptismum chrismate san-
cto. quia chrisma soli competit chrisliano.

Christus enim a chrismate dicitur, vel potius
a christo chrisma , non secundum nominis for-
mam, sed secundum fidei rationem. A Christ o ve-

ro christiani dicuntur, tanquam uncti ab uncto
deriventur, ut omnes concurrant in odorem il-

lius unguenti, cujus nomen oleum est effusum.

§ 7. Per frontis chrismationem, manus im-
positio designatur , quœ confirmatio dicitur;

quia per eam Spiritus Sanctus duiur ud aug-
mentum et robur. Unde cum cœteras unctio-

nes simplex sacerdos valeat exhibere^ hanc
non nisi suinmus sacerdos , id est episcopus

débet conferre Spiritus adventus per un-
ctionis mysterium designatur

,
quia columbOf

in qua Spiritus Sanctus super Christum in
haptismo descendit, ad vesperam, in cataclys-

mo revertens, ramum retulit virentis olivœ.

§ 8. Ungitur prœterca , secundum ecclesias-

ticum morem, cum consecratur altare, cum
dedicalur templum , cum benedicitur calix.

Prœcepit enim Dominus Moysi , ut faceret

oleum unctionis , de quo ungeret testimonii

tabernaculum et arcam , mensamque cum va-
sis. Verum unctionis sacramentum aliud

quidem efficit et figurât tam in Novo quam in

Veteri Testamento. Unde non judaizat Eccle-

sia. cum unctionis célébrât sacramentum. »f.,f

(Foy. CONSÉCRATION.)

CURÉMEAU.

On donnait le nom de chrémeau au linge

Qu barrette de toile dont on avait loin d*fn^>
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lopper la tête ou le front de celui qui venait

de recevoir le baptême ou la conflrtnalion.

Les évêques, le jour de leur sacre, gardaient

aussi la tête couverte d'une barrette de toile.

Dans ces deux cas , c'était par respect pour

le saint chrême, et aûn qu'il ne fût pas pro-

fané. Aujourd'hui on essuie avec des étoupes

la partie qui a reçu une onction.

Les autels nouvellement consacrés sont

couverts ,
pour la même raison , d'une toile

cirée qu'on nomme aussi chrémeau.

Le nom de chrémeau est encore employé
pour désigner le linge ou voile blanc que le

prêtre met sur la tête du nouveau baptisé, en

•disant : Accipe vestem candidam , etc. On
lionne aussi ce nom au linge que les confir-

mants portent au bras pour servir à essuyer

leur front après l'onction du saint chrême.

CHRONOLOGIE.

Ceil la doctrine des temps et des épo-

ques.
En prenant ici le terme de chronologie

pour ce qu'on appelle comput ecclésiastique,

nous n'avons pas beaucoup à nous étendre

sur ce mot; l'on peut voir ce que nous di-

sons sur cette matière aux mots date, année,

ÈRE, calendrier; cependant nous remarque-
rons qu'on distingue dans la chronologie

deux sortes d'ères chrétiennes et trois sortes

d'époques ; c'est ici le lieu d'en parler.

La première ère chrétienne est appelée

a'ère vulgaire, parce que c'est de celte ère

dont on se sert dans l'usage ; elle a Denis le

iPetit pour auteur. Ce savant compilateur,

'dont nous parlons sous le mot droit canon,

ifut d'avis, vers le commencement du vi* siè-

(cle, que les chrétiens , par respect ou par re-

connaissance pour leur Sauveur, comptassent

les années de sa naissance, au lieu de les

compter comme on faisait auparavant par

les années des consuls romains , ce qui fut

goûté et suivi On ne compta plus dès lors

les années que de cette époque, sous ces ex-

pressions : l'an de grâce, Van de notre salut ,

fan de Jésus-Christ ; a nalivitate, ah incar-

natione Christi. Ces deux dernières façons

de compter sont différentes de neuf mois.

Celle de l'inearnalion n'est pas ordinaire
;

elle a été mise en usage par un effet de ces

rsentiments de piété que Denis le Petit voulut

inspirer aux fidèles; on ne s'arrêta pas à la

inaissance ; on fut au temps de l'incarnation
;

«on vint même à celui de la passion; et delà

liant de difficultés dans la date de plusieurs

;anciens documents. (Voyez année, date.)

La seconde ère chrétienne est appelée Vère

véritable ; or pour entendre ce que c'est que
cette ère véritable, distinguée de Vère vul-

gairie^ il faut savoir que tous les plus habiles

chrooologistes conviennentaujourd'hui pres-

que unanimement que l'ère dont nous nous

servons est trop courte et postérieure de

quatre ans à la naissance du Sauveur ; car

Jésus-Christ étant né sous le règne du grand
llérode, et la mort de ce prince, arrivée cer-

tainement la quarante-deuxième année Ju-

lienne, et la sept cent cinquantième de Rome
Rêvant fiser la naissance du Sauveur, il s'en-
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snit nécessairement qu'il est né quatre ans
avant l'ère que nous suivons

,
puisque la

quarante -deuxième année Julienne et la

sept cent cinquantième de Rome précèdent
celte ère de quatre ans. Selon ces chronolo-
gisles, Jésus-Christ est né le vingt-cinq dé-
cembre, jour auquel toute la tradition a tou-
jours placé sa naissance , l'an ^lOOO de la
création du monde ; la quarante - unième
année de l'ère Julienne, ou, depuis la correc-
tion du calendrier par Jules-César, la qua-
rantième d'Auguste, depuis la mort de César,
ou la vingt-septième, à compter depuis la

bataille d'Actium
; la trente-sixième depuis

qu'Hérode avait été déclaré roi de la Judée ;

la sept cent quarante-neuvième de la fonda-
lion de Rome ; la quatrième de la cent qua-
tre-vingt-treizième olympiade; la quatre
mil sept cent neuvième de la période Ju-
lienne; quatre ans avant l'ère vulgaire, sous
le onzième et douzième consulat d'Auguste,
et le deuxième de Cornélius Sylla. Ce divin
Sauveura souffert la mort, pour nous rache-
ter, sous le consulat de Servius Sulpicius
Galba, et de L. Sylla, un vendredi, 3 avril,

selon la tradition constante de l'Eglise, à la

neuvième heure du jour, c'est-à-dire la troi-

sième après midi, après avoir vécu trente-siij:

ans, trois mois, neuf jours et quinze heures,
à compter depuis le milieu de la nui{, qui
commençait le 25 décembre de la quarante
et unième année Julienne, qui est celle de sa
naissance, jusqu'à trois heures après midi
du vendredi 3 avril, de la soixante et dix-
huitième année Julienne, qui fut celle de sa
mort.

Voilà la véritable époque de la naissance
et de la mort de Jésus-Christ , selon la sup-
putation des plus habiles chronologistes.
Ainsi l'ère vulgaire, qui ne donne a.ii Sau-
veur que trente-trois ans, est trop courte.
Mais quoique cette erreur soit aujourd'hui
démontrée , elle est

, pour ainsi dire, sans
remède, l'ère vulgaire ayant été si généra-
lement suivie par tous les auteurs, qu'il n'est

pas possible de s'en écarter. Ce sont les au-
teurs du Traité de l'art de vérifier les dates,

qui font ce raisonnement, d'autres l'avaient
fait avant eux, et de là venait la distinction

des ères chrétiermes en vulgaire et véritable.

Celle-ci, après ce qu'on vient de lire, estdonc
celle qui devance de quatre ans l'ère vul-
gaire : en sorte qu'au lieu de dire à présent
1844- qui se comptent suivant l'ère vulgaire
ou commune, nous devrions compter 1848
depuis la véritable époque de la naissance de
notre Sauveur.
H est d'autres ères, telles que celles d'Es-

pagne, des Saleucides et des Turcs, dont nous
parlons sous le mol ère.
Quant aux époques, il y en a, avons-nous

dit, de trois sortes ; les premières sont sa-
crées, les secondes, ecclésiastiques, et les

troisièmes, civiles ou politiques.

Les époques sacrées sont celles qui se
recueillent de la Rible, et qui concernent
particulièrement l'histoire des Juifs, comme :

1° Le déluge, l'an du monde 1656;
2» La vocation d'Abraham, 2083^
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3° La sortie des Hébreux de l'Egypte, 2513;
h' La fondation du temple de Sulomon

2992;
5" La liberté accordée aux Juifs par Cyrus,

3468 ;

6° La naissance du Messie, le salut et la
lumière des gentils, 4000;

7° La destruction du temple de Jérusalem
par Tite, et la dispersion des Juifs , l'an du
monde 4074, l'an de Jésus-Christ 76, et l'an

de rère vulgaire 70.

Les époques ecclésiastiques sont celles que
nous tirons des auteurs qui ont écrit l'his-

toire de l'Eglise, depuis le commencement de
l'ère vulgaire, comme sont :

1° Le martyre de saint Pierre et de saint

Paul à Rome, l'an de l'ère vulgaire 67;
2° L'ère de Dioclétien ou des martyrs

,

l'an 302;
3" La paix donnée à l'Eglise par Constan-

tin le Grand, premier empereur chrétien
,

l'an 312
;

4° Le concile de Nicée , assemblé pour
condamner l'hérésie d'Arius,325.

Les époques civiles ou politiques sont
celles qui regardent les empires et les mo-
narchies du monde, comme :

1" La prise de Troie par les Grecs , l'an du
inonde 2820, 1184 avant l'ère chrétienne,

et 408 avant la première olympiade.
2** La fondation de Rome, selon les raisons

de Fabius Pictor, qui a le premier écrit des
affaires des Romains, est posée un peu avant
le commencement de la huitième olympiade,
le 13 des calendes de mai; c'est-à-dire, l'an

du monde 3256 et 748 ans avant l'ère vul-
gaire.

Cependant Varron la met cinq ans entiers

plutôt, l'an du monde 3251.

La connaissance de la chronologie, ou l'art

de fixer l'ordre et le temps des événements
est d'une très - grande utilité en matières
ecclésiastiques. Saint Augustin reconnaît
que celte connaissance sert à mieux com-
prendre les livres saints : Qmdquid igilur de

ordine temporum transactorum indicat ea,

quœ appellalur historia, plurimum nos adju-
vat ad sanctos libros intelligendos ( liv. 11 de

Doct. chr., c. 28, n. 42).

Le même saint remarque que l'ignorance

du consulat, sous lequel Notre -Seigneur est

né, et de celui sous lequel il a souffert, en a
fait tomber quelques-uns dans de grandes
méprises, comme de croire que le Seigneur
était âgé de quarante-six ans lorsqu'il a
souffert. Ignorantia consulatus

,
quo natus

est Dominus, et quo passus est , nonnullos
coegit errare , ut putarent quadraginta sex
annorum œtate passum esse Dominum. (Ibid.)

Ce que nous avons dit ci-dessus sur l'ère vé-

ritable confirme ce que dit ici saint Augus-
tin. (Voy. DATE.)

CIBOIRE.

On appelle ainsi le vase sacré dans lequel"
on conserve les hosties consacrées pour la

communion des fidèles. Le savant et judicieux
Bocquillol donne une raison Irès-plausible
de l'origine de ce vase nommé ciboire. Autre-

fois on administrait la communion avec des
patènes ; celles-ci étaient d'une grande di-
mension. Lorsque l'usage, suivi autrefois, de
ne conserver les saintes hosties que pour les
malades, se fut étendu aux personnes vali-
des, et que le nombre des communions eut
diminué, on fil les |)alènes d'une plus petite
dimension, et il fallut bien alors des vases
pour y conserver la sainte eucharistie et la
distribuer aux fidèles. Telle est l'origine de
nos ci6oirc5 actuels. « De là sont venues, dit

Bocquillot, ces coupes larges et creuses, gar-
nies d'un couvercle fait en voûte ou en dôme,
que nous appelons ciboires, qui sont si com-
muns aujourd'hui et qui étaient inconnus
à nos ancêtres , chez qui le nom de ciboire
signifiait autre chose. »

Les ciboires sont assujettis, quant à la ma-
tière, aux mêmes règles que les calices et les

patènes : ils doivent donc être d'or ou d'ar-
gent, du moins la coupe; car le pied peut
être fait d'autre métal. Si celle-ci est en ar-
gent, l'intérieur doit être doré. Mais comme
le ciboire n'est point essentiellement cnjployé
au saint sacrifice de la messe, il doit être
simplement bénit et non consacré comme le

calice. (Voy. calice.)

CIMETIÈRE.

Lieu consacré oii l'on enterre les corps des
fidèles ; c'est un accessoire de l'église, comme
il est dit dans le chap. 1, de Consecrat. eccles.

vel. ait., in G".

Ce mot vient du latin Cœmeterium . lequel
vient lui-même d'un mot grec qui signifie

dortoir, du verbe dormio, je dors : Cœmcte-
rium quasi dormitorium inortuorum, parce
qu'il semble que les défunts y dorment en
attendant le jugement universel.

L'origine des cimetières csi aussi ancienne
que le monde; les païens les moins éclairés

sur la résurrection ont toujours eu soin des
morts, ils ont eu du respect pour eux et

même pour les lieux de leur sépulture. Chez
les anciens Romains, les cimetières étaient

des lieux religieux, loci religiosi; un champ
profane et particulier devenait même tel par
l'inhumation d'un morl ; il n'était plus |ier-

mis de le cultiver, et si on le faisait, on était

puni comme des violateurs des lieux saints.

L. Cum in diversis , ff.
de relig. Sumpt. fun.

Jnslit. de Rer. divis.
, § Religiosum. ( Voyez

SÉPULTURE.)
Dans les premiers siècles de l'Eglise, on

n'enterrait les fidèles que dans les cimetières,

où les chrétiens faisaient aussi leurs assem-
blées dans ce temps de persécution, comme
nous l'apprend Eusèbe en son histoire ecclé-

siastique {liv. VII, ch. 11). Tertullien appelle
ces cimetières, où l'on s'assemblait pour faire

les prières, areas, d'où vient qu'on appelait
autrefois à Rome cimetière une église bâtie

sur le tombeau de qu(>l(|ue martyr.
Les cimetières chrétiens ne furent établis

que vers l'an 200 de Jésus-Christ. Aupara-
vant l'on enterrait hors des villes, le long des
grands chemins , ainsi que l'annonce lecom-
aicncement des anciennes épitaphes : Sla, tùi-
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tor. {Inst.au droit ecclés.f n. de Bouch. d'Ar-

gis, ch. 9, p. 2.)

Suivant certains canonistes, il n est permis

qu'aux paroisses d'avoir les cimetières, sans

privilège particulier ; mais les curés n'ont pas

le pouvoir de les consacrer, pas même d'en

désigner la place. C'est à l'évêque qu'appar-

tiennent ces droits; et les cimetières, comme
les églises, se trouvent compris dans la dis-

position du ch. Nemo, 1, de Consecr., dist. 1,

qui dit : Nemo ecclesiam œdificet antequam
episcopus civitalis veniat, etc. La congréga-

tion des Rites a décidé que l'évêque peut com-
mettre à un prêtre constitué en dignité la

simple bénédiction d'un cimetière. (Barbosa,

BuL, verb. coemeterium.) Mais il faut obser-

ver que la consécration de l'église à laquelle

un cimetière se trouve contigu emporte la

consécration de ce cimetière, qui est censé en
faire partie ; car la consécration d'une église

comprend ordinairement tout ce qui en est

pendant et accessoire. Il en faut dire autant

de la réconciliation dans un cas de pollution
;

mais si le cimetière n'est pas contigu, il faut

une consécration particulière; la pollution

arrivée à l'église ne s'étend pas alors au
cimetière non contigu, tout comme la pollu-

tion qui arriverait au cimetière même, soit

qu'il fût contigu ou non, ne rendrait pas éga-

lement régliso pollue : Ne minus dignum, ma-
l'us , aut accessorium principale ad se trahere

videatur. {Cap. Si ecclesiam, de Consecr. eccles.

vel altar., in 6°.) Que si deux cimetières se

trouvent joints, mais séparés par un mur,
quoique l'entrée soit commune, la pollution

de l'un n'altère pas l'état de l'autre, à moins
qu'il n'y ait eu sur la porte commune d'entrée

sanguinis vel seminis effusio. {Rational. divin,

offic. Durand, lib. I, cap. 6, n. 45; Barbosa,

de Jure eccles.. lib. II, c. 9; Gabassut, lib. V,

cap. 21, n. 15.)

Les conciles défendent les assemblées pro-

fanes, foires et marchés dans les cimetières;

ils ordonnent la clôture et l'enceinte des ci-

metières : Ne patefiant brutis animanlibus.

[Concile de Bordeaux, 1624, conciles de Bour-
ges , en 1528, 1584; Mém. du clergé, tom. V,

p. 13, 34 et suiv.) Une croix doit toujours être

plantée au milieu du cimetière.

D'anciens arrêts avaient jugé que quand
les habitants d'une paroisse voulaient chan-

ger le cimetière d'un lieu à un autre, ils pou-

vaient le faire du consentement du curé et de

l'évêque diocésain; les ossements des corps

enterrés devaient être religieusement trans-

portés de l'ancien cimetière au nouveau.

(Fevret, tom. I, liv. IV, ch. 8, n. 17.) Mais

aujourd'hui on ne voit que trop souvent les

autorités municipales changer de place sans

aucune espèce d'utilité, les cimetières que
nos pères avaient si sagement placés auprès

des églises, aûn d'attirer sur les défunts les

prières de leurs parents et des autres fidèles

qui s'y assemblent ; loin de demander le con-

sentementdu curé et de l'évêque, ils font bien

souvent ce changement de cimetière malgré
l'opposition de ceux-ci ; et ce qu'il y a de plus

déplorable , cest qu'ordinairement les osse-

ments des morts sont souillés et profanés.

DftOlT CANON. 1.

Cependant , lorsqu'on a transporté les osse-
ments dans le nouveau cimetière, l'ancien
rentre dans le commerce et reprend, sans
autre formalité, la nature de lieu purement
profane.
Par l'article 22 de l'édit de 1695 , les habi-

tants sont tenus d'entretenir et réparer la

clôture du cimetière de la paroisse.

La loi du 18 juillet 1837, sur l'administra-
tion municipale, impose la même obligation
aux communes ; l'article 30 n" 17 porte :

« Sont obligatoires les dépenses suivantes...
Laclôturedes cimetières, leurentretienet leur
translation dans les cas déterminés par les lois

et règlements d'administration publique. »

Régulièrement on ne doit enterrer per-
sonne dans les églises , si ce n'est dans le

parvis ou dans les chapelles, qui sont cen-
sées hors de l'église [Conc. Tribur., cap. 17).
Cela devrait s'observer quand ce ne serait
quepourla salubrité des églises, où les corps
que Ton y enterre infectent l'air, surtout
lorsque l'on y ouvre quelque fosse ou caveau.
Il fut longtemps défendu d'enterrer dans les

églises; cette défense reçut une exception
d'abord pour les patrons et fondateurs. On y
enterra ensuite les évêques et autres ecclé-
siastiques distingués; et enfin, cette liberté

fut étendue peu à peu à toutes sortes de per-
sonnes. Le parlement de Paris a rendu un
arrêt de règlement, le 21 mai 1765, portant
qu'à l'avenir aucune inhumation ne sera
faite dans les cimetières de Paris, mais dans
des cimetières au dehors de la ville, et qu'au-
cune sépulture ne sera faite dans les églises

paroissiales ou régulières, si ce n'est des
curés ou supérieurs décédés en place, et ce
à la charge d'y mettre les corps dans des cer-
cueils de plomb et non autrement.
La sépulture dans l'intérieur des églises ne

remonte guère au delà du dixième siècle. On
ne peut disconvenir que l'orgueil humain,
qui entre dans tout pour corrompre tout

,

n'ait été pour une bonne part dans ces mo-
numents funèbres érigés au sein des temples.
Toutefois l'Eglise trouvait dans ces mausolées
un avantage moral et un avantage matériel :

le premier, parce qu'en consolant les famil-
les dont les membres y étaient déposés, ces

monuments les instruisaient du néant de la

vie et leur inspiraient de salutaires pensées
;

le second, parce que ces monuments, en gé-
néral fort remarquables sous le rapport do
l'art, enrichissaient et embellissaient les égli-

ses où ils étaient érigés. On est arrivé au-
jourd'hui à déplorer la sévérité légale qui
interdit les inhumations dans les églises. En
France, il faut une autorisation expresse, el

très-souvent sollicitée sans succès, pour ob-
tenir l'honneur d'une sépulture dans l'en-

ceinte des temples.

La nouvelle législation a statué aussi à cet

égard par les décrets suivants :

DÉCRET du 23 prairial an xii ( 12 juin 1804
)

sur les sépultures.

TiïRE PREMIER. — Dcs sépulturcs et des lieux
qui leur sont consacrés.

Article 1". Aucune inhumation n'aura lieu

{Seize.)
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dans les églises (1) , temples, synagogues,

hôpitaux, chapelles publiques, et générale-

ment dans aucun des édifices clos et fermés

où les citoyens se réunissent pour la célébra-

tion de leurs cultes , ni dans l'enceinte des

villes et bourgs.

Art. 2. Il y aura, hors de chacune de ces

villes ou bourgs, à la distance de trente-cinq

à quarante mètres au moins de leur enceinte,

des terrains spécialement consacrés à l'inhu-

mation des morts.

Art. 3. Les terrains les plus élevés et ex-

posés au nord seront choisis de préférence;

ils seront clos de murs de deux mètres au

moins d'élévation. On y fera des planta-

tions (2) , en prenant les précautions conve-

nables pour ne point gêner la circulation de

Art. h. Chaque inhumation aura heu dans

une fosse séparée : chaque fosse qui sera

ouverte aura un mètre cinq décimètres à

deux mètres de profondeur, sur huit décimè-

tres de largeur, et sera ensuite remplie de

terre bien foulée.

Art. 5. Les fosses seront distantes, les unes

des autres, de trois à quatre décimètres sur

les côté?, et de trois à cinq décimètres à la

tête et aux pieds.

Art. G. Pour éviter le danger qu'entraîne

le renouvellement trop rapproché des fosses,

l'ouverture des fosses pour de nouvelles sé-

pultures n'aura lieu que de cinq années en

cinq années; en conséquence, les terrains

destinés à former les lieux de sépulture

seront cinq fois plus étendus que l'espace

nécessaire pour y déposer le nombre pré-

sumé des morts qui peuvent y être enterrés

chaque année.

Titre H. - - Dp rétablissement des nouveaux
cimetières.

Art. 7. Les communes qui seront obligées,

en vertu des articles 1 et 2 du titre 1'% d'a-

bandonner les cimetières actuels et de s'en

Ïjrocurer de nouveaux hors de l'enceinte de

eurs habitations ,
pourront , sans autre au-

torisation que celle qui leur est accordée par

la déclaration du 10 mars 1776, acquérir les

terrains qui leur seront nécessaires, en rem-

plissant les formes voulues par l'arrêté du

7 germinal an ix.

Art. 8 Aussitôt que les nouveaux emplace-

ments seront disposés à recevoir les inhuma-
tions , les cimetières existants seront fermés

et resteront dans l'état où ils se trouveront,

*ans que l'on en puisse faire usage pendant

cinq ans.

Art. 9. A partir de cette époque, les ter-

rains servant maintenant de cimetières pour-

ront être affermés par les communes aux-
quelles ils appartiennent ; mais à condition

(1) Le gouvernement permet cependant quelquefois

d'inhumer dans les églises des personnes d'un rang dislin-

f;ué.
Ainsi les évoques sont ordinairement inhumés dans

euis cathédralps.

(2) Ancienuemenl les plantations n'étaient pas permises
dans les cimetières. Un anôl du 6 avril 1637, avait nitme
condamné l'usage d'y piauler desifs (Méin. du clergé, tom.

VI, p. 348 et suiv.)

qu'ils ne seront qu'ciisemencés ou plantés
,

sans qu'il puisse y être fait aucune fouille ou
fondation pour des constructions de bâti-
ments, jusqu'à ce qu'il en soit autrement
ordonné. (Voy. la fin de cet article, col. 496.)

Titre III. — Des concessions de terrains dans
les cimetières.

Art. 10. Lorsque l'étendue des lieux consa-
crés aux inhumations le permettra, il pourra
y être fait des concessions aux personnes
qui désireront y posséder une place dislincte
et séparée pour y fonder leur sépulture et

celle de leurs parents ou successeurs, et y
construire des caveaux, nionumcnts ou tom-
beaux (1).

Art. 11. Les concessions ne seront néan-
moins accordées qu'à ceux qui offriront de
faire des fondations ou donations en faveur
des pauvres ou des hôpitaux, indépendam-
ment d'une somme qui sera donnée à la com-
mune, et lorsque ces fondations ou dona-
tions auront été autorisées par le gouverne-
ment dans les formes accoutumées, sur l'avis

des conseils municipaux et la proposition
des préfets (2).

Art. 12. Il n'est point dérogé, par les deux
articles précédents, aux droits qu'a chaque
particulier, sans besoin d'autorisation, de
faire placer sur la fosse de son parent ou de
son ami une pierre sépulcrale ou autre signe
indicatif de sépulture, ainsi qu'il a été pra-
tiqué jusqu'à présent.

Art. 13. Les tnaires pourront également,
sur Invis des administrations des hôpitaux,
permettre que l'on construise dans l'enceinte

de ces hôpitaux, des monuments pour les fon-
dateurs et bienfaiteurs de ces établissements,
lorsqu'ils en auront déposé le désir dans leurs
actes de donation, de fondation et de dernière
volonté.

Art ik. Toute personne pourra être en-
terrée sur sa propriété, pourvu que ladite

propriété soit hors ou à distance prescrite de
l'enceinte des villes et bourgs.

Titre IV. — De la police des lieux de
sépulture.

Art. 15. Dans les communes où l'on pro-
fesse plusieurs cultes , chaque culte doit

avoir un lieu d'inhumation particulier; et

dans le cas où il n'y aurait qu'un seul cime-
tière, on le partagera, par des murs, haies
ou fossés, en autant de parties qu'il y aura
de cultes différents, avec une entrée particu-
lière pour chacun, et en proportionnant cet

espace au nombre d'habitants de chaque
culte.

(1) On dislingue deux sortes de concessions : les unes
temporaires, comme pour quinze ou vingt ans, et les autres
pernéluelles.

(2) Il est évident que lorsque les cimetières sont pro-
priéiés conmiunales , ces concessions doivent $ire faites

i«r le conspil muDicipal , au profit de la conuiiuiu' , mais
qu'au (Contraire elles doivent être faites au profil de la l'a-

mque lorscju'elle eu a la propriélé, ce qui a lion quand la

fabrique a acheté le cimouèn- ou qu'il tient à l'éf;lise dont
il fait partie. (Voy. Jotirnal dm Cm.\eils de fabrique, tom. ii,

p. 176, et le Troiié de la propriété des biens ecdétmti"
ques, par M. Àffrc, p. 209.)
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Art. 16. Les lieux de sépultnre , soît qu'ils

appnrlienncnt aux communes, soit qu'ils

apparlienncnt aux particuliers , seront sou-

mis à l'autorité, police et surveillance des

administrations municipales.

Art. 17. Les autorités locales sont spécia-

lement chargées de maintenir l'exécution

des lois et règlements qui prohibent les

inhumations non autorisées, d'empêcher
qu'il ne se commette dans les lieux de sépul-

ture aucun désordre, ou qu'on s'y permette

aucun acte contraire au respect dû à la mé-
moire des morts.

Titre V. — Des pompes funèbres.

Art. 18. Les cérémonies précédemment
usitées pour les convois, suivant les diffé-

rents cultes, seront rétablies, et il sera libre

aux familles d'en régler la dépense selon

leurs moyens et facultés ; mais hors de l'en-

ceinte des églises et des lieux de sépultures,

les cérémonies religieuses ne seront permises

que dans les communes où l'on ne professe

qu'un seul culte, conformément à l'article 45

de la loi du 18 germinal an X (1).

Art. 19. Lorsque le ministre d'un culte,

sous quelque prétexte que ce soit, se per-

mettra de refuser sou ministère pour l'inhu-

mation d'un corps, l'autorité civile, soit

d'office , soit sur la réquisition de la famille,

commettra un autre ministre du même culte

pour remplir ces fonctions ; dans tous les

cas, l'autorité civile est chargée de faire por-

ter ,
présenter , déposer et inhumer les

corps (2).

Art. 20. Les frais et rétributions à payer

au ministre des cultes et autres individus

attachés aux églises et temples, tant pour
leur assistance aux convois, que pour les

(i) C'est à peine si l'on observe cet article dans les vil-

les mêmes où les pfoleslaats ont un temple public.

(2) II n'y a personne qui ne voie combien cet article

répugne à la saine doctrine ; aussi est-il tout à fait tombé
en désuétude, du consentement même du gouvernement.

Qu'y a-t-il en effei, de plus absurde, comme l'a tenté pin-

sieurs fois l'aulorité civile, de commettre, malgré l'évê-

que et le curé, un prêtre étranger i)Our accorder !a sépul-

ture chrétienne à des individus morls hors du sein de l'E-

glise catholique, et de voir des magistrats briser les portes

du temple pour y introduire leurs cadavres et y parodier

les cérémonies saintes de la religion? Plusieurs préfets,

comprenant l'inconvenance et l'illégaUté d'une telle con-

duite, ont pris des mesures pour éviter que de semblables
scand.iles se renouvelassent. Nous ne citerons ici qu'une
Circulaire de M. le préfet de Seine-et-Marne aux maires

de ce département, en date dn 21 septembre 1836.

« Après avoir pris les ordres de M. le ministre de lajus-

c tice et des culies, je viens appeler voire attention sur

c une matière aussi iniporiaïue que délicate : lorsque MM.
c les curés, en vertu des règles canoniques, ont prononcé

« contre une persoiuie décéda e le refus de sépulture chré-

« lionne, le devoir des maires est de faire, conduire direc-

« tement le corps au cimetière, de n'exiger des niinislres

« du culte, ni de faire exécuter à lenrplace aucune céré-

« monie religieuse , aucune s nnerie de cloches, et de
« pr(;ndre sous leur responsabilité les mesures nécessaires

« pour que l'ordre public ne soit pas troublé, et que la li-

ft berlé de la religion n'éprouve aucune :;ltointe..... L'ar-

< lîcle 19 du décret impérial , du 23 pridial an xii, a in-

« frodiiil ici une confusion fâcheuse dans les esprits; cet

c article donnait aux maires , contrairement aux lois du
« concordai, la fjculté de commettre un auu-e ministre du
« culte pour remplir les fonctions du mjnislre refusant, et

( lie faire porter, piésenter, déposer et inhumer le corps.

( Sous un régime de liberté, un décret doit fléchir à son

% lour usvaul ie& lois d la Churie cousiiiiiiiounulle. »

services requis par les familles, seront réglés
par le gouvernement sur l'avis des évêquos,
des consistoires et des préfets, et sur la pro-
position du conseiller dEtat chargé des af-
faires concernant les cultes. 11 ne leur sera
rien alloué pour leur assistance à l'inhuma-
tion des individus inscrits aux rôles des in-
digents.

Art. 21. Le mode le plus convenable pour
le transport des corps sera réglé, suivant les
localités, par les maires, sauf l'approbation
des préfets.

Art. 22. Les fabriques des églises, et les
consi.stoires, jouiront seuls du droit de four-
nir les voitures, tentures, ornements, et de
faire généralement toutes les fournitures
quelconques nécessaires pour les enterre-
menls et pour la décence ou la pompe dos
funérailles.

Les fabriques et consistoires pourront faire
exercer ou affermer ce droit d'après l'appro-
bation des autorités civiles, sous la surveil-
lance desquelles ils sont placés.

Art. 23. L'emploi des sommes provenant
de l'exercice ou de l'affermage de ce droit
sera consacré à l'entretien des églises, des
lieux d'Inhumation , et au paiement des des-
servants : cet emploi sera réglé et réparti sur
la proposition du conseiller d'Etat chargé
des affaires concernant les cultes, et d'après
l'avis des évéques et des préfets.

Art. 21. Il est expressément défendu à
toutes autres personnes, quelles que soient
leurs fonctions

, d'exercer le droit sus-men-
tionné, sous telle peine qu'il appartiendra

»

sans préjudice des droits résultant des mar-
chés existants, et qui ont été passés entre
quelques entrepreneurs et les préfets, ou
autres autorités civiles, relativement aux
convois et pompes funèbres.

Art. 23. Les frais à payer pour les suc-
cessions des personnes décédées , pour les
billets d'enterrement, le prix des tentures,
les bières et le transport des corps, seront
fixés par un tarif proposé par les adminis-.
trations municipales, et arrêté par les pré-
fets.

Art. 26. Dans les villages et autres lieux
où le droit précité ne pourra être exercé par
les fabriques, les autorités locales y pour-
voiront, sauf l'approbation des préfets

DÉCRET du 7 mars 1808, fixant une dislance
pour les constructions dans le voisinage des
cimetières hors des communes.

Article 1". Nul ne pourra, sans autorj's.i-
tion, élever aucune habitation ni creuser
aucun puits, à moins de cent mètres dos nou-
veaux cimetières transférés {i) hors des comî-
muncs, en vertu des îois et règlements.

Art. 2. Les bâtinients existants ne pour-
ront égale.nent être restaurés ni augmentés
sans autorisation.
Les puits pourront, après visite contra-

dictoire d'expert, être comblés, en vertu

(1) Ceci regarde seulement les nouveaux cimetières, et
non les anciens, qui n'ont [las été transférés.
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d'ordonnance du préfet du département, sur

la demande de la police locale.»

La coutume, si éminemment religieuse et

morale, d'enterrer auprès des églises, ne sub-

siste plus en France dans les villes, et même
dans beaucoup de villages. On a pensé qu'il

était prudent d'éloigner les cimetières des

lieux où se presse une nombreuse popula-

tion, et ils ont élé relégués dans des endroits

solitaires, en vertu du décret du 12 juin 180i,

que nous venons de rapporter. Une expé-

rience par conséquent de quarante ans . au
moment ou nous écrivons ces lignes, a-t-elle

constaté que la mortalité avait diminué?
Nous savons qu'il n'en est rien. Les cam-
pagnes ont voulu imiter les villes. Mais si

dans ces dernières on pouvait redouter l'in-

salubrité, parce que l'air n'y circule point

aisément, avait-on à craindre ce danger
dans les paroisses rurales? y meurt-on moins
et à un âge plus avancé, parce qu'au sortir

des ofGces une pieuse population ne s'y

presse plus pour réciter un De profundis

sur la tombe des défunts qui leur furent

chers ? Y a-t-il plus de maladies et plus de

mortalité dans les paroisses qui ont conservé

leur cimetière près de l'église,sous la sauve-

garde de la maison de prières ?

En Orient, les cimetières sont rarement
auprès des églises. La chaleur ordinaire de

ces climats peut avoir été le motif de cet iso-

lement. Cependant autrefois on a enterré

dans les églises, comme en Occident, et il est

probable que le lieu de sépulture était plus

rapproché de l'église; mais qu'on a élé ob-

ligé de suivre les règlements des Turcs et des

Persans, qui sont maîtres de ces contrées et

dont les champs de repos pour les morts sont

toujours éloignés des habitations.

Le cimetière doit être bénit solennellement.

Cette bénédiction est une de celles qui sont

réservées à l'évêque : le pontiflcal romain
donne le cérémonial de celte bénédiction.

Dès la veille, on plante dans le nouveau ci-

metière cinq croix de bois : celle du milieu

est la plus élevée ; les quatre autres sont

delà hauteur d'un homme. Elles sont dispo-

sées en forme de croix, dont celle du milieu

est le centre. Devant chaque croix, on plante

«ne pièce de bois destinée à recevoir trois

cierges. L'évêque, à genoux devant la princi-

pale croix, récite les litanies des saints, puis

asperge d'eau bénite tout le cimetière, en ré-

citant les psaumes de la pénitence : il dit de-

Tant chaque croix des prières qui marquent
l'espérance de la rémission des péchés et de
la résurrection bienheureuse. Il termine par
la bénédiction épiscopale.

Le rituel romain contient une bénédiction
moins solennelle que la précédente : celle-ci

est faite par un simple prêtre, délégué par
l'évêque. Pour cette bénédiction , il n'y a
qu'une seule croix placée au milieu du cime-
tière; on y récite les litanies des saints; le

célébrant asperge la croix, et pendant qu'on
chante le psaume Miserere, il fait des as-
persions sûr tout le terrain

,
puis il revient

devant la croix; enfin il met sur la sommité

de la croix les cierges allumés : il l'encense,

l'asperge d'eau bénite et se retire.

Divers rites de France et d'autres contrées

observent im cérémonial différent, mais qui

néanmoins, se rapproche beaucoup de celui

de Rome.
Une ordonnance du 6 décembre iShd, re-

Intivo aux cimetières, modifie le décret du
23 prairial an XII, et applique à toutes les

communes du roynume les dispositions des

deux premiers litres de ce décret qui pres-

crivent la translation des cimetières hors des

villes et des bourgs. Elle divise aussi en
trois classes les concessions de terrains dans
les cimetières communaux. Voyez celle or-

donnance dans notre Cours théorique et pra-

tique de la législation religieuse,

CIRCATA OU CIRCADA.

Vieux terme latin, qui signifie circuit, tour-

née. On entendait autrefois par ce mot la

visite des évoques dans toutes les paroisses
de leur diocèse : Circata quasi circuitione

aut pro visitatione parochiœquam facil epis-

copus. Au rapport d'Yves de Chartres [épiire

286), on appelait de ce nom le droit qu'on
donnait aux évêques de leur visite, et que
nous appelons aujourd'hui procuration : Cir-

cata dedimus ecclesiam de Mandoniis, villa

liberam a synodo circada {Définit, du droit

canoniq., p. 150). Des auteurs prétendent que
le circata était autrefois le cens cathédrati-
que, mais le sens même du mot le fait appli-

quer avec plus de fondement au droit de pro-
curation en visite. {Voy. procuration.) Ce
droit de visite ou de procuration se trouve
établi, dit Fleury, vers le milieu du septième
siècle ; il ne consistait qu'en l'hospitalité que
les curés doivent à l'évêque, quand il vient

chez eux faire visite. {Inst. au droit ecclés.f

ch. 2i, part. II ; Mém. du clergé^ tom. VII,

p. 189).

CIRCONSCRIPTION

DES DIOCÈSES DE FRANCE.

Voyez, sous le mot concordat de 1801, la

bulle Qui Christi Domini, qui établit une
première circonscription; et sous le mot con-
cordat de 1817, la bulle Paternœ caritalis^

qui a é'abli la circonscription qui existe au-
jourd'hui. Voyez aussi constitution civili
DU CLERGÉ pour la fixation des circonscrip-

tions eccclésiastiques qu'elle avait faites.

Voici le tableau des circonscriptions ec-
clésiastiques , anciennes et nouvelles, de la
France.
La France était autrefois divisée en dix-

huit provinces ecclésiastiques , dont la cir-

conscription formait un archevêché ; en 17G4.

il y avait cent douze et plus tard cent vingt
diocèses ou évêchés, puis cent-dix, quatre-
vingt-six et soixante-six. Chaque archevêché
"avait dans sa juridiction un certain nombre
d'évêchés. Il existe, ei: 1844, quinze archevê-
chés et soixante-six évêchés, y compris ce-
lui d'Alger. Les sièges étaient avant la ré-
volution et sont aujourd'hui, savoir :
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le pi^emier canon de la distinction vingt du
décret.

Can. 1, ou Perlectis f vers. Ad diaconunit

dist. 25. Canon premier, verset ad diaconurriy

de la distinction vingt-cinq du décret.

Si Ton cite les paroles de Gratien même,
ou elles sont au commencement ou à la fîn

du canon : si elles sont an commencement,
on dit : In princ, in summ., can. 1 , ou Per-
^enit, dist. 95; si elles sont à la fîn, on dit :

Cc.n. Presbyteros, dist. 95, in fin. , ou § Sed
istud Gregorii. post canon Presbyteros, dist.

95. Quand on cite de nouveau Un canon d'une

distinction déjà citée, on se sert de ces mots :

ead. dist.

Seconde partie.

Can. Si Quis circa, ou can. iy% q. 3. Ca-

non premier, ou Si Quis circa, cause deuî,
question trois. On doit suppléer cause, au
nombre deux de cet exemple.
Quand le canon est long, divisé par ver-

sets, si l'on cite les paroles de Gratien, on doit

suivre les exemples de la précédente partie.

A l'égard de la troisième question de la

trente-troisième cause, c'est-à-dire au traité

de la Pénitence, on cite, comme nous avons
dit, la distinction , et on ajoute ces mots de

Pœnitentia, en Celte manière : Can. Lacry-

tnœ, 2, dist. 1, de Pœnit, Canon Lacrymœ

,

deuxième de la distinction première, du traité

de la Pénitence.

Troisiêyne partie.

On fait ici comme au traité de la Pénitence,

en la forme que l'on vient de voir : Can. Ab
antiqua, kk, dist. k, de Consecrat. Canon Ab
antiqua, quarante-quatrième, au traité de la

Consécration.
Quant aux décrétales, on rapporte les pre-

miers mots du chapitre cité, ou le nombre de
ce même chapitre avec sa rubrique ou son
titre, sans parler du livre : mais on ajoute

seulement ce mot extra, pour marquer que
l'endroit que l'on cite se trouve dans cette

collection, qui est la première de celles qui
sont hors de l'ancien corps de droit, c'est-à-

dire du décret. {Voy. droit canon.) Quelques
autres ajoutent, pour plus grande clarté : apud
Gregorium , dans les livres de Grégoire , afin

de marquer la compilation des Décrétales

,

composée par l'ordre de Grégoire IX.
Il y en a même qui n'ajoutent ni extra, ni

opua Gregorium , mais seulement le chapitre
avec le mot qui le commence et le titre ; ainsi

cap. Nobis , de Elect. , c'est-à-dire dans le

chapitre Nobis, au titre de Electione : on en-
tend dans les Décrétales de Grégoire IX.
Nous avons assez généralement suivi dans
cet ouvrage cette dernière forme de citation,

comme la plus courte et même la plus ordi-
naire, cependant nous avons souvent cité de
différentes manières.

EXEMPLES DES DÉCRÉTALES.

Cap. Cum contingnt, ë, ê, ou extra de Jure-
jurando. C'est le chap. vingt-huit du titre

vingt-quatre du livre deux des Décrétales.

Cap. 28, de Jurejurando apud Gteg'', c'est

encore le même chapitre.

Nous devons observer, touchant les cita^

tions des Décrétales, que l'on trouve particu-
lièrement dans cette collectioQ, ces mois in-

pa, in parte decisa : ce qui demande quelque
explication. Nous disons, sous le mot droit
CANON, que Raymond de Pennafort, en vertu
du pouvoii* que lui dontta Grégoire IX, re-
trancha tout ce qui lui parut inutile dahs les

Décrétales dont il était chargé de faire la col-

lection. Ce retranchement tomba particuliè-

rement sur l'exposition des faits ; Raymond
crut suffisant de rapporter les décisions et de
marquer par ce mot infra qu'il manque
quelque chose au chapitre, c'est-à-dire ce qui
suit, et qu'on peut le chercher dans l'ori-

ginal.

Mais comme ce qui parut inutile à Penna-
fort a été reconnu d'une connaissance très»-

nécessaire, quand ce ne seraient que les cir-

constances des cas qui servent à mieux faire

l'explication de la décrétale, les savants ont
été jusqu'à la source, jusqu'à ces origi-
naux où Pennafort avait puisé, et lorsqu'ils

ont reconnu quelque chose de tant soit peu
important, ils n'ont pas fait difficulté de les

alléguer sous le nom du chapitre et de la

décrétale même dont ils voulaient se servir ;

ils ont seulement observé, pour n'être paà
accusés d'imposture par ceux qui n'ont que
la collection de Grégoire IX, de joindre à
leur citation ces mots, in parte decisa : en la

partie retranchée; ce qui signifie clairement
que ce qu'ils allèguent est dans la partie de
la décrétale qu'il a plu au compilateur de
retrancher. {V. droit canon.)
Pour les citations du Sexte, on use des

mêmes marques et abréviations que pour
celles des Décrétales, on observe seulement
pour marquer la collection qui est différente

de l'autre, d'ajouter les mots in sexto , on.

in 6% ou libro sexto ; ou enfin : apud Boni-
facium, auteur du Sexte.

On en fait autant pour les citations defe

Clémentines et des Extravagantes , c'est-

à-dire, qu'en citant les chapitres et les ti.*

très comme ceux des Décrélales pour mar-
quer l'espèce de la collection; on ajoute:

inClementinis, dans les Clémentines : in Ex-
travagantibus Joann. XXII, dans les Ex-
travagantes de Jean XXII : In Extrava-
gantibus communibus , ou in communibus^
dans les Extravagantes communes. Quand
on ne cite que le mot Extravagante, comme
cela arrive souvent, même dans ce livre , ou
entend une Extravagante de Jean XXn.

EXEMPLES DU SEXTE.

Cap. Capientes , ou cap. 16, de Elect. et

elect. potest., in 6", ou libro Sexto : chapitre

Capientes, ou chapitre seiie du titre six du
livre I de la collection du Sexte.

Cap. Roma Ecclesia, ou cap. 1, vers. Ou

§ Officiales, de Offic. ôrdinarii, apud Bonifa-

cium : chapitre Roma Ecclesia, ou chapitre

premier, verset ou paragraphe Officiales, ou
sur la fin au titre xvi du livire premier du
Sexte.

EXEMPLES DES CLÉMENTINES.

Cap. Auditor, ou cap. 3, ou enfin Auditor,
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3, de RéscripHs, in Clem. Chapitre Auditor,

troisième da litre deux du livre premier des

Clémentines.
Clément, unie. Ah ecclesia, de Restit. in in-

tegr. Clémentine unique, au titre deux du

livre premier des Clémentines.

EXEMPLES DES EXTRAVAGANTES.

Extravag. Joann. XXII, unie. y Cum ad

sacra sanctœ , de Sententia excommunicatio-

nis. suspensionis et interdicti. Extravagante

de Jean XXII, unique, au titre treize de cette

collection.

Cap. Cum nuUœ II , de Prœhend. et dignit.

in Extravag. commun. Chapitre Cum nullœ II

du titre trois du livre trois des Extravagantes

communes.
Extravag. commun. NonnuUœ, de Prœhend.

C'est le même chapitre.

Pour donner plus de commodité au lec-

teur , nous ne craindrons pas de répéter

quelques-unes des citations que nous venons

d'exposer, en lui fournissant ici ,
par ordre

alphabétique , la liste de celles dont la con-

naissance lui est indispensablement néces-

saire pour entendre les livres de droit civil et

canonique.
Ap. Bon. , Apud Bonifacium : dans le

Sexle, oii sont les constitutions de Boni-

face VIlï-
, ,.

A p. Greg., Apud Gregorium : dans les li-

vres des Décrétales de Grégoire IX.

Ap Justin., Apud Justinianum : dans les

Institutes de Justinien.

Arg. , ou AR. , argumenta : par un argument

tiré de telle loi ou de tel canon.

Art., Article.

AuTH., Authentica : dans l'Authentique ,

c'est-à-dire dans le sommaire de quelque

nouvelle constitution d'empereur, insérée

dans le code sous tel ou tel titre.

C. ou CAN., Canone : dans le canon; c'est-

à-dire dans tel chapitre ou article du décret

de Gratien, ou de quelque concile.

Cap., CaptVe ou Capitula : dans le chapitre

du titre des Décrétales, ou de quelque nou-
velle constitution que l'on cite, ou de quelque
autre livre hors du droit.

Cau., Causa : dans la cause ; c'est-à-dire

dans une section de la seconde partie du Dé-
cret de Gratien.

Clem., Clementina : dans une constitution

de Clément, dans le chap. tel ou tel des Clé-

mentines.
C ou coD., Codice : au Code de Justinien.

C. Theod., Codice Theodosiano : au Code
de Tempereur Théodose le Jeune.

Col., Columna : dans la colonne 2 ou 3
d'unepagede quelque interprètequel'oncite.

Col., Collatione : dans la collation ou con-
férence, telle ou telle , des nouvelles consti-

tutions de Justinien.

C. ou coN., contra : contre; c'est ordi-

nairement pour marquer un argument con-
traire à quelque proposition.
De consecr. , ou de c. secr. , ou de

CONS., De Consecratione : dans le traité de la

Consécration, troisième partie du décret.

De poen. ou dk poenit., Ue Pœn%tmt\i},:

dans le traité de la Pénitence, au décret,
cause 33. question 3.

D. Dicto, ou dicta, ou cit. : cité ou citée
auparavant.

D., digestis : au Digeste.

D.,ou DisT., Distinclione : dans telle distinc-

tion du Décret de Gratien , ou du livre des
Sentences de Pierre Lombard.

E. c. ET Qu., Eadem causa et quœstione :

dans la même question de la même cause^
dont il a été déjà parlé.

Ead. dist., Eadem dislinctione : dans la

même distinction.

E. ou EOD., Eodem : au même titre.

E. ou EX. ou EXTR., Extra : c'est-à-dire

dans les Décrétales de Grégoire IX, première
colleclion hors du Décret de Gratien.

ExTRAV. JOAN. XXII, Extravagante Joan^
nis XXII ou com. : dans telle on telle con-
stitution extravagante de Jean XXII, ou com-
mune.

F., Finali , finalis, fine : dernier ou der-
nière, à la Gn.

FF., Pandectis seu Digestis Justiniani :

aux Pandectes ou Digeste de l'empereur Jus-
tinien.

Gl. , (r/os^a : la Glose , ou notes approu-
vées et reçues sur l'un et l'autre droit.

H. Hic, ici : dans la même distinction

,

question, titre ou chapitre que l'on ex-
plique.

H. TiT., Hoc titulo : dans ce titre.

Ibi, où l'on voit , comme s'il y avait Ubi
dicitur.

Ibidem, au même lieu.

J. ou iNFRA, plus bas.

J. Gl., Juncta Glossa : la Glose jointe au
texte cité.

In Auth., coll. i^ In Authentico, colla-

tione : dans les Novelles de Justinien , sec-
tion ou partie première.

In EXTR. comm., In extravagantibits commu-
nihus : dans les constitutions ou décrétales

qu'on appelle extravagantes communes.
In F., In fine : à la fin du chapitre, §.

In p. DEC, in parte decisa : dans la par-
tie retranchée de la décrétale que l'on cite.

In pr.. In principio^ in proœm. ou proœ-
mio : au commencement, à l'entrée et avant
le premier paragraphe d'une loi, ou avant le

premier canon d'une distinction ou question,
ou dans la préface ; in proœm.

In F. PR., In fine principii : sur la fin de
cette entrée ou préambule.

Inst., Institutionihus : dans les Institutes

de Justinien.

In Sum., In summa : dans le sommaire qui

est au commencement. Il se prend pour le

préambule des distinctions.

In 6, ou IN 6% ou in VI , in Sexto : dans
le livre des Décrétales recueillies par Boni-
face VIII, qui est après les cinq livres de
Grégoire IX.

L., Lege : dans la loi, telle.

"Li. 6 , ou LiB. VI, Libro Sexto : dans le

Sexte.

Loc. cit., ou Loco ciTATO : en l'endroit cité.

Nov., Novella : dans la Novelle 1, 2.

Pr., Principium : comoiençei^enl d'un
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titre ou d'une loi avant le premier para-
graphe.

Q., on QU/EST., ou Qu., Quœstione : dans
telle question, de telle cause.

Se. ou sciL., Scilicet : à savoir.

Sol., Sotve ou solutio : réponse à l'objec-

tion.

ScM. ou suMMA : le Sommaire d'une distinc-

tion, ou question, ou bien l'abrégé d'une loi

ou d'un chapitre.

T. ou TiT., Tituhts, titulo : titre.

y. ou ts., Versiculo : au verset ; c'est une
partie d'un paragraphe ou d'un canon.

Ult., UltimOy ultima : dernier ou dernière
loi, canon, §.

§, Paragrapho : au paragraphe; c'est-à-

dire article ou membre d'une loi, d'un cha-
pitre et d'une distinction ou question du dé-
cret.

Nous ne devons pas omettre la manière
de citer quatre fameux commentateurs du
droit canonique

,
qui étant les plus anciens

et les plus importants , sont cités par tous

les canonistos qui ont écrit après eux. Le
premier est Guy de Baïf , archidiacre de Bo-
logne ; on a plutôt conservé son titre que
son véritable nom : on lappello Archidiaco-
nus , et on le cite ordinairement avec cette

abréviation, Archid.
Le second de ces commentateurs est Jean

Antoine de Saint-George, prévôt de l'église

de Milan, et depuis cardinal. On le connaît
par le nom de sa première dignité, Prœposi-
tusj quoiqu'il ait été aussi appelé le cardinal
de Plaisance ou d'Alexandrin.

Le troisième est Henri de Suse , cardinal

évêque d'Ostie, appelé pour cette raison Hos-
tiensis, cité et connu sous ce nom dans les

livres.

Enfin, le quatrième est Nicolas de Tudes-
chis , abbé en Sicile, archevêque de Pa-
lerme ; on le cite tantôt sous le premier de
ces titres, tantôt sous l'autre, c'est-à-dire

qu'on l'appelle Abbas siculiis, et Panormi-
tanus, et qu'on se contente souvent d'écrire

abbasj quelquefois même abb. simplement,
mais plus ordinairement Panormitanus ou
Punorm. et en français Panorme.
On cite aussi plusieurs autres canonistes

fameux par des abréviations que l'on trouve
trop souvent dans les livres de droit canoni-
que pour ne pas les rappeler ici ; on voit

donc Ber. pour Bernard^ Vinc. pour Vin-
cent ; Tanc. pour Tancrède ; G. F. Godef.
pour Godefroi; Joan. pour Jean-André ; Dy.
pour Oinus : Félin, pourFelinus, ou Félin en
français; Cnrdinalis antiqua pour Jean le

Moine ; Cnrdinalis tout court, pour le cardi-

nal Z«6are//r/; 5pecu/. o\x spéculateur, pour
Guillaume Durand, surnommé le Spécula-
teur; Innoc. pour le pape Innocent IV fa-

meux canoniste et jurisconsulte.

CITÉ.

Cité, civitas, est le nom que l'on donne
aux anciennes villes, ou à la partie des

grandes villes qui est la plus ancienne. Quel-
ques-uns prétendent que l'on ne donnait ce

nom qu'aux villes épiscopales, ce qui pour-

rait être justifié par la pratique de la chan-
cellerie de Rome. {Voy. ville.)
La chancellerie romaine est dans l'usage

de n'appeler villes que les lieux où sont les
sièges épiscopaux , et c'est pour cela qu'en
faisant un évêché, on fait en même temps
une ville. Certainement le souverain pontife
n'a pas la prétention d'ériger hors de ses
Klats une ville dans l'ordre civil, et de lui
donner des privilèges civils. C'est pour la
cour romaine qu'on fait cette érection ; on
déclc re que désormais elle regardera ce lieu
comme une ville. (Frais Principes de l'Eglise
gallicane, par M. Frayssinous, page 206.)

CITEAUX.

Célèbre abbaye, chef d'un ordre qui formait
une branche considérable de l'ordre de Saint-
Benoît. Cotte abbayea été supprimée, comme
tant d'autres, par la révolution de 1789.
Nous ne devons point ici faire une histoire

particulière de cette antique abbaye, ce qui
n'entre point dans le plan de cet ouvrage.
( Voyez cependant les mots moine, carte ou
CHARTE DE CHARITÉ, CHAPITRE, ORDRE, CtC.)

CLANDESTIN, CLANDESTINITÉ.
On donne en général le nom de clandestin

à ce qui se fait secrètement et contre la dé-
fense d'une loi. Clandestinité, c'est ce qui
rend une chose clandestine, le défaut de so-
lemnité. Ainsi un mariage est clandestin

^

quand il est fait sans publication de bans, et
hors la présence du propre curé. La clan-
destinité \\ent, en ce cas, du défaut de ces
formalités dont on fait un empêchement di-
rimant de mariage.

L'auteur des Conférences de Paris, tom. 3,
liv. 4, conf. 1, après avoir prouvé par des
monuments authentiques, la tradition de
l'Eglise touchant Tusage et la nécessité de
la bénédiction des prêtres dans les mariages,
dit que la discipline de l'Eglise latine chan-
gea dans le treizième siècle, vers le temps de
Grégoire IX, et qu'elle ne regarda plus les
mariages clandestins que comme illicites

jusqu'au concile de Trente, qui fit un em-
pêchement dirimant du défaut de présence
du propre curé et de deux ou trois témoins.
Alexandre III, Innocent III, Honoré III,

auquel Grégoire JX succéda, croyaient que
le mariage consistait seulement dans le libre
et mutuel consentement des parties qui con-
tractent

;
d'où l'on concluait que ce mutuel

et libre consentement, se trouvant entre
elles, indépendamment de tout autre acte, le

mariage était valide. Les décrétales de ces
papes, qui, avec cette opinion, regardaient
toujours les mariages clandestins comme il-

licites, sont insérées au titre de Sponsalib. et

matrim, où l'on voit cette décision : que les

fiançailles, suivies de l'action qui est per-
mise aux mariés , devenaient un légitime
mariage, appelé depuis matrimonium ralum
et prœsumptum : Mandamus, qiiatenus si in-
veneris quod primam post fidem prœstitam
cognoverit, ipsum cum en facias remanere.
(Cap. Veniens^ de Sponsalibus.)

Ce fut au concile de Trente que l'Eglisç
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reconnut qu'il y avait de très-grands incon-

vénients à tolérer les mariages clandestins.

Des hommes mariés en secret se remariaient

en public, se faisaient prêtres ; les empêche-
ments ne jpoUvaient être découverts ; enfin,

plusieurs autres abus portèrent le con-
cile à établir pour un empêchement diri-

mant le défaut de la présence du curé et de
deux ou trois témoins. (Sess. XXIV, ch. 1,

de Reform. malrim.)
« Quant à ceux qui entreprendraient de

« contracter mariage autrement qu'en pré-
« sence du curé, ou de quelque autre prêtre,

« avec permission dudit curé, ou de l'ordi-

'< naire, et avec deux ou trois témoins, le

« saint concile les rend absolument inhabiles

« à contracter de la sorte, et ordonne que de

« tels contrats soient nuls et invalides, com-
« me par le présent décret il les casse et les

« rend nuls.

« Veut et ordonne aussi que le curé, ou
«< autre prêtre, qui aura été présent à de tels

« contrats avec un moindre nombre de té-

« moins qu'il n'est prescrit, et les témoins
« qui auront assisté, sans le curé ou quelque
« autre prêtre, ensemble les parties contrac-

« tantes, soient sévèrement punis, à la dis-

« crétionde l'ordinaire.

« De plus, le saint concile exhorte l'époux
« et l'épouse de ne point demeurer ensemble,
« dans la même maison, avant la bénédiction

« du prêtre, qui doit être reçue dans l'église ;

« ordonne que ladite bénédiction sera don-
« née par le propre curé, cl que nul autre

« que ledit curé ou l'ordinaire, ne pourra ac-

« corder à un autre prêtre la permission de
« la donner, nonobstant toui privilège et

« toute coutume, même de temps immémo-
« rial, qu'on doit nommer un abus, plutôt

« qu'un usage légitime.

« Que si quelque curé ou autre prêtre,

« soit régulier ou séculier, avait la témérité

« de marier ou bénir des fiancés d'une autre

« paroisse, sans la permission de leur curé,

« quand il alléguerait pour cela un privilège

« particulier, ou une possession de temps
« immémorial, il demeurera par le fait mê-
« me suspens jusqu'à ce qu'il soit absous
« par l'ordinaire du curé qui devait être pré-

« sent au mariage, ou duquel la bénédiction

« devait être prise. »

Voici les règles que les canonistes ont éta-

blies à la suite de ce décret. D'abord par rap-

port à la nécessité de la présence du curé,

ils disent que tout prêtre pourvu, et en
exercice public d'une cure peut légitimement

bénir un mariage ;
qu'il le peut quand même

il serait suspens, interdit, excommunié, ir-

régulier, hérétique ou schismalique; tant

qu'il n'est pas dépouillé de son titre par une
déposition en forme, il est toujours curé par-

ce qu'il est en possession de son bénéfice
;

comme tel il peut donc faire validement
toutes les fonctions de la cure. Salis est ut

"

remaneat proprius parochus, ad hoc ut lia-

beat in consequentiam [id quod sibi lex con~
cedit), nec per suspensionem desinit esse pn-
rochus, tiam a suspensis quibus adiiiinislratio

inlerdicilur, polestas nonaufertur. (Fagnan»

in cap. Litterœ, de Matrim. contrah.) Na-
varre, Sylvius et Sainte-Beuve disent la
même chose.
Fagnan (m cap. Quoniam, de Constitutio-

nibus) dit qu'on croit à Rome qu'il n'est pas
nécessaire que le curé soit prêtre pour ren-
dre par sa présence un mariage valide ; Syl-
vius au contraire, et nous sommes de ce
sentiment, prétend qu'il faut que le curé
soit prêtre, parce que, dit-il, quand le con-
cile veut que celui que commet le curé pour
bénir un mariage, soit prêtre, il est censé
vouloir que le curé lui-même soit revêtu da
même caractère.

Le concile, par les mots prœsente parocho,
entend le cure des parties, ou au moins d«
l'une des deux, et non le curé du lieu où se
fait le mariage. Navarre et Fagnan assurent
qu'on estime à Rome, que quand les parties
contractantes sont de deux paroisses, l'ua
des deux curés, soit que ce soit celui de l'é^

poux ou de l'épouse, suffit pour marier,
même indépendamment de l'autre, parce que»
ni le concile de Latran , ni le concile de
Trente, n'ont dit, au sujet de la célébra-
tion d'un mariage, qu'elle doit se faire
en présence des curés, prœsentibus parochisy
mais du curé, parocho ; ce qui n'exclut pas
la nécessité de la publication des bans dans
les deux paroisses. {Voy. bans, domicile.)
La congrégation des cardinaux a plusieurs
fois décidé que le mariage pouvait être célé-

bré indifféremment dans la paroisse de l'é-

poux ou de l'épouse ; mais l'usage veut que
le mariage soit célébré dans la paroisse de
celle-ci. Ainsi le mariage est bon et valide,

par cela seul qu'il est contracté devant l'ua
des curés, quand même ce serait à l'insu de
l'autre^ comme nous le voyons dans une
lettre de Pie VII, adressée à Napoléon Bo-
naparte qui, voulant faire annuler le ma-
riage de son frère Jérôme, alléguait dans ua
mémoire présenté au souverain pontife»

pour motif de nullité, le défaut de consen-
tement du curé de l'époux, parce que, di-

sait-il, la permission du curé de la paroisse
de l'époux était absolument nécessaire dans
le mariage; mais Pie VII rejeta ce motif de
nullité et ne voulut pas déclarer nul le ma-
riage de Jérôme Bonaparte.
Gomme on peut légitimement avoir deux

domiciles, ainsi que le dit le pape Boniface
VIII, ceux qui en ont deux en deux différen-

tes paroisses, où ils font chaque année ua
séjour égal, peuvent valablement se marier
devant le curé de l'un ou de l'autre de leurs

domiciles. Cependant, comme le disent les

Conférences d'Angers, il serait mieux dans
ce cas de demander la permission du curé
dans la paroisse duquel on ne se marie pas.

On peut aussi se marier devant le curé du
quasi-domicile ; au moins lorsqu'il est diffi-

cile de recourir au curé du domicile. Ce sen-
timent est admis généralement par leS ca-
nonistes et les théologiens, et il est fondé
sur plusieurs décisions de la congrégation
interprète du concile de Trente. ( Voy. domi-
cile.)

La présence du curé ou d'un prêtre corn-
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mis par lui ou par l'ordinaire, est requise

sous peine de nullité. Ce n'est pas une pré-

sence puremenl physique qu'exige le concilo;

carie curé est le principal témoin député
par l'Eglise pour constater le mariage : or,

pour remplir cette fonction, une présence
purement physique ne suffit pas; mais il faut

une présence morale, il faut que le curé voie

les parties contractantes et qu'il les entende
donner leur consentement au mariage, ou du
moins il faut qu'il voie les signes qui mnni-
fostcnl le mutuel consentement des époux.
La congrégation des cardinaux, interrogée

sur celte question : Si sacerdos affïierit, niliil

tamen eorum quœ agebantur vidit neque aii-

divity utrum taie matrimunium valide contra-

halur, a donné cette décision : Non valere, si

sacerdos non intellexit, nisi tamen affectasset

non intelliyere. Benoît XIV explique ainsi

celto décision : In supra citato decreto matri-

monium illnd effectii carere statuitur cui pa-
roclius ita sit prœsens ut neque videat contra-

hentes, neque auribus eorum verba percipiat.

La roslriclion que la congrégation des cardi-

naux a mise à sa décision, Nisi tamen affec-

tasset non inlcIUgere, s'applique à certains

cas extraordinaires où le curé assiste au ma-
riage malgré lui, et où il ne voit rien et n'en-

tend rien, parce qu'il ne veut rien voir ni

rien entendre. Dans ces circonstances, bien

que le curé ne voie pas les époux, et qu'il

n'entende pas les paroles qui expriment leur

mutuel consentement, le mariage est néan-
moins valide, parce que, selon le droit cano-
nique, on ne doit avoir aucun égard à l'igno-

rance affectée de celui qui a pu facilement

voir et entendre, et qui s'est créé à lui-même
un obstacle pour ne rien voir et ne rien en-
tendre. Ainsi l'a décidé, avec l'approbation

du souverain pontife, la congrégation inter-

prète du concile de Trente {de Synod. diœc.y

lib. XII, cap. 23). Co qui vient d'être dit, de
la présence du curé s'applique également à
la présence des témoins.

Il faut que le curé soit présent au mariage
en même temps que les témoins. Si les par-
lies se mariaient d'abord en présence du
curé, et si, plus tard, elles renouvelaient leur

consenieiiienl devant les témoins, le but du
concile de Trente ne serait point rempli, car
il exige la présence simultanée du curé et

des tén>oins, afin (jue le mariage soit parfai-

lemenl constaté aux yeux de l'Eglise. Mais il

n'est pas requis que le curé et les témoins
assistent au mariage librement et de leur

plein consenleiuent. Quand on aurait usé de
violence à leur égard, quand on les aurait

trompés par divers artifices, pour les faire

venir, pourvu (ju'ils soient présents, le ma-
riage est valide, comme l'a décidé la congré-
gation interprète du concile de Trente. Ce-
pendant, dans ces cas extraordinaires, quand
le mariage se contracte dans un lieu profane,

par exemple dans une m;iison particulière,

(ù le curé et quelques personnes se rencon-
Irenl par hasard, il faut quu certaines cir-

constances dénotent que les lartirs ont

voulu profiter de la présence du curé et des

témoins pour se marier, autrement le ma-

riage serait nul : An sit matrimonium, si duo
contrahant per verba de prœsenti, proprio pa-
rocho prœsente, et aliis requisitis non omissis,
cui contractui parochus formaliter adhibitus
non fuit, sed dum forte convivii vel confabu-
lalionis vel aiius tractandi causa adesset, au-
dit hujusmodi contractum geri, et posira aller
contrahentium velit ab hujusmodi contraclu
ralione defectus resilire : sacra congregatio
respondit posse, nisi alia intervenerint quœ
parochum a contrahentibus adhibitum fuisse
arguant.
Dans les temps ordinaires, la présence du

curé est toujours exigée, sous peine de nul-
lité; mais dans les temps de trouble et de
persécution, lorsque le recours, soit au curé,
soit aux supérieurs légitimes, n'est ni facile
ni sûr, les mariages sont valides, bien que
le pa.'leurn'y ait point assisté; parce que,
dans ce cas, la loi du concile de Trente cesse
d'obliger, comme l'a déclaré le cardinal Zé-
lada, dans une lettre écrite, au nom de Pie
VII, à l'évêque de Luçon : Quoniam complu^
res ex istis fidelibus non possunt omnino pa-
rochum legilimum habere, istorum profecto
conjugia contracta coram testibus et sine pa-
rochi prœsentia, sinihil aliud obstet, et valida
et ficita erunt, ut sœpe sœpius declaratum fuit
a sacra congregatione concilii Tridentini in-
terprète.

Les termes dans lesquels le concile de
Treille déclare que la présence de deux ou
de trois témoins est nécessaire pour la vali-
dité du mariage, prouvent que la présence
des témoins esl une formalité aussi essen-
tielle au mariage que l'est la présence du
curé ; de sorte que si l'on se mariait en pré-
sence du curé, mais sans témoins ou devant
uu seul témoin, le mariage serait nul et in-
valide.

Quant au sexe, à l'âge et à la qualité des
témoins, le concile de Trente n'en a point
parlé. Le sentiment le plus communément ad-
mis est que toutes sortes de personnes,
hommes, femmes, enfants, parents, alliés,

pourvu qu'ils aient l'usage de la raison, peu-
vent être des témoins suffisants pour la vali-

dité du mariage, quand ils ont été effective-

ment présents à sa célébration.

Le concile de Trente défend, comme on a
vu, à tout autre prêtre qu'au curé des par-
ties, de bénir leur mariage, sous peine de
suspense, encourue par le seul fait, et qui ne
pourra être levée que par l'évêque du curé
qui devait célébrer le mariage. Avant ce
concile, la suspense, qui était ordonnée par la

concile de Latr.m, n'était pas encourue par le

seul fait; il fallait que lévêque l'ordonnât;
la suspense n'élait même que pour trois ans.
Di'puis le concile de Trente, elle dure autant
qu'il plaît à l'évêque; mais elle ne s'entend
que des fonctions ab officia, et non de la pri-

vation du bénéfice, o bénéficia; ce sont les

termes du concile de Latran, consignés in cap.

Cum inhibitio, de clandcsl. Spons., où il est

dit que î'évêque peut punir ces prêtres de
plus grandes peines, si la gravité de la faute
le demande : Gravius puniendus, si cuipœ.

qualitas postularel ; ce qui a lieu même d&«
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puis le concile de Trente. Clément V excom-
munie les réguliers qui tombent dans cette

contravention. Excommunicationis incurrunt

sententiam ipso facto, per sedem apostolicam

duntaxat absolvendi [Clem. V, dePriviL).

D'après ces principes du concile de Trente,

un mariage qui serait bénit par un curé, sur

l'assurc^nce que Jui donneraient faussement
les parties qui le conlracteraient, qu'elles

sont de sa paroisse, serait par conséquent
nul.

La présence du curé des parties peut être

suppléée par un préire délégué à cet effet par
l'ordinaire ou par le curé, comme le déclare

le concile de Trente. L'évêque est le propre
curé de tous ses diocésains; il peut, par lui-

même ou par un autre prêtre qu'il délègue,

méiiïe malgré le curé des parties, assister aux
mariages dans toute l'étendue de son diocèse.

Les vicaires généraux ont le même pouvoir;

mais ce privilège ne s'étend pas aux ordi-

naires inférieurs aux évoques. Fagnan (m
cap.Cuminhibitio, declnnd. Despons.) prou\e,
par l'autorité de plusieurs canonistes et par
de bonnes raisons, que quoique régulière-

ment ceux qui ont juridiction comme épis-

copale, peuvent dans leurs districts ce que
peuvent les évéques dans leurs diocèses, le

concile de Trente n'a entendu parler ici que
de l'évêque, en se servant du mol d'ordinaire.

Le même auteur estime que le grand vicaire

est compris, dans ce cas, sous ce terme, si

l'évêque n'a pas limité, à cet égard, sa com-
mission.

Comme les vicaires sont pour l'ordinaire

délégués généralement pour toutes les fonc-

tions curiales, ils peuvent commettre un au-
tre prêtre pour célébrer un mariage, à moins
que le curé ne se soit réservé ce droit. Mais
il est bon de remarquer que la délégation,

pour célébrer un mariage, doit êlre expresse
et formelle; car une permission tacite, inter-

prétative ou de tolérance, ne suffirait pas
pour rendre un mariage valide. (Fagnan, in

cap. Quod nobis. de Despons.) ; mais il faut

que ce pouvoir ou celte permission ait été

expressément donnée : c'est l'usage et la pra-
tique de Rome.
Le concile de Trente dit que les mariages

seront célébrés en face de l'église : In facie

ecclesiœ: cela n'empêche pas que le curé, qui
représente l'église, ne puisse les bénir ail-

leurs, suivant les formes ordinaires dans un
cas de convenance : ce que l'évêque ne peut
empêcher, quoique les curés doivent prendre
garde de ne pas user trop fréquemment de
ceUe liberté : Quia sancta res est matrimo-
niurity et sic sancte iractandnm, dit Barbosa.
[Voy. MARIAGE.)

Les mariages clandestins , avant que la ré-

volution ait tout sécularisé en France, avaient
toujours été rejetés, et par la puissance spi-

rituelle et par la puissance temporelle. Plu-
sieurs édits les avaient très-sévèrement dé-
fendus. Quoique ces édits n'aient plus ac-
tuellement aucune force légale, nous croyons
devoir insérer ici relui que Louis XIV publia,

au mois de mars 1697, lant pour faire con-
naître la discipline d'alors sur cette matière,

que parce que tes dispositions de cet édit sont
encore prescrites, par les évéques, dans plu-
sieurs diocèses. D'ailleurs il est souvent cité

par les canonistes et les théologiens. En
voici le texte :

« Louis, etc. Les saints conciles ayant
prescrit romme une des solennités essen-
tielles au sacrement de mariage la présence
du propre curé de ceux qui contractent, les

rois nos prédécesseurs ont autorisé par
plusieurs ordonnances l'exécution d'un rè-
glement si sage et qui pouvait contribuer
aussi utilement à empêcher ces conjonctions
malheureuses qui troublent le repos et flé-
trissent l'honneur de plusieurs familles par
des alliances souvent encore plus honteuses
par la corruption des mœurs que par l'iné-

galité de la naissance; mais comme nous
voyons avec beaucoup de déplaisir que la

justice de ces lois et le respect qui est dû aux
deux puissances qui les ont faites n'ont pas
été capables d'arrêter la violence des p.is-

sions qui engagent dans les mariages de cette
nature, et qu'un intérêt sordide fait trouver
trop aisément des témoins, et même des
prêtres qui prostituent leur ministère, aussi
bien que leur foi, pour profaner, de concert,
ce qu'il y a de plus sacré dans la religion et
dans la société civile, nous avons estimé né-
cessaire délablir, plu? expressément qu'on
n'avait fait jusqu'à cette heure, la qualité du
domicile, tel qu'il est nécessaire pour con-
tracter un mariage en qualité d'habitant
d'une paroisse, et de prescrire des peines
dont la juste sévérité put empêcher à l'ave-
nir les surprises que des personnes suppo-
sées et des témoins corrompus ont osé faire

pour la concession des dispenses et pour la

célébration des mariages, et contenir dans
leur devoir les curés et les autres prêtres,
tant séculiersque réguliers, lesquels, oubliant
la dignité et les obligations de leur caractère,
violent eux-mêmes les règles que l'Eglise

leur a prescrites, et la sainteté d un sacre-
ment dont ils sont encore plus obligés d'ins-
pirer le respect par leurs exemples que par
leurs paroles : et comme nous avons été in-
formé en même temps qu'il s'était présenté
quel(|ues cas en nos cours, auxquels,
n'ayant pas été pourvu par les ordonnances
qui ont été faites sur le fait des mariages,
nos juges n'avaient pas pu apporter les re-
mèdes qu'ils auraient estimés nécessaires
pour l'ordre et la police publique : à ces cau-
ses, après avoir fait mettre celte affaire en
délibération, en notre conseil, de l'avis d'i-

celui, et de notre science certaine, pleine

puissance et autorité royaie, nous avons,
par notre présent édit, statué et ordonné,
statuons et ordonnons, voulons et nous
plait:

« Art. 1". Que les dispositions des saints
canons et les ordonnances des rois nos pré-
décesseurs, concernant la célébration des
mariages, et notamment celles qui regardent
la nécessité de la présence du propre curé de
ceux qui contractent, soient exactement ob-
servées, et en exécution d iceux, défendons
à tous curés et prêtres, tant séculiers que ré-
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guliers , de conjoindre en mariage autres

personnes que ceux qui sont leurs vrais et

ordinaires paroissiens demeurant actuelle-

ment et publiquement dans leurs paroisses,

au moins depuis six mois, à l'égard de ceux
qui demeureraient auparavant dans une autre

paroisse de la même ville, ou d.ins le même
diocèse, et depuis un an, pour ceux qui de-
meureraient dans un autre diocèse, si ce n'est

qu'ils en aient une permission spéciale, et

par écrit, du curé des parties qui contractent,

ou de l'archevêque ou évêque diocésain.

« Art. 2. Enjoignons, à cet effet, à tous

curés et autres prêtres qui doivent célébrer

des mariciges. de s'informer soigneusement,
avant d'en commencer les cérémonies, et en
présencede ceux qui y assistent, par le témoi-

gnage de quatre témoins dignes de foi, domici-

liés et qui sachent signer leurs noms, s'il s'en

f>eut aisément trouver autant dans le lieu où
'on célébrera le mariage, du domicile aussi

bien que de l'âge et de la qualité de ceux qui

le contractent, et particulièrement s'ils sont

enfants de famille ou en la puissance d'au-
trui; afin d'avoir, en ce cas, les consentements
de leurs pères, mères, tuteurs ou curateurs,

et d'avertir lesdits témoins des peines portées

par notre présent édit contre ceux qui certi-

fient, en ce cas, des faits qui ne sont pas vé-
ritables, et de leur en faire signer, après la

célébration du mari;ige, les actes qui en se-

ront écrits sur le registre, lequel sera tenu

en la forme prescrite par les articles?, 8, 9

et 10 du tilre 20 de notre ordonnance du
mois d'avril 1667.

« Art. 3. Voulons que si aucuns desdits

curésou prêtres, tant séculiers que réguliers,

célèbrent ci-après, sciemment et avec con-
naissance de cause, des mariages entre des

f>ersonnes qui ne sont pas effectivement de
eurs paroisses, sans en avoir la permission,

par écrit, des curés dé ceux qui les contrac-

tent, ou de l'archevêque ou évêque diocé-

sain, il soit procédé contre eux extraordi-

nairement; et qu'outre les peines canoni-
ques que les juges d'église pourront prononcer
contre eux, lesdits curés et autres prêtres,

tant séculiers que réguliers, qui auront des
bénéfices, soient privés, pour la première
Cois, de la jouissance de tous les revenus de
leurs cures et bénéfices, pendant trois ans,

à la réserve de ce qui est absolument néces-

saire pour leur subsistance, ce qui ne pourra
excéder la somme de six cents livres dans
les plus grandes villes, et celle de trois cents

livres partout ailleurs ; et que le surplus
desdils revenus soit saisi à la diligence de

nos procureurs, et distribué en œuvres pies

par l'ordre de l'archevêque ou évêque diocé-

sain : (ju'en cas d'une seconde contravention,
ils soient bannis, pendant le temps de neuf
ans, des lieux que nos juges estimeront à
propos ; que les prêtres séculiers qui n'au-

r<mt poMit de cures et bénéfices, soient con-
damnés pour la première fois au bannisse-
nietU pendant trois ans, et en cas de récidive
pendant neuf ans : et qu'à l'égard des prê-
tres réguliers, ils soient envoyés dans un
couvent do leur ordre, tel que leur supérieur

leur assignera hors des provinces qui seront
marquées par les arrêts de nos cours ou
les sentences de nos juges, pour y demeurer
renfermés pendant le temps qui sera marqué
par lesdits jugements, sans y avoir aucune
charge, fonction ni voix act"ive et passive :

et que lesdits curés et prêtres puissent, en
cas de rapt, fait avec violence, élrc condam-
nés à plus grandes peines, lorsqu'ils prête-
ront leur ministère pour célébrer des maria-
ges en cet état.

« Art. 4. Voulons pareillement que le

procès soit fait à tous ceux qui auront sup-
posé être les pères, mères, tuteurs ou cura-
teurs des mineurs, pour l'obtention des per-
missions de célébrer des mariages, des dis-
penses de bans et de mainlevées des oppo-
sitions formées à la célébration des mariages :

comme aussi aux léiioins (jui auront certifié

d<'S faits qui se trouveront faux, à l'égard de
l'âge, qualité et domicile de ceux qui con-
tractent ; soit par-devant les archevêques et

évêques diocésains , soit par-devant les-

dits curés et prêtres, lors de la célébration
desdils mariages, etque ceux qui seront trou-
vés coupables desdites suppositions et faux
témoignages, soient condamnés, savoir : les

hommes à faire amende honorable et aux
galères pour le temps que nos juges estime-
ront juste, et au bannissement s'ils ne sont
pas capables de subir ladite peine de galères

;

et les femmes à faire pareillement amende
honorable et au bannissement, qui ne pourra
être moindre de neuf ans.

« Art. 5. Déclarons que le domicile des fils

et filles de famille, mineurs de vingt-cinq
ans, pour la célébration de leurs mariages,
est celui de leurs pères, mères ou de leurs
tuteurs ou curateurs, après la mort de leurs
dits pères et mères ; et en cas qu'ils aient un
autre domicile de fait, ordonnons que les

bans seront publiés dans les paroisses où ils

demeurent, et dans celles de leurs pères,
mères, tuteurs et curateurs.

« Art. 6. Ajoutons à l'ordonnance de l'an
1556 et à l'art. 2 de celle de 1639, permet-
tons aux pères et aux mères d'exhéréder
leurs filles, veuves, même majeures de vingt-
cinq ans, lesquelles se marieront sans avoir
requis, par écrit, leurs avis et conseils.

« Art. 7. Déclarons lesdites veuves et les
fils et filles majeures, même de vingt-cinq
et trente ans, lesquels demeurant actuelle-
ment avec leurs pères et mères, contractent
à leur insu des mariages, comme habitants
d'une autre paroisse, sous prétexte de quel-
que logenient qu'ils y ont pris peu de temps
auparavant leurs mariages, soient privés el

déchus par leur seul fait, ensemble les en-
fants qui en naîtront, des successions de
leurs dits pères, mères, a'ïeuls et aïeules, et

de tous autres avantages qui pourraient leur
être acquis en quelque manière que ce puisse
être, même du droit de légitime.

« Art. 8. Voulons que l'article 6 de l'or-
donnance de 1639, au sujet des mariages
qu'on contracte à l'extrémité de la vie, ait

lieu, tant à l'égard des hommes qu'à celui

des femmes ; et que les eufdnls qui sont néii
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de lears débauches avant lesdits mariages,

011 qui pourront naître après lesdits maria-

ges contractes en cet état, soient, aussi bien

que leur postérité, déclarés incapables de

toutes successions; si donnons, etc. ».

Telle était la discipline de lEglise de France

sur ce point ; mais comme l'édit de Louis XIV
n'est plus en vigueur actuellement, cette

discipline a été changée dans plusieurs dio-

cèses ; mais elle a toujours été conservée

dans beaucoup d'autres. Chaque pasteur doit

suivre à cet égard les ordonnances de son

diocèse. Dans les diocèses où cette discipline

s'est conservée, plusieurs évêques ont dé-

fendu, sous peine de suspense, ipso facto, de

s'en écarter. Un curé qui n'observerait pas

cette règle pécherait très-grièvement, mais

le mariage qu'il bénirait ne serait point in-

valide, car le propre curé, par rapport au

mariage, comme le disent les Conférences

d'Angers, est celui de la paroisse où les par-

ties demeurentactuellement etpubliquement,

quoiqu'il y ait peu de temps qu'elles y soient

venues demeurer, pourvu néanmoins que ce

soit animo manendi, c'est-à-dire à dessein

d'y fixer leur domicile, ainsi que la congré-

gation des cardinaux établie pour l'inter-

prétation du concile de Trente, l'a déclaré.

Tel est aussi le sentiment de Billuart, de Syl-

vius et d'un grand nombre de théologiens et

de canonistes : Hinc studentes in universi-

tate.... valide contrahunt coram parocfio illius

loci in quo habilant ; nec est necesse ut majore

parte anni habilaverint, sed stalim achabitare

incipiunt, cf/iciuntur parochiani, non minus
quoad matrimonium quam quoad alia sacra-

menfa. Billuart, De Imped. clandest. Les per-

sonnes dont nous parlons sont donc domici-

liées, pour le mariage, comme pour les autres

sacrements, dans l'endroit où elles habitent

actuellement avec l'intention d'y demeurer
toujours : et en se mariant devant le curé de

cette paroisse, elles se marient devant leur

propre curé ; et par conséquent leur mariage

est valide, bien que les bans n'aient point

été publiés dans leur ancienne paroisse, par-

ce que l'omission de cette formalité n'est point

un motif de nullité.

A l'égard des vagabonds et des autres per-

sonnes qui n'ont point de demeure fixe et

assurée, les curés des paroisses où ils se trou-

vent, peuvent les marier; mais comme ces

sortes de personnes ne sont pas ordinaire-

ment gens de grande probité, un curé ne

saurait trop prendre de précautions pour
éviter les surprises qui arrivent souvent dans

de pareils mariages. Il doit donc observer ce

que prescrit le concile de Trente, et ne point

marier ces sortes de gens, qu'il ne se soit

auparavant informé très-exaclcment de tout

ce qui les regarde, et qu'il n'en ait obtenu la

permission.
On ne saurait trop déplorer, môme pour

le bonheur temporel des familles et la con-
servation des bonnes mœurs, que le gouver-
nement n'ait pas fait une obliiration à ceux
qui veulent contracter mariage, de se pré-
senter devant le ministre de leur culte res-

pectif; la liberté de conscience, garantie par

nos institutions, n'en eût souffert aucune at-
teinte. « Il n'y a point de loi, dit admirable-
« ment bien le célèbre d'Aguesseau

,
plus

« sainte, plus salutaire, plus inviolable dans
« tout ce qui regarde la célébration des ma-
te riages, que la nécessité de la présence
«du propre curé; loi qui fait en même
« temps et la sûreté des familles et le repos
« des législateurs, unique conservatrice de
« la sagesse du contrat civil et de la sain-
« teté du sacrement.... et nous pouvons jus-
« temcni l'appeler une règle du droit des
«( gens dans la célébration du mariage des
« chrétiens. »

CLAUSE.

Une clause est une espèce de période qui
fait partie des dispositions d'un acte : Clau-
sula appellant consullijuris civilis et pontifi-
cii, ediclorum, stipulationum, teslamcnlorum,
rescriptorumque particulas [L. Quœdam, 9, de
edendo).

Le nombre des clauses qui sont insérées
dans les rescrits de cour de Rome est presque
infini, parce qu'il est relatif à la nature des
affaires qui en font le sujet ; il en est certai-

nes connues et déterminées en matières bé-
néficiales, dont nous parlons en leur place;

ce sont les seules dont la connaissance inté-

resse, quoique nous n'ayons pas négligé de
parler des autres sous les mots où elles vien-

nent naturellement. Nous remarquerons ici,

sui la nature et les effets des clauses en géné-
ral, que les rescrits où elles sont apposées se
divisent en trois parties, qu'on appelle narra-
tives, dispositives et executives.

Lanarrative vient du pape ou de l'orateur:

celle du pape s'étend depuis le commence-
ment jusqu'à l'endroit où l'on rapporte la

supplique de l'orateur, qui est proprementsa
narrative.

La partie dispositive comprend ce qui est

ordonné et prescrit à l'exécuteur, elle com-
mence à ces mots : Discretioni luœ.

La troisième partie, qui est celle de l'exé-

cution ,
porte le commandement d'exécuter

ce qui vient d'être prononcé, et c'est en cet

endroit qu'on appose le plus grand nombre
des clauses, dont les unes rcgardeni rinlérêt

des tiers, les autres la vérification de la narr-

ralive de l'orateur ou de son exposé, et les

autres enfin levcculion de la grâce.

On peut prendre une idée des causes rela-
tives aux deux premières parties sous les

mots SUPPLIQUE , CONCESSION. Voyez pour les

autres le mot exécuteur. Nous ne devons
parler ici de toutes que dans la généralité, et

à cet effet , voici ce que nous en apprennent
les cinonistes.

Régulièrement les clauses mises à la fin se

rapportent aux clauses qui les précèdent :

Clnusula in fine posila ad prœcedentia régula-
riter referatur [Cap. Olim, de Rescript.).

Les clauses superflues n'altèrent pas la

validité de l'expédition : Arg. L. Testamen-
tum. c. de Testam. : Superflua non soient vi-
tiare rescripta nec lestamenla.

Une clause qu'on a accoutumé d'insérer

dans un rcscrit, est toujours sous-entendue|
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et son omission ne rend pas ce rescril nul

{Fagnan, in c. Accepimus, de JEtat. et quaîit.,

n. 5, 9). Une claus.e odieuse insérée dans un

rescril est censée produire un effet supérieur

au droit commun. C. Omnis, de Pœnit. et re-

mis. Mais une clause nouvelle et insolite y

fait présumer la fraude. Enfin, la nullité du
rescrit ou de la grâce principale emporte la

nullité de toutes les clauses qui l'accompa-

gnent {Fagnarif in c. Nulli, de Reb. eccles.

non ab., n. 14).

§ 1. CLAUSES supplétoires, absolutoires, dis-

pensatoires, etc.

On appelle ainsi les clauses dont les effets

sont de suppléer , d'absoudre , de dispen-

ser, etc. Clausulœ suppletoriœ, absolutoriœ,

dispensatoriœ, etc.

§ 2. CLAUSES, résignation. [Voy. résignation,

PROCURATION.)

CLEF.

Il est parlé, SOUS les mots juridiction, pape,

censure , EXCOMMUNICATION , ABSOLUTION
,

PÉNITENCE , du pouvoir des clefs donné par

Jésus-Christ à ses apôtres , el en particulier

à saint Pierre, ce qui n'est autre chose que
celte autorité spirituelle, à laquelle tous les

fidèles , rois et autres , sont soumis pour le

salut.

Quelques docteurs français ont établi

pour maxime que la clef àe la puissance ne
doit jamais être sans la clef de la science et

de la discrétion
,
prœmissa clave discretionis

ante clavem potestatis. Mais le pape Jean XXII,
voyant dans celte maxime une restriction à
îa puissance spirituelle, qui, d'ailleurs , agit

toujours avec science et discrétion, la désap-
prouva dans l'Extravagante Quorumdam . de

Verb. signif., où il dit que par la clef, dans
le sens naturel , on ne doit entendre que le

pouvoir de lier et de délier, de conférer les

ordres et de juger la lèpre, sans qu'il s'agisse

de science dans aucun de ces actes. Le pape
Innocent III établit la même doctrine dans sa

lettre à l'empereur de Constantinople, d'où a
été pris le chap. Solitœ, de Maj. et obed.

CLÉMENTINE.
C'est une des décrétales , insérées dans le

recueil composé par ordre du pape Clé-
ment V. Ce recueil est appelé le Recueil des

Cle'mentines ; il fait partie du corps du droit

canon. {Voy. à ce sujet droit canon.)

Clémentine Litteris.

C'est le chap. l"du lit. 7 du liv. du Recueil
des Clémentines; il est tiré du concile général
de Vienne , où présidait le pape Clément V.

Voici sa disposition : Litteris nostris quibus
nos dignilatesqiiaslibet,seu bénéficia collationi

nostrcBiVel Sedi Apostolicœ réservasse, aut re-

signntionem beneficii alicujus récépissé, seu
recipiendi potestatem alii commisisse, vel ali-

quem excommunicasse, seu suspendisse, seu
aliquem capellanum nostrum, vel familiarem
fuisse, vel alia similia, super quibus gratia,

vel inlentio nostra
,
fandalur fuisse nar-

Xmnus , censemus super sic narratis fidem

plenariam udhibendam, volentes ad prœterita
et pendentia [etiamper appellationem) negotia
hoc extendi.

Cette clémentine veut donc que lorsque le
pape aura parlé de lui-même dans un res-
crit, et que le rescrit lui-même sera fondé sur
ses paroles, on y ajoute une pleine foi, c'est-

à-dire, que s'il dit qu'il s'est réservé un
bénéfice, qu'il a reçu la résignation d'un titu-

laire, qu'il a lancécontre quelqu'un une ex-
communication, qu'il l'a suspendu, non-seu-
lement on sera obligé de le croire , mais on
ne pourra pas prouver le contraire : Nisi
slante narratione papœ relevaretur probans.
{Voy. PAPE.)

Celle loi avait des inconvénients dans son
exécution ; le concile de Bâle le reconnut si

bien, qu'il la condamna en ces termes : Licet
in Apostolicis vel aliis litteris quibuscumque
aliquem dignitati, bénéficia, aut juri cuiciim'
que renuntiassey aut privatum esse, seu aliquid
aliud egisse per quod jus proprium auferatur,
narratum sit ; hujusmodi litterœ in his tion

prœjudicent, etiamsi super ipsis gratia vel in-
tentio narrantis fundetur, nisi per testes aut
alia légitima constiterint documenta. Datum
in sessions publica hujus sanctœ synodiinEc-
clesia minori Basiliensi, solemniter celebratay

nono calendas aprilis^ anno Domini mitlesimo
quadringentesimo trigesimo sexto.

La pragmatique et le concordat de Léon X
ont approuvé le règlement du concile de
Bâle

,
qu'on doit sans doute étendre au pri-

vilège dont jouissent les cardinaux, el qui
consiste à être crus sur leur parole. L'abro-
gation de la clémentine Litteris forme un
titre particulier dans l'un et l'autre de ces /
monuments. Voyez , sous le mot concordat, //

le litre XI du concordat de Léon X. \':

CLERC.

Un clerc est une personne consacrée au
culte du Seigneur : Generali verbo Clerici
significantur omncs qui divino cultui minis"
teria religionis impendunt. L. 2, t"., de Epis-
cop. et cleric. : Jsid., lib. VII Etym., c. 12,
d'où a été tiré le chap. Cleros, dist. 21, où il

est dit, ainsi que dans le chap. Clericus, caus.

12, q. 1 .' Cleros et clericos hinc appellatos cre-
dimus quia Matthias sorte etectus est. quempri-
mum perapostolos legimus ordinatum. Clerus
enim grœce, sors latine vel h^reditas dicitur.
Propterea ergo dicli sunt clerici, quia de sorte
Domini sunt, vel quia Domini partem habent.
Generaliter autem clerici nuncupantur omnes
qui in Ecclesia Christi deserviunt, quorum gra->

dus et nomina sunt hœc : Ostiarius, psalmista^
leclor, exorcista, acolytus, subdiaconatus, dia^
conatus, presbyter^ episcopus (Isid., Etym.,
lib. VII, c. 12).

Il n'est pas parlé, comme l'on voit, dans le

canon, du tonsuré, parce qu'il n'était point
mis autrefois au nombre des clercs (Voyez
pourquoi, aux mots ordre, tonsure). Il n'y
est pas parlé non plus des moines, parce
qu'en effet on ne les a jamais compris sous
ia dénomination simple des clercs. Sic vira

in monasterio ut clericus esse merearis (c. 10.
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c. 40, Generaîtter^caus. 16, qr. 1). Les moines
pouvaient donc anciennement devenir clercs

par le choix que faisaient d'eux les évêques
pour les employer dans leurs diocèses, après

leur avoir donné les ordres (Quod si quem,
ibid.); ce qui s'est si universellenienl prati-

qué dans la suite, que les moines et religieux

élani tous revêtus aujourd'hui des ordres ec-

clésiastiques, on les appelle aussi, pour celte

raison, clercs : mais pour les distinguer des

clercs non religieux et vivant dans le siècle,

on appelé ceux-ci clercs séculiers, et les

aulres clercs réguliers. {Cap. Licet, de Offic.

ordin.) Voyez ecclésiastique.

Sous le simple non» de clercs, viennent les

prélats et ce qu'on appelle les grands clercs,

majores clericos, quia nomen clerici est géné-

rale. {Cap. Lilteras, de Fil. prœsbyt.)

§ 1. Obligations ou vie et mœurs des clercs.

Il y a deux sortes de chrétiens, disait saint

Jérôme à un de ses lévites, les clercs et les

laïques : Unum genus quod mancipatum di-

vino officio et deditum contemplalioni et

orationiy ah omni slrepitu temporalium ces-

sare convenit:ut sunt clerici et Deo devoli, vi-

delicet contersi.Glerus enim grœcejaline sors:

inde hujusmodi homines vocanlur clerici, id

est, sorte electi. Omnes enim Deus in suos «/e-

gil. Ui namque sunt reges, id est, se et alios in

virlutibus régentes, et ita in Deo regnum ha-

bent; ei hoc désignât corona in capile. Hanc
coronam habent ab inslilulione romance Ec-
clesiœ in signum regni, quod in Christo ex-

pectatur. Ratio vero capitis est temporalium

omnium depositio. Illi enim victu. vestitu con~

tenlij nullam inter se proprietalem habentes,

debent habere omnia communia.
Aliud vero genus est christianorum, ut sunt

laici. Laicus enim grœce , est populus latine.

His licet temporalia possidere,sednon nisi ad

usum. Nihil enim miserius est quam propter

nummum Deum contemnere. His concessum est

uxorem ducere, terram colère, inter virum et

virum judicare, causas agere, oblationes su-

per aUariapponere, décimas reddere, et ita sal-

vari pnterunt, si vitia tamenbenefaciendo evi-

taverint. {Cap. 7, 12, q. 1.)

Rien n'est plus capable de nous donner
une idée juste des doux états qui partagent

les chrétiens, que les paroles que Ion vient

de lire ; tous les règlements qui ont été faits

en conséquence touchant les devoirs des ec-

clésiastiques, portent tous sur la distinction

de ce saint Père, et se réduisent à ces trois

objets : l'habillement et le maintien des clercs,

les lieux et l<'S personnes qu'ils ne doivent

pas fréquenter, et enfin les affaires dont ils

ne doivent pas se mêler.
1° Quant à l'habillement et au maintien,

VOy<Z HABIT.
2° Nous parlons aux mots agapète, con-

cubine, des défenses qui ont toujours élé fai-

tes aux ecclésiastiques de fréquenter les

femiuos. de ne s'en associer, par besoin, que .

d'exemples de tout soupçon. Nous remar-
querons ici que le simple soupçon contre un
clerc, sur celle matière, esl une tache qu'il

4oil prévenir en ne parlant jamais seul à seul

5%
avec une femme ; c'est le règlement que fil un
concile d'Afrique; il est dans le décret, et il

ordonne de plus que le clerc demande la
permission à son évêque, ou du n)oins aux
anciens prêtres : Clerici vel continentes ad
viduas vel virgines, nisi ex jussu tel permis-
su episcoporum aut presbyterorum non accé-
dant, et hoc non soli faciaiit, sed cum concle-
ricis vel cum quibus episcopus, aut presbyter
jusserit, nec ipsi episcopi et presbyter soli
hnbeant accessum ad hujusmodi fœiuinas, sed
ubi aut clerici prœsentes sunt, aut qraves ali-
qui chrisliani. {Cap. 2-1, dis t. 81.) Quelles que
soient les mœurs d'à présent, les ecclésiasti-
ques attachés à une religion qui est inalté-
rable dans sa doctrine, ne preecrironl jamais
contre l'esprildun si sage règlement. {Voyez
CÉLIBAT.) Tlioniassin, de la DiscipL, pari, il

liv.l, ch. 27,28.
Les clercs ne doivent point se trouvera dos

festins où les bienséances ne sont pas exac-
tement gardées ; ils ne doivent pas même se
trouver souvent à ceux où leur étal n'est
blessé par aucun excès; c'est saint Jérôme
nui leur donne celle leçon dans sa seconde
lettre à Népolien : De vita clerici, cap. 23,
17 : Convivia, inquil, tibi vitanda sunt sœcu-
larium, et maxime eorum qui honoribus tu-
menl.... facile contemnitur clericus, qui sape
vocatus ad prandium, non récusât.
Le pape saint Grégoire le Grand reprochait

à un évéque de négliger les devoirs de son
état, pour donner trop souvent des repas ; il

lui permit d'en donner dans un esprit de
charité, et d'une manière qui ne se ressentît
pas des sensualités et des vices du siècle :

Sed tamen sciendum est, quia tune ex chari-
tate veraciter prodeunt cum in eis nulla ab-
sentium vita mordelur ; nullus ex irri^ione re-

prehenditur, nec in eis inanes sœcularium
negotiorum fabulœ, sed verba sacrœ leclionis

audiuntur.... hœc itaque si vos in vestris con-
viviis agitis, abstinentium, fateor, magistri
estis. {Cap. Multis, c. Convivia, disl. 4-i ; c.

Non oportet. de Consecrat., disl. 5.) Ce der-
nier chapitre ne permet pas même aux clercs

d'assister aux repas des noces. Le conci'e de
Nantes, d'où ont élé tirés les canons 8 et 9,

disl. hk, prescrit les règles que doivent sui-

vre les clercs, quand ils sont dans la néces-
sité de faire des rep.is entre eux : c'est sur
ces principes qu'il a été défendu aux clercs

d'entrer seulement dans les cabarets et d'en

tenir eux-mêmes ; il y a pour ce dernier cas
la peine de la déposition, si après les moni-
tions ordinaires, ils ne cessent de faire ce

commerce; mais rien n'empêche qu'un ec-
clésiaslique retire la rente d'un cabaret qu'il

fait tenir par autrui, suivant la glose de la

Clément. 1, de Vita et honest. cleric , vcrb.

Publiée et personaliter, c. Non oporlct, cl seqq.,

dist. n.Un clerc en voyage est encore exempt
des peines prononcées contre ceux qui fré-

quentent les cabarels, can. Clerici. dist.kï;
que si, contre ces défenses, un ecclésiastique
était si peu maître de ses passions, qu'il fré-

quentât les cabarels, et vécût dans la crapule
et l'ivrognerie, l'évêque doit l'avertir, et si

commonilus non salisfaciat, ab officio, bine-
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ficio suspendendus est. {C. a crapula. de Vita

et honest. deric.yJ. Gl.) « Nolite^ » ait Apos-

tolus, « inebriari vino, in quo est luxuria ; »

gui altari deserviunt vinum et sieeram non

bibant, sponte Christi vinum fugianty ut ve-

nenum; vinum et ebrietas incendium est. C'est

encore saint Jérôme qui parle ainsi {loc. cit.^

c. Vinolentem, et seqq., dist. 35).

Les canons défendent aussi expressément

aux clercs les spectacles publics et profa-

nes , ainsi que les bals et les mascarades.

{Voy. DANSE.) Non oportet ministros altaris

tel quoslibet clericos spectaculis aliquibus ,

quœ mit in nuptiis , aut sacris exhibentur in-

teresse {cap. 37, dist. 5, de Consecr., c. Pres-

hyteri, dist. 34). Le chapitre Cum decorem^

de Vita et honest. cleric, défend de se servir

des églises pour y représenter des jeux de

théâtre : Mandamus quatenus ne per hujus-

modi turpitudinem ecclesiœ inquinetur ho-

nestas, prœlibatam ludibriorum consuetudi-

nem, vel potius corruptelam, curetis a vestris

ecclesiis extirpare. Grégoire XIII avait dé-

fendu aux ecclésiastiques constitués dans

les ordres sacrés , d'assister aux courses des

taureaux sous diverses peines ; mais Clé-

ment VlII'restreignit cette défense aux reli-

gieux (Const. du 13 janvier 1569). Les ecclé-

siastiques ne doivent pas non plus s'adonner

aux jeux de hasard, ni même à d'autres qui

ont pour motif l'avarice, l'oisiveté et le li-

terlinage. {C. Clerici, de Vitaet honest. cleric;

c. Intus dilectos, de Excess. prœlat.) Il leur est

seulement permis, à cet égard, de jouer entre

eux, sans mélange de laïques et secrètement :

Modo ludalur causa recreationis. {Glos., verbo

Ejusdemy inc.Continebatur^de Homicid., ubi

Host. et Abbas.) {Voy. jeu, comédie.)

Un clerc ne doit être ni médisant ni bouf-

fon jusqu'à l'adulation ou à la grossièreté :

Clericum scurrilem et verbis turpibus jocula-
torem ab officio esse retrahendum censemus

{Cap. Clericum, dist. 46, c. Clericus, ead.

dist.). Qui vero, dit Boniface VIII dans le

chapitre unique de Vita et honest. , in 6°, se

joculatores aut galiardos faciunt vel buffones,

si per annum artem illam ignominiosam exer-

cuerint , sint ipso jure infâmes; si vero bre-

viori tempore et moniti non resipuerint, ipso

jure omni privilégia clericali careant. Les au-
teurs remarquent sur ce chapitre, qu'il ne
regarde pas les badinages de pure récréation,

utpote inter amicos , vel infirmitalis alterius,

aut honestatis gratia.

La chasse est défendue aux clercs par les

canons : Episcopum ,
presbyterum aut dia-

conum, canes aut accipitres, aut hujusmodi ad
venandum habere non licet ; quod si quis ta-

Uum personarum in hac voluptate sœpius de-

tentus fuerit, si episcopus est, tribus mensi-
bus a communione; si presbyter, duobus; si

diaconus.ab omni officio, suspendatur. {Cap. 1,

de Clerico venatore, ex conciL Aurel. in Gal-

Ua, cap. 1, dist. 34; c. Quorumdam, dist. 34
tt 46, cap. Nonnulli; concile de Trente,
sess. XXIV, c. 12, de Réf.) Les motifs de cette

déH'nse sont exprimés avec énergie dans les

CiMj'ms 8, 9, 10 et suiv. , dist. 86, tirés des
œuvres de saint Augustin, de saint Jérôme

et de saint Ambroise. Le canon 13, tiré de
l'homélie de ce dernier, dit : An putatis illum
jejunare , fratres

,
qui primo diluculo non ad

ecclesiam vigilat , non beatorum martyrum
sancta loca perquirit , sed surgens congregat
servulos, disponit retia, canes producit, sal-
tus sylvasque perlustrat ? Servulos , inquam,
secum pertrahit, fartasse magis ad ecclesiam
festinantes, et voluptalibus suis peccata accu-
mulât aliéna, nesciens reum se futurum tam de
suo delicto, quam de perditione servorum. On
donne encore pour raison que la chasse con-
tribue à former une habitude de cruauté,
contraire à cet esprit de paix et de miséri-
corde qui doit éclater dans toute la conduite
des clercs.

Il semble que saint Ambroise, par ces pa-
roles, n'excepte aucune sorte de chasse; car
puisqu'il est nécessaire de faire également
pour toutes les apprêts dont il parle, il ne
doit être permis en aucun cas au clerc de
chasser. Mais ce 'n'est pas là l'interprétation
de la glose et des docteurs sur le chapitre
Episcopum, de Cler. ven. Ils ont estimé que
la défense faite aux clercs de chasser ne se
rapportait qu'à cette espèce de chasse péril-
leuse, ou du moins si bruyante, qu'elle pro-
duit scandale, et nullement à la chasse privée
et tranquille , où l'on trouve une récréation
utile et souvent nécessaire à la santé j de
sorte que quand un clerc n'aura pas de
meutes, qu'il ne chassera pas en société
nombreuse, et surtout quand il n'ira pas à
la chasse des bêtes fauves, rien ne l'empê-
chera, pour se récréer, de chasser paisible-
ment et avec la décence convenable à son
état; dans le doute même s'il est tombé dans
le cas de la chasse tumultueuse ou tran-
quille , on présume en sa faveur qu'il na
chassé que licitement. (Barbosa, de Jure ec-
des., lib. I, cap. 40, n. 70 et seq.)

Cependant , malgré ce sentiment , la plu-
part des évêques de France défendent , sous
peine de suspense, toute espèce de chasse
aux clercs constitués dans les ordres sacrés.
On peut voir dans Benoît XIV, de Synodo,
lib. XI, cap. 10, n° 8, avec quelle sévérité il

défend la chasse même tranquille, assurant
qu'elle est contraire aux saints canons

,

comme toute autre. Il ajoute qu'un clerc se-
rait irrégulier, comme l'a souvent déclaré la
congrégation du concile de Trente, si par
hasard, en prenant l'exercice de lâchasse,
il ôtait la vie à quelqu'un. Mais la chasse
bruyante, qui se ferait avec des armes et des
chiens, est tellement interdite aux clercs,
qu'ils pécheraient mortellement s'ils s'y li-

vraient souvent. Cependant un prêtre qui ne
chasserait que très-rarement et sans scan-
dale, ne pécherait que légèrement , d'après
le sentiment du cardinal de Lugo, de Les-
sius, de Sylvius et de Vasques {Voy. saint Li-
guori, lib. III, n. 606). Il en serait autrement,
comme le font remarquer Collet et les Confé-
rences d'Angers , s'il s'agissait d'un diocèse
où la chasse serait défendue aux clercs sous
peine de suspense encourue par le seul fait.

La pêche n'est interdite aux clercs par au-
cun canon ; mais ils doivent apporter à

{JJisu-sept.j
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cet exercice une très-grande modération.

3° Les clercs doivent s'abstenir de toute

affaire profane cl séculière. Un titre du droit

a pour rubrique une maxime que le Nou-

veau Testament a établie en divers endroits :

Ne clerici vel tnonachi sœcularibus negotiis

sese immisceant. Sur ce grand principe , un
clerc ne peut exercer la profession d'avocat,

si ce n'est en certaines occasions , encore

moins celle de procureur et de notaire.

iVoy. AVOCAT, OFFICE , NOTAIRE.) Il ne peut

être témoin, ce qui souffre bien des ex-

ceptions. {Voy. TÉMoms.) Il ne peut élre juge

ou arbitre en matières profanes. {Voy. of-

fice, JURIDICTION.) Il ne peut être tuteur et

curateur que par un motif de charité. ( Voy.

TCTELLE.) Le négoce lui est encore défendu
,

ainsi que les arts vils et abjects. (Voy. né-

goce, FERMIER.) Il ne peut non plus porter

les armes. {Voy. armes.) Les clercs peuvent-

ils étudier en médecine et en droit civil?

(Voy. OFFICE.)

Enfin, pour conclure la matière de cet ar-

ticle, nous observerons que les règles que

nous venons d'établir touchant les obliga-

tions des clercs , et auxquelles le concile de

Trente a mis le sceau (sess. XXII, ch.l; sess.

XXIV, c. 12, de la Reformation) , ne regardent

2ue les ecclésiastiques en général, les béné-

ciers ayant leurs obligations à part, comme
on peut s'en convaincre par la lecture des

mots BÉNÉFIGIERS, RÉSIDENCE, OFFICE DIVIN,

CH4N0INES, CHAPELLES, CURÉS, CHARGE, etc

Le concile de Bordeaux, tenu en 1583, fait

un si grand détail de tout ce qui concerne la

modestie et la régularité des ecclésiastiques,

qu'on ne peut douter que tout ce que nous

venons de dire à ce sujet, ne soit approuvé

et suivi sans exception dans les diocèses de

France.

§ 2. CLERCS, privilèges. {Voy. privilèges,

IMMUNITÉS.)

§ 3. CLERCS de chambre.

On appelle ainsi certains officiers de la

chambre apostolique. {Voy. chambre aposto-

lique.)

§ 4. CLERCS du Registre.

Ce sont des officiers de la Dalerie à Rome,

dont nous parlons sous le mot registrateurs.

§ 5. CLERCS mariés. (Foy. célibat.)

CLERGÉ.

On appelle clergé l'état ecclésiastique , et

ce nom vient d'un mot de la langue grecque,

qui signifie le sort, le partage, et qui est

donné aux ecclésiastiques, tant parce qu'ils

doivent être le partage de Dieu, que parce

que Dieu doit être le leur. Les ecclésiasti-

ques sont le partage de Dieu
,
parce qu]il se

les consacre par leur vocation à un minis-

tère divin dont les fonctions toutes saintes,

toutes spirituelles, n'ont de rapport qu'à son

culte et à son service , et demandent un dé-

gagement de tout mélange d'embarras et de

«ollicitude pour le temporel , et qu'ainsi

toute leur conduite consiste à n'être qu'à lui,

et à y attirer tous ceux à qui leur ministère

peut leur donner quelque relation. Et Dieu

est aussi réciproquement le partage des ec-
clésiastiques, pour leur tenir lieu de toutes
les choses dont la pureté et la sainteté de ce
ministère doit les détacher.
On distingue le clergé séculier et le clergé

régulier (Foj/. ci-dessus clercs). Cependant
on comprend , sous ce mol de clergé, toutes
sortes d'ecclésiastiques; et par ce mot d'cc-
clésiastiques, on entend toutes les personnes
qui sont séparées de l'élat de simples laïques,
par une destination expresse au culte de
bleu, en recevant quelque ordre sacré.

« Il y a cela de commun aux ecclésias-
tiques et aux laïques, dit le célèbre Domat,
qu'ils composent tous ensemWe deux diffé-

rents corps , dont chacun est membre : le

corps spirituel de l'Eglise, et le corps politi-

que de l'Etat ; car tous leS'laïques d'un Elat

y sont , comme les ecclésiastiques , mem-
bres de l'Eglise; et tous les ecclésiasti-

ques y sont, comme les laïques, membres
duneorps politique et sujets du prince. Mais
il y a cette différence entre ces deux corps,
que le corps spirituel, que forment les ecclé-

siastiques et les laïques dans un Etat, fait

partie du corps de l'Eglise universelle, qui
s'étend à tout l'univers, et qui n'étant qu'une,
comprend tous les catholiques de tous les

Etats, soit ecclésiastiques ou laïques : au
lieu que le corps politique de l'Etat a ses
bornes dans son étendue, sous la dénomina-
tion de son gouvernement , indépendant d«
tout autre pour le temporel ; de manier^
que les ecclésiastiques et laïques qui vivent

sous cette dénomination ne sont membres
d'aucun corps politique, tandis que tous les

ecclésiastiques et tous les laïques, de tous

les Etats et de toutes les Eglises du mondes
sont unis et liés pour ce qui regarde le spi-

rituel^ de telle sorte qu'ils ne composent
tous qu'une seule Eglise, dont l'unité con-

siste en ce que toutes les nations ont été ap-
pelées à une même foi et à une seule reli-

gion. » (Tom. Il, édit. de 1767, pag. 82,

titre 10.)

Il faut encore observer que par le mot de

clergé on entend ou tous les ecclésiastiques

en général de l'Eglise universelle, ou seule-

ment ceux d'un Etat particulier, ou enfin

ceux d'un diocèse.

Nous n'avons pas beaucoup à dire sur ce

mot, parce qu'étant du nombre des noms
collectifs, nous nous répéterions en tout ce

qui est traité sous ses parties ; le clergé,

considéré comme corps, relativement à d'au-

tres corps étrangers, est un et égal dans son

ensemble, si l'on peut s'exprimer ainsi ; le

moindre clerc y tient comme le pape, et tous

ceux qui le composent jouissent des privilè-

ges qui y sont attachés, parce que l'état par-

ticulier de chacun est absolument le même
par rapport au culte du Seigneur, qui est

l'objet commun de l'état ecclésiastique en

général; mais le clergé, considéré en lui-

môme, et relativement aux membres qui

composent son corps, on a à y remarquer de

différents étals et ministères qui produisent

cette belle hiérarchie dont Jésus-Christ lui-

même est le premier auteur, par l'établisse-
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ment des apôtres et de leurs disciples. Le
pape, les cardinaux, les patriarches, les pri-
mats, les archevêques, évéques et autres pré-
lats, composent ce qu'on appelle le clergé du
premier ordre ; les ecclésiastiques inférieurs

sont du second ordre. {Voy. hiér4lRchie.)
Le clergé formait autrefois en France le

premier corps de l'Etat ; il jouissait, en cette

qualité, de privilèges particuliers, mais les

troubles civils de 1789 amenèrent d'immen-
ses changements. On spolia tous ses biens,
on lui enleva toutes ses prérogatives ; de
sorte qu'aujourd'hui le clergé ne forme
plus corps dans l'Etat. Il n'y a plus que des
évéques régissant l'Eglise de Dieu et des prê-

tres travaillant sous leurs ordres. Le clergé,

même dans beaucoup de points importants,
ne jouit pas du droit commun, bien que l'é-

galité devant la loi soit une maxime de notre
droit public. Le droit canonique du clergé de
France se trouve restreint, dans l'état actuel
des choses, à quelques poinls d'ancienne ju-
risprudence ecclésiastique, que les événe-
ments ont forcément conservés

,
parce qu'ils

tiennent à l'organisation intime de l'Eglise

«t aux relations légales des membres du
clergé avec l'autorité civile, qui a proclamé
la liberté des cultes. Le but de cet ouvrage a
été de mettre en harmonie, autant que pos-
sible, toutes les nouvelles dispositions légis-

latives relatives au clergé et à l'Eglise, avec
les anciennes et le droit canonique.
Pour les anciennes assemblées du clergé

^

TOyeZ ASSEMBLÉE.

CLÉRICATURE.
La cléricature n'est autre chose que l'état

d'un clerc. (Voy. ci-dessus clercs, clergé.)

CLINIQUE.

On appelle ainsi ceux qui reçoivent lo

baptême au lit, dans un état de maladie ; cti-

niqiie vient d'un mot grec qui signiQe Ut.

{Voy. IRRÉGULARITÉ.)
Dans les premiers siècles de l'Eglise, plu-

sieurs différaient leur baptême jusqu'à l'ar-

ticle de la mort
,

quelquefois par humilité,

souvent par libertinage et pour pécher avec
plus de liberté. On regardait, avec raison,

ces chrétiens comme faibles dans la foi et

dans la vertu. Les Pères de l'Eglise s'élevè-

rent contre cet abus ; le concile de Néocéa-
rée, canon 12 , déclare les cliniques irrégu-

liers pour les ordres sacrés, à moins qu'ils ne
soient d'ailleurs d'un mérite distingué et

qu'on ne trouve pas «l'autres ministres : on
craignait que quelque motif suspect ne
les eût engagés à recevoir le baptême. Le
pape saint Corneille, dans une lettre rappor-
tée par Eusèbe , dit que le peuple s'opposa à
l'ordination de Novatien, parce qu'il avait

été baptisé dans son lit étant malade. Les
cliniques étaient aussi appelés grabataires,

pour la même raison. Saint Cyprien [Epist.

76, ad Magnum) soutient cependant que ceux
qui sont ainsi baptisés, ne reçoivent pas
moins de grâces que les autres

,
pourvu

néanmoins qu'ils y apportent les mêmes dis-

positions- Mais on ne les élevait pas aux or-
dres sacrés, dès que l'un soupçoiiiiait qu'il y

avait eu de la négligence de leur part. Il pa-
raît que la maladie était le seul cas où il fût
permis de baptiser par immersion (Bingham.
1. XI, ch. 11, tom. IV, p. 333).

CLOCHES, CLOCHER.
On tient communément que saint Paulin,

évêque de Noie, introduisit l'usage des clo-
ches dans le service divin. On trouva à Noie
dans la Campanie des vases d'airain du temps
de ce saint évêque, qui s'en servit pour ras-
sembler plus facilement les fidèles

; ce qui
s'est depuis constamment pratiqué dans
l'Eglise; on y a même distingué par le nom
les grosses cloches des petites; celles-ci ont
été appelées Nolœ, et les autres campanœ :
Cnmpanœ sunt vasa œrea in Nola, civitate
Campaniœ. primo inventa: majora itûque vasa
campanœ a Campania regione, minora vero
nolœ a Nola civitate dicuntur. Rational de
Durand, liv. 1, ch. 4, où l'on voit les effets
mystérieux que produit l'usage des cloches,
outre celui de faire assembler les fidèles, qui
est le principal : on a fait là-dessus ces deux
vers latins :

Laudo Deum verum, plebem voco, congrego clerua»
Defunctos ploro, pestem fugo, festa decoro.

*

[Glos. extr. Quiacunclis, de Offic. custod.)

Il est fait mention, dans quelques monu-
ments du huitième siècle, de la cérémonie
de la bénédiction des cloches, appelée com-
munément baptême, Alcuin, qui vivait sous
Çharlemagne, en parle comme d'une chose
qui était e^ usage ; ce qui détruit l'opinion
de ceux qui disent que cette cérémonie du
baptême des cloches n'a élé introduite que
sous le pape Jean XIII, l'an 972.

Cette bénédiction se fait avec beaucoup
de solennité : on chante un grand nombre
de psaumes, les uns pour implorer le secours
de Dieu, les autres pour le louer; l'évêque
ou le prêtre les lave d'eau bénite, y fait plu-
sieurs onctions de l'huile des infirmes et du
saint chrême, et les parfume d'encens et de
myrrhe ; les prières qui se font alors revien-
nent à ce qui est marqué dans le Rational de
Durand : Pulsalur autem et benedicitur cam~
pana, ut per illius tactum et sonitum fidèles
invicem invitentur ad prœmium, et crescat in
eis devotio, fidei fruges , mentes et corpora
credentium serventur, procul pellantur hosti-
les exercitus, et omnes insidiœ inimici, fra—
gor grandinum, procella turbinum, impetus
tempestatum, etc.

Il n'appartient qu'à l'évêque de bénir les
cloches , mais il peut commettre à un prêtre
cette bénédiction. Les auteurs étrangers pré-
tendent que cette bénédiction est tellement
réservée aux évéques, qu'un prêtre ne peut
être commis pour la faire, parce qu'on y
emploie le saint chrême, d'où ils concluent
que le simple prêtre a besoin pour cela
d'un induit du souverain pontife; mais l'u-
sage contraire a prévalu en France. Le con-
cile de Toulouse, cité plus bas, défend qu'on
se serve de cloches dans les Eglises , si elles

ne sont bénites par l'évêque. Il est défendu
le samedi saint de sonner les cloches en au-
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cune église, avant que celles de la cathédrale

ou de l'église matrice aient donné le signal,

sauf dans tout autre temps de l'année à

8ui\re à cet égard les usages.

On ne doit pas faire servir les cloches bé-

nites à des usages profanes , comme pour
assembler des troupes, pour annoncer une
exécution de justice, les canons de divers

conciles interdisent de la manière la plus

absolue de les employer à toute autre desti-

nation qu'à la destination religieuse qui

leur a été donnée; ils ne permettent de les

en détourner que dans les cas de péril et de

nécessité : Campanarum et oryanorum curam
gérant, ut tempestive, et pro more ecclesiœ

pulsentur : profanas autem cantilenas non
resonent (Concile de Bourges, de 1584.. tit.

9, de Eccïesiis, can. 11). Nulla res profana

deinceps campanis insculpatur inscrioaturve,

sed crux et sacra aliqua imago, ut pote san-

cti patroni ecclesiœ, piave inscriptio. Neque
earum sonitu et clangore , quœ consecratœ

sunt, convocentur homincs ad sœcularia per-

tractanda, neve reis ad patibula perducendis

(Concile d'Aix, de 1585). Quœ sacris rerum
diviriarum usibus, vestes, vasa, aliaque id

genus erunt comparata, ea sollicita nitoris

custodia asserventur, nec unquam profanis

usibus inservienda mutuo concedantur, ne

promiscua sœcularium attrectatione polluan-

tur... In nullos ecclesiœ usus campanœ prius

admittantur, quam illis benedictionem episco-

pus fuerit elargitus;his, postquam consecratœ

fuerint, levés inhonestœque cantiunculœ non
pulsentur, etc. (Concile de Toulouse, de

1590, 3' part. chap. 1). La congrégation des

évéques et des réguliers a décidé plusieurs

fois qu'on ne pouvait employer les cloches

à des usages profanes que dans un cas de

nécessité, et avec le consentement interpré-

tatif de l'évéque ; ce qui arrive quand on

est obligé de sonner le tocsin pour la défense

dans un péril commun.
Dans l'ancienne législation cette affectation

purement religieuse, était expressément re-

connue. Selon tous les auteurs, l'ordonnance

de Blois, article 32, comprenait les cloches

Earmi les choses nécessaires pour la célé-

ration du service divin auxquelles l'article

16, de redit de 1695, enjoignait aux évoques

de pourvoir dans leur visite. L'ordonnance

de Melun, article 3, défendait à toutes per-

sonnes et même aux seigneurs, de se servir

des cloches et de contraindre les curés à les

faire sonner à d'autres heures que celles qui

étaient fixées par l'usage. Cette ordonnance

faisait encore défense aux seigneurs de don-

ner aucun ordre à cet égard aux curés, et

enjoignait à ces derniers de refuser d'y obéir.

Un arrêt du parlement de Paris, du 21 mars

1665, avait décidé que les cloches d'une pa-

roisse ne peuvent sonner que de l'ordre ou
du consentement du curé.

Toutes ces décisions étaient fondées sur

les canons des conciles ; or c'est une vérité
.

aujourd'hui consacrée par la jurisprudence

que le concordat du 15 juillet 1801, et la loi

du 18 germinal an X, qui ordonna que ce

concordat fût promulgué et exécuté comme

loi de l'Etat, ont remis en vigueur les anciens
canons reçus en France, quand ces canons
ne sont pas en opposition avec nos lois po-
litiques et civiles, ce qui résulte de plusieurs
arrêts de la cour royale de Paris et do la cour
de cassation. Il faut donc reconnaître, par
une conséquence immédiate, que les pres-
criptions, relatives à l'usage des cloches

,

des canons reçus autrefois en France et ap-
pliqués par les parlements, doivent encore
être suivies depuis la loi du 18 germinal
an X. Cette loi porte, art. k8 :

« L'évoque se concertera avec le préfet,

pour régler la manière d'appeler les fidèles

au service divin par le son dos cloches. On
ne pourra les sonner pour toute autre cause,
sans la permission de la police locale. »

Cet article, le seul que l'on trouve sur la

matière dans toute notre nouvelle législation,

n'a pour objet que d'autoriser, d'établir un
droit de surveillance de lautorité civile, sur
l'usage des cloches par l'autorité ecclésiasti-

que, afln qu'il n'en soit fait aucun abus con-
traire au bon ordre ou à la sûreté publique.
La chambre des députés a approuvé ces dis-

positions par une décision du 1" juillet 1837.
Un avis du comité de législation du conseil

d'Etat, du 17 juin 1840, confirme complète-
ment les principes que nous venons d'établir.

En voici le texte :

« Les membres du conseil d'Etat compo-
sant le comité de législation,

« Consultés par M. le garde des sceaux^
ministre de la justice et des cultes, sur un
dissentiment survenu entre M. l'évéque de
Coutances et M. le maire de la même ville,

relativement à l'usage des cloches , et sur les

attributions respectives de l'autorité ecclésias-

tique ot de l'autorité municipale, d'après les

lois et règlements concernant cet usage;
« Vu l'article 48 de la loi du 18 germinal,

an X, les articles 33 et 37 du décret du 30
décembre 1809, et l'article 7 de l'ordonnance
du 12 janvier 1825;

« Considérant que, pour résoudre les dif-

ficultés qui s'élèvent entre l'autorité ecclé-
siastique et l'autorité municipale, an sujet

de la sonnerie des cloches , il importe de con-
stater d'abord qu'elle était l'ancienne juris-
prudence en cette matière;

« Considérant que la destination des clo-

ches des églises a toujours été regardée
cpmme essentiellement religieuse;

« Qu'elles ont été de tout temps consacrées
par une bénédiction solennelle , et par dos
cérémonies et des prières qui marquent leur

affectation spéciale au service du culte;

« Que l'ordonnance de Blois, article 32,

et celle de Melun, article 3, comprennent
les cloches parmi les choses nécessaires à la

célébration du service divin, et chargent les

évêques de pourvoir, dans leurs visites, à re

que les églises en soient fournies;
« Que plusieurs conciles ayant défendu de

les employer à des usages profanes, celle

règle a été suivie partout, sauf les exceptions
dont la nécessité ou la convenance étaient

reconnues, soit par l'autorité ecclésiastique

elle-même , soit par les parlements ;
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a Qu'il sufût de citer l'arrêt du parlement

de Paris du 29 juillet 1784, dont les termes
sont :

« Ordonne que les cloches ne pourront
« être sonnées que pour les différents offices

« de l'Eglise, messes et prières, suivant les

« usages et rites des diocèses ; ordonne en
« outre qu'il sera seulement sonné une clo-

« che pour la tenue des assemblées tant de
« la fabrique que de la communauté des ha-
« bitants, et que, dans les cas extraordi-
<< naires qui peuvent exiger une sonnerie ;

« elle ne sera faite qu'après en avoir préve-
« nu le curé, et lui en avoir donné le motif,

« sous peine de vingt livres d'amende contre

«chacun des contrevenants, et de plus

« grande peine, s'il y échet; »

« Qu'ainsi, d'après l'ancienne législation,

les cloches des églises appartenaient au
culte catholique, et le curé seul en était le

gardien et le régulateur
;

« Que cependant si, en règle générale, elles

ne pouvaient être sonnées que pour les cé-

rémonies religieuses, leur sonnerie pouvait
être exigée et était exceptionnellement ac-

cordée pour d'autres causes que pour les

besoins du cuKe
;

« Considérant, en ce qui concerne la lé-

gislation nouvelle, que la loi du 18 germinal
an X, n'a pas dérogé à ces principes

;

« Qu'il résulte de cette loi que les règles

consacrées par les canons reçus en France
sont maintenues

;

« Que la première partie de l'article 48 de
la même loi portant que « l'évêque se con-
« certera avec le préfet pour régler la ma-
« nière d'appeler les fidèles au service divin

« par le son des cloches, » n'est qu'une me-
sure d'ordre public, ayant pour objet de

faire connaître d'avance l'objet des sonne-
ries concernant le culte, et d'en modérer
Fusage dans l'intérêt du repos et des habitu-

des des citoyens
;

« Que la deuxième partie du même article

portant que « on ne pourra sonner les clo-

« ches pour toute autre cause que pour le

« service du culte, sans la permission de la

« police locale, » n'est aussi qu'une mesure
de police, afin de maintenir l'autorité civile

dans le droit qui lui appartient d'apprécier

les circonstances où le son des cloches ^ em-
ployé pour des causes étrangères au culte,

pourrait être une occasion de trouble ou
d'alarme ;

« Mais que de la défense faite au curé de
sonner les cloches dans ces circonstances,

sans la permission de la police locale, on ne

peut pas conclure que l'article 48 ait attri-

bué au maire de les faire sonner pour tous

les besoins quelconques de la commune ;

« Qu'au surplus, les restrictions de police

auxquelles l'article 48 soumet le droit du
curé, ne sont qu'une conséquence de l'arti-

cle premier de la convention conclue le 26
messidor an IX, avec le pape Pie VII, stipu-

lant que la religion catholique sera libre-

ment exercée en France, et que son culte

sera public, en se conformant aux règle-

ments de police que le gouvernement jugera

nécessaires pour la tranquillité publique ;

« Que le décret du 30 décembre 1809 et
l'ordonnance du 12 janvier 1825 sont une
confirmation des mêmes principes

;

« Qu'aux termes de l'article 33 du décret
de 1809, la nomination et la révocation du
sonneur appartiennent aux marguilliers,
sur la proposition du curé ou desservant, et
que, d'après l'article 37 , le payement du
sonneur est à la charge de la fabrique

;

« Que l'article 7 de l'ordonnance du 12
janvier 1825 ne modifie en ce point le décret
de 1809, que pour attribuer au curé ou des-
servant la nomination et la révocation directe
du sonneur dans les communes rurales ;

« Considérant toutefois qu'il est des cas
où, même en vertu de l'ancienne jurispru-
dence, le son des cloches des églises peut
être exceptionnellement exigé pour des cau-
ses étrangères aux cérémonies religieuses,

et que pour ces cas, il convient d'indiquer
les règles qui paraissent devoir être suivies;

« Sont d'avis :

« 1" Que les cloches des églises sont spé-
cialement affectées aux cérémonies de la

religion catholique ; d'où il suit qu'on ne
peut en exiger l'emploi pour les célébrations
concernant des personnes étrangères au
culte catholique, ni pour l'enterrement de
celles à qui les prières de l'Eglise auraient
été refusées en vertu des règles canoniques ;

« 2° Que le curé ou desservant doit avoir
seul la clef du clocher, comme il a celle de
l'Eglise, et que le maire n'a pas le droit

d'avoir une seconde clef;

« 3° Que les usages existants dans les di-

verses localités relativement au son des clo-
ches des églises, s'ils ne présentent pas de
graves inconvénients, et s'ils sont fondés
sur de vrais besoins, doivent être respectés
et maintenus

;

« 4° Qu'à cet égard, le maire doit se con-
certer avec le curé ou desservant; que les

difficultés qui pourraient s'élever entre eux
sur l'application de cette règle doivent être

soumises à l'évêque et au préfet, lesquels

s'entendront pour les résoudre, et pour em-
pêcher que rien ne trouble sur ce point la

bonne harmonie qui doit régner entre l'au-

torité ecclésiastique et l'autorité municipale
;

« 5^ Que dans ces cas il paraît juste que
la commune contribue au payement du son-
neur des cloches de l'église , en proportion
des sonneries affectées à ses besoins commu-
naux ; mais que ce sonneur doit être nom-
mé et ne peut être révoqué que par le curé
ou desservant dans les communes rurales,

et par les marguilliers, sur la proposition

du curé ou desservant, dans les communes
urbaines, ainsi qu'il est prescrit par le dé-
cret de 1809 et par l'ordonnance de 1825
précitée

;

(( 6° Que toute nomination faite ou tout acte

passé contrairement à ces prescriptions ne
sauraient être maintenus

;

«7° Que dans les cas de péril commun qui

exigent un prompt secours, ou dans les cir-

constances pour lesquelles ces dispositions

de lois ou de règlements ordonnent des son-
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neries, le curé on desservant doit obtem-
pérer aux réquisitions du maire, et qu'en
cas de refus, le maire peut faire sonner les

cloches de son autorité privée. Il fallait pour
cela le consentement interprétatif de l'évê-
que ; mais les évoques dans les divers règle-
ments qu'ils ont faits sur celte matière, ac-
cordent aux maires cette faculté.

« 8° Que ces règles doivent être appliquées
aux difficultés qui se présentent ou qui
pourraient se présenter sur la matière, et
notamment au dissentiment survenu entre
l'évéque de Coutances et le mairedela même
ville »

On peut dire que les cloches ne sont pas
employées à un usage profane quand il s'a-
git de sonner pour des inondations, des in-
cendies, etc. C'est un acte de religion et dé
charité dans une calamité publique que d'ap-
peler tous les fidèles au secours de ceux qui
Îjourraient en être victimes. C'est alors une
onction sainte que remplit la cloche, et elle

n'est point par là détournée du premier but
de son institution. Le curé, dans ce cas, se
rendrait grandement coupable s'il refusait
d'obtempérer aux réquisitions du maire.
Le chapitre 1, de Officio custodis, donne

au custode appelé aujourd'hui sacristain ou
sonneur, le soin des cloches, In canonicis ho-
ris signa tintinnabulorum pulsanda, ipso ar-
chidiacono jubente ah eo [custode) pulsentur.
Jusqu'aux siècles derniers, le sonneur des

cloches avait été un clerc ; et lorsqu'on com-
naença d'employer des laïques à cette fonc-
tion, les conciles ordonnèrent qu'ils fussent
revêtus de l'habit ecclésiastique et d'un
surplis quand ils paraîtraient dans l'église

,

qu'ils y allumeraient les cierges, ou servi-
raient à l'autel. (Concile de Cologne, en
1536, cop. 16. Concile de Cambrai en 1565.)
On sait qu'autrefois l'Eglise ordonnait des
portiers pour sonner les cloches , c'est une
des fonctions que leur donne l'évéque en
les ordonnant. Il est donc de toute conve-
nance que le sonneur soit à la nomination
et à la révocation du curé, pour qu'il soit

soumis à ses ordres et sous sa dépendance
;

c'est ce que reconnaît, comme ou le voit ci-

dessus, l'ordonnance du 12 janvier 1825,
pour les paroisses rurales; dans les villes il

Îr a cette différence que ce sont les marguil-
iers qui nomment, mais sur la présentation
du curé, ce qui est à peu près la même chose.

CLOTURE

DES MONASTÈRES DE FILLES.

La cM^Mre est essentielle à J'état des reli-

gieuses. Elle fait partie du vœu d'obéissance,
suivant une décision de la congrégation des
évoques. Dans les premiers temps, ditFleury,
les vierges mêmes, consacrées solennellement
par l'évéque, ne laissaient pas de vivre dans
des maisons particulières, n'ayant pour clô-
ture que leur vertu ; depuis elles formèrent
de grandes communautés ; et enfin on a
jugé nécessaire de les tenir enfermées sous
une clôture très-exacte.

Boniface Vlll fut le premier pape qiii

établit par une constitution la nécessité de la

clôture pour les religieuses, quoiqu'elle eût
déjà été recommandée par plusieurs conciles,

dont celui d'Epaone, en 517, est le plus an-
fcien. Ce règlement de Boniface VIII se trouve
rapporté dans le chap. Periculoso, de Stat.

monach. m 6". LeconciledeTrentel'a renou-
velé ; et par les termes dont il se sert on doit

juger de l'importance de la loi qu'il confirme
et qu'il explique : « Le saint concile, renon-
ce vêlant la constitution de Boniface VIII,

« qui commence par Pcncw/oso, commande à
« tous les évêques, sous la menace du juge-
« ment de Dieu, qu'il prend à témoin, et de
« la malédiction éternelle, que par l'autorité

« ordinaire qu'ils ont sur tous les monastères
« qui leur sont soumis, et à l'égard des au-
« très par autorité du siège apostolique , ils

« aient un soin tout particulier de faire réla-

<( blir la clôture des religieuses aux lieux où
c( elle se trouvera avoir été violée, et qu'ils

« tiennentla main à la conserver en son en-
ce tier dans les maisons où elle sera main-
« tenue, réprimant par censures ecclé-

« siastiques et par d'autres peines, sans
« égard à aucun appel, toutes personnes qui
« pourraient y apporter opposition ou con-
« tradiction, et appelant même pour cela,

« s'il en est besoin, le secours du bras sécu-
« lier; en quoi le saint concile exhorte tous

« les princes chrétiens de leur prêter assis-

« tance, et enjoint à tous magistrats sé-

« culiers de le faire sous peine d'excommu-
* nication, qu'ils encourront réellement et de
« fait. »(Sess. XW,deReguL,c. 5.) Par une
suite de la même disposition les monastères
des religieuses situés hors les murs des

villes, doivent, au jugement des évêques et

des autres supérieurs , si cela leur paraît

expédient, être transférés dans l'enceinte des-

dites villes ou dans des lieux fréquentés. Les
bulles de Pie V, du 28 mai 1599 ; de PaUl
V, du 10 juillet 1612- d'Urbain Vlll, du 27
octobre 1624.; de Grégoire XV, du 5 février

1625, renouvellent ou supposent les mêmes
règlements.

Il y avait autrefois des monastères doubles;

c'est-à-dire des deux sexes, si voisins l'un

de l'autre, que dans le chant et les prières,

les religieux formaient un côté du chœur, et

les religieuses l'autre. On pense bien qu'un
tel usage ne pouvait subsister sans inconvé-
nient que dans ces temps heureux de ferveur,

dont nous ne sommes jamais édifiés qu'avec
étonnement. On trouva à propos dans la

suite de l'abolir, et de défendre cette proxi-

mité de monastères, entre les religieux et les

religieuses. Le chap. 23, caus. 18, g. % s'ex-

prime ainsi sur ce sujet .• Monasteria puella-

rum longius amonasteriis monachorum, aut

propter insidias diaboli, aut propler oblocu-
tiones hominum collocentur. Le chap. 21,

ead.caus., dit : Defxnimus minime duplex mo-
nasterium fieri, quia scandalum et offcndicu-
lum multis cfficilur.

Le toit d un monastère fait partie de la

clôture. Régulièrement on ne doit en con-
struire que dans des lieux tout ceints de

murs, d'où il est permis d'abattre les atbfes
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trop élevés. On ne peut non plus y faire que
deux portes : l'une pour les chevaux et cha-
rettes, et l'autre pour entrer, dont les clefs

goient confiées, l'une entre les mains de la

supérieure, et l'autre de la plus ancienne re-

ligieuse : trois ou quatre tours, tout au plus

y suffisent : l'un au parloir , l'autre à la sa-

cristie ou à l'église pour les ornements de
l'autel et pour le confessionnal. Le parloir

ne doit renfermer aucune porte par où l'on

puisse pénétrer dans le couvent, et la clef de
celle qui est nécessaire pour y entrer doit

être gardée soigneusement au dedans par
les religieuses, celle du dehors doit être con-
fiée au confesseur : dans ce même parloir

doivent être deux croisées ou grillages de
fer, armés de pointes, dont les ouvertures ne
soient pas plus grandes que la paume de la

main. Après le grillage extérieur doit être

encore un rideau de couleur noire qui cache
aux religieuses la vue des personnes du de-

hors, à qui elles parlent; et parce que sou-
vent il est nécessaire de conférer, par une
fenêtre ouverte avec les gens du dehors, celle

qu'on pratiquera au grillage du parloir ou
du chœur de l'église ne s'ouvrira que pour
les supérieurs , le notaire de la communauté
et les proches parents des religieuses , dans
des cas légitimes et nécessaires : enfin les

jardins de ces monastères doivent être tous
bornés et la clôture si bien fermée

, que les

religieuses puissent librement aller et venir
dans l'enceinte de leurs maisons sans voir
ni entendre personne du dehors. Les magis-
trats doivent même avoir soin d'en écarter
les mauvais lieux , les marchés d'oiî les re-
ligieuses puissent être vues ou qu'elles puis-
sent voir. Ce sont là les dernières décisions
de la congrégation des évêques et des régu-
liers qui , comme l'on peut juger par ce qui
se voit dans les couvents de filles, ne sont
pas toutes exactement suivies. (Gavant., Ma-
nual.)

L'ordonnance de Blois, article 31, s'est con-
formée à la disposition du concile de Trente,
en recommandant aux archevêques, évêques
et autres supérieurs des monastères de va-
quer soigneusement à remettre et entretenir
la clôture des religieuses par censures ecclé-
siastiques et autres peines de droit. Le clergé
de France a fait souvent, dans ses assemblées
ou dans des conciles provinciaux, des rè-
glements pareils. On peut les voir dans les
Mémoires du Clergé, tome VI, page 1610.

11 n'est point d'exemption qui empêche,
en France, la visite des monastères des fem-
mes de la part des évêques, par rapport à la
clôture; le violement en intéresse la disci-
pline extérieure d'un diocèse d'une manière
très-sensible.

Le règlement fait par l'assemblée du clergé,
dans les années 1625, 1635 et 1645, art. 32,
explique en quoi consiste la visite des évê-
ques à cet égard. En voici la disposition :

« Les évêques pourront ordinairement tous
les ans, et extraordinairement quand il sera
besoin, visiter la clôture des monastères des
religieuses, quelques exemptions qu'elles
puissent alléguer de leur juridiction, savoir :

les murailles dedans et dehors, les grilles et

les parloirs, afin de voir et de connaître s'il

n'y a rien de préjudiciable à ladite clôture, à

l'entretenemeni de laquelle ils obligeront les

religieuses, sous les peines du droit, et em-
pêcheront, tant qu'il leur sera possible, que
ladite c/d/wre soit violée. » {Mém. du clergé,

tome I, page 997.)

L'article 36 du règlement des réguliers,

conformément au premier concile de Milan

et à celui de Crémone, porte que les servan-

tes séculières et les pensionnaires qui de-
meurent dans l'intérieur des maisons reli-

gieuses seront aussi soumises à la clôture ;

mais, dans l'usage, ce règlement n'est pas
exactement suivi, quoiqu'on ne permette aux
pensionnaires de sortir que rarement et pour
cause. Au reste, l'article n'entend pas parler

des servantes pourvoyeuses, qui, par la na-
ture de leur service, sont obligées de sortir

tous les jours. {Mém. du clergé, tome VI, page
1624.)

Quant à la forme des monastères ou de la

clôture, elle est ou doit être partout, autant

que possible, telle que la congrégation des

évêques l'a réglée.

§1. CLÔTURE, sortie des religieuses.

Le concile de Trente (sess. XXIV, c. 5, de

Regul.) défend aux religieuses de sortir de

leur couvent sans aucune cause bien légiti-

me, approuvée par l'évêquc diocésain « : Ne
sera permis à aucune religieuse de sortir de
son monastère après sa profession, même
pour peu de temps et sous quelque prétexte

que ce soit, si ce n'est pour quelque cause
légitime, approuvée par l'évêque, nonobstant
tous induits et privilèges.»

Ces causes légitimes sont marquées dans
le chap. Periculoso, cité ci-dessus : Nisi forte

tanto et tali morbo evidenter earum aliquam

laborare constaret, guod non posset cum aliis

ahsque gravi periculo seu scandalo commo-
rari. Une bulle de Pie V, incip. Decori, a
encore mieux expliqué les causes légitimes

pour faire sortir une religieuse : Ordinamus
nulli abbatissarum, prierissarum, aliarumve

monialium de cœtero etiam infirmitatis, seu

aliorum monasteriorum etiam eis subjecto-

rum, aut domorum parentum. aliorumve con-

sanguineorum visitandorum, aliave occasione

et prœtextu, nisi ex causa magni incendii, vel

infirmitatis leprœ aut epidemiœ, etc., a mo-
nasteriis exire, sed nec in prœdictis casibus

extra illa, nisi ad necessarium tempus stare

licere.

11 faut ajouter le cas où une religieuse ob-

tient permission de sortir pour sa santé, com-
me pour aller prendre sur les lieux quelques

eaux minérales, et aussi le cas où elle est

transférée d'un monastère à un autre par

ordre de ses supérieurs, ou encore pour éta-

blir ou réformer une autre maison, ou enfin

pour quelque raison semblable, avec per-

mission par écrit de l'évêque.

Le chapitre Periculoso ne dit pas à qui il

appartient de donner aux religieuses la per- ^

mission de sortir de leur monastère; le con- A

cile de Trente l'a décidé en faveur des évê-
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ques, sans parler des monastères exempts et
non exempts. Quelques conciles postérieurs
ont paru nie pas donner tout à fait l'exclusion
aux supérieurs réguliers, mais il est certain
que partout où le concile de Trente est reçu,
le droit des évêques, à cet égard, n'est plus
contesté, et on l'y regarde comme un retour
au droit commun et à l'ancien usage. Autant
de fois que la question s'est présentée, les
papes et la congrégation ont décidé que le
décret du concile comprend en général tous
les monastères exempts et non exempts. Les
supérieurs réguliers peuvent accorder ces
permissions, mais toujours sous l'inspection
et l'examen des causes de la part des évê-
ques. {Mém. du clergé, tome IV, page 1673.)

Les religieuses ne peuvent sortir même
jusqu'à la porte extérieure de leur couvent
pour la fermer; elles ne peuvent sortir elles-
mêmes pour la consécration ni pour fonder
de nouvelles maisons sans l'approbation du
saint-siége, qui ne l'accorde en ce cas que
sous certaines conditions, que les religieuses
ne feront le voyage que de jour, accompa-
gnées de personnes graves ou de leurs pro-
ches parents. Les religieuses converses ne
peuvent non plus sortir, pas même pour or-
ner l'autel de leur église; on peut seulement
permettre qu'elles sortent pour quêter dans
un pressant besoin, pourvu qu'elles soient
âgées de quarante ans, non point belles, et
qu'on ne les voie jamais de nuit par les rues
ou chemins. Si le besoin cesse, la quête aussi
doit cesser, et on ne peut choisir plus de huit
quêteuses. La communauté ne peut chasser
les religieuses incorrigibles que par permis-
sion du saint-siége, et l'évêque doit avoir
soin de bientôt faire rentrer celles qui en
sont échappées. Ceux qui favorisent la sortie
d'une religieuse sans permission, qui la re-
çoivent, encourent les mômes censures que
la religieuse elle-même. Ce sont là aulantde
décisions recueillies par les canonistes des
bulles des papes et des décisions des congré-
gations des évêques et des réguliers. (Ga-
vanf., Manual.; Barbosa, in c. 5 sess. XXV,
de lieguL, concil. Trident.),,

§ 2. CLÔTURE, entrée des séculiers dans le mo-
nastère.

Le concile de Trente, en l'endroit déjà cité,
dit encore : « Ne sera non plus permis à per-
sonne, de quelque naissance, condition, sexe
ou âge qu'on soit , d'entrer dans l'enclos
d'aucun monastère, sans la permission par
^critde l'évêque ou du supérieur, sous peine
d'excommunication, qui s'encourra dès lors
même effectivement. Et cette permission ne
sera donnée par l'évêque ou par le supérieur
que dans les occasions nécessaires, sans qu'au-
cun autre puisse en aucune manière la don-
ner, en vertu d'aucune faculté ou induit qui
ait été jusqu'ici accorde, ou qui puisse l'être
a l'avenir. »

Le concile, en défendant ainsi aux sécu-
liers l'entrée dans les couvents de religieu-
ses, ne fait que conBrmer de semblables rè-
glements, faits bien longtemps auparavant
parle conciled'Epaone, en 517; par le sixième

K36

concile de Paris
, en 829, et par la bulle Pericw

loso de Boniface VIII. De nouvelles bulles les
ont encore renouvelés, et les congrégations
des cardmaux en ont donné aussi des expli-
cations

; il en résulte que les causes néces-
saires pour entrer dans un couvent de filles
sont, dans le sens du concile de Trente î'ad- •

mmistration des sacrements aux religieuses
malades par le confesseur, lequel, en cas de <besom, peut prendre avec lui un compagnon
pourvu qu'ils sortent l'un et l'autre immé-
diatement après l'exercice de leurs fonctions
laissant aux religieuses le soin de faire à la*
malade toutes les exhortations et les prières
convenables pour lui procurer une bonne
mort. Le confesseur doit même sortir direc-
tement du lieu où gît la malade qu'il vient
d administrer, sans s'arrêter en aucun autre
endroit du couvent, pas même pour visiter
d autres religieuses malades. Bien plus, on
ne lui a permis d'entrer dans le monastère
que pour exercer les fonctions les plus in-
dispensables de son ministère, sans qu'il
puisse y entrer pour cause de sépulture, de
procession, de bénédiction, d'eau bénite, ou
pour accompagner les médecins et les ou-
vriers. Ceux-ci et les chirurgiens peuvent
entrer, seulement dans le cas de nécessité et
avec la permission qu'on doit renouveler
tous les trois mois, à toutes heures du jour
et de la nuit, ce qui n'est permis à personne
autre, sous peine d'excommunication, et
contre les religieuses qui les ont laissé en-
trer, de la même peine, et de trois mois de
prison au pain et à l'eau ; ce qui ne souffre
aucune exception d'état, de sexe ou de con-
dition pour ceux du dehors. L'évêque lui-
même ne peut entrer dans un monastère
exempt et hors la visite de la clôture sans
la permission du supérieur des religieuses.
Le pape Urbain VIII a soumis les permis-
sions mêmes de Sa Sainteté au consentement
capitulaire des religieuses, par une bulle
du 27 octobre 1624. Les enfants de l'un et
de l'autre sexe, quelque jeunes qu'ils
soient, ne peuvent être reçus dans les mai-
sons des religieuses, non plus que les pa-
rents proches pour visiter les religieuses
malades, même au cas delà mort; il faut
dans ces cas une permission particulière de
l'évêque. (Gavant., Manual. ; Barbosa, loc.
cil. in c. ^,sess. XXV, concil. Trid. :ConsiH.
Gregor. XIII, incip. Deo falsis, an. 1572

;

Bull. Paul. V, incip. Facuîtatum.)
Le curé a-t-il droit d'entrer dans les mo-

nastères de filles, pour y faire ses fonctions
pastorales ?(Foy. exemption, monastère.)

§ 3. CLÔTURE des monastères d'hommes.
La clôture était anciennement gardée dans

les monastères d'hommes, comme dans les
monastères de filles; il y avait des portiers,
et un hospice pour recevoir les étrangers :

dans la suite on a modéré cette rigueur, et on
a permis aux séculiers d'y entrer; la défense
n'a subsisté que pour les femmes.
Les papes Pie V, Grégoire XIII, et Sixte V

ont publié des bulles sur ce sujet, avec des
censures contre les réfractaires. Benoît XXV
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en a publié une en 1742. {Mém. du clergé
,

tom. VI, p. 1552.)

Le concile de Tours, en 1583, fait défense

aux religieux de loger dans les monastères
des gens mariés, comme aussi de louera des

laïques et à des séculiers des maisons intra

septa monasteriorum
I Quand il y a des jardins contigus aux mo-
^ nastères d'hommes, qu'un jardinier avec sa

i famille cultive, les femmes n'en sont pas ex-
clues, ce qui a fait dire à un canoniste qu'il

en doit être de même pour les jardins exté-

rieurs des couvents de filles, quand ils ne
sont pas entourés de murs, mais seulement
d'une haie vive. Dans ce cas, dit-il, le jardin

ne fait point partie de la clôture, et les reli-

gieuses ne peuvent pas y aller, à cause même
que l'entrée en est permise aux séculiers.

L'article 27, du règlement des réguliers,

défend aux religieux délaisser entrer aucune
femme dans leurs cloîtres, même sous pré-

texte de prédications, processions, ou autres
actions publiques, si ce n'est qu'ils n'aient

bulles ou privilèges pour laisser entrer les-

diles femmes, lesquels privilèges ils seront
tenus de faire voir à l'ordinaire. {Mém. du
clergé, tom. VI, p. 1549.)

Il est défendu aux gens de guerre de loger
dans les monastères.

§ k, CLÔTURE des cimetières. (Voy. cime-
tières).

CLUNY.
Cluny, célèbre abbaye, chef d'ordre, et qui

a donné son nom à une congrégation de bé-
nédictins. Comme il n'entre pas dans le plan
de ce dictionnaire d'y faire l'histoire parti-

culière des ordres religieux, nous nous con-

tenterons de dire que celte abbaye, comme
tant d'autres, a cessé d'exister.

COADJUTEDR, COADJUTORERIE,

On appelle coadjuieur celui qui est adjoint

à un prélat ou autre bénéficier, pour lui ai-

der à faire les fonctions attachées à sa préla-

ture ou autre bénéfice.

On distingue deux sortes de coadjutoreries,

celle qui n'est que pour un temps, Tempora-
lis et revocabilis, et celle qui est perpétuelle,

irrévocable, et avec espérance de succession,

Perpétua, irrevocabilis, et cum futura succes-

sione.

§ 1. COADJUTORERIE temporelle.

La première de ces coadjutoreries n'a rien

que de conforme au droit canon et aux con-

ciles ; comme on ne peut priver un bénéficier

de son bénéfice, quand il ne peut plus, pour

raison de maladie, vieillesse et autre cause

innocente, en faire les fonctions, il est con-

venable qu'on lui donne un coadjuteur qui

lui serve de substitut, et qui, participant pour

une portion raisonnable aux fruits du béné-
fice, en remplisse exactement les devoirs à
la place du bénéficier infirme, ou autrement
incapable de les remplir lui-même. C'est la

disposition des décrétales, au titre de Clerico

cegrotante vel dehilitalo,cap. i, eod. tit., in
8*

; can^ Quia frater, caus. T, q. 1. {Mém. du

clergé, tom. II, p.340etsuivantes;Duperray,
Moy. can., tom. III, ch. 5.

)

Les canons n'entendeftt parler que des
églises paroissiales, non plus que le concile
de Trente, qui veut, en la session XXI', c. 6,
de Réf., qu'il soit donné des coadjuteurs aux
recteurs ou curés des paroisses, que l'igno-
rance rend incapables des fonctions de leur
état

;
que ces coadjuteurs soient établis pour

un temps, et que l'évêque, comme délégué
du saini-siége, leur assigne une portion des
revenus du bénéfice. D'autant que les recteurs
des églises paroissiales qui manquent de let-
tres et de suffisance, ne sont guère propres
aux fonctions sacrées ; et qu'il y en a d'autres
qui, par le dérèglement de leur vie, sont plus
capables de détruire que d'édifier ; les évê-
ques mêmes, comme délégués du siège aposto-
lique, pourront à l'égard de ceux qui, man-
quant de science et de capacité, sont d'ail-

leurs de vie honnête et exemplaire, commet-
tre pour un temps des aides ou vicaires, et
leur assigner une partie du revenu suffisante
pour leur entretien ; ou y pourvoir d'une
autre manière, sans égard à exemption, ni
appellation quelconque. (Sess. XXI , ch. 6,
de Réf.; sess. XXIV, ch. 18, deRef.)
A l'égard des autres bénéfices qui ne sont

pas à charge d'âmes, on n'a jamais pensé à
leur donner des coadjuteurs révocables

,

parce que l'absence momentanée des titu-

laires de ces bénéfices ne tire pas à consé-
quence. {Voy. ABSENT, RÉSIDENCE.)
En France, nous connaissons cette sorte

de coadjutorerie temporelle, quoique nous
ne soyons pas dans l'usage de donner le nom
de coadjuteur aux prêtres à qui elle est ac-
cordée. Quand les curés titulaires sont inter-

dits, impotents, ou que la cure est vacante,
les évêques pourvoient aux besoins des pa-
roisses par l'établissement de procurés ou
de vicaires. {Voy. commende, § 2.)

§ 2. COADJUTORERIE perpétuelle.

Le concile de Nicée défend de nommer
deux évêques dans la même ville. Le vingt-
troisième canon du concile d'Antioche or-

donne qu'on attende la mort d'un p;isleur

pour en faire ordonner un autre, et défend
aux évêques de se faire ordonner des suc-

cesseurs pendant leur vie. Cependant, l'on

trouve dans l'histoire ecclésiastique des
exemples contraires à cette discipline, avant
et après l'époque de ces conciles. Sans les

rappeler ici, nous dirons seulement que ces

anciens exemples, que le père Thomassin
rapporte, en son Traité de la Discipline, part.

II, ch. 42; part. III, liv. H, ch. 39
;
part. IV,

liv. II, ch. 55, étaient fondés sur des motifs

que les Pères mêmes de Nicée et d'Antioche
n'auraient pas désavoués; ils avaient voulu,
en faisant ces règlements, empêcher les évê-
ques de rendre leurs dignités héréditaires

dans leurs familles ; mais ils étaient bien
éloignés de condamner les moyens dont on
se servit dans la suite pour procurer à l'Eglise

un plus grand bien, par le choix d'un meil-
leur sujet, ou pour éviter les brigues, les

inconvénients des élections passionnées, et
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surfout pour ne pas laisser un troupeau sans
pasteur, quand celui qu'il a est déjà mort
pour lui, sans cesser de vivre, à cause de ses

infirmités. C'est sur des principes si sages
que le cinquième concile de Paris permit aux
évêques de se choisir un successeur, quand
ils seraient hors d'état de faire les fondions
épiscopales. (Con.Çmo fraler, T, g. 1.

)

Saint Alexandre, évêque de Jérusalem,
en 212, est le premier exemple connu de
coadjuteur.

H parait, par le chap. 5, de Clerico œgro-
iante, que le pape Innocent III ordonna à
l'archevêque d'Arles de donner un coadju-
teur à l'évéque d'Orange, que ses infirmités
empochaient de remplir les devoirs de l'épi-

scopat. Cette décrétale, non plus qu'aucune
autre du nouveau droit, où il est parlé de
coadjuteur, ne parle pas de future succession.
Le concile de Trente, sess. XXV, c. T,de

Reform., après avoir absolument condamné
les coadjuloreries perpétuelles, même du con-
sentement des bénéficiers, les permet à l'égard
d'un évêque ou d'un abbé, sous ces deux
conditions : que la nécessité en soit pres-
sante ou l'utilité évidente, et que la coadju-
torerie ne soit donnée qu'avec l'espérance de
future succession.
La cour de Rome, avant le concile de

Trente, était dans l'usage de donner des
coadjuloreries perpétuelles, avec future suc-
cession

, pour toutes sortes de bénéfices.
Pie V et Grégoire XIII déférèrent à l'autorité
du concile de Trente, et ne donnèrent des
coadjuloreries que dans les cas et sous les

conditions qu'il prescrivait; mais Sixte V
renouvela l'ancien usage, et Clément VIII
rétendit à toutes sortes de bénéfices qui de-
mandent résidence, sans qu'il fût besoin ni
de dérogation au concile, ni de lettres de re-
commandation de la part des chapitres.
Le coadjuteur d'un évêque doit avoir tou-

tes les qualités requises pour être évêque :

c'est la disposition du décret cité du concile
de Trente.
Une déclaration de la congrégation des

Rites, du 31 janvier 1561, fixe les droits ho-
norifiques du coadjuteur d'un évêque, et les

limite sur ceux qui sont dus à un évêque
même.
Par d'autres déclarations de la congréga-

tion du concile, les curés à qui l'on a donné
des coadjuleurs, ainsi que les coadjuteurs
eux-mêmes, sont tenus à la résidence per-
sonnelle.

Du vivant du principal, le coadjuteur n'a
sur le bénéfice quejMsarfrem et non jus in re,

et les lettres de coadjutorerie contiennent
toujours cette clause : Quod non possit coad-
jutor, de nisi ipsiusprincipalis consensu et vo^
luntate, in regimine et administralione, quo-
vismodo se intromittere aut immiscere, nequô
prœtextu coadjutorifÈ, quovis titulo seu causa,
quicquam petere, seu exigere possit.

Il n'y a que le pape qui puisse donner des
coadjuteurs.

Le roi, quand le besoin l'exige, ce qui, du
reste, est assez rare, nomme des coadjuleurs
aux évéchés, comme il nomme les é?éq[ues

principaux. Le pape, accordant les bulles à
un coadjuteur d'évêché, sur la nomination
du roi, le fait évêque inpnrtibus, afin qu'il

puisse être sacré pour conférer les ordres,
et qu'il n'y ait pas en même temps deux
évêques du même siège. Il faut d'ailleurs que
ce coadjuteur ait toutes les qualités requises
pour être évêque ; et au moyen de ces bulles

de coadjutorerie, qui donnent la future suc-

cession à la mort du principal évêque, le

coadjuteur n'a pas besoin d'en obtenir

de nouvelles. {Can. Quia frater, 18, caus. 7,
g. 1.)
La règle demeure constante, qu'il ne peut

y avoir qu'un évêque dans un diocèse, pour
montrer et maintenir l'unité de l'Eglise. Sa
grande étendue a obligé de le partager en
plusieurs troupeaux ; mais chaque troupeau
n'a qu'un chef soumis au chef de l'Eglise

universelle. Si dans un diocèse se trouvent

deux nations de diverses langues, ou même
de rite différent, il ne faut pas pour cela y
mettre deux évêques. {Can. Quoniam, 14.)

Si l'évéque, dit d'Héricourt, avait l'esprit

absolument aliéné, ce serait au coadjuteur à
exercer toute la juridiction ecclésiastique de

la même manière que s'il était évêque. Mais
quand le titulaire est encore en état de ré-

gler son diocèse, et que le coadjuteur ne lui

a été donné que pour le secourir dans les

fonctions de son ministère, il n'a pas plus

d'autorité qu'un grand vicaire pour l'exer-

cice de sa juridiction ; il ne peut même nom-
mer aux cures ou aux canonicats vacants, à
moins que ce pouvoir ne lui ait été expressé-

ment accorde par les bulles de coadjutorerie^

ou par des lettres de celui auquel il doit suc-

céder. Nous n'entendons parler ici que des

coadjuleurs avec future succession
,
parce

qu'il est rare qu'on en donne d'autres à de»

évêques.
Le coadjuteur remplit les fonctions de l'é-

véque, parce que ce dernier ne peut plus

supporter tout le poids pastoral , comme
d'annoncer la parole de Dieu au peuple, de

visiter les églises, d'entendre discuter les af-

faires qui sont de sa compétence, de pronon-

cer des peines, ou bien encore parce qu'il

est retenu par quelque cause légitime et

perpétuelle, ainsi la vieillesse et les infirmi-

tés. (Tôt. tit.de Cleric. œgrol.^ etc. un. cod.^

in 6».
)

On ne peut même donner de coadjuteur à
un évêque sans l'agrément du rui, parce que

le titre de coadjuteur emporte, en France,

l'espérance de la future succession, de ma-
nière que celui qui l'a obtenu succède de

plein droit à l'évêché, après la mort de celui

dont il est nommé coadjuteur.

CODE DES CANONS.

On donne ce nom aux anciens recueils des

canons, dont nous parlons sous le mot droi»

Canon.

CO-ÉVÊQUE.

On appelle ainsi un évêque employé par

un autre à satisfaire pour lui aux fonctions

épiscopales. C'est un évêque in pariiOus qui
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a le titre de vicaire général, arec le carac-
tère épiscopal. On le nomme aussi suffragant,

et plus communcmenl coadjuteur. Il y a de

cos évêques en France. Ils sont cependant
différents des coadjuteurs, en ce que ceux-ci

doivent succéder à l'évêque titulaire. [Voy.
COADJUTEUR.) Il uc faul pas non plus les

confondre avec les chorévêques : la plupart

de ces derniers n'avaient pas reçu l'ordina-

tion épiscopalc. {Voy. chorévêque.)

COGNATION,
Suivant le droit civil, c'est le lien de pa-

renté qui procède des femmes. L'on voit,

sous le mot agnation, que cette dislinclioii

des agnats et cognats fut abolie par Justinien

même; dans le droit canon, on se sert du
mot cognatio, pour marquer la pareille spi-

rituelle que produisent certains sacrements.
On lit, au liv. IV des Sentences : Cognatio
triplex est :carnalis, quœdicitur consanyiiini-

tas; spiritualis.quœ dicitur compaternitas ; et

legalis, quœ dicitur adoptio.[Voy. affinité.)

COHABITATION. [Voy. agapètb, empêche-
ment, concubine.)

COLLATAIRE,
C'est celui à qui l'on a conféré un béné-

fice. Voyez quelles sont les qualités que doit

avoir un collataire, sous le mot qualités.

COLLATEUR.
Le coUateur est celui qui a le droit de con-

férer un ou plusieurs bénéflces.

L'évêque étant chargé par le Saint-Esprit
de gouverner une église et de lui donner des
ministres capables de travailler sous ses or-
dres au salut des âmes, est de droit commun
le collateur ordinaire de tous les bénéfices de
son diocèse : Omnes basilicœ quœ per diversa
loca construclœ simt vel quotidie construun-
tur, placuit, secundum priorum canonum re-
gulam, ut in ejus episcopi potestaXe consistant
in cujus territorio posilœ sunt. (Can. Omnes
basilicœ, ex concil. Aurel. I, caus. 16, quœst.
7 ; Alexand. III, cap. Ex frequentibus, extra
de Inslitulionibus.)

La plupart des abbés conféraient de plein
droit les bénéfices simples qui dépendaient
de leurs abbayes, comme les offices claus-
traux et les prieurés

;
parce que ces bénéfi-

ces étaient des démembrements de l'abbaye.
Il y avait des chapitres séculiers et régu-

liers qui conféraient des bénéfices, conjointe-
ment avec l'évêque ou avec l'abbé. Selon tou-
tes les apparences, les chapitres commencè-
rent à conférer leurs dignités, même indépen-
damment de l'évêque, dans ie temps qu'ils me-
naient une vie commune.
A l'égard des bénéfices que quelques sei-

gneurs laïques conféraient de plein droit, cen'é-
taient dans l'origine que desimpies chapelles
domestiques dont ces seigneurs choisissaient
les chapelains entre les ministres approuvés
par l'évêque. 11 y avait d'autres collateurs
dont le droit était fondé sur des conventions
particulières avec les évêques, ou même sur
la négligence des prélats. Néanmoins, il

faut toujours observer sur ce sujet, comme

une règle constante,que l'évêque est le collai

teur ordinaire de tous les bénéfices de son

diocèse. Aussi les collations laïques ont-elles

été désapprouvées, et avec juste raison, par

un grand nombre de canonistes. Ilyen a ce-

pendant qui en ont pris la défense. A ceux-là

nous nous contenterons de répondre, avec

l'auteur des Mémoires du clergé : « Quoique
« nous vivions dans cette discipline depuis

« plusieurs siècles, il n'y paraît pas moins de
« difficultés à la concilier avec les maximes
« canoniques, étant certain que suivant l'or-

« dre établi de Jésus-Christ, il appartient aux
« supérieurs ecclésiastiques de donner la

« mission et institution requises pour exer-
« cer ces titres ecclésiastiques.»

Les collations laïques, inconnues dans
l'ancien droit, ont été réprouvées parle nou-

veau ; cap. Dilectus, de Prœbend., 34. Elles

étaient en usage en France, et non-seulement
les rois, mais des seigneurs et des particu-

liers laïques, étaient en possession de la

pleine collation des dignités et des prébendes

des églises collégiales et autres titres ecclé-

siastiques, dont ils étaient fondateurs et

pleins collateurs.

Le coUateur est obligé de faire choix d'un

digne sujet pour la possession des bénéfices à
sa collation ; il semble que les conciles n'ont

fait tant de décrets pour déterminer les qua-
lités de ceux qui sont appelés au ministère et

qui sont pourvus de bénéfices, que pour té-

moigner aux évêques et aux collateurs le soin

qu'ils doivent prendre de n'élever aux ordres,

charges ou bénéfices, que des personnes qui

aient toutes les qualités requises. « Les au-

« très moindres bénéfices, dit le concile de

« Trente, sess. VII,chap. 3,rfe/îf/'.,principa-

« lemenl ceux qui oïit charge d'âmes, seront

« conférés à des personnes dignes et capables

« et qui puissent résider sur les lieux et exer-

ce cer eux-mêmes leurs fonctions, suivant ia

« constitution d'Alexandre III, au concile de

« Lalran,qui commence Quia nonnulli {cap.

« 13, deClcric. non resirf.), et l'autre de Gré-

« goireX, au concile général de Lyon, qui

« commence Licet canon [cap. ih, de Elect.,

« in 6°). Toute collation ou provision de bé-

« néfice faite autrement sera nulle, et que le

« collateur ordinaire sache qu'il encourra les

« peines de la constitution du même concile

« général, qui commence Grave nimis. » Le
concile d'Aix, tenu l'an 1585, a dit, canon 7î

Quoad beneficiorum collalionem. ac provisio-

nem spécial, ea serventur quœ a concilio Tri-*

dentino de bene^ciorum provisione décréta

sunt.

Quant au bénéfice , le collateut qui en dis-

pose est obligé de se conformer non-seule-

ment aux lois que l'Eglise a établies pour

régler cette disposition , mais aussi à celles

qui sont imposées par le titre de la fondation.

Il doit donc quand son choix est libre, ne se

déterminer que par le pur motif de la justice

ou du bien de l'Eglise, dire ou penser alors

comme le pape Adrien VI : Je veua; donner

des hommes aux bénéfices, et non des béné-

fices aux hommes. Ce devoir pouf s'exercer

înême dans le cas où le bénéfice demande cer-
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tainesqualités particulières, parce qu'elles ne

sont pas ordinairement le partage d'un seul.

D'après les règles, un collateur doit con-

férer le bénéfice secundum condccentiam sta-

tus, c'est-à-dire, d'une manière conforme à
sa nature, à sa qualité et à son état. Si le bé-

néfice est séculier, il doit le conférer à un sé-

culier ;si régulier, à un régulier ; si sacerdo-

tal, à un prêtre ; si enfin il est affecté à des

personnes d'un certain pays, ou qui aient

certaines qualités, comme celles de noble,

de docteur, de licencié, de bachelier en théo-

logie ou en droit canon,et autres semblables,

le collateur doit en disposer en faveur d'une

personne de la qualité requise.

Le co/ifa<eur doit conférer ses bénéfices pu-

rement et simplement, c'est-à-dire gratuite-

ment, sans nouvelles charges et sans aucune
réserve de fruits ou d'autres choses à son

profit ou au profit d'un autre, soit que le

collalaire y consente ou non : Ecclesiastica

bénéficia sine diminutione conferantur, sess.

XXIV, chap. 14, de Réf. C'est là une maxinae
fondamentale en matière de collation, c'est-à-

dire que la collation doit se faire sans simo-

nie. [C. Fin., de Pactis;c. Quampio,i,quœst.
2. c. Relatum, de Prœb.; c. Dilectissimi, 8, q.

2 ; c. Siquis prœbendas.i. q.3 ; c. Avaritiœ^

de Prœb.) Un bénéfice doit être conféré pour
toujours et non à temps. {C.Prœcepta, 55 dist.;

c. Satis perversum, t>Q dist.)

COLLATION.
La collation est la concession d'un béné-

6ce vacant faite gratuitement par celui qui

en a le pouvoir, à un clerc capable de le pos-

séder.
Régulièrement sous le mot de collation

l'on doit comprendre, en général, toutes les

différentes manières d'accorder un bénéfice :

Per electionem scilicet,prœsentationem,confir-

mationem^ institutionem et modum per quem
guis providetur de beneficio , collalionis nppel-

latione contineri probant. {Clem. unie, J. G..

verb. Conferentur,in fin., de Rer. permut.)

Voy. ci-dessus collateur.
Voyez le concordat de Léon X, titre IV, des

collations, sous le mot concordat.

COLLECTE, COLLECTEUR

On appelait ainsi autrefois, dans l'Eglise,

les levées d'aumônes qui se faisaient parmi
les fidèles : ceux qui étaient chargés de ces

levées étaient appelés collecteurs , et c'est

sous ce nom que plusieurs papes ont fait quel-

quefois des levées enFrance, comme ailleurs.

J)0ur leurs besoins et ceux de l'Eglise. Il est

ait mention, dans les Actes et Epîtres des

apôtres, des quêtes ou collectes que l'on fai-

sait, dans la primitive Eglise, pour soulager
les pauvres d'une autre ville, ou d'une au-
tre province.
On appelle aussi collecte , dans la liturgie,

la prière ou oraison que le prêtre récite avant
l'Epître ; voyez ce qu'en dit M. Pascal dans
ses Origines liturgiques.

COLLÈGE.

On a quelquefois donné ce nom à l'assem-

blée des apôtres , et l'on a dit le collège apo"
stolique; par analogie, on a nommé sacré
collège le corps des cardinaux de l'Eglise ro-
inaine , formé de soixante-douze membres,
par allusion aux soixante-douze disciples
du Sauveur. {Voy. cardinjl.)

On donne aussi, à Rome, le nom de collège
au corps de chaque espèce d'officiers de la

chancellerie.

A considérer les collèges comme corps de
communauté, il faut appliquer ici les prin-
cipes établis sous le mot de communauté ; à
les envisager ainsi qu'on les envisage ordi-
nairement, comme des établissements en for-

me d'école où l'on enseigne les sciences , il

faut voir ce qui est dit sous les mots école,
UNIVERSITÉ, FACULTÉ, SÉMINAIRE.

Les collèges , dans le principe, étaient au-
tant de pclites communautés. L'institution

n'en remonte pas au delà du douzième siè-
cle. Les premiers furent des hospices pour
les religieux qui venaient étudier à l'Uni-
versité, afin qu'ils pussent vivre ensemble,
séparés des séculiers. On en fonda plusieurs
ensuiie pour les pauvres étudiants, qui n'a-
vaient pas de quoi subsister dans leurs pays ;

et la plupart étaient affectés à certains dio-
cèses. Les écoliers de chaque collège vi-

vaient en commun , sous la conduite d'un
fjroviseur ou principal, qui avait soin de
eurs éludes et de leurs mœurs; et ils al-
laient prendre les leçons aux écoles publi-

ques. Ensuite la coutume s'introduisit d'en-
seigner en plusieurs collèges.

L'instruction publique dans les collèges

ne commença que vers le milieu du quin-
zième siècle. Le collège de Navarre parait
être le premier où cela fut établi ; tous les

collèges devinrent ensuite de plein exercice.

La distinction de grands et de petits collèges

ne vint que depuis les troubles de la ligue
;

une partie des maîtres étant dispersée, il ne
resta à Paris que neuf collèges où l'instruc-

tion fût continuée, auxquels on ajouta de-
puis le collège Mazarin. Telle est l'origine

des collèges. Mais leur dislination a bien
changé depuis. Voyez à cet égard le mot
UNIVERSITÉ.

Un arrêté du gouvernement du 19 décem-
bre 1802 (19 frimaire an xi), établit un au-
mônier dans chaque collège royal, parce que
la religion, dit une autre ordonnance du 27
février 1821, art. 13, est la base de l'éduca-

tion des collèges.

L'évêque diocésain exercera ,
pour ce qui

concerne la religion, le droit de surveillance

sur tous les collèges de son diocèse. Il les

visitera lui-même, ou les fera visiter par un
de ses vicaires généraux, et provoquera au-
près du conseil royal de l'instruction publi-

que les mesures qu'il aura jugées nécessai-

res. [Ibid., art. 24.)

Les élèves des écoles préparatoires, desti-

nés à perpétuer le professorat, n'y seront ad-

mis qu'après un examen préalable de leurs

principes religieux. (Ordonnance du 9 mars
1826, art. 2.)
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Une collégiale est une église desservie par

des chanoines séculiers ou réguliers. Dans
les villes où il n'y avait point d'évêque, le

désir de voir célébrer le service divin avec

la même pompe que dans les cathédrales, fit

établir des églises collégiales^ des chapitres

de chanoines, qui vécurent en commun et

sous une règle , comme ceux des églises ca-

thédrales. Un monument de cette ancienne
discipline sont les cloîtres qui accompagnent
ordinairement ces églises. Lorsque le relâ-

chement de la vie canoniale se fut introduit

dans quelques cathédrales, les évoques choi-

sirent ceux d'entre les chanoines qui étaient

les plus réguliers, en formèrent des déta-

chements, établirent ainsi des co//^g'ia/es dans

leur ville épiscopale. Insensiblement la vie

commune a cessé dans les églises collégiales

aussi bien que dans les cathédrales. (Bergier,

Dict. de théolog.f art. collégiale). {Voy.

CHAPITRE, § 2.)

COMÉDIE , COMÉDIEN.

Les plus anciens conciles prononcent ex-

communication contre tous farceurs , sau-

teurs et comédiens, tant qu'ils exercent cette

odieuse profession. Can. 4 et 5 du premier
concile d'Arles, de l'an 317.

L'on voit, sous le mot clerc, que les spec-

tacles sont défendus aux clercs ; l'on y voit

aussi que le chapitre Cum decorem, de Vita

et honest. cleric, défend de se servir des égli-

ses pour y représenter des pièces de théâtre ;

cette dernière défense suppose que c'était

autrefois l'usage , et le chapitre même où
elle est contenue , nous apprend que les ec-

clésiastiques eux-mêmes , à certains jours

,

représentaient des comédies, où il ne crai-

gnaient pas de se travestir : Cum decorem
domus Dei et infra, etc., interdum ludi fiunt

in ecclesiis théâtrales, et non solum ad ludi-

briorum spectacula introducuntur in eis mons-
tra larvariim, verum etiam in aliguibus festi-

vilatibus diaconi , presbyteri , ac subdiaconi

insaniœ suœ ludibria exercere prœsumunt. La
glose de cette décrétale remarque que la dé-

fense ne tomba que sur les représentations

profanes ,
qui n'ont rien que de scandaleux,

et nullement sur ces pieuses comédies, dont

l'objet est de rappeler plus sensiblement à

l'esprit le souvenir des mystères les plus

frappants de notre religion : Non tamen hic

prohibetur reprœsentare prœsepe Domini, He-
rodem , Magos , et qualiter Rachel plorabat

filios suos ; et cœtera, quœ tangunt feslivita-

tes nias, de quibus hic fit mentio , cum talia

polius inducant homines ad compunctionem
,

quam ad lasciviam, vel voluptatem : sicut in

pascha sepulcrum Domini , et alia reprœsen-
tantur ad devotionem excitandam ; et quod
hoc possit fieri. {Arg. de Consecr., dist. 2, c.

Scmel.)
Il fallait que cet usage de représenter des

comédies dans les églises, se fût entretenu
jusqu'au concile de Bâle, puisque les Pères
de ce concile en firent un point de réforme.
L'exception qu'apporte la glose à cette dé-

fense, a toujours autorisé la pratique de
certaines maisons d'éducation, où, soit pour
édifier, soit pour former la jeunesse à la dé-
clamation, on fait des représentations théâ-
trales, quelquefois même dans les chapelles,
ce qu'on doit soigneusement éviter à cause
de l'inconvenance et du scandale qui en ré-
sultent.

L'on est tout étonné d'apprendre que nos
comédiens français d'aujourd'hui n'ont suc-
cédé qu'à des farceurs qui représentaient
toujours des scènes pieuses , telles que la

passion de Jésus-Christ, sa naissance, etc.

Le goût du public pour ces choses cessa
lorsque l'abus s'y introduisit; on préféra
bientôt ces représentations profanes , où

,

sans faire entrer les mystères de la religion,

on s'attache à faire triompher les vertus mo-
rales , ou à rendre ridicules les vices de la

société; ceux qui représentent ces dernières
pièces, sont sans doute différents des bate-
leurs ou histrions que les anciens conciles
avaient en vue dans leur excommunication

;

cependant l'Eglise n'a fait aucune distinc-

tion à cet égard. D'ailleurs pour une pièce
ou deux, qui n'auraient rien en soi de mau-
vais, combien d'autres sont représentées tous
les jours, où l'amour profane et très-sou-
vent l'immoralité jouent un très-grand rôle?
On ne peut donc, sans péché, enfreindre les

défenses des conciles. (Goncil. EliberiL.can.
62 ; concil. IV Carthag., can. 88, c. 66, dist. 1,
de Consecrat.)

COMMANDERIE.

On appelait ainsi , dans quelques ordres
religieux ou militaires, l'administration qui
était confiée à un économe appelé comman-
deur , en latin prœceptor, prœpositus

, pour
avoir soin de certains biens attachés aux
églises de l'ordre.

Il serait difficile d'établir sur la nature
des commanderies en général, des règles que
l'on pût appliquer à toutes les commanderies
de tous les différents ordres où l'on en voyait.
Dans les ordres militaires , où les chevaliers
ne sont qu'honoraires , ces commanderies ne
sont rien , ou plutôt il n'y en a point ; les

officiers de ces ordres ont le titre de comman-
deur, sans posséder aucun bénéfice; ils n'ont
que des pensions. Tels sont en France les

commandeurs des ordres du Saint-Esprit et

de Saint-Louis. Dans d'autres ordres mili-
taires , tels que ceux d'Espagne , les com-
mandeurs jouissaient bien de certains bé-
néfices à titre de commanderies , mais sans
aucune charge ecclésiastique. Ces comman-
deries furent formées des biens conquis sur
les Maures. Le roi d'Espagne les donnait par
manière de récompense aux chevaliers, la
plupart mariés , de ces ordres institués à
dessein de combattre les infidèles. Dans l'or-

dre de Malte, les commanderies étaient préci-
sément celles dont nous avons donné ci-des-
sus la définition ; mais elles se réglaient d'une
manière particulière. On voyait, en France

,

des bénéfices qualifiés de commanderies, dans
l'ordre du Saint-Esprit de Montpellier, dans
la congrégation des chanoines réguliers de
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Saint-Antoine, de la Tri.nité, de Préinonlré,

etc. Et chacun de ces ordres avait ses lois

propres pour la disposition des commande-

ries qui y étaient attachées.

COMMANDEUR. {Voy., ci-dessus y commxn-
DERIË.)

COMMENDATAIRE.

On appelait ainsi celui qui était pourvu

d'un bénéfice en commende. {Voy., ci-après^

commende).

COMMENDE.

Une commende est une provision d'un bé-

néfice régulier accordé à un séculier, avec

dispense de la régularité : Commendare aulem

estdeponere. {C. Ne quis arbitretur^'i^, q. 2;

Glos., verb. Commendare ^ in c. Nemo dein-

ceps, de Elect.,in6'.) Le terme de commende,

en latin commenda, id est tutela, proleclio
,

était synonyme de dépôt.

§ 1. Origine et histoire des commendes.

Les commendes sont anciennes dans TE-

glise ; comme elles n'étaient pas données au-

treCois pour l'utilité des commendataires ,

mais seulement pour celle de l'Eglise, les

plus saints papes n'ont pas craint de les au-
toriser; les lettres do saint Grégoire en sont

une preuve ; dans la suite, on en a abusé,

€omme nous allons voir ; les conciles ont
,

dès cet abus , cessé de condamner les com-
mendes, mais en vain. La révolution de 1793

les supprima en supprimant les abbayes
elles-mêmes.
Dans les lettres de saint Grégoire, on voit

que ce saint pape donnait des évêchés, com-
me des abbayes, en commence à des évêques,

mais il ne souffrait pas que les clercs d'un

ordre inférieur jouissent du même privilège ;

il s'éleva contre certains de ceux-ci
, qui

avaient voulu gouverner des abbayes dans

la Sicile et dans le diocèse de Ravenne; il

soutint qu'on ne pouvait pas en même temps
remplir les fonctions ecclésiastiques , et ce

qui doit être observé dans les monastères;

il ordonna donc aux évoques de faire éta-

blir d'autres abbés, afin que la régularité ne

fût point bannie de ces lieux saints, par la

vanité des clercs.

Il paraît, par le troisième concile d'Or-

léans, que les évêques de France ne fai-

saient pas plus de difficulté de confier la

conduite des monastères aux clercs de leurs

cathédrales, que de leur donner les cures de

la campagne et les bénéfices simples; mais

dès qu'ils étaient nommés à l'abbaye, l'évê-

qu<' pouvait les priver des revenus de leur

canonicat, ou leur en réserver une partie

par forme de pension, si l'abbaye ne pouvait

pas leur fournir de quoi subsister honnête-

ment, La pratiijue des évêques de France
n'était peut-être pas aussi opposée à celle de
saint Grégoire, qu'elle le paraît d'abord ; car

les ecclésiastiques dont parle le concile d'Or-

léans , renonçaient aux fonctions , et ordi-

nairement à toutes les nélributions de leur

premier bénéfice ; ceux d'Italie, au contraire.

voulaient se réserver, avec l'abbaye, et le

spirituel et le temporel de leur premier
titre.

Sur la fin de la première race des rois de
France, on donna en commende des églises

et des monastères aux officiers qui devaient
défendre l'Etat contre les barbares qui atta-
quaient la France de tous côtés.

Longtemps avant qu'on eût introduit cette

coutume en France, le vénérable Bède se

f)laignait de ce qu'après la mort du roi Al-
red, en Angleterre, il n'y avait point d'offi-

cier qui ne se fût emparé de quelque mo-
nastère ; ces officiers se faisaient lonsurer, et

de simples laïques devenaient, non pas moi-
nes, mais abbés. Cependant le même Bède
ne trouvait pas mauvais qu'on entretînt dans
les monastères ceux qui avaient défendu
l'Eglise et l'Eiat, et que les officiers de l'ar-

mée, qui combattaient contre les barbares

,

possédassent quelque portion du bien de
l'Eglise.

Charlemagne se fit un devoir de retirer

les abbayes d'entre les mains des laïques,
pour les donner à des clercs ; les commendes
devinrentensuite plus communes, sous Char-
les le Chauve et Louis le Bègue : ce dernier
prince particulièrement en donna plus à des
laïques qu'à d'autres, ce qui lui attira de
vives représentations de la part d'Hincmar,
archevêque de Reims. Le sixième concile de
Paris avait déjà prié l'empereur Louis le

Débonnaire , que puisqu'on ne pouvait pas
empêcher que les laïques eussent des com-
mendes, il les engageât au moins à obéir aux
évêques, comme les abbés réguliers. Dans le

concile de Mayence, on délibéra longtemps
sur le moyen de remédier à tous ces abus

;

mais comme on vit qu'on ne pouvait abso-
lument faire changer l'usage des commendeSy
on prit des mesures pour en prévenir, au-
tant qu'il serait possible, les mauvais effets.

On ordonna que, dans tous les monastères
d'hommes et de filles, que des clercs ou des
laïques tiendraient jrwe beneficii, les bénéfi-

eiers, c'est-à-dire les abbés conmiendataires,
nommeraient des prévôts instruits des rè-

gles monastiques, pt>ur gouverner les reli-

gieux, pour assister aux synodes, pour ré-

pondre aux évêques et pour avoir soin du
troupeau, comme des pasteurs qui doivent
en rendre compte au Seigneur.

Sous la troisième race de nos rois , on vit

toujours l'usage des com7}iendcs , n\a\s cor-
rigé en ce que les rois n'en donnaient plus

à des laïques. L'on ne voit pas, en effet, que
depuis Hugues Capet, les abbayes aient été

concédées à des laïques ; mais cela n'a pas
empêché les papes et les conciles de crier à
l'abus des commendes. Innocent VI publia
à cet égard une constitution, le 18 mai 1353,
où il dit : « L'expérience fait voir que le plus
sauvent, à l'occasion des commendes, le ser-

vice divin et le soin des âmes est diminué,
l'hospitalité mal observée, les bâtiments
tombent en ruine et les droits des bénéfices

se perdent tant au spirituel qu'au temporel;
c'est pourquoi, à l'exemple de quelques-uns
de nos prédécesseurs, et après en avoir dcii-
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béré avec nos frères les cardinaux, nous

révoquons absolument toutes les commendes

el les concessions semblables de toutes lés

prélatures, dignités, bénéflces séculiers et

réguliers.» Ces sages prescriptions ne furent

guère suivies. 11 en fut de même de plusieurs

autres constitutions des souverains pontifes.

Enfin le concile de Trente (sess. XXV, ch. 3,

de Regularibus) statua que « quant aux com-
mendes qui vaqueraient à l'avenir, elles ne

seraient conférées qu'à des réguliers d'une

vertu et d'une sainteté reconnues; et qu'à

l'égard des monastères chefs d'ordre, ceux
qui les tenaient présentement en commende,
seraient tenus de faire profession solennel-

lement, dans six mois, de la religion propre

et particulière desdits ordres, ou de s'en dé-

faire; autrement lesdites commendes seraient

estimées vacantes de plein droit. » Ce règle-

ment n'a pas été mieux exécuté que ceux
des souverains pontifes, car les commendes
subsistèrent jusqu'à la révolution de 1789,

qui les supprima en supprimant les abbayes
elles-mêmes, comme nous ledisons ci-dessus.

On ne peut disconvenir que les commendes
n'aient nui notablement aux abbayes, cepen-
dant on ne peut les condamner absolument.
Car, d'une part, ces abbayes, réduites en petit

nombre ou désertes à cause du malheur des

temps, n'eussent pu être réparées; d'un

autre côté, leurs revenus donnaient non-
seulement de la splendeur, mais même une
subvention nécessaire aux établissements

ecclésiastiques, aux prélats et autres clercs*

Fieury, qui était abbé commendataire, s'ex-

prime ainsi sur ce sujet : «On peut dire en
« faveur des commendes que les abbés régu-
« liers (hors quelque peu qui vivaient dans
« une observance très-étroite) n'usent guère
« mieux du revenu des manastères, et qu'ils

« sont plus libres d'en mal user. Les reli-

« gieux non réformés ne sont pas d'une
« grande édification à l'Eglise; et quand ils

« embrasseraient toutes les réformes les plus

«exactes, il n'y a pas lieu d'espérer que
« l'on en trouvât un aussi grand nombre que
«du temps de la fondation de Cluny et de
« Cîteaux, lorsqu'il n'y avait ni religieux

« mendiants, ni Jésuites et autres clercs ré-

« guliers, ni tant de saintes congrégations,

« qui depuis quatre cents ans ont servi et

« servent si utilement l'Eglise. Il ne faut dope
« pas douter que l'Eglise ne puisse appli-

« quer ses revenus, selon l'état de chaque
« temps

;
qu'elle n'ait eu raison d'unir des

« bénéfices réguliers à des collèges , à des

« séminaires et à d'autres communautés , et

« qu'elle n'ait droit à donner des monastères
« en commende aux évêques dont les églises

« n'ont pas assez de revenus, et aux prêtres

« qui servent utilement sous la direction des

«évêques.» ( Institution au droit ccclés.,

part. Il, ch.2G.)

§ 2. Diverses sortes de commendes.

Les canonistes distinguent deux sortes de
commendes : l'une à temps et l'autre pour
toujours, temporalis et perpétua ; la première

est en faveur de l'église, l'autre en faveur
du commendataire, afin qu'il jouisse des
fruits. On peut aisément découvrir dans
l'histoire que nous venons de faire le prin-
cipe et l'origine de ces deux sortes de com-
mendes.
La commende teinporelle est celle par la-

quelle un bénéfice vacant est confié à une
personne pour avoir soin de tout ce qui en
dépend, c'est une espèce de dépôt : Commen-
dare, nihil aliud quam deponere. (Cap. Nemo
deinceps, de Elect., in 6°.)

Celte sorte de commende peut être donnée
par l'évêque et par tout autre qui a juridic-
tion comme épiscopale, parce qu'elle ne
donne au commendataire aucun droit sur les
revenus du bénéfice.

Les églises paroissiales, où il y a charge
d'âmes,ne peuvent être données en commende
par les évêques que pour six mois et à un
ecclésiastique qui ait l'âge et la préirise né-
cessaires à cet effet, sauf après ces six mois,
si l'église est toujours dans le môme besoin,
de prolonger la commende d'un autre se-
mestre (C. Nemo deinceps). Mais le concile
de Trente a dérogé à cet usage, et a ordonné
que, sans fixer aucun terme, on établît dans
ces églises des vicaires, jusqu'à ce que l'é-

glise fût pourvue d'un sujet. « L'évêque, s'ij

a en est besoin, sera obligé, aussitôt qu'il

« aura la connaissance que la c,ure sera va-
« cante, d'y établir un vicaire capable, avec
« assignation, selon qu'il le jugera à propos,
« d'une portion de fruits convenable pour
« supporter les charges de ladite église, jus-
« qu'à ce qu'on l'ait pourvue d'un recteur. »

(Sess. XXIV, ch. 18, de Reform.)
Ce vicaire ne peut être établi que par l'é-

vêque et par ceux qui ont droit de juri-
diction comme épiscopale. Barbosa dit que
quand ce vicaire a été établi avec assigna»-
tion de congrue, on ne peut le destituer sans
cause, quia episcopus non rétractât guod
semel functus est pro execulione concilii.

Mais régulièrement les commendes tempo-
relles, ne donnant aucun titre ni aucun droit
au bénéfice, sont toujours révocables ad
nutum. [Glos, in c. Qui plures, 21, q. 1.)

Ce n'est pas de celte espèce de commende
que les conciles se sont plaints ; on voit, par
ce que nous venons de dire, qu'elle n'a que
l'utilité de l'Eglise pour objet, et que, par
les conditions dont on l'a chargée, elle ne
peut être susceptible d'abus ; c'est aussi de
cette commende temporelle que Dumoulin
dit que, dès son origine, et selon le
commun usage de l'ancienne Eglise, elle
n'était autre chose qu'une commission ou
administration temporelle, révocable à la vo-
lonté du supérieur, laquelle était même ré-
voquée de droit, dès que le bénéfice était
vacant.

Il paraît, par ce que disent plusieurs au-
teurs

,
que les commendes temporelles des

cures, et pour le terme de six mois, avaient
lieu autrefois en France comme ailleurs^
C'est vraisemblablement depuis le concile do
Trente que l'on ne connaît plus dans cer

royaume que l'usage des vicaires et procu-
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rés dans les cas dont nous parlons sous le

mot COADJUTEUR, § 1.

La commende perpétuelle cstcelle qui donne
au commendalaire le droit de.jouirdu béné-
fice à l'instar d'un vrai bénéficier. G'esl cette

espèce de commende que les papes et les

conciles ont blâmée , comme nous le disons
dans le paragraphe précédent.

Il n'y a que le pape qui puisse conférer

des bénéfices en commende perpétuelle; son
légat même a latere ne le peut qu'avec un
pouvoir très -spécial. La commende perpé-
tuelle est un vrai titre canonique. {Cap. Du-
dum , 2 , rfe Elect.; c. Si plures , c. 21

, q. 1.)

Elle est irrévocable, en sorte que tant que
dure la commende, on ne peut conférer le

bénéfice à un autre.

Un bâtard ne peut obtenir une commende
perpétuelle, non plus qu'un bénéfice en ti-

tre, sans dispense. Quiconque veut être

pourvu d'un bénéfice en commende perpé-
tuelle, doit avoir l'âge et toutes les qualités

requises pour le posséder en titre. Les com-
mendalaires sont obligés de se faire promou-
voir aux ordres requis. Le concile de Vienne
ordonne que les prieurés conventuels ne
pourront être donnés en titre, ni en commende,
qu'à ceux qui auront vingt-cinq ans et qui
prendront les ordres sacrés dans l'année.
Le ccHnmendataire perpétuel a le même

pouvoir, et pour le spirituel et pour le tem-
porel, que le vrai titulaire. {Voy. abbé com-
MENDATAIRE.)

COMMERCE. {Voy. négoce.)

COMMÈRE.
On appelle commère la marraine qui tient

un enfant sur les fonts de baptême, et qui

par cet acte contracte une parenté spiri-

tuelle avec cet enfant et avec son père. {Voy.
Affinité.)

COMMINATION, COMMINATOIRE.
On appelle commination, une peine pro-

noncée par la loi, mais qui n'est pas exé-
cutée à la rigueur. Pour juger si la peine
prononcée par une loi ou par un canon n'est

que comminatoire, il faut entrer dans l'inten-

tion du législateur et dans le sens des termes

qu'il a employés. {Voy. censure.)

COMMISSAIRE.

En général, un commissaire est celui à
qui un supérieur a donné commission de

juger ou informer dans une affaire. Quand
c'est le pape qui donne la commission, on
appelle ceux à qui elle est adressée commis-
saires apostoliques ; quand c'est le roi, on les

nomme commissaires royaux. Ces commissai-

res, chargés déjuger, sont plus communé-
ment appelés délégués. Nous parlons aussi

des commissaires chargés d'exécuter les res-

crits apostoliques sous le mot exécutedr.
{Voy., ci-dessous, commission.)

Dans les appels au saint-siége, le pape
délègue, pour juger l'affaire, des commissai-
res pris sur les lieux ou dans les diocèses

Yoisins ; et, en cas qu'après le jugement des

commissaires il n'y ait point encore trois sen-

tences conformes, la partie qui se trouve
lésée peut interjeter appel de leur division,
et obtenir du pape de nouveaux commissai-
res, jusqu'à ce qu'il y ait trois sentences con-
formes. ( Voy. appel et cause majeure.)

COMMISSION.

Il faut distinguer, entre les commissions
qui émanent du pape, celles qui regardent
les procès, ou ce qui est la même chose, l'exé-
cution des rescrits de justice , et celles qui
regardent les bénéfices ou l'exécution des
rescrits de grâce. Nous parlons des premiers
aux mots DÉLÉGUÉS, rescrits; à l'égard des au-
tres ,elles sont connues sous le nom de corn-
mittatur parce que, dans le dispositifde la con-
cession du bénéfice ou de la grâce, le pape met
toujours l'adresse à un évêque ou autre per-
sonne pour son exécution, en ces termes :

Committatur, etc. in forma, etc. Ce qui marque
que les officiers de la chancellerie doivent
expédier la grâce en la forme qui convient.
Le pape en use ainsi, parce que, ne connais-
sant pas par lui-même le mérite de l'impé-
trant, il renvoie à son évêque le soin d'en
juger ; d'où vient que quand le pape sait, par
de bonnes attestations ou autrement, que
l'impétrant est digne de la grâce, il n'use
d'aucune commission , et l'expédition se fait

alors, non en forme commissoire, mais en la

forme que l'on appelle gracieuse. Le commit-
talur est la quatrième partie de la signature
suivant notre division ; mais voyez exécu-
teur, visa, forme, concession.

COMMITTATUR. {Voy. , ci-dessus, commis-
sion.)

COMMUNAUTÉ ECCLÉSIASTIQUE.

Une communauté ecclésiastique est un corps
composé de personnes ecclésiastiques qui
vivent en commun et ont les mêmes intérêts.

Ces communautés sont ou séculières ou ré-
gulières : celles-ci sont les chanoines régu-
liers, les monastères de religieux, les cou-
vents de religieuses. Ceux qui les composent
vivent ensemble, observent une même règle,

ne possèdent rien en propre.
Les communautés séculières sont les con-

grégations de prêtres, les collèges, les sémi-
naires et autres maisons composées d'ecclé-

siastiques qui ne font point de vœux et ne
sont point astreints à une règle particulière.

On attribue leur origine à saint Augustin;
il forma une communauté de clercs de sa

ville épiscopale, où ils logeaient et man-
geaient avec leur évêque, étaient tous nour-
ris et vêtus aux dépens de la communauté

,

usaient de meubles et d'habits communs sans

se faire remarquer par aucune singularité.

Ils renonçaient à tout ce qu'ils avaient en
propre; mais ils ne faisaient vœu de conti-

nence que quand ils recevaient les ordres

auxquels ce vœu est attaché.

Ces communautés ecclésiastiques, qui se

multiplièrent en Occident, ont servi de modèle
aux chanoines réguliers, qui se font tous

honneur de porter le nom de saint Augustin.

En Espagne, il y avait plusieur:» de ces cotn-
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tnunauiés dans lesquelles on formait de

jeunes clercs aux lellres el à la piété, comme
il paraît par le second concile de Tolède

;

elles ont été remplacées par les séminaires.

L'Histoire ecclésiastique fait aussi men-
tion de communautés qui étaient ecclésias-

tiques et monastiques tout ensemble : tels

étaient les monastères de saint Fulgence ,

évoque de Ruspe en Afrique, et celui de saint

Grégoire le Grand.
On appelle aujourd'hui communautés ec-

clésiastiques toutes celles qui ne tiennent à

aucun ordre ou congrégation établie par or-

donnances royales. Il y en a de filles ou de

Teuves qui ne font point de vœux, du moins
de vœux solennels , et qui mènent une vie

très-régulière.

f II y a en France une communauté de prêtres

qui se sont spécialement voués à former des

clercs dans l'esprit ecclésiastique. Cette com-
munauté de prêtres est connue sous le nom de

congrégation de la Mission , ou Prêtres de

Saint-Lazare; elle a été instituée par saint

Vincent de Paul en 1625. Ces prêtres ne

Bont pas religieux , mais bien membres du
clergé séculier des diocèses oiî ils se con-

centrent. Outre cette congrégation, il existe

nn séminaire des Missions étrangères, fondé

en 1083 , et définitivement réorganisé par

les ordonnances des 2 mars 1815 et 15 oc-

tobre 1823; une congrégation du Saint-Es-

prit , instituée en 1703 el rétablie par or-

donnance du 3 février 1816; puis la com-
pagnie des prêtres de Saint-Sulpice , établie

en 1642 et autorisée de nouveau par ordon-
nance du 3 avril 1816. (Foj/. congrégation.)

COMMUNION.
L'on entend ici par communion la partici-

pation à la sainte eucharistie.

Dans la ferveur des premiers siècles, on
communiait tous les jours; et si l'on prend
les paroles du pape Calixte à la lettre, c'était

alors, parmi les fidèles, une obligation qu'il

leur fallait remplir, s'ils voulaient avoir en-

trée dans les églises : Peracta consecratione,

omnes communicent; qui nolunt, ecclesiasticis

careantliminibus, sic enimapostoli statuerunt

.

Cet usage, qui demandait l'habitude d'une
grande piété, cessa dans les siècles suivants;

on n'exigea la communion, de la part des fi-

dèles, que trois fois l'année, savoir : à Pâ-
ques, à la Pentecôte et à Noël. Le relâche-
ment qui s'introduisit encore à cet égard,
porta les Pères du concile général de Latran,
en 1215, à borner cette communion d'obliga-

tion pour les fidèles parvenus à l'âge de dis-

crétion, à une fois l'année, c'est-à-dire à
Pâques. Le concile de Trente a confirmé ce
règlement en la session XIII, c. 9. « Si quel-
qu'un nie que tous les fidèles chrétiens, de
l'un et de l'autre sexe, ayant atteint l'âge de
discrétion, soient obligés de communier tous
les ans, au moins à Pâques, selon le com-
mandement de notre sainte mère l'Eglise,

qu'il soit analhème. » [Voyez confession.)
On donnait autrefois l'eucharistie aux en-

fan(s, comme font encore les Grecs ;on la don-
nait aussi aux laïques, sous les deux espèces.

Dhoit canon. If

Le premier de ces usages avait déjà cessé au
temps du concile de Latran, qui ne comprend,
sous le précepte de la communion annuelle,
que les fidèles parvenus à l'âge de raison; et

le concile de Constance autorise la coutume
observée depuis longtemps, de ne faire com-
munier les laïques que sous une seule es-
pèce. Dans les seizième et dix-septième siè-
cles, un clerc présentait aux fidèles qui ve-
naient de communier, du vin pour se purifier,
mais dans un vase destiné à la consécration.
Cet usage, que ses inconvénients ont fait

cesser, s'est conservé dans quelques monas-
tères, comme dans celui des chartreux.

Suivant l'usage présent de l'Eglise latine,
il n'y a que le prêtre célébrant qui communie
sous les deux espèces, les autres ne commu-
nient que sous la seule espèce du pain; mais
le pape peut accorder à quelque nation l'u-

sage du calice, s'il le juge utile au bien de
l'Eglise (Concile de Trente, sess. XXII, décret
sur le calice). La communion sous les deux
espècessepratiquait, au commencement, dans
toute l'Eglise. Elle fut même ordonnée, en
1095, au concile de Clermont, et fut usitée
partout jusqu'au douzième siècle. On la prati-
quait même encore dans le treizième. Mais
les inconvénients qu'il y avait de donner la
coupe, soit parce qu'elle se répandait quel-
quefois, soit à cause de la répugnance que les
fidèles avaient de boire dans la même coupe,
soit parce que plusieurs avaient de l'aversion
pour le vin, firent abolir peu à peu l'usage
de la coupe dans la plupart des églises. Elle
se pratiquait encore, dans l'Eglise latine, du
temps de saint Thomas d'Aquin, suivant
Vasquez, Le concile de Constance, tenu en
1415, déclara que la coutume, raisonnable-
ment introduite, de ne donner la communion
aux laïques que sous l'espèce du pain, doit
passer pour une loi, ce qui fut confirmé par
le concile de Trente, sess. XXI, can. 2, en ces
termes : « Si quelqu'un dit que la sainte
« Eglise catholique n'a pas eu des causes
« justes et raisonnables pour donner la com-
« munion sous la seule espèce du pain aux
« laïques, et même aux ecclésiastiques,
u quand ils ne consacrent pas, ou qu'en cela
« elle a erré, qu'il soit anathème. »

Les conciles ordonnent aux curés et prédi-
cateurs d'exhorter les fidèles à la fréquente
communion. Le concile d'Aix, en 1585, or-
donne aux diacres et aux sous-diacres de
communier au moins deux fois dans le mois et
une fois aux minorés et aux simples clercs.

Les canons défendent de recevoir à la
sainte table les pécheurs publics et notoires.
Le concile de Milan, tenu en 1565, et celui
de Narbonne, en 1609, sont exprès là-des-
sus [Mém. du clergé, tom.V, pag. 111). Quels
sont ces pécheurs publics et notoires? Ce
sont, suivant la doctrine de saint Thomas,
rappelée par Cabassut (lib. III, c. 7, n. 3)

,

ceux dont les crimes sont connus par une
évidence de fait ou par une condamnation ju-

ridique, ou enfin par leur propre confession :

Vt autem sciatur quinam publici el quinam
occulli peccatores habendi sint, dicit divus
Thomas, loco citato, eos esse manifestas pec-^

^Dix-huit.)
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catores, quorum peccata innotuerunt per evi-

dcnliam facti, quales sunt publici usurarii,

publici concubinarii, publici raptores, vel

quorum innotuerunt peccata per publicum

sive ecclesiaslicam sive sœcularejudicium; his

adjungitur lerlium nolorietalis genus, quando
ipse peccator de sua se crimine jaclat et pus-

sim ac m,anifesle illud confitetur. Si ergo una
aliqua de tribus notorietatibus peccator faclus

fuerit manifestus ac diffamatus apud majorem
civttatis partem, neganda est ei communia
etiam illis qui ejus crimen ignorant: cum enim

famam eo loco amiserit, non habet jus ullum
amplius ut suum deliclum ibi celebretur : et

exigui momenti est, si unus aut alter id igno-

ret, qui ex aliorumrelatione facile cogniturus

erat.

Quant aux pécheurs occultes, s'ils deman-
dent la communion en public , on ne peut la

leur refuser, pas même quand le célébKint

viendrait tout récemment de leur refuser

l'absolution dans le tribunal de la pénitence.

La raison est que tout chrétien par son ca-

ractère a droit d'être admis à la sainte table,

et qu'il ne peut perdre publiquement cet

avantage que par un péché qui l'en rend pu-

bliquement indigne; et que, par rapport au
confesseur, qui connaît son état par la voie

de la confession, il en révélerait le secret

s'il y ajoutait le refus des sacrements. Ajou-
tez que ce serait là un moyen dont les mau-
vais prêtres pourraient se servir pour nuire,

outre le scandale qui en résulterait nécessai-

rement. Ce sont là les motifs de cette autre

décision, suivie généralement par les théolo-

giens. (S. Thomas, Summ.Theol. g. 80, art. Q;
Navarr., Manua/., cap. 21, n.65; Dom. Soto,

n. 4, dist. 12, q. 1, art. 6.)

La coutume s'est établie en France de ne
point accorder la communion aux criminels

condamnés à mort, en punition de leurs cri-

mes : cette coutume cependant est contraire

aux canons, qui veulent qu'on la donne à
ceux qui se sont confessés avant l'exécution

du jugement, et qui sont d'ailleurs suffisam-

ment disposés : Quœsitum est aliquibus fra-

tribus de his qui in patibulis suspenduntur

pro suis sceleribus
,
post confessionem Deo

peraclam, utrum cadavera eorum ad ecclesias

deferenda sint, et oblationes pro eis offerendœ,

et missœ celebrandœ an non ? Quibus respon-

dimus, si omnibus de peccatis suis puram con-

fessionem agentibus et digne pœnitentibus ,

communio in fine secundum canonicumjussum
danda est, cur non eis

,
qui pro peccatis suis

pœnam extremam persolvunt? Scriptum est

enim : Non vindicat Deus bis in idipsum (c.

Quœsitum, SOy caus. 13, quœst.2). Lechapitre
suivant dit qu'on ne doit pas prier pour les

voleurs et les brigands, qui sont tués pen-
dant qu'ils commettent leurs brigandages

,

mais s'ils ne sont que blessés et arrêtés , et

qu'ils se confessent à Dieu et au prêtre, il ne
faut pas leur refuser la communion. Fures

et latrones, si in furando aut deprœdendo oc-

cidantur, visum est pro eis non orandum. Si'

comprehensi aut vulnerati .
presbytero vel dia-

cono confessi fuerint , communionem eis non
negamus {cap. Bi^Palea). La Glose dit qu'au-

paravant on lisait confessionem , au lieu de
communionem , mais que cette faute a été
corrigée d'après Burchard, Yves de Chartres
et lesdécrétales,ûù se trouve le mot commu-
nionem. 11 est évident d'ailleurs, par le texte

même de ce canon, qu'on doit lire communio-
nem, car on ne dirait pas qu'après que ces
criminels se seraient confessés, confessi fue~
rinl , on ne doit pas leur refuser la confes-
sion , ce serait une absurdité. La Glose fait

encore remarquer que, dans les auteurs cités,

il n'est nullement fait mention du diacre pour
la confession, et qu'au lieu de presbytero vel

diacono, on lit Deoque sacerdoti.

Nous nous rappelons d'avoir lu, il y a
quelques années, dans le journal l'Univers

,

une dissertation très-savante de Mgr Gous-
set, archevêque de Reims, dans laquelle cet

illustre prélat prouve, d'après le Droit canon,
que la communion ne doit point être refusée
aux suppliciés, et désapprouve la discipline

suivie à cet égard en France. Ce que nous
en disons ici nous a paru suffisant. [Voyez
GRIMINELS.)

C'était autrefois un châtiment pour les

clercs qui avaient commis quelque faute

grave, d'être réduits à la communion laïque,

c'est-à-dire à l'état d'un sinjple fidèle, et

d'être traités de même que si jamais ils n'eus-

sent été élevés à la cléricature. La commu-
nion étrangère ou pérégrine était un autre
châtiment de même nature, sous un nom dif-

férent, auquel les canons condamnaient sou-
vent les évêqucs et les clercs. Ce n'était ni

une excommunication, ni une déposition
,

mais une espèce de suspense des fonctions

de l'ordre, et la perle du rang que tenait un
clerc ; on ne lui accordait la communion que
comme on la donnait aux clercs étrangers.

Si c'était un prêtre, il avait le dernier rang
parmi les prêtres et avant les diacres

,

comme l'aurait eu un prêtre étranger, et ainsi

des diacres et des sous-diacres. Le second con-
cile d'Agde ordonne qu'un clerc qui refuse de
fréquenter l'église, soit réduit kla. communion
étrangère ou pérégrine.

COMPACT.

Compact est un terme générique qui,

dans sa signification littérale , veut dire la

même chose que concordai, contrat, conven-
tion; mais dans l'usage, en matière ecclé-

siastique, on ne l'entend communément que
du compact des cardinaux.
On appelle compact des cardinaux la bulle

de Paul IV, en vertu de laquelle le pape ae
peut ni prévenir les cardinaux, ni se réser-

ver leurs bénéfices, ni enfin déroger à la

règle de Jnfirmis, à leur préjudice. Nous par-

lons suffisamment des principaux effets de

cettô bulle, sous les mots cardinal, indult.

COMPÈRE.

On appelle compare, le parrain qui tient un-
enfant sur les fonts de baptême, comme on
appelle commère la marraine. Il contracte

une alliance spirituelle avec l'enfant baptisé

et avec la mère de l'enfant. ( Voy. affinité.^
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COMPILATION. ( Voy. droit canon.)

COMPONENDE.

La componcnde est un offlce de la cour de
Rome, qui s'exerce dans un lieu où l'on com-
pose, c'est-à-dire où l'on règle la taxe de
certaines matières, comme des dispenses de
mariage, unions, suppressions, érections ,

coadjutorerie, pension sans cause et plu-
sieurs autres. ( Voy. provision, taxe.)

Celui qui exerce cet office s'appelle le

préfet des componendes ; il avait été créé en
titre perpétuel, comme les autres officiers,

par le pape saint Pie V ; il fut depuis sup-
primé et rendu dépendant du dataire : on le

nomme aussi trésorier, ou dépositaire des

componendes; on lui envoie toutes les sup-

pliques des matières sujettes à cotnponende,

qu'il ne rend point que la taxe ne soit payée.

On pense qu'Alexandre VI a été le premier
auteur des componendes.

COMPOT.
Le compot était autrefois un certain art

que l'on enseignait dans les écoles. Le com-
pot , dit Thomassin, qui a été tant recom-
mandé dans les écoles par les canOns, n'est

autre chose que l'arithmétique qu'on appre-

nait aux enfants aussi bien que les notes,

c'est-à-dire la manière d'écrire par des

figures abrégées, et de suivre avec la plume
la volubilité de la langue, ce qu'on appelle

aujourd'hui sténographie. On appelait ceux
qui enseignaient cet art calculatores et com^
putatoriœ magistri. ( Voy. notaires, notes.)

COMPROMIS. {Voy. arbitre, élection.)

COMPTARLE.

On appelle comptable celui qui doit rendre

quelque compte du bien d'autrui.

Les comptables sont irréguliers ; or comme
tout administrateur du bien d'autrui, de quel-

que nom qu'on l'appelle, est toujours censé

comptable, il est aussi toujours incapable, en
cette qualité, de prendre les ordres: voici à
ce sujet la disposition d'une décrétale tirée

d'un ancien concile de Carlhage ; elle nous
apprend que quand le comptable cesse d'être

tel par la reddition, sans reliquat, de son
compte, et qu'il n'a point d'ailleurs d'autre

empêchement, il peut recevoir les ordres.

Magnus episcopus Astiagensis dixit : Dilec-
tioni vestrœ videtur, procuratores, adores
et executores, seu curâtores piipillorum, si

debeant ordinari ? Gratus episcopus dixit :

Si post deposita universa, et reddita ralioci-

nia, actiis vitœ ipsorum fuerint comprobati in

omnibus, debent cum laude cleri, si postulati

fuerint honore munerari. Si enim ante liberta-

temnegotiorumvel officiorum fuerint ordinati

^

Ecclesia infamatur. Lfn'iversi dixerunt : Recte
slatuit Sanctitas Vestra, ideoque ita est, et

nostra ista quoque sententia. {Dist.&k,cap. 3;

cap. Unie, de Obligatis ad ratiocinia.)

Ceux qu'on appelait autrefois euriaux ou
décurions, et dont la personne ainsi que les

bi£Qs étaient engagés au public, par les spec-
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tacles et les divertissements qu'ils étaient
obligés de lui donner, étaient aussi déclarés
irréguliers par les canons : Curiales autem
ut supra scriptum est, ideo ordinari prohils
bentur^ quia fréquenter, dum ab Ecclesia con-
sequitur,vel quia iidem curialesnonreligionis-
sed ut officiorum suorum ratiocinia fugiant
ad ecclesiam se transferunt {can. Legem^ dist.
^3,inSumm.).

Les lois civiles défendaient à ces décurions
et^ autres officiers comptables d'entrer dans
l'état religieux, sans la permissiondu prince;
et l'on voit que, dans plusieurs ordres reli-
gieux, les constitutions défendent de rece-
voir des comptables ou débiteurs. (Can. Le-
gem, dist. 53.)

COMPTE.

Nous n'avons rien à dire de général sur
la matière de ce mot: nous en parlons ail-
leurs d'une manière particulière et relative à
certains sujets, tels que ceux des fabriques,
des hôpitaux. (Foy. fabrique, hôpital.)

COMPUT.

^
Ce mot, qui signifie proprement calcul,

s'applique particulièrement aux calculs chro-
nologiques nécessaires pour construire le
calendrier, c'est-à-dire, pour déicrmincr le
cycle solaire, le nombre d'or, les épacles, les
fêtes mobiles, etc. (Voy. calendrier.)

COMPUT ECCLÉSIASTIQUE.

C'est la manière de calculer le temps, par
rapport au culte ou aux offices divins de l'E-
glise, comme les Quatre-Temps, la Pâque et
les fêtes qui en dépendent, ce qui ne se peut
bien faire qu'à l'aide du calendrier dont nous
parlons assez au long sous ce mot. {Voy.
aussi FÊTES MOBILES, AVENT, etC.)

COMPDTISTE.
Le computiste est un officier de la cour de

Rome dont la fonction est de recevoir les re-
venus du sacré collège ; mais ce nom convient
plus proprement à celui qui travaille au com-
put et à la composition du calendrier. {Voy.
CALENDRIER.)

CONCESSION.
En termes de chancellerie , la concession

est la seconde partie de la signature, qui
consiste en la signature même du pape ou de
son délégué par fiât ou par concessum {Voy.
SIGNATURE.)
Après ce seing du pape ou du cardinal

préfet, viennent dans la signature, les clau-
ses sous lesquelles la grâceestaccordée.( Foy.
BULLE.) Voici quelles sont ces clauses, et dans
quel sens il les faut prendre : la première
est celle qui commence par ces mots :Cutn
absolulione a censurisad effectum, etc. {Voy.
ABSOLUTION, DÉFAUT.)
La seconde clause est

,
Quod oraloris dis-

pensationes, etc. L'effet de celte clause est donc
que si l'impétrant avait obtenu quelque dis-
pense dont il fût obligé de faire mention,
cette clause l'en dispenserait par les mots qui
suivent : Habeantur pro expressis: sur quoi
voyez ce que nous avons dit de la dispense
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particulière des bâtards sous ce mot. {Voy.

aussi EXPRESSION.)

La troisième clause. Et cum dausula gene-

rcdem, etc. étendue en ces termes : Reserva-

tionem importante, ex quavis dausula etiam

dispositive exprimenda, signifle que le pape

entend qu'en cas de vacance du bénéflce par

quelque réservation générale, on peut faire

dispositive, c'est-à-dire expressément dans les

bulles, l'expression qui aurait été omise dans

la signature relativement à celle réserve.

La quatrième clause est de Provisione

canonicatus et prœbendœ primo dictorumpro

eodem oratore ut supra ; c'est-à-dire que la

grâce doit être conforme à la supplique de

l'impétrant.

La cinquième clause contient ces mots :

Et quatenus litigiosi existant litis status, uc

nomina judicum et collitigantium^juraque et

tituli illorum exprimi, seu pro expressis ha-

beri possint. Cette clause et les suivantes,

jusqu'à la neuvième exclusivement, se rap-

portent à la disposition du chap. Si hi contra

quos, ut lite pendente, etc., in 6% qui veut

que les bénéfices litigieux ne puissent être

conférés par les ordinaires en cas de mort de

l'un des collitigants : Ne novi adversarii su-

perstitibus dentur. En conséquence, cette

clause dispense l'impétrant de faire mention

du litige, s'il y en a , comme la constitution

deBonifaceVUI semble l'exiger.

Sixième clause : Et litterœ in forma sim-

plicis provisionis gratiosa subrogationis ,

etiam quoad possessionem. Celle clause, qui

se rapporte au verbe qui est à la fin de tou-

tes les clauses suivantes, expediri possint

,

signifie que la provision porte subrogation

aux droits du résignant, quand même le bé-

néfice serait litigieux et au pétitoire et au
possessoire.

Septième clause : Gratiœ si neutri, si nulli,

si alteri, perinde valere, etiam valere, cum
gratificatione opportuna, quatenus illis locus

sitexlendendus,simul, velseparatim. expediri

possint. Celte clause est une de celles qui,

comme nous avons dit, se rapportent aux
litiges; or, comme les provisions des béné-

fices en litige sont de différentes espèces,

selon la nature des faveurs qu'il plaît au
pape de faire à l'impétrant, Sa Sainteté en-

tend par celte clause que les provisions

soient expédiées in forma gratiœ, si neutri

aut si nulli, etc. Ces différentes sortes de

provisions auraient besoin de quelques ex-

plications, mais comme elles ne sont pas en

usage en France, nous croyons inutile de les

donner. On peut les voir au reste dans Du-
rand de Maillane.

Huitième clause : à celle clause commen-
cent les dérogations ; celle-ci renferme celle

de la règle de subrogandis, suivant laquelle

personne ne peut être subrogé aux droits

d'un colliligant, que celui contre lequel il a

procès ; Cum derogatione regularum de su-

brogandis collitiganlibus, atlento quod non
in polentiorem et ad effcctum resignalionis

hujusmodi tanlum.
La neuvième clause contient une déroga-

tion à la règle des vingt jours t Ac de viginti

diebus quatenus absens, etultramontes degent
resignet.

La dixième clause est une dérogation à la
règle de verisimili notilia.

La onzième clause est une dérogation an
droit de patronage laïque.

La douzième clause contient une cinquiè-
me dérogation aux statuts et constitutions
particulières des églises cathédrales ou col-

légiales, qui pourraient empêcher l'effet des
provisions.

La treizième clause donne pouvoir aux of-

ficiers de chancellerie d'exprimer, dans les

bulles, que le pape suppose devoir êlrn le-
vées, les choses qui auraient é-lé omises dans
la supplique, concernant les noms des per-
sonnes et des bénéfices, et autres expressions
qui pourraient être nécessaires.

La quatorzième clause se met dans les si-

gnatures des bénéfices incompatibles ; elle

donne deux mois pour se démelire de l'un

des deux bénéfices incompatibles, conformé-
ment à l'extravagante Ut quos.

Quinzième et dernière clause : Et dum-
modo anlca super resignationem hujusmodi
data capta, et consensus extensus non fuerint.

Amydenius fait mention de ce décret ; il dit

que, du temps de Paul III, les expéditionnai-

res français, après la date d'une résignation

expirée, faisaient une autre supplique, et

prenaient une autre date, sans faire men-
tion de la première, et ensuite une autre,

prolongeant ainsi les résignations tant qu'ils

voulaient; qu'il fut remédié à celte fraude

par le pape Urbain VIII, en employant la

clause Si alia data capta non fuerit : clause

qui empêcha la multiplicité des résignalions

en faveur de la même personne. Dunoyer
dit que le pape ne laisse pas d'y déroger
quelquefois indirectement, en ces termes :

Dummodo antea data capta, et consensus ex-

tensus non fuerint in favorem alterius quam
resignantis.

CONCESSUM.
C'est un terme familier en matière de pro-

vision de cour de Rome. Dans les signatures

signées par le cardinal délégué du pape, on
voit concessum ut petitur ; dans celles qui

sont signées par le pape, on voit fiai ut peti-

tur; les Italiens font, entre ces deux signa-

tures, une différence qui n'est pas connue
en France.

CONCILE.

C'est une assemblée de prélats et de doc-

teurs, pour régler les affaires qui regardent

la foi, la religion et la discipline.

Le nom de concile, employé par les an-

ciens Romains pour signifier leurs assem-

blées publiques oii les patriciens n'assis-

taient pas, et qui étaient, pour celle raison,

différentes des comices, a été applique, dans

l'Eglise, aux assemblées où l'on traite des

affaires de la religion. Saint Isidore, dans

son livre des Etymologies, cap. 28, dit à ce

sujet : Concitti vero nomen traclum est ex

more romano. Tempare enim quo agebantur

cansœ, conveniebant omnes in unum, et corn-

muni intcnlione tractabant : unde et conci"
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linm a cotiimuni intenlione dictum est, quasi
concidumy D in L litleram transeunte : vel

concilium dictum est a communi intentione,
eo quod in unum dirigaut omnem mentis in-

tuitnm ; cilia enim oculorum sunt ; unde qui
sibimet dissentiiint, non agunt concilium^
quia non consentiunt in unum [cap. Canone,
dist. 15). C'est dans le sens de celte étymolo-
gie que les Grecs ont appelé les conciles du
nom de synodes : A aùj.quod est simul, et iSic,

quod est via, quia omnes ad cumdem finein
lendunt. Doujat dit à ce sujet : Conciliu n
non tam a concidendo aut a con et cilio, ut
putavit Isidorus Hispaliensis, quam ut Var-
roni visum a conciliando dictum, id est. con-
vocando seu conciendo {prœnot. can.^ lih. II,

cap. 1, n. i).

§ 1. Division des conciles, leur origine^ et

leurs effets en général.

On distingue plusieurs sortes de conciles:
conciles généraux, nationaux, provinciaux,
diocésains et même réguliers.

Les conciles généraux, appelés aussi œcu-
méniques ou pléniers, sont ceux où les évê-
ques et docteurs assemblés de toutes les

parties de la terre, représentent l'Eglise uni-
verselle : Universatia concilia sunt quœ san~
cti Patres ex universo orbe, in unum conve-
nientes, juxta fidem Evangelicam et Aposto-
licam condiderunt (c. 1, dist. 15, vers. In-
ter cœt.).

Les nationaux sont des assemblées de toute
une nation; tels sont la plupart des anciens
conciles de Tolède en Espagne, de Carthage
en Afrique et d'Orléans en France.
Les provinciaux sont composés du métro-

politain et des évêques de la province; il y a
des conciles qui sont plus que nationaux,
sans être œcuméniques; tels sont les conciles
qu'on appelle d'Occident, et qui étaient con-
voqués à Rome par le pape, ou ailleurs,
pour décider sur les contestations qui par-
tageaient l'Eglise : c'est ainsi que Félix III as-
sembla un concile contre Acacius ; Célestin,
contre Nestorius; saint Léon, contre Euty-
chès; Martin et Agathon, contre les monô-
Ihéliles ; Etienne IV, contre les iconoclastes ;

Nicolas I" et Adrien II contre Photius ; il y
a aussi des conciles qui sont plus que pro-
vinciaux, sans être nationaux; tels sont
ceux oii les évêques d'un patriarchat, même
de plusieurs, s'assemblaient par députés.
L'histoire ecclésiastique fournit plusieurs
exemples de ces conciles.

11 y a enfin des conciles qu'on appelle gé-
néraux, quoiqu'ils n'aient pas été convoqués
des évêques de toutes les parties du monde;
tels sont les premier et second conciles de
Constanlinople, auxquels on n'a donné ce
nom, que parce qu'ayant été tenus par des
évêques catholiques et orthodoxes d'Orient,
ils ont été approuvés et autorisés des papes
et des évêques d'Occident. On appelle aussi
quelquefois conciles comme généraux, cer-
tains conciles fameux dont les canons ont
été très-utiles à l'Eglise, comme sont les
conciles d'Arles, de Sardique, etc.

Le conci'/e diocésain ou épiscopal, appelé
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communément synode en France , est celui

où l'évêque est assemblé avec son clergé ,

pour traiter des affaires du diocèse. ( Voy.
SYNODE.)
Le concile régulier, ou des religieux , est

ce qu'on appelle plus souvent et plus pro-
prement chapitre : Die quod illud rectius

et fréquenter consueverit appellari capitulum

( cap. In singulis , de Stat. Monach.; Gloss.

in Institut. Lancelot.).

On réduit ordinairement les différentes

sortes de conciles que l'on vient de voir, sous
la distinction des conciles généraux et par-
ticuliers ; or il n'est qu'une sorte de concile

général, dont nous avons donné la définition;

tous les autres conciles sont compris sous la

dénomination de conciles particuliers. Cette

distinction est si importante, qu'il y a une
distance infinie entre les conciles généraux
et particuliers, par rapport à la foi : la forme
des uns et des autres est encore bien diffé-

rente, comme on aura occasion de le remar-
quer ci-après.

En connaissant quels sont les conci-
les généraux , on connaîtra bientôt les

autres ; raison qui , en nous obligeant de
donner ici la liste de ces conciles , nous a fait

parler de chacun en leur place ; on peut s'en

former comme autant d'époques, pour se

rendre plus commode l'étude des conciles et

même du Droit canonique , dont l'histoire

ecclésiastique fait une partie essentielle.

Voici d'abord comment l'on doit distinguer

les conciles œcuméniques , auxquels nous
nous sommes bornés dans cet ouvrage ; on
en compte huit tenus en Orient, sept en Oc-
cident , dont les canons ont été insérés dans
le corps du Droit ancien et nouveau ; on en
compte ensuite cinq , dont il n'est pas fait

mention dans le corps du Droit.

Les huit premiers conciles œcuméniques
d'Orient sont:

L NicÉE tenu l'an 325, à l'occasion d'Arius,

sous le pape saint Sylvestre.

II. CoNSTANTiNOPLE , 1", 381 , à roccasion

de Macédonius, sous saint Damase.
III. Ephèse, 431, à l'occasion de Nestorius,

sous saint Célestin.

IV. Calcédoine, 451 , à l'occasion de Nes-
torius et d'Eutychès, sous saint Léon.

V. CoNSTANTiNOPLE , 2", 553 , à l'occasion

des Trois Chapitres, sous le pape Vigile.

VI. CoNSTANTiNOPLE, .3% 680 à 682, à l'oc-

casion des monolhélitcs, sous saint Agathon.

Vil. NicÉE, 2% 787, à l'occasion des icono-

clastes, sous le pape Adrien l".

VIII. CoNSTANTiNOPLE, k% 869 à 870, à l'oc-

casion de Photius, sous Adrien IL

Les sept conciles généraux d'Occident vien-

nent après les précédents, et sont :

IX. Latran,1", tenu l'an 1123, àl'occasion

des schismes précédenis , sous Calixte II.

X. Latban, 2% 1139, à l'occasion du schis-

me d'Arnault de Bresse et autres, sous In-

nocent II.

XI. Latran, 3*, 1179, à l'occasion des hé-

rétiques de ce temps, sous Alexandre 111.

XII. Latran , k', 1215, à l'occasion des
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albigeois et autres hérétiques, sous Inno-
cent III.

XIH. Lyon, 1",1245, à l'occasion des trou-
bles soulevés par l'empereur Frédéric II

,

sous Innocent IV.

XIV. Lyon, 2% 1274, à l'occasion des Grecs,
sous Grégoire X.
XV. Vienne, 1311 à 1312, à l'occasion des

templiers, sous Clément V.
Les six conciles généraux postérieurs ne

sont point mentionnés dans le Droit.

XVI. Constance, l^H à 14-18, à l'occasion
du grand schisme d'Occident, sous Martin V.
XVII. Bale, l/t31, pour la réforme de l'E-

glise, sous Eugène IV.

XVIII. Florence, 14-39 , à l'occasion des
Grecs, sous Eugène IV.
XIX. Latran , 5% 1512 à 1516 , sous les

papes Jules II et Léon X.
XX. Trente, 1545 à 1563, à l'occasion des

hérésies de Luther et Calvin , sous plusieurs
papes.

Il y a donc , suivant l'ordre et le nom-
bre que nous venons de garder , vingt con-
ciles généraux; mais les cinq derniers, sans
en excepter le concile de Trente , ont souf-
fert quelques contradictions pour le carac-
tère d'œcuménicilé. {Voy. chacun de ces con-
ciles, surtout celui de Bâîe et le 5" de Latran.)
Néanmoins l'œcuménicité des conciles de
Florence et de Trente n'est actuellement
contestée par personne. Un vers ingénieux
renferme, en abréviation, les dix-sept con-
ciles admis généralement comme œcuméni-
ques :

Ni. Co. E. Cal. Co. Co. Ni. Co. La. La. La. La. Lu. Lu.
[Vi. Fio. Tri.

On mesure ce vers par cinq dactyles et le

spondée final.

Parmi les conciles particuliers , il y en a
de bien recommandables pour la sagesse et

l'importance de leurs règlements. Sans en-
trer à ce sujet dans un détail que nous dé-
fend le plan de ce livre , nous ne ferons que
citer ces cinq anciens conciles grecs , dont
les canons ont été recueillis et constamment
suivis dans les deux Eglises grecque et la-

tine ; il est si souvent parlé de ces conciles

q ui nous représentent par leurs canons la plus
ancienne discipline, qu'on doit au moins en
savoir le nom et la date. Le premier est celui

d'Ancyre, métropole de la Galatie, au diocèse
pontique ; il fut tenu par au moins 80 évo-
ques d'Orient et du Pont , l'an 314-, c'est-à-

dire onze ans avant le prentier concile géné-
ral de Niccft : on compte vingt-quatre canons
de ce concile. Los Grecs, de ces vingt-quatre
canons, en ont fait vingt-cinq.

Le second de ces conciles fut tenu à Néo-
césaréc, ville métropolitaine do la province
de Pont , à peu près vers le même temps

,

c'est-à-dire en 3lV ou 315. Les canons do ce
concile sont au nombre de quatorze , et de
quinze suivant les Grecs.
Le troisième est le concile de Gangres ,

métropole de la Paphlagonie, dans le même
diocèse ponliquo. Il fut tenu entre Van 325
et l'an 344 , car les opinions sont partagées

là-dessus. On y fit vingt canons, ou selon les

Grecs vingt et un.

Le quatrième est celui d'Antioche, capi-
tale de la Syrie et patriarchat d'Orient

,
qui

fut tenu l'an 341. On lui attribue vingt-cinq
canons

,
qui sont venus jusqu'à nous Selon

Tiilemont, ces canons si beaux, et qui sont
si célèbres dans l'Eglise, peuvent avoir été

faits dans un concile d'Antioche plus ancien,

tenu sous Ëustathe. Quoi qu'il en soit, et quoi-
que le pape Innocent et saint Chrysostome
les aient rejetés absolument , comme ayant
été composés par des hérétiques, car sur 97
ou 99 évoques qui se trouvaient à ce conci-

le, il y en avait trente-six d'ariens , néan-
moins, parce que ces canons sont justes en
eux-mêmes et qu'ils se trouvent autorisés

par la pratique de l'Eglise , ou par d'autres

canons, on n'a pas fait difficulté de les rece-

voir dans un code des canons de l'Eglise

fait avant le concile de Calcédoine, mais sans

être jamais appelés canons du concile d'An-
tioche.

Enfin , le dernier de ces conciles est celui

de Laodicée, métropole de la Phrygie paca-
lienne , tenu vers l'an 364 ; d'autres disent

vers l'an 366 ou 367 , car le temps précis

en est incertain. Il est composé de cinquantc-

neufcanons, et de soixante suivant les Grecs.

Ces canonssontrespectésde toute l'antiquité.

Quant aux conciles de Carthage ,
autre-

ment dits d'Afrique, plusieurs ont fourni

des canons au décret de Gralien, ainsi que
d'autres conciles; ce n'est pas ici l'endroit

de faire connaître en détail tous ces conciles.

Disons seulement un mot du fameux concile

d'Elvire, qui, dit-on, a le premier fourni

des canons de discipline d'une si grande sé-

vérité, que plusieurs ont cru que ces canons,

au nombre de 91 , étaient un recueil de dif-

férents canons tirés des conciles précédents,

et de divers auteurs, plutôt que l'ouvrage du

seul concile d'Elvire. Ce concile fut tenu

vers l'an 300, en une ville d'Espagne qui ne

subsiste plus, appelée Eliberis ou llliberis,

dans la province Bétique, à deux ou trois

lieues de Grenade; on y voit, au commen-
cement, les noms de dix-neuf évêques, parmi

lesquels le célèbre Osius de Cordoue tenait

le second rang. Mendosa, évêque espagnol,

et M. de l'Aubespine , évêque d'Orléans , ont

expliqué les canons de ce concile. Voyez la

collection du père Labbe.
Pour ne pas confondre ce qui est propre

aux conciles généraux avec ce qui doit se

rapporter aux conciles particuliers, nous

parlerons de ceux-ci séparément des autres;

mais observons auparavant, sur l'origine et

les effets des conciles en général, que ces

saintes assemblées prcnoent leur source dans

la nature même de l'Eglise, et sont fondées

sur les paroles mêmes de l'Evangile : Iterum

dico voois, quia si duo ex vobis consenserint

super tcrrom, de omni re quacumque petie-

rint
, fiet illin a Pâtre meo qui est in cœlis :

ubi enim sunt duo vel 1res congregati in no-

mine meo, ibi sum in medio eorum (S. Matlh.,

ch. XV, V. 18). Ego ineis et tu in me ,
ut sint

consummati tnunum (S. Jean, c. XVII, v. 25).
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Ces deux passages marquent d'une part les

grâces attachées aux saintes assemblées , et

entre toutes les autres grâces , celle d'avoir

Jésus -Christ présent et prolecteur, et de
l'autre, l'unité de l'Eglise avec Jésus-Christ.

En conséquence l'Eglise, à qui d'ailleurs

Jésus-Christ a promis de l'éclairer et d'être

avec elle jusqu'à la consommation des siècles,

a tenu des conciles dès sa naissance même

,

et depuis, toutes les fois qu'elle l'a jugé né-
cessaire

,
pour conserver l'unité et la com-

munion de la foi. Le cardinal Bellarmin , en
son livre De ConcUiis et Ecclesia, cap. 2,
fonde la nécessité et l'origine des conciles

,

1° sur les paroles du Sauveur : Ubi sunt duo
vel 1res congregati, etc. (l),et qui doivent s'en-

tendre des conc//f5 , suivant l'interprétation

du concile de Calcédoine, dans la lettre sy-
nodale au pape Léon ;

2° sur ce que les apô-
tres ont pratiquéeux-mêmes. Quoique chacun
d'eux eût une autorité suffisante pour dé-

cider les contestations qui s'élevaient, ils ne
voulurent pas cependant, sans un concile,

prononcer sur l'observation des cérémonies
légales, dans la crainte de paraître négliger
une voie que Jésus -Christ leur avait en-
seignée ;

3° sur la coutume que l'Eglise a
observée dans tous les siècles , de tenir des

conciles toutes les fois qu'il s'agissait de
questions douteuses. C'est donc au soin im-
portant de conserver l'unité de la foi , et à
l'avis de Jésus-Christ même, qu'il faut rap-
porter l'origine des conciles. Les saints Pères
nous confirment que l'usage des conciles n'a
pas été introduit par d'autres motifs. {Voyez
homélie 29 de saint Basile, Adversus calum-
niatores sanctœ Trinitatis , et sa lettre 82.)
Les effets de ces mêmes conciles sont sen-
sibles. Les historiens ecclésiastiques ne man-
quent pas de remarquer que c'est par les

conciles que l'Eglise s'est conservée dans la

pureté de sa foi
;
que dans les temps mêmes

des persécutions , c'est-à-dire dans les trois

premiers siècles, on compte un grand nombre
d'hérésies combattues ou détruites par les

saintes assemblées des pasteurs de l'Eglise.

Licinius qui , comme Julien , employait la

ruse dans sa persécution, se persuada que
le moyen le plus capable d'éteindre la reli-

gion chrétienne était d'empêcher que ses
ministres s'assemblassent; dans cet esprit,
il fit une loi qui défendait les conciles. Eu-
sèbe {De vita Const., lib. I, c. 51), raconte
ce trait, et ne peut s'empêcher de dire que,
si les évêques eussent obéi à cette mauvaise
loi , toutes les règles de l'Eglise auraient été
bientôt renversées : 5» prœcepto paruissent

,

ecclesiasticas leges convelli oportebat. Neque
enim majoris momenli controversiœ aliter

(l) Ce lexle, que plusieurs canonistes client avec Bel-
larmin, ne prouve cependant pas d'une manière incontes-
table la nécessité et rorigiiie des conciles. « Je demande-
rai ce que ces paroles signifient , dit M. de Maislre, et
l'on S( ra iorl enipêt-hé pour m'j faire voir autre ciiose que
ce que j'y vois, c'est-k-dire, une promesse faite aux hom-
mes que Dieu daignera prêter une oreille dIus particu-
lièrement miséricoPiiJeuse a toute assemblée d'hommes
réunis pour le prier » (Du Pape, 1. I, ch. i). C'est là le
sens naturel, mais rien n'empêclie que ces paroles ne
s'euleadeat aussi des comiles.

quam per synodos componi possunt. Il faut
observer cependant, sur la remarque d'Eu-
sèbe, que 1 Eglise est infaillible, et que le
pape, comme chef de cette Eglise, aurait pu
également condamner et proscrire l'erreur,
comme il l'a fait dans ces derniers temps que
l'Eglise ne put se réunir en concile. {Voy.
CANON.) Constantin, comme l'ajoute le même
historien, usait d'une conduite bien opposée :

Nam sacerdotes Deipacis et concordiœ muluœ
causa in unum convocabat.

§ 2. Matière, forme et autorité des conciles
généraux.

11 faut appliquer ici ce que nous avons
dit sous le mot canon. La matière des ca-
nons est celle des conciles : les mêmes rai-
sons qui ont obligé l'Eglise à faire des lois,

l'ont mise dans la nécessité de tenir des con-
ciles pour y parvenir ; on en a un célèbre
exemple dans le premier concile de Jérusa-
lem , où les apôtres s'assemblèrent pour
décider la première contestation qui se soit
élevée sur la religion ; l'histoire ecclésias-
tique fournit d'autres exemples de cet usage
dans les premiers siècles, dans ces temps où,
à cause des persécutions, il semble que cha-
que évêque aurait pu gouverner seul son
diocèse, suivant le pouvoir qu'il avait reçu
de Jésus-Christ. Nous ne répéterons pas à
ce sujet ce que nous avons dit ci-dessus, des
premiers motifs qui firent tenir les conciles,
et de leur nécessité ; nous nous bornerons à
exposer les causes qui servent encore au-
jourd'hui à maintenir l'usage de ceux qu'on
appelle généraux, ou œcuméniques, et dont
nous avons donné ci-dessus la définition

;

elles sont tirées du Droit même, et justifie-
ront ce que nous avons avancé. La pre-
mière de ces causes est l'unité de la foi , lo
premier lien de la société chrétienne : Per
illud { concilium générale ) religio consecra-
tur christiana in fidei unitate quœ primum est
vinculum societatis humanœ { c. Canones ,

dist. 15 ) ;
2° le plus grand éclaircissement

de la vérité , et un nouvel appui à la foi,

produit par le résultat d'une assemblée où
tout se traite avec maturité et conseil : Ad
firmioremet meliorem dilucidationem veritatis
in dubiis: quia quod a pluribus quœritur,
facilius invenitur et rectius est concilium, quod
plurimorum judicio comprobatur et magis
integrum{c. Prudentium, de Offic. deleg.).
3° Pour extirper l'hérésie et faire triompher
la foi : Ad eradicandos errores et vêpres de
agro dominico, et ad evellendas et extinguen-
das hœreses { c. Clericos 24, ^.3). k" Pour
se défendre contre les entreprises des tyrans
et des infidèles : Ad tyrannorum et infidelium
superbiam humiliandam { c. Ad triplicem, de
Re jud. ). 5° Pour faire cesser les schismes
et les scandales : Ad exlinguendum scandala
quœ suscitantur in Ecclesia.
On voit par ces difi'érentes causes que les

conciles généraux ont la discipline aussi
bien que la foi pour objet de leurs déci-
sions ; souvent même on y agite les causes
ecclésiastiques, pour être terminées par l'E-
glise assemblée ; mais les questions sur la



807 DICTIONNAIRE DE DROIT CANON. .68

foi sont toujours décidées avant les autres,

parce qu'elles intéressent toute l'Eglise ; sur

quoi on a demandé si, le concile n'ayant été

convoqué que pour tel et tel objet, les prélats

cl docteurs a qui on a donné des pouvoirs

on conséquence dans une assemblée parti-

culière ,
peuvent décider d'autres matières

inconnues à l'assemblée qui les a députés.

Quelques exemples dans l'histoire ecclé-

siastique autoriseraient à soutenir la néga-
tive. Saint Léon approuva les actes du
concile de Calcédoine, à l'exception de ce qui

regardait le patriarchat de Constantinople
;

il donne pour raison que le concile n'avait

été assemblé que pour y traiter les questions

de foi, contre Dioscore et Eutychès, et qu'il

avait envoyé ses légats en conséquence.
L'usage est cependant contraire, et l'a tou-

jours été, à en juger par une foule d'exem-
ples. Sans en citer d'autres, le concile de
Nicée n'avait été assemblé que pour décider

sur l'hérésie d'Arius, et sur le différend de la

Pâquc ; il fit cependant 20 canons que les

papes ont mis au rang des lois ecclésiasti-

ques les plus sages.

Quant à la forme des conciles généraux
,

on peut la rapporter: 1" à la convocation
;

2^ aux personnes et à leurs rangs ;
3" aux

suffrages. 1° Par rapport à la convocation
;

la distinction 17 du décret est pleine de ca-
nons qui donnent au pape le droit exclusif

de la faire. Il suffira de rapporter celui-ci :

Régula vestra nullas habet vires nec habere

poteritf quoniam nec ab orthodoxis episcopis

hoc concilium actum est nec romance Ecclesiœ

legattis interfuit ; canonibus prœcipicntibus,

sine ejus auctoritate concilia fierinon debere,

nec ullum ratum est aut erit unquam conci-

lium quod non fultum fuerit ejus auctoritate

( can, 2, ead. dist. ).

Quoique les canonistes citent plusieurs

autres canons du corps de Droit
,
pour auto-

riser cette maxime , il faut convenir qu'il

n'en est point de plus exprès ni de plus

précis que ceux de la distinction citée : Multis
denuo aposlolicis et canonicis atque eccle-

siasticis instniimur requlis non debere absque

sententia romani ponlificis concilia celebrari

{can. 5, ead. dist. ). Le canon suivant étend

cello règle aux conciles même provinciaux
et ordiîuiiros ; toutefois, des canons du même
décret, de la même distinction ( c. Canones,
dist. 15 ; c. Concilia, § lîinc etiam, dist. 17 ),

prouvent que les princes séculiers ont eu
quelque part à la convocation des conciles;

mais les glossateurs ont pris soin de mar-
quer en quel sens il faut prendre ces pas-
sages , dans la crainte qu'on ne s'en servît

pour attribuer à d'autres qu'au pape le droit

de convoquer les conciles : Isti venerunt ad
citntiojicm régis , non quod venire tencrenliir,

sed ut rcvocnrcnt eum ab errore suo {Glos., in

c. concilia, dist. 17); et comme indépendam-
ment des collections du droit, il paraît par
les histoires que les premiers conciles géné-
raux ont été convoqués par les empereurs

,

les canonistes, sans désavouer les preuves
qu'on leur oppose à ce sujet , disent que

l'Eglise en usait ainsi à cause du crédit des
hérétiques, et que les empereurs n'ont
exercé ce droit que du consentement et à la

prière de l'Eglise: Ex Ecclesiœ consensu,
indulgentia et dispensatione, non vero summo
jure. Les correcteurs du décret ont seule-
ment borné le droit du pape à la convocation
des conciles généraux.

« Au reste , dit M. de Maistre , dans son
« ouvrage Du Pape, liv. I", ch. 3, quoique
« je ne p,ense nullement à contester l'émi-
« nente prérogative des conciles généraux

y

« je n'en reconnais pas moins les inconvé-
« nients immenses de ces grandes assem-
« blées , et l'abus qu'on en fît dans les pre-
« miers siècles de l'Eglise. Les empereurs
« Grecs, dont la rage théologique est un des
« grands scandales de l'histoire, étaient tou-
« jours prêts à convoquer des conciles , et

« lorsqu'ils le voulaient absolument, il fallait

« bien y consentir ; car l'Eglise ne doit refu-
« ser à la souveraineté qui s'obstine rien

« de ce qui ne fait naître que des inconvé-
« nients. Souvent l'incrédulité moderne s'est

« plu à faire remarquer l'influence des
« princes sur les conciles, pour nous appren-
« dre à mépriser ces assemblées , ou pour
« les séparer de l'autorité du pape. On lui a
« répondu mille et mille fois sur l'une et

« l'autre de ces fausses conséquences ; mais
« du reste ,

qu'elle dise ce qu'elle voudra
« sur ce sujet , rien n'est plus indifférent à
« l'Eglise catholique, qui ne doit ni ne peut
« être gouvernée par des conciles. Les em-
« pereurs, dans les premiers siècles de l'E-

« glise, n'avaient qu'à vouloir pour assem-
« bler un concile, et ils le voulurent trop

« souvent. Les évêques, de leur côté, s'ac-

« coutumaient à regarder ces assemblées

« comme un tribunal permanent , toujours

« ouvert au zèle et au doute ; de là vient la

li mention fréquente qu'ils en font dans leurs

« écrits , et l'extrême importance qu'ils y
« attachaient. Mais s'ils avaient vu d'autres

« temps, s'ils avaient réfléchi sur les dimen-

« sions du globe, et s'ils avaient prévu ce

« qui devait arriver un jour dans le monde

,

« ils auraient bien senti qu'un tribunal acci-

« dentel , dépendant du caprice des princes ,

<i et d'une réunion excessivement rare et

« difficile, ne pouvait avoir été choisie pour

« régir l'Eglise éternelle et universelle. Lors

« donc que Bossnet demande avec ce ton

« de supériorité, qu'on peut lui pardonner

« sans doute plus qu'à tout autre homme :

« Pourquoi tant de conciles, si la décision

« des papes suffisait à VEglise ? le cardinal

« Orsi lui répond fort à propos : Ne te deman-

« dez point à nous, ne le demandez point aux
(( papes Damase, Célcstin, Agathon, Adrien,

«. Léon, qui ont foudroyé toutes les hérésies^

« depuis Arius jusqu'à Eutychès, avec le con-

« sentement de VEglise , ou d'une immense

« majorité, et qui n'ont jamais imaginé qu'il

« fût besoin de conciles œcuméniques pour les

« réprimer. Demandez-le aux empereurs grecs,

a qui ont voulu absolument les conciles, qui

« les ont convoqués ,
qui ont exigé rassenti-

« ment des papes, qui ont excité inuli-
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« lement tout ce fracas dans VEglise (1).

«Au souverain ponlife seul, appartient

« essentiellement le droit de convoquer les

« conciles généraux , ce qui n'exclut point

« l'influence modérée et légitime des souve-
« rains. Lui seul peut juger des circonstan-

« ces qui exigent ce remède extrême. Ceux
« qui ont prétendu attribuer ce pouvoir à
« l'autorilé temporelle, n'ont pas fait atten-

« tion à l'étrange paralogisme qu'ils se per-
« mettaient. Ils supposent une monarchie
« universelle, et de plus éternelle ; ils remon-
« tent toujours sans réflexion à ces temps
« où toutes les mitres pouvaient être convo-
« quées par un sceptre seul , ou par deux. »

« Uempereur seul, dit Fleury, pouvait convo'
« (juer les conciles universels, parce qu'il pou-
« vait seul commander aux évêques de faire

« des voyages extraordinaires, dont le plus
« souvent il faisait les frais, et dont il indi-

« quait le lieu Les papes se contentaient

« de demander ces assemblées et souvent
« sans les obtenir. » ( Nouv. opuscules

,

p. 108 ).

La manière dont se fait la convocation des

conciles a toujours été la même pour rendre

un concile œcuménique, quoique faite par des

supérieurs différents. Voici les deux règles

que prescrit à ce sujet le cardinal Bellarmin,

lib. I de Concil. c. 17. 1° Que la convocation
soit noliiiée à toutes les grandes provinces

de la chrétienté. Cette notification se fait par
les métropolitains, qui autrefois après avoir

reçu les ordres des empereurs, les commu-
niquaient aux évéques de leurs provinces, et

les amenaient avec eux aux conciles. Depuis
que le pape est seul dans l'usage de convo-
quer ces conciles , il adresse aux princes et

aux métropolitains une bulle solennelle d'in-

diction qui marque le temps et le lieu du
concile. Par celte bulle le pape exhorte les

princes d'y assister, ou du moins d'envoyer
leurs ambassadeurs conjointement avec les

évéques de leurs royaumes, et enjoint à ces

mêmes évêques de s'y trouver; ensuite lors-

que les métropolitains ont obtenu la permis-
sion du souverain, ils avertissent leurs suf-

fragants par des lettres circulaires d'aller au
concile.

La seconde règle est qu'on ne donne l'ex-

clusion à aucun évêque, de quelque endroit

qu'il vienne, pourvu qu'il soit constant qu'il

est évêque, et qu'il n'est pas excommunié;
mais quoique tous les évêques doivent être

appelés au concile, il n'est point cependant
nécessaire que tous s'y trouvent, autrement
il n'y aurait pas encore eu dans l'Eglise de
concile général, «N'est ce pas assez, dit Bos-
suet, qu'il en vienne tant et de tant d'endroits,

et que les autres consentent si évidemment à
leur assemblée qu'il sera clair qu'on y aura
porté le sentiment de toute la terre. » {His-
toire des Variations, liv. XV, n. 100.)

2" Quant aux personnes qui ont droit d'en-

trée et de suffrages dans les conciles géné-
raux, les canons ne décident rien de précis

(t) Jos. Aug. Orsi , De irreformabili rom. Fonlificis m
definiendis fidei conlroversiis judicio; 1771, in- i", 1. 111,

cap. 20, p. 183.

sur cette importante question ; d'abord il n'y
a point de doute à l'égard des évêques, vo-
candi sunt undecumque terrarum ; c'est un
droit radicalement attaché à la dignité de ses
premiers pasteurs ; ils sont les véritables ju-
ges de la foi, et dans les conciles ils ont cha-
cun une égale et semblable voix délibérative;

Sicut misit me Pater, et ego mitto vos. S,
Joan. c. XX. {Voy. episcopat, juridiction.)

Il n'en est pas ainsi des autres dignités

ecclésiastiques; telle est à présent la disci-

pline de l'Eglise. Quelques docteurs qui ont
traité à fondées matières, prouvent que les

prêtres ont toujours été appelés dans les an-
ciens conciles, à commencer par celui des
apôtres mêmes, où il est dit : Convenerunt
apostoli et seniores videre de verbo hoc, qu'ils

y avaient par conséquent voix délibérative.

On répond, en convenant de l'ancien usage,
que les prêtres et les diacres, appelés ancien-
nement dans les conciVes, y étaient simple-
ment consultés et qu'ils n'y avaient aucune
voix délibérative ; mais quoi qu'il en soit de
celte dispute, le cérémonial de la cour ro-
maine {liv. I, sect. 13, ch. 2) nous apprend
que dans les conciles généraux, doivent être

appelés les évêques et leurs supérieurs, les

abbés et généralement tous les prélats, qui,

par leur promotion aux dignités dont ils sont
revêtus, ont juré d'assister aux conciles; les

rois et les princes doivent être aussi appelés,
mais seulement pour être consultés et non
pour opiner : Omnes episcupi et majores illo'

rum, id est, cardinales, patriarchœ, primates,

et archicpiscopi : nec non et abbates et deni-

que omnes prœlati qui secundum formam jura-
menti quod prœstant cum ad dignitates pro—
moventur, ad concilium générale, id est ubi
papa prœsidet aut alius ejus nomine, tenentur
re tanquam vocem deliberativam habentes

seu definitivam ; principes autem sœculares
tanquam consultivam, quia hi etiam in conci-

lio intersunt, non tamen insessionibus publicis

induti sacris vestibus sedebunt, neque senten-

tiam dicent.

Dans les derniers conciles, on a appelé
quelquefois des jurisconsultes et des cano-
nistes, pour aider à résoudre des difficultés

de pure discipline. Le concile de Trente a été

de tous les conciles celui où le second ordre

du clergé a été le moins favorisé ; on y poussa
les choses jusqu'à contester la voix délibé-

rative aux prêtres députés des évêques , ce

qui jusque-là n'avait souffert aucune contra-
diction.

Quant au rang de ceux qui ont droit d'as-

sister aux conciles, il est tel que le donne la

dignité dont on est revêtu, selon l'ordre éta-
bli dans la hiérarchie ecclésiastique.

L'ancienneté de l'ordination décide ensuite

la préséance entre ceux du même ordre
;

suivant ces paroles du pape Grégoire : Epis-
copos secundum ordinalionis suœ tempus, sive

ad concedendum in concilio, sive ad subscri-

bendum, vel in qtialibet alia re sua attendere

loca decrevimus, et suorum sibi prœrogalivam
ordinum vindicare (C. vit,, dist. 17). Cette loi,

qui est conforme a des règlements sembla-
bles des conciles de Carlhage et de Tolède,
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n'a pas été observée dans toute la suite des

siècles sans quelque altération. C'est pour-

quoi, pour obvier à tout inconvénient sur ce

sujet, on déclara dans la suite que les rangs

et les préséances ne préjudicieraient point

aux droits de chacun, et ne feraient point loi

pour l'avenir. C'est ce qui fut ordonné dans

les conciles de Lyon , de Constance et de

Trente. Voyez ci-dessous l'article des conciles

provinciaux.
A l'égard du président du concile, le droit

en est attribué au pape ou à ses légats : Ro-
manus pontifex per se, vel per legatos suos

habet concilia œcumenico prœsidere. Quelques
auteurs prétendent que le droit de présider

aux conciles généraux est personnel au pape,

et qu'il ne passe pas à ses légats.

3" Outre l'ordre de la séance, la forme du
concile consiste encore dans la manière de

s'assembler, de proposer, d'opiner et de con-

clure dans la formalité de la confirmation.

Comme tout ce dont on doit traiter dans

un concile, ne peut se finir en un jour, on a
coutume de partager les affaires en différents

temps, et de distinguer les diverses assem-
blées, en actions ou sessions. Les Pères du
concile délibèrent d'abord entre eux dans

une congrégation particulière, sur ce qui fait

la matière de la question; ensuite on fait rap-

port de ce qui y a été agité dans une congré-

gation plus générale, où l'on convoque ceux
même des évêques qui n'ont point assisté à

la première. De cette façon, aucun d'eux

n'ignore ce dont il s'agit; on discute de nou-

veau la question, et on la décide avant de la

porter dans la session publique. Cela a été

introduit, afin qu'il ne restât plus aucun su-

jet d'altercation entre les évêques, et que les

sessions publiques se passassent avec plus

de décence. Cette précaution néanmoins ne

s'est prise que dans les derniers conciles. On
ne trouve rien de semblable dans les anciens,

et chaqlie affaire se discutait dans les actions

publiques.
Il était pareillement d'usage autrefois, de

prendre les voix de chaque membre de l'as-

semblée; cet usage qui a été suivi dans le

concile de Trente, ne le fut pas dans le con-
cile de Constance, pour des raisons particu-

lières. Les Pères dececoncî/e, qui avaient

en vue l'extinction du schisme, ordonnèrent

qu'on recueillerait les suffrages par nation;

c'est-à-dire que chaque évêque opinait dans

sa nation, et qu'on rapportait ensuite dans
le concile les suffrages des nations. Au reste,

la liborté des suffrages doit être entière dans

les conciles. C'est à ce trait qu'on reconnaît

principalement la légitimité et l'œcuménicilé

d'un concile.

Le président du concile propose ordinai-

rement les questions qui doivent s'y traiter,

tel a toujours été l'usage ; mais les évêques
ont toujours en aussi la liborté de proposer
ce qu'ils jugent à propos pour en faire le

sujet des délibérations de l'assemblée. Au
concile de Trente, on trouva mauvais qu'on
eût usé de ces termes : Proponentibus legatis.

Les légats furent obligés de déclarer par un
acte inséré dans les pièces du concile, que

cette formule ne préjudicierail en rien aa
droit des évoques.

Voici un règlement pris du quatrième con-
cile de Tolède, tenu l'an 633, que Fleury
croit venir d'une tradition ancienne, parce
qu'il ne se trouve point ailleurs ; on peut en
faire l'application à toutes sortes de conciles
en général. « A la première heure du jour,
avant le lever du soleil, on fera sortir tout le

monde de l'église, et on en fermera les portes;
tous les portiers se tiendront à celle par où
doivent entrer les évêques, qui entreront
tous ensemble et prendront séance suivant
leur rang d'ordination. Après les évêques,
on appellera les prêtres, que quelque raison
obligera de faire entrer, puis les diacres avec
le même choix; les évêques seront assis en
rond, les prêtres assis derrière eux, et les
diacres debout devant les évêques.

« Puis entreront les laïques que le concile
en jugera dignes; on fera aussi entrer les

notaires, pour lire et écrire ce qui sera né-
cessaire, et l'on gardera les portes. Après
que les évêques auront été longtemps assis

en silence et appliqués à Dieu, l'archidiacre
dira : Priez. Aussitôt ils se prosterneront
tous à terre, prieront longtemps en silence,

avec larmes et gémissements, et un des plus
anciens évêques se lèvera pour faire tout
haut une prière , les autres demeureront
prosternés. Après qu'il aura fini l'oraison,

et que tous auront répondu. Amen, l'archi-

diacre dira : Levez-vous ; tous se lèveront,

et les évêques et les prêtres s'assiéront avec
crainte de Dieu et modestie : tous garderont
le silence. Un diacre revêtu de l'aube, appor-
tera au milieu de l'assemblée le livre dos ca-
nons, et lira ceux qui parlent de la tenue
des conciles. Puis l'évcque métropolitain
prendra la parole, et exhortera ceux qui au-
ront quelques affaires à proposer. Si quel-
qu'un forme quelque plainte, on ne passera
point à une autre affaire que la première ne
soit expédiée; si quelqu'un du dehors, prê-

tre, clerc ou laïque veut s'adresser au con-
cile, il le déclarera à l'archidiacre de la mé-,
lropole,qui dénoncera l'affaire au concile.

Alors on permettra à la partie d'entrer et de
proposer son affaire. Aucun évêque ne sor-

tira de la séance avant l heure de la finir.

Aucun ne quittera le concile que tout ne soit

terminé, afin de pouvoir souscrire aux déci-

sions ; car on doit croire que Dieu est présent

au concile, quand les affaires ecclésiastiques,

se terminent sans tumulte, avec application

et tranquillité. »

La conclusion des matières dans les con^

ciles a toujours appartenu au concile , au.

nom duquel elle est intitulée : Sancta syno-

dus defînivit : Universum concilium dixit; Ab
univcrsis epii^copis diclum est ; Placel uni-
versis episcopis. Visum est Spirilui sancto, et

nobis, (lit lo concile des Aj)ôtres.

Enfin le concile, pour recevoir le dernier

sceau de son autorité, doit être ratifié et con-

firmé par le pape, suivant la doctrine des

canonistes, tols que les cardinaux de Tour-
lîrûlée, Jacobalius, Bellarmin et autres. Ces

auteurs soutiennent que cette coofiruiatiDo
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est tellement nécessaire, que le concile en
tire sa vigueur et sa force, que toute son au-
torité procède de celle du pape, qui, en qualité

de supérieur, flxe et autorise ses décisions.

Par une conséquence de ce principe, le pape
est au-dessus de tous les conciles, et personne
ne peut entreprendre de le juger. Ce qui se
pratiqua au sujet de cette confirmation dans
le concile de Trente, sur la fln de la session
vingt-cinquième, à la clôture du concile, cou-
firme cette doctrine. Les Pères assemblés ar-

rêtèrent de diMîiander au pape la confirma-
tion de tout ce qui avait été ordonné et défini

par le concile , tant sous les papes Paul III et

Jules m, que sous le pape Pie IV, à qui la

confirmation fut demandée, et qui l'accorda

par une bulle du 26 janvier 1564.

L'autorité des conciles généraux et légiti-

mes est telle, que les décrets qu'ils renfer-
ment sur la foi sont infaillibles et exempts
de toute erreur. Notre catéchisme nous ap-
prend cette vérité. Les preuves nous en sont
étrangères dans cet ouvrage.

§ 3. Matière, forme et autorité des conciles
particuliers.

Nous avons dit ci-dessus que les conciles

particuliers étaient les conciles nationaux,
provinciaux, épiscopaux et réguliers.

A commencer donc par les conciles natio-
naux, il n'en est pas de plus solennels après
les conciles généraux, on les confond sou-
Tent dans le corps du droit avec les conciles

provinciaux. Lancelot ne les distingue pas,
dans la division qu'il en fait dans ses Insti-

tutes , on les comprend sous le nom de con-
ciles provinciaux. Quoi qu'il en soit, il est

certain qu'après la division de l'empire, les

différents princes chrétiens, ont assemblé
des conciles dans leurs Etats, pour y traiter

des matières ecclésiastiques ; il y a même dos
exemples de ces sortes de conciles dans les

premiers siècles de l'Eglise. Ce fut dans un
concile national composé des évêques de
différentes provinces, que Paul de Samosate
fut condamné. La forme de ces conciles est

à peu près la même que celle des conciles

provinciaux ; avec celte différence que les

souverains les convoquent ordinairement,
et que le président n'est pas toujours le plus
ancien métropolitain. Les histoires en four-
nissent des preuves.
Quant aux conciles provinciaux , l'usage

en est très-ancien , et il a été très-fréquent
dans l'Eglise. Ce qui en faisait la principale
matière dans les premiers siècles, était la
condamnation des hérésies qui s'élevaient à
la faveur des persécutions ; dans la suite on
y traita des causes des ecclésiastiques, soit

en première instance, sOit en appel : Propter
ecclesiasticas causas et quœ existant contro-
versias dissolvendas, sufficere nohis visum est

bis in anno per singulas provincias episcopo-
rum concilium fieri {c. Propter, dist. 18).
L'nsage deces appels ayant cessé, on a pres-
crit aux conciles provinciaux une matière
et des causes plus étendues. Le concile de
Bâleles explique au long par un de ses dé-
crets. Ce même conct7e renouvela la disposi-

tion dés anciens canons qui ordonnent de

tenir fréquemment les conciles provinciaux.

Le canon Propter, rappelé ci-dessus, or-

donne, comme l'on voit, de les tenir deux
fois par an. Ce canon, tiré du concile A'An-
tioche, est conforme à ceux des conciles de

Nicée etdeConstanlinople et même de Cal-

cédoine.

Le second concile de Nicée réduisit la te-

nue de ces conciles à une fois l'an ; mais il

prononça l'excommunication contre les

princes séculiers qui s'y opposeraient, et

des peines canoniques contre les métropoli-
tains qui, sans cause légitime, n'y assiste-

raient pas. Le concile de Latran, sous Inno-
cent III, renouvela cette loi, semel in annOf
et ordonna la peine de suspense contre les

évêques négligents. On reconnut, dans les

derniers siècles, que les conciles annuels

étaient onéreux aux provinces ecclésiasti-

ques. Jean XXIII, les réduisit à trois ans par
une bulle que le concile de Trente a suivie,

sess. XXIV, ch. 2, de Reform.
C'est au métropolitain qu'appartient le

droit de convoquer le concile provincial , et

d'élire le lieu où il doit se tenir ; au défaut

du métropolitain, ce doit être le plus ancien

évêquede la province. Le concile de Trente,

en l'endroit cité, l'ordonne ainsi.

Le même concile dit, qu'à ces conciles se

trouveront les évêques de la province, et

tous les autres qui de droit ou par coutume

y doivent assister, excepté ceux qui au-

raient quelque trajet à passer avec un péril

évident. Les canonisles mettent au nombre
de ceux qui de droit ou par coutume assis-

tent aux conciles provinciaux dans cet or-

dre : 1° l'archevêque {C. Placuit, dist. 18) ;

2° l'évêque; 3" le chapitre de la cathé-

drale, collegialiler insedens et sedens ; k° les

abbés crosses et mitres ;
5° les procureurs

des évêques absents ;
6° les procureurs des

abbés absents ;
7° les chapitres des collé-

giales;8°les doyens ou archiprêtres : Plebani

sive archipresbyteri ; 9° les ^.urés, parochi.
Les abbés commendataires assistent aux

concî7es comme les abbés réguliers ;
mais

ceux-ci ont sur eux la préséance, ainsi que
sur les membres du chapitre de la cathé-

drale non collegialiter insedens.

Les procureurs des évêques absents peu-

vent avoir voix délibérative, si le concile y
consent ; mais les procureurs des abbés ne

peuvent avoir qu'une voix de conseil, vocem
consultivam, comme les la'ïques elles autres

personnes qu'on appelle au concile à cause

de leur grande capacité.

Les anciens conciles de ce royaume
avaient adopté le semel in anno du second

concile de Nicée; les plus nouveaux avaient

suivi les trois ans du concile de Trente, et

ajoutaient, aux peines déjà prononcées con-

tre les évêques négligents à assister au
concile, la privation de la troisième ou de

la quatrième partie de leurs revenus, appli-

cables en œuvres pies, tels sont les conciles

de Reims, Bordeaux et Bourges.
Le clergé de France, en plusieurs de ses

assemblées a fait des règlements pour la te^
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nue des conciles provinciaux. Quelquefois
les rois de France en ont autorisé la tenue,
mais plus souvent ils l'ont refusée. Ces con-
ciles devinrent d'abord très-rares

, puis ils

cessèrent entièrement sur la On du dix-
septième siècle. Les assemblées du clergé
crurent alors devoir faire des remontrances
au roi pour obtenir la célébration de ces

j conciles; mais inutilement : Louis XIV s'y
^ refusa.

Enfin dans l'assemblée de 1755 , le clergé
renouvela ses instances à ce sujel, et en fit

un article dans son cahier de représentations
sur la juridiction ecclésiastique en ces ter-

mes : « Le clergé de France ne cessera point
« de réclamer la convocation des conciles
« provinciaux , si utiles et même nécessaires
« au bien des Eglises et de la religion. Votre
« Majesté, sire, par ses réponses aux cahiers
« des précédentes assemblées, a déclaré plu-
« sieurs fois, qu'elle reconnaissait l'utilité

« de ces conciles, et qu'elle se porterait vo-
« lontiers à en permettre la convocation sur
« la demande des métropoles, dans les cas
« qui pourront en exiger la tenue ; le clergé
« ne peut s'empêcher de représenter à Votre
« Majesté, que l'objet des conciles provin-
« ciaux est de maintenir la pureté de la foi,

« de soutenir la régularité des mœurs et le

« bon ordre dans les diocèses. Ces saintes
« assemblées n'ont jamais été plus néces-
« saires, que dans les tristes circonstances
« où se trouve l'Eglise gallicane. Toutes les

« provinces nous ont chargés expressément,
« sire, d'en demander la tenue à Votre Ma-
«jesté, pour remédier efficacement aux maux
« qui les affligent, et pour maintenir dans
« toutes les Eglises, ce concert et cette uni-
« formilé, qui font la force et la dignité de
« la discipline ecclésiastique. C'est dans ces
« vues, sire, que le clergé croit devoir re-
« nouveler ses instances les plus vives au-
« près de Votre Majesté, pour qu'il lui

« plaise permettre, que tous les archevê-
« ques et métropolitains de votre royaume
« puissent tenir les conciles provinciaux au
« moins de trois ans en trois ans, ainsi que
« le feu roi, votre auguste bisaïeul, l'aonlon-
« né par la déclaration du 16 avril 1646. »

Toutes ces remontrances, si sages et si

respectueuses, furent inutiles.

La loi du 18 germinal an X {articles orga-
niques) a mis de nouvelles entraves à la te-

nue des conciles provinciaur ou nationaux.
L'article 4 porte « qu'aucun concile natio-
nal ou métropolitain, aucun synode diocé-
sain, aucune assemblée délibérante, n'aura
lieu sans la permission expresse du gouver-
nement.»

Celte disposition législative devrait être

regardée comme abrogée par la charte de
1830, qui garantit à chacun la liberté de son
culte; or il est évident que les évoques n©
jouissent pas do la liberté de culte garantie
par l;t loi fondamentale du royaume, s'ils

ne peuvent se réunir pour traiter enscmblo
les grands intérêts de la religion. Le gou-
vernement ne pourrait sans inconséquence,
et sans violer l'esprit de la charte, empê-

cher la tenue d'un concile provincial et

même national. Il le permet bien aux gens
de toutes les sectes, quoique les articles or-
ganiques du culte prolestant (article 31), lo

défendent égalemeiil ; il le permet à toutes
les corporations. Chacun est libre de s'unir

à d'autres pour parler de ses affaires : n'en
scrart-il autrement que pour celles de la

religion ? Quoi ! les évêques catholiques se

réunissaient en concile sous les empereurs
païens et persécuteurs, et ils ne pourraient
pas le faire dans un royaume chrétien où le

droit public consacre la liberté pleine et en-
tière des cultes ! Mais n'avons-nous pas vu
ci-dessus que Licinius avait défendu la lenjie

des conciles et que les évêques, au rapport
de l'historien Eusèbe, ne se crurent pas liés

par une telle loi qu'ils regardaient comme
subversive des saintes règles de l'Eglise : Si
prœcepto paruissent, ecclesiasticas leges con~
velli oportebat? Nous voyons les évêques des

Etats-Unis se réunir périodiquement en con-

cile provincial à Baltimore, pourquoi la

France n'imilerait-ellc pas un si bel et si

noble exemple? /ornais, pouvons-nous dire

avec autant et plus de raison que les évo-

ques de l'assemblée de 1755, jamais la tenue

des conciles n'a été' plus nécessaire, que dans

les tristes circonstances où se trouve actuelle-

ment l'Eglise gallicane.

Que l'épiscopat français, si digne et si vé-

nérable par ses lumières, ses vertus et son
courage, veuille bien comprendre sa puis-

sance morale pour la tenue des saintes as-

semblées du clergé, comme il vient de la

comprendre si admirablement, si unanime-
ment et si énergiquement

,
pour la liberté

de l'enseignement secondaire ;
que , fort de

son union , il ose faire un appel incessant au
véritable esprit du gouvernement représen-

tatif; qu'il revendique un droit, dont le catho-

licisme jouit dans tous les pays civilisés
,
qui

est de son essence, et qu'en France môme,
l'on ne dénie pas aux ministres protestants cl

aux rabbins; enfin, qu'il ne cesse point de
solliciter des lieux de réunion pour y dé-

ballre les intérêts confiés à sa garde, et nous

ne craignons pas de lui prédire le succès de

son émancipation. Malgré les clameurs de

quelques libérâlres, lepouvoirfiniraparcoiu-

prendrc que les conciles lui sont aussi profi-

tables qu'à la religion elle-même , et s'estimera

heureux de s'effacer avec les vieilles lois do

tyrannie que l'esprit de la charte a implicilc-

menl abrogées,elqui tomberont en fait comme
en droit, devant des réclamations univer-

selles, constantes, calmes et désintéressées

des libertés religieuses (1).

L'Eglise a toujours attaché une très-haute

importance à la tenue de ces conciles pro-

vinciaux, qu'on a justement appelés le nerl

de la discipline ecclésiastique. C'est dans ce

but qu'elle prescrivit d'abord de les réunir

deux fois dans l'année, puis une seule fois,

pui^ enfin tous :cs trois ans ; c'est dans ce

même but qu'elle inflige des peines aux évo-

ques qui négligeraient de s'y rendre, et

(I) Au inomcnl môme que nous laissions tomber de

noire plume le» réflexions uu'<-n vioul de lire , Mgri'ar-



571 CON CON 5?8

qu'elle frappe d'excommunication les princes

qui s'opposeraient à leur tenue (2* concil.

cecum. de Nicée). Nous faisons donc des

vœux pour que ces saintes assemblées puis-

sent de nouveau avoir lieu parmi nous. Car

dans l'état malheureux où nous sommes
parvenus, nous n'avons plus d'idées de ces

conciles , ni du bien qu'ils produisaient. Ils

étaient d'abord une espèce de retraite pour

les évêques : là, ils s'encourageaient les uns

les autres, se rappelaient leur première fer-

veur et les nombreux devoirs de leur char-

ge ; là, comme dans une espèce de chapitre

ils examinaient et censuraient leur conduite

réciproque; là, toute négligence était ré-

primandée , loule prévarication punie
,

toute injustice , tout abus de pouvoir ré-

primé et réparé ; car les conciles provinciaux

étaient des tribunaux d'appel pour le bas

clergé.

Bien plus sage que Napoléon, l'empereur

Justinien en recommandait vivement la te-

nue dans son immortel code. Il emploie

chevêque de Paris (M. Alfre), ce savant canoniste , écri-

vait ce qui suit à M. le ministre des cuites : « L'article 4

« (d.s articles organiques) devrait être modifié, afin d'ôlre

« moins contraire aux tradilions de l'Eglise, à ses intérêts,

c et, dans certaines circonstances, à ses nécessités les

« plus impérieuses. Nous nous abstiendrions de toute ob-

c servation, si le gouvernement ne se réservait que le

« droit d'autoriser les réunions ecclésiastiques dans les-

t quelles seraient débattues des questions d'un intérêt

« temporel ou même d'un intérêt mixte. Nous pourrions y

c voir l'exercice inutile d'un droit. Qui de nous pense, eu

« effet, a des empiétements dans l'ordre civil ou politique?

« Quoi qu'il en soit , le droit lui-même ne trouverait pas

« de contradicteurs. L'article de la loi du 18 germinal an X
c va plus loin : il établit une dangereuse firohibiiion ; il

c interdit d'une manière absolue loule espèce de synode

« ou de coticile, alors même qu'ils s'occui)eraient de ques-

« lions qui intéressent la foi, les sacremenls, les règles de

« la discipline. Or, cet article ainsi étendu, sa réforme me
c parait nécessaire , lorsqu'il sera possible de l'obtenir.

Cet article est contraire à l'intention du législateur, qui

« n'a pas eu pour but de restreindre la liberté sur les ob-

« jets que je viens d'indiquer; il est contraire à la liberté

c de l'Eglise, a ses lois, à son esprit surtout. L'esprit de

c l'Eglise est un esprit de concert ; nulle part la volonté

c absolue et arbitraire n'est plus sévèrement interdite

,

« alors même qu'elle émane d'un pouvoir supérieur et sans

c contrôle. Cet article n'est pas en harmonie avec la silua-

c lion présente du clergé. Si , ce qu'à Dieu ne plaise , le

c clergé abusait des réuuions ecclésiastiques, il trouverait

« à cet abus mille barrières légales. Ce même article ne

« concorde pas avec les dispositions de notre droit public,

« qui concernent les autres corps légalement reconnus. Ils

« ont, en effet, des réunions périodiques ou non périodi-

( ques, pour lesquelles ils n'ont pas besoin d'une autorisa-

« lion spéciale.Cette disposition est peu conforme aux allri-

« butions (lue la loi du 18 germinal an X reconnaît eile-

« même aux métropolitains. Enfin, elle est, je n'en doule

« pas, contre l'intérêt du gouvernemenl. Les évêques, se

« concertant dans une réunion, donneraient à leur lanjiage

c un caractère de plus grande modération encore, que lors-

c qu'ils sont contraints à se concerter par correspondance

« ou à agir sans concert. » (Lettre de Mgr l'archevêque de

Paris, à M. le ministre des cultes, du 15 mars 184i.)

« La force de l'Eglise, ajoute monseigneur l'évêque de

« Digne (M. Sibour), comme société, est dans h discipline.

«Les conciles sont le moyen canonique de la régler et de

« la maintenir. Après une révolution qui a renversé de
«fond en comble son organisation ancienne, quel besoin

« l'Eglise de France n'aurait-elle pas de s'assembler pour

«se reconstituer? que d'institutions qui lui manquent et

« qui lui sont nécessaires! que de maux elle auraila guérir

«dans son propre sein, maux qui vieiment préciséminf

«de l'organisation de l'an X!» {Lettre de monseiqiieui

Nréque de Digne à monseigneur l'arclievêque de Paris,

du io mars 18 i4, pag. U.)

même la menace pour y amener les évêques
récalcitrants ; il indique même les objets des
délibéralions. On s'y occupera, dit-il, des

différends, des ;)ppell<itions, des questions de
foi et de discipline, de l'administration des
biens de l'Eglise, de la conduite des évêques,
des prêtres, des autres clercs, des abbés de
monastère et des moines : on corrigera les

abus et les infractions selon les lois canoni-
ques et les lois impériales {Authent., collât.

9, fit. 6, novell. 123, c. 10).

: Napoléon, au contraire, a mis dans ses

Articles organiques, qu'aucun concile natio-

nal ou métropolitain n'aurait lieu sans la

permission expresse du gouvernement. Cette

déplorable défense a porté de tristes fruits :

la brèche faite à la discipline ecclésiastique

est horrible et patente ; les conséquences
politiques n'ont élé guère moins fâcheuses,

mais c'est à peine si elles commencent à être

aperçues par quelques bons esprits ; il sera

longtemps à regretter que l'importance et

la sagesse des institutions ecclésiastiques

aient élé méconnues par ce puissant orga-
nisateur ; mais il ne faut point s'en éton-
ner ; il n'avait pas du tout éludié cette ques-
tion ; il marchait sous l'influence des préju-

gés établis par les parlements et envenimés
par le philosophisme. Il avait en ce point
les idées fausses du dix-huitième siècle, et

il ne travailla qu'aies appliquer en voulant
soumettre le sacerdoce a l'empire, la vérité

à la puissance, l'esprit à la matière. De cette

malheureuse conception devait naître fai-

blesse et désorganisation dans l'Eglise, di-

vision et corruption dans l'Etat. On a planté

l'arbre, nous cueillons les fruits.

Il est à remarquer qu'il n'y a pas eu de

concile provincial en France depuis plus de

cent ans; le dernier a eu lieu à Embrun, en
1727. Voici les conciles qui ont été tenus en
France depuis le concile de Trente. Ceux de
Reims, en 1564 et en 1565; Cambrai, en 1565;

Rouen, on 1581; Reims, Rordeaux et Tours,
en 1583; Rourgcs, en 1584; Aix, en 1585;
Cambrai, en 1586: Toulouse, en 1590; Avi-
gnon, en 1594; Narbonne, en 1609; Sens et

Aix, en 1612; Bordeaux, en 1624; Clambrai,

en 1631; Besancon, en 1648; Avignon, en

1725; enfin Embrun, en 1727.

Nous ne parlons point ici du concile na-
tional convoqué à Pnris, en 1811, par l'em-
pereur Napoléon- Ceux qui désireront en
prendre connaissance pourront recourir au
tome lli des Mémoires pour servir à l'his^

toire ecclésiastique.

La liturgie n'étant point de notre ressort,

nous renvoyons, pour le cérémonial observé
dans les conciles, à l'excelletU Dictionnaire
liturgique de M. l'abbé Pascal, pag. 415.

§ 4. CONCILES épiscopaux ou diocésains.

{Voy. SYNODE.)

§ 5. CONCILES réguliers. {Voy. cuapitiie.)

§6. CONCILES, publications. {Voy. canon,
publication

)

§ 7. Respect dû aux conciles, leur utilité.
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Après l'Ecriture sainte, nous n'avons point

de monuments plus sacrés que les conciles

généraux et particuliers. On avait une telle

vénération pour ces grandes assemblées, que
dans l'Orient on a fait les fêles des princi-

paux conciles de l'Eglise. Ces fêtes ont été

peu connues en Occident, mais on a vu les

six premiers conciles œcuméniques, et le

septième même , célébrés solennollemcnl
,

tous les ans, chez les Grecs et parmi les au-

tres peuples qui suivent leur rit.

La sainteté et le nombre de ceux qui ont

assisté à ces augustes assemblées, en rendent

les décisions plus respectables, toutes choses

égales ; mais quand elles ont été acceptées

par l'Eglise universelle , elles ont encore

plus d'autorité. Le respect qu'on doit avoir

pour les conciles et leurs décrets, n'empêche
pas de distinguer ce qui est essentiel de ce

qui n'est qu'accessoire, et ce qui est du fond

des mœurs d'avec ce qui n'est que de disci-

pline ou de pure bienséance.

On peut tirer un secours infini de la con-
naissance des conciles f

pour établir ou pour
affermir les fondements de notre foi, et pour
ne point s'écarter des règles immuables de la

tradition : car tous les articles de foi son! ex-
pliqués par les conciles généraux. On trouve

la doctrine des mystères de la Trinité et de
rincarnalion exactement exposée dans le

second concile de Tolède ; celle de l'Eglise

et de ses propriétés dans celui de Sens : celle

de la grâce dans celui d'Orange ; celle des

sacrements dans plusieurs conciles provin-
ciaux, entre autres, celui de Cologne, celle

de l'état des hommes sauvés ou réprouvés
dans le quatrième concile de Tolède, dans ce-
lui de Florence, outre les conciles généraux
de Constantinople (le premier) et de Trente.
A l'égard des vérités de la foi, contenues

dans l'Ecriture sainte, et reçues dans l'E-

glise par la décision des apôtres , la déci-
sion d'un concile général doit fixer la créance
des fidèles. Ainsi les définitions contenues
dans les symboles ou dans leurs expositions
sont de foi, quant à la chose définie, mais
non pas toujours aux raisons de la définition,

parmi lesquelles il peut y en avoir qui ne
sont pas de foi. Il en est de même des ques-
tions incidentes sur lesquelles on n'a point
délibéré dans le concile.

Au reste, quoique les lois des conciles par-
ticuliers soient d'une autorité inférieure aux
lois faites par les conciles généraux, néan-
moins s'il arrive qu'elles leur soient contrai-
res, il ne faut pas toujours préférer les lois

des conciles généraux à celles des particu-
liers dans les matières de discipline; car s'il

s'agit des Eglises représentées parles conciles

particuliers, et que les besoins qui ont obligé
de déroger aux lois des généraux en faveur
de ces conciles subsistent encore, il est hors
de doute qu'il faut préférer, en cette rencon-
tre, les lois des particuliers à celles des géné-
raux; au lieu que si ces besoins ont cessé

,

les lois des conciles particuliers ne doivent
point l'emporter sur celles des généraux

,

parce que ceux-ci sont d'une plus grande
autorité.

On ne doit pas s'attacher uniquement aux
conciles des derniers temps , dans la pensée
qu'ils renferment tout ce qui est contenu
dans les anciens , et qu'on y trouve ce qui
est de pratique à présent. Ceux des premiers
siècles de l'Eglise sont encore plus dignes de
notre attention et de notre respect; ils por-
tent avec eux des caractères de majesté, de
grandeur et d'onction dignes de l'Esprit-Saint,
qui y assistait. Cependant n'oublions pas que
le concile de Trente, le dernier des conciieê
généraux, renferme d'excellents morceaux
de l'ancienne discipline ecclésiastique et des
décrets de doctrine dignes des plus beaux
jours de l'Eglise.

Vincent de Lérins, dans son CommonitO'
rium, ch. 23, parle ainsi de l'ulililé des con-
ciles : « Qu'a fait l'Eglise par ses conciles?
Elle a voulu que ce qui était déjà cru sim-
plement fût professé plus exactement; que
ce qui était prêché sans beaucoup d'atten-
tion , fût enseigné avec plus de soin

;
que

l'on expliquât plus distinctement ce que
l'on traitait auparavant avec une entière
sécurité. Tel a toujours été son dessein.
Elle n'a donc fait autre chose, par les dé-
crets des conciles, que de mettre par écrit
ce qu'elle avait déjà reçu des anciens par
tradition. .. Le propre dos catholiques est
de garder le dépôt des saints Pères, et de
rejeter les nouveautés profanes, comme le

veut saint Paul. Quid umjuam aliud con-
ciliorum decretis enisa est ( Ecclesia), nisi ut
quod antea simpliciter credebaliir, hoc idem
postea diligentius crederetur, quod antea len-
tius prœdicabatur, hoc idem postea instantius
prœdicarelur, quod antea securius colebatur^
hoc idem postea sollicitius excoleretur? Hoc,
inqtiam, semper neque quidquam prœlerea,
hœreticorum novitotibiis excitata, conciliorum
decretis catholica perfuit Ecclesia, nisi ut
quod prius a majoribus sola traditione susce-
perat, hoc deinde posteris etiam per Scripturœ
chryrographum consignarel.... « OTimotheel
« inquil Àpostolus, dcpositum cuslodi, devi-
« tans profanas vocum novilates. »

CONCILIABULE.

On appelle ainsi en général toute assem-
blée ecclésiastique, où l'autorité d'un supé-
rieur légitime n'est pas intervenue, ou tenue
par des hérétiques et des schismatiques con-
tre les règles de la discipline de l'Eglise : les

ariens, les novatiens, les donatistes, les nes-
toriens, les eulychiens et les autres sectaires
en ont formé plusieurs, dans lesquels ils ont
établi leurs erreurs et fait éclater leur haine
contre l'Eglise catholique. Le plus célèbre de
ces îàux conciles est celui que l'on a nommé
le brigandage d'Ephèse, tenu dans celte ville

par Dioscore, patriarche d'Alexandrie, à la

tête des partisans d'Eutychès; il condamna le

concile de Calcédoine, quoique très-légitime,

il prononça l'aHalhèmc contre le pape saint
Léon , il fit maltraiter ses légats et tous les

évêques qui ne voulurent pas se ranger dQ
son parti.
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On appelle conclave l'assemblée de tous

les cardinaux qui sont à Rome pour faire

réleclion d'un pape. {Voy. pape.)

On appelle aussi conclave le lieu ou se fait

l'élection du pape : c'est une partie du palais

du Vatican, que l'on choisit selon la diver-

sité des saisons.

Quoique sous le nom de pape nous fassions

une description de la forme de l'élection du

pape, suivant les dispositions du droit, dont

nous citons et rapportons les autorités, nous

avons cru devoir placer ici une histoire

abrégée sur la même matière.

Le conclave a commencé vers l'an 1270.

Clément IV étant mort à Viterbe, en 12G8

,

les cardinaux furent deux ans sans pouvoir

s'accorder sur le choix d'un sujet propre à

remplir cette importante dignité. Les choses

en vinrent même au point qu'ils furent près

de se séparer sans avoir rien conclu. Dans

celte extrémité, les habitants de Viterbe,

instruits du dessein des cardinaux, se déter-

minèrent, par le conseil de saint Bonaven-

ture, un des membres du sacré collège, à

tenir les cardinaux enfermés dans le palais

pontiflcal jusqu'à ce qu'ils eussent consommé
l'élection. Telle fut l'origine du conclave.

Grégoire X et Clément V avaient ordonné

que le conclave se tînt toujours dans le lieu

oii le dernier pape serait décédé; mais de-

puis longtemps l'usage a prévalu de ne le

tenir qu'à Rome. C'est dans une des galeries

du Vatican, que, dix jours après la mort du
pape, les cardinaux entrent dans le conclave,

dont l'enceinte embrasse tout le premier

étage, dequis la tribune des bénédictions sur

le péristyle de Saint-Pierre, et depuis la salle

royale et la salle ducale, jusqu'à celle des

parements et des congrégations. On y cons-

truit, avec des planches, autant de cellules

qu'il y a de cardinaux qui doivent s'y trou-

ver. Chacune de ces cellules a douze pieds

et demi de long sur dix de large : et cet

espace se partage en différentes petites

pièces ou cabinets, tant pour le cardinal que
pour ses conclavistes. Avant l'entrée des

cardinaux au conclave , on numérote les

cellules, et on les tire au sort. Toutes sont

tapissées d'une serge verte, en dehors et en
dedans, excepté celle des cardinaux créés

par le dernier pape, qui sont tapissées en
violet. Chaque cardinal fait mettre ses armes
sur la porte de sa cellule. Toutes les issues

du conclave sont murées , ainsi que les ar-

cades du portique ; de sorte qu'il ne reste

que la porte, qui, du grand escalier, conduit

à la salle royale. Cette porte se ferme avec
quatre serrures ; deux en dedans, dont le

cardinal carmerlingue et le premier maître
des cérémonies ont les clefs , et deux en
dehors, dont les clefs restent au maréchal du
conclave. On introduit les repas des cardi-

naux, et toutes les choses nécessaires, tant à
eux qu'à leurs conclavistes

,
par des tours

semblables à ceux des couvents : il y en a
huit, dont deux gardés par les conservateurs

de Rome et par les prélats ; deux par les

auditeurs de rote et par le maître du sacré

palais ; deux par les prélats clercs de la

chambre apostolique ; et deux enGn par les

patriarches , archevêques , évéques et assis-

tants du trône pontiGcal. Il y a une fenêtre

dans la grande porte, par laquelle on donne
audience aux ambassadeurs, à travers un
rideau toujours fermé. Le majordome du
pape a son appartement au haut de la

rampe , et le maréchal du conclave a le sien

près de la grande porte
,
pour l'ouvrir s'il

arrive quelque cardinal , après que le con-
clave est fermé, ou pour faire sortir ceux
qui sont malades. Un cardinal qui est sorti

du conc/at?e, même pour cause de maladie,
n'y rentre plus, et perd le droit de concourir
à l'élection actuelle. Chaque cardinal prend
avec lui deux conclavistes et trois s'il est

prince. On admet en outre dans le conclave

des maîtres de cérémonies, le secrétaire du
sacré collège, le sacristain, le sous-sacris-

tain, un confesseur, deux médecins, un chi-

rurgien, un apothicaire, quatre barbiers,

trente-cinq domestiques, un maçon, un me-
nuisier.

Le jour de l'ouverture du conclave, les

cardinaux s'assemblent à la chapelle sixtinCy

où le doyen, après une prière, lit les consti-

tutions du conclave, auxquelles les cardinaux
jurent de se conformer. Ce jour-là ils re-

çoivent dans leurs cellules les visites de la

noblesse , des prélats et des ambassadeurs.
Tous ceux qui sont préposés à la garde du
conclave prêtent serment, ainsi que les con-
clavistes. Le soir le cardinal doyen fait son-

ner la cloche pour la clôture du conclave
,

et le cardinal camerlingue, suivi des trois

cardinaux chefs d'ordre, en fait la visite

avec la plus grande exactitude. Dès lors per-

sonne ne sort plus, ou si quelqu'un sort il

ne rentre plus , et l'on choisit une autre
personne à sa place ; s'il meurt un cardinal,

ses conclavistes sont obligés de rester jus-

qu'à la un. Les trois cardinaux chefs d'ordre

donnent audience au gouverneur de Rome,
à celui du conclave, au sénateur et aux am-
bassadeurs, à travers le tour , au nom du
sacré collège. On porte tous les jours en cé-

rémonie le dîner de chaque cardinal. Quand
il s'agit du scrutin, le maître des cérémonies
avertit les cardinaux de se rendre à la cha-

pelle de Sixte IV : après la messe du Saint-

Esprit, on leur distribue des billets , où cha-
cun met son nom , et le nom de celui à qui il

veut donner sa voix. Le dernier cardinal-

diacre prend sur une petite (able, placée
devant l'autel, de petites boules où sont écrits

tous les noms des cardinaux du conclave ; il

les lit, les compte à haute voix, les met dans
un sac violet , agite le sac et en tire trois,

pour désigner les scrutateurs, et trois autres
pour ceux qui doivent aller prendre les

billets des cardinaux malades : on les appelle
inGrmiers. Ils reçoivent une cassette, que
les scrutateurs ouvrent pour faire voir qu'elle

est vide, et ils la referment à clef : il y a
au-dessus une petite fente comme celle d'un
tronc. Les inflrmiers portent les billets aux
malades pour les faire remplir, et les glisseu(
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ensuite dans la cassette. Le doyen prend le

proinicr un billet dans le bassin , le remplit

du nom du cardinal auquel il veut donner sa

voix, le plie, le cachette, le prend avec deux
doif^ts, le montre aux cardinaux, va se

mettre à genoux devant l'autel, et lit le ser-

ment qui est placé sur la table, par lequel

il proteste devant Dieu, qu'il n'a élu que celui

qu'il croit devoir élire. Testor , dit-il , Chri-

stum Dominum qui me judicaturus est eligere

quem secundum Deum judico eligere debere,

et quod idem in accessu prœstabo. Il met le

billet dans la patène qui est sur l'autel, et de

la patène dans le calice. Chaque cardinal

fait la même chose ; ensuite les scrutateurs

ouvrent la cassette des malades , et mettent

également leurs billets dans le calice. Quand
tous les billets sont dans le calice, on le

couvre avec sa patène, et on les mêle plu-

sieurs fois. Le premier scrutateur tire un

billet, l'ouvre, après l'avoir lu , le présente

au second qui le lit, et qui le donne au troi-

sième, lequel prononce le nom à haute voix.

Chaque cardinal, qui a devant lui un cata-

logue imprimé des cardinaux, marque les

voix ;
quand tous les billets sont nommés

,

ils comptent, et si un cardinal a les deux
tiers des voix, il y a élection. Si un des car-

dinaux étrangers voit qu'un cardinal, dont

sa cour n'approuverait point l'élection, est

prêt d'avoir le nombre suffisant, il doit le

déclarer avant que le nombre soit complet,

sans quoi l'élection serait canonique et irré-

vocable. La cour impériale , celle de France

€t celle d'Espagne , sont les seules qui aient

droitd'exclure; mais elles ne peuvent exercer

ce droit, que contre un seul sujet, chacune

en particulier.

Un cardinal chargé du secret d'une cour

a besoin d'employer toute la sagacité de son

esprit pour n'être pas déconcerté par les in-

trigues secrètes de ses rivaux. Souvent c'est

celui auquel on pense le moins qui, à la fin,

emporte les deux tiers des suffrages ; et

quelquefois celui qui a le plus intrigué, et

qui, aux premiers scrutins, a le plus appro-

ché du but , est celui qui, aux derniers, s'en

trouve le plus éloigné. Mais malgré les in-

trigues trop humaines qui se forment quel-

quefois dans ces réunions solennelles , très-

fréquemment l'influence du Saint-Esprit

s'est manifestée en é'evant sur la chaire pon-

tificale plusieurs personnages qui semblaient

en être placés à une grande distance.

Le scrutin commence le lendemain de

l'entrée des cardinaux dans le conclave, et se

continue tous les jours, matin et soir, jus-

qu'à ce que l'élection soit consommée. Après

le scrutin du soir, si aucun des cardinaux

ne s'est trouvé avoir les deux tiers des suf-

frages, on essaie d'y suppléer par Vaccessit

ou l'accès, qui est une suite et comme une
dépendance du scrutin.

Dans Vaccessit la forme des bulletins est

la même que dans les scrutins, avec ceUe
«eule différence qu'au lieu d'écrire eligo , on
écrit accedo. La voix qu'on donne dans Vac-

cessit doit être différente de celle qu'on a

donnée au scrutin, parce qu'on réunit les

voix du scrutin et de Vaccessit, et que s'il

arrivait que l'on pût accéder au cardinal
qu'on a déjà nommé dans le scrutin, ce serait
deux suffrages qu'on aurait donnés au lieu
d'un. Quand un cardinal s'en tient à son
scrutin, il le marque en écrivant ces mots :

Accedo nemini. Si en réunissant les suffrages
du scrutin et ceux de Vaccessit, un cardinal
se trouve enfin avoir les deux tiers des voix,
il y a élection.

Lorsque le pape est élu, qu'il a accepté
le pontificat et déclaré le nom qu'il veut
prendre, tous les cardinaux vont lui faire
la première adoration. Le premier car-
dinal-diacre , accompagné d'un maître des
cérémonies qui porte une croix, se mon-
tre au balcon , d'où le pape donne la béné-
diction le jeudi saint, et annonce à très-haute
voix au peuple romain l'élection du nou-
veau pape en ces termes : «Annuntio vobis
gaudium magnum, habemus papam eminen-
tissimum et reverendissimnm dominum N. qui
sibi nomen elegit ut iV. in posterum vocetur.
«Je vous fais part d'une grande et heureuse
nouvelle : nous avons pour pape le très-

éminent et très-révérend seigneur N , qui
a pris le nom de N, par lequel il sera
désigné à l'avenir. » A l'instant le château
Saint-Ange tire des salves d'artillerie, aux-
quelles se mêle le bruit des tambours , des
trompettes et des timbales. Le peuple fait

entendre de joyeux applaudissements ; la

porte de la chapelle est ouverte, on y fait

entrer le maître des cérémonies
, qui revêt

le nouveau pape des ornements pontificaux,
et les cardinaux l'adorent pour la seconde
fois. Puis on le porte en procession dans
son siège pontifical, à Saint-Pierre, sur l'au-

tel des saints apôtres , oii il est adoré des
ambassadeurs des princes et de tout le peu-
ple. ( Voy. PAPE, § 3, et ci-dessous, con-
CLAVISTE.)

CONCLAVISTE.

Le conclaviste est une espèce de domesti-
que d'un cardinal en conclave : ce terme
de domestique est nécessairement employé
ici, parce qu'on ne souffre personne auprès
des cardinaux en conclave, que sous ce titre

et pour leurs besoins ; d'où vient que les

ecclésiastiques , souvent de la meilleure
naissance , suivent les cardinaux à Rome
pour être leurs conclavistes.

Les conclavistes sont comme des secré-

taires d'honneur, que chaque cardinal choisit

pour partager sa solitude et l'aider à sup-
porter les ennuis inséparables d'une clôture

rigoureuse , et souvent assez longue. Tous
les conclavistes portent une siuiarre de la

même couleur et de la même forme. C'est

une robe de soie à manches pendantes, lon>
gués et étroites.

La chambre apostolique leur donne une
gratification de dix mille écus, qu'ils par-
tagent entre eux. Mais cette gratification

n'est rien en comparaison des privilèges

qu'ils acquièrent. Les conclavistes laïques
obtiennent la qualité de nobles chevaliers,

et le droit de bourgeoisie dans la ville de
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Rome. Les ecclésiastiques sont préférés pour

les bénéfices et les dignités , et acquièrent

l'exemption de toute taxe en cour de Home,
soit pour les bulles ou autres expéditions

de la daterie. Les cardinaux ne peuvent

prendre pour leurs conclavistes , ni leurs

frères, ni leurs neveux.

CONCORDAT.
On donne le nom de concordats aux actes

solennels de transactions passés entre le pape

et les différentes nations. Ainsi on appelle

concordat le traité fait à Bologne , en 1516
,

entre le pape Léon X et le roi François 1"

,

pour terminer les contestations qu'avait fait

naître l'exécution de la pragmatique-sanc-

tion. Cet acte solennel du chef de la catholi-

cité a été approuvé expressément par le con-

cile de Latran , et tacitement par celui de

Trente ; il a été en pratique jusqu'à la révo-

lution de 1789. 11 fut remplacé par le con-

cordat de 1801 , fait à Paris entre le pape

Pie VII et Bonaparte. Le même pape Pie Vil

fit un nouveau concordat avec Louis XVIlI

,

en 1817, pour une nouvelle circonscription

des diocèses et autres points de discipline

ecclésiastique. Voilà les trois concordats qui

doivent spécialement nous intéresser; et bien

que le souverain pontife en ait fait avec plu-

sieurs autres nations , nous ne nous occu-
perons ici que de ceux qui regardent la

nôtre.

§ 1. Concordat de Léon X et de François 1".

L'histoire du concordat fait entre Léop X
et François 1er a une si grande affinité avec

celle de îa pragmatique , dont elle n'est que
la suite, que nous avons jugé à propos de ne

les pas séparer, pour mettre en abrégé sous

les yeux du lecteur cette chaîne d'événe-

ments et de disputes qu'ont occasionnés ces

deux monuments de la discipline de l'Eglise

de France. [Voy. puagmatique.)
François lo" éprouva de très-grandes op-

positions pour faire accepter le concordat en
France. Bien qu'il fût allé pour cela au par-

lement en personne , le 16 février 1517, il

n'en vint point à bout. Tous les ordres de

l'Etat s'opposèrent. Comme il s'était engagé
à le faire recevoir en six mois , il fallut ob-
tenir de nouveaux délais et des proroga-
tions. Le procureur général et l'université

faisaient des oppositions et des protesta-

lions continuelles. Enfin , le 22 mars 1517,

le parlement obéit aux ordres, si sou-
vent répétés, de François 1"

; mais il y mit

la clause que c'était par l'ordre exprès du
roi. Deux jours après, il protesta de nou-
veau que, quelque publication qu'il eût faite

du concordai , il n'entendait ni l'approuver,

ni l'autoriser, ni avoir l'intention de le gar-

der; qu'il persistait en ses protestation et

appellation précédentes, déclarant que, quel-

que acte que la cour pût faire dans la suite,

il n^entendait se départir de ses protesta-

tion et appellation. 11 fallut de plus grandes
menaces pour contenir l'université

,
qui

avait môme défendu aux imprimeurs d'im-
primer le concordat. Le clergé a persisté
plus dun siècle à demander le rétablisse-
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ment des élections ; toutefois , ce concordat

a subsisté jusqu'à la fin du siècle dernier.

« Dans les annales de notre Eglise , dit

« M. Frayssinous dans ses Vrais Principes

^

« il est peu d'actes aussi mémorables et qui

,

« après d'aussi violentes contradictions

,

« aient obtenu un triomphe aussi complet. »

Quoique ce concordat ne soit plus en vi-

gueur , nous croyons cependant devoir le

rapporter ici en entier, parce que , d'une
part, le concordat de 1817 avait pour but
d'en renouveler les dispositions, et que, d'un
autre côté, ce monument est très-important
pour l'histoire du droit canonique en France.
Nous ne donnerons pas le texte latin , d'ail-

leurs assez commun , nous ne donnons que
le texte français

,
qui est très-rare et presque

inconnu. Nous nous faisons un devoir de
conserver scrupuleusement le style et l'or-

thographe du temps.

Co?<coRDAT entre Léon X et François l".

« LÉON, évesque, serf des serfs de Dieu
,

pour perpétuelle mémoire de la chose.
« La primitive Eglise fondée par noslre

Sauveur Jésus-Christ est la pierre angulaire
élevée par les prédications des apôtres ,

consacrée et augmentée du sang des martyrs.
Lorsque jadis premièrement elle commença
à esmouvoir ses bras par l'universelle terre,

prudentement considérant les grands faix et

charge pondéreuse mis sur ses épaules ,

combien de brebis il lui falloit paistre, et

combien garder et à combien et divers lieux
prochains et lointains elle estoit contrainlc^
gecter sa veue, par divin conseil institua les

paroisses, partit et sépara les diocèses, créa
les évesques, el pardessus eux préfist et cs-
tablit les métropolitains. A ce que par eux
correspondans et coadjuteurs comme mem-
bres au chef, ellegouvernast selon sa volon-
tésalutairementtouteschoses.Elà cequ'eux,
comme ruisseaux dérivant de l'éternelle cl

perpétuelle fontaine, l'Eglise romaine, ne
laissassent un seul coing de tout le divin cl

dominique champ, qui ne fust arrousé de
doctrine salutaire.

« Par quoy ainsi que les romains évesques
noz prédécesseurs en leur temps ont mis toute
leur cure, estude et sollicitude à la saincte
union d'icelle Eglise, el qu'ainsi sans aucune
macule fust conservée ; et toutes ronces ,

cspines et herbes nuisantes, d'icelle fussent
extirpées, parce que de sa propre nature
icelle Eglise est inclinée à priser les vertus
cl arracher les vices.

« Pareillement, nous en noslre temps cl

durant le présent concile, devons à loute di-

ligence donner ordre aux choses nécessai-
res et requises à l'union d'icelle Eglise. Et
partant nous faisons tout notre pouvoir à
osier toutes choses contraires el herbes em-
peschans icelle union, et qui ne laissent crois-
tre la moisson de Noslre-Seigneur. Et révo-
luans entre les secrets de noslre pensée
combien de Iraictés ont esté faits entre
Pie II, Sixte IV, Innocent VIII, Alexandre
VI, et Julie II, romains évesques de très

religieuse mémoire noz prédécesseurs, cl les

{^Dix-neuf.)
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très clirétiens et de chère mémoire les roys

de France, sur l'abrogation et abolition de

certaine constitution observée au dict royau-

me de France, appelée la pragmatique. Et

combien que le prcdict Pie 11 eusl destiné et

envoyé ses orateurs au très chrétien et de

chère mémoire Loys XI, roy de France , lui

persuadant par plusieurs cleres et évidentes

raisotis; tellement qu'il le feit condescendre

et consentir à l'annulation d'icelle pragma-
tique, comme née, et procréée en temps de

sédition et de scisme, ainsi qu'il appert par

ses lettres patentes sur ce faiclcs. Néanmoins
la dicte annulation et abrogation, ne les let-

tres apostoliques du prédict Sixte, expédiées

sur l'accord fait avec les ambassadeurs du

dessus dict roy Loys XI, destinées à iceluy

Sixte, n'auraient été receues par les prélats

et personnes ecclésiastiques dudict royaume.

Et n'y auraient voulu obéir lesdicts prélats

et personnes ecclésiastiques dudict royaume
n'ouvrir les oreilles aux: admonitions des

prédicts Innocent et Julie. Ains auroient

adhéré à la prédicte constitution pragmati-

que. Parquoy icelui Julie, nostre prédéces-

seur, au présent concile de Lalran, représen-

tant l'Eglise universelle, commist le négoce

de l'abolition de la dicte pragmatique sanc-

tion. Et pour lui en faire, et audict concile

d'une relation et discussion ses vénérables

frères cardinaux du nombre desquels nous

étions lors, et autres prélats congrégez. Et

dès lors les prélats de l'universelle Gaule,

les chapitres, couvents et monastères, les

parlements, et gens laiz leur favorisant de

quelconque dignité fust-elle royale : usans

de la dicte sanction et Tapprouvans , et tous

et chacuns autres communément ou séparé-

ment y préLcndans intérest par publique édict,

mis et apposé en certaines églises déclarées

(
parce que en icelles parties seur accès

n'estoit ouvert) furent admonestez et citez à
comparoir dedans certain compétent terme

préfix par devant luy au prédict concile, pour
dire les causes pourlesquellesladicte sanction

et choses concernantes l'auctorité, dignité,

et union de l'Eglise romaine, et violation du
siège apostolique, sacrez canons et décrets,

et liberté ecclésiastique ne deust être décla-

rée nulle et invalide, et comme telle abolie.

Et lors que sur ce par la forme de droist

estoit procédé au dict concile de Laleran, et

que nous par faveur de divine clémence fus-

mes érigez au fastige du souverain apostolat,

et eussions procédé par aucuns actes contre

les dicls prélats, chapitres, couvents et per-

sonnes. Finablementconsidérant paix, estrele

vray Jien de charité et spirituelle vertu, par
laquelle sommes sauvez, ainsi que Nostre

Sauveur dit: Qui beura l'eau que je lui donne-
rai à boire, jamais ne aura soif. Et qu'en paix
consiste le salut universel ainsi que Cossi-

dore l'atteste. Car en tous royaumes doict

être désirée tranquillité, en laquelle les peu-
ples profitent, et l'utililé des gens est gar-
dée. Nous hayons par grande délibération

congnu nos pas par nos messagers ou lé-

gats : mais en l'obéissance filiale que nostre
très cher fils en Jésus-Christ, François, roy

de France, très-chrétien, personnellement
nous a exhibée. Par quoy nous, avec Sa Ma*
jesté, eussions les choses susdictes disculées ;

et par paternelles monilions exhorté qu'à la
louange de Dieu et à son honneur par prompt
courage et volontairement il renonçast à la
dicte pragmatique sanction : et qu'il voulus!
vivre selon les lois de la sainte Eglise romaine
ainsi que les autres chrétiens , et obéir aux
commandemens esmanez, etqui au temps ad-
venir esmaneront du saint-siége apostolique.

« Et pane que les élections qui se sont
faites depuis plusieurs ans en ça es églises
cathédrales, métropolitaines et monastères
du dict royaume, à grans dan;,^ers des âmes,
provenoient, en tant que plusieurs se fai-
soienl par abus de puissance séculière , et
les autres par précédentes factions, symo-
niacles et illicites, les autres par particulière
amour, affection de sang, et non sans crime
de parjuremcnls. Car combien que les élec-
teurs , avant l'élection qu'ils debvoienl
faire, eussent promis qu'ils debvoient cslire
le plus idoine et suffisant ; non pas celui
qui par prières, promesses, ou dons, les
avoit sollicitez, et ainsi avant que procéder
à l'élection, le jurassent, néanmoins, sans
observer leur dict serment , au détriment,
au préjudice de leurs âmes , ainsi que
notoirement nous est apparu

, par plu-
sieurs absolutions et réabilitalions obtenues
de nous et de noz prédécesseurs, à leur dict
serment auroient contrevenu , le dict roy
François, à nos paternelles monitions, com-
me vray fils d'obéissance, voulant obtempé-
rer tout pour le bien d'obéissance, en la-
quelle consiste grand mérite, que pour la
commune et publique utilité de son royaume,
au lieu d'icelle pragmatique sanction et
chapitre contenuz en icelle, auroit acceptez
par nostre cher fils Roger Barme, advocal
royal, son orateur à ce spécialement mandé,
et ayant suffisante procuration et mande-
ment à ce, les lois et constitutions cy dedans
escrites, traittées avecques nous et avecques
nos frères cardinaux de saincle église romaine
diligemment examinées et de leur conseil ac-
cordées, avecques ledict roy nostre fils, dont
la teneur s'ensuit.

Des élections. — Rubrice première.

« Du conseil de nos dicts frères et una-
nime consentement , de nostre certaine
science et planière puissance , statuons et
ordonnons que doresnavant perpétuelle-
ment au temps advenir, au lieu de la dicte

pragmatique sanction ou constitution, et de
tous chacuns les chapitres contenus en
icelle, sera observé ce qui s'ensuit.

<i C'est à savoir, que doresnavant es égli-

ses cathédrales et métropolitaines es dicts

royaume, Dauphiné, et comté Valenlinois
vaccans à présent, et au temps advenir. Posé
que ce fust par cession volontairement faicte

en noz mains, et de nos successeurs évesques
romains canoniquement entra ns. Les cha-
pitres et chanoines d'iccUes églises no pour-
ront procéder à l'élection ou postulation du
futur prélat. Ainsi telle vacation occurrenle.
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le roi de France qui pour (cmps sera : un
grave ou scientifique maître ou licencié en
théologie, ou docteur, ou licencié en tous,

ou l'un des droicts en université fameuse
avccques rigueur d'examen , et ayant vingt

et sept ans pour le moins , et autrement
idoine dedans six mois, à compter du jour

que les dictes églises vacqueront, sera tenu
nous présenter et nommer, et à nos succes-

seurs évesqiies romains, ou par le dicl

siège apostolique
,
pour y estre par nous

pourveu, ou par le dict siège de la personne
par lui nommée; et si par cas le dict roy ne
nous nommoit aus dictes églises personne
tellement qualifiée , nous ne le dict siège et

nos successeurs ne serons tenuz y pourveoir
de telle personne. Ains sera tenu le dicl roy

dedans trois autres mois ensuivans, à compter
du jour de la récusation de la personne ainsi

nommée et qualifiée, faicle consistorialement

au solliciteur poursuivant la dicte nomina-
tion de personne non qualifiée, nommer une
autre en la manière que dessus, autrement à
ce que à la dommageable vacation des dictes

églises à célérité soit pourveu par nous, ou
le dict siège, de personne, comme dessus
qualifiée, y sera pourveu. Et pareillement
aux églises vaccans par mort , et en court
romaine, sans attendre aucune nomination
du dict roy, pourra par nous estre pourveu :

décernans et déclarans toutes élections at-
tentées contre ce que dessus, et provisions

faictes par nous et noz successeurs estre

tiulles et invalides. Et néanmoins aux affins

et conjoints par consanguinité au dict roy
et aux personnes sublimes, par cause légi-

time et raisonnable qui sera exprimée en la

nomination et lettres apostoliques. Et aussi

aux religieux raendians, réformez d'émi-
nente science et excellente doctrine, lesquels

selon leur ordre et régulière institution, ne
peuvent être promeus aux dits degrez, et que
ne vouions estre comprins en la précédente
prohibition, à la nomination du dict roi sera
pourveu aux églises vaccans : par nous et nos
successeurs. Et au regard des monastères
et prieurés conventuels et vrais électifs, c'est

â savoir en l'élection desquels la forme dii

chapitre Quia propter, a accoustumé d'estre

observée , et la confirmation d'icelles élec-
tions solennellement demandée au royaume,
Pauphiné , et Comté susdicts vaccans à pré-
sent, et qui vacqueront au temps advenir

,

posé que ce fusl par semblable cession
,

leurs couvens ne pourront doresnavant pro-
céder à l'élection ou postulation des abbés
ou prieurs , mais le prédict roy icelle vaca-
tion occurrent (un religieux de l'ordre du
monastère ou prieuré vaccant , de l'aage de
vingt et trois ans pour le moins, et dtdans
semblable temps de six mois à nous et

à noz successeurs, ou au dict siège) devra
nommer, et de la personne ainsi par le-
dict roy nommée au monastère vacant par
nous et nos successeurs sera pourveu.
Et le prieuré sera pareillement conféré à la
personnes nommée par iceluy roi. Et si le

dicl roy à nous , à noz successeurs ou siège
JBUs dict dedans les dict mois, nommoit un

prestre séculier, ou religieux d'autre ordre
ou mineur de vingt-trois ans ou autrement
inhabile, le dict ainsi nommé sera par nous
récusé et ne lui sera pourveu. Mais dedans
trois mois à compter depuis le jour de la
dicte récusation intimée en la manière que
dessus le dicl roy sera tenu nommer un
autre qualifié, comme dessus. El de la per-
sonne ainsi nommée sera par nous, noz
successeurs, ou le dict siège pourveu, au
monastère vaccant, et le prieuré pareille-
ment à telle personne duement qualifiée
sera conféré. Et si dedans les dicts neuf
mois, le dict roy ne nomme personrie, ou
qu'il la nomme moins qualifiée, et idbiiîe
que dessus. Et pareillement des bénéfices
vaccans au dict siège et en court rommaine,
sans attendre aucune nomination du roy :

sera par nous, nos successeui-s ou le prédict
Siège pourveu aus dicts monastères

, cl les
prieurez conférez à personnes qualifiées
comme dessus, et non autrement. Et néan-
moms nous décernons et déclarons toutes
élections et confirmations d'icelles, et autres
provisions faictes ou à faire pour nous, noz
successeurs ou siège autrement qu'en la
manière susdicte estre nulles, inanes, irrites,
et de nulle faveur et efficace. Toutefois parce
que dict est nous n'entendons aucunemerit
préjudicier aux chapitres, églises, couvent
monastères, et prieurez ayant sur ce spé-^
ciaux privilèges du siège apostolique, dVs-
ire leur prélat. Et qu'ils ne puissent seloh
la teneur et forme de leurs dicts privilèges
libéralement pi-océder aux élections des
évesques, abbez, ou prieurs. Et si en leurs
privilèges aucune forme n'est déclarée poiit
pi-océderà leurs dictes élections, iious vou-
lons qu'ils soient tenuz observer la forme du
concile général contenue au dict chapitre
quia propter. Moyennant que de leurs dicts
privilèges, ils facent apparoir par lettres
apostoliques

, ou autres authentiques escri-
tures, en leur ostant dès à présent toutfe
autre espèce de preuve.

Des réservations tant générales que spéciales
ostées. — Rubricé H*.

« Nous voulons en oultre , et ordonnons
que au royaume et Dauphiné, et Conté sus-
dict, ne seront doresnavant par nous ou le
dict siège données aucunes grâces expecta-
tives et spéciales ou générales réservations
aux bénéfices qui vacqueront. Et si de faict
par importunité, ou autremeni aucunes en
estaient de nous émanées, nos successeurs,
ou du siège susdict, nous les déclarons irri-
tes, nulles et inanes. Et ce nonobstant aux
églises cathédrales, métropolitaines, et col-
légiales aux statuts desquelles serait expres-
sément déclaré et décerné que nul ne puisse
y obtenir dignité, personat, administration,
ou office, s'il n'est faict chanoine en icelles.

« Nous entendons y pouvoir créer cha-
noine pour icelles églises obtenir dignité,
personat, administration, ou office tant seu-
lement, et non pas pour y obtenir la pre-
mière prébende vaccante.
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Des collations. — Rubrice III*.

« Nous staluons en oultre, que l'ordinaire

collateur en une chacune église calhédrale

et métropolitaine , sera tenu conférer une

chanoinie et prébende théologale estant en

son église, à un maislre ou licencié ; ou ba-

chelier formé en théologie, qui par dix ans

en une université générale privilégiée aura

cstudié, et quise voudra submettreàlacharge

de résidence lecture et prédication actuelle
,

et lequel sera tenu deux fois , ou pour le

moins une fois la sepmaine lire, s'il n'a ur-

gent empeschement. Et par tant de jours

qu'il sera défaillant à la dicte lecture, il

pourra eslre puni par la substraclion de ses

distribution:» de toute la semaine à la volonté

du chapitre de son église. Et s'il délaisse la

résidence, en ce cas sera pourveu des dictes

chanoinie et prébende à un autre. Et à ce

que plus libéralement il puisse vacquer à

son estude, posé qu'il soit absent du divin

service : il sera réputé pour présent, et ne

perdra rien.

« Et davantage les dicts collateurs ordi-

naires , oultre la dicte prébende théologale

qu'ils sont tenuz conférer à un qualiflé

,

comme dessus est dict, ils seront tenuz con-

férer la tière partie de toutes les dignités
,

personats , administrations et offlces, et au-
tres bénéfices appartenans à leur collation

,

provision, nomination, présentation ou quel-

conque autre disposition , en sorte que ce

soita gens lettrez, graduez, et nommez par les

universitez en la manière et ordre qui s'en-

suit. C'est à sçavoir, au premier moys après

la présentation, acceptation et publication

de ces présentes , les dicts ordinaires col-

lateurs seront tenuz conférer les dignitez
,

personats, administrations et ofGces appar-
tenans à leur collation ,

provision, nomina-
tion, présentation ou quelconque autre dis-

position en quelque manière que ce soit aux
graduez susdicts, qui duement auront insi-

nué les lettres de leurs degrez avec le temps
de leur estude.

« Et les bénéfices qui vacqueront es deux
moys ensuivans, les dicts ordinaires colla-

teurs pourront conférer ou y pourront pré-

senter personnes idoines selon la disposition

du droit commun.
« Et les bénéfices qui vacqueront le qua-

trième moys , les dicts ordinaires collateurs

seront tenuz conférer ou présenter aux gra-

duez nommés par les universitez ; et qui

duement auront insinué le temps de leur

estude et les lettres de leurs degrez et nomi-
nations. Et les bénéfices qui vacqueront au
cinquième et au sixième mois, les dits colla-

teurs pourront conférer ou y présenter per-

sonnes idoines.

« Et les bénéfices qui vacqueront le sep-
tième moys, pareillement les dicts collateurs

seront tenuz conférer aux graduez qui au-
ront ainsi que dict est duement insinuez
leurs degrez et temps d'estude.

a Et les bénéfices qui vacqueront l'huic-
tiesme et ncufiesmc mois, iceux collaleurs or-

dinaires seront teuuz conférer ou y présenter

personnes idoines. Et les bénéfices qui vac-
queront le dixiesme moys , les dicts ordi-
naires seront tenuz iceux conférer ou y pré-
senter les graduez nommez qui duement au-
ront insinuez leurs lettres et degrez et no-
minations , avec le temps de leur estude.

« Et les bénéfices qui vacqueront le on-
ziesme et le duuziesme moys par les dicts

ordinaires seront conférez ou présentez à
personnes idoines selon la disposition du
droict commun. El si aucun de quelque
estât ou dignité, soit cardinale, patriarchale,
archiespiscopale ou espiscopale, ou autre
quelconque dispose contre le dict ordre et

qualifications dessus ordonnez des dignitez,
personats , administrations ou offices , ou
quelconques autres bénéfices ecclésiastiques,

et en autre manière que dessus ; telles dis-

positions soient nulles de tous droits; et

leurs collations, provisions et dispositions
soient dévoluez au supérieur immédiat, le-

quel soit tenu selon l'ordre et manière , et

aux personnes qualifiées comme dessus
pourveoir. Et s'ils contreviennent, soient pa-
reillement les dictes collations et présenta-
tions dévoluez à autre supérieur de degré en
degré

,
jusqucs à ce que la dévolution par-

vienne au siège apostolique. Oultre ce nous
voulons que les collateurs ordinaires, et pa-
trons ecclésiastiques des susdicts, soient te-

nuz tant seulement conférer ou présenter
aux dignitez

, personats , administrations ,

offices et bénéfices vaccans es moys assignez
aux graduez et nommez.

» Les dicts graduez et nommez qui par
temps compestcnt auront estudié en univer-
sité fameuse, et temps compeslent sera ré-
puté dix ans es liciencez, ou bacheliers for-
mez en théologie. Sept ans es docteurs ou
licenciez en droit canon , civil ou médecine,
Cinq ans es maistres ou licenciez es arts,

avecques rigueur de examen, includs les lo-

gicales ou plus hautes faculté; six ans es

bacheliers en droit canon, ou civil : s'ils sont
nobles de père ou de mère , nous décernons
suffire trois ans. Tous lesquels graduez et

nommez susdits seront tenus faire foy aus
dits ordinaires collateurs, ou patrons ecclé-

siastiques par lettres patentes de l'université

où ils auront estudié, signées de la main du
scribe, et celées du scéel de la dicte univer-
sité, une fois avant la vacation du bénéfice

des lettres de leurs degré/ ou nominations et

temps d'estude susdict; et quand il convien-
dra faire preuve de la noblesse, à ce que les

nobles jouissent du bénéfice de moindre
temps d'estude; en ce cas la dicte noblesse,

posé que ce soit en l'absence de partie,

pourra eslre prouvée par quatre tesmoings,
déposans en jugement devant le juge ordi-

naire du lieu duquel est natif celuy qui

veult faire apparoir de sa noblesse de père

et de mère ; et seront tenuz les dicts graduez,
tant simples que nommez, bailler la copie

des lettres de leurs degrez et nominations,
certifications du temps, et attestation de no-

blesse, aux collateurs ordinaires auxquelles

ils doivent insinuer par chacun an au temps

de carcsme
,
par eux ou leurs procureurs
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aux dits collateurs, nominaleurs, ou patrons
ecclésiastiques, ou à leurs vicaires, leurs

noms el surnoms ; tellement que l'année

qu'ils auront obmis faire la dicte insinua-
tion , ils ne pourront demander aucun béné-
fice en vertu de leurs degrez ou nomina-
tions , et si par cas ne se trouve aucun gra-
dué ou nommé, qui ait faict les dictes dili-

gences vers les collateurs ordinaires , oa
patrons ecclésiastiques , es moys qui sont
députés par les graduez simples, ou graduez
nommez , en ce cas la collation ou présenta-
tion faicte par le collateur ou patron ecclé-

siastique, es dicts moys à autre qu'à gradué
ou nommé, ne sera partant réputé irrite ou
nulle. Et si néanmoins un gradué simple,

ou nommé, demande un bénéfice vaccanl
après l'insinuation de son degré ou nomina-
tion es dicts moys assignez , et entre son
insinuation et réquisition ne soit survenu
caresme, en laquelle il deust insinuer son
nom et surnom , nous le décernons capable
du dict bénéfice ainsi vaccant, et le peult et

doibt obtenir.

« Outre ce, nous ordonnons que les colla-

teurs ordinaires et patrons ecclésiastiques

susdicls, entre les graduez qui auront insi-

nué leurs lettres de degré, temps d'estude,

et attestations de noblesse quant aux béné-
fices vacans es moys pour eux députés,
pourront gratifier à leur plaisir à celuy des
dicts graduez qu'ils vouldront. Et quant aux
bénéfices qui vaqueront es moys députez aux
graduez nommez les dicts collateurs ordi-

naires seront tenuz les conférer ou présen-
ter, et nommer le plus ancien nommé qui
aura deument insinué les lettres de son de-
gré et nominations , ensemble le temps de
son estude, et attestation de sa noblesse , et

s'il y a concurrence des nommez de même
année, nous décernons que les docteurs se-

ront préférez aux licenciez, les licenciez aux
bacheliers, exceptez les bacheliers formez
en théologie, lesquels en faveur de l'estude

théologal : nous voulons estre préférez aux
licenciez, en droit canon, civil, ou médecine.
Et en oultre voulons pareillement cslre pré-

férez les bacheliers de droict canon ou civil,

aux maistres es arts , et en concurrence de
plusieurs docteurs en diverses facultés

,

nous décernons eslre préféré le docteur théo-
logal au docteur en droit, et le docteur en
droit canon estre préféré au docteur en droit

civil, et le docteur en droit cii;il au docteur
en médecine. Et le semblable voulons estre

observé èz licenciez et bacheliers. Et s'il se
trouvoil concurrence de degrez et facultez

,

lors nous voulons estre recouru à la date de
la nomination , et s'il y a parité et concur-
rence en tout; en ce cas, nous voulons que
l'ordinaire collateur puisse gratifier entre les

concurrens. Oultre plus, nous voulons que
les nommez obtenans des lettres de nomi-
nations des universités où ils étudieront,

soient tenus exprimer es dictes lettres de
nomination la vraie valeur des bénéfices par
eux possédez. Autrement que les dictes let-

tres de nomination soient réputées nulles et

de nulle valeur. Et si aucuns des dicts quali-
fiez, graduez simples, ou nommez, au temps
de la vacation du bénéfice vaccant es moyg
pour eux députez, obtiennent deux prébendes
es églises cathédrales métropolitaines ou
collégiales, ou dignitez ou prébende, ou au-
tre bénéfice, ou bénéfice desquels ensem-
blement, ou duquel les fruicts et revenuz en
temps de résidence et en assistant aux heu-
res divines et service, montent à deux cens
florins d'or de chambre. En ce cas iceluy
gradué, ou nommé, ne pourra requérir ou
obtenir par vertu de son degré ou nomination
le dict bénéfice vaccant.

« Et davantage nous ordonnons que tant
les graduez simples que nommez, les béné-
fices vaccans es moys à eux assignez, puis-
sent demander et obtenir selon la condé-
cence et conformité de leurs propres per-
sonnes : c'est à sçavoir les séculiers , les

bénéfices ecclésiastiques séculiers , et les

religieux ; les réguliers , tellement qu'un
séculier nommé les bénéfices réguliers vac-
cans aux moys députez aux dicts nommez
soubs couleur de quelconque dispense apos-
tolique, ne pareillement un religieux les

bénéfices séculiers ne pourront obtenir ne
demander. Et aussi que les bénéfices vac-
cans simplement, ou par cause de permuta-
tion es moys assignez aux graduez simples
et nommez, ne leur soient affectez ne deus :

mais tant seulement par cause de permuta-
tion avesques les permutans.Etles bénéfices
simplement vaccans pourront estre conférez
par les collateurs ordinaires à personnes
idoines.

« Nous statuons pareillement que les

églises parochiales estans es citez ou villes

murées, ne puissent être conférées, sinon
aux personnes qualifiées comme dessus, ou
à tout le moins qui auront estudié par
trois ans en théologie, ou aux maistres es
arts qui auront obtenu le degré magistral,
et seront estudians en aucune université
privilégiée. Nous admonestons les universités
du dict royaume sur peine de privation de
tous es chacuns leurs privilèges obtenuzde
nous et du siège apostolique aux collateurs
ou patrons ecclésiastiques, ils n'ayent à nom-
mer aucuns, sinon ceux qui, selon le temps
sus dict, auront estudié et qui auront été pro-
meuz à leurs degrés, non par sault , mais
selon les statuts des dictes universitez. Et
s'ils font autrement, oultre la peine de nullité,

laquelle nous déclarons es leftres dessus
dictes, nous les suspendons à temps du pri-
vilège de nommer selon la qualité de la

coulpe, et si aucun des dicts graduez ou
nommez demande, es moys députez aux col-

lateurs ordinaires , ou patrons ecclésias-
tiques, un bénéfice vaccant par vertu de son
dict degré ou nomination, et par ce mette en
procès le collateur ordinaire, ou le patron
ecclésiastique, en le molestant en aucune
sorte.

« Nous décernons qu'oultre la condamna-
tion des dépens, dommages et intérêts : iceluy
gradué ou nommé sera privé du fruict et

proffit de son dict degré et nomination. Et
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par semblable lien nous astraignons les col-

fateurs ordinaires et patrons ecclésiastiques,

ausquels les dicts graduez , ou nommez

,

qualifiez comme dit est, auront insinué
leurs lettres de nomination et dogrez

,
que

les bénéfices appartenans à leur collation ou
présentation vaccans es moys des graduez
simples, et nommez , ils ne confèrent à au-
tres qu'aus dicts graduez ou nommez qui
les poursuivront sur peine de suspension de
la puissance de conférer de huit moys au
dict an les bénéfices appartenans à leur
collation , ou libérale et franche présenta-
tion.

Des mandats apostoliques. — Rubrice IV'.

«r Nous statuons en pultre, et ordonnons}
que chacun pape, une fois tant seulement
pendant le temps de son pontificat, pourra
octroier lettres en forme de mandat, et selon

la forme ci-dessoubs notée en la pianière qu\
s'ensuit.

« C'est à sçavoir qu'il pourra grever et

charger un collateur ayant collation de dix

hénétices, en un bénéflce. Et un collateur

ayant cinquante bénéfices et oullre, en deux
bénéfices tant seulement. Et tellement qu'il

ne pourra grever le collateur en une mesme
église cathédrale, ou collégiale en deux pré-

bendes. El pour obvier aux procès, que pour
occasion des dictes lettres de mandais, pour-

roient pululer, nous voulons les dicts man-
dais eslre donnez en la forme cy-dessoubs

notée, laquelle nous avons faict publier en
la chancellerie apostolique et registrer un
quinterne d'icelle chancellerie, en déclarant

que les poursuivans de tels mandats, quant
aux bénéfices y comprins seront préférez aux
collateurs ordinaires et graduez simples ou
nommez. Et que nous et noz successeurs

par droict de prévention pourrons libérale-

ment conférer toutes dignilez, personats,

administrations et autres offices et bénéfices

ecclésiastiqueik , séculiers et réguliers de
quelque ordre que ce soit, et en quelque
sorle qualifiez vaccans tant es moys assignez

aux graduez simples et nommez, que aux
ordinaires collateurs susdicls. El aussi com-
prins soubs les dicis mandats apostoliques.

« Nous statuons en oullre que es provi-
sions, lesquelles il conviendra faire à quel-
conques personnes des bénéfices vaccans ou
qui vacqucronl, en sorte qu'il soit par nous,
noz successeurs, ou le siège susdicl, soit par
propre mouvement, et aussi par promotions
aux églises cathédrales et métropolitaines,

ou monastères, à ce qu'ils puissent retenir

les bénéfices à eux conférez le vray valeur

annuel par florins ou ducats d'or de cham-
bre ou livres tournois, ou autre monnaye,
selon la commune estimation v seront expri-

mez, autrement les dictes grâces et provi-
sions seront de tout droict nulles et nulle

valeur.

Des causes, comment elle» doivent estre termi-
nées au royaume ^t non en court de Rome.
— Rubrice V*.

Il Nous statuons pareillement et ordon-

nons qu'au royaume, Dauphiné,et Comté
susdicls, toutes les causes, exceptées les plus
grandes exprimées en droict, devront eslre
terminées et finies pardevant les juges deç
dicts pays qui de droict, coustume, prescrip-
tion ou privilège ont congnoissance d'icel-
les.

Des appellations. — Rubrice VI'.

« Et à ce que soubs umbre des appella-
tions lesquelles on a coustume inlerjelter
par plusieurs fois frivolement et les multi-
plier en mesme instance pour proroger les

procez, par quoy la matière est ouverte à
injustes vexations, nous voulons que si au-
cun prétend avoir été offensé et ne puisse
avoir complètement de justice pardevant son
juge, il ail recours pardevant le juge supé-:
rieur immédiat par moïen d'appellation , et
ne soit loisible d'appeler à aulcun supérieur
ne à nous , noz successeurs et siège susdict
en délaissant le moïen et d'aucun grief avant
la sentence diffinilive en quelconque ins-
tance que ce soit : sinon que le dict grief ne
peut estre réparé en diffinilive, auquel casj

encore ne puisse eslre appelle que parde-
vant juge supérieur immédiat, El si aucun
immédiatement subject au siège apostolique
à iceluy siège veull appeller, la cause ser^
commise es dictes parties par re-cripl jus-
ques à fin el décision de la cause. C'est à
sçavoir jusques à la tierce sentence confor-
me inclusivement au cas qu'il y ait appella-
tion, sinon que ce fust par deffaull de jus-
tice déniée , ou juste crainte, auquel caf
cause sera commise es parties circumvoisi-
nes, en exprimant les causes lesquelles l'im-
pétrant sera tenu prouver, et faire apparoir,
non par serment, mais par suffisantes preu-
ves pardevant les juges qui par le dict siège
apostolique seront députez.

« Voulons entre oullre tous procès atten-
tez au contraire et au préjudice de ce que
dessus, nuls et irrites. El que les impélrans
des rescripls à ce contraires, soient condam-
nez es dépens, dommages et intérêts de leurs
parties adverses. Néanmoins nous n'enten-
dons pas que les cardinaux de la saincle
Eglise romaine qui continuellement labeu-
rent pour l'universelle Eglise, el aussi les

officiers du dict siège actuellement exerceans
leurs offices, soient comprins soubs ce pré-
sent décret.

« Nous statuons aussi et ordonnons que
les juges dedans deux ans devront terminer
et décider les causes qui es dicts pays seront
pendantes doresnavant, sur peine de excom-
toiuniement , et privation des bénéfices par
eux obtonuz : laquelle sentence d'excom-
muniement, ils encourront en deffaull de ce
faire. El pour éviter les subterfuges des par-
ties, lesdicls juges pourront mulcler et con-
damner en grosses peines les parties fuyans
et par exquis moyens délaians, et les priver
du droict par elles prétendu, si bon leur
semble : sur quoy nous chargeons leurs
consciences.

« Nous décernons en oultre qu'il ne soit

loisible doresnavant appeller la deuxicsme
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fois d'une sentence interlocutoire, ou la Iroi-

siesme fois d'une diffînilive, ains voulons
que la seconde interlocutoire et troisiesme

liifGnilive sans aucun délay , nonobstant
quelconque appellation, soient exécutées.

Des paisibles possesseurs. — Rubrice VII*.

« Nous statuons aussi que tous posses-

seurs moyennant qu'ils ne soient violans,

mais ayant tillre coloré, lesquels paisible-

ment et sans procez auront possédé, ou pos-

séderont doresnavant prélature , dignité
,

administration, office, ou quelque bénéfice

ecclésiastique par trois ans continuels, ne
puissent estre molestez au pétitoire ne pos-

sessoire, posé qu'il y eust droict nouvelle-

ment trouvé, sinon que ce fust en temps
d'hostilité ou autre légitime empeschement :

duquel le prétendant droict sera tenu pro-

tester et le faire intimer selon le concile de

Vienne. Et le litige voulons estre entendu

doresnavant pour rendre un bénéfice liti-

gieux, s'il a esté procédé à l'exécution de la

citation et à l'exhibition du droict prétendu

en jugement ou autre procédure juridique.

« Nous admonestons en oullre les juges

ordinaires qu'ils s'enquièrent diligemment
qu'aucun ne possède bénéfice sans tillre : et

sils trouvent aucun possesseur sans tillre,

ils déclarent qu'au dict bénéfice tel posses-

seur n'a aucun droict : et en pourra estre

pourveu et conféré à tel possesseur, moyen-
nant qu'il ne soit intruz ou violent , ou au-
trement indigne, ou en sera pourveu autre

personne idoine.

Des publiques concubinaires. —
Rubrice VIII'.

« Et davantage nous statuons que tout

clerc de quelque condition, estât, religion,

dignité pontificale, ou d'autre que ce soit,

que de ces présentes aura notice, et laquelle

notice il sera présumé avoir deux moys après

la publication de ces présentes faicles es

églises cathédrales; et laquelle publication

les diocésains totalement seront tenuz de
faire, s'il est prouvé publique concubinaire,

il sera incontinent suspens, et sans attendre

aucune suspension ou admonition , de la

perception des fruicts de tous ses bénéfices

par l'espace de trois moys continuels ; les-

quels fruicts le supérieur de tel concubinaire
convertira en la fabrique ou évidente utilité

des églises, dont tels fruicts procéderont. Et
en oultre sera le dict supérieur tenu admo-
nester tel concubinaire : à ce 'que dedans
bref terme il délaisse et chasse sa dicte con-
cubine et s'il ne la déchasse, ou en la délais-

sant il en prend une autre publiquement,
nous commandons et enjoignons au dict su-

périeur qu'il prive totalement le dict concu-
binaire de tous ses bénéfices. Et néanmoins
tels publiques concubinaires jusques à ce que
par leurs supérieurs (après ce qu'ils auront
délaissé leurs concubines et manifestement
amendé leur vie) soient dispensez, ils seront
inhabiles de recevoir quelconque honneur,
dignité, bénéfice et office. El si après leur dis-

pensation ils retournent à leur vomissement

CON mi
par vouloir obstiné à publique concubinage
se laissent derechef cnchevir, soient du tout
inhabiles, et sans aucun espoir de dispensa-
tion de plus obtenir les honneurs et béné"
fices susdicts. Et si ceux à qui la correction
de tels concubinaires appartient sont négli-
gens de les punir ainsi que dict est, leurs
supérieurs punissent tant leur négligence
que le dict concubinage par tous les moyens
que faire se pourra. Et oultre plus soit pro-
cédé es conciles universels, provinciaux e^

synodaux contre tels négligens d'en faire pu-
nition ou diffamez de tels crimes, par suspen-
sion de pouvoir conférer bénéfices ou autre
peine condigne; et si ceux desquels la destitu-

tion ou déposition appartientà nouset au dict

siège apostolique par les conciles, ou leurs
supérieurs sont trouvés capables de publique
concubinage et dignes de privation, inconti-
nent soient rapportez et déférez avecques les

procès inquisitoriaux par devers nous : la-
quelle inquisition à toute diligence quant à
eux soit observée es chapitres généraux et

provinciaux sans desroger par ce aux peines
constituées de droict contre les dessus
dicls et autres publiques concubinaires,
lesquelles demeureront en leur force et en-
tière vigueur. Et doibvent estre entenduz
publiques concubinaires , non- seulement
ceux desquels le concubinage est notoire par
sentence et judiciaire confession, mais aussi
ceux qui sont publiquement diffamez par
évidence de la chose laquelle par aucuna
tergiversation ne peult estre celée. Et qui
entretiennent femmes suspectes d'inconti-
nence, et diffamées, et ne les délaissent ef-

fectuellement, combien qu'ils soient admo-
nestez par leurs supérieurs. Mais parce que
en aucunes régions et provinces aucuns ayant
jurisdiction ecclésiastique , n'ont honte de
percevoir et recevoir certaines pécunes des
concubinaires, en les laissant par ce vivre
en telle abomination. Nous leur comman-
dons, sur peine de malédiction éternelle, que
doresnavant par manière de convenance ,

composition ou espoir d'aucun gaing, ils ne
souffrent ou dissimulent telles choses en
manière que ce soit. Autrement oultre ce
que dit est pour peine de leur négligence ils

soietit tenuz et contraincts rendre le double
de ce qu'ils en auront receu, et le convertir

aux piteux usages. Et en oultre que les pré-

lats ayent cure, et sollicitude de chasser d'a-

vccques leurs subjects, soit par l'aide du
bras séculier, ou autrement telles concubi-
nes et femmes suspectes. Et aussi qu'ils ne,

permettent les enfans nez en tel concubinage
habiter avec leurs pères.

« Nous demandons en outre que, es sy-
nodes susdits , chapitres et conciles , les

choses susdites soient publiées, et que chacun
admoneste ses sujets à délaisser telles con-
cubines. Et en oultre nous enjoignons à tous

hommes séculiers, mesmes resplendissans

par royale dignité, qu'ils ne donnent aucun
empeschement soubs quelque couleur que ce

soit aux prélats, qui par raison de leurs of-

fices procéderont contre leurs subjects, sui

lesdits cas de concubinages et autres permis
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de (lïoist. Et parce que tout crime de forni-

cation est prohibé par la loi divine, et doibt

estre nécossaircmcnt évité sur peine de pé-

ché mortel.

« Nous admonestons tous les gens tant ma-
riez que soluz, que pareillement ils s'abs-

tiennent de tel concubinage; car trop doibt

estre reprins ccluy qui a femme, et va à la

femme d'aulruy. Et celui qui est soluz, sMl

ne veult contenir et vivre en chasteté en sui-

vant le conseil de l'Apôtre , doibt prendre
femme et soy marier. Or prennent peine tous

ceux à qui il appartient de faire observer ce

divin mandement, tant soit par monitions
que par autres remèdes canoniques.

De non éviter les excommuniez. —
Riibrice IX'.

« Nous statuons en oultre que pour éviter

les scandales et plusieurs dangers, et subve-
nir aux consciences limoreuses, que désor-
mais nul ne soit tenu soy abstenir ou éviter

aucun excommunié, ou observer l'interdit

ecclésiastique , soubs couleur d'aucune cen-
sure, suspension, ou prohibition faite par
homme, ou par droict; et généralement pro-
mulguée si par espécial et expressément cette

censure n'a esté publiée et dénoncée par juge
conlre certaine personne, collège, université,

église ou lieu déclaré, ou que notoirement il

apperre telle personne ou lieux susdicts estre

tombez en sentence d'excommuniement, et

par telle notoriété que par aucune tergiver-

sation ou poUiation, ne se puissent celer ou
excuser par aucun suffrage de droict. Autre-
ment nous ne voulons aucun estre tenu de

soy abstenir de leur communion en suivant
les canoniques sanctions. Et néanmoins
n'entendons par ce relever en aucune ma-
nière ne suffrager aus dicts excommuniez
suspendus et interdicts.

J)e ne mettre légèrement interdicts. —
Rubrice X*.

« Et pour ce que par l'indiscrète promul-
gation des interdicts plusieurs scandales sont
intervenus, nous statuons que nulle citée,

ville, chasteau, village ou autre lieu ne
pourront estre submis à interdict ecclésias-

tique, sinon pour cause ou coulpe des dicts

lieux ou du seigneur recteur, ou officiers

d'iceux : mais par la coulpe, ou cause de
quelconque autre personne privée : les dicts

lieux ne pourront estre interdicts par quel-
conque autorité, ou puissance ordinaire, ou
déléguée, si telle personne n'a esté publique-
ment dénoncée et publiée, et que les sei-

gneurs, recteurs et officiers dedans deux
jours après que ils en auront esté requis par
auctorité de juge, ne déchassent totalement
et par effect telles personnes des dicts lieux
en les contraignant à satisfaction. Et si la

dicte personne après les dicts deux jours s'en,

va ou est déjecléc ou satisfaict à partie, nous
voulons qu'incontinent les divins services
soient reprins. Et ordonnons ce présent dé-
cret avoir lieu es choses à présent inter-
dictes.

De la sublation de la Clémentine Litteris.—
Rubrice W.

«En oultre nous innovons et voulons estre
gardée à perpétuité la constitution faicte par
le conseil de nos dicts frères, par laquelle
avecques décret irritant, nous avons statué,
décrété et ordonné, que dès lors et à l'adve-
nir à perpétuité de temps, toutes cessions de
régime, et administrations des églises, et mo-
nastères faictes par ceux qui auparavant pré-
sidaient, ou qui obtenaient autre adminis-
tration de quelconques autres bénéfices ec-
clésiastiques, ou cession du droict compétent
es dicts bénéfices, ou privation, ou fulmina-
tion des censures, posé qu'elles soient conte-
nues es lettres apostoliques esmanéos de
nous, et le dict siège par propre moûrsœcaf,
et que l'on dict estre faictes es mains du sou-
verain évesque. Aussi si l'intention du nar-
rant esloit sur ce toute fondée, il en faudra
néanmoins faire apparoir par publiques
instrumens, ou autres authentiques ensei-
gnemens, soit hors ou dedans jugement en
dcffault de ce telles narratives et assertions
contre, ne au préjudice d'un tiers ne feront
aucune foy, et ne pourront préjudicier à
aucun, sinon comme dict est, que l'impétrant
face apparoir du contenu es dictes narrati-
ves, soit qu'elles soient comprinses estre
lettres appostoliques ou autres.

De la fermeté et irrévocable stabilité du pres-
sent CONCORDAT. — Rubricc XII'

« Et parce que nous, considérant la singu-
lière et bien entière dévotion de nostre dict

fils le roi François, qu'il a monstrée envers
nous et le dict siège apostolique, quand pour
nous exhiber la filiale révérence, il a daigné
venir en personne en nostre cité de Bologne,
désirant luy gratifier : consentons à l'accord
faict par nous avecques luy, et désirons que
perpétuellement, inviolablement il soit ob-
servé; voulons que le dict accord aye force
et vertu de vray contract et obligation entre
nous et le dict siège apostolique d'une part,

et le dict roy et son royaume d'autre : sans
ce que par nous, noz successeurs ou le siège
susdict y puisse estre aucunement dérogé par
quelconques lettres et grâces esmanées ou à
esmaner. Et décernons que les clausules de
dérogation de ces présentes mises en quel-
conques supplications pour estre estendues
aux lettres apostoliques pour y avoir ces
dictes présentes pour exprimées, ne pour-
ront aucunement militer, ains seront de nul
effect. Esquelles supplications ou lettres,

nous ne voulons chose estre contenue, ex-
primée ou narrée, dèrogante à ces présentes,

ne en aucune partie d'icellcs. Et ainsi par
tous juges, et commissaires, auditeurs apos-
toliques dudict palais , et cardinaux de la

dicte Eglise romaine en toutes et chacunes
causes qui se mouveront ou pourront mou-
voir sur les choses susdictcs , ou partie
d'icelles, voulons estre jugé deffinitivemenl
sentencié : en leur ostant et introduisant toul

pouvoir, juridiction et auctorité d'autrement
pouvoir juger ou ordonner En décernaal
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nul, irrite, et de nulle valeur tout ce qui sera

attenté ou innové scientement ou par igno-

rance par aucuns de quelque dignité qu'ils

soient, ou par nous ou nos dicts successeurs

contre et au préjudice des choses susdictes,

ou partie d'icelles.

« Nous voulons néanmoins que si ces

dictes présentes et le contenu en icelles, que
nous promettons faire approuver et confir-

mer en la première session qui se tiendra au
présent concile de Lateran, le dict roy dedans

six mois à compter depuis le jour de iadicle

approbation, et ratification , n'approuve et

ratifie, et faict à perpétuel temps advenir,

accepter, lire, publier, jurer, et enregistrer

comme les autres constitutions royaux en

tout son royaume, et autres lieux, et do-

maines d'iceluy par tous les prélats et au-
tres personnes ecclésiastiques et cours de

parlement. Et que des dictes acceptations,

lectures, publication, serment, et registra-

tion dedans ledict temps il ne faict apparoir

par lettres patentes et authentiques escritu-

res, et toutes et chacunes les susdictes cho-

ses, lesquelles il nous transmettra ou consi-

gnera à notre messager estant par devers

luy, lequel les nous envoyra.
« Et en oultre, si tous les ans il ne le faict

lire, comme les autres constitutions et ordon-

nances royaux, qui à présent sont gardées,

en les faisant inviolablement, et par effect

observer.
« Autrement, en défault de ce, ces dictes

lettres seront nulles, cassées, et de nulle va-
leur, force, et importance. Et parce que nous
n'avons notice de toutes les choses qui sont

faiclesès dicts royaume, Dauphiné et Comté,
nous n'entendons nullement approuver, soit

taisiblement ou expressément, ne préjudicier

à nous, ne au dict siège en aucune manière
es coustumes, statuts et usages préjudicia-

bles à la liberté ecclésiatique, et auctorilé du
siège apostolique, si aucuns en a es dicls

royaume, Dauphiné et Comté, autres que
ceux qui cy-dessus ont été exprimez. Et
néanmoins nous mandons en vertu de saincte

obédience au dict roy et autres roys de
France ses successeurs , et qui seront à l'ad-

venir que ces présentes lettres et chacunes
les choses en icelles contenues par lui ou
autres constituez en dignité ecclésiastique,

ils facent inviolablement observer et garder,
et duement publier en punissant les contra-
dicteurs de quelque dignité qu'ils soient, par
censures ecclésiastiques, peines pécuniaires
et autres moyens raisonnables. Nonobstant
quelconque appellation et toutes choses sus-
dictes, ou si a aucun a esté par le dict siège

parespécial privilège octroyé qu'il ne puisse

estre interdict ou excommunié, si d'iceluy

privilège n'est faicle expresse mention en ces

présentes, et s'il n'y est inséré de mot à mot.
Pour doncques à ce que les dictes lettres

soient mieux observées , lesquelles principa-
lement furent esmanées à ce qu'en un corps
mystique, qui est saincte église, perpétuelle
charité et paix inviolée puissent durer. Et si

aucuns membres discreptent ou diffèrent,

qu'ils soient plus commodément réinsérez au

corps de tant que plus clérement il apperra
nos dictes lettres : le dict sacré concile de
Lateran ce approuvant par nous avoir esté

approuvées, et innovées par mesme mesure
et salubre délibération que auparavant elles

avaient esté statuées et ordonnées : combien
que pour leur subsistence et validité autre
approbation ne fust requise.

« Néanmoins pour plus abondante cautèle,

à ce que d'autant plus fermement elles soient
observées, et plus difficilement ostées que
par l'approbation de tant et de si grans Pères
elles sont munies, les dictes lettres et tous et
chacuns les statuts, ordonnances, décrets,
définitions, accords, conventions, traictés,

promesses, volonté, peine, inhibitions, et

toutes et chacunes autres clauses en elles

contenues. Mesmement celle par laquelle
nous avons voulu que si le prédict roy Fran-
çois dedans six moys à compter depuis la

date de ces présentes, les susdictes lettres et

toutes et chacunes les choses contenues en
icelles, n'approuvoit et ratifîoit et à perpé-
tuité au temps advenir en son royaume, et

autres lieux et domaines d'iceluy, par tous
les prélats, et autres personnes ecclésiasti-

ques et cours de parlement ne les faisait

accepter, lire, publier, jurer, registrer,

-comme les autres constitutions royaux : et

de telle acceptation, par patentes lettres de
toutes et chacunes les choses dessus dictes,

ou autres authentiques escritures, ne nous
faisoit apparoir, ou icelles lettres et escrilur

res consignoit par devers nostre messager
que pour ce par devers luy serait pour /fês

nous envoyer. Et oultre plus si tous les ans
il ne les faict lire et observer comme les au-
tres ordonnances et constitutions d'iceluy

roy François qui sont en verdoyante conser-^-

vance , inviolablement observer les dictes

lettres et tout ce qui est ensuyvy, seront cas-
sées, nulles et de nulle valeur, force ou effi-

cace. Le dict concile de Lateran et approu-
vant, nous par auctorité apostolique et plé-

nitude de puissance , les approuvons et

innovons et les mandons estre inviolable-

ment et entièrement observées et gardées. Et
décernons et déclarons qu'elles obtiennent
force de perpétuelle fermeté ou cas des dictes

ratifications et approbations du dict roy et

non auUrement ne en aultre manière. Et que
tous ceux qui sont compriz es dictes lettres

sont tenuz et obligés à l'observation des

dictes lettres et de toutes et chacunes les

choses exprimées en icelles, soubsles censu-
res et peines et aultres choses en elles conte-
nues et selon la forme et teneur des dicte»

lettres. Nonobstant quelconques constitu-
tions et ordonnances apostoliques et toutes

aullres choses que nous n'avons vouluobster
es dictes lettres et aultres à ce contraires.

K Doncques à aucuns ne soit loisible en-
freindre ou par téméraire audace contreve-
nir à ceste pagime ne nostre approbation

,

innovation , mandat , décret , et déclaration

,

et si aulcun présume de attenter, il cognoisse
qu'il encourra l'indignation de Dieu omnipo-
tent, et de sainct Pierre et Paul. Donné à
Rome en publique session, célébrée en la
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sacrée saincte église de Laferan, l'an de Vin-

carnatron dominique 1316, le quatorzième

jour des calendes de janvier cl de nostre

pontificat l'an IVv Ainsi signé, le salin Bem-
bus, 10 de madrigal ; et au doz Begislrata

:.pud me Bembum.
a Pourquoy à nos amez et féaulx conseil-

lers qui à présent tiennent et que à l'advcnir

tiendront noz parlemens, et à tousjusliciers

de noz royaumes, et Daupliiné et Comté et

autres officiers et noz subjects et à chascun
d'eulx en tant que à luy appartiendra: Man-
dons estroictcment et enjoignons que toutes

les choses dessus dictes, et chacune d'icelles

i!z tiennent, gardent, observent en leur

forme et planière fermeté, et que en toutes

causes qui par occasion des choses susdicles

ils ayent à juger, prononcer et sentencier et

par tous nos subjects incoles et habitants de

nos dicts royaumes, Dauphiné et Comté, in-

violablement les facent en tout et partout

observer et garder, et qu'ils deffendent par
entière tuition et protection les personnes
ecclésiastiques et séculiers susdicts, et chas-

cunes d'icelles en toutes et chascunes les

choses dessus exprimées de toutes turba-

tions, violences, impression, molestation
,

vexation , dommages et empeschement , en
punissant toutes et chascunes personnes de
quelque condition ou estât qu'ils soient,

venans ou faisans au contraire, tellement que
les aultres à l'advenir y prennent exemple,
car ainsi nous voulons estre faict et comman-
dons par ces présentes. En tesmoing de ce

nous avons faict mettre nostre séelàces pré-

sentes.

« Donné à Paris, le treizième jour du moys
de mays : l'an de Nostre Seigneur 1517, et

de nostre règne le troisième.

« Ainsi signé dessus le reply : par le Roy;
messeigneurs les ducs d'Alençon : Bourbon:
cl Vendosme, et vous les seigneurs Dorval:
DE LA Trimouille : DE BoissY, grand mais-
Ire : le BàSTARD de Savoye : de la Pallice :

et de Chastillon, mareschaulx de France :

et autres présents.

Enregistrement.

« Leue, publiée et registrée par l'ordon-

nance et du commandement du roy notre

sire : réitérées par plusieurs fois en présence

du seigneur de la Trimouille, premier cham-
bellan du roy nostre dict seigneur : et par
luy spécialement à ce envoyé, à Paris en par-

lement le vingt-deuxième jour de mars ,

l'an de Nostre Seigneur 1517. »

§ 2. Concordat de 1801.

Tout ce qui regarde l'état présent de
l'Eglise de France repose sur la convention

passée entre Pie Vil et le gouvernement
français, le 15 juillet 1801, laquelle vst deve-

nue loi civile de l'Etat, par la promulgation
qui en a été faite, conjointement avec les

articles dits organiques {Voy. ce mot) , le

18 germinal an X (8 avril 1802).

Ceux qui voudront connaître l'histoire de

ce concordat , du reste fort intéressante , la

trouveront dans le tome 1" de l'excellente

Histoire du pape Pie VII
,
par M. Artaud de

Montor. D'ailleurs, les pièces suivantes la

feront suffisamment connaître.

Convention entre le gouvernement français et

Sa Sainteté Pie VJJ, passée a Paris 1$

26 messidor an IX {i^ juillet 1801), échan-
gée le 23 fructidor an IX (10 septembre
1801), et promulguée /e 18 germinal an X
(8 avril 1802).

« Le premier Consul de la république fran-
çaise, et Sa Sainteté le souverain pontife

Pie VII , ont nommé pour leurs plénipoten-
tiaires respectifs .

« Le premier consul : les citoyens Josepb
Bonaparte, conseillrr d'Elal; Crélel, conseil-
ler d'Etat, et Bernicr, docteur en théologie,
curé de Saint-Laud d'Angers, munis de pleins
pouvoirs.

« Sa Sainteté : Son Eminence monseigneur
Hercule Consalvi, cardinal de la sainte Eglise
romaine, diacre de Sainte-Agathe, ad Sabur-
ram, son secrétaire d'Etat; Joseph Spina, ar*-

chevéque de Corinlhe, prélat domestique de
Sa Sainteté , assistant du trône pontifical, et

le père Caselli. théologien consultant de Sa
Sainteté, pareillement munis de pleins pou-
voirs en bonne et due forme;

« Lesquels, après l'échange des pleins pou-
voirs respectifs, ont arrêté la conveniioij
suivante :

Convention entre le gouvernement français e\

Sa Sainteté Pie VII.

« Le gouvernementV'le la république fran-
çaise reconnaît que la religion catholique,
apostolique , romaine , est la religion de .\a

grande majorité des citoyens français
;

« Sa Sainteté reconnaît également que cett^

même religion a retiré, et attend encore en cq
moment, le plus grand bien et le plus grand
éclat de l'établissement du culte catholi-
que en France, et de la profession parti-
culière qu'en font les consuls de la rép^r
blique;

« En conséquence, d'après cette reconr-
naissance mutuelle , tant pour le bien de la

religion que pour le maintien de la tran-
quillité intérieure, ils sont convenus de c^
qui suit :

« Art. 1". La religion catholique, aposto-
lique et romaine sera librement exercée en
France; son culte sera public, en se confort
mant aux règlements de police que le gou-
vernement jugera nécessaires pour la traiir

quillité publique.

« Art. 2. Il sera fait par le saint-sicge, do
concert avec le gouvernement, une nouvelle
circonscription des diocèses français.

(( Art. 3. Sa Sainteté déclarera aux titu-

laires des èvéchés français qu'elleattendd'eut
avec une ferme confiance, pour le bien de la

paix et de l'unité, toute espèce de sacrifices,

même celui de leurs sièges.

« D'après cette exhortation , s'ils se refu-
saient à ce sacrifice commandé par le bien de
l'Eglise (refus néanmoins auvjuel Sa Sainteté
ne s'attend pas), il sera pourvu, par de nou-r
veaux titulaires, au gouvernement des évé-
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chés de la circonscription nouvelle, de la ma-
nière suivante.

« Art. k. Le premier consul de la républi-

que nommera, dans les trois mois qui suivront

la publication de la bulle de Sa Sainteté, aux
archevêchés et évêchés de la circonscription

nouvelle. Sa Sainteté conférera l'institution

Ccinonique suivant les formes établies par

rapport à la France, avant le changement de

gouvernement.
« Art. 5. Les nominations aux évéchés

qui vaqueront dans la suite , seront égale-

ment faites par le premier consul, et l'insti-

tution canonique sera donnée par le saiut-

siége, en conformité de l'article précédent.

K Art. 6. Les évêques, avant d'entrer en
fonction, prêteront directement, entre les

mains du premier consul , le serment de
fidélité qui était en usage avant le change-
ment de gouvernement, exprimé dans les

termes suivants :

i( Je jure et promets à Dieu , sur les saints

« Evangiles, de garder obéissance et fidélité

« au gouvernement établi par la constitu-

« tion de la république française ; je promets
« aussi de n'avoir aucune intelligence, de
« n'assister à aucun conseil, de n'entretenir

« aucune ligue, soit au dedans , soit au de-
« hors, qui soit contraire à la tranquillité

« publique; et si , dans mon diocèse ou ail-

« leurs, j'apprends qu'il se trame quoique
« chose au préjudice de l'Etat, je le ferai sa-

« voir au gouvernement. »

« Art. 7. Les ecclésiastiques du second
ordre prêleront le même serment entre les

mains des autorités civiles, désignées par le

gouvernement (1).

« Art. 8. La formule de prière suivante

sera récitée à la fin de l'office divin, dans
toutes les églises catholiques de France : Do-
mine, salvam fac Rempublicam ; Domine, sal-

«05 fac consules.

« Art. 9. Les évêques feront une nouvelle

circonscription des paroisses de leurs dio-

cèses, qui n'aura d'effet que d'après le con-
sentement du gouvernement.

« Art. 10. Les évêques nommeront aux
cures.

« Leur choix ne pourra tomber que sur
des personnes agréées par le gouverne-
ment.

i< Art. 11. Les évêques pourront avoir un
chapitre dans leur cathédrale et un séminaire
pour leur diocèse, sans que le gouvernement
s'oblige à les doter.

« Art. 12. Toutes les églises métropoli-
taines, cathédrales, paroissiales et autres

non aliénées, nécessaires au culte, seront

remises à la disposition des évêques.
« Art. 13. Sa Sainteté, pour le bien de la

paix et l'heureux rétablissement de la reli-

gion catholique, déclare que ni elle, ni ses

successeurs, ne troubleront, en aucune ma-
nière, les acquéreurs des biens ecclésiasti-

(1) Ce serment prescrit également par la bulle Ecclesia
ChrisH et par l'article 27 de la loi du 18 germinal an X,
n'a point été exigé des curés et desservants , sans doute
par un retour aux anciennes règles, qui ne prescrivaient
poiut ce sermeut aux jjasieurs dti second ordre.

ques aliénés, et qu'en conséquence, la pro-
priété de ces mêmes biens, les droits et

revenus y attachés, demeureront incomniuta-
bles entre leurs mains ou colles de leurs

ayant-cause.
« Art. 14-. Le gouvernement assurera un

traitement convenable aux évêques et aus
curés dont les diocèses et les paroisses se-

ront compris dans la circonscription nou-
velle.

<i Art. 15. Le gouvernement prendra éga-
lement des mesures pour que les catholiques
français puissent, s'ils le veulent, faire en fa-

veur des églises des fondations.

« Art. 16. Sa Sainteté reconnaît dans le

premier consul de la république française,

les mêmes droits et prérogatives dont jouis-

sait près d'elle l'ancien gouvernement.
« Art. 17, Il est convenu, entre les parties

contractantes, que dans le cas où quelqu'un
des successeurs du premier consul actuel ne
serait pas catholique, les droits et préroga-
tives mentionnés dans l'article ci-dessus , et

la nomination aux évêchés , seront réglés,

par rapport à lui
,
par une nouvelle conven-

tion

« Les ratifications seront échangées à Pa-
ris dans l'espace de quarante jours.

« Fait à Paris, le 26 Messidor an IX.
Signé : Joseph Bonaparte (Iocus sigilli)

;

Hercules, cardinalis Consalvi (L. S.); Cretet
(L. S.); Joseph, archiep. Corinthi (L. S.).

Bernier (L.S.);F. Carollus Caselli (L.S.). »

L'article 2 du concordat avait prescrit une
nouvelle circonscription des diocèses de
France. Voici comme elle fut arrêtée, et telle

qu'elle se trouve dans le Bulletin des lois, à
la suite des Articles organiques.

Tableau de la circonscription des nouveaux
archevêchés et évêchés de la France.

Paris, archevêché, comprendra dans son dio-

cèse le département de la Seine.

Troyes, l'Aube et l'Yonne
;

Amiens, la Somme et l'Oise;

Soisso^s, l'Aisne
;

Arras, le Pas-de-Calais ;

Cambray, le Nord;
Versailles, Seine et Oise, Eure-et-Loire ;

Meaux, Seine-et-Marne, Marne
;

Orléans, Loiret, Loir-et-Cher
;

Malines, archevêché, les deux Nithes, |a Dyle;
Namur, Sambre et Meuse

j

ToLRNAY, Jemmapes
;

Aix-la-Chapelle, la Roër, Rhin et Moselle
j

Trêves, la Sarre;
Gaî^d, l'Escaut, la Lys

;

Liège, Meuse inférieure, Ourthe;
Mayence, Mont-Tonnerre.

[On sait que ces huit diocèses n'appartiennent
plus à la France).

Besançon, archevêché, Haute-Saône, le Doubs
le Jura

;

Autln, Saôneet-Loire, la Nièvre;

Metz, la Moselle, les Forêts, les Ardonnes
Strasbourg, Haut-Rhin, Bas-Rhin

;

Nancy, la Meuse, la Meurthe, les Vosges {

PiJON, Gôte-d'Or, Haulc-Marue

}
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Lyon, archevêché, le Rhône, la Loire, l'Ain;

Mende, l'Ardêche, la Lozère ;

Grenoble, l'Isère
;

Valence, la Drôme
;

Chambéry, le Monl-Blanc,Ie Léman.

(Ce dernier diocèse ne fait plus partie de la

France).

Aix, archevêché, le Var, les Bouches-duRhône
Nice, Alpes-Maritimes ; {Ce dernier dio-

cèse n'appartient plus à la France).

Avignon, Gard, Vaucluse
;

Ajacgio, le Golo, le Liamone ;

Digne, Hautes-Alpes, Basses-Alpes.

Toulouse, archevêché, Haute-Garonne, Ar-
riège

;

Gahors, le Lot, l Aveyron;
Montpellier, l'Héraut, le Tarn ;

Carcassonne, l'Aude, les Pyrénées-Orien-

tales;

Agun, Lot et Garonne, le Gers;

Bayonne, les Landes, Hautes-Pyrénées,

Bassos-Pyrénées ;

Bordeaux, archevêché, la Gironde ;

Poitiers, les Deux-Sèvres, la Vienne ;

La Rochelle, la Charente-Inférieure, la

Vendée;
Angoulême, la Charente, la Dordogne.

Bourges, archevêché, le Cher, l'Indre,

Clermont, l'Allier, le Puy-de-Dôme;
Saint-Flour, la Haute-Loire, le Cantal

;

Limoges, la Creuse, la Corrèze, la Haute-
Vienne;

Tours, archevêché, Indre et Loire
;

Le Mans, Sarlhe, Mayenne
;

Angers, Maine-et-Loire ;

Nantes, Loire-Inférieure;

Rennes, Ile-et-Vilaine; s

Vannes, le Morbihan ;

Saint-Brieuc, Côtes-du-Nord ;

QuiMPER, le Finistère;

Rouen, archevêché, la Seine-Inférieure ;

CouTANCus, la Manche
;

Bayeux, le Calvados
;

SÉEz, l'Orne ;

EvREUx, l'Eure.

Le souverain Pontife Pie VII publia deux
bulles relatives à ce concordat. La première,

qui commence par ces mots Ecclesia Chrisli,

en coniient la ratification et la seconde, qui

commence par ceux-ci : Qui Chrisli Domini,
contient la nouvelle circonscription des dio-

cèses franç<iis. Ce sont deux monuments de
la plus haute importance qui doivent naturel-
lement trouver place ici, puisqu'ils forment
comme un nouveau droit canonique pour la

discipline de France.

t Bulle de ratification de la convention.

r « Nous, Jean-Baptiste Caprara, cardinal

prêtre de la sainte église romaino, du titre

de saint Onuphre, archevêquf^, évoque d'Iesi

légat a tatere de notre saint père le pape Pie

Vli, et du saint-siége apostolique, auprès du
premier consul de la république française.

« A tous les Français, salut en Notre-Sei-
gneur.

« C'est avec la plus grande joie et la plus

douce consolation, que nous vous annonçons
ô Français I comme un effet de la bonté du
Seigneur, l'heureux accomplissement de ce
qui a été l'objet des sollicitudes de notre très-

saint-père Pie VII, dès les premiers jours do
son apostolat, celui de vos vœux les plus em-
pressés, de vos désirs les plus ardents, jo

veux dire du rétablissement de la rcligiop

dans votre heureux pays après tant de maux
que vous avez éprouvés.

« Nous publions aujourd'hui, au nom du
souverain pontife, les lettres apostoliques
scellées en plomb, données pour la ratifica-

tion solennelle de la convention conclue à
Paris entre sa sainteté et le gouvernement de
votre république. Vous trouverez clairement
exposé dans ces lettres tout ce qui a été sta-

tué par sa sainteté pour rétablir en France
le culte public de la religion, pour régler

toutes les matières ecclésiastiques, et pour
les réduire à une forme et à un ordre sembla-
bles dans toute l'étendue des pays qui com-
posent le territoire actuel de la république.

« L'utilité de l'Eglise, le désir de conserver
l'unité, le salut des âmes, ont été ses seuls

motifs dans ce qu'elle a fait pour accommo-
der toutes choses aux lieux et au temps. Si

l'on compare le nouvel ordre établi en con-
séquence, dans les choses ecclésiastiques, au
bouleversement qui existait auparavant, il

n'est personne qui ne doive se réjouirde voir
la religion rétablie dans un meilleur état.

Elle semblait presque anéantie aux yeux de
tout le monde : elle renaît merveilleusement
soutenue par les lois et protégée par l'auto-

rité suprême du gouvernement. Le premier
consul de votre république, à qui vous devez
principalement un aussi grand bionfiit, qui
a été destiné pour rendre à la France aliligéc

et l'ordre et la tranquillité, devenu, comme
le grand Constantin, le protecteur de la reli-

gion, laissera de lui, dans les monuments de
l'Eglise de France, un éternel et glorieux
souvenir.

« Recevez donc avec joie et allégresse ces
lettres apostoliques que nous vous avons
annoncées, et que nous mettons ici sous vos
yeux.

« Pie, évêquc, serviteur des serviteurs de
Dieu. Pour en conserver le perpétuel souve-
nir.

« L'Eglise de Jésus-Christ, qui parut aux
regards de saint Jean sous l'image de la Jé-
rusalem nouvelle descendant du ciel, tire

sa consistance et son ornement, non-seule-
ment de ce qu'elle est sainte, catholique et

apostolique, mais encore de ce qu'elle est

une et fondée sur la solidité d'une seule

pierre angulaire.
« Toute la force et la bcaulé.de ce corps

mystique résulte de la ferme et constante
union de tous les membres de l'Eglise dans
la même foi, dans les mêmes sacrements,
dans les mêmes liens d'une charité mutuelle,
dans la soumission et l'obéissance au chef
de l'Eglise.

« Le Rédempteur des hommes, après avoir
acquis cette Eglise au prix de son sang, a
voulu que ce mérite de l'unité fût pour ell
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un attribut propre et particulier qu'elle

conservât jusqu'à la fin des siècles. Aussi

voyons-nous qu'avant de remonter au ciel,

il adresse, pour l'unité de l'Eglise, cette prière

mémorable à son Père. « Dieu saint et éter-

« nel, conservez ceux que vous m'avez don-

« nés ; faites qu'ils forment entre eux un
« seul corps, comme nous formons nous-
« mêmes une puissance unique; que leur

« union devienne le symbole de celle en vertu

« de laquelle j'existe en vous, et vous en

« moi, et qu'ils n'aient en nous et par nous
« qu'un cœur et qu'un esprit.

« Pénétrés de ces grandes idées, dès que

la divine Providence, par un trait ineffable

de sa bonté, a daigné nous appeler, quoi-

qu indigne , au pouvoir suprême de l'apos-

tolat, nos regards se sont portés sur le peu-

ple acquis par Jésus -Christ avec le plus vif

désir de conserver Vunilé catholique dans les

liens de la paix. Mais c'est surtout la France

que nous avons fixée, ce pays célèbre de-

puis tant de siècles par l'étendue de son ter-

ritoire, par sa population, par la richesse

de ses habitants, et surtout par la gloire

qu'elle s'était acquise aux yeux de la reli-

gion. Quelle douleur profonde n'avons-nous

Eas ressentie en voyant que ces contrées

eureuses qui faisaient depuis si longtemps

la gloire et les délices de l'Eglise, avaient,

dans ces derniers temps, éprouvé des trou-

bles si violents, que la religion elle-même

n'avait pas été respectée, malgré les soins

et la vigiLince de notre prédécesseur d'heu-

reuse mémoire, le pontife Pie VI.

« Mais à Dieu ne plaise que, parle souve-

nir de ces maux cruels, nous prétendions

rouvrir des plaies que la Providence a gué-
ries ! Déjà nous avons exprimé combien nous
désirions y apporter un remède salutaire,

lorsque, dans notre bref du 15 mai de l'an-

née précédente, nous disions à tous les évê-

ques « Que rien ne pouvait nous arriver

« de plus heureux que de donner notre vie

« pour les Français, nos tendres enfants, si

« par ce sacrifice nous pouvions assurer

« leur salut. »

« Nous n'avons cessé, dans l'affliction de

notre cœur, de solliciter du Père des miséri-

cordes cet insigne bienfait par nos prières

et par nos larmes. Ce Dieu de toute consola-

tion , qui nous soutient dans nos afflictions

et dans nos peines, a daigné considérer avec
bonté l'excès de nos douleurs, et, par un
trait admirable de sa Providence, nous of-

frir d'une manière inattendue les moyens
d'apporter remède à tant de maux, et de ré-

tablir au sein de l'Eglise l'esprit d'union et

de charité que l'ancien ennemi des chrétiens,

en semant l'ivraie parmi eux, s'était efforcé

d'affaiblir et d'éteindre.

« Ce Dieu, dont la miséricorde est infinie,

et qui n'a pour son peuple que des sentiments

de paix, et non des désirs de vengeance, a

fait naître dans le cœur généreux de l'hom-

me célèbre et juste qui exerce aujourd'hui

la suprême magistrature dans la république
française, le même désir de mettre fin aux
maux qu'elle éprouve, afin que la religion,

rétablie par son secours, refleurît au milieu
des douceurs de la paix, et que celle nation
belliqueuse revînt, après ses triomphes, au
centre unique de la foi.

« A peine notre très-cher fils en Jésus-
Christ, Napoléon Bonaparte, premier Con-
sul de la république française, nous eut-il

fait connaître qu'il agréerait une négocia-
tion dont le but serait le rétablissement de la

religion catholique en France, que notre
premier mouvement a été d'en rendre grâ-
ces à l'Eternel, auquel seul nous rappor-
tions cet inestimable bienfait. Pour ne man-
quer ni à nos devoirs ni aux désirs du pre-
mier Consul, nous nous hâtâmes d'envoyer
à Paris notre vénérable frère l'archevêque
de Corinthe, pour commencer aussitôt cette
heureuse négociation. Après des discussions
longues et difficiles, il nous envoya les arti-
cles que le gouvernement français lui avait
définitivement proposés.

« Après les avoir personnellement exami-
nés, nous jugeâmes convenable de requérir
l'avis d'une congrégation de nos vénérables
frères les cardinaux de la sainte Eglise ro-
maine. Ils se réunirent plusieurs fois devant
nous, nous exprimèrent leurs sentiments
particuliers, tant de vive voix que par écrit.

« Mais comme il convenait que, dans une
matière de cette importance, nous eussions
à cœur de suivre les traces de nos prédéces-
seurs, nous nous sommes rappelé ce qu'ils

avaient fait dans les circonstances difficiles,

au milieu des troubles et des révolutions
qui agitaient les nations les plus florissantes,

et nous avons trouvé dans leur conduite les

moyens d'éclairer et de diriger la nôtre.
« Nous crûmes, après ce mur examen et

de l'avis de nos vénérables frères les cardi-
naux, membres de la congrégation, devoir
accepter la convention proposée, de la ma-
nière la plus convenable, et de faire de la

puissance apostolique l'usage que les circon-
stances extraordinaires du temps, le bien de
la paix et de l'unité, pouvaient exiger de
nous.

« Nous avons fait plus encore, tant était

grand notre désir de réunir la France avec
le saint-siége ; car à peine nous avons ap-
pris que certaines formes de la convention
proposée et envoyée par nous à l'archevê-
que de Corinthe, étaient expliquées de ma-
nière à ne pas convenir aux circonstances
et à retarder l'union désirée, que, suppor-
tant avec peine ce malheureux délai, nous
avons résolu d'envoyer à Paris notre cher
fils en Jésus-Christ, Hercule Consaivi, car-
dinal diacre de Sainte-Agathe ad Suburram,
notre secrétaire d'Etat. Il était un de ceux
que nous avions appelés dans notre conseil
pour la décision de cette importante affaire

;

il avait sans cesse, à raison de ses fonctions,

résidé près de nous : il pouvait mieux qu'au-
cun autre expliquer nos véritables senti-
ments. Nous lui avons délégué le pouvoir de
faire, si la nécessité l'exigeait, dans la forme
de la convention, les changements convena-
ble ; en évitant d'altérer la substance des

choses définies, et prenant les moyens les
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plus efficaces pour faciliter la prompte exé-

culion du projet et la conclusion du traité.

« Le ciel a daigné seconder ce pieux des-

sein. Une convention a éié signée à Paris,

enirp le cardinal ci-dessus désigné, notre vé-

nérable frère l'archevêque de (^orinthc, no-
tre cher fils François-Charles Caselli, ex-
général de l'ordre des Serviles, de noire

part ; et, de la part du gouvernement fran-

çais, par nos chers fils Joseph Bonaparte,
Emmanuel Crétet , conseillers d'étal, et

Etienne Bernier, prêtre, curé de Saint-Laud

d'Angers. Cette convention a été rriûrenienl

examinée, tant par nous que par nos véné-

rables frères les cardinaux appelés dans
noire conseil. Nous l'avons jugée digne de
notreapprobation;et afin que son exécution

n'éprouve aucun retard, nous allons par ces

présentes, déclarer et notifier à tout ce qui

â été respectivement convenu et arrêté pour
le bien de la religion, la tranquillité inté-

rieure de la France, et le retour heureux de

cette paix, de celle unité salutaire qui va
faire la consolation et la joie de l'Eglise.

« Le gouvernement français a déclaré

d'abord qu'il reconnaissait que la -religion

calholique , apostolique et romaine, élait

celle de la grande majorité des citoyens

français.

« Nous avons reconnu de notre côté, et

de la même manière, que c'était de l'éla-

blissement du cuUe calholique en France,
et de la profession particulière qu'en fai-

saient les consuls actuels, que la religion

avait déjà retiré et attendait encore le plus

grand bien et le plus grand éclat.

« Celte déclaration préalablement faite,

il a été statué que la religion catholique,

apostolique et romaine serait librement
exercée en France, et que son culte serait

public, en se conformant aux règlements de
police que le gouvernement jugera uéces-
saires pour la tranquillité publique.

« Le principal objet qui devait après cela
fixer notre attention était les sièges épisco-
paux. Le gouvernement a déclaré vouloir
une nouvelle circonscription des diocèses
français. Le sainl-siége a promis de l'effec-

tuer de concert avec lui, de telle manière
que, suivant Tinlention de l'un ou de l'au-

tre, cette circonscription nouvelle suffise

entièrement aux besoins des fidèles.

« Et comme il importe, tant à cause de la

nouvelle circonscription des diocèses, que
pour d'autres raisons majeures, d'éloigner
tous les obstacles qui nuiraient au succès
d'un si glorieux ouvrage, fermement con-
vaincus que tous les titulaires des évéchés
français feront le sacrifice de leurs sièges

à la religion, plusieurs d'entre eux ayant
déjà offert leur démission à notre vénérable
p-édécesseur Pie VI dans leur lettre du 3
m\\\ 1791, nous exhortons ces mêmes tilu-
)a res, par un bref plein de zèle et de force, -

\ < :ontribuer au bien de la paix et de l'uni-
:é Nous leur déclarons que nous attendons
lyec confiance de leur amour pour la reli-

gion les sacrifices dont nous venons de par-
lerj sans excepter celui de leurs sièges, qae

le bien de l'Eglise commande impérieuse-
ment.

« D'après cette exhortation et leur ré-
ponse, qui, comme nous n'en douions pas,
sera conforme à nos désirs, nous prendrons
sans délai les moyens convenables pour pro-
curer le bien de la religion, donner à la uou-
vclle division des diocèses son entier effet, et
remplir les vœux et les intentions du gou-
vernement français.

« Le premier Consul de la république fran-
çaise nommera les évéques et archevêques
de la circonscription nouvelle, dans les (rois
mois qui suivront la publication de notre
bulle.

« Nous conférerons à ceux qui seront ainsi
nommés l'institution canonique dans les
forniesétablio6,parrapporl à la France, avant
le changement de gouvernement.

« La même chose sera observée tant dans
la nomination que dans l'institution cano-
nique à donner pour les évéchés qui vaque-
ront dans la suile.

« Quoique l'on ne puisse douter des senti-
ments el des intentions des évéques, puis-
que, sans l'obligation d'aucune espèce de
seriueut, l'Evangile seul suffit pour les as-
treindre à l'obéissance due aux gouverne-
ments, néanmoins, pour que les chefs du
gouvernement soient plus assurés de leur
fidélité el de leur soumission, notre intention
est que tous les évéques, avant d'entrer dans
l'exercice de leurs fonctions, prêtent, entre
les mains du premier consul, le serment de
fidélité qui était en usage par rapport à eux
avant le changement de gouvernement, ex-
primé dans les termes suivants ;

« Je jure et promets à Dieu , sur les saints
« Evangiles, de garder obéissance el fidélité

« au gouvernement établi par la constitution
« de la république française. Je promets
« aussi de n'avoir aucune intelligence, de
« n'assistera aucun conseil, de n'entretenir
« aucune ligue, soit au dedans, soit au de-
« hors

, qui soit contraire à la tranquillité
« publique; et si dans mon diocèse ou ail-
« leurs

,
j'apprends qu'il se trame quelque

a chose au préjudice de l'Etat, je le ferai sa-
« voir au gouvernement. »

« Nous voulons également, et pour les
mêmes raisons, que les ecclésiastiques du
second ordre prélent le même serment enlro
les mains des autorités civiles désignées par
le gouvernement.

« Et comme tout est gouverné dans le
monde par l'invisible main de la Providence^
qui ne se fait sentir que par ses dons, nous
avons cru qu'il convenait à la |)iélé, el qu'il
était nécessaire au bonheur public, qu'on
implorât le secours éternel par les prières
publiques, et il est convenu qu'après l'office,

on récitera dans les églises catholiques la
formule de prière suivante :

Domine, salvain fac reinpubiicam.
Domine, salvos fac consulcs.

a Après avoir établi les nouveaux diocè-*

ses, comme il est nécessaire que les limite^
des paroisses le soient également, nous vou-
lons que les évéques en fassent une uouvellQ
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distribution, qui néanmoins n'aura d'effet

qu'après avoir obtenu le consentement du
gouvernement.

« Le droit de nommer les curés appartien-

dra aux évoques, qui ne pourront choisir que
des personnes douées des qualités requises

par les saints canons ; et pour que la tran-

quillité publique soit (le plus en plus assu-

rée, elles devront élre agréées par le gouver-

nem«Mit.
« Comme, en outre, il faut, dans l'Eglise,

veiller à l'instruction des ecclésiastiques, et

donner à l'évéquc un conseil qui lui aille à
porter le fardeau de l'administration spiri-

tuelle , nous n'avons pas omis de stipuler

qu'il existerait dans chaque cathédrale con-
servée un chapitre; et dans chaque diocèse,

un séminaire, sans que le gouvernement soit

pour cela astreint à les doter.

« Quoique nous eussions vivement désiré

que tous les temples fussent rendus aux ca-

tholiques pour la célébration de nos divins

mystères, néanmoins, comme nous voyons
felairement qu'une telle condition ne peut
s'exécuter, nous avons cru qu'il sufiisait

d'obtenir du gouvernement que toutes les

églises métropolitaines, cathédrales, parois-

siales, et autres non aliénées, nécessaires au
culte, fussent remises à la disposition des

évêques.
« Persévérant dans notre résolution de

faire pour le bien de l'unité tous les sacrifi-

ces que la religion pouvait permettre , et de

coopérer, autant qu'il était en nous, à la

tranquillité des Français, qui éprouverait de

nouvelles secousses si l'on entreprenait de

redemander les biens ecclésiastiques ; vou-

lait surtout que l'heureux rétablissement de

la religion n'éprouve aucun obstacle, nous
déclarons, à l'exemple de nos prédécesseurs,

que ceux qui ont acquis des biens ecclésias-

tiques en Frauce ne seront troublés, ni par

nous, ni par nos successeurs, dans la pos-
session, et qu'en conséquence la propriété de

ces mêmes biens, les revenus et droits y
attachés, demeureront incommutables entre

leurs mains ou celles de leurs ayant-cause.

« Mais les églises de France étant, par là

même, dépouillées de leurs biens, il fallait

trouver un moyen de pourvoir à l'honnête

entretien des évêques et des curés. Aussi le

gouvernement a-t-il déclaré qu'il prendrait

des mesures pour que les évêques et les cu-
rés de la nouvelle circonscription eussent

une subsistance convenable à leur état.

« Il a également promis de prendre des

mesures convenables pour qu'il fût permis

aux catholiques français de faire, s'ils le

voulaient, des fondations en faveur des

églises. Enfin , nous avons déclaré recon-

naître dans le premier consul de la républi-

que française les mêmes droits et privilèges

dont jouissait, près de nous, l'ancien gou-
vernement.

« Il est convenu que, dans le cas où quel-
qu'un des successeurs du premier consul

actuel no serait pas catholique, les droits et

privilèges mentionnés ci-ilessus, et la nomi-
nation, tant aux archevêchés qu'aux évêchés,
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seraient réglés, par rapport à lui, par une
nouvelle convention.

« Toutes ces choses ayant été réglées.ac-
ceptées et signées à Paris, dans tous leurs
points, clauses et articles, savoir : de notre
part et au nom du saint-siège apostolique
par notre cher fils Hercule Consalvi, cardi-
nal diacre de Sainte-Agalhe ad subnrram,
notre secrétaire- d'état; notre vénérable frère
Joseph, archevêque de Corinihe, et cher fils

Charles Caselli, et au nom du gouvernement
français, par nos chers ûh Joseph Bonaparte^
Emmanuel Crétet , conseillers d'état , et
Etienne Bernier, prêtre, curé de Saint-Laud
d'Angers, plénipotentiaires nommés à cet
effet, nous avons jugé nécessaire, pour leur
plus parfaite exécution, de les munir, par
une bulle solennelle, de toute la force et de
toute l'autorité que peut avoir la sanction
apostolique.
tf A ces causes, nous confiant dans la miséri-
corde du Seigneur qui est l'auteur de toute
grâce et de tout don parfait ; espérant de sa
bonté qu'il daignera seconder, d'une manière
favorable, les efforts de notre zèle pour la
perfection de cet heureux ouvrage; désirant
écarter tous les obstacles, étouffer toutes les
discussions, arracher du champ du Seigneur
toute semence de discorde, afin que la reli-
gion et la vraie piété reçoivent de jour en
jour de nouveaux accroissements, et que la
moisson des bonnes œuvres devienne de plus
en plus abondante au milieu des chrétiens,
pour la gloire de Dieu et le salut des âmes

;

de l'avis et du consentement de nos vénéra-
bles frères les cardinaux de la sainte Eglise
romaine, de notre science certaine, pleine
puissance et autorité, nous approuvons, ra-
tifions et acceptons tous les susdits articles,
clauses et conventions, nous leur donnons à
tous notre sanction apostolique, conformé-
ment à celle que nous avons déjà donnée en
particulier à l'exposition littérale de ces
mêmes articles; et nous promettons, tant eu
notre nom qu'au nom de nos successeurs, de
remplir et fidèlement exécuter tout ce qu'ils
contiennent.
«Nous ne voulons pas qu'on regarde

comme étrangers à notre sollicitude et à
notre amour paternel les ecclésiastiques
qui, après la réception des ordres sacrés, ont
contracté mariage ou abandonné publique-
ment leur état; nous prendrons à leur égard,
conformément aux désirs du gouvernement,
les mêmes mesures que prit en pareil cas,
Jules 111, notre prédécesseur d'heureuse mé-
moire, comme nous le leur annonçons, par
notre sollicitude pour leur salut, dans un
bref donné par nous dans le même jour que
les précédentes.

« Nous avertissons, en outre, et exhortons
en Jésus-Christ tous les archevêques, évê-
ques et ordinaires des différents lieux qui,
d'après la circonscription nouvelle, recevront
de nous l'institution canonique, ainsi que
leurs successeurs, les curés et aujres prêtres
qui travaillent dans la vigne du Seigneur, à
employer leur zèle selon la véritable science,

non pour la destruction, uiais pourrédifica-^
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lion des fidèles, se rappelant toujours qu'ils

senties ministres de Jésus-Christ appelé, par

le prophète, prince de la paix, et qui près de

passer de ce monde à son père, a laissé cette

même paix, pour héritage, à ses disciples; à

vivre tous dans une union parfaite de senti-

ment, de zèle et d'affection, à n'aimer et ne

rechercher que ce qui peut contribuer au main-

tien de la paix, et à observer religieusement

tout ce qui a été convenu et statué ; ainsi

qu'il est exprimé ci-dessus.

« Nous défendons à qui que ce soit d'atta-

quer dans aucun temps nos précédentes let-

tres apostoliques, comme subrepiices ou

entachées du vice de nullité, d'enlrelien ou

de forme, ou de quelque autre défaut, quel-

que notable qu'on le suppose ; nous voulons,

au contraire, qu'elles demeurent à jamais

fermes, valides et durables ,
qu'elles sortent

leur plein et entier effet et qu'elles soient re-

ligieusement observées.

« Nonobstant toutes dispositions des syno-

des, conciles provinciaux ou généraux, des

constitutions du saint-siége , règlements

apostoliques, règles de la chancellerie ro-

maine, surtout celles qui ont pour but de

n'ôter à aucune église un droit acquis ; les

fondations des églises, chapitres, monastères

et autres lieux de piété, quels qu'ils soient

et quelque confirmés qu'ils puissent être par

l'autorité du saint-siége ou tout autre, les

privilèges, induits et lettres apostoliques ac-

cordées, confirmées ou renouvelées, qui se-

raient ou paraîtraient contraires aux pré-

sentes, et auxquelles dispositions, comme si

elles étaient littéralement exprimées ici,

nous déclarons expressément déroger en fa-

veur de celles-ci qui demeureront à jamais

dans toute leur force.

« Et comme il serait presque impossible

que nos lettres apostoliques parvinssent

dans tous les lieux où il est nécessaire qu'el-

les soient connues et observées, notre in-

tention est et nous voulons que l'on regarde

comme authentiques et que l'on ajoute foi à

tous les exemplaires qui seront imprimés,

signés d'un officier public et munis du sceau

d'un ecclésiastique constitué en dignité, et

nous déclarons nul tout ce qui pourrait être

fait au préjudice des présentes, soit sciem-

ment, soit par ignorance, par qui que ce

soit et quelle que soit son autorité.

« Nous défendons à qui que ce soit de con-

tredire, enfreindre ou altérer le présent acte

de concession, approbation, ratification, ac-

ceptation, dérogation, décret et statut, émané
de notre libre volonté, sous peine d'encourir

l'indignation du Dieu tout puissant et éter-

nel, et celle des bienheureux apôtres saint

Pierre et saint Paul.

« Donné à Rome, à Saintc-Maric-Majeure,

l'an de l'incarnation 1801, le 18 des calendes

de septembre, la seconde année de notre pon-

tificat.

« A. card. Prodat.
« R. card. Braschi Onesti.
« Visa de curia. J. Manassei.
« Lieu t du plomb.

«F. Lavizzâri. »

« Il ne vous reste plus qu'à rendre les ac-
tions de grâces qui sont duos au Dieu tout-
puissant, premier auteur d'un aussi grand
bien, à être fidèlement attachés à ceux qui
vous l'ont procuré, à demeurer unis entre
vous par les liens de la paix, et à metire tous
vos soins pour le maintien de la tranquillité

publique.

« Donné à Paris, maison de notre rési-

dence, cejourd'hui 9 avril 1802.

« J-B. card. Caprara, légat.

« J.-A. Sala, secrétaire de la légation
apostolique.):

Bref qui donne au cardinal légat le pouvoir
d'instituer les nouveaux évêques.

Pie VII, pape.

Pour en conserver le souvenir.

« Comme Dieu a bien voulu faire luire à
nos yeux l'espérance de voir l'unité de notre
sainte mère l'Eglise se rétablir et la religion

refleurir dans tous les pays actuellement
soumis à la république française; et nous,
par nos lettres apostoliques , scellées en
plomb, expédiées en ce même jour, ayant, à
cet effet, érigé de nouveau et fondé dix égli-

ses métropolitaines et cinquante églises épis-

copales, savoir : l'archevêché de Paris et ses

sutTragants; les évôchés de Versailles,

Meaux, Amiens, Arras, Cambrai, Soissons,

Orléans et Troyes ; l'archevêché de Bourges
et ses suffraganls, Limoges, Clermont et

Saint-Flour; l'archevêché de Lyon et ses
suffragants, Mende, Grenoble, Valence et

Chambéry ; l'archevêché de Rouen et ses suf-

fragants, Evreux, Séez, Bayeux et Coutan-
ces ; l'archevêché de Tours et ses suffraganls,

Le Mans, Angers, Rennes, Nantes, Quimper,
Vannes et Saint-Brieuc ; l'archevêché de
Bordeaux et ses suffragants, Angoulême,
Poitiers et La Rochelle ; l'archevêché de Tou-
louse et ses suffragants, Cahors, Agen, Car-
cassonne, Montpellier et Rayonne; l'arche-

vêché d'Aix et ses suffragants , Avignon ,

Digne, Nice et Ajaccio; l'archevêché deBesan-"
çon et ses suffragans, Autun, Strasbourg,
Dijon, Nancy et Metz; l'archevêché de Ma-
lines et ses suffragans, Tournai, Gand, Na-
mur , Liège , Aix-la-Chapelle , Trêves et

Mayence, églises auxquelles le premier con-
sul de la même république nommera des per-

sonnes ecclésiastiques dignes et capables,

qui seront approuvées et instituées par nous
et, après nous, par les pontifes romains nos
successeurs, suivant les formes depuis long-

temps établies, ainsi qu'il est dit dans la con-
vention approuvée en dernier lieu par de
semblables lettres apostoliques, scellées en
plomb: attendu que les circonstancesoùnous
nous trouvons, exigent impérieusement que
toutes les églises métropolitaines et épisco-

pales soient respectivement pourvues, sans
aucun délai quelconque, d'un pasteur capable
de les gouverner utilement; que d'ailleurs

nous ne pouvons pas être instruits asseï
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promptement des nominations que doit faire

le premier consul, ni remplir à Rome les for-

malités qu'on a coutume d'observer en pareil

cas ; mus par de si justes et si puissants mo-
tifs, voulant écarter tous les dangers et faire

disparaître tous les obstacles qui pourraient
frustrer et faire évanouir les espérances que
nous avons conçues d'un aussi grand bien,

sans néanmoins déroger en rien, pour l'ave-

nir, à l'observation de la convention men-
tionnée ; de notre propre mouvement, science

certaine, et mûre délibération, et par la plé-

nitude de notre puissance apostolique, nous
donnons, pour cette fois seulement, à notre
cher fils Jean-Baptiste Caprara, cardinal-prê-

tre de la sainte Eglise romaine, notre légat

a latere, et celui du saint-siége apostolique

auprès de notre très-cher fils en Jésus-Christ

Napoléon Bonaparte ,
premier consul de la

république française, et près du peuple fran-

çais, l'autorité et le pouvoir de recevoir lui-

même les nominations que doit faire le pre-

mier consul, pour lesdites églises archiépi-

scopales et épiscopales actuellement vacantes
depuis leur érection, et aussi la faculté el le

pouvoir de préposer respectivement en notre

nom , auxdites églises archiépiscopales et

épiscopales, et d'instituer, pour les gouver-
ner, des personnes ecclésiastiques, même
n'ayant pas le titre de docteur, après qu'il

se sera assuré, par un diligent examen et

par le procès d'information, que l'on abré-
gera suivant les circonstances, de l'intégrité

de la foi, de la doctrine et des mœurs, du zèle

pour la religion, de la soumission aux juge-

ments du siège apostolique, et de la véritable

capacité de chaque personne ecclésiastique

ainsi nommée, le tout conformément à nos ins-

tructions. Plein de confiance en la prudence,
la doctrine el l'intégrité dudxi Jean-Baptiste,

cardinal légat, nous nous tenons assurés que
jamais il n'élèvera à la dignité archiépisco-

pale ou épiscopale aucune personne qui

n'aurait pas toutes les qualités requises.

« Nous accordons de plus au même cardi-

nal légat toute l'autorité et tous les pouvoirs
nécessaires pour qu'il puisse librement et

licitement, ou par lui-même, ou par tout au-
tre évêque en communion avec le saint-siége,

par lui spécialement délégué, donner la con-
sécration à chacun des archevêques et évo-
ques qui vont être institués, comme il vient

d'être dit, après que chacun d'eux aura fait

sa profession de foi, et prêté le serment de
fidélité ; se faisant accompagner et assister,

dans cette cérémonie, de deux autres évê-
ques, ou de deux abbés, dignitaires ou cha-
noines, ou même à leur défaut; de deux sim-

ples prêtres, nonobstant les constitutions
,

règlements apostoliques et toutes autres

fhosesà cecontraires,même celles qui exige-

raient une mention expresse et individuelle.

« Donné à Rome, à Sainte-Marie-Majeure,
sous l'anneau du Pêcheur, le 29 novembre
1801, la seconde année de notre pontificat.

« Pie p. VII.

« Certifié conforme à l'original,

J.-R. card. Caprara, légat.

« Place f du sceau.

Droit canon. I*

« J. A. Sala, secrétaire de la légation
apostolique. »

Décret et bulle powr la nouvelle circon-
scription des diocèses.

« Nous , Jean-Raptisle Caprara , cardinal-
prêtre de la sainte Eglise romaine, du titre
de Saint-Onuphre, archevêque, évêque d'Ié-
si, légat alatere de notre saint-père le pape
Pie VII, et du saint-siége apostolique, au-
près du premier consul delà république fran-
çaise,

« A tous les Français, salut en Notre-Sei-
gneur.

« Pie VII, par la divine providence, sou-
verain pontife, voulant concourir au réta-
blissement du culte public de la religion
catholique, et conserver l'unité de l'Eglise
en France, a solennellement confirmé par
ses lettres apostoliques scellées en plomb,
commençant par ces mots : Ecclesia Christi,
et données à Rome à Sainte-Marie-Majeure,
le 18 des calendes de septembre, l'an de l'In-

carnation 1801, le second de son pontificat,
la convention conclue entre les plénipoten-
tiaires de Sa Sainteté et ceux du gouverne-
ment français; et comme dans ces mêmes
lettres Sa Sainteté a ordonné qu'il serait fait
une nouvelle circonscription des diocèses
français, elle a enfin voulu procéder à cette
nouvelle circonscription, par les lettres apo-
stoliques scellées en plomb, dont la teneur
suit :

« Pie, évêque, serviteur des serviteurs de
Dieu.

« Pour en conserver le perpétuel souvenir.
« Le pontife qui remplit sur la terre les

fonctions de représentant de Jésus-Christ, et
qui est établi pour gouverner l'Eglise de
Dieu, doit saisir avidement toutes les occa-
sions qui se présentent, et tout ce qu'elles
offrent d'utile et de favorable pour ramener
les fidèles dans le sein de l'Eglise et prévenir
les dangers qui pourraient s'élever, afin que
l'occasion perdue ne détruise pas la juste
espérance de procurer à la religion les
avantages qui peuvent contribuer à son.
tiromphe.

« Tels sont les motifs qui, dans les der-
niers mois, nous ont engagé à conclure et si-

gner une convention solennelle entre le

saint-siége et le premier consul de la répu-
blique française. Ce sont encore ces mêmes
motifs qui nous obligent à prendre mainte-
nant une délibération ultérieure sur ce
même objet, qui, si elle était plus longtemps
différée, entraînerait après elle de très-grands
malheurs pour la religion catholique, et
nous ferait perdre cet espoir flatteur, que nous
n'avons pas témérairement conçu, de con-
server l'unité catholique au milieu des Fran-
çais.

« Pour procurer un aussi grand bien, nous
avons, dis-je, résolu de faire une nouvelle
circonscription des diocèses français, et d'éta-
blir dans les vastes Etats qui sont aujourd'hui
soumis à la république française dix métropo-
les el cinquante évêchés. L*e premier consuj

{Vingt.)
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doit nommer à ces sièges, dans les trois

mois qui suivront la publication de nos let-

tres apostoliques, des hommes capables et

dignes de les occuper ; et nous avons promis
deleurdonnerl'institution canoniqutMiansIes

formes usitées pour la France avant cette

époque. Mais nous étions bien éloigné de

penser que nous fussions pour cela obligé

de déroger au consentement des légitimes

évéques qui occupaient précédemment ces

sièges, vu que leurs diocèses devaient être

totalement changés par la nouvelle circon-

scription, et recevoir de notre pan de nou-
veaux pasteurs.Nous les avions invités, d'une

manière si pressante, par nos lettres rem-
plies d'affection otde tendresse, à mettre, par

ce dornier sacrifice, le comble à leurs mérites

précédemment acquis, que nous espérions

recevoir de leur part la réponse la plus

prompte et la plus satisfaisante : nous ne
doutions pas qu'ils ne remissent librement et

de plein gré leurs titres et leurs églises entre

nos mains.
« Cependant nous voyons avec la plus vive

amertume que si, dun côté, les libres dé-

missions d'un grand nombre d'évéques nous

sont parvenues, d'un autre côté celles de

plusieurs autres évéques ont éprouvé du
retard, ou leurs lettres n'ont eu pour objet

que de développer les motifs qui tendent à

retarder leur sacrifice. Vouloir adopter ces

délais, ce serait exposer la France, dépouil-

lée de ses pasteurs, à de nouveaux périls
;

non-seulement le rétablissement de la reli-

gion catholique serait retardé, mais, ce qui

est surtoutà craindre, sa position deviendrait

de jour en jour plus critique et plus dange-
reuse, et nos espérances s'évanouiraient

insensiblement. Dans cet état de choses, c'est

pour nous un devoir, non-seuleme»t d'écar-

ter les dangers qui pourraient s'élever, mais

encore de préférer à toute considération,

q.uclque grave qu'elle puisse être, la conser-

vation de l'unité catholique et celle de la reli-

gion, et de faire sans délai tout ce qui est né-

cessaire pour consommer l'utile et glorieux

ouvrage de sa restauration.

« C'est pourquoi, de l'avis de nos vénéra-

bles frères les cardinaux de la sainte Eglise

romaine,nous dérogeons à tout consentement
des archevêques et des évéques légitimes,

des chapitres et des différentes églises et de
tous autres ordinaires. Nous leur interdisons

l'exercice de toute juridiction ecclésiastique

quelle qu'elle soit. Nous déclarons nul et in-

valide tout ce qu'aucun d'eux pourrait faire

dans la suite en vertu de cette juridiction
;

en sorte que les différentes églises archiépi-

scopales , episcopales et cathédrales, et les

diocèses qui en dépendent, soit en totalité,

soit en partie, suivant la nouvelle circon-
scription qui va être établie , doivent être

regardés, et sont dans la réalité, libres et

vacants, de telle sorte que l'on puisse en
disposer de la manière qui sera ci-dessous'
indiquée.

« Considérant donc comme exprimé de
diruit,dans les présentes lettres apostoliques,
tout ce qui doit y être nécessairement con-

tenu, nous déclarons annuler, supprimer et

éteindre à perpétuité tout l'état présent des
églises archiépiscopales et episcopales ci-

après désignées, avec leurs chapitres, droits,
privilèges et prérogatives de quelque nature
qu'ils soient, savoir :

« L'église archiépiscopale de Paris avec
ses suffragants les évê( hés de Chartres

,

Meaux, Orléans et Blois
;

« L'archevê hé de Reims arec ses suffra-
gants les évéchés de Soissons, Châlons-snr-
Marne, Senlis, Beauvais, Laon, Amiens

,

Noyon et Boulogne
;

« L'archi'vôché de Bourges arec ses suf-
fragants les évéchés de Clermont , Limoges,
le Puy, Tulle et Saint-FIour;

a L'archevêché de Lyon avec ses suffra-
gants les évéchés d'Autun, de Langres, Ma-
çon, Châlons-sur-Saône, Dijon et Saint-
Claude

;

« L'archevêché de Rouen et ses suffra-
gants les évéchés de Bayeux, Avranches

,

Evreux, Séez , Lisieux et Coutances
;

« L'archevêché de Sens avec ses suffra-
Çanls les évéchés de Troyes, Auxerre , Be-
thléem et Nevers

;

« L'archevêché de Tours avec ses suffra-
gants les évéchés du Mans, Angers, Bonnes,
Nantes, Quimper, Vannes, Saint-Pol-(le Léon,
Tréguier , Sainl-Brieuc , Sainl-Malo et
Dol;

« L'archevêché d'Albi et ses suffragants
les évéchés de Rodez, Castres, Cahors, Va-
bres et Mende

;

« L'archevêché de Bordeaux avec ses suf-
fragants les évéchés d'Agen , Angoulême ,

Saintes, Poitiers, Périgucux, Condom, Sar-
lat, la Rochelle et Luçon

;

« L'archevêché d'Auch et ses suffraganis
les évéchés de Dax, Lectourne, Comminges,
Aire , Bazas , Tarbes , Oléron, Lescar et
Bayonne

;

« L'archevêché de Narbonnect ses suffra-
gants les évéchés de Béziers, Agde, Nîmes,
Carcassonne,Monpellier, LodèvejUzeZjéaint-
Ponl, Alet, Alais et EIne ou Perpignan

;

(1 L'archevêché de Toulouse et Sis suffra-
gants les évéchés de Montauban, Mirepoix,
Lavaur, Rieux, Lombez, Saint-Papoul et

Pamiers ;

« L'archevêché d'Arles avec ses suffra-

gants les évéchés de Marseille, Saint-Paul-
Trois-Châteaux, Toulon et Orange;

« L'archevêché d'Aix et ses suffragants
les évéchés d'Apt, Riez, Fréjus, Gap et Sis-
teron

;

« L'archevêché de Vienne dans le Dau-
phiné et ses suffraganis les évéchés de
Grenoble, Viviers, Valence, Die, MaurieHnc
el Genève ;

« L'archevêché d'Embrum et ses suffra-
gants les évéchés de Digne , Grasse, Vence

,

Glandève, Senez et Nice;
« L'archevêché de Cambrai et ses suffra-

gants les évéchés d'Arras,Saint-Omer, Tour-
nai et Namur ;

« L'archevêché de Besançon et son suf-

fragant l'évêché de Belley
;

« L'archevêché de Trêves el ses suffra-
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gatitfl lef évéchés de Metz, TouJ, Verdan,
Nancy et Saint-Dié;

« 1/archovêché de Mayence ;

a L'archevêché d'Avignon et ses suffra-

içaflls les évéchés de Carpentras, Vaisou el

€availion
;

« L'archevêché de Malines, les évéchés de

Slrashourg, Liège, Yprcs, Gand, Anvers, Ru-
rcmotide et Bruges;

« L'archevêché de Tarentaise et les évé-

chés de Cbambéry , Mariana, Accia, AJaecio

,

•Sagone, Nobbio el Aleria ;

« Jin sorte que, sans en excepter le droit

ides métropolitains, quels qu'ils soient ei quel-

que part cju ils soient, tous les susdits ar-

chevêchés, évéchés, abbayes niémc ifidépen-

^antcs et dont, le territoire n'appartiendrait

à auc*i.o évêché, doivent être coasidérés,

«v€c teur territoire et leur juridiiotion, com-
me n'existant plus *lans leur premier état,

f)arceque ces litres, ou sont éteints, ou vont

^tre érigés sous une nouvelle forme.

« Nous dérogenos en outre à taut consen-

tement des anhevéques, évéques, chapitres

*t autres ordinaires,qui ont une partie de leur

territoire sous la domlBation française. Nous
déclarons cette partie du territoire, à dater de
ce jour, exemple de leur juridiction à perpé-

tuité et séparéede tout droit,a.ulorilé ou préro-

gative exercés par lesdits archevêques, évê-

«[ues, chapitres el autres ordinaires, en sorte

qu'elle puisse être remise el incorporée aux
églises et diocèses qui vont être érigés en
iyerlu de la nouvelle circonscriptian, comme
il sera expliqué ci-dessous; sauf néanmoins
la juridiction, les droits et prérogatives des

Blêmes archevêques, évéques, chapitres et

autres ordinaires pour celle partie de leur

dio( èse qui n'est pas soumise à la domina-
iion française. Nous nous réservons de pour-
voir dans la suite , tant au gouvernement
do la partie de ces diocèses qui était ci-de-

vant régie par des évéques frauçai**, et qui

maintenant dépend d'un prince étranger,

qu'à celui des églises cathédrales qui, silutes

au delà du ternloire français, étaient autre-
fois snffragantes des auciens archevêques
fninçais, et se trouvent,.par le nouvel état

de chosjes, privées de leur métropolitain.

p Notre dessein étant de terminer, suivant
les désirs que nous a exprimés le premier
consul de la république française, l'établis-

sement du régime ecclésiastique dans tout ce

qui est urgent ol nécessaire, nous déclarons

établir el par les préseales lettres nous éri-

igeons de nouveau en France dix églises

/nétropolilaines et cinquante sièges épisco-

paux, savoir :

« L'église métropolitaine «t archiépisco-
pale de Paris, et les nouveaux évéchés de
Versailles, Meaux, Amiens, Arras, Cambrai,
Soi!>sons, Orléans el Troyes, que nous lui

assignons pour suffraganls ;

« L'archevêché de Bourges, et les nou-
veaux évéchés de Limoges, Glern»ont et

^aint-Fiour, que nous lui ass^ignons pour
suifragants ;

« L'archevêché de Lyon, elles nouveaux
évéchés de Mendc , Grenoble , yalence et

€hambéry, que nous lai assignais pour
sufFragants;

« L'archevêché de Rouen, et les nouveaux
évéchés d'Evreux, Séez, Biyeux et Coutan-
ces , que nous lui assignons pour suf-
fraganls

;

« L'archevêché de Tours, et les nouveaux
évéchés du Mans, Angers , Bennes, Nantes,
.Quimper, Vannes et Saint-Brieiic, que
nous lui assignons pour suffragants ;

« L'archevêché de Bordeaux, el les nou-
veaux évéchés d'Angoulêine, Poitiers eHa
Rochelle, que nous lui assignions pour suf-
fragants

;

« L'archevêché de Toulouse, et les nou-
veaux évéchés de Cahors, Agen, Carcassonne,
Montpellier et Bayonne, que nous lui assi-
gnons pour suffraganls;

« L'archevêché d'Aix, et les nouveaux
évéchés d'Avignon, Digne, Nke et Ajaccio,
que nous lui assignons pour suffr«ganl6

;

« L'archevêché de Besançon, et les nou-
veaux évéchés d'Autun, StrâslMMirg, Dij<;)n,

Nancy et Metz, q;ue nous lui a&sigaions pour
suifragants,;

« L'archevêché de Malines, et les nou-
veaux évéchés de Tournai, Gand, Namur,
Liège, Aix-la-Chap,eile, Trêves et Mayence|
que nous lui assignons pour s uffragants

;

« Nous mandons en conséquence et nous
ordonnons à notre cher fils Jean-Baptiste
Caprara, cardinal -prêtre ide la sainte Eglise
romaine, notre légat a lalere et celui du
saint-siège prés de nodre très-cher fils en
Jésus-Ghrisl Napoléon Bonaparte^ premier
consul de la république française, et près du
peuple français, qu'il ait à procéder de suite
a l'établissement des églises archiépiscopa-
les et épiscapales que nous venons dériger
suivant la forme q.ue nous avons adoptée
4lans ceiie érection, en assignant à chacun
des archevêques et .évéques ce qui doit lui
appartenir; en assignaut le patron ou titu-
laire spécial dec-haque diocèse sous l'invoca-
itionduqueMa principale église est consacrée
àiEHou, les dignités et membres de chaque
chapitre , qui doit être formé suivant les

règles prescrites par les saints conciles;
l'arrondissement et les limites précises de
chacun des diocèses :1e lout expliqué par lui

de la manière la plus claire et la plus dis-
tincte dans tous les décrets ou actes qu'il fera
pour l'établissement desdils archevêchés,
au nombre de dix , et des cinquante autres
évéchés.

•c< Nous lui conférons à cet effet les pou-
voirs les plus amples, avec la faculté de les
subdéléguer. Nous lui donnons en outre
toute l'autorité dont il a besoin pour approu-
ver et confirmer les statuts des chapitres,
pour leur accorder les marques dislinctives

au ohœur qui peuvent lui convenir
;
pour

supprimer les anciennes paroisses, les

•resserrer dans des bornes plus étroites, ou
leur en donner qui soient plus étendues, en
érigerde nouvelles, et leur assigner de nou-
velles limites; pour décider toutes les con-
testations qui pourraient s'élever dans
l'exécution des dispositions consignées dans
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nos présentes lettres apostoliques, et géné-

ralement le pouvoir de faire tout ce que nous

ferions nous-méme pour pourvoir, le plus

promptement possible, aux pressants besoins

des fidèles catholiques de France, par l'érec-

tion desdiles églises archiépiscopales et

épiscopales, par l'établissement des sémi-

naires, dès qu'il sera possible, et par celui

ies paroisses devenu nécessaire , en leur

assignant une portion convenable à toutes.

Mais en autorisant ledit Jean-Baptiste cardi-

nal légat à faire par lui-même tout ce qui

sera nécessaire pour rétablissement desdiles

églises archiépiscopales et épiscopales avant

même que tout cela ait été, suivant la cou-

tume, réglé parle saint-siége, comme nous

n'avons d'autre but que de consommer par ce

moyen cette importante affaire avec toute la

célérité qu'elle exige, nous enjoignons à ce

même cardinal de nous adresser des exem-
plaires authentiques de tous les actes relatifs

à cet établissement qui seront faits par lui

dans la suite.

« Nous attendons avec confiance de la

réputation de doctrine, de prudence et de

sagesse dans les conseils, que s'est si juste-

ment acquise ledit Jean-Baptiste cardinal

légat, qu'il remplira nos justes désirs et mettra

tout en œuvre pour que cette affaire majeure

soit conduite parles meilleurs moyens pos-

sibles à une heureuse fin, conformément à

nos vœux, et que nous en retirions enfin,

parle secours de l'Eternel, tout le bien que

nous avons voulu, par nos efforts, procurer

à. la religion catholique en France. Nous
voulons que les présentes lettres apostoli-

ques, et ce qu'elles contiennentet ordonnent,

ne puissent être impugnés, sous le faux

prétexte que ceux qui ont intérêt dans la

totalité ou partie du contenu desdites lettres,

soit pour le présent ou le futur, de quelque

état, ordre, prééminence ecclésiastique ou
dignité séculière qu'ils soient, quelque dignes

qu'on les suppose d'une mention expresse

ou personnelle, n'y ont pas consenti, ou que
quelques-uns d'eux n'ont pas été appelés à
l'effet des présentes, ou n'ont pas été suffi-

samment entendus dans leurs dires, ou ont

éprouvé quelque lésion, quelque puisse être

d'ailleurs l'état de leur cause, quelques

privilèges , même extraordinaires ,
qu'ils

aient, quelques couleurs, prétextes ou cita-

tions de droit mêmeinconnu qu'ils emploient

pour appuyer leurs réclamations. Ces mêmes
lettres ne pourront également être considé-

rées comme entachées du vice de subreption,

d'obreption, de nullité , ou du défaut d'in-

tention de notre part, ou du consentement
de la part des parties intéressées, ou de

tout autre défaut, quelque grand, inattendu,

substantiel, ou même très-substantiel, qu'on
puisse le supposer, soit sous prétexte que
ics formes n'ont pas été gardées, que ce

qui devait être observé ne l'a pas été, que
les motifs et les causes qui ont nécessité les

présentes n'ont pas été suffisamment déduits,

assez vérifiés ou expliqués , soit enfin pour
toute autre cause cl sous tout autre prétexte.

Le contenu de ces lettres ne pourra non

plus être attaqué , enfreint , si:spendu
,

restreint, limité ou remis en discussion ; il

ne sera allégué contre elle ni le droit de
restitution dans l'entier état précédent, ni
celui de réclamation verbale, ou tout autre
moyen de fait, de droit ou de justice. Nous
déclarons qu'elles ne sont comprises dans
aucune clause révocative, suspensive ou
modifiante établie par toute espèce de cons-
titutions, décrets ou déclarations générales
ou spéciales, même émanés de notre propre
mouvement, certainescience et plein pouvoir,
pour quelque cause, motif ou temps que ce
soit : nous statuons au contraire et nous
ordonnons, en vertu de notre autorité, de
notre propre mouvement , science certaine
et pleine puissance, qu'elles sont et demeu-
rent exceptées de ces clauses, qu'elles sorti-
ront à perpétuité leur entier effet

,
qu'elles

seront fidèlement observées par tous ceux
qu'elles concernent et intéressent de quelque
manière que ce soit; qu'elles serviront de titre

spirituel et perpétuel à tous les archevêques
et évêques des églises nouvellement érigées, à
leurs chapitres et aux membres qui les
composeront, et généralement à tous ceux
qu'elles auront pour objet, lesquels ne pour-
être molestés, troublés, inquiétés ou empê-
chés par qui que ce soit, tant à l'occasion
des présentes que pour leur contenu, en
vertu de quelque autorité ou prétexte que
ce soit : ils ne seront tenus ni à faire preuve
ou vérification des présentes, pour ce qu'elles
contiennent, ni à paraître en jugement ou
dehors pour raison de leurs dispositions. Si
quelqu'un osait, en connaissance de cause,
ou parignorance. quelleque fût son autorité,
entreprendre le contraire, nous déclarons,
par notre autorité apostolique, nul et in-
valide tout ce qu'il aurait fait, nonobstant
les dispositions référées dans les chapitres
de droit, sur la conservation du droit acquis,
sur la nécessité de consulter les parties in-
téressées quand il s'agit de suppressions, et
toutes autres règles de notre chancellerie
apostolique, ainsi que toutes .clauses de
l'érection et fondation des églises que nous
venons de supprimer et d'éteindre, les cons-
titutions apostoliques, synodales, provincia-
les, celles même des conciles généraux faites

ou à faire, les statuts, coutumes même im-
mémoriales, privilèges, induits, concessions
et donations faites aux églises supprimées
par ces présentes, quand bien même tous
ces actes auraient été confirmés par l'auto-

rité apostolique, ou par toutes autres per-
sonnes élevées en dignité civile ou ccclé-

siatique, quelque grandes et quelques dignes
d'une mention spéciale qu'on les suppose,
fût-ce même nos prédécesseurs, les pontifes
romains, sous quelques formes et dans
quelques expressions qu'aient paru les dé-

crets ou concessions contraires aux présen-
tes; quand bien môme elles seraient émanées
du saint-siége, en consistoire, du propre
mouvement et de la plénitude de puissance
de nos prédécesseurs et auraient acquis un
droit d'exercice et de prescription, par le

. laps, l'usage et la possession continue depuis



62d CON CON 626

un temps immémorial; auxquelles conslilu-

tions, clauses, actes et droits quelconques,
nous dérogeons par ces présentes et nous
voulons qu'il soit dérogé, quoiqu'elles n'aient

pas été insérées ou spéciflées expressément
dans les présentes, quelque dignes qu'on les

suppose d'une mention spéciale ou d'une
forme particulière dans leur suppression:
voulant de notre propre mouvement, con-
naissance et pleine puissance, que les pré-
sentes aient la même force que si la teneur
des constitutions à supprimer, et celle des

clauses spéciales à observer, y était nom-
mément et de mot à mot exprimées, et

qu'elles obtiennent leur plein et entier effet,

nonobstant toutes choses à ce contraires.

Nous voulons aussi qu'on ajoute aux copies

des présentes, même imprimées, signées de
la main d'un notaire ou officier public, et

scellées du sceau d'une personne constituée
en dignité ecclésiastique, la même foi que
l'on ajouterait aux présentes, si elles étaient

représentées et montrées en original.

« Qu'il ne soit donc permis à aucun homme
d'enfreindre ou de contrarier, par une entre-

prise téméraire, cette bulle de suppression,
extinction, érection, établissement, conces-
sion, distribution des pouvoirs, commission,
mandement, décret, dérogation et volonté.

Si quelqu'un entreprend de le faire, qu il sa-

che qu'il encourra l'indignation du Dieu
tout-puissant etdes bienheureux apôtres saint

Pierre et saint Paul.

« Donné àRome, à Sainte-Marie-Majeure,
l'an de l'Incarnation 1801, le 3 des calendes
de décembre, la seconde année de notre pon-
tificat.

« A. card. Prodat.

« R. card. Braschi onesti.

« Visa de curia.J. Manassei.

« Lieu t du plomb.

F. Lavizzari.

« Nous donc , pour obéir aux ordres
de notre très-saint père, et usant des fa-
cultés qu'il nous a spécialement déléguées,
les suppressions, extinctions et démembre-
ments respectifs ayant été préalablement
faits par les lettres apostoliques précitées,
nous procédons

, par le présent décret, à
tout ce que notre Irès-saint-père nous a or-
donné d'accomplir, et qui est encore né-
cessaire pour que la nouvelle érection par
lui faite de dix églises archiépiscopales et

de cinquante églises épiscopales, dans les

pays actuellement soumis à la république
française, soit amenée à son entière exécu-
tion, pour que le gouvernement français,
avec qui l'on a conféré et l'on s'est entendu
sur tout ce qui a été fait pour le rétablisse-
ment de la religion catholique en France

,

voie ses justes désirs satisfaits, et enfin pour
que Id convention passée entre Sa Sainteté
et le même gouvernement reçoive son plein
el entier effet, sans préjudice des règlements
et dispositions contenus dans ces lettres,

principalement pour ce qui concerne les

églises métropolitaines et cathédrales qui
ont une partie de leurs diocèses hors du ter-

ritoire actuel de la république française, et

les droits, privilèges et juridiction de ces

églises et de leurs chapitres , comme aussi
pour tout ce qui regarde les évêques qui se

trouvent hors des limites de ce même terri-

toire, et qui étaient auparavant soumis aux
anciens archevêques français, en qualité de
sufTragants ; sur quoi Sa Sainteté décidera

et statuera, par son autorité apostolique, ce
qu'elle jugera convenable.

« Et d'abord, Sa Sainteté nous ayant laissé

entièrement le soin d'assigner à chaque dio-

cèse son arrondissement et ses nouvelles li-

mites, et d'expliquer, d'une manière claire

et distincte, tout ce qui y a rapport, confor-
mément à la pratique constamment obser-
vée par le saint-siége, nous eussions fait ici

une énumération exacte de tous les lieux et

de toutes les paroisses dont chaque diocèse

devra être formé, pour prévenir les doutes
qui pourraient s'élever, dans la suite, sur
les limites ou sur l'exercice de la juridiction

spirituelle de chaque évêque, et pour ôter

ainsi toute occasion de litige entre les évê-
ques des diocèses qui seront limitrophes ;

mais, dans le moment, il est impossible de
faire aucune mention des paroisses, attendu
que les archevêques et les évêques, dès qu'ils

auront été canoniquemcnt institués, seront

obligés, chacun dans son diocèse, d'en faire

une nouvelle érection, une nouvelle division

(d'après le pouvoir qui leur est donné par
Sa Sainteté, dans ses lettres précitées, com-
mençant par ces mots : Ecclesia Christi )

,

et que d'ailleurs les circonstances impérieu-
ses et la brièveté du temps, qui nous pres-
sent, ne permettent pas de nommer en par-

ticulier tous les lieux qui devront former le

territoire de chaque diocèse.

« Nous sommes donc forcé
,
pour ne pas

laisser plus longtemps sans secours les égli-

ses de France, dans les nécessités urgentes
où elles se trouvent, pour accélérer l'accom-

plissement des vœux de Sa Sainteté, des de-

mandes réitérées du gouvernement français^

des prières et des désirs de tous les catholi-

ques; nous sommes, dis-je, forcé par tant

de raisons à chercher le moyen le plus cour!

de fixer et d'expliquer toutes choses, sans
nous écarter entièrement des règles et des

coutumes observées par le saint-siége.

« Nous avons donc résolu de déterminer
l'arrondissement et les nouvelles limites de
chaque diocèse de la manière que nous al-

lons l'expliquer. Comme l'étenduede chaque
diocèse de la nouvelle circonscription doit

comprendre un ou plusieurs départements
de la France, nous emploierons la dénomina-
tion des mêmes départements pour désigne!'

le territoire dans lequel chaque église mé-
tropolitaine et cathédrale , ainsi que leurs

évêques titulaires, devront restreindre leur

juridiction.

« Nous donnerons ensuite à cet acte toute

la perfection dont il est susceptible, lorsque

nous aurons connaissance des paroisses et
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de tous les lieux contenus dans chaque dio-
cèse, el que tes nouveaux évêques pourront
nous prêter leur secours et nous procurer,
sur la demande que nous ne manquerons pdà
de leur faire, loos les moyens de rendre ce
môme acte aussi régulier el aussi parfait
qu'il peut l'ôlre.

< Mais afin de nous exprimer eh peu de
mots et avec clarté, nous assignerons res-
pectivement aux métropoles et calhédrales
érigées parles lettres apostolique^ cî-dessus,
une église métropolitaine et cathédrale qui
leur soit propre, et les titres des saints pa-
trons sous le nom desquels elles seront dési-
gnées , el nous y joindrons le nom des dé-
parlements que nous avons intention d'as-
signer en entier

,
pour diocèse , auxditeà

métropoles ou calhédrales outre la ville où

l'église cathédrale ou métropolitaine sera
érigée.

« En conséquence, pour la plus grande
gloire de Dieu, pour l'honneur de la bien-

heureuse Vierge Marie, que l'îHusJre nation
française révère comme sa prîn^^ipale pa-
tronne, et de tous les saints, qui s«'ront éga-
lement donnés pour patrons à chaque dio-

cèse, et en même temps pour la conservation
et raccroissement de la religion catholique,
usant des facultés cî-des>us accor-dées, nous
traçons et nous déterminons, dans le tableau
qui suit, le-^ litres des églises mélropolitainet
et calhédrales et les limites des nouveaux
diocèses de France, dans le même ordre que
Sa Sainteté a suivi en désignant les nouvellet
églises métropolitaines, avec leurs évéchéf
sulTragants.

TABLEAU
De» métropûles et cathédrales, avec te$ noniB des sainls patrons titutahes tous tesquels téglise jrrincipnle e cita*

cune d'elles est dédiée, et avec les noms des déparlements qui sont compris dans les limites de chaque diocèse.

METROPOLES

ET CATHÉDRALES.
SAINTS PATRONS.

LIMITES

DES DIOCÈSES.

Métropole de Paris. . .

Versailles.

Meaux.
Amiens. .

Suffragaols. (^^rai. '.

SoissoDS. .

Orléans. .

Troyes. .

Métropole de Bourges. .

I

Limoges. .

Clermoat .

Sainl-Flour.

iMétropole de Lyok. .

/ Mende.

Suffraganls . ( Grenoble.
1 Valence. .

( Chambéry.

Métropole de Rouen . .

lEvreux. .

s„ffrag,„B. |«-„:
;

\ Coutances.

Métropole de Tocrs.

Suffraganls
i

Le Mans. ,

Angers. ,

Rennes. ,

Nantes. ,

Q 11imper ,

Vannes. ,

Saint- Brieuc

Métropole de Bordeaux .

ÎAngouIème.
Poitiers. .

La RochelIe^

Métropole de Toulouse.

/ Cuhors

Suffraganls

MiSS

jAgen. . .

r.arcassonne

I
Moiil|iellicr

, Rayonne .

L'Assomption delà bienheureuse Vierge Marie.

Saint Louis, roi el confesseur. . .

Saint Etienne, premier niarl;^. . .

La bienheureuse Vierge Marie.

La bienheureuse Vierge Marie. . .

La bienheureuse Vierge Marie. . .

Saint Gervhis et saint Protais, martyrs

La sainte Croix

Saint Pierre et saint Paul, apôtres.

Saint Etienne, premier martyr. .

Saint Etienne, premier martyr. .

La Inonlieureuse Vierge Marie. .

Saint Flour, évê.iue et confesseur.

Saint Jean-Baptiste et saint Etienne, martyr.

La bienheureuse Vierge Marie et saint Privât,

évêqui' el confesseur

La bienheureuse Vierge Marie

Saint Apollinaire, évêque et martyr. . . .

Saint François de Sales, évêque et jonfessenr.

La bienheureuse Vierge Marie.

La l)ienheureuse Vierge Marie.

La bienheureuse Vierge Marie.

La bienheureuse Vierge Marie.

La bienheureuse Vierge Marie.

Saint Catien, confesseur, premier évêque de
Tours

Saint Julien, évêque et confesseur

Saint Maurice et s's compagnons, martyrs. .

Saint Pierre, apôtre

Saint Pierre, apôtre

Saint Corentin, évêque et confesseur. . .

Saint Pierre, a| ôtre

Saint Etienne, premier martyr

Saint André, apôtre

Saint Pierre, apôtre. . . .

Saint Pierre, apôtre. . . .

Saint Louis , roi et confesseur.

Saint Etienne, premier iDart>r. . .

Saml Etienne, premier m'ar'yr. . .

Saint Etienne, premier martyr. .

Saint Naznire et saint Celse, martyrs.

Saint Pierre, apôtre

La bienheureuse Vierge Marie. . .

1 La Seine.

2 Seine-et-Oise, Eure-et-Loir.
2 Seine-et-Marne, la Ittarife.

2 Somme, Oise.

1 Pas-de-Calais.

1 Nord.
1 Aisne.

2 Le Loiret, Loir-et-Cher.
2 L'Aube, l'Yonne.

2 Cher, Indre.

7, Creuse, Corrèze, Haute-Vienne.
2 Allier, Puy-de-Dôme.
2 Haute-Loire, Cantal.

3 Rhône, Loire, Ain.

2 Ardèdie, Lozère.

1 Isère.

1 Drôme.
2 Moni-Blanc, Léman.

1 Seine-Lifér-eure.

1 Eure.
1 Orne.
1 Calvados.

1 La Man<J)e.

\ Tndre-el-Loire,

2 S.inhe, Mayenne,
1 Maine-et-Loire
1 lllo-el-Vilaine.

1 Loire-Inférieure,

t Finistère.

1 Morbiiian.

1 Côies-du-Nord.

1 Gironde.

2 Cliarenle, Dordogne.
2 Deux-Sèvres, Vienne. i

2 Oiarcutc-luterieure, Vendée

2 Haute-Garonne, Arriège.

2 Le Lot, L'Avpyron.

2 Lot-et-Garonne, Gers.

. 2 Aude, Pyrénées-Orieniales,

. 2 Hérault,' Tarn. . ^
3 Landes, BaSsjis-Pyrênêes, Hau-

te^-l'vfi'nées.
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MÉTROPOLES

BT CATHÉDRALES.

Métropole d'Ant. . . .

Avignon. .

Suffiragams.;>i^«;
;

Ajaccio. .

Métropole de Besançoic.

Suffragants

Autun . .

I

Strasbourg
Ôijon. . .

I Nancy . .

Metz. . ,

Métropole de Malikes.

Tournai.

SuSragants

.

Gand. . ,

Namur.
Liège .

j

Aix-la-Chapelle.
Trêves. ,

Mayenne .

SAINTS PATRONS.
LIMITES

DES DIOCÈSES

Saint Sauveur

Notre-Dame des Dons. .

La sainte Vierge et saint Jérôme
Saiiilti Képaraie, vierge .

Saint Euphrase, évêque et confesseur. . . .

Saint Jean, apôtre et évangélisie, et ^saint

Etienne, |.reiuier martyr '
. .

Saint L;izare

La bienheureuse Vierge Marie
Saint Etienne, premier martyr. . , . . ,

La hientipureuse Vierge Marie
Saiul Etienne, premier martyr

Saitit Romnald, évêque et confesseur. . .

La bienheureuse Vierge Marie
Saint Bavon, évêque et confesseur. . . .

Saint Ali>an, martyr . .

Saint Lambert, évêque et martyr
Lu bienheureuse Vierge Marie. .....
Saint Pierre, apôtre

Saint Martin, évêque et confesseur. . . .

2 Bouclies-du-Rltône, Var.

2 Gard, Vaucluse.
2 Hautes et Basses-Alpe$.
1 Alpes-Mariliines.

2 Golo, Liamoue.

3 Diuibs, Jura.-Haute'Saônp.
2 Saône-et-Loire, la Nièvre.
2 Haut Rhin, Bas-Hhin.
2 Haule-Marne, Cote-d'Or.
3 MiMise, MeurWie, Vosges.

3 Ardennes, Forêts, Moselle.

2 Deux-Nèlhes, la Dyle.

1 Jemmapes.
2 L'Escaut, la Lys.

1 Sambre-et-Meuse.
2 L'Ourlhe, Meuse-Inférieure,

2 La Roer, Rbin-et-Moselle.

1 Sarre.
1 Monl-Tonnerre.

« Sa Sainteté aurait désiré conserver l'hon-

neur d'avoir un siège archiépiscopal ou épis-

copal à plusieurs autres églises célèbres par

l'antiquilé de leur origine, l.iquolle remonte

jusqu'à la naissance du christianisme, par

des prérogatives illustres et par la gloire

de leurs pontifes, et qui ont d'ailleurs tou-

jours bien mérité de la religion calholiqije :

mais comme la difficulté du temps et l'état

actuel des lieux ne le permettent pas, il pa-

raît très-convenable, et c'est le vœu des ca-

tholiques, que l'on conserve au moins la

mémoire de quelques-unes des plus révé-

rées, pour être, aux nouveaux évêques, un
motif continuel qui les excite à la pratique

de toutes les vertus.

« A cet effet, usant de l'autorité apostoli-

TABLEAU

Des églises mélropolitaines et cailiédrales auxquelles on a

uni les dénominations et les litres de quelques autres égli-

ses supprimées.

NOUVELLES

MÉTROPOLES.
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quels le temple principal de chacune d'elles

sera désigné, et après avoir fixé les bornes
do leurs diocèse» respectifs, l'ordre des ma-
tières demande que nous en venions d'abord
aux chapitres de ces mêmes églises. Parmi
les autres choses que notre très-saint père
nous a ordonnées dans les lettres apostoli-
ques si souvent mentionnées, il nous a re-

commandé, en particulier, de prendre les

moyens que les circonstances pourront per-
mettre pour qu'il soit établi de nouveaux
chapitres dans les églises métropolitaines et

cathédrales, ceux qui existaient auparavant
en France ayant été supprimés; et nous
avons reçu, à cet effet, par ces mêmes let-

tres apostoliques, la faculté de subdéléguer
pour tout ce qui concerne cet objet. Usant
donc de cette faculté qui nous a été donnée,
nous accordons aux archevêques et évêques
qui vont être nommés, le pouvoir d'ériger
un chapitre dans leurs métropoles et cathé-
drales respectives, dès qu'ils auront reçu
l'institution canonique et pris en main le

gouvernement de leurs diocèses, y établis-

sant le nombre de dignités et d'offices qu'ils

jugeront convenable dans les circonstances
pour l'honneur et l'utilité de leurs métropo-
les et cathédrales, en se conformant à tout
ce qui est presci-it parles conciles et les saints
canons, et à ce qui a été constamment ob-
servé par l'Eglise

;

« Nous exhortons fortement les archevê-
ques et évêques d'user, le plus tôt qu'il leur
sera possible, de celte faculté pour le bien
de leurs diocèses, l'honneur de leurs églises

métropolitaines et cathédrales, pour la gloire
de la religion, et pour se procurer à eux-
mêmes un secours dans les soins de leur ad-
ministration, se souvenant de ce que l'Eglise

prescrit touchant l'érection et l'utilité des
chapitres.

« Nous espérons qu'ils pourront le faire

d'autant plus facilement, que dans la con-
vention même conclue à Paris entre Sa Sain-
teté et le gouvernement français, il est per-
mis à tous les archevêques et évêques de
France d'avoir un chapitre dans leur cathé-
drale ou leur métropole.

« Or, afin que la discipline ecclésiastique,

sur ce qui concerne les chapitres, soit ob-
servée dans ces mêmes églises métropolitai-
nes et cathédrales, les archevêques et les

évêques qui vont être nommés auront soin
d'établir et d'ordonner ce qu'ils jugeront,
dans leur sagesse, être nécessaire ou utile

au bien de leurs chapitres, à leur adminis-
tration, gouvernement et direction, à la cé-

lébration des offices, à l'observance des rites

et cérémonies, soit dans l'église, soit au
chœur, et à l'exercice de toutes les fonctions
qui devront être remplies par ceux qui en
posséderont les offices et les dignités. La fa-

culté sera néanmoins laissée à leurs succes-
seurs de changer ces statuts, si les circon-
stances le leur font juger utile et convenable,
après avoir pris l'avis de leurs chapitres res-
pectifs. Dans l'établissement de ces statuts,
comme aussi dans les changements qu'on y
voudra faire, on se conformera religieuse-

ment à ce que prescrivent les saints canons,
et on aura égard aux usages et aux louables
coutumes autrefois en vigueur, en les ac-
commodant à ce qu'exigeront les circon-
stances. Tous les archevêques et évêques,
après avoir érigé leurs chapitres et avoir
statué sur tout ce qui les concerne, nous
transmettront les actes en forme authentique
de cette érection, et tout ce qu'ils auront
ordonné à son égard, afin que nous les puis>

sions insérer dans notre présent décret, et

que rien ne manque à la parfaite exécution
des lettres apostoliques.

« Après avoir ainsi érigé les églises mé-
tropolitaines et cathédrales, il nous resterait

encore à régler ce qui regarde leur dotation

et leurs revenus, suivant la pratique obser-
vée par le saint-siége. Mais, attendu que le

gouvernement français, en vertu de la con-
vention mentionnée, a pris sur lui le suin de
cette dotation

;
pour nous conformer néan-

moins, autant qu'il est possible, à cette cou-
tume dont nous venons de parler, nous dé-

clarons que la dotation de ces mêmes églises

sera formée des revenus qui vont être assi-

gnés par le gouvernement à tous les arche-

vêques et évêques, et qui, comme nous l'es-

pérons, seront suffisants pour leur donner
les moyens de soutenir décemment les char-
ges attachées à leur dignité, et d'en remplir
dignement les fonctions.

« Comme, d'après ce qui a été réglé dans la

convention mentionnée ci-dessus, ratifiée

par les lettres apostoliques précitées, il doit

être fait dans tous les diocèses, par les nou-
veaux archevêques et évêques, une nouvelle
circonscription des paroisses, que nous avons
lieu d'espérer devoir suffire pour les besoins

spirituels et le nombre des fidèles de chaque
diocèse, de manière qu'ils ne manquent ni

du pain de la parole, ni du secours des sa-

crements, ni enfin de tous les moyens d'arri-

ver au salut éternel, nous avons voulu pré-
parer la voie à cette nouvelle circonscrip-

tion des paroisses, de la même manière que
nous avons fait pour celle des diocèses, et

écarter tous les obstacles qui pourraient em-
pêcher les évoques de donner sur ce point, à
la convention mentionnée, une prompte et

entière exécution. En conséquence, usant de
l'autorité apostolique qui nous a été donnée,
nous déclarons, dès maintenant, supprimées
à perpétuité, avec leurs liires, la charge
d'âmes et toute espèce de juridiction, toutes

les églises paroissiales comprises dans les

territoires des diocèses de la nouvelle cir-

conscription, et dans lesquelles la charge
d'âmes est exercée par quelque prêtre que
ce soit, ayant litre de curé, recteur, vicaire

perpétuel, ou tout autre titre quelconque,
de manière qu'à mesure qu'un curé ou rec-
teur sera placé par l'autorité des nouveaux
évêques dans chacune des églises érigées en
paroisses, toute juridiction des anciens curés

devra entièrement cesser dans le territoire

assigné aux nouvelles paroisses, et que nul
ne pourra être regardé et tenu pour curé,

recteur, ou comme ayant aucun autre titre,

quel qu'il soit, ni exercer a-ucuoe charge
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d'âmes dans ces mêmes églises ou dans leur

(erriloire.

« Les mêmes archevêques et évêques dé-
clareront que les revenus qui devront être

assignés à chaque église paroissiale, confor-
mément à ce qui a été réglé par la conven-
tion ci-dessus mentionnée, tiendront lieu à
CCS églises de dotation.

« Après que les évêques auront exécuté
toutes ces choses , ce que nous désirons
qu'ils fassent le plus tôt qu'il leur sera pos-
sible, et nous les y exhortons fortement,
chacun d'eux aura soin de nous transmettre
un exemplaire en forme authentique de
l'acte d'érection de toutes les églises parois-

siales de son diocèse, avec le titre, la nomi-
nation, l'étendue, la circonscription, les li-

mites, les revenus de chacune, ainsi que les

noms des villes, villages et autres lieux dans
lesquels chaque paroisse aura été érigée,

afin que nous puissions pareillement joindre
cet acte dans notre présent décret, et pour
qu'il tienne lieu de l'énumération que nous
aurions dû faire, suivant la coutume reçue,
des paroisses et des lieux dont le territoire

de chaque diocèse sera formé.
« Tous les archevêques et évêques qui se-

ront préposés aux églises de la nouvelle cir-

conscription, devront, conformément à la-

dite convention, travailler, suivant leurs
moyens et leurs facultés, à établir, en con-
formité des saints canons et des saints con-
ciles, des séminaires où la jeunesse qui veut
s'engager dans le service clérical, puisse
être formée à la piété, aux belles-lettres, à
la discipline ecclésiastique. Ils doivent don-
ner à ces séminaires, ainsi érigés et établis

(selon qu'ils jugeront devant Dieu être le

plus convenable et le plus utile à leurs égli-

ses), des règlements qui fassent prospérer
l'élude de leurs sciences, et qui insinuent en
toute manière la piété et la bonne disci-

pline.

« Un autre objet très-important de la sol-
licitude des archevêques et évêques, sera de
procurer, par tous les moyens qui dépen-
dront d'eux, aux églises métropolitaines et

cathédrales qui auraient besoin d'être répa-
rées, ou qui manqueraient en tout ou en
partie des vases sacrés, d'ornements et au-
tres choses requises pour l'exercice décent
des fonctions épiscopales et du culte divin,
tous les secours nécessaires pour ces divers
objets.

« Après avoir ainsi érigé les églises métro-
politaines et cathédrales, avoir fixé les limi-

tes de tous les diocèses de la nouvelle cir-

conscription , et avoir réglé tout ce qui
concerne les érections des chapitres, des pa-
roisses, des séminaires et de tout l'ordre de
l'Eglise de France, nous, en vertu de l'auto-
rité apostolique, expresse et spéciale, assi-
gnons à perpétuité, donnons respectivement
et soumettons auxdites nouvelles églises et

à leurs futurs évêques
, pour les choses

spirituelles et dans l'ordre de la religion, les

cités érigées en métropoles ou en évêchés, les

provinces ou départements désignés et attri-

bués pour diocèse à chaque église, les per-

sonnes de l'un et de l'autre sexe, laïques,

clercs et prêtres, qui se trouvent dans ces

pays, pour devenir leurs cité, territoire, dio-

cèse, leur clergé et leur peuple.

« En conséquence, nous permettons, en
vertu de l'autorité apostolique, aux person-

nes qui seront données pour archevêques et

pour évêques aux villes archiépiscopales et

épiscopales ainsi érigées , tant pour cette

fois qiie pour l'avenir, lors de la vacance
des sièges, et en même temps nous leur or-

donnons et commandons de prendre libre-

ment, en vertu des bulles de provision, et,

après l'avoir prise, de conserver à perpé-
tuité par eux-mêmes ou par d'autres en leur

nom, possession véritable, réelle, actuelle et

corporelle du gouvernement, de l'adminis-

tration et de toute espèce de droit diocésain

sur les villes respectives, leurs églises et

leurs diocèses, et sur les revenus archiépis-

copaux ou épiscopaux qui y sont ou qui

devront y être affectés.

« Et du moment où les nouveaux archevê-

ques et évêques qui seront canoniquement
institués, conformément à ce qui a été dit

ci-dessus, auront pris en main le gouverne-
ment de leurs églises, la juridiction de tou.s

les anciens archevêques et évêques, chapi-

tres , administrateurs et ordinaires , sous

quelque autre titre que ce soit, devra entiè-

rement cesser, et tous les pouvoirs de ces

mêmes ordinaires ne seront plus d'aucune

force ni d'aucune valeur.

« Enfin, comme les désirs et les demandes
du premier consul de la république fran-

çaise ont encore eu pour objet de régler les

affaires ecclésiastiques dans les grandes îles

et les vastes pays des Indes-Occidentales qui

sont actuellement soumis à la France, et de

pourvoir aux besoins spirituels du grand
nombre de fidèles qui habitent ces régions ;

attendu que dans les lettres apostoliques,

scellées en plomb, données à Rome, à Sainte-

Marie - Majeure , l'an de l'Incarnation de
Notre-Seigneur 1801 , le 29 de novembre,
commençant par ces mots : Aposloiicumuni-
versœ , notre très-saint père nous a muni
des pouvoirs nécessaires à cet effet, nous

avons en conséquence commencé à prendre

des mesures pour que lesdites lettres puis-

sent recevoir leur pleine exécution.

« Nous croyons enfin avoir, par notre pré-

sent décret et par les lettres apostoliques qui

y sont insérées, pourvu au rétablissement et

à l'administration des églises de France, de
manière à prévenir toutes les difficultés et

tous les doutes.
« Que si, par hasard, il s'élevait des con-

testations , ou s'il naissait quelque doute

sur l'interprétation, le sens et l'exécution

desdites lettres apostoliques , notre saint-

père le pape ayant trouvé bon de nous re-

vêtir, dans ces mêmes lettres, d'amples pou-
voirs pour juger de pareilles contestations,

et pour faire, en général, tout ce que Sa
Sainteté pourrait faire elle-même, nous or-

donnons que ces doutes, qui pourraient

troubler autant la tranquillité de l'Eglise

que celle de U république, nous soient aussi«
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lot déférés, afin qu'en vertu de la même au-

torité apostolique nous puissions respective-

ment les expliquer, résoudre, interpréter et

décider.

« Or, nous voulons que toutes ces choses,

tant celles qui sont contenues dans les lettres

apostoliques précitées, que dans notre pré-

sent décret, soient inviolableraent observées

par ceux qu'elles concernent, nonobstant

toutes choses à ce contraires, même celles

qui exigeraient une mention spéciale et ex-

presse , et autres auxquelles Sa Sainteté a

voulu déroger dans lesdites lettres.

« En foi de quoi nous avons ordonné que
les présentes, signées de notre main, fussent

munies de la souscription du secrétaire de

notre légation, et scellées de notre sceau.

« Donné à Paris, en la maison de notre ré-

sidence, le 9 avril 1802.

« J.-B. card. Gaprara, légat.

« Lieu t du sceau.

« J.-A. Sala, secrétaire de la légation

apostolique.'»»

Le concordat éprouva , à son apparition,

de vives oppositions de la part de ceux qui

n'en comprirent pas d'abord toute l'impor-

tance, et de ceux qui se trouvèrent lésés

dans leurs droits. Les évêques qui n'avaient

pas donné leur démission firent surtout en-
tendre de fortes , mais respectueuses récla-

mations. On peut voir ces réclamations, et

tout ce qui concerne le concordat^ dans la

belle Histoire de Pie VII, par M. le cheva-
lier Artaud. Elles ne sont pas de notre res-

sort, elles rentrent dans le domaine de l'his-

toire.

Nous nous contenterons de répondre, avec
monseigneur d'Hermopolis, qu'il est des cir-

constances où il faut prendre conseil de la

nécessiié, et que, dans les grandes affaires,

on ne néglige jamais impunément les temps
opportuns et les occasions favorables ; que
lorsque la foi et la règle des mœurs sont en
sûreté, la condescendance peut être portée

p'us ou moins loin , selon les besoins de
l'Eglise; que la discipline n'est faite que
pour le bien de la religion, et que la pre-
mière des règles canoniques, c'est de s'en

écarter quand le bien de la religion le com-
-mande; que l'épiscoput est sans doute d'ins-

titution divine, comme le simple sacerdoce
l'est aussi, mais que la manière extérieure

de recevoir, de limiter, de perdre la juridic-

tion, n'est pas déterminée par une loi divine;

que la règle qui veut qu'un siège ne soit va-
cant que par la mort, la démission ou la des-

titution canonique du titulaire, que cette

règle, quoique ancienne et respectable qu'on
la suppose , n'est pas divine, mais purement

,
ecclésiastique , et qu'ainsi , par sa nature

I même , elle est sujette à des exceptions,
comme toutes les lois humaines...., que
Pie VII, ne pouvant, ni recourir à on concile
général, ni délibérer avec le clergé français,
jugea que le moment était venu de déployer
toute lu plénitude de la puissance apostoli-

que, de s'investir d'une sorte de dictature
spirituelle à l'égard de la France, et de s'é-
lever, pour la sauver, au-dessus de toutes
les règles de discipline {Vrais principes de
l'Eglise gallicane, 3* édit. , p. 189). Nou»
ajouterons, avec Bossuet : Quand la néces-
sité l'exige, le pape peut tout dans l'Eglise.

Mais ce qui , à celte époque, affligeait

Rome davantage, c'est de ce qu'à Paris, mal-
gré les représentations du gouvernement
pontifical, l'on avait nommé différents cons-
titutionnels à des sièges épiscopaux, et de ce
que la publication du concordat, faite le jour
de Pâques (8 avril) , avait été suivie de la
publication d'articles organiques non con-
certés avec le cardinal Gaprara. {Voy. arti-
cles ORGANIQUES.)
Le 12 mai, après avoir obtenu une au-

dience du saint-père, M. Cacauit, ministre
plénipotentiaire, écrività M. Portails la lettre

suivante :

« Le pape a vu avec douleur la nomina-
tion de différents constitutionnels auxquels
la voix publique n'accorde pas toutes les

qualités que l'on recherche dans un pasteur.
Ce qui l'a consterné davantage dans la no-
mination de ces constitutionnels, c'est qu'ils

n'ont pas fait, pour leur réconciliation avec
le chef de l'Eglise, ce que ce dernier avait
exigé d'eux dans des termes de modération
très-convenables, et du consentement même
du gouvernement français.

« Le pape m'a dit qu'il y avait des règles
dont on ne pouvait pas absolument s'écar-

ter
;
qu'il donnait mille preuves de son atta-

chement à la France, et que pour satisfaire

à ce que les lois de l'Eglise imposaient, il

avait dû demander aux constitutionnels ce
qui leur était prescrit.

<( Il prend maintenant en examen ce que
les constitutionnels ont cru devoir faire, dé-
sirant avec ardeur, m'a-t-il dit, de le trouver
équivalent.

«11 m'a parlé des articles organiques;
il est très-affecté de voir que leur publica-

tion coïncidant avec celle du concordat, elle

a fait croire au public que Rome avait con-
couru à cet autre travail.

« 11 les examine en ce moment. Il désire

encore avec ardeur, comme il me l'a répété,

que ces articles ne soient pas en opposition

avec les lois de VEglise catholique.

« Il a vu avec peine qu'après avoir décidé

que la réception du légat aurait lieu, sans
qu'il prélat de serment, et qu'on renferme-
rait ce serment dans un discours au premier
consul , il a fallu que le légal prêtât un ser-

ment séparé. Ensuite ce même serment a été

rapporté, dans le Monilenr, d'une manière
inexacte. J'ai trouvé toujours chez le pape
les mêmes dispositions pour la France et la

personne du premier consul
, qu'il chérit et

estime infiniment. J'ai trouvé aussi dans le

cardinal Consalvi les mêmes sentiments et

le plus grand empressement à accroître

l'harmonie entre le gouvernement et le

saint-siége. On voit en effet, dans la ville,

combien on s'empresse de seconder les in-

teatious du pape et de son minislrcj les
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Français ne saaraient être mienx vus, ni ac-
cueillis avec plus de grâce.

,

« Ce qui a contrarié le pape, ainsi que je

riens (le vous l'annoncer, n'a pas permis de
se livrer ici à la joie qu'on doit partout res-
sentir de l'accomplissement heareux du
concordat.

«r Le pape n'a pas fait chanter à cette occa-
sion le Te Dt'Um à Saint-Pierre. Il faut qu'if

soit parvenu airparavant à régulariser, sui-

vant les formes de ce pays, ce que vous avez
fail. C'est vers ce terme que tous mes efforts

tendent à amener Sa Sainteté. Je me flatle

qu'il n'arrivera rien qui puisse déplaire au
premier consul : il faut laisser achever iexa-
men dont on s'occnpe. Je ne prévois aucun
fâcheux résultat , et pourvu qu'on trouve,

comme je n'en doute pas, la manière d'ap-
prouver tout , ainsi que je vois qu'on le

cherche dans de bons sentiments, tout sera
fini. »

D'un autre c6tê le cardinal Cofisalvi adres-
sait à M. Cacault une note diplomatique par
laquelle il sollicitait des modifications aux
articles organiques. Voici celte note :

« Le soussigné, cardinal secrétaire d'Elat,

obéit au commandement qu'il a reçu de Sa
Sainteté, en vous annonçant que dans un
consistoire secret tenu par Sa Sainteté, on a
publié la bulle du 15 août 1801, contenant
les 17 articles du concordat conclu entre Sa
Sainteté et le gouvernement français.

« Le saint-père a appris avec satisfaction

que la bulle a été enfin publiée en France,
et qu'on y a proclamé le rétablissement de la

religion catholique; il a ordonné de rendre
de solennelles actions de grâces au Tout-
Puissanl;àcet effet, Sa Saintetéchantera elle-

même le Te Deum, le jour auguste de l'As-

cension, qui est prochaine. Celte fêle est une
des plus grandes de la sainte Eglise, et l'on

a coutume de la célébrer avec une pompe
extraordinaire dans la basilique de Latran,
qui est la première église de Tunivers. A
cette occasion, le pape donne, du haut de la

loggia^ la solennelle bénédiction pontificale

à tout le peuple de Rome et des environs.
Celle circonstance, comme la plus analogue
à un si grand événement, contribuera à ren-
dre la cérémonie sacrée plus auguste et plus
mémorable.

« Sa Sainteté, selon l'usage, a fait part au
sacré collège de ce qui a été fait à ce sujet

dans la publication ordonnée en France.
a Vous verrez que dans l'allocution pro-

noncée par le Saint-Père, et qui vous est

transmise, il a bien fait connaître au sacré
collège et au monde entier tout ce que l'on

doit au premier consul, qui a conçu et qui a

effectué la grande pensée de restituer à la

France l'antique religion de ses pères; ce
qu'on lui doit pour les soins qu'il a prodi-
gués à celle œuvre si immense.

« Par ordre du saint-père , le soussigné ne
doit pas vous laisser ignorer que plusieurs
concomitances qui ont suivi la publication
faite en France, du concordat (\\x 15 juillet

1801, el de la bulle qu'il contient, onl alTeclé

la sensibilité de Sa Sainteté et l'ont mise

dans un embarras difficile relativement même
à la publication qu'on doit faire ici du con-
cordat.

« Le soussigné n'entend pas parler ici de
l'inslilution accordée à des évêques consti-

tutionnels : Sa Sainteté les ayant pressés

contre son sein, a la plus ferme confiance,

dans le Seigneur, qu'il n'aura pas lieu d'être

mécontent de la bénignité que les avantages
de l'unité lui ont fail déployer à leur égard.

ft Le soussigné entend parler, et toujours

par ordre de Sa Sainteté, des articles orga-
niques qui, inconnus à Sa Sainteté, ont été

publiés avec les dix-sept articles du concor-
dat, comme s'ils en faisaient partie (ce que
l'on croit d'après la date el le mode de publi-
calion). Ces articles organiques sont repré-
sentés comme la forme el la condition du
rétablissement de la religion catholique en
France. Cependant plusieurs de ces articles

s'étant trouvés, aux yeux du saint-père , en
opposition avec les règles de l'Eglise, Sa
Sainteté ne peut pas, à cause de son minis-
tère, ne pas désirer qu'ils reçoivent les mo-
difications convenables et les changement»
nécessaires. Le saint-père a la plus vive

confiance dans la religion et la sagesse du
premier consul, et le prie directement d'ac-

corder ces changements.
u Vous connaissez trop, citoyen minisire

(vous êtes témoin tous les jours aes senti7nentê

les plus intimes du saint-père), vous con-
naissez trop les sentiments d'estime et d'at-

tachement paternel qu'il voue au gouverne-
ment français

,
pour avoir besoin que le

cardinal soussigné vous les fasse remarquer,
et vous excite à en faire bien connailre la

sincérité et la constance.
« Le cardinal soussigné vous prie, citoyen

ministre, d'agréer les assurances de sa con-
sidération la plus distinguée.

« H. Gard. Coxsalvi. »

M. Cacault répondit verbalement à cette

note diplomatique : « Vous avez raison d'es-

pérer que les évêques constitutionnels, qui
par suite de leur installation canonique, vont
être en rapport avec vous, se montreront
convenablement dociles, et vivront en bons
frères. Là-dessus plus de chagrin. Cependant
un autre mot sur cela : Je vous ai défendu,

au sujet de ces évêques, plus que le cardinal

Caprara ne me paraît vous avoir soutenu à
Paris. J'ai été peut être jusqu'à me compro-
mettre; mais je ne vous accuse pas, parce
que vous et le cardinal Caprara vous pouvez
me dire que ces résistances des constitution-

nels sont des marques isolées d'humeur,
d'obstination, et des bouffées d'orgueil qui

s'éteindront avec eux, et que l'on ne consi-

dère pas dans des intérêts si éminents.
« Quant aux articles organiques , vous

avez prié de les modifier : on ne les modifiera

pas ; mais votre protestation va partir, elle

est décente, réservée dans les termes, et avec

cela courageuse et assez déterminée au fond.

Il reste la grande affaire du concordat qui

est complète. Celle-là marche bien.»
Pendant l'impression de cet ouvrage, mon-
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seigneur Sibour, évéque de Digne, a publié

une lettre à monseigneur l'archevêque de
Paris , contre l'interprétation qu'on a voulu
donner à l'article k de la loi du 18 germinal
an X. Le savant prélat établit , dans cette

lettre, que les articles organiques, par le

vice de leur origine, n'ont jamais été une
véritable loi , et que, eussent-ils été une vé-
ritable loi sous les régimes précédents , ils

ne devraient pas être considérés comme tels,

sous le régime actuel. Heureux de trouver
dans cette lettre la confirmation de ce que
nous avons dit nous-méme à ce sujet {Voy.
ARTICLES organiques), nous allous rapporter
ici les arguments si solides et si concluants
par lesquels monseigneur de Digne prouve
l'illégalité de ces articles organiques.

« Lorsqu'on songea à réparer les malheurs
de la France, dit le savant et éloquent pré-
lat, et à cicatriser ses plaies , on sentit la

nécessité d'apaiser d'abord le schisme reli-

gieux qui déchirait son sein. Il n'y avait
pour cela qu'un moyen : c'était de suivre
une voie opposée à celle que la révolution
avait ouverte, et de traiter avec les principes
catholiques

, qu'on n'avait pu ni dominer,
ni éteindre par une autorité usurpée et par
la violence. C'est ce que comprit le jeune
héros, à qui Dieu avait donné à la fois le

génie de la guerre et de la paix. Le vain-
queur de Marengo flt ce qu'avait fait avant
lui le vainqueur deMarignan. 11 songea à la

paix religieuse, et, pour l'établir sur ses
vrais fondements, il ouvrit, avec le souve-
rain pontife, des négociations qui aboutirent
au concordat. Ce grand traité d'alliance entre
les faits nouveaux, tels que la révolution
les avait produits , et les principes religieux
anciens, tels que le catholicisme les avait
conservés , avait donc pour but la pacifica-
tion religieuse de la France , et il devait
avoir pour premier résultat d'organiser,
sur de nouvelles bases, le culte public dans
ses rapports avec les institutions civiles.

Ainsi considéré, il ne pouvait être, et il ne
fut en effet qu'une solennelle convention.

« Elle se composait de deux parties : la
première, appelée proprement le concordat

j

contenait les faits et les principes admis
par les deux puissances contractantes ; la
deuxième, connue sous le nom d'articles or-
ganiques , était une annexe de la première,
et devait faire l'application détaillée et pra-
tique des principes qui avaient été reconnus.

« La raison dit, sans la diplomatie, que
les appendices d'un traité sont de la même
nature que le traité lui-même, et que les

articles, publics ou secrets , qu'on joint à
une convention, doivent nécessairement être
réglés de concert par toutes les parties con-
tractantes.

« Ces principes peuvent être violés , mais
ils ne sauraient être méconnus. Aussi le

gouvernement consulaire les proclama-t-il
hautement par l'organe de ses orateurs, lors-
qu'il vint soumettre à la sanction du corps
lej^islatif le traité solennel qui venait d'être
conclu avec le chel ie la religion catholique.

( Voyez ci-après les rapports de Portails , Si-

méon et Lucien Bonaparte.)
« 11 se présenta comme le réparateur des

fautes de l'assemblée constituante. Les ora-
teurs établirent la nécessité où il était de
traiter pour cela avec le pape. « Heureuse la

« France , s'écriait Lucien en parlant du
« concordat ( Discours au corps législatif

) ,

« si cet ouvrage eut pu être achevé en 17891
« Qui peut calculer le nombre de victimes
« que l'on eût épargnées? La constituante ,

« disait Siméon {Discours au fribunat) à la
« même occasion, ne commit qu'une faute,
« et la convention qui nous occupe la répare
« aujourd'hui : ce fut de ne pas se concilier
« avec le chef de la religion. »

« En vertu de ces principes , le concordat
et les articles organiques furent présentés
comme une seule et même convention. « Le
« gouvernement français , disait Portails au
« corps législatif, le 15 germinal, a traité

« avec le pape, non comme souverain étran-
« ger, mais comme chef de l'Eglise univer-
« selle, dont les catholiques de France font

« partie ; il a fixé avec ce chef le régime
« «ous lequel les catholiques continueront à
« professer leur culte en France. Tel est

« l'objet de la convention passée entre le

« gouvernement et Pie VII , et des articles

« organiques de cette convention. »

« Toutes ces opérations ne pouvaient être

« matière à projet de loi... La lui est définie,

« par la constitution , un acte de la volonté
« générale. Ce caractère ne saurait convenir
« à des institutions qui sont nécessairement
« particulières à ceux qui les adoptent par
« conviction et par conscience.

« La convention avec le pape , et les

« articles organiques de cette convention

,

« participent à la nature d'un véritable con-
« trat. »

« Il ne peut donc s'élever ici aucun doute.

Non-seulement le concordat et les articles

organiques devaient être par eux-mêmes
une grande convention

,
participant à la na-

ture des traités diplomatiques , mais encore
ils furent présentés comme tels par le gou-
vernement consulaire, et c'est comme tels

Qu'ils furent admis par le corps législatif,

ette assemblée, après avoir entendu Lucien
Bonaparte et Jaucourt, qui vinrent exprimer
devant elle les motifs du vœu émis par le

tribunat, en faveur de ces grandes et salu-

taires mesures , les sanctionna par son vote,

le 18 germinal an X , à une immense majo-
rité (228 voix contre 21). Dès ce moment, le

concordat et tout ce qui en faisait partie de-

vint loi de l'Etat; mais seulement, remar-
quons-le bien , en tant que convention.

« Et ce fut encore en cette qualité que tous

ces actes furent présentés à la nation , dans
la belle proclamation publiée à cette occa-

sion, le 27 germinal, par le premier consul,

et qui avait pour but de les promulguer de

la manière la plus solennelle. [Voyez ci-après

cette proclamation.) « Le chef de l'Eglise, dit

« Bonaparte, a pesé dans sa sagesse et dans
« l'intérêt de l'Eglise les propositions que

^ « rintérôt de l'Etat avait dictées. Sa voix
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« s'est fait entendre aux pastears : ce qu'il

« approuve, le gouvernement Va consenti

^

« et les législateurs en ont fait une loi de la

« république. »

« Les principes et les faits que nous ve-

nons d'émettre ne sauraient être contestés.

Les principes sont élémentaires , et les faits

reposent sur des pièces authentiques, insé-

rées au Moniteur, où il est très-facile d'aller

en vérifler l'exactitude (1). Le concordat et les

articles organiques devaient être un traité,

uno véritable convention, et ils ont été pré-

sentés commo tels, par le gouvernement, à
l'examen du tribunal, à la sanction du corps
législatif, et ensuite à la nation.

« Mais si les principes et les faits dont
nous venons de parler sont également cer-

tains , nous ne croyons pas qu'on puisse

contester davantage les principes et les faits

qu'il nous reste à exposer.
« Un traité sanctionné et érigé en loi ne

peut avoir une véritable force légale
,
que

s'il est un véritable traité. Tout ce qui pourra
vicier le traité et le rendre nul viciera en
même temps la loi ; de telle sorte qu'il n'y

aura point de loi , s'il n'y a point de traité.

C'est évident. Or, tn examinant les actes

dont nous nous occupons en ce moment

,

c'est-à-dire le concordat et les articles orga-
niques , nous reconnaissons bien dans le

concordat une véritable convention dont les

clauses et conditions ont été réglées et régu-
lièrement échangées entre les parties. Mais
il nous est impossible de reconnaître ce

même caractère dans les articles organiques.
« Les articles organiques, qui devaient

faire partie du traité, qui furent présentés

comme en faisant partie, n'eurent rien de ce

qui peut constituer une véritable conven-
tion ; ils furent dressés par le gouvernement
tout seul, à l'insu du souverain pontife. L'es-

sence du contrat
,
qui réside dans la concur-

rence, et l'accord des deux parties, accord
sans lequel il ne peut y avoir d'obligation

mutuelle , ne se trouve nullement dans les

articles organiques. Le gouvernement man-
qua de sincérité en les présentant aux assem-
blées législatives d'alors , comme convenus
avec le souverain pontife , comme faisant

partie du concordat qu'il avait signé. Il en
manqua ensuite vis-à-vis du souverain pon-
tife, en lui présentant ces mêmes articles

comme une loi ; ils n'avaient rien ni d'un
traité , ni d'une convention quelconque

,

puisqu'ils n'émanaient que du gouvernement
français tout seul ; ils n'étaient pas non plus

une véritable loi
,
puisque le corps législatif

ne les avait pas votés comme tels , mais
seuh^ment comme les annexes d'un traité.

« C'estlà,si jeneme trompe, un vice radical

pour les articles organiques. Ils ne sont en
réalité ni un traité ni une loi ; nous ne pou-
vons y voir qu'un règlement de police qui

s'est glissé furtivement sous le manteau d'une

(1) Toutes ces pièces se irouvent ci-après à la suite de
cet article.Nous les avons extraites du Moniteur de l'an X,
qui est rare et qui parconséquenl ne peut être consulté
que par un très-peiit nombre de personnes. Ce Moniteur ne
se trouve guère que dans les bibliothèques publiques.

convention mémorable, dans le sanctuaire du
corps législatif, et qui ensuite, à la faveur
d'un litre coloré, mais usurpé, a trouvé pla-
ce dans le Bulletin des lois.

« On sait que le souverain ponlifesehâlade
réclamer contre celte prétendue loi. Le cha-
grin qu'il ressentit des articles organiques ,

et sans doute aussi du peu de bonne foi que
le gouvernement français avait montré dans
celle circonstance, empoisonna la joie que
devait lui faire le concordat. Le ministre de
France à Rome rend compte à M, Porlalis
des douloureuses impressions du pontife.
Sa lettre est remarquable; et toutes calcu-
lées qu'en soient les expressions pour ne
soulever aucune irritation et préparer entre
Paris et Rome un accommodement devenu
nécessaire, elles n'en montrent pas moins,
dans l'âme candide de Pie VU, une amère
tristesse et beaucoup de conGance trompée.
« Il m'a parlé des articles organiques, dit

« M. Cacault , etc. » ( Voyez celle lettre ci-

dessus, col. 636.)

« La réclamation du souverain pontife
n'était pas au fond nécessaire pour inflrmer
les articles organiques , car son défaut de
consentement suffisait pour cela. Mais celle
réclamation était la preuve la plus manifeste
de ce défaut de consentement; et sans elle,

trompé par les apparences , on aurait pu
croire peut-être qu'il y avait eu consente-
ment tacite de sa part.

« Une protestation solennelle fut donc faite

par Pie VII, dans le consistoire du 24 mai
1802. Le pontife annonçait aux cardinaux
qu'il avait demandé le changement ou la
modiflcalion de ces articles, comme ayant été
rédigés sans sa participation et étant oppo-
sés a la discipline de l'Eglise.

« Le cardinal Consalvi notifia à notre
ministre à Rome cette protestation, et il y eut
de plus une dépêche officielle transmise à ce
sujet par le cardinal Caprara, légat du saint-
siége, à M. de Talleyrand, ministre des re-
lations extérieures. Toutes ces réclamations
ont pour objet de signaler les articles orga-
niques comme renfermant plusieurs disposi-
tions contraires à la discipline de l'Eglise,

mais surtout comme ayant été rédigés sans
le concours du souverain pontife, malgré le

droit et les apparences. Il nous faut citer ici

le commencement de la dépêche du cardi-
nal Caprara. Le prélat s'exprimait ainsi :

« Monseigneur, je suis chargé de réclamer
« contre cette partie de la loi du ISgermi-
« nal, que l'on a désignée sous le nom d'ar-
« ticles organiques.» [Voy. cette réclamation
sous le mot articles organiques, col. 203).

« Au reste, celte loi organique dont nous ve-
nons de montrer levice radical, et qu'on veut
que malgré cela nous respections jusqu'au
point de ne pas en demander même la révi-
sion, le pouvoir lui-même ne l'a pas respec-
tée. 11 en a laissé tomber plusieurs dispositions
en désuétude. Il en a modifié d'autres tantôt
par décret { Voyez ci-dessus, col. 208, le

décret du 28 février 1810 ), tantôt par or-
donnance (Térection de Cambrai en arche-
vêché, voyez Cambrai ), quelquefois raêm«
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^nr sîmplo arrêté {Voyez ci-dessus, col. 210

la note de l'article 4-3). Pout-on en général

reganlrr comme une véritable loi celle qui

«'a pas tie^oin d'une autre loi pour être mo-
diOée, celle dont on prend, dont on laisse

arbitrairement ce qu'on veut, et qui meurt

et ressuscite à volonté , s<*lon les temps

«t les hommes ? 11 nous semble que non ; et

voilà pourquoi ce dernier motif, joint aux
précédents, nous fait penser qu'Userait pos-

sible de contester en fait, comme en droit

,

la valeur lég-i'e des articles organiques.

« Mais cubions maintenant le vice inné

Recette loi .oublions les vicissitudes qu'elle

« éprouvée ; supposons que sous le régime

consulaire ,
puis sous le régime impérial

,

puis sausla restauration, qui a si bien mon-
tré cependant par le concordat de 1817

quelles étaient à cet égard ses intentions

( Voyez ci-dessus, col. 226 ), supposons que
ta légalité des articles organiques ait étéaus-

si réelle qu'elle nous le paraît pou, ne con-

vicndra-t-on pas au moins que la constitu-

tion de 1830, plus libérale que celle de 1814,

plus libérale surtout que celle de l'empire et

que celle de l'an VIII, a dû porter une mor-
telle atteinte à une législation exceptionnelle

et oppressive. Gomment concilier avec l'ar-

ticle 5 de la charte qui proclame le droit que
nous avons tous de professer notre religion

avec une égale liberté, la loi organique qui

met tant de restrictions à l'exercice de celle

liberté ?

« On dit que la charte de 4830, loin defa-

5»oriser la religion catholique , lui a enlevé

«u contraire sa qualité de religion de rElat,

et l'on ne voit point qu'en enlevant à la reli-

gion des privilèges, elle a forcément aug-
menté son indépendance, et que moins l'Egli-

se tient à l'Etat, plus elle est naturellement

iite'e. C'est ce que disait précisément lec.ir-

dimal Caprara dans la réclamation qu'il pré-

senta au nom du saint-siége : « Ces maximes
« { celles que nous invoquons aujourd hui

)

« n'avaient lieu d=ins les parlements, suivant

K la déclaration de 1766, que pour rendre

« les décrets de l'Eglise lois de l Etat et en
« ordonner l'exécution, avec défense sous

« les peines temporelles , d'y contrevenir.

« Or, ces motifs ne sont plus ceux qui di-

te rigent le gouvernement, puisque la reli-

« gion catholique n'est plus la religion de CE-
« tat, mais uniquement celle de la majorité

« des Français.» [Voy. ci-dessus réclama-
tion du saint-siége, col. 220.

)

« On ajoute que le concordat, d'accord

av«c la charte de 1830, déclare que le ca-
tholicisme est la religion de la majorité des

Français, et que par conséquent aux deux
époques les rapports sont et peuvent rester

les mômes. Mais d'abord, on ne fait pas at-

tention que le saint-siége a réclamé, comme
nous venons de le dire, contre la légitimité

îde ces rapports. Ensuite on oublie que la

constitution de l'an VIII, sous laquelle a été

fait le concordat, ne s'occupait pas de la li-

berté religieuse, tandis que la charte la pro-

clame solennellement comme la plus précieu-

se des libertés; on ne veut pas voir que le

catholicisme entra dans 4n noostitution de
l'an VIII, à l'aide d'une transaction. tanJis-
qu'il est inscrit dans notre coiislilution nou-
velle comme un droit qui q'a pas d'autres
bornes que les droits des autres culte»; recon-
nus ; on ne veut pas voirqu'm 1802 la li-

berté religieuse procédait en quei(]ue sorte
du pouvoir, el quen 1830, c'est le pouvoir
qui procède de la liberté. Eh quoi ! voulez-
vous donc que la religion seule n'ait rien ga-
^né depuis quarante ans? Toutes les liber-

lés publiques se seront développées, conso-
lidées , et l'Eglise restera toujours chargée
de ses anciennes entraves? La lii» rlé ne sera
que pour les cultes rivaux. On respectera la

^îonscience de la minorité, et on opprimera
celle de la majorilé : le catholicisme seul
sera banni du banquet de la constiiutionl
Vous souffrirez qu'après un derni-siède il

soit ce qu'il était le lendemain de la persé-
cution , et si alors la joie de voir son exil
fini, ses autels relevés, ne laissa pénétrer
dans son cœur aucun sentiment de défiance,
«i dans cette douce étreinte de la religion

et de la patrie on ne songea qu'au bonheur
de se revoir et de «'aimer de nouveau, «j 1a
reconnaissance envers ceux qui pri>€uraAiDt
alors un si grand bienfait ne pennil pas
trop de s'arrêter aux conditions quiis y
nieltaien! , votis voudriez qu'il en fût de
même aujourd'hui ? Ce qui était refusé pou-
vait paraître peu à qui recevait tant. Et
cependant, vous l'avez vu, on proteste contre
des restrictions qu'il était impossible d'ad-
mettre, et malgré les malheurs et les trou-
bles religieux qui suivirent bientôt la res-
tauration du culle, et qui marquèrent le
déclin de l'ère impériale , on obtint des mo-
difications importantes. On les oblint quel-
quefois par des actes positifs du gouvt-rne-
ment, el, le plus souvent |)ar cotte désuétude
qui est l'empire des mœurs sur les luis.

Hommes de 1830, vous «« pouyez pas ressi-m-

bler à ceux de l'an Vtll ; hommes de liberté,

vous ne pouvez pas ressembler à «eux de
l'empire. Vous n'avez p is été pour l'Eglise

des persécuteurs, el nous vous en félicitons;

«nais vous n'avez pas été non plus ponr elle

des restaurateurs. Entre vous et nous la

position serait simple, si les passions et les

préjugés ne la compliquaient pas. Nous vous
demandons de faire pour la liberté religieuse

ce que vous avez fait pour |a liberté civile

et polilique; nous vous demandons de ne
pas invoquer contre nous des lois emprun-
tées à des régimes que vous avez changés

;

nous vous demandons de nous traiter comme
des citoyens qu'on aime, non comme des
ennemis dont on suspecte les intentions. SI

tels étaient vos seniiments , il ne serait
plus question entre nous des articles orga-
niques ; vous comprendriez que ce code de
servitude ne peut pas rester un seul instant
debout, en face du code de liberté que vous
nous avez donné. » ( Lettre de monseigneur
de Digne contre la loi du 18 germinal an X,
page 3i et suivantes).

Les dcAlmées de l'Église seront donc com-
promises en France, tant que cette législation
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tie l'an X subsistera de fait, sinon de droit
;

c'esl-à-dire tant que la liberté religieuse,

proclamée par l'article 5 de la charte, ne
sera pas pour nous une réalité; tant que
les principes ne seront pas convertis en fait,

et qu'il nous sera défendu d'en tirer les con-
séquences. C'est le devoir des catholiques, et

en particulier des évêqui's. de deniandor que
cette législation soil modifiée. L'organisation
ancienne a déjà produit des maux incalcu-
lables; il esttemps que l'état anormal de l'E-
glise de France finiNse, et «lu'elle sorte de
l'espèce de servitude où elle se trouve depuis
bientôt cinquante ans.

Un savant puhliciste , M. de Carné , a de-
mandé à la chambre dos députés, dans la

séance du 19 mars 1844-, l'affranchissement

de l'Egli-e, la réconciliation de la religion et

de la liberlé. Le meilleur gage de celle ré-
conciliation se trouvera dans l'abrogation

formelle des anciennes lois organiques du
culte, et dans une constitution de l'Eglise de
France , d'un côté conforme en tout aux ca-
nons, et de l'autre en harmonie avec nos
lois fondamentales. « Pour nous , dit encore
monseigneur de Digne, nous le demandons
aussi au nom de la religion , dont nous
sommes les ministres; au nom du pouvoir,
dont nous sommes les serviteurs fidèles

;

au nom de la civilisation, dont nous sommes
les amis. »

La religion a droit à l'affranchissement

que nous demandons pour elle, et jamais
elle n'eut plus besoin qu'en ce moment de ne
pas voir ce droit méconnu.

Les principes qui ont dicté les lois orga-
niques du culte en France (voijez ci-après

ces principes dans les rapports de Portails et

de Smiéon), les conséquences qu'à tort ou à
raison on en peut tirer , détruisent lindé-
pendance essentielle de l'Eglise et donnent à
l'Etat une sorte de suprématie qui ne diffé-

rerait pas beaucoup de la suprématie protes-

tante, si jamais il se rencontrait des hommes
qui eussent la volonté et le pouvoir de les

appliquer jusqu'au bout. Or, de tels princi-

pes sont subversifs de l'Eglise; on ne sau-
rait l'asservir sans la détruire : l'air et la vie

pour elle, c'est la liberté. En vain dirait-on

que l'Eglise est dans l'Etat : l'Eglise, il est

vrai , est dans l'Etat pour obéir dans tout ce

qui est temporel ; elle ne prétend alors à
aucune indépendance à aucun privilège

;

mais quoiqu'elle se trouve dans l'Elat, dit

Fénelon , elle n'en dépend jamais pour au-
'Cune fonction spirituelle. {Discours pour le

^sacre de rélecteur de Cologne.)

Viendraii'nt naturellement ici les articles

'Organiques du concordat, mais nous en avons
fait, dans ce cours, un article spécial. Ils

sont suivis des réclamations du saint-siége

adressées , par le cardinal Caprara. à M. de
Talleyrand, ministre des affaires extérieures.

î»îous y parlons des deux pièces ci-dessus.

Les articles organiques qui ont causé tant

•de chagrin à l'immortel Pie Vil et qui ap-
portent encore actuellement tant d'entraves

a la liberté de l'Eglise de France, ne peuvent
"être bien connus que par le rapport et le

6i6

discours lus par M. de Portalis, au conseil
d'Etat et au corps législatif. Nous allons
rapporter ces deux pièces m extenso. On y
verra combien la doctrine qu'on a voulu
consacrer dans les' articles organiques est
contraire aux saints canons , et l'on ne sera
plus étonné des incessantes réclamations du
saint siège apostolique et des évéques de
France. Los précautions qu'il fallut prendre
alors pour faire adopter le concordat par le
corps législatif, peuvent peut-être excuser
la rédaction des articles organiques y mais
aujourd'hui , sous la charte de 1830, il ne
saurait en être do même, il est évident qu'ils
lui sont opposés en plusieurs points

Rapport sur les articles organiques de la
convention passée à Paris, le 26 messidor
anix {i^ juillet iSOi), entre le gouverne-
ment français et le pape

, fait par M. Por-
talis, conseiller d'Etat, chargé de toutes les
a/faires concernant les cultes.

« Toutes nos assemblées nationales ont
décrété la liberté des cultes.

« Le devoir du gouvernement est de diri-
ger l'exécution de cette importante loi vers
ia plus grande utilité publique.

« Tout gouvernement exerce deux sortes
de pouvoirs en matière religieuse ; celui qui
compète essentiellement au magistrat poli-
tique en tout ce qui intéresse la société , et
celui de protecteur de la religion elle-même.

« Par le premier de ces pouvoirs, le gou-
vernement est en droit de réprimer toute
entreprise sur la temporalité, et d'empêcher
que sous des prétextes religieux on ne puisse
troubler la police et la tranquillité de l'Etat;

par le second, il est chargé de faire jouir les
citoyens des biens spirituels qui leur sont
garantis par la loi , portant l'autorisation du
culte qu'ils professent.

« De là, chez toutes les nations policées,
les gouvernements se sont conservés dans
la possession constante de veiller sur l'ad-

ministration des cultes, et d'accueillir, sous
des dénominatii ns qui ont varié selon les

lieux et les temps, le recours exercé par les

personnes intéressées contre les abus des
ministres de la religion, et qui se rapporte
aux deux espèces de pouvoirs dont nous
venons de parler.

« On n'a plus à craindre aujourd'hui les

systèmes ultramontains et les excès qui ont
pu en être la suite ; nous devons être rassu-
rés contre des désordres aui^quels les lu-
mières , la philosophie et l'état présent de
toutes choses opposent des obstacles insur-
montables.

<( Dans aucun temps les théologiens sages
et instruits n'ont confondu les fausses pré-
tentions de ia cour de Rome avec les pré-
rogatives religieuses du pontife romain.

« Il est même juste de rendre aux ecclé-
siastiques français le témoignage qu'ils ont
été les premiers à conihatlre les opinions
ullramontaines : nous citons en preuve la
déclaration solennelle du clergé en 1682; pa»
cette déclaration, il rendit un hommage écla
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tant à rindépendance de la puissance et au
droit universel des nations.

« Los ministres catholiques reconnaissent

un chef visible, qu'ils regardent comme un
centre d'unité dans les matières de foi; mais

ils enseignent en même temps que ce chef

n'a aucun pouvoir direct ni indirect sur le

temporel des Etats , et qu'il n'a, dans les

choses mêmes purement spirituelles qu'une

autorité subordonnée et réglée par les an-
ciens canons.

« Ceux d'entrp les ecclésiastiques qui se-

raient assez aveugles pour croire que le

pontife romain ou tout autre pontife peut se

mêler, en quelque manière que ce soit , du
gouvernement des peuples , inspireraient

de justes alarmes et offenseraient l'ordre

social.

« On ne doit jamais confondre la religion

avec l'Etat : la religion est la société de

l'homme avec Dieu ; l'Etat est la société des

hommes entre eux.
« Or, pour s'unir entre eux, les hommes

n'ont besoin ni <ie révélation, ni de secours

surnaturels ; il leur suffit de consulter leurs

intérêts, leurs affections, leurs forces, leurs

divers rapports avec leurs semblables ; ils

n'ont besoin que d'eux-mêmes.
« La question de savoir si le chef d'une

société religieuse ou tout autre ministre du
culte a un pouvoir sur les Etats, se réduit

aux termes les plus simples; chaque homme,
par la seule impulsion de la loi naturelle

,

n'est il pas chargé du soin de sa propre con-
servation? Ce que chaque homme peut pour
son salut individuel, pourquoi le corps po-
litique , qui est une vaste réunion d'une

multitude d'hommes, ne le pourrait-il pas

pour leur salut commun ? La souveraineté

ést-elle autre chose que le résultat des droits

de la nature combinés avec les besoins de la

société ?

« Ces questions n'ont jamais appartenu à
la théologie; elles sont purement civiles;

elles doivent être décidées par les maximes
générales de la société du genre humain;
car c'est sur le droit universel des gens

,
qui

ne reçoit point d'exception, parce qu'il est

fondé* sur le droit naturel, qu'est appuyé le

grand principe de l'indépendance des gou-
vernements : nier cette indépendance , ce

serait affaiblir, ce serait corrompre les liens

qui unissent les citoyens à la cité, ce serait

se rendre criminel d'Etat.

« Les articles organiques consacrent toutes

ces grandes vérités
,
qui sont le fondement

de tout ordre public , et indiquent toutes les

précautions que la sagesse de nos pères avait

prises pour en conserver le précieux dépôt.
« L'unité de la puissance publique et son

universalité sont une conséquence néces-
saire de son indépendance : la puissance
publique doit se suffire à elle-même ; elle

n'est rien si elle n'est tout ; les ministres de
la religion ne doivent point avoir la préten-
tion de la partager ni de la limiter.

tf Si l'on a vu ces ministres exercer autre-
fois dans les officialités une autorité exté-

rieure et coactive sUr certaines personnes et

sur certains objets, il ne faut point perdre
de vue que cette autorité n'était que de con-
cession et de privilège; ils la tenaient des
souverains ; ils ne l'exerçaient que sous leur
surveillance, et ils pouvaient en être dé-
pouillés s'ils en abusaient {Observations de
M. Talon). {Voy. officialités.)

« On doit donc tenir pour incontestable
que le pouvoir des clefs est limité aux cho-
ses purement spirituelles

; que ce pouvoir
est plutôt un simple ministère qu'une juri-
diction proprement dite; et que si le mot
juridiction, inconnu dans les premiers siècles,

a été consacré par l'usage, c'est sous la
condition qu'on ne veuille pas convertir le

devoir d'employer les moyens de persuasion
en faculté de contraindre, et le ministère en
domination. {Voy. JunioicxiON.)

« Suivant la remarque d'un écrivain très-
profond, on ne refuse à l'Eglise le pouvoir
coaclif ou proprement dit, que parce qu'il
est impossible qu'elle l'ail, attendu l'objet et
la fin du sacerdoce et la nature de l'homme,
qui n'est soumis aux préceptes de la religion
qu'en tant qu'il est parfaitement libre et ca-
pable de mériter et de démériter. Ceux d'en-
tre les ecclésiastiques qui réclameraient ce
pouvoir, ne sauraient où le placer, et ne
pourraient en faire usage sans détruire
l'essence même de la religion.

« Lorsqu'en examinant les bornes natu-
relles du ministère ecclésiastique, on attri-

bue exclusivement à la puissance publique
la disposition des choses temporelles, en ré-
servant aux pasteurs les matièresspirituelles,
on n'entend pas sans doute laisser comme
vacant , entre ces limites , le vaste territoire

des matières qui ont à la fois des rapports et
avec la religion et avec la police de l'Etat, et
qui sont appelées mixtes par les juriscon-
sultes; ni permettre indifféremment aux mi-
nistres du culte , d'y faire des incursions
arbitraires, et d'ouvrir des conflits journa-
liers avec le magistrat politique. Un tel état

de choses entraînerait une confusion dange-
reuse , et rendrait souvent le devoir de l'o-

béissance incertain.

« Il faut nécessairement qu'il y ait une
puissance supérieure qui ait droit, dans cette

espèce de territoire, de lever tous les doutes
et de franchir toutes les difficultés ; cette

puissance est celle à qui il est donné de pe-
ser tous les intérêts ; celle de qui dépend
l'ordre public en général, et à qui seul il ap-
partient de prendre le nom de puissance dans
le sens propre.

« C'est un principe certain que rintérêt

public, dont le gouvernement tient la ba-
lance , doit prévaloir dans tout ce qui n'est

pas de l'essence de la religion; aussi le ma-
gistrat politique peut et doit intervenir dans
tout ce qui concerne l'administration exté-
rieure des choses sacrées

« Il est, par exemple, de l'essence de la

religion que sa doctrine soit annoncée : mais
il n'est pas de l'essence de la religion qu'elle

le soit par tel prédicateur ou tel autre, et il

est nécessaire à la tranquillité publique
qu'elle le soit par des hommes qui aient la
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confiance de là patrie; il est quelquefois

même nécessaire à la tranquillité publique

que les matières de rinslruclion et delà pré-

dication solennelle soient circonscrites par

le magistrat; nous en avons plusieurs exem-
ples dans les capitulaires de Charlemagne.

« L'Eglise est juge des erreurs contraires

â sa morale et à ses dogmes ; mais l'Etat a
intérêt d'examiner la forme des décisions

dogmatiques , d'en suspendre la publication

quand quelques raisons d'Etat l'exigent, de

commander le silence sur des points dont la

discussion pourrait agiter trop violemment
les esprits, et d'empêcher même, dans cer-

taines occurrences, que les consciences ne
soient arbitrairement alarmées.

« La prière est un devoir religieux ; mais

le choix de l'heure et du lieu que l'on destine

à ce devoir est un objet de police.

« L'institution des fêtes, dans leur rapport

avec la piété , appartient au ministre du
culte; mais l'Etat est intéressé à ce que les

citoyens ne soient pas trop fréquemment
distraits des travaux les plus nécessaires à

la société, et que dans l'institution des fêtes

on ait plus dégard aux besoins des hommes
qu'à la grandeur de l'Etre qu'on se propose

d'honorer.
« Les articles organiques fixent sur ces

objets et sur d'autres qu'il serait inutile d'é-

numérer, la part que doit y prendre la puis-

sance publique.
« La matière des mariages demandait une

attention particulière. Anciennement ils

étaient célébrés devant le propre curé des

contractants, qui était à la fois ministre du

contrat au nom de l'Etat, et ministre du sa-

crement au nom de l'Eglise. Celte confusion

dans les pouvoirs différents que l'on confiait

à la même personne , en a produit une dans

les idées et dans les principes. Quelques

théologiens ont cru et croient encore qu'il n'y

a de véritables mariages que ceux qui sont

faits en face de l'Eglise. Cette erreur a des

conséquences funestes ; il arrive en effet

que des époux, abusés ou peu instruits, né-
gligent d'observer les lois de la république

,

se marient devant le prêtre sans se présen-

ter à l'officier civil , et compromettent ainsi

,

par des unions que les lois n'avouent pas,

l'état de leurs enfants et la solidité de leurs

propres contrats. 11 est nécessaire d'arrêter

ce désordre et d'éclairer les citoyens sur un
objet duquel dépend la tranquillité des fa-

milles.

« En général
i
c'est à la société à régler les

mariages ; nous en attestons l'usage de tous

les gouvernements, de tous les peuples, de

toutes les nations.

« Le droit de régler les mariages est même
pour la société d'une nécessité absolue et in-

dispensable; c'est un droit essentiel et inhé-

rent à tout gouvernement bien ordonné, qui

ne peut abandonner aux passions et à la li-

cence les conditions d'un contrat, le plus

nécessaire de tous les contrats, et qui est

la base et le fondement du genre humain.
« Nous savons que le mariage n'est pas

étranger à la religion
,
qui le dirige par sa

Ki Droit canon. 1.
^-

morale et qui le bénit par un sacrement.
« Mais les lumières que nous recevons de

la morale chrétienne ne sont certainement
pas un principe de juridiction pour l'Eglise

,

sinon il faudrait dire que l'Eglise a droit de
tout gouverner, puisqu'elle a une morale
universelle qui s'étend à tout et qui ne
laisse rien d'indifférent dans les actes hu-
mains. Ce serait renouveler les anciennes er-
reurs, qui, sur le fondement que toutes les
actionsavaient du rapportavecla conscience,
faisaient de cette relation un principe d'at-
tention universelle pour tout transporter à
l'Eglise.

« Le rapport du mariage au sacrement
n'est pas non plus une cause pour rendre l'E-
glise maîtresse du mariage.

« Aujourd'hui même on reconnaît des ma-
riages légitimes qui ne sont pas sanctifiés
par le sacrement; tels sont les mariages des
infidèles et de tous ceux qui ont une foi con-
traire à la foi catholique ; tels étaient les

mariages présumés, qui étaient si communs
avant l'ordonnance de Blois. L'usage de lE-
glise est même de ne pas remarier les infi-
dèles qui se convertissent.

« Le mariage est un contrat qui , comme
tous les autres, est du ressort de la puissance
séculière, à laquelle seule il appartient de
régler les contrats.

« Les principes que j'invoque furent at-
testés par le chancelier de Pontcharlrain

,

dans une lettre écrite, le 3 septembre 1712,
au premier président du parlement de Be-
sançon. Dans cette lettre, le chancelier de
Pontchartrain, après avoir distingué le ma-
riage d'avec le sacrement de mariage, établit

que le mariage en soi est uniquement du
ressort de la puissance civile

,
que le sacre-

ment ne peut être appliqué qu'à un mariage
contracté selon les lois

, que la bénédiction
nuptiale appliquée à un mariage qui n'exi-
sterait point encore , serait un accident sans
sujet, et qu'un tel abus des choses religieuses
serait intolérable.

« 11 est donc évident qu'il doit être défendu
aux ministres du culte d'administrer le sacre-
ment de mariage toutes les fois qu'on ne leur
justifiera pas d'un mariage civilement con-
tracté. ( Voyez MARIAGE , et l'article organi-
que 54.)

« Après avoir déterminé les rapports es-
sentiels qui existent entre le gouvernement
de l'Etat et l'exercice du culte, les articles

organiques entrent dans quelques détails sur
la discipline ecclésiastique, considérée en
elle-même et dans ses rapports avec la reli-

gion.

(( La majestueuse simplicité des premiers
âges avait été altérée par une multitude d'in-

stitutions arbitraires; le véritable gouver-
nement de l'Eglise était devenu méconnais-
sable au milieu de toutes ces institutions.

Depuis longtemps on s'était proposé de ré-

former l'Eglise dans le chef et dans les mem-
bres ; mais ces réformes salutaires rencon-
traient sans cesse de nouveaux obstacles ; la

voix des prélats vertueux et éclairés était

^^- {Vingt et une.)
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étouffée, et le mal continuait sous les appa-

rences et le prétexte du bien.

a. Les circonstances actoeiies sollicitent et

favorisent le retour aux antiques maximes
de la hiérarchie chrétienne.

« Tel est l'ordre fondamental de cette hié-

rarchie : tous ceux qui professent la religion

catholique sont sous la conduite des évêques,

qui les gouvernent dans les choses purement
spirituelles, avec le secours des prêtres et des

autres clercs.

« Les évêques sont tous égaux entre

eux quant à ce qui est de l'essence du sa-

cerdoce; il n'y en a qu'un qui soit regardé

comme établi de droit divin au-dessus des

autres
,
pour conserver l'unité de l'Eglise

et lui donner un chef visible , successeur

de celui que le fondateur même du chris-

tianisme plaça le premier entre ses apôlres.

« Toutes les autres distinctions sont ré-

putées de droit humain et de police ecclé-

siastique (Fleury , Inst. au droit ecclésiast.,

part. 1, chap. ik) ; aussi ne sont-elles pas uni-

formes : elles varient selon les temps et les

lieux.

« Dans les premières années de l'établis-

sement du christianisme , les apôtres et

leurs disciples résidèrent d'abord dans les

grandes villes; ils envoyèrent des évêques

et des prêtres pour gouverner les églises

situées dans les villes moins considérables
;

ces églises regardèrent comme leurs mères
les églises des grandes villes

,
que l'on appe-

lait déjà métropoles dans le gouvernement
politique.

« Lorsqu'une religion naît et se forme dans
un Etat, elle suit ordinairement le plan du
gouvernement où elle s'établit ; car les hom-
mes qui la reçoivent et ceux qui la font re-

cevoir n'ont guère d'autre idée de police que
celles de l'Etat dans lequel ils vivent.

« En conséquence, à l'imitation de ce qui

se passait dans le gouvernement politique
,

les évêques des grandes villes, tels que ceux
d'Alexandrie , Anlioche et autres, obtinrent

de grandes distinctions ; et il faut convenir

que ces distinctions furent utiles à la disci-

pline. On reconnut des églises métropoli-

taines. Les pasteurs qui étaient à la tête de
ces églises furent appelés archevêques ; dans
la suite on donna à quelques-uns d'entre

eux les noms de patriarche, exarque ou pri-

mat ; quelquefois un grand pouvoir était at-

taché à ces titres ,
quelquefois ces titres

étaient donnés sans nouvelle attribution de
pouvoir [Voy. archevêque, provinces ecclé-

siastiques.)

« Les noms de patriarche, exarque et au-
tres semblables , furent surtout en usage
chez les Grecs. En Occident, le titre d'arche-

vêque fut uniformément donné à tous les

métropolitains ; et si les diverses révolutions

arrivées dans les Etats qui se formèrent des

débris de l'empire romain donnèrent lieu à
l'établissement de plusieurs primats, ce titre

ne fut qu'honorifique pour tous ceux qui le

Sortèrent, à l'exception du primat archevêque
c Lyon, dont la supériorité était reconnue
par l'archevêque de Tours, par l'archevêque

de Sens ei par celui de Paris, autrefois suf-
fragant de Sens {Fleury, Jnst. au droit eccU
ïpart., ch. 14).

« L'ancienneté des métropoles et leur évi-
dente utilité pour le maintien de la discipline,
doivent en garantir la conservation : mais
le judicieux abbé Fleury a remarqué qu'elle»
avaient été trop multipliées , et qu'on ne les
avait souvent érigées que pour honorer cer-
taines villes : il observe qu'elles étaient plus
rares dans les premiers siè( les, et que leur
trop grand nombre est un abus préjudiciable
au bien de l'Eglise (Fleury, dise. IV, n. k).

« Dans les premiers temps il y avait un
évêque dans chaque ville; dans la suite, plu-
sieurs villes ont été sous la direction du
même évêque.

« L'étendue plus ou moins grande des dio-
cèses a suivi les changements et les circon-
stances qui influaient plus ou moins sur leur
circonscription : on trouve des diocèses im-
menses en Allemagne et en Pologne ; ils sont
plus réduits en Italie ; en France on les réu-
nissait ou on les démembrait , selon que les

motifs d'utilité publique paraissaient l'exiger.

Aujourd'hui les changements survenus dans
les circonscriptions politiques et civiles ren-
dent indispensable une nouvelle circonscrip-
tion des métropoles et des diocèses dans
l'ordre ecclésiastique, car la police extérieure
de l'Eglise a toujours plus ou moins de rap-
port avec celle de l'empire.

« Pour en conserver l'unité, il ne fau!

qu'un évêque dans chaque diocèse.

« Les fonctions essentiellement attachées
à l'épiscopat sont connues : les évêques ont
exclusivement l'administration des sacre-
ments de l'ordre et de la confirmation ; ils

ont la direction et la surveillance de l'in-

struction chrétienne, des prières et de tout ce
qui concerne l'administration des choses
spirituelles ; ils doivent prévenir les abus et

écarter toutes les superstitions. (Fleury,
Inst. au droit ecclés.

,
part. I, chap. 12.)

« Dans les articles organiques, on rappelle
aux évêques l'obligation qui leur a été im-
posée dans tous les temps de résider dans
leur diocèse, et celle de visiter annuellement
au moins une partie des églises confiées à
leur soin ; cette résidence continue est la

vraie garantie de l'accomplissement de tous
leurs devoirs. {Voy. résidence.)

« Les prêtres et les autres clercs doivent

reconnaître les évêques pour supérieurs ;

car les évêques sont comptables à lEglise et

à l'Etat de la conduite de tous ceux qui ad-
ministrent les choses ecclésiastiques sous

leur surveillance.

« La division de chaque diocèse en diffé-

rentes paroisses a été ménagée pour la com-
modité des chrétiens, et pour assurer partout

la distribution des bienfaits de la religion

dans un ordre capable d'écarter tout arbi-

traire, et de ne rien laisser d'incertain dans
la police de l'Eglise.

« La loi de la résidence est obligatoire

pour les prêtres qui ont une destination dé-

terminée, comme pour les évêques. {Voyez
ABSENCE.)
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« Un des pins grands abus de la discipline

de nos temps modernes prenait sa source

dans les ordinations vagues et sans titre, qui

multipliaient les prêtres sans fonction , dont

l'existence était une surcharge pour l'État et

souvent un sujet de scandale pour l'Eglise.

Les évêques sont invités à faire cesser cet

abus : ils seront tenus de faire connaître au
gouvernement tous ceux qui se destineront

à la cléricature, et ils ne pourront promou-
voir aux ordres que des hommes qui puis-

sent offrir, par une propriété personnelle,

un gage de la bonne éducation qu'ils ont

reçue et des biens qui les altacheni à la pa-

trie. {Voy. Vartide organique 26.)

«Onlaisseauxévéques la liberté d'établir des

chapitres cathédraux et de choisir des coopé-

ratcurs connus sous le nom de vicaires géné-

raux ; mais ils n'oublieront pas que ces coopé-

raleurs naturels sont les prêtres attachés à

la principale église du diocèse, pour l'admi-

nistration de la parole et des sacrements, et

que la plus sage antiquité a toujours regar-

dés comme le véritable sénat de l'évêque. Ils

peuvent choisir encore, parmi les curés qui

desservent les paroisses, un premier prêtre

chargé de correspondre avec eux sur tout

ce qui est relatif aux besoins et à la discipline

des églises. Le premier prêtre, quelquefois

désigné sous le nom d'archiprêtre, quelque-

fois sous celui de doyen rural, ou sous loute

autre dénomination , a été connu dans le

gouvernement de l'Eglise dès les temps les

plus reculés. ( Voy. archiprêtre.)

« Pour avoir de bons prêtres et de bons

évêques, il est nécessaire que ceux qui se

destinent aux fonctions ecclésiastiques, re-

çoivent l'instruction et contractent les habi-

tudes convenables à leur état : de là leta-

blissementdes séminaires, autorisé et souvent

ordonné par les lois (ordonnance de Blois). Les

séminaires sont comme desmaisonsdeproôa-

tion, où l'on examine la vocation des clercs,

et où on les prépare à recevoir les ordres et

à faire les fonctions qui y sont attachées ;

l'enseignement des séminaires, comme celui

de tous les autres établissements d'instruc-

tion publique, est sous l'inspection du ma-
gistral politique. Les articles organiques

rappellent les dispositions des ordonnances

qui enjoignent à tous professeurs de sémi-

naire d'enseigner les maximes qui ont été

l'objet de la déclaration du clergé de France
en 1682, et qui ne peuvent être méconnues
par aucun bon citoyen. {Voyez l'article or-

ganique 24.)

« C'est aux archevêques ou métropolitains

à veiller sur la discipline des diocèses, à
écouter les réclamations et les plaintes qui

peuvent leur être portées contre les évêques;

a pourvoir, pendant la vacance des sièges ,

au gouvernement des diocèses dans les lieux

où il n'y a point de chapitres calhédraux au-

torisés par le dernier état de la discipline ;

à pourvoir, par des vicaires généraux, au
gouvernement des sièges vacants. ( Voyez
Vartide organique 36; il est rapporté.)

« Toute distinction entre le clergé séculier

et régulier est effacée. Les conciles généraux

avaient depuis longtemps défendu d'établir
de nouveaux ordres religieux, crainte que
leur grande diversité n'apportât de la con-
fusion dans l'Eglise, et ils avaient ordonné
à toutes les personnes engagées dans les
ordres ou congrégations déjà existantes, de
rentrer dans leurs cloîtres et de s'abstenir de
l'administration des cures, attendu que leur
devoir était de s'occuper, dans le silence et
dans la solitude, de leur propre perfection, et
qu'ils n'avaient point reçu la mission de
communiquer la perfection aux autres. Tou-
tes ces prohibitions avaient été inutiles ; il a
été remarqué que la plupart des ordres reli-
gieux n'ont été établis que depuis les défen-
ses qui ont été faites d'en former : il est à
remarquer encore que, nonobstant les pro-
hibitions des conciles , le clergé régulier
continuait à gouverner des cures importan-
tes. Ce qui est certain, c'est que la ferveur
dans chaque ordre religieux n'a guère duré
plus d'un siècle, et qu'il fallait sans cesse
établir des maisons de réforme, qui bientôt
elles-mêmes avaient besoin de réforma-
tion.

« Toutes les institutions monastiques ont
disparu ; elles avaient été minées par le
temps. Il n'est pas nécessaire à la religion
qu'il existe des institutions pareilles, et,
quand elles existent, il est nécessaire qu'elles
remplissent le but pieux de leur établisse-
ment. La politique , d'accord avec la piété,
a donc sagement fait de ne s'occuper que de
la régénération des clercs séculiers, c'est-à-
dire de ceux qui sont vraiment préposés,

ftar leur origine et par leur caractère, à
'exercice du culte.

« La discipline ecclésiastique ne sera plus
défigurée par des exemptions et des privilè-
ges funestes et injustes, ou par des établis-
sements arbitraires qui n'étaient pojjut la
religion. ( Voy. l'article organique 10.)

« Tous les pasteurs exerceront leurs f<uic-
lions conformément aux lois de l'Etat et aux
canons de l'Eglise; ceux d'entre eux qui
occupent le premier rang n'oublieront pas
que toute domination leur est interdite sur
les consciences, et qu'ils doivent respecter
dans leurs inférieurs la liberté chrétienne,
si fort recommandée par la loi évangélique,
et qui ne comporte entre les différents minis-
tres du culte qu'une autorité modérée et une
obéissance raisonnable.
«Sous un gouvernement qui protège tous

les cultes , il importe que tous les cultes se
tolèrent réciproquement: le devoir des ec-
clésiastiques est donc de s'abstenir, dans
l'exercice de leur ministère , de toute décla-
mation indiscrète qui pourrait troubler le
bon ordre. Le christianisme, ami de l'huma-
nité, commande lui-même de ménager ceux
qui ont une croyance différente, de souffrir
tout ce que Dieu souffre, et de vivre en paix
avec tous les hommes.
«Quand on connaît la nature de l'esprit hu-
main et la force des opinions religieuses, on
ne peut s'aveugler sur la grande influence
que les ministres delà religion peuvent avoir
dans la société; cependant qui pourrait crpire
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que depuis dix ans l'autorité publique a de-

meuré étrangère au choix de ces ministres?

Elle semblait avoir renoncé à tous les moyens
de surveiller utilement leur conduite. Igno-
rait-on qu'un culte qui n'est pas exercé pu-
bliquement sous l'inspection de la police ,

un culte dont on ne connaît point les minis-

tres, et dont les ministres ne connaissent pas

eux-mêmes les conditions sous lesquelles ils

existent, un culte qui embrasse une multi-

tude invisible d'hommes, souvent façonnés,

dans le secret et dans le mystère, à tous les

genres de superstitions, peut à chaque in-

stant devenir un foyer d'intrigues, de machi-

nations ténébreuses, et dégénérer en con-

spiration sourde contre l'Etat ? La sagesse des

nations n'a pas cru devoir abandonner ainsi

au fanatisme de quelques inspirés, ou à l'es-

prit dominateur de quelques intrigants, un
des plus grands ressorts de la société hu-
maine. En France, le gouvernement a tou-

jours présidé d'une manière plus ou moins
directe à la conduite des affaires ecclésiasti-

ques ; aucun particulier ne pouvait autrefois

être promu à la cléricature sans une per-

mission expresse du souverain. C'est la rai-

son d'Etat qui dans ce moment commandait
plus que jamais les mesures qui ont été con-

certées pour placer non l'Etat dans l'Eglise,

mais l'Eglise dans l'Etat
;
pour faire recon-

naître dans le gouvernement le droit essen-

tiel de nommer les ministres du culte, et de

s'assurer ainsi de leur fidélité et de leur sou-

mission aux lois de la patrie.

« Après avoir réglé tout ce qui peut inté-

resser l'ordre public, on a pourvu, dans les

articles organiques, à la subsistance de ceux
qui se vouent au service de l'autel, à l'éta-

blissement et l'entretien des édifices destinés

à l'exercice de la religion.

« Il ne faut pas sans doute que la religion

soit un impôt, mais il faut des temples où
puissent se réunir ceux qui la professent.

« Tous les peuples policés, dit un philoso-

« phe moderne, habitent dans des maisons
;

« de là est venue naturellement l'idée de bâ-

« tir à Dieu une maison où ils puissent l'a-

it dorer et l'aller chercher dans leurs crain-

« tes ou leurs espérances. En effet, rien n'est

« plus consolant pour les hommes qu'un

« lieu où ils trouvent la Divinité plus pré-

« sente, et où tous ensemble ils font parler

« leurs faiblesses et leurs misères. » ( Esprit

des Lois, liv. XXV, ch. 3.
|

« D'autre part, une religion ne pouvant
subsister sans ministres, il est juste que ces

ministres soient assurés des choses néces-

saires à la vie si l'on veut qu'ils puissent

exercer toutes leurs fonctions et en remplir

les devoirs sans être distraits par le soin

inquiet de leur conservation et de leur exi-

stence. ( Ibid.f ch. k.
)

« En France, il y avait partout des tem-
ples consacrés au culte catholique. Ceux,de
ces temples qui sont aliénés le sont irrévo-

cablement ; s'il en est qui aient été consa-
crés à quelque usage public, il ne faut point

changer la nouvelle destination qu'ils ont

reçue ; mais ce sera uu acte de bonne admi-

nistration de ne point aliéner ceux qui ne le

sont point encore, et de leur conserver leur
destination primitive. Dans les lieux où il n'y
aurait point d'édifices disponibles, les pré-
fets, les administrateurs locaux, pourront se

concerter avec les évêques pour trouver un
édifice convenable.

« Quant à la subsistance et à l'enlretien

des ministres, il y était pourvu dans la pri-

mitive Eglise par les oblations libres des
chrétiens ; dans la suite les églises furent
richement dotées, et alors on ne s'occupa
qu'à mettre des bornes aux biens et aux
possessions du clergé. Ces grands biens ont
disparu, et les ministres de la religion se
trouvent de nouveau réduits à solliciter de
la piété le nécessaire qui leur manque.

« Dans les premiers âges du christianisme,
le désintéressement des ministres ne pou-
vait être soupçonné, et la ferveur des chré-
tiens était grande ; on ne pouvait craindre
que les minisires exigeassent trop, ou que
les chrétiens donnassent trop peu ; on pou-
vait s'en rapporter avec confiance aux ver-
tus de tous. L'affaiblissement de la piété et

le relâchement de la discipline donnèrent
lieu à des taxations, autrefois inusitées, et

changèrent les rétributions volontaires en
contributions forcées ; de là les droits que les

ecclésiastiques ont perçus sous le titre d'ho-
noraires pour l'administration des sacre-
ments. Ces droits, dit l'abbé Fleury, qui ne
se paient qu'après l'exercice des fonctions,
ne présentent rien qui ne soit légitime,
pourvu que Vintention des ministres qui les

reçoivent soit pure, et qu'ils ne les regardent
pas comme un prix des sacrements ou des
fonctions spirituelles, mais comme un moyen
de subvenir à leurs nécessités temporelles.

« Les ministres du culte pourront trouver
une ressource dans les droits dont nous par-
lons, et qui ont toujours été maintenus sous
le nom de louables coutumes. Mais la fixation

de ces droits est une opération purement ci-

vile et temporelle, puisqu'elle se résout en
une levée de deniers sur les citoyens : il

n'appartient donc qu'au magistrat politi-

que de faire une telle fixation. Les évéques
et les prêtres ne pourraient s'en arroger la

faculté ; le gouvernement seul doit demeurer
arbitre entre le ministre qui reçoit et le par-
ticulier qui paie. Si les évêques statuaient
autrefois sur ces matières par forme de rè-

glement, c'est qu'ils y avaient été autorisés
par les lois de l'Etat, et nullement par la

suite ou la conséquence d'un pouvoir inhé-
rent à l'épiscopat. Cependant , comme ils

peuvent éclairer sur ce point le magistrat
politique, on a cru qu'ils pouvaient être in-
vités à présenter les projets de règlements,
en réservant au gouvernement la sanction
de ces projets. (Voyez Varticle organique 69.)

« Les fondations particulières peuvent
être une autre source de revenus pour les

ministres du culte ; mais il est des précau-
tions à prendre pour arrêter la vanilé des
fondateurs, pour prévenir les surprises qui
pourraient leur être faites, et pour empê-
cher que les ecclésiastiques ne deviennent
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les héritiers de tous ceux qui n'en ont point

ou qui ne veulent point en avoir. L'édit de

1749, intervenu sur les acquisitions des gens

de main-morte, portait que toute fondation,

quelque favorable qu'elle fût, ne pourrait

être exécutée sans l'aveu du magistrat poli-

tique ; il ne permettait d'appliquer aux fon-

dations que les biens d'une certaine nature ;

il ne permettait pas que les familles fussent

dépouillées de leurs immeubles, ou que l'on

arrachât de la circulation des objets qui sont

dans le commerce. Aujourd'hui, il était d'au-

tant plus essentiel de se conformer aux sages

vues de cette loi, que la faculté de donner

des immeubles joindrait à tant d'autres in-

convénients celui de devenir un prétexte de

solliciter et d'obtenir, sous les apparences

d'une fondation libre, la restitution, souvent

forcée, des biens qui ont appartenu aux ec-

clésiastiques, et dont l'aliénation a été or-

donnée par les lois.

« Cependant il a paru raisonnable de faire

une exception à la défense de donner des ina-

meubles dans les cas où la libéralité n'aurait

pour objet qu'un édiflce destiné à ménager
un logement convenable à l'évêque ou au

curé. Le logement fait partie de la subsi-

stance et du nécessaire absolu ; il a toujours

été rangé par les lois dans la classe des cho-

ses qu'elles ont indéfiniment désignées sous

le nom d'aliments. Au reste, le produit des

fondations est trop éventuel pour garantir la

subsistance actuelle des ministres, celui des

oblations est étranger aux évoques, et il

serait insuffisant pour le curé, il faut pour-

tant que les uns et les autres puissent vivre

avec décence et sans compromettre la di-

gnité de leur ministère; il faut même, jus-

qu'à un certain point, que les ministres du

culte puissent devenir des ministres de bien-

faisance, et qu'ils aient quelques moyens

de soulager la pauvreté et de cbnsoler l'in-

fortune.
« D'après la nouvelle circonscription des

métropoles, des diocèses et des paroisses,

on a pensé que l'on ne pouvait assigner aux
archevêques ou métropolitains un revenu

au-dessous de quinze mille francs, et aux évê-

ques au-dessous de dix mille. ( Voyez les ar-

ticles organiques 61* et 65.
)

•^ « Les curés peuvent être distribués en

deux classes : le revenu des curés de la pre-

mière classe sera fixé à quinze cents francs^

celui de la seconde à mille francs. {Voy. l'ar-

ticle organique 66.
)

« Les pensions décrétées par l'assemblée

constituante en faveur des anciens ecclésias-

tiques, seront payées en acquittement du

traitement déterminé. Le produit des obla-

tions et des fondations présente une autre

ressource ; en sorte qu'il ne s'agira jamais

que de fournir le supplément nécessaire pour

assurer la subsistance et l'entretien des

ministres.
« Les ecclésiastiques pensionnaires de

l'Etat ne doivent point avoir la liberté de

refuser arbitrairement les fonctions qui

pourront leur être confiées ; ils seront pri-

Tés de leurs pensions si des causes légitimes,

telles queleur grand âge ou leurs infirmités,

ne justifient leur refus.

« En déclarant nationaux les biens du
clergé catholique, on avait compris qu'il

était juste d'assurer la subsistance des mi-
nistres à qui ces biens avaient été originai-

rement donnés ; on ne fera donc qu'exécuter
ce principe de justice en assignant aux mi-
nistres catholiques des secours supplémen-
taires jusqu'à la concurrence de la somme
réglée pour le traitement de ces ministres. -

« Telles sont les bases des articles organi-
ques. Quelles espérances n'est-on pas en
droit de concevoir pour le rétablissement
des mœurs publiques ? Les sciences ont ban-
ni pour toujours la superstition et le fana-

tisme, qui ont été si longtemps les fléaux

des Etats ; la sagesse ramène à l'esprit de la

pure antiquité des institutions qui sont par
leur nature la source et la garantie de la

morale; désormais les ministres de la reli-

gion seront dans l'heureuse impuissance de
se distinguer autrement que par leurs lu-

mières et parleurs vertus. Tous les bons es-

prits bénissent dans cette occurrence les

vues et les opérations du gouvernement.
Dans le seizième siècle, le chef de la reli-

gion catholique fut le restaurateur des let-

tres en Europe : dans le dix-neuvième, un
héros philosophe devient le restaurateur de
la religion. »

Rapport au conseil d'Etat (par le même) sur

les articles organiques des cultes protes-

tants.

« Une portion du peuple français professe

la religion protestante. Cette religion se di-

vise en diverses branches ; mais nous ne
connaissons guère en France que les prote-

stants connus sous le nom de Réformés et les

luthériens de la confession d'Augsbourg.
« Toutes les communions protestantes

s'accordent sur certains principes. Elles

n'admettent aucune hiérarchie entre les pas-

teurs; elles ne reconnaissent en eux aucun
pouvoir émané d'en haut ; elles n'ont point

de chef visible. Elles enseignent que tous les

droits et tous les pouvoirs sont dans la so-
ciété des fidèles et en dérivent. Si elles ont

une police,une discipline, cette police et cette

discipline sont réputées n'être quedes établis-

sements de convention. Rien dans tout cela

n'est réputé de droit divin.

« Nous ne parlerons pas de la diversité de

croyances sur certains points de doctrine;

l'examen du dogme est étranger à notre

objet.

« Nous observerons seulement que les di-

verses communions protestantes ne se régis-

sent pas de la même manière dans leur gou-
vernement extérieur.

*( Le gouvernement des églises de la con-

fession d'Augsbourg est plus gradué que ce-

lui des églises réformées, il a des formes plus

sévères. Les églises réformées, par leur ré-

gime, sont plus constamment isolées; elles

ne se sont donné aucun centre commun au-
quel elles puissent se rallier dans l'intervallo
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plus 6n moins long d'ane assemblée syno-
dale à nne autre.

« Ces différences dans le gouvernement des
églises réformées et dans celui des églises de
la confession d'Augsbourg ont leur source
dans les circonstances diverses qui ont pré-
sidé à l'établissement de ces églises. Les pas-
teurs des diverses communions protestantes
nous ont adressé toutes les instructions né-
cessaires. Je dois à tous le témoignage qu'ils
se sont empressés de faire parvenir leurs dé-
clarations de soumission et de fidélité auï
lois de la république et au gouvernement. Ils
professent unanimement que l'Eglise est
dans l'Etat, que l'on est citoyen avant que
d'être ecclésiastique, et qu'en devenant ec-
clésiastique, on ne cesse pas d'être citoyen.
Ils se félicitent de professer une religion qui
recommande partout l'amour de la patrie et
l'obéissance à la puissance publique. Ils bé-
nissent à l'envi le gouvernement français de
la protection éclatante qu'il accorde à
tous les cultes qui ont leur fondement dans
les grandes vérités que le christianisme a
notifiées à l'univers.

« D'après les instructions reçues, soit par
écrit, soit dans des conférences, il était facile
de fixer le régime convenable à chaque com-
munion protestante ; on ne pouvait confon-
dre des églises qui ont leur discipline parti-
culière et séparée.

« De là les articles organiques ont distin-
gué les églises de la confession d'Augsbourg
d'avec les églises réformées pour conserver
à toutes leur police et la forme de leur gou-
vernement.

«D'abord on s'est occupé de la circon-
scription de chaque église ou paroisse, on a
donné un consistoire local à chaque église
pour représenter la société des fidèles , en
qui, d'après la doctrine protestante, résident
tous les pouvoirs. On a fixé le nombre des
membres qui doivent composer ce consistoire,
on a déterminé leur qualité et la manière de
les élire. Les églises réformées sont mainte-
nues dans ia faculté d'avoir des assemblées
synodales, et les églises de la confession
uAugsbourg auront, outre les consistoires
locaux et particuliers à chaque église, des
inspections et des consistoires généraux.

« Les articles organiques s'occupent en-
suite du traitement des pasteurs; ils main-
tiennent en leur faveur les oblations qui
sont consacrées par l'usage, ou qui pourront
letre par des règlements; ils pourvoient à
1 établissement des académies ou séminaires
destinés à l'instruction de ceux qui se vouent
au ministère ecclésiastique. Rien n'a été né-
glige pour faire participer les protestants au
grand bienfait de la liberté des cultes. Celte
liberté, jusqu'ici trop illusoire, se réalise aa-
jouTd hui. Qu'il est heureux de voir ainsi les-
institutions religieuses placées sous la pro-
leciiondes lois, et les lois sous la sauvegarde,
sous la salutaire induence des institutions
rc igieuses

1 » (Voyez ci-dessus, col. 213, les
articles organiques des cultes protestants.)

Discours sur Vorganisation des cultes, et ear-

posé des motifs du projet de loi relatif à
la convention passée entre le gouvernement
français et le pape. — Lu devant le corps
lénislalif par le conseiller d'Etat Portnlis.

Séance au 15 germinal an X (5 avril 1802).

«Législateurs, depuis longtemps le gouver-
nement s'occupait des moyens de rétablir la

paix religieuse en France. J'ai l'honneur do
vous présenter l'important résultat de ses

opérations et de mettre sous vos yeux les

circonstances et les principes qui les ont di-

rigées.

« Le catholicisme avait toujours été parmi
nous la religion dominante; depuis plus d'un
siècle, son culte était le seul dont l'exercice

public fût autorisé; les institutions civiles et

politiques étaient intimement liées avec les

institutions religieuses; le clergé était le

premier ordre de l'Etat; il possédait de
grands biens , il jouissait d'un grand crédit

,

il exerçait un grand pouvoir.
« Cet ordre de choses a disparu avec la ré-

volution.

« Alors la liberté de conscience fut procla-
mée, les propriétés du clergé furent mises à
la disposition de la nation; on s'engagea seu-
lement à fournir aux dépenses du culte ca-
tholique et à salarier ses ministres.

« On entreprit bientôt de donner une nou-
velle forme à la police ecclésiastique.

« Le nouveau régime avait à lutter contre
les institutions anciennes.

« L'assemblée constituante voulut s'assu-
rer par un serment de la fidélité des ecclé-
siastiques dont elle changeait la situation et

l'état. La formule de ce serment fut tracée

par les articles 21 et 38 du litre H de la con-
stitution civile du clergé, décrétée le 12 juillet

1790, et proclamée le 24 août suivant. (Voyet
CONSTITUTION CIVILE DU CLERGÉ.)

« Il est plus aisé de rédiger des lois que de
gagner les esprits et de changer les opinions.

La plupart des ecclésiastiques refusèrent le

serment ordonné, et ils furent remplacés
dans leurs fonctions par d'autres ministres.

« Les prêtres français se trouvèrent ainsi

divisés en deux classes, celle des assermentés
et celle des non-assermentés. Les fidèles se

divisèrent d'opinion comme les njinislres.

L'opposition existait entre les divers in-
térêts religieux ; les esprits s'aigrirent, les

dissensions tbéologiques prirent un caractère

qui inspira de justes alarmes à.la politique.

« Quand on vil l'autorité préoccupée de ce

qui se passait, on chercha à la tromper ou à
la surprendre

« Tous les partis s'accusèrent réciproque-
ment.

« La législation qui sortit de cet état de
fermentation et de trouble est assez connue.

« Je ne la retracerai pas, je me borne à
dire qu'elle varia selon les circonstances, et

qu'elle suWit le cours des événements pu-
blics.

.

'

a Au milieu de ces événements, les con-
sciences étaient tonjonrs plus ou moins frois-

sées. Ou sait que ie dcbonlre elait à son
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comble , lorsque le 18 brumaire vint subite-
ment placer la France sous un meilleur
génie.

« A cette époque, les afTaires de la religion
fixèrent la sollicitude du sage , du héros qui
avait été appelé par la confiance nationale
au gouvernement de l'Etat, et qui , dans ses
brillantes campagnes d'Italie, dans ses im-
portantes négociations avec les divers cabi-
nets de l'Europe, et dans ses glorieuses ex-
péditions d'outre-mer, avait acquis une si

grande connaissance des choses et des
hommes.

Nécessité de la religion en général.

« Une première question se présentait : La
religion en général est^elle nécessaire au
corps de la nation ? est-elle nécessaire aux
hommes?

« Nous naissons dans des sociétés formées
et vieillies ; nous y trouvons un gouverne-
ment, des institutions, des lois, des habitu-
des, des maximes reçus; nous ne daignons
ras nous enquérir jusqu'à quel point ces di-
verses choses se tiennent entre elles; nous
ne demandons pas dans quel ordre elles se
sont établies. Nous ignorons l'influence suc-
cessive qu'elles ont eue sur notre civilisation,

et qu'elles conservent sur les mœurs publi-
3ues et sur l'esprit général; trop confiants
ans nos lamières acquises, fiers de l'état de

perfection où nous sommes arrivés, nous
imaginons que, sans aucun danger pour le

bonheur commun, nous pourrions désormais
renoncer à tout ce que nous appelons pré-
jugés antiques, et nous séparer brusquement
de tout ce qui nous a civilisés. De là l'indif-

férence de notre siècle pour les institutions
religieuses et pour tout ce qui ne tient pas
aux sciences et aux arts, aux moyens d'in-
dustrie et de commerce qui ont été si heu-
reusement développés de nos jours, et aux
objets d'économie politique, sur lesquels
nous paraissons fonder exclusivement la
prospérité des Etats.

« Je m'empresserai toujours de rendre
hommage à nos découvertes, à notre instruc-
tion, à la philosophie de nos temps mo-
dernes.

« Mais quels que soient nos avantages,
quel que soit le perfectionnement de notre
espèce, les bons esprits sont forcés de conve-
nir qu'aucune société ne pourrait subsister
sans morale, et que l'on ne peut encore se
passer de magistrats et de lois.

« Or l'utilité ou la nécessité de la religion
ne dérive-t-elle pas de la nécessité même
d'avoir une morale? L'idée d'un Dieu légis-
lateur n'est-elle pas aussi essentielle au
monde intelligent que l'est au monde physi-
que celle d'un Dieu créateur et premier mo-
teur de toutes les causes secondes? L'athée,
qui ne reconnaît aucun dessein dans l'uni-

. vers, et qui semble n'user de son intelligence
, que pour tout abandonner à une fatalité
' aveugle, peut-il utilement prêcher la règle
des mœurs en desséchant, par ses désolantes
opinions, la source de toute moralité?

« Pourquoi existe-t-ildes magistrats? Pour-

quoi existe-t-il des lois ? Pourquoi ces lois

annoncent-elles des récompenses et des pei-
nes? C'est que les hommes ne suivent pas
uniquement que leur raison; c'est qu'ils

sont naturellement disposés à espérer et à
craindre, et que les instituteurs des nations
ont cru devoir mettre celle disposition à pro-
fit pour les conduire au bonheur et à la ver-
tu. Comment donc la religion, qui fait de si

grandes promesses et de si grandes menaces,
ne serait-elle pas utile à la société?

« Les lois et la morale ne sauraient suf-
fire.

« Les lois ne règlent que certaines actions :

la religion les embrasse toutes; les lois n'ar-
rêtent que le bras : la religion règle le cœur;
les lois ne sont relatives qu'au citoyen : la
religion s'empare de l'homme.

« Quant à la morale, que serait-elle, si elle

demeurait reléguée dans la haute région des
sciences, et si les institutions religieuses no
l'en faisaient pas descendre pour la rendre
sensible au peuple?

« La morale sans préceptes positifs laisse-

rait la raison sans règle; la morale sans dog-
mes religieux ne serait qu'une justice sans
tribunaux.

« Quand nous parlons de la force des lois,

savons-nous bien quel est le principe de
cette force? Il réside moins dans la bonté des
lois que dans leur puissance; leur bonté
seule serait toujours plus ou moins un objet

de controverse. Sans doute une loi est plus
durable et mieux accueillie quand elle est

bonne ; mais son principal mérite est d'être

loi, c'est-à-dire son principal mérite est d'être,

non un raisonnement, mais une décision;

non une simple thèse, mais un fait. Consé-
quemment une morale religieuse, qui se ré-
sout en commandements formels, a néces-
sairement une force qu'aucune morale pu-
rement philosophique ne saurait avoir : là.

multitude est plus frappée de ce qu'on lui

ordonne que de ce qu'on lui prouve. Les
hommes, en générai, ont besoin d'être fixés;

il leur faut des maximes plutôt que des dé-
monstrations.

a La diversité des religions positives ne
saurait être présentée comme un obstacle à
ce que la vraie morale, à ce que la morale
naturelle puisse jamais devenir universelle

sur la terre. Si les diverses religions positi-

ves ne se ressemblent pas, si elles diffèrent

dans leur culte extérieur et dans leurs dog-
mes, il est du moins certain que les princi-

paux articles de la morale naturelle consti-

tuent le fond de toutes les religions positives.

Parla, les maximes et les vertus les plus né-
cessaires à la conservation de l'ordre social

sont partout sous la sauvegarde des senti-

ments religieux et de la conscience; elles ac-

quièrent ainsi un caractère d'énergie, de fi-

xité et de certitude qu'elles ne pourraient te-

nir de la science des hommes.
« Un des grands avantages des religions

positives est encore de lier la morale à des

rites, à des cérémonies, à des pratiques qui

en deviennent l'appui : car n'allons pas

croire que l'on puisse conduire les hommes
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avec des abstractions ou des maximes froide*

ment calculées. La morale n'est pas une

science spéculative; elle ne consiste pas uni-

quement dans l'art de bien penser,mais de bien

faire ; il est moins question de connaître que
d'agir : or les bonnes actions ne peuvent être

préparées et garanties que par les bonnes
habitudes : c'est en pratiquant des choses qui

mènent à la vertu, ou qui du moins en rap-

pellent l'idée, qu'on apprend à aimer et à
pratiquer la vertu même.

« Sans doute il n'est pas plus vrai de dire,

dans l'ordre religieux, que les rites et les

cérémonies sont la vertu, qu'il ne le serait

de dire, dans l'ordre civil, que les formes
Judiciaires sont la justice; mais comme la

justice ne peut être garantie que par des for-

mes réglées qui préviennent l'arbitraire,

dans l'ordre moral la vertu ne peut être as-
surée que par l'usage et la sainteté de cer-

taines pratiques qui préviennent la négli-

gence et l'oubli.

« La vraie philosophie respecte les formes
autant que l'orgueil les dédaigne : il faut une
discipline pour la conduite, comme il faut un
ordre pour les idées. Nier l'utilité des rites et

des pratiques religieuses en matière de mo-
rale, ce serait nier l'empire des notions sen-
sibles sur des êtres qui ne sont pas de purs
esprits; ce serait nier la force de l'habitude.

« Il est une religion naturelle, dont les

dogmes et les préceptes n'ont point échappé
aux sages de l'antiquité, et a laquelle on
peut s'élever par les seuls efforts d'une rai-
son cultivée; mais une religion purement in-

tellectuelle ou abstraite pourrait-elle jamais
devenir nationale ou populaire? Une reli-

gion sans culte public ne s'affaiblirait-elle

Eas bientôt? Ne ramènerait-elle pas infailli-

lement la multitude à l'idolâtrie? S'il faut

juger du culte par la doctrine, ne faut-il pas
conserver la doctrine par le culte? Une reli-

gion qui ne parlerait point aux yeux et à l'i-

magination, pourrait-elle conserver l'empire
des âmes? Si rien ne réunissait ceux qui
professent la même croyance, n'y aurait-il

1>as, en peu d'années, autant de systèmes re-
igieux qu'il y a d'individus? Les vérités uti-

les n'ont-elles pas besoin d'être consacrées
par de salutaires institutions ?

« Les hommes, en s'éclairant, deviennent-
ils des anges? Peuvent-ils donc espérer qu'en
communiquant leurs lumières ils élèveront
leurs semblables au rang sublime des pures
intelligences?

« Les savants et les philosophes de tous
les siècles ont constamment manifesté le dé-
sir louable de n'enseigner que ce qui est bon,
que ce qui est raisonnable; mais se sont-ils

accordés entre eux sur ce qu'ils réputaient
raisonnable et bon? Règne-t-il une grande
harmonie entre ceux qui ont discuté et qui
discutent encore les dogmes de la religion
naturelle? Chacun d'eux n'a-t-il pas son opi-
nion particulière, et n'est-il pas réduit à son
propre suffrage? Depuis les admirables Offi-
ces du consul romain, a-t-on fart, par les
seuls efforts de la science humaine, quelque
découverte dans la morale? Depuis les dis-

sertations de Platon, est-on agité par moins
de doutes dans la métaphysique? S'il y a
quelque chose de stable et de convenu sur
l'existence et l'unité de Dieu, sur la nature
et la destination de l'homme, n'est-ce pas au
milieu de ceux qui professent un culte et qui
sont unis entre eux par les liens d'une reli-

gion positive?

« L'intérêt des gouvernements humains est

donc de protéger les institutions religieuses,

puisque c'est par elles que la conscience in-

tervient dans toutes les affaires de la vie ;

puisque c'est par elles que la morale et les

grandes vérités, qui lui servent de sanction

et d'appui, sont arrachées à l'esprit de sys-
tème pour devenir l'objet de la croyance pu-
blique; puisque c'est par elles enfin que la

société entière se trouve placée sous la puis-

sante garantie de l'auteur même de la na-
ture.

« Les Etals doivent maudire la superstition

et le fanatisme.
« Mais sait-on bien ce que serait un peu-

ple de sceptiques et d'athées ?

« Le fanatisme de Muncer, chef des ana-
baptistes, a été certainement plus funeste aux
hommes que l'athéisme de Spinosa.

« Il est encore vrai que des nations, agitées

par le fanatisme, se sont livrées par inter-

valles à des excès et à des horreurs qui font

frémir.

« Mais la question de préférence, entre la

religion et l'athéisme, ne consiste pas à sa-

voir si, dans une hypothèse donnée, il n'est

pas plus dangereux qu'un tel homme soit

fanatique que athée, ou si, dans certaines

circonstances, il ne vaudrait pas mieux qu'un
peuple fût athée que fanatique; mais si, dans
la durée des temps, et pour les hommes en
général, il ne vaut pasmieux queles peuples

abusent quelquefois de la religion queden'ea
point avoir.

« Leffet inévitable de Vathéisme, dit un
grand homme, est de nous conduire à l'idée

de notre indépendance, et conséquemmeni de

notre révolte. Quel écueil pour toutes les

vertus les plus nécessaires au maintien de
l'ordre social 1

<c Le scepticisme de l'athée isole les hom-
mes autant que la religion les unit; il ne les

rend pas tolérants, mais frondeurs ; il dé-
noue tous les fils qui nous attachent les uns
aux autres; il se sépare de tout ce qui le

gène, et il méprise tout ce que les autres
croient; il dessèche la sensibilité; il étouffe

tous les mouvements spontanés de la nature;
il fortifie l'amour-propre et le fait dégénérer
en un sombre égoïsme; il substitue des dou-
tes à des vérités; il arme les passions et il

est impuissant contre les erreurs; il n'établit

aucun système, il laisse à chacun le droit

d'en faire; il inspire des prétentions sans
donner des lumières; il mène par la licence
des opinions à celle des vices; il flétrit le

,cœur; il brise tous les liens; il dissout la

société.

« L'athéisme aurait-il du moins l'effet d'é-
teindre toute superstition, tout fanatisme?
Il est impossible de le penser. .
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« La superslilion et le fanal israe ont leur

principe dans les imperfections de la nature
humaine.

« La superstition est une suite de l'igno-

rance et des préjugés. Ce qui la caractérise

est de se trouver unie à quelqu'un de ces

mouvements secrets et confus de l'âme, qui

sont ordinairement produits par trop de ti-

midité ou par trop de confiance, et qui inté-

i

ressent plus ou moins vivement la con-
science en faveur des écarts de l'imagination

ou des préjuges de l'esprit. On peut définir la

superstition une croyance aveugle, erronée
ou excessive, qui tient presque uniquement
à la matière dont nous sommes affectés, et

que nous réduisons, par un sentiment quel-
conque de respect ou de crainte, en règle de
conduite ou en principe de mœurs.

ff Avec une imagination vive, avec une
âme faible, ou avec un esprit peu éclairé,

on peut être superstitieux dans les choses na-

turelles commedans les choses religieuses. Il

n'est pas contradictoire d'être à la fois impie
et superstitieux; nous en prenons à témoin
les incrédules du moyen âge et quelques
athées de nos jours.

« D'autre part, toute opinion quelconque,
religieuse, politique, philosophique, peut
faire des enthousiastes et des fanatiques. De
simples questions de grammaire nous ont
fait courir le risque d'une guerre civile; on
s'est quelquefois battu pour le choix d'un
histrion.

« D'après le mot d'un célèbre ministre, la

dernière guerre, dans laquelle la France a
si glorieusement soutenu le poids de l'uni-

vers, a-t-elle été autre chose que la guerre
des opinions armées, et y a-t-il guerre reli-

gieuse qui ait fait répandre plus de sang?
a On ne saurait donc imputer exclusive-

ment à la religion des maux qui ont existé

et qui existeraient encore sans elle.

« Loin que la superstition soit née de l'é-

tablissement des religions positives, on peut
affirmer que , sans le frein des doctrines et

des institutions religieuses, il n'y aurait plus
de terme à la crédulité, à la superstition, à
l'imposture. Les hommes en général ont be-
soin d'être croyants pour n'être pas crédu-
les : ils ont besoin d'un culte pour n'être pas
superstitieux.

«En effet, comme il faut un code de lois

pour régler les intérêts , il faut un dépôt de
doctrine pour fixer les opinions. Sans cela ,

suivant l'expression de Âlontaigne , il n'y a
plus rien de certain que l'incertitude même.

«La religion positive est une digue, une
barrière qui seule peut nous rassurer contre
ce torrent d'opinions fausses et plus ou moins
dangereuses que le délire de la raison hu-
maine peut inventer.

« Craindrait-on de ne remédier à rien en
remplaçant les faux systèmes de philosophie
par de faux systèmes de religion?

« La question sur la vérité ou sur la faus-
seté de telle ou telle autre religion positive
n'est qu'une pure question théologique qui
nous est étrangère. Les religions » môme

fausses , ont au moins l'avantage de mettre

obstacle à l'introduction des doctrines arbi-

traires : les individus ont un centre de croyan-

ce; les gouvernements sont rassurés sur des

dogmes , une fois connus
,
qui ne changent

pas ; la superstition est pour ainsi dire régu-

larisée, circonscrite et resserrée dans des bor-

nes qu'elle ne peut ou qu'elle n'ose franchir.

« Il n'y a point à balancer entre de faux

systèmes de philosophie et de faux systèmes

de religion. Les faux systèmes de philosophie

rendent l'esprit contentieux et laissent le

cœur froid; les faux systèmes de religion ont

au moins l'effet de rallier les hommes à quel-

ques idées communes , et de les disposer à
quelques vertus. Si les faux systèmes de re-

ligion nous façonnent à la crédulité, les faux

systèmes de philosophie nous conduisent au
scepticisme ; or, les homriies en général, plus

faits pour agir que pour méditer , ont plus

besoin, dans toutes les choses pratiques, de

motifs déterminants que de substilités et de

doutes. Le philosophe lui-même a besoin,

autant que la multitude, du courage d'igno-

rer et de la sagesse de croire , car il ne peut

ni tout connaître ni tout comprendre.
« Ne craignons pas le retour du fanatisme:

nos mœurs , nos lumières empêchent ce re-

tour. Honorons les lettres , cultivons les

sciences en respectant la religion, et nous

serons philosophes sans impiété, et religieux

sans fanatisme.
« Ce qui est inconcevable , c'est que dans

le moment même où l'on annonce que la

protection donnée auxinslitutions religieuses

pourrait nous replonger dans des supersti--

tions fanatiques, on prétend d'un autre côté

que l'on fait un trop grand bruit de la reli-

gion, et qu'elle n'a plus aucune sorte de

prise sur les hommes.
«Il faut pourtant s'accorder : si les insti-

tutions religieuses peuvent inspirer du fana-

tisme, c'est par le ressort prodigieux quelles

donnent à l'âme; et dès lors il faut convenir

qu'elles ont une grande influence, et qu'un
gouvernement serait peu sage de les mépri-

ser ou de les négliger.

« Avancer que la religion n'arrête aucun
désordre dans les pays où elle est le plus en
honneur, puisqu'elle n'empêche pas les cri-

mes et les scandales dont nous sommes les

témoins , c'est proposer une objection qui

frappe contre la morale et les lois elles-

mêmes, puisque la morale et les lois n'ont

pas la force de prévenir tous les crimes et

tous les scandales.
« A la vérité, dans les siècles mêmes les plus

religieux , il est des hommes qui ne croient

point à la religion ; d'autres qui y croient

faiblement , ou qui ne s'en occupent pas.

Entre les plus fermes croyants, peu agissent

conformément à leur foi ; mais aussi ceux
qui croient à la religion la pratiquent quel-

quefois, s'ils ne la pratiquent pas toujours;

ils peuvent s'égarer, mais ils reviennent plus

facilement. Les impressions de l'enfance el

de l'éducation ne s'éteignent jamais entière-

ment chez les incrédules mêmes. Tous .ceux

qui paraissent incrédules ne le sont pas., il
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se forme autour d'eux une sorte d'esprit gé-

néral qui les entraîne malgré eux-mêmes,
et qui règle jusqu'à un certain point, sans
qu'ils s'en doutent, leurs actions et leurs

pensées. Si l'orgueil de leur raison les rend
sceptiques, leurs sens et leur cœur déjouent
plus d'une fois les sophismes de leur raison.

« La multitude est d'ailleurs plus accessible

à la religion qu'au sceplicisme; conséquem-
ment les idées religieuses ont toujours une
grande influence sur les hommes en masse,
sur les corps de nation, sur la société géné-
rale du genre humain.

« Nous voyons les crimes que la religion

n'empêche pas ; mais voyons-nous ceux
qu'elle arrête ? Pouvons-nous scruter les con-
sciences , et y voir tous les noirs projets que
la religion y étouffe, et toutes les salutaires

ftensécs qu'elle y fait naître? D'où vient que
es hommes, qui nous paraissent si mauvais
en détail, sont en masse de si honnêtes gens?
Ne serait-ce point parce que les inspirations,

les remords, auxquels des méchants déter-
minés résistent , et auxquels les buns ne cè-
dent pas toujours, sulfisent pour régir le

général des hommes dans le plus grand nom-
bre de cas , et pour garantir , dans le cours
ordin lire de la vie , celte direction uniforme
et universelle sans laquelle toute société du-
rable serait impossible?

« D'ailleurs on se trompe si , en contem-
plant la société humaine, on imagine que
cette grande machine pourrait aller avec un
seul des ressorts qui la font mouvoir; cette

erreur est aussi évidente que dangereuse.
L'homme n'est point un être simple ; la so-
ciélé, qui est l'union des hommes, est néces-
sairement le plus compliqué de tous les

mécanismes. Que ne pouvons-nous la dé-
composer 1 et nous apercevrions bientôt le

nombre innombrable de ressorts impercepti-
bles par lesquels elle subsiste. Une idée re-
çue, une habitude , une opinion qui ne se
fait plus remarquer a souvent été le princi-
pal ciment de l'édifice. On croit que ce sont
les lois qui gouvernent, et partout ce sont
les mœurs : les mœurs sont le résultat lent
des circonstances, des usages, des institu-

tions. De tout ce qui existe parmi les hom-
mes, il n'y a rien qui embrasse plus l'homme
tout entier que la religion.

« Nous sentons plus que jamais la nécessité
d'une instruction publique. L'instruction est

un besoin de l'homme , elle est surtout un
besoin des sociétés , et nous ne protégerons
pas les institutions religieuses

,
qui sont

comme les canaux par lesquels les idées
d'ordre , de devoir , d'humanité , de justice

,

coulent de toutes les classes de citoyens ! La
science ne sera jamais que le partage du
petit nombre; mais, avec la religion, on peut
être instruit sans être savant : c'est elle qui
enseigne, qui révèle toutes les vérités utile?

à des hommes qui n'ont ni le temps ni les

moyens d'en faire la pénible recherche. Qui
voudrait donc tarir les sources de cet ensei-
gnement sacré, qui sème partout les bonnes
maximes , les rend présentes à cba(|ue indi-

vidu, qui les perpétue en les liant à des éta-

blissements permanents et durables, et (|ui

leur communique ce caractère d'autorité et

de popularité sans lequel elles seraient étran-

gères au peuple , c'est-à-dire à presque tou»
les hommes?

« Ecoutons la voix de tous les citoyen»
honnêtes qui, dans les assemblées départe-
mentales , ont exprimé leur vœu sur ce qui
se passe depuis dix ans sous leurs yeux.

« Il est temps , disent-ils, que les théorie»

« se taisent devant les faits. Point d'instruc-

« tion sans éducation , et point d'éducation

« sans morale et sans religion.

« Les professeurs ont enseigné dans le dé-

« sert
,
parce qu'on a proclamé imprudem-

« ment qu'il ne fallait jamais parler de re-

« ligion dans les écoles.

«L'instruction est nulle depuis dix ans:
« il faut prendre la religion pour base de l'é-

« ducation.
« Los enfants sont livrés à l'oisiveté la plus

« dangereuse, au vagabondage le plus alar-

« mant.
« Ils sont sans idée de la Divinité, sans

notion du juste et de l'injuste.

« De là des mœurs farouches et barbares,

de là un peuple féroce.

« Si l'on compare ce qu'est l'instruction

avec ce qu'elle devrait être, on ne peut

s'empêcher de gémir sur le sort qui menace
les générations présentes et futures.

« Ainsi toute la France appelle la religion

au secours de la morale et de la société.

« Ce sont les idées religieuses qui ont con-

tribué, plus que toute autre chose, à la civi-

lisation des hommes. C'est moins par nos

idées que par nos affections que nous som-
mes sociables ; or n'est-ce pas avec les idées

religieuses que les premiers législateurs ont

cherché à modérer et à régler les passions et

les affections humaines?
« Comme ce ne sont guère des hommes

corrompus ou des hommes médiocres qui

ont bâti des villes et fondé des empires, on

est bien fort quand on a pour soi la conduite

et le plan des instituteurs et des libérateurs

des nations. En est-il un seul qui ait dédai-

gné d'appeler la religion au secours de la

politique?
« Les lois de Minos , de Zaleucus , celle

des douze tables, reposent entièrement sur

la crainte des dieux. Cicéron, dans son traité

des Lois, pose la Providence comme la base

de toute législation. Platon rappelle à la Di-

vinité dans toutes les pages de ses ouvrages.

Numa avait fait de Rome la ville sacrée pour

en faire la ville éternelle.

« Ce ne fut point la fraude, ce ne fut point

la superstition, dit un grand homme, qui fit

établir la religion chez les Romains : ce fut

la nécessité où sont toutes les sociétés d'en

avoir une.
« Le joug de la religion, continue t-il, fut

le seul dont le peuple romain, dans sa fureur

pour la liberté, n'osa s'affranchir ; et ce peu-

ple, qui se mettait si facilement en colère,

avait besoin d'être arrêté par une puissance

invisible.

« Le mal est que les hommes, en se ci?i-
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lisant et en jouissant de tous les biens et

des avantages de toute espèce qui naissent

de leur perfectionnement, refusent de voir

les véritables causes auxquelles ils en sont

redevables : comme dans un grand arbre les

rameaux nombreux et le riche feuillage dont
il se couvre cachent le tronc, et ne nous lais-

sent apercevoir que des fleurs brillantes et

des fruits abondants.
« Mais, je le dis pour le bien de ma patrie,

je le dis pour le bonheur de la génération
présente et pour celui des générations à ve-
nir, le scepticisme outré, l'esprit d'irréligion,

transformé en système politique, est plus

près de la barbarie qu'on ne pense.
« Il ne faut pas juger d'une nation par ie

petit nombre d'hommes qui brillent dans les

grandes cités; à côté de ces hommes il existe

une population immense qui a besoin d'être

gouvernée, qu'on ne peut éclairer, qui est

plus susceptible d'impressions que de prin-

cipes, et qui, sans les secours et sans le frein

de la relij^ion, ne connaîtrait que le malheur
et le crime.

« Les habitants de nos campagnes n'offri-

raient bientôt plus que des hordes sauvagi'S,

si, vivant isolés sur un vaste territoire, la

religion, en les appelant dans les temples,

ne leur fournissait de fréquentes occasions
de se rapprocher, et ne les disposait ainsi à
goûter la douceur des communications so-
ciales.

« Hors de nos villes, c'est uniquement
l'esprit de religion qui maintient l'esprit de
société : on se rassemble, on se voit dans les

jours de repos ; en se fréquentant on con-
tracte l'habitude des égards mutuels ; la jeu-
nesse, qui cherche à se faire remarquer,
étale un luxe innocent, qui adoucit les mœurs
plutôt qu'il ne les corrompt; après les plus
rudes travaux, on trouve à la fois l'instruc-

tion et le délassement; des cérémonies au-
gustes frappent les yeux et remuent le cœur :

les exercices religieux préviennent les dan-
gers d'une grossière oisiveté. A l'approche
des solennités, les familles se réunissent, les

ennemis se réconcilient, les méchants mêmes
éprouvent quelques remords, on connaît le

respect humain. 11 se forme une opinion pu-
blique bien plus sûre que celle de nos gran-
des villes, où il y a tant de coteries et point
de véritable public. Que d'œuvrcs de misé-
ricorde inspirées par la véritable piété! que
de restitutions forcées par la terreur de la

conscience!
« Otez la religion à la masse des hommes,

par quoi la remplacerez-vous? Si l'on n'est

f>as préoccupé du bien, on le sera du mal :

'esprit et le cœur ne peuvent demeurer vides.

« Quand il n'y aura plus de religion, il n'y
aura plus ni patrie ni société pour des hom-
mes qui, en recouvrant leur indépendance,
n'auront que la force pour en abuser.

« Dans quel moment la grande question
de l'utilité ou de la nécessité des institutions

religieuses s'est-ellc trouvée soumise à l'exa-
men du gouvernement? Dans un moment où
l'on vient de conquérir la liberté, où l'on a
effacé toutes les inégalités affligeantes, et où

Ton a modéré la puissance et adouci toutes

les lois? Est-ce dans de telles circonstances
qu'il faudrait abolir et étouffer les senti-

ments religieux ? C'est surtout dans les Etats
libres que la religion est nécessaire. C'est là^

dit Polybe, que, pour nétre pas obligé de

donner un pouvoir dangereux à quelques

hommes, la plus forte crainte doit être celle

des dieux.
« Le gouvernement n'avait donc point à

balancer sur le principe général d'après le-

quel il devait agir dans la conduite des affai-

res religieuses.

« Mais plusieurs choses étaient à peser
dans Tapplication de ce principe.

Impossibilité d'établir une religion nouvelle.

« L'état religieux de la France est mal-
heureusement trop connu ; nous sommes à
cet égard environnés de débris et de ruines.

Cette situation avait fait naître dans quel-
ques esprits l'idée de profiter des circonstan-

ces pour créer une religion nouvelle, qui eût

pu être, disiit-on, plus adaptée aux lumiè-
res, aux mœurs et aux maximes de liberté

qui ont présidé à nos institutions républi-
caines.

« Mais on ne fait pas une religion comme
l'on promulgue des lois ; si la force des lois

vient de ce qu'on les craint, la force d'une
religion vient uniquement de ce qu'on la

croit : or la foi ne se commande pas.

« Dans l'origine des choses, dans les temps
d'ignorance et de barbarie, des hommes ex-
traordinaires ont pu se dire inspirés, et, à
l'exemple de Prométhée, faire descendre le

feu du ciel pour animer un monde nouveau;
mais ce qui est possible chez un peuple nais-

sant ne saurait l'être chez des nations usées,

dont il est si difficile de changer les habitu-

des et les idées.

« Les lois humaines peuvent tirer avan-
tage de leur nouveauté, parce que souvent

les lois nouvelles annoncent l'intention de
réformer d'anciens abus, ou de faire quelque
nouveau bien ; mais, en matière de religion,

tout ce qui a l'apparence de la nouveauté
porte le caractère de l'erreur et de l'impos-

ture. L'antiquité convient aux institutions

religieuses, parce que, relativement à ces

sortes d'institutions, la croyance est plus

forte et plus vive à proportion que les cho-

ses qui en sont l'objet ont une origine plus

reculée, car nous n'avons pas dans la tête

des idées accessoires, tirées de ces temps-là,

qui puissent les contredire.

« De plus, on ne croit à une religion

qu'autant qu'on la suppose l'ourrage de

Dieu ; tout est perdu si on laisse entrevoir la

main de l'homme.

f( La sagesse prescrivait donc au gouverne-

ment de s'arrêter aux religions existantes,

qui ont pour elles la sanction du temps et le

respect de» peuples.

« Ces religions, dont l'une est connue sous

le nom de religion catholique, cl Tautre sous

celui de religion protestante, ne sont que des

branches du christianisme ; or quel juste mo-
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lif eût pu déterminer la politique à proscrire

les cultes chrétiens?

« Il parait d'abord extraordinaire que Ton
ait à examiner aujourd'hui si les Etals peu-
vent s'accommoder du christianisme, qui de-

puis tant de siècles constitue le fond de tou-

tes les religions professées par les nations

policées de l'Europe; mais on n'est plus sur-

pris quand on réfléchit sur les circonstances.

« A la renaissance des lettres il y eut un
ébranlement; les nouvelles lumières qui se

répandirent à cette époque fixèrent l'atten-

tion sur les abus et les dérèglements dans
lesquels on était tombé; des esprits ardents
s'emparèrent des discussions, l'ambition s'en

mêla, on fît la guerre aux hommes au lieu

de régler les choses, et au milieu des plus

violentes secousses on vit s'opérer la grande
scission qui a divisé l'Europe chrétienne.

« De nos jours, quand la révolution fran-

çaise a éclaté, une grande fermentation s'est

encore manifestée; elle s'est étendue à plus
d'objets à la fois : on a interrogé toutes les

institutions établies, on leur a demandé
compte de leurs motifs, on a soupçonné la

fraude ou la servitude dans toutes ; et comme,
dans une telle situation des esprits on s'ac-

commode toujours davantage des voies ex-
trêmes, parce qu'on les répute plus décisives,

on a cru que, pour déraciner la superstition
et le fanatisme, il fallait attaquer toutes les

institutions religieuses.

« On voit donc par quelles circonstances il

a pu devenir utile et même nécessaire de
confronter les institutions qui tiennent au
christianisme avec nos mœurs, avec notre
philosophie, avec nos nouvelles institutions

politiques.

« Quand le christianisme s'établit, le monde
sembla prendre une nouvelle position : les

préceptes de l'Evangile notifièrent la vraie
morale à l'univers ; ses dogmes firent éprou-
ver aux peuples, devenus chrétiens, la salis-

faction d'avoir été assez éclairés pour adop-
ter une religion qui vengeait en quelque
sorle la Divinité et l'esprit humain de l'espèce
d'humiliation attachée aux superstitions
grossières des peuples idolâtres.

« D'autre part, le christianisme, joignant
aux vérités spirituelles, qui étaient l'objet

de son enseignement, toutes les idées sen-
sibles qui entrent dans son culte, l'attache-
ment des hommes fut extrême pour ce nou-
veau culte qui parlait à la raison et aux
sens.

« La salutaire influence de la religion chré-
tienne sur les mœurs de l'Europe et de toutes
les contrées oîi elle a pénétré, a été remarquée
par tous les écrivains. Si la boussole ouvrit
l'univers, c'est le christianisme qui l'a rendu
sociable.

« On a demandé si dans la durée des temps
la religion chrétienne n'a jamais été un pré-
texte de querelle ou de guerre; si elle n'a
jamais servi à favoriser le despotisme et à
troubler les Etals; si elle n'a pas produit des
enthousiastes et des fanatiques; si les minis-
tres de cette religion ont constamment
employé leurs soins et leurs travaux au

plus grand bonheur de la société humaine.
« Mais quelle est donc l'institution dont on

n'ait jamais abusé? quel est le bien qui ait

existé sans mélange de mal? quelle est la

nation, quel est le gouvernement, quel est

le corps, quel est le particulier, qui pourrait
soutenir en rigueur la discussion du compte
redoutable que l'on exige des prêtres chré-
tiens?

« Il ne serait donc pas équitable de juger
la religion chrétienne et ses ministres d'après

un point de vue qui répugne au bon sens.

N'oublions pas que les hommes abusent de
tout, et que les ministres de la religion sont

des hommes.
« Mais, pour être raisonnable et juste, il

faut demander si le christianisme en soi, à
qui nous sommes redevables du grand bien-

fait de notre civilisation, peut convenir en-
core à nos mœurs, à nos progrès dans l'art

social, à l'état présent de toutes choses.
« Celte question n'est certainement pas in-

soluble, et il importe au bien des peuples et

à l'honneur des gouvernements qu'elle soit

résolue.

Christianisme.

« Des théologiens sans philosophie, et des

philosophes qui n'étaient pas sans préven-
tion , ont également méconnu la sagesse du
christianisme. 11 faut pourtant connaître ce

que l'on attaque et ce que l'on défend.

« Comme les institutions religieuses ne
sont jamais indifférentes au bonheur public,

comme elles peuvent faire de grands biens

et de grands maux, il faut que les Etats sa-

chent, une fois pour toutes, à quoi s'en tenir

sur celles de ces institutions qu'il peut être

utile ou dangereux de proléger.

« Nous nous honorons à juste titre de nos

découvertes, de l'accroissement de nos lu-

mières, de notre avancement dans les arts et

de l'heureux développement de tout ce qui

est agréable et bon.
« Mais le christianisme n'a jamais empiété

sur les droits imprescriptibles de la raison

humaine. Il annonce que la terre a été don-
née en partage aux enfants des hommes; il

abandonne le monde à leurs disputes, et la

nature entière à leurs recherches. S'il donne
des règles à la vertu , il ne prescrit aucune
limite au génie. De là, tandis qu'en Asie et

ailleurs des superstitions grossières ont

comprimé les élans de l'esprit et les efforts

de l'industrie, les nations chrétiennes ont

partout multiplié les aris utiles et reculé les

bornes des sciences.

« Il y a des pays où le bon goût n'a jamais

pu pénétrer, parce qu'il en a constamment
été repoussé par les préjugés religieux : ici

la clôture et la servitude des femmes sont un
obstacle à ce que les communications socia-

les se perfectionnent, et conséquemment à ce

que les choses d'agrément puissent prospé-

rer : là on prohibe l'imprimerie : ailleurs la

peinture et la sculpture des êtres animés

sont défendues : dans chaque moment de la

vie le sentiment reçoit une fausse direction,

et l'imagination est perpétuellement aux
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prises avec les fantômes d'une conscience

abusée.
« Chez les nations chrétiennes , les lettres

et les beaux arts ont toujours fait une douce

alliance avec la religion; c'est même la reli-

gion qui , en remuant l'âme et en l'élevant

aux plus hautes pensées, a donné un nouvel

essor au talent; c'est la religion qui a pro-

duit nos premiers et nos plus célèbres ora-

teurs, et qui a fourni des sujets et des modè-

les à nos poètes ; c'est elle qui, parmi nous,

a fait naître la musique, qui a dirigé le pin-

ceau de nos grands peintres, le ciseau de nos

sculpteurs, et à qui nous sommes redevables

de nos plus beaux morceaux d'architecture.

« Pourrions-nous regarder comme incon-

ciliable avec nos lumières et avec nos mœurs
une religion que les Descartes, les Newton et

tant d'autres grands hommes s'honoraient de

professer, qui a développé le génie dos Pas-

cal, des Bossuet, et qui a formé l'âme de

Fénelon?
« Pourrions-nous méconnaître l'heureuse

influence du christianisme sans répudier tous

nos chefs-d'œuvre en tout genre , sans les

condamner à l'oubli , sans effacer les monu-
ments de notre propre gloire?

« En morale, n'est-ce pas la religion chré-

tienne qui nous a transmis le corps entier

de la loi naturelle? Cette religion ne nous

enseigne-t-elle pas tout ce qui est juste,

tout ce qui est saint, tout ce qui est aimable?

En recommandant partout l'amour des hom-
mes et en nous élevant jusqu'au Créateur,

n'a-t-elle pas posé le principe de tout ce qui

est bien ? n'a-t-elle pas ouvert la véritable

source des mœurs?
« Si les corps de nation , si les esprits les

plus simples et les moins instruits sont au-
jourd'hui plus fermes que ne l'étaient autre-

fois les Socrate et les Platon sur les grandes

vérités de l'unité de Dieu, de l'immortalité de

l'âme humaine, de l'existence d'une vie à

venir, n'en sommes-nous pas redevables au
christianisme?

« Cette religion promulgue quelques do-
gmes particuliers ; mais ces dogmes ne sont

point arbi trairem ent substitués à ceux qu'une
saine métaphysique pressent ou démontre :

ils ne remplacent pas la raison , ils ne font

qu'occuper la place que la raison laisse vide,

et que l'imagination remplirait incontesta-

blement plus mal.
« Enfin il existe un sacerdoce dans la reli-

gion chrétienne; mais tous les peuples qui

ne sont pas barbares reconnaissent une
classe d'hommes particulièrement consacrée

au service de la Divinité. L'institution du sa-

cerdoce chez les chrétiens n'a pour objet que
l'enseignement et le culte; l'ordre civil et

politique demeure absolument étranger aux
ministres d'une religion qui n'a sanctionné
aucune forme particulière de gouvernement,
et qui recommandeauxponlifes, comme aux
simples citoyens, de les respecter toutes,

comme ayant toutes pour but la tranquillité

delà vie présente, et comme étant toutes en-
trées dans les desseins d'un Dieu créateur et

conservateur de l'ordre social.

« Tel est le christianisme en soi.

'( Esl-il une religion mieux assortie à la
situation de toutes les nations policées, et à
la politique de tous les gouvernements ?Celte
religion ne nous offre rien de purement lo-
cal, rien qui puisse limiter son influence à
telle contrée ou à tel siècle, plutôt qu'à tel

autre siècle ou à telle autre contrée : elle se
montre non comme la religion d'un peuple,
mais comme celle des hommes; non comme
la religion d'un pays, mais comme celle du
monde.

« Après avoir reconnu l'utilité ou la né-
cessité de la religion en général, le gouver-
nement français ne pouvait donc raisonna-
blement abjurer le christianisme qui, de
toutes les religions positives, est celle qui est

la plus accommodée à notre philosophie et à
nos mœurs.

« Toutes les institutions religieuses ont
été ébranlées et détruites pendant les orages
de la révolution ; mais en contemplant les

vertus qui brillaient au milieu de tant de
désordres, en observant le calme et la con-
duite modérée de la masse des hommes, pour-
quoi refuserions-nous de voir que ces ins-

titutions avaient encore leurs racines dans
les esprits et dans les cœurs, et qu'elles se
survivaient à elles-mêmes dans les habitudes
heureuses qu'elles avaient fait contracter au
milieu des peuples ? La France a été bien dé-
solée : mais que serait-elle devenue si, à
notre propre insu, ces habitudes n'avaient

pas servi de contre-poids aux passions ?

«La piété avai-t fondé tous nos établisse-

ments de bienfaisance , et elle les soutenait.
Qu'avons-nous fait, quand après la dévasta-
tion générale, nous avons voulu rétablir nos
hospices ? Nous avons rappelé ces vierges
chrétiennes connues sous le nom de sœurs
de la charité, qui se sont si généreusement
consacrées au service de l'humanitémalheu-
reuse, infirme et souffrante. Ce n'est ni l'a-

mour-propreni la gloire qui peuvent encou-
rager des vertus et des actions trop dégoû-
tantes et trop pénibles pour pouvoir être

payées par des applaudissements humains.
Il faut élever ses regards au-dessus des hom-
mes ; et l'on ne peut trouver des motifs d'en-
couragement et de zèle que dans celte piété

qui anime la bienfaisance, qui est étrangère
aux vanités du monde,et qui fait goûter dans
la carrière du bien public des consolations
que la raison seule ne pourrait nous donner.
On a fait, d'autre part, la triste expérience que
des mercenaires, sans motif intérieur qui
puisse les attacher constamment à leur de-

voir, ne sauraient remplacer des personnes
animées par l'esprit de la religion, c'est-à-

dire, par un principe qui est supérieur aux
sentiments de la nature, et qui, pouvant seul
motiver tous les sacrifices, est seul capable
de nous faire braver tous les dégoûts et tous
les dangers.

«Lorsqu'on est témoin de certaines vertus,
il semble qu'on voit luire un rayon célesle

sur la terre. Eh quoi Inous aurions la pré-
tention de conserver ces vertus en laris-^ant

la source qui les produit toutes 1 Ne nous y
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trompons pas, il n'y a quo la religion qui

puisse ainsi combler l'espace immense qui

existe enlre Dieu et les hommes.

Quelle est la véritable tolérance que les gou-

vernements doivent aux divers cultes dont

ils autorisent l'exercice ?

« On imaginera peut-être que la politique

faisait assez en laissant un libre cours aux

opinions religieuses, et en cessant d'inquié-

ter ceui qui les professent.

« Mais je demande si une telle mesure, qui

ne présente rien de positif, qui n'est pour

ainsi dire que négative, aurait jamais pu

remplir le but que tout gouvernement sage

doit se proposer.

« Sans doute , la liberté que nous avons

conquise, et la philosophie qui nous éclaire,

ne saurai^-nt se concilier avec l'idéed'une re-

ligion dominante en France, et moins encore

avec l'idée d'une religion exclusive.

« J'appelle religion exclusive^ celle dont le

culte public est autorisé privalivemenl à tout

autre culle. Telle était parmi nous la religion

catholique dans le dernier siècle de la mo-
narchie.

«J'appelle religion dominan/e celle qui est

plus intimement liée à l'Etal , et qui jouit

dans l'ordre politique de certains privilèges

qui sont refusés à d'autres cuUes dont l'exer-

cice public est pourtant autorisé. Telle était

la religion catholique en Pologne, et telle

est la religion grecque en Russie.

« Mais on peut proléger une religion sans

la rendre ni exclusive ni dominante. Proté-

ger une religion, c'est la placer sous l'égide

des lois: c'est empêcher qu'elle ne soit trou-

blée ; c'est garantir à ceux qui la professent

Ja jouissance des biens spirituels qu'ils s'en

promettent, comme on leur garantit la sûreté

de leurs personnes et de leurs propriétés :

dans le simple système de protection il n'y a

rien d'exclusif ni de dominant; car on peut

protéger plusieurs religions, on peut les pro-

téger toutes.

« Je conviens que le système de protection

diffère essentiellement du système d'indiffé-

rence et de mépris que l'on a si mal à propos

décoré du nom de tolérance.

« Le mot tolérance, en fait de religion , ne

saurait avoir l'acception injurieuse qu'on lui

donne quand il est employé relativement à

des abus que l'on serait tenté de pro-

scrire , et sur lesquels on consent à fermer les

yeux.
« La tolérance religieuse est un devoir

,

une vertu d'homme à homme; et en droit

public celte tolérance est le respect du gou-

vernement pour la conscience des citoyens

et pour les objets de leur vénération et de

leur croyance. Ce respect ne doit pas être il-

lusoire: il le serait pourtant si dans la prati-

que il ne produisait aucun effet utile ou con-

solant.

« D'après ce que nous avons déjà eu occa-'

sion d'établir, on doit sentir combien le se-

cours de la religion est nécessaire au bonheur
des hommes.

« Indépendamment de tout le bien moral
que l'on est en droit de se promettre de la

protection que je réclame pour les institu-

tions religieuses, observons que le bon ordre
et la sûreté publique ne permettent pas que
l'on abandonne, pour ainsi dire, ces institu-

tions à elles-mêmes. L'Ëlalne pourrait avoir
aucune prise sur des établissements et des
hommes que l'on traiterait comme étrangers

à l'Etat : le système d'une surveillance rai-
sonnable sur les cultes ne peut élre garanti

que par le plan connu d'une organiâaliou
légale de ces cultes; sans celle organisation,

avouée et autorisée, toute surveillance s<Mait

nulle ou impossible, parce que le gou\ernc-
ment n'aurait aucune garantie réelle de la

bonne conduite de ceux qui professeraient

des cultes obscurs donl les lois ne se mêle-
raient pas, et qui dans leur invisibilité, s'il

m'est permis de parler ainsi, sauraient tou-

jours échapper aux lois.

« Les circonstances particulières dans les-

quelles nous vivons forlifienl ces considéra-
tions générales.

« On a vu par les événements de la révo-
lution que le catholicisme a été l'objet prin-

cipal de tous les coups qui ont été portés

aux établissements religieux ; et cela n'é-

tonne pas. La religion catholique avait tou-

jours été dominante; elle était même deve-

nue exclusive par la révocation de l'édil de

Nantes, el on croyait avoir à lui reprocher
celle révocation , qui avait eu des suites si

funestes pour la France. Une religion que
l'on a soupçonnée d'être réprimante est ré-

primée à son tour quand les circonstances

provoquent celle espèce de réaction. Ajoutez

à celle première circonstance que le clergé

jouissait d'une existence politique, liée à la

monarchie que l'on renversait : la violence

dont on usa contre le catholicisme fut d'au-

tant plus vive qu'on secrutaulorisé à le pour-

suivre moins comme une religion que comme
une tyrannie.

u Mais la violence elles nouveaux plans

de police ecclésiastique que la violence ap-

puyait ne produisirent que des schismes

scandaleux qui défigurèrent la religion, qui

troublèrent la France, qui la troublent en-

core.

« En col élat que devait-on faire ?

« Etait-il d'une politique sage et humaine
de continuer la persécution commencée con-

tre ceux qui résistaient aux innovations?

« La force ne peut rien sur les âmes ; la

conscience est notre sens moral le plus re-

belle : les actes de violence ne peuvent rien

opérer en matière religieuse que comme
moyen de destruction.

« Un gouvernement compromet toujours

sa puissance quand, se proposant d'agir sur

des âmes exaltées, il veut mettre en opposi--

tion les récompenses et les menaces de la loi

avec les promesses et les menaces de la reli-

gion ; la terreur qu'il cherche alors à inspirer

force l'esprit à se replier sur des objets qui lui

impriment une terreur bien plus grande en-

core : au milieu de ces terribles agitations le

fanatisme déploie toute son énergie ; il se sou-
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lient par le fanatisme ; il devient son aliment

à lui-même.
« Notre propre expérience ne.nous a-t-elle

pas dénionlré qu'en persécutant on ne réus-

sit qu'à faire dégénérer l'esprit de la religion

en esprit de secte ? On croyait par les ter-

reurs et par les supplices augnienler le nom-
bre des bons citoyens; on ne faisait tout au
plus que diminuer celui des hommes.

a J'observe que tout système de persécu-

tion serait évidemment incompatible avec
l'état actuel de la France.

«Sous un gouvernement absolu, où l'on

€st plutôt régi par des fantaisies que par
de^ lois, les esprits sont pcueffarouchés d'une
tyrannie.p:rce qu'une tyrannie, quelle qu'elle

soit, n'y est jamais une chose nouvelle; mais
dans un gouvernement qui a promis de ga-
rantir la liberté politique et religieuse, tout

acted'hosliiitéexercé contre une ou plusieurs

classes de citoyens, à raison do leur culte, ne
serait propre qu'à produire des secousses :

on verrait dans les autres une liberté dont
on ne jouirait pas soi-même; on supporterait

impatiemment une telle rigueur ; on devien-
drait plus ardent parce qu'on se regarderait

comme plus malheureux. Sachons qu'on
n'aftlige jamais plus profondément les hom-
mes que quand on proscrit les objets de leur

respect ou les articles de leur croyance : on
leur fait éprouver alors la plus insupporta-
ble et la plus humiliante de toutes les con-
tradictions.

« D'ailleurs qu'avons-nous gagnéjusqu'ici

à proscrire des classes entières de ministres

dont la plupart s'étaient distingués auprès de
leurs concitoyens par la bienfaisance et par la

vertu? Nous avons aigri les esprits les plus

modérés ; nous avons compromis la liberté

«n ayant l'air de séparer la France catholi-

que d'avec la France libre.

«Il existe des prêtres turbulentsetfactieux,

mais il en existe qui ne le sont pas : par la

persécution on les confondrait tous. Les prê-
tres factieux et turbulents mettraient cette

tsituation à profit pour usurper la considéra-
tion qui n'est duo qu.'à la véritable sagesse :

on ne les regarderait quecomme malheureux
iA opprimés, et le malheur a je ne sais quoi
de sacré qui commande la pitié et le respect.

« Au lieu des assemblées publiques sur-
veillées par la police, et qui ne peuvent
jamais être dangereuses, nous n'aurions que
des conciliabules secrets, des trames ourdies
dans les ténèbres ; les scélérats se gloriûe-
raiont de leur courage ; ils en imposeraient
au peuple par les dangers dont ils seraient

environnés ; ces dangers leur tiendraient

•lieu de vertus, et les mesures que l'on croi-

rait avoir prises pour empêcher que la mul-
titude ne fût séduite, deviendraient elles-mê-
mes le plus grand moyen de séduction.

« De plus,voudriuns-nous flétrir notre siècle

en transformant en système d'Etal des mesu-
res de rigueur que nos lumières ne compor-
tent pas, et qui répugneraient à l'urbanité

française? Voudrions-nous flétrir la philo-

sophie même, dont nous nous honorons à
si juste titre, et donner à croire que l'intolé-

rance philosophique a remplacé ce qu'on
appelait l'intolérance sacerdotale ?

« Le gouvernement a donc senti que tout
système de persécution devenait impossible.

« Fallait-il ne plus se mêler des cultes et
continuer les mesures d'indifférence et d'a-
bandon que l'on paraissait avoir adoptées
toutes les fois que les mesures révolution-
naires s'adoucissaient? Mais ce plan de con-
duite, certainement préférable à la persécu-
tion, n'offrait-il pas d'autres inconvénients et
d'autres dangers ?

« La religion catholique est celle de la
très-grande majorité des Français.

« Abandonner un ressort aussi puissant,
c'était avertir le premier ambitieux ou le
premier brouillon qui voudrait de nouveau
agiter la France de s'en emparer et de le di-
riger contre sa patrie.

« A peine touchons-nous au terme de la

Plus grande révolution qui ait éclaté dans
univers : qui ne sait que dans les tempêtes

politiques, ainsi qu'au milieu des grands dés-
astres de la nature, la plupart des hommes
invités par tout ce qui se passe autour d'eux
à se réfugier dans les promesses et dans les
consolations religieuses, sont plus portés
que jamais à la piété et même à la supersti-
tion ? Qui ne connaît la facilité avec laquelle
on reçoit, dans les temps de crise les prédic-
tions, les prophéties les plus absurdes, tout
ce qui donne de grandes espérances pour l'a-

venir, tout ce qui porte l'empreinte de l'ex-
traordinaire, tout ce qui tend à nous venger
de la vicissitude des choses humaines ? Qui
ne sait encore que les âmes froissées par les
événements publics sont plus sujettes à de-
venir les jouets du mensonge et de l'impos-
ture ? Est-ce dans un tel moment qu'un gou-»
vernement bien avisé consentirait à courir le
risque de voir tomber le ressort de la reli-
gion dans des mains suspectes ou ennemies?

« Dans les temps les plus calmes il est
de l'intérêt des gouvernements de ne point
renoncer à la conduite des affaires religieu-
ses ; ces affaires ont toujours été rangées
par les différents codes des nations dans les

matières qui appartiennent à la haute police
de l'Etat.

« Un Etat n'a qu'une autorité précaire
quand il a dans son territoire des hommes
qui exercent une grande influence sur les
esprits et sur les consciences sans que ces
hommes lui appartiennent, au moins sous
quelques rapports.

« L'autorisation d'un culte suppose néces-
sairement l'examen des conditions suivant
lesquelles ceux qui le professent se lient à
la société, et suivant lesquelles la société
promet de l'autoriser; la tranquillité pu-
blique n'est point assurée si l'on néglige
de savoir ce que sont les ministres de ce
culte, ce qui les caractérise, ce qui les dis-
tingue des simples citoyens et des ministres
des autres cultes ; si l'on ignore sous quelle
discipline ils entendent vivre, et quels règle-
ments ils promettent d'observer. L'Etat est
menacé si ces règlements peuvent être faits

ou changés sans son concours, s'il demeure



C79 DICTIONNAIRE DE DROIT CANON. 630

étranger ou indifférent à la forme et à la

conslilulion du gouvernement qui se propose

de régir les âmes, el s'il n'a dans des supé-

rieurs légalement connus et avoués des ga-

rants de la fidélité des inférieurs.

« On peut abuser de la religion la plus

sainte: l'homme qui se destine a la prêcher

Rn abusera-l-il, n'en abusera-t-il pas, s'en

servira-t-il pour se rendre utile , ou pour

nuire? voilà la question. Pour la résoudre il

est assez naturel de demander quel est cet

homme, de quel côté est son intérêt, quels

sont ses sentiments, et comment il s'est servi

jusqu'alors de ses talents et de son minis-

tère. Il faut donc que l'Etat connaisse d'a-

vance ceux qui seront employés : et il ne doit

point attendre tranquillement l'usage qu'ils

feront de leur influence, et il ne doit point se

contenter de vaines formules ou de simples

présomptions quand il s'agit de pourvoir à

sa conservation et à sa sûreté.

« On comprend donc que ce n'était qu'en

suivant, par rapport aux différents cultes,

le système d'une protection éclairée qu'on

pouvait arriver au système bien combinéd'une

surveillance utile ; car, nous l'avons déjà dit,

protéger un culte ce n'est point chercher à le

rendre dominant ou exclusif; c'est seule-

ment veiller sur sa doctrine et sur sa police,

pour que l'Etat puisse diriger des institutions

si importantes vers la plus grande utilité

publique, et pour que les ministres ne puis-

sent corrompre la doctrine confiée à leur

enseignement, ou secouer arbitrairement le

joug de la discipline, au grand préjudice des

particuliers et de l'Etat.

« Le gouvernement, en sentant la néces-

sité d'intervenir directement dans les affai-

res religieuses par les voies d'une surveil-

lance protectrice , et en considérant les

scandales el les schismes qui désolaient le

culte catholique professé par la très-grande

majorité de la nation française, s'est d'abord

occupé des moyens d'éteindre ces schismes et

de faire cesser ces scandales.

Nécessité d'éteindre le schisme qui existait

entre les ministres catholiques, et utilité de

Vinlervention du pape pour pouvoir rem-
plir ce but.

« Un schisme est par sa nature un germe
de désordre qui se modifie de mille manières
différentes, et qui se perpétue à l'infini ; cha-
que titulaire, l'ancien, le nouveau, le plus

nouveau, ont chacun leurs sectateurs dans
le même diocèse, dans la même paroisse et

souvent dans la même famille. Ces sortes de
querelles sont bien plus tristes que celles

qu'on peut avoir sur le dogme, parce qu'elles

sont comme une hydre qu'un nouveau chan-
gement de pasteur peut à chaque instant

reproduire.
« D'autre part, toutes les querelles reli-

gieuses ont un caractère qui leur est propre.'
« Dans les disputes ordinaires, dit un philo-
c sophe moderne, comme chacun sent qu'il

€ peut se tromper, l'opiniâtreté et l'obstina-
t tion ne sont pas extrêmes ; mais dans celle

« que nous avons sur la religion, comme par
« la nature de la chose chacun croit être sûr
« que son opinion est vraie, nous nous in-
« dignons contre ceux qui, au lieu de chan-
te ger eux-mêmes, s'obstinent à nous faire

« changer. »

« D'après ces réflexions, il est clair que
les théologiens sont par eux-mêmos dans
l'impossibilité d'arranger leurs différends.

Heureusement les théologiens catholiques
reconnaissent un chef, un centre d'unité
dans le pontife de Rome. L'intervention de
ce pontife devenait donc nécessaire pour
terminer des querelles jusqu'alors inter-

minables.
« De là le gouvernement conçut l'idée de

s'entendre avec le saint-siége.

« La constitution civile du clergé décrétée
par l'assemblée constituante n'y mettait au-
cun obstacle , puisque cette constitution
n'existait plus ; on ne pouvait la faire revi-
vre sans perpétuer le schisme, qu'il fallait

éteindre. Le rétablissement de la paix était

pourtant le grand objet , et il suffisait de
combiner les moyens de ce rétablissement
avec la police de lElat et avec les droits de
l'empire.

« 11 faut sans doute se défendre contre le

danger des opinions ultramontainos, et ne
pas tomber imprudemment sous le joug de
la cour de Rome; mais l'indépendance de la

France catholique n'esl-elle pas garantie par
le précieux dépôt de nos anciennes libertés?

« L'influence du pape, réduite à ses véri-

tables termes, ne saurait être incommode à
la politique : si quelquefois on a cru utile de
relever les droits des évêques pour affaiblir

cette influence, quelquefois aussi il a été né-
cessaire de la réclamer et de l'accréditer

contre les abus que les évêques faisaient de
leurs droits.

« En général il est toujours heureux d'a-

Toir un moyen canonique et légal d'apai-
ser les troubles religieux.

Plan de la convention passée entre le gouver-
nement et le pape.

« Les principes du catholicisme ne com-
portent pas que le chef de chaque Etat po-
litique puisse, comme chez les luthériens,

se déclarer chef de la religion ; et, dans les

principes d'une saine politique, on pourrait
penser qu'une telle réunion des pouvoirs
spirituels et temporels , dans les mêmes
mains, n'est pas sans danger pour la li-

berté.

« L'histoire nous apprend que dans cer-

taines occurrences, des nations catholiques

ont établi des patriarches ou des primais

pour affaiblir ou pour écarter l'influence di-

recte de tout supérieur étranger.

« Mais une telle mesure était impraticable
dans les circonstances ; elle n'a jamais été

employée que dans les États où on avait sous
la main une église nationale, dont les mi-
nistres n'étaient pas divisés, et qui réunis-

sait ses propres efforts à ceux du gouver-
nement pour conquérir son indépendance.

« D'ailleurs il n'est pas évident qu'il soit
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plus utile à un Etat, dans lequel le catholi-

cisme est la religion de la majorité, d'avoir,

dans son territoire, un chef particulier de

celte religion, que de correspondre avec le

chef général de l'Eglise.

«Le chef d'une religion, quel qu'il soit,

n'est point un personnage indifférent : s'il

est ambitieux, il peut devenir conspirateur
;

il a le moyen d'agiter les esprits ; il peut en

faire naître l'occasion ; quand il résiste à la

puissance séculière, il la compromet dans

l'opinion des peuples ; les dissensions qui

s'élèvent entre le sacerdoce et l'empire de-

viennent plus sérieuses : l'Eglise, qui a son

chef toujours présent, forme réellement un
Eiat dans l'Etat ; selon les occurrences elle

peut même devenir une faction. On n'a point

ces dangers à craindre d'un chefétranger que

le peuple ne voit pas, qui ne peut jamais

naturaliser son crédit, comme pourrait le

faire un pontife national, qui rencontre dans

les préjugés, dans les mœurs, dans le ca-

ractère, dans les maximes d'une nation dont

il ne fait pas partie, des obstacles à l'accrois-

sement de son autorité
;
qui ne peut mani-

fester des prétentions sans réveiller toutes

les rivalités et toutes les jalousies
;
qui est

perpétuellement distrait de toute idée de do-

mination particulière par les embarras et les

soins de son administration universelle
;
qui

peut toujours être arrêté et contenu par les

moyens que le droit des gens comporte

,

moyens qui, bien ménagés, n'éclatent qu'au

dehors et nous épargnent ainsi les dangers

et le scandale d'une guerre à la fois reli-

gieuse et domestique.
« Les gouvernements des nations catholi-

ques se sont rarement accommodés de l'au-

torité et de la présence d'un patriarche ou
d'un premier pontife national; ils préfèrent

l'autorité d'un chef éloigné, dont la voix ne

retentit que faiblement, et qui a le plus grand

intérêt à conserver des égards et des ména-
gements pour des puissances dont l'alliance

et la protection lui sont nécessaires.

« Dans les communions qui ne reconnais-

sent point de chef universel, le magistrat

politique s'est attribué les fonctions et la

qualité de chef de la religion, tant on a senti

combien l'exercice de la puissance civile

pourrait être traversée, s'il y avait dans un
même territoire deux chefs, l'un pour le

sacerdoce et l'autre pour l'empire, qui pus-

sent partager le respect du peuple, et quel-

quefois même rendre son obéissance incer-

taine. Mais n'est-il pas heureux de se trouver

dans un ordre de choses où l'on n'ait pas

besoin de menacer la liberté pour rassurer

la puissance?
« Dans la situation où nous sommes, le

"^ recours au chel général de l'Eglise était donc
une mesure plus sage que l'érection d'un chef

particulier de l'Eglise catholique de France;
cette mesure était même la seule possible.

« Pour investir en France le magistrat po-

litique de la dictature sacerdotale, il eût

fallu changer le système religieux de la

très-grande majorité des Français : on le Gt

en Angleterre parce que les esprits étaient

Droit canon. 1.

préparés à ce changement ; mais parmi nous
pouvait-on se promettre de rencontrer les

mêmes dispositions?

« 11 ne faut que des yeux ordinaires pour
apercevoir entre une révolution et une au-
tre révolution, les ressemblances qu'elles

peuvent avoir entre elles et qui frappent tout
le monde; mais pour juger sainement de ce
qui les distingue, pour apercevoir la diffé-

rence, il faut une manière de voir plus per-
çante et plus exercée, il faut un esprit plus
judicieux et plus profond.

« Assimiler perpétuellement ce qui s'est

passé dans la révolution d'Angleterre avec
ce qui se passe dans la nôtre, ce serait donc
faire preuve d'une grande médiocrité.

« En Angleterre la révolution éclate à la

suite et même au milieu des plus grandes que-
relles religieuses, et ce fut Texaltalion des
sentiments religieux qui rendit aux âmes le

degré d'énergie et de courage qui était néces-
saire pour attaquer et renverser le pouvoir.

« En France, où, après la destruction de
l'ancien clergé, tout concourait à l'avilisse-

ment du nouveau qu'on venait de lui substi-
tuer, la politique avait armé toutes les con-
sciences contre ses plans ; et les troubles
religieux qu'il s'agit d'apaiser, ont été l'u-

nique résultat des fautes et des erreurs de la
politique.

« Il est essentiel d'observer que dans ces
troubles, dans ces dissensions, tout l'avan-
tage a dû naturellement se trouver du côté
des opinions, et n'avait pu qu'augmenter le
respect du peuple pour celles qui tenaient à
l'ancienne croyance, qui avaient reçu une
nouvelle sanction de la fidélité et du cou-
rage des ministres qui s'en étaient déclarés
les défenseurs ; car en morale nous aimons,
sinon pour nous-mêmes, du moins pour les

autres, tout ce qui suppose un effort, et en
fait de religion nous sommes portés à croire
les témoins qui se font égorger.

«Or une grande maxime d'Etat, consacrée
par tous ceux qui ont su gouverner, est qu'il

ne faut point chercher mal à propos à chan-
ger une religion établie, qui a de profondes
racines dans les esprits et dans les cœurs,
lorsque cette religion s'esi maintenue à tra-
vers les événements et les tempêtes d'une
grande révolution.

« S'il y a de l'humanité à ne point affliger

la conscience des hommes, il y a une grande
sagesse à ménager, dans un pays, des insti-
tutions et des maximes religieuses qui tien-
nent depuis longtemps aux habitudes du
peuple, qui se sont mêlées à toutes ses idées,
qui sont souvent son unique morale, et qui
font partie de son existence.

« Le gouvernement ne pouvait donc pro-
poser des changements dans la hiérarchie
des ministres catholiques sans provoquer de
nouveaux embarras et des difficultés insur-
montables.

« Il résulte de l'analyse des procès-ver-
baux des conseils généraux des départe-
ments, que la majorité des Français tient au
culte catholique ; que dans certains départe-
ments les habitants tiennent à ce culte presque

^Vingt-deux.)
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f,

autant qu'à la vie; — qu'il importe de faire

cesser les dissensions religieuses ; — qu^ les

habitants de ces campagnes aiment leur reli-

gion ; — qu't7« regrettent les jours de repos

consacrés par elle ; qu'ils regrettent ces jours

où ils adoraient Dieu en commun; — que les

temples étaient pour eux des lieux de rassem-

blement où les affaires, le besoin de se voir, de

s'aimer, réunissaient toutes les familles, et en-

tretenaient la paix et l'harmonie ; — que le

respect pour les opinions religieuses est un
des moyens les plus puissants pour ramener le

leuple à Vamour des lois; — que Vamour que

.es Français ont pour le culte de leurs aïeux

peut d'autant moins alarmer le gouvernement
y

que ce culte est soumis à la puissance tem-

porelle;— que les ministres adressent dans

leurs oratoires des prières pour le gouverne-

ment; — qu'ils ont tous rendu des actions de

grâces en reconnaissance de la paix ;— qu'ils

prêchent tous l'obéissance aux lois et à l'au-

torité civile; — que la liberté réelle du culte

et un exercice avoué par la loi réuniraient les

esprits, feraient cesser les troubles, et ramène-

raient tout le monde aux principes d'une

morale qui fait la force du gouvernement ;
—

que la philosophie n'éclaire qu'un petit nom-
bre d'hommes; — que la religion seule peut

créer et épurer les mœurs ; — que la morale

n'est utile qu'autant qu'elle est attachée à un
culte public ; — que l'on contribuerait beau-

coup à la tranquillité publique en réunissant

les prêtres des différentes opinions; — que
la paix ne se consolidera que lorsque les

ministres du culte catholique auront une
existence honnête et assurée; qu'il faut ac-

corder aux prêtres un salaire qui les mette

au-dessus du besoin ; —et enfin qu'il est for-

tement désirable qu'une décision du pape
fasse cesser toute division dans les opinions

religieuses, vu que c'est l'unique moyen d'as-

surer les mœurs et la probité.

« Tel est le vœu de tous les citoyens appe-
lés par les lois à éclairer l'autorité sur la

situation et les besoins des peuples ; tel est

le vœu des bons pères de famille, qui sont les

vrais magistrats des mœurs, et qui sont tou-

jours les meilleurs juges quand il s'agit d'ap-

précier la salutaire influence de la morale et

de la religion.

« Les mêmes choses résultent de la corres-

pondance du gouvernement avec les préfets.

« Ceux qui critiquent le rétablissement des
« cultes, écrivait le préfet du département de
« la Manche, ne connaissent que Paris ; ils

« ignorent que le reste de la population le

« désire et en a besoin. Je puis assurer que
« l'attente de l'organisation religieuse a fait

X beaucoup de bien dans mon déparlement,
K et que depuis ce moment nous sommes
« tranquilles à cet égard. »

« Le préfet de Jemmapes assurait : « que
«les bons citoyens, les respectables pères
« de famille, soupirent après cette organisât
« tion, cl que la paix rendue aux consciences
« sera le sceau de la paix générale que le

« gouvernement vient d'accorder aux vœux
« de la France.»

« On lit dans une lettre du préfet de l'A-

vcyron, sous la date du 19 nivôse, «c que, les

« habitants de ce département, tirant les con'*

« séquences les plus rassurantes de quelques
« expressions relatives au culte, du compte-
« rendu par le gouvernement, à l'ouverture
« du corps législatif, on a vu les esprits se
a tranquilliser, les ecclésiastiques d'opinions
« différentes devenir plus tolérants les uns
a envers les autres. »

« Il serait inutile de rappeler une multi-
tude d'autres lettres qui sont parvenues de
toutes les parties de la république, et qui of-
frent le même résultat.

« Le vœu national pourrait-il être mieux
connu et plus clairement manifesté ?

« Or c'est ce vœu que le gouvernement a
cru devoir consulter, et auquel il a cru de-
voir satisfaire ; car on ne peut raisonnable-
ment mettre en question si un gouverne-
ment doit maintenir ou protéger un culte
qui a toujours été celui de la très-grande
majorité de la nation, et que la très-grande
majorité de la nation demande à conserver.

« Il ne s'agit plus de détruire ; il s'agit

d'affermir et d'édifier. Pourquoi donc le

gouvernement aurait-il négligé un des plus
grands moyens qu'on lui présentait pour ra-
mener l'ordre et rétablir la confiance?

« Comment se sont conduits les conqué-
rants qui ont voulu conserver et consolider
leurs conquêtes? Ils ont partout laissé au
peuple vaincu ses prêtres, son culte et ses

autels. C'est avec la même sagesse qu'il faut
se conduire après une révolution : car une
révolution est aussi une conquête.

« Les ministres de la république auprès
des puissances étrangères mandent que la

paix religieuse a consolidé la paix politique ;

qu'elle a arraché le poignard à l'intrigue et

au fanatisme, et que c'est le rétablissement
de la religion qui réconcilie tous les cœurs
égarés avec la patrie.

« Indépendamment des motifs que nous
yenons d'exposer, et qui indiquaient au gou-
vernement la conduite qu'il a tenue dans les

affaires religieuses, des considérations plus
vastes fixaient encore sa sollicitude.

i( Les Français ne sont pas des insulaires;

ceux-ci peuvent facilement se limiter par leurs

institutions, comme ils le sont par les mers.
« Les Français occupent le premier rang

parmi les nations continentales de l'Europe :

les voisins les plus puissants de la France,
ses alliés les plus constants , les nouvelles
républiques d'Italie, dont l'indépendance est

le prix du sang et du courage de nos frères

d'armes, sont catholiques. Chez les peuples
modernes, la conformitédes idées religieuses

est devenue, entre les gouvernements et les

individus, un grand moyen de communica-
tion, de rapprochement et d'influence: car
il importait a la nation française de ne per-
dre aucun de ses avantages, de fortifier et

même d'étendre ses liens d'amitié, de bon
voisinage, et toutes ses relations politiques :

pourquoi donc aurait-elle renoncé à un culte

qui lui est commun avec tant d'autres peuples!
a Voudrait-on nous alarmer par la crainte

des entreprises de la cour de Kôme ?
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« Mais le pape, comme souverain, ne peut

plus être redoutable à aucune puissance ; il

aura même toujours besoin de l'appui de la

France , et cette circonstance ne peut qu'ac-

croître l'influence du gouvernement français

dans les affaires générales de l'Eglise, pres-

que toujours mêlées à celles de la politique.

« Comme chef d'une société religieuse, le

pape n'a qu'une autorité limitée par des

maximes connues qui ont plus particulière-

ment été gardées par nous, mais qui appartien-

nent au droit universel des nations.

« Le pape avait autrefois, dans les ordres

religieux, une milice qui lui prêtait obéis-

sance, qui avait écrasé les vrais pasteurs, et

qui était toujours disposée à propager les

doctrines ultramonlaines. Nos lois ont licen-

cié cette milice ; et elles l'ont pu : car on n'a

jamais contesté à la puissance publique le

droit d'écarter ou de dissoudre des instilu--

tions arbitraires qui ne tiennent point à
l'essence de la religion, et qui sont jugées

suspectes ou incommodes à l'Etat.

« Conformément à la discipline fondamen-
tale, nous n'aurons plus qu'un clergé sécu-

lier, c'est-à-dire des évêques et des prêtres

toujours intéressés à défendre nos maximes
comme leur propre liberté, puisque leur li-

berté, c'est-à-dire les droits de l'épiscopat et

du sacerdoce, ne peuvent être garantis que
par ces maximes.

« Le dernier état de la discipline générale

est que les évêques doivent recevoir l'institu-

tion canonique du pape. Aucune raison d'E-

tat ne pouvait déterminer le gouvernement à
ne pas admettre ce point de discipline, puis-

que le pape, en instituant, est collateur forcé,

et quil ne peut refuser arbitrairement l'insti-

tution canonique au prêtre qui est en droit

de la demander ; et les plus grandes raisons

de tranquillité publique, lemotif pressant de
faire cesser le schisme, invitaient le magistrat

politique à continuer un usage qui n'avait été

interrompu que par la constitution civile du
clergé, constitution qui n'existailplus que par
les troubles religieux qu'elle avait produits.

« Avant cette constitution et sous l'ancien

régime, si le pape instituait les évêques, c'é-

tait le prince qui les nommait. On avait re-

gardé avec raison l'épiscopat comme une
magistrature qu'il importait à l'Elat de ne
pas voir confiée à des hommes qui n'eussent

pas été suffisamment connus. La nomination
du roi avait été remplacée par les élections

du peuple convoqué en assemblées primai-

res ; ce mode disparut avec les lois qui l'a-

vaient établi, et on nelui substitua aucun autre
mode. Toutes les élections d'évêques, depuis
cette époque, ne furent assujetties à aucune
forme fixe, à aucune forme avouée parl'auto-

rilé civile : le gouvernement n'a pas pensé
qu'il fût sage d'abandonner plus longtemps
ces élections au hasard des circonstances.

« Par la constitution sous laquelle nous
avons le bonheur de vivre, le pouvoir d'élire

réside essentiellement dans le sénat et dans
le gouvernement. Le sénat nomme aux pre-
mières autorités de la république; le gou-
yernemeut nomme aux places militaires.

administratives
,

judiciaires et politiques
;

il nomme à toutes celles qui concernent les
arts et l'instruction puolique.

« Les évêques ne sont point entrés formel-
lement dans la prévoyance de la constitu-
tion ; mais leur ministère a trop de rapport
avec l'instruction , avec toutes les branches
de la police, pour pouvoir être étranger aux
considérations qui ont fait attribuer au pre-
mier consul la nomination des préfets, des
juges et des instituteurs. Je dis en consé-
quence que ce premier magistrat, chargé de
maintenir la tranquillité et de veiller sur les
mœurs, doit compter dans le nombre de ses
fonctions et de ses devoirs le choix des évê-
ques , c'est-à-dire le choix des hommes par-
ticulièrement consacrés à l'enseignement de
la morale et des vérités les plus propres à
influer sur les consciences.

« Les évêques, avoués par l'Etat et institués
par le pape, avaient par notre droit français
la collation de toutes les places ecclésiasti-
ques de leurs diocèses. Pourquoi se serait-
on écarté de cette règle ? Il était seulement
nécessaire, dans un moment où l'esprit de
parti peut égarer le zèle et séduire les mieux
intentionnés, de se réserver une grande sur-
veillance sur les choix qui pourraient être
faits par les premiers pasteurs.

9 Puisque les Français catholiques, c'est-
à-dire, puisque la très-grande majorité des
Français demandait que le catholicisme fût
protégé

; puisque le gouvernement ne pou-
vait se refuser à ce vœu sans continuer et
sans aggraver les troubles qui déchiraient
l'Etat ; il fallait, par une raison de consé-
quence, pourvoir à la dotation d'un culte
qui n'aurait pu subsister sans ministres, et le
droit naturel réclamait en faveur de ces mi-
nistres des secours convenables pour assurer
leur subsistance.

« Telles sont les principales bases de la
convention passée entre le gouvernement
français et le saint-siége.

Réponses à quelques objections.

« Quelques personnes se plaindront peut-
être de ce que l'on n'a pas conservé le ma-
riage du prêtre, et de ce que l'on n'a pas
profité des circonstances pour épurer un culte
que l'on présente comme trop surchargé de
rits et de dogmes.

« Mais quand on admet ou que l'on con-
serve une religion, il faut la régir d'après ses
principes.

« L'ambition que l'on témoigne, et le pou-
voir que l'on voudrait s'arroger de perfec-
tionner arbitrairement les idées et les ins-
titutions religieuses , sont des prétentions
contraires à la nature des choses.

« On peut corriger par des lois les défec-
tuosités des lois ; on peut, dans les questions
de philosophie, abandonner un système pour
embrasser un autre système que l'on croit
meilleur ; mais on ne pourrait entreprendre
de perfectionner une religion sans convenir
qu'elle est vicieuse, et conséquemment sans
la détruire par les moyens mêmes dont on

t* userait pour l'établir.
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« Nous convenons que le catholicisme a
plus de rits que n'en ont d'autres cultes chré-

tiens ; mais cela n'e. . point un inconvénient,

car on a judicieusement remarqué que c'est

pour cela même que les catholiques sont plus

invinciblement attachés à leur religion.

«Quant aux dogmes, l'Etat n'a jamais à
s'en mêler, pourvu qu'on ne veuille pas en
déduire des conséquences éversives de l'Etat;

et la philosophie même n'a aucun droit de

se formaliser de la croyance des hommes sur

des matières qui, renfermées dans les rapports
impénétrables qui peuvent exister entre

Dieu et l'homme, sont étrangères à toute phi-

losophie humaine. L'essentiel est que la mo-
rale soit pratiquée. Or, en détachant la plu-

part des hommes des dogmes qui fondent

leur confiance et leur foi, on ne réussirait

qu'à les éloigner de la morale même.
* La prohibition du mariage, faîteaux

prêtres catholiques, est ancienne ; elle se lie

à des considérations importantes. Des hom-
mes consacrés à la Divinité doivent être ho-
norés ; et dans une religion qui exige d'eux
une certaine pureté corporelle , il est bon
qu'ils s'abstiennent de tout ce qui pourrait

les faire soupçonner d'en manquer. Le culte

catholique demande un travail soutenu et

une attention continuelle : on a cru devoir

épargner à ses ministres les embarras d'une
famille. EnGn le peuple aime dans les règle-

ments qui tiennent aux mœurs des ecclésias-

tiques tout ce qui porte le caractère de la

sévérité, et on l'a bien vu dans ces derniers

temps par le peu de conGance qu'il a témoi-
gné aux prêtres mariés. On eût donc choqué
toutes les idées en annonçant sur ce point le

vœu de s'éloigner de tout ce qui se pratique
chez les autres nations catholiques.

< Personne n'est forcé de se consacrer au
sacerdoce : ceux qui s'y destinent n'ont qu'à
mesurer leur force sur l'étendue des sacrifl-

ces qu'on exige d'eux; ils sont libres : la loi

n'a point à s'inquiéter de leurs engagements
quand elle les laisse arbitres souverains de
leur destinée.

« Le célibat des prêtres ne pourrait deve-
nir inquiétant pour la politique; il ne pour-
rait devenir nuisible qu'autant que la classe

des ecclésiastiques serait trop nombreuse , et

que celle des citoyens destinés à peupler
r£tat ne le serait pas assez. C'est ce qui
arrive dans les pays qui sont couverts de
monastères, de chapitres, de communautés
séculières et régulières d'hommes et de
femmes, et où tout semble éloigner les hom-
mes de l'élat du mariage et de tous les tra-

vaux utiles. Ces dangers sont écartés par nos
lois, dont les dispositions ont mis dans les

mains du gouvernement les moyens faciles

de concilier l'intérêt de la religion avec celui

de la société.

a En effet , d'une part nous n'admettons
plus que les ministres dont l'existence est

nécessaire à l'exercice du culte, ce qui dimi-
nue considérablement le nombre des per-
sonnes qui se vouaient anciennement au
célibat. D'autre part, pour les ministres
mêmes'que nous conservons, et à qui le céli-

bat est ordonné par les règlements ecclésias-
tiques, la défense qui leur est faite du ma-
riage par ces règlements n'est point consacrée
comme empêchement dirimant dans l'ordre
civil : ainsi leur mariage, s'ils en contrac-
taient un , ne serait point nul aux yeux des
lois politiques et civiles , et les enfants qui
en naîtraient seraient légitimes; mais dans
le for intérieur et dans l'ordre religieux, ils

s'exposeraient aux peines spirituelles pro-
noncées par les lois canoniques : ils conti-
nueraient à jouir de leurs droits de famille
et de cité ; mais ils seraient tenus de s'abste-
nir de l'exercice du sacerdoce. Conséquem-
mcnt , sans affaiblir le nerf de la discipline de
l'Eglise, on conserve aux individus toute la
liberté et tous les avantages garantis par les
lois de l'Etat ; mais il eût été injuste d'aller
plus loin, et d'exiger pour les ecclésiastiques
de France, comme tels, une exception qui les
eût déconsidérés auprès de tous les peuples
catholiques, et auprès des Français mêmes
auxquels ils administreraient les secours de
la religion (1).

« 11 est des choses qu'on dit toujours parce
qu'elles ont été dites une fois; de là le mot si

souvent répété que le catholicisme est la re-
ligion des monarchies , et qu'il ne saurait
convenir aux républiques.

« Ce mot est fondé sur l'observation faite
par l'auteur de l'Esprit des lois, qu'à l'époque
de la grande scission opérée dans l'Eglise par
les nouvelles doctrines de Luther et de Cal-
vin, la religion catholique se maintint dans
les monarchies absolues, tandis que la reli-
gion protestante se réfugia dans les gouver-
nements libres.

« Mais tout cela ne s'accorde point avec
les faits : la religion protestante est professée
en Prusse, en Suède et en Danemarck , lors-
qu'on voit que la religion catholique est la
religion dominante des cantons démocratiques
de la Suisseetde toutes les républiquosd'ltalie.

« Sans doute la scission qui s'opéra dans
le christianisme influa beaucoup sur les af-
faires politiques , mais indirectement. La
Hollande et l'Angleterre ne doivent pas pré-
cisément leur révolution à tel système reli-
gieux plutôt qu'à tel autre , mais à l'énergie
que les querelles religieuses rendirent aux
hommes, et au fanatisme qu'elles leur inspi-
rèrent.

« Jamais, dit un historien célèbre (Hume),
sans le zèle et l'enthousiasme qu'elles firent
naître, l'Angleterre ne fût venue à bout d'éta-
blir la nouvelle forme de son gouvernement.

« Ce que dit cet historien de l'Angleterre
s'applique à la Hollande, qui n'eût jamais
tenté de se soustraire à la domination espa-
gnole, si elle n'eût craint qu'on ne lui lais-

serait pas la faculté de professer sa nouvelle
doctrine.

« Tant qu'en Bohême et en Hongrie les

esprits ont été échauffés parles querelles dvî

religion, ces deux Etats ont été libres; cc^
pendant ils comballaient pour le catholi-

(1) Voyez CÉLIBAT, où il est dit (coi. *I9) que les ordrei
sacres ronnenl parmi nous un umpèclicment dirimautg
même civil



689 CON

cisrne. Sans ces mêmes querelles , l'Allema-

gne n'aurait peut-êire pas conservé son gou-
vernement : c'est le trône qui a protégé le

luthéranisme en Suède ; c'est la liberté qui a
protégé le catholicisme ailleurs. Mais l'exal-

tation des âmes qui accompagne toujours les

disputes de religion, quelque soit le fond de
la doctrine que l'on soutient ou que l'on com-
bat, a contribué à rendre libres des peuples
qui, sans un grand intérêt religieux, n'eus-

sent eu ni la force ni le projet de le devenir.

« Sur cette matière le système de Montes-
quieu est donc démenti par l'histoire.

« La plupart de ceux qui ont embrassé ce

système , c'est-à-dire qui ont pensé que le

catholicisme est la religion favorite des mo-
narchies absolues, croient pouvoir le motiver
sur les fausses opinions de la prétendue in-

faillibilité du pape, et du pouvoir arbitraire

que les théologiens ultramontains lui attri-

buent. Mais il n'est pas plus raisonnable
d'argumenter de ces doctrines pour établir

que le despotisme est dans l'esprit de la reli-

gion catholique, qu'il ne le serait d'argu-

menter des doctrines exagérées des anabap-
tistes sur la liberté et sur l'égalité pour
établir que le protestantisme en général est

l'ami de l'anarchie , et qu'il est inconciliable

avec tout gouvernement bien ordonné.
« D'après les vrais principes catholiques

,

le pouvoir souverain en matière spirituelle

réside dans l'Eglise et non dans le pape,
comme, d'après les principes de notre ordre
politique, la souveraineté en matière tempo-
relle réside dans la nation, et non dans un
magistrat particulier. Rien n'est arbitraire

dans l'administration ecclésiastique : tout

doit s'y faire par conseil : l'autorité du pape
n'est que celle d'un chef, d'un premier ad-

ministrateur qui exécute, et non celle d'un

maître qui veut et qui propose ses volontés

comme des lois.

« Rien n'est moins propre à favoriser et à
naturaliser les idées de servitude et de despo-

tisme, que les maximes d'une religion qui

interdit toute domination à ses ministres, qui

nous fait un devoir de ne rien admettre sans

examen, qui n'exige des hommes qu'uneobéis-

sance raisonnable, et qui ne veut les régir

que dans l'ordre du mérite et de la liberté.

« On ne peut voir, dans l'autorité réglée

que les pasteurs de TEglise catholique exer-

cent séparément ou en corps, qu'un moyen,
non d'asservir les esprits, mais d'empêcher
qu'ils ne s'égarent survies points abstraits et

contentieux de doctrine, et de prévenir ou de
terminer des dissensions orageuses et des

dTisputes qui n'auraient pas de terme.

« Les gouvernements ont un si grand besoin

de savoir à quoi s'en tenir sur les doctrines

religieuses ,
que , dans les communions qui

reconnaissent dans chaque individu le droit

d'expliquer les Ecritures , on se lie en corps

par des professions publiques qui ne varient

point, ou qui ne peuvent varier sans l'ob-

servation de certaines formes capables de

rassurer les gouvernements contre toute in-

novation nuisible à la société.

«Enfin, un des grands reproches que l'on
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fait au catholicisme consiste à dire qu'il mau-
dit tous ceux qui sont hors de son sein, et

qu'il devient par là intolérant et insociable.

« Nous n'avons point à parler en théolo-

giens du principe des catholiques sur le sort

de ceux qui sont hors de leur Eglise. Mon-
tesquieu n'a vu dans. ce principe qu'un motif
de plus d'être attaché à la religion qui l'éta-

blit et qui l'enseigne : car, dit-il, quand une
religion nous donne l'idée d'un choix fait par
la Divinité, et d'une distinction de ceux qui
la professent d'avec ceux qui ne la professent

pas, celanous attache beaucoup à cette religion,

« Nous ajouterons avec le même auteur
que pour juger si un dogme est utile ou per-
nicieux dans l'ordre civil, il faut moins exa-
miner cedogme en lui-même quedans les con-
séquences.que l'on est autorisé à en déduire»
et qui déterminent l'usage que l'oh en fait.

« Les dogmes les plus vrais et les plus
a saints peuvent avoir de très-mauvaises con-

« séquences lorsqu'on ne les lie pas avec les

« principes de la société; et, au contraire,

« les dogmes les plus faux en peuvent avoir
« d'admirables lorsqu'on sait qu'ils se rap-
« portent aux mêmes principes.

« La religion de Confucius nie l'immorta-
« lité de l'âme, et la secte de Zenon ne la

« croyait pas. Qui le dirait ! ces deux secte*

« ont tiré de leurs mauvais principes des
« conséquences non pas justes, mais admira-
« blés pour la société. La religion des Tao et

« des Foé croit l'immortalité de l'âme; mais
« de ce dogme si saint ils ont tiré des consé-
« quences affreuses.

1 Presque par tout le monde et dans tous
«. les temps l'opinion de l'immortalité de
« l'âme, mal prise, a engagé les femmes, les

« esclaves, les sujets, les amis, à se tuer pour
« aller servir dans l'autre monde l'objet de
« leur respect ou de leur amour.

« Ce n'est point assez pour une religion

« d'établir un dogme ; il faut encore qu'elle

« le dirige. »

« C'est ce qu'a fait la religion catholique
pour tous les dogmes qu'elle enseigne, en ne
séparant pas ces dogmes de la morale pure
et sage qui doit en régler l'influence et l'ap-

plication.

« Ainsi, des prêtres fanatiques ont abusé
et pourront abuser encore du dogme catho-
lique sur l'unité de l'Eglise pour maudire
leurs semblables et pour se montrer durs et

intolérants ; mais ces prêtres sont alors cou-
pables aux yeux de la religion même, et la

philosophie, qui a su les empêcher d'être

dangereux, a bien mérité de la religion, de
l'humanité, de la patrie.

*< Les ministres du culte catholique ne
pourraient prêcher l'intolérance sans offen-

ser la raison, sans violer les principes de la

charité universelle, sans être rebelles aux
lois de la république, et sans mettre leur
doctrine en opposition avec la conduite de la

Providence; car, si la Providence eût rai-

sonné comme les fanatiques, elle eût, après
avoir choisi son peuple, exterminé tous les

autres : elle souffre pourtant que la terre se

peuple de nations qui ne professent oas tou-
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tes le même culte, et dont quelques-unes

sont même encore plongées dans les ténèbres

de l'idolâtrie. Ceux-là seraient-ils sages

qui annonceraient la prétention de vouloir

être plus sages que la Providence même I

« La doctrine catholique, bien entendue,
n'offre donc rien qui puisse alarmer une
saine philosophie ; et il faut convenir qu'à
l'époque où la révolution a éclaté, le clergé,

plus instruit, était aussi devenu plus tolérant.

Cesserait-il de l'être après tant d'événements
qui l'ont forcé à réclamer pour lui-même les

égards, les ménagements, la tolérance qu'on
lui demandait autrefois pour les autres?

« Aucun motif raisonnable ne s'opposait

donc à l'organisation d'un culte qui a été

longtemps celui de l'Etat, qui est encore ce-

lui de la très-grande majorité du peuple fran-

çais, et pour lequel tant de motifs politiques

sollicitaient cette protection de surveillance,

sans laquelle il eût été impossible de mettre

un terme aux troubles religieux, et d'assurer

le maintien d'une bonne police dans la répu-

blique.

« Mais comment organiser un culte déchiré

par le plus cruel de tous les schismes ?

« On avait déjà fait un grand pas en re-
connaissant la primatie spirituelle du pon-
tife de Rome, et en consentant qu'il ne fût

rien changé dans les rapports que le dernier

état de la discipline ecclésiastique a établis

entre ce pontife et les autres pasteurs.

« Mais il fallait des moyens d'exécution.

« Comment accorder les différents titu-

laires qui étaient à la tête du même diocèse,

de la même paroisse, et dont chacun croyait

être seul le pasteur légitime de cette paroisse

ou de ce diocèse ?

« Les questions qui divisaient les titulaires

n'étaient pas purement théologiques : elles

touchaient à des choses qui intéressent les

droits respectifs du sacerdoce et de l'empire;

elles étaient nées des lois que la puissance

civile avait promulguées sur les matières ec-

clésiastiques. Il n'était pas possible de ter-

miner par les voies ordinaires des dissen-

sions qui, relatives à des objets mêlés avec

l'intérêt d'Etat et avec les prérogatives de la

souveraineté nationale, n'étaient pas suscep-

tibles d'être décidées par un jugement doc-

trinal, et qui ne pouvaient conséquemment
avoir que le triste résultat d'inquiéter la con-

science du citoyen, ou de faire suspecter sa

fidélité.

« Une grande mesure devenait nécessaire;

il fallait arriver jusqu'à la racine du mal, et

obtenir simultanément les démissions de tous

les titulaires, quels qu'ils fussent Ce pro-

dige, préparé par la confiance que le gou-
vernement a su inspirer, et par l'ascendant

que l'éclat de ses succès en tout genre lui

assurait sur les esprits et sur les cœurs, s'est

opéré, avec l'étonnement et l'admiration de

l'Europe, à la voix consolante de la religion,

et au doux nom de la patrie.

« Par là tout ce qui est utile et bon est de-

venu possible, et les sacrifices que la force

n'avait jamais ou arracher nous ont été gé-

néreusement offerts par le patriotisme, par
la conscience et par la liberté.

« Que donne l'Etat en échange de tous ces
sacrifices? Il donne à ceux qui seront ho-
norés de son choix le droit de faire du bien
aux hommes, en exerçant les augustes fonc-
tions de leur ministère; et si les raisons su-
périeures qui ont engagé le gouvernement à
diminuer le nombre des offices ecclésiasti-

ques, ne lui permettent pas d'employer les

talents elles vertus de tous les pasteurs dé-
missionnaires, il n'oubliera jamais avec quel
dévouement ils ont tous contribué au réta-
blissement de la paix religieuse.

« Nous avons dit en commençant que dès
les premières années de la révolution, le

clergé catholique fut dépouillé des grands
biens qti'il possédait. Le temporel des Etats
étant entièrement étranger au ministère du
pontife de Rome, comme à celui des autres
pontifes, l'intervention du pape n'était cer-
tainement pas requise pour consolider et af-

fermir la propriété des acquéreurs des biens
ecclésiastiques : les ministres d'une religion

qui n'est que l'éducation de l'homme pour
une autre vie n'ont point à s'immiscer dans
les affaires de celle-ci. Mais il a été utile que
la voix du chef de l'Eglise, qui n'a pointa
promulguer des lois dans la société, pût re-
tentir doucement dans les consciences, et y
apaiser des craintes ou des inquiétudes que
la loi n'a pas toujours le pouvoir de calmer.

C'est ce qui explique la clause par laquelle

le pape, dans sa convention avec le gouver-
nement, reconnaît les acquéreurs des biens

du clergé comme propriétaires incommuta-
bles de ces biens.

« Nous ne croyons pas avoir besoin d'en-

trer dans de plus longs détails sur ce qui

concerne la religion catholique. Je ne dois

pourtant pas omettre la disposition par la-

quelle on déclare que cette religion est celle

des trois consuls et de la très-grande majo-
rité de la nation ; mais je dirai en même
temps qu'en cela on s'est réduit à énoncer
deux faits qui sont incontestables, sans en-

tendre par celte énonciation attribuer au ca-

tholicisme aucun des caractères politiques

qui seraient inconciliables avec notre nou-
veau système de législation. Le catholicisme

est en France, dans le moment actuel, la re-

ligion des membres du gouvernement, et non
celle du gouvernement même ; il est la re-

ligion de la majorité du peuple français, et

non celle de l'Etat. Ce sont là des choses

qu'il n'est pas permis de confondre, et qui

n'ont jamais été confondues.
Cultes protestants.

« Comme la liberté de conscience est le

vœu de toutes nos lois, le gouvernement,

en s'occupant de l'organisation du culte ca-

tholique, s'est pareillement occupé de celle

du culte protestant. Une portion du peuple

français professe ce culte, dont l'exercice

public a été autorisé en France jusqu'à la

révocation de l'édit de Nantes.

« A l'époque de cette révocation , le pro-

testantisme fut proscrit, et on déploya tous

les moyens de persécution contre les pro-
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lestants. D'abord on les chassa du territoire

français ; mais , comme on s'aperçut ensuite

que l'émigration était trop considérable et

qu'elle affaiblissait l'Etat, on défendit aux
protestants de sortir de France sous peine

dé galères. En les forçant à demeurer au
milieu de nous, on les déclara incapables

d'occuper aucune place et d'exercer aucun
emploi; le mariage même leur fut interdit :

ainsi une partie nombreuse de la nation se

trouva condamnée à ne plus servir Dieu ni

la patrie. Etait-il sage de précipiter, par de
telles mesures , des multitudes d'hommes
dans le désespoir de l'athéisme religieux et

dans les dangers d'une sorte d'athéisme po-
litique qui menaçait l'Etat? Espérait-on pou-
voir compter sur des hommes que l'on ren-
dait impies par nécessité, que l'on asservissait

par la violence, et que l'on déclarait tout à

la fois étrangers aux avantages de la cité et

aux droits mêmes de la nature ! N'est-il pas
évident que ces hommes, justement aigris,

seraient de puissants auxiliaires toutes les

fois qu'il faudrait murmurer et se plaindre?

Ne les forçait-on pas à se montrer favorables

à toutes les doctrines , à toutes les idées , à
toutes les nouveautés qui pouvaient les ven-
ger du passé et leur donner quelque espé-
rance pour l'avenir? Je m'étonne que nos
écrivains, en parlant de la révocation de
l'édit de Nantes , n'aient présenté cet événe-
ment que dans ses rapports avec le préjudice

qu'il porta à notre commerce, sans s'occuper

des suites morales que le même événement
a eues pour la société , et dont les résultats

sont incalculables. ( Voyez protestants.)
« Dans la révolution, l'esprit de liberté a.

ramené l'esprit de justice; elles protestants,

rendus à leur patrie et à leur culte, sont
redevenus ce qu'ils avaient été, ce qu'ils

n'auraient jamais dû cesser d'être , nos con-
citoyens et nos frères. La protection de l'Etat

leur est garantie à tous égards comme aux
catholiques.

« Dans le protestantisme, il y a diverses

communions : on a suivi les nuances qui les

distinguent.

« L'essentiel, pour l'ordre public et pour
les mœurs , n'est pas que tous les hommes
aient la même religion , mais que chaque
homme soit attaché à la sienne; car lors-

qu'on est assuré que les diverses religions

dont on autorise l'exercice contiennent des
préceptes utiles à la société, il est bon que
chacune de ces religions soit observée avec
zèle.

«f La liberté de conscience n'est pas seu-
lement un droit naturel , elle est encore un
bien politique. On a remarqué que là où il

existe diverses religions également autori-

sées, chacun dans son culte se tient davan-
tage sur ses gardes et craint de faire des
actions qui déshonoreraient son Eglise et

l'exposeraient au mépris ou aux censures
du public. On a remarqué, de plus, que ceux
qui vivent dans des*religions rivales ou to-

lérées , sont ordinairement plus jaloux de se

rendre utiles à leur patrie que ceux qui vi-

vent dans le calme et les honneurs d'une

religion dominante. EnGn, veut-on bien se
convaincre de ce que je dis sur les avantages
d'avoir plusieurs religions dans un état,
que l'on jette les yeux sur ce qui se passe
dans un pays où il y a déjà une religion
dominante et où il s'en établit une autre à
côté , presque toujours l'établissement de
cette religion nouvelle est le plus sûr moyen
de corriger les abus de l'ancienne.

« En s'occupant de l'organisation des di-
vers cultes, le gouvernement n'a point perdu
de vue la religion juive; elle doit participer,
comme les autres , à la liberté décrétée par
nos lois ; mais les Juifs forment bien moins
une religion qu'un peuple, ils existent chez
toutes les nations sans se confondre avec
elles. Le gouvernement a cru devoir respec-
ter l'éternité de ce peuple, qui est parvenu
jusqu'à nous à travers les révolutions et les

débris des siècles, et qui, pour tout ce qui
concerne son sacerdoce et son culte, regarde
comme un de ses plus grands privilèges de
n'avoir d'autres règlements que ceux sous
lesquels il a toujours vécu, parce qu'il regar-
de comme un de ses plus grands privilèges

de n'avoir que Dieu même pour législateur.

Motifdu projet de loi proposé.
« Après avoir développé les principes qui

ont été la base des opérations du gouverne-
ment, je dois ra'expliquer sur la forme qui
a été donnée à ces opérations.

« Dans chaque religion il existe un sacer-
doce ou un ministère chargé de l'enseigne-
ment du dogme, de l'exercice du culte et du
maintien de la discipline. Les choses reli-

gieuses ont une trop grande influence sur
l'ordre public pour que l'État demeure indif-

férent sur leur adminisfration.
« D'autre part, la religion en soi, qui a

son asile dans la conscience, n'est pas du
domaine direct de la loi ; c'est une affaire

de croyance et non de volonté : quand une
religion est admise , on admet par raison de
conséquence les principes et les règles d'a-
près lesquels elle se gouverne.

« Que doit donc faire le magistrat politi-

que en matière religieuse? Connaître et fixer

les conditions et les règles sous lesquelles
l'Etat peut autoriser, sans danger pour lui

,

l'exercice public d'un culte.

« C'est ce qu'a fait le gouvernement fran-

çais , relativement au culte catholique. Il a
traité avec le pape , non comme souverain
étranger, mais comme chef de l'Eglise uni-
verselle dont les catholiques de France font

partie ; il a fixé, avec ce chef, le régime sous
lequel les catholiques continueront à pro-
fesser leur culte en France. Tel est l'objet

de la convention passée entre le gouverne-
ment et Pie VII, et des articles organiques
de celte convention.

« Les protestants français n'ont point de
chef, mais ils ont des ministres et des pas-
leurs ; ils ont une discipline qui n'est pas la

même dans les diverses confessions. On a
demandé les instructions convenables , et

,

d'après ces instructions , les arlicles organi-

ques des diverses confessions protestantes

ont été réglés.
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« Toutes ces opérations ne pouvaient être

matière à projet de loi ; car s'il appartient

aux lois d'admettre ou de rejeter les divers

cultes, les divers cultes ont par eux-mêmes
une existence qu'ils ne peuvent tenir des

lois, et dont l'origine n'est pas réputée pren-

dre sa source dans des volontés humaines.
« En second lieu, la loi est définie par la

constitution : un acte de la volonté générale ;

or ce caractère ne saurait convenir à des

institutions qui sont nécessairement particu-

lières à ceux qui les adoptent par conviction

et par conscience. La liberté des cultes est

le bienfait de la loi ; mais la nature, l'ensei-

gnement et la discipline de chaque culte

sont des faits qui ne s'établissent pas par la

loi, et qui ont leur sanctuaire dans le retran-

chement impénétrable de la liberté du cœur.
« La convention avec le pape et les arti-

cles organiques de cette convention partici-

pent à la nature des traités diplomatiques

,

c'est-à-dire à la nature d'un véritable con-
trat. Ce que nous disons de la convention
avec le pape s'applique aux articles organi-
ques des cultes protestants. On ne peut voir

en tout cela l'expression de la volonté sou-
veraine et nationale ; on n'y voit , au con-
traire, que l'expression et la déclaration par-

ticulière de ce que croient et de ce que
pratiquent ceux qui appartiennent aux diffé-

rents cultes.

« Telles sont les considérations majeures
qui ont déterminé la forme dans laquelle le

gouvernement vous présente, citoyens légis-

lateurs, les divers actes relatifs à l'exercice

des différents cultes , dont la liberté est so-
lennellement garantie par nos lois ; et ces

mêmes considérations déterminent l'espèce

de sanction que ces actes comportent.
« C'est à vous, citoyens législateurs, qu'il

appartient de consacrer l'important résultat

qui va devenir l'objet d'un de vos décrets les

plus solennels.

« Les institutions religieuses sont du petit

nombre de celles qui ont l'influence la plus
sensible et la plus continue sur l'existence

morale d'un peuple ; ce serait trahir la con-
fiance nationale que de négliger ces institu-

tions : toute la France réclame à grands cris

l'exécution sérieuse des lois concernant la

liberté des cultes.

« Par les articles organiques des cultes

,

on apaise tous les troubles, on termine tou-
tes les incertitudes, on console le malheur,
on comprime la malveillance, on rallie tous
les cœurs, on subjugue les consciences mê-
mes en réconciliant, pour ainsi dire, la révo-
lution avec le ciel.

« La patrie n'est point un être abstrait ;

dans un Etat aussi étendu que la France,
dans un Etat où il existe tant de peuples di-

vers, sous des climats différents, la patrie ne
serait pas plus sensible pour chaque indi-
vidu que ne peut l'êlre le monde si on ne
nous attachait à elle par des objets capables
de la rendre présente à notre esprit, à notre
Imagination, à nos sens, à nos affections ; la
patrie n'est quelque chose de réel qu'autant
qu'elle se compose de toutes les institutions

qui peuvent nous la rendre chère. Il faut
que les citoyens l'aiment; mais pour cela il

faut qu'ils puissent croire eu être aimés. Si
la patrie protège la propriété , le citoyen
lui sera attaché comme à sa propriété même.

« On sera forcé de convenir que, par la
nature des choses , les institutions religieu-
ses sont celles qui unissent, qui rapprochent
davantage les hommes , celles qui nous sont
le plus habituellement présentes dans toutes
les situations de la vie, celles qui parlent le

plus au cœur, celles qui nous consolent le

plus efficacement de toutes les inégalités de
la fortune, et qui seules peuvent nous ren-
dre supportables les dangers et les injustices
inséparables de l'état de société; enfin celles
qui , en offrant des douceurs aux malheu-
reux et en laissant une issue au repentir du
criminel, méritent le mieux d'être regardée*
comme les compagnes secourables de notre
faiblesse.

« Quel intérêt n'a donc pas la patrie à
protéger la religion, puisque c'est surtout
par la religion que tant d'hommes destinés
a porter le poids du jour et de la chaleur
peuvent s'attacher à la patrie !

« Citoyens législateurs, tous les vrais amis
de la liberté vous béniront de vous être éle-
vés aux grandes maximes que l'expérience
des^ siècles a consacrées, et qui ont constam-
ment assuré le bonheur des nations et la vé-
ritable force des empires. »

Rapport fait au tribunal, par M. Siméon,
au nom de la commission chargée de Vexa-
men du projet de loi relatif au concordat
et de ses articles organiques.

« Citoyens tribuns, parmi les nombreux trai-

tés qui,depuis moins de deux ans, viennent de
rappeler la France au rang que lui assignent,
dans la plus belle partie du monde, le génie
et le courage de ses habitants, la conven-
tion, sur laquelle je suis chargé de vous faire
un rapport, présente des caractères et doit
produire des effets bien remarquables.

« C'est un contrat avec un souverain qui
n'est pas redoutable par ses armes, mais qui
est révéré par une grande partie de l'Europe,
comme le chef de la croyance qu'elle pro-
fesse, et que les monarques mêmes qui sont
séparés de sa communion ménagent et recher-
chent avec soin.

« L'influence que l'ancienne Rome exerça
sur l'univers par ses forces , Rome moderne
l'a obtenue par la politique et par la religion.
Ennemie dangereuse, amie utile, elle peut
ruiner sourdement ce qu'elle ne saurait at-
taquer de front ; elle peut consacrer l'auto-
rité, faciliter l'obéissance, fournir un des
moyens les plus puissants et les plus doux
de gouverner les hommes.

« A cause même de cette influence, on lui a
imputé d'être plus favorable au despotisme
qu'à la liberté; mais limputatiou porte
sur des abus dont les lumières, l'expérience
et son propre intérêt ont banni le retour.

« Los principes de Ronwî sont ceux d'une
religion qui, loin d'appesantir le joug de
l'autorité sur les hommes , leur apprit qu'ils
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ont une origine, des droits communs, et qu'ils

sont frères ; elle allégea l'esclavage, adoucit

les tyrans, civilisa l'Europe. Combien de fois

SCS ministres ne réclamèrent-ils pas les

droits des peuples? Obéir aux puissances,

reconnaître tous les gouvernements est sa

maxime et son précepte. Si elle s'en écartait,

on la repousserait , on la contiendrait par sa

propre doctrine. Elle aurait à craindre de se

montrer trop inférieure aux diverses sectes

chrétiennes qui sont sorties de son sein, et

qui déjà lui ont causé tant de pertes. Elle a
sur elles les avantages de l'aînesse ; mais,

toutes recoramandables par la tige commune
à laquelle elles remontent , et par l'utilité

de la morale qu'elles enseignent unanime-
ment avec Rome, elles lui imposent, par leur

existence et leur rivalité, une grande cir-

conspection.
« Des législateurs n'ont point à s'occuper

des dogmes sur lesquelselles se sont divisées.

C'est une affaire de liberté individuelle et de

conscience; il s'agit, dans un traité, de poli-

tique et de gouvernement. Mais c'est déjà un
beau triomphe pour la tolérance dont Rome
fut si souvent accusée de manquer, que de

la voir signer un concordat qui ne lui donne
plus les prérogatives d'une religion domi-
nante et exclusive; de la voir consentir à
l'égalité avec les autres religions, et de ne
vouloir disputer avec elles que de bons
exemples et d'ulililé, de fidélité pour les

gouvernements, de respect pour les lois, d'ef-

forts pour le bonheur de l'humanité.

« Un concordat fut signé, il y a bientôt

trois siècles, entre deux hommes auxquels
les lettres et les arts durent leur renaissance,

et l'Europe, l'aurore des beaux jours qui de-
puis l'ont éclairée ; je veux dire François I"

et Léon X {Voy. ci-dessus ce concordat,
col. 586). C'est aussi à une grande époque de
restauration el de perfectionnement que le

concordat nouveau aura été arrêté.

« Les premiers fondements de l'ancien con-

cordat furent jetés à la suite de la bataille

de Marignan, c'était la dix-huitième bataille

à laquelle se trouvait le maréchal de Trivu-
lie; il disait qu'elle avait été un combat de

géants, et que les autres n'étaient auprès que
des jeux d'enfants. Qu'eût-il dit de celle de
Marengo? Quels autres que des géants eussent
monté et descendu les Alpes avec cette ra-
pidité , et couvert en un moment de leurs

forces et de leurs trophées l'Italie qui les

croyait si loin d'elle? Le nouveau concordat
est donc aussi comme l'ancien, le fruit d'une

victoire mémorable et prodigieuse.

« Combien les maux , inséparables des

conquêtes, ont paru s'adoucir aux yeux de la

malheureuse Italie, lorsqu'elle a vu celte re-

ligion dont elle est le siège principal, à laquelle

elle porte un si vif attachement , non-seule-
ment protégée dans son territoire, mais prête

à se relever chez la nation victorieuse qui
,

jusque-là, ne s'était montrée intolérante que
pour le catholicisme !

« Nous n'aurons pas seulement consolé
l'Italie ; toutes les nations ont pris part à no-
tre retour aux institutions religieuses.

« Effrayées de l'essor que notre révolution
avait pris et des excès qu'elle avait entraînés,
elles avaient craint pour les deux liens es-

sentiels des sociétés : l'autorité civile et la

religion. Il leur paraissait que nous avions
brisé à la fois le frein qui doit contenir les

peuples les plus libres, et ce régulateur plus

Suissant, plus universel que les lois, qui mo-
ère les passions, qui suit les hommes dans

leur intérieur, qui ne leur défend pas seule-
ment le mal , mais leur commande le bien ;

qui anime et fortifie toute la morale , répand
sur ses préceptes les espérances et les craintes
d'une vie à venir, et ajoute à la voix sou-
vent si faible de la conscience , les ordres
du ciel et les représentations de ses mi-
nistres.

« Comme il a été nécessaire de raffermir le

gouvernement affaibli par l'anarchie, de lui

donner des formes plus simples et plus éner-
giques, de l'entourer de l'éclat et de la puis-

sance qui conviennent à la suprême magi-
strature d'un grand peuple, de le rapprocher
des usages établis chez les autres nations,
sans rien perdre de ce qui est essentiel à la

liberté dans une république, il n'était pas
moins indispensable de revenir à cet autre
point, commun à toutes les nations civilisées,

la religion.

« Comme le gouvernement avait été ruiné
par l'abus des principes de la démocratie, la

religion avait été perdue par l'abus des prin-
cipes de la tolérance.

« L'on avait introduit dans le gouverne-
ment et l'administration , l'ignorance pré-
somptueuse , l'inconséquence, le fanatisme
politique et la tyrannie, sous des formes po-
pulaires; l'envie avait amené l'indifférence

et bientôt l'oubli des devoirs publics et pri-
vés, déchaîné toutes les passions, développé
toute l'avidité de l'intérêt le plus cupide , dé-
truit l'éducation , et menacé de corrompre à
la fois et la génération présente et celle qui
doit la remplacer.

« Rappelons-nous de ce qu'on a dit chez
une nation, notre rivale et notre émule dans
tous les genres de connaissances, et qu'on
n'accusera point apparemment de manquer
de philosophie, quels reproches des hommes
célèbres par la libéralité de leurs idées et par
leurs talents n'onl-iis pas faits à notre irré-

ligion. Et quand on pourrait penser que leur

habileté politique les armait contre nous
d'arguments auxquels ils ne croyaieni pas

,

n'est-ce pas un bien de les leur avoir arrachés
et de les réduire au silence sur un objet

aussi important?
<t S'il est des hommes assez forts pour se

passer de religion, assez éclairés, assez ver-
tueux pour trouver en eux-mêmes tout ce
qu'il faut quand ils ont à surmonter leur in -

térêt en opposition avec l'intérêt d'autrui ou
avec l'intérêt public, est-il permis de croire

que le grand nombre aurait la même force ?

« Des sages se passeraient aussi de lois
;

mais ils les respectent, les aiment elles main-
tiennent, parce qu'il en faut à la multitude. Il

lui faut encore ce qui donne aux lois leur
sanction la plus efficace; ce qui, avant qu'on
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puisse le mettre dans sa mémoire, grave

dans le cœur les premières notions du juste

et de l'injuste; développe par le sentiment

d'un Dieu vengeur et rémunérateur l'ins-

tinct qui nous éloigne du mal et nous porte

au bien. L'enfant en apprenant dès le berceau

les préceptes de la religion connaît, avant
de savoir qu'il y a un code criminel, ce qui

est permis , ce qui est défendu. Il entre dans
la société tout préparé à ses institutions.

« Us seraient donc bien peu dignes d'es-

time, les législateurs anciens qui tous for-

tifiaient leur ouvrage du secours et de l'au-

torité de la religion 1 Us trompaient les

peuples, dit-on, comme s'il n'était pas cons-

tant qu'il existe dans l'homme un sentiment
religieux qui fait partie de son caractère, et

qui jne s'efface qu'avec peine ; comme s'il ne
convenait pas de mettre à profit celle dispo-
sition naturelle ; comme si l'on ne devait

pas s'aider, pour gouverner les hommes, de
leurs passions et de leurs sentiments, et

qu'il valût mieux les conduire par des abs-
tractions 1

« Hélas! qu'avions-nous gagné à nous
écarter des voies tracées, à substituera cette

expérience universelle des siècles et des
nations, de vaines théories !

« L'assemblée constituante qui avait

{)rofité de toutes les lumières répandues par
a philosophie; cette assemblée où l'on comp*

tait tant d'hommes distingués dans tous les

genres de talents et dé connaissances, s'é-

tait gardée de pousser la tolérance des re-

ligions jusqu'à l'indifférence et à l'abandon
de toutes. Elle avait reconnu que la religion

étant un des plus anciens et des plus puis-
sants moyens de gouverner , il fallait la

mettre plus qu'elle ne l'était dans les mains
du gouvernement, diminuer sans doute
l'influence qu'elle avait donnée à une puis-
sance étrangère, détruire le crédit et l'auto-

rité temporelle du clergé qui formait un or-
dre distinct dans l'Etat, mais s'en servir en
le ramenant à son institution primitive, et

le réduisant à n'être qu'une classe de ci-

toyens utiles par leur instruction et leurs
exemples.

« L'assemblée constituante ne commit
qu'une faute, et la convention qui nous oc-
cupe la répare aujourd'hui : ce fut de ne
pas se concilier avec le chef de la religion.
On rendit inutile l'instrument dont on s'était

saisi, dès lorsqu'on l'employait à contre-
sens, et que malgré le pontife, les pasteurs
et les ouailles, on formait un schisme au lieu
d'opérer une réforme. Ce schisme jeta les
premiers germes de la guerre civile que les
excès révolutionnaires ne tardèrent pas à
développer.

« C'est au milieu de nos villes et de nos
familles divisées, c'est dans les campagnes
dévastées de la Vendée qu'il faudrait répon-
dre à ceux qui regrettent que le gouverne-
ment s'occupe de religion.

« Que demandait-on dans toute la France,
môme dans les départements où l'on n'ex-
primait ses désirs qu'avec circonspection et
timidité ? La liberté des consciences et des

cultes
; de n'être pas exposé à la dérision,

parce qu'on était chrétien, de n'être pas per-
sécuté, parce qu'on préférait au culte abs-
trait et nouveau de la raison humaine, le
culte ancien du Dieu des nations.

« Que demandaient les Vendéens les ar-
mes à la main ? Leurs prêtres et leurs au-
tels. Des malveillants, des rebelles et des
étrangers associèrent , il est vrai, à ces
réclamations pieuses, des intrigues politi-
ques ; à côté de l'autel, ils plaçaient le trône.
Mais la Vendée a été pacifiée, aussitôt qu'on
a promis de redresser son véritable grief.
Un bon et juste gouvernement peut être
imposé aux hommes ; leur raison et leur
intérêt les y attachent promptement, mais
la conscience est incompressible. On ne
commande point à son sentiment: de tous
les temps, chez tous les peuples, les dissen-
sions religieuses furent les plus animées et les
plus redoutables.

« Ce n'est point la religion qu'il faut en
accuser, puisqu'elle est une habitude et un
besoin de l'homme ; ce sont les imprudents
qui se plaisent à contrarier ce besoin, et qui,
sous prétexte d'éclairer les autres, les offen-
sent, les aigrissent et les persécutent.

«Nous rétrogradons, disent-ils ; nous
allons retourner dans la barbarie. J'ignore
si le siècle qui nous a précédé était barbare:
si les hommes de talent qui ont préparé, au
delà de leur volonté, les coups portés au
christianisme, étaient plus civilisés que les

Arnaud, les Bossuel, les Turenne. Mais je
crois qu'aucun d'eux n'eut l'intention de
substituera l'intolérance des prêtres contre
lesquels ils déclamèrent si éloquemmenf,
l'intolérance des athées et des déistes. Je sais

que les philosophes les moins crédules ont
pensé qu'une société d'athées ne pouvait
subsister longtemps

;
que les hommes ont

besoin d'être unis entre eux par d'autres
règles que celles de leur intérêt, et par d'au-
tres lois que celles qui n'ont point de ven-
geur lorsque leur violation a été secrète

;

qu'il ne suffit pas de reconnaître un Dieu
;

que le culte est à la religion ce que la pra-
tique est à la morale

; que sans culte, la

religion est une vaine théorie bientôt oubliée;
qu'il en estdes vérités philosophiquescomme
des initiations des anciens : tout le monde
n'y est pas propre.

« Et si l'orgueil, autant que le zèle de ce
qu'on croyait la vérité, a porté à dévoiler
ce qu'on appelait des erreurs, on ne pensait
certainement pas aux pernicieux effets que
produisait cette manifestation. Qui aurait
voulu acheter la destruction de quelques
erreurs, non démontrées , au prix du sang
de ses semblables et de la tranquillité des
Etats ?

« A l'homme le plus convaincu de ces
prétendues erreurs, je dirai donc ; Nous ne
rétrogradons pas: ce sont vos imprudents
disciples qui avaient été trop vite et trop loin.

Le peuple, resté loin d'eux, avait refusé de
les suivre ; c'est avec le peuple et pour le

peuple que le gouvernement devait marcher ;
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fl s'est rendu à ses vœnx, à ses habitudes,

à ses besoins.

a Les cultes, abandonnés par l'Etat, n'en

existent pas moins ; mais beaucoup de leurs

sectateurs, offensés d'un abandon dont ils

n'avaient pas encore contracté l'habitude, et

qui était sans exemple chez toutes les na-
tions, rendaient à la patrie l'indifférence

qu'elle témoignait pour leurs opinions re-
ligieuses. On se les attache en organisant
les cultes ; on se donne des partisans et des

amis, et l'on neutralise ceux qui voudraient
encore rester irréconciliables. On ôte tous les

prétextes aux mécontentements et à la

mauvaise foi : on se donne tous les moyens.
« .Comment donc ne pas applaudir à un

traite qui, dans l'intérieur, rend à la morale
la sanction puissante qu'elle avait perdue ;

qui pacifle, console et satisfait les esprits
;

qui , à l'extérieur, rend aux nations une ga-
rantie qu'elles nous reprochaient d'avoir

ôtée à nos conventions avec elles
;
qui ne

nous sépare plus des autres peuples par l'in-

différence et le mépris pour un bien commun,
auquel tous se vantent d'être attachés. C'est

au premier bruit du concordat que les ou-
vertures de celte paix, qui vient d'être si

heureusement conclue, furent écoutées. Nos
victoires n'avaient pas suffi ; en attestant

notre force, elles nous faisaient craindre et

haïr. La modération, la sagesse qui les ont
suivies, cette grande marque d'égards pour
l'opinion générale de l'Europe nous les ont
fait pardonner, et ont achevé la réconcilia-

tion universelle.

« Le concordat présente tous les avantages
de la religion, sans aucun des inconvénients
dont on s'était fait contre elle des arguments
trop étendus et dans leurs développements
et dans leurs conséquences;

« Un culte public qui occupera et atta-

chera les individus sans les asservir; qui
réunira ceux qui aimeront à le suivre, sans
contraindre ceux qui n'en voudront pas

;

« Un culte soumis à tous les règlements
que les lieux et les circonstances pourront
exiger;

« Rien d'exclusif : le chrétien protestant

aussi libre, aussi protégé dans l'exercice de
sa croyance que le chréUcn catholique;

« Le nom de la république et de ses pre-
miers magistrats, prend dans les temples
et dans les prières publiques, la place qui
lui appartient, et dont le vide entretenait

des prétentions et de vaines espérances.

« Les ministres de tous les cultes soumis
particulièrement à l'influence du gouverne-
ment qui les choisit ou les approuve, auquel
il« se lient par les promesses les plus solen-

nelles, et qui les tient dans sa dépendance
par leur salaire.

«f Ils renorncent à cette antique et riche

dotation que des siècles avaient accumulée
en leur faveur. Ils reconnaissent qu 'elle a
pu être aliénée, et consolident ainsi jusque
dans l'intérieur des consciences les plus
scrupuleuses, la propriété et la sécurité de
plusieurs milliers de familles.

a Plus de prétexte aux inquiétudes des ac"

quéreurs des domaines nationaux, plus de
crainte que la richesse ne distraie ou cor-
rompe les ministres des cultes ; tout-puis-
sants pour le bien qu'on attend d'eux, ils

sont constitués dans l'impuissance du mal.
« On n'a point encore oublié les exem-

ples touchants et sublimes que donnèrent
souvent les chefs de l'Eglise gallicane. Féné-
lon remplissant son palais des victimes de
la guerre, sans distinction de nation et de
croyance ; Belzunce prodiguant ses sollici-

tudes et sa vie au milieu des pestiférés; un
autre se précipitant au travers d'un incen-
die, plaçant au profit d'un enfant qu'il ar-
racha aux flammes, la somme qu'il avait
offerte en vain à des hommes moins coura-
geux que lui.

« Ils marcheront sur ces traces honora-
bles, ces pasteurs éprouvés à l'adversité, qui,
ayant déjà fait à leur foi le sacrifice de leur
fortune, viennent de faire à la paix de l'E-

glise celui de leur existence. Ils y marche-
ront également ceux qui ont aussi obéi aux
invitations du souverain pontife, dont ils

n'entendirent jamais se séparer, et qui,

reconnaissant sa voix, lui ont abandonné
les sièges qu'ils occupaient pour obéira la

loi de i'Ëtat. Tous réconciliés et réunis , ils

n'attendent que d'être appelés pour justifier

et faire bénir la grande mesure qui va être

prise.

« L'humanité sans doute peut seule inspi-

rer de belles actions ; mais on ne niera pas
que la religion n'y fijoute un grand caractère.

La dignité du ministre répand sur ses soins

quelque chose de sacré et de céleste ; elle le

fait apparaîlre comme un ange au milieu des

malheureux. L'humanité n'a que des se-
cours iornés, et trop souvent insuffisants :

là où elle ne peut plus rien, la religion de-
vient toute-puissante ; elle donne des espé-

rances et des promesses qui adoucissant la

mort ; elle fut toujours chez tous les peuples

le refuge commun des malheureux contre le

désespoir. Ne fût-ce qu'à ce titre, il aurait

fallu la rétablir comme un port secourable

après tant de tempêtes.
« Et les pasteurs d'un autre ordre, je

parle des ministres protestants comnie des

curés catholiques, qui n'a pas de témoins

de leurs services multipliés et journaliers ?

Qui ne les a pas vus instruisant l'enfance,

conseillant l'âge viril, consolant la caducité,

étouffant les dissensions, ramenant les esprits?

Qui n'a pas été témoin des égards et du res-

pect que leur conciliait l'ulilité de leur étal
;

égards que leur rendaient ceux mêmes qui,

ne croyant pas à la religion, ne pouvaient

s'empêcher de reconnaître dans leurs di-

scours et leurs actions sa bienfaisante in-

fluence? Ces bienfaits de tous les jours et

de tous les moments, ils étaient perdus, et

ils vont être rendus a nos villes et à nos

campagnes qui en étaient altérées.

« A côté de ces éloges, on pourrait, j'en

conviens, placer des reproches, ei opposer

aux avantages dont je parle, des inconvé-

nients et des abus , car il n'est aucune insti-

tution qui n'en soit mêlée ; mais où la som-
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me des biens excède celle des maux, où des

précautions sages peuvent restreindre celle-

ci et augmenter celle-là, on ne saurait ba-

lancer.
« Les abus reprochés au clergé ont été,

depuis dix ans, développés sans mesure ; on
a fait l'cxpérieuce de son anéantissement.

Les vingt-neuf trentièmes des Français ré-

clament contre celte expérience ; leurs vœux,
leurs affections rappellent le clergé ; ils le

déclarent plus utile que dangereux ; il leur

est (nécessaire. Ce cri, presque unanime, ré-

fute toutes les théories.

« D'ailleurs, lerétablissement, tel qu'il est,

satisfaisant pour ceux qui le réclament, ne

généra en rien la conduite de ceux qui n'en

éprouvent pas le besoin. La religion ne con-

traint personne ; elle ne demande plus pour

elle que la tolérance dont jouit l'incrédu-

lité.

« Que ceux qui se croient forts et heu-

reux avec Spinosa et Hobbes, jouissent de

leur force et de leur bonheur ; mais qu'ils

laissent à ceux qui le professent, le culte

des Pascal, des Fénélon, ou celui des Clau-

de et des Saurin ;
qu'ils n'exigent pas que

le gouvernement vive dans l'indifférence des

religions, lorsque cette indifférence aliéne-

lait de lui un grand nombre de citoyens,

lorsqu'elle effrayerait les nations, qui toutes

mettent la religion au premier rang des

affaires de l'Elat.

« C'est principalement sous ce point de

vue, citoyens tribuns, que la commission

que vous avez nommée a pensé que le con-^

cordât mérite votre pleine et entière appro-

bation.
« II me reste à vous entretenir des articles

organiques qui accompagnent et complètent

le concordat.
« Je ne fatiguerai pas votre attention par

l'examen minutieux de chaque détail : ils

sortent tous comme autant de corollaires des

principes qui ont dû déterminer le concordai,

et que j'ai lâché de vous développer. Je ne

vous ferai remarquer que les dispositions

principales; vous y apercevrez, je crois,

de nouveaux motifs d'adopter le projet de

loi qui est soumis à votre examen.
« Quoique les entreprises de la cour de

Rome, grâces au progrès de lumières et à

sa propre sagesse, puissent être reléguées

parmi les vieux faits historiques, dont on

doit peu craindre le retour, la France s'en

était trop bien défendue ; elle avait trop

bien établi, même sous le pieux Louis IX,

l'indépendance de son gouvernement et les

libertés de son Eglise, pour que l'on pût

négliger des barrières déjà existantes.

« Comme auparavant, aucune bulle, bref,

rescrit, ou quelque expédition que ce soit

venant de Rome, ne pourra être reçue, im-

primée, publiée ou exécutée sans l'autorisa-

'tion du gouvernement.
« Aucun mandataire de Rome, quel que

soit son litre ou sa dénomination, ne pourra

être reconnu, s'immiscer de fonctions ou
d'affaires ccclésiasliques sans l'altachc du

^gouvernement.

« Le gouvernement examinera , avant
qu'on puisse les publier, les décrets des sy-
nodes étrangers et même des conciles géné-
raux. Il vériflera et repoussera tout ce qu'ils
auraient de contraire aux lois de la républi-
que, à ses franchises et à la tranquillité pu-
blique.

tf Point de concile national ni aucune as-
semblée ecclésiastique sans sa permission
expresse.

« L'appel comme d'abus est rétabli contre
l'usurpation et -l'excès de pouvoir, les con-
traventions aux lois et règlements de la ré-
publique, l'infraction des canons reçus en
France, l'attentat aux libertés et franchises
de l'Eglise gallicane, contre toute entreprise
ou procédé qui compromettrait l'honneur
des citoyens, troublerait arbitrairement leur
conscience, tournerait contre eux en oppres-
sion ou en injure.

« Ainsi toutes les précautions sont prises
et pour le dedans et pour le dehors.

« Les archevêques et évêques seront des
hommes mûrs et déjà éprouvés. Ils ne pour-
ront être nommés avant l'âge de trente ans.

« Ils devront être originaires français.
(( Ils seront examinés sur leur doctrine

par un évêque et deux prêtres nommés pai
le premier consul.

« Ils feront serment, non-seulement d'o-

béissance et de fidélité au gouvernement éta-
bli par la constitution de la république, mais
de ne concourir directement ni indirectement
à rien de ce qui serait contraire à la tran-
quillité publique, et d'avertir de ce qu'ils

découvriraient ou apprendraient de préjudi-
ciable à l'Etat

« Les curés, leurs coopérateurs, prêteront
le même serment. Ils devront être agréés
par le premier consul.

(( L'organisation des séminaires lui sera
soumise.

« Les professeurs devront signer la décla-
ration de 1682 et enseigner la doctrine qui y
est contenue.

« Le nombre des étudiants et des aspi-
rants à l'état ecclésiastique sera annuelle-
ment communiqué au gouvernement ; et pour
que celle milice utile ne se multiplie cepen-
dant pas outre mesure, les ordinations ne
pourront être faites sans que le gouverne-
ment n'en connaisse l'étendue et ne l'ait

approuvée.

% La différence des liturgies et des caté-

chismes avait eu des inconvénients qui pou-
vaient se reproduire ; elle semblait rompre
l'unité de doctrine et de culte. Il n'y aura

plus pour toute la France catholique qu'une
seule liturgie et un même catéchisme.

« On reprochait au culte romain la mul-
tiplicité de ses fêles : plus de fêtes sans la

permission du gouvernement, à l'exception

du dimanche, qui est la fête universelle de

tous les chrétiens.

« La pompe des cérémonies sera retenue
plus ou moins dans les temples, selon que le

gouvernement jugera que les localités pcr-

m.cUent une plus grande publicilc, ou qu'il
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faut respecter l'indépendance et la liberté

des cultes différents.

a Des places distinguées seront assignées

dans les temples aux autorités civil«set mi-
litaires; à la tête des citoyens, durant les

solennités religieuses, comme dans les fêtes

civiles, leur présence protégera le culte, et

contiendra, au besoin, les indiscrétions du
zèle.

« Trop longtemps on avait confondu le

mariage, que le seul consentement des époux
constitue, avec la bénédiction qui le consa-

cre ; désormais les ecclésiastiques, ministres

tout spirituels, étrangers à l'union naturelle

et civile, ne pourront répandre leurs prières

et les bénédictions du ciel que sur les maria-

ges contractés devant l'officier qui doit en

élre, au nom de la société, le témoin et le

rédacteur.
« Le progrès des sciences physiques nous

a donné un calendrier d'équinoxe et déci-

mal ; beaucoup d'hommes resteront attachés

au calendrier des solstices par habitude;

c'eût été un léger inconvénient, si cette ha-

bitude ne s'était fortifiée de la répugnance
pour des institutions nouvelles plus impor-
tantes, si elle n'avait formé dans l'Etat com-
me deux peuples qui n'avaient plus la même
langue pour s'entendre sur les divisions de

l'année; l'exemple des ecclésiastiques en-

tretenait cette bigarrure : ils suivront le ca-

lendrier de la république, ils pourront seu-

lement designer les jours par les noms qui

leur sont donnés, depuis un temps immémo-
rial, chez toutes les nations.

« Il importait peu à la liberté que le jour

du repos fût le dixième ou le septième, mais

il importait aux individus que le retour de

ce jour fût plus rapproché; il importait aux
protestants, comme aux catholiques, c'est-

à-dire à presque tous les Français, qui célè-

brent le dimanche, de n'en être pas détournés

par les travaux dont ceux qui étaient fonc-

tionnaires publics n'avaient pas la faculté de

s'abstenir, même dans ce jour ; il importait

à l'Etat, qui doit craindre la multiplicité des

fêles, que l'oisiveté et la débauche ne se sai-

sissent de toutes, et ne déshonorassent tour

à tour le décadi elle dimanche.
« Le dimanche amènera donc le repos gé-

néral. Ainsi tout se concilie, tout se rappro-
che, et jusque dans des détails qu'on aurait

d'abord cru minutieux, on découvre une
profonde sagesse et un ensemble parfait.

a Chacun vit de son travail ou de ses fonc-

tions, c'est le droit de tous les hommes : les

prêtres ne sauraient en être exclus. De pieu-

ses prodigalités avaient comblé de riihesses

le clergé de France et lui avaient créé un
immense patrimoine ; l'assemblée consti-

tuante l'applique aux besoins de l'Etat, mais

sous la promesse de salarier les fonctions

ecclésiastiques. Cette obligation, trop négli-

gée, sera remplie avec justice, économie et

intelligence.

« Les pensions des ecclésiastiques, établies

par l'assemblée constituante, s'élèvent à en-

viron dix millions. On emploiera de préfé-

rence les ecclésiastiques pensionnés; on im-
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putera leurs pensions à leurs traitements, et,

en y ajoutant 2,600,000 francs, tout le culle
sera soldé, il n'en coûte pas au trésor public
la quinzième partie de ce que la nation a ga-
gné à la réunion des biens du clergé.

Cl L'ancien traitement des curés à portion
congrue, qui étaient les plus nombreux, est
amélioré.

« Distribués en deux classes, ils recevront
les appointements de la première ou de la
seconde, selon l'importance de leurs parois-
ses. Plus de cette scandaleuse différence entre
le curé simple congru et le curé gros décima-
teur. Aucun ecclésiastique ne viendra dîmer
sur le champ qu'il n'a pas cultivé, et dispu-
ter au propriétaire une partie de sa récolte.
Cette institution, à laquelle les députés du
clergé renoncèrent dans la célèbre nuit du
4 août, ne reparaîtra plus : c'est de l'Etat
seul que les ecclésiastiques, comme les au-
tres fonctionnaires publics , recevront un
honorable salaire. Quelques oblations légè-
res et proportionnées seront seulement éta-
blies ou permises, à raison de l'administra-
tion des sacrements.

« La richesse des évêques est notablement
diminuée. Ce n'est pas du faste que l'on at-
tend d'eux, c'est l'exemple, et ils promettent
de la modération et des vertus.

« Si des hommes pieux veulent établir des
fondations et redoter le clergé, le gouverne-
ment, auquel ces fondations seront soumises,
en modérera les excès. D'avance il est pour-
vu à ce que des biens-fonds ne soient pas
soustraits à la circulation des ventes et ne
tombent pas en main-morte. Les fondations
ne pourront être qu'en rentes constituées sur
l'Etat. Ingénieuse conception

,
qui achève

d'attacher les ecclésiastiques à la fortune de
la république, qui les intéresse au maintien
de son crédit et de sa prospérité !

'( Tels sont, citoyens tribuns, les traits

rincipaux qui nous ont paru recommander
es articles organiques du concordat à voire
adoption et à la sanction du corps législatif;

le résultat en est l'accord heureux, et ce
semble , imperturbable de l'Empire et du
sacerdoce. L'Eglise, placée et protégée dans
l'Etat pour l'utilité publique et pour la con-
solation individuelle, mais sans danger pour
l'Etat et sa constitution ; les ecclésiastiques,
incorporés avec les citoyens et les fonction-
naires publics, soumis comme eux au gou-
vernement, sans aucun privilège, pourront
sans doute enseigner leurs dogmes, parler
avec la franchise de leur ministère au nom
du ciel, mais sans troubler la terre.

« C'est avec un bien vif sentiment de plai-

sir que Ton voit ce bel ouvrage couronner
une semblable organisation des cultes pro-
testants.

« La même protection est assurée à leur
exercice, à leurs ministres ; les mêmes pré-
cautions sont prises contre leurs abus, les

mêmes encouragements promis à leur con-
duite et à leurs vertus.

« Ils sont donc entièrement effarés, ces
jours de proscription et de deuil, oiî des ci-

toyens n'avaient; pour prier en commua.

R
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que le désert, au milieu duquel la force ve-

nait encore dissiper leurs pieux rassemble-

ments !

« Ellesavaient, il est vrai, déjà cessé,même
avant la révolution, ces vexations odieuses ,

et dès son aurore, elles avaient fait place à
une juste tolérance. Les protestants purent

avoir des temples; mais l'Etat était resté

étranger et indifférent à leur culte. Ce n'est

que d'aujourd'hui qu'il leur rend les droits

qu'ils avaient à son attention et à son inté-

rêt, et que la révocation de l'édit de Nantes,

si malheureuse pour eux et pour toute la

France, est entièrement réparée.

« Catholiques , protestants, tous citoyens

de la même république, tous disciples du
christianisme, divisés uniquement sur quel-

ques dogmes, vous n'avez plus de motifs do

vous persécuter ni de vous haïr : comme
vous partagiez tous les droits civils, vous par-

tagerez la même liberté de conscience, la

même protection, les mêmes faveurs pour vos

cultes respectifs.

« Ames douces et pieuses qui avez besoin

de prières en commun, de cérémonies, de

pasteurs, réjouissez-vous : les temples vont
être ouverts ; les ministres sont prêts.

« Esprits indépendants et forts, qui croyez

pouvoir vous affranchir de tout culte, on n'at-

tente point à votre indépendance ; réjouis-

sez-vous : car vous aimez la tolérance. Elle

n'était qu'un sentiment, tout au plus une
pratique assez mal suivie ; elle devient une
loi : un acte solennel va la consacrer. Jamais
l'humanité ne fit de plus belle conquête. »

M. Siméon proposa ensuite au tribunal

l'adoption du projet de loi : sur 85 votants,

78 votèrent pour, et 7 contre.

Les deux orateurs qui , conjointement

avec le rapporteur, devaient porter au corps

législatif le vœu du tribunat, étaient Lucien
Bonaparte et Jaucourt. Voici les discours

qu'ils y prononcèrent.
Discours prononcé, au corps législatif, par

Lucien Bonaparte. ( Séance du 8 avril

1802.)

« Législateurs, les révolutions ressemblent

à ces grandes secousses qui déchirent le

sein de la terre, mettant à nu ses vieux fon-

dements et sa structure intérieure ; en boule-

versant les empires, elles dévoilent l'organi-

sation profonde et les ressorts mystérieux
de la société. L'observateur qui a survécu à
la secousse pénètre au milieu des ruines ac-

cumulées : il voit ce qui a été par ce qui
reste, et il connaît alors ce qu'on pouvait
abattre, ce qu'on devait conserver, ce qu'il

faut reconstruire.
« Celte époque d'expérience et d'observa-

tion est arrivée pour la France ; et après dix
années, nous revenons aux principes reli-

gieux, sans lesquels il n'y a point de stabi-
lité pour les Etats : le besoin de la religion'

n'est pas moins sacré que celui de la paix.
Dans le délire de la discorde et de la guerre,
on peut s'aveugler sur ce besoin universel;
mais lorsque le moment arrive où le corps
politique veut se rasseoir, le législateur est

forcé de relever la base étemelle. Les augus-
tes débris gisent-ils épars sur la poussière,
il faut que sa main les rassemble ; il faut que
le ciment dévoré se recompose ; l'Elat n'est

bien raffermi qu'après l'achèvement de ce
grand œuvre. Ces liens sacrés qui unissent le

ciel et la terre, fixent plus sûrementnos rap-
ports avec nos semblables; ils établissent les

principes de la propriété particulière et de
la véritable égalité ; ils forment les sociétés,

fortifient leur enfance, hâtent leurs progrès
et protègent leur vieillesse contre la puis-
sance du temps, qui entraîne tous les ouvra-
ges des hommes.

« Elèvera-t-on contre ces grands résultats

des objections tant de fois réfutées ? Oppo-
sera-t-on les abus de la religion à ses bien-
faits ? De quoi n'abuse-t-onpas,sur la terre?
L'honneur produit les duels

, qui désolent
les familles ; la gloire enfante les guerres,
qui déchirent les nations ; au nom de la li-

berté
,
quelquefois les proscriptions se si-

gnent, les échafauds se dressent, et la reli-

gion fut souvent déshonorée par les inqui-
siteurs et le fanatisme...

« Oui, les crimes elles vertus sont étroi-

tement enlacés dans le monde moral : ce
grand livre de l'histoire nous offre, à chaque
page, le mal à côté du bien. Aussi le but de
la législation est-il de séparer, par de fortes

barrières, ces deux principes ennemis, qui
tendent sans cesse à se confondre.

« Ce n'est pas devant l'auguste assemblée
qui m'écoute qu'il est nécessaire de dévelop-
per, par des traits isolés, ce besoin religieux

qu'attestent tous les siècles et tous les peu-
ples : quant au froid matérialiste, qu'il ob-
serve le genre humain, qu'il étudie la nais-

sance cl les progrès de la civilisation
; qu'il

porte son regard sceptique dans les déserts

les plus lointains; qu'y voit-il ? Les tribus

errantes dans leurs vastes solitudes ont tou-

tes des dieux qui marchent devant elles
;

c'est en présence de la Divinité, c'est en son
nom qu'elles se forment en corps de nation.

Les cités se réunissent autour du temple qui
garantit leur durée : ce temple est leur pre-

mier monument , les rites sacrés leur pre-
mière loi , Dieu leur premier lien.

« Et si la religion est essentielle au main-
tien de l'économie sociale , elle n'est pas
moins nécessaire au bonheur des individus.

Elle entretient, dans les familles, l'harmonie
qu'elle établit dans les Etats. C'est elle qui
épure nos affections en leur donnant un mo-
tif éternel, qui nous conduit, comme parla
main, dans les scènes variées delà vie; qui
nous forme aux vertus individuelles cl so-

ciales ; qui nous reçoit dès le berceau et nous
console sur le lit de mort.

« Il est des crimes qui échappent à toutes

les lois : la religion seule peut les atteindre.

« L'injustice appesantit-elle sur nous son
bras de fer , la religion est notre appui. Elle

remetréquilibre entre le faible et le puissant;
elle peut même élever l'opprimé au-dessus
de l'oppresseur : elle donne à celui-ci des re-

mords secrets, une crainte vague et terri«>
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ble, qui surpassent les châlimcnts de la jus-

tice humaine; elle soulage la viclime par

une espérance sainte, infinie, indépendante

de tout ce qui l'environne. Le sage, ranimé

par cette espérance inappréciable, refuse de

rompre ses fers, et, l'œil fixe sur le breu-

vage de mort, il dit à ses amis en pleurs :

« Consolez-vous , il existe là-haut un Dieu

^ qui punit et qui récompense. »

« Oui, la force toute-puissante de la reli-

gion est prouvée par l'expérience de tous les

siècles , et sentie par le cœur de tous les

hommes.
« Loin de nous ces doctrines désolantes

qui livrent la société au hasard, et le cœur
humain à ses passions 1 Malheur à cette

fausse métaphysique, à cette métaphysique
meurtrière qui flétrit tout ce qu'elle touche !

Elle se vante de tout analyser en morale
;

elle ne fait que tout dissoudre ; elle par-

vient à dénaturer le sentiment même de

l'honneur, et tous les éléments des passions

généreuses. Ecoutez-la : l'amour de la patrie

n'est que de l'ambition I l'héroïsme n'est que

du bonheur 1 misérables sophistes 1 c'est en

vain que TOUS accumulerez les arguments :

l'influence mystérieuse de la religion est

incompréhensible pour les cœurs desséchés ;

sa puissance morale, comme celle du génie ,

se sent, se conçoit , et l'on n'argumente pas

sur son existence.

« La nécessité de la religion une fois ad-

mise, on ne proscrira pas sans doute son

langage nécessaire ; le culte est à la religion

ce que les signes sont aux pensées. La so-

ciété religieuse ne peut point différer de la

société civile, et il faut que toutes les deux
établissent entre leurs membres des rapports

extérieurs, et donnent à leurs lois des for-

mes sensibles. Il n'est point de peuple au-

quel une religion abstraite puisse convenir ;

les signes, les cérémonies, le merveilleux,

sont l'indispensable aliment de l'imagination

et du cœur; le législateur religieux ne peut

point maîtriser les âmes et les volontés, s'il

n'inspire cette respectueuse et profonde ado-

ration qui naît des choses mystérieuses. Ce

fait incontestable dépose en faveur des cul-

tes, et dès lors, fussent-ils tous des erreurs,

ces erreurs deviennent sacrées, puisqu'elles

sont nécessaires au bonheur des hommes ;

et l'incrédulité qui calcule avec froideur, qui

décompose avec ironie, fût- elle la vérité

même, elle n'en serait pas moins la plus fa-

tale ennemie des individus, des familles, des

peuples et des gouvernements.
« Les cultes sont utiles, nécessaires dans

un Etat. Le gouvernement doit donc les or-

ganiser : ce serait donc être ennemi du peu-

ple français que de négliger plus longtemps

ce grand* moyen d'ordre et d'utilité publique.

Ici la politique révolutionnaire se présente

dans son assurance dédaigneuse ; si les cul-

tes existent, elle veut que le gouvernement
leur soit étranger : l'indifférence pour tou-
tes les religions, dit cette politique, est le

meilleur moyen de les contenir toutes.

« Maxime dangereuse, prudence imagi-
naire 1 Celte théorie proclamée avec tant de

force ne nous a fait que des maux : tous ceux
qui l'ont professée pendant nos troubles ci-

vils, se sont vus réduits à s'en écarter, parce
qu'elle est fausse et que son application est

impossible parmi nous. On commence par
être indifférent ; l'indifférence produit bien-
tôt l'inquiétude , et pour cacher l'inquiétude

on a recours à la persécution.
« On dira que la Hollande et l'Amérique

suivent ce système pour les cultes de leurs

diverses provinces ; mais ces cultes, établis

en même temps avec les mêmes préro-
gatives, trouvent un remède à leur danger
dans leur nombre même et dans les mœurs
des peuples qui les professent.

« Parmi nous, au contraire, si le christia-

nisme n'existe pas seul, il existe au moins
sans contre-poids ; l'autorité civile doit lui en
servir parmi nous : quarante mille réunions
qui se correspondent, reconnaissent une hié-

rarchie positive : pouvons-nous dédaigner
leur force ou croire à leur faiblesse, quand
tant de consciences sont dirigées par un
même esprit?

« Si nous les négligions, nous nous prépa-
rerions de nouveaux orages dans les temps
à venir ; car, là où une puissance morale

,

unique, existe indépendamment de l'Etat,

l'Etat porte dans son sein le germe des dis-
cordes. La moindre secousse qui ébranle ses

extrémités, peut menacer ses fondements.
Là, le pouvoir du gouvernement n'est point
affermi, car, dans un Etat libre, qu'est-ce
que le pouvoir?

« Ce n'est pas sans doute la violence de
ces minorités savantes dans l'art de se for-

mer, de se réunir et de prodiguer les trésors
de l'Etat

, pour résister pendant quelques
mois à l'opinion qui les repousse. Ces mino-
rités ressemblent au puissant dont parle l'E-

criture : J'ai passéj et ils n'étaient plus. Dans
un Etat libre, le pouvoir ne peut être formé
que par l'opinion nationale, et surtout par
celle de l'immense population des campa-
gnes : oui, c'est dans les campagnes que la
religion exerce sa plus grande influence, et

il fallait donc, au moins par politique, s'em-
parer de ce grand ressort et l'utiliser.

« Celte politique a guidé constamment
ceux dont l'histoire vante la sagesse : rap-
pelons-nous l'histoire des grands hommes

,

des conquérants qui firent ou renouvelèrent
les empires ; ces puissants génies, orgueil de
la race humaine, n'ont point négligé la force
de la religion. Ils ont su l'employer avec
profondeur, et loin de rester indifférents à
son action toute-puissante, ils se sont iden-
tifiés avec elle. Invoquerons-nous le sou-
venir colossal de celte Rome, qui mêla tou-
jours à ses projets de conquêtes les véritables
idées de l'ordre public ? Rome donnait le droit

de cité dans le Capitole à tous les dieux des
peuples conquis. Invoquerons-nous l'auto-

rité de Numa, de Lycurgue et de Solon ? Mais
ne consultons que les propres oracles du
siècle : interrogeons Rousseau et ce Mon-
tesquieu, le plus sage des publicistes : leur
voix annonce que la religion doit être au
premier rang des affaires d'Etat ; écouton»
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l'orateur de la révolution, écoulons Mirabeau
lui-même, à l'époque où l'anarchie et l'im-

piété voulaient s'autoriser de son nom. Cet

homme prodigieux, à qui le trouble des pas-

sions et des intrigues ne pouvait dérober les

grandes vérités politiques, laissa échapper
ces paroles mémorables : « Avouons à la face

« de toutes les nations et de tous les siècles,

« que Dieu est aussi nécessaire que la liberté

« au peuple français, et plantons le signe

« auguste de la croix sur la cime de tous les

« départements. Qu'on ne nous impute point

« le crime d'avoir voulu tarir la dernière

«ressource de l'ordre public, et éteindre

« le dernier espoir de la vertu malheu-
« reuse. »

« Nous avons aussi devant nous l'exemple

d'un peuple voisin. L'Angleterre, qui parut
toujours si jalouse de sa liberté, n'en est

pas moins religieuse ; loin d'être indépen-

dant de l'Etat, le clergé anglican, soutenu
par lui, le soutient à son tour. Puisse seule-

ment cette nation imiter notre exemple, et

traiter les systèmes religieux avec une égale

faveur !

« Mais qui sont-ils doncccuxqui récusent, et

l'exemple des grands peuples, ell'autorilédes

grands hommes, et le témoignage des grands
écrivains? Qui sont-ils? Connus seulement
par les maux qu'ils ont faits, fameux par des

erreurs dont les suites ont bouleversé la

patrie, leurs démarches ont attiré la guerre
civile, leur ignorance a prolongé nos trou-
bles, leurs folles théories ont traîné la France
sur le bord du précipice; et lorsque cette

expérience accablante pèse sur eux, au lieu

d'invoquer l'oubli , cette puissance protec-
trice, ils déclament contre un gouvernement
auquel ils ont laissé tout à réparer. Ces hom-
mes disent aujourd'hui que nous devons
laisser les cultes sans organisation... Ils di-

saient hier q\ic les prêtres réfractaires exer-
çaient une influence effrayante pour la répu-
blique; ils allaient plus loin : ne présumant
pas que le silence du gouvernement tenait à
des vues plus profondes , la plainte amère
s'exhalait de leur bouche ; ils demandaient
des palliatifs lorsqu'on préparait le grand
remède : ils eussent voulu peut-être que l'on

préférât la violence à la sagesse, et qu'au
lieu d'organiser les cultes, on repeuplât la

Guyane de vingt mille prêtres : ces artisans

de nos guerres civiles ne savent-ils pas en-
core que nous ne voulons plus, que personne
ne veut plus, ni de leurs sanglants essais, ni

de leurs théories politiques?

« C'est à des principes meilleurs et long-

temps méconnus que le gouvernement a dû
revenir ; il a dû rétablir les bases essentielles

de cette religion que nos ancêtres nous ont

léguée. Et en matière de croyance religieuse,

l'autorité des ancêtres est une preuve ad-
mise dans tous les lieux et dans tous les

âges. On dirait que plus une religion s'en-

fonce dans l'obscurité des temps, et plus elle

semble s'approcher de celui qui doit exister

au delà des temps, et qui précéda leur nais-
sance,

c Cette religion se mêle à toute l'histoire

de cet empire , elle est écrite dans tous ses
monuments; que dis-je ? elle est vivante
dans ses ruines mêmes , d'où elle semble
élever une voix immortelle; elle s'est affer-
mie par les secousses qui auraient dû
l'ébranler, et peut-être même par les exils
et les souffrances de ses ministres.

ft 11 est vrai que ces persécutions qui sem-
blent la rendre plus chère au peuple , l'ont
rendue dangereuse à l'Etat. Quelques évê-
ques proscrits ont pu, du fond des pays
étrangers , où ils ont porté un esprit d'ai-
greur, exercer une influence sédilieuse sur
des consciences timides qu'ils ont autrefois
dirigées C'est une raison de plus pour
qjie le législateur dût s'emparer d'un res-
sort qui n'était pas impuissant.

« D'ailleurs, le christianisme, fût-il moins
ancien, moins utile , est la croyance du
peuple, et, à ce seul litre, il vous serait
cher sans doute. Vous savez que si la li-

berté, l'égalité , la propriété
, sont dos droits

sacrés, l'inviolabilité des consciences est le

premier des droits. Vous savez que les na-
tions ne peuvent pas supporter le mépris

, et
qu'on ne peut pas leur donner une plus
grande marque de mépris que d'outrager les
premiers objets de leur vénération.

« Mais fût-il en votre pouvoir de créer un
culte nouveau et meilleur, est-ce avec des
lois qu'on établit des religions? Pouvez-vous
ordonner l'enthousiasme et décréter la

croyance? Toute puissance humaine vient
échouer contre la persuasion du cœur, et
même contre les préjugés de l'opinion.

« Je suppose un moment qu'une religion
nouvelle soit prête à sortir des antres igno-
rés qui cachent ses mystères ; mais ne sa-
vez-vous pas comment les sectes naissantes
s'établissent? Recueillez les leçons du passé,
Voyez dans les Gaules latines le christia-
nisme luttant avec effort contre la barbarie

;

avant qu'il soit parvenu à la perfection, qui
est l'essence de sa doctrine, avant que l'équi-
libre entre les puissances ecclésiastique et
civile ait été déterminé, que d'essais fu-
nestes ! que de superstitions cruelles 1 que
d'erreurs expiées par le sang des peuples 1

quelles longues éclipses de la raison hu-
maine ! Voyez dans l'Arabie ensanglantée

,

le Dieu de Mahomet prouvé par le glaive

,

et sa doctrine
, bouleversant les étals de

l'Asie , devenue pour ainsi dire aussi mou-
vante que les sables des déserts !

« Et , sans parler de ces enfantements la-
borieux d'une religion nouvelle, ne crain-
driez- vous pas ces retours terribles , et jus-
qu'au silence menaçant d'une religion per-
sécutée ? J'en atteste ces guerres impies qui
ont tant désolé nos aïeux

, pour quelques
légères différences dans la manière d'honorer
la Divinité I

« Ah ! révérons un culte acheté par tant
de travaux, et justifié par tant de bienfaits.

Redoutons ces grandes et douloureuses
épreuves qui menacent également les lois el

la morale , respectons ces bornes sacrées
qu'on ne peut remuer impunément.
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« S'il est prouvé que le gouvernement de-

vait rétablir le christianisme, quelles de-
vaient être les bases adoptées pour son or-
ganisation? Il a dû considérer l'état de la

république; il a vu que le christianisme em-
brassait parmi nous la religion romaine et

les sectes protestantes.

« Cette vérité reconnue lui impose le de-
voir d'organiser publiquement le culte ca-
tholique et les cultes protestants : le projet

de loi atteint ce but; il est composé d'un
concordat fait avec le chef de l'Eglise ro-
maine, et d'articles réglementaires sur les

diverses communions protestantes. Ce projet

rétablit l'Eglise catholique, apostolique et

romaine; mais en déclarant cette religion

publique , il organise celle des autres sectes

d'une manière parallèle, parce qu'en fait de

conscience , la majorité même n'impose point
la loi.

« Que peut-on opposer à cette mesure
vraiment sage et philosophique? On peut re-

nouveler contre elle la grande objection de
quelques publicistes

,
qui reprochent à la

religion romaine d'avoir pour chef su-
prême un prince étranger. Peut -on citer

l'exemple de l'Angleterre
,

qui , vers le

milieu du quinzième siècle , rompit toute

liaison avec le saint-siége , et constitua une
secte indépendante ? Mais personne n'ignore

quel motit honteux poussa Henri VIII à se

déclarer chef de l'Eglise anglicane : d'ail-

leurs , Henri VIII établit une religion natio-

nale dominante, et le concordat évite ce

grand écueil. Il les organise toutes et les di-

rige toutes également. Certes , l'exemple de
l'Angleterre , en ce sens , ne doit pas être

cité. Cette innovation religieuse n'a pas été

sans conséquence pour elle; peut-être l'hom-

mo d'Etat y voit-il la cause detoutes les tempê-
tes politiques qui, deux siècles après, l'expo-

sèrent à tant de naufrages ;
peut-être les

troubles qui , naguère , agitaient une de ses

provinces, se rattachent-ils à la même cause.

Si des feux longtemps concentrés ont dé-
voré l'Irlande , si le sort de ce pays a pu dé-
pendre d'un vent propice , ne peut-on pas
croire que le système religieux de l'Angle-

terre , qui entretient de profondes querelles,

est funeste à sa tranquillité? La prudence
et le temps peuvent cicatriser des plaies

profondes ; mais comment ce peuple éclairé

n'établit-il pas l'égalité dans les différents

cultes ? comment maintient-il encore la loi

du Test? S'il continue à méconnaître que le

droit des consciences est au-dessus du pou-
voir des souverains , nous pouvons lui dire

du haut de cette tribune qu'il ne se montrera
pas digne du siècle où nous vivons. Il par-
viendra difficilement à réunir en un seul

corps de nation les îles de son empire , et

cette faute première peut amener des résul-
tats qu'il n'appartient qu'à l'histoire de cal-
culer.

« Mais quand la politique de Henri VIII
n'aurait pas pris de fausses directions, quelle
niilité pourrions-nous retirer de son exem-
ple? quel parallèle établirait-on entre son
siècle et le nôtre? En Angleterre, larévolu<

Dboit canon. I.

tion n'avait pas été irréligieuse : Henri VIII
avait sous la main tous les chefs d'un clergé
puissant qui le secondait , tous les ressorts
d'un culte établi qu'il put s'approprier , et le
point où nous nous trouvons est à l'autre
extrémité ; il appelait à son secours un
culte que la vénération publique avait con-
sacré : nous recréons un culte qu'on a voulu
anéantir par la persécution et le mépris.
D'ailleurs, les îles britanniques n'ont point
de rapports géographiques avec Rome ; mais
la république en ayant de toute espèce, l'éta-

blissement d'une secte indépendante eût
peut-être ôté quelque chose à notre influence
européenne; et, d'un autre côté , le centre
de la religion catholique est-il hors de la
sphère de cette influence? Et si ses domaines
furent donnés à l'Eglise par la France , si

cette Eglise fut soutenue par nos aïeux, plus
libéraux, plus éclairés, plus vraiment philo-
sophiques, les temps où nous vivons ne sont
pas moins glorieux pour la nation française;
et aujourd' hui comme au temps de Charle-
magne , la cour de Rome nous est liée par
son existence comme par ses affections.

« Le caractère du chef qui gouverne l'E-
glise rend ses liaisons avec nous plus
étroites, en inspirant un nouveau respect à
la sainteté de son ministère. Aussi, dans ces
discussions où , de part et d'autre , on avait
à lutter contre tant de préjugés , les deux
gouvernements ont apporté ce caractère de
réserve et de méditation qu'inspire seul le
véritable amour de l'humanité, et qui dompte
tous les obstacles : le résultat de ces discus-
sions a été également favorable aux intérêts
de la république et à ceux de l'Eglise. Le con-
cordat rétablit tout ce qui est utile , il écarte
tout ce qui est superflu et abusif : il recon-
stitue la religion catholique, apostolique et
romaine, dans la partie du clergé séculier,
nécessaire au service public, et il la dégage
de toute cette armée monastique, indépen-
dante de l'épiscopat, souvent contraire à son
utile influence. s

« La tenue des registres civils reste étran-
gère à toutes les communications religieuses.
La liberté des consciences et l'égalité des
cultes sont entières. Les cultes, dans toutes
leurs parties, sont soumis à l'action civile

,

de telle sorte que cet établissement public
porte un coup mortel au fanatisme.

« Non , jamais institution religieuse plus
complète, plus philosophique, plus salutaire,
plus nationale, ne fut ofl'erte à un grand
peuple. Elle est bienfaisante pour tous les
chrétiens ; les catholiques et les protestants
vivent sous les mêmes lois

;
qu'ils chérissent

également la patrie qui les confond dans son
amour. — Législateurs, ce code religieux est
un des bienfaits les plus signalés que la
république devra à son gouvernement; pour
mieux l'apprécier, il nous reste â le comparer
rapidement avec les lois des gouvernements
passés.

« L'assemblée constituante, fixant ses pre-
miers regards sur les abus de l'Eglise, voulut
ramener les prêtre* à la doctrine de l'Evan-
gile U,ne immense quantité de bénéfices

iVingHrois.)
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affectés à des ministres sans fonctions, ser-

vait d'aliment à des vices qu'eux-mêmes
condamnaient dans les autres, tandis que le

prêtre des champs vivait à peine de 1 autel

qu'il desservait; ces bénéfices furent sup-
primés. — Des ordres monastiques nombreux
dévoraient sans avantage la substance des

peuples : ils disparurent. Ces ordres dont on
conçoit l'existence lorsque les premiers chré-

liens
,
persécutés dans le Bas-Empire, étaient

réduits à fuir les hommes pour rester fidèles

à leur Dieu, ne servaient dans les Elats mo-
dernes qu'à y entretenir un esprit étranger

el funeste : aussi leur réforme fut souverai-

nement nationale.

« Pourquoi donc l'assemblée constituante

n'a-t-elle pas atteint son but? Pourquoi
,

n'ayant fait en matière de religion que des

choses utiles presque semblables à ce qu'a-

vait entrepris Joseph H, a-t-elle rencontré

des obstacles qu'elle n'a pu surmonter ? C'est

que, sous Joseph II, les chefs de l'Eglise ger-

manique se prêtèrent à ses desseins, et que
ceux de l'Eglise gallicane s'opposèrent aux
premières tentatives des réformateurs, soit

que sous le dehors d'un zèle affecté , ils ne
regrettassent que les richesses et les privi-

lèges dont ils jouissaient à l'ombre du trône,

soit qu'ils eussent enlrevu l'athéisme qui,

caché derrière quelques hommes de bonne
foi, essayait déjà ses forces. L'étendard de la

révolte fut arboré, et l'on vit la majorité des

prêtres, de mœurs les plus pures, nés au
sein du tiers-état , et les plus intéressés à

détruire les abus du haut clergé, se laisser

entraîner par la force de la dépendance, et

embrasser sincèrement une cause qui, peut-

être, dans leurs chefs , n'avait que des vues

temporelles. Une grande partie des prêtres

crut sa foi intéressée, et le mal s'aigrit sans

retour. Ainsi, ces mesures de la consti-

tuante, parce qu'on négligea de les prendre

avec la prudence nécessaire , firent dans la

suite répandre plus de sang, nous engagèrent
dans des erreurs plus longues à réparer que
ne l'ont fait les diverses factions politiques.

« L'assemblée législative lui succéda, et

dès les premiers jours, la résistance des

prêtres lui parut effrayante ; elle leur or-

donna de prêter le serment de fidélité ; elle

autorisa les corps administratifs à déporter

ceux qui troubleraient l'ordre public ; et

peu de mois après, tous ceux qui refusèrent

le serment furent contraints de quitter la

France dans quinze jours, sous peine de dix

ans de détention. Ainsi, en moins d'une

année, l'esprit destructeur naissait déjà de
l'esprit d'organisation; l'athéisme pressait

déjà la philosophie , el le torrent qui devait

bientôt tout bouleverser, menaçait de son
débordement. — En moins d'une' année , la

proscription fut amenée par une bonne ré-
forme religieuse, par la seule raison que

- cette réforme fut organisée sans ménage-
ments, tant sont délicates et difficiles les lois

qui touchent de si près à la conscience des
peuples 1

« La convention suivit le même système
*Tec «ne violence progressive. L'exil en

masse de la grande majorité do clergé loi
parut une mesure pusillanime ; elle ordonna
qu'ils seraient déportés à la Guyane, et
que tous les prêtres qui se déroberaient à la
déportation, seraient punis de mort dans les
vingt-quatre heures.

a De si cruelles mesures pourraient toute-
fois être considérées comme des suites né-
cessaires de la première distinction fautive

,

et de la persévérance dans le même système;
dès que les réfractaires étaient signalés
comme des ennemis de l'Etat, on pouvait
ne pas s'étonner qu'ils fussent traités comme
tels. Mais bientôt la scène change : le démon
de l'athéisme que l'on avait pu pressentir do
loin dans les années précédentes, ose se
montrer à découvert , il soulève la France
du haut de la tribune , il veut en chasser à
la fois toutes les consciences. Il ne lui suffi-
sait pas de peupler la Guyane de prêlres ré-
fractaires , les prêtres assermentés étaient
aussi nécessaires à sa rage. L'athéisme ne
met pas plus de distinction dans les sectes
religieuses, que le royalisme dans les sectes

républicaines : le cri de mort s'étendit sou-
dain sur tous les ministres des cultes ; on
les déporta par troupes sur des côtes inhos-
pitalières , et sous le ciel brûlant des tropi- *

ques. — Instrument de la fatalité qui pour-
suivait ce vaste empire, la convention vou-
lut anéantir les cultes, après avoir frappé
leurs ministres. Tous les plus libres décrets
faits par la tolérance , furent révoqués : et

l'on vit pour la première fois, dans l'histoire

du monde , la loi inviter des citoyens à se

déclarer infâmes ; des autorités reçurent avec
bienveillance la déclaration des prêtres qui
reniaient leur caractère sacerdotal.

« Tant de fureur avait soulevé une partie

de la France ; la république fut déchirée
par ses propres enfants ; les départements
de l'ouest furent désolés, ensanglantés par
cette guerre civile

,
qu'un système contraire

seul pût éteindre.

« O temps de honte étemelle 1 ( si dans
tous les siècles les révolutions ne produi-
saient d'affreux résultats sous des symptô-
mes divers) jours qui semblaient avoir ra-
mené le peuple le plus doux de la terre à la
férocité des peuples les plus barbares ! Les
monuments de la religion, comme ceux des
arts, se changèrent en ruines. Dans les tem-
ples régnèrent le silence et la désolation.

Les mains sanglantes de l'athée dépouil-
lèrent le sanctuaire que l'hommage de tanl

de générations successives eût suffi pour
rendre sacré. Les pierres sépulcrales de nos
familles furent déshonorées , et d'infâmes
courtisanes, promenées en triomphe, s'assi-

rent sur le marbre des autels ! Dans ce délire

effrayant on eût dit que le cœur de l'homme
était changé, et que plusieurs siècles s'é-

taient écoulés dans l'espace de quelques
jours.

« Cependant les peuples consternés refu-
saient leur confiance aux seuls ministres que
l'exil ou la mort eût épargnés ; et content do

son ouvrage , l'athéisme crut avoir détruit à

jamais la religion. Mais le petit nombre dci
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dominatenps du jour s'aperçut bientôt qu'ils

seraient aussi enveloppés dans lu perte com-
mune : l'Etat marchait rapidement vers sa

ruine complète. Toutes les digues étaient

rompues , la société était attaquée de toutes

parts ; on parla bientôt du partage des for-

tunes; privée de tous les liens de la morale, la

république était sur le point de se dissoudre.

Ainsi les poêles nous représent«nt ce vaisseau

naviguant sur des mers inconnues , un ro-

cher d'aimant reposait dans le sein des va-
gues , le navire battu par la tempête

,
passe

sur le roc fatal, et soudain les fers qui l'assu-

jélissent, attirés par l'aimant, se dispersent..;

privés de ces liens , les bois se relâchent , se

séparent, et la mer victorieuse mugit, s'élance

et déchire sa proie.

« C'est ainsi que , menacé par la tempête,

l'athéisme fut épouvanté de son propre ou-
vrage ; ses disciples tremblaient sur leur

propre sort; pressés de toutes parts, ils vou-

lurent soumettre au frein de la morale le

monstre qu'ils avaient déchaîné, ils changè-
rent de langage et ils semblèrent tirer comme
d'un grand oubli la tradition d'un Etre su-

Frême ; son existence et l'immortalité de

âme furent proclamées.

« Ce premier essai rétrograde vers les idées

religieuses fut accueilli par l'ivresse popu-
laire; et cette fois, du moins, ces hommes
d'exécrable mémoire, sacrifièrent à l'opinion

nationale. Mais leurs mains souillées du sang

français, n'avaient d'action que pour le crime,

etledévoloppement de leur nouvelle réunion

éteignit bientôt l'éclair de la joie publique.

Rien ne prouva mieux leur délire. Leur es-

prit, aussi prodigieux pour le mal qu'étroit

pour les conceptions salutaires, crut pouvoir

remplacer le christianisme par un dogme
métaphysique : ils prêchèrent leur doctrine

dans les chaires même de l'Evangile, ils sem-

blaient ne pas redouter les souvenirs majes-

tueux
,
pressés en foule dans ces temples ou-

tragés. Inconcevable aveuglement de l'amour

propre ! ils ne sentaient pas que le christia-

nisme persécuté, invisible, n'en devenait que
plus puissant , et que ces autels étaient plus

éloquents par leurs ruines qu'ils ne l'étaient

jadis par la pompe dont on les avait dépouillés.

« Avec moin* de violence sans doute, mais

avec aussi peu de sagesse, le directoire ne fut

pas moins odieux. Il régularisa le même
principe, et le suivit avec faiblesse : il fit à la

religion une guerre plus sourde, mais aussi

cruelle. La liberté de conscience est à peine

proclamée, que ceux qui veulent en jouir

remplissent les cachots. La tolérance univer-

selle est publiée , et le peuple est contraint

par la force au travail ou au repos. La douce

habitude de l'enfance réunit-elle les citoyens

à des époques fixes ? l'autorité interrompt

leurs jeux, et pour mettre le comble à la dé-

rision , on prodigue à ce peuple dispersé les

titres augustes de nation libre et souveraine.

« Toutefois ce gouvernement , non moins
persécuteur que l'ancien , sentit comme lui

le besoin d'un frein religieux ; mais trop

faible, hors d'étal de rien entreprendre de

graud^ il se traîna lentement sur les pas de

la convention, et c'est alors qqe parut ce culte
des théophilanthropes, que l'histoire met-
tra à côté du décret sur l'Etre suprême

, pour
prouver à nos neveux que ceux même qui
proscrivent tous les cultes sont réduits à y
recourir, lorsqu'ils veulent consolitter leur
puissance.

« Enfin le 18 brumaire se tçya sur la rém-
blique.

« A peine le goijvernement consulaire fut-
il institué, qu'il s'ernpressa de publier la vé-
ritable liberté des cultes ; il fut enfin permis
au peuple français de se reposer et de tra-
vaillera son gré, d'adorer le Créateur comme
il l'entendait , et l'on substitua au seraient
théologique la promesse que doit tout citoyen
de fidélité aux lois de l'Etat.

« Lorsque l'ouest connut ce changement
de système, lorsqu'il sut que le gouverne-
ment lui laissait ses prêtres et son culte, les
armes tombèrent des mains de ce bon peuple,
et la guerre civile fut apaisée.

« Dans le même temps , le gouvernement
s'était adressé au chef de l'Eglise pour pren-
dre des mesures définitives qui pussent terini-
ner le scandale des dissensions religieuses ,

tranquilliser le peuple, et faire aimer à tops
les cœurs cette république assez illustre et
assez admirée.

« Les conférences pour le concordât datent
de cette époque.

« Ainsi, législateurs, c'est l'ouvrage ^e
deux années que vous avez sous les yeux,
c'est la fin des troubles religieux? que vqus
allez prononcer ; heureuse la France, si cf t

ouvrage eût pu être achevé en 89 ! Qui peut
calculer le nombre de victimes que l'on eût
épargnées I

« Je me résume :

« i" La religion, les cultes sont utiles i|Hx
individus, nécessaires aux sociétés.

« 2° Le gouvernement de la république ne
peut pas rester étranger aux cultes , il doit
les organiser.

« 3° Le projet de loi qui vous est soumis ,

organise les cultes de la manière la plus con-
venable.

« Empressez-vous , législateurs , de ré-
parer par votre sagesse des erreurs qui vous
sont étrangères; empressez-vous de recon-
naître et de convertir en loi de l'Elal ce code
religieux : alors vous aurez payé votre dette
à la patrie . et dans cette session mémorable
vous aurez décrété la paix de la république
avec les nations et avec les consciences.

« Tel est le vœu que le tribunal nous a
chargé d'émettre dans votre sein ; son adop-
tion repose sur les principes que nous avons
développés , et principalement sur cette
grande considération, que notre devoir est de
céder à l'opinion nationale et que cette opi-
nion demande le rétablissement des institutions
religieuses. »

Discours prononcé, au corps législatif, par
Jaucourt.

« Citoyens législateurs, quoique l'orateur
qui m'a précédé à cette tribune ait donné les
développements les plus satisfaisants au pro-
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jet de loi qui vous est soumis, j'ai cru qu'il

me serait encore permis de reporter votre

pensée sur cette époque glorieuse qui va

mettre réellement à l'usage de la nation fran-

çaise la liberté des cultes, celte liberté tou-

i'ours proclamée et toujours enchaînée jus-

qu'à ce moment. J'ai pensé aussi que le corps

législatif ne verrait pas sans quelque intérêt

que le tribunat offrait déjà, dans le choix de

ses orateurs, l'exemple de cette union, qui

bientôt va fondre les sentiments des Français

de cultes différents , dans un même respect

pour la constitution, une égale reconnais-

sance pour le gouvernement, un amour éga-

lement pur pour la pairie. A une époque

désastreuse oe nos anciennes annales, après

des discussions civiles et religieuses, à la fin

d'une guerre qui avait armé les Français les

uns contre les autres , un prince qu'on peut

nommer dans cette tribune républicaine
,

Îmisque c'est le seul dont le peuple ait gardé

a mémoire. Henri IV, se félicitait de pouvoir

s'occuper enfin de justice et de religion : quelle

que soit la forme des gouvernements, la force

invincible des choses ramène la même néces-

sité dans les mêmes circonstances.

« La paix générale qui met le comble à la

satisfaction de tous les citoyens, est à peine

signée, et les consuls viennent, à la suite

d'une convention , sur laquelle l'orateur qui

m'a précédé ne me laisse plus rien à dire,

présenter au corps législatii un mode d'orga-

nisation et de police des cultes, c'est-à-dire

le gage le plus assuré de la paix intérieure.

La convention signée entre le gouvernement
français et la cour de Rome , va faire cesser

enfin les intolérances religieuses; elle garan-

tit à tous les citoyens un droit non moins sa-

créque la sûreté de leurs personnes et de leurs

propriétés, la liberté de conscience ; et, en

les attachant aussi plus fortement à notre

régénération politique, elle tarira pour l'ave-

nir une source féconde de ressentiments , de

haines et de calamités.

« Le premier consul a rétabli
,
par de

sages mesures , la bonne intelligence avec

la cour de Rome; l'église gallicane fut tou-

jours jalouse de ses libertés; mais un minis-

tère purement spirituel ne peut dégénérer en
une domination oppressive ; et , suivant

l'heureuse expression du rapporteur du con-

seil d'Etat, les articles organiques de la con-

vention du 26 messidor tendent tous à rame-
ner à l'esprit de la pure et respectable anti-

quité, des institutions qui sont la base et la

garantie de la morale.
« Les ministres protestants sont, par la

nature même de leurs institutions, toujours

rapprochés de cette simplicité évangélique,

et leur doctrine , envisagée sous le rapport

de l'ordre social, offre de sûrs garants de
leur soumission et de leur fidélité aux lois

de la république et à son gouvernement. Ja-

loux d'unir à la qualité d'instituteurs de la

morale religieuse celle de citoyens, jamais
ils ne voudront isoler les devoirs qui leur
sont imposés sous ce double rapport.

« Une classe nombreuse de citoyens fut

longtemps victime delà persécution. L'éclat

d'un règne glorieux pour les lettres et les

arts fut terni par la proscription des proteS'
tanls, La France perdit avec eux des talents )

utiles, des établissements précieux et une
partie considérable de son commerce.

« La philosophie alors éleva la voix et

s'efforça constamment d'arrêter la persécu-
tion qu'on exerçait encore contre les famil-
les qui, malgré le» menaces et la crainte des
supplices ne pouvaient se résoudre à aban-
donner la France. Ses succès furent lenls et
difficiles, mais enfin sa voix fut respectée.
La tolérance ne fut plus regardée comme un
bienfait, mais comme un devoir, et l'on pour-
rait presque dire que la nation française
avait proclamé la liberté des cultes avant
môme l'assemblée constituante.

« Aujourd'hui les vastes provinces qui ont
agrandi le territoire de la république ont
considérablement augmenté la population
protestante. Le retour de l'ordre et de la
prospérité, la liberté religieuse et la sagesse
de nos institutions vont probablement en
accroître encore le nombre. La loi que vous
allez rendre, citoyens législateurs, s'il est
permis de présager d'avance votre décret,
retentira dans toute l'Europe. Les descen-
dants des réfugiés portent encore un cœur
français, ils rentreront dans celte patrie que
l'on ne peut jamais oublier, et le dix-neu-
vième siècle acquittera les torts du siècle de
Louis XIV. »

Après avoir entendu ces deux orateurs, le

corps législatif sanctionna par un vote de
228 voix contre 21 le vœu émis par le tribu-
nat. 11 adopta comme loi de l'Etat le concor-
dat et ses articles organiques.
Quoique le discours suivant n'ait rapport

qu'aux cultes protestants, nous croyons de-
voir le rapporter ici

, parce qu'il complète
toute la discussion du concordat.

Discours de M. Bassaget dans la séance
du 19 germinal.

« Citoyens législateurs, la convention faite

entre le gouvernement français et le saint-
siége, que vous avez convertie en loi, et
celle que vous venez aussi de rendre sur les

deux cultes prolestants, feront époque dans
le dix-neuvième siècle,

« Qu'il soit permis, citoyens législateurs, à
celui qui a passé quelques années dans des
pays où la religion protestante était seule
professée

,
qui , de retour en France, a di-

rigé les principes et les diverses institutions

de ce culte, d'élever aujourd'hui sa voix dans
cette auguste assemblée, au nom de trois

millions de citoyens français, suivant les

mêmes opinions religieuses , et parmi les-

quels l'agriculture compte d'utiles proprié-
taires, les manufactures d'industrieux ou-
vriers, et le commerce d'habiles et riches né-
gociants; ils ne désapprouveront point, j'en

suis certain , l'expression de ma reconnais-
sance pour le bienfait dont va les faire jouir
le génie de la victoire et le conquérant de la

paix.

« Pendant les dix premières années de la

révolution, la contrainte a pesé sur les cou-
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sciences ; une intolérance plus ou moins ac-
liye les a toutes accablées. Depuis deux ans,
elles ont commencé à respirer ; mais aujour-
d'hui elles recouvrent toute l'étendue de leur
domaine, grâces aux lumières et à la sagesse
des consuls.

« Dans le respect de ces magistrats pour
la liberté des opinions religieuses, les pro-
testants sentiront et apprécieront cemme il

doit l'être, l'acte qui, pour la première fois,
;

depuis cet édit si fameux par les exceptions
avantageuses faites à leur profit, plus fa-

meux encore par les maux et les désordres
irréparables dans lesquels sa révocation
plongea la patrie, vient garantir le droit na-
turel et imprescriptible qui leur appartient
de suivre les mouvements bien ordonnés de
leur conscience sans gêner celle d'autrui

;

rétablir leur culte sans exciter la jalousie,

ni provoquer les réclamations du culte du
plus grand nombre des Français, et par l'im-

partiale bienveillance du gouvernement en-
vers les croyants de toutes les communions,
disposer leurs pasteurs à vivre entre eux
dans la paix et la concorde, et travailler

tous ensemble à la tranquillité et au bon-
heur de la république.

« Partout la religion réformée s'accom-
mode de toutes les formes de gouvernement :

sa maxime fondamentale est d'aimer la pa-
trie, de respecter les lois, de seconder la vo-
lonté des chefs des Etats qui la protègent , de
vivre dans une parfaite harmonie avec tous les

hommes, même avec ceux qui ne la profes-
sent pas, et de leur être utile dans toutes les

circonstances de la vie. Elle recommande
essentiellement la pratique des vertus sur
lesquelles reposent le perfectionnement et

la dignité de l'espèce humaine, et celle des
devoirs qui font prospérer les nations.

« Telles sont les bases de la croyance et

des mœurs des prolestants de tous les pays.
Tels se sont montrés ceux de France, même
pendant le siècle dernier, si fertile pour eux
en événements déplorables. Tant de malheurs
ne purent étouffer au fond de leur cœur,
l'amour qu'ils avaient pour leur ingrate
patrie.

« Ils défendirent le trône qui les opprimait,
en refusant d'entrer dans les vues d'une
puissance alors armée contre la France, et

qui, sur tous les points du territoire qu'ils

habitaient, chercha plusieurs fois à leur
inspirer des dispositions hostiles

,
pour se-

conder ses projets contre elle. Le chef de
l'ancien gouvernement eut connaissance de
leur magnanime générosité et du mal incal-

culable qu'ils eussent pu lui faire. Dès lors

il se montra plus juste à leur égard.
« Si dans une situation si voisine du dés-

espoir, les protestants français ont pu, par
leur système religieux et l'ascendant de leurs
pasteurs , étouffer des ressentiments bien
légitimes et d'autant plus faciles à satisfaire,

qu'ils n'avaient qu'à vouloir pour réussir, que
n'en doit pas espérer le gouvernement actuel
qui , après avoir arrêté ce torrent de sang
où celui de leurs enfants s'est mêlé pour ic

triomphe de la république, leur donne lu certi-

tude que ce sang, jadis menacé par des ima-
ginations délirantes , désormais à l'abri des
fureurs et des passions haineuses, ne sera
plus versé que pour la gloire et la défense
de la patrie ; ce gouvernement qui, après
avoir réconcilié la grande nation avec toutes

les nations de l'univers , a reconcilié entre
elles les opinions politiques et religieuses,

d'un bout à l'autre du territoire français,

leur a permis de se manifester, mais a la

condition de ne point se combattre; leur a
laissé à toutes la liberté de penser et d'agir,

mais en leur ordonnant de se supporter,
de se respecter mutuellement; qui, enfin,

après avoir perfectionné la législation ,

épuré, adouci les mœurs , frappera de sa
massue les insensés qui

,
pour propager,

étayer ou venger leurs principes, quelles

qu'en soient la nature et la couleur, vou-
draient renouveler les anciennes ou les nou-
velles proscriptions, ouvrir encore les ca-
chots , dépouiller les familles, et arroser la

terre du sang de leurs concitoyens.
« Puissent ces faits et ces réflexions, qu'il

est plus utile qu'on ne pense de publier à
cette tribune, dissiper l'illusion de ce petit

nombre d'hommes qui, dans l'extrême igno-

rance des causes de la révolution, attribuent

aux protestants l'intensité des maux qui la

suivirent de près ! La religion réformée n'est

pas plus que les autres religions avide de
changements politiques

,
qui , nulle part, ne

peuvent tourner à son profit ; parce que la

simplicité est son essence , l'agriculture, les

arts et le commerce son domaine, et que sa
condition est d'être étrangère à toute admi-
nistration et à l'exercice de toute puissance
publique. Il est de sa nature de craindre les

innovations qui, pour l'ordinaire, lui sont
toujours défavorables. Ses dispositions ten-
dent à conserver et non à acquérir. Les ha-
bitudes, les usages établis, voilà ses goûis.

« Au lieu de donner la commotion révolu-

tionnaire^ les prolestants devaient la rece-

voir. A cette époque , ils étaient moins
malheureux ; il était possible qu'ils le de-
vinssent davantage sous un nouvel ordre

de choses. Autrefois ils s'étaient déclarés les

amis des lumières et des bonnes mœurs,
pouvaient-ils être insensibles aux principes
régénérateurs que les meilleurs génies dé-
veloppaient et publiaient comme étant seuls

capables de faire prospérer la patrie?

« L'état de l'ancienne France fut changé
par des principes auxquels nulle puissance
humaine ne pouvait résister. Ils renversè-
rent ensuite l'ordre moral; devait-on, pou-
vait-on exiger que le dixième seul de sa po-
pulation demeurât immobile au milieu de ce

torrent débordé? Et d'ailleurs, les protes-

tants ont toujours été en si pelit nombre
dans les assemblées nationales et dans les

fonctions publiques ! Presque tous ceux qui
ont eu l'honneur d'y siéger, se montrèrent
constamment sages dans leurs vues et modé-
rés dans leurs affections

;
presque tous

coopérèrent au bien qui se fil , et fui tut

étrangers au mal qu'on laissa faire. Paij plus

que les catholiques, la tourmente et ia faux
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réyolationnaires n'ont épargné les protes-

tants. Ceux qui en étaient la fleur et Torne-

tftènt sont devenus les illustres victimes dé

fe^s temps qui sont déjà loin de nous. Pas

plus que les catholiques les prolestants,

pendant la crise qui a mis la patrie en deuil,

ne reposèrent sur des lits de roses.

« Mais laissons les regrets, lorsque nous

avons à nous livrer à des sentiments plus gé-

néreuic. Oui , l'amour et la reconnaissance

des pfotestanls français retentiront aux
breilles du pacificateur des nations

;
puissent-

ils le recréer au milieu de ses immortels

travaux 1 puissé-je les lui offrir d'une ma-
nière qui lui soit agréable 1

« La confiance des protestants français,

investira ensuite les hommes d'Etat qui ont

concouru à la restauration de leur culte;

elle suivra partout les orateurs qui ont pré-

paré, les législateurs qui ont sanctionné ce

grand acte ; enfin elle honorera les déposi-

taires de la constitution, et tous ceux qui ré-

pandent quelques lumières sur le sentier

tortueux de la vie humaine. »

Le corps législatif ordonna l'impression de

ice discours.

Le 27 germinal le premier consul publia

la proclamation suivante, relative au cori'

cordât.

PROCLAMATION.

« Français , du sein d'une révolution in-

spirée par l'amour de la patrie , éclatèrent

tout à coup au milieu de vous des dissensions

religieuses qui devinrent le fléau de vos fa-

ttiilles, l'aliment des factions et l'espoir de

vos ennemis.
« Une politique insensée tenta de les étouf-

fer sous les débris des autels, sous les ruines

de la religion même. A sa voix cessèrent les

pieuses solennités où les citoyens s'appe-

laient du doux nom de frères et se recon-
naissaient tous égaux, sous la main du Dieu
qui les avait créés ; le mourant , seul avec
la douleur, n'entendit plus cette voix conso-

lante qui appelle les chrétiens à une meil-

leure vie, et Dieu même sembla exilé de la

nature.
« Mais la conscience publique, mais le

sentiment de l'indépendance des opinions se

soulevèrent, et bientôt égarés par les enne-
mis du dehors , leur explosion porta le ra-

vage dans nos départements; des Français
oublièrent qu'ils étaient Français, et devin-

rent les instruments d'une haine étrangère.

« D'un autre côté, les passions déchaînées,

la morale sans appui , le malheur sans es-

pérance dans l'avenir, toutserénnissait pour
porter le désordre dans la société.

« Pour arrêter ce désordre, il fallait ras-

seoir la religion sur sa base , et on ne pou-
vait le faire que par des mesures avouées
par la religion même.

« C'était au souverain pontife que l'exem-'

pie des siècles et la raison commandaient de
recourir pour rapprocher les opinions et ré-

concilier les cœurs.
«T.c chef de l'Eglise a pesé, dans sa sa-

gesse ?t dans l'intérêt de l'Eglise, les propo-

sitions que l'intérêt de l'Etat avait dictées ;

sa voix s'est fait entendre aux pasteurs : ce
qu'il approuve, le gouvernement l'a con-
senti , et les législateurs en ont fait une loi

de la république.
« Ainsi disparaissent tous les éléments de

discorde; ainsi s'évanouissent tous les scru-
pules qui pouvaient alarmer les consciences,
et tous les obstacles que la malveillance
pouvait opposer au retour de la paix inté-
rieure.

« Ministres d'une religion de paix
,
que

l'oubli le plus profond couvre vos dissen-
sions, vos malheurs et vos fautes; que cette
religion qui vous unit , vous attache tous
par les mêmCs nœuds

, par des nœuds indis-
solubles, aux intérêts de la patrie.

« Déployez pour elle tout ce que votre mi-
nistère vous donne de force et d'ascendant
sur les esprits

; que vos leçons et vos exem-
ples forment les jeunes citoyens à l'amour
de nos institutions, au respect et à l'attache-
ment pour les autorités tutélaires qui ont
été créées pour les protéger

;
qu'ils appren-

nent de vous que le Dieu de la paix est aussi
le Dieu des armées , et qu'il combat avec
ceux qui défendent l'indépendance et la li-

berté de la France.
« Citoyens qui professez les religions pro-

testantes, la loi à également étendu sur vous
sa sollicitude. QUe cette morale commune à
tous les chrétiens , cette morale si sainte , si

pure , si fraternelle, les unisse tous dans le
mêrtie amouf pour la patrie , dans le même
respect pour ses lois, dans la même affection
pour tous les membres de la grande famille.

« Que jamais des combats de doctrine n'al-
tèrent ces sentiments que la religion inspire
et commande.

« Français 1 soyons fous Unis pour le bon-
heur de la patrie et pour le bonheur de l'hu-

manité 1 Que cette religion qui a civilisé l'Eu-
rope soit encore le lien qui en rapproche les

habitants, et que les vertus qu'elle exige
soient toujours associées aux lumières qui
nous éclairent 1

(c Le premier consul , signé, Bonaparte. »

§ 3. CONCORDAT de 1813.

Après avoir rapporté les deux précédents

concordats , de 151S et de 1801 , et les cir-

constances qui les ont accompagnés, nous
croyons devoir placer sous les yeux du lec-

teur celui de 1813, qui n'eut et ne devait

avoir aucune valeur ; mais qui reste comme
une preuve de l'abus de la violence exercée
cpntre un vieillard captif. On sait que ce

prétendu concordat fut arraché, le 25 janvier

1813, au pape Pie VII, détenu dans le château
de Fontainebleau. Quoique publié comme
loi de l'Etat, le 13 février suivant, il ne reçut
aucune exécution sérieuse j car Sa Sainteté,

deux jours après avoir été contrainte de le

souscrire, protesta, et déclara qu'elle se re-

?[ardait comme déliée envers le gouvernement
rançais. Nous ne parlerons pas ici des cir-

constances qui ont amené ce traité ; elles

sont plutôt du domaine de l'histoire de l'Ë-
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glise que du domaine du droit canon. On
peut les voir dans les Mémoires du cardinal

Pacca ,
qui a tenu à cet égard une conduite

pleine de dignité et de fermeté. On peut aussi

consulter VHistoire dw pape Pie VII , par
M. Artaud.

PROCLAMATioif dii coficordat de Fontaine-
bleau , comme loi de Vempire { 13 février

1813 ).

Le concordat de Fontainebleau, dont la te-

neur suit, est publié comme loi de l'empire.

« Sa majesté l'empereur et roi et Sa Sain-

teté, voulant mettre un terme aux différends

qui se sont élevés entre eux, et pourvoir aux
difûcultés survenues sur plusieurs affaires de
l'Eglise, sont convenus des articles suivants,

comme devant servir de base à un arrange-
ment déGnitif.

« Art. 1". Sa Sainteté exercera le ponti-

ficat en France et dans le royaume d'Italie,

de la même manière et avec les mêmes formes
que ses prédécesseurs.

« Art. 2. Les ambassadeurs , ministres ,

chargés d'affaires des puissances près le saint-

père , et les ambassadeurs , ministres ou
chargés d'affaires que le pape pourrait avoir
près des puissances étrangères, jouiront des
immunités et privilèges dont jouissent les

membres du corps diplomatique.
« Art. 3. Les domaines que le saint-père

possédait et qui ne sont pas aliénés, seront
exempts de toute espèce d'impôts ; ils seront
administrés par ses agents ou chargés d'af-

faires. Ceux qui seraient aliénés seront rem-
placés, jusqu'à concurrence de deux millions

de francs de revenus.
« Art. 4. Dans les six mois qui suivront

la notiûcation d'usage de la nomination par
l'empereur aux archevêchés et évêchés de
l'empire et du royaume d'Italie, le pape don-
nera l'institution canonique, conformément
aux concordats , et en vertu du présent in-
duit. L'information préalable sera faite par
le métropolitain. Les six mois expirés sans
que le pape ait accordé l'institution, le mé-
tropolitain, et à son défaut, ou s'il s'agit du
métropolitain, l'évêque le plus ancien de la

province procédera à l'institution de l'évêque
nommé , de manière qu'un siège ne soit ja-
mais vacant plus d'une année.

« Art. 5. Le pape nommera , soit en
France, soit dans le royaume d'Italie, à dix
évêchés qui seront ultérieurement désignés
do concert.

« Art. 6. Les six évêchés suborbicaires
seront rétablis ; ils seront à la nomination
du pape. Les biens actuellement existants
seront restitués , et il sera pris des mesures
pour les biens vendus. A la mort des évêques
d'Anagni et de Rieti , leurs diocèses seront
réunis auxctits six évêchés, conformément au
concert qui aura lieu entre Sa Majesté et le

Saint Père.

« Art. 7. A l'égard des évêques des Etats
Romains , absents de leurs diocèses par les

circonstances , le Saint Père pourra exercer
en leur faveur son droit de donner des évô-
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chés in partibus. Il leur sera fait une pen-
sion égale au revenu dont ils jouissaient, et
ils pourront être replacés aux sièges vacants,
soit de l'empire, soit du royaume d'Italie.

« Art. 8. Sa Majesté et Sa Sainteté se
concerteront, en temps opportun , sur la ré-
duction à faire , s'il y a lieu , aux évêchés de
la Toscane et du pays de Gênes, ainsi que
pour les évêchés à établir en Hollande et
dans les départements anséatiques.

« Art. 9. La propagande, la pénitencerie,.
les archives , seront établies dans le lieu du
séjour du Saint Père.

« Art. 10. Sa Majesté rend ses bonnes
grâces aux cardinaux , évêques , prêtres ,

laïques
, qui ont encouru sa disgrâce

, par
suite des événements actuels.

« Art. 11. Le saint-père se porte aux dis-
positions ci -dessus , en considération de
l'état actuel de l'Eglise, et dans la confiance
que lui a inspirée Sa Majesté

,
qu'elle accor-

dera sa puissante protection aux besoins si

nombreux qu'a la religion dans le temps où
nous vivons.

« Fontainebleau, le 25 janvier 1813.

« Signé Napoléon.

« Plus P. P. yiL »

Le 24 mars , le pape écrivit , de sa propre
main , la lettre suivante à l'empereur :

« Bien qu'elle coûte à notre cœur, la con-
fession que nous allons faire à Votre Majesté,
la crainte des jugements divins , dont nous
sommes si près , attendu notre âge avancé ,

nous doit rendre supérieur à toute autre
considération. Contraint par nos devoirs

,

avec cette sincérité, cette franchise qui con-
viennent à notre dignité et à notre caractère,

nous déclarons à Votre Majesté que, depuis
le 25 janvier, jour où nous signâmes les ar-
ticles qui devaient servir de base à ce traité

définitif, dont il y est fait mention, les plus

grands remords et le plus vif repentir ont
continuellement déchiré notre esprit, qui n'a
plus ni repos , ni paix. De cet écrit que nous
avons signé , nous disons à Votre Majesté
cela même qu'eut occasion de dire notre pré-

décesseur Pascal II (l'an 1117), lorsque, dans
une circonstance semblable, il eut à se re-
pentir d'un écrit qui concernait une conces-
sion à Henri V. Comme nous reconnaissons
notre écrit fait mal , nous le confessons fait

mal , et avec l'aide du Seigneur, nous dési-

rons qu'il soit cassé tout à fait, afin qu'il

n'en résulte aucun dommage pour l'Eglise

,

et aucun préjudice pour notre âme. Nous re-

connaissons que plusieurs de ces articles

peuvent être corrigés par une rédaction dif-

férente, et avec quelques modifications et

changements. Votre Majesté se souviendra
certainement des hautes clameurs que sou-
leva en Europe et dans la France elle-même
l'usage de notre puissance, en 1801 , lorsque
nous privâmes de leur siège, cependant après
une interpellation et une demande de ieui

démission, les anciens évêques de la France.
Ce fut une mesure extraordinaire , mais re-
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connue nécessaire en ces temps calamîteux

.

et indispensable pour mettre fin à un schisme
déplorable, et ramener au centre de l'unité
catholique une grande nation. Existe-! -il
aujourd'hui une de ces sortes de raisons
pour justifier, devant Dieu et devant les
hommes

, la mesure prise d;ms un des ar-
ticles dont il s'agit? comment pourriez-vous
admettre un règlement tellement subversif
de la constitution divine de l'Eglise de Jésus-
Christ

, qui a établi la primauté de saint
Pierre et de ses successeurs , comme l'est

évidemment le règlement qui soumet notre
puissance à celle du métropolitain , et qui
permet à celui-ci d'instituer les évoques
nommés que le souverain ponlife» aurait cru,
en diverses circonstances et dans sa sagesse,
ne pas devoir instituer, rendant ainsi juge et
réformateur de la conduite du suprême hié-
rarque celui qui lui est inférieur dans la hié-
rarchie, et qui lui doit soumission et obéis-
sance? Pouvons-nous introduire dans l'Eglise
de Dieu cette nouveauté inouïe

, que le mé-
tropolitain institue, en opposition au chef de
l'Eglise? Dans quel gouvernement bien réglé
est-il concédé à une autorité inférieure de
pouvoir faire ce que le chef du gouverne-
ment a cru ne pas devoir faire?

« Nous offrons à Dieu les vœux les plus
ardents, afin qu'il daigne répandre lui-même
sur Votre Majesté, l'abondance de ses cèles-
tes bénédictions. »

« Fontainebleau, le 24 mars de l'an 1813;
de notre règne le qualorziè;ne,

a Plus PP. VII. »

Toute la force politique de celte pièce si

intéressante, et qui porte l'empreinte d'une
si haute habileté, ne put émouvoir Napoléon,
qui, dès le lendemain, publia le décret sui-
vant.

Décret du 25 mars 1813 relatif à Vexécution
du concordat de Fontainebleau.

Art. 1". Le concordat signé à Fontaine-
bleau, qui règle les affaires de l'Eglise, et qui
a été publié comme loi de l'Etat le 13 février
1813, est obligatoire pour nos archevêques,
évêques et chapitres, qui seront tenus de s'y
conformer.

Art. 2. Aussitôt que nous aurons nommé
à un évêché vacant, et que nous l'aurons
fait connaître au saint-père dans les termes
voulus par le concordat, notre ministre des
cultes enverra une expédition de la nomina-
tion au métropolitain, et, s'il est question d'un
métropolitain, au plus ancien évéque de la
province ecclésiastique.

Art. 3. La personne que nous aurons
nommée se pourvoira par devant le métro-
politain, lequel fera les enquêtes voulues,
et en adressera le résultat au saint-père.

Art. 4. Si la personne nommée était dans
10 cas de quelque exclusion ecclésiastique,
je métropolitain nous le ferait connaître sur-
le-champ; et dans le cas où aucun motif d'ex-
clusion ecclésiastique n'existerait, si l'insti-
lulion n a pas été donnée par le pape dans
les SIX mois de la notification de notre nomi-
nation aux termes de l'article k du concordat.

TÎH

le métropolitain assisté des évêques de la
province ecclésiastique, sera tenu de donner
ladite institution.

Art. 5. Nos cours impériales connaîtront
de toutes les affaires connues sous le nom
d'appels comme d'abus, ainsi que de toutes
celles qui résulteraient de la non exécution
des lois des concordats.

Art. 6. Notre grand juge présentera un
projet de loi pour être discuté en notre
conseil, qui déterminera la procédure et les

peines applicables dans ces matières.

§ 4. CONCORDAT de 1817.

Après la déchéance de Bonaparte, la cir-
conscription du royaume, par suite d'arran-
gements avec les puissances alliées , subit
de graves modifications ; d'un autre côté,

Louis XVIIl , remonté sur le trône de ses

pères, ne voulut pas exercer le droit de
nommer aux sièges vacants au même titre

que Napoléon, titre qui, parmi les ecclésias-

tiques de tout rang, dit M. Frayssinous ,

avait causé de malheureuses contestations :

ajoutez à cela que les besoins de la religion

réclamaient un plus grand nombre d évê-
chés, si bien qu'il paraissait à tout le monde
qu'il y en eût autant que de départements. Or,
{>our remédier à toutes ces difficultés, il fal-

ait un accord entre le pape et le roi ; il fallait

un concordat. Telle fut la cause et l'origine de
celui de 1817.
Mais plusieurs des dispositions de ce con-

cordat avaient besoin de la sanction législa-

tive; un projet de loi fut, en conséquence,
proposé aux chambres; mais, par suite de
circonstances qu'il serait trop long d'expli-

quer ici, ce projet ne fut pas voté. Une nou-
velle négociation s'ouvrit entre le pape et le

roi, et un arrangement provisoire fut conclu
en 1819.11 avait été stipulé que le nombre des
archevêchés et évêchés serait augmenté ; la loi

du4juilletl821, les ordonnances du 19 octobre
1821 et 31 octobre 1822 furent l'exécution

partielle de cet engagement.
Depuis, les choses étaient restées dans le

même état jusqu'en 1833, malgré de vives

attaques livrées, dans la chambre des dépu-
tés, à l'occasion de la discussion des budgets,

au concordat de 1817 et à la loi du 4 juillet

1821. Mais la loi du 26 juin 1833, portant
fixation du budget et des dépenses pour
l'exercice de 1834, a introduit une modifica-
tion fort importante

,
quoique provisoire.

L'article 5 de cette loi porte : « A l'avenir , il

ne sera pas affecté de fonds à la dotation des

sièges épiscopaux et métropolitains, non com-
pris dans le concordai de 1801, qui viendraient

à vaquer, jusqu'à la conclusion définitive des

négociations entamées à cet égard entre le

gouvernement français et la cour de Rome.»
Toutefois, le ministre des finances a dit à la

chambre des pairs, en présentant cet article

adopté malgré les efforts du gouvernement,
qu'il espérait que la disposition condition-

nelle qu'il renfermait ne recevrait pas d'ap-

plication, soit que la chambre des députés

revînt sur sa décision, soit que les négocia-

lions entamées arrivaswQt à leur conclu-
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sion avant la vacance d'aucun des nouveaux
. sièges. La question n'a plus été agitée depuis^

i v\ le gouvernement a continué à pourvoir
indistinctement à tous les sièges vacants.

Convention entre le souverain pontife Pie VII

I et Sa Majesté Louis XVIII , roi de France

I
et de Navarre.

« Au nom de la Très-Sainte et Indivisible

Trinité.

« Sa Sainteté le souverain pontife Pie VII,

et Sa Majesté Très-Chrétienne, animés du plus

vifdésir queles maux, qui, depuis tant d'an-

nées, affligent l'Eglise, cessent entièrement

en France, et que la religion recouvre dans
ce royaume son ancien éclat, puisqu'enfln

l'heureux retour du petit-fils de saint Louis
sur le trône de ses aïeux permet que le ré-
gime ecclésiastique y soit plus convenable-
ment réglé, ont en conséquence résolu de

faire une convention solennelle, se réservant

de pourvoir ensuite plus amplement et d'un

commun accord aux intérêts de la religion

catholique.

«En conséquence. Sa Sainteté le souverain
pontife Pie VII a nommé pour son plénipo-
tentiaire, sonéminence monseigneur Hercule
Consalvi, cardinal de la sainte Eglise ro-

maine, diacre de Sainte-Agathe ad Suburram,
son secrétaire d'Etat.

« Et Sa Majesté le roi de France et de Na-
varre, son excellence monseigneur Pierre-

Louis-Jean Casimir, comte de Blacas, mar-
quis d'Aulps et des Rolands, pair de France,
grand-maître de la garde- robe, son ambas-
sadeur extraordinaire et plénipotentiaire

près le saint-siège , lesquels , après avoir

échangé leurs pleins pouvoirs, trouvés en
bonne et due forme, sont convenus des arti-

cles suivants :

« Art. 1" Le concordat passé entre le

souverain pontife Léon X, et le roi de France
François I" est rétabli.

« Art. 2. En conséquence de l'article pré-

cédent, le concordat du 15 juillet 1801, cesse

d'avoir son effet.

« Art. 3. Les articles dits organiques qui

furent faits à l'insu de Sa Sainteté et publiés

sans son aveu, le 8 avril 1802, en même
temps que ledit concordat du 15 juillet 1801,
sont a^brogés (l)en ce qu'ils ont de contraire

à la doctrine et aux lois de l'Eglise.

« Art. 4. Les sièges qui furent supprimés
dans le royaume de France par la bulle de

Sa Sainteté du 29 novembre 1801, seront

rétablis en tel nombre qu'il sera convenu
d!un commun accord, comme étant le plus

avantageux pour le bien de la religion.

« Art. 5. Toutes les églises archiépisco-

pales et épiscopales du royaume de France
érigées par la bulle du 29 novembre 1801

sont conservées , ainsi que leurs titulaires

actuels.

« Art. 6. La disposition de l'article précé-

dent relative à la conservation desdits titu-

laires actuels dans les archevêchés et évêchés

(l) L'art. 3 de la première convenlion du 2o août 1816

,

s'arrêtait fâ, sans ajouter : « Eu ce qu'ils oui de contraire

aux lois» 4e l'Eglise. »

qui existent actuellement en France , ne
pourra empêcher des exceptions particuliè-

res fondées sur des causes graves et légili-

mes, ni que quelques-uns desdits titulaires

actuels ne puissent être transférés à d'autres

sièges.

« Art. 7. Les diocèses, tant des sièges

actuellement existants, que de ceux qui se-

ront de nouveau érigés, après avoir demandé

le consentement des titulaires actuels et des

chapitres des sièges vacants, seront circon-

scrits de la manière la plus adaptée à leur

meilleure administration.

« Art. 8. Il sera assuré à tous lesdits siè-

ges, tant existants qu'à ériger de nouveau,

une dotation convenable en biens fonds et

en rentes sur l'Etat, aussitôt que les circon-

stances le permettront, et en attendant il

sera donné à leurs pasteurs un revenu suf-

fisant pour améliorer leur sort.

« II sera pourvu également à la dotation

des chapitres, des cures et des séminaires ,

tant existants que de ceux à établir.

« Art. 9. Sa Sainteté et Sa Majesté Très-

Chrétienne connaissent tous les maux qui

affligent l'Eglise de France, elles savent éga-

lement combien la prompte augmentation du

nombre des sièges, qui existent maintenant,

sera utile à la religion. En conséquence,

pour ne pas retarder un avantage aussi

éminent, Sa Sainteté publiera une bulle pour

procéder sans retard à l'érection et à la

nouvelle circonscription des diocèses.

« Art. 10. Sa Majesté Très-Chrétienne ,

voulant donner un nouveau témoignage de

son zèle pour la religion, emploiera, de con-

cert avec le saint-père, tous les moyens qui

sont en son pouvoir pour faire cesser, le

plus lot possible, les désordres et les obstacles

qui s'opposent au bien de la religion, à 1 exé-

cution des lois de l'Eglise

a Art. 11. Les territoires des anciennes

abbaves, dites nullius, seront unis aux dio-

cèses"' dans les limites desquels ils se trou-

veront enclavés à la nouvelle circonscription.

« Art. 12. Le rétablissement du concor-

dat, qui a été suivi en France jusqu en

1789 ( stipulé par l'article premier de la

présente convention ), n'entraînera pas celui

des abbayes, prieurés, et autres bénéfices,

qui existaient à cette époque. Toutefois ,

ceux qui pourraient être fondés a 1 avenir,

seront sujets aux règlements prescrits dans

ledit concordat.
,

« Art. 13. Les ratifications de la présente

convention seront échangées dans un mois

,

ou plus tôt, si faire se peut.

« Art. \h. Dès que lesdites ratifications

auront été échangées, Sa Sainteté confirmera

par une bulle la présente convention, et e le

publiera aussitôt après une seconde bulle

pour fixer la circonscription des diocèses

« En foi de quoi les plénipotentiaires res-

pectifs ont signé la présente convention ,
el

y ont apposé le cachet de leurs armes.

« Fait à Rome le 11 juin 1817.

« Siqné Hercule, card. Consalvi ;

Blacàs d'Aulps. »
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Le souverain pontife publia, le 19 juillet

1817, la bulle qui commence par ces mois :

Ubi primum^ pour conûrmer ce concordat
,

et le 27 du même mois la bulle Commissa

divinitus pour la circonscription des diocè-

ses. De son côté le roi fit présenter aux
chambres le projet de loi suivant. Il fut re-

jeté, et conséquemment les deux bulles Ubi

primum et Commissa divinitus furent regar-

dées comme non avenues.

Projet de loi présenté aux Chambres.

« Art. 1". Conformément au concordat

passé entre François I" et Léon X, le roi

seul nomme, en vertu du droit inhérent à la

couronne, aux archevêchés et évêchés dans
toute l'étendue du royaume.

« Les évêques et les archevêques se reti-

rent auprès du pape pour obtenir l'inslilu-

tion canonique, suivant la forme ancienne-
ment établie.

« Art. 2. Le concordat du 15 juillet 1801

cesse d'avoir son effet, à compter de ce jour,

sans que néanmoins il soit porté aucune
atteinte aux effets qu'il a produits et à la

disposition convenue dans l'article 13 de cet

acte, laquelle demeure dans toute sa vigueur.
« Art. 3. Sont érigés sept nouveaux sièges

archiépiscopaux et trente-cinq nouveaux
sièges épiscopaux.

« Deux des sièges épiscopaux actuellement
existants, sont érigés en archevêchés.

« Art, k. La circonscriplion des cinquante
sièges actuellement existants et celle des

quarante-deux sièges nouvellement érigés
,

sont déterminées conformément au tableau
annexé à la présente loi.

« Les dotations des archevêchés et des
évêchés, seront prélevées sur les fonds mis à
la disposition du roi par l'article ik'6 de la

loi du 25 mars dernier.
« Art. 5. Les bulles, brefs, décrets, et

autres actes émanés de la cour de Rome, ou
produits sous son autorité, excepté les in-
duits de la pénitencerie, en ce qui concerne
le for intérieur seulement, ne pourront être

reçus, imprimés, publiés, et mis à exécu-
tion dans le royaume, qu'avec l'autorisation

donnée par le roi.

« Art. 6. Ceux de ces actes concernant
l'Eglise universelle , ou l'intérêt général
de l'Etat ou de l'Eglise de France , leurs

lois, leur administration ou leur doctrine,
et qui nécessiteraient, ou desquels on pour-
rait induire quelques modifications dans la

législation actuellement existante, ne pour-
ront être reçus, imprimés, publiés et mis en
exécution en France qu'après avoir été

dûment vérifiés par les deux chambres sur
la proposition du roi.

« Art. 7. Lesdits actes seront insérés au
bulletin des lois avec la loi ou ordonnance
qui en aura autorisé la publication.

« Art. 8. Les cas d'abus spécifiés en l'ar-

. 4 ticle 6, et ceux de troubles prévus par l'arti-

cle 7 de la loi du 2 avril 1802 , seront portés
directement aux cours royales, première
chambre civile, à la diligence des procureurs-

généraux ou sur la poursuite des parties in-

téressées.

« Les cours royales statueront dans tous

les cas qui ne sont pas prévus par les codes,

conformément aux règles anciennement ob-

servées dans le royaume, sauf le recours en

cassation.

« Art. 9. Il sera procédé, conformément

aux dispositions de l'article 10 de la loi du
20 avril 1812 et des articles 479 et 480 da

code d'instruction criminelle, contre toutes

personnes engagées dans les ordres sacrés»

approuvées par leurs évêques, prévenues de

délits, soit hors de leurs fonctions, soit dans

l'exercice de leurs fonctions.

« Art. 10. Les bulles données à Rome les

19 et 27 juillet 1817, la première contenant

ratification de la convention passée le 11 juin

dernier entre le roi et Sa Sainteté ; la seconde

concernant la circonscription des diocèses du

royaume, seront publiées sans approbation

des clauses , formules et expressions qu'elles

renferment.et qui sont ou pourraient être con-

traires aux lois du royaume et aux libertés,

franchises et maximes de l'Eglise gallicane.

« Art. 11. En aucun cas, lesdites réceptions

et publications ne pourront être préjudicia-

bles aux dispositions de la présente loi, aux
droits publics des Français garantis par la

charte constitutionnelle, aux franchises et

libertés de l'Eglise gallicane , aux lois et rè-

glements sur les matières ecclésiastiques et

aux lois concernant l'administration des

cultes non catholiques. »

Enfin , après bien des difficultés, une

nouvelle circonscription des diocèses fut dé-

finitivement arrêtée et publiée par ordon-

nance royale avec la bulle du souverain

pontife, le 31 octobre 1822. Voici le texte de

l'ordonnance royale et celui de la bulle Pa-
ternœ charitalis.

«. Louis, roi de Franco et de Navarre ,

« Vu l'article 2de la loi du 4 juillet 1821 (1)

,

nous avons ordonné et ordonnons ce qui

suit :

« Art. 1". La bulle donnée à Rome , le 10

octobre 1822, concernant la circonscription

des diocèses, est reçue et sera publiée dans le

royaume.

(i) Celle loi est ainsi conçue :

« Art. 1". A partir du premier janvier 1821, les pen-

sions ecclésiastiques actuellement existantes, et qui sont

annuellement retranchées du crédit de la dette publique,

à raison du décès des pensionnaires, accroîtront au budget

du ministre de l'inlérieur, chapitre du clergé, indépen-

damment des sommes qui, par suite des décès des pen-

sionnaire* en activité, seront ajoutées, chaque année, au

même crédit, pour subvenir au payement du irailemenl

complet de leurs successeurs. .... , ,

« Art. 2. Cette augmentation de crédit sera employée

à la dotation de doure sièges épiscopaux ou métropoli-

tains, et successivement à la dotation de dix-huit autres

sièges dans les villes oii le roi le jugera nécessaire (l'éu-

blissemeat et la circonscription de tous ces diocèses seront

concertés entre le roi et le saint-siége), k raugmentaliop,

du traitement des vicaires qui ne reçoivent du trésor que

cent cinquante francs, k celui des nouveaux curés, desser-

vants et vicaires li établir, et généralement à l'améliora-

tion du sort des ecclésiastiques, et des anciens religieux

et religieuses, h l'accroissement dos fonds destinés aux

réparations des cathédrales, des lAlimenls dos évêchés,

séminaires et autres édifices du clergé diocésaia. •
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« Art. 2. En conséquence, la circonscrip-

tion des diocèses demeure déterminée con-
formément au tableau annexé à la présente
ordonnance.

« Art. 3. Ladite bulle est reçue sans ap-
probation des clauses , réserves, formules ou
expressions qu'elle renferme, et qui sont ou
pourraient être contraires à la charte con-

CON 734

stitutionnelle , aux lois du royaume, aux
franchises, libertés ou maximes de l'Église

gallicane.

« Elle sera transcrite en latin et en fran-
çais sur les registres de notre conseil d'Etat :

mention de ladite transcription sera faite sur
loriginal par le secrétaire-général du conseil
d'Etat.

TABLEAU ANNEXÉ A L'ORDONNANCl=: ROYALE DU 51 OCTOBRE 1822 CI-DESSUS

ARCHEVÊCHÉS
ET ivÊCHÉS.

Métropole de Pakis. . .

Chartres . .

Meaux. . .

)
Orléans , .

Suffragants. / Versailles. .

|Blois . . .

Arras . . .

.Cauibrai . .

Métropole de Lyon, avec le

titre de ViENKE. • . .

iAulun.
. .

Langres . .

Dijon . . .

SaititClaude.

Grenoble. .

Métropole de Rouen. . .

IBaycux
. .

séer!" :

Coutances. .

Métropole de Sens. .

l Troyes. . .

Suffragants. < Nevers. . .

l Moulins . .

Métropole de Reims. . .

Soissons . .

Suffragants.
/Cliâlons . .

' Beauvais. .

Amiens. . .

Métropole de Tours. . .

Le Maus. .

I

Angers. . .

Rennes. . .

Nantes. . .

Qtiimper.
' Vannes. . .

Saint-Brieuc.

LIMITES DES DIOCESES.

DÉPARTEMENTS.

Suffragants.

Métropole de Bourges.

Clermont.

Limoges .

Suffragants.
, Le Puy. .

' Tulle . .

. Saint-Flour

Seine.

Eure-et-Loir.
Seine-et-Marne.
Loiret.

Seine-el-Oise.

Loir-et-Cher.

Pas-de-Calais *. >

Nord.
I

Rhône.
Loire.

Saône-et-Loire.

Haute-Marne.
Côle-D'or.

Jura.

Isère.

Seine-Inférieure.

Calvados.

Eure.
Orne.
Manche.

Yonne.

Aube.
Nièvre.
Allier.

I

Arrondissement de Reims

I

(Marne) Ardennes.

I

Aisue.
Quatre arrondissements du
département de la Marne :

Châlons, Epernay, Saiuie-

MenehoiUd, Vilry-le-Fran-

çais.

Oise.

Somme.

Indre-et-Loirè.

Sarthe.
Mayenne.
Maine-et-Loire.
lUe-et-Vilaine.

Loire-Inférieure.

Finistère.

Morbihan.
Côles-du-Nord.

Cher.
Indre.

Puy-de-Dôme.
llaute-Vienne.
Creuse.
Haute-Loire.
Corrèze.

Cauial.

Tarn.

ARCHEVÊCHÉS
et évéchés.

LIMITES DES DIOCÈSES.

DÉPARTEMENTS.

Métropole d'AisT. .

* Ces deuk diocèses ont été démembrés de la métro-

pole de Paiis, par une bulle particulière en date du
1«' octobre 1841, pour former un nouvel arrondissement

métropolitain. (Voyez Cambrai.)

Suffragants.

iRhodez.
. .

Mendl: : :

Perpignan. .

Métropole de Bordeaux. .

Agen . . .

Augoulême .

I Poitiers . .

[Périgueux. .

La Rochelle.

, Luçoa. . .

Métropole d'AucH. . . .

1 Aire . . .

Suffragants. TTarbes. . .

' Rayonne . .

Métropole de Toulouse et

Narbonne

[ Montauban .

Suffragants. l Pamiers . .

l Carcassonue.

Métropole d'Aix, avec le ti-

tre (I'Arles et d'EnBRuw.

Suffragants.

Marseille. •

Fréjus. . .

Digne. . .

/Gap. . . .

' Ajaccio. . .

L'évêché d'Alger, érigé
en 1838 , est suffragant de
la métropole d'Aix.

Métropole de Besançok.

Strasbourg

Metz . .

I Verdun. .

'Belley. .

Sainl-Diez.

Nancy. .

Suffragants. |

Métropole d'AviiaîON. .

i

Nîmes. .

Valence .

Viviers. .

Montpellier <

Ave)Ton.
Lot.

Lozère.
Pyrénées-Orientales.

Gironde.

Lot-et-Garonne.
Charente.
Vienne.
Deux Sèvres.
Dordogne.
Charente-Inférieure.
Vendée.

Gers.

Laudes.
Hautes-Pyrénées.
Basses-Pyrénées.

Haute-Garonne.

Tarn-et-Garonne.
Ariége.
Aude.

Bouches-du-Rhône, l'arron-

dissement de Marseille
excepté.

Arrondissement de Marseille
(Bouches-du-Rhône)

.

Var.
Basses-Alpes.

Hautes-Alpes.
Corse.

I Donbs.
' Haute-Saône.

Haut-Rhin.
Bas-Rhin.
Moselle, y compris les com-
munes de Bouchlinge

,

Lissinge, Hendeliuge, Zet-
tinge et Didinge, qui ap-
partiennent au diocèse de
Trêves.

Meuse.
Ain, y compris l'arrondisse-

ment de Gex, qui était

dans les limites du dio-

cèse de Chambéry.
Vosges.
Meurlhe.

Vaucluse.

Gard.
Drôme.
ArJèchc.
Hérault.
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Bulle pour la noimelle circonscription des

diocèses.

Pie, évêque, serviteur des servit •ms cUi

Dieu.
« Pour en conserver le perpétuel souvenir.
« La sollicitude de la charité paternelle

lui nous fit conclure la convention du 11 juin
1817, avec notre très-cher fils en Jésus-Christ,
Louis, très-chrétien, roi de France, ayant
pour fin de régler plus convenablement les

affaires ecclésiastiques de son royaume, cette

sollicitude nous porta (après avoir désigné
suivant le vœu du roi, par nos lettres apo-
stoliques Commissa divinitus^ du 6 des ca-
lendes d'août de la même année, la circon-
scription des diocèses) à donner sur-le-champ
le bienfait de l'institution canonique aux
nouveaux évéques, afin que, sentinelles en
Israël , ils pussent promptement veiller à
la garde du troupeau qui leur a été confié

« Or, tel est le contenu de ces lettres :

« Pie , évéque , serviteur des serviteurs de
Dieu.

« Pour en conserver le perpétuel souvenir.

< Le soin de toutes les églises, que la di-

«'vine Providence a confié à notre faiblesse
,

« nous ordonne impérieusement de veiller

« avec un zèle infatigable à la garde du trou-
« peau du Seigneur, et de seconder de toute
« la force de notre autorité apostolique tout
« ce qui sera jugé devoir procurer la plus
« grande gloire de Dieu et l'accomplissement
« de la religion catholique ; et c'est dans ce
« dessein que nous avons récemment conclu
« avec notre très-cher fils en Jésus-Christ

,

« Louis, roi de France très-chrélien , une
« convention que nous avons confirmée et

« revêtue de notre sanction pontificale, par
« lettres apostoliques scellées en plomb, en
« date du quatorzième jour des calendes
« d'août de cette année.

« Entre autres choses, nous y avons statué
« l'augmentation du nombre des archevêchés
« et évêchés du royaume de France, et par
« conséquent une nouvelle circonscription
* des diocèses. C'est pourquoi , afin que nos
« vœux et èeux de ce très-pieux monarque
« obtiennent prompiement leur effet , nous
« avons fuit examiner avec soin l'éfat des
« diocèses actuels , la grandeur, la nature,
« la population des provinces où ils sont si-

»< tués afin d'établir de nouveaux ouvriers
,

« là où l'abondance de la moisson et la dis-
« tance des lieux en ferait sentir le besoin

;

« et , suivant les paroles du prophète
, pour

« renforcer la garde et poser de nouvelles
« sentinelles (/^rem., XI, 12). Après nous être

« concerté avec Sa Majesté très-chrélicnneet
« avoir pris l'avis d'une congrégation choi-
« sie de nos vénérables frères les cardinaux
«de la sainte Eglise romaine, nous avons
« examiné avec soin et maturité toutes les

« questions relatives à cette affaire ; et ayant
« écrit aux archevêques et évéques et aux
«. chapitres des sièges vacants , nous leur
« avons manifesté notre désir d'obtenir leur
« assentiment à la circonscription proposée.

«Ainsi, tous ces arrangements ayant éié

« heureusement terminés à la gloire du Dieu

« Tout-Puissant et de la bienheureuse Mère
de Dieu, que l'illustre nation française ho-

« nore avec une vénération particulière ,

« ainsi qu'à l'honneur des autres saints pa-

« Irons de chaque diocèse, et pour l'avaniag'î

« des âmes des fidèles, nous avons, en pleiiM»

« connaissance de cause et après un mûr
« examen et dans la plénitude du pouvoir

« apostolique, établi, outre les sièges an hié-

« piscopaux maintenant existants dans le

« royaume de France, et nous établissons et

« érigeons de nouveau sept autres Eglises

« métropolitaines, savoir :

« De Sens, sous l'invocation de S. Etienne,

« premier martyr; de Ueims, sous l'invoca-

« tion de la bienheureuse Vierge Mario ;
d'Al.

« by , sous l'invocation de saint Jean-Bap-

« liste ; d'Auch, sous l'invocation de la bien-

« heureuse Vierge Marie ; de Narbonne, sous

« l'invocation des saints Juste et Pasteur ;

« d'Arles, sous l'invocation des saints Tro-

« phimeet Etienne ; de Vienne en Dauphiné ,

« sous l'invocation de saint Maurice.

« Et trente-cinq autres églises épiscopales,

« savoir : de Chartres, sous l'invocation de

« saint Etienne ,
premier martyr ; de Blois

,

« sous l'invocation de saint Louis, roi de

« France ; de Langres , sous l'invocation de

«saint Mamers;de Châlons-sur-Saône ,

« sous l'invocation de saint Vincent et de

« saint Claude ; d'Auxerre, sous l'invocation

« de saint Etienne ; de Nevers, sous l'invoca-

« tion de saint Cyr ; de Moulins, sous l'invo-

« cation de la bienheureuse Vierge Marie ; de

« Châlons-sur-Marne , sous l'invocation de

« saint Etienne ; de Laon , sous l'invocation

« de la bienheureuse Vierge Marie ; de Beau-
« vais, sous l'invocation de saint Pierre; de

« Noyon, sous l'invocation de la bienheu-

« reuse Vierge Marie ; de Saint-Malo , sous

« l'invocation de saint Vincent ; du Puy, sous

«l'invocation de saint Laurent; de Tulle,

« sous l'invocation de saint Martin ; de Ro-
« dez, sous l'invocation de la bienheureuse

« Vierge Marie; de Castres, sous l'invoca-

« tion de saint Benoît; de Périgueux , sous

« l'invocation de saint Etienne et de saint

« Front; de Luçon , sous l'invocalion de la

« bienheureuse Vierge Marie; d'Aire, sous

« l'invocation de saint Jean-Baptiste ; de

« Tarbes, sous l'invocation de la bienhcu-

« reuse Vierge-Marie, appelée de la Sède ; de

« Nîmes, sous l'invocation de la bienheu-

« reuse Vierge Marie ; de Perpignan , sous

« l'invocation de saint Jean-Baptiste ; de Bé-

« ziers, sous l'invocation des saints Naiaire

«et Celse, martyrs; de Moatauban, sous

« l'invocation de la bienheureuse Vierge Ma-
(' rie; de Pamiers, sous l'invocation de saint

a Antoins; de Marseille, sous l'invocation

« de }a bienheureuse Vierge Marie; de Fré-

« jus, sous l'invocation de la bienheureuse

«Vierge Marie; de Gap , sous l'invocation

« de la bienheureuse Vierge Marie et de saint

K Arnould; de Viviers, sous l'invocation de

« saint Vincent ; de Verdun, sous l'invocation

« de la bienheureuse Vierg* Marie ; de Belley ;
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« sous rinvocation de saint Jean-Baptiste
;

« de Saint-Diez , sous l'invocation de saint

« Diez ; de Bow':>tf«e, sous l'invocation de la

« bienheureuse tierge Marie; d'Orange, sous

« l'invocation de la bienheureuse Vierge Ma-
« rie de Nazareth.

« Et attendu que par nos lettres apostoli-

« ques du troisième jour des calendes de dé-

« cembre (29 novembre 1801), les églises

« d'Avignon etde Cambrai, qui très-ancien-

« nement étaient en possession des droits et

« des prérogatives de métropoles, ont été ré-
« duites au rang de simples cathédrales

;

« aujourd'hui de notre pleine autorité aposlo-

« lique, nous les rétablissons dans leur ancien
« rang et leurs premiers honneurs , et nous
« les comprenons parmi les autres églises

« archiépiscopales , et pour empêcher que la

« mémoire d'une autre église très-ancienne

« et très-illustre , la métropole d'Embrun,
« qui demeure supprimée en vertu desdites

« lettres apostoliques , ne se perde entière-

« ment , nous en ajoutons le titre à celui de
« la métropole d'Aix.

« Voulant d'ailleurs porter nos soins et

« notre attention à ce que, par suite de l'ac-

« croissement des sièges , il soit fait en Fran-
« ce une circonscription exacte des diocèses,

« pour faciliter l'exercice de la juridiction

«spirituelle, et, par une démarcation fixe

« et précise ,
prévenir toutes les disputes qui

« pourraient s'élever à cet égard : de notre

« pleine et apostolique autorité, nous décré-

« tons par les présentes lettres, ordonnons
« et établissons en France une nouvelle di-

« vision et circonscription des archevêchés et

« évêchés
,
que nous jugeons convenable de

« fixer, d'après l'état des lieux et provinces,
« de la manière suivante, savoir :

« Métropole de Paris, département de la

« Seine. — Suffragants : Chartres , Eure-et-
« Loir ; Meaux , Seine-et-Marne ; Orléans,

«Loiret; Blois, Loir-et-Cher; Versailles,

« Seine-et-Oise.

« Métropole de Lyon, département du
« Rhône. — Suffragants : Autun, arrondissc-

« ment d'Autun et de Charolles , du départe-

« ment de Saône-et-Loire; Langres, Haute-
« Marne ; Châlons-sur-Saône, arrondisse-
« ments de Mâcon, de Châlons, de Louhans,
« département de Saône-et~Loire ; Dijon

,

« Côte-d'Or ; Saint-Claude, Jura.

a Métropole de Rouen, département de la

« Seine-Inférieure. — Suffragants : Bayeux,
< Calvados ; Evreux,Eure ;Séez,Orne ; Cou-
« tances, Manche.

« Métropole de Sens, arrondissements de
« Sens etde Joigny, département de l'Yonne.

« — Suffragants : Troyes, Aube ; Auxerre,
« arrondissements de Tonnerre, d'Auxerre et

« d'A vallon, du département de l'Yonne
;

« Nevers, Nièvre ; Moulins, Allier.

« Métropole de Rheims, arrondissement de
« Rheims, du département de la Marne et

« déparlement des Ardennes. — Suffragants:

« Suissons, arrondissements de Soissons et de
« Château-Thierry.dudépartementde l'Aisne;

« Châlons-sur-Marne , arrondissements d'E-
« pernay, de Châlons, de Sainte-Ménehould,

« de Vilry, du département de la Marne
;

« Laon, arrondissements de Saint- Quentin,
« de Laon et de Vervins, du département dé
« l'Aisne ;Beauvais, arrondissementsdeBeau-
« vais et de Senlis, département de l'Oise

;

« Amiens, Somme
; Noyon, arrondissement

« de Clermont et de Compiègne, département
« de l'Oise.

« Métropole de Tours, département d'indro
« et-Loire. — Suffragants : Le Mans, Sarthe
« et Mayenne ; Angers, Maine-et-Loire

; Ren-
« nés, arrondissements de Redon, Vitré,
« Rennes et Montfort, département d'IIe-et-
« Vilaine

; Nantes, Loire-Inférieure
; Quim-

« per, Finistère
; Vannes, Morbihan

; Saint

-

« Brieuc,Côtes-du-Nord; Saint-Malo, arron-
« dissements de Saint-Malo et de Fou'^ères
« département d'Ile-et-Vilaine. "

'

« Métropole de Bourges, département du
*( Cher et de l'Indre. — Suffragants

; Cler-
« mont, Puy-de-Dôme ; Limoges, Haule-Vien-
« ne et Creuse; Le Puy, Haute-Loire ; Tulle,
« Corrèze

; Saint-Flour, Cantal.
« Métropole d'Alby, arrondissement d'Alby

« et de Gaillac, département du Tarn. —
« Suffragants : Rodez , Aveyron ; Castres

,

« arrondissement de Castres et de Lavaur,
« département du Tarn ; Cahors, Lot; Mende,
« Lozère.

« Métropole de Bordeaux, département de
« la Gironde. — Suffragants : Agen, Lol-et-
« Garonne

; Angoulême, Charente ; Poitiers >/^

« Vienne et Deux-Sèvres ; Périgueux, Dor- ^

« dogne
; La Rochelle, Charente-Inférieure

;

« Luçon, Vendée.
« Métropole d'Auch, Gers. — Suffragants:

« Aire, Landes ; Tarbes, Hautes-Pyrénées;
« Rayonne, Basses-Pyrénées.

« Métropole de Narbonne , arrondisse-
« ment de Narbonne, et de Limoux et les trois
«cantons de Bûchant, Monthoumet, la
« Grasse, de l'arrondissement deCarcassonne,
« département de l'Aude. — Suffragants : Nî-
« raes,Gard;Carcassonne,les neuf cantons de
« AIrome, Capendu , Carcassonne, Congues

,

« Mas, Cabardès, Montréal, Payriac et Fais-
« sac, de l'arrondissement de Carcassonne, et
« l'arrondissement de Castelnaudary, dépar-
« teraentde l'Aude ; Montpellier, arrondisse-
« ment de Montpellier et de Lodève, départe-
« ment de l'Hérault ; Perpignan , Pyrénées-
« Orientales ; Béziers , arrondissement de
« Béziers et de Saint-Pons, département de
«l'Hérault.

« Métropole de Toulouse, département de
« la Haute-Garonne. — Suffragants : Mon-
« tauban, Tarn-et-Garonne

; Pamiers, Ariége.
« Métropole d'Arles, arrondissement d'Ar-

« les, département des Bouches-du-Rhône.
« — Suffragants : Marseille, arrondissement
« de Marseille, département des Bouches-du-
« Rhône ; Ajaccio, Corse.

« Métropole d'Aix, avec le titre d'Embrun,
« arrondissement d'Aix, département des
« Bouches-du-Rhône. —Suffragants : Fréjus
« Var ; Digne, Basses-Alpes ; Gap, Hautes-
« Alpes.

« Métropole de Vienne, arrondissement de
« Vienne et de Lalour-du-Pin, départemen
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« de l'Isère. — Suffragants : Grenoble, ar-

« rondissements de Grenoble el de Saint-

« Marccllin, département de l'Isère; Viviers,

« Ardèche, Valence, Drôme.
« Métropole de Besançon, déparlements

« du Doubs et de la Haute-Saône. — Suffra-

« gants ; Strasbourg, Bas-Khin, Haut-Rhin ,

(( Metz, Moselle, y compris les communes de

« Boucheling, Lettenig, Keindelin, Zelling

«et Deding, qui dépendaient du diocèse de

«Trêves; Verdun, Meuse; Belley, Ain, y
« compris l'arrondissement de Gex, qui dé-

<i pendait auparavant «lu diocèse de Cham-
« béry;Saint-Diez, Vosges; Nancy, Meurlhe.

« Métropole de Cambrai, département du
« Nord. — Suffragants : Arras , arrondisse-

« ments de Béthune, d'Arras et de Saint-

ce Pol, département du Pas-de-Calais; Bou-
« logne, arrondissements de Saint-Omer, de

« Boulogne et de Montreuil, déparlement

« du Pas-de-Calais.
«Métropole d'Avignon, arrondissements

« d'Avignon et d'Apt, département de Vau-
« cluse. — Suffragants : Orange, arrondisse-

« ments d'Orange et de Carpentras, dépar-
« tement de Vaucluse.

« Mais comme, par l'effet de la dernière

« révolution, les églises de France ont été

« privées de leur patrimoine, et que les dis-

« positions de l'article 13 de la convention

« de 1801, touchant l'aliénation des biens

« ecclésiastiques, dispositions que nous
« avions confirmées par amour de la paix,

« ont déjà sorti leur effet et doivent être ir-

« révocablement maintenues dans toute

« leur force et teneur, il devient nécessaire

« de pourvoir à leur dotation d'une autre

« manière convenable : à cet effet nous do-

« tons les susdites églises archiépiscopales

« et épiscopales en biens fonds, en rentes

« sur la dette publique du royaume, vulgai-

« rement connues sous la dénomination de

« rentes sur l'Etat, et en attendant que les

« évoques puissent jouir de ces revenus et

« de ces rentes, nous leur assignons provi-

« soirement d'autres revenus qui doivent

« améliorer leur sort, ainsi qu'il est prescrit

« par l'article 8 de la dernière convention.

« Et en outre, et conformément aux saints

« décrets du concile de Trente, chaque mé-
jt< tropole et chaque cathédrale devant avoir

« un chapitre et un séminaire; mais consi-

« dérant que, d'après l'usage maintenant

« observé en France, le nombre des digni-

« taires et des chanoines n'est pas encore

« fixé, nous no pouvons, quant à présent,

« rien statuer sur cet établissement : nous
« commettons celle charge aux archevêques

« et évoques des sièges que nous venons d'éta-

« blir,et nous leur ordonnons d'ériger, aussi-

« tôt que faire se pourra, dans les formes ca-

« noniques, les susdits chapitres et séminai-

« res, a la dotation desquels il est pourvu
« par l'article 8 de la susdite convention.

« Nous leur recommandons de veiller pour
« la bonne administration et la prospérité

« dcsdils chapitres à ce que chacun d'eux

« dresse, suivant les meilleures loise.cclésias-

K tiques et les décrets synodaux , des sta-

« tuts, dont rapprobation et la sanction leur
« seront soumises, et qu'ils feront observer :

« ces statuts auront pou» ^jet principal la
« célébration du service divin, et en second
« lieu la manière dontchacun devra s'acquil-
« ter de ces emplois, lis auront soin, en ou-
« tro, qu'il y ail dans chaque chapitre deux
« chanoines, dont l'un remplira les fonctions
« de pénitencier et l'autre celles de théolo-
« gai. Mais nous voulons que dès qu'ils
« auront achevé la formation de leurs chapi-
« Ires, ils nous fassent parvenir un procès-
« verbal de cet établissement, en nous dési-
« gnant le nombre des dignités et des cha-
« noines.

« Ils porteront aussi toute leur attention
a vers les séminaires où les jeunes clercs
« sont formés à la discipline de l'Eglise. Ils

« y établiront les règlements qu'ils croiront,
« dans le Seigneur, le plus propres à leur
« y faire puiser et garder inviolablemenl la
« sainte doctrine, à nourrir leur piété et

« entretenir l'innocence de leurs mœurs,
« afin que ces jeunes plantes y croissent
« heureusement pour l'espoir de l'Eglise, et

« puissent, avec l'assistance divine, donner
« par la suite des fruits en abondance.

« Nous assignons à perpétuité, en matière
« spirituelle, à la juridiction des sièges ar-
« chiépiscopaux el épiscopaux érigés par les

« présentes, les départements et arrondisse-
« ments attribués pour le ressort de chaque
«diocèse, les habitants de l'un et de l'au-
« Ire sexe, clercs ou laïques el ecclésiasti-
« ques ; et nous les soumettons auxdites
« églises et à leurs futurs évéques, avec
« leurs villes, territoire, diocèse, clergé el

« avec leur population tant présente qu'à
« venir. Nous ordonnons donc aux évéque$
« qui seront placés, soit maintenant, suit

« par la suite, sur lesdits sièges archiépi-
« scopaux et épiscopaux, de prendre libre-
« ment, soit par eux, soi't de faire prendrç
« en leur nom, et garder à perpétuité, en
« vertu desdites lettres apostoliques et de
« leur institution canonique, possession
« vraie, réelle, actuelle, effective desdits

« sièges et du gouvernement et de l'admi-
« nistration des diocèses de la juridiction qui
« leur compète dans le ressort desdits dio-
« cèses, et enfin des biens et revenus qui
« leur sont ou seront un jour assignés eu
«dotation; à l'effet de quoi, nous avons
« voulu, pour l'avantage des sièges archié-
« piscopaux et épiscopaux, qu'il fut pourvu
« à la fixation des revenus dont ils doivent
« jouir.

« En outre, comme il doit s'écouler, après
« cette nouvelle circonscription des diocè-
« ses, un certain laps de temps avant l'envoi

« des institutions canoniques etrinslalialion
« des nouveaux évéques, nous voulons que
« l'administration spirituelle des territoires
« qui, par l'effet de la nouvelle circonscri-
« ption, doivent appartenir à d'autres sié-

« ges, reste en attendant dans les mêmes
« mains, où elle est aujourd'hui, jusqu'à ce
« que les nouveaux évéques aient pris pos-
« session de leurs sièges.
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« Cependant, en fixant cette nouvelle

« circonscriplioa des iliocèses, laquelle com-
« prend aussi le duché d'Avignon elle Com-
« tat-Venaissin, nous n'avons voulu porter

« aucun préjudice aux droits incontestables

« du saint-siége sur ces deux pays, ainsi que

« nous avons fait ailleurs la réserve, et

« notamment à Vienne, durant le congrès

« des puissances alliées, et dans le consi-

« stoire que nous avons tenu le 4 septembre

« 1815 ; et nous nous promettons de la piété

« du roi très-chrétien, ou qu'il rendra ces

« pays au patrimoine de saint Pierre, ou du
« moins qu'il nous en donnera une juste

« indemnité, et qu'ainsi Sa Majesté effectuera

« la promesse que son très-illustre frère

« avait faite à notre prédécesseur Pie VI
« d'heureuse mémoire, et qu'il ne put ac-

« coniplir ayant été prévenu par la mort la

« plus injuste.

« En achevant un aussi grand ouvrage

« pour la gloire de Dieu et pour le salut des

« âmes, nous demandons principalement au
« Père des miséricordes et par l'intercession

« de la sainte Mère de Dieu, de saint Denis,

« de saint Louis et des autres saints que la

« France honore plus particulièrement com-
« me ses patrons et protecteurs, nous avons
« la ferme conGance d'obtenir que le nombre
« desévéchésetdes évéques étant augmenté,

« la parole de Dieu sera annoncée plus sou-

« vent d'une manière plus fructueuse ; ceux
« qui sont dans l'ignorance seront instruils.

« et les brebis qui allaient périr dans l'éga-

« rement rentreront au bercail. Par ce

« moyen, nous pourrons nous réjouir des

« avantages de cette nouvelle circonscri-

« ption, qui, ayant procuré la destruction

« des erreurs qui se propageaient, etlacon-

« clusion des affaires ecclésiastiques, et

« donné plus de splendeur au culte divin,

« fera refleurir de plus en plus la religion

« catholique dans un grand royaume ; en
« sorte que nos vœux, nos soins et nos pro-
« jets, unis à ceux du roi très-chrétien,

« ayant reçu leur accomplissement, une
« même foi régnera dans tous les cœurs et

« une même piété sincère dans toutes les

« actions.

« Nous voulons que les présentes lettres

« apostoliques, et ce qu'elles contiennent et

« donnent, ne puissent être attaqués , sous

« le faux prétexte que ceux qui ont inlé-

« rêt à tout ou partie desdites lettres , soit

« maintenant, soit à l'avenir, de quelque
« état, ran^, ordre, dignité ecclésiastique

« ou séculière qu'ils soient, quelque dignes

« qu'on les suppose d'une mention expresse

« et personnelle , n'y auraient point con-
« senti , ou que quelques-uns d'entre eux
a n'auraient pas été appelés à l'effet des pré-

« sentes, ou n'auraient pas été suffisamment
« entendus dans leurs dires , ou auraient

« éprouvé quelque lésion
,
quelque puisse

« être d'ailleurs l'état de leur cause, quel-

« ques privilèges mémecxtraordinairesqu'ils
c aient, quelques couleurs, prétextes ou ci-

« tation de droits même inconnus qu'ils em-
« ploient pour soutenir leurs prétentions.

« Ces mêmes lettres ne pourront égalemeut
« être considérées comme entachées du vice
« de subreption, d'obreption, de nullité ou
« de défaut d'intention de notre part ou de
« consentement de la part des parties inté-
« ressées, ou de tout autre défaut, quelque
a grand , inattendu , substantiel , soit sous
« prétexte que les formes n'ont pas été gar-
ce dées, que ce qui devait être conserve ne
« l'a pas été, que les motifs et les causes
« qui ont nécessité les présentes, n'ont pas
« été suffisamment examinés, déduits et ex-
ce pliqués , soit enfin pour toute autre cause
« ou sous tout autre prétexte : le contenu
« des présentes lettres ne pourra aussi être
« attaqué, enfreint, ajourné dans l'exécu-
« tion, restreint, modifié, ou remis en dis-
« cussion ; on ne pourra alléguer contre el-
« les ni le droit de rétablir les choses dans
« l'entier état précédent, ni celui de récla-
« mation verbale, non plus que tout autre
« moyen de fait, de droit et de justice

; nous
« déclarons qu'elles ne sont comprises dans
« aucune clause révocative, suspensive , li-

ft niitative, restrictive, négative, ou modi-
« fiante, établie pour toute espèce de constitu-
« lions, d'écrits ou de déclarations générales
« ou spéciales , même qui seraient éma-
« nées de notre propre mouvement, certaine
«science et plein pouvoir, pour quelque
« cause, motif, ou temps que ce soit ; nous
« statuons, au contraire, et nous ordonnons
« en vertu de notre autorité, de notre pro-
« pre mouvement, science certaine et pleine
« puissance, qu'elles sont et demeurent ex-
« ceplées des clauses, qu'elles ressorliront
« à perpétuité leur entier effet, et qu'elles
« seront fidèlement observées partons ceux
« qu'elles concernent et intéressent de quel-
« que manière que ce soit

; qu'elles serviront
« de titre spirituel et perpétuel à tous les

« archevêques et évéques des églises nou-
« vellement érigées, à leurs chapitres et aux
« membres qui les composeront, générale-
ce ment à tous ceux qu'elles ont pour objet

,

a lesquels ne pourront être molestés, trou-
c< blés, inquiétés ou empêchés par qui que
(( ce soit, tant à l'occasion des présentes que
« pour leur contenu, en vertu de quelque
ce autorité ou prétexte que ce soit. Ils ne se-
ee ront tenus ni à faire preuve ou vérification
ce des présentes, pour ce qu'elles contien-
ne nent, ni à paraître en jugement ou de-
ce hors, pour raison de leurs dispositions. Si
ce quelqu'un osait, en connaissance de eau-
ce se, ou par ignorance, quelle que fût son
ce autorité, porter atteinte à ces présentes,
ce nous déclarons, par noire autorité apo-
ee stolique, nul et invalide tout ce qu'il aurait
n fait, nonobstant les dispositions référées
ce dans les chapitres de droit, sur la conser-
ee vation du droit acquis et toutes autres rè-
ee gles de notre chancellerie apostolique, nos
te susdites lettres apostoliques commençant
« par ces mots : Qui Cliristi Domini vices

,

« les statuts, coutumes, privilèges et induits,
ce soit des métropoles de la dépendance des-
ce luelles nous avons retiré quelques églises

<i suffragantes, soit des sièges archiépisco-
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« panx et épiscopaux, maintcnanl existants,

« dont nous avons distrait certaines portions

« de territoires destinées à former de nou-
« veaux diocèses

,
quand bien môme ces

« statuts, privilèges et induits auraient été

« confirmés par l'autorité apostolique , ou
B par quelque autre autorité que ce soit

,

« auxquels statuts, clauses , actes et droits

« quelconques, nous dérogeons par ces pré-

« sentes , et nous voulons qu'il soit dérogé
,

« quoiqu'ils n'aient pas été insérés ou spé-

« eifiés expressément dans les présentes,

« quoique dignes qu'on les suppose d'une

« mention spéciale ou d'une forme particu-

ft lière dans leur suppression; voulant, de

« notre propre mouvement, connaissance et

«pleine puissance, que les présentes aient

« la même force que si la teneur des statuts

« à supprimer et celle des clauses spéciales à

« conserver y étaient nommément et de mot
« à mot exprimées ; la dérogation ayant lieu

« seulement quant à l'effet de ces présentes ,

« soit en général, soit en particulier, et ce

« qui n'est pas incompatible avec elles de-

« meurera dans toute sa validité. Nous vou-

« Ions aussi qu'on ajoute aux copies des

« présentes, même à celles qui seraient im-
« primées

,
pourvu qu'elles soient signées

« par un notaire ou officier public, et scel-

« lées du sceau d'une personne constituée en
<» dignité ecclésiastique, la même foi que l'on

« ajouterait aux présentes, si elles étaient

< produites en original. Qu'il ne soit donc

« permis à qui que ce soit d'enfreindre ou
« de contrarier par une entreprise téméraire

<r celle bulle d'érection, de formation, d'ad-

« jonction , de démembrement , de circon-

« scription, division, assignation, assujettis-

« sèment à la juridiction, dotation, commis-
« sion , mandement , dérogation , décrets et

« volonté; et si quelqu'un entreprend de le

« faire, qu'il sache qu'il encourra l'indigna-

« tion du Dieu tout-puissant et des bienheu-

« rcux apôtres saint Pierre et saint Paul.

ft Donné à Rome, à Sainte-Marie-Majeure,

« l'an de l'Incarnation de Notre-Seigneur Jé-

« sus-Christ , le sixième jour des calendes

« d'août 1817 , et de notre pontificat le dix-

« huitième

« Signé A , cardinal prodataire.

« H. cardinal Consalvi.

« Visa de curia
,

Lieu du f sceau de plomb.

« Signé D. Testa.

< Contre-signe F. Lavizzari. »

Mais nous vîmes, avec une douleur pro-

fonde de cœur, la susdite convention suspen-

due dans son exécution, et nous ne pûmes
qu'être sensiblement affligé de voir ainsi

éloignés et retardés les fruits abondants que

Bous en attendions.
« Il nous fut en effet exposé, au nom du

roi très-chrétien, que les charges qui pe-
saient sur TËlat, ne permettaient pas d'éta-

blir 02 sièges épiscopaux, et que d'autres

obstacles s'étaient opposés à ce que la con-
vention reçût son exécution : pour lever ces
difficuUcs , le roi eut recours à l'autorité
apostolique, afin que de la meilleure ma-
nière possible, eu égard aux circonstances
du royaume, on fit, suivant les règles cano-
niques

,
quelque diminution dans le nombre

des sièges, dont Sa Majesté avait d'abord de-
mandé l'érection.

'( Nous le vîmes sans doute avec peine;
mais pour montrer que de notre part nous
ne voulions rien omettre de ce qui pouvait
contribuer â régler enfin d'une manière sta-
ble les affaires ecclésiastiques en France,
nous prêtâmes à ces demandes une oreille
favorable : et cependant, dans la crainte de
voir s'accroître par un long veuvage de plu-
sieurs de ces sièges, les maux de l'Eglise de
France, nous crûmes devoir user d'un re-
mède temporaire, le seul et unique qui se
présentât au milieu de tant de difficultés.

Nous étant concerté avec le roi très-chré-
tien, ayant mûrement et avec la plus grande
attention examiné cette affaire, et ouï l'avis

d'une congrégation particulière de nos vé-
nérables frères les cardinaux de la sainte
Eglise romaine, nous décrétâmes que, dans
la division des diocèses et provinces ecclé-
siastiques , toutes choses resteraient dans
l'état où elles se trouvaient, comme nous
l'exposâmes plus au long, tant dans l'allo-

cution tenue en consistoire secret, le 23
août 1819, que dans nos lettres apostoliques
en forme de bref, adressées aux évoques
qu'elles intéressaient.

« Bien que cette condescendance du siégo
apostolique, applaudie de tous les fidèles

catholiques, n'ait pas peu contribué à tran-
quilliser les consciences, elle n'a pas néan-
moins suffi à notre sollicitude et aux soins
du roi pour satisfaire nos vœux communs
sur l'augmentation du nombre des pasteurs
etJesdemandes des peuples, dont nous avons
admiré l'empressement et le zèle pour la

chose catholique.

« Le roi très-chrétien, sentant en effet très-

bien que le salut des âmes demandait abso-
lument que les fidèles ne fussent pas plus
longtemps privés du secours de leurs pas-
teurs, nous fit exposer tout ce que, vu la

nécessité des temps, on pourrait entrepren-
dre de plus utile, et nous donna, en dernier
lieu, à connaître que, par ses soins constam-
ment dirigés vers cette fin, il avait pu se mé-
nager les moyens de pourvoir successivement
à la dotation de trente sièges récemment
érigés. Des fonds pour six sièges se trou-
vant prêts, les prélats nommés par le roi, et

qui avaient reçu de nous l'institution cano-
nique, prirent aussitôt possession de leurs

églises, â la grande satisfaction des fidèles

de ces diocèses, qui furent récréés par lu

présence si longtemps désirée de leurs évo-
ques.

« Comme néanmoins ce qu'il importail le

plus au roi et à nous était qu'une affaire de
ce genre, aussi salutaire, fût promptement
terminée, afin de pouvoir plus facilement
recueillir les fruits que depuis longtemps
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nous attendons de notre sollicitude pater-

nelle ; d'un autre côté, comme la désigna-
lion des sièges qui doivent être conservés
semble devoir beaucoup contribuer à ce que,

une fois connus, on pourra se procurer les

moyens de les doter le plus tôt possible, et

ainsi, par une prompte institution canoni-

que des évéques, combler les vœux des fidè-

les, déférant aux demandes du roi, nous
avons, de notre autorité apostolique, résolu
de mettre la dernière main à cette œuvre
très-salulaire. Quoiqu'en effet, en raison de

la nature des lieux et de l'étendue du pays,

un plus grand nombre d'évêques donnât à
la religion de plus amples accroissements,

nous avons remarqué néanmoins que l'aug-

mentation de trente sièges ne serait pas d'un

médiocre avantage, puisqu'elle nous donne
l'espérance certaine de hâter Téleclion des

évéques et de voir s'ensuivre, pour l'accrois-

sement de la religion, les salutaires effets

vers lesquels ont tendu, constamment et sans

interruption, nos soins et nos efforts, dans
l'arrangement ferme et stable des affaires

ecclésiastiques de France.
« Mais des obstacles s'offraient à cause du

droit acquis de quelques évéques qui avaient

reçu l'institution canonique pour des sièges

^ui ne se trouvent plus compris dans celte

dernière circonscription ; mais loute difficulté

a élé lovée, dès lors que plusieurs d'enlr'eux

oni élé régulièrement transférés à d'aulres

sièges, et que les archevêques des églis,es

d'Arles et de Vienne ont volontairement re-

noncé à leur droit, se déclarant prêts d'em-

brasser avec ardeur tout ce qui, dans le bien

des églises de France, viendrait à être statué

par nous sur celte affaire.

« L'archevêque de Reims a volontiers aussi

accédé au rétablissement de l'église épisco-

pale de Châlons, en consentant que quatre
arrondissements du département delà Marne,
jusqu'ici compris dans les limites du diocèse

de Reims, en fussent distraits pour former
celui de Châlons.

« Tous ces obstacles surmontés, l'avis de
notre susdite congrégation entendu, le tout

mûrement et dûment considéré, nous avons

CON Uq
cru, avant loul, par de graves motifs, devoir

"

déclarer que l'érection en métropolitaine de
l'église de Cambrai , sanctionnée par notre
bulle de 1817, demeure suspendue à notre
volonté et à celle du saint-siège; qu'elle
reste, comme auparavant, suffragante do
l'église métropolitaine de Paris, et qu'Arras,
que nous avions donnée pour suffragante à
Cambrai, soit comptée aussi au nombre des
suffragantes de Paris.

« De même, quoique par nos lettres en
forme de bref, du 24 septembre 1821, quatre
arrondissements du département de l.i

Marne, qui formaient le diocèse de Châlons,
aient été par nous ajoutés au siège de Reims,
néanmoins , comme la conservation de ce
siège est reconnue très-utile, nous les sépa-
rons du diocèse de Reims et les assignons de
nouveau à celui de Châlons.

« Mais, pour que ne périsse pas la mé-
moire, à tant de titres recommandable, des
trois sièges archiépiscopaux, savoir, Arles,
Narbonne, et Vienne en Dauphiné, dont l'c-

rcclion n'a pas lieu, nous ordonnons d'ajou-
ter leurs noms titulaires à d'aulres sièges
épiscopaux, et réunissons à d'autres églises

les églises èpiscopales que nous leur avions
données pour suffragantes.

« Par la même raison, les territoires attri-

bués par la bulle de 1817 aux diocèses des
deux sièges qui ne peuvent être conserves,
passeront aux diocèses des églises subsis-
tantes.

« Afin donc que tout ce que nous avons
statué de notre bienveillance apostolique soit

clairement connu et qu'il ne reste aucun
doute dans l'exercice de la juridiction spiri-

tuelle, nous donnons ici la circonscription
entière de tous les diocèses de France; la-
quelle, de notre science certaine et mûre dé-
libération, de la plénitude de notre pouvoir
apostolique, décrétons, prescrivons cl éta-
blissons comme il suit :

( Suivent les circonscriptions réglées
comme au tableau annexé à l'ordonnance ci-

dessus. Nous allons en placer ici le texte la-
tin, parce qu'il est assez difficile à trouver,
et qu'il a son intérêt et son utilité.)

ELENCHUS
diœceseon et provinciarum juxta huUam anni 1822.

METROPOMTAN.t
ET CATHEDRALES.

Metropolilana Parisiensls.

Carnulensis. . .

Meldensis . . .

Aurelianensis

.

.

SufTrag ( Blesensis . . .

Versalliensis . .

Abubatensis. . .

Cameraceiisis . .

Melropol. Lugdunensis et

ViENNENSis in Delphinalu.

(Auguslodimensis

.

Lingonensis. . .

SiiU^ag. ( Divionensis. . .

JSancli-Ctaudii. .

( Gralianopolilana .

LIMITES DIOECESIL'M.

Provincia Sequan».

Eburae et Liderici.

Sequanse et Malronae.

Ligerula;.

Liderici et Cari.

Sequanse et OEsiœ.
Freti Gallici

Septenlrionis.

Riiodani.

Ligeris.

Araris et Ligoris.

Malronae Superioris.

CoUis Aurei.
Jurassi.

Isarae.

METROPOLITA>;E
ET CATHEDRALES.

Metropol. Rotbohagensis.

IBojocensis . .

Ebroicensis. .

Sagiensis. . .

Conslanliensis.

Metropol, Senokensis. .

iTreceusis . .

Nivernensis. .

Molinensis.

Metropol. Remersis

LIMITES DIOECESIL'M.

Sequanse Inferioris

Ru pis Calvadosiae.

Eburae.
Olinae.

Oceani Briiannici,

Icaunse.

Albulae.

Amnis Niverni.
Elaveri,

Dislrictus Remensis in pro-
vincia Malronae Prov. Ar-
duennae s^Iyse.

Droit canon. 1 '^Vingt quatre.)
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MbTROPOLITANiH
• ET CATHEDRAL«îS.

LIMITES DIOECESIUH
METRUPOLI'i AM;£

ET CATHEDRALES
LIMITES OiOECEïlUM

SuSrag.

Suessioniensis.

' Calalauneusi)»

Bellovacensis

.

Ai'ibiununsis .

Mciropol. TuRONENSis. .

Cenomanensis.

I

Aiidegavensis.
Rlietloneiisis .

1 Naiiiieleiisis. .

I Corosopilensis.

VciicU'iisis. .

Brioceusis . .

SufFrag.

Meiropoi. Bituricensis.

Ctaramoleasis

Lemovicensis
Suffrag.

Anicionsis .

' Tuleleiisis

.

Saiicli-Flori,

Metropol. Albiensis .

; Rullienensis.

Suffrac
Cadurcensis.

' Moulis Ëlaeosis

Metropol. Burdegalensis.

/Ageniiensis. .

^Eugolism<;nsis.

I

Axon;c.

Ouaiuor dislriclAs niiniriim

Caialauaeasis , Spurua-
ceiisis, laiii S. Meiiocliil-

dis, el Vicioiiaci Fraucki
iii provincia Malruna;.

OEsiae.

Suiuinae.

Ingeris et Ligeris.

Sai'lae.

Mfdiiaiise.

Moduunae et Ligeris.

Eliae el Vicenoiiix-.

Ligeris Inferioi'is.

Fiuisleirse.

Sinus Morbihaai.
Oraruiii Sepleiiuionalium.

Amnis Cari.

Amnis îagcris.

Mentis Dumse.
Vigenriue Superioris.

Crosse.

Ligeris Superioris.

Ainiiis Correzii.

Moulis Cantalioi.

Tarnis.

AveyroDis.
Oldi.

Lozerani.

Pyreiiœorum Orieatalluffi.

Girumnae.

Oldi el Garumnae.
Careiitoiii.

Ulriusque Separis.

Viseim*.

f Petrocorieosis. .

Suffrag. < Bupellensis. . .

( Lucioueusis. . .

Metropol. Acxitana . . .

iAlureiisis . . .

Tarbieiisis . . .

Baceueusis. . .

Meiropoi. Tolosana et Nah-
BONENSIS

( Moiitis Albaiii. .

Suffrag. < Apaunieiisis. . .

' Carcassoueusis. .

Metropol. Aquensis, Arela-
TENSis et Ebroicensis. .

IMassiliciisis. . .

Foiojulieiisis . .

J3iiiieiisis. . . .

Vapiiicensis. , .

Adjaceusis . . .

Meiropoi. Bisontina . . .

Argeniinensis. .

j
Meteasis. . . .

Suffrag. ( Virduaeusis . .

)
Belliceiisis. . .

Sancii-Deodaii. ,

Nanceinsis . . .

Metropol. AvEKI0NE^sls. .

Nemoseusis. , .

o. .«•.«„ 1 Valeuliuiensis. .

Suffrag.
{ Y iy^,,i^.„,i^

Moiilis Pessulaui.

Dordouise.
Iiiferioris Carenloni.
Auiuis Vendeani.

Aiuuiâ Gersi

Agri Syrtici.

Fyren*oruui Superiorum.
l'yrenaeoruiu liiiorioram.

Garuiuuae Superioris.

Tamis et Garuaiuse.
Aarigcra;.

Aluxis.

Ostiorum Bbodoai, excepte
Masailierisi districlu.

Dislriclus Massiiieusis.

Vari.

Alpium luferioruai.

Alpiuai Superioruiu
Corsicae.

Dulns.
Araris Superioris.
Rbeai SUj.erioris.

Rlieui lulerioris.

Moïella;.

Mosae.

Idoai.

Vosagi Sallus.

Morta;.

Foutis Vallis Glausee.

GardL
Drumse.
Ardeschae.
Araura;.

« Quant à toutes les autres choses slaluées

et réglées par les mêmes lettres apostoli-

ques de 1817, surtout pour ce qui regarde

l'érection des chapitres, l'établissement des

séminaires et l'administration temporaire

des lieux attribués aux nouveaux diocèses,

jusqu'à ce que les évêques aient pris, sui-

vant les formes, possession de leurs églises,

flous voulons et ordonnons qu'elles soient

observées en leur entier et en toutes leurs

parties ; et afin de pourvoir d'une manière

plus utile et plus prompte à l'établissement

et au gouvernement des chapitres, les ar-

chevêques et évêques dresseront les statuts

Î[ui doivent les régir, auront soin de les

aire observer, et dès que leurs chapitres

seront érigés, et qu'ils leur auront donné la

forme qui leur convient, ils nous feront par-

venir au plus tôt les documents de tout ce

qu'ils auront fait à ce sujet.

« La haute opinion que nous avons de la

piété et de la religion du roi très-chrétien,

les promesses qui nous ont été faites en son

nom, ont amené notre cœur à lui donner

ce nouveau témoignage de condescendance

apostolique, dans la seule et unique vue d'é-

loigner tous les obstacles qui s'opposaient

au rétablissement plein et stable des affaires

ecclésiastiques de France, et de recueillir les

fruits les plus abondants qu'avec tant de

soin nous nous étions proposé en faisant la

convention de 1817, et que l'illustre clergé

de France, avec tout ce qu'il y a de fidèles

et d'hommes attachés à la foi dans ce puis-
sant royaume, attend avec la plus vive im-
patience. C'est là ce que nous demandons,
par les prières les plus ferventts, au Père
des miséricordes. En l'obtenant, ce sera
pour le roi très-chrélieii un grand motif de
joie, et l'Eglise et l'Etal en retireront d'im-
menses avantages.

« Nous voulons et ordonnons que les pré-
sentes lettres el tout ce qui y est exprimé et

contenu soient exécutés selon leur forme et

teneur, et avec leur plein et entier eiïet, etc.

« Donné à Rouie, à Sainle-Marie-Majeure,
l'an de l'Incarnation de Noire-Seigneur Jé-

sus-Christ 1822, la veille des nones d'octo-

bre, et de notre pontificat la 2â* année.

« Signé, H., cardinal Consalvi.

« Lieu t du sceau. »

§ 5. CONCORDAT ENTRE BÉ.NÉFICIfiRS.

Cette sorte de concordat n'est autre chose
qu'une transaction, par laquelle Tun des
coniendanls à un bciiénce en litige cède à
l'autre ses droits, moyennant une pension
ou sous la condition de payer, par celui en
faveur de qui la cession est faite, les frais

du procès, ou ceux de bulles, ou enfin une
dette contractée pour le bénéfice cédé.

C'est une règle de droit canon que toute
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paction sur chose spirituelle ou mixte est

nulle, comme suspecte de simonie, redolet

simoniam : C. Cum pridem, de pactis. Paclio-

nes factœ n vobis , ut audivimus, pro quibus-

datn spiritualibus oblinendis, cum in hujus-

modi omnis paclio omnisque convenlio debeal

omninocessare, nullius penitiis sunt momenli

(C. (JU., eod. Ht.). {Voy. simonie.)

Cette maxime, toute expnsse qu'elle est,

souffre des exceptions dans la pratique ; on

a estimé nécessaire, pour le bien do la jaix,

de permettre les concordats en litige, pourvu
qu'il n'y eût autrement rien d'illicite; c'est-

à-dire qu'ils fussent passes pour un droit

véritablement acquis, pro jure quœsito et non
quœrendo ; et sous ces seules conditions, de

payer une pension annuelle, ou les frais au
juste du procès, pro sumplibus litis modéra-

lis, ou les frais des bulles, ou enfin, comme
nous avons dit en la définition, une dette

contractée pour raison d'un bénéfice con-

testé. Sur ce pied-là, le pacte est censé hon-

nête, mais non tout à fait licite, puisque

l'autorité du pape est encore nécessaire ; si

bien que, jusqu'à ce que Sa Sainteté ait ap-
prouvé la convention ou la cession, les par-

lies ne peuvent en réclamer l'exécution l'une

contre l'autre. La nécessité de cette appro-
bation se tire de ce que tout pacte en ma-
tière spirituelle est suspect de simonie : de

là vient que, comme le pape seul peut pur-
ger un acte du soupçon de ce vice, l'ordi-

naire, ni même le ICgat, s'il n'a des pou-
voirsexprès, ne peuvent validemcnt autoriser

ces sortes de concordats : Solus pontifex po-
test pi otiibilionem juris tollere aut limiiare.

et facere licitwn quod ob prohibilionem juris
est illicittim. (C. Cum pria., cit.)

Suivant le chap. Veniens, de Transact., le

concordat, revêtu de l'approbation du pape,
esi exécutoire contre les successeurs au bé-

néfice.

Uu concordat, déjà passé entre les parties,

peut n'iivoirpas lieu en plusieurs manières.
1" Par la révocation des deux parties, ou
seulement d ' l'une d'elles avant l'obtention

du beneplocitum du pape; la raison est que
l'approbation du pape étant nécessaire, elle

est mise dans le concordat par manière de
condition. 2° Si le pape ne veut pas approu-
ver le concordat en tout ou en partie, ou si,

ne l'ayant p;is approuvé dans un certain es-
pace de temps fixé, avec la clause résolu-
toire, lune des parties ne veut plus en
poursuivre l'approbation, ou enfin si le pro-
cureur constitué pour consentir meurt, ou
laisse suranner la procurt^tion. 3° Le concor-
dat est résolu par la mort naturelle ou civile

de l'une des parties avant l'approbation du
pape, k" Par la restitution en entier fondée
sur une juste cause. 5° Enfin le concordat
n'a pas lieu, s'il arrive une éviction de bonne
foi du bénéfice cédé.

CONCOURS.

On appelle concours l'action réciproque de
personnes qui agissent ensemble pour une
même fin; on appelle concurrents ouconten-

dants ceux qui ont en vue la possession
du même bénéfice.

On distingue, en matière de bénéfices,

quatre sortes de concours : 1" le concours
par examen; â- le concours de provisions;
3° le concours de dates en cour de Rome ;

4°

le concours entre expectants.

§ 1. coMCOURS par examen.

Nous appelons ainsi le concours qui se ter-
mine par le choix d'un sujet reconnu le plus
capable, après l'examen de tous ceux qui
ont concouru. Cette voie pour parvenir aux
bénéfices a été inconnue, dans l'Eglise, jus-
qu'au temps du concile de Trente, où les

Pères assemblés, considérant l'importance
des devoirs qu'imposent les cures à ceux qui
en sont pourvus, jugèrent à propos d'établir

la voie du concours pour ces sortes de béné-
fices. Ils firent, à cet effet, un règlement
qui, quoique fort long, doit être rapporté
ici. Nous passons ce qui regarde, au com-
mencement, l'établissement des vicaires, en
attendant que la cure soit remplie, nous en
parions sous le mot commende, § 2.

« Or, pour cela, l'évéque et celui qui a
droit de patronage, nommera dans dix
jours, ou tel autre temps que l'évéque aura
prescrit, quelques ecclésiastiques qui soient
capables de gouverner une église, et cela en
présence des commissaires nommés pour
l'examen. 11 sera libre néanmoins aux autres
personnes qui connaîtront quelques ecclé-
siastiques capables de cet emploi, de porter
leurs noms, afin qu'on puisse ensuite faire

une information exacte de l'âge, de la bonne
conduiie, de la suffisance de chacun d'eux :

et même si l'évéque ou le synode provincial
le jugent plus à propos, suivant lusage du
pays, on pourra faire savoir, par un mande-
mont public, que ceux qui voudront être
examinés aient à se présenter.

« Le temps qui aura été marqué étant
passé, tous ceux dont on aura pris les noms
seront examinés par l'évéque, oo, s'il est
occupé ailleurs, par son vicaire général et

par trois autres examinateurs, et non moins :

et en cas qu'ils soient égaux ou singuliers
dans leurs avis, l'évéque ou son vicaire
pourra se joindre à qui il jugera le plus à
propos.

« A l'égard des examinateurs, il en sera
proposé six au moins tous les ans par les

évêques ou son vicaire général, dans le sy-
node du diocèse, lesquels seront tels qu'ils

méritent son agrément et son approbation.
Quand il arrivera que quelque église viendra
à vaquer, l'évéque en choisira trois d'entre
eux, pour faire avec lui l'examen; et quand
une autre viendra à vaquer dans la suite, il

pourra encore choisir les mêmes ou trois

autres, tels qu'il voudra entre les six. Seront
pris pour examinateurs, des maîtres, ou doc-
teurs, ou licenciés en théologie ou en droit
canon, ou ceux qui paraîtront les plus ca-
pables de cet emploi entre les autres ecclé-
siastiques, soit séculiers, soit réguliers,
mêmedes ordres mendiants, et tous jureront,
sur les saints Evangiles, de s'en acquitter
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fidèlement, sans égard à aucun intérêt hu-
main.

« Ils se garderont bien de jamais rien

prendre, ni devant ni après, en vue de l'exa-

men; aûlrement, tant eux-mêmes que ceux

aussi qui leur donneraient quelque chose

encourront simonie, dont ils ne pourront

être absous qu'en quittant les bénéfices qu'ils

possédaient, même auparavant, de quelque

roaoièrcque ce fût, et demeureront inhabiles

à en jamais posséder d'autres ; de toutes les-

quelles choses ils seront tenus de rendre

compte, non-seulement devant Dieu, mais

même, s'il en est besoin, devant le synode
provincial, qui pourra les punir sévèrement,

a sa discrétion, s'il se découvre qu'ils aient

fait quelque chose contre leur devoir.

« L'examen étant fait, on déclarera tous

ceux que les examinateurs auront jugés ca-
pables et propresà gouverner l'église vacante

par la maturité de leur âge, leurs bonnes
mœurs, leur savoir, leur prudence, et toutes

les autres qualités nécessaires à cet emploi.

Et entre eux tous, l'évêque choisira celui

qu'il jugera préférable par-dessus tous les

autres; et à celui-là, et non à un autre, sera

conférée ladite église, par celui à qui il ap-
partiendra de la conférer.

« Si elle est de patronage ecclésiastique,

et que l'institution en appartienne à l'évêque,

celui que le patron aura jugé plus digne en-
tre ceux qui auront été approuvés par les

examinateurs, sera par lui présenté à l'évê-

que pour être pourvu : mais quand l'insti-

tution devra être faite par autre que par l'é-

vêque, alors l'évêque seul, rntre ceux qui

seront dignes, choisira le plus digne, lequel

sera présenté par le patron à celui à qui il

appartient de le pourvoir.
a Que si l'église est de patronage laïque,

celui qui sera présenté par le patron sera

examiné par les mêmes commissaires délé-

gués, comme il est dit ci-dessus, et ne sera
point admis, s'il n'en est trouvé capable; et,

dans les cas susdits, on ne pourvoira de la-

dite église aucun autre que l'un des susdits

examinés et approuvés par lesdits examina-
teurs, suivant la règle ci-dessus prescrite,

sans qu'un dévolu, ou appel interjeté, même
pardevant le siège apostolique, les légats,

vice-légats ou nonces dudit siège, ni devant
aucun évêque ou métropolitain, primat nu
patriarche, puisse arrêter l'effet du rapport
desdits examinateurs, ni empêcher qu'il ne
soit mis à exécution. Autrement le vicaire,

que l'évêque aura déjà commis à son choix
pour un temps, ou qu'il commettra peut-être

dans la suite, à la garde de l'église vacante,
n'en sera point retiré jusqu'à ce qu'on l'en

ait pourvu lui-même ou un autre approuvé
et élu comme dessus. {Sess. XXIV, de Réf.,
ch. 18). »

Quelques conciles provinciaux, tenus en
France dans le \W siècle, ont adopté' le

règlement du concile de Trente, sous cer-
taines modifications ; mais il ne paraît pas
que ces conciles aient été exécutés longtemps
dans les provinces mêmes où ils furent te-
nus. Uoo des principales raisons qui l'ont

fait tomber en désuétude, c'est qu'il tendait
à l'anéantissement des droits des patrons.
Le clergé, assemblé en 1635, délibéra s'il

était avantageux d'admettre le concoxir»
pour les cures ; mais les avis furent si par-
tagés, qu'on ne décida rien ; et dès lors il

n'en a plus été question. Le concordai de
Léon X regardait l'ancienneté comme un li-
tre légiiime de préférence dans la collation
des bénéflces; le degré ensuite, au défaut de
l'ancienneté, un titre de préférence; et enfin
la faculté. ( Fo//ez .science, tom. Il, col. 1013.)

§2. co'scoxi^s deprovisions. {Voy. provisions,
DATE.)

§ 3. CONCOURS de date en cour de Rome.
{Voy. DATE.)

§ 4. CONCOURS d'expectants.

L'on voit, sous le mot antkferri, la pré-
férence que donne la clause de ce nom aux
mandataires qui en sont favorisés dans leurs
mandats; en parlant du concours des provi-
sions, même de celui des dates, nous rappe-
lons aussi certains principes qu'on peut ap-
pliquer aux expectanls de la cour de Rome,
comme aux autres pourvus. Mais rien de si

inutile que la connaissance des droits ou pri-
vilèges des mandataires apostoliques, depuis
l'abrogation des mandats. {Voy. mandat.)

CONCUBINAGE.
Le concubinage se prend aujourd'hui parmi

nous pour le commerce charnel d'un homme
et d'une femme libres, quoiqu'on donne
aussi quelquefois ce nom à un commerce
adultérin.

Suivant le droit canon, le concubinage est
expressément défendu : on pourrait conclure
de quelques anciens canons qu'il était autre-
fois toléré parmi les chréliens : Is qui non
habet uxorem et pro uxore concubinam habet^
a communione non repdlatur : tamen , atU
unius mulieris, aut uxoris, aut concubinœ Ht
conjunclione conlenlus. C. Is qui, dist.3k.
Mais cela se doit entendre de certains ma-
riages qui se faisaient autrefois avec moins
de solennités : Ibi loquitur qunndo non con-
stat de muluo consensu. Glos. in eod. Compe-
tenlibus dico , dit saint Augustin, fornicari
vobis non licet, sufficinnt vobis uxores. Att-
diat Deus , si vos .^nrdi eslis audiant angeli,
si voscontemnilis. Concubinas habere non licct

vobis , etsi non habelis uxores. Tamen non
licel habere concubinas quas postea dimitlalis
et ducalis uxores. Tanto magis damnalio erit

vobiSy si voluerilis habere uxores et concubi-
nas. Ces défenses regardent les chréliens en
général, tant laïques qu'ecclésiastiques. Ces
derniers ne peuvent y contrevenir sans un
plus grand scandale {C. Interdixit, dist. 32;
c. Cum omnibus; c. Volumus; c. Fœmina»,
dist. 81 ; cl, Cum multis seq., de Cohabil.
Cleric. et mulier.) [Voy. célibat.)

Vers le dixième siècle , on vil à cet égard
de grands abus de la part du clergé, on lâcha
aussitôt d'y remédier par différentes peines.
Les conciles défendirent au peuple d'enten-
dre la messe d'un prêtre concubinaire, et

ordonnèrent que les prêtres qui seraient
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convaincus de ce crime seraient déposés.

Dans la suite, le nombre des prélres concu-
binaires n'étant plus si grand, on se borna à
1rs priver du revenu de leurs bénéfices pen-
dant trois mois , et s'ils s'obstinaient, des

bénéfices mêmes C'est la disposition du con-
cile de Bâle, qui ordonne la peine d'excom-
nuinicalion contre les laïques. Le concile de
Trente, encore plus indulgent, a fait un rè-
gloment sur cette matière (Sess.XXV, de Réf.,
c. 14), par lequel, après une première moni-
tion, ils sont seulement privés de la troisième
partie des fruits; après la seconde, ils per-
dent la totalité des fruits et sont suspendus
do toutes fonctions; après la troisième, ils

sont privés de tous leurs bénéfices et offices

ecclésiastiques, et déclarés incapables d'en

posséder -aucun ; en cas de rechute ils en-
courent l'excommunication. Défenses aux
archidiacres, doyens et autres, de connaître

de ces matières dans lesquelles, au surplus,

les évêques peuvent procéder sans forme ni

figure de procès, sur la seule connaissance
certaine du fait. Qui sine strepitu et figura
judicii . et sola facti veritale inspecta proce-
dere possint.

A l'égard des clercs qui n'ont point de
bénéfices ni de pensions, le concile veut que
les évêques les punissent par différentes pei-

nes, suivant la nature et les circonstances

de leur crime.

Le même concile de Trente {Sess. XXIV,
ch. 8, de Reformat.mat.) a fait un pareil règle-

ment contre les laïques concubinaires, et

ordonne que les évêques les avertiront par
trois fois, de quitter leur mauvais commerce,
sous peine d'excommunication et de plus

grande peine s'il y échet, sans distinction

d'état ni de sexe.

Les derniers conciles provinciaux de Nar-
bonne, Rouen, Reims, Tours, Bourges et

Aix, ont confirmé et renouvelé ces règle-
ments du concile de Trente. {Mém. du clergé,

tome V, page 654.)

Par le concile de Nicée, il fut défendu aux
clercs de garder des femmes qu'on appelait

a\oTs sous-introduites , super inductœ, pour
vivre avec eux dans le célibat. {Voy. agapè-
TKS, CLERC.)

Un clerc qui a eu plusieurs concubines,
soit en même temps , soit successivement,
avant d'entrer dans le clergé ou depuis qu'il

y a été admis, n'est point irrégulier, quoi-
qu'il doive être puni pour ce crime, surtout
s'il l'a commis après avoir reçu les ordres.

{Innocent. III, cap. Quia circa, extrade Riga-
mis non ordinandis.)

Un prêtre convaincu d'avoir vécu dans le

concubinage, devait être condamné à dix ans
de pénitence ; encore était-ce un relâchement
de l'ancienne discipline, suivant laquelle il

devait être déposé sans miséricorde. {C. In--

terdixit, dist. 81.) (Voy. l'article suivant.)

CONCUBINAIRE, CONCUBINE.
Dans la rigueur du droit, on ne devrait

appeler concubinaire que celui qui retient

une concubine dans sa propre maison ; ce-
pendant on donne ce nom à quiconque vit
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mal avec une femme, soit qu'il la retienne
ch( z lui ou qu'il la voie ailleurs. {Concile de
Trente, sess. XXIV, ch. 8; de Reform. mat.,
sess. XXV, ch. 14. ) On appelle concubine \:[

femme qui se prête à ce mauvais commerce.
On distingue les concubinaires privés de

ceux qui sont publics. Le concile de Bâle
entend par ces derniers non-seulement ceux
dont le concubinage est constaté par sen-
tence, ou par aveu fait devant un juge, ou
par une notoriété si publique qu'il ne puisse
être caché par aucun prétexte , mais encore
celui qui entretient une femme diffamée et
suspecte d'incontinence, et qui, après avoir
été averti par son supérieur, refuse delà
quilter. Publici autem intetligendi sunt non
solum hi quorum concubinatus per sententiatn
aut confessionem in jure factam , seu per rci
evidenliam, quœ nulla possit tergiversât ione
celari, notorius est ; sed qui mulierem de in~
continentia suspectam et diffamalam tenet; et
per suum superiorem admonilus, ipsam cum
effectu non dimittit.

Il faut observer qu'anciennement il y avait
des concubines légitimes , approuvées par
l'Eglise. Ce qui venait de ce que, par les lois
romaines , il fallait qu'il y eût proportion
entre les conditions des contractants. La
femme qui ne pouvait point être tenue à titre
d'épouse pouvait être concubine; ce qui
signifiait alors un mariage légitime , mais
moins solennel que celui dans lequel la
femme avait le titre d'uxor. L'Eglise n'en-
trait point dans ces distinctions, et se tenant
au droit naturel, approuvait toute conjonc-
tion d'un homme et d'une femme, pourvu
qu'elle fût unique et perpétuelle. Le premier
concile de Tolède, en 400, décide que celui
qui, avec une femme fidèle, a une concubine,
est excommunié; mais que si \à concubine
lui tient lieu d'épouse, en sorte qu'il se con-
tente de la compagnie d'une seule femme, à
titre d'épouse ou de concubine, à son choix,
il ne sera point rejeté de la communion : Is
qui non habet uxorem, et pro uxore concubi-
nom habet , a communione non repellatur :

tamen, aut unius mulieris, aut uxoris, aut
concubinœ sit conjunctione contentus. Et
comme le mariage des clercs inférieurs était
alors toléré, il ne faut pas s'étonner s'il y
en avait de concubinaires , le concubinage,
tel qu'il vient d'êire expliqué, pouvant tenir
lieu alors de mariage : et si l'Eglise s'éleva
si fortement dans la suite contre les clercs
concubinaires , c'est que le mariage leur fut
défendu. Tellement que dans le temps même
où le concubinage était encore licite entre
les laïques, pourvu qu'il tînt lieu de ma-
riage, il ne pouvait plus être licite en aucun
cas à l'égard des clercs. Mais les défenses
qui leur furent faites de se marier ne furent
pas toujours bien observées, ni dans tous les

pays. La dernière défense et celle qui a été
la mieux observée, est celle qui leur a été
faite par le concile de Trente, en 1562.
On lient pour concubines, à l'égard des

clercs, non-seulement celles dont il est
prouvé qu'ils abusent, mais toutes les fem-
mes suspectes , c'est-à-dire qui ne sont pas
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au-dessus de loul soupçon. On punit à pro-

portion les fautes ,
quoique étrangères, que

font les clercs contre leur vœu de continence.

Autrefois un prêtre ne pouvait s'en relever

que par une pénitence de dix ans, encore
était-ce un adoucissement à l'ancienne disci-

pline, suivant laquelle il devait être dépose
sans miséricorde. D'après le concile de
Trente, les clercs concnbinnires, après la

première monition, sont suspendus de toutes

leurs fonctions : après la troisième monition,
ils sont dépouillés de leurs offices et rendus
inhabiles a en posséder; s'ils récidivent, ils

sont excommuniés. {Sess. XXV, ch. H.
)

D'après l'article 902 du code civil, « toutes

personnes peuvent disposer et recevoir, soit

par donation entre-vifs, soit par testament,

excepté celles que la loi en déclare incapa-

bles. Or, suivant MM. Grenier, Merlin, Toul-
lier, les donations entre les concnbinnires

sont permises, parce que la loi , ilisenl-ils,

fixant d'une manière précise les incapacilés

n'en prononce point contre les concubintiires.

Cependant la cour de Besançon a ju^é, par
arrêt du 25 mars 1808, qu'une concubine est

incapable de recevoir, soit par donation di-

recte, soit par disposition déguisée, surtout

lorsque le concubinage est de notoriété pu-
blique. C'est aussi la doctrine de M. Delvin-
court. (Cours de code civil, lome II, page 421,
édit. de iHi9.)

Quoi qu'il en soit, nous pensons, pour ce
qui regarde le for intérieur que, si l«'S dona-
tions entre concubinaires avaient « lé faites

en vue du libertinage, il conviendrait que le

donataire les employât, au moins pour la

plus grande partie, à quelques œuvres pies

ou au soulagement des pauvres. Si le dona-
teur ne mérite pas de recouvrer ce qu'il a
donné, le donataire, son complice, ne mérite
pas plus de retenir le salaire de son crime.

Voyez, sous le mot concoroat de léon X,
le titre huitième de ce concordat sur les con-
cubinaires publics.

CONCURRENT.

On appelle ainsi une personne qui con-
court avec une autre vers le même objet.

En termes de chronologie, on appelle con-
currents certains jours surnumérain's qui
concourent avec le cycle solaire ou qui en
suivent le cours. Les années communes sont
composées de cinquante-deux semaines et

un jour, et les années bissextiles sont com-
posées de cinquante-deux setnaines et deux
jours. Ce jour ou ces deux jours surnumé-
raires sont nommés concurrents.

CONDAMNATION, CONDAMNÉ.

{Voy. CONTUMACE.)

CONFÉRENCES.

Il faut entendre par ce mot une espèce de
synode particulier, qui se tient dans un dio-
cèse par les curés ou prélats inférieurs à
l'évêque et par son ordre. Le père Tbomassin
dit qu'on appelait autrefois ce synode de ces
dilférents noms de chapitre, consistoire, ca-

lendes, synode, session: que l'usage en était
fréquent en France, en Angleterre et en Al-
lemagne, el Irès-r.ire en Italie, oîi les diocè-
ses n'étaient pas si étendus, où on n'avait pas
cru nécessaire délablir d'autres synodes que
celui de ré\êque même «'t de tout le diocèse.
Saint Charles a été le premier évêqne d'Italie

à y introduire l'usage des conférences ecclé-
siastiques; ce saint prélat ordonna, dans son
premier concile de Milan, que chaque évo-
que diviserait son diorèse en diiïercntes con-
trées, auxquelles il préposerait un vicaire
forain, tenant lieu d'archidiacre et de doyen
rural, qui convoquerait une foischa(|ue mois
les curés de son ressort. (Thoniassin, part.
IV, liv. Il, ch. 85. n. 2.) — ( Voyez svnoue.)
Hincmar de Reims Ht des ordonnances re-

latives à l'institution des conférences ecclé-
siastiyuei!, fixées au premier jour de chaque
mois; c'est la première fois qu'il en est ques-
tion dans l'histoire. Ablon,e\êquede Verceil,
au dixième siècle, fut le premier qui, en
Italie, recommanda pour la fin de chaque
mois les conférences ecclésiastiques instituées
sous Hincmar.

CONFESSEUR.

Un confesucur est un prêtre qui a le pou-
voir d'entendre les péchés des fidèles et de
les absoudre.

§ t. Qualités et devoirs des conkksselks.

On reconnaîtra les devoirs des confesseurs
dans les différentes qualités qu'on exige
d'eux. Ces qualités sont : 1° la puissance, 2*

la science, 3' la prudence, k° la bonié. 5' le

secret.

l^A l'égard de la puissance, il doit avoir
premièrement la puissance de l'fjrdre, c'est-

à-dire la prêtrise; s'il n'est pas prêtre, il ne
peut pas absoudre, pas mên)e à l'article de la

mort. Il doit avoir, de plus, la puissance de
juridiction ordinaire ou déléguée {Voyez ap-
probation), el enfin il doit avoir la puissance
d'exercice, c'ost-à-dire qu'il ne soit ni ex-
communié ni suspens; sans quoi, la con-
fession esi invalide et le confesseur pèche
mortellement. (Voyez absolution.) Celui qui
entend des confessions sans être prêtre dû-
ment approuvé tombe dans rirrégularité.
{Voyez ntRÉGLLARITÉ.)

2° Par rapport à la science, elle doit être

telle, dit saint Thomas, qu'un confesseur sa-
che distinguer ce qui est péché d'avec ce qui
ne l'est pas; qu'il sache au moins douter, et

qu'en doutant il ait recours à de plus savants
que lui. Il faut, sur toutes choses, qu'il con-
naisse les cas de restitution, les cas réservés
et plusieurs autres points de morale que les

confesseurs trouvent exposés dans les théolo-
giens, les casuistes ou les conférences de
leurs diocèses.

3° Il doit être prudent : cette prudence se
rapporte à ses instructions, à ses interroga-
tions et à toute .sa conduite dans l'exercice
de ce ministère : Sacerdos autem sit discretus
el cautus, ut more pet iti medici superfundat
yinum et oleum vulnertftus sauciatiy ditigenter

inquirens et peccatoris circumstantias. et pec
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cati : quibus prudenter intelligat quale debeat

et prœhere consiliiim, et hujusmodi remedium
adhibere, diversis experimentis ulendo ad sal-

vandum œgrotum ( Cap. Omnis utriusque

sexus, de Pœnit et remiss ).

4" Qu'il soit bon, c'est-à-dire exempt lui-

même do péché: Bonus in conscienlia et misc-

ricors.Si Deiis benignusestquid sacerdos ejus^

anslerus vult apparere ? {Can. Alligunt. caus.

26, ç-. 7.) Si malheureusement, «TU lieu de celle

bonté que nous recommandenl les canons,
un confesseur avait le cœur assez corrom-
pu pour séduire ses pénilcnles, il n'est point

de peines qu'il ne mérilâl. [Voy. inceste.)
5° Enfin, et c'est ici une condition qui in-

téresse nolablemeni la police de l'Eglise au
for exlérieur , le confesseur doit être secret,

si secret, dit saint Thomas, qu'il peut, au
mépris de toutes les menaces et de toutes les

peines, nier un fait contre la vérilé dans un
cas de contrainte (Thom., sent. 4, dist. 21,

q. 2, art. 1; Glos., 1, ad. 2. n. 3). Il peut

même, suivant ce docteur, accompagner sa

négative de serment, soit que la confession

ait été suivie d'absolulion ou non, soit qu'il

doive résulter de grands maux du secret :

Velut occisio régis vel civitatis ruina. Il peut

seulement, dans ces cas, prévenir lui-môme
le mal avec beaucoup de circonspection,

sans compromettre le pénitent, soit en l'a-

vertissant, en l'exhortant lui-même, soit en
avertissant les autres de prendre garde aux
artifices et aux mauvais desseins de leurs

ennemis, des hérétiques, et les prélats qu'ils

veillent sur leur troupeau : Et hujusmodi ita

tamen ut nihH dicat quo verbo, vel motu, vel

nutu confilentem prodat. Les canonistcs ul-

tramontains les plus respectables, tels que
Panorme, Archidiaconus, Hosliensis, Joan-
nes-Andreas, n'ont pas adopté la doctrine dé

saint Thomas, en ce qu'il défend la révéla-

tion eliam de eis quœ periculum régis, rei-

publicœ tangunt. {Doct., in C. Sacerdos^ de
Pœnit., dist. 6).

Ce dernier canon 2, de Pœn., dist. 6, attri-

bué au pape Grégoire l'an 600, s'exprime
ainsi touchant l'obligation du secret imposé
aux confesseurs : Sacerdos ante omnia caveat^

ne de his qui ei confitentur peccatn, alicui

recitet non propinquis, non exlraneis, neque
quod absit, pro aliquo scandalo. Nam si hoc
fecerit deponatur, et omnibus diebus rilœ suœ
ignominiosus peregrinnndo pergat. Le cha pi-

pitre Omnis utriusque sexus du concile de

Lalran, dit à la fin : Caveat autem ^ie confes-

seur) omnino ne verbo, aut signo, aut alio

quovis modo aiiquatenus prodat peccatorem,

sed si prudentiori consilio indiguerit, illud

absque ulla expressione personœ caute requis

rai; quoniam qui peccatum in pœniteniiali

judicio sibi detectum prœsumpseril revelare,

non solum a sacerdotali officio deponendum
decernimusy verum etiam ad agendam perpe-
luam pœnitenliam, in arctuni monaslerium
detrudendum. Celle procédure , suivant le

droit des décrélales, doit être faile par l'évê-

que. {Voy. confession sacramentelle.)
Un confesseur ne doit pas dire qu'il a re-

fusé l'absolulion à son pénitent, quoique ce

ne soit pas là proprement une révélation de
ses péchés; mais s'il était interrogé là-dessus,
il doit répondre qu'il a fait ce qu'il a dû.

Suivant les règlements des conciles, les
prêtres ne peuvent recevoir la confession
des fidèles que dans l'église, et revêtus de
leurs habiis de chœur, si ce n'est dans un
cas de nécessité, ils ne doivent pas non plus
confesser la nuit, et il faut qu'ils aient la
main élevée sur la têle du pénitent, au mo-
ment qu'ils prononcent les paroles de l'ab-
solution. Le concile de Milan, tenu en 1565,
celui d'Aix, de 1585, règlent quelle doit être
la forme et la construction des confession-
naux {Me'm. du clergé^ tom. V, p. 202).

§ 2. coNFESSECR,r«/i^tctta:.(Foy. approbation).

§ 3. confesseur de religieuses. iVoy. reli-
gieuse.)

§ 4. confesseur, choix.

Il n'est permis aux fidèles de se confesser
qu'à des confesseurs approuvés dans les
termes prescrits sous le mot approbation.
Les évêques eux-mêmes, à qui le chapitre
Fin. de pœnit. et remiss. , semble donner à
cet égard un privilège, ne peuvent se choisir
un confesseur d'un autre diocèse que dans
le noiirbre de ceux qui sont approuvés par
leur évêque. Un concile provincial n'aurait
pas le pouvo r de dispenser de cette règle.
(Barbosa, Alleg. 25, n. 9.)

Entre tous les privilèges que les papes ont
accordés aux rois et aux reines de France,
un des plus authentiques est de se choisir
un confesseur, sans être assujettis à le pren-
dre parmi les prêtres approuvés par l'ordi-
naire. Le titre le plus formel de ce privilège
est là bulle de Clément VI , du 20 avril 1551.

§ 5. confesseurs du clergé.

Jean-de-Dieu, célèbre canoniste à Bologne
sous Innocent IV, établit d'abord que le pape
n'est pas impeccable et que ses fautes sont
d'autant plus graves qu'il est plus élevé en
dignité; il rapporte que, selon quelques ca-
nonistes, l'évéque d'Oslie doit être le confes^
seur des papes ; mais il finit par conclure que
le pape peut se confesser à qui il veut , car
il ne doit recevoir d'ordre de personne ; mais
selon le même auteur, pendant que le pape
se confesse, le confesseur lui est supérieur,
quoique ce ne soit qu'un simple prêtre,
parce que celui-ci , en ce moment, tient la
place de Dieu.

Le même canoniste bolonais examine quel
doit être le confesseur des cardinaux, et il

fait connaître le sentiment de quelques cano-
nistes, qui leur assignent le pape pour con-
fesseur. Quelques autres bornent cette obli-
gation aux cardinaux évêques ; les cardinaux
prêtres doivent alors se confesser à ces der-
niers et les cardinaux diacres à ceux de leurs
collègues qui sont de l'ordre des prêtres;
néanmoins, en ce qui touche l'opinion de
ceux qui veulent que le pape soit le confes-
seur de tous les cardinaux, celte obligalioa
est limitée aux crimes notoires ; s'il s'agit
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d'une faute secrète, c'est au grand péniten-

cier qu'ils doivent s'adresser.

Pour les patriarches, si le crime est no-

toire, Jean-dc-Dieu leur assigne le pape pour

confesseur \ si le péché est secret, ils peuvent

se confesser à qui il leur plaît.

Les archevêques, dans le cas de la noto-

riété du crime, doivent se confesser au pape;

sinon, à celui qu'ils voudront choisir.

Les évêques, pour le susdit cas de noto-

riété, doivent se confesser au patriarche ou
métropolitain, au moins pendant le temps
que se tient le concile provincial ; si la faute

est secrète, ils choisissent leur confesseur. Le
concile de Paris, en 1212, veut que les évê-

ques se choisissent pour entendre leur con-

fession, des personnes discrètes, et les ex-

horte à se confesser souvent. Le concile de

Toulouse , en 1590, règle que les évêques
auront leurs confesseurs dans leur maison
auprès d'eux, et qu'ils conféreront avec leurs

confesseurs des affaires difficiles, etc.

Les conciles ont fait plusieurs règlements

sur la confession des prê'res ; -on leur dési-

gnait les confesseurs auxquels ils devaient

s'adresser, et ils n'avaient point la liberté de

se choisir un directeur. Les ordonnances
synodales de Troyes, en 1300, s'expriment

ainsi : Nec credant sacerdoles quod nisi de

licentia episcopi sui possint pro voluntate sua

:sibi eligere confessorem qui suarum curam
habeat animarum. Hoc enim solis episcopis et

quibusdum aliis prœlatis exemplis est conces-

sum, et qui petiint ab episcopo confessores,

debcnt idoneos et providos et honeslos pe-

terc^

Le concile de Poitiers, de l'an 1280, com-
mande à tous les abbés, clercs et béncficicrs

de ne se confesser qu'à l'évêque ou à son

pénitencier, ou à ceux qu'il leur marquera,
défendant à tout autre confesseur de les ab-
soudre sans avoir un pouvoir spécial du
pape ou de son légat. Le même concile or-

donne la même chose pour les chanoines et

pour les supérieurs des communautés.
Selon les statuts de Rouen, en 1226 , il est

«rdonné que chaque prêtre se confessera au
moins une fois l'an à son évéquc ou à son

pénitencier. (îrancolas cite les ordonnances

synodales de l'archevêque de Nicosie, en

1313, qui défendent de se confesser à un prê-

tre dont on vient soi-même de recevoir la

confession.

Tous ces règlements n'ont été que de dis-

cipline locale, car dans les mêmes siècles

nous voyons que plusieurs conciles syno-

daux laissent aux prêtres la faculté de se

choisir leurs confesseurs». Tel est celui de

Ntmes, en 1284^, et celui de Lavaur, en 1318;

il n'est pas besoin de dire qu'il ne reste plus

rien de cette ancienne discipline sur le choix

des confesseurs, si ce n'est à l'égard des re-

ligieuses, pour la confession desquelles il

faut une approbation spéciale, conformément
à leurs statuts.

D'après l'art. 909 du code civil, les méde-
cins qui ont traité une personne pendant la

maladie dont elle meurt, ne peuvent profiter

des dispositions entre-vifs ou testamentaires

qu'elle aurait faites en leur faveur pendant
le cours de cette maladie. Les mêmes règles
doivent être observées à l'égard du ministre
du culte.

Or il est à remarquer que c'est à la qua-
lité de directeur de la conscience, de confes'
seur du donateur pendant sa dernière mala-
die, que l'art. 909 est applicable. La cour de
cassation a décidé, le 18 mai 1807, qu'un
ministre de la religion n'est point incapable
de recueillir les dispositions faites à son
profit, quoiqu'il soit continuellement resté
auprès d'une personne pendant la maladie
dont elle est morte, lorsqu'il n'a point été le

confesseur du malade, lors même qu'il lui

aurait donné l'extrême-onction.

CONFESSION.

C'est l'acte par lequel on avoue la vérité
sur quelque fait.

11 faut distinguer la confession en matière
temporelle, et la confession en matière spi-
rituelle. Celle-ci est appelée confession sacra-
mentelle; nous en parlerons dans un article
séparé. La confession en matière temporelle
»(i fait en cause civile ou criminelle

, ou
hors jugement.
La confession qui se fait en jugement

s'appelle confession judicielle ; celle qui se
fait hors jugement, c'est-à dire ailleurs qu'en
justice réglée, est appelée confession extra-
judicielle.

Celte question n'a qu'un rapport éloigné
au plan de cet ouvrage. Cependant la glose
du chap. Ex parle de Confess. qui permet à
l'abbé et aux religieux d'un monastère, do
révoquer une erreur de fait avancée par leur
économe , a recueilli les différentes condi-
tions qu'exigent les lois, pour qu'une con-
fession produise en matière civile une preuve
parfaite. Elles sont rendues par le sens de
ces deux vers ;

Majur, spoiile, sciens, conlra se, ubi jus iil el boslis.

Certum,lisque, favor, jus, nec nalura reiuignel.

Ubi jus fit signifie, devant le juge compé-
tent. Sur ce principe, le pape Alexandre III

décida qu'un clerc, convaincu , même par
sa con/e&sîon , devant un juge séculier, ne
devait pas pour cela être condamné par le

juge d'église. ( C. El si clerici, de Judi-
dis.

)

CONFESSION SACRAMENTELLE.

C'est une déclaration qu'un pécheur fait

de ses fautes à un prêtre, pour en recevoir

l'absolution.

Le concile de Trente, en la session XIV,
expose la doctrine de l'Eglise sur le sacre-

ment de pénitence. La confession est de pré-
cepte divin ; elle se faisait anciennement en
public comme en secret ; mais un acte d'hu-
milité, tel que la confession publique n'était,

ce semble, praticable que dans ces premiers
temps de ferveur, où la charité des fidèles

ne leur laissait voir dans les pénitents humi-
liés que le triomphe de leur vertu et les

effets de la grâce. Aussi, dès que, devenus
moins zélés, les chrétiens n'eurent plus pour
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les pécheurs contrits la même charité ou la

même estime, on cessa de s'exposer volon-

tairement au mépris par des confessions

publiques: on ne se confessa plus qu'en

secret. Le concile de Trente, en établissant,

d'après le concile de Latran , in cap. Utrius-

que, (le Pœnit. et remis., le précepte de la

confession, au moins une fois l'an, dit que
la confession publique n'est pas de précepte

divin, quoique rien n'cMnpêche qu'on ne la

fasse pour la réparation de ses scandales :

session XIV, chap. 5. de Confes. { Voyez pé-

nitence.)
Voici comment s'exprime le concile de

Latran, touchant le précepte de la confes-

siun pascale ; Omnis ulriusque sexus fidelis,

poslquani ad unnos discretionis pervenerit,

omnia sua soins peccata saltem semel in anno

fideliter confileatur proprio sacerdoti: et in~

junctam sibi pœnitcnliam propriis viribus

studeat adimplere , suscipiens reverenter ad
minus in pascha eucharistiœ sacramenlum;
nisi forte de proprii sacerdolis consilio , ob

aliquam rationnbilem causani ad tempus ab

hujusmodi perceptione duxerit abslinendwn ;

alioquin et vivens ab ingressu ecclesiœ urcea-

tur , moriens christiana careat sepultura.

Unde hoc salutare statutum fréquenter in

ecclesia publicatury ne quisquam ignorantiœ

cœcitate, velamen excusalionis assumât.

Si quis autem aliéna sacerdoti volusrit jusla

de sua causa sua confiteri peccata, licenliam,

prius poslulet, et oblineat a proprio sacer-

dote : cum aliter ipse illum non p assit absol-

vere vel ligare. {Omnis de Pœnit., et remiss.

Sess. Xlli. c, 19).

Le sens de ce fameux décret est d'ordon-
ner que la confession annuelle se fasse seu-

lement au curé, ou à celui qui en a reçu la

permission, ou celle de son supérieur; c'est

l'interprétation commune des conciles pro-

Tinciaux, des papes, des théologiens et des

canonistes ( Voy. prêtre). Dès l'an 1280 un
synode de Cologne, et l'an 1281 un concile

de Paris, composé de 24 évéques et d'un

grand nombre de docteurs , avaient déjà

décidé la contestation en faveur des curés.

Aussi, en 1451 et 1456, la faculté de théolo-

gie de Paris, en 1478 le pape Sixte IV, con-
firmèrent cette décision, et elle a toujours

été suivie dans le clergé de France. Les
conciles de Bourges en 1584, et de Nar-
bcnne en 1551, sont aussi très-exprès là-

dessus. C'est évidemment le sens du concile

de Latran ,
puisqu'il exige que celui qui

voudra se confesser à un prêtre étranger,

en obtienne la permission de son propre

prêtre. Cependant , on donne aujourd'hui

généralement une interprétation (différente

aux mots proprio sacerdoti. Voici la décision

de saint Liguori, dans son Traité de la Péni-

tence : Fidèles libère se possunt confiteri cui-

cumque confessario approbato, et hoc etiam

tempore paschali, et invito parocho. Proprio

sacerdoti intelligendum, omni sacerdoti, qui

ab ordinario est approbatus. Et hoc saltem

ex prœsenti universali consuetudine hodie

certum est quidquid antiqui aliter dixerint.

Beooit XIV, qui donne la même décision,

dit que la proposition contraire jure meri'
toque esse castigandam. ( Lib. XI, de Synodo
diœcesana. ) Saint Charles, dans les conciles
I , II , III et V de Milan, a fait plusieurs bons
règlements sur cette matière. Il ordonna,
entre autres choses, que ceux qui, dans le

temps de Pâques, auront été absents de leur
paroisse, porteront à leur curé une attesta-
tion du Keu où ils auront fait leurs pâques :

et sur la communion pascale des laïques
qui servent dans les monastères, il les oblige
à la faire dans l'église de la paroisse. Les
conciles de Bordeaux en 1583 et 1634,
d'Aix en 1585, et de Narbonne en 1609, or-
donnonl aux curés de tenir un registre fidèle

des noms et des surnoms de ceux qui se
seront confessés au temps de Pâques, où
seront aussi marqués le jour et le mois ;

registres qu'ils seront tenus de produire à
l'évêque, quand il le demandera.

Ce même concile de Latran a déclaré que
le secret de la confession est inviolable dans
tous les cas, et sans aucune exception. Il l'est

en effet dt' droit naturel, puisque le bien de
la société l'exige ainsi ; sans cette sûreté, quel
est le pécheur coupable de grands crimes qui
voudrait les accuser à son confesseur ?

(Voy. COÎ«FESSEUR.)

Ce principe est consacré par les considé-
rants de larrêl suivant de la cour de cassa-
tion du 30 novembre 1810, au rapport de M.
Vassp, et sur le recours de l'abbé Laveine :

« Vu les articles 1" et suivants du con-
cordat du 26 messidor an IX ; et la loi du 18
germinal an X, conlenant les articles orga-
niques du régime de l'Eglise catholique dans
ses rapports généraux avec les droits et la

police de l'Elat.

« Attendu qu'il en résulte que la religion

catholique est placée sous la protection du
gouvernement

;
que ce qui tient nécessaire-

ment à son exercice doit conséquemment être

respecté et maintenu; que la confession tient

essentiellement au rit de cette religion
; que

la confession cesserait d'être pratiquée, dès
l'instant où son inviolabilité cesserait d'être

assurée
;
que les magistrats doivent donc

respecter et faire respecter le secret de la

confession , et qu'un prêtre ne peut être

tenu de déposer, ni même être interrogé sur
les révélations qu'il a reçues dans cet acte
de sa religion ;

« Que sans doute les prêtres sont soumi«,
comme les autres citoyens, à l'obligation de
rendre témoignage en justice des faits qui
sont à leur connaissance, lorsque cette con-
naissance leur est parvenue autrement que
par la confiance nécessaire de la confession,
qu'il n'est pas dû à cet égard plus de privi-

lège à la foi sacerdotale qu'à la foi naturelle ;

« Mais ce principe général ne peut être

appliqué à l'espèce sur laquelle il a été sta-

tué par la cour de justice criminelle du dé-
partement de Jemmapes ;

« Que , dans cette espèce, en effet, si la

révélation faite au prêtre Laveine n'a pas eu
lieu réellement dans un acte religieux et sa-

cramentel de confession, elle n'a été dcler-

minéc que par le secret qui était dû à cet
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acte ; que c'est dans cet acte , et sous la foi

de son inviolabililé, que le révélant a voulu

fain; sa rcvélalion ;
que, de son côlé, le prê-

tre Lavcine a cru la recevoir sous la foi et

l'obligation de celte inviolabililé; que la

bonne foi et la confiance de l'un ou de l'au-

tre ne peuvent être trompées par une forme
qui , n'étant relative qu'à l'effet sacramentel
de la confession, ne peut en anéantir les

obligations extérieures et civiles ;

« Qu'une décision contraire dans celte

espèce, en ébranlant la confiance qui est due
à fa confession religieuse, nuirait essentiel-

lement a la praliqu»' de cet acte de la reli-

gion catholique ; qu'elle sérail conséqucni-
ment en opposition avec les lois qui en pro-
tègent l'exercice et qui sont ci-dessus citées ;

qu'elle blesserait d'ailleurs la morale et

l'intérêt de la société:

« D'après ces motifs, la cour casse et an-
nule, etc. »

Il faut observer ici que le concile de La-
tran ne détermine pas le temps de Pâques
pour la confession comme pour la commu-
nion, parce qu'on avait autrefois tout le

carême pour se confesser; mais il y a long-

temps que l'Eglise ne fait plus à cet égard
de distinction, et il est certain qu'à présent

on doit se confes>er et communier dans la

quinzaine de Pâques. (Conciles de Bordeaux
en 1582, de Bourges en 1584.)

La peine du défaut de communion pascale

est d'être rejeté de l'Eglise pendant sa vie,

et privé de la sépulture ecclésiastique après

sa mort. Mais comme celte peine n'e^:l pas

laiœ, mais ferendœ sentenliœ ^ selon les cano-
nisles, le curé ne peut point refuser rentrée

de l'église à un chrétien, sous prétexte qu'il

n'aurait pas fait ses pâques, ni le priver

de la sépulture après sa mort sous ce même
prétexte, parce que les curés n'ont point le

pouvoir d'user des censures ;
que même il se

peut faire que ce défunt se soit abstenu de

la communion pascale par le conseil de son
confesseur. {Voy. sépulture.)
Dans la plupart des diocèses de France,

l'approbation de l'évêque lient lieu de per-

mission pour la confession, cl rien de si

commun dans ces mêmes diocèses que les

confessions hors de la paroisse sans permis-

sion du curé. Dans celui d'Evreux, par

exemple, les statuts portent : « Nous ordon-

nons aux pasteurs de laisser à leurs parois-

siens la liberté de se confesser, même pour
Pâques, à tout prêtre approuvé dans le dio-

cèse. » On exige seulement que le paroissien

vienne recevoir la communion dans sa pro-
pre paroisse, par les mains du curé ou de

son vicaire. Si néanmoins il se trouvait des

personnes qui, pour quelque considération,

désirassent d'aller ailleurs qu'en leur pa-
roisse, ils sont tenus d'en prendre la per-

mission de l'évêque diocésain ou de son,

grand vicaire ou de leur curé, et de lui rap-

porter une attestation valable du lieu où ils

auraient fait leur confession et reçu la com-
mun'ion. Ce règlement est aussi contraire

aux anciens privilèges des religieux que
conforme à l'esprit et à la doctrine constam-

ment suivie en France. Il faut voir ce que*
dil Fleury en son Histoire ecclésiasti(|ue,
liv. CXXIV, n. 128 et suiv. [Voy. appuoua-
TION.)

CONFIDENCE.

La confidence est regardée comme une
espèce de simonie, et souvent elle y est join-
te. On dil communémen: que la eonfidenee
est la fille de la simonie, parce que c'est le

fruit d'une convention simoniaque. I.a con-
fidence est un fidci-commis en matière bé-
néncialc, c'cst-à dire un traité par lequel
une personne reçoit un bénéfice pour en
rendre les fruits à une autre, ou même en
restituer le titre après un certain temps. Un
homme de guerre, par exemple, obtient, par
son crédit, un bénéfice de grand revenu, et

le met sur la tête d'un frère ou d'un domes-
tique, qui lui en rend la plus grande partie,

se contentant d'une petite pension. Ou bien,
pour conserver dans une famille un béné-
fice qui la fait subsister, après la mort du
titulaire on en fait pourvoir un ami qui n'en
est que le dépositaire, en allcndanl que l'en-

fant à qui on le destine soit en âge.

(]et abus fut commun en France à la fin

du seizième siècle. Plusieurs grands béné-
fices, et même des évêchés, éf aient ainsi pos-
sédés sous d'autres noms, par des femmes ou
des hcrctiqucs. La peine de la confidence
est la même que de la simonie. Outre l'ob-

ligation de restituer, il y a excommunication
de plein droit, et perle de tous les bénéfices.

{Const. de Pie V, du 1" juin 1569.)

Il n'est fait aucune mention dans tout le^

corps du droit canon, non plus que dans les

constitutions des anciens papes , de celte

espèce de simonie. Pie IV fut le premier des

papes qui, dans une bulle de l'an 1564, parla
contre les confidentiaires. Pie V, son succes-
seur, s'étendit beaucoup après sur celte ma-
tière dans deux diiïcrintes bulles, l'une de
l'an 1568, et l'autre du l"juin 1569. Cette

dernière porte en son titre : des confidences

benéficieltes, de leurs cas^ présomplions et

preuves. (Foyez simonie.)

Nous ne nous éten Irons pas davaclage sur
celte question, parce que celle espèce de si-

monie ne peut plus avoir lieu aujourd'hui.

CONFIDENTIAIRE.

C'est proprement celui qui firêle son nom
pour posséder le titre du bénéfice, à la charge

de remellre à un tiers, soit les revenus du

bénéfice en totalité ou en partie, soit le titre

même du bénéfice dans le temps dont on est

convenu. Il y a des auteurs qui distinguegl

l'auteur de la confidence, c'est-à-dire, celui

qui remet le bénéfice pour s'en réserver les

fruits, ou pour le faire parvenir à la personne

qu'il affectionne, et qui ne peut le posséder

encore, du confidentiaire dont nous venons

de parler ; mais, dans l'usage ordinaire ,
on

appelle confidentiaire." tous ceux qui parlicf-

penlâu crime de confidence. Et autrefois on

comprenait les confidentiaires sous la dé-
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nomination générale de simoniaques. (Voy,

ci -dessus, confidence.)

CONFIRMATION, SACREMENT.

Le concile de Trente, session VII, explique

en trois canons la loi de l'Eglise sur ce sa-

crement. La matière consiste dans l'onction

du saint chrême et l'imposition des mains de

Vé\êque. Le Canon DihisverOfdist.^, de Cons.

ne désigne ce sacrement que par l'impo-

sition des mains.
La forme consiste dans les paroles que

révêque prononce lorsqu'il applique l'onc-

liou du chrême : Siqno te signo cruciSj etc.

[Cnn. Novissiini, de Consecrat., di<t. 5 )

On ne peut avoir à la confirmation qu'un

parrain ou qu'une marraine. Un parrain

pour les garçons, une marraine pour les

filles (Conciles de Bordeaux en 1583, et de

Milan 5). Ce parrain ou cette marraine ne

peut pas être le même que celui du baptême
[Concile de Narbonne en 1609). Et il est dé-

rendu de rien donner à celui qui est con-

firmé, ou à ses parents : Ne occasionem

prœbeai ilerandi hoc sacramentum. (Conciles

d'AiXjde Narbonne, et 1" de Milan.) A l'é-

gard de l'affinité que produit la confirmation,

voyez AFFINITÉ. Ce u'cst plus la coutume
maintenant de donner des parrains ou mar-
r iiiies aux confirmants.

Celait un ancien usage de donner le

sacrement de confirmation à trois heures

du soir, le concite d'Aix et le 5* de

Milan recommandent aux évêques de s'y

conformer , mais rien n'empêche qu'on ne
puisse l'administrer le matin, c'est même ce

qui se fait le plus communément mainte-

nant, et alors il est convenable que celui qui

reçoit ce sacrement doive être à jeun.

(Conciles de Toulouse, d'Aix et de Reims.)

Plusieurs conciles enjoignaient même à
l'évêque de conférer à jeun ce sacrement à

des personnes qui étaient également à jeun :

ajejuno jpjunis.En beaucoup de diocèses, on
recommande à ceux qui doivent se présen-

ter pource sacrement d'être à jeun, autant

que faire se peut. On ne doit pas régulière-

ment administrer ce sacrement avant l'âge

de sept ans, et les adultes doivent se disposer

à le recevoir parla confession. Les curés sont

obligés d'avertir leurs paroissiens ilerecevoir

ce sacrement et de les y préparer par des

insiructionsconvenables. (Concilesde Tours
en 1583, de Bourges en 1584. d'Aix en 1585,

de Toulouse en 1590: de Narbonne en 1609,

de Bordeaux en 1624.) Ces mêmes conciles

enjoignent aux évêques d'être exacts à vi-

siter les différentes parties de leurs diocèses

pour administrer le sacrement de confir-

mation.
Le concile de Trente a décidé dogmatique-

ment, sessionVII, can. 3. que l'évêque est le

seul ministre ordinaire de ce sacrement. Le
mot ordinaire semble faire entendre que
l'évêque peut commettre un prêtre pourdon-
ner extraordinairement la confirmation, et

telle est en effet l'opinion de plusieurs docteurs

qtjisefondcntd'ailleurs sur l'usage de lEglise

grecque et sur ce que le canon Munus,

dist. 5, deConsec, qui donne aux évêques
le pouvoir exclusif de faire l'ifnposilion des
mains , est rrgardé comme apocryphe : le

canon Pervenit, ajoutent-ils, delà même dis-

tinction, donne aux prêtres le pouvoir d'oin-
dre le front des baptisés en l'absence
des évêques. Mais le pape Benoît XIV. dans
son traité du Synode diocésain , liv. VII,
chap-7 et S.traile cette question, et se dé-
clare pour Topinion contraire. Cesavantpape
établit que les souverains pontifes sont seuls
en droit de commettre des prêtres pour ad-
ministrer le sacrement de confirmation, et

qu'ils ne donnent cette commission qu'à
condition que les prêtres se serviront du
chrême consacré par les évêques : Posita
autem reservatione, ce sont les termes de
Benoît XIV, facnltatis de qua sermo, a sum-
mo ponlifice sibi facta, nec licite, nec valide
potest episcofus latinus illa uli , nam quam-
vis confirmare, sit actus ordinis episcopnlis
cujus formitas et validitas a pontificis
nutu non pendet, dpiegare tamen simplici
presbyteri potestatem exercendi ejiismodi
acfum, potins ad jurisdictionemqiiam ad or-
dinem pertinet episcoporum vero , sive
sit immédiate a Christo Domino , sive a
siimmo ponlifice, ita semper huic snbest, ui
consentientibus omnibus catholicis, ejusdem
auctoritate et imperio limitari, utque ex lé-

gitima causa, omnino auferri possit. [Voy.
CONSÉCRATION, CHREME.)

Plusieurs canonistes avaient déjà dit qne
le pape seul peut donner à un abbé le pou-
voir de confirmer, mais non de bénir et de
consacrer la matière du sacrement.
Les apôtres envoient saint Pierre et saint

Jean à Samarie, pour faire recevoir le Saint-
Esprit, par l'imposition des mains, aux nou-
veaux baptisés. Saint Philippe n'étant que
diacre ne pouvait le leur donner, parce que
ce pouvoir était réservé aux apôtres, comme
il est encore aujourd'hui réservé aux évê-
ques, leurs successeurs, qui seuls peuvent
donner le sacrement de confirmation. Ce
trait d'histoire affermit l'autorité du canon
Manus, et justifie la doctrine de Benoit XIV
{Voy. MISSIONNAIRE APOSTOLIQUE.)
Comme le sacrement de confirmation im-

prime un caractère à ceux qui le reçoivent,
de même que le baptême on ne le peut rece-
voir plus d'une fois. (Ex concil. Tarrac,
can. Dictum, de Consecrat., dist. 5 ; Greg. III,

can. de Homine, de Consecr., distinct, b.)

(Voyez, sous le rapport liturgique, les

Origines de M. Pascal, pag. 425.)

§ 1. CONFIRMATION, Election. ( Voy.
ELECTION.

)

§ 2. CONFIRMATION, approbation.

Il est parlé , sons divers mots de cet ou-
vrage, de la confirmation dans le sens d'une
approbation de quelque acte; telles sont les

confirmations d'élection de conciles, de con-
cordats, d'aliénations, transactions, rtc. Sur
quoi il faut voir ces différents mots, en rete-

nant cet axiome, que la confirmation par
elle-même ne donne rien, mais approuve
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l

seulement ce qui a été donné ou requis: Qui

confirmât nihil dat, sed datum tantum signi-

ficat*

CONFISCATION.

II est parlé de confiscation dans plusieurs

textes du droit canon {C. Accusatoribiis 3,

quœst. 5 ; c. Vergenlis ; c. Excommunicavi-

mus, de Hœrelicis). La première de ces dé-

crétais ordonne que les biens des héréti-

ques seront confisqués respectivement au

proQt de chaque seigneur ou ils se trouve-

ront assis ; l'autre dit que les biens des clercs

hérétiques ne seront pas confisqués comme
ceux des hérétiques laïques, mais qu'on en

fera l'application aux églises où ils ont eu

des bénéfices : Bona damnalorum si sint

laici , confiscentur ; si vero clerici applicentur

ecclesiis , a quibus stipendia receperunt. En
sorte que si les clercs ont eu des bénéfices

en din"érentes églises, dans un seul diocèse

ou dans plusieurs, la distribution de leurs

biens se fera au profit de chacune de ces

églises , suivant ce qui est réglé par le cha-

ilre Relatum, deTestamentis, dont nous par-

ons sous les mots testament, sdccession.

Le chap. Oportet, de Mandalis principum,

désire qu'on corrige plutôt les clercs en leurs

personnes qu'en leurs biens : Magis emen-

dure clericorum personas quam in eorum

bona sœvire debere ; non enim sunt res quœ
delinquunl , sed res qui possident. { Voyez

amende.)
Le juge d'église ne peut ordonner de con-

Oscalion, parce que l'Eglise n'a point de fisc,

uin Ecclesia nec territorium, nec fiscum ha~

et; il peut seulement condamner à des pei-

nes pécuniaires applicables à telle œuvre
qu'il lui plaira.

Nous croyons superflu d'ajouter que les

canons relatifs à la confiscation ne peuvent

plus avoir d'application.

CONFRÉRIE.

On donne ce nom, et quelquefois celui de
congrégation , à une société de plusieurs

personnes établies pour quelque fin pieuse.

Cette société est aussi appelée association et

agrégation. Quand elle donne naissance à

d'autres confréries qui y sont agrégées,

elle prend le nom A'archiconfrérie.

Le droit canon et les anciennes histoires

ne parlent que de congrégations de clercs ou
de moines ; ce qui fait croire que iusqu'au

temps des nouvelles réformes, jusqu'à ce

temps où les nouveaux religieux se livrent

tout entiers au service de l'Eglise, les fidèles

ne connaissaient d'autres assemblées et d'au-

tres exercices de dévotion que ceux de la

paroisse. On vit alors se former des confré-

ries de toutes les sortes. Les papes les favo-

risèrent d'indulgences , les corps religieux

en prirent soin ; les plus considérables fu-

rent les con/'r^riVs de pénitents. {Voy. péni-

tents.) Mais aucune ne fut enrichie des

dons spirituels du pape, comme celles éta-

blies à Rom(! sous les noms de Confalon ,

c'est-à-dire, de la rédemption des captifs, du
Sailli-Crucifix, ou de Saint-Marcel, des Ago-

l

nisants, du Saint-Sacrement, du Scapulaire,
du Rosaire, de la Résurrection de Notre-Sei-
gneur, de la bienheureuse Vierge Marie, de la

Plante , des Stigmates de saint François , de
la Miséricorde, de l'Angcr gardien, et enfin de
Saint-Sauveur en l'église de Sainl-Jean-de-
Latran. On a donné à ces confréries le nom
à^archiconfréries , à raison ae ce que les

autres confréries s'y font agréger pour pro-
fiter des prières qui s'y font et des indul-
gences qui y sont attachées.

En 1836, il a été établi à Paris, dans
l'église de Nolre-Dame-des-Victoircs , une
arcfiiconfrérie ^ sous le titre du Très-saint et

immaculé cœur de Marie , dont le but est de
prier pour la conv< rsion des pécheurs. Le
souverain pontife y a aussi attaché plusieurs
indulgences.

L'établissement des confréries est un acte

de juridiction épiscopale , entièrement ré-

servé à lévêque, chargé principalement du
soin des âmes. C'est l'ordre établi par les

conciles. De xenodochiis et aliis similibus

locis per soUicitudinem episcoporum in quo~
rum diœcesi existant, ad easdem ulilitales

quibus constituta sunt, ordinentur (C. 3, de
Relig. domib.). Les confréries, dit le cannn 7
du concile d'Arles de l'an 1234, doivent être

défendues, si elles ne se fout par autorité
de l'évéque.

Le pape Clément VIII publia à ce sujet

une bulle, le 3 décembre 1604, par laquelle

il est défendu d'ériger aucune nouvelle con-
frérie, sans la permission et l'autorité de
l'évoque, à qui de plus il faut présenter les

statuts pour qu'il les examine et les ap-
prouve. En conséquence , la congrégation
des évoques et des réguliers déclara, le 6 dé-
cembre 1616, que les jésuites et les domini-
cains qui étaient en mission dans les Indes
occidentales, ne pouvaient y ériger des con-
fréries sans l'approbation de l'évéque voisin.

La congrégation des Rites rendit une décision

conforme, le 7 octobre 1617.

Les confréries sont-elles au rang des corps
pieux et ecclésiastiques ? Sur cette question,

les canonistes ne paraissent pas bien d'ac-

cord. Voici ce qu'en dit Barbosa ; cet auteur
fait rapporter la question aux lieux, aux
corps, aux biens et aux personnes. 1" Par
rapport aux lieux, il dit qu'ils sont saints et

dignes de l'immunité, si l'on y célèbre les

saints mystères : Si habeant hospitale tel

ecclesiam cum campanili et altaribus, alias

secus.
2" Le corps de la confrérie est ecclésias-

tique, suivant le même auteur , dès lors que
l'évéque l'a approuvé pour des fins pieuses,

sans distinguer s'il est plus ou moins com-
posé de laïques que de clercs ; en cette qua-
lité, gaudet privitegio fori.

3° Les biens des confréries, ainsi approu-
vées par l'évéque, sont mis au rang des biens
ecclésiastiques, et comme tels, in.ilienables

sans les formalités prescrites. Cela, dit Bar-
bosa , est sans difficulté quand les hiens soni

unis aux églises et chapelles où la confrérii
fait ses exercices de piélé.

4* A l'égard de» personnes qui composent
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ces confréries, c'est-à-dire des confrères ^ ils

fesicnt tels qu'ils sont dans le siècle ; les

lHï(|ues sont toujours soumis à leurs juges,

pl ne jouissent point du privilège des clercs ,

à nioiiiS(iu'ilnes'agissede choses spirituelles

dépendantes de leurs confréries , comme de
la réception des confrères de leur élection

pour les charges , ou de leur rang pour les

processions, dans lesquels cas l'évéque est

leur juge suivant la constitution 13 du pape
GrégoireXUl, conforme au concile de Trente
(scss. XXV, de ReguL, ch. 13).

Les conciles défendent aux confréries de

se tenir ou de célébrer leurs offices in choro

ad majus ollare ecclesiarum calhedralium

aut collegiatarum, sed in sncellis tantum et

extra horam qua divimim officium peragitur,

c'est-à-dire , dans le temps de la messe pa-

roissiale. Concile de Bourges, en 1584. {Voy.

MESSE, PAROISSE.) Le concilc de Narbonne
,

en 1609, défend de tenir le Saint-Sacrement
dans les chapelles de confréries, nisi hoc ex-
presse approbante episcopo.

Il y a des conciles , entre autres celui de

Sens , tenu en 1528, qui défendent de payer
aucun droit de confrérie, ou d'exiger de ser-

ment de la part des confrères qui se font

recevoir.

Suivant le concile de Sens et celui de Nar-
bonne que nous venons de citer, les évêques
sont en droit de se faire apporter les statuts

des anciennes confréries, l'élat de leurs re-
yenus et de leurs charges, et de leur pres-

crire des règlements convenables ; les offi-

ciers des confréries doivent être approuvés
par l'évéque et prêter serment devant lui,

et les procureurs des confréries sont obligés

de rendre leurs comptes à l'évéque. Le même
concile de Sens réprime des abus qui s'é-

taient glissés ou pourraient s'introduire

dans plusieurs confréries , comme les repas

trop fréquents et trop licencieux.

On peut consulter Bouvier, Traité des In-

dulgences, sur la manière d'établir les confré-

ries, sur leurs avantages, etc.

Toutes les confréries ont été supprimées
par la loi du 18 août 1792, titre 1, art. 1.

{Voy. cet art. sous le mot congrégations
RELIGIEUSES.) Ccs associatious pieuses, n'é-

tant plus reconnues par la loi, ne peuvent
par conséquent profiler directement des

dons qui leur seraient faits. Nous n'enten-

dons parler ici que des dons qui auraient

besoin de l'autorisation du gouvernement;
car rien n'empêcherait qu'on ne pût faire

quelque offrande à ces pieuses associations.

Cependant si ces dons, quoique faits à la

confrérie , étaient destinés aux réparations

et a rembellissement d'une chapelle de l'é-

glise paroissiale, ils pourraient être acceptés

par la fabrique, et autorisés par ordonnance
royale.

Un arrêt'de la cour royale d'Aix a déclaré

que les confréries n'étant pas autorisées , et

ne formant pas aux yeux de la loi un être

moral , elles ne peuvent avoir l'exercice

d'aucune action , soit active , soit passive.

Tout ce qui concerne les confréries se ré-

duit donc actuellement à leurs exercices de

piété, que l'évéque seul a le droit de régler,
et aux dépenses nécessaires pour l'entretien
de la chapelle où se font les réunions. Les
dépenses sont votées et employées d'après
la libre volonté des membres de la confrérie,
dont les engagements cessent quand ils le
jugent convenable.
Une ordonnance du roi, du 28 mars 1831

,

décide que la suppression d'une congréga-
tion religieuse ou confrérie, établie dans une
paroisse, ne peut donner lieu à un appel
comme d'abus , contre le curé qui l'a sup-
primée.
Les biens des confréries, qui avaient suivi

le sort de ceux des fabriques , ont été resti-
tués y par le décret suivant, non point aux-
dites confréries qui n'ont aucun caractère
légal, mais aux fabriques.

DÉCRET du 17 juillet 1805 (28 messidor , an
xiii), qui attribue aux fabriques les biens
des anciennes confréries.

« Art. 1". En exécution de l'arrêté du 7
thermidor, an xi, les biens aliénés et les

rentes non transférées, provenant de confré-
ries établies précédemment dans les églises
paroissiales, appartiendront aux fabriques.

« Art. 2. Les biens et rentes de celte espèce
qui proviendraient de confréries établies
dans des églises actuellement supprimées

,

seront réunis à ceux des églises conservées,
et dans l'arrondissement desquels ils se trou-
vent. »

D'anciens membres d'associations ont pré-
tendu avoir droit de disposer de ces sortes
de biens. Un avis du conseil d'Etat, inter-

venu le 28 août 1810, sur une difficulté de
cette nature , et dont les conclusions sont
fondées sur les dispositions du décret ci-

dessus, est ainsi conçu :

« Le conseil d'Etat qui, d'après le renvoi
ordonné par Sa Majesté, a entendu le rap-
port de la section de l'Intérieur, sur celui du
ministre de ce département, tendant à auto-
riser le maire de Varèzei... à accepter l'offre

faite par les confrères de l'oratoire de Saint

Roch, d'une somme de 250 francs de rente,
pour une école de ladite commune

;

« Vu le décret du 28 messidor an xiii
;

« Considérant qu'aux termes de ce décret,

les biens des confréries appartiennent aux
fabriques ;

« Que conséquemment les membres de ces

confréries n'ont aucun droit de disposer des
biens qui y étaient affectés,

« Est d'avis,

« Qu'il n'y a lieu d'autoriser ladite accep-

tation, et que les biens de la confrérie , dite

de l'Oratoire, doivent être réunis à ceux de
la fabrique de l'église de Varèse, sauf aux
marguilliers à en employer une partie, de
l'avis du conseil municipal et avec l'autori-

sation du préfet, à l'établissement d'une
école. »

On donne aussi le nom de confréries à
toutes les corporations d'arts et métiers

,
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)arce qu'en effet c'est un lien religieux qui
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CONFRONTATION.

L.i confrontation est un acte important eu

prt)cédiire criminelle ,
qui doit être observé

avfc altenlion, suivant le chapitre Prœsen-

liiim, de TeStib. et Altest.

Le juge ordonne la confrontation de l'nc-

cusé avec les témoins pour voir s'ils le con-

naissent, ou s'ils lui soutiennent en face ce

qu'ils ont dit contre lui, et pour lui donner

moyen de son côlé de réunir les témoins

(c. Cam dnm, 53, de Testib.). Après la con-

frontalion, le procès est instruit, et doit être

communiqué au promoteur, pour prendre

ses conclusions définitives.

L'on confronte aussi les accusés les uns

aux autres; mais on ne confronte pas les

témoins aux témoins, ce serait ôler à l'ac-

cusé les moyens de se justifier, en empê-
chant les contradictions où les témoins peu-

vent tomber dans leurs dépositions, étant

entendus séparément , au lieu que s'ils

étaient confrontés, ils pourraient , étant de

mauvaise foi, s'arranger sur ce qu'ils vou-

draient dire pour perdre l'accusé.

CONGRÉGATION.

On prend ce nom dans l'usage en divers

sens,quoiqu'en général on l'entende toujours

pour une assemblée de plusieurs personnes

qui forment un corps, et plus particulière-

ment d'ecclésiastiques.

§ 1. CONGRÉGATIONS des cardinaux.

On appelle ainsi les différents bureaux des

cardinaux commis par le pape et distribués

en plusieurs chambres pour la direction de

certaines affaires.

La plus ancienne et la première de ces con-

'prégalions est celle du Consistoire. {Voyez

CONSISTOIRE.) Vient ensuite la congrégation

du Snint-Office où de rinquisition. (Voyez

INQUISITION.) La troisième est celle qu'on ap-

pelle des Evéques et des Réguliers [Congreg.

negoiiis episcoporum et regularium prœpo-

*i/n). Celle congrégation a une juridiction sur

les évêques et les réguliers : elle connaît des

différends qui naissent entre les évêques et

leurs diocésains, et même entre les moines

et les religieux : elle répond aux consulta-

tions que lui font les évêques et les supé-

rieurs des régulicis. Cette congrégation où il

se traite d'affaires souvent embarrassantes et

délicates, n'est composée que des cardinaux

jes mieux versés dans les matières cano-

niques.
La quatrième congrégation, celle de Vlm-

munité ecclésiastique (Immunitas ecclesias-

(tcn), a élé établie pour savoir si certains

délinquants doivent jouir de cette immunité,

cesi-à-diie si l'on doit les prendre dans l'E-

glise ou non, lorsqu'ils s'y sont retirés. Celle

congrégation est composée de plusieurs car-

dinaux qui y président, d'un clerc de cham-
bre, d'un auditeur de rote et d'un référen-

daire.

Cinquième congrégation, du Concile. —
£lle a été établie pour expliquer le.^ difficul-

iés qui naissent sur le concile de Trente, le

dernier concile général. Celle congrégation
n'avait d'abord été érigée que pour l'exécu-

tion du concile. Sixte V lui attribua le droit

de l'expliquer ; ses déclaralions ne sont ren-

dues qu'en l'orme de jugements, souscrit par
le cardinal-préfet et par le secrétaire, qu'on
délivre aux parties. [Voyez trente, déroga-
tion.)

Sixième congrégation , des Rites <iu des

Rits (rituiim) — Elie a élé élahlie lar le pape
Sixte V. Les fonctions de ceux qui la com-
posent sont de régler ce qui regardi- I s cé-

rémonies de l'Eglisi-, le Bréviaire, le Missel,

d'examiner les pièci s qui snni produites pour
la canonisation des saints, et de décider les

contestations qui peuvent naître pour les

droits honorificjues dans les égiisrs.

Septième congrégation, de la Fabrique de
Saint-Pierre. Elle a été établie pour connaître
des legs pour œuvres pes, dont une partie

appartient à l'église de Saini-Pierre.

Huitième con^rrt/yafion, de l'Index. [Voyez
index.)
Neuvième Congrégation, de la Propagande

{de propaganda Fide), établie pour les uus-
sions.

Dixième congrégation, des Aumônes. Elle a
soin de ce qui concerne la sul>sislance de
Rome et de tout l'Elai ecclésiastique.

Onzième congrégation, pour l'examen des
évêques d'Italie devant le pape, dont les seuls

cardinaux sont exempts. ( I'.u>m. il, coll28^.)

Il y a plusieurs autres congrégations à Rome
établie» pour des objets purement profanes

que les papes changent à leur gré, à peu
près comme sont les différentes commissions
ou bureaux des affaires qui sont portées au
conseil d'état que les souverains établissent

et suppriment, selon l'exigence des cas.

Telles sont à Rome les congrégations des

eaux, ponts et chaussées, de bono Regimine^

des rues et des fontaines, etc. Ci s congréyo'
lions paraissent cependant plus stables (lue

ne le sont les cummissions du conseil dont
nous avons parlé.

Les décisions de la plupart de ces congre-
gationsy surtout de celle du concile de Tr(>nte

et des réguliers, sont d'une grande autorité

dans les pays d'obédience ; elles y obligent,

dit Fagnan, m utroque foro.

§ 2. CONGRÉGATION de rcUgicux.

Plusieurs religieux donnent à leurs corps

le nom de congrégation, plutôt que celui

à'ordre; il serait peut-être dilficile de don-
ner la raison de cette distinction : le mol d'or-

dre parait avoir une signification plus géné-

rale, et comprendre différentes congrégations

sous la même règle, au lieu que chaque con-

grégalion forme un corps particulier, qui

n'est ni soumis, ni supérieur à aucun autre.

Les plus nouveaux instituts onl pris l<; nom
de congrégation. ( Voyez ordres religieux,

MOINES . et ci-après congrégations kh.u-

GIEUSES.)

Le concile de Trente ordonne, en U
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slon XV, de Regul., cbap. 8, que tous les

monastères qui ne sont point soumis à des

chapitres généraux ou aux évêques, et qui

n'ont point leurs visiteurs réguliers ordi-

naires, seront tenus de se réduire par pro-

vinces en congrégation, etc. {Voy. chapitre,

RÉFORME.)

§ 3. CONGRÉGATION, confréue.

On confond souvent ces deux noms, parce

qu'il n'y a pas grande différence entre eux.

{Voy. CONFRÉRIE.)

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES.

Il y en a d'hommes et de femmes. Nous
en parlerons dans deux paragraphes sé-

parés

§ 1. CONGRÉGATIONS religieuses d'hommes.

La loi du 18 août 1792 avait aboli défini-

tivement, pour l'avenir, toutes les commu-
nautés religieuses d'hommes et de femmes
sans aucune distinction. Cette loi portait ar-

ticle 1" « Les corporations connues en France
« sous le nom de congrégations séculières ec-

« clésiastlques, telles que celles des prêtres

« de rOratoire de Jésus, de la Doctrine chré-

« tienne, de la Mission de France ou de Saint-

ce Lazare, des Eudistes, de Saint-Joseph, de
« Saint-Sulpice, de Saint -Nicolas-du-Char-
a donnet, du Saint-Esprit, des Missions du
« clergé, des Mulotins du Saint-Sacremenf,
* des Bonies, des Trouillardistes, la Congré-
« galion de Provence, les sociétés de Sor-
« bonne et de Navarre, les Congrégations
« laïques, telles que celles des frères de l'E-

« cole chrétienne, des ermites du Mont-Va-
« lérien, des Ermites de Sénarie, des Ermites
« de Saint-Jean-Baptiste, de tous les autres

« frères ermiles, isolés ou réunis en congré-
« gation, des frères tailleurs, des frères cor-

« donuiers ; les congrégations des filles, telles

« que celles de la Sagesse, des Ecoles chré-
« tiennes, des Vertellottes, de l'Union chré-

« tienne, de la Providence, des filles de la

« Croix, les sœurs de Saint-Charles, les Mil-
« Icpoises, les filles du Bon-Pasteur, les filles

« de la Propagation de la foi, celles de Nolre-
« Dame de la Garde, des Dames-Noires, cel-

« les de Fourquevaux, et généralement tou-
« tes les corporations religieuses et congré-
« galions séculières d'hommes et de femmes,
« ecclésiastiques ou laïques , même celles

« uniquementvouées au service des hôpitaux
« et au soulagement des malades, sous quel-
« que dénomination qu'elles existent en
« France , soit qu'elles ne comprennent
« qu'une seule maison, soit qu'elles en com-
« prennent plusieurs ensemble, les familia-
« rites, confréries, les pénitents de toutes
« couleurs, les pèlerins et toutes autres as-
« soiiations de piété ou de charité, sont étein-

« tes et suppriniées à dater du jour de la pu-
« biicalion du présent décret. »

L'article 11 do la loi organique {Voy. ar-
ticle- organiques), en permeitanirélablis<e-
moMl des séminaires et des chapitres, avait
supprimé tous les autres établissements ec-
clésiastiques. Mais le décret du 3 messidor

an XII (22 juin 1804^), tout en renouvelant la
défense de formerdes associations religieuses,

réservait au chef du gouvernement la fa-
culté de les autoriser. Ce décret n'ayant pas
été attaqué pour cause d'inconstitulionnalité,
doit être regardé, d'après la jurisprudence de
la cour de cassation, comme ayant force de
loi. Aussi plusieurs communautés ecclésias-
tiques d'hommes ont été autorisées par or-
donnances royales, telles que la congréga-
tion du Saint-Esprit , celle de Saint-Sul-
pice, etc. (Foy. COMMUNAUTÉ ECCLÉSIASTIQUE,
ABBÉ.)

Bonaparte avait aussi autorisé des congre-
gâtions religieuses d'hommes, par exemple
les religieux du Mont-Cenis, par un décret
du 20 janvier 1811 ; le monastère du Saint-
Bernard et du Simplon, par un décret du 3
janvier 1812, et d'autres congrégations d'hom-
mes dans le déparlement de la Lippe, par
décret du 23 janvier 1813. Bien plus, comme
on songeait alors à multiplier ce genre d'é-
tablissements, un décret inédit, du 16 octobre
1810, dont les trois précédents semblent au-
tant de conséquences, renferme les disposi-

tions suivantes, bien curieuses sous un rap-
port historique :

« Les maisons de retraite ou couvents doi-

vent être pris parmi les plus beaux et les plus
convenablement situés, etc.

« Art. 3. Le supérieur et les membres qui
composeront chaque congrégation n'auront
aucune correspondance directe ni indirecte

avec aucun ordre régulier actuellement exis-

tant, avec aucune autorité temporelle, au-
tres que celles établies dans l'empire.

« Art. k. Aucune bulle du saint-père ne
pourra être demandée par les religieux de
ces ordres , ni avoir son exécution à leur

égard , sans l'approbation du gouvernement.
« Art. 5. Us seront soumis a la juridiction

de l'évêque diocésain.

« Art. 6 L'évêque ne pourra pourtant exer-
cer celte juridiction que sur les actes ecclé-

siastiques et non sur la discipline intérieure

de la maison, à moins qu'il ne visite en per-

soine les établissements, et non par de sim-
ples délégués.

« Art. 7. Le supérieur et les membres ne
pourront exécuter aucun règlement de disci-

pline intérieure, soit pour toute la congréga-

tion, soit pour chaque maison, qu'il n'ait été

approuvé par nous en notre conseil.

« L'appel comme d'abus contre les actes du
supérieur y sera porté dans les fonnes usi-

tées.

«Art. 8. L'âge de vingt et un ans sera né-
cessaire pour être admis, comme profès, dans
les congrégations dont les couvents servent

d'hospices sur les hautes montagnes et à la

Cervera.

« L'âge de quarante ans est nécessaire pour
être admis dans les autres couvents, à l'efifet

d'y faire le noviciat et les promesses de per-

manence , suivant la règle, s'il n'y a eu dis-

pense ac< oidée par nous sur le rapport de

notre ministre des cultes.

« Sont, quant à l'âge, exceptés ceux qu
,
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étant maintenant profès, voudraient entrer

dans l'un do ces couvents.

« Alt. 9. La promesse de stabilité, que l'on

fait en entrant dans rétablissement et par la-

quelle on voue obéissance aux supérieurs,

selon telle ou telle règle, ne pourra jamais

être transformée en promesse solennelle, ou
ce qui est de niême, en vœu proprement dit.

« Art. 10. Aucun religieux ne pourra, par

acte entre-vifs, renoncer à ses biens, reve-

nus , ni en disposer, soit au profit de sa fa-

mille, de la congrégation y ou de qui que ce

soit.

« Art. 11. Les statuts qui seront dressés

pour l'organisation, l'administration et le

régime de chaque congrégation ou maison

séparée, seront approuvés par nous en notre

conseil d'Etat, et insérés au bulletin, pour

être reconnus et avoir force de règlement

d'administration publique.

« Art. 1-2. H nous sera fait sur chaque éta-

blissement ou maison, avant son ouverture

définitive, un rapport sur la manière de

pourvoir au logement , ou de le réparer, et

de fournir à l'entretien de l'édifice et aux be-

soins des religieux, et il y sera statué par

nous en notre conseil.

« Art. 13. Notre ministre, etc.»

Ces documents prouvent sans réplique que

l'Empire a été plus favorable que la Res-

tauration au développement de l'Etat monas-
tique.

Quoiqu'aucune loi ne reconnaisse ,
pour

Tavenir, les communautés d'hommes comme
susceptibles d'autorisation, il ne faut pas en

conclureque ces hommes ne puissent, sans

une loi, se réunir en simple association reli-

gieuse. Les associations n'ayant pas des droits

si étendus , étant surtout privées de la capa-

cité d'acquérir et d'aliéner, l'approbation

qu'elles peuvent solliciter de l'administra-

tion n'est pas soumise à de si sévères con-

ditions. Les congrégations religieuses, réu-

nies comme de simples associations, seront

bien astreintes à demander l'autorisation du
gouvernement, comme le prescrivent l'arti-

cle 291 du Code pénal, et la loi du 10 avril

1834, mais il ne sera pas nécessaire de faire

intervenir une disposition législative. (Voy.

ORDRES RELIGIEUX.)

Les lois postérieures à 1789 , et notam-
ment celle du 18 août 1792, qui prohibent

les associations religieuses ont été abrogées

par les articles 291 et suivants du code pé-

nal et par l'article 5 de la Charte (Voy.

charte), qui forment le dernier état de la lé-

gislation.

cf Les congrégations religieuses, non recon-

« nues par la loi , dit M. de Vatimesnil, an-
« cien ministre de l'instruclion publique , ne
« forment pas des personnes civiles capables,

«de posséder, de recevoir, de transmettre et

< d'ester en jugement; mais rien n'empéchc
«les individus qui appartiennent à ces cou-
« yi égalions de se réunir , de vivre en com-
«mun et de suivre leur règle, pourvu que
« tout se passe dans l'intérieur d'une maison,
« et que rien n'ait le caractère d'exercice

« public du culte. Ces individus peuvent

« même régler par un acte les conditions ci-
« viles et pécuniaires de l'association qu'ils
«forment pour pratiquer la vie commune.
«La loi he saurait voir en eux que de sim-
«plcs particuliers qui ont fait un contrat
« qu'aucune disposition de nos codes ne pro-
«hibe. On ne peut pas invoquer contre eux
« l'article 291 du code pénal, lors même
«qu'ils excéderaient le nombre de vingt,
« parce que l'article dont il s'agit déclare
« qu'on ne comptera pas les personnes domi-
« ciliées dans la maison, ce qui prouve que
« le législateur n'a pas voulu atteindre les

«associations religieuses ou autres qui se
«renfermeraient dans l'intérieur dimc niai-
« son , el qui ne s'agrégeraient pas des per-
« sonnes du dehors. » {Lettre de M. de Vu'
timesnilau R. P. de Raviynan, page 18.)

« Avant la révolution (nous citons encore
M. de Vatimesnil

, page 24) , on n'aurait pas
compris qu'un ordre religieux pût exister à
l'ombre d'une simple tolérance; les congré-
gations ne pouvaient pas échapper à ce pou-
voir réglementaire si étendu que les maxi-
mes et les usages de l'ancienne monarchie
attribuaient au roi et à la magistrature. Le
souverain, qui se disait Vévêque extérieur

,

étendait souvent sa main, celte main si lon^
que, comme disent nos anciens légistes, el,

à beaucoup d'égards il statuait comme été-
que intérieur. Aucune association religieuse

ne pouvait donc alors se soustraire au con-
trôle du roi; toutes devaient être soumises
au sceptre et à la main de justice. Une con-
grégaiion non reconnue et cependant non
prohibée, aurait semblé un être monstrueux.
Le système tout entier de l'ancien régime re-

poussait ce moyen terme. 11 fallait ou qu'une
congrégation fût admise dans l'Etat et placée
sous la protection des lois communes à tous
les ordres monastiques, ou qu'elle fût regar-
dée comme une réunion illicite, que la haute
police devait dissoudre, et la magistrature
poursuivre.

« Aujourd'hui il n'en est plus de même :

la loi voit des hommes réunis dans l'inté-

rieur d'une maison , et occupés d'objets reli-

gieux. Elle ne s'enquiert que d'une seule
chose, savoir s'ils contreviennent aux ar-
ticles 291 et suivants du code pénal, et lors-

qu'elle a reconnu qu'ils n'y contreviennent
pas , elle ne s'informe pas quelle est leur

croyance ni quelles sont leurs règles. Et
pourquoi ne s'en informe-t-clle pas? parce
qu'elle ne pourrait le faire sans porter at-

teinte à la liberté des cultes , que les cultes

ne relèvent de l'autorité temporelle que sous
le rapport de leur exercice public , el que
par conséquent cette autorité ne saurait

étendre son regard et son action sur ce qui

se passe dans l'intérieur d'une maison , à
moins que les faits qui s'y exécutent ne
constituent un délit. Des trappistes ou des
bénédictins peuvent se réunir en société

connne le pourraient des frères moraves ou
des fouriéristes. Le système actuel n'a donc
rien de commun avec celui de l'ancien régi-

me. Sous celui-ci, il ne pourrait y avoir que
des congrégations reconnues cl protégées ou
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des congrégations prohibées et illicites. Maia-

tenant il peut y en avoir qui ne soient ni

dans l'une ni dans l'autre de ces catégories
;

elles existent sous le triple abri de la liberté

religieuse, de la liberté individuelle et de la

liberté d'association ; leurs membres ne for-

ment pas une corporation légale; ce ne sont

que des individus vivant ensemble, liés par

an contrat ou un quasi-contrat purement

civil, et soumis au droit commun. Sans doute

la religion les envisage sous un autre aspect;

mais la loi humaine ne peut les considérer que
sdus celui-là.» Il y a une dislance inGnie

entre l'état légal des congrégations avant la

révolution de 1789 et leur état légal sous

l'empire de la charte de 1830. Aujourd'hui

elles peuvent, comme tout le monde, invo-

quer la liberté de conscience.»

Les congrégations religieuses peuvent se

trouver placées dans trois situations tout à
fait distinctes.

1° Elles peuvent être reconnues parla loi

comme corporations. Alors elles ont le ca-

ractère de personnes civiles.

Elles sont capables de posséder, de con-

tracler , d'acquérir , de recevoir des libéra-

lités. En pareil cas ce ne sont pas les indivi-

dus qui ont la propriété des biens ainsi trans-

mis à la corporation, c'est cette corporation

considérée comme être collectif et moral.

Tel était autrefois l'état des ordres religieux ;

tel est aujourd'hui ceiui des communautés
religieuses de femmes, qui ont été autorisées

conformément à la loi du 24. mai 1825(royez

le paragraphe suivant).
2° La loi , sans reconnaître comme corpo-

rations les réunions d'individus qui embras-
sent la vie religieuse

,
peut ne pas s'opposer

à ce que ces réunions se forment et subsis-

tent. Alors la puissance civile fait abstrac-

tion des liens religieux qui existent entre ces

individus, et elle ne voit en eux que des per-

sonnes privées qui usent du droit d'associa-

tion appartenant naturellement à tous les

citoyen-. Si les membres de la réunion ont

souscrit entre eux un contrat de sociélé, ce

contrat s'exécute comme s'il avait élé passé

entre des laïques. Le caractère religieux de

la réunion n'ajoute rien à la force de ce con-

trat, mais il n'y ôte rien non plus, la loi ne

tient nul compte des vœux monastiques que
les associés ont faits; elle ne les oblige pas

à accomplir ces vœux, mais elle maintient

et garantit les stipulalions de l'acte civil.

Ainsi , lorsqu'un contrat de société se forme

pour une exploitation agricole, peu importe

que les associés soient des trappistes ou des

personnes étrangères à tout engagement re-

ligieux : l'effet légal de ce contrat esl exacte-

ment le môme dans les deux cas. La réunion

n'est pas une corporation ; c'est simplement

une congrégation d'individus unie par un
pacte social. C'est ainsi que les choses se

passent aux Etats-Unis et dans tous les pays

où la liberté religieuse est sainement en-

tendue.
3° Enfin la loi peut prohiber et déclarer

illicite toute réunion d'individus , par cela

seul que ces individus ont embrassé la vie

Droit canon. L

religieuse. {Toy. le Mémoire de M. de Vati-
mesiiil sur rEtat légal en France des associa-
tions religieuses non autorisées.)

Les articles 291, 292, 293 et 294 du Code
pénal, dont nous avons parlé, sont placés
sous la rubrique suivante : Des associations
ou réunions illicites. Ils sont ainsi conçus :

« Art. 291. Nulle association de plus de
vingt personnes, dont le but sera de se réu-
nir tous les jours ou à certainsjourspour s'oc-
cuper d'objets religieux, littéraires, politi-

ques ou autres, ne pourra se former qu'a-
vec l'agrément du gouvernement et sous les
conditions qu'il plaira à l'autorité d'imposer
à la société.

« Dans le nombre de personnes indiquées
par le présent article, ne sont pas comprises
celles domiciliées dans la maison où l'asso-
ciation se réunit.

« Art. 292. Toute association de la nature
ci-dessus exprimée, qui se sera formée sans
autorisation ou qui, après l'avoir obtenue,
aura enfreint les règles à elle imposées, sera
dissoute.

« Art. 293. Si, par discours, exhortations,
invocations ou prières, en quelque langue
que ce soit, ou par lecture, affiche, publica-
tion ou distribution d'écrits quelconques, il

a été fait dans ces assemblées quelque pro-
vocation à des crimes ou à des délits, la
peine sera de cent francs à trois cents francs
d'amende, et de trois mois à deux ans d'em-
prisonnement, contre les chefs, directeurs et
administrateurs de ces associations, sans pré-
judice des peines plus fortes qui seraient por-
tées par la loi contre les individus person-
nellement coupables de la provocation, les-
quels, en aucun cas, ne pourront être punis
d'une peine moindre que celle infligée aux
chefs, directeurs et administrateurs de l'as-
sociation.

« Art. 294. Tout individu qui, sans la per-
mission de l'autorité municipale, aura ac-
cordé ou consenti l'usage de sa maison ou
de son appartement, en tout ou en partie,
pour la réunion des membres d'une associa-
tion même autorisée, ou pour l'exercice d'un
culte, sera puni d'une amende de seize francs
à deux cents francs. »

Ainsi une réunion ou association qui se
forme pour s'occuper tous les jours d'objets
religieux n'a pas besoin d'autorisation, si elle
ne se compose que des personnes domiciliées
dans la maison où elle existe, puisque le se-
cond alinéa de l'article 291 veut que ces per-
sonnes ne soient pas comprises dans le nom-
bre de vingt. Cette conséquence ne peut pas
être contestée; car elle dérive des termes
mêmes de la loi que nous venons de repro-
duire littéralement.

Dirait-on que les articles 291 et suivants
du Code pénal ne s'appliquent pas aux réu-
nions monastiques?

Cette objection ne nous paraît pas soute-
nable. La généralité des termes de ces articles
est telle qu'il est évident, à nos yeux, qu'ils
comprennent toute espèce de réunion ou
d'association, soit pour la soumettre à la né-
cessité d'une autorisation, soit pour la dis-

[Vingt-cinq.)
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{enser de cette condition. La rubrique porte

eg mois associations ou réunions, qui évi-

deminpnt s'appliquent à toute «igrc^alion de

personnes ; l'article 291 contient en outre ces

expressions décisives :pour s occuper d'objets

religieux. Est-ce que l'obserration de la

règle d'un ordre monastique n'est pas un
objet religieux ? Le même article suppose

(jue les membres de l'association se réunis-

sent tous les jours pour des objets religieux :

est-ce que des personnes qui vivent sous

ane règle religieuse ne se réunissent pas tous

les jours pour cef objet religieux? L'article

293 prévoit le cas de provocations commises
par prières, ce qui prouve encore que dans

tout cet ensemble de dispositions, le législa-

teur a eu en vue les associations religieuses.

Ainsi il faut reconnaître que si ces articles

exigeaient l'autorisation du gouvernement
pour toute espèce de réunion, les associa-

tions religieuses, quoique renfermées dans
l'intérieur d'une maison, y seraient soumi-
ses; mais comme ils ont, au contraire, ex-
cepté les personnes domiciliées dans la mai-
son, cette exception doit profiter aux asso-

ciations religieuses. iVoy. le Mémoire, déjà

eité, de M. de Vatimesnil, où cet ancien mi-
nistre traite la question in eo^/e/tso.)

§ 2. CONGRÉGATIONS religieuscs de femmes.

La loi du 24 mai 1825 reconnaît lexistence

des congrégations religieuses de femmes.

Mais pour cela elle ne reconnaît pas les

vœux monastiques solennels. Tous les ordres

et congrégations religieuses dans lesquels on

fait de ces sortes de vœux ont été supprimés,

et aujourd'hui l'autorisation ne serait pas

accordée aux congrégations qui feraient des

vœux perpétuels ,
quand même ils ne se-

raient pas solennels dans le sens que les ca-

nonisles attachent à cette expression. La loi

civile ne promet son appui et sa force qu'à

des vœux qui n'excéderaient pas cinq ans,

les statuts qui exprimeraient la perpétuité

des vœux ne recevraient pas trapprobalion

légale; mais rien n'empêche queles religieu-

ses ne s'engagent devant Dieu par des vœux
solennels, et c'est ce qui se pratique dans
tous les ordres où ces sortes de vœux sont

approuvés par les lois de l'Eglise. {Voy.

VOEU.)

Le droit canon règle les devoirs respectifs

des communautés religieuses. On peut les

voir sous différents mots de cet ouvrage.

(Voy. MONASTÈRE, ABBESSE, ORDRES RELIGIEUX,

etc.) Nous allons placer ici toutes les dispo-

sitions législatives qui les concernent.

Loi du 24 mai 1825 relative à l'autorisation

et à l'existence légale des congrégations et

communautés religieuses de femmes.

«Charles, etc.

< Nous avons proposé , les chambres ont

adopté, nous avons ordonné et ordonnons
ce qui suit :

« Art. 1". A l'avenir, aucune congréga-
tion religieuse de femmes ne pourra être au-

luii&ée, et, une fois autorisée, ne pourra

former d'établissement, que dans les formes
et sous les conditions prescrites dans les arti-
cles suivants.

«Art. 2. Aucune congrégation religieuse
de femmes ne sera autorisée qu'après que ses
statuts, dûment approuvés par l'évéque dio-
césain, auront été vérifiés et enregistrés mu
conseil d'Etat, en la forme requise pour Im
bulles d'institution Crinonique. Ces statuts ne
pourront être approuvés et enregistrés s'ils

ne contiennent la clause que la congréga-
tion est soumise, dans les choses spirituelles,
à la juridiction de l'ordinaire.

« Après la vérification et l'enregistrement,
l'autorisation sera accordée p.ir une loi à
celles de ces congrégations qui n'existaient
pas au 1" janvier 1825. A l'égard de celles
de ces congrégations qui existaient anté-
rieurement au 1" janvier 1825, l'autori-
sation sera accordée par une ordonnance
du roi.

« Art 3. 11 ne sera formé aucun établisse-
ment d'une congrégation religieuse de fem-
mes déjà autorisée, s'il n'a été préalablement
informé sur la convenance et les inconvé-
nients de rétablissement, et si l'on ne produit
à l'appui de la demande le consentement de
révoque diocésain et l'avis du conseil muni-
cipal delà commune où l'établissement devra
être form.é.

« L'autorisation spéciale de former l'éta-
blissement sera accordée par ordonnante du
roi, laquelle sera insérée dans la quinzaine
au bulletin des lois.

«Art. 4-. Les établissements (1) dûment au-
torisé-i pourront, avec l'autorisation spéciale
du roi,

« 1° Accepter les biens meubles et immeu-
bles qui leur auraient été donnés p.ir des
actes entre-vifs ou par acte de dernière Vij-

lonlé, à titre particulier seulement;
« 2" Acquérir à litre onéreux des biens im-

meubles on des ren'es;
« 3" Aliéner les biens immeubles ouïes

renies dont ils seraient propriétaires.
« Art. 5. Nulle personne faisant partie

d'un établissement autorisé ne pourra dispo-
ser par acie entre-vifs, ou par testament,
soit au profit de l'un de ses membres, au
delà du qiiarl de ses biens, à moins que le
don ou legs n'excède pas la somme de dix
mille francs.

« Celle prohibition cessera d'avoir son ef-
fet relativement aux membres de l'établisse-
ment, si la légataire ou donataire était hé-
ritière en ligne directe de la testatrice ou
donatrice.

« Le présent article ne recevra son exécu-
tion, pour les communautés déjà autorisées,
que six mois après la publication de la pré-
sente loi : et pour celles qui seraient autori-
sées à l'avenir, six mois après l'autorisation
accordée.

« Art. 6. L'autorisation des congrégation»
religieuses de femmes ne pourra être révo-
quée que par une loi.

(n Sur la proposilion de M. Lamé, le oiol il(éltttemeiU
a élô &ut)i>lilué k celui de congrégalions.
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« L'autorisation des maisons particulières

dépendant de ces congrégations ne pourra

être révoquée qu'après avoir pris l'avis de

l'évéque diocésain , et avec les autres for-

mes prescrites par l'article 3 de la présente

loi.

ff Art. 7. En cas d'extinction d une con-

grégation ou maison religieuse de femmes

ou de révocation de l'autorisation qui lui au-

rait été accordée , les biens acquis par dona-

tion entre-vifs, ou par disposition à cause de

mort, feront retour aux donataires ou à leurs

parents au degré successible, ainsi qu'à ceux

des testateurs au même degré.

« Quant aux biens qui ne feraient pas

retour, ou qui auraient été acquis à lilre

onéreux, ils seront attribués et répartis,

moitié aux établissements ecclésiastiques,

îiioilié aux hospices des départements dans

lesquels seraient situés les établissements

éteints.

« La transmission sera opérée avec les

charges et obligations imposées aux précé-

dents possesseurs.
« Dans le cas de révocation prévu par le

premier paragraphe, les membres de la con-

grégation ou maison religieuse de femmes
auront droit à une pension alimentaire, qui

sera prélevée, 1° sur les biens acquis à titre

gratuit, lesquels, dans ce cas, ne feront re-

tour aux familles des donateurs ou testateurs

qu'après l'extinction desdites pensions.

« Art. 8. Toutes les dispositions de la pré-

sente loi autres que celles qui sont relatives

à l'autorisation, sont applicables aux con-

grégations el maisons religieuses de femmes
autorisées antérieurement à la publication

delà loi du 2 janvier 1817.» (Foj/. cette loi

sous le mol acceptation.)

Instruction du ministre des affaires ecclésias-

tiques sur l'exécution de la loi concernant

les congrégations et communautés religieu-

ses {iTiuiliel 1825).

« Art. 1". Toute congrégation ou maison
particulière définitivement autorisée avant la

loi du 2 janvier 1817, soit par décret, soit

par ordonnance royale, demeure reconnue,

et n'est obligée en aucune manièrede deman-
der une nouvelle autorisation.

« Art. 2. Parmi les congrégations, il en

est qui existaient de fait avant le premier
janvier 1825, etqui, sans être autorisées, ont

pu librement se former et se propager ; main-
tenant pour qu'elles puissent avoir une exis-

tence légale, et jouir des avantages qui y
sont attachés, comme la faculté de recevoir,

d'acquérir et de posséder, il faut qu'une de-

mande en autorisation , accompagnée de leurs

statuts revêtus de l'approbation de l'évéque

diocésain, soit transmise au ministre des af-

faires ecclésiastiques et de rinstruclion pu-
blique, si toutefois elle n'a été déjà adressée

au gouvernement dans l'intervalle du 2 jan-

vier 1817 au 1" janvier 1825.

« Art, 3. La communication des règlements
particuliers sur la discipline intérieure des

maisons, tels que ceux qui ûxeul les heures,
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la nature et la durée des exercices religieux,
n'est pas nécessaire ; il suffit de faire connaî-
tre les statuts, c'est-à-dire les points fonda-
mentaux qui déterminent le but, le régime
général de la congrégation.

« Art. k. Après (jue les formalités prescri-
tes par l'article 2 de la présente loi auront
été remplies, ces congrégations et maisons
particulières, aux termes du même article,

pourront être autorisées par une ordonnance
royale.

« Art. 5. Une congrégation se compose, ou
d'établissements qui reconnaissent une supé-
rieure générale, comme celles des filles de
Saint-Vincent de Paul, ou d'établissements
qui ne reconnaissent qu'une supérieure lo-
cale, et qui sont indépendants les uns des
autres, encore qu'ils soient soumis aux mê-
mes règles et statuts , comme la congrégation
des religieuses Ursullnes.

« Art. 6. Pour les unes comme pour les
autres de ces congrégations, lorsque les sta-
tuts qui les régissent auront été vérifiés et
enregistrés une première fois, il suffira dans
la demande en autorisation de chaque éta-
blissement, de déclarer que ces statuts sont
adoptés et suivis par les religieuses qui le

composent, et l'autorisation pourra être ac-
cordée d'après le consentcnient de l'évéque
diocésain et l'avis des conseils municipaux.

« Art. 7. Les sœurs d'école et de charité,
placées dans un local fourni par une com-
mune ou dans un hospice, ne seront censées
former un établissement susceptible d'être
autorisé par le roi, qu'autant que l'engage-
ment de la congrégation avec la commune
où l'hospice serait a perpétuité.

« Art. 8. La supérieure générale d'une
congrégation conserve une action immédiate
sur tous les sujets qui en dépendent ; elle a
ie droit de les placer et déplacer, de les trans-
férer d'un établissement dans un autre, de
surveiller le régime intérieur et l'administra-
tion. Mais chaque établissement n'en de-
meure pas moins soumis dans les choses spi-
rituelles à l'évéque diocésain; cette recon-
naissance de l'autorité spirituelle des
ordinaires doit toujours être exprimée danà
les statuts.

« Art. 9. Nul établissement autorisé com-
me faisant partie d'une congrégation à su-
périeure générale ne peut s'en séparer, soit

pour s'affilier à une autre congrégation, soit
pour former une maison à supérieure locale
iniépcndante, sans perdre, par cela seul, les
effets de son autorisation.

« Art. 10. Tout acte émané du saint-siégc
portant approbation d'un institut religieux,
ne pourrait avoir deffet qu'autant qu il au-
rait été vérifié dans les formes voulues pour
la publication des bulles d'institution canoni>
que.

« Art. 11. Nul doute que les communautés
religieuses ne puissent déclarer dans leurs
statuts que les membres qui les composent
se lient par des vœux, mais la loi civile ne
prêtant son appui et^sa force qu'à des vœux
qui n'excéderaient pas cinq ans, des statuts
qui exprimeraient la perpétuité des vœux
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fie recevraient pas d'approbation légale.

« Art. 12. La loi n'interdit point aux reli-

gieuses la libre jouissance de leurs biens pa-

trimoniaux et autres qu'elles possèdent ou
qui pourraient leur échoir : ici leurs droits

sont ceux du reste des Français. Elles peu-
vent même disposer de leurs biens, soit par
donation, soit par testament ; il n'est dérogé

à leur égard au droit commun, que dans les

cas déterminés par l'article 5 de la loi.

<( ART. 13. Mais comme il était notoire que
les propriétés de beaucoup d'établissements,

même leur habitation avec ses dépendances,
avaient été acceptées ou acquises par l'un

ou quelques-uns de leurs membres, la loi a
voulu empêcher le tort que ces établisse-

ments pourraient souffrir de l'exécution im-
médiate de cet article 5. En conséquence, si

une religieuse veut disposer en faveur de sa

communauté, elle reste dans le droit com-
mun pendant six mois, à dater du 2juin 1825,
jour de la promulgation de la loi, s'il s'agit

d'établissements déjà autorisés définitive-

ment ; et pendant six mois, à dater du jour
de l'autorisation définitive, s'il s'agit d'éta-

blissements qui, existant de fait au !•' jan-
vier 1825, pourront être autorisés à l'avenir.

« Art. ik. Les religieuses doivent bien se

Îjénétrer de cette disposition si favorable à
eur communauté, et ne pas négliger d'en

profiter en temps utile; il suffira pour cela

que la donation et la demande en autorisa-
tion pour accepter soient faites dans les dé-

lais fixés par la loi. Mais comme ces délais

sont de rigueur^ une fois qu'ils seraient pas-
sés, il ne serait plus permis, ni possible,

d'empêcher l'exécution des dispositions tex-

tuelles de cette loi.

« Art. 15. Les actes de donation doivent
contenir renonciation des sommes dues et

hypothéquées sur les biens cédés, pour que
la transmission de ces dettes soit comprise
dans l'ordonnance qui autorisera l'accepta-
tion de la donation.

« Art. 16. Tous dons et legs qui seraient

faits à l'avenir à des établissements de reli-

gieuses doivent être acceptés par la supé-
rieure générale des congrégations dont ils

font partie, ou par la supérieure locale des
maisons qui ne reconnaissent pas de supé-
rieure générale, à la charge, dans l'un et

l'autre cas, de donner aux libéralités la des-

tination voulue par les donateurs ou testa-

teurs.

< Art. 17. La demande en autorisation

d'accepter sera transmise au ministre, revê-
tue de l'avis de l'évéque dans le diocèse du-
quel se trouve l'établissement donataire ou
légataire; elle sera communiquée au préfet,

pour qu'il fournisse les renseignements sur
les réclamations qui pourraient être faites.

« Art. 18. Les dispositions des lois et rè-
glements qui prescrivent les formalités à
remplir par les établissements d'utilité pu-,

blique, pour acquisitions, aliénations, et en
général pour l'administration des biens, sont
applicables aux actes de celte nature con-
cernant les congrégations et communautés,
qui seront représentées, suivant les cas, par

la supérieure générale ou par la supérieure
locale.

« Art. 19. Conformément aux dispositions
de la loi du 16 juin 1825, il ne doit être
perçu, pour l'enregislremcnl des actes d'ac-
quisition, de donation ou legs au profit des
congrégations et communautés définitive-
ment autorisées, que le droit fixe de 10 francs.

« Art. 20. Conlormémenl aux dispositions
de l'article 6 de l'ordonnance du 2 .ivril 1817
(Foy. celleordonnance, sous le molACCEPTA-
tion), les acquisitions cl emplois en rentes
constituées sur l'Etat ou sur les villes ne sont
point assujettis à la nécessité d'une autorisa-
tion spéciale; mais les renies ainsi acquises
seront immobilisées, et ne pourront être
aliénées sans la permission du roi.

« Art. 21. Les préfets, ainsi qu'il est pres-
crit par la môme ordonnance du 2 avril 1817,
autoriseront l'acceptation de tout don et legs
en argent ou effets mobiliers, dont la valeur
n'excédera pas 300 francs

« Art. 22. Les registres de chaque établis-
sement oîi seront inscrits tous actes, uélibé»
rations, comptes en recette et dépense, quoi-
que sur papier non timbré, seront rolés et
paraphés par la supérieure, et tenus sans
lacune. »

Circulaire du 21 mars 1835 aux archevêques
et évêques sur les communautés reliyieu'

ses. — (Execution de l'article 5 de la loi

du 2k mai 1825.)

« Monseigneur, les communautés religieu-

ses non autorisées étant privées légalement
de la faculté d'acquérir et de posséder, les

sœurs, membres de ces associations, ont
pris le parti de se porter acquéreurs, cha-
cune en son propre et privé nom, et par in-

divis, des immeubles nécessaires à l'éta-

blissement, bien que la plupart du temps
elles n'aient apporté à celle acquisition que
des fonds appartenant à la masse. L'arti-

cle 5 de la loi du 24- mai 1825 leur donnait
les moyens de régulariser celte situation

dans les six mois qui suivraient soit la pro-
mulgation de la loi , soit laulorisation

de communautés ullérieuremenl reconnues.
Très-peu d'entre elles ont songea profiter de
celte latitude.

« H résulte de cet état de choses de graves
inconvénients, lorsque les religieuses co-
proprélairos nominales viennent à décéder.
Si elles meurent ab intestat, leurs droits
prétendus se trouvent dévolus à leurs héri-

tiers, au préjudice de la communauté, véri-

table propriétaire. Si elles font un testa-

ment, le legs de leur portion de propriété

est assujettie à la réduction prescrite par
l'article 5 précité de la loi du 24 mai. Les
donations enlrc-vifs n'en sont pas exemptes,
à moins de preuves péremptoires que la <o-
propriclé n'était point réelle, ou que la libé-

ralité n'excède point la somme disponible.
« Il importe donc essentiellement que loulc

communauté nouvellementautorisée soit bien
et dûment prévenue de la nécessité de se

mettre en règle sous ce rapport, avant l'ex-
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piration des six mois qui suivront cette au-
torisation. Quant à cel.cs qui ont laissé ex-
pirer les délais, il n'y aurait d'autre ntioyen

de les faire rentrer dans leurs droits qu'une
cession par les propriétaires nominaux, avec
déclaration aulhenlique de l'origine des fonds
par elles employés à l'acquisition, et toutes
autres justiGcalions nécessaires pour empê-
cher que ladite cession pût être considérée
comme une donation déguisée, toules les

fois que la valeur excédera le maximum fixé

par la loi ou le quart de la fortune de la<:es-

sionnaire. »

Avis du conseil d'Etat, du 23 décembre 1835,
sur Vinterprétalion des articles 3 et k de la

loi du 24 mni 1825, relative à Vautorisation
et à l'existence légale des congrégations et

communautés religieuses de femmes.

« Le conseil d'Etat, qui, sur le renvoi or-
donné par M. le garde des sceaux, ministre
de la justice et des cultes, a pris connais-
sance d'un rapport sur la question de savoir
si rétablissement dans une commune dune,
deux ou trois sœurs appartenant à une con-
grégatiun hospitalière ou enseignante déjà
autorisée, et à la dotation desquelles il serait
pourvu par des libéralités que la congréga-
tion demande l'autorisation d'accepter, doit
être rangé parmi les établissements dont
s'est occupée la loi du 24 mai 1825, articles 3
et 4, et autorisé conformément audit arti-
cle 3 ; ou si l'on pourrait se borner, dans
l'ordonnance royale autorisant l'acceptation
des libéralités, à une simple énoncialion de
l'obligation qui y est atlnchée :

« Vu la loi du 24 mai 1825
;

« Vu l'instruction ministérielle donnée à
l'effet d'en faciliter l'exécution

;

« Considérant que la loi susdalée a sou-
mis à la nécessité d'une autorisation spéciale,
accordée par ordonnance du roi, la forma-
tion de tout él;iblissement nouv«'au et local
d'une congrégation religieuse de femnies déjà
autorisée; qu'elle a déterminé les justifica-
tions à produire à l'appui des demandes en
autorisation

; qu'en garantissant à chacun
des établissements particuliers

, pourvus
d'une autorisation spéciale, la capacité de
posséder, elle ne les a point dégagés de l'o-
bligation d'observer, pour leur régime et
administration, les statuts dûment approu-
vés, vérifiés et enregistrés de la congréga-
tion dont ils dépendent

;

« Que ces prescriptions doivent s'entendre
de tous les établissements qui, ayant une
dotation propre et permanente, sont suscep-
tibles de recevoir une existence légale

;

qu'elles sont conséquemment applic.ibles

,

même aux plus petits établissements, toules
les fois que, fondés au moyen de libéralités
dont l'acceptation est autorisée par le roi,
ils ont un caractère de perpétuité;

« Est d'avis que toutes les fois que des li-
béralités sont faites à une congrégation hos-
pitalière ou enseignante, légalement exis-
tante, sous la condition d'établir dans une

commune une ou plusieurs sœurs, et que la

congrégation sollicite l'autorisation d'iicccp-

ter ces libéralités aux conditions imposées,
ladite autorisation doit être subordonnée à
celle de l'établissement en lui-même, sous le

rapport de son utilité locale; qu'il y a lieu do
faire sur ce dernier point l'iiistruttion spé-
ciale prescrite par l'arliele 3 de la loi du
24 mai 1825, et de statuer sur la formation
de l'établissement, soit avant de prononcer
surl'acceptation des libéralités, soit en même
temps. »

Nous insérons les trois ordonnances sui-

vantes, pour indiquer les formalités qu'au-
raient à remplir les congrégations religieu-

ses qui désireraient se fyire approuver, ou
qui solliciteraient l'autorisation d'acquérir

des immeubles par achat ou par donation.

Ordonnance du roi du VI janvier 1836.

« Louis Philippe, etc.

« Vu l'acte public du 29 mars 1830, con-
tenant donation d'immeubles sis à Brenod,
au profit des sœurs de la congrégation de
Saint-Joseph, dont le chef-lieu est établi à
Bourg, à la charge de les affecter à la tenue
d'une école;

« Vu la loi du 24 mai 1825;

« La délibération du conseil municipal de
Brenod du 7 mai 1835;

« Le procès-verbal d'enquête sur les avan-

tages ou les inconvénients de l'établisse-

ment à autoriser;
« La déclaration de se conformer exacte-

ment aux statuts de la congrégation Ae^ Saint-

Joseph, souscrite par les trois religieuses

déjà chargées de la direction de l'école de
Brenod

;

« Ensemble l'avis de l'évêque de Belley et

celui du préfet de l'Ain
;

« Le comité de l'intérieur du conseil d'Etat

entendu ;

« Nous avons ordonné et ordonnons :

« Article 1". La supérieure générale de

la congrégation des sœurs de Saint-Joseph,

établie à Bourg (Ain), est autorisée à acecp-

ter la donation d'immeubles estimés 1500 fr,

situés dans la commune de Brenod, même
département, faite audit établissement par

le sieur Jacques Charvet, à la charge d'en-

tretenir constamment dans les bâtiments

donnés des sœurs chargées de la tenue de l'é-

cole qui y existe artueliement, de ser\ir une

rente vijigère de 36 fr. et de se conform» r

aux autres clauses et conditions exprimées
dans ledit acte.

« Art. 2. Est également autorisé l'éta-

blissement de trois sœuis de la congrégation

de Saint-Joseph, déjà existant de fait dans la

commune di- Brenod.
« Art. 3. Notre ministre des cultes, etc. »

Ordonnance du roi du 4 mars 1838.

« Louis-Philippe, etc.

« Surle rapport de notre garde des sceaux,

ministre secrétaire d'Etal au département de

la justice et des cultes;
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« Vo la demande en autorisation défi-

nitive d'une communauté de roligicuscs de
Notre-Dame du Refuge, existant dans la ville

de Montauban;
« Vu la loi du 2^ mai 1825;
« Vu la délibération du conseil municipal

et le procès-verbal d'enquête sur la conve-
nance et les inconvénients de rélablissement
à autoriser, ainsi que la déclaration signée
par chacune des sœurs qui la composent,
portant qu'elles adoptent et s'engagent à sui-
vre les statuts des sœurs de la communauté
de Notre-Dame de la Charité du Refuge de
Tours, autorisée par ordonnance royale du
11 septembre 1816;

« Ensemble les avis de l'évêque de Mon-
tauban et du préfet de Tarn-et-Garonne

;

« Le comité de l'Intérieur du conseil d'État

entendu;
ff Nous avons ordonné et ordonnons ce

qui suit :

« Article 1". Est définitivement approuvé
rétablissement, dans la ville de iMontauban
(Tarn-et-Garonne), d'une communauté de
Notre-Dame du Refuge, à la charge par elle

de se conformer exactement aux statuts déjà
approuvés par la communauté des religieu-
ses du même institut, existant dans la ville

de Tours (Indre-et-Loire) , en vertu de l'au-

torisation qui lui a été accordée par ordon-
nance royale du 11 septembre 1816.

« Art. 2. Notre garde-des-sceaux , minis-
tre, etc. »

Ordonnance du roi, du ik septembre 18'(^0.

« Lodis-Philippe, etc.

« Surle rapport de notre garde des sceaux,
ministre secrétaire d'Elat au déparlement de
Ja justice et des cultes

;

« Vu la délibération du conseil d'adminis-
tration de la communauté des Dames du Re-
fuge de Montauban

;

« Vu la promesse de vente , sous forme
d'arte authentique , en date du 18 septembre
1839;

« Le procès-verbal d'enquête de commodo
et incommodo;

« Ensemble les avis de l'évêque de Mon-
tauban et du préfet de Tarn-et-Garonne

;

« Le comité de législation de notre conseil
d'Etat entendu

;

« Nous avons ordonné et ordonnons ce
qui suit :

« Article!". La supérieure de la commu-
nauté des Dames du Refuge , instituée à
Montauban (Tarn-et-Garonne) , par ordon-

nance royale du 4 mars 1838, est autorisée à
acquérir, pouretau nom de cet établissement,

du sieur Cyprien Pouget, et des demoiselles

Marie Soulié , Marguerite-Thérèse Roé et

Jeanne Rivière , deux maisons avec jardins

et cours, situées à Montauban, faubourg Sa-
piac, moyennant Iq somme de 19, 447 fr. et

autres clauses , charges et conditions expri-
mées dans la promesse de vente , cjonsentic

par ces derniers, le 18 septembre 1839.

1 Art. 2. Notre garde des sceaux, minis-

tre secrétaire d'Etat au département de la

justice et des cultes, est chargé de l'exécu-
tion de la présente ordonnance. »

Voilà pour ce qui regarde l'existence lé-

gale des congrégations religieuses Ae femmes
en général; voici les dispositions législatives

qui concernent en particulier les congréga-
tions des maisons hospitalières de femmes.

DÉCRET du 18 février 1809 relatif aux con-
grégations des maisons hospitalières de

femmes.

Section première. — Dispositions générales.

« Article 1»'. Les congrégations ou mai-
sons hospitalières de femmes, savoir, celles

dont l'institution a pour but de desservir les

hospices de notre empire, d'y servir les in-
firmes

, les malades et les enfants abandon-
nés, ou de porter aux pauvres des soins, des
secours, des remèdes à domicile, sont placées
sous la protection de Madame notre très-

chère et honorée Mère.
« Art. 2. Les statuts de chaque congréga-

tion ou maison séparée seront approuvés
par nous et insérés au bulletin des lois, pour
être reconnus et avoir force d'institution

publique.
« Art. 3. Toute congrégation d'hospitaliè-

res dont les statuts n'auront pas été approu-
vés et publiés le premier janvier 1810, sera
dissoute.

« Art. 4. Le nombre des maisons, le cos-
tume et les autres privilèges qu'il est dans
notre intention d'accorder aux congréga-
tions hospitalières, seront spécifiés dans les

brevets d'institution.

« Art. 5 Toutes les fois que des adminis-
trations des hospices ou des communes vou-
dront étendre les bienfaits de celte institu-

tioti aux hôpitaux de leur commune ou
arrondissement, les demandes seront adres-

sées par les préfets à noire ministre des
cultes, qui, de concert avec les supérieures
des congrégations , donnera des ordres pour
l'établissement des nouvelles maisons ; quand
cela sera nécessaire, notre ministre des cul-
tes soumettra l'institution des nouvelles mai-
sons à notre approbation.

Section II. — Noviciats et vœux.

« Art. 6. Les congrégations hospitalières

auront des noviciats, en se conformant aux
règles établies à ce sujet par leurs sl.ituls.

« Art. 7. Les élèves ou novices ne pour-
ront contracter des vœux, si elles n'ont seize

ans accomplis. Les vœux de novices, âgées

de moins de 21 ans, ne pourront être que
pour un an. Les novices seront tenues de
présenter les consentements demandés, pour
contracter mariage, par les articles 148, 149,

150, 159 et 160 du code Napoléon (1).

(l) Comme I'ol)sei'valion df» l'artiole 151 du c<xJi' civil

n'csi point ici iroscril, ou »k)il et\ concUire que les Jiilus

in.ijeures ne Miil pas oliligéi» de retiuérir le coHsenlP-

uwnl de leurs parents. En effet, les vœux religieux ne

Iir<!'senlent pas les mômes consénuences ciiie le uiariagA,

d'iiutaiil l'ius qu'ils ne sont jaoïaik aulorisés que pour *IM
durée liuiilée
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« Art. 8. A l'âge de 21 ans, ces novices
pourront s'engager pour cinq ans. Ledit
engagement devra être fait en présence de
l'évêque (ou d'un ecclésiastique délégué par
l'évéque) et de l'officier civil qui dressera
l'acte et le consignera snr un registre dou-
ble, dont un exemplaire sera déposé entre
les mains de la supérieure, et l autre à la

municipalité (et pour Paris , à la préfecture
de police) (1).

Section III. — Revenus y biens et donations.

« Art. 9. Chaque hospitalière conservera
l'entière propriété de ses biens et revenus, et

le droit de les administrer et d'en disposer
conformément au code Napoléon,

« Art. 10. Elle ne pourra, par acte entre-
vifs, ni y renoncer au profit de sa famille,

ni en disposer, soit au profit de la congréga-
tion, soit en faveur de qui que ce soit.

« Art. 11. Il ne sera perçu pour l'enre-

gistrement des actes de donations , legs ou
cicqnisitions légalement faits en faveur des
congrégations hospitalières, qu'un droit fixe

d'un franc.

« Art. 12. Les donations seront acceptées
par la supérieure de la maison, quand la

donation sera faite à une maison spéciale, et

par la supérieure générale, quand la dona-
tion sera faite à toute la congrégation.

« Art. 13. Dans tous les cas , les actes de
donation ou legs doivent, pour la demande
d'autorisation afin d'accepter, être remis à
l'évéque du lieu du domicile du donateur ou
testateur, pour qu'il les transmette, avec son
avis, à notre ministre des cultes.

« Art. \k. Les donations, revenus et biens
des congrégations religieuses^ de quelque
nature qu'ils soient, seront possédés et régis

eonformémeut au code Napoléon ; et ils ne
pourront être administrés que conformément
a ce code, et aux lois et règlements sur les

établissements de bienfaisance.

« Art. 15. Le compte dos revenus de cha-
que congrégation en maison séparée , sera
remis chaque année à notre ministre des
cultes.

Section IV. — Discipline.

« Art. 16. Les dames hospitalières seront,

pour le service des malades ou des pauvres,
tenues de se conformer, dans les hôpitaux
ou dans les autres établissements d'huma-
nité, aux règlements de l'administration.

« Celles qui se trouveront hors de service

par leur âge ou par leurs infirmités , seront

(i) Le défaul de présence de l'officier civil n'cnlratne-

raii pas la nullité légale de rengagement, car la loi n'a

pas |irononcé celle i-eine; ei rengagement, que nous
supposons d'ailleurs conforme à la loi, pouvant être .-iiffl-

samnienl constaté par la signature des parties, il n'y a
pas de raison pour qu'il ne doive jas faire foi devant les

tribunaux.

Puisque les vœux faits iMJiir cinq ans sont reconnus par
la loi, si une religieuse, après les avoir prononcés, venait

à abandonner sou élai, et voulait se marier avant 1 espi-
ration des cinq ans, roificier de l'état civil devrait relïiser

de recevoir l'acte de célébration. Mais aucune force civile

B6 poMrrail renpM)«r de rentrer dans le inonde.

entretenues aux dépens de l'hospice dans le-

quel elles seront tombées malades ou dans
lequel elles auront vieilli.

« Art. 17. Chaque maison, et même celle

du chef-lieu, s'il y en a, sera, quant au spi-
rituel , soumise à l'évéque diocésain

,
qui la

visitera et réglera exclusivement.
« Art. 18. I! sera rendu compte à l'évêque

de toutes peines de discipline autorisées par
les statuts, qui auraient été infligées.

« Art. 19. Les maisons des congrégations
hospitalières, comme toutes les autres mai-
sons de l'Etat , seront soumises à la police

des maires, des préfets et officiers de jus-
tice.

« Art. 20. Toutes les fois qu'une sœur hos-
pitalière aurait à porter des plaintes sur des
faits contre lesquels la loi prononce des pei-

nes de police correctionnelle ou autres plus

graves , la plainte sera renvoyée devant les

juges ordinaires.

DÉCRET du S novembre 1809 concernant les

sœxirs hospitalières de la Charité , dites

Saint-Vincent de Paul.

K Art. 1«'. Les lettres-patentes du mois
de novembre 1657, concernant les sœurs
hospitalières de la Charité, dites Saint-Vin-
cent de Paul , avec les lettres d'érection et

les statuts y annexés, sont confirmés et ap-
prouvés, à l'exception seulement des dispo-
sitions relatives au supérieur général des

missions, dont la congrégation a été sup-

primée par notre décret du 26 septembre
dernier, et à la charge, par lesdites sœurs,
de se conformer au règlement général du 18
février dernier, concernant les maisons hos-

pitalières , et notamment aux articles con-
cernant l'autorité épiscopale et la disposi-

tion des biens.

« Art. 2. Les lettres-patentes, les lettres

d'érection et le règlement énoncés en l'arti-

cle précédent, demeureront annexés au pré-

sent décret.

« Art. 3. Les sœurs de la Charité continue-

ront de porter leurs costumes actuels; et en
général, elles se conformeront, notamtïient

pour les élections de la supérieure générale

et des officières, aux louables coutumes de
leur institut, ainsi qu'il est exprimé dans les-

dils statuts dressés par saint Vincent de

Paul.»
A la suite de ces deux décrets nous croyons

devoir placer la circulaire ministérielle du
26 septembre 1839 et le projet de traité qui

l'accompagne. Nous y joindrons quelques

observations.

Circulaire de M. le ministre de Vintérienr à

MM. les préfets, relative aux traités à
passer entre les adminis irai ions charitables

et les congrégations religieuses.

rf Paris , le 26 septembre 1839.

« Monsieur le préfet,

« Vous m'avez adressé, en exécution delà

circulaire du 25 septembre 1838, divers trai-

tés et projets de traités, non encore revêtus de

l'approbation nainistérielle, qui ont été passés
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entre des commnnautés religieuses et des
administrations charitables de votre départe-

ment, pour la desserte des établissements de
bienf.iisance. Vous m'avez transmis égale-
ment les traités régulièrement approuvés par
mes prédécesseurs, et (^u'il m'a paru indis-
pensable de soumettre a une révision, afin

d'établir l'uniformité désirable dans cette

partie du service hospitalier.

« L'examen de ces documents m'a fait re-
connaître la difficulté, je dirai même l'impos-
sibilité de faire subir à chacun d'eux les

modifications convenables. En effet, les an-
ciens traités ne se trouvent plus eu harmo-
nie avec le texte et l'esprit des règlements
en vigueur, et ils ont besoin d'être entière-
menl refondus; presque tous offrent, d'ail-

leurs, au fond comme dans la forme , des
différences essenti(illes résultant de la diver-
sité des lieux, des époques, des règlements
sous l'empire desquels ils ont été rédigés, et

enfin des statuts et usages propres à chacune
des communautés religieuses qui sont inter-

venues dans ces conventions. Quant aux
traités passés plus récemment et à ceux qui
ne constituent encore que des projets, ils

sont également loin, pour la plupart, de se
trouver d'accord avec les lois, ordonnances
et instructions qui régissent l'administration
hospitalière, et ils ne sauraient être approu-
vés sans de nombreuses modifications.

« 11 faudrait donc se livrer à un travail
aussi long que minutieux pour arriver à
modifier convenablement chaque traité, en
coordonnant entre elles et en ramenant à
un système commun des dispositions si

nombreuses et si varices; et quelques soins
que l'on pût, d'ailleurs, donner à ce travail,

il demeurerait toujours imparfait et ne rem-
plirait pas complètement la condition d'uni-
formité qui est nécessaire pour bien régler les

rapports qui doivent exister entre les admi-
nistrations et les communautés hospitalières.

« Ces considérations m'avaient déterminé
à faire préparer, pour les hospices et les bu-
reaux de bienfaisance, des modèles généraux
de traités qui pussent servir de base à de
nouvelles conventions, lorsque la congréga-
tion Aqs filles de la Charité de Saint-Vincent-
de-Paul m'a soumis spontanément deux pro-
jets conçus dans le même but, pour les trai-
tés à intervenir entre cette congrégation et

les administrations charitables. C(>s n.oJèles,
après avoir subi quelques modifications de
détail arrêtées d'un co.nmun accord, ont été
définitivement approuvés par madame la
supérieure générale de la rommunauté et

par moi , et j'ai l'honneur de vous en trans-
mettre des exemplaires imprimés, afin que
vo is invitiez les ailministralions des hospices
et des bureaux de bienfaisance de votre dé-
pa ri -ment qui seraient desservis par des re-
Iigi''uses de cet ordre, à passer de nouveaux
traités ronfonnes aux dispositions adoptées.,

« ^ous reconnaîtrez, au reste, M. le pré-
fet, que ces dispositions, en assurant aux
administrations charitables l'autorité qui leur
appartient sous le rapport temporel , et en
assujettissant les sœurs à l'observation des

lois, ordonnances et instructions qui concer-

nent l'administration hospitalière, ont cepen-

dant réservé à ces femmes respectables la

juste part d'attributions et d'égards qu'exi-

gent leur caractère religieux et leur mission

de bienfaisance, et que les droits et les de-
voirs des parties contractantes se trouvent

heureusement conciliés, dans les modèles
dont il s'agit

,
par une déférence réciproque

et par une égale sollicitude pour le bien du
service des pauvres.

« J'espère, M. le préfet, que l'exemple

donné par la congrégation de Saint-Vincent-

de-Paul exercera une salutaire influence sur
les autres communautés hospitalières, et

qu'elles ne refuseront pas de traiter sur des

bases acceptées par celle qui dessert le plus

grand nombre d'établissements charitables

en France. Veuillez donc bien inviter les ad-
ministrations des hospices et des bureaux de
bienfaisance dont le service serait confié à
d'autres congfrcg'afJon* , à passer avec elles

de nouveaux traités sur des bases con-
formes.
«Les modèles que je vous adresse ci-joint»

sonten tout semblables à ceux adoptés pour la

congrégatiun des filles de Saint-Vincent-de-

Paul : l'on y fait seulement, dans l'indication

des communautés contractantes, les change-
ments nécessaires pour qu'ils puissent servir

à toute congrégation hospitalière. Je ne
refuserai pas, d'ailleurs, d'adopter les modi-

fications de détail qui seraient motivées par

les circonstances locales ou par les usages

des communautés, en tant qu'elles ne porte-

raient point atteinte aux dispositions essen-

tielles qui doivent s'appliquer à toutes les

congrégations hospitalières.

« Je vous recommande, M. le préfet, de me
faire parvenir le plus tôt possible, les nou-
veaux projets de traités qui seront passés,

afin de me mettre à mêmederégulariser,sans
délai, une partie aussi importante des ser-

vices charitables. Quant aux conventions de
même nature que vous m'avez soumises en

exécution de la circulaire du 25 septembre

1838, elles devront être considérées comme
nulles et non avenues.

« Veuillez bien
,

je vous prie, m'accuser
réception de la présente circulaire et des

pièces qui s'y trouvent annexées, et que je

vous invite a faire insérer dans le Mémorial
administratif de votre préfecture.

«t Recevez, M. le préfet, l'assurance de ma
considération distinguée.

« Le ministre de l'intérieur,

« T. DUCHATEL. »

Projet de traité entre la commission admi-
nistrative de l'hospice d et la congréga^

tion hospitalière des sœurs d

« Entre il a été convenu ce qui suit :

« Art. 1". Les sœurs hospitalières de la

congrégation de seront chargées, au
nombre de , du service intérieur de l'hos-

pice de Celle qui sera supérieure rendra,

tous les mois, compte des sommes qui pour-
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ront lui être confiées poar menues dépenses,
mais non de la somme qu'elle recevra pour
son entrelien et celui de ses cumpagnes.

« Art. 2. Le nombre de ces sœurs ne
pourra pas être augmenté sans une aulori-
saiion spéciale du ministre de Tinlérieur.
Toutefois, dans des cas d'urgence, tel, par
exemple

, que celui de la maladie d'une des
sœurs, qui la mettrait hors d'état de conti-
nuer son service, la supérieure générale
pourra, sur la demande de la commission
administrative, envoyer provisoirement une
autre sœur pour la remplacer, sauf à la com-
mission administrative à en informer immé-
dialement le préfet, qui devra en référer au
ministre.

« Art. 3. Les sœurs hospitalières seront
placées, quant aux rapports temporels, sous
l'autorité de la commission administrative

,

et tenues de se conformer aux lois, décrets
,

ordonnances et règlements qui régissent l'ad-
ministration hospitalière.

a Art. k. La sœur supérieure aura la sur-
veillance sur tout ce qui se fera dans l'hos-
pice, pour le bon ordre. Elle sera chargée des
clefs de la maison, et veillera à ce que les
portes soient fermées à la nuit tombante et
ne soient ouvertes que quand il fera jour ,

sauf les besoins du service.
.' « Art. 5. il sera fourni aux sœurs un lo-
gement séparé et à proximité du service.
Elles seront meublées convenablement

,

nourries, blanchies, chauffées et éclairées
aux frais de l'hospice, qui leur fournira
aussi le gros linge, comme draps, taies d'o-
reillers, nappes, serviettes, essuie-mains

,

torchons et tabliers de travail.

« Il sera dressé, à l'entrée des sœurs, un
inventaire du mobilier qui leur sera donné,
et il sera procédé, chaque année, au récole-
ment de cet inventaire.

« Art. 6. L'administration de l'hospice
payera, chaque année, pour l'entretien et le

vestiaire de chaque sœur, une somme de
. . . payable par trimestre.

« Art. 7. Celle qui sera supérieure et la
commission administrative de l'hospice au-
ront respectivement la faculté de provoquer
le changement des sœnrs. Dans le premier
cas , les frais du changement seront à la
charge de la congrégation, et, dans le second,
à celle de l'établissement charitable.

« Art. 8. L'hospice sera tenu de payer les
frais du premier voyage et du port des bar-
des des sœurs, il en sera de même lors du
remplacement d une sœur par décès, ou lors
de l'admission autorisée de nouvelles sœurs,
en sus du nombre fixé par le présent traité.
Dans ce dernier cas, les sœurs admises le
seront aux mêmes conditions que les pre-
mières.

« Art. 9. Les domestiques et infirmiers
seront payés par l'administration

, qui les
nommera et les renverra, soit spontanément,
soit sur la demande de la supérieure.

« Cet objet ne faisant pas partie des attri-
butions de l'économe, la supérieure des
sœurs so conformera sur ce point aux inten-

tions de Tadministration, à qui il appartient
de statuer quels seront ses rapports avec les

domestiques, pour la régularité du service et

le bon ordre de la maison.
Art. 10. Lorsque Tâge ou les infirmités

mettront une sœur hors d'état de continuer
son service, elle pourra être conservée dans
l'hospice et être nourrie, éclairée, chauffée

,

blanchie et fournie de gros linge, pourva
qu'elle compte au moins dix années de ser-
vice dans cet établissement ou dans d'autres
établissements charitables, mais ne pourra
pas recevoir le traitement de celles qui se-
ront en activité. Les sœurs infirmes seront
remplacées par d'autres hospitalières, aux
mêmes conditions que les premières. Les
sœurs seront considérées, tant en santé qu'en
maladie, comme filles de la maison et noa
comme mercenaires.

« Art. 11. Les sœurs ne recevront aucune
pensionnaire et ne soigneront point les fem-
mes et les filles de mauvaise vie, ni les per-
sonnes atteintes du mal qui en procède.
Elles ne soigneront pas non plus les per-
sonnes riches, ni les femmes dans leurs ac-
couchements. Elles ne veilleront aucun ma-
lade en ville, de quelque sexe, état ou condi-
tion qu'il soit.

« Art. 12. L'aumônier on chapelain de la
maison, vivra séparé des sœurs, ne prendra
pas ses repas avec elles, et n'aura aucune
inspection sur leur conduite.

« Art. 13. Quand une sœur décédera, elle

sera enterrée aux frais de l'administration ,

et l'on fera célébrer, pour le repos de son
âme, une grand'messe et deux messes basses.

« Art. 14. Avant le départ des sœurs ,

pour il sera fourni à leur
supérii ure générale l'argent nécessaire pour
les accommodements personnels desdiles

sœurs, à raison de francs pour
chacune, une fois payés ; mais celte indem-
nité ne sera point accordée lorsqu'il s'agira

du changement des sœurs.
« Art. 15. Dans le cas de la retraite vo-

lontaire de la communauté, ou de son rem-
placement par une autre congrégation , la

supérieure générale ou la commission ad-
ministrative de l'hospice, devra prévenir
l'autre partie, et s'entendre sur l'époque do
la sortie des sœurs de l'établissement. Cette

sortie aura lieu quatre mois au plus après la

notification faite par celle des parties qui

voudra résilier le trailé.

« Fait à en quintuple
original : l'un pour la supérieure générale ;

le second pour la sœur qui sera supérieure

de l'hospice ; le troisième pour la commission
administrative de l'hospice ; le quatrième
pour le préfet, et le cinquième pour le mi-
nistre de l'intérieur. »

Observations sur ce projet de traité.

Le décret impérial du 18 février 1809 rap-

porté ci-dessus, ordonne, article 2, que les

statuts de chaque congrégation ou maison
séparée seront approuvés par l'empereur, et

insérés au Bulletin des lois, pour être recon-
nus et avoir force d'institution pabliqae. Ce
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décret a reçu son exécution. Les statuts de

chaque maison, suivant la teneur du décret

qui les approuve, y sont demeurés annexés,

et ont eux-mêmes acquis de celte manière
force de décret. Or ils ne peuvent pas être

dépouillés de ce caractère par une simple
décision ministérielle. C'est cependant le ré-

sultai inévitable de la mesure adoptée par le

ministre, car la plupart des dispositions

contenues dans ceç statuts sont reproduites

dans le traité que l'on veut forcer les reli-

gieuses de passer avec les comaiissions ad-
ministratives. On refait ainsi et Ion trans-

forme en un simple trailé des statuts arrêtés

dès la création de ces établissements , et re-

vêtus par décrets spéciaux, en exécution
d'un décret général, de l'approbation du chef
de l'Etal. Cette innovation n'est pas seule-

ment illégale en ce qu'elle contrevient ouver-
tement au décret du 18 février 1809 ; elle

blesse en même temps les droits et les inté-

rêts les plus précieux des communautés hos-
pitalières , puisqu'elle tend à leur enlever le

caractère d'institulions publiques, que leur

donne ce décret, et à faire dépendre leur
existence d'un simple marché passé avec les

administrations. Comme il est de la nature
de tout marché contracté avec une adminis-
tration publique pour un service public
d'être temporaire ou résiliable, les religieu-

ses hospitalières devront nécessairement
subir cette conséquence de la position où on
les place en dénaturant ainsi le caractère
légal de leur institution ; et, pour qu'il ne
finisse exister de doute à cet égard, on verra
ûut à l'heure que cette conséquence est

écrite tout au long dans le traité proposé.
Ainsi donc la première objection à faire à

la mesure prise par le ministre, e! l'on voit

maintenant toute l'importance de celte ob-
jection, c'est qu'elle viole le décret de 1809

,

en ce sens que le traité proposé empiète sur
les matières réglées par ce décret et par les

décrets particuliers dont il est la base, et

c^u'il tend à dépouiller les maisons hospita-
lières de femmes de leur caractère d'institu-
tions publiques. Cette objection subsisterait
dans toute sa force , alors même que les

empiétements du traité sur les statuts ne
consisteraient que dans la reproduction lit-

térale de leurs dispositions. Mais il va plus
loin ; il contient deux clauses qui détrui-
sent l'économie du décret de 1809, qui l'a-
brogent dans les points les plus essentiels ,

et réalisent immédiatement les effets funestes
que devait produire la transformation des
statuts en traités.

Ces clauses sont l'article?, qui porte que
la supérieure et la commission administra-
tive de l'hospice auront respectivement la
faculté de provoquer le changement des
sœurs; et l'article 15, qui donne à la com-
mission administrative le droit de résilier
le trailé , et de congédier la communauté ,

après averlissemenl notifié quatre mois à l'a-
vance.
On conçoit que dépareilles stipulations

aient pu élre faites avec une congrégation
qui, comme les sœurs de la Charité, forme

DU ordre religieux, parce que
,
possédant

différentes maisons conventuelles, et desser-

vant divers hôpitaux , cette congrégation

peut toujours offrir une retraite assurée à

celles de ces religieuses qui se trouvent con-
gédiées individuellement ou en masse d'un
hôpital ; mais on ne conçoit pas que l'on

prétende les imposer à des communautés
établies dans des hôpitaux où elles forment
des maisons isolées, et sans affiliation avec
aucune autre. Pour ces communautés, le

renvoi d'une religieuse ne sera pas un sim-

ple changement , ce sera une expulsion qui

ôtera à la religieuse congédiée tout asile où
elle puisse se livrer à la pratique de sa règle

et à l'accomplissement de ses vœux , et le

renvoi de la communauté entière sera sa dis-

solution complète. On n'aura même pas be-

soin d'user de la faculté de les congédier

pour les anéantir : elles le seront de fait, du
moment où les commissions administratives

auront cette faculté ; car il est évident que
nulle femme ne voudra se vouer à l'état re-

ligieux dans des congrégations dont l'exis-

tence sera aussi précaire.

Le gouvernement impérial, qui appréciait

mieux qu'on ne le fait aujourd'hui l'inappré-

ciable bienfait des services des religieuses

dans les hôpitaux, et qui comprenait mieux
les conditions auxquelles on pouvait se for-

mer dans un hôpital qu'en demeurant indé-

pendante, pour son existence et sa constitu-

tion, de la commission administrative à la-

quelle elle devait être subordonnée pour son

service. C'est pour assurer, sous ce rapport,

l'indépendance de ces communautés , et leur

donner celte stabilité qui peut seule encou-
rager les vocations, qu'il les a érigées en
institutions publiques : par le même motif,

il n'a pas voulu que le renvoi d'une reli-

gieuse fût une simple mesure d'administra-

tion , comme celle que l'on peut prendre à

l'égard d'un employé que l'on destitue; il a

senti qu'un tel renvoi ne pouvait être qu'une

peine , et que celte peine ne pouvait être

appliquée que par raulorité spirituelle,

par l'évêque, qui seul, en effet, a le droit de

la prononcer d'après les statuts en vigueur.

Sans doute il ne faut pas que les abus qui

viendraient à s'introduire dans une commu-
nauté hospitalière soient sans remède ,

ni

même que, dans le cas où la gravité du mal
l'exigerait, on ne puisse pas y appliquer le

dernier remède, celui de la dissolution d'une

communauté dégénérée. Mais ce n'est point

aux commissions administratives que l'usage

doit en être laissé; ce ne sont point elles que

l'on doit ainsi constituer les arbitres suprê-

mes du sort de ces congrégations ;
il ne con-

vient guère de donner pour juges à des fem-

mes, vouées par état à la pratique des [)lus

sublimes vertus du christianisme, des hom-
mes qui n'ont sans doute pas la prétention

d'avoir donné les mêmes gages qu'elles à la

religion et à la vertu. Si, à cause de l'étroite

connexion de ces eominunautés avec \e^ éta-

blissements publics auxquels elles sont atta-

chées, il est juste que l'autorité temporelle

puisse concourir arec Tautorlté spirituelle
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pour prononcer leur dissolution , le cas

échéant, que ce soit au moins une autorilc

plus haut placée que celle de ces commis-
sions adniinistralives , dont la composition

est loin doffrir toujours à des religieuses

toutes les garanties de justice et de bienveil-

lance auxquelles elles ont droit
;
que ce soit

même l'autorité royale qui intervienne; car

il est dans l'ordrequ'une institution ne puisse

être abolie que par le pouvoir auquel il ap-

parlienl de la créer.

L'article 10 mérite aussi une observation
toute spéciale. «Lorsque l'âge ou les infir-

« mités mettront une sœur hors d'état de
« continuer son service, dit cet article , elle

« pourra être conservée dans l'hospice, et y
« être nourrie, éclairée, chauffée, blanchie

« et fournie de gros linge, pourvu qu'elle

« compte dix années de service dans cet éta-

is, blissrment ou dans d'autres établissements

« charitables.... » Voilà encore une disposi-

tion évidemment incompatible avec les exi-

gences les plus légitimes et les nécessités les

plus absolues de la profession religieuse, qui

ne peut pas se concevoir sans l'adoption dé-
finitive et irrévocable par toute maison reli-

gieuse des sujets qu'elle reçoit dans son sein.

Quelle femme voudrait faire les vœux de re-

ligion dans une communauté où elle ne serait

accepté" qu'à charge de se constituer une dot

de dix ans de force et de santé, et de garantir

cette dot sous peine d'expulsion? Que l'on

soit attentif à n'admettre que des sujets vali-

des dans une communauté religieuse insti-

tuée pour le service d'un hôpital, rien de
mieux; mais quand une religieuse a terminé
son noviciat, qu'elle a fait ses vœux, quelle
s'est donnée corps et âme à un établissement
de charité, n'est-il pas juste que le don de sa

personne soit accepté avec ses charges
,

c'est-à-dire avec l'obligation de la soigner
dans ses maladies et dans ses infirmités, à
quelque époque qu'elles surviennent, et que
ses forces succombent sous le poids de ses

veilles et de ses fatigues? Remarquons que
l'on s'écarte encore ici ouvertement d'une
disposition formelle du décret du 18 février

1809 : l'article 7 porte que toutes les dames
hospitalières qui se trouveront hors de ser-
vice par leur âge ou par leurs infirmités se-
ront entretenues aux dépens de l'hospice dans
lequel elles seront tombées malades, ou dans
lequel elles auront vieilli. Cet article ne fait

point, comme le traité, l'odieuse supputation
des années de service de la religieuse infirme
ou malade; il impose aux hospices, d'une
manière générale et sans distinction, l'obli-

gation d'entretenir toute religieuse hors de
service. Ajoutons que toutes les communau-
tés qui se sont formées, ou au moins toutes

les religieuses qui ont contracté leur enga-
gement sous l'empire de ce décret, y puisent
un droit acquis que l'on est tenu de respec-
ter, et qu'il serait odieux de les en dépouiller
en leur forçant la main pour souscrire à un
traité qui y déroge.

CONGRÈS.

Le congrès était autrefois une manière de

preuve honteuse dont l'usage s'était intro-

duit au quatorzième ou quinzième sièele dans

les otficialilés de Franco, et qui a été aboli

par un arrêt du parlement de Paris du 18 fé-

vrier 1677. Le parlement de Provence avait,

ce semble , défendu le congrès dès l'année

1640; par un arrêt du 16 février, il prononça
qu'il n'y avait point d'abus dans la sentence

d'un officiai d'Arles, qui l'avait refusé à une
femme et qui l'avait condamnée à la cohabi-

tation triennale avec son mari, contre cjui

elle avait porté sa plainte pour cause d'im-

puissance. (Foyez IMPUISSANCE.)

Il est à remarquer que jamais aucune loi

civile ou ecclésiastique n'a autorisé l'usage

du congrès. Pour y parvenir, on enjoignait

aux parties de procéder à la consommation
du mariage dans le lieu préparé pour ce su-
jet, et î^ous les yeux des chirurgiens, des

médecins et des matrones. M. de Lamoignon,
avocat général

,
qui porta la parole dans

l'affaire du marquis de Langey, qui a donné
lieu au règlement du 18 février 1677, fit voir

que cette épreuve infâme n'était fondée sur

aucun texte de droit
;

qu'elle était inutile,

parce que la vue d'une femme qui pousse

son mari à cette extrémité cause plutôt l'in-

dignation que l'amour, et parce qu'on ne

peut rien conclure de ce qu'un homme ne fait

pas paraître dans un moment fixe une vi-

gueur qui dépend d'une nature capricieuse

et qui n'aime à se faire sentir que dans la

reliaite. Il montra ensuite, par plusieurs

exemples de personnes qui avaient été dé-
clarées impuissantes après le congrès, et qui

avaient eu depuis des enfants, que l'expé-

rience s'accorde sur ce sujet avec le raison-

nement. Le marquis de Langey, dont il s'a-

gissait alors, en fournissait une preuve bien

sensible.

CONGRUE.
{Voyez PORTION congrue.)

CONSANGUINITÉ.
La consanguinité se prenait chez les Ro-

mains pour l'agnation : Est enim consangui-

nitas species agnationis , id est fraternitatis

(§ Vulgo, inst. de success. ognai.). Mais ce

terme signifie parmi nous toute sorte de pa-

renté et de cognation, de même que dans les

textes du droit canon. [Voy. affinité, degré,

AGNATION.)
L'article 163 du code civil défend le ma-

riage entre l'oncle et la nièce, la tante et le

neveu ; mais, en comparant cet article avec

les deux précédents, on voit que le mariage
n'est prohibé qu'entre l'oncle et la tnèce, la

tante et le neveu légitimes et consanguins, et

non entre les mêmes parents naturels ou
simplement alliés [Malleville, Touiller, Ro-
gron).

Le droit canon va beaucoup plus loin que
le code civil pour les empêchements de con-

sanguinilé et d'affinité. En ligne collatérale,

l'empêchement de consanguinité s'étend au
quatrième degré inclusivement, tant pour les

parents naturels que pour les parents légiti-

mes. Quant à l'affinité, ou elle provient du
mariage, ou d'un commerce criminel; dam
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le premier cas, elle produit un empêchement
dinmaul jusqu'au qu.ilrième degré inclusi-

veinenl; (fans le second eus, elle ne s'élend
qu'au second degré.

CONSANGUINS.

On appelle frères consanguins ceux qui
sont nés d'un même père, et non pas d'une
même mère; et ceux qui sont nés d'une mê-
me mère, et non pas d'un même père, sont
appelés frères utérins.

CONSÉCRATION.

La consécration est la cérémonie qui rend
une chose sacrée.

Pour comprendre ce que c'est que la con-
sécration, il faut savoir qu'on dislingue trois

sortes de saintes huiles:

l" L'huile d'olive, mêlée de baume, qu'on
appelle chrême.

2° L'huile des catéchumènes, qui n'est que
d'olives, et qu'on appelle les saintes huiles.

3' L'huile des inGrmes, qu'on appelle aussi
dans l'usage les saintes huiles, mais qui est
appelée proprement, dans les livres ecclé-
siastiques, l'huile des infirmes.

Le chrême, dont le chap. 1, de sacra Un-
ctione, cap. Cum venisset^ ^ Ad exhibendum^
explique le sens mystique, est employé à
l'onction des baptisés, des confirmés, des
évêques, des églises, des autels, des calices,

des patènes et des fonts baptismaux. (Foy.
CHRÊME.)

L'huile des catéchumènes sert à oindre les

baptisés en certaines parties du corps, les

églises et les autels avant lonelion du saint
chrême, les m ins du prêtre qui est onlouiié,
les bras el l'épaule d''S rois (|ue l'on sacre.

L'huile des infirmes est appliquée sur le

malade à qui l'on administre le sacrement
d'extrême-onetion

.

L'évêque ne peut faire le saint chrême que
le jeudi de la semaine sainte, et doit le re-
nouveler tous les ans : c'est là un devoir de
précepte {C. Si quis, c. Omni tempore; J. G.f
disl. 4, de Consecrat.).

Le chrême qui doit servir de matière au
sacrement de confirmation ne peut être fait

que par 1 evêque même, non autem a simplici
sacerdule. C'est la raison pour laquelle les

papes, en comtnettant des prêtres pour ad-
ministrer le sacrement de confirmation, les

soumettent toujours à l'obligation de se ser-
vir du saint chrême consacré par les évê-
ques : Nrmo est, dit Benoît XIV en l'endroit

cilé, sous le mol confirmation, qui dubilet
cUrismatis Oenedictionem comm^moratnm sem~
per fuisse inter propria et prœcipua episco-
pafis ordinis munera.
Quelques auteurs ont avancé que le pape

pouvait commettre à un prêtre la confection
du saint chrême pour servir de matière au
sacrement de confirmation : la raison qu'ils,

donnent est, que la forme de cette consécra-
tion a été laissée à la disposition de l'Eglise,

et que ce n'est que par les canons que les

évéques ont reçu le pouvoir exclusif de la

faire. Les paroles de Benoit XIV, que nous
venons de rapporter, et l'usage général de

800

l'Eglise, prouvent combien cette opinion est
extraordinaire. (Voyez huiles.)
Quand un évoque a deux diocèses à gou-

verner, il doit faire le saint chrême alterna-
tivement dans l'un et dans l'autre (C. 3'«

referente^ de Celebr. miss., et ibi doct.).
L'huile des catéchumènes est enipioyée,

comme nous avons dit, à oindre la poitrine
et les épaules des baptisés, les mains des
prêtres qui sont élevés au sacerdoce, les égli-
ses et les autels avant la consécration avec
le chrême, et enfin les princes et les roi»
chrétiens. Par le droit ecclésiastique, l'onc-
tion est due à tous rois chrétiens ; mais celte
onction est différente de celle qui se fait aux
évê(|ues, en ce que celle-ci se fait avec le
saint chrême, in capile et in manibus, au liea
que l'autre ne se fait que in brachio, in tno~
dum crucis, et avec Thuile des caléchumè-
nés, ul oslendatur, dit le pape Innocent III,
in cap. 1 de sacra Unct., quanta sit differentia
inter auctorilatem pontificis et principis po-^
teslatem.

L'huile des infirmes est la matière éloignée
du sacrement de l'extrême-onction. L'évêque
seul peut consacrer cette huile : Ab episcopo
tantum oleum infirmorwn benedicendum. Les
théologiens disent que le sacrement de
l'extrême-onction ne serait pas valide, si

l'on ne se servait pas précisément de l'huile
des infirmes; que l'évêque doit en faire
de nouvelle tous les ans {ex cap. Litteris,
dist. 3, de Consecra/. jBonacina dit que le
pape peut commettre à un prêtre la confec-
tion de l'huile des infirmes (de 5at:n/»ien/i*,
dispens. 1,q. 1. Cunct. 2; «. 6); y aurait-il à
cet égard de la différence entre cette huile et
je saint chrême ? Bonacina ne le pense pas,
il ajoute que le pape peut commettre aussi
à un prêtre la confection du chrême. Voyez
ci-dessus ce que nous disons de celte
opinion. ( EXTRÊME-ONCTION BTHLILES SAINTES.)

Les théologiens disent aussi qu'un prêtre
ou un curé peut mêler de l'huile non cou-
sacrée à l'huile consacrée quand celle-ci ne
lui paraît pas suffisante : Modo quod addi-
tur^sit minoris quanlitatis consecrato; nain
magis dignum altrahit ad se minus dignum
{C. Quod in dubiis, de Consecrat. ecclesiœ).

Quand un évêque est absent de son dio-
cèse, ou qu'élant mort le siège est vacant,
un évêque voisin y vient faire la consécra-
tion de ces différentes huiles [Glos., verb^
Spiritualibus, in c. Si episcopus, de supt.

Negl. prœs.). Dans un cas de nécessité, soit

qu'aucun évêque voisin ne puisse venir, ou
autrement, on peut se servir des huiles
surannées.

Il n'y a point d'exemption pour les choses
qui dépendent de la puissance de l'ordre dans
un évêque ; ainsi pour les saintes huiles,
les consécrations des églises, les ordinations,
etc., les réguliers les plus privilégiés doivent
recourir à l'évêque {C. VenienSy 16 vers,

ChrismOf de Prœscript.).

La confection et la distribution du chrême
el des saintes huiles doivent se faire gra-
tuitement, sous peine de simonie (C Ea quce,

de Sim.).
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Quoique le baptême et la confirmation,

puissent êlre administrés solennel enTciTt

d.ms une église inlcrdile, suivant la dispo-

siliundu chi\p. Quoninm. de Sent, excom. in

6% le saint clirèmc ne p< ul s'y faire qu'à

huis c\iis\ Januis cinusis jn.rla modérai ionem

(C. Aima mater, vers. Adjichims, de Sent,

fjcom. in 6"). B.irbi»sa oslimeque la roul»-»--

tion (lu cluèiiie peut aussi se lairc pub ii|ue-

njcntdans une église i n le rd i U; (t/e 0/"/ïc. et

potes t. episc. aileg. 51, n. 25).

L'on voil, sous le mol bénédiction, que
les prêtres ne peuvent fiire ou donner les

bénédictions in quihw adfiibelnr sacra imr-

tioy c'rst-à-dirc, l'onction d s sainics huiles;

cela s entend sans délégation de l'évêiiue ;

car dans la bénédiclion des cloches, le prê-
tre peut faire fonclion du chrême.

L'on voil sous ce mol même, et sous

celui d'ÉvÊQUE, quelles sont les bénédiclions

et consécrations qui c>pparliennenl prima-
livcment à révêcjue, et celles (jue les pré-

Ires peuvent faire ou donner avec ou sans

commission de l'évèque. Nous ne parlerons

ici dans un article séparé que de la consé-
cration des évêques et archevêques.

Pour ce qui regarde le sacre des rois de

France, voyex sacre.

§ t. CONSÉCRATION dcs évéquss,

ha. consécration de l'évèque est une céré-

monie ecclésiastique, dont l'objet est de dé-
diera Dieu d'une manière loule particulière,

celui qui a été nommé, et de lui donner le

caractère et l'ordre allaché à l'épiscopat.

C'est proprement la réception de l'évèque

dans son église. On l'appelle sacre ou consé-

cration, parce que révê(|uedevient personne
sacrée, par l'onction qui est faite sur lui avec

le saint chrême.
L'évèque une fois confirmé et en posses-

sion, peut faire tout ce qui dépend de la

puissance de juridiction. Mais il ne saurait

entreprendre quoi que ce soit qui dépende
du ministère de l'ordre, il ne saurait jouir

de la plénitude du sacerdoce qui confère le

droit d'ordonner et de déposer les clercs,

de bénir les vierges, de consacrer les églises

et les autels, que lorsqu'il aura été consacré.

{C. Transmissam de Elect.) Or l'évèque dont
l'élection ou la nomination a été dûment
confirmée par l'institution canonique, doit se

faire sacrer dans trois mois à compter du
jour de la confirmation, sous peine de la

perte des fruits de l'évêché et de l'évèché

même, s'il laisse passer trois autres mois
sans s'acquitter de ce devoir. C'est la dispo-
sition du canon Quoniam, disl. 75, tiré du
concile de Calcédoine, et du can. 1, dist.

100, renouvelé par le concile de Trente, ses.

XXIII, chap. 2, de Reform, en ces termes :

Ceux qui auront été préposés à la conduite
des églises cathédrales ou supérieures, sous
quelque nom ou titre que ce soit, quand ils

seraient cardinaux delà saint eE (jlise romaine

^

si dans trois mois ils ne se font sacrer^ seront

tenus à la restitution des fruits qu'ils auront
perçus. Et s'ils négligent encore de le faire

pendant trois autres mois, ils seront de droit

coN m
même privés de leurs églises. Si la cérémonie
de leur sacre ne se fait point à la cour de
liome, elle se fera dans Véglisr même à laquelle
ils auront été promus, ou dans la même pro-
vince, si cela peut se faire commodement.
La foru.e de i:\ consécration vsl m!in]iiée

d ins le Pont fie il ; on y voil iiiênv la iurme
de la consécration qui se fai.^ail au t^nips
des élections. Fleury l'a r.ippoiiée dans son
institution au droit ocelési.isli(iue. Nt.us
transcrirons «ci avecles additions nécessaires,
la Uernière, d'après cet auteur qui en a
rendu en peu Je mots tout le sens.

La consécration (io'il se (..ire un dimanche
{C. Qui in aliquo, dist. 51 ; c. Ordinationes ;
c.Quoddie dominico, dj«f. 75), eu leglise
propre de l'élu, suivant la prescription du
concile de Trente ci-dessus rapportée. Ce-
pendant depuis longtemps, en France, les
évêques étaient ordinairement sacrés à
Paris. Mais depuis quelques années, les fi-
dèles ont vu avec bonheur ceux qui devaient
être leurs pères dans la foi recevoir la con-
sécration épiseopale dans les églises mêmes
auqucllej. ils étaient promus. L'adresse des
bulles règle aujourd'hui le lieu où la consé-
cration doit se faire.

Le consécrateur doit êlre assisté au moins
de deux évêques. Ce consécrateur doit êlre
le métropolitain, qui peut toujours consen-
tir à ce qu'un autre fasse la consécration
(c. Episcopi, dist. 24 ; c. Ordinationes, dist.
64-; c. Non débet, dist. 65), quoique tous coo-
pèrent ensemble à la consécration, il n'y
en a qu'un seul qui accomplisse cette fonc-
lion.Lepape peut commettre la consécra-
tion d'un évêque à un seul évêque. Quia
forma ibi non accipitur pro substantia rei
sed tantumpro nm. Mais le pape ne le fait
quedans les cas extraordinaires. Le consécra-
teur et l'élu doivent jeûner la veille {Pontif.
rom.). Sur quoi l'on a demandé, si l'élu,
ayant été fait prêtre le samedi, peut être con-
sacré le dimanche au matin. Affirmant
Glos.i, in fin, c. Quod a Patribus, dist. 75;
Jnnoc, in c. Litteras, vers. Nec valet, de
Temp. ordin; Hest. Abb., ibid.

Le consécrateur élant assis, et devant l'au-
tel, le plus ancien des évêques assistants
lui présente l'élu, disant: L'Eglise catholi-
que demande que vous éleviez ce prêtre à la
charge de l'épiscopat. Le consécrateur ne
demande point s'il est digne, comme on fai-

sait du temps des élections, mais seulement,
s'il y a un mandat apostolique, c'est-à-dire,
la bulle principale [Voy. provisions), qui
répond du mérite de l'élu, et il la fait lire.

Ensuite l'élu prêle serment de fidélité au
saint-siége, suivant une formule dont il se
trouve un exemple dès le temps de Grégoire
VIL On y a depuis ajouté plusieurs clauses,
entre autres celle d'aller à Borne rendre
compte de sa conduite tous les quatre ans,
ou d'y envoyer un député (Concil. Rom. an.
1079). Celte pratique ne s'observail point eu
France; maison en voit aujourd'hui plu
sieurs exemples.

Alors le consécrateur commence à exa
miner l'élu sur sa foi et sur ses mœur»,
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c'est-à-dire sur ses intentions pour l'avenir:

car on suppose que l'on csl assuré du passé.

Il lui dimande donc s'il veut soumillre sa

raison au sens de l'Ecriture sainte, s'il veut

enseigner à son peuple, par ses paroles et

par son exemple , ce qu'il entend des Ecri-

tures divines; s'il veut observer et enseigner

les traditions des Pères et les décrets du

saint-siége; s'il veut obéir au pape suivant

les canons; s'il veut éloigner ses mœurs de

tout mal, et avec l'aide de Dieu, les changer

en tout bien, pratiquer et enseigner la chas-

teté, la sobriété, l'humilité, la patience ; s'il

veut être affable aux p.iuvres et en avoir

pilié, être dévoué au service de Dieu, et

éloigné de toute affaire temporelle, et de tout

bien sordide. Il l'interroge ensuite sur la foi

de la Trinité, de l'Incarnation , du Saint-

Esprit, de l'Eglise : en un mol, sur tout le

contenu du symbole, marquant les princi-

pales hérésies par les termes les plus précis

que l'Eglise a employés pour les condamner.

{C. Qui episcopust dist. 23.)

L'examen uni, le consécrateur commence
la messe : après l'épîlre et le graduel, il re-

vient à son siège, et l'élu étant assis devant

lui, il l'instruit de ses obligations, en disant :

Un évéque doit juger, interpréter, consacrer

^

ordonner, offrir, baptiser et confirmer. Puis

l'élu étant prosterné, et les évêques à ge-

noux , on dit les litanies, elle consécrateur

prend le livre des Evangiles qu'il met tout ou-

vert sur le cou et les épaules de l'élu. Cette

cérémonie était plus facile du temps que les

livres étaient des rouleaux, car l'Evangile

ainsi étendu pendait des deux côtés comme
tine étole. Le consacrant met ensuite ses

deux mains sur la tête de l'élu avec les

évêques assistants, en disant : Accipe Spiri-

tumsanctum. Cette imposition des mains est

marquée dans lEcriture, comme la céré-

monie la plus essentielle à l'ordination : et

l'imposition du livre est aussi très-ancienne

pour marquer sensiblement l'obligation de
porter le joug du Seigneur, et de prêcher
l'Evangile (l Tim., IV, ik; V, 22; Const.

apost., lib. VllI, k.).

Le consécrateur dit une préface , où il

prie Dieu de donner à l'élu toutes les vertus

dont les ornements du grand-prêtre de l'an-

cienne loi étaient les symboles mystérieux
;

et tandis que l'on chante l'hymne du Saint-

Esprit, il lui fait l'onciion de la tête, avec le

saint chrême; puis il achève la prière qu'il

a commencée, demandant pour lui l'abon-
dance de la grâce et de la vertu, qui est mar-
quée par cette onction. On chante le psau-
me CXXXII qui parle de l'onction d'Aaron,
et le consécrateur oint les mains de l'élu

avec le saint chrême : ensuite il bénit le

bâton pastoral, qu'il lui donne pour marque
de sa juridiction, l'avertissant de juger sans
colère , et de mêler la douceur à la sévérité.

Il bénit l'anneau et le lui met au doigt en
signe de sa foi, l'exhortant de garder l'Eglise

sans tache, comme l'épouse de Dieu. Enfin
il lui Ole le livre des Évangiles de dessus les

(.paules et on le lui met entre les mains, di-
sant ; Prenez l'Evangile , et allez prêcher au

peuple qui vous est commis : car Dieu est

assez puissant pour vous augmenter sa grâce.
Là se continue la messe. On lil l'Evangile;

et autrefois le nouvel évéque prêchait pour
commencer d'enlreren fonction. A l'offrande,

il offre du pain et du vin, ituivant l'ancien
usage : puis il se joint au consécrateur eC
achève avec lui la messe, o\ï il communie
sous les deux espèces, et debout. La messe
achevée , le consécrateur bénit la mitre et
les gants , marquant l.urs signiûcations
mystérieuses; puis il intronise le consacré
dans son siège. Cette partie de la cérémonie
est appelée intronisation, parce que c'esl

l'inslallalion dans la chaire épiscopale qui
est l'aile en l'orme de trône , étant élevée et

couverte d'un dais , comme les trônes des
princes. Ensuite on chante le Te Deutn, et

cependant les évêques assistants promènent
le consacré par toute l'église pour le monlrer
au peuple. Enfin il donne la bénédiction so-
lennelle : Consecratus surgens cum mitra et

baculo in medio altaris dat solemnem 6e-
nedictionem, qua data, genuflexus versus con~
secratorem dicit canlando : Ad mullos annos.

L'évêque ne peut point, le jour même de sa
consécration épiscopale , conférer les ordres,
ni remplir les fonctions qui liennentau carac-
tère episcopai , même en célébrant la messe
et après le sacre [C. Quod sicut, 28, §
Super, de Elect.).

Sont consacrés tous ceux qui ont la dignité
épiscopale , même le souverain pontife

,
qui,

selon la coutume, est consacré par le car-
diual-évéque d'Ostie; le pontife peut cepen-
dant la recevoir de l'évêque qu'il voudra
honorer de son choix. Les abbés, au lieu de
consécration, reçoivent la bénédiction. ( Yoy,
ABUÉ.)

L'évêque consacré hors de son église doit

n'avoir rien de plus pressé, après cette cé-
rémonie, que de se rendre à son diocèse , et,

s'il part de Rome, il doit en rapporter des indul-

gences pour ceux qui enlendenl sa première
messe. Le peuple doit recevoir son nouveau
pasieur avec joie et dignité : tpiscopi pro
Christo legalione funguntur in terris (C. Om-
nes qui , 7, q. 1; c, Accusatio quoque, 2, q. 7 ;

c. Innovo, dist. 21). Les (éremoniaires rè-
glent qu'à cette entrée le clergé et les nobles
de la ville iront prendre le nouvel évéque à
la porte des remparts

,
que de là le prélat

,

couvert de sa milre et monté sur un cheval
blanc, encaparaçonné et convenablement
orné, ira , sous un baldaquin que tiendra le

premier magistrat de la ville, jusqu'à son
église, dont il est devenu i'époux , Jure di-

vino indisnoluhili. (Voy. translation.)
La consécration d'un archevêque est à peu

près la mêioe que celle d'un évéque ; il y a
ces différences, qu'à la consécration de l'ar-

chevê(iue, outre les trois évêques suffra-

ganls qui doivent nécessairement y procé-
der, les autres évêques de la province doi-

vent y assister, ou au moins écrire leurs
lettres d'adhésion , ainsi que le primat
{C. Quia, dist. 64; c. 1, dist. 66). L'arche-
vêque, quoique consacré

,
quoique mis en

possession , ne peut exercer aucune sorte
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de fonctioils, sive ordinis ^sirejuris dictionis,

qu'il n'ait reçu le pcdlium. {Voy. pallium.)

Les évêques el archevêques de France
doivent , après ou avant leur cons^crafton ,

aller prêter au roi le serment de fidélité

prescrit par l'itrliclo 6 du concordai de 1801
;

ils sont tenus de le faire avant d'entrer en
fonclioiis. ( Voy. serment.)

§ 2. CONSÉCRATION des autels.

{Voy. AUTEL et le § 8 du canon Cumvenis-
setf sous le mot chrême.)

§ 3. CONSÉCRATION des églises et des calices.

{Voy. ÉGLISE, CALICE.)

CONSEIL DÉTAT.

Le conseil d'Etat est une réunion de
magistrats choisis par le roi, pour donner
leur avis sur tout ce qui intéresse Tadminis-
tralion du royaume, et sur les affaires con-
tenlieuses, dont les lois réservent la connais-

sance à Tadminislration générale. Il est

composé, indépendamment des ministres :

1° des conseillers d'Etat ;
2° des maîtres des

requêtes; 3° des auditeurs ;
4° d'un secrétaire

général , ayant titre et rang de maître des

requêtes. Le garde des sceaux est président

du conseil d'Etat. Un conseiller d'Etat est

nommé vice-président par le roi.

Le conseil d'Etat comprend cinq comités,

savoir : les comités du contentieux , ou de
législation qui correspond au département
de la justice et des cultes, de la guerre, de
la marine, de l'intérieur et des finances.

Il n'y a pas de comité spécial ecclésias-

tique.

§ 1. CONSEIL e'ÉTAT. Ses attributions lé-

gales.

Le conseil d'État vérifie 6t enregistre

,

1° les bulles et actes du saint-siége {Art.

organiq. 1"). Les bulles du jubilé, comme
les autres bulles , sont reçues sans approba-
tion des clauses, formules ou expressions
qu'elles renferment, qui sont, ou pour-
raient être contraires à la charte constitu-

tionnelle, aux lois du royaume, aux fran-

chises, libertés et maximes de l'Eglise galli-

cane. Quant auxlctlres encycliques adressées
par le pape aux patriarches, archevêques et

évêques
,
qui sont en communion avec le

saint-siége apostolique, à l'occasion de l'ex-

tension du jubilé, à tout l'univers catholi-

que , le conseil d Etat procède à leur examen
sous cette forme : « Est d'avis que le mi-
nistre des cultes doit être autorisé à adresser

à tous les archevêq ues el é\ êques du royaume
l'acte ayant pour litre : De jubilœi Exten-
sione, elc, sans qu'on puisse en induire au-
cune approbation des expressions qu'il

pourrait contenir, et qui ne seraient pas
conformes au droit public du royaume. »

2° Les statuts des congrégations religieuses

de femmes , dûment approuvés par l'évêque

diocésain.

Le conseil d'Etat délibère, 1° sur les mises

en jugement. Les clercs sont à cet égard assi-

milés aux fonctionnaires publics. {Lois

CON SOG

des 24 août 1789, 14 décembre 1789, art. 61 •

Code pénal, art. 127 et 129) ;

*

2" Sur les recours, en cas d'abus. {Art.
organ. 8. Ordonnance des 24 mars 1819. 23
décembre 1820, 31 juillet 1822. 10 janvier et

14 juillet 1824, 17aou/ 1825, 16 février 1826.)
( Voy. APPEL COMME DABUS.

)

3" Sur les règlements d'administration
ecclésiastique, conformément aux attribu-
tions que lui confère le décret du 22 juin 1804
( 3 messidor an Xll ) sur les statuts et règle-
ments des congrégations el associations reli-
gieuses ;

4» Sur les matières qui, aux termes des lois
doivent être réglées par oes ordonnances
rendues sous les mêmes formes que les rè-
glements d'administration publique, telles
que :

L'établissement des séminaires. {Loi du
23 nivôse an Xll, art 8);

L'emprunt et la réparlition des sommes
nécessaires pour les réparations et re<on-
struclions des églises. {Loi du Ik février iSiO,
art. 78) ;

L'érection des chapelles domestiques et
oratoires- particuliers. {Décret réglem. du
22 octobre 1812, art 1);

L'acceptation des dons et legs qai peuvent
êlre faits en faveur des élablissemonls ecclé-
siasliques {Ord. régi, du 2 avril 1817).
Le comité du contentieux, sections réu-

nies, examine et discute les projets de lois,

règlements et autres affaires qui lui sont
renvoyéi'S par le garde des sceaux. La pre-
mière section instruit sur les appels comme
d'abus ; la seconde prépare le rapport sur la
vérification et l'enregistrement des bulles et
actes du saint-siége, sur les mises en juge-
ment des fonctionnaires publics, etc.

Le conseil d'Etat donne des avis
, prononce

des arrêts, fait des dispositions. Il procède
par voie d'avis, quand il est consulté sur une
question spéciale

;
par exemple, sur l'érec-

tion d'une chapelle domestique, etc. Il pro-
cède par voie de jugement , lorsqu'il pro-
nonce sur des matières contentieuses , ou
quasi-contentieuses

;
par exemple, sur les

conflits , sur les appels comme d'abus ; et

alors ses actes prennent le nom d'arrêts du
conseil , ou de décisions, et plus communé-
ment d'ordonnances. Cependant, à la rigueur,
ce ne sont que des avis, car aujourd'hui il

faut la signature du roi pour que les délibé-
rations soient changées en jugement. Il pro-
cède par voie de disposition, lorsqu'il régle-
mente : alors ses actes approuvés par le roi,

el contresignés par les ministres, prennent
le nom d'ordot^nances.

L'introduction et Tinstruclion des instan-
ces, les incidents qui peuvent survenir pen-
dant l'instruction d'une affaire conlenlieuse,
les décisions du conseil , les constitutions
d'avocats, sont réglés par le décret du 22
juillet 1806. Nous dirons seulement ici, pour
ne pas nous éloigner de notre but: 1° que le

recours des parties au conseil d'Etat, en
matière conlenlieuse, est formé par requête
signée d'un avocat ;

2° que dans les affaires

contentieuses introduites au conseil ^ sur 1q
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rapport d'un ministre , le ministère d'un

avocat n'est pas roqnis. { Droil privé , de

M. l'abbé Corbière. (Voyez aussi le Droit

athninislratif dcM. de Corinenin.)

§ 2. CONSEIL d'^.tat. Son incompétence en

matière spirituelle.

Le cunniil d'Etat, qui s'ingère à prononcer

on maiièie spirituelle, jusc.ua vouloir juger

les actes de nos évêques, et mèrno I s consti-

tutions du souverain ponlife, est tolalement

inconipélent, puisqu'il n'est qu'un tribunal

de l'ordre temporel et administratif. Lui re-

connaître le droit de s'ingérer dans la solu-

tion des questions doctrinales, disciplinaires,

cléricales et liturgiques, de réviser et de

casser les sentences de nos évoques, de juger

tous les cas d'abus du ministère pastoral, et

de donner des certificats d » catholicisme aux
plaignants qui interjettent appel , ce serait

consacrer la supériorité du conseil d'Etat

sur les matières spirituelles, constituer ce

tribunal en cour de cassation ecclésiastique,

en concile œcuménique et permanent. Or,

dit M. de Cormenin, c'est un acte anti-rai-

sonnable, anti-philosophique et anti-chrétien;

ajoutons anti-libéral et anti-légal. N'esl-il

pas ridicule, en effet, de confier en dernier

appel l'examen et le jugement de la mora-
lité chrétienne et sacerdotale, à des juges

temporels qui ne reconnaissent d'autres

crimes que ceux de l'ordre légal, comme
faux , vol , violence et meurtre ? N'est-il pas

plus absurde encore de reconnaître comme
compétent, pour prononcer sur des points

de théologie et de droit canon, un conseil

composé d'avocats, de médecins, d'officiers,

d'ingénieurs, de notaires, de financiers, d'a-

cadémiciens, de chimistes, de fabricants;

tous gens qui n'entendent rien à la théologie

et au droit canon, et qui, loin d'être fami-
liarisés avec les Pères de l'Eglise, en igno-

rent même jusqu'au nom ? N'est-ce pas enfin

le comble du ridicule, d'appeler comme juges

en matière d'orthodoxie, de refus de commu-
nion ou d'absolution , de sépulture , de
prières et de bénédictions, des hommes qui

ne sont ni croyants, ni pratiquants
,
qui peu-

vent être protestants, sociniens, juifs , saint-

simoniens, déistes, athées même? C'est là,

évidemment, une incompétence dont l'absur-

dité saute aux yeux. Il n'y a raisonnable-

ment qu'un tribunal ecclésiastique, connais-

sant la doctrine , les canons et l'esprit de
l'Eglise, les devoirs du sacerdoce, les in-

fractions aux obligations cléricales
, qui

doive être appelé à prononcer en matière
spirituelle, et à juger les personnes du
corps ecclésiastique. Le recours à l'évêque
métropolitain , au concile et au pape , est

donc le seul raisonnable, le seul canoni-
lue.

Nous concevons que , sous la législation

d:' noire ancienne monarchie, le gouverne-
nt nt ait appelé comme d'abus des actes du
preire qui réunissait en lui le double carac-
tère de min s're civil et religieux. Alors , les

décrets de l'Kglise étaient lois de lElat; le

baptême était l'acte de naissance ; il ne pou-

vait y avoir d autre mariage légal que le
sacrement conféré aux époux , d'.iure inhu-
mation que la sépulture chrétienne. La reli-
gion, dit M. de Cormenin, élail tout l'homme,
la relig on était tout IKial. Le curé était
l'officier et le représentant du gouvernement,
dans tons les actes qui len.iient à la vie
civile: enfin, on n'était Franç.iis qu'autant
qu on él il cilholique. Le pouvoir du prêtre
étant immense sous le rapport temporel et
politique , lEtat avait cru devoir, pour y
mettre un frein, déférer aux parlcnenls
l'appel comme d'abus , afin de faire éi|uilibrc

et d'arrêter la prédominance exclusive de
l'autorité ecclésiastique.

Mais aujourd'hui que le catholicisme a
cessé d'être la religion de l'Etat, et qu'il a
été ravalé au niveau des sectes protestantes
et du juda'isme même; aujourd'hui que le

sacerdoce chrétien n'exerce plus que des
fonctions purement spirituelles et indépen-
dantes du gouvernement, comme l'a statué
un arrêt de la cour de cassation , du 23 juin
1831 : celui-ci n'a môme plus l'apparence
d'un prétexte pour se mêler des actes qui
rentrent dans les attributions ecclésiastiques
du clergé. C'est à l'Eglise seule qu'il appar-
tient de décider si ses ministres ont bien ob-
servé ou mal compris les prescriptions de la
discipline et du culte , s'ils ont fait justement
un refus de sacrement ou d'inhumation. Le
conseil d'Etat n'a donc pas le droit de juger
les actes de nos évêques dans l'ordre cano-
nique et spirituel, ni de contraindre le prêtre
par la menace de ses appels à confesser des
moribonds , à absoudre des impénitents , à
porter le viatique, ni de prononcer si l'on
est mort'Cn état de grâce ou de péché. {Voy*
APPEL COMME d'aBUS.)

CONSEIL DE FABRIQUE.
{Voy. FABRIQUE.)

CONSEILLERS.
On appelait ainsi les clercs qui étaient

dans les parlements et dans quelques autres
tribunaux du royaume, et qui avaient
voix délibérative , tant à l'audience qu'au
conseil.

Les conseillers clercs ne pouvaient tenir

des bénéfices à charge d'âmes. l\> pouvaient
seulement posséder quelque prébenile ou
dignité dans un chapitre oiî ils avaient le

privilège d'être censés présents quand ils

étaient de service aux tribunaux où ils

avaient leurs charges et offices. C'était une
règle inviolable que les conseillers clercs

n'opinaient jamais en matière criminelle,

sur le fondement de la maxime : Ecclesia
abhorret a satiguine.

Outre les offices de conseillers clercs dans
les parlements et présidiaux, il y avait dans
presque chaque province des sièges épisco-
paux , dont les évêques étaient conseillers

nés. L'archevêque de Paris, par exemple,
et l'abbé de Saint-Denis , étaient conseillers

nés au parlement de Paris , avec droit d'en-
trée, séance , voix et opinion délibérative

,

tant à l'audience qu'au conseil. L'arche-
vêque d'Avignon jouissait du même droit au
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parlement de Provence ; les évêques de

Rennes et de Nantes au parlement de Bre-

tagne, etc.

CONSENS.

Le consens est un sommaire étendu au
dos de la signature, parle notaire de la chan-

cellerie, ou bien par un des notaires de la

chambre, et contient l'année, le jour du mois,

le nom du résignant , et celui du procureur

qui est rempli dans le blanc de la résigna-

tion, et la souscription dudit notaire qui

atteste que l'original de la procuration est

demeuré en la chambre apostolique en la

forme suivante :J^f anno... Retroscriptus N.
in Romana ciiria soUicitatorem

,
procurato-

rem suum resignationi et litterarum txpedi -

tioni consensit etjuravit, etc.

Est in caméra apostolica.

N. not.

Le consens est une formalité introduite

pour obvier à certaines fraudes que les pe-

tites dates avaient occasionnées. Sous le mot
PROVISIONS, on voit la forme des provisions

sur résignation, comment le procureur cons-
^ titué poursuit son expédition en présentant

sa supplique; ce procureur ou le résignant

lui-même, s'il est présent, prête un premier

consentement interprétatif, dont les officiers

de la daterie retiennent la date. La supplique

est ensuite portée au pape qui la signe, et

de là on passe à l'expédition. Cette expédi-

tion, qui ne se fait que par le ministère de

plusieurs officiers, exige un nouveau con-

sentement de la part du résignant ou de son

procureur. Le premier de ces consentements

est appelé à la daterie petit consens , il est

prêté pour obtenir la grâce ; le second, qui

est le consens dont on voit ci-dessus la for-

me, est proprement ce qu'on entend par con-

sens, c'est-à-dire le peftf consens étendu. Son
effet est l'exécution de la grâce obtenue :

Quamvis reniintiatio per primum consensum
a romano pontifice admissum perfecta sil re-

signatio, non possunt tamen litterœ expediri,

sine extensione prœdicti consensus. La règle

45 de chancellerie porte : Item voluit et or-

dinavit, quod super resignatione cujuscumque
heneficii ecclesiastici, seu cessione juris in eo,

quam in manibus suis, vel in cancellaria apo-
stolica fieri contigerit, apostolicœ litterœ nul-

latenus expediantur , nisi resignans vel cedenSy

si prœsens in romana curia fuerit personaliler,

alioquin per procuratorem suum ad hoc ah

eo specialiter constitutum, expeditioni hujus-

modi in eadem cancellaria expresse consense-

rit et juraverit, ut moris est. Et si ipsum resi-

gnantem seu cedentem, pluries super uno et

eodem beneficio, in favorem diversarum per-

sonarum , successive consentire contigerit ,

voluit Sanctitas Sua quod primus consensus
tenere debeat, et alii posieriores consensus ac
litterœ illorum prœtextu eliam sub priori data
expeditœ pro tempore, nullius sint roboris

vel momenti, nec litterœ reservalionis , vel

assiynationis etiam motu proprio , cujusvis

pensionis annuœ super alicujus beneficiifructi-
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6ms expediri possint, nisi de consensu illius

qui pensionem persolvere tune debebit.

La quinzième clause de la concession dans
une provision {Voy, concession) se rap-
porte à la seconde partie de cette règle •, mais
il faut observer qu'à présent dans la daterie,

la date de la signature et du consens n'est

qu'une seule et même date : Quia paria sunt
resignare et consensum prœstare resignationi,
suivant la remarque des docteurs in II Clem.
de Renunliat. ; de là devient oiseuse la ques-
tion agitée, si un résignant peut révoquer
sa résignation avant l'exlension du con~
sens.

CONSENTEMENT.

(Voy. ci-dessus consens et le mot accepta-
tion.)

CONSERVATEUR.

Le conservateur est un juge établi par le

pape pour conserver les droits et les privi-

lèges de certains corps ou de certaines per-
sonnes : Conservator est judex delegatus a
papa, datus ad tuendum aliquos contra ma-
nifestas injurias, seu violenlias, judiciali non
utens indagine (Barbosa).

Il est parlé dans le Sexte des conserva-
teurs. Le chap. 1, de Officio et Potest.judic.

deleg., eod., dit : Statuimus ut conservatores

quos plerumque concedimus a manifestis in-
juriis, et violentiis defendere possint, quos et

committimus defendendos , ncc ad alia quœ
judicialem inda^inem exigunt, suam possint
extendere potestatem. Cette décision est du
pape Innocent IV, qui vivait dans le trei-

zième siècle, ce qui fait supposer que ces
sortes de juges ne sont pas d'un établisse-
ment nouveau.

Suivant le chap. Hac constitutione, eod.

tit., m 6°, on ne peut établir pour conserva-
teurs que des prélats, ou au moins des di-

gnités et personnats des églises cathédrales
et collégiales : sur quoi Barbosa et plusieurs
autres estiment qu'un chanoine de cathé-
drale est censé dignité à l'effet d'être délégué
ou établi conservateur par le saint-siége, ce
qui a été confirmé par la constitution de
Grégoire XV.

Suivant la même décrétale, personne ne
peut êlre le conservateur de son propre con-
servateur , ni de celui qui est sous sa juri-
diction, ou autrement dans sa dépendance.

Les officiaux ou vicaires généraux des
évêques qui n'ont ni dignités ni personnats
dans les chapitres, ne peuvent être établis

conservateurs ; mais le pape peut donner à
des corps de religieux le pouvoir spécial de
se les choisir pour tels.

Cette décrétale, qu'il faut lire dans son
texte, parce qu'elle sert de base à toutes les

nouvelles constitutions sur cette matière
,

prescrit encore aux conservateurs les cas
et la forme de leur procédure; ils ne peuvent
connaître absolument que des violements
manifestes des droits qui sont commis à leur
défense : s'il y a du doute ou des difficultés

qui exigent des formalités dans l'instruction,

ils doivent s'aI)SteDir et ne point juger, soui

lYingt'Si»,)
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eine de suspense' des fonctions de leur pf-

ice pendant un an, et d'excommunication
contre ceux qui auront provoqué mal à pro-

pos leur ministère, dont ils ne pourront étro

relevés et absous qu'après avoir satisfail

les parties qui auront souffert de la procé-

dure irrégulière, s'ils n'en ont reçu expres-
sément la faculté du pape qui, du reste, peut

seul donner des juges conservateurs; mais
il ne les récuse à aucun ordre religieux, à

qui même, par la constitution de Grégoire

XV, il est enjoint de se les choisir dans un
certain délai et sous la forme prescrite par

Ja décrétale de Bouiface VIII, incip. Slatu-

tum. Cette constitution de Grégoire XV, ne
parle que des réguliers, et fut publiée en
1621, autant pour renouveler les anciennes
décrétales du Sexte, que pour interpréter le

décret du concile de Trente , dont voici la

teneur :

« Et d'autant qu'entre ceux qui, sous pré-

texte qu'on leur fait divers torts et divers

troubles en leurs biens, en leurs affaires et

en leurs droits, obtiennent, par le moyen de

lettres de conservation, qu'on leur affecte

certains juges particuliers, pour los mettre

à couvert et les défendre de ces sortes d'ou-

trages et de persécution, et pour les conser-

ver et les maintenir, pour ainsi dire, dans
la possession de leurs biens, et dans leurs

affaires et leurs droits, sans permettre qu'ils

y soient troublés , il s'en trouve quelques-
uns qui abusent de ces sortes de lettres et

prétendent s'en servir en plusieurs occasions
contre l'intention de celui qui les a accor-

dées, lesdites lettres de conservation, sous
quelque prétexte ou couleur qu'elles aient

été données, quelques juges que ce soit qui

y soient députés, et quelques clauses et or-
donnances qu'elles contiennent, ne pourront
en nulle manière garantir qui que ce soil,

de quelque qualité ou condition qu'il puisse
être, quand ce serait même un chapitre, de
pouvoir être appelé et accusé dans les cau-
ses criminelles et mixtes, devant son évêque
ou autre supérieur ordinaire, ni empêcher
qu'on informe et qu'on ne procède contre
lui, et même qu'on ne le puisse faire venir
librement devant le juge ordinaire; s'il s'a-

git de quelques droits cédés qui doivent être

discutés devant lui dans les causes civiles

où il sera demandeur, il ne lui sera permis
d'attirer personne en jugement devant ses
juges conservateurs ; et s'il arrive dans les

causes dans lesquelles il sera défendeur, que
le demandeur allègue que celui qu'il aura
élu pour conservateur lui soit suspect, on
qu'entre les juges mêmes , le conservateur
et l'ordinaire, il naisse quelque contestation
sur la compétence de juridiction, ii ne sera
point passé outre dans la clause, jusqu'à ce
qu'il ait été prononcé par arbitres élus
en la forme de droit sur les sujets de récu-
sation, ou sur la compétence de la juridic-
tion.

« A l'égard de ces domestiques qui ont
coutume de se vouloir aussi mettre à couvert
par ces lettres de conservation, elles ne pour-
ront servir qu'à deux seulement, à condition

encore qu'ils vivent à ses propres dépeng.
Personne non plus ne pourra jouir du béné-
fice de semblables lettres au delà de cinq
ans; et ces sortes de juges conservateurs ne
pourront avoir aucun tribunal érigé en
forme.

« Quant aux causes des mercenaires et
personnes misérables, le décret que le saint
concile a déjà rendu à cet égard demeure
dans sa force : les universités générales, les
collèges des docteurs ou écoliers, les lieux
réguliers, les hôpitaux qui exercent acluel-
lomcnl rhospitalilé, et toutes les personnes
des mêmes universités, colléîjes , lieux et
hôpitaux ne sont point entendus compris
dans la présente ordonnance ; mais demeu-
reront exempts et seront estimés tels.» (Sess.
XIV, ch. 5., de Reform.)
Par une bulle du pape Clément XIII, du 23

avril 1762, il est ordonné, 1° que les consti-
tutions de Boniface VIII, de Grégoire XV et
le bref d'Innocent X, touchant les juges
conservateurs , seront exécutés selon leur
forme et teneur

;

2° Que les réguliers mendiants et non men-
diants, même la société de Jésus, ne pour-
ront en aucun cas, ni en vertu d'aucun pri-
vilège , se donner ou choisir pour juges
conservateurs des supérieurs ou officiers

,

sous quelque titre que re soit, de leur ordre
ou d'un autre, s'ils ne sont perpétuels dans
leur supériorité , dignité ou office

;

3" Que, conformément aux décrets portés
autrefois par la congrégation générale de la
Propagande, tenue sous Urbain VIII, le 3 fé-

vrier 164-0, les mêmes religieux mendiants,
moines ou clercs réguliers, et tous autres ne
pourront se choisir des juges conservateurs ,

tant qu'ils seront dans les pays infidèles, et

qu'ils y travailleront aux saintes missions.
Cette dernière disposition, qui a comme

servi de cause ou de motif à celte bulle, a
pour objet de prévenir les troubles et les

scandales qui naissent dans ces pays éloignés
de l'établissement des juges conservateurs

,

au grand détriment de la paix, si nécessaire
entre les ministres de l'Eglise pour le succès
de leur mission. La bulle veut que, pour tous
les différends qui s'élèveront parmi eux au
sujet de leurs droits ou privilèges, ils aient

recours au pape et au saint-siége apostoli-

que qui a toujours eu à cœur, dit cette bulle,

de conserver à chacun ses droits : Cui nihil

antiquius est quam cuique jura sua ser~

vare.

C'est une règle que les juges conservateurs

ne doivent procéder que contre des person-
nes domiciliées dans le diocèse oîi ils sont

établis conservateurs, ou tout au plus dans
l'étendue d'une diète a fine diœcesum.

Ils ne peuvent commettre ni déléguer leur
pouvoir pour juger.

CONSISTOIRE.

C'est rassemblée des cardinaux convoquée
par le pape, qui y préside. Cette assemblée
est appelée consistoire , quia simul prœsente
papa consistunt cardinales; de sorte que les

cardinaux séparés du pape, quoique tous
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réunis et assemblés, ne font pas consistoire.

On distingue à Rome deux sortes de con-
sistoires, le public et le secret. Le consistoire

public estcelui dans lequel le pape, revêtu de
tous ses ornements pontificaux, reçoit les

princes et donne audience aux ambassa-
deurs : on peut voir la description du lieu et

de la forme de ce consistoire dans le cérémo-
niaire de TEglise romaine.
Le consistoire secret est cette assemblée de

cardinaux où Sa Sainteté pourvoit aux égli-

ses vacantes après un certain ordre de pro-
cédure. On appelle ces églises consistoriales,

à raison de ce qu'on y pourvoit dans le con-
sistoire. Hodiey disent les bulles, sanctissimus
in Christo Pater, et Dominus noster, etc. In
8U0 consistorio secreto,ut morisest, etc. {Voy.
PROVISIONS, CHAMBRE APOSTOLIQUE.)
Le lieu oij se tient le consistoire secret

,

s'appelle à Rome la chambre du Pape-Gai

,

caméra PapœGali: on en trouve également
la description dans le même cérémoniaire.

Il y a une congrégation de cardinaux ap-
pelée consistoriale, beaucoup moins ancienne
que le consistoire, et composée d'un certain

nombre de cardinaux, d'autres prélats et d'un
secrétaire, où se jugent les oppositions aux
bulles qui doivent être expédiées dans le

consistoire. Il y a des avocats à Rome qui ont
le droit exclusif de plaider ou de défendre
certaines causes qui passent par le consis-

toire. On les appelle pour cette raison avo-
cats consistoriaux.

Au consistoire secret, tenu par Pie VI le

13 février 1786 (nous empruntons ces docu-
ments historiques aux origines liturgiques

de M- Pascal) , le cardinal de Rohan fut dé-
pouillé de la voix active et passive ainsi que
de sa dignité, parce qu'il était inculpé d'a-
voir vendu seize cent mille francs le collier

de la reine Marie-Antoinette ; le cardinal, s'é-

tant justifié , fut réintégré dans toutes ses

prérogatives.
Le même pape, dans le consistoire du

15 décembre 1778, ayant créé cardinal , sur
la demande de Louis XVI , Loménie do
Brienne, le dégrada dans un consistoire se-
cret, le 26 septembre 1791

,
pour avoir prêté

serment à la constitution civile du clergé,
«ayant été (ledit cardinal) un des quatre
« évêques qui le prêtèrent, sur cent huit que
« comptait la nation, v

Après la mort funeste de Louis XVI , au
21 janvier 1793, Pie VI, pénétré de la plus
douloureuse amertume , fit part au sacré
collège, dans le consistoire du 17 juin de la

même année, de cet affreux événement; puis

à la fin de son allocution il s'adressa par
cette éloquente apostrophe à la nation fran-
çaise : « France, que les pontifes nos pré-
« décesseurs appelaient le modèle delà chré-
« tienté et le soutien de la foi ; toi qui , loin

« de suivre l'exemple des autres nations,
« mettais toute ta confiance dans la foi chré-
« tienne, qui est le rempart le plus solide et

<t le plus puissant soutien des empires , tu es

« en ce moment une persécutrice implacable
« et furieuse. Par les lois fondamentales du
« rojraume, tu demandais un roi catholique.

« tu le possédais , et parce qu'il était tel que
« ces lois le réclamaient , tu l'as assassiné

,

« et, dans ta rage contre son cadavre lui-
« même, tu l'as abandonné à une sépulture
« sans honneur I »

CONSISTORIAL.
On appelle consistorial ce qui passe ou

doit passer par le consistoire.

§ 1. Avocat CONSISTORIAL.

Nous venons de voir qu'on appelle à Rome
de ce nom l'avocat qui est du nombre de ceux
qui ont droit exclusif de plaider dans le con-
sistoire.

§ 2. Bénéfices consistoriaux.

On voit, sous le mot bénéfice , ce qu'on
entend par bénéfices consistoriaux. Dans le
consistoire secret du pape, on traite des af-
faires concernant les églises cathédrales , et
principalement de l'élection des évêques dont
les provisions passent toujours par le con-
sistoire; c'est ce qui fait qu'on appelle pro-
prement et spécialement ces afl'aires constV-
toriales.

Il n'en est pas de même des prélatures ré-
gulières ; on n'y a pas toujours traité des
abbayes: mais depuis longtemps les papes
ont convenu avec les cardinaux, qu'ils ne
pourvoiraient à certains monastères que de
leur conseil consistorialement, et ce qui est
exprimé dans les bulles qui ont passé par le
consistoire, en ces termes : De persona tua
nobis et fratribus nostris accepta ecclesiœ
N. de fratrum eorumdem consilio apostotica
auctoritate providemus. Par une bulle du
pape Grégoire XIV, de l'an 1590 , et encore
mieux par celle du pape Urbain VIIJ, on doit
observer à l'égard des provisions des béné-
fices réguliers consistoriaux , tout ce qui est
observé aux provisions des églises cathé-
drales, c'est-à-dire mêmes informations,
même profession de foi et mêmes provisions.
{Voy. PROVISIONS.)

Pour expédier par la voie du consistoire,
il faut que celui qui est pourvu soit qualifié,
c'est-à-dire qu'il ait toutes les qualités re-
quises, et qu'il n'ait aucun défaut; car le
consistoire ne souffre pas même d'expres-
sion douteuse ni conditionnelle dans les pro-
visions, et en ce cas il faut passer par la si-
gnature et par la chambre. Le cas n'arrive
presque jamais pour des évêchés, mais il ar-
rive souvent pour des abbayes et autres bé-
néfices consistoriaux. Lors donc que ceux
qui doivent être pourvus souffrent quelque
défaut ou de l'âge, ou tel autre qui oblige-
rait ks cardinaux de refuser la grâce en con-
sistoire, dans ces cas le pape accorde les pro-
visions par daterie avec cette dérogation
expresse : Etiamsi de illo consistorialiter
disponi consneverit y et donne aux pourvus,
de plenitudine potestatis, les dispenses qui
leur sont nécessaires pour raison de leur
défaut.

Au reste , les expéditions consistoriales
supposent toujours la céclule et la rontre-
cédule; au lieu que si elles sont fiiites hors
consistoire, et par la daterie^elles supposent
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la sappllque signée du pape seulement , et

expédiée en la forme des bénéfices inférieurs,

ce qui s'observe plus commodément pour
les abbayes , à cause que l'expédition des

provisions par la vole des dates se peut faire

tous les jours, tandis que la voie du consis-

toire est plus longue parce qu'il ne se tient

qu'à certains temps. {Voy. provisionis.)

CONSPIRATION.

Les conciles parlent du crime de conspira-

tion contre son évêque ou son supérieur,
pour le condamner aux peines les plus griè-

ves, et entre autres à la vacance ipso jure des
bénéfices possédés par les conspirateurs.
Duperrai a recueilli ces canons dans son
Traité de la capacité, liv. V, ch. 8.

CONSTANCE.

La ville de Constance , sur le lac de même
nom, est célèbre par le concile dont nous al-

lons parler.

Le pape Jean XXIII (Balthasai' Cossa)
sollicité vivement par l'empereur Sigismond
de tenir un concile général pour mettre fin

au schisme, publia à cet effet , le 9 décembre
1413, une bulle de convocation en ladite

ville de Constance , où il se rendit lui-même
exactement le 28 octobre 1414. L'exemple de
Jean, dont la démarche faisait tout espérer

pour la paix , attira à Constance des prélats

de toutes parts ; leur nombre n'est pas bien

déterminé. Nauclerc compte 4 patriarches ,

29 cardinaux, 47 archevêques, 160 évêques,

et un nombre infini de princes , de comtes ,

de barons et de nobles, outre l'empereur.

L'ouverture du concile se fit le 5 novembre
1414, la première session se tint le seize ; le

pape y présida et prononça un discours ; on

y lut la bulle de convocation , et le canon de

ce concile de Tolède, dont nous parlons sous

le mot CONCILE qui règle la gravité avec la-

auelle on doit se conduire dans ces sortes

d'assemblées.
Dans le mois de février de l'année suivante

on vit arriver des députés de Benoît XIII et de
Grégoire XII qui avait causé le schisme.On ne
voulait pas d'abord recevoir ces députés arec
le chapeau rouge, qui était la marque de leur

dignité; maison jugea que le bien de la paix

et de l'union demandait qu'on n'écoutât point

.cette difficulté. On tint plusieurs congréga-
tions, et l'on prit des mesures pour engager le

pape Jean XXIII à abdiquer le pontificat, à
cause de ses vices personnels.On résolut d'opi-

,ner par nations , et l'on partagea le concile par
quatre nations, savoir : l'Italie, la France

,

l'Allemagne , l'Angleterre. On nomma un
certain nombre de députés de chacune avec
des procureurs et des notaires. Ces députés
avaient à leur tête un président que l'on

changeait tous les mois : chaque nation s'as-

semblait en particulier pour délibérer de
choses qui devaient être portées au concile.

Quand on était convenu de quelque article,

on l'apportait à une assemblée générale des
quatre nations, et si l'article était unanime-
ment approuvé, on le signait et on le cache-
tait pour le porter dans la session suivante »

afin d'^ être autorisé par tout le concile : on
suivit a peu près le même règlement dans lo

concile de Bâie.

Dans une de ces congrégations, on présenta
une liste d'accusations des plus graves con-
tre le pape, et on lui envoya des députés
pour l'engager à renoncer de lui-même au
pontificat; il répondit qu'il ferait tout ce
qu'on demanderait de lui , si les deux autres
contendants, Pierre de Lune, dit Benoît XIII,
et Ange Carrario, dit Grégoire XII, prenaient
le même parti. Mais il remit de jour en jour
de donner une formule claire et précise de
sa cession. Pendant ce temps-là, les députés
de l'université de Paris arrivèrent à Con-
stance, ayant à leur tête le célèbre Gerson,
chancelier de cette université, et en môme
temps ambassadeur du roi Charles VI.

Le pape prononça dans la seconde session
une formule précise

,
par laquelle il faisait

serment de renoncer au pontificat, si son ab-
dication pouvait éteindre le schisme ; elle

avait été réglée par trois nations du concile.

Le pape, par cette démarche, remplit de joie

tous les pères assemblés; mais comme on
proposa, dans une congrégation qui se tint

ensuite, de donner un nouveau pape à l'E-

Çlise, Jean XXIII se déguisa en postillon, et

a la faveur d'un tournois que donna Frédéric,
duc d'Autriche, il se retira à Schaffouse

,

ville appartenant à ce prince. Cette évasion
jeta la consternation dans le concile ; on fut

sur le point de rompre et de se retirer. L'em-
pereur, voyant le trouble que la fuite du pape
avait causé dans les esprits , déclara que la

retraite de Jean XXIII n'empêchait pas le con-
cile de travailler à la réunion de l'Eglise.

Gerson, de concert avec les nations, fit un
discours pour établir la supériorité du con-
cile au-dessus du pape.
Ce discours fut l'origine de la question, qui

fut vivement agitée alors et depuis, si le con-
cile est ou non au-dessus du pape

;
question

absurde, puisqu'il est impossible qu'il y ait

un concile œcuménique sans pape. Gerson
,

néanmoins, essaya de prouver que l'Eglise

ou le concile a pu et peut , en plusieurs cas ,

s'assembler sans un exprès consentement ou
commandement du pape, quand même il au-
rait été canoniquement élu , et qu'il vivrait

régulièrement. Ce discours contient douze
, propositions, dont la dernière est que l'Eglise

^n'a pas de moyen plus efflcacc pour se ré-
former elle-même dans toutes ses parties

,

que la continuation des conciles généraux et

provinciaux.
Le cardinal Zabarelli, dit de Florence, lut

dans la troisième session , le 26 mars 1415
,

une déclaration faite au nom du concile, par
laquelle il est dit : 1° que ce concile est légi-

timement assemblé ;
2° que la retraite du

pape ne le dissout point, et qu'il ne sera

point séparé, jusqu'à ce que le schisme soit

éteint, et l'Eglise réformée à l'égard de la foi

- et des mœurs ;
3° que le pape Jean XXIIl ne

transférera point, hors de la ville de Con-
stance, la cour de Rome ni ses officiers, cl

ne les obligera point à le suivre, si ce n'est

pour cause raisonnable et approuvée du cou"^
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cile'ji'que toutes les translations des pré-
lats, privations de bénéflces, etc., faites par
ce pape, depuis sa retraite, seront de nulle

valeur.

Dans la quatrième session , le 20 mars , le

même cardinal fît lecture des articles dont le

premier était conçu en ces termes :

« Au nom de la très-sainte Trinité, Père ,

« Fils et Saint-Esprit , ce sacré synode de
« Constance, faisant un concile général légi-

« timement assemblé au nom du Saint-Es-
« prit, à la gloire de Dieu tout-puissant, pour
« l'extinction du présent schisme et pour
« l'union et la réformation de l'Église de Dieu
« dans son chef et dans ses membres , afin

« d'exécuter le dessein de cette union et de
« cette réformation plus facilement, plus sû-
« rement, plus parfaitement, plus librement,
« ordonne, définit, statue, décerne et déclare
« ce qui suit :

1° que ledit concile de Con-
« stance, légitimement assemblé au nom du
« Saint-Esprit, faisant un concile général qui
« représente l'Eglise catholique militante, a
« reçu immédiatement de Jésus-Christ une
« puissance à laquelle toute personne, de
« quelque état et dignité qu'elle soit, même
« papale, est obligée d'obéir dans ce qui ap-
« partient à la foi , à l'extirpation du présent
« schisme et à la réformation de l'Eglise dans
« son chef et dans ses membres. » Le second •

article portait que le pape Jean XXIII ne
pourrait transférer hors de Constance la

cour de Rome ni ses officiers, sans le consen-
tement et la délibération du concile. Le troi-

sième , que tous les actes faits ou à faire au
préjudice du concile, par le pape ou par ses

officiers seront de nulle valeur, et sont ac-
tuellement cassés. Le cardinal de Florence
ne lut que ces trois articles ; cependant il y
en avait encore deux autres , dont l'un por-
tait qu'on nommerait trois députés de chaque
nation pour examiner les causes de ceux qui
Tondraient se retirer et pour procéder contre
ceux qui sortiraient sans permission (plu-
sieurs cardinaux s'étaient déjà retirés auprès
du pape, c'est ce qui donna occasion de faire

cet article); l'autre portait qu'on ne reconnaî-
trait pour cardinaux que ceux qui étaient

publiquement connus pour tels, avant que
le pape se retirât de Constance. Il y a des
manuscrits où l'on ne trouve pas ces deux
derniers articles {Abrégé chronolog. de Vhist.

ecclés.}.

Dans la cinquième session, le 1" avril, le

cardinal des Ursins, présidant comme dans
la précédente , relut les articles qui avaient
déjàété lus dans laquatrième session, et ils y
furent approuvés unanimement. On conclut

dans cette session que l'empereur pourrait
faire arrêter tous ceux qui voudraient se re-
tirer de Constance en habit déguisé.

Dans la session suivante , c'est-à-dire ,

dans la sixième du 17 avril, on résolut, sur
l'éloignement où était Jean XXIII de faire

sincèrement son abdication, de le poursuivre
et de procéder contre lui comme un schis-

matique et même un hérétique notoire. On
lut dans cette même session les lettres de
l'université de Paris à ses propres députés et

à l'empereur , dans lesquelles elle' exhortait
les uns et les autres à poursuivre constam-
ment l'affaire de l'union malgré l'absence du
pape. En effet , le concile continua de se te-
nir ; et après toutes les procédures néces-
saires , le concile déclara dans la dixième
session, le 14 mai, Jean XXIII contumace,
atteint et convaincu de soixante et dix chefs
d'accusation, et en conséquence le suspendit
de toutes les fonctions de pape et de toute ad-
ministration, tant spirituelle que temporelle.
Cette sentence de suspension fut signifiée à
Jean XXIII, qui s'y soumit d'une manière
édifiante. Il fut déposé dans la douzième ses-
sion , le 29 mai, par tout lé concile, qui ne
pensa plus dès lors qu'à réduire les deux
antipapes, Benoît XIII et Grégoire XII.
Ce dernier avait déjà envoyé à la neu-

vième session une bulle par laquelle il pas-
sait procuration à Charles de Malatesta,
seigneur de Rimini

, pour faire sa cession et
adhérer au concile de Constance, à condition
que Jean XXIII n'y présiderait pas et n'y
serait pas présent. Cette procuration n'eut
son effet que dans la quatorzième session.
Comme Grégoire ne reconnaissait pas l'au-
torité du concile assemblé par Jean XXIII,
son concurrent, et qu'il ne voulait céder sous
la présidence d'aucuns cardinaux , il est

rapporté qu'on prit le parti d'y faire présider
l'empereur pour cette fois-là seulement, et

sans aucune conséquence pour l'avenir.

Après qu'on eut fait la lecture des bulles de
Grégoire, le seigneur de Rimini, en vertu du
pouvoir que ces bulles lui donnaient , com-
mit en sa place le cardinal de Raguse, de
l'obédience de Grégoire, qui déclara par
écrit, au nom de ce pape, que pour procurer
la paix de l'Eglise, il convoquait de nouveau
le concile ; ou selon d'autres, il l'approuvait
comme assemblé par l'empereur, et non pas
comme convoqué par Jean XXIII, et qu'il le

confirmait. Quoi qu'il en soit, l'archevêque
de Milan approuva l'acte au nom du concile,

et admit la convocation , l'autorisation et la

confirmation au nom de celui qui , dans son
obédience, s'appelle Grégoire XII autant que
Vaffaire le pouvait regarder. Ce sont les pro-
pres paroles des actes du concile : « qui font

assez voir, dit le continuateur de Fleury, que
ce même concile ne souffrit cette convoca-
tion que pour ménager les intérêts de Gré-
goire, et qu'elle ne porta aucun préjudice à
celle qui en avait été faite dès. l'an ik\k;
qu'enfin, s'il souffrit cette nouvelle convo-
cation, il ne prétendit pas s'être dépouillé par
là de la qualité de concile œcuménique,
qu'au contraire il se la donna en confirmant
la convocation de Grégoire. » L'empereur
quitta alors le lieu où il présidait; le cardi-

nal de Viviers ayant pris la place de prési-

dent , le seigneur de Rimini s'assit sur un
trône fort élevé, comme s'il eût été fait pour
le pape même, et lut tout haut l'acte de sa

renonciation, laquelle fut reçue et approu-
vée par le concile. ( Abrég. chron. de Vhist.

ecclés. )

Apres cette abdication de Grégoire Xll, le

concile attendait celle de Benoit Xlil, mars
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inatilement : on lai fit les sommations et

toutes les autres procédures, jusqu'à ce

qu'enfin on le déposa dans la trente-sep-

tième session, le 26 juillet 1^17. La sentrince

déclare que Pierre de Lune, dit Benoît XIII,

a été et est un parjure; qu'il a scandalisé

l'Eglise universelle; qu'il est fauteur du
scliisme et de la division qui régnent depuis
si longtemps, un homme indigne de tout ti-

tre, et exclu pour toujours de tout droit à la

papauté; et comme tel, le concile le dégrade,

le dépose et le prive de toutes ses dignités

et offices, lui défend de se regarder comme
pape; défend à tous les chrétiens de quelque
ordre qu'ils soient de lui obéir, sous peine

d'être traités comme fauteurs de schisme et

d'hérésie, etc. Celte sentence fut approuvée
de tout le concile, et affichée dans la ville de
Constance.
La déposition de Pierre de Lune ne le ré-

duisit pas ; il persista dans son refus jusqu'à

sa mort arrivée en l^-S^-, mais elle fournit le

moyen d'élire un pape que toute l'Eglise at-

tendait. On entama auparavant le grand ou-
vrage de la réformation ; on avait déjà con-
damné les hérésies et puni leurs auteurs,

Wiclef , Jean Hus et Jérôme de Prague ; on
se proposa donc fortement de mettre fin à
tous les maux, après avoir mis les anti-papes

hors d'état de les fomenter.

Dans la trente-neuvième session, le 9 oc-

tobre, on fit cinq décrets, le premier fut sur
la nécessité de tenir fréquemment des conci-

les pour prévenir le schisme et les hérésies.

{Voy. Concile.) Le second regarde les temps
du schisme, et ordonne que , dans le cas où
il y aura deux contendants, le concile se

tienne l'année suivante, et que les deux con-
tendants seraient suspendus de toute admi-
nistration, dès que le concile serait com-
mencé. Le troisième concerne la profession

de foi que devait faire le pape élu, en pré-
sence des électeurs; dans cette profession,

étaient les huit premiers conciles généraux,
savoir, le premier de Nicée, le deuxième de
Constantinople, le troisième d'Ephèsé, le

quatrième de Calcédoine, le cinquième et le

sixième de Constantinople, le septième de
Nicée, et le huitième de Constantinople, ou-
tre les conciles généraux de Latran, de Lyon
et de Vienne. Le quatrième décret défend la

translation des évéques sans une grande né-
cessité, et ordonne que le pape n'en fasse ja-

mais aucune , que du conseil des cardinaux
et à la pluralité des voix.

Le concile , après avoir fait ces décrets,

sentit qu'il fallait un nouveau pape pour
consommer la réformation qu'il avait en
vue. Il proposa à cet effet, dans la quaran-
tième session, un décret sur la réformation
que devait faire le pape futur, sur les arti-

cles arrêtés dans le collège réformatoire, tels

que sont ceux qui suivent :

\ Art. 1. Le nombre, la qualité et la nation
^ des cardinaux. 2. Les réserves du siège apos-
\ tolique. 3. Les annales et les communs ser-
vices, k. Les collations des bénéfices et les

grâces expectatives. 5. Les confirmations
des élections. 6. Les causes qu'on doit per-

ler en cour de Rome ou non. 7. Les appella-
tions en cour de Rome. 8. Les offices de
chancellerie et de pénilencerie. 9. Les
exemptions et les unions faites durant le

schisme. 10. Les commendcs. 11. Les reve-
nus pendant la vacance des bénéfices. 12.
L'aliénation des biens de l'Eglise romaine.
13. Les cas auxquels on peut corriger un
pape et le déposer, et comment. 14. L'exlir-
pation de la simonie. 15. Les dispenses. 16.
Les provisions pour le pape et les cardinaux.
17. les indulgences. 18. Les décimes.
Le décret ajoute que quand on aura nom-

mé des députés pour faire celte réformation,
il sera libre aux autres membres du concile
de se retirer avec la permission du pape.
Autre décret sur la manière et la forme dé-
lire le pape. Le concile détermine que, pour
cette fois seulement, on choisira, dans l'es-

pace de dix jours, six prélats et autres ec-
clésiastiques distingués de chaque nation,
pour procéder avec les cardinaux à l'éleclion
d'un souverain pontife, en sorte que celui
qui sera élu par les deux tiers des cardinaux
et par les deux tiers des députés de chaque
nation, sera reconnu dans toute l'Eglise.

En conséquence, dans la quarante-unième
session, les électeurs entrèrent, le premier
novembre 1417, dans le conclave qui fut

, gardé par deux princes, avec le grand maître
de Rhodes; et trois jours après le cardinal
Colone fut élu pape et prit le nom de Mar-
tin V.
Le nouveau pape présida à la quarante-

deuxième session, en présence de l'empe-
reur. Les nations lui présentèrent un mé-
moire pour l'affaire de la réformation, le
pape y eut égard; mais la réformalion n'eut
pas lieu sur tous les articles rappelés ci-des-
sus, on restreignit seulement dans la qua-
rante-troisième session les exemptions et les

dispenses ; on condamna la simonie et on
régla les habits et le maintien des ecclésias-
tiques. Les autres articles ne furent point
réformés ; le pape les régla par des concordats
particuliers avec chaque nation.

Dans la quarante-quatrième session , le

pape fît lire une bulle par laquelle, pour sa-
tisfaire au décret de la trente-neuvième ses-
sion, il nommait, avec le consentement des
Pères, la ville de Pavie pour la tenue du pro-
chain concile.

Enfin dans la quarante-cinquième et der-
nière session, le 22 avril 14-18, le pape lut un
discours après une messe solennelle, et le

cardinal Umbaido ou Reynaldo, par ordre du
pape et du concile, dit aux assistants : Mes-
sieurs, allez en paix : Doniini, ite in pace ;

r esponientibus omnibus : Amen.
Martin, V publia entre la quarante-deuxième

et quarante-troisième session , une bulle
pour confirmer le concile de Constance (Col-
lection du père Labbe , tome XII, p. 258.)
« L'article l""de celte bulle est remarquable,
dit Fabre, continuateur de Fleury, et après
lui plusieurs auteurs gallicans, en ce que
Martin V veut que celui qui sera suspect
dans sa foi jure qu'il reçoit tous les con-
ciles généraux, et en particulier le concUe
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de Constance^ représentant l'Eglise uhiver-

seJle, et que tout ce que ce dernier concile a

approuvé et condamné «oit approuvé et

condamné partons les fidèles; ce qui prouve
que ce pape a regardé ce concile comme
œcuménique et universel ; car comme il veut
que toutes les décisions de ce même concile

soient approuvées de tout le monde, il ap-

prouve donc la supériorité du concile sur les

papes, puisque cette supériorité fut décidée

dans la cinquième session ».

Si donc, répondrons-nous, Martin V a
approuvé la cinquième session du concile de

Constance comme œcuménique, il faut re-

garder cette session comme un décret de foi

contre lequel il n'est pas permis de rien dire

ni de rien écrire ; or comment se fait-il que
beaucoup de canonistes et de théologiens

très-orthodoxes, et le pape à leur tête, croient

et enseignent tout le contraire ? Serait-il per-

mis de penser et d'agir de cette sorte contre

toute autre décision dogmatique d'un concile

œcuménique? Assurément non, à moins de

cesser d'être catholique. Donc, dirons-nous
à notre tour, le pape Martin V n'a point ap-
prouvé et n'a pu approuver la quatrième et

cinquième session du concile de Constance,
donc le concile n'est pas supérieur au pape.
{Voy. BALE.)

Notre doctrine, du reste, reçoit sa confir-

mation du huitième concile général qui fut

tenu à Constanlinople, l'an 869. {Voy~ ci-

après coNSTANTiNOPLE.) Photius, à l'cxcmple
de Dioscore au faux concile d'Ephèse, s'était

arrogé le droit de juger le pape et de le con-
damner. Le concile, canon 21, défend à l'in-

férieur de procéder contre son supérieur; il

est seulement permis d'esposer ses plaintes

au concile général contre le pape [Coll. de

Labbe, tom. VIII, p. 1126), ce qui nous sem-
ble bien différent de le juger.

CONSTANTINOPLE.

Cette ville, capitale de la province ecclé-

siastique de Thrace , est célèbre par les

conciles qui s'y sont tenus et par le séjour

des anciens empereurs. On l'appelait autre-

fois Bizance. Constantin lui donna son nom,
qu'elle conserve encore parmi les chrétiens

;

les Turcs, qui en ont fait aussi la capitale

de leur empire . l'appellent par corruption

Stamboul.
I. — On compte quatre conciles généraux

tenus en cette ville. Le premier qui s'y tint

l'an 381, dans le mois de mai , est le second
œcuménique. Il y vint cent cinquante évo-

ques catholiques et trente-six de la secte de

Macédonius, dont l'hérésie, qui consistait à
nier la divinité du Saint-Esprit, fut la prin-

cipale cause du concile, li ne paraît pas

que le pape Damase , qui siégeait à Rome
dans le temps de ce concile, y ait envoyé des

légats , ce qui a fait croire a plusieurs que
l'empereur Théodose l'avait convoqué sans

sa participation : Inconsulto Damaso, Romano
pontifice. Mais le contraire se vérifie par les

paroles que rapporte Baronius, d'après d'an-

ciens monuments déposés dans la bibliothè-

que du YaticaQ : SentenitJin de darr,natione

Macedonii et JEunomii , Dftmasus confirmari
prœcepit, etiam in sancta secundo synodo,
quœ prœcepto et auctoritate ejus apud Con-
stantinopolim celebrata est. Doujat dit que le

contraire se prouve encore par ce qui est dit

dans la dix-huitième action du troisième
concile général, où les pères après avoir parlé
des différents conciles tenus auparavant contre
les hérétiques, par le secours des empe-
reurs, ajoutent que, comme Constantin et Syl-

vestre avaient opposé le concile de Nicée à
Arius , Théodose et Damase avaient suscité

celui de Constantinople contre Macédonius ;

enfin une lettre synodale écrite par les pères
de ce dernier concile, et rapportée par Théo-
doret en son Histoire ecclésiastique ^ liv. III ,

chap. 9, achève de convaincre que le pape
Damase donna les mains à ce concile ; saint

Mélèce, saint Grégoire de Nazianze, Théo-
phile d'Alexandrie et Nectaire y présidèrent

successivement.
Doujat dit encore qu'on ne fit que quatre

canons dans ce concile, quoique les Grecs lui

en attribuent sept. Ceux-ci, dit cet auteur,
ajoutèrent trois canons, par l'un desquels,
qu'ils comptent le troisième, ils réglèrent

que l'évêque de Constantinople, appelée la

nouvelle Rome, aurait la préséance sur tous

les évêques, après le pape. Ce qui était con-
tre le second canon de ce même concile

,

par lequel les limites et les droits de chaque
diocèse devaient être inviolablement gar-

dés , suivant les canons du concile de Ni-
cée. Ce fut aussi ce canon qui empêcha
qu'on reçut à Rome tous les règlements de

ce concile. Saint Grégoire s'exprime en ces

termes à ce sujet : Rumana ecclesia Consian^
tinopolitanos canones vel gesta synodi illius,

hactenus non habet neque accipit : in hoc au-
tem eamdem synodum accepit, quod est per
eam contra Macedonium definitum ; reliquas

vero hœreses , quœ illic memoratœ sunt , ab
aliisjam patribus damnatas reprobat. Il faut

donc entendre ce que dit ailleurs le même
pape, qu'il reçoit les quatre premiers con-
ciles comme les saints Evangiles, en tout ce

que celui-ci contient sur la foi : In quantum
ad res fidei , site quod ad damnandas hœreses

attinet. En effet, on perfectionna dans ce

concile le symbole de notre foi , et on le fit

tel qu'on le dit à la messe , à l'exception du
Filioquey que les latins ajoutèrent depuis et

dont les Orientaux ont fait un sujet de divi-

sion (Baronius, .4d an. 381).

II. — Le second conciie général , tenu à
Constantinople , est compté pour le cinquième
des conciles généraux ; on en fit l'ouverture

sous le pape Vigile et l'empereur Justinien,

le 5 mai 5o3. Les causes de ce concile fu-

rent les troubles où se trouvait l'Eglise au
sujet des trois chapitres, dont ce n'est pas ici

le lieu de faire l'histoire ; nous dirons seu-

lement qu'on entend par les trois chapitres

les écrits de Théodore, évêque de Mopsueste,

la lettre d'Ibas, évêque dEdesse, et l'écrit de
Théodoret contre les douze anathèmes de
saint Cyrille.

Théodore de Mopsueste passait pour avoir

été le maître de Neslorius , et ses écrits con*
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tenaient des erreurs conformes à celles de

cet hérésiarque ; mais il était mort avant la

condamnation de ses dogmes. A l'égard de

fa lettre d'Ibas, elle paraissait favorable à
Nestorius et injurieuse à saint Cyrille, encore
plus récrit de Théodoret; ces deux derniers

furent déclarés orthodoxes au concile de
Calcédoine, par le moyen de l'anathème
qu'on leur fit prononcer contre Nestorius et

sa doctrine ; mais l'impératrice Théodora,
qui favorisait le parti des Acéphales, crut

pouvoir donner atteinte au concile de Calcé-

doine , en faisant condamner les trois chapi-

tres par un édit de l'empereur. Théodore,
évêque de Césarée en Cappadoce , entrait

dans ces vues. L'édit fut rendu l'an 546. Jus-

tinien condamna les trois chapitres : cette

condamnation occasionna bien des alterca-

lions, que l'on crut ne pouvoir terminer que
par un concile général. Le pape Vigile s'é-

tait rendu à Constantinople par ordre de
l'empereur; il y essuya diverses persécu-
tions; il représenta que les évéques latins

devaient être appelés au concile; mais on
passa outre : il fit d'autres propositions qui
ne furent pas plus suivies. Tout cela déter-
mina le pape a ne pas assister au concile ; il

déclara qu'il donnerait son avis séparément.
Le concile lui fit une députation de dix-huit
évéques, entre lesquels étaient trois patriar-

ches et plusieurs métropolitains ; il insista à
ne vouloir pas s'y rendre , et fit après son
décret appelé Constitutum, sur les trois cha-
pitres, que le concile ne suivit pas, puisqu'il

condamna sans restriction les trois chapi-
tres : c'est-à-dire Théodore de Mopsueste

,

quoique décédé, et ses écrits impics ; lesim-
Ï)iétés écrites par Théodoret contre la vraie

oi et contre les douze chapitres de saint Cy-
rille, et la lettre impie d'Ibas à Maris. Cette

sentence fut souscrite par cent soixante-cinq
évéques. Le pape, quelque temps après, l'ap-

{trouva par une nouvelle constitution, et dès

ors il ne resta plus de prétexte aux schisma-
tiques pour combattre la définition de ce
concile ; lequel , au reste, n'avait donné au-
cune atteinte au concile de Calcédoine

,

parce que celui-ci n'avait point approuvé les

trois chapitres. On condamna aussi, dans ce
concile, Origène et ses sectateurs. Ce même
concile, dont l'autorité a été contestée par
quelques-uns, parce que le pape n'y avait

point présidé , étant sur le lieu même , a été

mis au nombre des conciles généraux, par
les papes Pelage et Grégoire I {Lib. il

,

£pist. 3Q;lib. I, Epist. 2/i., cap. 9 et 10,
dist. 16.)

L'on remarque cependant que le pape
saint Grégoire, en pariant des quatre pre-
miers conciles généraux qu'il reçoit comme
l'Evangile, dans le canon rapporté sous le

mot CANON, ne dit rien de celui-ci ; d'où
l'on conclut qu'il ne le regardait pas tout-à-

fait comme œcuménique, oudu moins comme'
digne de sa vénération ; et en effet, on resta
longtemps en Occident sans vouloir le rece-
voir ; cela venait en grande partie de ce que
le» Latins ignorant la langue grecque, ne
connaisssûenl pas les erreurs contenues

dans les trois chapitres ; celle espèce de
schisme dura environ cent ans.
Cependant les églises deFrance, d'Espagne

et d'Afrique qui ne voulaient point recon-
naître ce concile comme œcuménique, ne
se séparèrent jamais de la communion du
saint-siége. Elles rejetaient seulement la dé-
cision de ce cinquième concile, prétendant
qu'elle était opposée au concile de Calcédoi-
ne, et, en conséquence, elles donnaient un
sens catholique à toutes les propositions qui
sont dans les trois chapitres. Mais lorsque,
par la suite des temps, ces disputes eurent
été entièrement éclaircies, toutes ces égli-

ses, tant de l'Orient que de l'Occident, reçu-
rent le cinquième concile de Constantinople
comme œcuménique, (Tom. V des Concil.,

p. 416.)

On ne fit aucun canon de discipline dans
ce concile ; on n'y traita que des matières de
la foi, sur lesquelles on prononça quinze
différents anathèmes.

III. — Le troisième concile général tenu
à Constantinople , est celui de 680, compté
pour le sixième général de l'Eglise par les

Latins, il avait pour objet la condamnation
des monothélites, qui soutenaient qu'il n'y

avait qu'une volonté et qu'une opération
dans Jésus-Christ , contre la foi de l'E-

glise, qui a toujours enseigné que la na-
ture divine et la nature humaine de Jé-

sus-Christ ont chacune ses propriétés et

ses opérations distinctes et particulières. Ce
concile fut tenu sous l'empereur Constan-
tin Pogonat et le pape Agathon, qui envoya
ses légats à Constantinople. L'empereur
assista au concile, qui fut tenu dans un sa-

lon de son palais appelé Trullus, avec plu-

sieurs de ses officiers. Pendant les premières
sessions, il eut à sa gauche les légats du
pape qui y présidaient pour le pape. Il y
avait, suivant quelques auteurs, 270 évéques,
et selon d'autres 289; mais quoi qu'il en soit

de ce nombre, on n'y traita que de la foi,

ainsi que dans le cinquième concile général.

Le pape Léon II, successeur d'Agalhon, eu
confirma expressément les définitions, par
une lettre datée du 7 mai 683, et adressée à
l'empereur. Ce pape dit anathème à Théo-
dore de Pharan, Cyrus d'Alexandrie, Ser-

gius, Pyrrus, Paul et Pierre de Constanti-

nople, Honorius, Macaire, Etienne et Poly-

chrone, tous monothélites, condamnés par
le concile en la treizième session. Le pape
Nicolas suivit l'exemple de Léon II à ce

sujet dans une lettre qu'il adressa à l'empe-
reur Michel ; ce qui a fait mettre ce concile

au nombre des œcuméniques orientaux

(C Sancta, dist. 16).

IV. — Enfin le quatrième concile tenu à
Constantinople est le dernier des conciles

œcuméniques orientaux ; il fut tenu l'an

869, dans une galerie de l'Eglise de Sainte-

Sophie, sous l'empereur Basile et le pape
Adrien II, qui y envoya ses légats. Ceux-ci
occupaient dans le concile la première place.

Il y avait, par ordre de l'empereur, onze
des principaux Qfficiers de la cour. La
cause du concile était celle d'Ignace. Ce
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saint patriarche de Constmtinople ayait été

Indignement et injustement chassé par la

faction de Photius, qui fut substitué à sa

place. Le concile condamna ce dernier, le

frappa d'anathème avec quarante-cinq évo-
ques, ses adhérents, et Ignace fut rétabli.

Le concile ût ensuite divers règlements
qu'Anastase a réduits en vingt-sept canons.
Les Grecs n'en comptent que quatorze,
Gomme Photius rentra dans les bonnes

grâces de l'empereur; qu'il se tint à son
occasion un autre concile à Constaniino-
pie en 870, où il fut rétabli dans le siège de
cette ville après la mort d'Ignace, les mô-
mes Grecs schismatiques ne regardent pas
notre quatrième concile tenu à Constanti-
nople comme général et œcuménique, ce

qui est contraire à la doctrine de l'Eglise

latine, constamment soutenue telle qu'elle

est exprimée dans le canonS, distinction 16,

en ces termes : Sancta octo universalia con-
cilia, id est, primum, nicœnum; secunditm,

constantinopolitanum; tertium, ephesinum;
quartum, chalcedonense ; item quintum con-
stantinopolitanum, et sextum item nicœnum ;

septimum, octavum quoque constantinopolita-
num , usque ad annum apicem immutilata
servare, et pari honore et veneratione digna
habere et quœ prœdicaverunt, et statuerunt
modis omnibus sequi et prœdicare quœqne
condemnaverunt , etc.

L'empereur Basile, sous le règne duquel
fut tenu ce concile, prononça pourla clôture,

un discours dont les principes sont bien re-
marquables. Plusieurs fois les souverains
pontifes avaient nettement tracé la ligne de
démarcation entre les deux pouvoirs, dont
chacun doit s'enfermer dans les limites suf-

fisamment distinctes de ses droits et de ses

devoirs. Trop souvent les empereurs de
Constantinople avaient outrepassé ces li-

mites, trop souvent encore les puissances
temporelles de nos jours les outrepassent.
Nous croyons devoir en conséquence consi-

gner ici les sages principes de l'empereur
Basile. « Quant à vous , il s'adresse aux
« laïques, soit que vous soyez constitués en
« dignité, soit que vous soyez simples parti-

« culiers, que vous dirai-je, sinon qu'il ne
« vous est permis de disputer des matières
« ecclésiastiques, ni de résister à l'Eglise et

« de vous opposer à un concile général.

«Examiner les matières ecclésiastiques, les

« approfondir, c'est l'affaire des patriar-

« ches, des évéques et des prêtres, qui ont
« en partage le gouvernement de l'Eglise

,

« qui possèdent le pouvoir de sanctifier, de
« lier et de délier, qui ont en main les clefs

« de l'Eglise et du ciel; mais ce n'est pas
« notre affaire, à nous, qui avons besoin
« d'être dirigés , d'être sanctifiés, d'être liés

« ou délivrés de nos liens. Le laïque, quelle

« que soit la conviction de sa foi oul'étendue
« de sa sagesse, ne cesse pas d'être brebis ;

« et l'évêque, si faible que soit son mérite
,

« fût-il même dépourvu de toute vertu, ne
« cesse pas d'être pasteur tant qu'il est évê-
« que et q.u'il prêche la parole de vérité.

« Quelle excuse aurions-nous donc, nous

« qui sommes au rang des brebis, de nous
« mêler des affaires des pasteurs, d'exami-
« ner et de juger ce qui est au-dessus de
« nous. Notre devoir est de l'écouter avee
« crainte et confiance, de respecter leur
« face, puisqu'ils sont les ministres du Dieu
« tout-puissant et qu'ils sont revêtus de son
« pouvoir. Pour nous, nous ne devons nous
« mêler^ que de ce qui est de notre ressort.
« Mais il en est dont la méchanceté a dégé-
« néré en folie, de telle sorte qu'oubliant
« ce qui est de leur ressort et ne pensant
« pas qu'ils ne sont que des pieds, ils veu-
« lent faire la loi aux yeux, non suivant la
« nature, mais suivant leurs désirs : ils sont
« prompts à accuser leurs supérieurs, mais
« trop lents à se corriger des fautes dont
« ils sont accusés eux-mêmes. »

On avait tenu, à Constantinople ^ un con-
cile longtemps avant ce dernier, que l'an

appelle concile m Trullo, ou Quini-Sexte,
fort estimé chez les Grecs, regardé même
parmi eux comme le sixième concile œcumé-
nique, ou du moins comme son supplément
et la suite, ainsi que porte son titre : Quint-
Sexta Synodus; il ne contient cependant que
des règlements et des canons sur la disci-
pline. Les cinquième et sixième conciles gé-
néraux n'avaient fait des définitions que sur
la foi. Les Grecs jugèrent à propos de tenir
un concile douze ans après le dernier, c'est-

à-dire en 692, où par manière de supplé-
ment aux deux précédents conciles, on fit des
règlements touchant la discipline, d'où est
venu le nom de Quini-Sexte, c'est-à-dire le

concile cinq-sixième; on appela aussi ce
concile in Trullo, parce qu'il fut tenu dans
le salon du palais de l'empereur, appelé, à
cause de sa forme, en latin trullus

,
qui

signifie dôme. On fit en effet, dans ce con-
cile, cent deux canons qui n'ont pas été re-
çus dans l'Eglise latine. Balsamon dit que
les légats du pape souscrivirent à ce concile;
mais cette souscription ne paraît pas, et on
n'y voit que celle de deux cent onze évéques
grecs, et de Justinien le Jeune, qui l'avait

convoqué. Baronius réfute vivement Balsa-
mon, en ce qu'il a voulu donner du crédit à
son conciliabule (c'est ainsi que Baronius
appelle le Qmni-èexte,erratica Synodus), en
avançant que les légats du pape y avaient
assisté; il remarque que les évéques orien-
taux, à qui le pape était dans l'usage de
commettre certaines affaires, ne devaient pas
sans doute être regardés comme ses légats,

en cette occasion, et que l'Eglise latine a si

peu reçu le concile en question, que les dé-
putés chargés de le faire recevoir à Rome,
excitèrent, à leur arrivée, une révolution,
dont, au rapport d'Anastase, ils eurent beau-
coup de peine à se tirer sains et saufs.

Les principaux canons qui ont empêché
les papes d'admettre et d'approuver ce con-
cile, sont ceux qui regardent l'état des prê-
tres mariés, et dont nous avons rapporté les

dispositions sous le mot célibat. Les Grecs
projtestèrent, dans ce concile, 1° de conserver
la foi des apôlres et des six conciles géné-
raux, et on condamna les erreurs et les per-
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sonnes qu'ils avaient condamnées; 2* on dé

Clara les canons que l'on prétendait, suivre,

savoir : les quatre-vingt cinq allribués aux
Apôtres, ceux de Nicée, d'Ancyre, de Néocé-
sarée, de Gangres, d'Antioche, de Laodicéc,

ceux des conciles généraux de Constanti-
nopUy d'Ephèse et de Calcédoine. Le concile

approuva encore les épttres canoniques de
saint Denis et de saint Pierre d'Alexandrie,
de saint Grégoire Thaumaturge, de saint

Atbanase, de saint Basile, de saint Grégoire
de Nysse, de saint Grégoire de Nazianze, de
saint Ampbiloque, de Théophile et de saint

Cyrille.

CONSTITUTION.
On n'entendait autrefois, par ce nom, que

la loi ou redit du prince : Constitulio tel edic-

tum est quod rex vel imperator constituit vel

edicit [C. 4, dist. 2). L'on donnait aussi ce
nom, d'une manière vague, à toutes sortes

de lois écrites : Lex est constitutio scripta

(C. 3, dist. 1); mais l'on distinguait, d'une
manière particulière, les lois ecclésiastiques
par le nom de règles et de canons : Olim
constitutiones ecclesiasticœ, regulœ potius
quam jura dicebantur ; quia Ecdesia chari-
taie potius quam imperio régit. Reges gen-
tium dominantur eorum, vos autem non sic

{LuCf XXII). Pascite gregem qui in vobis est,

non coacle, sed spontanée, secundum Deum,
neque dominantes in cleris, sed ut forma et

exemplum facti gregis (I Pétri, c. V). Dans la

suite on n observa pas la même distinction ;

et quoiqu'on entende plus communément
par constitutions, en matières ecclésiastiques,
les décisions et règlements, des papes, Ton
voit, dans les Décrétales et dans les Institu-
tes de Lancelot, ce nom employé dans la

signification la plus étendue. On distingue
deux sortes de cons/i/Mfîows, les constitutions
civiles et les constitutions ecclésiastiques

;

on peut y ajouter les constitutions mixtes.

§ 1. CONSTITUTIONS civiUs.

Les constitutions civiles, à les définir

comme Lancelot, relativement aux principes
du droit romain, sont les lois établies par lo

prince, par les magistrats ou par le peuple :

Sunt quas princeps, aut magistratus, aut po-
puli sibimetipsi sanciunt {Tôt. dist. 2).

Il est de maxime, suivant plusieurs ca-
nons, que les lois civiles des souverains et

des peuples cèdent aux lois ecclésiastiques
;

qu'elles ne sont d'aucune considération,
quand elles se trouvent contraires aux saints

canons, aux décrets des souverains pontifes
ei aux bonnes mœurs; mais qu'on peut et

qu'on doit même s'en servir, quand, n'ayant
rien que de sage, elles peuvent être utiles à
l'Eglise : Lex imperatorum non est supra le-

gem Dei, sed subtus ; imperiali judicio non
possunt ecclesiastica jura dissolvi {C. 1, dist.

20). Constitutiones contra canones et décréta
prœsulum romanorum, vel bonos mores, nul-
lius sunt momenti {C. k, ead. dist.). Si in ad-
jutorium vestrum etiam terrent imperii leges

assumendas putatis, non reprehendimus {C. 7,

ead. dist.'j. Dans ce dernier cas, un ne doit

•'en servir et les allésuer qu'au défaut de

toute loi ecclésiastique {Gtos., ibid.^ dict. 1,
ead. dist., c. de nov. oper. Nunc.j. De ces
principes on a tiré celte conséquence, que
les lois civiles ne doivent lier ni la personne
ni les biens et droits des ecclésiastiques, leur
fussent-elles favorables, si elles ne sont ap-
prouvées et reçues par l'Eglise même: Qnod
usque adeo obtinet, etiamsi quid in eis statu-
tum fuerit quod ecclesiarum respiciat commo-
dum, nullius firmitatis existât, nisi ab Ecde-
sia fuerit comprobatum. Lancelot parle ainsi
de la fameuse décrétale : Ecclesiœ sanctœ ro-
manœ, de Cônstit., que l'on doit expliquer,
suivant la glose, dans le sens de ces termes:
Causœ ecclesiarum per constitutiones taicorum
definiri non debent (C. Fin., de Rébus Eccle-
siœ alien.; c. i, dist. 66; c. Denique; c. Cum
ad verum, dist. 96; c. 12, Cum laids, de Reb.
Eccles. alien.). Ce dernier chapitre, pris des
décrets du concile général de Latran, parle
des biens de l'Eglise, sur lesquels, dit-il, les

laïques n'ont aucune sorte de droits : Cum
laids, quamvis religiosis, disponendi de rébus
Ecclesiœ nulla sit attribula potestas.

L'exclusion que semblent donner ces ca-
nons aux princes séculiers, de ne rien ordon-
ner en matière ecclésiastique, ne se soutient
pas dans tout le cours du droit canon. On y
voit

,
par différents textes

,
que les souve-

rains , et surtout les anciens empereurs ,

ont eu le droit de faire des lois et des règle-
ments coactifs sur la discipline de l'Eglise :

Non quod imperatorum leges
(
quibus sœpe

Ecdesia utitur contra hœreticos, sœpe contra
tyrannos atque contra pravos quosque defen-
dilur) dicamus penitus renuendas, etc. (Cl,
dist. 10). Sententia contra leges canonesve
prolata , licet non sit appeUatione suspensa

,

non polest tamen subsistere ipso jure (Cl,
de Sent, et Re judic). Mais cela n'empêche
pas que Fagnan ne soutienne , sur ledit cha-
pitre, Eccïesia Sanctœ Mariœ

,
que les lé-

gislateurs laïques ne peuvent avoir sur les

biens et la personne des clercs aucune sorte
de juridiction : d'abord, in odiosis absque
dubio , dit-il, clerici non veniunt appeUatione
populi , et hoc est communis opinio (c. Si sen-
tentia, de Sent, exe, in 6°). Si la loi du prince
est juste et utile au bien commun , alors, dit

ce même auteur, les clercs étant citoyens et

membres de la république , seront soumis
à la loi commune , ex dictamine et vi direc-

tiva rationis tantum. ( Voy. articles orga-
niques.)

§ 2. CONSTITUTION de VEtat. (Voy. charte
CONSTITUTIONNELLE.)

§ 3. Constitutions ecclésiastiques.

Régulièrement les canonistes distinguent
trois sortes de constitutions ecclésiastiques :

la première comprend les ordonnances des
conciles ; la seconde les décrets des papes et

même des évéques, faits hors les conciles et

les sentences des pères.

Les ordonnances et décisions des conciles
sont plus particulièrement appelées canons;
mais Lancelot donne ce nom à ces trois

sortes de const^'f niions iiuli:>tinctament : Ca-
nonum quidem alii sunt statula conciliorum

,
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alii décréta, poniificum aut dicta sanctorum.

Et en effet, ce nom de canon, qui signiOe

règle, ne sera jamais donné improprement
à toute loi ecclésiastique qui lient lieu de
règlement dans l'Eglise; c'est pourquoi nous
avons préféré d'exposer, sous le mot canon,

les principes qui conviennent à toutes sortes

de constitutions ecclésiastiques eu général.

Nous n'y reviendrons pas. Nous ajouterons

seulement que les canonistes distinguent

encore trois espèces de constitutions des

papes , savoir : les décrets , les décrétâtes et

les rescrits. Les décrets sont les règlements

que le pape fait sans avoir été consulté par
aucune personne ; les décrétales sont des

constitutions que font les papes , à la prière

ou sur la relation des évéques ou de quelques

autres personnes qui se sont adressées au
saint-siége ,

pour la décision d'une affaire

ecclésiastique ; les rescrits sont des lettres

apostoliques, dont nous expliquons la forme
sous le motRËSCRiT. On pourrait mettre au
rang des constitutions des papes les règles

de chancellerie. (Voy. règle, canon, con-

cile, PAPE, SYNODE, DROIT CANON, LOIS.)

Les constitutions canoniques sont préfé-

rables à toute opinion particulière ( C. Ne
innitaris y de Constit. , c. 3, dist. k). {Voy.

OPINION.)

§ 4. CONSTITUTIONS mixtcs.

On donne ce nom aux constitutions ecclé-

siastiques qui regardent des choses qui sont

en partie spirituelles et en partie tempo-
relles , comme certaines censures , le ma-
riage, etc.

§ 5. CONSTITUTION. Ordres religieux ( Voy.
RÈGLE.)

§ 6. CONSTITUTIONS apostoHques, (Voy. Droit
CANON.

)

§ 7. CONSTITUTION CIVILE DU CLERGÉ.

Cette loi, surprise à la piété de Louis XVI,
avait pour but d'établir un schisme en
France. Cet infortuné monarque avait con-

voqué les états- généraux, et avait ordonné

que, dans chaque province, les divers ordres

du royaume éliraient des députés pour ex-

primer leurs vœux , et proposer ce qui leur

paraîtrait utile. Les députés aux étals -gé-

néraux ne répondirent nullement aux vœux
de leurs commettants ; car, dès que l'assem-

blée fut ouverte , en 1789 , les députés s'at-

tribuèrent le nom d'Assemblée constituante
,

et s'occupèrent d'abord de spolier et d'op-

primer le clergé. Après avoir adjugé à la

nation
,
par une loi du 4- novembre 1789

,

tous les biens ecclésiastiques , et supprimé

dans le royaume tous les ordres religieux

( VotJ. ORDRES RELIGIEUX Ct BIENS EGCLÉSIAS-

TiQLEs) , par la loi du 19 mars 1790, ils dé-

crétèrent , le 24 août de la môme année , la

Constitution civile du clergé de France. Cette

loi, en vertu de la seule autorité civile,

sans le concours de l'autorité ecclésiastique,

supprimait d'antiques métropoles, plusieurs

sièges épiscopaux, en divisait d'autres et en
érigeait de nouveaux. Les auteurs de r«^tte

ùomtitution supposaient que la juridiction

de chaque évêque était de sa nature univer-
selle, et qu'elle pourrait être exercée partout
oii le pouvoir civil en prescrirait l'exercice.

L'Exposition de principes^ que souscrivirent
presque tous les évéques de France, réfuta
clairement toutes ces graves erreurs. « L'E-
« glise , disaient-ils, en donnant sa juridic-
« tion , en a toujours déterminé l'exercice ,

« selon l'étendue et la population des lieux;
« il n'y aurait pas de subordination et d'au-
« torité dans un gouvernement, si l'on ne
« connaissait pas ceux qui doivent ordonner
« et ceux qui doivent obéir. Comment pour-
K rait-on distinguer les citoyens de chaque
« empire et les justiciables de chaque tri-

« bunal , sans la séparation territoriale des
« ressorts et des Etats? L'Eglise a pris soin
« de désigner à chaque Adèle les juges , les

« témoins et les évangélisles de sa foi ; elle

« les dislingue par une institution canonique
« qui donne à chaque diocèse, à chaque
« paroisse son évêque et son pasteur. L'E-
« glise a proscrit dans tous les temps les

« entreprises d'un évêque dans un diocèse
« étranger Quand la juridiction d'un
u évêque serait universelle , ce ne serait
« pas une raison pour la faire cesser dans
« les lieux auxquels l'Eglise en termine
« l'application. Si la juridiction des évéques
« est universelle , elle ne peut pas être li-

« mitée par la puissance qui ne l'a pas éta-
« blie ; et si elle n'est pas universelle , do
« quel droit peut-il l'étendre hors des limites

« qui lui sont marquées par la puissance
« même dont il tient sa juridiction.. C'est en
« vain que la seule puissance civile étend ou
« resserre les limites d'une juridiction qui
c( ne dépend pas d'elle. »

Le pape Pie VI réprouva aussi ,
par plu-

sieurs brefs , la doctrine schismatique de
celte constitution. Mais , malgré la réproba-
lion du clergé de France et du souverain
pontife , les constituants

,
qui ne consti-

tuèrent que des ruines, portèrent si loin leur

audace
, qu'au lieu de céder à la vérité , ils

persécutèrent , d'une manière atroce , tous

ceux qui refusèrent de prêter serment à
celte constitution schismatique et impie. On
sait qu'alors un grand nombre de prêtres

préférèrent l'exil , les tourments et la mort
à un serment qui répugnait à leur foi et à
leur conscience.
Nous allons rapporter ici celte constitua

tion ; car on en parle tous les jours, souvent
sans la bien connaître : il est donc utile d'en
avoir le texte sous les yeux. D'ailleurs, quoi-
qu'entièrement abrogée, même pour le pou-
voir civil , elle a eu certainement une grande
influence sur tout ce qui s'est fait dans la

suite , même depuis le rétablissement de l'u-

nité et de la paix : les articles organiques
{voy. ce mot) n'en sont qu'une triste consé-
quence. H est donc nécessaire d'en avoir une
pleine et entière connaissance. Nous ne no-
terons pas les énormes erreurs que renferme
celte constitution y on verra qu'elle est en
opposition manifeste avec les droits de l'E-

glise , ceux du souverain pontife et ceux des
évéques , et qu'elle établit une discipline
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contraire à celle de tous les siècles. [Voyez ,

ci-après, la réfutation de S. E. le cardinal de
la Luzerne.

)

CONSTITUTION civUc du cUrgé de France^ des

i2 juillet -
'ik. août 1790.

Louis, par la grâce de Dieu, et par la loi

constitutionnelle de l'Etat, Roi des Français,

à tous ceux présents et à venir, salut.

L'assemblée nationale a décrété, et nous
voulons et ordonnons ce qui suit (1) :

L'assemblée nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité ecclésiasti-

que, a décrété et décrète ce qui suit, comme
articles constitutionnels.

TITRE PREMIER. — Des officcs ecclésiastigucs.

Art. 1". Chaque département formera un
seul diocèse, et chaque diocèse aura la

même étendue et les mêmes limites que le

département.
Art. 2. Les sièges des évêchés des quatre-

vingt-trois départements du royaume seront
fixés, savoir : celui du département de la

Seine-Inférieure, à Rouen ;
— du Calvados,

à Bayeux ;
— de l'Orne, à Séez ;

— de la

Manche, à Coutance ;
— de l'Eure, à Evreux

;— de l'Oise, à Beauvais ;— delà Somme, à
Amiens ;

— du Pas de Calais, à Saint Omer
;— de la Marne, à Reims ;

— de la Meuse
, à

Verdun ; — de la Meurthe, à Nancy ;
— de la

Moselle, à Metz ;
— des Ardennes, à Sedan

;— de l'Aisne, à Soissons ;
— du Nord, à

Cambrai ;
— du Doubs, à Besançon ; — du

Haut-Rhin, à Colmar,— du Bas-Rhin, à
Strasbourg ;

— des Vosges, à Saint-Diez ;
—

de la Haute-Saône, à Vesoul ;
— de la Haute-

Marne, à Langres ;
— de la Côte-d'Or, à

Dijon ;
— du Jura, à Saint-Claude ;

— d'Ile-

et-Vilaine, à Rennes ;
— des Côtes-du-Nord,

à Saint-B^ieuc ;
— du Finistère, à Quimper ;— du Morbihan, à Vannes ;

— de la Loire-
Inférieure, à Nantes; — de Mayenne-et-
Loire, à Angers ;

— de la Sarthe, au Mans
;— de la Mayenne, à Laval ;

— de la Seine, à
Paris;—de Seine-et-Oise, à Versailles; —
d'Eure-et-Loir, à Chartres ;

— du Loiret, à
Orléans;—del'Yonne, à Sens ; — de l'Aube,
àTroyes;-de Seine-et-Marne, à Meaux ;

—
du Cher, à Bourges; — de Loir-et-Cher, à
Blois ;

— d'Indre-et-Loire, à Tours ; — de la

Vienne, à Poitiers ;
— de l'Indre, à Château-

roux ; — de la Creuse, à Guéret ;
— de l'Al-

lier, à Moulins ;
— de la Nièvre, à Nevers

;— de la Gironde, à Bordeaux ;
— de la Ven-

dée, à Luçon ;— delà Charente-Inférieure,

à

Saintes ;
— des Landes, à Dax ; — du Lot-

et-Garonne, à Agen ;— de la Dordogne, à Pé-

rigueux ; — de la Corrèze, à Tulle ;
— de la

Haute-Vienne, à Limoges ;
— de la Cha-

rente, à Angoulême; — des Deux-Sèvres, à
Saint-Maixent ;

— de la Haute-Garonne, à
Toulouse ;

— du Gers, à Auch ; — des Bas-
ses-Pyrénées, à Oléron ; — des Hautes-Py--
renées, à Tarbes ;

— de l'Arriége, à Pamiers
;— des Pyrénées-Orientales, a Perpignan;

— de l'Aude, à Narbonne ;
— de l'Aveyron,

(l) Tout le monde sait que Louis XVI a réiraclé, sur-
tout dans son immortel Testament, la sanction qu'il avait
eu la falblesM de donner ii cette consliiuiion.

à Rodez ;
— du Lot, à Cahors ;

— du Tarn,
à Alby ;

— des Bouches-du-Rhône, à Aix ;— de Corse, à Baslia ;
— du Var, à Fréjus

;— des Basses-Alpes, à Digne , — des Hautes-
Alpes, à Embrun : — de la Drôme, à Va-
lence ;

— de la Lozère, à Mende ;
~ du

Gard, à Nîmes ;
— de l'Hérault, à Béziers

;— De Rhône-et-Loire, à Lyon ;
— du Puy-

de-Dôme, à Clermont ;
— du Cantal, à Saint-

Flour ;
— de la Haute- Loire, au Puy ; — de

l'Ardèche, à Viviers ;
— de l'Isère, à Gre-

noble ;
— de l'Ain, à Belley ;

— de Saône-et-
Loire, à Autun.
Tous les autres évêchés, existant dans les

quatre-vingt-trois départements du royaume,
et qui ne sont pas compris nommément au
présent article, sont et demeurent supprimés.
Le royaume sera divisé en dix arrondisse-

ments mélropolilains, dont les sièges seront
Rouen, Reims, Besançon, Rennes, Paris,
Bourges, Bordeaux, Toulouse, Aix et Lyon.
Ces métropoles auront la dénomination sui-
vante :

Celle de Rouen sera appelée métropole des
Côtes de la Manche; celle de Reims, métro-
pole du Nord-est; celle de Besançon, métro-
pole de l'Est ; celle de Rennes, métropole du
Nord-ouest ; celle de Paris, métropole de Pa-
ris; celle de Bourges , métropole du centre;
celle de Bordeaux, métropole du Sud-ouest;
celle de Toulouse, métropole du Sud; celle
d'Aix, métropole des Côtes de la Méditerra-
née; celle de Lyon, métropole du Sud-est.

Art. 3. L'arrondissement de la métropole
des Côtes de la Manche comprendra les évê-
chés des départements de la Seine-Inférieure,
du Calvados , de la Manche , de l'Orne , de
l'Eure, de l'Oise, de la Somme, du-Pas-de-
Calais.

L'arrondissement de la métropole du Nord-
est comprendra les évêchés des départements
de la Marne, de la Meuse, de la Meurthe,
de la Moselle, des Ardennes, de l'Aisne, du
Nord.

L'arrondissement de la métropole de l'Est

comprendra les évêohés des départements
du Doubs, du Haut-Rhin, du Bas-Rhin, des
Vosges, de la Haute-Saône, de la Haute-
Marne, de la Côte-d'Or, du Jura.

L'arrondissement de la métropole du Nord-
ouest comprendra les évêchés des déparle-
ments d'Ile et Vilaine, des Côtes-du-Nord,
du Finistère, du Morbihan, de la Loire-Infé-
rieure, de Mayenne-el-Loire , de la Sarthe,
de la Mayenne.

L'arrondissement de la métropole de Paris
comprendra les évêchés des départements de
Paris, Seine-et-Oise, d'Eure-et-Loir, du Loi-
ret, de l'Yonne, de l'Aube, de Seine-et-Marne.

L'arrondissement de la métropole du centre
comprendra les évêchés des départements du
Cher, de Loire-et-Cher, d'Indre-et-Loire, de la

Vienne, de l'Indre, de lajCreuse, de l'Allier,

de la Nièvre.

L'arrondissement de la métropole du Sud-
ouest comprendra les évêchés des départe-
ments de la Gironde, de la Vendée, de la

Charente-Inférieure, des Landes, de Lol-ct-
Garoune y de la Dordogne , é^ la Corrèze, do
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la Haute-Vienne, de la Charente, des Deux-
Sèvres.

L'arrondissement de la métropole du Sud
comprendra les évêchés des départements de

la Haute-Garonne , du Gers , des Basses-Py-

rénées, de l'Arriège, des Pyrénées-Orientales,

de l'Aude, de l'Aveyron, du Lot, du Tarn.
L'arrondissement de la métropole des Côtes

de la Méditerranée comprendra les évêchés

des départements des fiouches-du-Rhône, de

la Corse, du Var, des Basses-Alpes, des Hau-
tes-Alpes, de la Drôme, de la Lozère, du
Gard et de l'Hérault.

L'arrondissement de la métropole du Sud-
est comprendra les évêchés des départements

de Rhône-et-Loire, du Puy-de-Dôme, du Can-
tal , de la Haute-Loire, de l'Ardèche, de l'Isère,

de l'Ain, de Saône-et-Loire.
Art. k. Il est défendu à toute église ou

paroisse de France , et à tout citoyen fran-

çais , de reconnaître, en aucun cas et sous

quelque prétexte que ce soit, l'autorité d'un

évêque, ordinaire ou métropolitain, dont le

siège serait établi sous la domination d'une
puissance étrangère, ni celle de ses délégués
résidant en France ou ailleurs ; le tout sans

préjudice de l'unité de foi et de la commu-
nion qui sera entretenue avec le chef visible

de l'Ëglise universelle, ainsi qu'il sera dit

ci-après.

Art. 5. Lorsque l'évêque diocésain aura
prononcé, dans son synode, sur des matières

de sa compétence, il y aura lieu au recours
au métropolitain, lequel prononcera dans le

synode métropolitain.

Art. 6. 11 sera procédé incessamment et sur
l'avis de l'évêque diocésain et de l'adminis-
tration des districts, à une nouvelle forma-
tion et circonscription de toutes les paroisses

du royaume ; le nombre et l'étendue en
seront déterminés d'après les règles qui vont
être établies.

Art. 7. L'église cathédrale de chaque dio-

cèse sera ramenée à son état primitif, d'être

en même temps église paroissiale et église

épiscopale, par la suppression des paroisses
et par le démembrement des habitants qu'il

sera jugé convenable d'y réunir.
' Art. 8. La paroisse épiscopale n'aura pas
d'autre pasteur immédiat que l'évêque. Tous
les prêtres qui y seront établis seront ses

vicaires et en feront les fonctions (1).

Art. 9. Il y aura seize vicaires de l'église

cathédrale dans les villes qui comprendront
plus de dix mille âmes, et douze seulement
où. la population sera au-dessous de dix
mille âmes.

Art. 10. Il sera conservé ou établi dans
chaque diocèse un seul séminaire pour la

préparation aux ordres , sans entendre rien
préjuger, quant à présent, sur les autres
maisons d'instruction et d'éducation.

Art. 11. Le séminaire sera établi, autant
que faire se pourra, près de l'église cathé-

(f) Aujourd'hui presque toutes nos églises métropoli-
taines et cathédrales sont en même temps églises parois-
siales. Mais, indépendamment de l'archevêque ou évoque,
elles ont un curé, excepté celles dans lesquelles la cure
est réunie au chapitre.

drale et même dans l'enceinte des bâtiments
destinés à l'habitation de l'évêque.

Art. 12. Pour la conduite et l'instruction

des jeunes élèves reçus dans le séminaire, il

y aura un vicaire supérieur et trois vicaires
directeurs subordonnés à l'évêque.

Art. 13-. Les vicaires supérieurs et vicaires
directeurs sont tenus d'assister, avec les jeu-
nes ecclésiastiques du séminaire, à tous les

olflces de la paroisse cathédrale, et d'y faire
toutes les fonctions dont l'évêque ou son pre-
mier vicaire jugera à propos de les charger.

Art. 14. Les vicaires des églises cathédra-
les, les vicaires supérieurs et vicaires direc-
teurs du séminaire, formeront ensemble le

conseil habituel et permanent de l'évêque,
qui ne pourra faire aucun acte de juridiction
en ce qui concerne le gouvernement du dio-
cèse et du séminaire, qu'après en avoir déli-
béré avec eux. Pourra néanmoins l'évêque,
dans le cours de ses visites , rendre seul tel-

les ordonnances provisoires qu'il appar-
tiendra.

Art. 15. Dans toutes les villes et bourgs
qui ne comprendront pas plus de six mille
âmes, il n'y aura qu'une seule paroisse ; les

autres paroisses seront supprimées et réunies
à l'église principale.

Art. 16. Dans les villes où il y a plus de
six mille âmes, chaque paroisse pourra com-
prendre un plus grand nombre de parois-
siens, et il en sera conservé ou établi autant
que les besoins des peuples et les localités le
demanderont.

Art. 17. Les assemblées administratives, de
concert avec l'évêque diocésain, désigneront,
à la prochaine législature, les paroisses , an-
nexes ou succursales des villes ou de cam-
pagne, qu'il conviendra de réserver ou d'é-
lendre, d'établir ou de supprimer; et ils en
indiqueront les arrondissements d'après ce
que demanderont les besoins des peuples,
la dignité du culte et les différentes localités.

Art. 18. Les assemblées administratives
et l'évêque diocésain pourront même , après
avoir arrêté entre eux la suppression et

réunion d'une paroisse , convenir que, dans
les lieux écartés ou qui, pendant une partie
de l'année , ne communiqueraient que diffi-

cilement avec l'église paroissiale , il sera
établi ou conservé une chapelle où le curé
enverra, les jours de fête ou de dimanche, un
vicaire pour y dire la messe et faire au peu-
ple les instructions nécessaires.

Art. 19. La réunion qui pourra se faire

d'une paroisse à une autre emportera tou-
jours la réunion des biens de la fabrique do
l'église supprimée à la fabrique de l'église

où se fera la réunion.
Art. 20. Tous titres et offices , autres que

ceux mentionnés en la présente constitution,
les dignités , canonicats

, prébendes , demi-
prébendes, chapelles, chapcllenies , tant des
églises cathédrales que des églises collégia-

les , et tous chapitres réguliers et séculiers
de l'un et de l'autre sexe , les abbayes cf

prieurés en règle ou en commende , aussi d

l'un et de l'autre sexe, et tous autres béné-
fices et prestimonies généralement quelcon-
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que, de quelque nature et sous quelque dé-
nomination que ce soit , sont , à compter du
jour de la publication du présent décret,

éteints cl supprimés, sans qu'il puisse jamais
en être élahli de semblables.

Art. 21. Tous bénéfices en patronage laï-

que sont soumis à toutes les dispositions des

décrets concernant les bénéfices de pleine

collation ou en patronage ecclésiastique.

Art. 22. Sont pareillement compris aux-
dites dispositions tous titres et fondations de

pleine collation laïcale, excepté les chapelles

actuellement desservies , dans renccinle des

maisons particulières ,
par un chapelain ou

desservant à la seule disposition du proprié-

taire.

Art. 23. Le contenu dans les articles pré-

cédents aura lieu, nonobstant toutes clauses,

même de réversion , apposées dans les actes

de fondation.

Art. 24.. Les fondations de messes et autres

services acquittés présentement , dans les

églises paroissiales , par les curés et par les

prêtres qui y sont attachés sans être pourvus

de leurs places en titre perpétuel de bénéfice,

continueront provisoirement à être acquit-

tées et payées comme par le passé, sans

néanmoins que dans les églises où il est éta-

bli des sociétés de prêtres non pourvus en

titre perpétuel de bénéfice , et connus sous

les divers noms de filleuls agrégés, fami-

liers, communalistes, mipartistes, chapelains

ou autres , ceux d'entre eux qui viendront à

mourir ou à se retirer puissent être rem-
placés.

Art. 25. Les fondations faites pour subve-

nir à l'éducation des parents des fondateurs,

continueront d'être exécutées conformément

aux dispositions écrites dans les titres de

fondation; et, à l'égard de toutes autres fon-

dations pieuses , les parties intéressées pré-

senteront leurs mémoires aux assemblées de

déparlement, pour, sur leur avis et celui de

l'évêque diocésain , être statué
,
par le corps

législatif, sur leur conservation ou leur rem-

placement.

Titre ii. — Nomination aux béné'fèces.

Art.i". A compter du jour de la publication

du présent décret , on ne connaîtra qu'une

seule manière de pourvoir aux évêchés et aux
cures, c'est à savoir la forme des élections.

Art. 2. Toutes les élections se feront par

la voie du scrutin et à la pluralité des suf-

frages.

Art. 3. L'élection des évêques se fera dans

la forme prescrite et par le corps électoral

indiqué, dans le décret du 22 décembre 1789,

pour la nomination des membres de l'assem-

blée du département.
Art. 4. Sur la première nouvelle que le

procureur général, syndic du département,

recevra de la vacance du siège épiscopal ,,

par mort, démission ou autrement, il en
donnera avis aux procureurs syndics des

districts, à l'effet, par eux, de convoquer les

électeurs qui auront procédé à la dernière

nomination des membres de l'assemblée ad-
ministrative; et en même temps, il indiquera

le jour où devra se faire l'élection de Tévé-
3ue, lequel sera, au plus tard, le troisième
iraanche après la lettre d'avis qu'il écrira.
Art. 5. Si la vacance du siège épiscopal ar-

rivait dans les quatre derniers mois do l'an-
née où doit se faire l'élection des membres
de l'administration du département, l'élec-
tion de l'évêque serait différée et renvoyée à
la prochaine assemblée des électeurs.

Art. 6. L'élection de l'évêque ne pourra
se faire ou être commencée qu'un jour de
dimanche, dans l'église principale du chef-
lieu du département, à l'issue de la messe
paroissiale, à laquelle seront tenus d'assister
tous les électeurs.

Art. 7. Pour être éligible à un évêché, il

sera nécessaire d'avoir rempli, au moins
pendant quinze ans, les fondions du minis-
tère ecclésiastique, dans le diocèse, en qua-
lité de curé, de desservant ou de vicaire, ou
comme vicaire supérieur, ou comme vicaire
directeur du séminaire.

Art. 8. Les évêques dont les sièges sont
supprimés par le présent décret pourront
être élus aux évêchés actuellement vacants,
ainsi qu'à ceux qui vaqueront par la suite,
ou qui seront érigés en quelques départe-
ments, encore qu'ils n'eussent pas quinze
années d'exercice.

Art. 9. Les curés et autres ecclésiastiques
qui, par l'effet de la nouvelle circonscription
des diocèses, se trouveront dans un diocèse
différent de celui où ils exerçaient leurs fonc-
tions, seront réputés les avoir exercées dans
leur nouveau diocèse , et ils y seront, en
conséquence éligibles

,
pourvu qu'ils aient

d'ailleurs le temps d'exercice ci-devant exigé.
Art. 10. Pourront aussi être élus les curés

actuels qui auraient dix années d'exercice
dans une cure du diocèse , encore qu'ils

n'eussent pas auparavant rempli les fonctions
de vicaires.

Art. 11. Il en sera de même des curés dont
les paroisses auraient été supprimées en
vertu du présentdécret, et il leur sera compté
comme temps d'exercice celui qui se sera
écoulé depuis la suppression de leur cure.

Art. 12. Les missionnaires, les vicaires
généraux des évêques , les ecclésiastiques
desservant les hôpitaux, ou chargés de l'é-

ducation publique, seront pareillement éli-

gibles, lorsqu'ils auront rempli leurs fonc-
tions pendant quinze ans, à compter de leur
promotion au sacerdoce.

Art. 13. Seront pareillement éligibles tous
dignitaires, chanoines, on, en général, tous
bénéficiers et titulaires qui étaient obligés à
résidence, ou exerçaient des fonctions ecclé-

siastiques, et dont les bénéfices, titres, offi-

ces ou emplois se trouvent supprimés par le

présent décret, lorsqu'ils auront quinze an-
nées d'exercice, comptées comme il est dit

des curés, dans l'article précédent.
Art. 14. La proclamation de l'élu se fera

par le président de l'assemblée électorale,

dans l'église où l'élection aura été faite, en
présence du peuple et du clergé, et avant de
commencer la messe solennelle qui sera ce*
lébrée à cet effet.
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Art. 15. Le procès-verbal de l'élection et

de la proclamalion sera envoyé au roi par

le, président de l'assemblée des électeurs,

pour donner à Sa Majesté connaissance du
choix qui aura été fait.

Art. 16. Au plus tard, dans le mois qui

suivra son élection, celui qui aura été élu à

un évêché se présentera en personne à son

évéque métropolitain ; et, s'il est élu pour le

siège de la métropole, au plus ancien évéque

de ï'arrondissement , avec le procès-verbal

(j'éleclion et de proclamation , et il le sup-

pliera de lui accorder la conGrmation cano-

nique.
Art. 17. Le métropolitain ou l'ancien évé-

que aura la faculté d'examiner l'élu, en pré-

sence de son conseil, sur sa doctrine et ses

mœurs : s'il le juge capable, il lui donnera

l'institution canonique ; s'il croit devoir la

lui refuser, les causes du refus seront don-

nées par écrit, signées du métropolitain et

de son conseil, sauf aux parties intéressées

à se pourvoir par voie d'appel comme d'a-

bus, ainsi qu'il sera dit ci-après.

Art. 18. L'évêque à qui la confirmation

sera demandée ne pourra exiger de l'élu

d'autre serment sinon qu'il fait profession

de la religion catholique, apostolique et ro-

maine.
Art. 19. Le nouvel évéque ne pourra s'a-

dresser au pape pour en obtenir aucune con-

firmation ; mais il lui écrira comme au chef

visible de l'Eglise universelle, en témoignage

de l'unité de foi et de la communion qu'il

doit entretenir avec lui. {Voyez élection, § 4.)

Art. 20. La consécration de l'évêque ne

pourra se faire que dans son église cathé-

drale, par son métropolitain, ou, à son dé-

faut, par le plus ancien évéque de l'arrondis-

sement de la métropole, assisté des évêqnes

des deux diocèses les plus voisins, un jour

de dimanche, pendant la messe paroissiale,

en présence du peuple et du clergé. {Voyez

CONSÉCRATION DES ÊVÊQUES.)

Art. 21. Avant que la cérémonie de la con-

sécration commence, l'élu prêtera, en pré-

sence des officiers municipaux, du peuple et

du clergé, le serment solennel de veiller avec

soin sur les fidèles du diocèse qui lui est con-

fié, d'être fidèle à la nation, à la loi et au roi,

et de maintenir, de tout son pouvoir, la con-

stitution décrétée par l'assemblée nationale

et acceptée par le roi.

Art. 22. L'évêque aura la liberté de choisir

les vicaires de son église cathédrale dans tout

le clergé de son diocèse, à la charge, par lui,

de ne pouvoir nommer que des prêtres qui

auront exercé des fonctions ecclésiastiques

au moins pendant dix ans. Il ne pourra les

destituer que de l'avis de son conseil et par

une délibération qui aura été prise à la plu-

ralité des voix, en connaissance de cause.

Art. 23. Les curés actuellement établis en
aucunes églises cathédrales, ainsi que ceux
des paroisses qui seront supprimées pour
être réunies à l'église cathédrale et en for-

mer le territoire, seront de plein droit, s'ils

le demandent, les premiers vicaires de l'évê-

que, chacun suivant l'ordre de leur ancien-

neté dans les fonctions pastorales. (Voyez
ci-après la loi du 23 octobre 1790, contenant
des articles additionnels à ladite constitu-
tion.)

Art. 24. Les vicaires supérieurs et vicaires
directeurs du séminaire seront nommés, par
l'évêque et son conseil, et ne pourront être
destitués que de la même manière que les
vicaires de l'église cathédrale.

Art. 25. L'élection des curés se fera dans
la forme prescrite et par les électeurs indi-
qués dans le décret du 22 décembre 1789
pour la nomination des membres de l'as-
semblée administrative du district.

Art. 26. L'assemblée des électeurs pour
la nomination aux cures se formera tous les
ans, à l'époque de la formation des assem-
blées du district, quand même il n'y aurait
qu'une seule cure vacante dans le district, à
l'effet de quoi les municipalités seront tenues
de donner avis au procureur syndic du dis-
trict de toutes les vacances de cures qui ar-
riveront dans leur arrondissement, par mort,
démission ou autrement.

Art. 27. En convoquant l'assemblée des
électeurs, le procureur syndic enverra à
chaque municipalité la liste de toutes les
cures auxquelles il faudra nommer.

Art. 28. L'élection des curés se fera par
scrutins séparés pour chaque cure vacante.

Art. 29. Chaque électeur, avant de mettre
son bulletin dans le vase du scrutin, fera
serment de ne nommer que celui qu'il aura
choisi en son âme et conscience comme le

plus digne, sans y avoir été déterminé par
dons, promesses, sollicitations ou menaces.
Ce serment sera prêté pour l'élection des
évêques comme pour celles des curés.

Art. 30. L'élection des curés ne pourra se
faire ou être commencée qu'un jour de di-
manche, dans la principale église du chef-
lieu de district, à l'issue de la messe parois-
siale, à laquelle tous les électeurs seront
tenus d'assister.

Art. 31. La proclamation des élus sera faite
par le corps électoral, dans l'église princi-
pale, avant la messe solennelle qui sera cé-
lébrée à cet effet, et en présence du peuple
et du clergé.

Art. 32. Pour être éligible à une cure, il

sera nécessaire d'avoir rempli les fonctions
de vicaire dans une paroisse ou dans un hô-
pital, ou autre maison de charité du diocèse,
au moins pendant cinq ans.

Art. 33. Les curés dont les paroisses au-
ront été supprimées, en exécution du pré-
sent décret, pourront être élus, encore qu'ils
n'eussent pas cinq années d'exercice dans le

diocèse.

Art. 34. Seront pareillement éligibles aux
cures tous ceux qui ont été ci-dessus décla-
rés éligibles aux évêchés

, pourvu qu'ils
aient aussi cinq années d'exercice.

Art. 35. Celui qui aura été proclamé élu à
une cure se présentera en personne à l'évê-
que avec le procès-verbal de son élection el

proclamation, à l'effet d'obtenir de lui l'in-
stitution canonique.

Art. 36. L'évêque aura la faculté d'exaœi-
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ner l'éln, en présence de son conseil, sur sa

doctrine et ses mœurs ; s'il le juge capable,

il lui donnera l'inslitution canonique; s'il

croit devoir la lui refuser, les causes du refus

seront données par écrit, signées de l'évêque

et de son conseil, sauf aux parties le recours

à la puissance civile, ainsi qu'il sera dit ci-

après.

Art. 37. En examinant l'élu qui lui de-

mandera l'institution canonique, l'évoque ne

pourra exiger de lui d'autre sôrment, sinon

qu'il fait profession de la religion catholi-

que, apostolique et romaine.

Art. 38. Les curés élus et institués prête-

ront le môme serment que les évoques dans

leur église, un jour de dimanche, avant la

messe paroissiale, en présence des officiers

municipaux du lieu, du peuple et du clergé.

Jusque-là ils ne pourront faire aucunes fonc-

tions curiales.

Art. 39. Il y aura, tant dans l'église cathé-

drale que dans chaque église paroissiale, un
registre particulier, sur lequel le secrétaire-

greffier de la municipalité du lieu écrira,

sans frais, le procès-verbal de la prestation

de serment de l'évêque ou dû curé, et il n'y

aura pas d'autre acte de prise de possession

que ce procès-verbal.

Art. 40. Les évêchés et les cures seront

réputés vacants jusqu'à ce que les élus aient

prêté le serment ci-dessus mentionné.

Art. hi. Pendant la vacance du siège épis-

copal, le premier, et, à son défaut, le second

vicaire de l'église cathédrale , remplacera

l'évêque, tant pour ses fonctions curiales que

pour les actes de juridiction qui n'exigent

pas le caractère épiscopal ; mais en tout il

sera tenu de se conduire parles avis du conseil.

Art. 42. Pendant la vacance d'une cure,

l'administration de la paroisse sera confiée

au premier vicaire, sauf à y établir un vi-

caire de plus, si la municipalité le requiert;

et, dans le cas où il n'y aurait pas de vicaire

dans la paroisse, il y sera établi un desser-

vant par l'évoque.

Art. 43. Chaque curé aura le droit de choi-

sir ses vicaires; mais il ne pourra fixer son

choix que sur des prêtres ordonnés ou ad-

mis pour le diocèse par l'évêque.

Art. 44. Aucun curé ne pourra révoquer

ses vicaires que pour des causes légitimes,

jugées telles par l'évêque et son conseil.

Titre iïi. — Du traitement des ministres de

la religion.

Art. 1*'. Les ministres de la religion, exer-

çant les premières et les plus importantes

fonctions de la société, et obligés de résider

continuellement dans le lieu du service au-
quel la confiance du peuple les a appelés,

seront défrayés par la nation.

Art. 2. Il sera fourni à chaque évêque, à

chaque curé et aux desservants des annexes

et succursales, un logement convenable, à

la charge par eux d'y faire toutes les répa-

rations locatives, sans entendre rien inno-

ver, quant à présent, à l'égard des paroisses

où le logement des curés est fourni en ar-

gent, et sauf aux départements à prendre

connaissance des demandes qui seront for-
mées par les paroisses et par les curés. Il
leur sera, en outre, assigné à tous le traite-
ment qui va être réglé.

Art. 3. Le traitement des évêques sera,
savoir :

Pour l'évêque de Paris, de 50 mille livres
;

pour les évêques des villes dont la popula-
tion est de cinquante mille âmes et au-des-
sus, de 20 mille livres; pour les autres évê-
ques de 12 mille livres.

Art. 4. Le traitement des vicaires des
églises cathédrales sera, savoir :

A Paris
, pour le premier vicaire, de 6

mille livres; pour le second, de 4 inillo li-

vres; pour tous les autres vicaires de 3 mille
livres.

Dans les villes dont la population est de
cinquante mille âmes et au-dessus : pour le
premier vicaire, de 4 mille livres; pour le
second vicaire , de 3 mille livres

; pour tous
les autres, de 2 mille 4 cents livres.

Dans les villes dont la population est
moins de cinquante mille âmes : pour le
premier vicaire , de 3 mille livres; pour le
second de 2 mille 4 cents livres

;
pour tous

les autres, de 2 mille livres.

Art. 5. Le traitement des curés sera, savoir :

A Paris, de 6 mille livres
;

Dans les villes dont la population est de
cinquante mille âmes et au-dessus , de 4
mille livres.

Dans celles dont la population est de moins
de cinquante mille âmes , et de plus de dix
mille âmes, de 3 mille livres.

Dans les villes et bourgs dont la popula-
tion est au-dessous de dix mille âmes et au-
dessus de trois mille âmes, de 2 mille 4 cents
livres.

Dans toutes les autres villes et bourgs , et
dans les villages ; lorsque la paroisse offrira
une population de trois mille âmes et au-
dessous, jusqu'à deux mille cinq cents, de 2
mille livres ; lorsqu'elle en offrira une de
deux mille cinq cents âmes jusqu'à deux
mille

, de 18 cents livres ; lorsqu'elle en
offrira une de moins de deux mille et de plus
de mille, de 15 cents livres , et lorsqu'elle en
offrira une de mille âmes et au-dessous, de
12 cents livres.

Art. 6. Le traitement des vicaires sera,
savoir :

A Paris
, pour le premier vicaire, de 2

mille 4 cents livres
; pour le second, de 15

cents livres; pour tous les autres, de mille
livres.

Dans les villes dont la population est de
cinquante mille âmes et au-dessus , pour lo

premier vicaire, de 12 cents livres; pour le

second, de mille livres , et pour tous les au-
tres, de 8 cents livres.

Dans toutes les autres villes et bourgs où
la population sera de plus de trois mille
âmes, de 8 cents livres pour les deux pre-
miers vicaires, et de 7 cents livres pour tous
les autres.

Dans toutes les autres paroisses de ville

et de campagne, 7 cents livres pour chaque
vicaire.
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Art. 7. Le traitement en argent des minis-

tres de la religion leur sera payé d'avance,

de trois mois en trois mois
,
par le trésorier

du district, à peine par lui d'y être contraint

par corps sur une simple sommation ; et

dans le cas où l'évéque, curé ou vicaire

viendrait à mourir, ou adonner sa démis-

sion avant la fin du quartier, il ne pourra

être exercé contre lui, ni contre ses héri-

tiers aucune répétition.

Art. 8. Pendant la vacance des évêchés,

des cures et de tous offices ecclésiastiques

payés par la nation, les fruits du traitement

qui y est attaché seront versés dans la caisse

du district pour subvenir aux dépens dont il

va être parlé.

Art. 9. Les curés qui, à cause de leur

grand âge ou de leurs infirmités , ne pour-

raient plus vaquer à leurs fonctions, en don-

neraient avis au directeur du département,
qui , sur les instructions de la municipalité

et de l'administration du district , laissera à
leur choix, s'il y a lieu, ou de prendre un
vicaire de plus, lequel sera payé par la na-
tion sur le même pied que les autres vicai-

res, ou de se retirer avec une pension égale

au traitement qui aurait été fourni au vi-

caire.

Art. 10. Pourront aussi les vicaires , au-
môniers des hôpitaux, supérieurs des sémi-
naires et autres exerçant des fonctions pu-
bliques , en faisant constater leur état de la

manière qui vient d'être prescrite, se retirer

avec une pension de la valeur du traitement
dont ils jouissent, pourvu qu'il n'excède pas
la somme de huit cents livres.

Art. 11. La fixation qui vient d'être faite

du traitement des ministres de la religion,

aura lieu à compter du jour de la publica-
tion du présent décret, mais seulement pour
ceux qui seront pourvus par la suite d'offi-

ces ecclésiastiques. A l'égard des titulaires

actuels, soit ceux dont les offices ou emplois
sont supprimés , soit ceux dont les titres

sont conservés,, leur traitement sera fixé par
un décret particulier.

Art. 12. Au moyen du traitement qui leur
est assuré par la présente constitution , les

évêqucs, les curés et leurs vicaires, exerce-
ront gratuitement les fonctions épiscopales
et curiales.

Titre iv. — De la résidence.

Art. 1". La loi de la résidence sera reli-

gieusement observée , et tous ceux qui se-
ront revêtus d'un office ou emploi ecclé-
siastique y seront soumis sans aucune ex-
ception ni distinction [Voy. absence, rési-
dence).

Art. 2. Aucun évêqne ne pourra s'absen-
ter chaque année pendant plus de quinze
jours consécutifs hors de son diocèse, que
dans le cas d'une véritable nécessité, et avec
l'agrément du directoire du département
dans lequel son siège sera établi.

Art. 3. Ne pourront pareillement, les curés
et les vicaires, s'absenter du lieu de leurs
fonctions au-delà du terme qui vient d'être
fixé, que pour des raisons graves; ei même

Droit canon I.

en Ce cas, seront tenus , les curés, d'obtenir
l'agrément , tant de leur évêque que du di-
rectoire de leur district ; les vicaires, laper-
mission de leurs curés.

Art. h. Si un évêque ou un curé s'écartait
de la loi de la résidence, la municipalité du
lieu en donnerait avis au procureur général
syndic du département

, qui l'avertirait par
écrit de rentrer dans son devoir, et après la
seconde monition , il poursuivrait pour le
faire déclarer déchu de son traitement

, pour
le temps de son absence.

Art. 5. Les évêques , les curés et les vi-
caires ne pourront accepter de charges,
d'emplois ou de commission qui les oblige-
raient de s'éloigner de leurs diocèses ou de
leurs paroisses, ou qui les enlèveraient aux
fonctions de leur ministère; et ceux qui en
sont actuellement pourvus seront tenus de
faire leur option dans le délai de trois mois,
à compter de la notification qui leur sera
faite du présent décret par le procureur gé-
néral syndic de leur département; sinon, et
après l'expiration de ce délai, leur office
sera réputé vacant, et il leur sera donné un
successeur en la forme ci-dessus prescrite.

Art. 6. Les évêques, les curés et les vicai-
res pourront, comme citoyens actifs, assister
aux assemblées primaires et électorales, y
être nommés électeurs, députés aux législa-
tures, élus membres du conseil général de la
commune et du conseil des administrations
de district et de département; mais leurs
fonctions sont déclarées incompatibles avec
celles de maire et autres officiers municipaux,
et des membres des directoires de districts et
de département; et, s'ils étaient nommés, ils
seraient tenus de faire leur option.

Art. 7. L'incompatibilité mentionnée dans
1 article 6 n'aura effet que pour l'avenir ; et
si aucuns évêques, curés ou vicaires ont été
appelés par les vœux de leurs concftoyens
aux offices de maires et autres municipaux,
ou nommés membres des directoires de dis-
trict et de département, ils pourront conti-
nuer d'en exercer les fonctions.

Loi contenant des articles additionnels sur la
constitution civile du clergé, — Donnée à
Paris, le 23 octobre 1790.

Louis, par la grâce de Dieu et par la loi
constitutionnelle de l'Etat, roi des Français •

à tous présents et à venir, salut. L'Assem-
blée nationale a décrété, et nous voulons et
ordonnons ce qui suit :

DÉCRET de VAssemhlée nationale, du lundi
18 octobre i790.

«L'Assemblée nationale décrète ce qui
suit :

^

«Art. l^'.Les dispositions de l'article 23
du Titre II du décret du 12 juillet dernier
concernant les curés actuellement établis en
aucunes églises cathédrales, ainsi que ceux
des paroisses qui seront supprimées pour
être réunies à l'Eglise cathédrale, et en for-
mer le territoire, auront lieu pour les curés
établis, soit dans les autres églises parois-
siales des villes, soit dans celles des cam-
pagnes. Eu conséquence, tant les curés de

{Vingt-sept.

)
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villes dont les paroisses seront aussi réunies

ù d'autres que celles de la cathédrale, que

(es curés des campagnes dont les paroisses

seront aussi réunies a d'autres paroisses, se-

ront de plein droit, s'ils le demandent, les

firemiers vicaires des paroisses auxquelles

es leurs seront unies, chacun suivant l'ordre

de leur ancienneté dans les fonctions pasto-

rales.

« Art. 2. Tous les curés qui voudront user

de la faculté ci-dessus, et de celle accordée

par l'article 23 du titre II dudit décret, se-

ront tenus d'en faire leur déclaration dans la

forme et dans le temps ci-après fixés ; sinon

et ledit temps passé, il sera pourvu aux dites

places de vicaires, par qui de droit.

a Art. 3. Ceux qui seront établis en au-

cunes cathédrales, et ceux dont les paroisses

doivent être unies aux cathédrales actuelle-

ment formées, feront leur déclaration à l'é-

vêque dans la quinzaine à compter de la pu-

blication du présent décret, par le ministère

d'un notaire.

« Art. 4. Ceux dont les paroisses doivent

être unies à des cathédrales non formées et

dont l'évêque n'est pas nommé, feront lear

déclaration de la même manière à l'évêque

qui sera nommé, quinzaine après sa consé-

cration.

« Art. 5. Ceux dont les paroisses doivent

être unies à des paroisses de ville ou de

campagne, dont la suppression et la réunion

ne sont pas encore déterminées, feront leur

déclaration, aussi de la même manière, au
curé de la paroisse à laquelle les leurs seront

réunies, dans l<i quinzaine après que l'union

aura été consommée.
« Art. 6. Les curés des villes et des cam-

pagnes dont les paroisses seront supprimées

et réunies, soit à des cathédrales, soit à d'au-

tres paroisses, tant ceux actuellement pour-

vus, que ceux qui le seront d'ici à ce que la

suppression de leurs paroisses soit effec-

tuée, qui ne voudront pas user de la faculté

ci-devant expliquée, jouiront d'une pension

de retraite des deux tiers du traitement qu'ils

auraient conservé s'ils n'eussent pas été sup-

primés ; mais ladite pension ne pourra ex-

céder la somme de 2,400 livres.

« Art. 7. Ceux qui voudront user de la-

dite faculté jouiront de la totalité de leur

traitement, ainsi que des logements et jar-

dins dont ils auraient conservé la jouissance

s'ils n'eussent pas été supprimés.
« Art. 8. Dans les logements conservés aux

curés, sont compris tous les bâtiments dont

ils jouissaient six mois avant le décret du 2
novembre dernier, et qui étaient destinés,

soit à leur habitation, soit au service d'un

cheval, ainsi que tous les objets d'aisance qui
en dépendaient, mais non ceux qui, destinés

à l'exploitation des dîmes et autres récoltes,

étaient séparés des bâtiments d'habitation et

hors des clôtures du presbytère.
a Art. 9. Par jardins, l'Assemblée natio-

nale entend les fonds qui dépendaient du
presbytère, et dont le sol était en nature de

tardin six mois avant le décret du 2 novem-
irc dernier, en quelque endroit de la pa-

roisse qu'ils soient situés, et de quelque
étendue qu'ils soient, pourvu qu'elle n'ex-
cède pas celle qu'ils avaient avant ladite

époque.
« Art. 10. Si le sol n'était pas en nature de

jardin avant ladite époque, et qu'il n'y eu
eût point, ou s'il y en avait qui ne fussent
pas de l'étendue d'un demi arpent, mesure
de roi, il sera pris sur ledit sol une quantité
suffisante pour former un jardin d'un demi
arpent d'étendue, mesure de roi.

u Nous avons sanctionné, etc.»

Les événements qui suivirent bientôt l'é-

mission de cette loi en rendirent presque
partout les dispositions sans objet, et elles
ne furent exécutées que dans bien peu de
lieux.

Voyez sous le mot consistoire, le cardinal
de Loraénie dégradé pour avoir prêté ser-
ment à la Constilution civile du clergé, et
SQus le mot abjuration ce que devaient faire,
pour être absous des censures réservées au
saint-siége, les prêtres qui avaient prêté ser-
ment à cette schismatique Constilution.
Une des grandes erreurs de l'Assemblée

constituante, c'était de prétendre que l'au-
torité civile avait le droit de modifier la cir-
conscription des diocèses, et que c'était aux
lois civiles et non aux lois ecclésiastiques,
à confier à un évêque ou à un curé, tel ou
tel territoire, et à tracer les limites de ce ter-
ritoire. Comme elle avait supprimé les an-
ciennes provinces de France, et qu'elle avait
divisé le royaume en 83 départements, elle

s'arrogea le même droit de supprimer les

anciens diocèses, et d'en faire à sa guise une
nouvelle circonscription, sans le concours de
l'autorité ecclésiastique. Voici comme s'ex-
primait, à cette occasion , à l'assemblée
constituante, le rapporteur de la Constitution
civile du clergé :

« Vous aurez, Messieurs, à vous occuper
d'une nouvelle circonscription des évêchés
et des cures.

« Il n'y a rien de plus bizarre que la for-

mation actuelle des diocèses et des parois-
ses. Nous voyons dos diocèses qui ne com-
prennent pas plusde quatre-vingts, soixante,
cinquante, quarante, trente, vingt et même
dix-sept paroisses, tandis que d'autres en
renferment jusqu'à cinq cents, six cents,
huit cents, même quatorze cents. (Foy., sous
le mot CIRCONSCRIPTION, le nombre de pa-
roisses que contenait chaque diocèse ancien.)
Il en est de même de la distribution des pa-
roisses. Celles-ci s'étendent à des distances
fort éloignées et sur une très-grande popu-
lation ; celles-là comptent à peine quinze ou
vingt habitants, et semblent n'avoir été éta-

blies que pour quelques familles privilégiées.

On voit bien que ces divisions ont été uni-
quement l'ouvrage des circonstances, et qu'on
n'y a consulté ni la dignité du culte, ni les

besoins des peuples.
« Un pasieur,quel qu' il soit, du premier or-

dre ou du second ordr(% évêque ou curé, ne
doit ni être obligé d'étendre trop loin ses
soins et sa surveillance, ni être trop resserré
dans l'exercice de ses fonctions. Au premier
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cas, il est forcé de se reposer de beaucoup de
choses sur des auxiliaires, et bientôt il s'ac-

coutume à ne rien voir et à ne rien faire par
lui-même. Au second cas, moins il a d'occa-

sion d'exercer ses fonctions, moins il a d'ar-

deur à les eiercer. A force de peu travailler,

il ne tarde pas à prendre le travail en aver-

sion.

« Vous avez, messieurs, ûxé avec sagesse

les bornes el l'étendue de l'administration ci-

vile, en divisant la France en quatre-vingt-

trois départements. Pourquoi n'adopleriez-

vous pas la même division pour l'administra-

tion spirituelle ? Les limites dechaquediocèse
seraient toutes posées , la circonscription

toute formée, et les évêques n'auraient à sup-

porter que la masse de travaux et de sollici-

tudes que vous avez jugée être proportionnée

aux forces humaines. »

Monseigneur l'archevêque d'Aix répondait

à ces raisons, qu'il fallait que l'Eglise galli-

cane fûtconsultée parla réunion d'un concile

national. « C'est là que réside, disait-il ,1e

pouvoir de veiller au dépôt de la foi ; c'est là

qu'instruits de nos devoirs et de vos vœux,
nous concilierons les intérêts du peuple avec
ceux de la religion Dans le cas où cette

proposition ne serait pas adoptée, nous dé-

clarons ne pas pouvoir participer à la déli-

bération. »

L'archevêque d'Arles, l'évêque de Clennont
et divers ecclésiastiques adhérèrent à celte

sage demande et à cette déclaration.

Comme on le voit, les partisans du schisme
constitutionnel prétendaient que la puissance
politique était compétente pour ordonner dans
l'Eglise une distribution nouvelle de métro-
poles, de diocèses et de paroisses. Cette er-

reur a été victorieusement réfutée par le car-

dinal de la Luzerne, évêque de Langres dont

nous allons citer l'excellente Instruction

pastorale sur le schisme.

« Tout ce qui est nécessaire à l'Eglise lui

appartient, dit le savant cardinal, puisqu'elle

l'a reçu de Jésus-Christ. Tout ce qu'elle a ré-

glé pendant les trois premiers siècles, est

aussi de son domaine, puisqu'elle n'avait

alors que ce que Jésus-Christ lui avait donné.
Peul-on douterque la division des juridictions

entre les pasteurs ne soit une chose néces-

saire ? C'est donc à l'Eglise à la régler. Peut-

on contester aussi que, dans les premiers siè-

cles, elle seule n'ait décidé ce point ? C'est

donc encore à ce titre qu'il appartient à elle

seule de le décider. Dira-t-on qu'il est néces-

saire qu'il y ait une division entre les juri-

dictions des pasteurs, mais qu'il n'est pas
nécessaire que la division soit telle ou telle ?

Ce qui est nécessaire, c'est qu' il y ait une
puissance chargée de régler cette division ; et

dès lors ce ne peut pas être la puissance tem-
porelle qui la règle ; car il répugnerait à la

raison que Jésus-Christ eût chargé de déci-

der, comment les pouvoirs spirituels seront
distribués entre ses ministres, une puissance
qui souvent ne reconnaît pas ces pouvoirs,
qui même quelquefois s'efforce de les détruire.

Il ne répugnerait pas moins qu'il eût confié

ce pouvoir à des puissances différentes, qui

diviseraient l'Eglise, tantôt d'une manière,
tanlôt d'une autre, el qui lui ôteraient Tuni-
formité de son régime.

« Le gouvernement de l'Eglise fait partie
de sa discipline intérieure el nécessaire, et

conscqueinmenl c'est à elle seule qu'il ap-
partient de le régler ; or, dans toute société

la distribution des juridictions entre les ma-
fistrats, la mesure, l'étendue, les limites du
pouvoir attribué à chacun d'eux, appartient
au gouvernement ; les pasteurs de l'Eglise

sonl ses magistrats ; c'est donc la puis-
sance spirituelle qui gouverne l'Eglise, qui
seule a droit de leur départir et de distribuer
entre eux les juridictions, el d'assigner à
chacun deux les limites dans lesquelles ils

doivent exercer les fonctions qu'elle leur
confie.

a C'est l'Eglise qui confère à ses ministres
la mission el la juridiction ; il sérail absurde
qu'elle eût seule le droit de leur donner ses

pouvoirs spirituels, et que ce fût la puissance
temporelle qui réglât la mesure de pouvoirs
qu'elle donnerait à chacun d'entre eux. C'est
évidemment celle qui est chargée de les don-
ner, qui est aussi chargée de les distribuer.
« Du principe, que c'est l'Eglise qui confère
la mission et la juridiction, résulte encore une
antre conséquence. C'est qu'en assignant des
sujets à chaque pasteur, elle lui confère ces
pouvoirs, comme nous l'avons montré d'après
le concile de Trente ; c'est donc elle qui assi-

gne les sujets, c'est donc elle qui détermine
les territoires.

« Pour éclaircir encore plus la question,
analysons-la. Elle peut se diviser en deux

;

la mission et la juridiction pastorale doivent-
elles être universelles dans tous les minis-
tres, ou partagées entre eux ? Dans lé cas
où elles seront partagées, comment doivent-
elles l'être ? Que l'on nous dise à laquelle des
deux puissances il appartient de statuer sur
ces deux points, que l'on marque où com-
mence dans cette matière le pouvoir civil ; oH
ne dira ccrfainemeut pas que c'est à lui à dé-
cider la première question, à prononcer si là

mission et la juridiction spirituelles seront
dans chaque ministre, générales ou limitées.

Celle question ne peut pas être de l'ordre tem-
porel, elle n'intéresse en rien la société poli-
tique ; elle est au contraire essentiellement
de l'ordre spirituel, puisqu'elle consiste à sa-
voir l'étendue de pouvoir spirituel qu'auront
les ministres. Dira-t-on qu'au moins le mode
de la division doit dépendre des souverains?
Mais encore qu'y a-t-il de temporel dans la

manière de distribuer les pouvoirs aux évo-
ques el aux prêtres, les âmes qu'ils doivent
instruire, les consciences qu'ils doivent diri-

ger ? El ne résulterait-il pas de ce que cette

division serait abandonnée au pouvoir civil,

l'inconvénient que nous avons déjà relevé ?

Il n'y aurait point dans l'Eglise de division

uniforme ; chaque gouvernement donnant la

sienne, ici l'Eglise serait formée sur un mo-
dèle, là constituée sur un autre ; et elle serait

privée de cette unité de régime si précieuse,

si nécessaire à son administration.
"- Concluons que c'est à l'Eglise seule qu'il
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appartient de départir à chacun de ses pas-

teurs la mesure de mission et de juridiction

qu'ellejuge convenable, d'étendre ou de limi-

ter plus ou moins ces pouvoirs, de les cir-

conscrire dans les bornes raisonnables, en
un mot, de fixer lesterritoires oiîils les exer-

ceront.
« On objecte qu'un Etat peut admettre oa

ne pas admettre une religion : il peut donc
l'admettre avec des conditions. Lorsque la

religion catholique fut reçue dans les Gaules,

la puissance civile pouvait lui dire : Voilà

des villes pour établir vos évoques, voilà les

territoires oii chacun d'eux exercera son
ministère. Ce que la nation pouvait alors

,

elle le peut dans tous les temps ; elle le peut
surtout dans un moment où elle se régénère
et où elle réforme tous les abus sous les-

quels elle a gémi : elle a donc le droit de dé-

signer les villes épiscopales , et de distribuer

de nouveau les diocèses.

« Avant de répondre directement à la diffi-

culté, il est nécessaire d'éclaircir le principe

sur lequel on la fonde. Quand on avance
cette maxime, qu'on n'a pas rougi de débi-

ter dans l'assemblée nationale
,
que l'Etat

peut ne pas recevoir la religion catholique
,

entend-on que le souverain peut proscrire

cette religion et en interdire l'exercice?

entend-on qu'il peut ne pas lui accorder de
protection particulière , et ne pas en faire la

religion de ses Etats? Dans le premier sens,

la proposition est aussi fausse dans l'ordre

Eolitique, qu'impie aux yeux de la religion.

« souverain n'a pas droit d'interdire à ses

peuples ce qu'une autorité d'un ordre supé-

rieur leur enjoint: son autorité cesse, où
l'obligation de lui obéir expire. Le pouvoir
d'ordonner et le devoir d'obtempérer sont

deux choses essentiellement corrélatives et

Inséparables ; et il serait contradictoire

qu'un prince eût le droit de commander ce

que ses sujets doivent ne pas faire. •

« Si on entend le principe dans le second '.

sens, c'est-à-dire, si on énonce que le sou-
'

rerain peut ne pas faire de la vraie religion

«ne religion privilégiée, il ne prouve rien.

S*ans doute, l'Etat peut apposer à ces avan-
tages qu'il accorde des conditions qui ne
nuisent pas à la religion, qui n'y apportent

aucun changement ; il protège l'Eglise catho- .

lique telle qu'elle est, telle que Jésus-Chris* /

l'a fondée , avec tous les caractères , et toute

l'autorité que ce divin fondateur lui a donnée.
S'il altère en quelque chose ,

par les condi-

tions qu'il appose, cette autorité, ce n'est

plus l'Eglise de Jésus-Christ qu'il protège

,

c'est une autre religion qu'il compose à son
gré. L'Etat ne peut donc pas admettre l'E-

glise, à conciition qu'il sera chargé lui-même
d'investir les pasteurs de la mission et de la

juridiction spirituelle, et de leur donner des

sujets sur lesquels ils exercent ces pouvoirs.

Dans l'hypothèse que nous examinons, l'E-

tat dit à l'Eglise naissante qu'il reçoit dans'
son sein et a qui il accorde des faveurs :

Voilà des villes pour les sièges épiscopaux,
des territoires pour l'exercice du ministère
pastoral : mais 1 Eglise accepte la proposition

que lui fait l'Etat; par cette acceptation oie
fonde les sièges épiscopaux dans les villes

que l'Etat lui a indiquées ; elle donne la ju-
ridiction et la mission sur les territoires

ainsi circonscrits aux évéques qu'elle in-
stitue. La puissance spirituelle ratifie et

consacre par son adhésion ce que la puis-
sance civile a proposé ; il n'est donc pas
vrai que , dans celte supposition , ce soit la
puissance temporelle seule qui établisse les

sièges et qui divise les diocèses.

« Suivons l'hypothèse dans sa seconde
branche. Ce que la nation pouvait alors

,

elle le peut dans tous les temps ; mais elle

ne le peut que de la môme manière qu'elle
le pouvait, c'esl-à-dire, avec le consentement
de l'Eglise. Toujours pleine d'égards et de
déférence pour les souverains de la terre,
l'Eglise s'est constamment prêtée à tout ce
qu'ils ont désiré sur cet objet; et il y en a
un grand nombre d'exemples récents parmi
nous. Toutes les nouvelles érections d'évô-
chcs, toutes les distractions de territoires

ont été faites par l'Eglise sur le vœu de nos
rois. Mais ce sont certainement deux choses
entièrement différentes, que la puissance
temporelle déclare à la puissance spirituelle

les changements qu'elle désire dans la distri-

bution des juridictions ecclésiastiques , et

qu'elles se concertent pour les opérer ; ou
que la puissance temporelle seule , sans
appeler , sans même consulter l'Eglise

,

bouleverse de fond en comble tout l'ordre
de ses juridictions, établisse des sièges nou-
veaux et y attache la juridiction spirituelle;

supprime ceux qui existent depuis un grand
nombre de siècles, et anéantisse la juridiction
que l'Eglise y avait attachée; enlève des
diocésains à un évêque pour les confier à
un autre. En un mot, la puissance civile

peut aujourd'hui ce qu'elle a pu lorsque
l'Eglise fut reçue dans son sein; mais alors
elle ne pouvait pas instituer des évéchcs,
leur soumettre des âmes, sans le concours
de l'Eglise : elle est donc absolument incom-
pétente pour la démarcation des diocèses et

des paroisses.

\\ « Mais , dit-on , l'Etat qui stipendie les mi-
nistres , est intéressé de son côté à ce que le

nombre de ses salariés ne soit pas excessif:
il a donc le droit de les régler; et si ces dis-

positions ne cadrent pas avec celles de l'E-

glise, pourra-t-il être forcé à solder des pas-
teurs qu'il ne juge pas nécessaires ? Est-ce là

encore un droit de la puissance spirituelle?

« Non , sans doute , la puissance spirituelle

n'a pas le droit d'exiger que la puissance
temporelle stipendie ses pasteurs ; elle ne
peut pas la contraindre à en payer plus

qu'elle ne veut. La rétribution des pasteurs ,

dans quelque forme qu'elle soit, est un ju-

gement puremei.t temporel , hors de la com-
pétence de l'Eglise. Mais l'Eglise n'en a p<'is

moins le pouvoir de juger le nombre dos
pasteurs nécessaires aux besoins des peuples;
c'est à elle à les envoyer, et à envoyer ce

qu'il faut pour que toutes les fonctions

àoient exercées partout, et qu'aucun fidèle

ne manque des secours de la religion. Si
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l'Etat et l'Eglise ne s'accordent pas sur ce

point, nous avons déjà expliqué ce qui arri-

vera; chacune des deux puissances restera

dans ses droits et les exercera ; l'Etat ne
stipendiera que le nombre de pasteurs qu'il

trouvera convenable, l'Eglise, de son côté,

instituera ceux qu'elle jugera nécessaires,

et ceux d'entre eux qui ne seront pas rétri-

bués aux frais du public, seront dans le cas

où étaient les apôtres et les pasteurs de la

primitive Eglise; les charités des fidèles et

leur travail les soutiendront. Ainsi seront
conservés tous les intérêts; ainsi seront
maintenus tous les droits; et la diversité de
décision des deux puissances ne causera
point entre elles de divisions.

« Les schismatiques, pour établir leur sy-
stème, combattaient le principe même de la

division des diocèses et des paroisses. Sans
doute, disaient-ils, il est de l'essence de la

religion qu'elle ait pour ministre des prêtres

et des évêques établis , les uns au premier,
les autres au second rang ; mais il n'est pas
également essentiel que les diocèses et les

paroisses soient divisés. Quand Jésus-Christ
donna la mission à ses apôtres , il la leur
donna universelle et sans limites : Allez
dans tout le monde, prêchez l'Evangile à
toute créature. Voilà les termes dont il se
servit; il n'y a pas dans celte mission de di-

vision de territoire : c'est dans le monde en-
tier, c'est à toute créature que chaque apôtre
doit annoncer la vérité. Jésus- Christ ne leur
a pas dit : Vous serez les maîtres de circons-
crire les lieux où vous enseignerez.

j
« Ce raisonnement ou prouve trop, ou ne

prouve rien. Si Jésus-Christ envoyant ses
apôtres prêcher par toute la terre, a rejeté

toute division de juridiction , la distribution
des territoires est contraire au précepte divin;

et dans ce cas, de quel droit l'assemblée na-
tionale s'est-elle permis d'en tracer une?
Si, au contraire, les paroles du Sauveur
n'excluent point les divisions de juridiction,
que peut-on en conclure contre le droit de
l'Eglise, de former ces divisions?

« Examinons en lui même ce texte , dont
on a tant abusé pour combattre toutes dis-
tributions de territoires, en même temps
qu'on en formait une. C'est au corps des
apôtres et de leurs successeurs que Jésus-
Christ adresse ces paroles : Prêchez l'Evan-
gile à toute créature : la mission universelle
qu'elles renferment est donc donnée à tout
le corps. Les apôtres avaient deux manières
de la remplir : ou en prenant chacun le

monde entier pour objet de leur ministère,
qui eût alors été universel , ou en se distri-

buant les différentes parties du monde, et

allant annoncer l'Evangile chacun dans la

partie confiée à son zèle. Le précepte du
Sauveur est donc susceptible de deux sens :

la mission universelle, qu'il confère au col-
lège apostolique pour être donnée ou à cha-
que apôtre en particulier, ou au corps entier,
pour être exercée distributivement par tous
les membres. On ne peut connaître plus sûre-
ment lequel des deux sens est le véritable,
que par la manière dont les apôtres et l'E^

glise l'ont entendu. D'abord personne n'a dû
mieux comprendre les paroles du Sauveur
que ceux à qui elles étaient adressées pour
les exécuter; ensuite nous tenons, et ce
principe est la base de la foi catholique, que
c'est à l'Eglise à fixer le vrai sens des divi-

nes Ecritures. Or , nous voyons les apôtres

,

après la descente du Saint-Esprit, se parla;

ger entre eux le monde ; leur chef se fixe à

Rome, capitale de l'univers; saint Jacques
reste à Jérusalem , saint André porte la foi

dans l'Achaïe, saint Simon dans l'Egypte,

saint Judc dans l'Ethiopie, saint Thomas
dans l'Inde, et de même tous les autres vont
répandre en divers lieux la lumière de la foi,

c'est ainsi qu'ils remplissent la mission uni-

verselle qu'ils ont reçue : tous annoncent la

vérité à toute la terre, chacun d'eux l'an-

nonçant à une partie de l'univers.

« Les évêques qu'établissent après eux les

apôtres sont attachés à des lieux particuliers:

saint Pierre fixe saint Marc à Alexandrie,
saint Paul laisse Timothée à Ephèse, et Tile

en Crète. Nous voyons dans l'Apocalypse
sept évêques placés dans sept villes de l'A-
sie mineure. Depuis ce premier moment de
l'Eglise, la division des diocèses a été cons-
tamment sa loi; la tradition, sur ce point,

n'éprouve ni variation, ni interruption. Tous
les siècles de l'Eglise déposent contre ce

principe fondamental de nos adversaires,

que la mission des évêques est une mission
universelle; tous attestent que jamais les

évêques n'ont eu une telle mission, et qu'elle

a, dans tous les temps, dans tous les lieux,

été attachée et restreinte aux territoires qui
lui étaient assignés.

«Les canons apostoliques, qui sont de
l'antiquité la plus reculée, qui ne sont autre
chose, selon M. Fleury ,

que les règles de
discipline données par les apôtres , con-
servées longtemps par la simple tradition,

et ensuite écrites
;
qui jouissaient à ce titre

de la plus sainte considération dès le qua-
trième siècle, « défendent aux évêques de
« faire des ordinations hors de leurs limites

« dans les villes elles campagnes qui ne leur

« sont pas soumises, sans le consentement
« de ceux dont elles dépendent; et dans le

« cas d'infraction, condamnent à la déposi-

« lion l'évêque qui a fait l'ordination et ceux
« qui l'ont reçue » {Can. 36).

Saint Cyprien dit expressément « qu'à cha-

« que pasteur a été assignée une portion du
« troupeau à régir » [Epist. 55, ad Cornel.).

« Le premier concile général « défend à

« tout évêque de faire des ordinations dans

« le diocèse d'un autre, et de rien disposer

« dans un diocèse étranger sans la permis-

« sion du propre évêque » {Concil. Nie. i,

cap. 38, inter Arab.).

« Le concile d'Anlioche « interdit de même
« aux évêques d'aller dans les villes qui ne
« leur sont point soumises, faire des ordina-

« lions et établir des prêtres et des diacres,

« sinon avec le conseil et la volonté de l'é-

« vêque du lieu. Si quelqu'un ose y conlre-

« dire, soo ordination sera nulle, et il sera
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« puni par le synode » {Concil, Antioch. l,

an. 341, can. 22}.

«Le concile de Sardique renferme une sem-?
blable disposition {Concil. Sard., an. 3i7,
can. 19).

«Uq concile de Carthage, tenu dans le

même siècle, « défend d'usurper le territoire

« voisin, et d'entrer dans le diocèse de son
« collègue, sans sa demande » {can. 10).
«Le pape saint Célestin I" recommande

enlreaulres choses, aux évêques de la Gaule,
« qu'aucun ne fasse d'usurpation au préju-
« dice d'autrui, et que chacun soit content
« des limites qui lui ont été assignées » {Ep,
% ad episc. GaUiœ).
«Le premier concile de Constantinople,

qui est le second des conciles généraux,
« veut que les évoques n'aillent pas dans les

« églises qui sont hors de leurs limites, et

« qu'ils ne confondent et ne mêlent pas le»

« églises » {Concil. Consl., an. 381, can. 2).

« Le pape Boniface « défend aux métropo-
« lilains d'exercer leurs -fonctions sur les

« territoires qui ne leur ont point été concé-
« dés, et d'étendre leur dignité au delà des
« limites qui leur sont fixées» {Ep. adHilar.,
episc. Narbon., an. 422).

« Le troisième concile de Carthage « dé-
« fend aux évêques d'usurper le troupeau
« d'autrui et d'envahir les diocèses de leurs
« collègues» {Concil. Carth. III, an. 435, can,
20).

« Le pape Hilaire ne veut pas que l'on

« confonde les droits des églises, et ne per-
« met pas à un métropolitain d'exercer ses
« pouvoirs dans la province d'un autre » {Ep,
ad Léon. Veran. et Vitur., circa an. 465).

«Jamais, dit saint Augustin, nous n'exerr
« cerons de fqnctions dans uq diocèse étran-
« ger, qu'elles ne nous soient demandées ou
« permises par l'évêque de ce diocèse où
« nous nous trouvons » {Ep. 34, ad Euseb,"}.

« Le second concile d'Orléans soumet,
« conformément aux anciens canons, toutes
« les églises que l'on construit à la juridic-

« lion de l'évêque, dans le territoire duquel
« elles sont situées » {Concil. Aurel. Il, an.
511, can. 17).

«Le troisième concile , tenu dans la mém^
ville, en 528, a défend aux évoques de se jeter
« sur les' diocèses étrangers, pour ordonner
« des dores et consacrer des autels. Le cour
« pable sera suspendu de la célébration des
« saints mystères pendant un an » (can. 15).

« Le second concile d'Orange déclare « que,
« si un évêque bâtit une église sur un dio-
« cèse étranger, elle sera soumise à la juri-

« diction de celui sur le territoire duquel elle

« est située. » {can. 10.)

«Le (rinqnième concile d'Arles « prononce
« qu'an évêque ne pourra pas élever à un
« autre grade le clerc d'un autre évêque,
* sans sa permission par écrit. » {can. 7.)

« Le concile de Ghâlons-sur-Saône porte'
la même défense. (Concfï.Coôt//., on 650,
can. 13.)

« Les çapitulaircs renferment une multi-
tude de disposilions semblables. Nous nous
contenterons d'en citer i^pe. ? Qu'un évéijue

« téméraire infractcurdes canons, enflammé
« d'une odieuse cupidité, n'envahisse pas les

« paroisses de l'évêque d'une autre ville; et

« que content de ce qui lui appartient, il ne
« ravisse pas ce qui est à autrui. »(Ca»t/u/, 7,
c. 410.)

«Nous ne suivrons pas plus loin la chaîne
d? la tradition; nous passerons de suite au
concile de Trente, qui a confirmé celte loi de
tous los siècles de l'Eglise, « en interdisant 4
« tout évêque l'exercice des fonctions épis-

« copales dans le diocèse d'un autre, sinon
« avec la permission de l'évéque-du lieu, e^

(( sur les objets soumis à cet ordinaire. Si oq
« y contrevient , l'évêque sera suspendu de
« plein droit de ses fonctions pontificales, eÇ

« ceux qu'il aura ainsi ordonnes, de celles de
« leur ordre. » {Sess. Yl,de Rcform.. cop.5.)

« Nous pouvons conclure de cette mulliludç
d'autorités, qu'il n'y a eu aucun temps dan^
l'Eglise où l'on ait regardé comme univer-
selle la mission donnée aux évêques

; qu'on
a au contraire reconnu constanmient et par-
tout, depuis le temps des apôtres jusqn'^
notre siècle, comme une loi positive, que l^

mission et la juridiction de chaque évéau^
sont circonscrites dans les limites du diocèsç
pour lequel il est consacré. Or, si cette loi ^
été perpétuellement en vigueur dans toutç
l'Eglise depuis les apôtres, il est incontesta-
ble qu'elle émane d'eux et qu'elle fait partijî

des traditions apostoliques, lesquelles ne soi^
elles-mêmes que l'expression des préceptcp
recueillis par les apôtres de la bouche dp
leur divin maître. Les apôtres q'avaient pa^
encore confirmé leur glorieuse carrière , eJL

déjà le principe de la division des juridictions

et de la séparation des territoires entre les

évêques qu'ils avaient institués , était re-
connu : il avait donc été établi par eux. Tel
est d'ailleurs le principe enseigné de tout

temps dans l'Eglise catholique, qui fait parlip

de sa doctrine sur l'autorité de la tradition
,

par lequel elle a souvent confondu leserreur^
qui s'élevaient dans son sein. Tout ce qqi
est tenu universellement et dont l'origine

ancienne est ignorée, doit être ;ittribuc à Ig

tradition apostolique. » {Instruction pastorale
sur le schisme de France, art. 129 et suiv.)

Nous devons placer ici la loi du 26 janvier

1791, parce qu'elle est un commentaire de la

constitution civile du clergé , composé par Ip

législateur lui-même. L'assemblée consti-

tuante s'est attachée, en effet, dans cette

instruction, à faire connaître ses intentions,

ses principes et les motifs qui lui avaient

dicté les diverses dispositions de cette trop

funeste loi. Ce sont les principes schismati-

ques de la loi développes dans celte instruc-

tion que M. de la Luzerne renverse avec
une si vigoureuse logique, Thistoire et la

doctrine de l'Ëgiise en main.

Loi relative à instruction de l'Assemblée na-
tionale, sur la constitution civile du clergé.

—Donnée à Paris, le "26 janvier 1791.

«Louis, par la grâce de Dieu, et par la loi

cunslilulionnelle de l'Etat, roi des Français :

A tous présents et à venir, salui. L'assem-
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blée nationale a décrété, et nous voulons et

ordonnons ce qui suit :

DÉCRET de rassemblée nationale, du 21 jan-
vier 1791.

« L'assemblée nationale décrète que l'ins-

îiuction sur la constitution civile du clergé

^

l'.ie dans la séance de ce jour, sera envoyée
s ms délai aux corps administratifs pour
l'adresser aux municipalités, et qu'elle sera,

sans retardement, lue, un jour de dimanche,
à l'issue de la messe paroissiale, par le curé
ou vicaire, et à leur défaut par le maire ou le

premier officier municipal.
« Elle charge son président de se retirer

dans le jour devers le roi, pour le prier d'ac-

corder sa sanction au présent décret et de
donner les ordres les plus positifs pour sa

plus prompte expédition et exécution.
« Mandons et ordonnons à tous les tribu-

naux, corps administratifs et municipalités,

que les présentes ils fassent transcrire sur

leurs registres, lire, publier et afficher dans
leurs ressorts et départements respectifs, et

exécuter comme loi du royaume. En foi de

quoi nous avons signé et fait contresigner ces

dites présentes, auxquelles nous avons fait

apposer le sceau de l'Etat.

«A Paris, le vingt-sixième jour du mois de
janvier, l'an de grâce mil sept cent quatre-
vingt-onze, et de notre règne le dix-septième.

Signé Louis.

Et plus bas :

M.-L.-F. Du Port.

Et scellé du sceau de l'Etat.

Instruction de VAssemblée nationale , sur la

constitution civile du clergé, du 21 janvier
1791.

« Lorsque l'assemblée nationale a décrété
une instruction sur la constitution civile du
clergé, elle a voulu dissiper des calomnies.
Ceux qui les répandent sont les ennemis du
bien public; etilsnes'ylivrentavec hardiesse
que parce que les peuples parmi lesquels ils

les sèment, sont à une grande distance du
centre des délibérations de l'assemblée.

«Ces détracteurs téméraires, beaucouo
moins amis de la religion qu'intéressés a
perpétuer les troubles, prétendent que l'as-
semblée nationale, confondant tous pou-
voirs, les droits du sacerdoce et ceux de
l'empire, veut établir sur des bases jadis
inconnues, une religion nouvelle; et que
tyrannisant les consciences, elle veut obli-
ger des hommes paisibles à renoncer, par
un serment criminel, à des vérités anliques
qu'ils révéraient pour embrasser des nou-
veautés qu'ils ont en horreur.

«L'assemblée doit aux peuples, particuliè-
rement aux personnes séduites et trom-
pées l'exposition franche et loyale de ses
intentions, de ses principes, et des motifs de
ses décrets. S'il n'est pas en son pouvoir de
prévenir la calomnie, il lui sera facile au
moins de réduire les calomniateurs à l'im-

puissance d'égarer plus longtemps les peu-

ples, en abusant de leur simplicité et de

leur bonne foi.

«Les représentants des Français, fortement

attachés à la religion de leurs pères , à l'E-

glise catholique dont le pape est le chef vi-

sible sur la terre, ont placé au premief

rang des dépenses de l'Etat, celle de ses mi-

nistres et de son culte ; ils ont respecté ses

dogmes, ils ont assuré la perpétuité de son

enseignement. Convaincus que la doctrine

et la foi catholique avaient leur fondement

dans une autorité supérieure à celle des

hommes, ils savaient qu'il n'était pas en

leur pouvoir d'y porter la main, ni d'atten-

ter à cette autorité toute spirituelle: ils sa-

vaient que Dieu même l'avait établie, et

qu'il l'avait confiée aux pasteurs pour con-
duire les âmes, leur procurer les secours

que la religion assure aux hommes, perpé-

tuer la chaîne de ses ministres, éclairer et

diriger les consciences.

«Mais en même temps que l'Assemblée na-

tionale était pénétrée de ces grandes vérités,

auxquelles elle a rendu un hommage solen-

nel toutes les fois qu'elles ont été énoncées

dans son sein, la constitution que les peu-

ples avaient demandée exigeait la promul-

gation de lois nouvelles sur l'organisation

civile du clergé; il fallait fixer ses rapports

extérieurs avec l'ordre politique de l'Etat.

«Or il est impossible, dans une constitution

qui avait pour base l'égalité, la justice et le

bien général ; l'égalité qui appelle aux em-
plois publics tout homme qu'un mérite re-

connu rend digne du choix libre de ses con-

citoyens; la justice, qui, pour exclure tout

arbitraire, n'autorise que des délibérations

prises en commun; le bien général, qui re-

pousse tout établissement parasite ;
il était

impossible , dans une telle constitution, de

ne pas supprimer une multitude d'établisse-

ments devenus inutiles, de ne pas rétablir

les élections libres des pasteurs, et de ne pas

exiger, dans tous les actes de la police ecclé-

siastique, des délibérations communes, seu-

les garanties, aux yeux du peuple, de la sa-

gesse des résolutions auxquelles ils doivent

être soumis.
«La nouvelle distribution civile du royaume

rendait nécessaire une nouvelle distribu^

tion des diocèses. Comment aurait-on laissé

subsister des diocèses de quatorze cents pa-.

roisses, et des diocèses de vingt paroisses.

L'impossibilité de surveiller un troupeau si

nombreux contrastait d'une manière trop

frappante avec l'inutilité de titres qui n'of-

fraient presque point de devoirs à remplir.

«Ces changements étaient utiles , on le re-

connaît; mais l'autorité spirituelle devait,

dit-on, y concourir. Qu'y a--il donc de spiri-

tuel dans une distribution du territoire? Je-

sus-Christ a dit à ses apôtres : Allez et prê-

chez par toute la terre; il ne leur a pas dit :

Vous serez les maîtres de circonscrire les

lieux où vous enseignerez.

«La démarcation des diocèses est l'ouvrage

des hommes; le droit ne peut en appartenir

qu'aux peuples, parce que c'est à ceux, qui
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ont des besoins, à juger du nombre de ceux

qui doivent y pourvoir.

« D'ailleurs , si l'autorité spirituelle devait

ici concourir avec la puissance temporelle,

pourquoi les évoques ne s'empressent-ils

pas de contribuer eux-mêmes à l'achèvement

de cet ouvrage? Pourquoi ne remettent-ils

pas volontairement entre les mains de leurs

collègues les droits exclusifs qu'ils préten-

daient avoir? Pourquoi enfin .chacun d'eux

ne se fait-il pas à lui-même la loi dont tous

reconnaissent et dont aucun ne peut désa-

vouer la sagesse et les avantages?

i(Tels ont été les motifs du décret de l'as-

semblée nationale sur l'organisation civile

du clergé; ils ont été dictés par la raison si

prépondérante du bien public : telles ont été

ses vues ; leur pureté est évidente; elle se

montre avec éclat aux yeux de tous les amis

de l'ordre et de la loi. Imputer à l'assemblée

d'avoir méconnu les droits de l'Eglise, et de

s'être emparée d'une autorité qu'elle déclare

ne pas lui appartenir, c'est la calomnier

sans pudeur.

«Reprocher à un individu d'avoir fait ce

qu'il déclare n'avoir ni fait, ni voulu, ni pu
faire, ce serait supposer en lui un excès de
corruption dont l'hypocrisie serait le comble.

C'est là cependant ce qu'on n'a pas honte

d'imputer aux représentants des Français ,

on ne craint pas de les charger du repro-

che d'avoir envahi l'autorité spirituelle,

tandis qu'ils l'ont toujours respectée ;
qu'ils

ont toujours dit et déclaré, que loin d'y avoir

porté atteinte, ils tenteraient en vain de s'en

saisir, parce que les objets sur lesquels cette

autorité agit, et la manière dont elle s'exerce

sont absolument hors de la sphère de la

puissance civile.

«L'Assemblée nationale, après avoir porté

un décret sur l'organisation civile du clergé,

après que ce décret a été accepté par le roi

comme constitutionnel, a prononcé un se-
cond décret par lequel elle a assujetti les

ecclésiastiques fonctionnaires publics à ju-

rer qu'ils maintiendraient la constitution de
l'état. Les motifs de ce second décret n'ont
été ni moins purs, ni moins conformes à la

raison, que ceux qui avaient déterminé le

premier.
«Il était arrivé, d'un grand nombre de dé-

partements, une multitude de dénonciations
d'actes tendant par divers moyens, tous cou-
pables, à empêcher l'exécution de la con-
stitution civile du clergé. L'assemblée pou-
vait faire rechercher les auteurs des trou-
bles et les faire punir; mais elle pouvait
aussi jeter un voile sur de premières fautes,

avertir ceux qui s'étaient écartés de leur
devoir, et ne punir que ceux qui se mon-
treraient obstinément réfractaires à la loi :

elle a pris ce dernier parti.

«Elle n'a donné aucune suite aux dénon- ,

ciations qui lui avaient été adressées ; mais
elle a ordonné pour l'avenir une déclara-
tion solennelle, par tous les ecclésiastiques
fonctionnaires publics, semblable à celle
qu'elle avait exigée des laïques chargés de

m
fonctions publiques, qu'ils exécuteraient cl

maintiendraient la loi de l'état.

«Toujours éloignée du dessein de dominer

les opinions, plus éloignée encore du projet

de tyranniser les consciences, non-seule-

ment l'assemblée a laissé à chacun sa ma-
nière de penser ; elle a déclaré que les per-

sonnes, dont elle était en droit d'interroger

l'opinion , comme fonctionnaires publics ,

pourraient se dispenser de répondre : elle a

seulement prononcé qu'alors ils seraient

remplacés, et qu'une fois remplacés, ils ne

pourraient plus exercer de fonctions publi-

ques, parce que en effet ce sont deux cho-

ses évidemment inconciliables, d'être fonc-

tionnaire public dans un état, et de refuser

de maintenir la loi d'un état.

«Tel a été l'unique but du serment ordon-

né par la loi du 26 décembre dernier , de

prévenir ou de rendre inutiles les odieuses

recherches qui portent sur les opinions in-

dividuelles. Une déclaration authentique du

fonctionnaire public rassure la nation sur

tous les doutes qu'on élèverait contre lui ;

le refus de la déclaration n'a d'autre effet

que d'avertir que celui qui a refusé ne peut

plus parler au nom de la loi, parce qu'il

n'a pas juré de maintenir la loi.

«Que les ennemis de la constitution fran-

çaise cherchent à faire naître des difficul-

tés sur la légitimité de ce serment, en

lui donnant une étendue qu'il n'a pas ;

qu'ils s'étudient à disséquer minutieuse-

ment chaque expression employée dans la

constitution civile du clergé, pour faire

naître des doutes dans les esprits faibles et

indéterminés, leur conduite manifeste des

intentions et des artifices coupables ; mais

les vues de l'assemblée sont droites, et ce

n'est point par des subtilités qu'il faut atta-

quer ses décrets.

«Si des pasteurs ont quitté leurs églises au

moment où on leur demandait de prêter

leur serment, si d'autres les avaient déjà

abandonnées avant qu'on le leur demandât

,

c'est peut être l'effet de l'erreur qui s'était

glissée dans l'intitulé de la loi, erreur répa-

rée aussitôt que reconnue ils craignaient,

disent-ils, d'être poursuivis comme pertur-

bateurs du repos public, s'ils ne prêtaient

pas leur serment ; ce n'était pas là la dis-

position de la loi.

«L'assemblée, prévoyant à regret le refus

que pourraient faire quelques ecclésiasti-

ques , avait dû annoncer les mesures

qu'elle prendrait pour les faire remplacer.

Le remplacement étant consommé, elle avait

dû nécessairenment regarder comme pertur-

bateurs du repos public, ceux qui, élevant

autel contre autel, ne céderaient pas leurs

fonctions à leurs successeurs. C'est cette

dernière résistance que la loi a qualifiée de

criminelle. J'usqu'au remplacement, l'exer-

cice des fonctions est censé avoir dû être

continué.
« Serait-ce le sacrifice de quelques idées

particulières, de quelques opinions person-

nelles qui les arrêterait? L avantage géné-

ral du royaume, la paix publique, la traa-
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quillité des citoyens, le zèle même pour la

religion, seront-ils donc trop faibles dans

les ministres d'une religion qui ne prêche

que l'amour du prochain, pour déterminer

de tels sacrifices? Dès que la foi n'est pas

en danger, tout est permis pour le bien des

hommes, tout est sacrifié pour la charité ; la

résistance à la loi peut entraîner, dans les

circonstances présentes, une suite de maux
incalculables , l'obéissance àla loi maintien*

dra le calme dans tout l'empire : le dogme
n'est point en danger, aucun article de la

foi n'est attaqué. Comment serait-il possible

dans une telle position d'hésiter entre obéir

ou résister ?

«Français, vous connaissez maintenantles
sentiments et les principes de vos représen-

tants ; ne vous laissez donc plus égarer par
des assertions mensongères.

«Et vous, pasteurs, réfléchissez que vous
pouvez, dans cet instant, contribuer à la

tranquillité des peuples. Aucun des articles

de la foi n'est attaqué : cessez donc une ré-

sistance sans objet; qu'on ne puisse jamais
vous reprocher la perte de la religion, et ne
causez point aux représentants de la nation
la douleur de vous voir écartés de vos fonc-
tions par une loi que les ennemis de la ré-

volution ont rendue nécessaire. Le bien pu-
blic en réclame l'exécution la plus prompte ,

et l'assemblée nationale sera inébranlable
dans ses résolutions pour la procurer.

Approuvé.

Et plus bas

Signé Louis.

M.-L.-F. Du PoRt>,

CONSTITUTION DE RENTE.

La constitution de rente est une manière
légitime de faire profiter l'argent, On a douté
quelque temps si l'Eglise pouvait l'autoriser,

mais maintenant il n'y a plus de doute, car
elle a été formellement approuvée par les

constitutions de Martin V, de Callixte III et

de saint Pie V.
En effet, on peut vendre dix mille francs

un héritage de cinq cents francs de rente, à
conililion de le pouvoir racheter à perpétuité
pour pareille somme de dix mille francs, sans
jamais être forcé au rachat. Pourquoi donc
ne pourrait-on pas aussi recevoir dix-mille
francs et s'obliger à payer tous les ans cinq
cents francs de rente en hypothéquant cet
héritage, ou d'autres encore, ou des meubles
de grande valeur, si l'on n'a point d'immeu-
bles, enfin en donnant au créancier ses sû-
retés ? Voilà la constitution de renie, qui dif-

fère essentiellement du prêt, en ce que le

fond principal est aliéné à perpétuité , sans
qu'il y ait aucun droit de le répéter, tant
qu'il y a sûreté pour le payement des arré-
rages.

CONSULTEURS.

A Rome, l'on donne ce nom à des théolo-
giens chargés par le souverain pontife d'exa-

miner les livres et les propositions déférées à
son tribunal ; ils en rendent compte dans

les congrégations où ils n'ont point voix dé-

libérative.

Dans quelques ordres monastiques , on

nomme de même des religieux chargés de

transmettre des avis au général, et qui sont

comme son conseil.

CONTENDANT.

C'est la même chose que concurrent. {Voy.

CONCURRENT, CONCOURS.)

CONTENTIEUX.

Ce mot signifie débat, et tout ce qui est con-

testé, mis ou susceptible d'être mis en dis-

cussion devant des juges. Pour le comité

contentieux des affaires ecclésiastiques, voyez

CONSEIL UÉTAT.

CONTESTATION EN CAUSE.

Suivant le droit romain, une cause était

censée cojitestée au moment que le juge en

avait eu connaissance. Par le droit canon
une citation judiciaire suffit aussi pour for-

mer le litige et rendre la chose comme un
gage de la justice, à quoi l'on ne peut lou-

cher tandis qu'il est dans ses mains ; mais

on doit savoir que par ce même droit les ci-

tations sont toujours accompagnées de la

communication des titres; C. olimde causis.

La trente-huitième règle de chancellerie :

Non stetur commissioni post conclusionem ,

défend d'avoir égard aux commissions apo-

stoliques alléguées après la conclusion de la

cause, c'est-à-dire quand le procès est en

étal, et que les parties ne peuvent plus avan-
cer aucune raison de droit ni de fait, à moins
qu'il n'y soit dérogé par la commission
même, comme c'est presque de style : Item
staluit et ordinavit, quod in commissionibus

dejuslitia, seu mandatis etiam consisloriali'

bus, per eum, seu de ejus mandato, vel auc^

torilate in causis in quibus conclusum existât

in poslerum concedendis eliamsi in eis de con-

clusione hujusmodi implicite vel explicite

menlio fucta fuerit, nihil censeatur esse con-

cessum, nisi per concessionem commissionis

hujusmodi derogetur expresse.

Les effets de la contestation en cause sont

considérables , c'est comme un contrat par
lequel les parties s'obligent à l'exécution du
jugement qui interviendra. Le défendeur,
qui était en bonne foi auparavant, est cons-

titué en mauvaise foi par la contestation. Les
qualités des parties et leurs demandes de-

meurent établies, en sorte qu'il n'est jjlus

permis d'y rien changer, si ce n'est qu'il in-

tervienne un jugement qui admette à plaider

en une autre qualité; auquel cas celui qui

change de qualité doit les dépens de l'incident.

Telle était la procédure suivie autrefois dans
les cours ecclésiastiques.

CONTINENCE.
{Voy. CÉLIBAT.)

CONTRAINTE PAR CORPS.

La contrainte par corps est le droit qu'a
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un créancier de contraindre en naalière civile

son débiteur par emprisonnement de sa per-

sonne.
Les ecclésiastiques constitués dans les or-

dres sacrés, ne a cullu divino avocentur ^

jouissaien-t autrefois ^n France de l'exomp-
tion de la contrainte par corps pour dettes

civiles. L'ordonnance de Blois, article 53,

porte : « Que les personnes constituées es

ordres sacrés, ne pourront, en vertu de l'or-

donnance faite à Moulins, être contraintes

par emprisonnement de leurs personnes ni

pareillement pour le payement de leurs dettes,

être exécutées eu leurs meubles destinés au
service divin, ou pour leur usage nécessaire

et domestique, ni en leurs vivres. » Les ec-
clésiastiques ne jouissent plus de ce privilège ;

ils sont actuellement soumis, comme tous

les autres citoyens, au droit commun.
Le code civil contient les dispositions sui-

vantes, relatives à la contrainte par corps, en
matière civile :

« Art. 2064. La contrainte par corps ne
peut être prononcée contre les mineurs.

« Art. 2065. Elle ne peut être prononcée
pour une somme moindre de trois cents
francs.

« Art. 2066. Elle ne peut être prononcée
contre les septuagénaires , les femmes et les

Olles que dans le cas de stellionat.

« 11 suffît que la soixante-dixième année
soit commencée pour jouir de la faveur ac-
cordée aux septuagénaires.

« La contrainte par corps
,
pour cause de

stellionat, pendant le mariage , n'a lieu con-
tre les femmes mariées que lorsqu'elles sont
séparées de bien, ou lorsqu'elles ont des biens
dont elles se sont réservé la libre adminis-
tration, et à raison des engagements qui con-
cernent ces biens.

« Les femmes qui, étant en communauté,
se seraient obligées conjointement ou soli-

dairement avec leur mari, ne pourront être
réputées stellionataires à raison de ces con-
trats.

« Art. 2067. La contrainte par corps, dans
les cas même où elle est autorisée par la loi

,

ne peut être appliquée qu'en vertu d'un ju-
gement. »

Voyez cependant l'article 519 du Code de
procédure.

i< Art. 2070. Il n'est point dérogé aux lois

particulières qui autorisent la contrainte par
corps dans les matières de commerce, ni aux
lois de police correctionnelle , ni à celles qui
concernent l'administration des deniers pu-
blics.

Voyez aussi les articles 126 et 127 du Code
de procédure, et l'article 9 de la loi du 17 avril
1823.

CONTRAT DE MARIAGE.

Quelquefois le contrat de mariage se prend,
pour le consentement solennel, prêté par le

mari et la femme en face de l'Eglise, et com-
me tel il est {^acrement ;

quelquefois il se
prend pour l'acte qui contient les clauses et

conventions faites avant ou après ce con-

sentement entre les parties. ( Voyez maria-
ge, FIANÇAILLES ).

Le mariage est un contrat naturel, civil

et ecclésiastique, parce qu'ail est régi et gou-
verné par les lois de la nature, de l'Eglise

et de l'Etat. Qu'on ne se figure pas, d'après
cela, qu'il y a dans le mariage trois contrat»
différents : il ne s'y en trouve qu'un seul et

unique , le contrat naturel , lequel se nowi-
rae civil et ecclésiastique, quand il est rcvêta
des formes voulues par la loi de l'Etat et de
l'Eglise. ( Examen du pouvoir législatif

de VEglise sur le mariage
,

par M. Boyer,
page 121-126.)

Il faut, à coup sûr, se conformer exacte-
ment à ce que le code civil prescrit ; mais si,

par la négligence, parla faute des officiers

de l'état civil, ou par l'ignorance , la mau-
vaise volonté des parties contractantes, quel-
qu'une des conditions et formalités qu'il re-
quiert pour la validité du mariage avait été

omise, ce mariage, nul sans doute quant aux
effets civils, pourrait en même temps être

Irès-valide quant au iien et comme contrat
naturel et comme sacrement.
Quelques théologiens soutiennent que le

contrat et le sacrement, deux choses réelle»

et distinguées, sont, par la volonté de Dieu,
unis si étroitement ensemble que ceux-ci
sont inhabiles au contrat qui ne reçoivent

pas le sacrement, et que l'exclusion donnée
au sacrement par l'intention des parties an-
nule le contrat. La vérité est que , suivant
chacune des deuxopinionssur le ministre du
sacrement de mariage, le contrat est distin-

gué du sacrement. Mais si le contrat est di-

visible du sacrement, le sacrement n'est pas
par réciprocité, séparable du contrat. Dieu qui

est le maître, et qui attache ses sacremensàdes
signes sensibles, avoulu que le contrat fût l'é-

lément matériel et visible, la matière même
du sacrement de mariage : de sorte qu'il est

aussi impossible d'avoir l'idée du sacrement
de mariage sans un contrat, que de conce-
voir un baptême sans une eau qui lave, une
extrême-onction sans une huile qui oint, un
sacrement de pénitence sans les trois actes

du pénitent. Pour en revenir à la divisibilité

du contrat d'avec le sacrement, cette sépara-
tion, possible dans la théorie , ne saurait

l'être dans la pratique : le système de la

séparation facultative du contrat et du sa-

crement est démenti par la loi divine et par
la loi ecclésiastique.

Sans se départir de l'opinion que les con-

joints eux-mêmes sont les minisires de ce

sacrement , et qu'ils se le dispensent l'un à
l'autre par l'acceptation qu'ils fontde leur mu-
tuel consentement, il faut reconnaître entre

le contrat et le sacrement une distinction ré-

elle, parle droit et par le fait. Par le droit: en
effet, Diouqui crée et nedétruitpas, en élevant

(e contrat à la dignité de sacrement, ne lui a
pas ôté les propriétés essentielles du contrat.

Par le fait, dans l'hypothèse très-possible de

deux renégats baptisés, et de deux hérétiques

qui, en se mariant, auraient la volonté lor-

raelle d'exclure le sacrement; dans ce cas,

leur consentement formerait un con/raf, et
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le défaut de leur intention donnerait l'excln-

sion au sacrement.

Il existe, sur le ministre du sacrement de
mariage, une opinion qui consiste à tenir

que le prêtre en est le seul ministre, et que
sa bénédiction imprime au consentement des
parties la vertu sacramentelle. Pour les par-
tisans de cette opinion (et ils sont aussi
nombreux que respectables), le contrat n'est

donc que cet élément matériel, qui, fécondé
par la parole de l'Eglise, est la cause pro-
ductrice de la grâce du sacrement. Dans celte

opinion, îes mariages non bénits par le prê-
tre, sont de véritables contrats sans être des
sacrements.

L'empêchement dirimant tombe-t-il sur le

contrat ou sur le sacrement? Le concile de
Trente définit que l'Eglise peut mettre de^
empêchements dirimants au mariage : or, ce
mot désigne le contrat encore plus que le

sacrement, le mariage étant contrat avant
d'être sacrement. D'ailleurs un empêchement
dirimant au sacrement serait dans le minis-
tre, dans le fidèle, une incapacité radicale à
faire ou à recevoir le sacrement. Or, il n'ap-

f)arlient qu'à Dieu d'établir des incapacité^

égales au sacrement dont il est l'auteur ; le

pouvoir de l'Eglise, en cette matière, sebornç
a faire de simples défenses et ne peut
opérer la nullité, en sorte que la contraven-
tion à ses lois rend le sacrement illicite en
lui laissant toute sa valeur, l'Eglise ainsi que
toute puissance humaine, est donc impuis-
sante pour établir des empêchements diri-

mants qui frappent directement sur le sacre-
ment ; elle ne peut atteindre le sacrement
qu'indirectement, c'est-à-dire par l'intermé-
diaire d'une loi qui annule le contrat, lequel
étant supprimé ne laisse plus de place au
sacrement. ( M. Boyer , ouvrage cité ci-

dessus.
)

« Dans le droit civil, dit Tronchet, on ne
connaît que le contrat civil, cl on ne consi-
dère le mariage que sous le rapport des effets

civils qu'il doit produire. lien est du mariage
de l'individu mort civilement, comme de ce-
lui qui a été contracté au mépris des formes
légales. »

Voyez le Code civil , sur le contrat de
mariage, art. 25, 144, 148 et 105.

CONTROLE.

Le contrôle est une formalité qui a pour
objet d'assurer davantage la vérité des ac-

tes, et d'empêcher les fraudes au préjudice

d'un tiers. Les actes pour affaires ecclésiasti-

ques n'en sont pas plus exemptés que les

actes pour affaires civiles. Autrefois , en
vertu d'un arrêt du 30 octobre 1670, les

exploits faits dans les pfficialilés à la requête
des promoteurs, étaient déchargés du con-

trôle {Mém, du clergé, tom. VII, pag. 873 ).

CONTUMACE ou CONTUMAX.

Le droit cation appelle contumace, quicon-

que est assigné en justice et n'y comparaît

jpas, sans distinguer si la matière est civile

ou criminelle. En France la contumace en

matière civile, s'appelle défaut.

Plusieurs canons, tant de l'ancien que du

nouveau droit, permettent de procéder con-

tre un criminel et de le condamner dans l'é-

tat de sa contumace, si par la déposition des

témoins, ou autrement, il est prouvé qu'il

soit coupable. Les canons qui défendent de

condamner un absent, et qui sont en assez

grand nombre, ne doivent s'entendre que de

l'absent non appelé et contre qui on n'a pas

gardé les formalités nécessaires pour le

constituer dans une demeure véritablement

condamnable ; c'est donc ainsi qu'il faut en-
tendre ce que disent ces canons du décret :

Absente adversario non uudialur accusator ,

absente dlia parle, ajudice dicta nullam ob-
tineant firmitatem { c. 11, 3, quest. 9 ).

Abscns vero nemo judicetur, quia et divinœ

et humanœ hoc prohibent leges ( c. 13, 3,

quest. 9 ).

Omnia quœ adversus absentée in omni ne-

gotio, aut aguntur aut judicantur, omnino
evacuunlur; quoniam absentem nulliis addicit,

nec ulla lex damnât ( c. 4, caus. 3, q. 9 ).

Non oportet quemquam judicari, priusquam
légitimas habeat pressentes vel damnari accu-

satores : locumque defendendi accipiat ad
abluenda crimina ( can. 5 ).

Ce n'est pas, sans doute, dans le sens de

ce dernier canon, parce qu'on refuse de pré-

senter à l'accusé ses accusateurs ou qu'on

lui interdit l'entrée du lieu où il pourrait se

défendre, qu'on le condamne dans sa contu-

mace ; c'est parce qu'il refuse lui-même de se

procurer ces avantages , et que parce

qu'ayant trouvé le moyen de désobéir à la

justice, il serait inconvenant que sa déso-

béissance lui servît aussi de moyen pour se

sjoustraire à la punition de ses crimes; c'est

l'interprétation qu'ont donné les papes mêmes
aux canons qu'on vient de lire; ils ont dé-

cidé que pourvu qu'un accusé fût cité et rer-

cité avec les formalités requises, on pourrait

le condamnerdans son absence, si, d'ailleurs,

le crime qu'on lui impute est bien claire-

ment prouvé ( c. Decernimus, 3. quest. 9;

c. Veritalis, de Dol. et Contumac). Le pre-

mier de ces canons est conçu dans des ter-

mes que la glose corrige ; il paraît n'exiger

que la contumace, et une partie des preuves

pour tout titre de condamnation : Nam ma-
nifestum est confiteri, cum de crimine quiin-

dullo , et toties delegati judicis, purgandi se

occasione non utitur : nihil enim interest,

ulrum in prœsenti examine non omnia quœ
dicta sunt comprobentur ; cum ipsa quoque

pro confessione procurata toties. constel ab-

sentia. Il serait dangereux, injuste même ,

de suivre la lettre de cette décision ; si régu-

lièrement l'absence d'un accusé dépose con-

tre lui, elle n'est pas toujours l'effet de la

conviction où il est de son crime, mais celui

d'une juste crainte qu'inspire la calomnie:

Calumniaturbat sapientem. L'esprit de l'hom-

me est susceptible de tant d'illusions ,
qu'il

peut aisément prendre le vrai pour le faux
,

et le faux pour le vrai. Le juge même le

plus intègre n'est pas à l'abri de ces cruelles
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équivoques , surtout dans les accusations
formées par d'habiles ou puissants impos-
teurs. Un innocent d'ailleurs, provoqué par
des ennemis, doit d'autant plus redouter le

lieu humiliant de sa défense, qu'on y yoit

rarement des gens de son espèce C'est par
toutes ces raisons et par beaucoup d'autres,

que les jurisconsultes conseillent la fuite à
tout accusé, et que la glose du canon cité dit

sur ces mots, non omnia : Dum tamen illa

quœ probata sunt sufficiant ad condemnalio'
nem^ et omnia simul objiciuntur, ut dist. 23,

c. lllud. arg., c. Placuit., ead. caus et quest.

Il ne suffit donc pas qu'un accusé soit ab-
sent pour le condamner; son absence peut
servir d'indice, mais non pas de preuve; il

faut même, pour que l'absence produise des
soupçons, qu'elle soit opiniâtre, et qu'on ait

fait toutes les perquisitions possibles de sa
personne {Clarus^ Recept. sent-lib. 5, § fin.,

guœst. 4-9, n. 13 et ik). Le chapitre Venera-
bilis^ de Dolo et Contumacia, veut qu'après
ces perquisitions , si elles sont inutiles , on
affiche la citation aux. portes de l'église où
le contumax avait son bénéfice : Et si non
poterit inveniri, faciont ut citationis edictum
per ipsos vet alios apud ecdesiam tuant publiée

proponatur. Le pape Boniface VIU publia
une bulle en 1301, qui porte que toutes per-

sonnes, de quelque qualité qu'elles soient,

ducs, princes, rois, empereurs, évêques, ar-

chevêques, cardinaux, sont obligés de se pré-

senter devantlcpapequandilsontétéassignés
par un acte public à l'audience de la chambre
apostolique, et affiché dans le lieu oii le pape
se trouve avec sa cour, dans le temps que
l'acte est expédié ; il ajoute que ceux qui re-

fuseront de comparaître sur cette espèce
d'assignation seront traités comme contumax^
et qu'on instruira contre eux. leur procès,
surtout s'ils étaient dans un lieu dont on ne
pût approcher en sûreté, ou qui empêchât
qu'on ne leur donnât l'assignation {Extrav.
Rem non novam, de Dol. et Contum.),

Ces formalités remplies suivant le chapitre
Veritatis. de Dol. et contum. y le juge doit

examiner la nature des preuves qui résultent

de la procédure, et ne condamner le contu-
max que quand il y a suffisamment de quoi

le convaincre sans l'entendre. 11 ne doit pas
même se faire une peine de l'absoudre quand
il n'a que son absence contre lui : Tune ab-
senlia rei , Dei prœsentia repletur.

Le Code d'instruction criminelle renferme
les dispositions suivantes sur les con^umace^;

« Art. 465. Lorsqu'après un arrêt de mise
en accusation, l'accusé n'aura pu être saisi,

ou ne se présentera pas dans les dix jours
de la notification qui en aura été faite à son
domicile, ou lorsqu'après s'être présenté ou
avoir été saisi il se sera évadé, le présidenide
la cour d'assises ou celui de la cour spéciale

respective, chacun dans les affaires de leur

compétence, ou en leur absence le président
du tribunal de première instance, et à défaut
de l'un et de l'autre, le plus ancien juge de
ce tribunal rendra une ordonnance portant
qu'il sera tenu de se représenter dans un
Doaveau délai de dix jours , sinon qu'il sera

déclaré rebelle à la loi, qu'il sera suspendu
de l'exercice des droits de citoyen , que ses

biens seront séquestrés pendant l'instruclioa

de la contumace , que toute action en justice

lui sera interdite pendant le même temps
qu'il sera procédé contre lui , et que toute
personne est tenue d'indiquer le lieu où il se
trouve. Cette ordonnance fera de plus men-
tion du crime et de l'ordonnance de prise de
corps.

«Alt. 4.66. Cette ordonnance sera publiée à
son de trompe ou de caisse le dimanche sui-

vant, et affichée à la porte du domicile de
l'accusé, à celle du maire et à celle de l'au-

ditoire de la cour d'assises ou de la cour
spéciale. Le procureur-général ou son sub-
stitut adressera aussi cette ordonnance au
directeur des domaines et droits d'enregis-

ment du domicile du contumax.
« Art. 4-67. Après un délai de dix jours,

il sera procédé au jugement de la contu-
mace.

« Art. 468. Aucun conseil, aucun avoué
ne pourra se présenter pour défendre l'accusé

contumax. Si l'accusé est absent du territoire

européen de la France, ou s'il est dans l'im-

possibilité absolue de se rendre, ses parents
ou ses amis pourront présenter son excuse
et en plaider la légitimité.

« Art. 469, Si la cour trouve l'excuse lé-

gitime, elle ordonnera qu'il sera sursis au
jugement de l'accusé et au séquestre de ses

biens pendant un an qui sera fixé, eu égard
à la nature de l'excuse et à la distance des

lieux.

« Art. 470. Hors ce cas, il sera procédé de
suite à la lecture de l'arrêt de renvoi à la cour
d'assises ou à la cour spéciale de l'acte de noti-

fication de l'ordonnance ayant pour objet la

représentation du contumax et des procès-

verbaux adressés pour en constater la publi-

cation et l'affiche. Après cette lecture la

cour, sur les conclusions du procureur-gé-
néral ou son substitut, prononcera sur la

contumace. Si l'instruction n'est pas conforme
à la loi, la cour la déclarera nulle et ordon-
nera qu'elle sera recommencée à partir du
plus ancien acte illégal. Si l'instruction est

régulière, la cour prononcera sur l'accusa-

tion et statuera sur les intérêts civils, le tout

sans assistance ni intervention de jury.

« An. 471. Si le contumax est condamné,
ses biens seront, à partir de l'exécution de

l'arrêt, considérés cl régis comme biens d'ab-

sent, et le compte du séquestre sera rendu

à qui il appartiendra, après que la condam-
nation sera devenue irrévocable par l'expi-

ration du délai donné pour purger la contu-

mace.

« Art. 472. Extrait du jugement de con-

damnation sera, dans les trois jours de la

prononciation, à la diligence du procureur-

général ou de son substitut, affiché par l'exé-

cuteur des jugements criminels, à un poteau

qui sera planté au milieu de l'une des places

publiques de la ville, chef-lieu de l'arron-

dissement où le crime aura été commis. Pa-

reil extrait sera, dans le même délai, adreMé
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au directeur des domaines et droits d*enre-

gistrement du domicile du contumax.

« Art. 473. Le recours en cassation ne sera

ouvert contre les jugements de contumace

qu'au procureur-général et à la partie civile

en ce qui la regarde.

« Art. 474. En aucun cas la contumace

d'un accusé ne suspendra ni ne retardera de

plein droit l'instruction à l'égard de ses coac-

cusés présents. La cour pourra ordonner,

après le jugement de ceux-ci , la remise des

effets déposés au greffe comme pièces de

conviction, lorsqu'ils seront réclamés par les

propriétaires ou ayants droit : elle pourra

aussi ne l'ordonner qu'à charge de repré-

senter s'il y a lieu. Cette remise sera pré-

cédée d'un procès-verbal de description dressé

par le greffier, à peine de cent francs d'a-

mende.
« Art. 475. Durant le séquestre, il peut

être accordé des secours à la femme , aux
enfants, au père ou à la mère de l'accusé,

s'ils sont dans le besoin. Ces secours seront

réglés par l'autorité administrative.

« Art. 476. Si l'accusé se constitue pri-

sonnier, ou s'il est arrêté avant que la peine

soit éteinte par prescription, le jugement
rendu par contumace et les procédures faites

contre lui depuis l'ordonnance de prise de
corps ou de se représenter seront anéantis

de plein droit, et il sera procédé, à son égard,

dans la forme ordinaire.

« Si cependant la condamnation par con-
tumace était de nature à emporter la mort
civile, et si l'accusé n'a été arrêté ou ne s'est

représenté qu'après les cinq ans qui ont suivi

l'exécution du jugement de contumace, ce

jugement, conformément à l'article 30 du
Code civil, conservera pour le passé les effets

que la mort civile aurait produits dans l'in-

tervalle écoulé depuis l'expiration des cinq

ans jusqu'au jour de la comparution de l'ac-

cusé en justice.

« Art. 477. Dans les cas prévus par l'ar-

ticle précédent, si ,
pour quelque cause que

ce soit, des témoins ne peuvent être produits

aux débats, leurs dépositions écrites elles

réponses écrites des autres accusés du même
délit seront lues à l'audience : il en sera de

même de toutes les pièces qui seront jugées,

par le président , être de nature à répandre
la lumière sur le délit et les coupables.

« Art. 478. Le contumax qui , après s'être

représenté, obtiendrait son renvoi de l'ac-

cusation , sera toujours condamné aux frais

occasionnés par sa contumace. »

Dans les anciennes officialités, en jugeant

par contumace, on prononçait toujours sui-

vant la rigueur des canons. Le premier ju-
gement portait que les défauts et contumaces
étaient déclarés bien et dûment obtenus ,

contre un tel absent et fugilif ; et pour le

profit, que le récolement vaudrait confron-
tation. Ensuite, on donnait un second ju-
gement, par lequel l'accusé était déclaré

atteint et convaincu de tel crime, avoir en-

couru telle censure, être privé de tous ses

bénéfices; et le reste des peines qui conve-
naient au cas. Voilà la procédure de la con-

CON 866

tumace entière ; mais elle était rare en cour
d'Eglise. Comme il n'y avait point de peine
afflictive, on ne craignait pas tant de s'y
présenter; et ceux qui étaient poursuivis
pour le délit commun simplement, n'étaient
pas d'ordinaire des vagabonds, ni des fu-
gitifs.

CONVENTICULE

Nous prenons le mot de conventicule
^

comme synonyme de collège on général,
mais dans un sens odieux , conformément
au chap. Multis, in princip., et à la loi Con-
venlicula , cod. de Épisc. et cleric. Ce mot
signifie parmi nous une assemblée secrète et
illicite, où l'on pratique des menées et des
brigues ; on l'entend même de toute assem-
blée ou séditieuse ou irrégulière : c'est le
synonyme de conciliabule. (V. conciliabule.)

CONVENTUALITÉ.

La conventualité
^
qu'il faut prendre ici

pour cet état de vie commune que mènent
des religieux assemblés en même lieu, est,
ce semble, de l'essence même des corps re-
ligieux. Dès l'établissement des monastères,
où les solitaires se réduisirent en commu-
nauté , il ne fut plus permis aux religieux
d'en sortir pour vivre de nouveau dans la
solitude; il fallait pour cela la permission
de l'abbé, lequel, en l'accordant, se réser-
vait toujours le pouvoir de rappeler l'ana-
chorète au cloître. {Voy. moine, abbé.) Telle
a toujours été , et telle est même encore la
discipline monastique, sans que jamais le
religieux puisse prescrire contre elle. Si
l'introduction des bénéfices réguliers a fait
rompre la conventualité aux religieux de
certains ordres ( Voy. offices claustraux,
prieurés), l'intention de l'Eglise est qu'elle
se rétablisse, et les conciles n'ont pas man-
qué de faire, à ce sujet, les règlements né-
cessaires : ils ont ordonné que quand les
revenus d'une abbaye ou d'un prieuré se-
raient suffisants pour l'entrelien de dix ou
douze religieux, au moins, la conventua-
lité' serait incessamment rétablie (Conciles de
Rouen, en 1581 , et de Bordeaux , en 1624).
Que si les revenus ne sirflisent pas pour
l'entretien de dix ou douze personnes , on
doit procéder à la réforme ou à la suppres-
sion, ou enfin à la sécularisation de ces mo-
nastères {Voy. suppression). Le concile de
Trente défend (Session xxv, ch.3, deReg.]ée
placer dans un monastère plus de religieux
que les revenus ne peuvent en entretenir.
{Voy. monastère, réforme.)
Nous ayons observé que la conventualité est

imprescriptible, c'est une maxime si vraie,
que tous les canonisles conviennent que la
seule trace qui en reste, suffit pour réclamer
sans cesse son rétablissement; sur quoi l'on

a fait cette distinction , en matière de bé-
néfices réguliers, que tous prennent leur
origine -Jans la conventualité des moines,
savoir, qu'ils sont conventuels , actu ou hn-
bitu , c'est-à-dire que quand il y a des reli-
gieux dans l'abbaye ou prieuré, y en eûl-il
un seul, le bénéfice est conventuel actu.
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parce que très faciunt colleginm, sed in uno
retinetur jus collegii (Glos., m c. nobis fuit

y

verb. Convenluali y de Jur. patron.).l\ en est

de même d'une paroisse; suivant le canon
unio 10, quœst. 3, il faut dix paroissiens pour
former une paroisse, mais il n'en faut qu'un
seul pour la conserver : In ipso solo residet

tota notentia collegii. La raison est que ce-

lui-la est considéré comme représentant le

collège ou la communauté , et non comme
seul particulier, Nonul singulusy sed ut ùni-

versus.

Le bénéfice est conventuel habitu, lorsque

la conventualité ou le bénéfice même n'a

jamais été supprimé de droit, de jure, c'est-

à-dire de l'autorité du supérieur avec les

formalités requises
,
par une sécularisation

ou autrement, soit que les religieux soient

morts ou dispersés : Aut colleginm , dit Pa-
norme

, fuit destructum auctoritate superio-

ris, et ipso facto eœtinguntur omnia jura et

privilégia collegii, alias in ecclesiastico col-

legio conservetur jus apud parietes {in c. 2

,

w. 12, de Postul. prœlat.).

CONVENTUALITÉ, AFFILIATION.

C'est un usage reçu dans plusieurs ordres,

et autorisé par des statuts ou par des bulles,

que les religieux sont affiliés a telle ou telle

maison de leur ordre, c'est-à-dire qu'ils sont

attachés si particulièrement à un monastère,

que leurs supérieurs ne peuvent , sans de

justes motifs, les en tirer pour les envoyer
ailleurs.

CONVERS, CONVERSES.

L'on voit sous le mol moine, l'état des an-

ciens religieux qui étaient tous laïques : on

ne distingua les frères convers des frères de

chœur, que quand ces derniers furent élevés

au sacerdoce, et que dans ce nouvel état ils

furent employés à des fonctions plus relevées

que le reste des moines toujours bornés au
travail des mains. Le nombre de ceux-ci

était autrefois sans comparaison plus grand
qu'il n'est aujourd'hui; il est devenu même
insensiblement si petit que leur état a fait

parmi les docteurs lin grand sujet de contro-

verse. On îi douté si un laïque était vérita-

blement religieux dans un monastère où la

règle porte, que ceux qui seront admis aspi-

reront aux ordres sacrés et chanteront au
chœur ; de là viennent les noms de convers,

de donnés ou d'oblats à ceux qui n'entrent

dans un monastère, que pour être employés
aux fonctions extérieures et temporelles de

la maison. La plupart des docteurs ne dis-

tinguent pas les convers des oblats ou don-
nés ; ils font absolument dépendre leur état

et leurs obligations de la nature de leurs

engagements; mais Miranda, en son Manuel
des prélats {iom.l quest. 29, art. 1), met une
très-grande différence entre ce qu'on appelle

frères lais ou laïques, et ces autres sortes de

personnes connues sous le nom de convers,

d'oblats ou de donnés : Altamen, eo nonobs-
tanle, inter religionum fralres latcos , et altos

dictos communiler conversosy oblatos sive do-

natos adhuc latissima est differentia et discri-

men. Les premiers, dit cet auteur , c'est-à-

dire les frères lais, sont de vrais religieux;
ils font profession solennelle des trois vœux,
dans une religion approuvée, et ne diiTèrent
des autres religieux qu'en ce que ceux-ci
sont destinés à servir le chœur, et eux à être
employés à d'autres fonctions dans le mo-
nastère : Nam latci fralres vere et proprie
sunt religiosi, et eamdem cum aliis profilen-
tur regulam religionis illius cujus sunt alumni
et professores, licet non inaerviant in choro,
sed occupentur in minisleriis conventus sive
domus. Quant aux convers , dit toujours le

même auteur, oblats ou donnés, ils ne s'en-
gagent qu'à suivre une manière de vivre

,

qui ne les fait pas religieux , Non sunt vere
et proprie religiosi. Le convers, dit-il, est ce-
lui qui après avoir promis et fait vœu de
suivre le règlement de conduite qu'on lui a
proposé, se revêt de Ihabit de religieux, et

se dépouille de tout en faveur d'un monas-
tère; l'oblat ou le donné est celui qui fait la
même promesse et la même donation sans
quitter l'habit du siècle; Oblatus sive donatus
est et dicitur, ille qui se et omnia sua bona
sponte obtulit monasteria, hahilu non mulalo;
at conversus qui idipsum fecit, sed habitu
mutato.
On fait encore d'autres distinctions entre?

les oblats et convers : Alii sunt plene , alii

non plene donali. Ces derniers ne se donnent
au monastère que sous certaines restric-
tions : Alix regulares.alii seculures. Les oblats
séculiers sont ceux qui se donnent à des
églises ou communautés séculières : de tout
cela on voyait autrefois plus d'exemples
qu'on n'en voit aujourd'hui. Les docteurs
n'ont tant parlé de l'état de ces espèces de
moines, que parce qu'on doutait s'ils devaient
être regardés comme personnes ecclésiasti-
ques, s'ils pouvaient se marier, etc. Miranda,
en l'endroit cité, agile et traite ces différen-
tes questions, conséquemment à ces princi-
pes qui se réduisent en général aux deux
suivants : savoir, 1° que les laïques qui. sans
se destiner pour les ordres sacrés ni pour le

chœur font les trois vœux dans une religion
approuvée , sont véritablement religieux et
liés à la religion comme profès de chœur ;

2° à l'égard des laïques qui ne font pas les

trois vœux de la religion, mais qui s'enga-
gent seulement à certaines pratiques, après
avoir donné leur bien au couvent, ils peu-
vent sortir et se marier ; mais tant qu'ils de-
meurent dans le monastère, ils jouissent des
ftriviléges ecclésiastiques, et sont absous par
es supérieurs réguliers. Les canonisles, tels

que Panorme ( In c. Non est , de regul.) , Fé-
lin ( In c. Presenlia, de Probat.) , Navar. [de
regul., cons. 18 , n. 9 et seq. ) , ne convien-
nent pas de ces décisions ; ce qui rend l'état

de cette sorte de religieux très-incertain, et

totalement dépendant des engagements qu'ils

prennent dans le monastère qui les reçoit

,

ou même des constitutions de l'ordre où ils

s'engagent. Toutefois Navarre, en l'endroit
cité, nous donne du vrai religieux, du convers
et de l'oblat, les idées que la discipline et les

usages présents des ordres religieux seno-
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blenl offrir lous les jours à nos yeux.

Cet auteur appelle moine ou religieux
,

celui qui fait profession dans une règle ap-
prourée, dans la vue de se faire prêtre et de

chanter au chœur. Il appelle convers celui

qui prend les mêmes engagements avec celte

différence qu'il se propose de s'occuper dans
le monastère, sans être obligé de suivre le

chœur. Enûn il dit que l'oblat, est celui qui

sans faire aucune profession et sans changer
d'habit, fait au monastère une donation de
tous ses biens pour y vivre retiré du monde,
le reste de ses jours ; c'est bien là ce qu'on
«entend dans l'usage par ces trois noms de
moine ou religieux, de convers et d'oblat,

plutôt que ce qu'enseigne Miranda qui, après

avoir fait la distinction qu'on a vue , est

obligé de dire, Hoc credo esseverum in cunc-
Us religionibus, sed ad minus id ita est in

sacro nostro minorum fratrum ordine.

Le pape saint Pie V avait publié une bulle

pour défendre aux communautés de filles, de
recevoir des sœurs conversesy sous peine de
nullité de profession. Quelques conciles

«ivaient renouvelé cette défense ; mais on
Yoit malgré ces défenses, des sœurs conver-
ges dans presque tous les couvents de reli-

gieuses.

CONVOI.
( Voy. SÉPULTURE.

)

CORDELIERS.
( Voy. ORDRES RELIGIEUX.

)

CORPORAL.
La discipline ecclésiastique veut que les

icorporaux soient tenus dans une grande pro-
preté. Ils doivent être lavés par un ecclésias-
tique dans les ordres sacrés avant d'être réu-
nis pour les blanchir : cette première eau
doit être jetée dans la piscine ou dans le feu.

Chez les Grecs , et nous le faisons remar-
quer comme preuve du grand respect qu'ils
ont pour la sainte eucharistie, on se sert du
cor/) oro/ jusqu'à ce qu'il soit tellement vieux
ou sale qu'il ne puisse plus servir ; alors on
le brûle, et les cendres sont déposées dans
quelque endroit de l'église où l'on ne puisse
les fouler aux pieds. 11 faut observer que
chez eux le corporal est consacré, tandis
'que chez nous il est simplement bénit.
Un décret de la congrégation des rits,

approuvé par Pie Yll, proscrit l'usage des
toàes de coton pour les corporaux, purifica-
t-oir«s, nappes d'autel, aubes et amicts.
Tous ces linges doivent êlre de fil.

CORPORATIONS RELIGIEUSES.
{Voy. CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES ET ORDRES

RELIGIEUX.)

CORPS , COMMUNAUTÉ.
Il est aisé de confondre ces différents mots,

corps, communauté, collège, confrérie, con-
grégations, couvent. Pour en fixer le sens, il

faut dire que corps est un mot générique
qui comprend toutes les différentes espèces
de sociétés d'hommes qui forment des com-
munautés. Collège s'entend d'une université
4'hommes où l'on ne fait acception de per-

sonne. Confrérie signifie une société particu-
lière de plusieurs personnes, qu'un motif de
piété et de charité lie et assemble dans une
église. Enfin, congrégation se dit en général
d'une société particulière de plusieurs per-
sonnes. On donne ce nom aux assemblées
régulières des cardinaux à Rome, à certains
ordres religieux, et même aux confréries de
piété. Nous n'ajoutons rien touchant le mot
communauté, à ce que nous avons dit en son
lieu. Quant au mot couvent, voyez ce mot.

CORPS DE DROIT CANON.
(Voy. DROIT CANON.)

CORRECTION. ,,

Le droit de correction dans l'Eglise, doit
se rapporter aux supérieurs ecclésiastiques
séculiers et réguliers, et même aux juges
laïques.

L'évêque a de droit commun le pouvoir de
corriger tous les clercs de son diocèse, sécu-
liers et réguliers, en corps et en particulier.
(Concile de Trente, sess. XIV, ch. k, de
Ref.){ Voy. évéque.). A l'égard des réguliers,
il faut voir les mots abbés, religieux, géné-
ral, OBÉISSANCE. Les juges laïques exercent
le droit de correction sur les ecclésiastiques
qui sont soumis comme les autres citoyens
au droit commun.
Le concile de Trente, en la session XIII,

ch. 1", de la Réformation, prescrit une forme
d exercer la correction dont les supérieurs
ecclésiastiques ne devraientjamais s'écarler,
et il déclare les jugements rendus en cette
matière exécutoires, nonobstant appel.

COSTUME ECCLÉSIASTIQUE.

Les ecclésiastiques doivent porter un habit
long; cet habit doit être noir , excepté pour
ceux auxquels leur dignité donne le droit
d adopter une autre couleur. Ils sont obligés
encore d'avoir les cheveux courts , et de se
conformer en tout pour le costume à ce qui
est ordonné par les statuts synodaux (Concil
Alartin^ Bracon., can. Non liceat, dist. 23 •

concil. Trid. sess. XIV, de Reform., cap. 6)',

D après un décret du 8 janvier 1804 (17
nivose an XII). « Tous les ecclésiastiques
employés dans la nouvelle organisation, sa-
voir

, les évêques dans leurs diocèses les vi-
caires généraux et chanoines dans la ville
episcopale, et autres lieux où ils pourront
être en cours de visite, les curés, desservants
et autres ecclésiastiques, dans le territoire
assigne a leurs fonctions

, continueront à
porter les habits convenables à leur état sui-

seront habilles a la française, et en noir
conformément à l'article 43 de la loi du 18
germinal an X.»

Les ecclésiastiques ne peuvent, dans aucun
cas, m sous aucun prétexte, prendre la cou-
leur et les marques distinctives réservées
aux evêques, {art. organ. 42).

Il y a des habits parUculiers et différents
des habits ordinaires, dont les ecclésiastiques
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doivent se servir pendant la célébration du

service divin; il n'est pas permis à un cha-

noine de paraître dans le chœur de son église

pendant le service sans l'habit ordinaire du
chœur, et un prêtre ne peut célébrer la

messe , en quelque endroit que ce soit , sans

les ornements qui sont destinés pour offrir le

saint sacriflce. {Voyez habit.)

Les ecclésiastiques useront, dans les céré-

monies religieuses des habits et ornements

convenables à leur titre {art. organ. 42).

L'article 259 du Code pénal porte : « Toute

personne qui aura publiquement porté un
costume, un uniforme ou une décoration qui

ne lui appartenait pas sera punie d'un

emprisonnement de six mois à deux ans.»

Il n'est permis à aucun laïque, d'après cet

article , de porter le costume ecclésiastique;

c'est ce qu'a décidé le tribunal de Muret, par

le jugement suivant du 8 décembre 1838 :

«LeuiinistèrepublicconlrelesieurAslrié.»

(Nous croyons inutile de rapporter les faits

de celte affaire, que le jugement fait sufû-

samment connaître.)

«Le tribunal,

«En ce qui louche le fait d'avoir porté ha-

bituellement le costume -dùs ecclésiastiques

catholiques et romains , imputé au sieur As-

trié;

« Considérant que ce fait , établi par la dé-

position unanime de tous les témoins , est

convenu par le sieur Astrié qui s'est présenté,

du reste, à l'audience revêtu d'une soutane,

ei porteur d'un costume ecclésiastique com-
plet;

« En ce qni touche le droit de porter ce

costume ;

« Considérant que le prévenu invoque
,

d'un côté, ses études ecclésiastiques el sa

qualité de clerc tonsuré, et de l'autre, le droit

commun à tous les citoyens de porter un
costume qui , n'étant celui d'aucun fonction-

naire public, ne saurait être compris dans la

prohibition de l'article 259 du Code pénal ;

« Considérant sur le premier chef, qu'il est

vrai que le prévenu rapporte une autorisa-

tion de l'évêque de Pamiers, qui lui permet-
tait de continuer ses études ecclésiastiques

;

mais que celle autorisation , déjà ancienne,
est devenue sans effet et sans valeur, lorsque

le prévenu a quitté tout à fait le séminaire

et le diocèse de Pamiers, et qu'il a par suite,

abandonné les éludes qu'il availcommencées.
« Considérant que, loin d'avoir reçu une

autorisation semblable de M. l'archevêque
de Toulouse, dans le diocèse duquel il s'est

établi , c'est au contraire ce prélat qui se

plaint du costume que persiste à porter le

sieur Astrié;

« Considérant, dès lors, que le prévenu ne
peut prétendre ni qu'un supérieur ecclésias-

tique l'autorise actuellement à continuer ses

éludes, ni qu'il les continue en aucune ma-
nière

;

« Considérant que la qualité de clerc ton-
nurc ne peut donner aucun droit à porter
riiabit ecclésiastique, puisque la tonsure n'est

point un ordre, mais une simple préparation
aux ordres

;

f( Considérant, d'après ces motifs, que si le

sieur Astrié ne peut nullement invoquer ni

les autorisations antérieures qu'il aurait re-
çues, ni le titre de clerc tonsuré, il reste à
examiner si dans le droit commun, il peut,
comme tout individu quelconque, porter la

soutane;
« Considérant, sur ce deuxième chef, que

l'article 259 du code pénal défendant à toute
personne de porter un costume qui ne lui

appartient pas, il y a lieu d'examiner si l'ha*

bit ecclésiastique est un costume du nom-
bre de ceux auxquels cet article se rap-
porte

;

« Considérant que dans l'article 1k3, titre

III, des articles organiques des cultes, du
26 messidor an IX, faisant suite au concordat
de 1801^ le costume des ecclésiastiques est

flxé et déterminé ;

« Considérant que le décret du 9 avril 1809,
concernant les élèves des séminaires, indique
les conditions auxquelles les élèves de ces
établissements pourront porter l'habit ecclé-

siastique, ce qui ne laisse aucun doute sur
l'existence légalement reconnue de ce même
habit ;

« Considérant que ce costume est encore
reconnu par l'ordonnance royale du IGJuin
1828, qui impose aux élèves des écoles

•ecclésiastiques l'obligalion de porter l'habit

ecclésiastique lorsqu'ils auront atteint l'âge

de quatorze ans;
« Considérant que vainement on voudrait

Î
rétendre que le costume défini par larliclc

3 des articles organiques dont il a clé parlé
n'est pas celui que le clergé catholique a
adopté, el que porte le sieur Astrié

;

« Considérant que si en l'an XI, et après
la crise révolutionnaire de 1793, on crut pru-
dent d'assigner au clergé un costume civil et

nullement religieux, ce costume lut bientôt
remplacé par le costume antique du clergé
catholique, tel que plusieurs siècles l'avaient

conservé
;

a Considérant dès lors que, par habit ec-

clésiastique, le gouvernement
,
qui seul a

qualité pour fixer el déterminer les cos/Mm«5,
entendait l'habit tel que les prêtres l'ont

toujours porté et le portent encore
;

«Considérant que, d'un autre côté, la

charte constitutionnelle de 1830 reconnaît
que la religion catholique est la religion de
la majorité des Français, et qu'elle assure
à tout citoyen la proleclion de la loi dans
l'exercice de son culte;

« Considérant que c'est une protection vé-

ritable qui est aujourd'hui réclamée en faveur
des personnes qui professent la religion ca-

tholique
;

« Considérant, en effet, que, s'il était per-
mis à tout individu de revêtir ce costume
particulier des prêtres catholiques, et pai
suite de se produire dans toute sorte de lieux,
et de se livrer, en le portant, à des propos
irréligieux et inconvenants, ce sérail exposer
sans défense les croyances de la majorité des
Français à des attaques que l'habit de celui
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qui se les permettrait rendrait aussi odieuses

qu'étranges et scandaleuses ;

« Considérant dès lors qu'en réclamant

qu'un individu qui n'en a ni le droit ni la

permission quitte le costume ecclésiastique,

les ministres du culte catholique réclament

la protection que leur promet notre charte

constitutionnelle ;

«( Considérant, d'après tous ces motifs, que

l'article 259 du fode pénal doit recevoir son

application dans la cause; .

« Considérant néanmoins qu'il existe en

faveur du sieur Astrié des circonstances at-

ténuantes ;

« Considérant, en effet, qu'il a continué de

porter un habit qu'il avait originairement le

droit de porter, qu'il ne s'est permis depuis

qu'il le porte aucun acte de nature à aggra-

ver sa faute, et qu'il paraît que son unique

but était seulement d'échapper à la loi sur le

recrutement
;

« Considérant qu'il y a lieu d'appliquer

l'article 463, et d'user de toute l'indulgence

autorisée par les dispositions de cet ar-

ticle
;

« A ces motifs, le tribunal condamne le

sieur Astrié à 15 francs d'amende et aux
dépens. »

i La cour royale de Paris a jugé dans le sens

de l'article 259 du code pénal, par arrêt du

3 décembre 1836 contre Pillot, ancien clerc

minoré, attaché à l'église de Châtel, et la

cour de cassation, par arrêt du 22 juillet 1837

contre Laverdet, de la même secte.

COUCHE.

Nous rapportons sous ce mot
, que nous

prenons dans le sens d'une femme accou-

chée de quelque enfant , le règlement du
pape Innocent III {in cap. unie, de Purifi-

catione post parium) : iicef, secundum le-

gem Mosaicam , cerli dies determinati fuis-

sent , quibus mulieres post partum a templi

cessarent ingressu
,
quia tamen lex per Mo-

sen est, gratia et veritas per Jesmn Chri-

stum facta est , inquis quod postquam um-
hra legis evanuit et illuxit veritas Evangelii:

si mulieres post prolem emissam acturœ gra-

tias ecclesiam intrare voluerint , nulla pro-
inde peccati mole gravantur, nec ecclesiarum

est eis aditus denegandus ; ne pœna illis con^

verti videatur in culpam. Si tamen ex vene^

ratione voluerint aliquandiu abstinere , de-

votionem earum non credimus improbandam.
Dans l'ancienne loi , aucune femme ne pou-

vait entrer dans le temple qu'elle n'eût

laissé écouler un certain nombre de jours

pour se purifier, après la naissance d'un

enfant. Dans la nouvelle loi, on ne fait point

aux femmes la même défense ; elles peuvent
entrer dans les églises aussitôt après la nais-

sance de leurs enfants ; cependant on ne doit

pas les condamner quand, par respect, elles

s'abstiennent d'y entrer.

COUR DE ROME.

On entend par cour de Rome le pape et

les cardinaux
,
qui forment proprement le

conseil et la cour de Rome, de quelque na-

Paoit canon. I.

ture d'affaires qu'il s'agisse. On entend aussi
quelquefois par cour de Rome la chancelle-
rie romaine en général : le pape est tou-
jours censé donner lui-même l'essence à
cette cour

,
qu'on distingue ordinairement

du saint-siége, considéré comme le centre de
l'unité sacerdotale et catholique. (Foy. pape.)

COUR LAÏQUE , COUR ECCLÉSIASTIQUE.

On se sert moins aujourd'hui de ces termes
qu'autrefois ; on se sert plus communément
aujourd'hui du terme de tribunal

,
quoique

improprement: ainsi l'on dit tribunal laïque,
tribunal ecclésiastique ; on dit aussi tribu-
nal séculier ou même laïque ; l'on dit en-
core séculière ou même laïque

,
parce que

,

dans l'usage , le terme de cour ne présente
à l'esprit que l'idée de quelque tribunal su-
périeur, où les affaires se jugent en dernier
ressort, et , dans ce sens, on ne saurait se
servir qu'improprement du même terme , en
parlant des tribunaux ecclésiastiques.

COURONNEMENT DU PAPE.

Le couronnement des papes
, qui se fait

après leur élection , est une cérémonie qui
regarde plutôt la qualité de prince temporel
que celle de vicaire de Jésus-Christ et de
successeur de saint Pierre. {Voy. pape.) On
ne peut donc en fixer le commencement
qu'après que les souverains pontifes furent
devenus maîtres et souverains du patrimoine
de saint Pierre, par les libéralités de Char-
lemagne et de ses successeurs. Le couronne-
ment se fait immédiatement après la béné-
diction solennelle du pape , ou plutôt dans
l'acte même de son intronisation. La messe
finie , le pape se revêt de tous ses habits
pontificaux, de ceux-là mêmes qu'il avait en
célébrant la messe , et se rend sur le degré
extérieur de la basilique de Saint-Pierre, où
on lui a préparé un siège relevé et décoré
des ornements convenables. Là le pape s'as-

sied , et un cardinal diacre de sa gauche lui

ôte la mitre
,
pour qu'un diacre de sa droite

puisse lui mettre la tiare , appelée par les

Romains règne (regnum). Cette tiare est faite

de trois couronnes surmontées d'un globe
;

on en voit partout la forme. Le peuple en cet
instant chante les Kyrie eleison. Le diacre de
la droite publie en latin des indulgences plé-

nières , et le diacre de la gauche les publie
en langue vulgaire; après quoi on se dis-

pose à la procession pour se rendre au palais
de Latran ; mais comme c'est alors ordinai-
rement fort lard , et que le pape et les car-
dinaux ont besoin de prendre de la nourri-
ture , il se fait une espèce de collation ou
d'ambigu dans la maison de l'archiprêtre.

Voilà ce que nous avons cru devoir ex-
traire du cérémoniaire romain , avant de
parler de l'usage où sont les papes et les

jurisconsultes italiens de dater après le cou-
ronnement, à l'exemple des empereurs, c'est-

à-dire qu'en datant ab anno pontificatus , le

commencement de cette année ne se prend
que du jour du couronnement, et non de
l'élection , dans lequel cas on dirait : A die

suscepti a nobis apostolatus officii. Cet usage

iVingt-huit.}
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est attesté par Gorradus , mais cet aatear

ne convient pas, avec Riganli
,
qu'on use de

demi-bulle dans l'intervalle de l'élection au
couronnement ; il dit que

,
quoiqu'on brise

les sceaux immédiatement après la mort du
pape , on en forme un autre d'abord après

l'élection de son successeur, où il y a les ima-

ges de saint Pierre et de saint Paul d'i^n côté,

et le nom du nouveau pape de l'autre, et nihil

aliud immutatuff nisi data supplicationis et

litterarum. Nous disons sur l'article demi-
bulle, au mot BULLE, que l'on est dans l'u-

Mge d'expédier tout par bref dans ce court

espace de temps . ce qui rend la question in -

dilTérente.

C'est un principe fort ancien et renou-

velé par le pape Clément V {in exlrav.

commun., Quia nonnulli , de Sent, excom.),

que le pape est, indépendamment de la con-

sécration et du couronnement , vrai et légi-

time pape du jour de son élection ; d'où il

suit que, dès ce même temps, il peut gou-
verner l'Eglise romaine et exercer les fonc-

tions de la papauté : Electus 'tamen sicut ve-

rus papa , obtinet auctoritalem regendi ro~

manam Ecclesiam, et disponendi omnes facul-

tates illius , quod beatum Gregorium ante

suam consecrationem fecisse cognovimus (cl,
dis t. 23). Clément V , dans l'extravagante

citée , prononce excommunication contre

quiconque soutient le contraire (c. Si guis

pecunia, disl. 79; c. Licet de evitanda , de

Elect.). Le pape nouvellement élu n'entre-

prend jamais rien de tant soit peu important

qu'après son couronnement , à moins que la

nécessité ne fût bien pressante.

La dixième règle de chancellerie , qui a
pour titre ou rubrique : De litteris in forma
rationi congruit expediendis , nous apprend
que les papes , après leur couronnement

,

sont dans l'usage de valider par cette règle

les grâces accordées par''leurs prédécesseurs,

dont la mort en a empêché l'exécution :

Item vohiit idem D. N. papa quod concessa

per felic. record. Gregorium XV et Urba-
num \l\\, prœdecessores suos, et de eorum
mandato expediantur in forma rationi con-

gruit, a die assumptionis suœ ad summi apo-

stolatus apicem, et idem quoad concessa per
piœ memoriœ Paulum V, etiam prœdecessorem
suum ad sex menses , duntaxat ab ipso die

incipiendos, observari voluit.

Amydenius observe sur cette règle qu'elle

est toujours nécessaire, parce qu'inévitable-
ment a la mort du pape plusieurs affaires

restent suspendues; on brise alors tous les

sceaux, et les expéditions ne peuvent avoir
lieu. Or, dit cet auteur, comme il serait in-

juste qu'une grâce accordée restât sans effet

par un défaut de forme dont l'impétrant ne
peut être responsable, les papes ont établi

cette règle dans des termes qui en marquent
l'équité : Rationi congruit, et convenit honc-
stati, ut ea quœ de romani pontificis gratin

processerunt, etc. Il sufût donc de prouver à
nome que la grâce a été accordée, sive scri-
pto, sive verbo, avant la mort du pape, pour
3ue l'on soit fondé à en requérir l'expédition
ans les six mois, à compter du jour du cou-

ronnement du nouveau pape, ad sex menses,
duntaxat a die assumptionis. Que si celui à
qui la çrâce a été accordée laisse passer ces
six mois, il demeure déchu de ses droits ; la
grâce est absolument éteinte, à moins qu'il
n'ait pu obtenir l'expédition après l'avoir
sollicitée inutilement à la daterie, ce qu'il
doit prouver.

Rebuffe^ qui dans sa Pratique bénéficiale a
fait un chapitre particulierrfg Gralia, rationi
congruit, dit que les grâces accordées par les

prédécesseurs môme médiats du nouveau
pape sont dans le cas de cette règle : Licet,
dit-il, contrarium teneat {Glos., in regul. 6
Jnnoc. VIII). Amydenius est du sentiment de
la Glose, et soutient que la règle ne regarde
que les grâces accordées par les papes, dont
elle fait mention.
La date du rescrit In Forma rationi con-

gruit, est la même, suivant Rebuffe,que celle
de la grâce accordée, non celle de l'expédi-
tion ou du jour du couronnement, à la diffé-
rence du perinde valere.

Quoique Amydenius dise que les grâces,
in forma rationi congruit, soient non-seule-
ment conformes à la raison, mais aussi dues
de droit à ceux qui les ont obtenues, il con-
vient lui-même, avecRebuffe, que le nouveau
pape peut les refuser, s'il voit que ses prédé-
cesseurs aient été surpris, et que la grâce
dont on demande l'expédition soit injuste.

Il y a une autre règle de chancellerie qui est

la douzième, et a pour rubrique : Revalida-
tio litterarum prœdecessoris, gratiœ etjusti-
tiœ, infra annum concessarum. Cette règle a
beaucoup de rapport avec la précédente

;

il y a seulement cela de différent
,
que

la dixième règle revalide des grâces signées
et non expédiées, au lieu que celle-ci re-
valide des grâces et signées et expédiées

,

mais non encore présentées aux exécu-
cuteurs ou aux juges délégués pour leur
exécution, au temps de la mort du pape
qui les avait accordées. Dans ce cas, les cho-
ses sont encore en leur entier, et le mandat,
quoique expédié, cesse par la mort du man-
dant, s'il n'a été mis ou commencé d'être mis
à exécution par au moins la présentation de
la grâce à l'exécuteur (c. Fin., § Officium, de

Offic.jud. deleg.,in 6"; c. Si cuinuUa, 36,

de Prœb., eod. lib.). Voici les termes de cette

règle douzième :

Item prœdictus D. N. omnes, et singuJas ab
ipsis Gregorio XV et Urb. VIII Rom. Pont,
prœdecessoribus suis infra annum ante dieoi

obitus eorum concessas gratiœ, veljustitiœ lit-

teras temporibus debitis eorum executoribus

seujudicibus non prœsentatas omnino revnli-

davit, et in statum pristinum, in quo videlicet

antea fuerant, vel pro quibus erant obtcntœ,

quoad hoc plenarie restituit, ac decrevit per
executores seu judices prœdictos, vel ab eis

subdelegandos ad expedilionem negoliorum
in eis conlentorum procedi passe, et debere

juxta illarum forma.

CODRRIER.

Autrefois, dit Bouchel, c'était une charge

vile et abjecte, même une peine des malfai»
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leurs, comme nous lisons dans Slrabon (/t6.V,

in fin ) ; Ficentes populos quod a Romanis ad
Annibalem descivissent^ romana civitate pri-

vatos, îoco mililiœ, cursores ac tabellarios

esse, eoque munere reipublicœ inservire dam-
natos. Depuis le christianisme, tout au con-

traire, nous lisons que cursores inter eccle-

siasticos ordines et officia numerabantur, de
quoi saint Ignace rend témoignage, epist. 2,

ad Polycarpum, où après avoir fait mention
des diacres, sous-diacres, lecteurs, chantres,
portiers, il dit : Et decet, beatissime Poly-
carpe, concilium cogère sacrosanctum et eli~

gère si quem vehementer dilectum habetis et

impigrunif ut possit divinus appellari cursor,

et hujusmodi creare^ ut in Syriam profectus,

laudibus celebret impigram charitatemveslram.
Or, cette charge fut quelque temps après
communiquée aux lecteurs, acolytes et sous-

diacres, comme nous apprenons de saint

Cyprien, épître^k- : Quoniam, dit-il, oportuit
me per clericos scribere [scio autem nostros
plurimos absentes esse , paucos vero qui illic

sunt vix ad ministeriumquotidiani operis suf-

ficere), necesse fuit novos aliquos constituerez
qui mitterentur, fuisse autem sciatis lectorem
Saturnum, et hypodiaconum Optatum confes-
sorem. Et le même, en son épître 55, dit :

Per acolytum se ad Cornelium papam litteras

dédisse (Fo^-syncelle.)

COUTUME.

La coutume est un droit substitné par
l'usage aune loi écrite, et peut certainement
acquérir force de loi : In iis rébus in quibus
nihil certi divinn statuit Scriptura, mos po-
puli et instituta majorum pro îege tenenda
sunt Dei, et sicut prœvaricatores divinantm
legum, ita et contemptores ecclesiasticarum

consuetudinum sunt coercendi (c. 17, dist. 12.).

JLancelot,./nsf., tit. % lib. 1, ^Èst autem. Diu-
turni mores consensu utentium approbati,
îegem imitantur (c. 6, dist. 12), Le décret
de Gratien déGnit ainsi la coutume : Consue-
tudo est jus quoddam moribus inslitutum,

quod pro Iege suscipitur , ubi déficit lex.

{Distinct. l,c.3.)

L'Eglise catholique se gouverne par l'E-

criture, la tradition et des usages particu-
liers. L'autorité de l'Ecriture et de la

tradition ne souffre aucune exception : Auc-
toritate Scripturœ tota constringitur Eccle-
siOf universali traditione, majorum nihilo-

minus tota {c. 8, dist. 11). [Voy. tradition,
DROIT CANON.)
A l'égard des usagesparticuliers,rEgliseen

souffre ladiversiléselon la différence dos pays
et des mœurs : Privatis vero conslitutionibus

et propriis informalionibus unaquœque pro
locorum varietate, prout cuique visum, est,

subsisiit et regitur [c. 8, dist. 11), g-wm, dit

la Glose après saint Jérôme (m c. Utinam
dist. 7), unaquœque provincia abundat in
suo sensu {c. Certificari, de Sepult.) {Voy.
canon). Ea quœ longa consuetudine compro-
hata sunt ac per annos plurimos observata
volunt, tacita civium conventio,non minus
quam ea quœ scriptum jura servantur. Imo
magnœ auctoritatis hoc jus habetur^ quod in
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tantum prohatum est. ut non fuerit necesse
scripto idcomprehendere{lib. XXXV, XXXVI,
de Legibus).

Mais, pour que ces usages ou ces coutumes
particulières produisent ces effets, c'est-à-
dire, qu'elles tiennent lieu de lois dans une
église, il faut qu'elles n'aient rien contre la
foi et les bonnes mœurs ; c'est la doctrine de
tous les Pères. Saint Augustin {ad Januarium^
epist. 118, cap. 1) : Quodenim neque contra
bonos mores injungitur indifferenter est ha-
hendum, et pro eorum inter quos vivitur so-
cietate servandum est (c. 11, dist. 12; c.

8, eod).

Le pape saint Grégoire, écrivant à saint
Augustin, apôtre d'Angleterre, lui mandait
de recueillir avec soin les usages des diffé-
rentes églises, et d'en faire comme un fais-

ceau qui servît de droit et de coutume à.

l'église naissante de ce royaume :^a; singulis-
ergo quibusque ecclesiis quœ pia^ quœ reli-

giosuy quœ recta sunt elige, et hœc quasi in
fasciculum collecta^ apud Anglorum mentes
in consuetudinem depone {c. iO, dist. 12).

Quand une coutume est louable, c'est-à-
dire, conforme à la raison et à l'équité, et
non contraire aux lois en vigueur, qu'elle
est établie par une longue pratique, du con-
sentement des pasteurs de l'Eglise, au moins
de leur connaissance publique, elle a une
grande autorité. Une telle coutume a même
la force de dispenser des canons, puisque
nous en voyons plusieurs que les plus gens de
bien n'observent point, et qui n'ont jamais
été révoqués d'autre manière, comme la dé-
fense de ne baptiser qu'à Pâques et à la
Pentecôte, hors les cas de nécessité ; la
défense de prier à genoux le dimanche ç\
plusieurs autres {can. Nie. 20). La coutume
a eu même la force d'abolir une loi marquée
expressément dans le Nouveau Testament,
et conGrméepar plusieurs constitutions ec-
clésiastiques, qui est la défense de manger
du sang et des animaux suffoqués (Act..

XV, 19).

Il ne faut pas croire pour cela que tout ce
qui se pratique publiquement soit légitime.
Il y a toujours un grand nombre d'abus

,

que l'Eglise tolère en gémissant, et en atten-
dant les temps favorables pour les réformer.
On doit tenir pour abus toutes les pratiques
contraires aux dernières lois écrites, si elles
né sont conformes à des lois plus anciennes
et mieux conservées en un pays que dans
l'autre. La principale force de la coutume
est pour les rites, c'est-à-dire, les cérémonies
des prières publiques et de l'administration
des sacrements, la célébration des fêtes, l'ab-
servatjon des jeûnes et des abstinences.
Comme la religion chrétienne est toute in-
térieure et spirituelle , il y a toujours eu
une grande liberté dans ces pratiques extérieu-
res. La règle la plus sûre est que chaque
église doit retenir constamment son usage,
s'il n'a quelque chose qui répugne à la doc-
trine de l'Eglise universelle. Pour connaître
les lois et les coutumes qui sont en vigueur
il faut voir celles qui sont le plus constîjm-^
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ment suivies dans (es jugements. (Fleury,

Jnst. au droit ecclé., part. I, chap. 2).

Le temps nécessaire pour former une cou-

tume suivant le droit canon n'est pas bien

déterminé; les uns estiment qu'on doit suivre

en matières ecclésiastiques les lois civiles

qui en matières profanes n'exigent que dix

ou vingt ans {Tôt. tit.de Prœscript.); les au-

tres fixent le temps à quarante années;

enfin les autres à un temps immémorial
{Glos.y in c. 7, dist. 12 ; (wlos., in c. Cum
tantOy de Consuetudine). La plus commune
opinion est qu'il faut quarante ans pour
prescrire contre une loi ecclésiastique par

une coutume dont les effets ne blessent ni la

foi ni les bonnes mœurs, ni par conséquent

la raison et le droit naturel. Car, en ce cas,

la coutume serait illicite et pernicieuse, et

quelque longue qu'elle fût, il faudrait l'abo-

lir. Ce ne serait plus alors un usage , mais

un abus. Cum igitur hœc non tam consue-

tudo, quam corruptela sit,quœprofecto sacris

est canonibus inimica, ipsam mandamus de

cœtero non servari (c. 3, de Consuetud., et

ihi. Innocent.). Mala consuetudo, quœ non
minus quam perniciosa corruptela vitanda

est , nisi istius radicitus evellatur in privi-

legiorum jus ah improbis assumitur : et inci-

piunt prœvaricationes et variœ prœsumptio-

nes , celerrime non compressée, pro legibus

venerari , et privilegiorum more perpetuo

celebrari (c. 3, dist. .8; c. Cum tanto, de

Consuetudine ; c. Ad audientiam, 3 ; c. Inter,

5 ; c. Ex parte , 10 , eod. ; cl, eod. ,

in 6«.)

Rappelons à ce sujet la distinction des

canonistes : Il y a, disent-ils, trois sortes

de coutume : Consuetudo prœter legem, se-

cundum legem et contra legem. La coutume

qui passe la loi est proprement celle qui

introduit un droit nouveau, et qu'on appelle

pour cette raison coutume de droit , consue-

tudo juris : elle a pour objet des choses sur

lesquelles le droit commun ne décide rien,

ubi lex déficit : une telle coutume oblige dans

les deux fors, parce qu'elle a d'autant plus

d'autorité qu'elle s'est formée par le choix

libre de ceux qui s'y sont soumis : Quœ sine

ullo scripto populus probavit , omnes tenen-

tur (/. De quibus, 32, de Legibus). Au sur-

plus , on ne parle jamais de coutume que
dans l'idée d'une communauté, d'un corps

d'habitants, qui l'introduit de particulier à
particulier : on se sert du mot de prescription.

{Voy. STATUTS, PRESCRIPTION.) On cxigc Seu-

lement que telle ait été son intention, c'est-

à-dire qu'il ait pensé s'imposer une loi par

cette répétition d'actes dont elle tire toute sa

force : en sorte que les simples expressions

lie piété de la part du peuple, comme de sa-

luer la sainte Vierge à certaines heures,

d'entendre la messe, les offices aux jours ou-

vrables, ne seraient jamais capables de for-

mer une coutume qui tînt lieu do loi : Quià
actus agentium non operantur ultra intentio-

nem eorum (c. Cum olim^ 38, de Prœb. ; Glos.,

in c. Cum tantOy 11, de Consuet.; verb. Légi-
time sit prœscripta). C'est pour celte sorte de
toutume qu'on n'exige que dix ans pour sa

'

prescription {ead. glos. , c. Consuetudo, 7,
dist. 12, § 1, instit. de Usucap.).
La coutume conforme à la loi secundum

legem est toute de fait, parce que, supposant
déjà la loi , elle n'en est que l'exécution oa
l'interprétation. Cette coutume n'introduit
donc aucun droit nouveau, il confirme, exé-
cute ou interprète seulement l'ancien. Leges
firmantur cum moribus utentium approban-
tur (c. In islis. 3, dist. k) contra consuetudi^
nem approbatam, quœ optima est legum in*

terpres [c. Cum dilectus, 8, de Consuetud. ; /.

Si, de Interpretatione, 37, ff.
de Legibus). Oa

sent bien qu'une pareille coulume, étant
toute favorable de sa nature, ne peut être
sujette à la règle de prescription.

La coutume contraire à la loi contra legem
est, comme on a vu, une corruption, un abus
Slutôt qu'une coutume , si elle est contraire

la loi divine ou naturelle ; mais n'étant que
contre une loi humaine, positive, ecclésiasti-

que ou civile, elle peut tenir lieu de loi,

même suivant la décrétale Cum tanto, déjà
citée, pourvu qu'elle ait ces deux conditions,
qu'elle soit raisonnable et légitimement
prescrite : Nisi fuerit rationabilis et légitime

prœscripta. Or une coutume en général est

censée raisonnable, quand elle n'est réprou-
vée ni par le droit divin, ni par le droit na-
turel, ni par le droit canon, et qu'elle est de
nature à ne pouvoir ni induire à mal, ni
porter préjudice au bien général de la so-
ciété , dans lequel cas elle ne saurait jamais
avoir force de loi ; mais il suffit que , sans
produire aucun de ces effets, elle puisse être
tant soit peu utile par telle ou telle considé-
ration , secundum diversas rationes et in or-
dine ad diversos fines {cap. Non débet, 8, de
Consang. et affin.). Le temps pour prescrire
une pareille coutume, est le même que le

droit a réglé; si elle est contraire au droit

naturel, ou même à la raison, elle est im-
prescriptible, nous l'avons déjà dit; mais
ajoutons cette modification de quelques ca-
nonistes : Pro abolenda et abrogranda lege,

site civili, sive canonica pro contrariam con-
sueludinem via connivenliœ introductam pro-
babilius est non requiri rigorosum et deter-

minatum tempus prœscriptionis, sed sufficere

guod tanto tempore consuetudo sit conlinuata,

quantum viris prudentibus sufficit ad ratio-

nabiliter judicandum principem in eam con-
sentisse.

La tolérance du prince produit en cela
l'effet d'une plus longue prescription : on in-

duit un consentement qui rend même inutile

la bonne foi ; c'est , dit-on , alors le législa-

teur qui voyant sa loi non exécutée est censé
consentir à son abrogation par la réitération

des actes contraires. C'est encore une règle

que la coutume immémoriale et raisonnable
est à l'abri des clauses générales de nonobs-
tances : non obstante quacumque consuetu-

dine. Il faut une dérogation expresse et par-
ticulière.

La loi du 30 ventôse an xii (21 mars 1804)
porte : « A compter du jour ou les lois com-
« posant le code sont exécutoires, les lois

« romaines, les ordonnances , les coutumes
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« générales ou locales, les statuts, les règle-

« inents, cessent d'avoir force de loi géné-

« raie ou particulière , dans les matières

« qui sont l'objet desdites lois. »

Ainsi , les dispositions du droit romain,

des ordonnances , des coutumes, sur les

points mêmes où elles n'ont rien de contraire

au code civil, ne sont plus des règles obliga-

toires, cependant on peut les invoquer comme
raison écrite, pour les cas qui n'ont point été

prévus par les lois actuelles.

En les prenant pour guides sur des ques-
tions douteuses, le juge met sa conscience à
l'abri des remords et du danger de s'aban-

donner à sa propre raison. (Merlin, Répert.

dejurisp. \° raison écrite; TouUier, Droit

civil franc. f tom. 1", n. 149.)

COUVENT.

Ijn couvent n'est autre chose qu'un mo-
nastère de l'un ou de l'autre sexe. On écrivait

quelquefois couvent pour conserver le sens

étymologique : Conventus pro monachorum
collegio sumitur (c. Edoceri,de Rescript.;

Clem.. 2, eod. tit.) : Conventus autem est cum
homines conveniunt in unum. {Voy. monas-
tère, CLÔTURE, ABBÉ.)

Cassien remarque que le couvent est diffé-

rent du monastère, en ce que le monastère se

peut dire de l'habitation d"un seul religieux,

au lieu que le couvent ne se peut dire que de

plusieurs religieux habitant ensemble et vi-

vant en communauté. Néanmoins , dans

l'usage, par le terme de monastère on en-

tendait les grandes communautés, telles que
les abbayes.

CRAINTE.

En matière de regrès ou de restitution en-

vers un acte quelconque, on allègue quel-

quefois le défaut de consentement par l'effet

d'une crainte majeure : or on appelle crainte

majeure, celle dont un homme constant et

ferme ne se défendrait pas : Melus cadcns in

conslantem virum. Toute autre sorte de

crainte ne fournirait pas un moyen de re-

grès dans le cas d'une résignation, ni un
moyen de restitution envers un autre acte.

{Voy. RÉCLAMATION, EMPÊCHEMENT.)

CRÈME ou CHRÊME (SAINT). Voy. chrême.

CRIME.

Nous faisons, sous le mot délit, des dis*

tinctions touchant les termes de crime et de

délitj qu'on doit appliquer ici : nous parlons

dans le cours de cet ouvrage de différentes

sortes de crimes qu'on peut voir en leur

place. Les uns font vaquer le bénéfice de

plein droit, les autres non. {Voy. délit.)

L'homicide simple, la fornication, l'adul-

tère ne privent pas de plein droit de leurs

offices ou dignités ceux qui en sont coupa-
bles, quoiqu'ils puissent en être privés par
le jugement du supérieur ecclésiastique en

punition de ces crimes et des autres de

même nature. La règle générale qu'on doit
observer sur cette matière est que la priva-
tion de plein droit n'a point lieu, à moins
qu'elle ne soit prononcée par la loi. Ainsi
l'irrégularité qui est encourue pour un crime
n'emporte point la privation de l'office ou
dignité, à moins que le crime ne soit de ceux
contre lesquels celte peine est prononcée
{Innocent. III, cap. Ex. litterisy extra de
Excessih. prœlat.).

Il faut se reporter au code et aux diverses
lois pénales qui nous régissent, pour con-
naître les peines que le coupable subit, in-

dépendamment de la privation de son office

ou de sa dignité.

Les privilèges que les empereurs chrétiens

donnèrentaulrefoisauxévêques et aux clercs

ne changèrent rien à la poursuite des crimes
publics. Les évêques pouvaient rendre des
sentences arbitrales, du consentement des

parties, mais en matière civile seulement.
Les clercs et les moines n'avaient que leurs

évêques pour juges. Dans les matières pécu-
niaires, pour les crimes civils, c'est-à-dire

sujets aux lois, l'évêque et le juge séculier

en jugeaient concurremment. Si l'évêque en
connaissait le premier, il déposait le coupa-
ble, puis le juge séculier s'en saisissait; si

ce juge avait prévenu, il renvoyait le coupa-
ble à l'évêque pour être déposé, avant l'exé-

cution. Tel était le droit de Justinien.

Pour les crimes ecclésiastiques, les clercs

n'étaient jugés que par les évêques. On sa-
vait que l'Eglise abhorre le sang, et l'on

voyait tous les jours les évêques intercéder

pour les criminels les plus étrangers à l'E-

glise, afin de leur sauver la vie ; ainsi on
n'avait garde de leur laisser la punition en-
tière de leurs clercs, s'il y en avait d'assez

malheureux pour commettre des crimes

dignes du dernier supplice : on aurait craint

de laisser ces crimes impunis. Il est vrai que
les canons défendaient aux clercs d'intenter

aucune action devant les juges séculiers, et

plus au criminel qu'au civil {conc. Cale.

y

can. 9; Carth., can. 9), parce que le désir de
vengeance est plus contraire à l'Evangile

que l'esprit d'intérêt. Mais nous ne voyons
rien dans les sept ou huit premiers siècles

pour ôter aux juges séculiers la punition des

clercs malfaiteurs, si ce n'est des évêques,
dont la dignité attirait un respect particulier,

et qui rarement tombaient dans des crimes,

CRIMINELS.

Plusieurs conciles, notamment ceux d'Agde
en 506, de Worms en 770, de Mayence en
84.8, et celui de Tribur en 1035, ordonnent
de communier les criminels. Alexandre IV
enjoignit la même chose dans le treizième

siècle : cependant cela ne s'observait point
en France. Ce fut Charles VI qui, le 12 fé-

vrier 1396, abolit la mauvaise coutume de
refuser le sacrement de pénitence aux cri-

minels condamnés à mort, mais on ne leur

donnait point l'eucharistie. {Voy. commu-
nion.) On leur donnait aussi la sépulture
ecclésiastique, à moins qu'il ne fût ordonné
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qae leurs corps seraient exposés sar un
.grand chemin.

CROIX.
Rapportons ici cequ'Albéric dit de la sainte

croix dans son dictionnaire : Crucis est [no-
stra satus) adorandum et venerandum^ in
iauth. de Monachis^ § 1. Ante namque crux
erat nomen condemnationis , nunc vero facta
est res honoris; prius in maledicta damna-
tione stabat, nunc in occasione salutis creala
est. Hœc enim innumerabiiium nobis bono-
rum extitit causa. Hœc nos de erroribus libera-

vitf sedentes in tenebris illiiminantur, Diaboli
expugnator reconciliavit Deo, et ex alienatis

restiluit in domesticos. De longinquis proxi-
mos fecit,et de peregrinis reddidit cives. Hœc
est inimicitiarum interemptio, pacis firmamen-
tum^ omnium nobis bonorum thésaurus , pro-
pter hancyjam non erramus in solitudinibus,
viam enim veritatis cognovimus ; nain ignitas

diaboli sagittas non limemus. Fontem enim
vitœ de guo extinguamur invenimus^ propter
hanc in viduitalejamnonsumus^ sponsum enim
recepimus. Non pavemus lupum, quia bonum
pastorem invenimus, ipse enim ait : Ego sum
pastor bonus. Et in isto crucis signo multœ
victoriœ christianis ortœ sunt.

Le père ïiiomassin, en son Traité de la

Discipline de VEglise, part. III, /. 1, ch. 25,
parle de la croix pectorale des évêques et

de son origine. II nous apprend que l'usage
de porter une croix sur soi était autrefois

commun à tous les fidèles, et que les papes
se distinguèrent ensuite par leur attention à
se décorer de cette pieuse marque, ce qui
leur était en quelque sorte particulier. Car
ni saint Germain, patriarche de Constanti-
nople, dit notre auteur, ni Alcuin, ni enfin

tous les autres qui ont expliqué les signifi-

cations mystérieuses des ornements qui ser-
vaient à l'autel, tant en Orient qu'en Occi-
dent, n'ayant fait aucune mention de la croix
pectorale , c'est une preuve certaine qu'elle

n'était pas en usage par une loi ou par une
coutume réglée et uniforme. Le père Tho-
massin rappelle après les différents exemples
que l'histoire fournil de l'usage de cette

croix, et conclut : «Que ça été premièrement
une dévotion générale et libre des fidèles de
porter des croix avec des reliques

;
que les

évêques ont été les plus zélés pour cette

pratique depièlé;que les papes ont été les

premiers qui ont fait un ornement de céré-
monie de ce qui n'était qu'une dévotion ar-
bitraire, et qui ont fait briller la croix à
l'autel par dessus leurs autres ornements
pontificaux, comme il a paru par saint Gré-
goire le Grand et par ce qu'en a écrit Inno-
cent ill ; enfin que les autres évêques ont
été imitateurs de ce qui se pratiquait dans la

première des Eglises du monde. »

La croix pectorale est d'or, d'argent ou de
pierres précieuses. Les archevêques, les

évêques, les abbés réguliers et les abbesses
la portent pendue à leur cou, et elle est une
des marques de leur dignité.

Quant à la croix que les archevêques font
porter devant eux , Thomassin en apprend
crnssi l'origine par différents témoignages ou

exemples, et dit qu on peut conclure, avec
beaucoup de probabilité

, que la croix était
portée devant les souverains pontifes, devant
leurs légats et ensuite devant les archevê-
ques, en leur marche, parce qu'on supposait
que toutes leurs marches et tous leurs pas
ne tendaient qu'à l'établissement ou à l'a-

grandissement de l'empire de la croix. {Voy.
ARCHEVÊQUE.)
Le souverain pontife, par un bref spécial

de cette année 1844, a donné à l'évêque
d'Alger et à tous ses successeurs, le droit de
faire porter devant eux, dans toutes les céré-
monies, soit publiques, soit privées, la croix
pontificale, ad instar archiepiscoporum. {Voy»
(ALGER.)
Le saint-père a, pour l'Eglise renaissante

d'Afrique, une affection toute paternelle , et
l'on peut voir par la bulle d'érection de l'é-

vêché d'Alger, que Sa Sainteté espère qu'elle
deviendra un jour métropole.

« Quelques écrivains, dit M. Pascal
, peu

instruits sur le cérémonial de la cour de
Rome, prétendent que le pape est toujours
précédé , lorsqu'il marche processionnelle-
ment, par une croix à triple branche , il est

constant que cette croix papale ne diffère en
rien de celle que les archevêques font porter
devant eux. Or celle-ci est simple et ornée
de l'image de Jésus-Christ attaché sur l'ins-

trument de son supplice. La croix à triple

traverse ne figure pas même sur l'écusson

papal, qui est formé de deux clés en sau-
toir, couronnées de la tiare ou trirègne.

L'auteur romain que nous consultons et qui
est un fies officiers de la cour pontificale,

s'exprime ainsi à l'article croce du dix-hui-

tième volume du Dizionario di erudizione :

« Il ne faut pas faire attention à ce que les

« peintres et autres artistes ont fait par pur
" caprice , en représentant le pape dans ses

« fonctions sacrées, tenant en main une croiûc

« à trois traverses (la croce contre sbarre) et

« en tête le trirègne »). L'écrivain Sarnelli, en
parlant des croia; à deux et à trois traverses^

dit à son tour que c'est une invention des

peintres qui ont représenté le pape avec
une croix à triple croisillon , selon ce dis-

tique connu :

Cur tibi crux triplex, urbane, triplexque corona est ?

Anne sunm seqnitur quœque coroua crucem ?

« Pourquoi, ô Urbain, avez vous une triple

K croix et une triple couronne? est-ce que
« chaque couronne vient à la suite de sa

« croix? »

« La croix à double branche figure sur l'é-

cusson des archevêques, pour dislinguercelui-

ci de l'écusson des évêques, qui est quelque-

fois surmonté d'une croix simple. Sarnelli.

que nous avons cité , dit qu'il n'a jamais vu

un patriarche ou un primat latin tenant en

main une croix à deux traverses. Ceci est

' l'usîge exclusif des patriarches de l'Eglise

grecque. L'auteur que nous consultons,

après avoir parlé des croix doubles et sim-

ples qui peuvent orner l'écusson des prélats ;

ajoute : « La croix dont les uns et les autrei

« (les archevêques, primats ,
patriarches et

« les évêques ayant l'usage du pallium) peu-
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« vent être précédés, est pareille à la croix

« papale, avec une seule traverse , con una
« simplice sbarra, et ils en usent dans toutes

« les fonctions lorsqu'ils sortent à pied ou à
« cheval, ou qu'ils sont en carrosse. Ur-
« bain V voulant éloigner de Sens l'arche-

« vêque Guillaume en 1362, pour certains

« motifs, lui dit : Je veux au contraire vous
'< élever en dignité ; vous n'avez qu'une
<- croix simple, dorénavant vous en aurez
« une double, puisque je vous fais patriar-
<.( che de Jérusalem. » Ce n'est donc que dans
l'Eglise orientale que les patriarches ont
l'usage de la croix à double branche, dads
leurs fonctions. Ainsi un auteur, Malano,
dans son livre de Picturis , soutenant que
les papes portent ou font porter devant eux
une croix triple est dans l'erreur; il prétend

que les souverains pontifes adoptèrent cet

insigne de leur dignité pour montrer leur

prééminence sur les patriarches de Constan-
tinople qui se revêtaient du titre de pa-

triarches universels. Or comme ils usaient

de la croix double, il fallait bien que le

pape mît à la sienne un triple croisillon.

Tout cela , comme on voit , n'est qu'un
rêve d'artiste. Ainsi une croix simple, dou-
ble ou triple, tréflée et sans l'image du
Christ, n'existe que dans des trophées re-
ligieux , des armoiries ou toute autre déco-

ration de cette nature au sein de l'Eglise

latine. » {Dictionnaire de liturgie^ pag. 453.)

Il y a plusieurs décisions des congréga-
tions de Rome sur le droit et même la ma-
nière de porter la croix aux processions ou
dans d'autres temps. {Voy. procession , vi-

site, SÉPULTURE. ) Elles ont défendu d'en

mettre ou d'en tracer l'image dans des lieux

profanes et indécents, in locis puhlicis sor-

didis,

CROSSE.

[Yoy. BATON pastoral).

cm PRIUS.

C'est un terme de daterie qu'on applique
à une sorte de provisions dont nous allons

parler. Nous observons ailleurs { Toy. pro-
visions, RÉFORMATION, CONCESSION ) Ics diffé-

rentes voies par où l'on parvient à la cor-

rection OU réformation d'une provision ex-
pédiée en daterie; le cuiprius est une de ces
voies, quoique rarement et difficilement usi-
tée. On s'en sert dans .le cas où il ne s'agit

que de corriger quelque chose de peu essen-
tiel dans une signature; on ne l'emploie ja-

mais pour des bulles : on use pour lors du
perinde valere ; le eut prius est cependant
quelque chose de différent de la nouvelle
provision que nous avons dit être sous le

mot CONCESSION , à la septième clause, une
nouvelle signature. {Yoy. signature.) Amy-
denius la définit ainsi : Gratia eux prius

,

nihil aliud est quant gratia secunda circa
idem , cum aligna expressione quœ non erat

in signatura prima. Cet auteur nous apprend
qu'il y a deux différences essentielles entre
la grâce de cui prius et la grâce de réforma^
lion, qui comprend la nouvelle provision et

le perinde valere. i" Que la grâce de cui prius

a la date de la première signature , au lieu

que l'autre n'a que la date courante , c'est-

à-dire de la réformation. 2° Le cui prius ne
s'accorde pas dans tous les cas où l'on ac-
corde la réformation , mais seulement lors-

qu'il ne s'agit que d'un léger défaut ou d'une

omission peu importante; et quoique cela,

ajoute Amydenius , soit à l'arbitrage des of-

ficiers de la daterie, parce qu'il n'y a point

de règle certaine qui apprenne à distinguer

les cas où il faut user du cui prius plutôt que
de la réformation, toutefois, c'est un prin-

cipe certain que la grâce du cui prius ne
s'accorde pas sur de nouvelles expressions
qui n'auraient pu faire refuser la première

grâce ; elle ne s'accorde que pour corriger

ces choses , quœ non soient aut non debent

negari , v. g., ut si prima signatura omissum
fuissent obtentum vel approbatio ordinarii ,

et quid simile, quod absque difficultate fuisset

concessum. Les officiers de la daterie ne
sont si difficiles à accorder la grâce du cui

prius que parce qu'étant datée comme la

première signature , dont elle est une vraie

copie transformée en original , elle pourrait

être préjudiciable au tiers contre ces deux
équitables règles de chancellerie :

Item voluit, statuit et ordinavit, quod sem-

per quibuscumque reformationibus signatis,

super impetrationibus quorumcumque benefi-

ciorum, vacantium, vel certo modo vacaturo-

rum, in quibus petitur, quod litterœ super

prima data expediri possint; si ex hujusmodi

expeditione sub tali data , cuiguam videatur

posse fieri prœjudicium, litterœ hujusmodi sub

ipsa prima data nullatenus expediantur, nisi

reformationes hujusmodi per fiât , sub prima
data signatœ fuerint [Reg. 44, de Reformatio-

nibus).

Item , ne per varias , quœ pro commissioni-

bus , seu mandatis , declarationibus habendii

plerumque fiunt suggestiones, justitia postpo-

natur; idem D. iV. decrevil et declaravit sué
intentionis fore, quod deinceps per quamcum-
que signaturam , seu concessionem , aut gra-

tiam , vel litteras apostolicas pro commission

nibus seu mandatis, aut declarationibus

hujusmodi, etiamsi motu proprio ex certa

scientia, ac etiam ante motam litem a Sanc-

titate Sua emanaverinty vel de ejus mandata
faciendas, nulli jus sibi quœsitum quomodo
libet tollatur {reg. 18, de Nontollendo jus

quœsitum ).

CULTE.

Le culte est l'honneur que l'on rend à.

Dieu. Il est intérieur ou extérieur. Le culte

intérieur consiste dans les sentiments de

vénération, de soumission, d'amour, de con-

fiance , dont nous sommes pénétrés envers

la Divinité ; il ne peut être soumis à aucune

loi civile. Nous appelons culte extérieur les

signes sensibles par lesquels nous témoi-

gnons ces sentiments ', par exemple , en of-

frant le sacrifice de la messe , en faisant des

prières publiques : c'est de ce dernier que

s'occupent les lois. Voyez, dans le cours de

cet ouvrage , celles qui regardent l'e^^ercice

et les ministres du culte , les édifices qui y,
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sont consacrés, etc., etc.; voyez notamment

les ARTICLES ORGANIQUES.

Le culte catholique fut réorganisé en

France, après la révolution, par le concor-

dat de 1801 : voyez ce concordat.

La charte de 1830 garantit la liberté du
culte catholique. L'article 5 porte : « Chacun
professe sa religion avec une égale liberté ,

et obtient pour son culte la même protec-

tion. »

Mais cette protection accordée à tous les

cultes ne doit pas être entendue dans toute

sa généralité ; ce serait un système mons-
trueux que n'ont point adopté les tribunaux.

Pour l'acceptation des dons et legs faits

pour l'entretien du culte , voyez ACtEPTA-

TION.

§ 1. CULTE. — Délits commis contre ce qui

tient au culte ou par les ministres du culte.

(Voy. DÉLIT.)

§ 2. CULTE. — Administration.

Il y a, à la chancellerie de l'Etat, diverses

sections et divers bureaux pour la direction

des cultes , qu'il est nécessaire de connaître.

Nous en donnons ici le détail.

PREMIÈRE SECTION.

1" Bureau. — Enregistrement et archives.

Enregistrement général et départ des dé-

pêches , tenue du registre de l'analyse des

rapports renvoyés par le ministre a l'exa-

men du comité de législation du conseil d'E-

tat; continuation de la collection comprenant
la copie des arrêtés du gouvernement , des

décrets, décisions et ordonnances royales

rendus depuis 1802; classement et conser-

vation des archives et de la bibliothèque
;

enregistrement et copie des bulles, brefs,

rescrits de la cour de Rome ; dépôt des or-

donnances et décisions royales , des arrêtés

du ministre, des avis du conseil d'Etat et du
conseil d'administration , des minutes des

circulaires portant la signature du ministre;

expédition des actes divers par arapliation
,

copies , extraits à faire sceller et contresi-

gner par le directeur, s'il y a lieu; envoi au
bulletin des lois ou au chef de la section

compétente, chargé de leur transmission of-

ficielle.

2' Bureau. — Personnel et police

ecclésiastique.

Promotion au cardinalat; nomination aux
archevêchés, évêchés , canonicats de Saint-

Denis , à la charge de trésoriers des grands
séminaires , aux bourses dans les mêmes
établissements ;

présentation , à l'agrément

du roi, des nominations aux vicariats-géné-

raux, aux canonicats, aux cures, aux fonc-

tions de supérieurs des petits séminaires;

f>romolion des curés de la deuxième classe à

a première; frais d'établissement des cardi--

«aux , archevêques et évoques ; traitement

des titulaires ecclésiastiques ; indemnités
pour visites diocésaines, binage ou double
service; questions concernant celles à payer
aux retnplaçanls des titulaires , aux curés

dont le service est suspendu , et la part de
traitement à réserver à ces derniers en cas
d'absence , de maladie ou d'éloignemen^
pour mauvaise conduite; secours personnels
aux ecclésiastiques et anciennes religieuses;

constitution et administration temporelle du
chapitre de Saint-Denis; maison des hautes
études ecclésiastiques ; tenue des livres ma-
tricules de tous les titulaires nommés ou
agréés par le roi; états du personnel du
clergé et des séminaires

;
publication des

bulles, brefs et rescrits ; appels comme d'a-
bus; plaintes et dénonciations contre la con-
duite des ecclésiastiques ; réclamations de
ceux qui se prétendraient troublés dans
l'exercice de leurs fonctions; statuts des cha-
pitres cathédraux; réunion des cures aux
chapitres ; exécution de l'ordonnance du
16 juin 1828 sur les petits séminaires, et des
lois et règlements concernant les sépultures
et prohibant les inhumations dans les égli-
ses et dans l'enceinte des villes; approbation
des statuts, et autorisation déGnitive des
congrégations et communautés religieuses ;

correspondance avec le ministre de l'ins-

truction publique, relativement à celles qui
se livrent à l'enseignement ; nomination à
des bourses fondées dans quelques-unes do
ces maisons ; dissolution ou extinction des
congrégations et communautés ; correspon-
dance avec leurs chefs sur tout ce qui ne
concerne pas les intérêts matériels ; recueil
et analyse des votes des conseils généraux
intéressant le culte catholique

;
questions

de préséance ; honneurs civils et militaires

à la prise de possession des archevêques et

évêques; demande de décorations; législa-
tion des signatures ecclésiastiques

; préfets
apostoliques ; clergé des colonies et tout ce
qui s'y rattache dans les attributions du dé-
partement des cultes; correspondance à ce
sujet, soit avec le ministre de la marine, soit

avec toutes les parties intéressées.

DEUXIÈME SECTION. — Culte cùthoHque.

1" Bureau. — Affaires d'intérêt diocésain.

Acquisition, échange, aliénations, con-
structions ou réparations, concernant les

cathédrales , les archevêchés , les évêchés et

les séminaires ; instruction de toutes les

affaires à ce relatives ; examen des projets
et approbation ; approbation et suite des
adjudications ; règlement définitifdes comptes
et travaux ; communication des projets, plans
et devis à la commission d'architecture et

d'archéologie, instituée près du ministère
des cultes ; répartition et emploi des fonds
affectés par le budget de l'Etat, aux dépenses
diocésaines ; ameublement des archevêchés
et évêchés ; maîtrise et bas-chœurs des ca-
thédrales ; budget de leurs fabriques; se-
cours pour acquisitions d'ornements ou pour
frais du culte ; tarifs des droits de secréta-
riat, bibliothèques des évêchés et séminaires ;

maisons de retraite pour les prêtres âgés ou
infirmes ; comptes annuels et administration
temporelle des établissements diocésains ;

instructions, décisions, exécution des actes
de l'autorité , touchant ces diverses affaires-
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2« Bureau. — Service paroissial , intérêts

matériels des congrégations religieuses, etc.

Circonscription légale des paroisses ; érec-

tion temporelle des cures, succursales , cha-

pelles, annexes, vicariats, chapelles domes-
tiques ; organisation et contentieux des

fabriques ; administration de leurs biens et

revenus ; autorisation pour l'acceptation des

dons, legs et offres de révélation aux établis-

sements ecclésiastiques ; emploi ou destina-

tion de leurs biens, meubles et immeubles
;

acquisitions, échanges, aliénations intéres-

sant les fabriques paroissiales ; église et

presbytère ; secours pour acquisitions, re-

constructions ou réparations de ces édiflces
;

dépenses du culte paroissial ; concession de

bancs, chapelles, tribunes et emplacements
dans l'église, pour monuments et inscrip-

tions ; tarif des droits doblation et d'inhu^

mation
;
pompes funèbres ; différends entre

les fabriques et les communes ; matériel des

congrégations et communautés religieuses;

dons et legs à leur profit : surveillance de
l'administration de leurs biens et revenus

;

secours à quelques-uns de ces établissements
;

instructions , décisions , exécution des ac-
tes de l'autorité , touchant ces diverses

affaires.

La troisième section regarde les cultes non
catholiques , et la quatrième, la comptabilité.

Il nous semble inutile d'en parler ici.

CURE.

La cure est un office spirituel inamo-
vible, qui demande résidence, et par lequel

un ecclésiastique est chargé de la conduite

d'une paroisse ,
pour en instruire les habi-

tants et leur administrer les sacrements.

Quand il n'y a plus d'habitants dans une pa-

roisse, soit que les guerres, soit que quel-

que autre raison les ait fait disperser, le

titulaire est et demeure curé , comme les

évêques, titulaires des églises dont les infl-

dèles se sont emparés, sont véritablement

évêques ; de sorte que le curé est obligé de

reprendre la conduite des âmes, dès que son

territoire est habité. {Ex synod. rothom. 1581

,

in décret. Eccles. gallican., lib. V, tit. 10,

cap. 18.) ( Voy. Paroisse).
Autrefois , le droit d'ériger des cures ap-

partenait à l'évêque seul. C'est un droit qui

fait partie de sa juridiction. Les lois civiles

ne le lui contestaient nullement. L'édit de

1695, article 24-, portait : « Les archevêques

et évêques pourront , avec les solennités et

procédures accoutumées , ériger des cures

dans les lieux où ils l'estimeront nécessaire.

Ils établiront pareillement , suivant notre

déclaration du mois de janvier 1686, des

vicaires perpétuels, où il n'y a que des prê-

tres amovibles, et pourvoiront à la subsis-

tance des uns et des autres, par union de

dîmes et autres revenus ecclésiastiques, etc. »

î
Aujourd'hui, il faut l'autorisation du gou-

\ vernement ; c'est ce que prescrit formelle-

ment l'article organique 62, ainsi conçu:
« Aucune partie du territoire français ne
pourra être érigée en cure ou en succursale,

sans rautorisation expresse da gonyerne-
rae-ut. »

Depuis la réorganisation , en France , du
culte catholique , les cure* ont été divisées'
en deux classes : les cures de première, et
les cures de seconde classe ( Art. organi-
que 66 ) ; les paroisses appelées succursales,
ou dessertes, forment une troisième classe.
Mais cette distinction n'établit de différence
qu'entre le traitement des curés préposés,
aux unes et aux autres , à l'exception toute-
fois des curés de la troisième classe, qui ne
sont point inamovibles.
Pour ce qui regarde la division , l'érec-

tion et l'union des cures , voyez section,
ERECTION, UNION.
Le décret du 6 novembre 1813, qui se

trouve sous le mot biens d'eglise
, parle des

biens des cures et de leur administration.

CURÉS, CURES.

Nous appelons curés les prêtres que les

latins nommaient parochi, plebani, rectoresy

curati; parochus a parochia dicitur, dit Bar-
bosa, en son traité particulier de l'Office et

du pouvoir des curés; plebanus a plèbe vel

populo qui sub ejus cura regitur. 11 y avait
pourtant cette différence entre le parochum
et le plebanum des latins, que le premier
n'avait le soin que d'une église, et l'autre de
plusieurs. Rectores dicuntur , continue le

même auteur, quia plebem et populum sibi

commissum cum cura regunt. Curati etiam
appellantiir a cura quant de regendis ovibus
suscipere debent ; et c'est l'acception que nous
avons choisie dans notre façon de parler :

vocatur etiam cujuslibet parochiœ rector,pro-
prius sacerdos [in c, Omnis. de Pœnit. et

remiss.). [Voy. prêtre). Ei qui in ecclesia mo-
nachorum curam animarum exercet dicitur
capellanus, ut in cap. i de Capel. monachor.
En Bretagne, le curé est appelé recteur.

§ 1. CURÉS, origine.

Les monuments ecclésiastiques des trois et
quatre premiers siècles de l'Eglise nous fe-

raient juger qu'il n'y avait pas alors de pa-
roisses, ni par conséquent de curés. S'il y en
eut, dit le père Thomassin, Traité de la Dis-
cipline, part. I, liv. I, chap. 21, il y en eut
très-peu ; les Actes des apôtres, les Epîtres
de saint Paul, le livre de l'Apocalypse, ne
nous parlent que des églises des villes con-
sidérables, des évêques et des prêtres qui y
résidaient. Saint Ignace et saint Cyprien n'a-
dressent leurs lettres qu'aux évêques des
grandes villes, il n'y est même jamais fait

mention des prêtres ou des diacres de la
campagne ; on n'y voit non plus le moindre
vestige d'église où l'évêque ne présidât point.
Saint Justin, dans son Apologétique, dit que,
le dimanche, les fidèles de la ville et de la

campagne s'assemblent dans le même lieu,

que l'évêque y offre le sacrifice de l'eucha-
ristie, qu'on le distribue à ceux qui se trou-
vent présents, et qu'on l'envoie aux absents
par les diacres. Les canons attribués aux
apôtres nous feraient conjecturer , mieux
qu'aucun autre écrit, que dans ces premiers
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lémps i'évéqae était seul chargé da soin de
tout son peuple, et que les prêtres et les

diacres n'étaient jamais sépares de lui. Le
canon 40 dit que ceux-ci ne doivent rien
entreprendre sans la permission de l'évoque :

Sine sententia episcopi nihil agere pcrlen-
tent. Le 15« de ces canons porte : que l'évé-
que doit veiller sur tout ce qui regarde sa
paroisse et les villages : Quœ parochiœ pro-
priœ compelunt et villis quœ sub ea sunt. Pa-
roisse est prise ici pour diocèse, suivant la

remarque du père Thomassin . ( Voy. paroisse,
pnoviNGEs.) EnGn, ce qui achèveraitde persua-
der que, dans les premiers temps, tout était

dans la dépendance immédiate de Tévéque,
c'est le canon 32 qui veut qu'on dépose,
comme schismatiques,les prêtres et les clercs

qui font des assemblées séparées, auxquelles
l'évêque ne préside point :

Si quis preshyter contemnens episcopum
suum seorsum congregationem fecerit, et alte-

rumaltarefixerit, deponalur quasi principatus
amator existens, similiter et reliqui cterici.

Tout cela n'a rien de contraire à ce qu'on
croit communément, que les évêques, dans
ces premiers temps, envoyaient les prêtres
de leur clergé aux églises particulières, d'où,

après avoir rendu le service nécessaire, ils

revenaient à l'église épiscopale, et qu'en-
suite le nom des fîdèles s'élant accru, et celui

des églises, par conséquent, augmenté, les

prêtres furent attachés aux églises, et leur
ministère rendu fixe pour administrer les

sacrements aux paroissiens [Mém. du clergé^

tom. VII, p. 481).

Dès les premiers siècles, il y eut des prê-
tres que l'on distribua dans les titres, c'est-

à-dire dans les lieux d'oraison, où l'évêque
allait tour à tour tenir l'assemblée des fi-

dèles. Ils avaient soin du peuple de tout un
quartier, pour observer leurs mœurs, et

avertir l'évêque de leurs besoins spirituels.

Ils pouvaient donner le baptême ou la péni-
tence à ceux qui étaient en péril. Cette dis-
tribution fut nécessaire dans les grandes
villes, comme à Rome et à Alexandrie, où
des paroisses étaient établies à la ville et à
la campagne dès le temps de Constantin.
Saint Epiphane nous apprend [hœr. 69) qu'il

y avait à Alexandrie même plusieurs églises

(il en nomme sept ou huit) ; les rues et les

maisons voisines de chaque église, qui en
étaient comme le ressort, s'appelaient /aares.

{Voy. LAUREs.) Il y avait plusieurs prêtres
dans chacune de ces églises, mais un seul
présidait. Arius était rocleur ou, comme
nous parlons, curé d'une de ces églises. Il

se servit de l'autorilé que lui donnait celte

qualité pour répandre le venin de ses er-
reurs. Saint Athanase nous apprend aussi
que dans les grands villages il y avait des
églises et des prêtres pour les gouverner

;

dans le fameux pays de Marcotes, il y en
avait dix. Le concile d'Elvire témoigne que
l'on confiait dans ces premiers temps la
conduite d'un peuple à des diacres : Si quis
diaeonus regens pîebem. Can. 75 Apost. Tel
fut le commenct-monl des cures ou paroisses.
Dans les Gaules les canons du concile

d'Arles, tenu en 314, prouvent que les euréi

y étaient établis, tant dans les campagnes
que dans les villes, dès le quatrième siècle.

Ces canons ordonnent à tous les ministres
de l'Eglise, de demeurer dans les lieux où
ils se trouvent attachés, et aux diacres de la

ville de ne point s'attribuer les fonctions

qui appartiennent aux prêtres, c'est-à-dire

aux curés. Le second concile de Vaispn or-

donne précisément aux prêtres ou curés de
la campagne, d'élever de jeunes clercs dans
leurs maisons, et de leur apprendre le psau-
tier et les saintes Ecritures.

On appelait les anciens curés attachés aux
titres de la ville de Rome cardinaux; ce nom
passa de Rome dans toutes les églises occi-

dentales. Fleury observe que cette manière
de parler, qui s'étendait même à certains

diacres, était ordinaire du temps de saint

Grégoire, et était commune par toute l'église

latine ; depuis, le titre de prêtres cardinaux
fut particulièrement attribué à ceux des
villes, et finalement aux membres du sacré
collège. {Voy. cardinal.)

Ces prêtres cardinaux, ajoute Fleury, que
nous appelons aujourd'hui curés, devinrent
dans la suite comme de petits évêques ; à me<
sure que le nombre des fidèles augmenta, on
leur permit de dire la messe dans leur titre

et par conséquent de prêcher; on leur per-
mit aussi de baptiser même aux jours solen-

nels ; ce qui toutefois, dit le même auteur,

ne fut pas universel; tous les curés avaient

aussi le soin d'instruire les enfants avant et

après la confirmation, de corriger les mœurs,
de convertir les pécheurs , d'entendre les

confessions et donner la pénitence secrète.

Ils pouvaient faire un psalmiste ou chantre
de leur autorité, mais non pas un acolyte et

un sous-diacre ; ils pouvaient déposer les

moindres clercs au-dessous des sous-diacres,

et excommunier les laïques. Vers l'an 1000,
les curés étendirent leur pouvoir jusqu'à la

juridiction contentieuse et en jouirent plus

de trois cents ans ; mais au quatorzième
siècle les évêques revendiquèrent leurs droits

anciens sur les curés. Les cardinaux de l'E-

glise romaine sont les seuls qui aient con-

servé sur les églises de leur titre, la juri-

diction contentieuse avec plusieurs droits

épiscopaux qui étaient autrefois communs à
tous les curés. L'on peut voir les droits et les

devoirs des anciens cwr^s, dans lecapitulaire

deThéodulfe, évêque d'Orléans, vers la fin du
huitième siècle; il est rapporté dans VHis-

toire ecclésiastique de Fleury, livre XLIV,
n. 23,et dans \e Recueil des conciles, tome VII,

page 1136. On peut voir encore sur la même
matière le père Thomassin en son Traité de

la Discipline, part. I, liv. I, ch. 23; part. IV,

liv. I, ch. 27, où cet auteur dit que la dignilô

des cur^« semble avoir été portée jusqu'à son

. comble par les théologiens de Paris, quand
ils ont établi cette doctrine, que les curés,

étant les successeurs des 70 disciples, com-
posaient un second ordre de prélats qui te-

naient immédiatement de Jésus-Christ l'au-

torilé d'exercer les fonctions hiérarchiques,

de purifier par la correction, d'éclairer par
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la prédication, et de perfectionner par l'ad-

ministration des sacrements. Voici comme
parle à ce sujet le célèbre Gerson , tom. I,

p. 137 : Qui dicuntur successores septuaginta

duorum et dicuntur prœlati secundi ordinis,

dignitatis vel honoris, quales sunt curati.qiii-

bus et statu et ordinario jure conveniunt très

actus hierarchici, primario, essenlialiter et

immédiate a Christo, qui sunt purgare per cur-

reclionem, illuminare per prœdicationem, per~

ficere per sacramentorum ministrationem.

Cette dernière opinion s'est toujours de plus

en plus accréditée en France et même ail-

leurs; car soit que l'on considère les curés

comme les successeurs des 70 disciples, ou
simplement comme des ministres subalternes

originairement établis pour aider les évêques,

au lieu de n'avoir, comme aditsaintThomas,
qu'une simple administration par commis-
sion de l'évéque auprès duquel ils ne sont

que comm.e les magistrats séculiers auprès
du roi, ils ont au contraire, par eux-mêmes
ou par leur titre, une juridiction propre,

particulière et immédiate au for de la péni-

tence, le droit de gouverner et de conduire
leur troupeau, dont ils répondent comme l'é-

véque du sien :Animam suam ponerepro ovi-

bus suis [concile de Toulouse de 1590, ch. 3,

S? 1 j. Le Concile d'Aix-la-Chapelle en par-

lant de l'établissement des paroisses, dit ex-
pressément de chaque curé : ut per se eam
tenere possit {can.i(o,tom.WlConcil., col.

171ii.). On a pu soutenir celte thèse, mais on
n'a guère, pour l'appuyer, que la preuve né-

gative tirée de ce silence. Nous sommes con-
vaincu qu'il n'y a réellement, dans l'Eglise,

que les évêques qui soient pasteurs, selon

toute la force du terme, et que les curés ne
peuvent porter ce titre que comme secon-
daires de l'évéque, soumis, in radice, à sa

juridiction, recevant de lui seul leur pouvoir,

et qu'il n'y a de vrais recteurs que ceux dont
le Saint-Esprit a dit : Posuit episcopos re-
gere Ecclesiam. Dei, Toute la tradition des

premiers siècles est en faveur de ce senti-

ment, (nardi, des curés, ch. 2 et 3.)

On peut aisément reconnaître dans le cours
de cet ouvrage, et aux différents mots que
nous allons citer, jusqu'où vont aujourd'hui
les droils des curés. Nous suivrons , à cet

égard, la méthode de l'ordre alphabétique.
La matière de ce mol est si étendue qu'elle
tient presqu'à toutes les parties de ce cows;
ce serait s'exposer à des répétitions inévita-
bles que de mettre ici ce dont il faut néces-
sairement parler ailleurs.

CuaÉ. Absolution. [Voy. absolution.)
— Age. ( Voy. âge.)
— Amovible. [Voy. desservant, vicaire,

AMOVIBLE.)
— Assemblée. {Voy. STSODE.)
— Ban de mariage. ( Voy. ban.)— Bancs d'église. {Voy. bancs.)— Baptême. {Voy. baptême.)— Cas réservés. ( Voy. cas réservés.)— Catéchisme. {Voy. catéchisme.)— Censure. ( Voy. censure.)
— Cloche. {Voy. cloche.)

— Communion. {Voy. communion.)
— Confession. {Voy. confession.)
— Convoi. [Voy. sépulture.)
— Desserte. ( Voy. desserte , coadju-

TEUR.)
— Dispense, {Voy. dispense.)
— Droits honorifiques. {Voy. droits ho-

norifiques, banc, eau bénite, etc.)

— Enterrement. (Voy. enterrement, sé-

pulture.)
— Evéque. ( Voy. sacrement , visite ,

ÉVÊQUE.)
— Excommunication. {Voy. censure.)
— Fabrique. {Voy. fabrique.)
— Honoraires. {Voy. honoraires.)
— Institution. {Voy. institution.)
— Juridiction. {Voy. juridiction.)
— Logement. {Voy. logement.)
— Mariage. { Voy. mariage , empêche-

ment, clandestin.)
— Obligations. { Voy. paroisse , sacre-

ment, et le § 4 ci-après.)
— Officiai. {Voy. official.)
— Offrande. {Voy. offrande, oblation.)— Pension. {Voy. pension.)
— Prédication. [Voy. prédicateur, pré-

dication , confession , catéchisme,
PAROISSE, et le § 4 ci-après.)— Presbytère. {Voy. logement.)

— Prône. {Voy. prône.)
— Publication. {Voy. publication.)
— Résidence. {Voy. résidence , paroisse.)— Sacrements. {Voy. sacrements, via-

tique , clôture , MONASTÈRE , COM-
MUNION.)

— Territoire. {Voy. paroisse.)

§ 2. curés primitifs.

Rien de si difficile à définir que les curés
primitifs. Cette difûculté vient de l'incerti-
tude ou de l'obscurité de leur origine; quoi-
qu'elle soit ancienne, la diversité dos noms
qu'on donnait autrefois à ce qu'on appelle
curés primitifs, et encore plus la variété des
causes qui les ont fait naître, empêchent d'en
donner une juste idée. Voici cependant celle
qu'on en donne comme la plus conforme à
l'origine des curés primitifs et aux différen-
tes causes de leur établissement. Les curés
primitifs sont ceux qui avaient ancienne-
ment le soin des âmes, ou qui possèdent un
bénéfice qui originairement était cure, ou
dans lequel on a érigé, par démembrement
ou autrement, une nouvelle cure, avec éta-
blissement d'un vicaire perpétuel pour le
gouvernement spirituel de la paroisse.

^
De toutes les causes que l'on donne de

l'établissement des ctirés primitifs, la meil-
leure ne les fait pas regarder d'un œil favo-
rable. Les auteurs n'en parlent tous que
comme d'un établissement contraire à l'es-
prit des canons , à la pureté des règles , à
l'ordre même hiérarchique, en ce qu'il fait
supposer un partage dans une paroisse qui
ne peut avoir deux pasteurs sans trouble :

Duo capita quasi monstrum. C'est la remar-
que de Duperrai. Coquille, dans ses Mémoi-
res pour la réformation de l'état ecclésias-
tique, tranche le mot, et dit que les curés
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primitifs doivent être abolis et supprimés
;

ce qui a été suivi.

§ 3. CURÉ. Installation.

Les curés ayant la primauté dans la pa-
roisse qui leur est assignée , la prennière

stalle du chœur leur appartient : de là le

nom qu'on donne à la cérémonie par la-

quelle ils sont mis en possession : on installe,

c'est-à-dire on fait asseoir le nouveau curé
in stallo, dans la stalle qu'il devra occuper.
Ce cérémonial varie selon les usages dio-

césains; néanmoins celui que nous allons

présenter est ordinairement adopté.

Le prêtre nommé à une cure se rend à la

porte de l'église , en surplis et portant l'é-

tole pastorale sur le bras gauche : il est ac-
compagné des fabriciens et des notables de
sa paroisse. Le délégué de l'évéque

,
pour

l'installation, se trouve à cette porte, où il

s'est rendu ,
précédé de la croix et des aco-

lytes. Le curé lui présente son titre, afin que
lecture en soit donnée, et aussitôt après, il

est revêtu de l'étole par le délégué ; celui-ci

entonne le Veni Creator, et l'on s'avance
vers l'autel. Le curé élu marche à côté du
délégué ,

qui le tient par la main droite.

Après le verset et l'oraison , le délégué s'as-

sied, tenant sur ses genoux le missel; et le

curé, se plaçant debout devant lui, lit la for-

mule de profession de foi de Pie IV ; celle-ci

étant finie, le nouveau curé se met à ge-
noux, tient sa main droite sur le missel, et

lit une formule de serment. Ensuite il monte
à l'autel , ouvre le tabernacle et touche le

saint ciboire, avec les génuflexions. Après
l'avoir refermé, il va au côté droit de l'autel,

et chante l'oraison du saint patron; ensuite,

précédé de la croix, des acolytes et d'un
thuriféraire, le curé se rend à la porte de
l'église, qu'il ouvre et ferme; aux fonts bap-
tismaux, qu'il ouvre et encense; au confes-
sionnal, où il s'assied; au bas du clocher, où
il tinte quelques coups ; en chaire , d'où il

adresse quelques paroles à l'assistance. Le
délégué conduit enfin le nouveau curé à la

stalle qu'il doit occuper, et dans laquelle ce-

lui-ci s'assied. Si cette cérémonie précède un
office, comme celui de vêpres, en un jour de
dimanche ou de fête, comme cela est de con-
venance, plutôt qu'un jour ouvrable, le nou-
veau cur^ entonne Deus, in adjulorium, etc.,

qui lui a été imposé par le délégué. Si l'ins-

tallalion a lieu avant la grand'messe, et

qu'elle ne soit point précédée d'une heure
matutinale , le nouveau cure, après s'être

assis un très-court instant, se lève et va à
la sacristie. Dans tous les cas, soit après la

messe , soit après vêpres , on chante le Te
Deum. En plusieurs diocèses , le Te Deum
précède la bénédiction du saint sacrement.
Ce cérémonial est extrait presque en entier
de l'excellent Rituel de Belley.

Assez généralement, l'installation est ac-'
compagnée d'un rit moins long, et dans peu
de diocèses le curé élu récite la profession de
foi et prête le serment dont nous avons
parlé. On comprend que ce rit d'installation
peut être diversement modifié, puisqu'il ne

confère point la puissance curialc, mais n'en
est que la proclamation.
Depuis le concordat de 1801, en France

,
ou plutôt depuis les articles organiques, l'im-
mense majorité des pasteurs du second or-
dre portant le nom de desservants et étant
révocables , l'installation dont nous venons
de parler semble présenter quelque chose
d'illusoire ; elle ne pourrait donc convenir
qu'aux curés institués en titre inamovible.
Mais comme la législation révolutionnaire
n'est qu'un fait et non un droit, et que le
desservant, aussi bien que le curé dit de
canton, est pasteur de la paroisse qui lui est
confiée, y exerçant toutes les fonctions et
toute la juridiction canonique, celle cérémo-
nie peut aussi bien avoir lieu à son égard
qu'à celui du curé inamovible. Dans le dio-
cèse de Paris et dans d'autres, on n'y fait

aucune différence.

Il est dit, dans le Rituel de Belley, que si

le curé nommé est un curé de canton, l'évé-
que désignera quelqu'un pour l'installer; si

c'est un desservant, ce sera toujours l'archi-
prêtre. Or celui-ci est très-ordinairement un
curé en titre ; et cette disposition précise
consacre, en faveur du curéj une préémi-
nence radicale sur le desservant. Dans le

diocèse de Paris, l'administralion diocésaine
affecte à tout pasteur de paroisse indistinc-
tement le nom de curé. II n'est pas inutile
d'ajouter que le pape n'ayant jamais reconnu
les articles organiques (voyez ce mot) , on
considère à Rome comme curés, sans restric-
tion, ceux qu'on appelle en France du nom
de desservants.

§ 4. CURÉS, devoirs, obligations.

Voici quelques dispositions canoniques

,

sur les devoirs des curés, extraites des con-
ciles. ( F0î/?Z PAROISSE, § 4.)

Les cur^s expliqueront tous les dimanches
à leurs paroissiens, dans leurs prônes, les

commandements de Dieu, l'Evangile, quel-
que chose de l'Epître et tout ce qui peut con-
tribuer à leur faire connaître leurs péchés,
et à pratiquer la vertu. (Concile de Bourges,
an. 1528, 6* décret.)

Les curés et tous ceux qui auront la con-
duite de quelque église, ayant charge d'â-
mes, auront soin, du moins tous les diman-
ches et fêtes solennelles, de donner la nour-
riture spirituelle à leurs peuples, ou par
eux-mêmes, s'il n'y a pas d'empêchement
légitime, ou par des ecclésiastiques propres
à ce ministère, s'il y a des raisons solides

qui les en empêchent ; si, après avoir été

avertis, ils y manquent pendant trois mois,

ils y seront contraints par les censures ecclé-

siastiques ou par quelque autre voie, selon

la prudence de l'évéque, nonobstant toute

exemption. (Concile de Trente, sess. V, dé-
cret (le Reformât.)
Conformément à ce décret du concile de

Trente, la plupart des évoques ont fait des

statuts par lesquels ils défendent aux curés^

sous peine de suspense encourue ipso facto,

de laisser passer plus de trois mois, sans an-
noncer la parole sainte à leurs paroissiens.
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Les ordonnances du diocèse de Sens, entre

autres, portent : « Pour ne laisser aucun
doute sur le prix, que nous attachons à un

devoir aussi essentiel (celui de la prédica-

tion), nous prononçons la suspense encourue

ipso facto contre le pasteur qui, dans l'année,

négligerait, treize dimanches de suite ou à

différentes reprises , d'instruire les fidèles

confiés à ses soins. »

Que les curés et tous ceux qui ont la char-

ge des âmes fassent eux-mêmes ou fassent

faire par d'autres, au milieu de la messe, une
explication de ce qu'on y a lu, et qu'ils fas-

sent même entrer dans cette explication

quelque chose du saint mystère de nos autels

fConcile de Trente, sess. XXII, du Sacrifice

de la messe).
Il est enjoint aux curés moins habiles,

après avoir fait le signe de la croix et im-

ploré la grâce de Dieu, de lire l'Epîlre et l'E-

Yangile, d'en faire une simple explication au
peuple, choisissant quelques endroits parii-

culiers pour les porter à aimer Dieu et le

prochain; de leur expliquer aussi la prière

que l'Eglise fait ce jour-là, de faire, à la fin

de ce qu'ils auront dit, une courte récapitu-

lation qui puisse inculquer à leurs auditeurs

les vertus qu'ils leur auront prêchées (Con-

cile de Cologne; an 1536, lit. des Qualités des

prédicateurs).

Les curés parleront en chaire avec force

et véhémence contre le crime; car ils sont

établis pour faire connaître aux pécheurs
l'énormité de leurs prévarications, avec cette

précaution néanmoins de ne faire éclater

leur zèle que contre les crimes, sans décrier

nommément les criminels (Concile deMayen-
ce, an. 813, can. 4). [Voy. prédication.)

L'Eglise a un grand besoin d'être gouver-
née par de bons curés ; il est important qu'ils

soient d'une saine doctrine, que leur vie soit

réglée, parce que la voix des bonnes œuvres
se fait mieux entendre et persuade plus effi-

cacement que celle des paroles; ils doivent
s'abstenir de toute avarice, pour ne point

s'attirer les reproches que le prophète Ezé-
chiel [ch. XXXIV) fait aux prêtres avares ;

leur maison doit être composée de domesti-
ques qui mènent une vie irréprochable;
qu'ils soient sobres, éloignés de tout luxe;
qu'ils vivent dans une chasteté parfaite

;
que,

suivant l'apôtre saint Paul, dans son Épître
à Timothée, ils fuient les passions des jeunes
gens, ils suivent la justice, la foi, la charité

et la paix, avec ceux qui invoquent le Sei-
gneur d'un cœur pur (Concile de Cologne,
an 1536, tit. de la Vie des curés).

Quand l'évêque, suivant les canons, visi-

tera son diocèse pour confirmer le peuple,
le prêtre, c'est-à-dire le curé, sera toujours
prêt à le recevoir avec le peuple assemblé
(Concile en Germanie, an 742).
Le cur^ qui, par sa négligence, aura laissé

mourir un paroissien sans recevoir les sa-
crements de pénitence et d'eucharistie, sera
privé de son bénéfice (Concile de Pennafîel,
an 1302, can. 13).

Les curés avertiront leurs paroissiens de
se confesser au moins une fois l'an, à leur

propre prêtre, ou à un autre, par sa permis-
sion ou celle de l'évêque. Ils liront et expli-
queront, pour cet effet, la constitution d'In-
nocent III au concile de Latran (Concile de
Bourges, an 1286, can. 13).

Les curés ou recteurs n'excommunieront
point leurs paroissiens de leur propre auto-
rité, autrement la sentence sera nulle (Con-
cile de Tours, an 1239, can. 8.)

Les curés doivent résider dans leur pa-
roisse {art. org. 29). Cependant la loi du 23
avril 1833 n'exige pas, pour qu'ils aient droit
au traitement, qu'ils habitent dans la com-
mune qui leur aura été désignée : il sufGt
qu'ils y exercent de fait leurs fonctions. {Voy,
ABSENCE.)

Les curés sont immédiatement soumis à
l'évêque dans l'exercice de leurs fonctions

;

ils doivent suivre des règlements relative-
ment aux oblations qu'ils sont autorisés à
recevoir pour l'administration des sacre-
ments. Ils ne peuvent, sans sa permission
spéciale, ordonner des prières publiques ex-
traordinaires. {Voy. ARTICLES ORGANIQUES.
30, 40, 69.)

Ils sont responsables des objets renfermés
dans l'église, tels que ornements, vases sa-
crés, tableaux et généralement de tous les
meubles qui y sont conservés.

Ils feront gratuitement le service exigé
pour les morts indigents. L'indigence sera
constatée par un certificat de la municipalité
(Décret du 18 mai 1806, art. 4).

CUSTODE.

On appelait ainsi autrefois celui qui avait,
dans l'église, le soin des cloches, du linge, des
lampes et de tous les différents meubles à
l'usage de l'église. Il était entièrement soumis
et subordonné à l'archidiacre, qui pouvait
le destituer (c. 1 de Offic. custodis). Le con-
cile de Tolède fit un règlement touchant l'état
et les fonctions de custode, qui se trouve in
c. 2, eod. tit. En voici les termes : Custos
sollicitus débet esse omni ornamento ecclesiœ,
et luminariis, sive incenso ; necnon panem et
vinum omni tempore prœparatum ad missam
habere débet, et per singulas horas canonicas
signum ex consensu archidiaconi sonare , et

omnes oblationes, seueleemosynas, seu décimas
{cum ejusdem tamen consensu absente episcopo)
inter fratres dividat.

In his tribus Ecclesiœ columnis (ut sancla
sanxit synodus) consistere débet aima mater
Ecclesia, ut ad hoc opus taies ordinenlur qua-
lesmeliores et sanctioresesseviderint, utnulta
negligentia in sancta Dei Ecclesia videatur.
Hi très, archidiaconus, archipresbyter, cu-

stos, simul juncti uno animo provide peragant
et perfecte. et non sit invidia neque zelus inter
mos.

L'office de custode ava\t, comme l'on voit,
des fonctions dont l'exercice sera toujours
nécessaire dans les églises. On ne connaît,
dans plusieurs cathédrales, cet office de cus-
tode que sous le nom de sacristain, sous
lecjuel aussi est un petit sacristain chargé du
soin de la sacristie. Tout cela dépend des
usages. ( Voyez sagristain.J
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Les supérieurs de certains couvents sont

aussi appelés custodes^ gardiens. La province

qu'ils régissent s'appelle, pour celte raison,

custodie. On trouve même quelquefois le nom
de cuslos donné au recteur ou curé d'une

paroisse. {Yoy. discret.)
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CUSTODE, CIBOIRE.

Les ordres romains parlent d'un vase des-

tiné à contenir les hosties consacrées, et

qu'ils appellent custodia deaurata. Ce n'est

autre chose que ce qu'on nomme aujour-

d'hui ciboire (voyez ce mol). On nomme plus

communément custode le petit ciboire, avec

ou sans pied, qui sert à porter la sainte eu-

charistie aux malades. Assez souvent la tige

de ce vase est disposée pour contenir l'huile

des infirmes ; il est néanmoins beaucoup plus

décent que celte huile soit dans un vase

particulier. Le nom de custode est pareille-

ment donné à la boîle munie de deux cris-

taux, el dans laquelle est la sainte hostie

qu'on expose dans l'ostensoir,

11 paraît que du temps des persécutions,

lorsqu'il était permis aux fidèles d'emporter

l'eucharistie dans les maisons, on avait des

J)oîles ou custodes pour la conserver. On lit,

dans la Vie de saint Luc le Solitaire, un pas-

sage qui est cité par Grandcolas, et dans le-

quel il est parlé d'un vase de cette nature.

Nous citons en entier ce passage fort cnrieux,

tel que nous le lisons dans l'auteur précité :

Imponendum sacrœ mensœ persanclificatorum
vasciilum (nous présumons qu'il faut lire

prcpaanctificatorum), siquidem est oratorium;
sin nulem cella, scamno mundissimo; tum
explicans vélum minus, propones in eo sacras

particulas, accensoque thymiamate, ter sanc-

tus cantabis cum symbolo fidei, trinaque ge-

nuum flexione adorons, sûmes sacrum pretiosi

Christi corpus. « 11 faut placer sur la lahie

sacrée le vase des présanclifiés, quand c'( st

un oratoire ; si c'est une chambre, on le

place sur un banc ou escabeau très-propre;

ensuite, déployant le petit voile, vous y met-
trez les sacrées particules; puis, brûlant de
l'encens, vous chanterez trois fois Sanclus et

le Symbole de la foi. Enfin, adorant l'eucha-

ristie par une triple génuflexion, vous pren-
drez le saint et précieux corps de Jésus-
Christ. » {Origine et raison de la liturgie

catholique, par M. Pascal.)

CUSTODlNOa.

Les canonistes appellent ainsi une sorte

de dépositaire dont il est parlé sur le mot
REARÈS.

CYCLE. [Voy. calendrier.)

D

DALMATIQUE. [Voy. habits.
j

DANSE.

Elle est défendue aux clercs, can. Preshy-

teri, dist. 34. : ÏS^on licet clericis interesse cho-

reis et saltationibusyne, propter motus ohscœ-

nos , oculi eorum contaminentur. Ils ne
peuvent pas même assister aux danses qui

se font à l'occasion de quelques noces (Con-

cile de Trente, sess. XXII, de Réf., chap. 1
;

sess. XXIV, c. 12).

La danse est encore défendue à tous les

fidèles, aux jours de dimanches et de fêles,

suivant les derniers conciles de Reims, en
1583, de Tours, de Bourges, d'Aix, d'Aqui-

lée, de Milan, de Bordeaux et autres.

Les clercs étaient autrefois, en quelques

diocèses, dans l'us.igede danser le jour qu'ils

avaient célébré leur première messe. Une
coutume aussi bizarre ne pouvait avoir une
bonne fin : le parlement de Paris l'abolit par
un arrêt de l'an ISW.
La danse est défendue à tous ceux qui as-

sistent aux noces ; on leur permet seulement
de faire un repas modeste, comme il convient
à des chrétiens (Concile de Laodicée , an.

367, can. 54.). Le troisième concile de Tolède,
de l'an 589 , le concile in Trullo, de l'an 692,
et plusieurs autres conciles ont également
défendu la danse.

DATAIRE.

Le dataire est le premier officier de la da-
terie de Rome.
Le dataire n'est établi que par commission

représentant la personne du pape pour la

distribution de toutes les grâces bénéficiâtes

et de ce qui les concerne ; non que ce soil le

dataire qui accorde les grâces , mais c'est

par lui qu'elles passent , In illis concedendis
et in concedendarum modo organum papœ
{Gonialès, adreg. S cancell.) : en sorte que
ce qui est fait par cet officier, concernant sa
charge, est réputé fait par le pape. Son pou-
voir est même tel eu ces matières

,
qu'il

peut, avec plus d'autorité que les reviseurs,

ajouter et diminuer ce que bon lui semble
dans les suppliques, les déchirer même. C'est

le dataire qui fait la dislribulion de toutes

les matières contenues dans les suppliques ;

et lorsqu'elles lui sont présenlécs, cesl à lui

de les renvoyer où il appartient, c'est-à-dire

à la signature de justice ou ailleurs, s'il juge
que le pape n'en doive pas connaître direc-
tement : car, en ce cas , cet officier ou le

sous-dataire, ou tous deux conjointement les

portent au pape pour les signer. C'est encore
au dataire à faire rextcnsion de toutes les

dates des suppliques qui sont signées par Sa
Sainteté. Le dataire ne se mêle point des bé-
néfices consistoriaux, comme des abbayes
consistoriales, si ce n'est qu'on les expédie
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par da,teric pu par chambre, pi des èvêchés

auxquels^e pape pourvoit de vive voix, en

plein consistoire, dont le cardinal vice-chan-

celier reçoit le décret , ensuite duquel est

dressée la cédule consistoriale sur laquelle

on fait expédier les bulles, cornme nous le

disons en son lieu.

Quand la commission du dataire est don-
née à un cardinal, on l'appelle prodataire^

parce qu'on estime, à Rome, que la qualité

de dataire ne convient pas à l'éminente di-

gnité de cardinal, quoique d'ailleurs cet offi-

cier ait toute autoritédans la dalerie, jusque-

là qu'Amydenius, après avoir observé que le

dataire, dont le premier établissement n'est

pas bien certain, quoiqu'il paraisse que cet

officier était établi avant le pape Boniface

VIII, dit que ce même officier est le plus émi-

nent et le plus relevé de tous : Datarii munus
excelsius siiblimiusque est cunctis omnibus :

D'où vient, ajoute le même auteur, que, pour
ôter au dataire l'occasion d'abuser de sa

grande autorité, le pape Pie IV ordonna, no-

nobstant l'ancienne coutume, que tous les

pouvoirs du dataire cesseraient entièrement

à la mort du pape. Celte constitution, qui est

la soixante-troisième de son auteur, s'ex-

prime, à ce sujet, dans ces termes: Datarii

vero ministerium per ejusdem pontifîcis obitum

omnino expire

t

, ita ut non solum datas per

eum antea notatas, extendendi potestatem mi-
nime habeat, sed quascumque supplicationes

gratiarum etjustitiœ, pênes eum et ejus minis-

tros adhuc existentes, etiamsi datatœ fuerint

collegio card., statimsub sigillo clausas prœ-
sentare teneatur futuro pontifici reservandas;

quod si contra prœmissa quicquam ad cujus-

vis ettam cardinalis instantiam attentare prœ-

swnpserit, irritum et inane existât, et nihilo-

m,inus falsi crimen incurrat, illius rationem

futuro pontifici redditurusi

Ce même auteur pense que le dataire était

autrefois le chancelier, ou plutôt que ce der-

nier était le dataire : à prendre même à la

lettre ce qu'il dit de la supériorité du da-

taire, on croirait que le vice-chancelier lui

est subordonné; mais nous établissons le

contraire, d'après les auteurs romains, sous

le mot CHANCELIER. {Voy. aussi daterie).

Véritablement le dataire a sous lui divers

officiers, en plus grand nombre qu'aucun
magislrat: Dignitas datarii vel hinc dignosci-

tur quod nullus alius magistratus tôt fulcia-

tur ministris. Amydenius en compte huit,

<\\x\ sont le sous-dataire, l'officier des vacan-

ces par mort, per obitum , le préfet des com-
ponendes, le préfet des petites dates, l'offi-

cier de missis, deux réviseurs des suppliques

et un réviseur des matrimoniales. Nous par-

lons de l'état et des fonctions de chacun de

ces officiers enleur place. Nous observerons
seulement ici que la plupart de ces officiers

sont plutôt attachés à la daterie par une
commission particulière du pape, que dans

la dépendance du dataire {Voy. office.)

§ 1. SOUS-DATAIRE.

Le sous-dataire est un officier établi par
commission pour aider le dataire sans être
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dépendant de luj
, pujsque c'est un prélat de

la cour de Rome, choisi et députe par le

ftape. Sa principale fonction est d'extraire
es sommaires du contenu aux suppliques
d'importance, écrites quelquefois de sa main,
ou par son substitut, mais le plus souvent
JDar le banquier ou son commis, et signé dji

sous-dataire qui enregistre ledit sommaire,
particulièrement quand la supplique con-
tient quelque absolution, dispense bu autres
grâces qu'il faut obtenir du pape : il marque
ensuite au bas de la supplique les difficultés

que le pape y a faites, sur quoi il mettra eum
sanctissimo, ce qui signifie qu'il en faut con-
férer avec Sa Sainteté. Que si la matière
mérite d'être renvoyée à quelque congréga-
tion, comme des Réguliers, des Evê(|ues, des
Rites et autres, dont l'approbation est néces-
saire, le sous-dataire met ces mots, ad con-
gregationem regularium, ou autres. Ce sont
ordinairement les grâces et le» induits qui
passent par ces congrégations, et jamais les

matières bénéficiales; mais quelles qu'elles
soient, quand la matière renvoyée à la con-^
grégation y a été approuvée, il y est dit par
un billet : Censuit gratiam hanc concedendam,
si sanctissimo D. N. pîacuerit. Ce billet est

présenté ensuite au pape par le sous-dataire^
avec la supplique où l'on ajoute ces mots :

Èx voto R. S. E. cardinalium talis consilii

prœpositorum, et le pape signe; s'il refuse
dé signer, et par conséquent d'accorder la

grâce, le sous-dataire répond : iVîAî7,oubien,
Nonplacet sanctissimo. Dans l'office du sous-
dataire et au derrière de la porte, il y a un
livre public où chacun peut voir les signa-
tures qui ont été signées par le pape, et le

jour qu'il les a signées, en cette manière :

Die tali signât. Petrus N, Parisiensis riesi-

gnatio.

§ 2. DATAIRE ou Réviseur per obituu

C'est un officier dépendant du dataire qui
a la partie des vacances par mort en pays
d'obédience, per obitum in patria obedientiœy

c'est-à-dire que c'est à cet officier qu'on porte
toutes les suppliques des vacances par mort,
en pays d'où les impétrants n'ont pas le pri-

vilège des petites dates. Cet officier est encore
chargé du soin des suppliques par démission,
par privation et autres en pays d'obédience,

et des pensions imposées sur les bénéfices

vacants , en faveur des ministres et autres
prélats courtisans du palais apostolique.

§ 3. dataire ou Réviseur des matrimoniales.
C'est un officier dépendant aussi du da-

taire, qui est chargé des matières matrimo-
niales pour les faire signer au pape, et met-
tre la date par le dataire, lorsque les suppli-

ques sont dans la forme et selon le style de
la daterie. C'est à cet officier, exclusivement
à tout autre , de recevoir les suppliques des

dispenses matrimoniales , avant et après
qu'elles ont été signées , d'en examiner les

clauses, et d'y ajouter les augmentations et

les restrictions, ainsi qu'il le trouve à pro-.

pos.

DATE

La date est la désignation du temps où ur)
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acte est passé. Le mot de date suppose le don
et la concession de quelque chose, à la diffé-

rence des actes où il n'est rien donné ; en
ceux-ci, les instruments publics portent

actum, ce que nous disons en France, fait et

passé ; mais en ceux-là , c'est lorsque le

prince ou autre personne publique , ayant
droit de donner, octroie et confère quelque
chose ;

pour lors on se sert du mot datum, et

quelquefois de tous les deux ensemble, da-

tum et actum ; lorsque les actes, outre le don,

contiennent encore quelque action particu-

lière, faite par le donateur et donataire;

néanmoins ce mot de date, à cause de l'usage

de mettre datum, a si fort acquis la signifi-

cation du temps, que le jour de la célébra-

tion de l'acte est ordinairement désigné par

le nom de date : l'origine de cet usage pro-
venant de ce qu'autrefois les actes étaient

passés en latin, Amydenius {de Stylo dalariœy

c. 1 , w. 5) dit que datum veut dire concessum,

quelquefois scriptum, et quelquefois aussi

publicatum.

§ 1. Nécessité ou forme des dates en général,

La date a toujours été regardée comme
une partie essentielle des actes , surtout

quand ils sont publics : Testamenta et ta-

bula, dit saint Chrysostome , de nuptiis, de

debitis, deque reliquis contraclibus nisi in

principio annos consulum habeant prœscrip-

tos, vi sua deslituta sunt ; lucem sustuleris
,

SI enim hœc sustuleris, omniaque tenebris et

grandi confusione compleveris ,
propterea

omne dali receptique negotium hac eget cau-

tionef et ubique menses, annos et dies subscri-

bimus; hoc enim est quod robur illis addit y

hoc controversias dirimit, hoc quod a litibus

et foro libérât. C'est aussi ce qui a été cons-

tamment suivi dans l'usage; on a même fait

en droit, de la seule date, un litre de préfé-

rence contre tout porteur d'acte non daté

ou daté postérieurement, Qui prior est tem-

pore, potior est in jur. ( de reg., in 6°;c. Ca-

pitulum, de Bescriptis). Rien n'est tant re-

commandé que la date dans les rescrits par

le droit canon ( c. Pœn. rescript., c. Eam te,

constitutus; cod. c. Sieo tempore, de rescript.,

in 6°). Enfin, c'est par le moyen de la date

des anciens monuments qu'on a pu fixer les

événements de l'histoire, donner de l'ordre

à la chronologie , et reconnaître même le

caractère et la valeur de la plupart des char-

tes et des titres dont dépendaient souvent les

droits ou les privilèges les plus intéressants.

Ce dernier objet est remarquable. A l'aide

de l'ouvrage intitulé VArt de vérifier les dates,

on peut découvrir sans peine la véritable

époque d'une charte et de tout événement

3uelconque de l'histoire. La table est précé-

ée d'une dissertation qui en enseigne l'u-

sage, les savants auteurs de cet ouvrage

remarquent que les difficultés et les contrar

dictions que l'on trouve dans la chronologie

et dans l'examen des titres par la dafe, vien-

nent de divers temps auxquels on a com-
mencé l'année ; les uns, disent-ils , la com-
mençaient avec le mois de mars, comme les

premiers Romains sous Romulus, les autres

avec le mois de janvier, comme nous la com-
mençons aujourd'hui, et comme les Romains
l'ont commencée depuis Numa

;
quelques-

uns la commençaient sept jours plus tôi que
nous, et donnaient pour le premier jour do
l'année le 25 décembre, qui est celui de la
naissance du Sauveur ; d'autres remontaient
jusqu'au 25 mars, jour de son incarnation,
communément appelé le jour de l'Annoncia-
tion ; en remontant ainsi , ils commençaient
l'année neuf moiset septjours avant nous; ily

en a d'autres qui, prenant aussi le 25 mars
pour le premier de l'année , différaient dans
leur manière de compter d'une année entière,

de ceux dont nous venons de parler ; ceux-là
devançaient le commencement de l'année de
neuf mois et sept jours ; ceux-ci, au con-
traire le retardaient de trois mois sept jours,
et comptaient, par exemple , l'an 1000 , dès
le 25 mars de noire année 999, et comptaient
encore jusqu'au 25 mars inclusivement, l'an

999, lorsque nous comptons l'an 1,000, selon
notre manière de commencer l'année avec le

mois de janvier
,
parce qu'ils ne la commen-

çaient qu'au 25 mars suivant ; d'autres com-
mençaient l'année à Pâques, et en avançaient
ou reculaient le premier jour, selon que ce-
lui de Pâques tombait plus tôt ou plus tard :

ceux-ci , comme les précédents, commençaient
aussi l'année environ trois mois après nous,
tantôt un peu plus, tantôt un peu moins, se-
lon que Pâques tombait en mars ou en avril

;

ily en a enfin, mais peu, qui paraissent avoir
commencé l'année un an entier avant nous.

Les mêmes auteurs donnent, dans leur
dissertation, des preuves et des exemples de
ces différents usages ; entre tous les autres,
ils rappellent ce statut du concile de Vernum,
en 755, dont les auteurs contestent le nom,
le lieu etl'année, quoique Fleury disequec'est
Vernon-sur-Seine : Ut bis in anno synodus
fiât; prima synodus, mense primo, quod est

calendis martii : par où il paraîtrait que l'an-

née commençait autrefois, même en France,
par le mois de mars. « Nous ne déciderons
point, disent ces auteurs, de quelle sorte
d'année parle le concile, si c'est de l'année
solaire ou civile, ou si c'est de l'année lu-
naire ou ecclésiastique ; nous savons qu'on
a souvent distingué ces deux sortes d'années,
et qu'on leur a aussi souvent donné différents

commencements, en commençant l'année so-

laire ou civile, avec le mois de janvier, et

l'année lunaire ou ecclésiastique, avec le

mois de mars. Celte distinction, très-bien

fondée, peut servir à lever plusieurs diffi-

cultés, mais pour le présent, elle nous im-
porte peu. » Ces derniers mots signifient,

dans le sens de ces auteurs, que pour la vé-
rification d'une date, qui est précisément
l'objet de leur table chronologique, il n'est

Ïioint néressaire de savoir que la date qui
ait la difficulté, soit la date d'une année
suivant le cours du soleil, ou la date d'une
année, suivant le cours de l'année; il suffit

que ce soit une date qui a pu être employée
et qui se trouve vraie, selon l'un et l'autre

cours, que les anciens suivaient peut-étro

assez indifféremment.
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Ces mêmes auteurs ajoutent en un autre

endroit, et c'est ici un avis qu'on nous par-

donnera encore d'avoir transcrit, que ce

n'est que depuis l'édit de Charles IX, en 1564

(Voy. année), que nous trouvons de l'uni-

formité dans nos dates en France. Pour les

temps antérieurs, rien n'est plus nécessaire,

disent-ils, que de bien se souvenir de tous

ces différents commencements de l'année dont

nous venons de parler; sans cette attention, il

n'est pas possible d'accorder une infinité de

dates qui sont très-exactes et très-vraies, et

l'on est continuellement exposé à trouver de

la contradiction où il n'y en a point. Il faut

avoir la même attention en lisant les annales

ou les chroniques ; on croit y trouver des

contradictions sans nombre. Une chronique

rapporte un fait, par exemple, à l'an 1000
;

une autre chronique rapporte le même fait

à l'an 999 : on décide, sans hésiter, que c'est

une faute dans l'une ou l'autre de ces chro-

niques ; on attribue la faute ou à l'auteur ou
au copiste, et le plus souvent à celui-ci; mais

cette faute n'est pas toujours réelle; quel=

quefois elle n'est qu'apparente ; elle dispa-

raîtrait, si l'on faisait attention aux diffé-

rents commencements de l'année. On ne

saurait donc avoir tous ces commencements
de l'année trop présents à l'esprit, en lisant

les chartes, les annales ou les chroniques. Il

y a même une remarque à faire sur les an-

nales ou les chroniques en particulier : il ar-

rive quelquefois que dans une même chro-

nique on ne trouve pas partout le même
commencement de l'année, parce que la plu-

part de ceux qui ont écrit des chroniques
n'étant que des compilateurs ou des copistes

de plusieurs auteurs réunis dans un même
ouvrage, ils y ont mis, sans discernement, les

années telles qu'ils les ont trouvées dans ces

différents auteurs, dont les uns commençaient
l'année comme nous la commençons aujour-

d hui, les autres plus tôt ou plus tard que
nous. Il faut voir le reste de ces leçons uti-

les dans l'ouvrage même.

Nous avons observé, sous le mot année,
les différentes manières de recommencer et

de compter les années à Rome et en France;
nous ajouterons ici que la forme des dates,

dans les expéditions de Rome, se fait tou-
jours par ides, nones et calendes. [Voyez
CALENDRIER.) Cette partie, dont nous avons
fait la cinquième de la signature, après Pe-
rard Castel, est essentiellement requise dans
les rescrits de grâce; c'est la date qui leur

donne l'être, le caractère et les effets : Data
facit ut gratia dicatur in rerum natura, et

tune incipit operari, nonobstante quod dicitur

ex sola signatura dicatur perfecta gratia, imo
quod solo verbo gratia perficitur, si bien
qu'avant l'apposition de la date, on peut
les lacérer, les brûler : Cum prius ante da-
tant possint lacerari et sic tempus datœ inspi-
eiendum est ; ce qui doit toutefois s'entendre
quand il y a juste cause, et par l'ordre du
pape : Suadente aligna ratione, et jubente ipso

pai)a (Gonzal., ad reg. Cancell., glos. 63, n.

69). La date fixe le sort d'une signature (si-

Droit canon 1.

gnatura autem irahiturad tempus datœ), d'où
il suit qu'on ne recevrait pas la preuve que
la grâce ou l'expédition a été signée, s'il ne
paraissait pas qu'elle fût datée : Cum frustra
probatur quod probatum non relevât {Voyez
signature). Il y avait autrefois de très-

grandes difficultés sur les dates en matière
bénéfîciale ; on peut les voir dans Durand de
Maillane.

Suivant la jurisprudence civile, les actes
publics doivent être datés du jour, du mois
et de l'année où ils sont passés.

Les actes authentiques ou publics ont une
date certaine, du jour qu'ils sont passés, à la

différence des actes sous signature privée,
qui n'acquièrent de date certaine qu'à comp-
ter du jour de leur enregistrement. {Voyez
acte.) Depuis la charte, les lois ne prennent
la date que du jour de leur sanction. Si,

dans les recueils, une seconde date est quel-
quefois ajoutée à la première, elle est sans
importance, et l'on ne doit point s'y arrêter;

elle indique seulement la date de la promul-
gation de la loi.

Quant à la date des actes ecclésiastiques,

notre usage est de les dater comme les actes
civils. On ne connaît plus en France cette

ancienne manière de citer les jours, soit par
les fêtes qui en étaient proches, soit par les

dimanches que l'on indiquait par les premiers
mots de l'introït de la messe ( Voy. provisions) .

§ 2. Officier ou préfet des petites dates.

C'est un des principaux substituts du da-
taire : on l'appelle officier ou préfet des da-
tes. Sa fonction est de conférer la date appo-
sée par son commis au bas de la supplique,
avec celle mise par le dataire au bas du mé-
moire, le jour de l'arrivée du courrier, et

que l'on appelle petite date.

DATERIE

La daterie est un lieu à Rome, près du
pape, où se font les expéditions pour les bé-
néfices consistoriaux, pour les dispenses et

autres choses semblables. Nous ne recourons
guère en France à la daterie que pour les

dispenses d'empêchements publics de ma-
riage, et quelquefois pour les dispenses d'ir-

régularités publiques. La daterie est comme
le supplément de la chancellerie. {Voyez
chancellerie.)

i La daterie peut être regardée comme un
office particulier établi lorsque les papes se

réservèrent tant de différents droits sur les

bénéfices, dans le quatorzième siècle. Le
cardinal de Luca, dans sa relation de la cour

de Rome, assure que l'usage en est récent.

Amydenius dit qu'Innocent VIII fut le pre-
mier qui assigna des appartements particu-

liers dans le Vatican pour la daterie. L'édi-

fice qu'il fit construire à cet effet fut en-

suite changé par Paul V, qui fit de grandes
réparations à la basilique de Saint -Pierre-,

la daterie fut transférée par ce pape aux
lieux les plus intérieurs du Vatican.

Le style de la daterie et même de la chan-
cellerie est un style uniforme, qui a force do

{Vingt'nmf.)
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loi et ne change jamais, ou peu : Pro lege

l
s'ervandus est siylus, quod débet intelligt, tarh

eircG clnusulas, quam circa modum expe-

diendi.{Vou. STYLE.)

On lient dans la daterie différents registres;

il yen a deux, dont l'un est public, Tautre

•iccret, où sont enregistrées toutes les sup-
plications apostoliques, tant celles qui sont

signées par /Ça<, que celles qui sont signées

par concessutn. Il y a aussi un registre dans

lequel sont enregistrées les bulles qui s'ex-

pédient en chancellerie, et un quatrième, où
sont enregistrés les brefs et les bulles qu'on

expédie parla chambre apostolique. Chacun
de ces registres est gardé par un officier ap-

pelé custos regislri. On permettait autrefois

a la daterie de lever juridiquement des ex-
traits sur les registres, partie appelée, mais

cet usage a cessé; ils n'accordent plus que
des copies, ou sumptum en papier, extraits

du registre et collationnés par un des maî-
tres du registre des supplications apostoli-

ques. A l'égard des dates, l'officier de cette

partie ne donne ni extrait ni sumptum ; on

n'en peut obtenir que des perquisitions tou-

jours équivoques sur le sort des dates dont

on veut être assuré, {Voyez sumptum, per-

(JUiRATUR.)
* On trouve dans les divers rituels des dio-

cèses les formules des suppliques qu'on doit

adresser à la daterie. Autrefois ces suppli-

ques étaient présentées à la daterie par le

moyen des banquiers résidant dans les prin-

cipales villes. Mais aujourd'hui la plupart

des affaires se traitent avec un mandataire

qui demeure à Rome. Les divers diocèses

lui commettent leurs causes, et les officiaux

pu secrétaires d'évéchés traitent avec lui. On
donne encore le nom de banquier à ce man-
jdataire.

Dans les dispenses de la dateriç, on exige

ordinairement une somme d'argent, qu'on

appelle componendb {Voyez ce mot), pour

prix de la faveur accordée.

DÉBITEUR.

Aux termes de l'article 781 du code de pro-

cédure civile, le débiteur ne peut être arrêté

dans les édiOces consacrés au culte, et pen-

dant les exercices religieux seulement.

Par exercices religieux on entend les mes-

X ses hautes et basses, le salut, le chant des

vêpres, les instructions, catéchisme, prône,

sermon, et l'administration des sacrements.

Pour les dispositions purement civiles rela-

tives aux débiteurs, voyez les articles sui-

vants du code de procédure civile; voyez

aussi l'article 1200 et les suivants du code

civil.

DÉCALOGUE.

Ledécalogue est l'abrégé du droit naturel

qaeVieu voulut bien donner à son peuplé,

et tous les préceptes moraux de l'Ancien

Testament n'en sont que l'explication. Il est

vrai que Dieu y avait ajouté plusieurs lois

cérémonielles ; les unes pour éloigner son

peuple des superstitions, les autres dont

nous i(;norons les raisons particulières : mais

nous savons qu'elles étaient des figures de ce
qui devait être pratiqué dans la loi nouvelle.

Aussi Jésus-Christ étant venu nous ensei-

gner la vérité à découvert, les figures se sont
évanouies, les cérémonies ont cessé, et il a
mis la loi de Dieu à sa perfection, réduisant
tout au drcril naturel et à la première insti-

tution. {Dist. 5, initio, et dist. 6, in fine.)

De là il paraît que le droit divin naturel
est immuable, puisque l'idée de la raison ne
change non plus que Diru, en qui seul elle

subsiste éternellement {Dist. 7, initio). Mais
le droit positif peut changer, puisqu'il ne re-

garde que l'utilité des hommes dans un cer-
tain état. Non -seulement les besoins aux-
quels l'Eglise a voulu remédier peuvent
changer, mais elle peut s'apercevoir, avec
le temps

, que les remèdes qu'elle avait

employés d'abord avec utilité, vu les circon-
stances, doivent céder la place à des remè-
des plus convenables. Ce droit humain posi-
tif s'appelle constitution, s'il est écrit ; et

COUTUME, s'il ne l'est pas. {Voyez ces mots, et

aussi le mot droit canon.)

DÉCIMES.

Les décimes étaient une subvention qui se

payait autrefois au roi parle clergé. Quoi-
qu'il n'y ait en latin que le mot decimœ pour
signifier dîmes et décimes, la signification

en est bien différente; car les dîmes se

prenaient par les ecclésiastiques sur les

fruits de la terre, et les décimes, au con-
traire, se prenaient par le roi sur les ecclé-
siastiques. {Voy. dîmes)
Comme «ette question ne présente plus

aujourd'hui qu'un intérêt purement histori-

que, nous nous contenterons de renvoyer
ceux qui voudraient la connaître aux Mé-
moires du clergé, tome VllI, où elle est

traitée fort au long. {Voy. assemblées du
CLERGÉ, (immunités, § 3.)

DÉCISIONS.

Après l'Ecriture sainte, il n'y a point dans
l'Eglise de décisions plus solennelles et plus

respectables que celles qui sont faites dans
les conciles généraux, légitimement assem-
blés et reconnus pour œcuméniques par
l'Eglise universelle. Ces assemblées, condui-

tes parl'Esprit-Saint, qui y préside, décident

infailliblement toutes les questions sur la

foi. Le même Esprit, qui anime sur les dog-
mes ceux qui composent ces saintes assem-
blées, leur inspire les règles qu'ils doivent

prescrire sur la discipline ecclésiastique.

Les conciles provinciaux ont moins d'au-

torité que les conciles œcuméniques. Les dé
cisions sur le dogme ne sont pas par elles-

mêmes des règles de foi, quoique les canons
qui s'y font sur la discipline et sur la cor-
rection des mœurs aient été regardés pen-
dant plusieurs siècles comme des jugements
souverains. Suivant l'usage présent, ils sont

soumis à l'autorilé du pape, qui peut les ré-

former. Les évêques, dans leurs diocèses

respectifs, peuvent faire observer ces canons.

Aussi la plupart d'entre eux font des ordon-

nances diocésaines pour remettre en vigueur
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!cs décisions des conciles snr beaucoup de

points de discipline.

DÉCLARATION
DU CLERGÉ DE FRANCE, DE L'aN 1682.

Celte déclaration est vulgairement appelée

les quatre articles.

Bossuet, qui en est l'auteur, déclare que

les prélats français n'ont point voulu faire

une décision de'foi , mais seulement énon-

cer une opinion q«ii leur paraissait meilleure

et préférable à toutes les autres. [Voy. cette

déclaration sous le mot libertés de l'église

GALLICANE.)

DÉCONFÈS.
On appelait ainsi autrefois celui qui était

mort sans confession , soit qu'ayant été sol-

licité de se confesser, il eût refusé de le faire;

soit que ce fût un criminel à qui l'on croyait

devoir refuser autrefois le sacrement de pé-

nitence. {Voy. CRIMINELS.)

DÉCRET.

Ce mot est pris en plusieurs sens diffé-

rents. D'abord on se sert de ce terme pour si-

gnifier les canons des conciles, surtout ceux

de discipline {}'oy. canon) ; les constitutions

des papes, publiées de leur mouvement {Voy.

décrétales et le mot constitution) ; les

clauses des bulles ou provisions par les-

quelles le pape ordonne quelque chose. On
appelle aussi décret de Sorbonne une dé-

cision de la faculté de théologie de Paris ;

on appelle encore décret des facultés les

délibérations prises dans l'assemblée des

facultés, et même d'une seule (Voyez ci-

après).

§ 1. DÉCRET, droit canon [Voy. droit canon).

§ 2. DÉCRET irritant.

On appelle ainsi , en général , la disposi-

tion d'une loi ou d'un jugement qui déclare

nul de plein droit tout ce qui pourrait être

fait au contraire de ce qu'elle ordonne par
uneprécédentedisposition :on l'appelle aussi

clause irritante, surtout en matière de bulle.

§ 3. DÉCRET, procédure.

En matière civile ou criminelle, on entend

en justice, par décret , une ordonnance que
le juge rend , avec connaissance de cause

,

dans la procédure et l'instruction du procès.

Les décrets d'ajournement personnel et de
prise de corps paraissent avoir été connus
et distingués dans la procédure canonique,
ou faite suivant les canons et les décrétales.

Le pape Innocent, dans le chap. Juris esse
,

de Judiciis , in 6°, en décidant qu'un juge
délégué ne peut faire comparaîlio devant lui

les parties en personnes , s'il n'a reçu du
pape ce pouvoir, excepte les cas absolument
nécessaires et les causes criminelles : Juris

esse ambiguum non videtur judicem delega-
tum [qui a sede aposlolica mandatum ad hoc
non receperil spéciale

)
jubere non passe al-

terutram partium coram se personaliter in

judicio comparere, nisi causa fuerit crimi-

nalis , vel nisi pro vcritate dicenda, vel pro
juramento calumniœ faciendo , vel alias juris
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nécessitas partes coram eo exegerit persona-
liter prœsentari. Le chap. Qualiler et quando^
de Accusât. , donne une idée assez exacte de
l'ancienne manière de parvenir aux infor-

mations , décrets et punitions des coupables.

DÉCRÉTALES.

On appelle ainsi les épîtres des papes ,
'

faites en forme de réponses aux questions
qu'on leur a proposées, à la différence des
constitutions qu'ils rendent de leur propre
mouvement, et qu'on appelle décrets.

Cette distinction n'est cependant pas tou-
jours observée. {Voy. canon.) On donne le

nom générique de rescrit à toute expédition
qui émane de l'autorité du saint-siége apos-
tolique ou de la chancellerie romaine. {Voy.
BESCRIT.)

On donne encore le nom de décrétales an-
tiques à celles qui précèdent la collection de
Grégoire IX, et qui se trouvent ou dans le

décret , ou dans les anciennes collections

dont il est parlé sous le mot droit canon.
{Voy. constitution, bulle, bref, forme.)

décrétales (fausses).

On appelle ainsi des décrétales attribuées

à des papes qui n'en sont pas les auteurs.
La plupart des historiens , des théologiens

et des canonistes, se copiant souvent en cela
les uns les autres

,
prétendent que les

fausses décrétales ont renversé toute l'an-

cienne discipline de l'Eglise. C'est ce que nous
allons examiner.

« La discipline de l'Eglise, dit Van-Espen

,

qui avait été conservée intacte pendant huit
siècles, a été renversée, abolie par les fausses
décrétales. »

« Les décrétales f ditFleury, attribuées aux
papes des quatre premiers siècles , ont fait

une plaie irréparable à la discipline de l'E-

glise, par les maximes nouvelles qu'elles ont
introduites touchant le jugement des évéques
et l'autorité du pape. »

L'auteur du Dictionnaire de Jurisprudence
avancelamême proposition. «Au reste, dit-il,

les fausses décrétales ont produit de grandes
altérations et des maux pour ainsi dire irrépa-
rables dans la discipline ecclésiastique. »

Nous allons examiner d'abord si les lettres

que nous appelons fausses décrétales sont
réellement fausses , et ensuite si elles ont
produit les maux el les changements qu'on
leur a attribués.

Les pièces appelées depuis plusieurs siè-

cles fausses décrétales , et qui ne sont même
connues que sous ce nom , sont réellement
fausses, dans ce sens qu'elles sont supposées,
qu'elles ont été fabriquées par un habile
faussaire , et attribuées par lui à des person-
nages qui n'en sont pas les véritables au-
teurs. Il n'y a pas de doute possible sur ce

f)oint; tous les critiques sont unanimes pour
eiir attribuer ce caractère, et la fraude saule
aux yeux , dès qu'on les considère atlentive-

ment. Publiées sous le nom de divers papes,
dont la plupart ont vécu dans les premiers
siècles de l'Eglise , elles ne portent pas la

couleur de ''t>tte époque ; elles sont d'ua
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même style, et écrites de la même main ; elles

sont composées de fragments pris dans les

Pères et dans les conciles des siècles posté-

rieurs ; elles ont été fabriquées au siècle où

elles ont paru , au neuvième siècle. C'est

palpable. La fabrication ne peut plus aujour-

d'hui être révoquée en doute par aucun
homme de quelque instruction et de quelque

sens Les fausses décrétales ont été suppo-

sées : dans la forme, elles sont fausses.

Mais sont-elles également fausses dans

leur objet , dans leur contenu? Les pensées,

les principes, les règles, les enseignements,

les avis qu'elles renferment sont-ils égale-

ment faux? Non; les fausses décrétales for-

ment au contraire un excellent livre pour

les ecclésiastiques ; elles exposent leurs de-

voirs avec prudence, zèle et justesse; elles

déterminent leurs droits et ûxent leur sort

par des lois sages et des règles sûres ; elles

sont un tissu de passages empruntés à TEcri-

ture, aux Pères, aux conciles, aux écrivains

ecclésiastiques et à la législation des empe-
reurs , enfin aux autorités spéciales et com-
pétentes , depuis le concile d'Elvire , en 305,

jusqu'au concile tenu à Paris , en 829. Or,

toutes ces autorités ont-elles perdu leur va-
leur, par cela seul qu'elles ont été transcrites,

combinées et placées sous un faux titre par

un compilateur, par un faussaire même, si

l'on veut? Assurément non. Ainsi, rejeter

indistinctement un principe, comme certains

auteurs l'ont fait
,
précisément parce qu'il se

trouve dans les fausses décrétales, c'est se

montrer peu judicieux , c'est pécher contre

la logique , c'est s'exposer à réprouver les

maximes de l'Ecriture et de la tradition. Or,

qu'on ôte la suscription des fausses décré-

tales
y
qu'on rectifie quelques passages tron-

qués, parce qu'ils ont été cités de mémoire,
ou copiés sur des manuscrits peu corrects,

et l'on aura un livre excellent , un livre au-
thentique ,

plein de vérités et d'instructions,

on aura l'expression et la pure doctrine de

l'Ecriture, des Pères et des conciles. Les li-

mites de ce cours ne nous permettent pas, en
opérant ce dépouillement, de faire la preuve
de ce que nous avançons ; mais ce travail a
été fait par plusieurs auteurs

,
par Labbe,

par Blondel ,
par d'autres encore. Ils ont re-

trouvé toutes les sources , et toutes les

sources découvertes sont pures et respec-

tables.

Cet exposé devrait suffire pour trancher

la seconde question, et nous serions en droit

de la supprimer. Mais voyons encore plus en
détail si les fausses décrétales ont produit

des maux irréparables, comme nous l'as-

surent Fleury, d'Héricourt et, sur leur pa-
role, tant d'autres après eux; voyons si elles

ont renversé l'ancienne discipline pour en
introduire une nouvelle , comme on le croit

généralement.
L'auteur des fausses décrétales ne veut

pas qu'on puisse juger et déposer un évêque
absent : il veut qu'on l'entende, il veut qu'il

puisse se défendre. Ainsi il doit être cité ;

s'^il refuse , on doit lui faire les sommations
canoniques, et observer les délais prescrits ;

ce n'est qu'après l'accomplissement de ces
formalités juridiques, qu'on peut le juger
comme contumace. Ce sont les formes con-
sacrées dans tous les pays civilisés. Osera-
t-on les condamner ?

Il veut un clergé instruit, vertueux et ré-
gulier; il veut que le prêtre se dévoue tout
entier au salut des âmes, à l'instruction et à
l'édification des peuples ; il lui impose, con-
formément à l'esprit et à la pratique de l'E-
glise, des devoirs graves et multipliés, des
devoirs de tous les jours et de tous les ins-
tants , afin d'en faire un homme de doctrine,
de prière, de recueillement, d'ordre et de
sacrifice , un prophète , un apôtre, un saint,
un ange tantôt intercesseur, tantôt consola-
teur. C'est la plus sublime idée du sacer-
doce : on ne peut lui en faire un reproche.
Passons.

Il veut que le prêtre, une fois entré dans
l'Eglise, ne puisse reculer, n'en puisse sortir,
qu'il reste pour la vie enchaîné à l'autel; qu'a-
près avoir offert le sacrifice de lui-même , il

soit obligé de le consommer lentement, con-
tinuellement , courageusement

,
jusqu'à la

mort ; il le veut avec l'Eglise , et avec elle

aussi il veut que l'état ecclésiastique lui offre
une position fixe, stable, régulière, hono-
rable et légale ; avec elle , il le soumet à la
discipline canonique , et il le prémunit en
même temps contre le caprice des hommes ;

il ne permet pas, ce qui n'a jamais été per-
mis, qu'il puisse être troublé dans ses droits,
privé de l'exercice de sa dignité, exclu de son
bénéfice, au gré de son supérieur. On peut
l'accuser, on peut le condamner, on peut le

punir ; mais il y a des lois à appliquer, des
formes à observer, des garanties de justice
qui sont inviolables. C'est l'ordre canonique
de tous les temps : on ne le blâmera pas.

Il veut que l'évêque se fixe dans son dio-
cèse, qu'il considère son église comme une
épouse à laquelle il est lié par un mariage
spirituel ; il traite d'adultère l'évêque qui la
quitte pour en prendre une autre ; il appelle
également adultère l'église qui chasse son
évêque pour en appeler ou en recevoir un
autre. Ces principes et ce langage sont con-
sacrés par les Pères, celte discipline est l'an-
cienne discipline de l'Eglise. Il permet cepen-
dant les translations ; mais il ne les permet
pas indistinctement, comme on l'a dit; il

faut qu'il y ait une cause d'utilité ou de né-
cessitéf et jamais elles ne doivent avoir lieu
pour satisfaire l'avarice, l'ambition ou le

caprice inconstant d'un éréquc. Il y a un
juge de cette utilité, c'est le chef de l'Eglise,

rien de plus sage. Si les translations sont
devenues trop fréquentes dans les temps
modernes, cet abus ne s'est introduit qu'en
violant les règles posées par l'auteur des
fausses décrétales, et ce n'est pas à son ou-
vrage qu'il en faut faire remonter la cause ;

cette cause est ailleurs.

Suivant les fausses décrétales , on ne doit

pas à la légère entamer le procès d'un évê-
que, ni le poursuivre pour des causes futi-

les, pour des fautes qui ne peuvent être bien
jugées qu'au tribunal de Dieu ; ce serait
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procurer du scandale sans motif ou sans
résultat. L'auteur veut que l'accusateur
avertisse en particulier avant d'accuser en
public; que les laïques ne puissent être
accusateurs, que les accusateurs et les té-
moins soient des hommes qui méritent con-
fiance, des hommes de bien.

I

Voilà quelques-uns des principes des
fausses décrétâtes, voilà le monstre hideux,
si effroyable et tant abhorré qui a porté le

désordre, le trouble et la désolation dans le

champ de l'Eglise 1 On peut en juger mainte-
nant. Voici le mot de l'énigme de toutes les

déclamations dirigées contre les fausses dé-
crétâtes.

Suivant ces lettres, le métropolitain n'est

pas maître, il a au-dessus de lui un pouvoir
qui peut l'arrêter et le frapper lui-même :

c'est le pouvoir du pape ; les affaires ne sont
plus terminées dans la province, elles sont
soumises à un juge supérieur, à un juge
étranger, suivant le langage qu'on s'est fait,

comme si le pape, autorité centrale, pou-
vait être étranger à l'un des points de la cir-

conférence qui roule sur son appui. Mais
cette autorité est devenue odieuse du mo-
ment qu'elle dérangeait les projets qu'on
avait formés d'une église nationale. Or,
qu'on y regarde de près, et l'on observera
dans la plupart des déclamations contre les

fausses décrétâtes des intentions perfides
qu'on n'avoue pas. On voulait donc faire le

métropolitain tout-puissant, afin de le rendre
bientôt indépendant ; car une fois maître
souverain, juge en dernier ressort dans sa
province, il aurait été un instrument fort

commode dans la main de celui qui l'aurait

nommé et qui aurait facilement écrasé sa
parcelle d'autorité spirituelle sous la masse
de son pouvoir temporel ; voilà le fond, voilà

le dernier mot des opinions parlementaires ;

ce mot , on ne l'a pas prononcé , mais il

était sous la langue, prêt à sortir eu temps
opportun. Malheureusement Fleury ne l'a

pas deviné, il ne l'a pas soupçonné, il a été

la dupe du parti qu'il a trop bien servi par
ses plaintes imprudentes sur l'accroissement
de la puissance des papes et sur l'abaisse-

ment de l'autorité métropolitaine. Plus lard,

on a bâti sur les bases qu'il avait posées ou
affermies, et plusieurs fois nous avons tou-
ché au schisme.
Nous arrivons à la seconde question : les

principes des fausses décrétâtes sont-ils nou-
veaux, ont-ils en effet changé l'ancienne
discipline de l'Eglise? On l'a répété si sou-
vent, on l'a affirmé avec tant de confiance et

d'autorité, qu'on l'a persuadé à une foule

d'écrivains qui l'ont cru sur la parole des
maîtres, et l'ont à leur tour répété avec une
bonne foi tout édifiante. Cette croyance est
même à présent si répandue, si enracinée,
que l'opinion contraire doit paraître hasar-
dée et paradoxale. Eh bien ! cette opinion est

la nôtre, et nous pouvons l'établir pièces en
main.

Les fausses décrétâtes, dit-on, parties de
Mayence, de Trêves, de Metz, se sont répan-
dues rapidement, non -seulement dans les

Gaules, mais encore dans toutes les parties
de l'Occident, et bientôt elles ont acquis une
autorité souveraine, renversant partout subi-

tement sur leur passage les règles suivies,

les usages établis depuis huit cents ans, en
un mot, toute l'ancienne discipline de l'E-

glise. Voilà ce qui se répète et se proclame
partout. C'est là une absurdité morale, car
c'est la négation complète de la nature hu-
maine. A-t-on jamais vu dans l'histoire une
doctrine nouvelle qui changeait les coutu-
mes et les mœurs, qui dérangeait les intérêts,

qui froissait les amours-propres, qui dépla-
çait les positions, s'établir d'elle-même rapi-

dement sans réclamation, sans opposition,

sans obstacle? Et l'on voudrait qu'un livre

jeté sur la voie publique par une main in-

connue eût instantanément aboli toutes les

institutions de la primitive Eglise , eût

anéanti les droits des évêques, des métropo-
litains et des primats, eût élevé à leur détri-

ment un pouvoir exorbitant et oppresseur,
les eût assujétis à une servitude étrangère

jusqu'alors inconnue I et ce livre, au lieu

d'être proposé ou plutôt imposé par les papes
dont il créait, ou dont il agrandissait les

privilèges, aurait été accueilli, répandu,
accrédité d'abord par ceux-là même dont il

confisquait les droits , et ils l'auraient reçu
comme un ange de paix, et ce phénomène
inexplicable de crédulité, d'abnégation, d'im-

prudent et de coupable sacrifice, se serait

renouvelé dans chaque nation, dans chaque
province, dans chaque diocèse, dans toute

l'étendue et sur tous les points de l'Eglise

latine ; et cette révolution monstrueuse se

serait paisiblement accomplie dans le temps
où l'on était le plus occupé des règles cano-

niques, en face du code de Denis-le-Petit,

code recommandé par les papes, partout

reçu, partout invoqué ,
partout appliqué I

Mais ne peut-on pas raisonner tout différem-

ment et dire : Les fausses décrétâtes se sont

rapidement répandues et ont été partout

reçues sans opposition ; donc elles n'inno-

vaient rien, ou si elles apportaient quelques

innovations, ces innovations étaient si insi-

gnifiantes, elles avaient si peu d'importance

que nulle part on n'a pris la peine de s'en-

quérir de l'origine et de l'autorité du livre
;

on a trouvé plus commode de l'adopter que
de l'examiner. Il n'y a pas de bruit, donc il

n'y a pas de révolution.

De plus, il est à remarquer que les princi-

pes que l'auteur des fausses décrétâtes pro-

clame, et sur lesquels il s'appuie, étaient

établis et reconnus; nous les retrouvons

dans les faits et les monuments de l'époque ;

ils sont déposés, un à un consignés, et solen-

nellement consacrés dans un code authenti-

que de beaucoup antérieur à la publication

des fausses décrétâtes , code adopté par les

évêques, par les seigneurs, par les rois et

par les papes ; on peut les lire dans le code

des capitulaires de Charlemagne ; dans ce

code, quia fait l'admiration des étrangers, la

gloire de la France et la loi du moyen âge.

On y trouvera la souveraine puissance du

pape, le droit de juger les évêques, de rece-
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voîr leur appel, même en première instance,

le droit de convoquer seul les conciles, d'in-

tervenir dans toutes les causes majeures,
d'ériger des évêchés, des métropoles ; tout
cela s'y trouve, et l'auteur des fausses décré-
talesy venant à la fin d'une époque orageuse
où. ces principes, trop souvent méconnus,
commençaient à tomber dans l'oubli, n'a rien
fait que les rappeler, les expliquer, les affer-

mir, les appliquer aux circonstances et y
apposer un cacliet d'inviolabilité, en écrivant
au bas de ses savants commentaires les noms
des papes des premiers siècles.

Un savant prélat d'Espagne, Mgr. Romo,
évoque des Canaries, dans un ouvrage qu'il

publia en 1840 et qui est intitulé : Indépen-
dance constante de VEglise espagnole^ et né-
cessité d'un nouveau concordat^ fait voir, l'his-

toire de son pays à la main, que l'Eglise
d'Espagne, avant la publication des fausses
décrétâtes, reconnaissait le pape comme chef
de l'Eglise, recourait à Rome dans tous ses
doutes, obéissait constamment aux décisions
émanées de la chaire de Pierre. Il fait voir que
les fausses décrétâtes produisirent, en Es-
pagne, un effet contraire à celui qu'on leur
attribue généralement.

Les auteurs qui ont pris à tâche d'expli-
quer, d'étendre et d'exagérer les effets des
fausses décrétâtes, ne sont pas d'accord sur
e temps où elles ont paru. Il n'y a guère
moins d'un siècle d'intervalle entre les dif-

férentes époques qu'ils assignent à leur nais-
sance. Fleury, le plus grand adversaire des
fausses décrétâtes, celui qui a le plus insisté
sur leurs déplorables effets, en trouve les

premiers vestiges dans la dernière moitié du
huitième siècle, en 785.

Suivant l'opinion la plus commune et la
mieux fondée, les fausses décrétâtes ont paru
de 845 à 847 ou 850. Cette époque de publi-
cation concorde merveilleusement avec le

mouvement général des esprits et là nature
des questions qui s'agitèrent dans le cours
de ces mêmes années. Les fausses décrétâtes
sont un ouvrage de circonstance; elles sont
nées des événements de l'époque et ont été
fabriquées sous leur inspiration, sous leur
coup : elles répondent aux nécessités de ce
temps et en portent le cachet bien empreint.
Elles ont vu le jour sur les lieux mêmes qui
avaient été le théâtre des principaux faits :

c'est de Mayence,de Metz, de Reims, qu'elles
se répandent dans le reste des Gaules. Aussi
tous les critiques modernes ont-ils aban-
donné Fleury, quoiqu'ils fussent imbus des
mêmes préjugés; tous sont d'accord pour
placer l'avènement des fausses décrétâtes
dans l'intervalle de 845 à 850. Mais ce qui
complète cette démonstration, ce qui prouve
jusqu'à l'évidence de la certitude qu'elles ne
sont pas du huitième siècle, c'est que rau-%
jeur reproduit un canon tout entier touchant
*';^f*'f>»*évêques, canon qu'il prêle àUrbainl"
et a Jean III, après l'avoir textuellement

,
emprunté lui-même au sixième concile de
Pans, tenu en 829. Ainsi le doute n'est plus
permis.

P'ua autre côté, l^éori IV, qui monta snt

le ^aint-siége en 847, ne connaissait pas en-

core les fausses décrétâtes, puisque consulté

par les évêques bretons, sur le jugement des

évoques, il répond en s'appuyant des conciles

et des décrétâtes des papes, tels qu'on les

trouve dans la collection de Denis-le-Pctit.

La première mention des fausses décrétâtes

se rencontre dans une lettre que Charles-le-

Chauve écrivit au nom du concile de Quicr-

cy, en 857, aux évoques et aux seigneurs

des Gaules. Ainsi tout est d'accord pour fixer

l'époque de l'apparition des fausses décret

taies : elles appartiennent au milieu du neu-

vième siècle ; c'est une question jugée.

Qui en est l'auteur? Il s'est caché sous le

voile du pseudonyme, etaucun de ses contem-
porains n'a pu déchirer ce voile, ni le pénér
trer; son origine, son état, sa naissance et

son nom, ont été pour eux un mystère. On
ne ferait que l'épaissir, si l'on voulait s'en-

gager avec confiance dans le labyrinthe qu'il

a préparé lui-même pour égarer ceux qui

voudraient s'enquérir de sa personne. Ainsi,

lorsqu'il dit qu'il a puisé ces documents dans

les papiers de Riculphe , archevêque de

Mayence ; lorsqu'il prend le nom d'Isidore le

Marchand, c'est pour donner le change sur

sa personnalité, et nous ne le croirons pas.

II entrait dans ses vues de se cacher pour
couvrir son artifice et en assurer le succès ;

il y a réussi, et après que les contemporains

n'ont pas su le démasquer, il nous est impos-

sible à nous, dans l'éloignement où nous
sommes des circonstances de détail qui au-

raient pu nous mettre sur sa trace, et qu'on

a laissées se perdre dans la nuit des temps, de

recueillir assez d'indices pour fonder une cer-

titude. Nous en sommes réduits à former des

conjectures.

Plusieurs modernes ont attribué le recueil

des fausses décrétâtes à Renoît, diacre de
Mayence, qui a fait celui des capitulaires. Il

avait l'érudition nécessaire, le goût des re-

cherches, et il était de Mayence. Ce sont les

seules raisons qu'on allègue, mais elles n'ap-

portent pas la conviction. D'abord Renoit

avait assez à faire de ses capitulaires, et il

est difficile de supposer qu'il ait pu faire

marcher de front l'élaboration de deux ou-

vrages aussi difficiles; ensuite l'on trouve,dans

toute la rédaction des fausses décrétâtes, l'em-

preinte d'un zèle qui paraît tellement inspiré

par l'esprit de corps et même par l'inlérêt

personnel, qu'à chaque page on est tenté de

dire à l'auteur : Vous êtes évêque, et vous

avez été victime des abus que vous pour-

suivez. Il embrasse trop chaudement la cause

des évêques, il la défend avec trop de partia-

lité, pour ne pas être évêque lui-même; il

appuie trop sur les jugements injustes, il s in-

génie trop à les prévenir, il multiplie trop

les garanties et même les entraves: il faut

qu'il ait souffert, il n'y a que l'expérience de

l'injustice et de l'oppression qui puisse in-

spirer tant de craintes et de préventions, qui

puisse conduire à un tel luxe de méfiances et

de précautions. C'est donc un évêque, pro-

bablement un de ceux déposés au concile de

ThionviUe,dont le soayenir paraît continuel'»
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lement avoir dirigé la plnme de l'auteur;

mais il faut supposer en même temps un
homme remarquable par son esprit et par
sa science d'érudition ; il faut ensuite lui ac-

corder du loisir. Or on n'en voit que deux
dont la personne satisfasse à toutes ces con-
ditions : ce sont Ebbon et Agobard,tous deux
très-instruits, tous deux retirés, après leur
déposition, le premier à l'abbaye do Fulde, le

second en Italie. Agobard est en Italie, et par
celte considération, on doit l'exclure. Mayence
est le laboratoire d'où sont sorties les fausses
décrétâtes ; c'est là le sentiment de tous le§

bons critiques, et toutes les circonstances
viennent déposer en faveur de cette opinion.
Ebbon est à Mayence, il est à Fulde, célèbre
abbaye où il y avait une immense bibliothè-

que. Là toutes les injustices et toutes les dou-
leurs qu'il avait souffertes retombaient à cha-
que instant sur son cœur : dans le silence de
la solitude, de la fermentation de ses idées

chagrines naquit la réflexion qu'il rendrait
à l'Église un service éminent, en sauvant
répiscopat de la dégradation dans laquelle
on l'avait enfoncé. Une fois cette idée bien
fixée dans son cerveau, et tous les moyens
possibles ayant été passés en revue, il ne vit

dans l'impuissance qu'on lui avait faite

,

qu'une pieuse et savante fraude pour accom-
plir son noble projet. Il résolut de faire par-
ler les oracles ecclésiastiques, les conciles et

les papes; il s'enferma dans la bibliothèque
et força tous les morts qui y dormaient de
conspirer avec lui pour faire dans l'Eglise,

dirons-nous une éclatante révolution ? non,
nous dirons une sage réforme, ou bien plu-
tôt, une véritable restauration. {Voyez le

Cours d'histoire ecclésiastique y de M. l'abbé
Jager, inséré dans l'Université catholique

^

tome XIII, pages 121, 194 et 264.) [Voy. droit
CANON, § 2, n. 1.]

Dans l'ouvrage intitulé Le lajuridiction de
l'Eglise sur le contrat de mariage, se trouve
une dissertation dans laquelle l'auteur prou-
ve, par des monuments irréfragables, que
les papes ont été entièrement étrangers à la

publication des fausses décrétâtes , et que
d'ailleurs ils n'en avaient aucun besoin pour
exercer toute la plénitude de leur juridiction,

ainsi que l'atteste l'histoire des hait premiers
siècles de l'Eglise.

DÉCRETISTa

On appelle ainsi le professeur chargé, dans
une école de droit, du soin d'enseigner aux
jeunes clercs le décret de Gratien.On appelle
canoniste quiconque est versé dans la science
des canons.

DÉDICACE.

La dédicace n'est autre chose que la con-
sécration d'une nouvelle église ou d'un nou-
vel autel. Le pontifical romain parle de ec-
clesiœ dedicatione seu consecralione. {Voy.
É6USE.

)

Dédier une église à Dieu, c'est la consacrer
à son service. Le terme de dédicace emporte
de plus l'idée du vocable ou nom de quelque

mystère ou saint que l'on donne à la nouvelle
église, en la consacrant, pour ia distinguer
des autres églises.

On se prépare à la dédicace par le jeûne et

par les vigiles, que l'on chante devant les

reliques, qui doivent être mises sous l'autel

ou dedans. Le matin l'évêque consacré la

nouvelle église par plusieurs bénédictions e^t

aspersions qu'il fait dedans et dehors. Il v
emploie l'eau, le sel, le vin et la cendre, naa-

tières propres à purifier; puis il la parfumé
d'encens, et fait aux murailles plusieurs onc-
tions avec le saint chrême. Il consacre l'aur

tel, qui est une table de pierre, sous laquelle

il enferme des reliques ; enfin il célèbre là

messe. La dédicace est solennisée pendant
huit jours, et la mémoire en est renouvelée
tous les ans. On en fait la cérémonie à pareil

jour, avec l'octave.

Autrefois, pour les anciennes églises dont
on ne savait point précisément le temps ni

le jour de la dédicace, la fête s'en faisait ,

pour les églises paroissiales, au mois d'octo-

bre, le premier dimanche après l'octave de
saint Denys; et pour les collégiales, le diman-
che précédent, c'est-à-dire le dimanche qui
se trouve dans l'octave de saint Denys. Ac-
tuellement, c'est le dimanche qui suit immé-
diatement l'octave de la Toussaint que se

célèbre la fête de la Dédicace de toutes ces
églises. « Sa Sainteté, dit un induit du cardi-

nal Caprara, du 9 avril 1802, ordonne que
l'anniversaire de la dédicace de tous les tem-
ples érigés sur le territoire de la république
soit célébré, dans toutes les églises de
France, le dimanche qui suivra immédiate-
ment l'octave de la Toussaint. » Il n'y a
d'exception à cette règle que pour les cathé-
drales. (Voyez FÊTES.)

La dédicace a une église est une des plus
longues et des plus intéressantes cérémonies
du culte catholique. Il n'entre pas dans lé

plan de ce cours d'en donner le détail, qui
regarde la liturgie. 11 ne faut pas confondre
la dédicace d'une église avec sa bénédiction.

Le cérémonial en est beaucoup moins long
que celui de la dédicace ou consécration.

DÉFAILLANT

Défaillant est en matière civile ce qu'est

contumax en matière criminelle , et dé-,

faut est aussi opposé à contumace dans lé

même sens. {Voyez, ci-après, défaut. )

DÉFAUT.

Par le droit des décrétales, il était absolu-

ment défendu de juger aucune affaire avant

que la cause eût été contestée; et la contes-

tation en cause était formée suivant le chap
Ô/im, exl7-a de Litiscont., quand on avait pris

des conclusions devant le juge en présence
du défenseur. {Voy. contestation en cause.)

De cette règle, il s'ensuivait que quand le dé-

fendeur ne se présentait pas pour lier Tins--

tance par ses réponses, on ne pouvait le con-
damner définitivement; mais afit) que son
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absence ne nuisît pas à l'intérêt du deman-
deur, dont la cause paraissait juste, on met-
tait celui-ci en possession du bien de l'ab-

sent jusqu'à ce qu'il comparût ; si l'action

était réelle, on mettait le demandeur en pos-

session du fonds qui faisait le sujet du diffé-

rend, pour le tenir en dépôt et en séquestre.

Si le défendeur se présentait dans l'année ,

on le remettait en possession , en donnant
caution d'exécuter ce qui serait jugé, et en
remboursant les dépens au demandeur. Que
si le défendeur ne comparaissait point dans
l'année, ou ne donnait point de caution, le

demandeur était établi véritable possess«?ur,

et le défendeur ne pouvait plus agir contre

lui qu'au péliloire. Quand la demande était

personnelle, et que le défendeur ne compa-
raissait point, on mettait le demandeur en
possession des biens meubles du défendeur

,

jusqu'à concurrence de la somme qu'il de-

mandait ; lorsque les meubles ne suffisaient

pas pour remplir la somme, on mettait le

demandeur en possession des immeubles du
défendeur. On suivait la même règle quand
le défendeur ne se présentait pas dans les

actions mixtes. Le juge ecclésiastique pou-
vait aussi, lorsqu'il le jugeait à propos, pro-
noncer des censures et des excommunica-
tions contre le défendeur qui refusait de se

présenter. { Voy. les Inslitutes du droit

canon de Lancelot, liv. 111, tit. 6.
)

On ne permettait point non plus, par une
suite de la même règle, qu'on entendît les

témoins avant que la cause eût été contestée

contradictoirement, si ce n'est dans les causes
criminelles, dans les cas d'une élection pour
remplir une prélature, et d'une demande en
dissolution de mariage {tôt. lit. ut lite non con~
testata, non procedatur ad testium receptio-

nem vel ad sententiam dcfinitivam ; cap. Ex
litteris, de Dolo et conlumacia ; c. Constitu-

as : c. Cum sicui ; c. Cum venissent, de eo

quimittitur inpossess., etc.)

Au surplus, par le droit des décrétales, tout
défaillant était condamné aux dépens ; et

l'on estimait tels, non-seulement ceux qui ne
se présentaient point, mais tous ceux qui ne
se défendaient pas mieux qu'un absent qui
ne dit rien ; comme en répondant obscuré-
ment, en se refusant à une restitution, à une
exhibition, en ne voulant pas jurer, etc. La
glose, au chap. Ex litteris, de Dolo et contii-

macia, exprime ces différents cas par ces
trois vers :

Non veniens, non reslituens, ciliusque receiiens,
Nil dicens, pignusquc timens, jurareque nolens,
Obscureque ioqueus, isli suai jure rebelles.

Les procédures que prescrivent les décré-
tales, da.tts le cas où le défendeur ne se pré-
sente pas, n'ont jamais été suivies en France
par les juges d'Eglise, par rapport aux exécu-
tions sur les biens , encore moins par rap-
port aux censures

DÉFAUT, irrégularité.
( Voy. irrégularité.

)

DÉFENSEUR. ( Voy. avocat.
)

DEFINITEURS.

On appelle ainsi, dans plusieurs ordres
religieux , et surtout dans celui de Saint-
François, des religieux choisis pour former,
avec un certain nombre d'autres , un cha-
pitre appelé définitoire , où se règlent et ter-

minent les plus importantes affaires de l'or-

dre. On distingue en certains ordres les défi"

niteurs généraux et les définiteurs provin-
ciaux ; ces derniers n'ont de pouvoir que
dans les chapitres provinciaux : Finito ca-

pitula finitur officium definitoris ; les autres
forment toujours auprès du général une es-

pèce de conseil ou de tribunal ,
qui a ses

attributions et ses droits. Les constitutions

de chaque ordre règlent à cet égard la disci-

pline des religieux.

DÉFINITOIRES
{Voy. ci-dessus définiteurs.)

DÉGRADATION.
Originairement , la dégradation n'était

autre chose que la déposition même, c'est-à-

dire la privation des grades et des ordres
ecclésiastiques : Degradatio idem quod de-

positio a gradibus vel ordinibus ecclesiasticis.

Ce qui donnait lieu à la confusion de ces

deux noms était qu'on ne connaissait pas
autrefois cette forme solennelle, qui a été ob-
servée dans la suite eu la déposition d'un
clerc constitué dans les ordres , et qui a fait

distinguer deux sortes de dépositions : la dé-
position verbale et la déposition actuelle.

La dernière de ces dépositions est propre-
ment ce que nous appelons dégradation. On
appelle bien aussi de ce nom la déposition

verbale, mais c'est improprement et pour en
distinguer seulement la forme , par opposi-
tion à celle de la déposition actuelle. {Voy.
déposition.)

Pour nous conformer aux expressions et

à la méthode des canonistes, nous suivrons
la division qu'ils font de la déposition après
la décrétale de Boniface VllI, en dégradation
simple ou verbale , et en dégradation ac-
tuelle ou solennelle (c. Degradatio, de Pœnit.,

in 6").

La dégradation simple ou verbale est pro-
prement la sentence qui prive un ecclésia-

stique de tous ses offices et bénéfices. {Voy.
DÉPOSITION.)

La dégradation actuelle ou solennelle , et

qui est celle que l'on entend communément
dans l'usage par le mot d^^rada/ton, donnant
à la dégradation verbale le nom de déposi-

tion : cette dégradation actuelle , disons-

nous, est celle qui se fait inAguris des ordres

d'un clerc en celte forme : le clerc qui doit

être dégradé paraît revêtu de tous ses orne-
ments , avec un livre ou un autre instru-

ment de son ordre, comme s'il allait en faire

la fonction. En cet état, il est amené devant
l'évêque, qui lui ôte publiquement tous ses

ornements l'un après 1 autre, commençant par
celui qu'il a reçu lé dernier à l'ordination, et

finissant par lui ôler le premier habit ecclésia-

stique qu'il a reçu à la tonsure, qu'on efface

en rasant toute la tète ,
pour ne laisser au-
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cane marqae de cléricature sur sa per-
sonne.
L'évéque prononce en même temps , pour

imprimer de la terreur, certaines paroles

contraires à celles de l'ordination, telles que
celles-ci ou autres semblables : Nous te dé-
pouillons des habits sacerdotaux, et te pri-

vons des honneurs de la prêtrise : Auferimus
tibi veslem sacerdotalem , et te honore sacer-

dotali privamus ; et finit en disant : In no-
mine Palris, et Filii, et Spiritiis Sancti , au-
ferimus habitum clericatem , et privamus ac
spoliamus omni ordine, heneficio et privilégia

clericali {cap. Degradalio, dePœnis, in 6°). Ce
chapitre marque la forme de la dégradation
suivie par le pontiflcal romain. On dégradait
de même l'archevêque en lui ôtant le pal-
lium , et l'évéque en le dépouillant de la

mitre, etc.

On ne faisait autrefois celte dégradation
que lorsqu'on devait livrer le clerc dégradé
à la cour séculière , et en suivant les canons;
on ne livrait ainsi un clerc à une cour sécu-
lière qu'en trois cas marqués dans le droit.

(Voyez ces trois cas sous le mot abandon-
NEMENTADBRAS SECULIER.)
. Le juge séculier, au tribunal duquel on
devait livrer le clerc dégradé, devait être

présent à la dégradation, afin que l'évéque
qui y procédait pût lui porter la parole et

lui dire de recevoir le clerc ainsi dégradé en
son pouvoir, pour en faire ce que la justice

demandait, ce qui s'appelait abandonner ou
livrer au bras séculier. Novimus expedire ut
verbum illud quod in antiquis canonibus , et

in noslro decreto contra falsarios edito con-
iinetur, videlicel ut clericus per ecclesiasti-

cum judicem degradatus sœculari tradetur cu-
riœ puniendus apertius exponamus (c. 27, de

Yerb.Signif.).
Loiseau , en son Traité des Ordres, ch. 9,

où il parle fort au long de la dégradation,
dit que ce n'est point ainsi qu'il faut en-
tendre ces mots curiœ tradere , mais en ce

sens que , comme autrefois on condamnait
les criminels à exercer les fonctions viles de
curiaux ou décurions , les anciens canons
n'entendent parler, par ces paroles, tradetur

curiœ , que de cette condamnation. Loiseau
cite plusieurs autorités , et entre autres le

ch. 29 de la Novelle 123 , où il est dit que le

prêtre marié ou concubinaire doit être

chassé du clergé et livré à la cour de la

ville , c'est-à-dire mis à l'état des curiaux :

Amoveri débet de ctero secundum anliquos
canones, et curiœ civitatis cujus est clericus

,

tradi. Mais quoi qu'il en soit de cette opi-
nion , depuis que les décurions ou curiaux
ne sont plus en usage, ri semble qu'on a été

fondé à interpréter dans le sens du chap.
Novimus les termes en question , ainsi que
ceux de ces anciens canons du décret , où il

est dit : Deponi débet a clero, et curiœ sœcu-
lari tradi serviturus , et ut ei per om-
nem vitam serviat (c. Clericus, 3, quœst. 4).

Après celte dernière formalité, c'est-à-dire

après que le clerc élait livré au juge sécu-
lier, l'évéque et son Eglise devaient s'em-
ployer pour obtenir au moins la vie du cou-

pable ; et si on la lui accordait , ils devaient
l'enfermer et le mettre en pénitence : Cleri^
eus degradandus propter hœresim débet de-
gradari prœsenle judice sœculari. Quo facto
dicitur ei, est cum sit degradatus recipiat
suum forum, et sic dicitur tradi curiœ sœcu'
lari, et débet pro eo Ecclesia intercedere ne
moriatur (c. Degradatio, de Pœnis, in 6"; c,

7, dist. 81; c. Novimus, cit.; c. Tuœ discre-
tionis, de Pœnis).

11 y a ces différences entre la dégra^
dation verbale et la dégradation solen-
nelle :

1° Que la première se fait suivant les ca-
nons

,
par l'évéque ou son vicaire , et un

cerlain nombre d'autres. {Voy. déposition.)
Au lieu que l'évéque seul procédait à la dé-
gradation solennelle en présence du juge
séculier, suivant l'ancien droit , corrigé par
le concile de Trente.

2° La dégradation verbale ou la simple
déposition diffère de la dégradation solen-
nelle , en ce que la première ne prive pas ,

comme l'autre, des privilèges de cléricature,

c'est-à-dire qu'on pourrait, sans encourir
l'excommunication , frapper le clerc dégradé
solennellement ; il en serait autrement en-
vers le dégradé verbalement. {Glos. in c. 2,

de Pœnit.,inQ°.)
3° La dégradation verbale peut être faite

en l'absence du déposé (c. Veritatis, de Ûol.

et contum. 11 en était autrement de la dé-
gradation solennelle.

k" Le simple déposé peut être rétabli par
ceux qui l'ont déposé, même par le chapitre,

le siège vacant, s il se montre digne de cette

grâce; au lieu que le dégradé solennelle-

ment ne pouvait jamais être rétabli sans une
dispense expresse du pape. Bien des auteurs
nient qu'au premier cas le clerc dégradé
puisse être rétabli sans dispense du pape

;

mais lous conviennent qu'il ne faut point de
dispense , même en la dégradation solen-

nelle
, pour être rétabli, quand la dégra-

dation est nulle et d'une nullité radicale.

5° La dégradation verbale peut n'avoir

qu'une partie des droits du déposé pour ob-
jet ; on peut le priver de son office et lui

laisser ses bénéfices , ou le priver seulement

de ses bénéfices: au lieu que la dégradation

solennelle emportait nécessairement la pri-

vation de tous les droits quelconques du dé-

gradé.
6° Il y a enfin cette différence impor-

tante qu'après la dégradation simple , le dé-
gradé est mis dans un monastère, suivant

le chap. Sacerdos . dist. 87, au lieu que le

dégradé solennellement était livré au bras

séculier, suivant le chap. Novimus, de verb.

Signif.
Mais ces dégradations ont de commun,

1" que l'uneet l'autre doivent être prononcées

et exécutées par une sentence : Si in eo

scelere invenitur quo abjiciendus comproba-

tur [c. Sacerdos, dist. 81), ce qui suppose la

nécessité d'un jugement. Un des canons du
second concile de Châlons porte que si un
prêtre a été pourvu d'une église, on ne peut

la lui ôter que pour quelque grand crime »
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et après l'en avoir convaincu en présence de
son évoque.

2° L'une et l'autre de ces dégradations y

quand la déposition est pure et simple, pri-
vent le dégradé des fonctions de son ordre

,

des droits de juridiction s'il en a , de la jouis-

sance des bénéfices, des honneurs ecclésias-
tiques : il est réduit à l'état des simples
laïques. Tous les bénéfices sont vacants et
impétrables du jour de la sentence de con-
damnation et môme du jour que les crimes
ont été commis, s'ils sont du nombre de ceux
qui opèrent la vacance de plein droit. (Vop.
VACANCE.)

3' Ni l'une ni l'autre de ces dégradations
n'ôtent aux dégradés le caractère indélébile
de leur ordre ; ils peuvent célébrer, quoiqu'ils
pèchent en célébrant ; ils restent toujours
soumis l'un et l'autre aux charges de leur
état, sans participer aux honneurs; ils sont
toujours tenus à la chasteté, et ne peuvent se
marier; ils sont toujours obligés de réciter
l'office divin attaché à leur ordre sans pou-
voir dire Dominus vobiscum , et semblables
paroles qui regardent la dignité de l'ordre.
S'il en était autrement, les bons seraient de
pire condition que les mauvais. Hœc enim
pœna non ponitur ac tollenda gravamina, sed
ad tollendos honores.

Autrefois, en France , on n'exécutaitjamais
un ecclésiastique à mort, qu'on ne l'eût fait
dégrader auparavant in figuris par son évê-
que. L'article 14 de l'ordonnance de 1571
dit que les prêtres et autres pourvus aux or-
dres sacrés ne pourront être exécutés à mort
sans avoir été dégradés auparavant. On crai-
gnait de profaner la sainteté de l'ordre, tant
que le condamné en conservait la marque;
mais les évéques ayant voulu entrer en con-
naissance de cause avant de procéder à la
dégradation, l'exécution était différée d'au-
tant, et souvent les crimes restaient impunis

;

pour obvier à ces abus, les magistrats cessè-
rent de regarder celte dégradation comme
nécessaire; ils pensèrent alors avec raison
qu'un clerc était suffisamment dégradé de-
vant Dieu et devant les hommes par les
crimes qui lui avaient mérité une honteuse
dégradation. On se détermina donc à l'exé-
cuter sans dégradation précédente, ce qui
s'est constamment observé en France deouis
plus de deux siècles.

DEGRÉS DÉTDDE.
Les degrés d'étude sont des rangs que l'on

obtient dans une université. Ces rangs sont
plus ou moins élevés, selon la capacité plus
ou moins grande, ou plutôt selon les éludes
plus ou moins longues de ceux qui les ob-
tiennent.

On distinguait en France quatre sortes de
degrés : degré de maître ès-arts, degré de
bachelier, degré de licencié, degré de doc-
teur. H est parlé de ces qa&lrc degrés, ainsi
que du temps d'étude nécessaire pour les
obtenir, dans le concordat de Léon X, au
titre des collations. (Voy. concordat de
Léon X.)
Une ordonnance royale du 25 décem-

bre 1830 prescrit divers degrés ou grades
de théologie pour être admis aux principales

fonctions ecclésiastiques. (Voyez cette or-
donnance sous le mot bachelier , col. 250.)

DEGRÉS DE PARENTÉ, Supputation.

Le degré de parenté n'est autre chose que
la dislance plus ou moins grande qui se

trouve entre ceux qui sont joints par le

lien de parenté : Gradus a similitudine sca-

larum, locorumve proctivium dictisunt, quos
ita ingredimur, ut a proximo in proximdin
transeamus (/. 10, § Gradus eo).

Suivant le droit civil, « en ligne directe,

on compte autant de degrés qu'il y a de gé-
nérations entre les personnes ; ainsi le fils

est à l'égard du père, au premier degré; le

petit-fils au second ; et réciproquement dti

père et de l'aïeul à l'égard des fils et petits-

fils. » {Code civil, art. 737.)
« En ligne collatérale, les degrés se com-

ptent par les générations, depuis l'un des
parents jusque et non compHs l'auteur com-
mun, et depuis celui-ci jusqu'à l'autre pa-
rent.

« Ainsi deux frères sont au deuxième de-
gré ; Voncle et le neveu sont au troisième
degré; les cousins germains au quatrième;
ainsi de suite. (Art. 738.)

Suivant le droit canonique, les degrés se
comptent en ligne directe, de la même ma-
nière que suivant le droit civil, c'est-à-dire

que chaque génération fait un degré. Mais
en ligne collatérale, ils se comptent diffé-

remment ; on suit ces deux règles; la pre-
mière qui a lieu en ligne égale, c'est-à-dire,

quand les collatéraux sont également éloi-
gnés de la souche commune, est de compter
autant de degrés parmi les collatéraux en
Ifgne égale qu'il y en a de l'un d'eux à la

souche commune ; Quoto gradit uterque
distat a slipile, eodem quoque gradu inter se

distant {c. fin., J. G., extra de Consang.). Par
exemple, deux cousins germains sont parents
en ligne collatérale ; de l'un deux à l'aïeul,

qui est la souche commune, il y a deux de-
grés, parce qu'il y a deux générations, sui-
vant la rèçle établie pour les degrés de pa-
renté en ligne directe ; deux frères seront
donc entre eux au premier degré de pa-
renté, parce que de l'un deux au père, qui
est la souche commune, il n'y a qu'un degré
ou une génération.
La seconde règle s'applique aux parente

collatéraux en ligne inégale, et veut que l'on
compte entre eux autant de degrés de pa-
renté qu'il y en a du plus éloigné à la lige

'

ou souche commune : Quoto gradu remo-
tior distat a commuAi stipite, eodem quoque
gradu inter se distant (cap. cit. de Consang.f
J. G.). Exemple : l'oncle et le neveu sont
inégalement éloignés de la souche com-
mune, qui est l'aïeul du neveu et le père de
l'oncle ; le neveu en est éloigné de deux
degrés, et l'oncle d'un degré seulement.
L'oncle et le neveu seront donc, suivant celle

règle, parents au second degré : Remo tior
trahit ad se proximiorem.

Cette manière de compter les (/epr^< n'a
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pas toujours été observée, ainsi que nous
le disons sous le mot empêchement, elle ne

fut mise en usage que par le pape Alexan-

dre II. Nous n'avons point mis ici de ces

arbres généalogiques dont l'usage empêche
souvent celui des règles simples que l'on

vient d'établir. Chacun est en état de faire

un de ces arbres : et voici pour cela la mé-
thode la plus claire d'y procéder. Pour con-
naître, par exemple, en quel degré de pa-
renté sont deux parties qui veulent se ma-
rier, il faut commencer par écrire au bas

du papier le nom et le prénom de celui qui

veut se marier, et à côté un peu plus loin,

le nom et le prénom de celle qu'il veut

épouser, et mettre au-dessus de chacun les

noms et prénoms de leur père et mère ; et

au-dessus des noms de leur père et mère,
mettre les noms de leur aïeul et aïeule, et

continuer jusqu'à ce que l'on trouve la sou-

che commune; d'oiî descendant jusqu'à celui

des deux qui est le plus éloigné, on trou-

vera dans quel degré sont parents ceux qui

se recherchent en mariage. {Voy. empêche-
ment.)

Quant aux degrés d'affinité que l'on com-
prend communément sous l'expression de

degrés de parenté, et qui sont les mêmes
que ceux de consanguinité, voyez affinité.

Le code civil, relativement au degré suc-

cessible, porte, article 755 : «Les parents au-
delà du douzième degré ne succèdent pas. A
défaut de parents au degré successible dans

une ligne, les parents de l'autre ligne suc-

cèdent pour le tout. »

Le douzième degré civil répond, en ligne

collatérale, au sixième degré, d'après la ma-
nière de compter des canonisles.

DELATEUR. — {Voy. dénonciateur.)

DÉLÉGATION

En général, \8l délégation est l'acte par le-

quel on délègue. En droit civil, on entend

par ce terme l'indication que fait un débiteur

de payer à son créancier; par ce moyen, la

personne à qui l'indication du payement se

fait change seulement de créancier, delega-

tio est mutatio creditoris. On entend aussi

en droit civil comme en droit canonique, par
délégation, l'acte par lequel on donne à une
personne la commission d'instruire ou de
juger une cause. Ce mot pris en ce sens,

voyez, ci-après, délégué. (Lancelot, Inst..

can., m. III, tit. 5.)

Le Code civil porte, article 1275 : « La dé-
légation par laquelle un débiteur donne au
créancier un autre débiteur qui s'oblige en-
vers le créancier n'opère point de novation,

si le créancier n'a expressément déclaré

qu'il entendait décharger son débiteur qui a
fait la délégation. »

La délégation, comme on le voit, est une
convention par laquelle le débiteur présente

à son créancier une tierce personne pour
acquitter la dette en sa place. Si, par suite

de la délégation, le créancier décharge le

débiteur, il y a novation. Secus, s'il ne le

décharge pas : alors il n'y a plus qu'un cau-
tionnement.
La novation est la substitution d'une nou-

velle dette à l'ancienne, qui se trouve ainsi

entièrement éteinte.

Art. 1276. « Le créancier qui a déchargé
le débiteur par qui a été faite la délégation,

n'a point de recours contre ce débiteur, si

le délégué devient insolvable, à moins que
l'acte n'en contienne une réserve expresse,

ou que le délégué ne fût déjà en faillite ou-

verte, ou tombé en déconfiture au moment
de la délégation. » {Voy. ci-dessous, délé-
gué.)

DÉLÉGUÉ.

Le délégué est celui à qui l'on a commis
le jugement d'une cause, ou même l'exécu-

tion dun jugement déjà rendu, ce que nous

entendons aussi communément par commis-
saire : Delegatus dicitur cui causa commilti-

iur terminanda tel exeguenda, vices delegan-

tis reprœsentans, etinjurisdictione nihil pro-

prium habens. L. I, ff.
de Officio ejus. {Voy.

exécuteur.)
On distingue deux sortes de juridictions

,

comme nous le disons ailleurs {Voy. juridic-

tion), l'ordinaire et la déléguée. Celle-ci,

comme moins favorable que l'autre, est res-

treinte étroitement dans son cas {Glos., in

c. 1, verb. Processus; c. 3, Vel conventionis ,

de Rescript., in 6°). Elle est donnée ,
disent

les canonistes, par l'homme ou par le droit .

Ab homine vel a jure : ab homine tribuitur per

litleras delegatorias, a jure vero per legem.

Les délégués de l'homme, c'est-à-dire par

lettres commissoires, peuvent se diviser en

deux sortes : les délégués en la juridiction vo-

lontaire, et les délégués en la juridiction

contentieuse.Les grands vicaires des évêques

sont des délégués en la juridiction volontaire,

les officiaux des évêques , les juges commis

par le pape pour informer ou pour juger,

sont des délégués en la juridiction conten-

tieuse. Nous n'avons à parler ici que de ces

derniers. Les délégations, ou plutôt les com-

missions du pape aux évêques pour l'exécu-

tion de ses rescrits , comme provisions, dis-

penses, bulles, etc., forment une matière

particulière dont nous parlons sous les mots

RESCRITS ,
OFFICIAL ,

FULMINATION , VICAIRE ,

FORME, VISA, EXÉCUTEUR.

A l'égard des délégués de droit à jure , ce

sont ceux à qui les canons ont donné quel-

que pouvoir comme délégués du saint-siége.

Le concile de Trente en fournit plusieurs

exemples. {Voy. évêque, juridiction.)

Le pape Innocent 111 régla que les juges

délégués, pour juger des causes sur les lieux,

ne seraient pas éloignés de plus de deux

journées de chemin des extrémités du dio-

cèse où sont les parties : Oum autem per ju-

dicium injuriis aditus patere non debeat {quos

juris observantia interdicit) statuimus ne guis

ultra duas d%etas extra suam diœcesimper lit-

teras apostolicas ad judicium trahi possii

(c. Nonnulli, de Rescriptis). Le concile de

Trente s'est conformé à cette règle en la ses-

sion III, chap. 2, de Reformatione.
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Parle chapitre Statum, de Bescriptis, in 6°,

les causes ne doivent être déléguées par le

pape ou son légat qu'à des ecclésiastiques

constitués en dignités, ou à des chanoines de
cathédrales : Nec audiantur alibi ^ ajoute ce
chapitre, quam in civitatibus vel in locis in-
signibuSf ubi possit commode copia pcritorum
haberi. Le chapitre Elsi, de Rescriptis, in

Clem., tiré du concile de Vienne, étend la

disposition du chapitre précédent aux offi-

ciaux d'évêques et aux prieurs même colla-
lifs de monastères.
Le pape Boniface VIII ordonna encore que

quand il y aurait plusieurs délégués nommés
pour une seule cause, celui-là en connaîtrait
privativement qui en aurait été saisi le pre-
mier ; il en est de même par rapport à l'offi-

cial ou à l'évêque qui sont commis. Celui des
deux qui prend le premier connaissance de
l'affaire doit la terminer : Porro uno eorum
negotium inchoante commissum, alii nequi-
bunt se ullerius inlromittere de eodem [C. cum
pluies, de Offic. et Polest deleg., in 6°). Mais
lorsque plusieurs sont délégués pour con-
naître ensemble de la même affaire, ils ne
peuvent juger que conjointement suivant les

termes du rescrit, à moins qu'il n'y eût la
clause que si l'un ou plusieurs d'entre les

délégués ne peuvent ou ne veulent exécuter
la commission, les autres qui n'ont point
d'empêchement et qui veulent bien se char-
ger de la décision de l'affaire, pourront seuls
exécuter la commission. L'un d'eux pourrait
même la mettre en exécution sur le refus des
autres, si le rescrit portait seulement qu'en cas
que l'un ou plusieurs des délégués ne pussent
y assister, les autres ne pourraient procéder
qu'après que ceux qui ne se trouveraient point
en état d'exécuter la commission auraient
justifié que l'empêchement est légitime, il

faudrait attendre que l'empêchement fût prou-
vé : or cet empêchement est de droit ou de fait;

de droit, commedans le cas delà parenté avec
l'une des parties intéressées dans la contesta-
tion; de fait, pour une maladie. En cas que la
commission porte que quelques-uns des délé-
gués pourront procéder au jugement, si l'un
ou plusieurs d'entre eux ne veulent point con-
naître de raffaire,il faut les avertir tous avant
de commencer l'examen de ce qui fait le sujet
de la contestation. Toutes ces décisions sont
tirées du chapitre Prudentiam, de Offic. de-
leg., et du chapitre Siscitatus, de Rescriptis.

Si la commission porte que l'affaire sera
décidée dans un certain temps, le pouvoir du
délégué expire après le temps fixé, si les par-
ties ne consentent à proroger le terme ( Cap.
de Causis offic. delegat.).

Le délégué doit se conformer exactement
à la teneur de sa commission sous peine, s'il

y manque, de la nullité de toute procédure.
(C. Cum dilata, de Rescriptis.)
Le juge délégué à qui l'on a renvoyé une

affaire connaît de tout ce qui en dépend , et

F
eut faire tout ce qui est nécessaire pour
exécution de sa commission : ainsi l'on as-

signe devant lui tous ceux qui ont quelque
inlérêt dans la contestation, quoiqu'ils ne
soient point compris dans la commission; il

entend les témoins, et il peut punir ceux qui
refusent de comparaître devant lui (c. Prœ-
terea, de Offic. deleg. ). Alexandre 111 décida

qu'un juge délégué par le pape, en tenait la

place, vices nostras gerit, et qu'en cette qua-
lité il avait une juridiction sur celui dont il

était établi juge, quand ce serait son propre
évêque [c. Sane, de Offic. deleg.; c. Quœsitum
eod.). Si le juge délégué a besoin de conseil

,

il peut prendre une ou plusieurs personnes
habiles pour juger l'affaire avec lui ( c. Sta-

tutum assessorem, de Rescriptis, in 6").

Le délégué ne peut subdéléguer. Cette dé-

cision a tourné en axiome; clie souffre ex-
ception en faveur des délégués par le pape et

par le prince ( c. Cum causam, de Appell.; e.

super quœstionum; % Si vero, de Offic. de-
legat. ).

Aussitôt après que le délégué a fait exécu-
ter son jugement, ou délivré les ordres pour
le faire exécuter, son pouvoir expire ; et s'il

survient, dans la suite, quelque contestation

sur son jugement, elle doit être portée devant

le juge ordinaire (c. in /i7fcm d« Offic. deleg.).

Son pouvoir expire aussi par la mort du dé-

léguant, à moins que la délégation eût été ac-

ceptée et suivie de quelque acte de procédure,

comme d'une simple assignation : Nam per

citationem tantum perpeluaturjurisdictio de-

legata cum res non est adhuc intégra ( Amy-
denius , de Styl. datar., cap. 20, n. k; C. Re-

latum, c. Gratum., de Offic. delegat.).

Mais il faut que, lors de cette assignation ,

on ait donné copie des lettres délégatoires à
la personne assignée. (C. Cum injure, de Of-

fic. deleg.) Par une règle de chancellerie, les

papes revalident ordinairement les rescrits

de grâce ou de justice donnés dans l'année

du décès de leurs prédécesseurs, et qui sont

restés sans exécution par sa mort. ( Voy. cou-

ronnement.)
La mort des délégués ou de l'un d'eux,

quand ils ne peuvent juger que conjointe-

ment, fait cesser aussi l'effet de la commis-
sion ; cependant si elle est adressée à une
personne revêtue d'une dignité ou d'un em-
ploi, comme à un officiai, celui qui succède

à la dignité ou à l'emploi peut exécuter la

commission ( c. Uno, de Offic. deleg. ; c.

Quoniam, eod.).

Si le délégué est suspect aux parties, il se

fait alors ce que les Italiens appellent une
commutation de juge (c. Suspicionis , de

Offic. deleg.). Cette commutation de juge

est mise, à la daterie, au rang des secondes

grâces : elle peut avoir lieu en certains cas

à l'égard des ordinaires, exécuteurs nés de

certains rescrits. [Voy. rescrit.)

Le concile de Trente ordonne en la session

XXV , chapitre 10, de Reformat., que dans le

concile provincial ou dans le synode diocé-

sain, on élira, dans chacun des diocèses,

quatre personnes au moins qui aient les

qualités requises par la constitution de Bo-
niface VIII, afin qu'outre les ordinaires des

lieux, on ait des juges tout prêts en cas de

renvoi des causes ecclésiastiques sur les

lieux
;
que s'il arrive que quelqu'un de ceux

qui auront été désignés vienne à mourir,
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l'ordinaire du lieu, de l'avis du chapitre, en
substituera un autre en sa place jusqu'au
procfiain synode de la province ou du dio-

cèse.

DÉLIT.

DÉLIT, du latin delinquere, delictum^ signi-

fie en général une faute commise au préju-
dice de quelqu'un, une infraction à la loi. Le
délit, pris dans sa signiflcation propre, veut
dire moins que crime, et Justinien ne con-
fond pas ces deux termes dans sesinstitutes;

il comprend, sous le premier, les crimes
privés, et sous le second, les crimes publics.

On appelle aussi délit ecclésiastique celui

qui est commis particulièrement contre les

saints décrets et constitutions canoniques,
comme la simonie, la conGdence, l'hérésie,

l'apostasie, etc. {Yoy. crime.)

On appelle délit commun celui qui, de sa
nature, ne mérite pas de plus grandes peines
que celle que le juge d'église peut infliger,

et qui, suivant l'expression des auteurs
,

tnensuram non egreditur ecclesiasticœ vin-
dictœ. Le cas privilégié est une sorte de délit

grave qui, outre les peines canoniques, mé-
rite encore des peines afflictives, et telles

que le juge d'Eglise ne puisse les prononcer,
soit parce qu'elles vont jusqu'à effusion de
sang, ou autrement.
Les clercs qui se sont rendus coupables de

délits ou crimes prévus par le code pénal,
sont justiciables des tribunaux séculiers or-
dinaires , sans exception même pour les

évêques, le concours du juge d'église avec
le juge laïque étant aujourd'hui impossible
d'après notre nouvel ordre judiciaire, et

singulièrement d'après la procédure par ju-
rés. Lorsque le délit a lieu hors de l'exercice

du ministère ecclésiastique, il demeure im-
médiatement soumis à l'action de la justice

;

lorsqu'il a lieu dans l'exercice de ce minis-
tère, les clercs jouissent de la garantie accor-

dée aux fonctionnaires publics. Il faut, bien
entendu, excepter le cas d'un flagrant délit,

de la prompte répression duquel dépendrait
le maintien du bon ordre. La sentence du
juge laïque ne préjudicie pas cependant à
l'application des peines canoniques par l'é-

vêque ou son ofticial, soit cumulativement
en cas de condamnation, soit isolément en
cas d'absolution du prévenu ou de l'accusé.

Les attentats commis contre la religion

catholique, et prévus par les lois civiles,

sont les délits commis dans des églises on
sur des objets consacrés à la religion, et les

délits qui tendent à empêcher une ou plu-

sieurs personnes de pratiquer leur religion.

§ 1. DÉLITS contre les objets consacrés au-
culte.

Laloi du 20 avrill825avait porté différentes

peines contre le sacrilège et le vol sacrilège;

mais une loi du il octobre 1830 les a abro-
gées. La législation est d'abord revenue, à
l'égard des délits commis contre la religion

catholique, à l'état où elle était sous l'empire.

Un peu plus tard elle a subi une nouvelle
modification , par suite des changements

introduits dans le Code pénal, par la loi du
1" mai 1832.
Bien que la loi du 20 avril 1825, concer-

nant les crimes et délits commis dans les
édifices et sur des objets consacrés à la reli-
gion catholique ou aux autres religions lé-
galement établies en France, ait été abrogée
par une loi du mois d'octobre 1830, nous
croyons devoir la rapporter dans ce Coufs.

« Charles, etc.

« Nous avons proposé, les chambres ont
adopté;

« Nous avons ordonné et ordonnons ce qui
suit :

Du sacrilège.

« Art. 1" La profanation des vases sacrés'
et des hosties consacrées constitue le crime
de sacrilège.

« Art. 2. Est déclarée profanation toute
voie de fait commise volontairement, et par
haine ou mépris de la religion, sur les vases
sacrés ou sur les hosties consacrées.

« Art. 3. Il y a preuve légale de la consé-
cration des hosties, lorsqu'elles sont placées
dans le tabernacle ou exposées dans l'osten-
soir, et lorsque le prêtre donne la commu-
nion ou porte le viatique aux malades.

« Il y a preuve légale de la consécration du
ciboire, de l'ostensoir, de la patène et du
calice, employés aux cérémonies de la reli-
gion, au moment du crime.

« Il y a également preuve légale de la con-
sécration du ciboire et de l'ostensoir enfer-
més dans le tabernacle de l'église ou dans
celui de la sacristie.

« Art. 4. La profanation des vases sacrés
sera punie de mort, si elle est accompagnée
des deux circonstances suivantes :

« 1° Si les vases sacrés renfermaient, au
moment du crime, des hosties consacrées;

« 2° Si la profanation a été commise publi-
quement.

« La profanation est commise publique-
ment lorsqu'elle est commise dans un lieu
public, et en présence de plusieurs per-
sonnes.

« Art. 5. La profanation des vases sacrés
sera punie des travaux forcés à perpétuité,
si elle a été accompagnée de l'une des deux
circonstances énoncées dans l'article précé-
dent.

« Art. 6. La profanation des hosties con-
sacrées, commise publiquement, sera punie
de mort ; l'exécution sera précédée de l'a-

mende honorable faite par le condamné, de-
vant la principale église du lieu où le crime
aura été commis, ou du lieu où aura siégé la
cour d'assises.

Du vol sacrilège.

« Art. 7. Seront compris au nombre des
édifices énoncés dans l'article 381 du Code
pénal, les édifices consacrés à l'exercice de
la religion catholique, apostolique et ro-
maine.

« En conséquence, sera puni de mort qui-
conque aura été déclaré coupable d'un vol
commis dans un de ces édifices, lorsque le
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vol aura d'ailleurs été commis avec la réu-

nion des autres circonstances déterminées

par l'arliclc 381 du Gode pénal.

« Art. 8. Sera puni des travaux forcés à

perpétuité, quiconque aura été déclaré cou-

Fable d'avoir, dans un édifice consacré à

exercice de la religion de l'Elat, volé, avec

ou môme sans effraclion du tabernacle, des

vases sacrés qui y étaient renfermés.

« Art. 9. Seront punis de la même peine :

« 1° Levoldes vases sacrés, commis dans un
édifice consacré à l'exercice de la religion de

l'Etat, sans les circonstances déterminées par

l'article précédent, mais avec deux des cinq

circonstances prévues par l'article 381 du

Code jiénal.

« 2° Tout autre vol commis dans les mêmes
lieux, à l'aide de violence et avec deux des

quatre premières circonstances énoncées au
susdit article.

« Art. 10. Sera puni de la peine des tra-

vaux forcés à temps, tout individu coupable

d'un vol de vases sacrés, si le vol a été com-

mis dans un édifice consacré à la religion

de l'Etat, quoiqu'il n'ait été accompagné
jj'aucune des circonstances comprises dans

l'article 381 du Gode pénal.

« Dans le même cas, sera puni de la réclu-

sion tout individu coupable d'un vol d'autres

pbjets destinés à la célébration des cérémo-

nies de la même religion.

«Art. 11. Sera puni de la réclusion tout

individu coupable de vol, si ce vol a été

commis la nuit, ou par deux ou plusieurs per-

sonnes, dans un édifice consacré à la religion

de l'Etat.

Des délits commis dans les églises ou sur des

objets consacrés à la religion.

« Art. 12. Sera puni d'un emprisonnement

de trois à cinq ans, d'une amende de cinq

cents francs à dix mille francs, toute per-

sonne qui sera reconnue coupable d'outrage

à la pudeur, lorsque ce délit aura été commis
dans un édifice consacré à la religion de

l'Etat.

« Art. 13. Seront punis d'une amende de

seize à trois cents francs, et d'un emprison-

nement de six jours à trois mois, ceux qui,

par dos troubles ou désordres commis, même
à l'extérieui" d'un édifice consacré à l'exercice

de la religion de l'Etat, auront retardé, in-

terrompu ou empêché les cérémonies de la

^religion.

« Art. ik. Dans les cas prévus par l'ar-

ticle 257 du code pénal, si les monuments,
statues ou autres objets détruits, abattus,

mutilés ou dégradés, étaient consacrés à la

religion de l'Elat, le coupable sera puni d'un

emprisonnement de six mois à deux ans , et

d'une amende de deux cents à deux mille

francs. ( Foy.ci-après cet art. 257.)
« La peine sera d'un an à cinq ans d'em-

prisonnement, et de mille francs à cinq mille'

{rancs d'amende , si ce délit a éié commis
dans l'intérieur d'un édifice consacré à la

religion de l'Etat.

« Art. 15. L'article 463 du code pénal n'est

pas applicable aux délits prévus par les ar-

ticles 12, 13 et H de la présente loi. Il ne i

sera pas applicable non plus aux de'lits pré-
'

vus par l'article kOi du même code, lorsque
ces délits auront été commis dans l'intérieur
d'un édifice consacré à la religion de l'Etat.

Dispositions générales.

* Art. 16. Les dispositions des articles 7 à
15 de la présente loi sont applicables aux
crimes et délits commis dans les édifices

consacrés aux cultes légalement établis en
France.

« Art. 17. Le5 dispositions auxquelles il

n'est pas dérogé par la présente loi conti-
nueront d'être exécutées. »

Les vols commis dans les églises sont ac-
tuellement assimilés à ceux qui ont lieu dans
les maisons habitées; ainsi l'avaient décidé
plusieurs arrêts de la cour de cassation

,

avant même que la loi du 1*' mai 1831 se fût

expliquée à cet égard. Il résulte des deux
arrêts des 23 août et 29 décembre 1821, que,
par maisons habitées , il faut entendre
non-seulement les bâtiments qui servent à
l'homme de demeure permanente , mais
ceux-là aussi où il ne fait qu'une demeure
temporaire et accidentelle. Tous les doutes
du reste sont levés aujourd'hui par l'article

386 du code pénal, modifié en 1831, lequel
punit de la peine de réclusion tout individu
coupable de vols ^ si ce délit a été commis
dans les édifices consacrés au culte, avec Vune '

de ces deux circonstances j savoir qu'il ait lieu

dans la nuit, ou qu'il ait été fait par deux ou
plusieurs personnes.

On peut appliquer aux monuments placés
dans les églises les dispositions de l'article

257 du code pénal, où il est dit :

« Quiconque aura détruit, abattu, mutilé
ou dégradé des monuments et autres objets
destinés à l'utilité ou à la décoration publi-
que, et élevés par l'autorité publique, ou
avec son autorisation, sera puni d'un empri-
sonnement d'un mois à deux ans, et d'une
amende de 100 francs à 500 francs. »

On peut appliquer ces mêmes dispositions

aux monuments religieux placés hors des
églises et autorisés par l'autorité compétente.

Briser une cloche est un délit dans l'espèce

de ceux que l'article 257 a prévus. Celui qui
l'a commis est passible dos peines portées
dans ce même article. Ainsi l'a décidé un
arrêt de la cour de cassation du 1*' avril

1826.

Les autres délits commis dans les églises

n'entraînent pas de peines plus fortes que
s'ils étaient commis hors de ces édifices. Les
larcins et filouteries, ainsi que les tentatives

de ces mêmes délits, sont punis d'un em-
prisonnement d'un an au moins, et de cinq
ans au plus, et peuvent môme l'être d'une
amende de 16 francs au moins, et de 50 francs

au plus.

Les coupables peuvent encore être inter-

dits des droits mentionnés en l'article ki du
code pénal, pendant cinq ans au moins, et

dix ans au plus , à compter du jour où ils

auront subi leur peine. Ils peuvent enfin

être mis
,
par l'arrêt ou le jugement, sous U
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surveillance de la haute police pendant le

^ même nombre d'années. (Art. 401 du Code

pénal.)

§ 2. DÉUTS contre les personnes

Le Code pénal contient les dispositions

suivantes contre les entraves au libre exer-

cice des cultes :

« Art. 260. Tout particulier qui , par des

voies de fait ou des menaces, aura contraint

ou empêché une ou plusieurs personnes

d'exercer l'un des cultes autorisés, d'assister

à l'exercice de ce culte, de célébrer certaines

fêtes, dobserver certains jours de repos, et,

en conséquence, d'ouvrir ou de fermer leurs

ateliers , boutiques ou magasins , et de faire

quitter certains travaux, sera puni, pour ce

seul fait, d'une amende de 16 fr. à 200 fr.^

et d'un emprisonnement de six jours à deux
mois.

« Art. 261. Ceux qui auront empêché, re-

tardé ou interrompu les exercices d'un culte

{»ar des troubles ou désordres causés dans

e temple ou autre lieu destiné ou servant

actuellement à ces exercices, seront punis

d'une amende de 16 francs à 300 francs, et

d'un emprisonnement de sis jours à trois

mois. »

Dans un arrêt du 9 octobre 1824, la cour

de cassation a considéré comme un trouble

apporté à l'exercice du culte, et comme con-

stituant le délit prévu par l'article 261 du
code pénal, l'interruption apportée à la con-

fession dans l'église.

« Art. 262. Toute personne qui aura, par
paroles ou gestes , outragé les objets d'un

culte dans les lieux destinés ou servant ac-

tuellement à son exercice, ou les ministres

de ce culte dans leurs fonctions, sera punie

d'une amende de 16 francs à 500 francs, et

d'un emprisonnement de quinze jours à six

mois.
« Art. 263. Quiconque aura frappé le mini-

stre d'un culte dans ses fonctions sera puni

du carcan.
« Art. 264. Les dispositions du présent pa-

ragraphe ne s'appliquent qu'aux troubles,

outrages et voies de fait , dont la nature ou
les circonstances ne donneront pas lieu à de

plus fortes peines , d'après les autres dispo-

sitions du présent code. »

§ 3. DÉLITS commis par des ecclésiastiques.

Le même code parle dans les articles sui-

vants des critiques, censures ou provoca-

iions dirigées contre l'autorité publique dans

un discours pastoral prononcé publiquement.
« Art. 201. Les ministres des cultes qui

prononceront, dans l'exercice de leur mini-

stère et en assemblée publique, un discours

contenant la critique ou censure du gouver-

nement, d'une loi, d'une ordonnance royale

ou de tout autre acte de l'autorité publique,

seront punis dun emprisonnement de trois

mois à deux ans.
« Art. 202. Si le discours contient une

provocation directe à la désobéissance aux
lois ou autre acte de l'autorité publique, ou
s'il tend à soulever ou armer une partie des

citoyens contre les autres, le ministre du

culte qui l'aura prononcé sera puni d'an
emprisonnement de deux à cinq ans, si la
provocation n'a été suivie d'aucun effet ; et
du bannissement, si elle a donné lieu à la
désobéissance, outre toutefois que celle qui
aurait dégénéré en sédition ou révolte.

« Art. 203. Lorsque la provocation aura
été suivie d'une sédition ou révolte dont la
nature donnera lieu, contre un ou plusieurs
des coupables, à une peine plus forte que
celle du bannissement, cette peine, quelle
qu'elle soit, sera appliquée au ministre cou-
pable de la provocation. »

Des critiques, censures ou provocations diri-
gées contre Vautorité publique dans un
écrit pastoral.

« Art. 204. Tout écrit contenant des in-
structions pastorales, en quelque forme que
ce soit, et dans lequel un ministre du culte
se sera ingéré de critiquer ou censurer, soit
le gouvernement, soit tout acte de l'autorité
publique, emportera la peine du bannisse-
ment contre le ministre qui l'aura publié.

« Art. 205. Si l'écrit mentionné dans l'ar-
ticle précédent contient une provocation di-
recte à la désobéissance aux lois ou autres
actes de l'autorité publique, ou s'il tend à
soulever ou armer une partie des citoyens
contre les autres, le ministre qui l'aura pu-
blié sera puni de la déportation (actuelle-
ment de la détention, article modifié par la
loi du 28 avril 1832).

« Art. 206. Lorsque la provocation conte-
nue dans l'écrit pastoral aura été suivie
dune sédition ou révolte dont la nature
donnera lieu contre l'un ou plusieurs des
coupables à une peine plus forte que celle
de la déportation, celte peine, quelle qu'elle
soit, sera appliquée au ministre coupable de
la provocation. »

Les deux articles suivants défendent la
correspondance des ministres des cultes avec
ces cours ou puissances étrangères, sur des
matières de religion.

Voyez, sous le mot abus, un arrêt de la
cour de cassation relatif à un délit de diffa-

mation commis par un prêtre dans une pré-
dication.

§ 4. DÉLITS de la presse.

Nous devons rapporter encore ici les dis-
positions de deux lois relatives aux délits de
la presse en matière religieuse.

'

LOI du 17 mai 1819 sur les délits de la presse.

« Art. 1". Quiconque, soit par des dis-

cours, des cris ou des menaces proférés dans
des lieux ou réunions publics, soit par des
écrits, des imprimés, des dessins, des gravu
re», des peintures ou emblèmes, vendus ou
distribués, mis en vente ou exposés dans des
lieux ou réunions publics, soit par des pla-
cards d'affiches apposés aux regards du pu-
blic, aura provoqué l'auteur ou les auteurs
de toute action qualifiée crime ou délit à la

commettre, sera réputé complice et puni
comme tel.

« Art. 8. Tout outrage à la morale publia

que et religieuse ou aux bonnes mœurs
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par l'an des moyens énoncés en l'article !•%

sera puni d'un emprisonnement d'un mois

à un an, et d'uue amende de 16 francs à

500 francs. »

LOI du 25 mars 1822, relative à la répression

et à la noursuitedes délits commis par la voie

de la presse ou par tout autre moyen de pu-

blication.

« Art. 1". Quiconque, par l'un des moyens
énoncés en l'article 1" de la loi du 17

mai 1819, aura outragé ou tourné en déri-

sion la religion de l'Etat, sera puni d'un em-
prisonnement de trois mois à cinq ans, et

d'une amende de 300 francs à 6,000 francs.

« Les mêmes peines seront prononcées

contre quiconque aura outragé ou tourné

en dérision toute autre religion dont l'éta-

blissement est légalement reconnu en France.

«Art. 6. L'outrage fait publiquemcnt,d'unc

manière quelconque, à raison de leurs fonc-

tions ou de leur qualité...., soit à un fonc-

tionnaire public, soit à un ministre de la re-

ligion de l'Etat ou de l'une des religions

dont l'établissement est légalement reconnu

en France, sera puni d'un emprisonnement

de quinze jours à deux ans, et d'une amende

de 100 francs à ^r,000 francs.

« L'outrage fait à un ministre de la reli-

gion de l'Etat ou de l'une des religions léga-

lement reconnues en France, dans l'exercice

même de ses fonctions, sera puni des peines

portées par l'article 1" de la présente loi.

« Si l'outrage, dans les différents cas pré-

vus par le présent article, a été accompagné

d'excès ou violence prévus par le premier

paragraphe de l'article 228 du code pénal, il

sera puni des peines portées audit paragra-

phe et à l'article 229, et en outre de l'amende

portée au premier paragraphe du présent

article. »

§ 5. DÉLIT. Religieux. ( Voy. abbé, reli-

gieux.
)

§6. délit. Evêque. {Voy. cause majeure.)

DÉMISSION.

La démission, en matière de bénéûce, n'est

autre chose qu'une résignation ou renoncia-

tion pure et simple, faite par le titulaire

d'un bénéfice ou d'un office entre les mains

du collateur ; nous disons résignation ou re-

nonciation, parce que ces deux termes sont

employés indifféremment par les canonistes
;

les décrélales n'emploient que le dernier ;
on

verra ci-dessous pourquoi. Dans notre lan-

gue on rend l'un et l'autre par le mol démis-

sion, quand la renonciation ou résignation

est faite purement et simplement, c'est-a-

dire entre les mains du collateur, pour qu'il

dispose du bénéfice en faveur de qui bon lui

semblera; mais quand la renonciation est

faite par le titulaire, à dessein de faire pas-

ser le bénéfice à un autre, on se sert alors

du mot résignation en faveur, ou pour cause

de permutation. (Koy. RÉSIGNATION, permu-

tation.)
Nous n'entendons parler ici que de la pre-

mière de ces renonciations, c'est-à-dire de la

renonciation pure et simple; on n'entend

pas autre chose dans l'usage par le mot do
démission. Nous remarquerons qu'on se sert
quelquefois du mot abdication pour démis-
sion; et dans le cas de litige, on emploie le

terme de cession, parce qu'il se fait alors une
espèce do cession de droit qui parait élre
quelque chose de différent de la résignation
pure et simple et de la résignation en faveur
ou de la permutation, quoique la démission
en elle-même ne soit autre chose qu'une ces-
sion : Nam demissio nihil aliud est quam ces-
sio [Mendosa, Regul. 19, q. 13, n. 9).

§ 1. Origine et cause des démissions.

On voit mieux ailleurs l'origine des démis-
sions, en la faisant remonter au temps où les

bénéfices n'étaient pas encore connus. {Voy.
EXEAT.) Nous disons, sous ce mot exeat, que
les clercs ordonnés et placés dans une église

y étaient anciennement attachés pour tou-
jours, à moins que leur évêque ne jugeât à
propos de les placer ailleurs. {Voy. titre,
ordination.) Les mêmes canons qui ré-

glaient ainsi la stabilité des clercs, leur dé-
fendaient par conséquent de quitterleurs pos-
tes ou leurs églises sans cause légitime. Le
pape Gélase renouvelle à ce sujet, dans une
de ses épîtres, le 15" canon du concile de
Nicée, dont on voit la disposition sous le

mot exeat et celle de plusieurs autres canons
semblables. Pour nous borner ici à ce qui
regarde les bénéfices, nous ne rapporterons
que les dispositions du nouveau droit, sui-

vant lequel un bénéficier ne peut se démet-
tre de son bénéfice sans cause légitime

,

jugée telle par son supérieur. Le pape In-

nocent III a marqué, dans le chap. JVtst cum
pridem, de Renunt., six différentes causes

qui peuvent autoriser la démission d'un évê-
que ; elles servent d'exemple et même de
règle pour toutes sortes de bénéfices ; on les

exprime ordinairement par ces deux vers :

Debilis, ignarus, maie conscius, irregularis.

Quein mata plebs odil ; dans scandala, cedere possit.

Le pape Innocent explique chacune de

ces causes, dans le chapitre cité. On les voit

réduites en principes dans les Inslitutes de

Lancelot. Quoiqu'on n'observe plus à cet

égard les anciens règlements, leur esprit

subsiste toujours. C'est dans cette idée que

le père Thomassin a dit, à la fin du chapitre

6, livre II, part. I" de son Traité de disci-

pline : « Je finis en remarquant encore une

fois que la voix du ciel et la vocation di-

vine donnent l'entrée à l'état ecclésiastique,

et l'ordination, qui est une consécration

sainte et solennelle, ayant attaché les clercs

à un évêque, à une église et à une fonction,

elle leur impose une loi de stabilité, parce

qu'elle est elle-même non-seulement sta-

ble, mais immuable. Ainsi les ecclésiasti-

ques et les bénéficiers ne peuvent plus à

leur caprice, ni céder, ni abandonner leurs

églises, ni les résigner, ni se transporter à

d'autres. Et comme tout cela est encore

aujourd'hui très-évident dans les évêques, il

fautse ressouvcnirque los canons anciens, en

ce point, renferment tous les bénéficiers

dans la même obligation que les évéques. »
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§ 2. DÉMISSION, forme,

11 faut distinguer deux sortes de démissions

ou de rénoncialions, l'expresse et la tacite;

la démission expresse est la même que nous

avons définie ci-dessus, et dont il s'agit ici :

la démission tacite est colle qui est produite

par tous ces différents cas qui font vaquer
le bénéfice, comme l'acceptation d'un béné-

fice incompatible, la profession religieuse,

le défaut de promotion aux ordres, le ma-
riage, la désertion ou non résidence, etc.

Pour ce qui est de la démission expresse,

dont il s'agit uniquement ici, il faut consi-

dérer, par rapport à sa forme, ceux qui peu-

vent la faire, ceux qui peuvent l'admettre,

et la manière dont elle doit être faite.

1' Tout bénéficier, dit un canoniste, peut

renoncer à son bénéfice, s'il est majeur de

quatorze ans. Nous renvoyons à traiter cet

article sous le mot résignation, où nous
rappelons des principes qui peuvent être

appliqués à toutes sortes de résignations , et

que nous ne saurions rappeler ici sans ré-

pétitions ou sans quelqu'aulre inconvénient.
2" Avant de faire connaître ceux qui doi-

vent ou peuvent admettre les démissions des

bénéfices.il est important d'établirla nécessité

de cette admission; nous avons déjà dit quel-

que chose à ce sujet dans le précédent para-

graphe; nous nerapporlerons ici quelechap.

Admonet, de Renunt, dont les termes sont

concluants : Universis personis lui episcopa-

tus sub districtione prohibeas , ne ecclesias

tiiœdiœcesis, ad ordinationem tuam pertinen-

tes, absque assensu tuo inlrare valeant, aut

te dimittere inconsuUo. Quod si guis contra

prohibitionem tuam venire prœswnpserit,in

eum canonicam exerceas ultionem. Cette déci-

sion est fondée sur ce que le bénéficier, par

l'acceptation de son bénéfice , a contracté

avec l'Eglise une espèce d'obligation dont

il ne peul se décharger à son préjudice. Un
bénéficier ne saurait renoncer à son bénéfice,

que par l'autorité de celui qui lui en a donné

l'institution : Nihil tam naturale est unum
guodque eodem jure dissolvi, quo colliga-

tum est.

Nous disons que la démission du bénéfice

doit être faite entre les mains de celui qui

en a donné l'institution. Corras dit qu'un

élu ne peut renoncer qu'entre les mains du
supérieur qui a confirmé l'éleclion {Glos.y

inc. Elect. de Renunt.). Si l'élection n'a pas

été confirmée, les électeurs peuvent encore

admettre sa démission.
t Par le chap. Dilecti, les abbés exempts ne

peuvent faire leurs démissions qu'entre les

mains du pape, et ne peuvent être transfé-

rés d'un monastère à l'autre sans sa permis-

sion (c. Cum tempore, deArbitr.). Le canon
Abbas.iS, g. 1, et le chap. Lectœ. de Renunt.,

décident qu'un abbé élu ne peut pas se dé-
mettre entre les mains des électeurs, mais

seulement entre les mains de l'ordinaire; ce

qui ne peut être appliqué aux autres reli-

gioux officiers qu'on élit dans des chapitres

généraux ou provinciaux, et à qui l'on doit

appliquer la règle : Ejus est destituercy cujus
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est instituere. Au surplus, les mêmes supé-
rieurs à qui ces abbés et autres religieux en
charge sont obligés de s'adresser, peuvent et

doivent examiner les causes de leur démis-
sion, et ne pas l'admettre si elles sont insuf-
fisantes. L'obéissance religieuse rend à cet

égard le jugement plus libre; et nous ne
pensons pas queces religieux, abbés, prieurs

ou autres, puissent renoncer ou se dépouiller

de leurs charges et des obligations qui y sont

attachées , en remettant, comme l'on dit, le

bâton pastoral sur l'autel, ou en délivrant

ceux qui leur sont soumis du serment de
l'obéissance. Il n'est point d'ordre religieux
qui n'ait sur tous ces objets des statuts ou
règlements dont ils ne s'écartent point.

{Voy. DÉPOSITION, OBÉISSANCE, VOEU, RÉSI-

GNATION.)
3» Il ne paraît, par aucune loi ecclésiasti-

que, que la démission doive se faire néces-
sairement par écrit ; Corras dit que le dé-

mettant peut faire sa résignation par
lui-même ou par son procureur, sans parler
de la nécessité d'aucun acte par écrit. Le
chap. Super hoc, de Renunt., ne permet pas
de douter qu'on n'écrivait pas toujours pour
ces sortes d'actes ; il s'y agit de prouver une
renonciation par témoins; sur quoi le pape
Clément III, auteur de celte décrétale, dit

que dans le doute on ne doit pas présumer
la renonciation : Non est verisimile guod
aligw's renunliet beneficio suo sponte multis

laboribus acguisito, sine magna causa; tamen
testes super spontanea renuntiatione sunt
recipiendi {Glos.,in dict. cap.). {Mémoires du
clergé, tom X, pag. 1657.)

Dans le cas des démissions entre les mains
du pape , il se fait deux signatures , savoir:

la signature de démission et la signature de
provision par démission; la première con-
tient deux choses , l'admission de la démis-
sion, et la déclaration que le bénéfice est va-
cant par la dite démission : Demissionem
hujusmodi admittere et dictam ecclesiam per
demissionem eamdem vacare decernere; et il

n'y a point de committatur dans les clauses

en quoi elle est différente de la signature

per demissionem ,
qui contient toutes les

clauses de la signature de résignation , même
la clause quovismodo , avec toutes les déro-

gations ordinaires , excepté la dérogation

aux deux règles de chancellerie, de viginti

diebus , et de verisimili notifia obitus ; elle

est renvoyée par le committatur à l'évêque

diocésain.

§ 3. DÉMISSION , Effets.

C'est un principe de droit , avoué de tous

les canonistes, que la démission une fois con-

sommée, le démettant se trouve dépouillé de

tous ses droits au bénéfice (c. Super hoc; c.

In prœsentia , de Renunt.; c. Quam periculo-

sum, 7, quœst. 1). Corras dit que quand la

démission s'est faite par procureur, elle ne
produit d'effet que du jour que le procureur

a fait la résignation, et non du jour qu'on

lui a donné pouvoir de la faire; d'où il suit

que la procuration peut être révoquée jus-

tTrente.)
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qu'à ce que le procureur l'ait exécutée, ré-

bus adhuc inlegris.
. . , ..

Mais si la démission dépouille ainsi le dé-

mettant de son bénéfice, quand elle est con-

sommée , à quel temps ou à quel acte fixe-t-

on l'époque de cette consommation? Les dé-

crctales ne disent rien de précis à cet égard
;

il paraît seulement que \)ar \c i\lr^i de Renunt.,

que les renonciations eu la forme qu'elles

se faisaient autrefois ,
produisaient leurs

effets du moment qu'elles étaient manifes-

tées. On en peut juger par le chap. Super

hoc, que nous avons cité ci-dessus, par le-

quel le pape Clément III fait dépendre la

question de la preuve par témoins ,
de la re-

nonciation. Le concile de Lalran, tenu l'an

1215, fit un canon pour contraindre à la re-

nonciation ceux qui, ayant demandé à leurs

supérieurs la permission do la faire et l'ayant

obtenue, ne voulaient plus renoncer (c. Qui-

dam, de RenuvJ.. Par où il paraît que du

temps de ce concile , on ne faisait les démis-

sions que du gré des supérieurs , comme le

veut Alexandre ÏÏI
,
[in cap. dict. Admonet).

La glose du chap. Qaod non dubiis^ eod., ea

défendant les renonciations entre les mains

des laïques, prive cependant ceux qui les

font de leurs bénéfices; et la glose remar-

que que celte privation est l'effit de la vo-

lonté qu'ont témoignée les résignants. Quan-

tum ad ecclesias vel quantum ad superiorem

taïis renuniiatio non lenel , cum ecclesia vel

superior potest illum repellere si vult (7 , q.

1 , Non oporfef, 33, q. 5, Mulier). Sed ipse

non potest eam repetere et ila quoad se tenel

pactum, quia etsi inutilis sit talis renuncia-

tio, tamen habet in se tacitum pactum ne ré-

pétât sicut acceptilatio inutilis {ff.
de Pact.,

Si unus, §;;m.). C'était autrefois une maxime

que la démission faite devant notaire et té-

moins produisait dès lors ses effets , au

moins contre le démettant lui-même, quoi-

qu'elle n'eût pas été encore admise ni ap-

prouvée par le supérieur; d'où vient que

pour prévenir les effets , on avait introduit

dans les provisions de Rome, sur résignation,

une clause qui n'est plus que de style. Co-
rnez a suivi la même opinion ; mais tous les

canonistes ne l'ont pas suivie. Nous ne cite-

rons que Barbosa qui combat l'argument

qu'on pourrait tirer du chapitre Susceptum,

de Rescript., in 6%, ibi; Per cessionem ejus-

dem ipso proponente vacand. , et conclut que

la démission ne dépouille le titulaire qu'a-

près qu'elle a été admise : ce qui a lieu , dit-

il, incontestablement devant l'ordinaire.

A l'é'^ard des démissions faites entre les

mains du pape, il raisonne suivant la distinc-

tion ordinaire du consens en abrégé , et du

consens étendu, dont il est parlé sous les

mots CONSENS ,
PROVISIONS. Barbosa dit que

,

du jour que le procureur a prêté le premier

consens [A quo porrexit supplicationem),\a.

résignation est censée admise, et de là irré-

vocable; mais cette opinion est contestée

par quelques canonistes, qui ne donnent cet

eflet qu'au dernier consentement étendu sur

la signature. Pour lever à cet égard tous les

doutes , on a introduit l'usage à Rome d'é-
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tendre le consens dans les registres de la

chancellerie ou de la chambre, et de le mar-
quer au dos de la supplique, avant de la

présenter au pape pour la signer.

§ 4. DÉMISSION décrétée ou ex decreto.

C'est une démission ordonnée par un dé-

cret du pape dans les provisions d'un béné-
fice qu'il accorde. Par exemple, un impétrant

fait mention dans sa supplique de certains

bénéfices qu'il possède, et qui sont incompa-
tibles avec celui qu'il demande; le pape, qui

ne veut pas en cela dispenser de l'incompa-

tibilité, n'accorde à cet impétrant le nouveau
bénéfice qu'il demande, qu'à condition qu'il

se démettra dans l'espace de deux mois des

autres bénéfices incompatibles. [Voy. incom-
PATIBILlTé.)

§ 5. DÉMISSION de biens. [Voy. abandon.)

DÉMISSOIRES. (Voy. dimissoires.)

DÉNI DE JUSTICE.

C'est le refus que fait un juge de rendre la

justice quand elle lui est demandée. Judex
débite requisitus dejustitia causœ vel expedi-

tione, si nihil respondet, dicitur esse in mora
et justitiam denegare , et poterit appellari

[Glos., in Pragm. de Causis, § Statuit. verb.

Complimentum).
Par différents textes du droit canon, il est

décidé que sur le refus du juge laïque à ren-

dre la justice , on peut recourir au juge ec-

clésiastique [cap. Licet, cap. Ex tenore. de
For.compet.). 11 ne pourrait plus en être

ainsi aujourd'hui en France que le gouver-
nement ne reconnaît aucune juridiction ci-

vile aux tribunaux ecclésiastiques. Si c'est

le juge ecclésiastique qui refuse de rendre
la justice qu'on lui demande , les canonistes

décident qu'on doit se pourvoir à son supé-
rieur, non per appellalionem, sed per viam
simplicis querelœ [c. Nullus , de Jur. patr. ;

Innoc, in c. Ex conquesttone . de Restit.

spoL). Cette querelle, dont parlent les cano-
nistes, n'est autre chose que la prise A par-

tie. Cum judex qui non vult audire partem
facit litem suam [arg. c. Administratores :

Quijurisdiclionemdcnegatyindignationemprin-
cipis incurrit; Auth. de Man. princ). Mais,
pour rendre un juge responsable des dom-
mages et intérêts des parties , ou punissable
suivant les lois, il faut qu'on l'ait mis en de-

meure , qu'on lui ait demandé plusieurs fois

justice sans qu'il ait voulu la rendre.

DÉNONCIATEUR, DÉNONCIATION.
Le dénonciateur est celui qui fait une dé-

nonciation en justice ; on l'appelle aussi dé-

lateur : et la dénonciation n'est autre chose
que la déclaration secrète du crime d'une
personne.
Nous disons, sous le mot accusation, que,

suivant le droit canon, il y a trois voies diffé-

rentes pour parvenir à la punition des cri-

mes : l'accusation , la dénonciation et l'in-

quisition; la d^noncto/ton est celle qui ayant
été précédée d'un avertissement charitable

et inutile, donne connaissance au juge du
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crime commis : Per denuntiationem ^ est cum
null.n prœcedente inscriptione , sed tanlum
charitaliva monitione ad judicis notitiam cri-

men deducilur (Lancelot, Inst., lib. lV,a7.1,

§ Per accus.).

11 y a cette différence essentielle entre

l'accusateur et le dénonciateur
,
que le pre-

mier est soumis à la peine du talion, s'il

succombe en son accusalion, ou plutôt si elle

est jugée calomnieuse; au lieu que le dé-
nonciateur n'est pas sujet à cette peine ; mais
pour empêcher que l'impunité des dénoncia-
teurs mal intentionnés ne multiplie les dé-
nonciations injustes, on suspend ordinaire-

ment de ieurs offices et bénéfices, ceux dont
les dénonciations n'ont pas été suivies de
preuves, jusqu'à ce qu'ils aient prouvé que
leur démarche était exempte d'humeur ou
de malice : Accusator si legitimis destitutus

sit probationibus, ea pœna débet incurrere,

qua si probasset reus , sustinere debebat.

Denuntians vero, licet ad talionem non tenea-

tur, si tamen in probatione deficiat, donec
suam piirgaverit innocentiam^ ab officio et

beneficio suspendendus erit : ut cœteri simili

pœna perterriti, ad aliorum infamiam facile

non prosiliant (c. 1 e/ 2; caus. 5, q. 2; caus. 2,

q.S, tôt. c. fin. de Calumn.).
Fleury remarque que la loi de la correc-

tion fraternelle, portée dans l'Evangile, était

entendue par les anciens généralement, et

appliquée aux juges même , et que les faus-
ses décrétales, sur lesquelles on prétend éta-

blir les accusations rigoureuses , ordonnent
de commencer toujours par l'admonition
charitable. Aussi dans l'usage, la voie d'ac-
cusation s'est évanouie. Celui qui poursuit
par dénonciation doit user auparavant d'ad-

monition charitable (c, Superius, de Accus.,

2, q. 2, c. 15). Inst. au droit eccl., part. III,

ch. 15.

Une ordonnance de 1670 réglait à cet égard
la forme des dénonciations et les différents

effets qu'elles pouvaient avoir par rapport à
ceux qui les faisaient.

DÉNONCIATION , ccnsurcs,

La dénonciation des excommuniés nom-
mément doit se faire à la messe paroissiale

pendant plusieurs dimanches consécutifs, et

l'on doit afficher les sentences dexcommuni-
calion aux portes de l'église , afin qu'ils

soient connus de tout le monde. Honorius,
can. Curœ, caus. 11, quœst. 3; Martinus V,
Const. edit. in concil. Const.{Voy. excommu-
KICATION , MONITION , CENSURES.)

DÉPENS.
Quiconque s'engage inconsidérément ou

par malice dans une affaire, ou par l'événe-

ment, est reconnu n'avoir aucun droit; il est

juste qu'il paie les frais que sa démarche a
occasionnés. C'était la disposition des lois

romaines et des décrétales, c'est aussi celle

de notre droit civil. Omnes judices qui sub
imperio nostro sunt, sciant vietum in expensa-
rum causa victori esse co.ndemnandum (/).!,

13, § 6, cod. deJudic). Et mérita débet isto-
rum malitia puniri in eœpensis et damnis

alteri parti {Glos. in c. nlt., de Rescript., cap.

Cœterum : cap. Ex parte, eod. tit.; cap. 1, cf«

Dol. et Contum.; cap. Ut debitus, de Appel.).

Par le droit des décrétales, tout défaillant

était condamné aux dépens.
Autrefois, en France, la justice se rendait

gratuitement, ce qui faisait qu'on ne connais-
sait point les condamnations aux rf^pms; cet
usage se conserva jusqu'au temps de Phi-
lippe de Valois et de Charles Vil

,
qui renou-

velèrent à cet égard la constitution de Char-
les le Bel. Loiseau remarque que les con-
damnations aux dépens furent premièrement
introduites en France dans les tribunaux
ecclésiastiques par un décret d'Alexandre 111

au concile de Tours, qui ne fut pourtant
suivi d'abord que dans la Touraine. Ce dé-
cret ne regardait que les causes pécuniaires,
et exceptait les parties absentes qui avaient
gagné leur procès (c. 4, de Pœnis). (Mém. du
clergé , tora. VII, p. 682.)

DÉPORT.

Le déport était une espèce d'annate qui
se prenait en quelques provinces de France,
et principalement en Normandie, par les

évêques ou archidiacres sur le revenu d'un
bénéfice vacant de droit ou de fait.

Le père Thoniassin, en son traité delà
Discipline, part. IV, liv. IV, ch. 32, remar-
que que le concile de Latran condamne
l'avarice de certains évêques qui mettaient
les églises en interdit après la mort des cu-
rés, et qui ne donnaient d'institution aux
nouveaux pasteurs qu'ils n'eussent payé une
certaine somme. Alexandre III permit à l'ar-
chevêque de Cantorbéry de faire gouverner
les revenus des cures par des économes , et
de les employer au bien de l'Eglise, ou de les
réserver aux successeurs quand on ne peut
point nommer un titulaire, ou que les pa-.
trons présentent une personne indigne, et
enfin toutes les fois qu'on prévoit une longue
vacance. Cependant on voyait des exemples
du droit de déport légitimement établi en
Angleterre dès l'an 1278, puisque le concile
de Londres, tenu ladite année, permet aux
prélats de prendre pendant une année ou
pendant un temps moins considérable, les
fruits des bénéfices vacants s'ils sont fondés
en privilège ou en ancienne coutume. En
1246 , l'archevêque de Cantorbéry avait ob-
tenu du saint-siège un bref qui lui permet-
tait de percevoir une année des revenus de
tous les bénéfices qui viendraient à vaquer
dans sa province ; les dettes de l'évéque ou
de l'évêché étaient le prétexte ordinaire dont
on se servait pour obtenir du pape ces privi-
lèges. L'évéque de Tulle en ayant eu un pour
ce sujet du pape Honoré 111, ce pape déclara
que, sous le terme de bénéfice dont il lui avait
accordé les revenus pour deux ans, il avait
compris les prébendes et les autres bénéfices
quels qu'ils fussent, c. tua de verb. signif.

Boniface VIII, en accordant à un évéque

,

pour payer ses dettes , le droit de déport sur
tous les bénéfices qui viendront à vaquer
dans son diocèse, déclare que cette grâce
n'aura point lien pour les églises dont le«
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revenus sont réservés par une coutume im-

mémoriale ,
par privilège ou par statut , à ia

fabrique, à quelque autre usage pieux, ou à

quelque particulier (c. Sipropter, deRescrip-

tisy in 6°). Ailleurs ce pape veut que les évê-

ques, les abbés et les autres personnes tant

régulières que séculières, qui jouissent du

droit de déport^ paient les dettes du défunt

et de ses domestiques, et qu'ils fournissent

le nécessaire à celui qui desservira le béné-

fice pendant la vacance (c. 30, Extirpandœ.

de prœô.). Jean XXII, ayant remarqué que

sous prétexte du droit de déport^W ne restait

rien à celui qui était le titulaire du bénéfice,

ordonna que ceux qui percevraient les fruits

les partageraient avec le titulaire [Extravag.

Suscepli, de Elect.).

Martin V déclara dans le concile de Cons-

tance, sess. 43, qu'il ne réserverait point les

fruits des bénéfices vacants à la chambre
apostolique, mais qu'il en laisserait jouir

ceux à qui ils appartenaient de droit par pri-

vilège ou en vertu d'une possession immé-
moriale. Mais le concile de Bâle défend de

rien exiger pour la vacance et la collation

des bénéfices, condamne les annates, les pre-

miers fruits, les déports, sous quelque pré-

texte que ce soit , nonobstant tout privilège,

usage ou statut contraire. Ce décret fut inséré

dans la Pragm., lit. de Annat., ce qui est

conforme au can. NuUus abbas, 4, g. 2, et au

can. Ecclesiam, 13, qr. 1, cap. Prœsenti, de

Off. ord., in 6°.

Le déport maintenant n'existe plus nulle

part,

DÉPOSITION.

tou-
l'un

La déposition est la privation pour

jours de l'ordre ou du bénéfice , ou de

et de l'autre tout ensemble.

La déposition n'est point une censure,

mais une peine ecclésiastique plus rude que

la suspense: car la suspense n'ôte à celui

qui l'a encourue le droit de faire les fonctions

de son ordre que pendant un temps limité,

ou jusqu'à ce qu'il ait satisfait à l'Eglise

pour le crime qui lui a attiré une suspense,

au lieu que la déposition est un jugement

par lequel l'Eglise, sans toucher au carac-

tère de l'ordre qui est indélébile, prive pour

toujours le clerc du droit d'en exercer les

fonctions. Les censures n'ont pour objet que

le changement et la guérison de ceux contre

qui elles sont prononcées ( Voy. censure.).

Gibert du reste observe que la déposition

a beaucoupderapport avec la censure, quoi-

qu'on l'en distingue communément. Cet au-

tour dit dans la préface de son traité de la

Déposition^ que cette peine qui , selon lui,

n'était pas connue telle qu'on l'entend aujour-

d'hui, avant le sixième siècle, est devenue si

rare, qu'elle paraît n'être plus en usage: et'il

faut convenir que depuis longtemps on use

plus fréquemment de la suspense, par le

motif exprimé en ces termes dans le canon
Fraternitates, disi. 3k : Et quamvis mutta
sint quwin hujusmodi casibus observari cano-

nicejubeat sublimitatis auctoritas,tamenquia

defectus nostri lemporis quibus non soîum
mérita, sed corpora ipsa hominum defec'runt,
districtionis illius non patilur monere ccnsu-
ram. Cependant la déposition est une peine
très-familière dans le droit canon ; elle y est
entendue et cxpriuièe ordinairement par le
mot dégradation, souvent par d'autres; voici
les expressions par où plusieurs canons ont
voulu marquer la peine de déposition.

Abjicialur a clero.— Degradelur. — Dam-
netur ial'\[ni\cs\m'\ïe).—Privare honore et loco
{id est deponere ab ordine et bénéficia). —
Exors fiât a suncto ministerio : V Alienus sit

a divinis officiis; ecclesiastica dignitale care-
bunt. — 2" Ab allari removebilur; — Officio
et beneficio careant;— Ab ordine deponi de-
bent; sacro ministerio privari. — 3° Ab officio
abstinere ; ab ordine clericatus deponi; ab
officio dejici vel a clero. — k° Ab officio re-
trahi ; alienus existât a régula ; a clero ces-
sare ; a statu cleri prœcipitari ; de gradu
cadere.

Les expressions que nous avons numéro-
tées peuvent s'appliquer également à la sus-
pense. Le chap. 13, De vita et hon. cler,,

distingue expressément la déposition de la
privation des bénéfices, parce que le mot
dégradation étant synonyme avec déposition,
Tun et l'autre ne se rapportent qu'à la priva-
tion des ordres ; mais dans l'usage, la priva-
tion des bénéfices, comme la privation des
ordres, s'expriment par le mot déposition :

ce qui est assez conforme à l'idée qu'en
donne Paul II, dans la seconde extravagante
commune de simonia^ où il met parmi les
censures la privation, et la joint a la sus-

Fense, parce qu'elle a la même matière,
ordre et le bénéfice. [Voy. révocation.) Or

dans celle exception générale, après avoir
fait connaître la nature de la déposition

,

nous verrons, 1° ceux qui ont droit de dépo-
ser; 2° ceux qui peuvent être déposés et les
cas de déposition ; 3° la forme de la déposi-
tion; 4' la fin et les effets de la déposition.

I. Les évéques ont toujours déposé les
clercs; et sans entrer dans la discussion de
quelques anciens canons qui semblent per-
mettre à l'évêque de déposer seul avec son
clergé les clercs mêmes constitués dans les
ordres sacrés, l'opinion commune est qu'il
fallait anciennement un certain nombre
d'évêques pour procéder à la déposition d'un
prêtre ou d'un diacre. C'est la disposition
expresse do plusieurs canons (c. 2, dist. 64,
c. 1, 15, quœsl. 17). Les évéques, disait un
concile, peuvent donner seuls les honneurs
ecclésiastiques, mais ils ne peuvent les ôter
de même, parce qu'il n'y a point d'affront à
n'être point élevé aux dignités, tandis que
c'est une injure d'en être privé après eu
avoir été pourvu. Episcopus sacerdotibus et

minislris sotus honorem dare potest, auferre
non potest {cap. Episcopus, caus. 16, q. 7).
Nous verrons ci-après quel était ce nombre
d'évêques requis pour procéder à la déposi-
tion d'un ecclésiastique. A l'égard de la dé-
position des évéques eux-mêmes , voyez
CAUSE 1U[AJEURE.

La destitution des bénéficiera appartient de
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droit commun à celui à qui l'institution ap-
partient aussi de droit commun : Ejus desti-

tuere , ciijus est instituere. Cette maxime,
fondée sur divers textes du droit (c. In Late-
ranensi, § 1 ef 2, de Prob.; c. 12, de Hœreti-
cis) , doit s'entendre de l'évêque seul.

II. La déposition ne peut tomber, comme la

suspense, que sur les ecclésiastiques et les

religieux, parce qu'il n'y a qu'eux qui possè-

dent ou puissent posséder les biens dont elle

prive, qui sont les ordres et les bénéfices.

Les religieuses et les religieux laïques de
certains ordres sont ici compris sous le mot
religieux; ces derniers ne peuvent être or-
donnés, mais ils peuvent posséder des charges
et même des bénéfices, les religieuses aussi.

Le pontifical , en prescrivant la forme de

chaque espèce de dégradation, parle exclu-
sivement, pour la déposition des ordres, de

l'évêque, du prêtre, du diacre, du sous-

diacre, de l'acolyte, de l'exorciste, du lecteur,

du portier et du simple clerc tonsuré. {Voy.
DÉMISSION.)

Gibert, en son traité concernant la déposi-

tion, a recueilli tous les différents cas pour
raison desquels les canons ordonnent la dé-

position ou la suspense; il serait trop long

de les rapporter ici. Cet auteur distingue,

1° les péchés commis en général par les

ecclésiastiques ;
2° les suspenses ou déposi-

tions des évêques pour les fautes concernant

l'ordinalion, et ne provenant d'ailleurs que
de la simonie ;

3° les suspenses ou dépositions

concernant les péchés des confesseurs au
sujet de la confession; i-" les suspenses ou
dépositions générales qui regardent les ecclé-

siastiques qui sont dans les ordres sacrés,

ou ceux qui n'y sont pas. Sur tout cela ,

c'est-à-dire, après le recueil de ces différents

cas, Gibert observe qu'il n'y a point non-
seulement de crime, mais même de péché
mortel qui puisse être prouvé en justice,

contre lequel le droit canonique n'ordonne

la déposition, s'il est commis par un ecclé-

siastique : ce qu'il fait ou expressément, en
défendant aux clercs, sous cette peine, la

plupart de ces péchés; ou confusément, en les

leur défendant en général, ou en les défen-

dant les uns dans les autres sous la même
peine.

Dans aucuns des cas recueillis, continue

l'auteur cité , la déposition ne s'encourt

ipso facto , à l'exception du cas de l'extrav.

2, de Simonia, encore cette eTtravag. n'en-

lend-elle parler que du bénéfice. Les autres

canons où il semble que la déposition est

prononcée pour être encourue par le seul

fait, ne regardent que la suspense.

Telle était l'ancienne discipline, de punir

de la déposition des péchés qui ne seraient

pas punis aujourd'hui de la suspense. De
plus, il n'y a point de crimes qui rendent à

présent irrégulier, pour lesquels on n'eût

été autrefois déposé ; et il y a plusieurs cri-

mes ,
punis autrefois de déposition, qui ne

rendent pas irrégulier. Parmi les cas re-

cueillis, il y en a beaucoup qui appartiennent

à rirrégular.ilé ex defectu ou ex delicto. Cette

dernière réflexion nous apprend l'obscurité
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et les épines que l'on trouve à bien démêler
les véritables cas dignes de déposition; oa
ne peut établir aucune règle certaine à cet
égard ; on ne peut que dire, avec les cano-
nistes et les gloses de différentes décrétâtes
que, pour prononcer cette peine, il faut que
le cas soit grave et du nombre de ceux que
le droit punit expressément de cette rigou-
reuse peine.

III. Quant à la forme de la déposition , il

faut se rappeler ce qui est dit sous le mot
DÉGRADATION. La dégradation verbale

,
qui

est notre déposition , ne se faisait autrefois
que par un certain nombre d'évêques; il en
fallait douze au moins pour la déposition
d'un évêque, six pour la déposition d'un
prêtre, et trois pour celle d'un diacre . l'é-

vêque seul avec son clergé pouvait, suivant
les anciens canons , déposer les moindres
clercs; dans la suite, par le nouveau droit,

on introduisit la cérémonie de la dégrada-
tion actuelle (C.65, cous. 11, quœst. 3), et

l'on estima que le nombre d'évêques requis
par les anciens conciles n'était nécessaire
qu'à l'examen du procès , et tout au plus à
la déposition verbale et non à la dégradation
solennelle, qui n'est que l'exécution de la

précédente. Boniface VIII , dans sa fameuse
décrétale 2, de Pœnis , in sexto , observe
cette distinction , et c'est dans ce sens qu'il

faut entendre ce que nous avons dit sous le

mot DÉGRADATION, dc la différence qu'il y
a à cet ég.'ird entre la déposition verbale et

la déposition actuelle. Le concile de Trente
n'a pas suivi la distinction et le règlement
de Boniface VIII; il ordonne, en la sess.

XIII, ch. 4, de Reform.. qu'un évêque, sans
l'assistance d'autres évêques, peut par lui-

même ou par son vicaire général procéder
à la déposition verbale, et que dans la dé-
gradation solennelle, où la présence d'autres

évêques est requise à un nombre certain, il

y pourra procéder aussi sans autres évê-
ques , en se faisant assister en leur place
par un pareil nombre d'abbés ayant droit

de crosse et de niîlre , ou au moins d'autres

personnes respectables et constituées en di-

gnité; c'est dans tous ces différents prin-

cipes qu'ont été faits les règlements qui se

lisent dans le pontifical romain, où se trouve
la forme des différentes dégradations des

ordres depuis la prêtrise jusqu'à la tonsure.
La rf^posi/tondes évêques se fait en France,

comme nous l'observons sous le mot cause
MAJEURE, suivant l'ancien usage; il ne faut

pas moins de douze évêques. A l'égard des
prêtres et autres ecclésiastiques , c'est l'évê-

que seul qui procède à leur déposition.
IV. La fin de la déposition est la même

que celle de la suspense et des autres peines
ou censures, c'est-à-dire d'empêcher que
l'Eglise ne soit déshonorée par l'indignité de
ceux qu'elle emploie au service divin, et

que ses biens ne soient dissipés par l'infidé-

lité de ceux qui les administrent.

Quant à ses effets , on voit les principaux
sous le mot dégradation. Le plus propre effet

de la déposition , dit Gibert , est de priver le

clerc déposé de toutes ses fonctions, et de le
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dépouiller même du privilège clérical. Au-
trefois on ne manquait guère de raellrc le

déposé dans un monastère. Quoique le clerc

déposé, dit Fleury {InstiL), fût réduit à l'état

des laïques, on ne souffrait pas qu'il menât
une vie séculière, mais on l'envoyait dans
uu monastère pour faire pénitence , et s'il

négligeait de le faire, il était excommunié.
La déposition est un acte dont les effets

sont absolus et pour toujours; si elle ne se

faisait que pour un temps, ce serait une sus-

pense et non une déposition ; mais le déposé
peut être rétabli , et le rétablissement doit

se faire, suivant le pontiûcal, de la même
manière que la déposition. 11 y a ces diffé-

rences remarquables entre le rétablissement

qui se fait, parce que la dégradation se trouve

ou juste et injuste (et elle est telle dans les

mêmes cas où les censures sont nulles
) , et

le rétablissement qu'on accorde par dispense

au déposé, parce qu'il paraît le mériter par
sa pénitence : l" le premier se fait par jus-

tice, l'autre se fait par grâce; 11° la péni-
tence n'est pas nécessaire pour obtenir le

prenier, comme elle est nécessaire pour ob-
tenir le second; III' le premier n'est jamais
réservé au pape, l'autre l'est en plusieurs

cas (or, parmi les cas de rétablissement ré-

servés au pape, on met, 1° tous ceux oii il

s'agit de crime plus énorme que l'adullère

(c. 4, de Judic); 2" ceux oîila déposition a
elé réelle et suivie de la dégradation , ce qui
est comparé à l'absolution des excommuniés,
dénoncés pour incendie ou pillement d'église

réservée au pape par le chap. 19, 22, de

Sent, excom.). W" Le rétabli par grâce n'a

son rang que du jour du rétablissement, au
lieu que le rétabli par justice rentre dans le

rang qu'il avait avant la déposition.

Le concile d'Anlioche, de l'an 3il, parle

ainsi de la déposition d'un évêque, d'un prê-

tre ou d'un diacre :

« Si un évêque déposé par un concile, ou
un prêtre , ou un diacre déposé par son
évêque, ose s'ingérer dans le ministère pour
servir comme auparavant, il n'aura plus

d'espérance d'être rétabli dans un autre con-
cile, et ses défenses ne seront plus écoutées
(can. 4.).

« Si un prêtre ou un diacredéposépar son
évêque, ou un évêque déposé par un con-
cile, ose importuner les oreilles de l'empe-
reur, au lieu de se pourvoir devant un plus

grand concile, il sera indigne de pardon:
on n'écoutera point sa défense, et il n'aura
point d'espérance d'être rétabli [can. 12). »

Nous recommandons ce dernier canon à

l'attention de WA. les curés qui , interdits

injustement ou non par leurs évêques , re-

courent au conseil d'Etat par la voie d'ap-

pel comme d'abus, ou aux chambres par la

voie de pétition.

DÉPÔT.
Le dépôts en général, est un contrat par

lequel on reçoit la chose d'autrui, à la charge
de la garder et de la restituer en nature (Corfe

civil, art. 1915).

On ne présume point, disent lesDécrétales,

qu'un dépositaire soit de bonne foi quand il

perd ce qu'on lui a confié, et qu'il ne perd
rien de ce qui lui appartient. Le dépositaire
est responsable de ce qui arrive par sa faute,
quand il s'est offert lui-même pour être dépo-
sitaire, et quand il reçoit de l'argent pouf
garder ce qu'on lui confie. 11 est même res-
ponsable des cas fortuits, quand il y a de sa
faute, qu'il est convenu d'en répondre, ou
qu'il a différé de restituer le dépôt. Dans cette
matière, il ne se fait point de compensation

,

quand même la dette serait liquide, ^ona/î-
des abesse prœsumitur, si rébus luis salvisexiS'
tentibus depositas amisisti. De culpa quoqué
teneriSf si tcipsum deposito obtulisli vel si ait'

quid pro custodia récépissés. Paclo vero,culpa
vel mora prœcedentibus, casus etium fortiiitai

imputatur. Sane depositori licuitpro voluntate
sua depositum revocare, contra quod conipen-
sationi vel deductioni locus non fuit y ut coH'
tractus, qui ex bona fide oritur, ad perfidiam
minime referatur, licet compensatio admitta-
tur in aliis, si causa, ex qua postulatur, sit li-

quiday itaquod facilem exitum credatur ha-
hère {cap. Bona fides, tit.lQ, lib. 111).

L'Eglise, qui n'a point profité de l'argent
qui a été mis en dépôt entre les mains d'uà
bénéficier, n'est pas tenue de la restitution de
cet argent [cap. Gravis, eod. tit.).

Le dépositaire doit apporter, dans la garde
de la chose déposée, les mêmes soins qu il

apporte dans la garde des choses qui lui ap-
partiennent [Code civil, art. 1927).

Le dépositaire doit rendre identiquement
la chose même qu'il a reçue. Si donc le dépôt
est d'argent monnayé, il doit rendre les nié-
mes pièces, sans égard à l'augmentation ou à
la diminution qui a pu s'opérer dans leur va-
leur. Il est tenu de rendre la chose dans l'état

oùelle se trouveau moment de la restitution,

et il ne répond que des détériorations surve-
nues par son fait. Si pardol, ou par quelque
faute du genre de celles dont il esL tenu, il a
cessé de posséder la chose, il en doit restituer

la valeur, avec dommages et intérêts, s'il y a
lieu. 11 en est de même à l'égard de son héri-
tier, s'il avait connaissance du dépôt. Si, au
contraire, il a vendu la chose de bonne foi, il

n'est tenu que de rendre le prix qu'il a reçu,

ou de céder son action contre l'acheteur, s'il

n'a pas touché le prix [Code civil, art.

1932 etc.).

Le dépositaire ne doit restituer la chose dé-

posée qu'à celui qui la lui a confiée, ou à ce-

lui au nom duquel le dépota été fait, ou à
celui qui a été indiqué pour le recevoir. En
cas de mort de la personne qui a fait le dépôt,

la chose déposée ne peut être rendue qu'à ses

héritiers [Ibid., art. 1937 et 1939)

Les obligations du dépositaire cessent, s'il

vient à découvrir qu'il est lui-même proprié-

taire de la chose déposée.

Le déposant est obligé de rembourser au
dépositaire les dépenses qu'il a faites pour la

conservation de la chose déposée, et de l'in-

demniser de tout le préjudice que le dépôt

p^ut lui avoir occasionné. Le dépositaire peut

retenir la chose déposée jusqu'à l'entier paye-
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ment de tout ce qui lui est dû(/6îd.,arl.l9W
et 1948).

DÉPOUILLE.

Le droit de dépouille n'est autre chose que
le droitde recueillir certains biens d'une per-
sonne après sa mort. Appliqué aux biens, ou
aux personnes ecclésiastiques, il se rapporte,
ou aux clercs, ou aux religieux

; par rap-
port aux religieux, vojez pécule. A l'égard
des clercs, il faut distinguer les évêques des
autres ministres inférieurs ; mais nous trai-
tons de la succession des uns et des autres,
même des religieux en général sous le mot
SUCCESSION.
Le droit de dépouille a commencé par les

monastères, où les prieurs et autres bénéfî-
ciers, n'ayant un pécule que par tolérance,
tout revenait à l'abbé après leur mort. Les
évêques se le sont aussi attribué sur les prê-
tres et les clercs ; cnfln Clément VII, pendant
le schisme, l'attribua au pape sur tous les
évêques, dont il prétendait être seul héritier.
Le pape jouissait de ce droit en Italie et en
Espagne ; mais en France on ne s'y est ja-
mais soumis.
Dans le diocèse de Paris, l'archidiacre jouis-

sait du droit de dépouille des curés qui ve-
naient à décéder dans le cours de l'année. Ce
droit consistait à prendre le lit, la soutane,
le bonnet carré, le surplis et le bréviaire du
curé, sou cheval s'il en avait un, et même
une chaise ou carrosse, s'il s'en trouvait dans
la succession du curé Aécéàé{toy. archiprê-
TRE, in fine).

Il était aussi d'usage dans le diocèse de Pa-
ris, que le lit de l'archevêque décédé appar-
tenait à l'Hôtel-Dieu, de même que celui des
chanoines qui décédaient. Ce qui venait de
ce que Maurice de Sully ayant légué son lit à
l'Hôtel-Dieu, des chanoines l'imitèrent ; et

depuis 1168 cela s'observa jusqu'à l'époque
de la révolution de 1789.

DÉROGATION , DÉROGATOIRE.

La dérogation est un acte ou une clause
qui dérogea la disposition d'un autre acte.

Le pape use souvent de cette clause dans les

rescrits qu'il accorde aux particuliers ; elle

est même devenue, par le fréquent usage
l'u'on en a fait à Rome, une clause du style

dont l'omission rendrait le rescrit défec-
tueux en sa forme. Cette clause n'ajoute rien
sans doute à la grâce, mais elle sert à bien
manifester les intentions de Sa Sainteté. Elle

est plus ou moins étendue, selon la nalurede
la grâce et la qualité de celui qui la de-
mande.
On voit, sous le mot concession, les effets

des dérogations employées dans celte partie

des provisions en matière de bénéGces. Les
buUistes appellent ces clauses dérogatoires

^

les nonohstances ; parce que en effet elles ne
signifient autre chose, que les lettres où
elles sont contenues seront exécutées, no-
nobstant tous actes contraires.

Il est parlé sous plusieurs mots de ce cours^

des dérogations particulières et relatives à
chaque matière. Nous ne nous répéterons pas;

95(r

on peut voir les mots cités sous le mot con-
cession.

Sur la question si le pape peut déroger
aux conciles généraux et aux anciens ca-
nons, les libertés de l'Eglise gallicane , art.
40 et 42, disent qu'il ne le peut. Mais le
souverain pontife Pie VII a bien prouvé par
sa conduite qu'il le pouvait. Le concordat
de 1801 ( voyez ce mot ) a dérogé aux con-
ciles généraux et aux anciens canons en dé-
pouillant les évêques de leurs sièges respec-
tifs, et en établissant une nouvelle circons-
cription des diocèses. [Voy. CANON, col. 372.)
Sous le rapport civil, on ne peut déroger,

par des conventions particulières, aux lois
qui intéressent l'ordre public et les bonnes
mœurs, l Code civil, art. 6.

)

DÉSERTION.

On applique ce terme à l'abandonnement
que fait un bénéficier de son bénéfice, en ces-
sant de le desservir ou de résider. ( Voy. ré-
sidence, VACANCE. ) On l'applique aussi aa
désistement que fait un appelant dans ses
poursuites, ce qui s'appelle désertion d'appel.

DESSERTE, DESSERVANT.

On appelle desserte le service que fait un
ecclésiastique dans une église ou dans une
paroisse ; et desservant l'ecclésiastique mê-
me. On se sert plus communément de ces'

termes quand il s'agit du service d'une cure.
tf Les desservants , dit Jousse, dans son

traité du gouvernement spirituel et temporel
des paroisses, sont des prêtres qui sont
chargés de faire les fonctions ecclésiastiques

dans les paroisses dont les cures sont va-
cantes, ou dont les curés sont interdits. »

La déclaration du roi, du 29 janvier 1686,
portait « que les cures ou vicairies perpé-
« tuelles qui vaqueront par la mort des ti-

« tulaires ou par les voies de droit et celles

« dont les titulaires se trouveront interdits,

« seront desservies durant ce temps par des
« prêtres que les archevêques, évêques , et
« autres qui peuvent être en droit ou pos-
« session d'y pourvoir, commettront pour
« cet effet, et qu'ils seront payés parpréfé-
« rence sur tous les fruits et revenus desdi-

« tes cures et vicairies perpétuelles de la

« portion congrue. »

Un desservant n'est donc rien autre chose
qu'un prêtre chargé provisoirement par son
évêque de desservir une paroisse vacante
par la mort ou l'interdit du titulaire. C'est

ainsi que l'a constamment entendu le droit

canonique et l'ancien droit civil ecclésiasti-

que. Nous en pourrions alléguer ici de nom-
breuses preuves. Outre la déclaration du 29
janvier 1686, que nous venons de citer, on
peut voir l'édit du mois d'avril 1695, la

déclaration du 30 juillet 1710 et l'ordonnance

du mois d'août 1735.

C'est donc à tort que les articles organi-
ques désignent sous le nom de desservants les

curés des paroisses appelées succtirsales.

C'est une innovation qu'ils ont établie. Les
desservants^ du reste, sont les propres curés
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de leurs paroisses. Ils ne sont pas sous la

direction des curés proprement dits, mais

comme eux, ils sont immédiatement soumis

aux évéques dans l'exercice de leurs fonc-

tions. Les curés n'ont donc sur les desser-

vants aucune autorité réelle. C'est ce que re-

connaît un règlement pour le diocèse de

Paris, approuvé par le gouvernement, le 25
thermidor an X, règlement devenu commun
à tous les autres diocèses. Il est à remar-
quer qu'à Rome on considère comme curés,

sans aucune restriction , tous les prêtres

qu'en France on appelle du nom de des-

servants. M. le comte Portalis reconnaît dans
une note que les curés dits de canton n'ont

sur les desservants qu'un simple droit de

surveillance, dont l'objet est de prévenir les

évêques des irrégularités et des abus parve-
nus à leur connaissance. Mais ce droit de
surveillance, les évêques peuvent le donner
et le donnent quelquefois de fait à des curés

desservants qui l'exercent même sur des

curés de canton, quand ils jugent ceux-ci in-

dignes de leur confiance.
Quant à la question de savoir si les curés

desservants sont, par le droit canonique,
inamovibles ou révocables à la volonté de
l'évêque, voyez inamovibilité. La discipline

de l'Eglise de France est actuellement confor-
me à l'article organique 31, qui porte que
« les desservants seront approuvés par l'évê-

« et révocables par lui. » ( Voy. bénéfice,

§ l" , où l'on dit que les bénéfices n'étaient

pas perpétuels dans l'origine.
)

Nous ajouterons qu'il a été déclaré et dé-
fini dans le l**^ concile de la province de Bal-

timore, que le droit de placer et de déplacer
les pasteurs est une prérogative de l'évêque.

( Voy. dans VUnivers, du 13 août 1843 , une
lettre des évêques du concile de Baltimore.

)

DESTITUTION.

Ce mot peut être pris pour déposition et

pour révocation ; dans le premier sens, il

s'applique à la privation des ordres et des
bénéfices. ( Voy. déposition, institution.

)

Dans l'autre sens, on s'en sert en parlant de
la destitution de certains officiers, et dans
d'autres cas dont il est parlé sous le mot ré-
vocation. ( Voy. OFFICIAL.

)

DETTES.

Il y a dettes actives et dettes passives ; les

premières sont celles qu'on doit acquitter
en notre faveur , les secondes celles que
nous devons acquitter nous-mêmes en faveur
des autres.

Sous les mots arrérages, rentes, etc.,

nous exposons les principes qui conviennent
à la matière de ce mot.
Un débiteur peut-il être ordonné? ( Voy.

comptable.) Les ecclésiastiques sont-ils sou-
mis à la contrainte par corps pour dettes?
(Voy. contrainte.)

DEVIN, DIVINATION.

L'on a nommé en général devin un homme

auquel on a supposé le don, le talent ou l'art
de découvrir les choses cachées; et, comme
l'avenir est très-caché aux hommes, l'on a
nommé divination l'art de connaître et de
prédire l'avenir.

Divers conciles ont condamné les devins
et ceux qui les consultent. Ceux qui usent
de divination, dit le canon de saint Basile, ou
qui font entrer chez eux des gens pour rom-
pre des charmes, feront six ans de pénitence.
Ceux qui suivent les superstitions des

païens et qui consultent les devins , ou in-
troduisent chez eux des gens pour découvrir
ou faire des maléfices, seront cinq ans en
pénitence

, trois ans prosternés et deux ans
sans offrir. (Concile d'Ancyre, an 314,ch.24.)
On condamne à six ans de pénitence les

devins et ceux qui les consultent, les me-
neurs d'ours, les diseurs de bonne aventure
et ces sortes de charlatans. (Concile in Triillo,

can. 61.) Même défense par le concile de Rome
de l'an 721.

Quoique depuis fort longtemps ces canons
ne soient plus en vigueur, ils prouvent néan-
moins ce que pense l'Eglise des devins et

de la divination. {Voy. sortilège.)
Il est défendu aux clercs et aux laïques do

s'appliquer aux augures et à cette sorte de
divination appelée le sort des saints, sous
peine d'excommunication. (Concile d'Agde de
l'an 506, can. 42.) Le sort des saints consis-
tait à ouvrir quelque livre de l'Ecriture
sainte, et de prendre pour présage de l'ave-
nir les premières paroles que l'onVencontrait
à l'ouverture du livre. Celte divination

y
qui

avait lieu au sixième siècle, se pratique en-
core actuellement en quelques endroits.

DÉVOLUT.

Le dévolut était une impétration fondée
sur l'incapacité de la personne pourvue d'un
bénéfice, ou sur quelque défaut dans ses ti-

tres, soit que le pourvu fût incapable avant
la collation , ou que l'incapacité ne fût sur-
venue qu'après ses prévisions. Le dévolut ne
regardait que la vacance des bénéfices. Or
comme il n'y a plus de bénéfices proprement
dits, nous nous contenterons de renvoyer
ceux qui voudraient s'instruire sur cette
question, aux Mémoires du clergé, tom. X,
XI et XII, et au Traité de la discipline du
père Thomassin. (Foy. ci-après dévolution.)

DÉVOLUTION.
La dévolution était le droit de conférer,

qui appartenait au supérieur après un cer-
tain temps, par la négligence du collateur in-
férieur.

Les bénéfices devaient être conférés dans
un certain tenms prescrit par les canons,
afin que les églises ne souffrissent pas de
trop longues vacances. Le droit de dévo-
lution, dit le père Thomassin {Discipl., part.
IV, liv. II , ch. 18), a été introduit avec beau-
coup de sagesse

, comme un remède néces-
saire pour corriger et pour punir tout ensem-
ble la négligence des puissances inférieures,
ou le mauvais usage qu'elles pouvaient
faire de leur autorité; le même auteur re-



955 DIA

cherche l'origine de ce droit : il rappelle les

différents termes prescrits par les conciles

pour remplir les sièges vacants ; mais il pa-

raît ne fixer, comme tous les canonistes, 1 é-

poquc des dévolutions qu'au troisième con-
cile de Lalran, tenu l'an 1179, sous Alexan-
dre III. En effet, jusque là un collateur ne
pouvait être privé du droit de collation, que
pour les mêmes causes qui le faisaient sus-

pendre pour toujours de l'exercice de ses

fonctions. Cette suspense ou cette interdic-

tion n'était pas apparemment un moyen
qu'on employât pour punir la négligence des

collateurs, qui vers le temps de ce concile se

mettaient peu en peine de faire desservir

les bénéfices, ou ne les faisaient desservir

que par des prêtres mercenaires qui leur

faisaient part des fruits. Pour remédiera cet

abus, le concile ordonna aux évéques et aux
chapitres de conférer, dans les six mois de la

vacance, les prébendes et les autres bénéfices

de leur collation. S'ils négligent de pour-
voir, dans cet intervalle, le concile déclare le

droit de l'évêque dévolu au chapitre, où ce-

lui du chapitre dévolu à l'évêque; si l'un et

l'autre se rendent coupables de la même né-

gligence, le droit sera dévolu au métropo-
litain, et ainsi de degré en degré jusqu'au
pape.
Le quatrième concile de Latran, tenu sous

Innocent 111, l'an 1215, fit un semblable rè-
glement pour les prélalures électives; il or-
donna que si l'élection ne se faisait dans les

églises cathédrales ou régulières dans les

trois mois, le pouvoir d'élire serait dévolu
au supérieur immédiat {Cap. Ne pro defeclu

de Elect.).

La dévolution n'existe plus en France;
c'est l'évêque seul qui nomme aux places

vacantes dans son diocèse. Il est l'unique

collateur.

DIACONAT.

Le diaconat est l'ordre du diacre. {Voy. ci-

dessous, DIACRE et le mot ordre.)

DIACONESSES.

Les diaconesses étaient des vierges ou des

veuves que l'on choisissait entre celles qui
s'étaient consacrées à Dieu. On prenait les

plus vertueuses, âgées au moins de soixante
ans; cet âge fut depuis réduit à quarante
ans. Elles servaient à soulager les diacres

en tout ce qui regardait les femmes, et que
les hommes ne pouvaient faire avec autant
de bienséance.

L'origine de ces diaconesses est aussi an-
cienne que l'Eglise. Saint Paul parle, dans
le dernier chapitre de l'épître aux Romains,
de Phœbé, diaconesse de Cincris , qui était

un faubourg de Corinlhe. On pense que les

diaconesses furent instituées pour empêcher
que le corps des femmes ne fût vu à nu par
les hommes lors de leur baptême, qui se

donnait alors par immersion.
L'auteur des Constitutions apostoliques

{liv. IV, ch. 17) appelle à la fonction de dia-

conesses les vierges avant les veuves : Dia-
conissa eligatur virgo pudica ; si aulem non
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fuerit virgo, sit saltem vidua, quœunînupse-
rit. Le quatrième concile de Carlhage, en
nous apprenant que les veuves et les vierges

consacrées à Dieu étaient indifféremment ad-
mises à cette dignité, nous apprend en même
temps leurs fonctions en ces termes : Viduce^

vel sanctimoniales quœ ad ministerium bapti-

zandarum miilierum eligicntur, tam instructœ
sint ad officium, ut possint apto et sano ser~
mené docere iinperitas et rusticanas mulieres,
tempqre quo baptizandœ sunt, quomodo bap-
tizatori interrogatœ respondeant, et qualiter
accepta baptismate vivant.

Ces diaconesses étaient ordonnées par l'é-

vêque à qui ce droit appartenait, exclusive-
ment aux prêtres : il les ordonnait par l'im-

position des ntains, ce qui induit à penser
que les diaconesses recevaient un ordre qui
les rendait participantes du sacerdoce. Leur
emploi cependant n'était pas un ordre dans
la hiérarchie, mais seulement un ministère
ancien et très-vénérable. Saint Epiphanc
( De Hœres. 79, n. 3) explique l'effet de celte

ordination, qui n'était proprement qu'une
cérémonie et ne donnait aux diaconesses

aucune part au véritable sacerdoce : Quam-
quam diaconissarum in ecclesia ordo sit , dit

ce saint docteur, non tamen ad sacerdotii

functionem, aut ullam ejusmodi administra-
tionem institutus est : sed ut muliebris sexus
honeslate consulalur , sive ut baptismi tem—
poreadsit, sive ut cum nudandum est mulieris
corpus interveniat , ne virorum qui sacris

operantur aspectui sit exposilum , sed a sola
diaconissavideatur, quœ sacerdotis mandata
mulieris curam agit, etc.

Juslinien parle des diaconesses en ses No-
velles. Cet empereur déclare {Nov, 3, c. 1)
qu'on ne pourra ordonner dans la grande
église de Conslantinople plus de soixante
prêtres, cent diacres, quarante diaconessesy
quatre-vingt-dix sous-diacres. Ce règlement,
qui fut fait pour réduire le nombre des mi-
nistres suivant les revenus des églises, fait

voir le rang qu'avaient les diaconesses parmi
les bénéficiers même , c'est-à-dire parmi les

ministres qui participaient aux distributions
des biens de l'église. La Novclle 6, c. 6, du
même empereur, exige une vie irréprocha-
ble et environ l'âge de cinquante ans dans
les diaconesses ; et la Novelle 123, c. 30, leur
défend la cohabitation avec d'autres que
leurs parents, et les punit de mort si elles se
marient.

Il y avait des diaconesses dont le ministère
était de s'employer à l'instruction des per-
sonnes de leur sexe : elles distribuaient les

charités des fidèles , enseignaient les princi-
Îes de la foi et les cérémonies du baptême.

I se glissa deux abus parmi elles : l'un, que
quelques-unes se coupant les cheveux s'in-

troduisirent dans l'église, ce qui causait du
scandale ou au moins du danger; l'autre,

qu'elles donnaient tous leurs biens à l'église,

au préjudice de leur famille. L'empereur
Théodose défendit qu'aucune veuve fût reçue
diaconesse qu'elle n'eût soixante ans, et' il

leur défendit de donner leurs biens aux
clercs et aux églises. La première partie do
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cette loi fut généralement approuvée ; mais
lia seconde fut Wâmée parles Pères de l'Eglise,

él sur les remontrances de saint Ambroise,
Théodose, étant à Vérone, révoqua cette

Seconde partie de sa loi.

Les lois de Justinien ne furent exécutées
qu'en Orient; car, dans l'Eglise latine, la

mauvaise conduite des diaconesses les fit en-
tièrement supprimer. Le concile d'Epaone,
de l'an 527, en abolit absolument l'ordre et

la consécration , et ne laissa aux veuves que
l'espérance de recevoir la bénédiction d'une
religieuse pénitente : Viduarum consecralio-

nem, quas diaconas vocifant^ ah omni regione
noslra penitus abrogamiis, solaeis pœnilenliœ
benedictione, si converti voluerint, imponen-
da. Le second concile d'Orléans, canon 21,

contient à peu près une pareille disposition
;

en sorte que depuis environ le sixième siècle,

on n'a plus vu en France, ni en Occident,

des vierges ou veuves diaconesses. On y a
vu, comme ailleurs, des vierges ou des veu-
ves consacrées par une profession particu-

lière au service du Seigneur, car il y en avait

de plusieurs sortes; mais aucune n'y fut

connue depuis ces conciles sous le titre de
diaconesse. {Thomassin, part. I, liv. I, ch. 52;
part. Il, liv. I, ch. 43.)

Il restait encore quelques vestiges de dia-

conesses avant la révolution dans certaines

églises de France. Les chartreuses de Salelh,

en Dauphiné, faisaient à l'autel office de

diacre et de sous-diacre : elles touchaient les

vases sacrés. L'abbesse de Saint-Pierre de
Lyon faisait aussi office de sous-diacre : elle

chantait 1 epîlre et portait le manipule ; mais
à la main et non au bras.

DIACRE.

Diacre est un mot grec qui signifie minis-
tre en latin : Grœce diagoni, latine ministri

dicuntur [cap. Cleros, dist. 21).

Lrs apôtres appelèrent de ce nom les sept

disciples qu'ils élurent pour se décharger sur
eux de certains soins qui les empêchaient de
vaquer eux-mêmes à la prédication : Non
est œquum nos derelinquere verbum Dei et mi-
nislrare mensis (Act., chap. VI, v. k).

L'institution aes diacres n'est donc point

équivoque, suivant ce que nous apprend ce
chapitre des actes des apôtres ; mais est-elle

de droit divin? Le diaconat est-il un ordre
sacré et un sacrement institué par Jésus-
Christ? Quelle en est la matière et la forme?
Questions théologiques que l'on trouve trai-

tées avec toute l'érudition qu'elles exigent
dans la plupart des théologies. Fleury, en
ses Inslit. au droit ecclésiastique, part. I,

ch. 8, nous apprend qu'il y a toujours eu des

diacres par toute l'Eglise; qu'ils sont ordon-
nés comme les prêtres par l'imposition des

mains et avec le consentement du peuple.

L'évêque met seul la main sur la tête du dia-

cre qu'il ordonne, en disant : Recevez le Saint-
Esprit, pour avoir la force de résister au
diable et à ses tentations. Ensuite il lui donne
les ornements de son ordre et le livre des
Evangiles (ex concil. Carthag.y can. Diaeo-
nuSf distinct. 23).

Fleury, après avoir rapporté les formules
de l'ordination d'un diacre, prescrites dans
le pontifical, dit qu'il semble par ces for-
mules, que les fonctions du diacre ne regar-
dent que le service de l'autel ; elles y
sont, dit-il, aujourd'hui réduites, mais elles
ont été autrefois bien plus étendues dans
l'Eglise. Ils servaient à l'autel, comme ils

font encore, pour aider l'évêque ou le prêtre
à offrir le sacrifice et à distribuer l'eucha-
ristie, pour avertir le peuple quand il faut
prier, se mettre à genoux ou se lever, s'ap-
procher ou se retirer de la communion, se
tenir chacun en son rang avec le silence et

la modestie requise, s'en aller après que la
messe est finie. Cette fonction, ajoute notre
auteur, d'avertir le peuple, paraît bien plus
dans les liturgies orientales, et les diacres en
furent depuis soulagés en partie par les sous-
diacres et les portiers. Les diacres assistaient
l'évêque quand il prêchait, et dans les autres
fonctions, principalement avant qu'il y eut
des acolytes. Souvent on leur donnait la

charge d'instruire les catéchumènes ; ils bap-
tisaient en cas de nécessité, et prêchaient
quand l'évêque l'ordonnait; encore aujour-
d'hui, il faut être diacre pour prêcher et pour
lire publiquement l'Evangile. On voit, pai^

l'exempledesaintElienne et de saint Philippe,
que les diacres prêchaient et baptisaient dès
le commencement.

Enfin, le concile d'Elvire, canon 77, eu
nous apprenant que le diacre baptisait avec
la permission de l'évêque, semble supposer
qu'on lui confiait aussi des paroisses : Si quis
diaconus regens plebem, sine episcopo vel pres-

bytero aliquos baptizaverit, eos per benedic-
tionem episcopus perficere dcbebit.

On serait bien surpris, dit le père Thomas-
sin, part. I, liv.. I, ch. 25, u. 8, d'apprendre
que les diacres ont autrefois réconcilié les

pénitents en l'absence des évêques et des
prêtres, si nous n'avions déjà dit par avance
qu'il est plus apparent qu'ils ne le faisaient

qu'en donnant l'eucharistie, dont leur ordre
et la pratique des premiers siècles les ren-
daient dispensateurs. Le même concile d'El-

vire le ditsiclairementqu'on n'en peutdouter:
Cogente necessitate, necesse est prcsbylerum
communionem prœstare debere et diaconum,
si eijusserit sacerdos.

Hors de l'église, continue Fleury, les dia-

cres avaient le soin du temporel et de toutes

les œuvres de charité ; ils recevaient les obla-

tions des fidèles, et les distribuaient suivant

les ordres de l'évêque, pour toutes les dé-

penses communes de l'église. Ils veillaient

sur les fidèles pour avertir l'évêque quand il

y avait des querelles ou des péchés scanda-
leux. C'était eux aussi qui portaient les or-
dres de leur évéque aux prêtres éloignés ou
aux autres évêques, et qui les accompa-
gnaient dans leurs voyages.

C'est sans doute l'étendue et l'importance

de toutes ces fonctions qui firent autrefois

oublier aux diacres la subordination qu'ils

devaient aux prêtres, et la supériorité de
ceux-ci sur eux; ce fut du moins là une de»

causes de leur orgueil, que saint Jérôme at-
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tribue à leur petit nombre : Oihne quod rd^

rum est plus appelitur, dit ce saint ; diaconos
paucitas honorabiles, presbyteros turha con~
temptibiles facit [epist. ad Evag.) En effet, à
Rome, où saint Jérôme faisait ces plaintes, on
suivait les exemples des apôtres, et on n'y

ordonnait jamais que sept diacres. Le concile

de Néocésarée, canon 15, l'avait ainsi réglé

pour toutes les villes , quelque grandes
qu'elles fussent. Cependant plusieurs églises

ne s'attachaient pas scrupuleusement à ce
nombre. Il paraît par le concile do Calcédoine
qu'à Edesseily avait trente-huit diacres. Jus-

tinien voulait qii^'il y en eût-jusqu'à cent dans
l'église de Conslanlinople.
Le même saint Jérôme, tout irrité qu'il

était contre la vanité des diacres, n'a pas

laissé de témoigner une haute estime pour
leur ordre [episl. ad Heliod.)A\ met le diacre

au troisième degré du sacerdoce, in tertio

^radu ; il les unit toujours aux évoques et

aux prêtres, comme composant avec eux le

clergé primitif divinement institué. Quelle

idée ne donnent pas du diaconat ces paroles

du Nouveau Testament [Act. des apôt.,ch. Yl,

V. 3) : Considerate ergo , fratres , viros ex
vobis boni teslimonii septem plenos Spiritu

sancto et sapienlia, quos constituemus super

hoc opus. (ThomR&s'm. Traité de la discipline,

au lieu indiqué où celte matière est traitée,

comme toutes les autres, avec érudition.)

Voy., pour l'âge et les autres qualités né-

cessaires aux diacres, les mots âge, ordre.

DIÈTE.

Diète se dit d'une journée de chemin qui

est ordinairement de vingt mille pas, suivant

les Italiens.

On appelle aussi de ce nom l'assemblée

des Etats ou cercle de l'empire ou de la Po-
logne

,
pour délibérer des affaires publi-

ques.
A cette imitation ou autrement , certains

corps religieux, commeles bénédictins, appel-

lent Diète ce que les autres appellent chapi-

tres provinciaux ou définitoires. Les reli-

gieux qui assistent à ces assemblées sont

appelés diétaires.

DIGNITAIRE.

On appelle ainsi le titulaire d'une dignité

dans un chapitre. Ce nom devrait, ce semble,

être le seul dans sa signification ; on s'en sert

cependant moins dans l'usage, maître absolu

des langues ,
que du mot de dignité, c'esl-à-

direqu'on applique à la personne le nom de

la charge ; et rien de si ordinaire que de voir

dans les livres le mot de digniléy employé

dans le sens de celui de dignitaire.

DIGNITÉS.

On appelle dignités tous les offices qui

donnent un rang et des prérogatives distin-

gués dans l'Eglise; on entend communément
dans l'usage par ce mot, les dignités des cha-

pitres. On divise les dignités en majeures et

mineures*, dans la première classe*, on place

d'abord le pape et successivcn.ent les cardi-

naux, les patriarches , les archevêques, les

pourra ie donner qu aux ollices qui donnent
droit de juridiction; dans lequel cas aujour-
d'hui, il n'y aurait guère que l'archidiacre et

l'archiprétre en certains diocèses. Mais il

évoques et les abbés; dans la secondé se trouve
l'archidiacre , l'archiprétre, le précenteur ou '

capiscol , le sacristain ou trésorier. Ces deux '

dernières dignités ne sont dans certaines
églises que de simples personnats. Si l'on
prend le nom de dignité à la rigueur, on ne
pourra le donner qu'aux offices qui donnent
di
''''"

d'

l'archiprétr _ ,. ..

suffît que la dignité donne quelque préémi-
nence dans le chœur et le chapitre, pour
qu'on doive la distinguer du simple office.

Le concordat de 1801 et les articles organi-
ques n'interdisent pas les dignités ; la bulle
du cardinal-légat, du 9 avril 1802, accorde
même aux évéques le pouvoir d'établir, avec
leurs chapitres, des dignités {Voy. sous le
mot concordat); les évêques usèrent aussitôt
de cette faculté , sans désaveu de la part dit

gouvernement. Au contraire , le premiei»
consul, se trouvant à Namur en 1804, de-
manda à l'évêque, qui lui présentait son
clergé

,
quels étaient les dignitaires du cha-

pitre. Le prélat , créant à l'instant quatre di-

gnités, en désigna les titulaires au premier
consul.

On ne peut donner aucune règle générale
pour connaître la nature des offices aux-
quels la dignité est attachée, ni sur le ran^
des dignités entre elles : cela dépend de
l'usage qui est différent suivant les églises.

Un office
,
qui est une dignité dans une ca-

thédrale, n'est souvent qu'un simple office

dans une autre; dans quelques églises, c'est

le doyen qui tient le premier rang après
l'évêque , dans d'autres c'est le prévôt , dans
d'autres le trésorier. Dans quelques endroits
la dignité de chantre est la troisième ; dans
quelques autres elle n'est que la cinquième
ou la sixième. Les honneurs et les fonctions
des dignités ne sont pas moins différents que
le rang, (Innocent lll, cap. Cum olim, extra,

de Consuctudine.)
Les rescrils des papes s'adressent tou-

jours à des personnes constituées en dignité,

et à cet égard on met de ce nombre les cha-
noines des cathédrales.

La première dignité dans les cathédrales

doit faire les fonctions en l'absence de l'évo-

que, et si le dignitaire ne le veut ou ne le

peut, la dignité qui vient immédiatement
après lui jouit de ce droit. Ainsi l'a décidé

plusieurs fois la congrégation des rits.

Le concile de Trente a fait un règlement
sur les qualités nécessaires aux chanoines
et dignités dans les chapitres. Nous en rap-
pelons les principales dispositions sous le

mot chanoine; il faut les appliquer aux di»-

ynîf^s.Onpeutvoiraussi souslenom de cha-

que dignité les qualités particulières que
Ch.icune peut exiger : Voici ce que le concile

ordonne en général touchant les dignités :

« Les dignités, particulièrement dans les

églises cathédrales , ayant été établies pour
conserver et pour augmenter la discipline

ecclésiastique, et à dessein que ceux qui
les posséderaient fussent éminents en piété

,

servissent d'exemple aux autres et aidas-
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sent ofGcieusement les évéques de leurs

soins et de leurs services , c'est avec justice

qu'on doit désirer que ceifx qui y seront

appelés soient tels qu'ils puissent répondre

à leur emploi. Nul donc , à l'avenir, ne sera

promu à qudque dignité que ce soit, qui ait

charge d'âmes , qui n'ait au moins atteint

l'âge de vingt-cinq ans, qu'il n'ait passé

quelque temps dans l'ordre clérical, et qui

ne soit recommandable par Tinlégrité de ses

mœurs, et par une capacité suffisante pour
s'acquitter de sa fonction, conformément à la

constitution d'Alexandre 111, qui commence
Cum in cunctis » (sess. XXIV, ch. 12, de Re-

form.). {Voy. âge, § 8.)

DIMANCHE.
Le dimanche est le jour consacré entière-

ment au service du Seigneur. Ce jour, consi-
déré dans l'ordre de la semaine, répond au
jour du soleil chez les païens; et considéré
comme fête , il répond au sabbat des juifs,

avec celte différence que le sabbat était célé-

bré le samedi , et que les chrétiens le trans-
portèrent au jour suivant, c'est-à-dire au di-

manche , parce que ce fut le jour de la ré-
surrection de notre Sauveur.

« Le jour qu'on appelle du soleil, dit saint
Justin {in ApoL), tous ceux qui demeurent à
la ville, ou à la campagne, s'assemblent en
un même lieu, et là on lit les écrits des apô-
tres et des prophètes autant que le temps le

permet. » Passage remarquable
,

qui en
prouvant la sanctification du dimanche , ap-
prend la manière de le sanctifier. ( Voy. fêtes.

)

Autrefois tous les dimanches de l'année
avaient chacun leur nom, tiré de l'introït de
la messe du jour. Cette coutume ne s'est con-
servée que pour quelques dimanches du ca-
rême. On trouve aussi, dans les liturgies,

des dimanches de la première et seconde
classe. Ceux de la première sont les diman-
ches des Rameaux, de Pâques, de Quasi-
modo, de la Pentecôte, du carême. Ceux de
la seconde sont les dimanches ordinaires.
Quant aux lettres dominicales, roy. ca-

lendrier.
Le dimanche n'est en quelque manière

qu'un renouvellement de la fête de Pâques,
et une mémoire de la résurrection de Jésus-
Christ, que l'on réitère le premier jour de
chaque semaine, pour mettre souvent de-
vant les yeux des fidèles le principal mystère
de la religion chrétienne.

Les fidèles doivent consacrer au Seigneur
les jours de dimanches et assister au service

divin. {Voy. messe.)

Ce qui concerne l'observation extérieure

du dimanche est réglé par la loi du 18 no-
vembre 1814', dont voici le texte :

« Louis , etc.

«Art. 1" Les travaux ordinaires seront

interrompus les dimanches et jours de fêtes

reconnues par la loi de l'Etat.

« Art. 2. En conséquence, il est défendu
lesdits jours :

« 1' Aux marchands, d'étaler et de vendre,
les ais et volei.s des boutiques ouverts;

« 2* Aux colporteurs et étalagistes^ de col-

porter et disposer eo vente leurs marchan-
dises dans les rues et places publiques ;

« 3° Aux artisans et ouvriers, de travailler

extérieurement et d'ouvrir leurs ateliers
;

« k' Aux charretiers et voiluriers em-
ployés à des services locaux, de faire des
chargements dans les lieux publics de leur
domicile.

« Art. 3. Dans les villes dont la population
est au-dessus de cinq mille ârnes , ainsi que
dans les bourgs et villages, il estdéfendu aux
cabareliers, marchands de vin, débitdnts de
boissons, traiteurs, limonadiers , m.iitrcs de
paume ou de billards, de tenir leurs maisons
ouvertes et d'y donner à boire et à jouer les-

dits jours pendant le temps de l'office.

« Art. k. Les contraventions aux disposi-
tions ci-dessus seront constatées par procès-
verbaux des maires et adjoints, ou des com-
missaires de police.

« Art. 5. Elles seront jugées par les tribu-

naux de simple police, et punies d'une amende
qui, pour la première fois, ne pourra excéder
cinq francs.

« Art. 6. En cas de récidive, les contreve-
nants pourront être condamnés au maximum
des peines de police.

« Art. 7. Les défenses précédentes ne sont
pas applicables :

a 1° Aux marchands de comestibles de
toute nature, sauf cependant l'exécution de
l'article 3;

« 2° A tout ce qui tient au service de
santé;

« 3° Aux postes, messageries et voilures

publiques
;

« !*" Aux voitures de commerce par terre

et par eau, et aux voyageurs
;

« 5° Aux usines dont le service ne pour-
rait être interrompu sans dommages ;

« 6° Aux ventes usitées dans les foires et

fêtes dites patronales, et au débit des menues
marchandises dans les communes rurales,

hors le temps du service divin ;

« 7° Aux chargements des navires mar-
chands et autres bâtiments du commerce
maritime.

« Art. 8. Sont également exceptés des dé-

fenses ci-dessus, les meuniers, et les ouvriers

employés : 1° à la moisson et aux récoltes,

2° aux travaux urgents de l'agriculture, 3° aux
constructions et réparations motivées par
un péril imminent, à la charge, dans ces deux
derniers cas, d'en demander la permission à
l'autorité municipale.

« Art. 9. L'autorité administalive pourra
étendre les exceptions ci-dessus aux usages
locaux.

« Art. 10. Les lois et règlements de police

antérieurs, relatifs à l'observation des diman-
ches et fêles, sont et demeurent abrogés. »

Plusieurs jurisconsultes avaient pensé que
cette loi avait été virtuellement abrogée p^r

la charte de 1830; mais cette important."

question fut portée en 1836 devant la cour

de cassation, qui en jugea autrement. Elle

reconnut que cette loi n'était nullement in-

compatible avec la charte de 1830. Comino
la question est d'un intérêt puissant et gé-
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néral, nous rapporterons et l'arrêt de la cour
de cassation et ie fait qui en a été l'occasion.

Le 28 août 1836, une ordonnance de po-
lice, rendue par le maire de la ville die

Montastruc, défendit aux cabaretiers de don-
ner à boire pendant les offices divins. Un
cabarctier de la ville ne se conforma pas à
l'ordonnance, et un procès-verbal constata
qu'un dimanche, pendant l'office, plusieurs
personnes avaient été trouvées chez lui, as-
sises à une table sur laquelle étaient des
verres et des bouteilles. Du reste, le procès-
verbal ne mentionnait pas que ces individus
se livrassent à un tapage, soit injurieux,
soit de nature à troubler l'office.

Traduit par le fait unique d'avoir contre-

venu à l'ordonnance, en donnant à boire

pendant l'office, le cabaretier fut relaxé par
le tribunal de simple police, sur le motif que
la loi du 18 novembre 181i, dont l'article 3
défendait aux cabaretiers de tenir leurs ca-
barets ouverts pendant l'office divin, ayant
été abrogée virtuellement, en cotte partie,

par la charte de 1830, un règlement de po-
lice, fait en vue de celle loi, ne pouvait être

réputé obligatoire.

Le ministère public près le tribunal de
simple police de Montastruc a cru devoir se

pourvoir en cassation contre ce jugement.
Devant la cour de cassation, M. l'avocal-

général Helloa,au contraire, vivement com-
battu le pourvoi. Il a soutenu que l'arrêté

municipal n'était réellement basé que sur la

loi du 18 novembre 1814; qu'il n'avait été

pris que dans un but religieux, et non dans
un but de police; que d'ailleurs, un maire
ne pouvait, par un arrêté de police même,
rendu dans les limites de ses attributions,

porter atteinte à la liberté des cultes, pas
plus qu'à toute autre liberté. Il s'est efforcé

de démontrer que la loi du 18 novembre 1814
avait été virtuellement abrogée par les prin-
cipes et par l'article 6 de la charte de 1830;
enfin, il a invoqué la jurisprudence conslalée
par les arrêts des 3 août 1809, 3 août 1810 et

13 août 1811.

Mais la cour a repoussé ces conclusions
et cassé le jugement à elle déféré, par l'arrêt

ci-après :

« La cour,

« Vu l'article 3 de la loi du 18 novembre
1814;

« Vu aussi l'article 3, n" 3, titre II, de la

loi du 16 24 août 1790, et l'article 46, titre

I", de celle du 19-22 juillet 1791
;

« L'article 1" de l'ordonnance de police

du maire de la ville de Montastruc, du 20
août 1836, conforme à l'article précité de la

loi du 18 novembre 1814
;

« L'article 471, n" 15, du Code pénal, et

l'article 161 du Code d'instruction criminelle
;

« Attendu que la loi du 18 novembre 1814
n'a point été expressément abrogée

;
que la

proposition en avait été faite à la chambre
des députés, le 11 février 1832, mais qu'elle

n'a élé suivie d'aucun résultat
;

« Que l'abrogation tacite de l'article 3 de
ladite loi ne peut s'induire ni de la suppres-

sion de l'article 6 de la charte de 1814, ni de
l'article 5 de la charte de 1830, portant que
chacun professe sa religion avec une égale /i-

berté et obCient,'pour son culte^ la même pro'
tection ;

« Que ces diverses dispositions n'ont rien
d'incompatible, et peuvent facilement se con-
cilier ;

« Que, d'une part, l'article 3 de la loi du
18 novembre 1814 ne contient aucune pre-
scription qui soit contraire à la liberté reli-

gieuse;

« Que, de l'autre, la protection promise à
tous les cultes légalement reconnus n'exclut
pas le respect dont la loi civile est partout
empreinte, pour le culte professé par la ma-
jorité des Français

;
qu'ainsi, par l'article

57 de la loi du 18 germinal an X, le repos
des fonctionnaires publics est fixé au diman-
che; que les articles 63, 781, 1037 du (iode
de procédure civile et 162 du Code de com-
merce, interdisent tout exploit, tout protêt,
toute signification et exécution les jours de
fêtes légales

;

« Que les prohibitions portées par l'arti-
cle 3 de la loi du 18 novembre 1814 ont le
même caractère, et qu'il n'appartient qu'au
pouvoir législatif d'en changer ou d'en mo-
difier les dispositions

;

« Attendu, d'ailleurs, que les règlements
faits par l'autorité municipale, dans le cer-
cle de ses attributions, tant qu'ils n'ont pas
été réformés par l'autorité administrative
supérieure, sont obligatoires pour les ci-
toyens et pour les tribunaux, et que ceux-ci
ne peuvent se dispenser d'en ordonner l'exé-
cution

;

« Attendu que l'article 3, n" 3, titre III,

de la loi du 16-24 août 1790, a rangé parmi
les objets de police confiés à la vigilance et à
l'autorité des corps municipaux, le maintien
du bon ordre dans les lieux publics

;

« Que si l'expérience a fait reconnaître
que, dans certaines localités, et principale-
ment dans les jours consacrés au repos des
citoyens, la fréquentation prolongée des ca-
barets était une cause de désordres graves,
l'autorité municipale peut, sans outrepasser
les limites du pouvoir dont elle est investie
par la loi, marquer certains intervalles de
temps pendant lesquels les cabarets et au-
tres lieux publics seraient fermés; qu'ainsi
des considérations d'ordre public viennent
s'ajouter aux motifs de décision puisés dans
l'article 3 de la loi du 18 novembre 1814

;

« Qu'en refusant de punir les contraven-
tions à l'ordonnance de police du 20 août
1836, par le motif qu'elle avait son fonde-
ment dans une loi virtuellement abrogée, le

jugement dénoncé a donc faussement appli-
qué les articles 5 et 70 de la charte constitu-
tionnelle, l'article 159 du Code dinstruclion
criminelle, et violé formellement tant l'arti-

cle 3 de la loi du 18 novembre 1814, que l'ar-
trclo 1" de ladite ordonnance, l'arlicle 471,
n" 5, du Code pénal, et l'article 161 du Code
d'instruction criminelle;

« Par ces motifs, casse et annulle le juge-
ment rendu par le tribunal de simple police
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du canton de Montastruc, le 22 mars 1838,

au profit des sieurs Vitrac, etc. »

Arrêt de la cour de cassation du 23 juin

1838.
Non-seulement la cour de cassation, mais

la chambre dos pairs, la chambre dos dépu-

tés et le miuisière ont successivement déclaré

(|ue la loi du 18 novembre 1814 élail tou-

jours en vigueur, el qu'elle devait être exé-

cutée.

Mais le ministère, en reconnaissant que

celte loi doit être exécutée, a voulu y mettre

quelques modifications ; M. le ministre de

l'intérieur a adressé, à cet égard , à MM.
les préfets la circulaire suivante :

« Paris, 20 août 1858.

« Monsieur le préfet,

« La cour de cassation vient d'être saisie

de la question de savoir si la loi du 18 no-
vembre 1814, relative à la célébration des

fêtes et dimanches, avait été abrogée par la

charte de 1830. La cour suprême a reconnu

et proclamé le maintien de cette loi.

« La décision dont il s'agit mérite une sé-

rieuse attention. L'interpréter dans un sens

absolu, pour en conclure que l'exécution

stricte et rigoureuse de la loi sur la célébra-

tion des fêtes et dimanches est maintenant
indispensable, pourrait donner lieu à de gra-

ves inconvénients. Vous savez qu*», même
sous le précédent gouvernement, l'exécution

de la loi du l8 novembre était susceptible de

modifications. L'article 9 conférait à l'auto-

rité administrative le pouvoir d'étendre aux
usages locaux les exceptions introduites par

le législateur ,
pour des cas déterminés et

dans des vues d'intérêt général. A plus forte

raison encore doit-on useracluellementd'unc
semblable latitude. C'est en interprétant sai-

nement et largement les dispositions de cet

article 9 que l'autorité parviendra à conci-

lier le respect qu'on doit à la loi avec le soin

de ne pas apporter d'entraves trop sévères

aux nécessités industrielles et commerciales
de certaines localités.

« Je vous engage donc, M. le préfet, à
adresser, s'ily a lieu,dansvotredépartement,
des instructions basées sur les observations

ci -dessus. Vous recommanderez surtout

qu'aucun arrêté concernant la célébration

des fêtes et dimanches , ainsi que les défen-

ses et restrictions qui en seraient la consé-
quence, ne soit publié ni exécuté avant d'a-

voir été revêtu de votre approbation : etcette

approbation, vous ne devrez l'accorder que
quand vous aurez la conviction que les me-
sures proposées sont l'expression du vœu de

la saine majorité des habitants, et, do plus,

lorsque, en raison de la situation de certains

établissements, elles auront, pour but direct,

d'assurer le paisible exercice des cultes recon-

nus parla loi.

« Agréez, M. le préfet, etc.

« Le pair de France, ministre de l'inté-

rieur

« MONTALIVET. »

Cette circulaire a encouru le blâme, non-
seulement des hommes religieux, mais en-
coredebeaucoupde jurisconsultes distingués.
Il nous semble en effet qu'en recommandant
que les arrêtés des maires ne soient publiés
et exécutés qu'après avoir été revêtus de
l'approbation du préfet, cotte circulaire em-
piète sur les droits ot les atlribulions do l'.iu-

torilé municipale. D'après l'artielo 11 do la
loi du 18 juillet 1837, les arrêtés des maires
sont toujours exéeuloiros par cux-mènies et
sans approbation du préfet; seuloment ces
arrêtés doivent être imiiiédiatement adressés
au sous-préfet, et le préfet peut les snnuler
ou en suspendre l'exécution , ou même s'il

s'agit d'arrêtés qui portent règlement perma-
nonl, ils ne sont exécut )ires qu'un mois
après la remise de l'ampliation constatée par
les récépissés donnés par le sous-préfet.
On voit qu'il y a une grande différence

entre ces dispositions et l'approbation préa-
lable qui permettrait au préfet de ne répon-
dre que par le silence, et d'entraver ainsi la
bonne volonté des maires.
indépendamment des exceptions énoncées

dans la loi du 18 novembre 1814, les procès
criminels peuvent être jugés les jours de di-
manches et de fêles, parce que l'examen el

les débats, une fois entamés, doivent être
continués sans interruption. {Code d'instruc-
tion criminelle y art. 353.) Mais aucune con-
damnation ne peut être exécutée les jours
de fêtes nationales ou religieuses, ni les di-
mnnches. [Code pénal, art. 25.)

Les juges de paix peuvent jugerions les
jours, même ceux de dimanches et fêtes, le

matin et l'après-midi. ( Code de procédure
civile, art. 8.

)

Il peut être fait des significations ou exé-
cutions les jours de fêtes légales , avec per-
mission du juge , dans le cas où il y a péril
en la demeure. {Ibid., art. 1037.)

Il y a quelques actes que la loi elle-même
permet de faire les jours de fêtes; tels sont :

1° les actes de procédure de douanes el d'oc-
troi ;

2" (les dimanches) les ventes après sai-

sie-exécution et brandon , et les affiches des
ventes judiciaires d'immeubles. (Ibid., ari.

617, 632, 961.)

Enfin , il faut excepter de la prohibition
les actes de juridiction gracieuse, tels que
l'expédition des requêtes à l'hôtel du juge,
en cas d'urgence. [Voy. fêtes.)
Nous devons observer que, chez aucune

nation chrétienne, le dimanche n'esl profané
comme en France. En Angleterre, où le gou-
vernement est hérétique, la loi du dimanche
est observée avec une sévère exactitude.

DIME, DÉCIMATEDR.

La dime, en général , était une portion de
fruits qui était due à l'Eglise. La plupart
des canonistes donnent des dîmes une défi-

nition plus particulière, mais conséquente à
leur façon de penser touchant l'origine el la
nature de ce droit. Moneta, en son traité des
djrnes , les définit ainsi : Omnium honorutn
licite quœsitorum quoia pars Deo ejusque mi-
nistris , divina inslitulione , humana verq
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conatitutione, distante etiam naturali ratione

débita.

Cette portion des fruits que percevait au-

trefois l'Eglise était appelée du nom de dîme,

non parce que c'était ou ce devait être la

dixième portion des fruits , mais parce que

ce droit avait été introduit sous la nouvelle

loi, à limitation de la loi ancienne ,
qui l'a-

vait ûxé, en faveur des lévites, à la dixième

partie des fruits (Zi'xorf., XXII; Levit., VIII).

On appelait décimateur celui à qui la dime

était payée.
Quoique la dime soit actuellement abolie

en France et dans d'autres états , nous

croyons devoir en traiter , non-seulement

Farce qu'elle a été longtemps en usage dans

Eglise , mais encore parce que la matière

est intéressante sous divers rapports, et sur-

tout sous le rapport historique , et parce

qu'elle tient à diverses questions de droit

canon.

§ 1. Origine et nature du droit de dIme.

Les dîmes
,
par rapport à leur destination,

sont aussi anciennes que la religion même.
La loi de Moïse en faisait une obligation ex-

presse aux Hébreux. Si Jésus-Christ et les

apôtres n'ont pas parlé de dîmes, ils ont as-

sez clairement établi la nécessité d'entrete-

nir les ministres de l'autel : Nolite possidere

aurum , neqiie argentum^ neque duas tuni-

cas y etc. Dignus est enim operarius cibo suo

{S. Matlh., X, 10; S. Luc, X, 7). Quis mili-

tât suis stipendiis unquam? Quis plantât vi-

neam, et de fructu ejus non edil ? Quis pascit

gregem, et de lacté gregis non manducal ? An
et lex hœc non dicit ? Scriptum est in lege

$Ioysi , non alligabis os bovi Irituranti. Si

nos vobis spirilualia seminavimus , magnum
est si carnalia vestra metamus? Nescitis quod

gui in sacrario operantur ; quœ de sacrario

sunt , edunt ; et qui altari deserviunt cum al-

iari participant, etc. {apud Paulum).

Or, cet entretien, ainsi dû de droit divin à
l'Eglise ou à ses ministres par les fidèles

,

comment doit-il être payé ? La forme de ce

payement n'est pas prescrite par la loi nou-

velle. Les actes des apôtres {Act., IV, 34, 35)

nous font conjecturer, par cette communauté
de biens dont ils parlent, que , dans le com-
mencement de l'Eglise , on ne connut ni

les dîmes , ni les prémices : les fidèles , en

se dépouillant de tout leur bien, fournirent

au-delà de ce qui était nécessaire pour la

subsistance des clercs. Les pauvres en

étaient encore commodément entretenus, ou
plutôt personne ne manquait de rien , sans

être ni riche, ni pauvre : Dividebaiur singu-

lis,prout cuique opuserat, etc., neque quis-

guam egens erat inter illos {Act., IV, 34, 35).

\Voy. ACQUISITION.)

A cette vie commune
,
qui fut le premier

mojen par où les clercs reçurent leur en-

tretien , succédèrent les collectes , collecta
,

qui se faisaient même du temps des apôtres,

ainsi qu'il paraît -en plusieurs endroits des

épîtrcs de saint Paul : De collectis quœ fiunt

insanctos, dit-il aux Corinthiens {Epist. I,

f, \yi)fSicut ordinavi ecclesiis Galatiœ, iter

DIM m
et vos facile per unam sàbhati; c'est-à-dire

chaque dimanche. Saint Jérôme nous ap-
prend que ces collectes étaient encore en
usage de son temps , dans sa lettre contre
Vigile. Mais celte espèce d'exaction

,
qui se

faisait à titre d'aumône , n'excluait pas les

autres offrandes des fidèles ; il paraît, et par
les écrits de TerluUien, et par ceux de saint

Cyprien
,
que , pendant les trois premiers

siècles, les fidèles fournirent toujours abon-
damment tout ce qui fut nécessaire à l'E-
glise, pour le culte du Seigneur et l'entre-

tien de ses ministres. Il faut voir la descrip-
tion admirable que fait Tertullien , en son
Apologétique, de la forme de ces offrandes.
Saint Cyprien ( Epist. ad cleric. et pleb. ) dit

que le clergé ne subsistait que par ces obla-
tions

,
qu'il comparait aux dîmes de l'an-

cienne loi. (Thomassin, delaDiscipl., part.I,
liv. 3, ch. 1, 2, 3, 4 et 5.)

Dans les siècles suivants, l'Eglise acquit
des biens -fonds, comme nous le disons au
mot ACQUISITION, par la protection et les libé-

ralités des premiers empereurs chrétiens.
Les oblations continuèrent cependant d'être

en usage. ( Voy. délation. ) Saint Jérôme et

saint Augustin parlent des dîmes et des pré-
mices, de manière à faire entendre que c'était

une obligation aux fidèles de les payer; mais
autant, ce semble , que l'Eglise ou les clercs

n'auraient pas de biens d'ailleurs
, puisque

ces saints font de l'entretien des ministres
tout le motif de cette loi : Si ego pars Domini
sum, et funiculus hœreditatis ejus, nec accipio
partem inter cœteras tribus, sed quasi levita et

sacerdos vivo de decimis et altari serviens al-
taris oblatione sustentor, habens victum et

vestitum, his contentus ero, et nudam crucem
nudus sequar {Ad Nepot., de Vita cîericor.).

Primitiœ frugum et omnium atque ciborum
atque pomorum auferantur antistili, ut habens
victum atque vestitum, absque tillo impedi-
menta securus et liber serviat Domino. {Epist.
ad Fabiol., de Vest. sacerd.)

Saint Augustin, sur le psaume CXLVI , ne
veut pas que les clercs exigent les dîmes,
mais il veut aussi que les fidèles les leur
donnent , sans attendre qu'on les leur de-
mande. Ce même saint, dans son sermon 219,
paraît moins favoriser la liberté du payement
des dîmes. Le can. Decimœ , caus. 16, quœst. 1,

oiî il est dit : Decimœ etenim ex debito requi-
runlur, et qui eos dare noluerint, res aliénas
inradunt , a été tiré , suivant Gralien , de ce
sermon de saint Augustin; mais les béné-
dictins, dans la révision des œuvres du saint
docteur, ont remarqué que ce sermon ne pa-
raît point être de ce Père. Quoi qu'il en soit,
la première loi pénale, suivant Fleury {Hist.
ecf/es. , /iv. XXIV, n. 50) ,

qui prescri ve le paye-
ment des dîmes, se trouve dans le canon 5 du
second concile de Mâcon {Concil., tom.Y,
col. 979), sur quoi plusieurs auteurs ont re-
marqué qu'on rendît obligatoire ce qui n'a-
vait été jusque-là que volontaire : Inveterata
consueludo Ecclesiœ et variœ conslituliones
ea de re promulgatœ, oneram liberalitatem
fortassis, in necessiiatem converterunt.

L'on ne peut, en effet, assurer que la dim9
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fut payée en France d'une manière coactive

avant le temps de Charlemagne, avant que
cet empereur et ses successeurs se fussent

expliqués si clairement par leurs capituLiires,

sur l'obligation de payer la dime : Similiter

seciindum Dei mandatum prœcipiemus ut om-
nes decimam partem substantiœ et laboris sut

ecclesiis et sacerdotibus donent tam nobilex et

intjenui similiter et liti. {Capitul. de l'an 789,

torn. I, pag. 253). Charlemagne, dans un de

ses parlements tonu à Worms, fit ajouter

la peine d'excommunicalion ( Capitul. de
l'an TO^. , ch. 23) : Qui décimas post celeberri-

mas admonitiones et prœdicationes sacerdotum
dure neglexerint, excommunicentur. [Cnpit,

deLouis le Débonnaire, deran829). Les con-
ciles postérieurs à ces capitulaires contien-

nent le même précepte; c'est donc à celte

époque qu'il faut fixer le payement des dîmes

^

tel à peu près qu'il se faisait avant 1789, épo-

que de leur suppression. Fleury le dit d'une
manière qui ne permet point d'en douter.

Voici les paroles de ce savant historien :

« Depuis le neuvième siècle, nous trouvons
une troisième espèce de biens ecclésiastiques,

outre les oblations volontaires et les patri-

moines , ce sont les dîmes qui ont été levées

depuis ce temps comme une espèce de tribut.

Auparavant, on exhortait les chrétiens à les

donner aux pauvres, aussi bien que les pré-
mices, et à faire encore d'autres aumônes

;

mais on en laissait l'exécution à leur con-
science , et elles se confondaient avec les

oblations journalières. Sur la fin du sixième
siècle, comme on négligeait ce devoir, les

évêques commencèrent à ordonner l'excom-
munication contre ceux qui y manqueraient;
et toutefois ces contraintes étaient défendues
en Orient dès le temps de Justinien.

« La dureté des peuples croissant dans le

neuvième siècle, on renouvela la rigueur des

censures, et les princes y joignirent des pei-

nes temporelles. Peut-être que la dissipation

des biens ecclésiastiques obligea de faire va-
loir ce droit que l'on voyait fondé sur la loi

de Dieu : car ce fut alors que les guerres ci-

viles et les courses des Normands firent les

plus grands ravages dans tout l'empire fran-

çais. H est vrai que l'exaction des dîmes ne
s'établit qu'avec grande peine chez plusieurs

fteuples du nord ; elle pensa renverser la re-

igion en Pologne, environ cinquante ans
après qu'elle y eut été fondée. Les ïhurin-
giens refusaient encore en 1073 de payer les

dîmes à l'archevêque de Mayence , et ne s'y

soumirent que par force. Saint Canut, roi de
Danemarck, voulant y contraindre ses sujets,

s'attira la révolte où il fut tué. » ( Institution

au droit ecclésiastique, partie II, chap. 11.
)

Il résulte de tout ce que nous venons de
dire, que la dîme n'est de droit divin que par
rapport à son emploi; que les fidèles sont
bien obligés par le Nouveau Testament de
pourvoir à la subsistance des ministres de
i'aulél , mais que la manière de lemplir le

précepte n'est que de droit positif, puisque ,

comme on vient de le voir, elle a varié dans
TEglise suivant les différentes occurrences
des temps, et qu'aujourd'hui elle n'existe

plus. Saint Thomas fait lui-même cette dis-
tinction : Ad solutionem, dit-il, decimarum te-

nentur homines,partim exjure naturali,par-
tim ex institutione Ecclesiœ. Tamen pensatis
auctoiitatibus temporum, posset nliam partem
determinare solvendam (quœst. 87, art. Ij.

§ 2. Division des dImes.

On divisait les dîmes en personnelles et

réelles. Les dîmes personnelles étaient celles
qui provenaient du travail et de l'industrie

des fidèles, comme du négoce des arts et mé-
tiers et de la milice. Les dîmes réelles ou pré-
diales étaient celles qui se prenaient sur les

fruits de la terre, comme le blé , le vin, les

grains , les bois , les légumes. Quelques au-
teurs comprennent sous celte division les dî-
mes mixtes, c'est-à-dire qui participent des
dîmes personnelles et réelles. On subdivisait
les dîmes en grosses et menues. Les grosses
dîmes se percevaient des principaux revenus
d'un pays , les menues des moins considé-
rables.

On divisait encore les dîmes en anciennes
et nouvelles ; les dîmes anciennes étaient

celles qui se percevaient des terres cultivées
de toute ancienneté , cujus non extat memo-
na. Les dîmes nouvelles, que l'on appelait les

wot;a/c5,étaient au contraire les dîmes qui sa

percevaient des terres qui étaient depuis peu
en culture, et étaient auparavant en friche.

On divisait aussi les dîmes en soliles et in-

solites , c'est-à-dire en celles qui étaient
communément en usage depuis longtemps,
et en celles d'un usage nouveau et extraor-
dinaire. Il y avait encore d'autres espèces
de dîmes , comme la dîme à discrétion ou à
volontéy parce que n'étant pas fixée, le paye-
ment en était laissé à la discrétion des fidèles;

les dîmes ecclésiastiques , les inféodées ou
profanes , etc. La dîme personnelle n'était

pas connue en France, non plus que la dîme
a discrétion.

§ 3. Matière de la dîme.

Par le droit des Décrétales , tous les reve-
nus de la terre et de l'industrie humaine,
étaient sujets à la dîme. {Cap. Non esty de
Decimis ; cap. Ex parte ; cap. NuiUios ; cap.

Ex transmissa, eod. titul.). Plusieurs conci-
les avaient suivi la disposition du droit ca-
nonique à cet égard, même ceux tenus en
France.

§ k. DÎME. Par gui due ? A qui f

La dîme était due par toutes sortes de per-
sonnes, de quelque état et condition qu'elles

fussent, à moins qu'elles n'eussent un légi-

time titre d'exemption : Cum igitur quilibet

décimas solvere teneatur, nisi a prœstalione
ipsarum specinliter sit exetîtptus. {Cap. A no-
bis de Decimis: cap. Decimœ; c. Si laicus.

16,7.1).
L'on voit sous le mot biens d'église ,

quelle était autrefois du temps de Charlema-
gne la destination des dîmes et des oblations.

Le Capitulaire de l'an 801 en fait trois por-
tions, dont l'une doit appartenir à la fabri^

que, l'autre aux pauvres, et l.i troisième aux
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préircs , c'est-à-dire aux pasteurs et aux
curés : Terliamvero partem sibimetipsis soli

sacerdotes reservent. {ConciL, tom. VII, col.

1179.) Suivant le concile de Paris, tenu l'an

829, l'évêque avait un quart des dîmes quand
il en avait besoin; et par le troisième con-
cile de Tours, de l'an 813, c'était à lui à
régler l'usagedela dime queles prêtres rece-

vaient. Le pape Léon IV, vers l'an 850, décida,

sans parler de partage, que les diimes de-

vaient être payées aux églises baptismales :

De decimisjusto ordine, non tantum nobis^

sed etiam majoribus nostris visum est plebi-

bus, tantum ubi sacrosancta baptismata dan-
tur, debere dari {canon. 45, caus. 16, g. 1),

ce qui s'applique naturellement aux cures,

suivant cette parole de l'Apôtre : Ita Domi'
nus ordinavit Us qui Evangelium annuntiant

de Evangelio vivere ( I Cor., IX, ik).

§ 5. DÎME, forme de payement.

Pour le lieu, l'usage était à cet égard la

loi, quoique ordinairement, quand il ne fal-

lait ni beaucoup de travail , ni beaucoup de
frais, on devait la porter aux greniers des

décimateurs. Mais c'était une règle générale

qu'on ne pouvait emporter les fruits sujets

à la dime, que le décimateur ou son collec-

teur n'ait pris son droit, ou n'ait été averti

de le prendre.
Pour le temps, la dîme réelle devait être

payée sur-le-champ et à mesure que le fruit

était perçu : la dîme personnelle, au bout de
l'an. Le collecteur de la dîme ne pouvait
prendre d'autorité la dîme, il fallait qu'il la

demandât honnêtement. Le fermier devait

la dîme comme le propriétaire.

C'était une maxime en France que les

dîmes ne s'arrérageaient pas du décimateur
au possesseur de la terre. Mais cette règle

souffrait quelques exceptions. 1° Quand il y
avait eu demande en justice, laquelle il fal-

lait renouveler tous les ans pour faire courir

les arrérages.
2° Quand il y avait abonnement de dîmes.

Or un redevable pouvait s'abonner avec le

décimateur pour le payement de sa cote en
argent, au lieu de la payer en nature de
fruits. On distinguait deux sortes de ces

abonnements, à temps ou pour toujours.

L'abonnement à temps était une conven-
tion qui avait lieu, comme un bail au dessous
de neuf ans, ou pendant la vie du béné-
flcier.

L'abonnement perpétuel était celui qui
était fait pour durer toujours , ce qui, le

rendant semblable à une aliénation, devait

être revêtu des formalités prescrites pour la

vente des biens d'église.

§ 6. — DÎMES, CHARGES, DÉCIMATEURS.

On s'est beaucoup élevé contre la percep-
tion de la dîme ; mais pour juger équitable-
ment, il est bon de voir les charges dont
étaient grevés les décimateurs. Les princi-
pales étaient les réparations des églises pa-
roissiales , la fourniture des ornements né-
cessaires pour la célébration du service

divin , et le payement de la portion congrue
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des curés et vicaires. Ces charges se trou-
vaient prescrites par les anciens canons , et

l'on a pu remarquer ci-dessus, ainsi que
sous le mot biens d'église, que

,
par le par-

tage des dîmes , on réservait toujours une
portion pour la fabrique, et une autre pour
le curé. Le partage ne subsistant plus , et

les curés n'étant pas communément décima-
teurs, on ne fît que suivre l'esprit de l'Eglise,

en imposant les susdites charges aux dé-
cimateurs. Statuimus , dit le canon d'un
concile , etiam et abbates

,
priores et per-

sonœ ecclesiasticœ , quœ percipiunt majores
décimas in ecclesiis parochialibus , compel-
lantur ad restaurandam fabricam, libres et

ornamenta , pro rata quam percipiunt in eis-

dem (concile de Pont-Audemer, de l'an 1^9,
can. 8).

Un autre concile , tenu à Rouen l'an 1335
(can. 8) , après avoir rappelé la disposition
du concile de Pont-Audemer, dit en explica-
tion : Statuit prœsens concilium quod quoties
alicujus cancelli imminebit reparatio fa'
cienda... si non sit pecunia vel thésaurus in
ecclesia , vel consuetudo légitima introducta

,

ii qui recipiunt grossas décimas, pro partibus
quas recipiunt ad reparationem hujus modi
teneantur [Concil. , tom. II, col. 1046; tom.
XV, col. 172.)

Les réparations auxquelles les décimateurs
étaient soumis par les édits royaux , con-
formes en cela aux conciles ci-dessus , s'en-
tendaient des murs , voûtes , lambris , cou-
verture , pavé , stalles et sièges , cancel et

croix, vitres du chœur, avec leurs peintures,
retable et tableau d'autel , etc.

Les décimateurs étaient encore assujettis à
fournir les calices , ornements et livres né-
cessaires. Les ornenàents consistaient en ce
qu'on appelle les cinq couleurs : blanc, noir,
rouge , vert et violet ; les linges , comme
nappes, corporaux, aubes, serviettes, de-
vants d'autel ; un soleil , un calice et un ci-
boire d'argent, dont l'intérieur en vermeil

;

une croix et deux chandeliers de cuivre.

Les dîmes , telles que nous venons de les
décrire, avec les privilèges et les charges
qui y étaient attachés, ont été irrévocable-
ment abolies par la loi portée dans la fa-
meuse nuit du 4 août 1789, art 5. Nous di-

sons , sous le mot biens d'église
, § 4

, qu'en
Angleterre, la dîme subsiste encore dans
toute son étendue , mais en faveur du clergé
anglican

;
qu'en Danemark, elle est partagée,

par portions égales , entre le roi , l'Eglise et
le pasteur, etc. La dîme, en Angleterre,
produit actuellement au clergé anglican la
somme énorme de 6,884,800 livres sterling.

Dans la plupart des diocèses de France

,

les habitants de chaque paroisse sont dans
l'usage , à l'époque des récoltes , d'offrir à
leur curé quelques productions du pays.
Dans quelques endroits , on offre du blé, ou
ce qu*on appelle la gerbe de la passion; dans
d'autres , c'est du vin. Tantôt ces offrandes
sont présentées comme une indemnité pour
les prières spéciales qu'on demande au curé
de vouloir bien faire ou réciter pour la pros-
périté et la conservation des moissons et des

iTrçnte et une.)
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vendanges ; tantôt elles représentent les

droits de casuel que le curé serait fondé

à exiger pour divers services religieux , et

auxquels il renonce ; tantôt elles forment

un faible suppîénaent à des traitements dont

l'excessive modicité est reconnue de tout le

monde. Rien dans tout cela que de très-juste

et de très-naturel. Cependant il s'est rencon-
tré quelques maires rétrogrades qui ont cru
voir un renouvellement de la dime dans ces

dons offerts par la charité, la reconnaissance

et la justice, et qui, en conséquence, les ont

proscrits. Mais plusieurs arrêts ont fait jus-

tice de cet abus de pouvoir, et ont déclaré

que l'arrêté par lequel un maire, même avec
l'autorisation du préfet, interdirait de sem-
blables collectes, serait illégal. {Voyez, entre

autres , deux arrêts de la cour de cassation,

l'un du 18 novembre 1808, l'autre du 16 fé-

vrier 1834.. On les trouve l'un et l'autre dans
le Journal des conseils de Fabrique , tom. I,

avec une excellente consultation sur celte

question.)

DIMISSOIRES.

Les dîmissoîVes sont des lettres signées par

le propre évêque, et scellées de son sceau,

par lesquelles il renvoie un de ses diocésains

a un autre prélat pour en recevoir les or-
dres.
Bien n'est si expressément défendu aux

évêques, par les anciens canons, que d'or-

(donner le sujet d'un autre évêque sans sa per-

mission : Si ^uis ausus fuerit aliquem, qui ad
alterum perttnet, in Ecdesia ordinare cum
non haheat consensum illius episcopi a quo
recessit clericus, irrita sit hujusmodi ordina-
tio [cap. Si guis, dist. 71).

Ce canon, qui est le seizième du concile

de Nicce, ne fait que confirmer un usage que
l'on suivait dès les premiers siècles. On en
peut juger par le trouble que causa dans la

Palestine l'ordination d'Origène par Alexan-
dre, évêque de Jérusalem, sans la permission
de Démétrius, dans l'église duquel Origène
était lecteur. Le premier concile de Carthage,
d'où a été tiré le canon Primatus, ead. dist.,

s'exprime d'une manière encore pfus précise :

Primatus episcopus Vegesitanus dixit : Sug-
géra Sanctitati Vestrœ, ut statualis non licere,

clericum alienum ab aliquo suscipi sine litte-

ris episcopi sut, neque apud se retinere; ne-

que laicum usurpare sibi de plèbe aliéna, ict

eum obtineat sine conscientia ejus episcopi de

cujus plèbe est. Gratus episcopus dixit : Hœc
observantia pacem custoàit : nam et nemini in
sanctissimo concilio Sardinensi statutum, ut

nemo alterius plebis hominem usurpet : sed si

forte erit necessarius, pelât a collega suo, et

per consensum habeat. Ce canon parait com-
mun aux évêques et aux curés {Vo7j. pa-
roisse).

Cette discipline s'est constamment soute-
nue dans l'Eglise jusqu'au concile de Trente,
qui l'a fortifiée par de nouveaux règlements :

celui-ci s'adresse aux évêques titulaires ou
in partibus.

« Aucun des évêques qu'on nomme titu-

laires, encore qu'ils fassent leur résidence ou

leur demeure, i)our qnelque temps, en nn
lieu qui ne soit d'aucun diocèse, même
exempt, on dans quelque monastère de quel-
que ordre que ce soit, ne pourra, en vertu
d'aucun privilège qui lui ait été accordé pour
promouvoir pendant un certain temps tous
ceux qui viendraient à lui, ordonner ou pro-
mouvoir à aucun ordre sacré, ou moindre,
ni même à la première tonsure, le sujet d'un
autre évêque, sous prétexte même qu'il se-
rait de sa famille ordinaire, buvant et man-
geant toujours à sa table, sans le consente-
ment exprès de son propre prélat ou lettres

dimissoires. Tout évêque contrevenant sera
de droit même suspens pour un an de
l'exercice des fonctions épiscopales; et celui
qui aura été ainsi promu, de l'exercice des
ordres q[u'il aura reçus de la sorte, tant qu'il

plaira à son prélat. » [Sess. XIV, ch. 2, de
Reform.)

Le chapitre suivant, de la même session,
permet à un évêque de suspendre tout ecclé-
siastique dépendant de lui, qui aura été
promu par un autre évêque sans lettres de
recommandation, et qu'il trouvera incapable.

Par le chapitre Cum nullus, de Tempore
ordin., in 6°, l'église cathédrale, le siège va-
cant, a droit d'accorder des dimissoires ; mais
le concile de Trente {Sess. VIL ch. 10, de
Reform.) a dérogé à cette loi, et ne permet
au chapitre de donner des dimissoires^ le

«iége vacant, qu'après la première année de
lia vacance, ou lorsqu'un clerc serait dans
l'obligation de recevoir quelque ordre. Dans
ces cas, le chapitre peut accorder les mêmes
dispenses que l'évêque.

Le même chapitre Cwm nullus déclare que
les prélats inférieurs aux évêques ne peuvent
accorder des dimissoires, s'ils.n'ont un pri-
vilège du saint-siége, et que les religieux
non exempts ne peuvent être ordonnés que
par les évêques des diocèses où leurs mo-
nastères sont situés : Licetnon sint de eorum
diœcesibus oriundi. Le concile de Trente a
«ncore corrigé cette disposition parle décret
qui suit :

«Il ne sera permis, à l'avenir, à aucun
abbé, ni autre exempt, quels qu'ils puissent
être, établis dans les limites de quelque dio-

cèse, quand même ils seraient dits de nul
diocèse ou exempts, de donner la tonsure
ou les ordres moindres, à aucun qui ne soit

régulier et soumis à leur juridiction. Ne
pourront non plus les mêmes abbés ou
esempts, soit collèges ou chapitres, quels
qu'ils puissent être, même d'églises cathé-
drales, accorder des dimissoires à aucun ec-
clésiastique séculier, pour être ordonne par
d'autres. Mais il appartiendra aux évêques,
dans les limites desquels ils seront, d'ordon-
ner tous les ecclésiastiques séculiers, en ob-
servant toutes les choses qui sont contenues
dans les décrets de ce saint concile, nonob-
stant tous privilèges, prescriptions ou cou-
tumes, même de temps immémorial.

« Ordonne aussi, ledit concile, que la

peine établie contre ceux qui, pendant la va-
cance du siège épiscopal, obtiennent des di-
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missoires du chapitre, contre les décrets de
ce saint concile rendu sous Paul III, ait aussi
lieu contre tous ceux qui pourraient obte-
nir de pareils dimissoires, non du chapitre,
mais de quelque autre que ce soit, qui pré-
tendrait succéder au lieu du chapitre , à la
juridiction de l'évêque, pendant le siège va-
cant; et ceux qui donneront tels dimissoires,
contre la forme du même décret, seront sus-
pens de droit, môme pour un an, de leurs
fonctions et de leurs bénéûces. » {Sess. XXIII,
eh, 10, deReform.)
Le chapitre 9 de la même session porte

que : « Nul évêque ne pourra donner les or-
dres à aucun officier de .sa maison, qui ne
sera pas de^son diocèse, s'il n'a demeuré
trois ans avec lui. »

Suivant divers textes du droit, que plu-
sieurs anciens exemples ont confirmés, le

pape a, par la plénitude de sa puissance, le

pouvoir de conférer les ordres à qui bon lui

semble, de toutes les parties du monde, sans
dimissoires du propre évêque, ou de donner
des rescrits pour se faire ordonner par le

premier évêque à qui on les exhibera {can.

Per principatenij 9, quœst. 3). Fagnan nous
apprend que le pape n'use de ces droits que
lorsque les clercs étrangers qui se présen-
tent sont munis d'une bonne attestation de
vie et de mœurs de leur évêque; en sorte
que si le pape accorde de ces rescrits, ce
n'est jamais qu'avec la clause : De licentia

ordinarii, cujus testimonio probitas et mores
commendantur. Ce qui est conforme à cette

disposition du concile de Trente {Sess. XXIII,
ch. 8, de Reform.) : « Chacun sera ordonné
par son propre évêque; et si quelqu'un de-
mande d'être ordonné par un autre, il ne lui

pourra être permis, sous quelque prétexte
de rescrit général ou spécial, ni quelque pri-

vilège que ce puisse être, d'être ordonné,
même au temps prescrit, si premièrement sa
probité et ses bonnes mœurs ne sont certi-

fiées par le témoignage de son ordinaire.

Autrement, celui qui l'aura ordonné sera
suspens pour un an de la collation des or-
dres; et celui qui aura été ordonné, de la

fonction des ordres qu'il aura reçus, tant que
son propre ordinaire le jugera à propos. »

En conséquence, l'évêque à qui l'on se

présente pour recevoir les ordres de lui, en
vertu d'un bref du pape, ne peut les conférer
à celui qui aura eu de la part de son évê-
que une défense, même vcxtra-judiciaire,

de s'y faire promouvoir, ainsi que le dé-
clare le même concile, dans la session XIV,
chap. 1, de la Réforme : « Le saint concile
ordonne que nulle permission accordée
contre la volonté de l'ordinaire pour se faire

promouvoir, ni nul rétablissement aux fonc-

tions des ordres déjà reçus, ni à quelques
grades, dignités et honneurs que ce soit, ne
pourront être valables en faveur de celui à
qui défense aura été faite par son prélat de
monter aux ordres sacrés, pour quelque
cause que ce soit, quand ce serait pour un
crime secret, etc. »

Sur la question de savoir qui est le propre
4vâ<iae d'un ordinand,voy. ororb.

On a vu, par les différents textes rappor-
tés du concile de Trente, les peines qu'il

prononce contre ceux qui reçoivent les or-
ares, et contrôles évêques qui les confèrent
sans dimissoire du propre évêque. Les pre-
miers sont suspens des ordres qu'ils ont re-

çus, jusqu'à ce que leur propre évêque
trouve bon de lever la suspense ; les évê-
ques, s'ils sont titulaires, sont suspens pen-
dant un an des fonctions épiscopales; et s'ils

ont un diocèse, la suspense aura aussi lieu

pendant un an pour la collation des ordres. Le
chap. Sœpe, de Tempore ordin., in 6°, et plu-
sieurs bulles des papes, postérieures au con-
cile de Trente, telles que celles d'Urbain VIII,
du 11 novembre 162*, et d'Innocent XII, de
l'an 1694, prononcent encore des peines très-

grièves {Mémoires du clergé, tome V, p. 458
et suiv.). Si les clercs ainsi suspens exercent
les fonctions des ordres qu'ils ont reçus, ils

tombent dans l'irrégularilé. Pie II le déclare
par sa bulle de l'année 1461 {incip. Cum ex
sacrorum ordinum), et le concile de Trente
n'a rien changé à cette décision.

On ne saurait contrevenir à tous ces diffé-

rents règlements en établissant son domicile
dans un autre diocèse, à dessein de se sous-
traire à la juridiction ou à l'examen de son
évêque diocésain. H y a dans ce cas les mê-
mes peines, même pour l'évêque, s'il coo-
père à la fraude ; c'est la décision de Gré-
goire X, dans le chap. Eos qui, de Tempore
ordin., in 6°

: Eos qui clericos parochiœ alie-

n<B, absque superioris ordinandorum licentia,

scienter seu affectata ignorantia, vel quocum-
qMC alio figmento quœsito ,

prœsumpserint
ordinare, per annum a collatione ordinum
decernimus esse suspensos; his quœ jure sta-

tuunt contra taliter ordinatos in suo robore
duraiuris.

Il paraît qu'autrefois les évêques pouvaient
faire clercs sans dimissoires un laïque d'un
autre diocèse, pourvu qu'il restât toujours

dans son clergé. Les anciens canons que
nous avons rappelés ne parlent que des clercs,

et non des laïques ; mais à cet égard la di-

scipline a changé, comme nous l'apprend le

chapitre Nullus, de Tempore ordin., in 6° :

Nullus episcopus vel quilibet alius, absque sui

superioris licentia , homini diœcesis aliénée

clericalem prœsumat conferre tonsuram. Le
pape Innocent XII, dans sa bulle qui com-
mence par le mot Speculatores, de l'an 1694,
ajoute qu'un évêque ne le peut pas même
faire dans la vue de donner un bénéfice à
celui qu'il tonsure. {Voy. tonsure.)
Un clerc peut recevoir les ordres sans di-

missoire
,
quand son propre évêque est sus-

pens pour avoir conféré les ordres à des

clercs qui n'étaient pas soumis à sa juridic-

tion, et que cette suspense est publique et

notoire (c. Eos qui, de Temp. ordin.). Un
autre cas où un clerc peut recevoir les or-

dres sans dimissoire de son propre évêque
est celui oii un évêque fait la cérémonie de

l'ordination dans un autre diocèse que lo

sien, en ayant été prié et requis par l'évêque

du lieu ou par ses grands vicaires, à cause

de l'absence ou de l'infirmité de l'évêque
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diocésain, ou par honnêteté et par déférence.

Alors la seule permission que l'évéque ou
ses grands vicaires donnent à cet évêquo
étranger de faire l'ordination dans le diocèse

sufGt et tient lieu de dimissoire ; mais en ce
cas, on doit faire mention de cette permission
dans les lettres d'ordres, et c'est à l'évéque
du lieu à les signer ou à les faire signer par
ses grands vicaires. [Voy. ordre.)

Ordinairement les dimissoires sont limités

à un certain temps ; c'est le désir et le règle-
ment du quatrième concile de Milan et de
plusieurs autres conciles, dont les plus in-
dulgents Gxent ce temps à une année. Le
motif de cette loi est que l'on doit craindre
qu'un homme change de conduite et ne tombe
en un état qui rende fausse l'attestation

qu'on a donnée de sa probité. Ce temps pas-
sé, les dimissoires deviennent donc caducs
et inutiles. Cetle même raison a fait défen-
dre aussi de donner des dimissoires pour
plusieurs ordres , ce qui n'est pas tou-
jours observé {Mémoires du clergé, tome V,
page 4-30).

Si les dimissoires sont indéGnis et sans
limitation de temps, il faut une révocation
expresse pour les rendre inutiles ; la mort
même de celui qui les a accordés ne les ré-
voque pas {arg., c. Si cui, de Prœb.j in 6°;

c. Si gratiose, de Rescriptis,in 6°). Le succes-
seur de l'évéque décédé doit donc avoir soin
de révoquer les dimissoires accordés par son
firédécesseur, s'il ne veut pas que ceux qui
es ont obtenus en fassent usage.

C'est l'évéque qui doit accorder le dimis-
soire, qui doit aussi examiner la capacité et

les qualités des ordinands, comme on l'infère

du canon Episcopum, c. 6, quœst. 2; car c'est

à lui, et non pas à l'évéque qui les ordonne,
à prendre soin d'eux et à pourvoir à leur
subsistance, s'ils n'ont pas de titres. L'évéque
à qui le dimissoire est adressé doit présumer
que ceux qu'on lui présente ont toutes les

qualités requises, lorsqu'on l'assure qu'ils

ont été approuvés pour les ordres; et les

évêques ne doivent point renvoyer leurs dio-
césains à un autre évéque, pour être par lui

promus aux ordres, qu'ils ne les aient exa-
minés, comme le concile de Trente l'enjoint
dans la session XXIII, chap. 3 de la Réfor-
mation : Episcopi subditos suos non aliter

quam jam probatos et examinatos, ad alium
episcopum ordinandos dimittant.

Plusieurs conciles postérieurs ont exigé en
conséquence que les lettres dimissoires Qs-
sent mention de la capacité de l'ordinand.Le
troisième concile de Milan, tenu en 1573,
veut qu'on regarde nulles les lettres dimis-
soires on l'on ne rend pas témoignage de la
probité et des bpnnes mœurs de l'aspirant,
ni de l'examen qui a été fait de sa capacité,
et où il n'est pas fait mention de son âge, de
l'ordre qu'il a, du litre sur lequel il doit
être promu, et des dispenses dont il aurait
besoin.
Dans le concile do Sens, de l'an 1528, on

avait prescrit à pou près la môme forme pour
les dimissoires. Mais quoique dans les dimis-

soires l'évéque qui les accorde rende un té-

moignage favorable à rordinand,tant sur sa
science que sur sa conduite, cela n'ôle pas à
l'évéque à qui l'on présente le dimissoire la

faculté d'examiner de nouveau la capacité de
l'aspirant. La congrégation des Cardinaux,
au rapport de Fagnan, sur le livre 111 des
Décrétales , au chap. Cum secundum , de
Prœb. et Dignit.y n. 56, a jugé qu'il le peut
faire, bien qu'il n'y soit pas obligé.

C'est une question si l'ordinand ayant be-
soin de quelque dispense qui n'excède pas le

pouvoir des évêques, c'est à l'évéque qui ac-
corde les dimissoires , ou à l'évéque qui doit

ordonner sur ces dimissoires à la donner.
L'auteur des Conférences d'Angers se décide

Sour le premier, et motive son sentiment sur
e très-bonnes raisons.

Le concile de Toulouse en 1590, conforme
à celui de Trente, veut que les dimissoires

soient donnés gratis. Celui de Narbonne, en
1551, ne permet de prendre qu'un prix très-

modique.
Un évéque peut refuser les ordres et les

dimissoires pour les ordres à qui bon lui

semble, sans être tenu de rendre compte de
son refus qu'à Dieu seul.

Quant à la forme des lettres dimissoires^
nous en donnons ci-après divers exemples.
Observons auparavant qu'il y a quatre cho-
ses à remarquer dans un dimissoire : 1° l'a-

dresse qui est toujours faite à celui qui aspire
à la tonsure ou aux saints ordres ;

2° Le double pouvoir, qui est accordé par
le dimissoire : l'un à l'évoque étranger de
conférer la tonsure ou les ordres à celui qui
n'est pas son diocésain ; l'autre à l'aspirant,

de recevoir la tonsure ou les ordres d'un
évéque étranger : Eisdem domino antistiti

conferendi, tibique ab eodem suscipiendi ;

3° L'envoi du diocésain à un évéque : or,

cet envoi peut être de trois sortes : 1° sans
limitation à tel évéque qu'il plaît à l'aspi-

rant de choisir, et c'est ce que l'on appelle
un dimissoire a quocumque. Il y a des évê-
ques qui, conformément au concile de Bor-
deaux en 1624., ne reçoivent pas ces dimis-
soires a quocumque, et qui demandent que
l'aspirant leur soit spécialement envoyé

;

2° avec limitation, mais cependant qui n'ex-
clut pas entièrement le choix, comme si l'en-

voi était fait à tel de deux ou trois évêques
nommés et limités qu'il plairait à l'aspirant

de choisir; 3° avec une étroite limitation,

quand l'aspirant est envoyé à un prélat

spécialement nommé par ces lettres dimis-

soires.

Il est très-important d'obtenir, dans un di-

missoire qui a des envois particuliers , la

clause Aut ab alio de ejus licentia, parce que
sans celte clause, le seul évéque auquel
l'envoi serait fait, pourrait conférer ou la

tonsure ou les ordres ; dans les dimissoires

tout est de droit étroit : or comme il pour-

rait arriver que l'évéque auquel l'envoi se-

rait fait ne ferait point l'ordination par lui-

même dans son diocèse, l'aspirant ne pour-

rait être ordonné; et comme d'ailleurs les



977 DIM DIO 978

dimissoires n'ont de force que pour un temps
Irès-court , le dimissoire pourrait devenir

inutile, et il faudrait en obtenir un autre.

k" Enfin les conditions du dimissioire. Ces

conditions dépendent entièrement de la -vo-

lonté de l'évêque. Voici les plus ordinaires :

1° Modo tamen œtatis et litteraturœ sufficien-

tis , aliasque capax et idoneus reperiaris.

Quand un évêque mettrait dans le dimis-

soire : Tihi œtatis et litteraturœ sufficientis

,

aliasque capaci et idoneo a nobis reperto, l'é-

vêque auquel est fait l'envoi du sujet ,
peut

l'examiner sur son âge, sa science et ses

autres capacités, et l'aspirant est tenu de lui

en justifier. Cet évêque même est tenu de

faire cet examen lorsqu'il peut justement

penser que l'évêque qui a donné le dimis-

soire n'est pas un homme exact, autrement

il s'exposerait à participer à un péché étran-

ger, en donnant à l'Eglise un sujet inutile ou
pernicieux sous une attestation dont il devait

se défier; 2" Servatis inter ordines temporum
interstitis. L'évêque auquel l'envoi est fait

ne peut jamais dispenser l'aspirant des in-

terstices ; mais si l'évêque en dispense son

diocésain par le dimissoire, l'évêque ad quem
Ï»eut faire jouir cet aspirant de la grâce qui

ui est accordée par son évêque; 3° Ad sa-

crum subdiaconatus ordinem, et sub titulo

tua patrimoniali ; de quo viso per nos et ap-

probato nobis constitit et constat. Cette clause

est absolument nécessaire da«s un dimis-

soire pour le sous-diaconat. On peut bien,

par un dimissoire, charger l'évêque ad quem
d'examiner la capacité et la suffisance de

l'aspirant ; mais comme par les canons, l'évê-

que qui pourvoit aux ordres un sujet sans

titre doit pourvoir à son entretien , c'est à

l'évêque qui donne les dimissoires à se char-

ger du titre de son diocésain.

FORMULE DE DIMISSOIRE POUR LA TONSURE.

N., etc., dilecto nostro N. de N. oriundo :

salutem in Domino, ut a quocumque domino

catholico antistite rite promoto gratiam et

communionem sanctœ sedis apostolicœ obti-

nente quem adiré malueris sacramentum con-

firmationis, et tonsuram clericalem suscipere

possis et valeas, eidem domino antistiti hu-

iusmodi sacramentum confirmationis et ton-

suram clericalem conferendi, tibique ab eodem

suscipiendi, dummodo tamen, œtatis littera-

turœ sufficienti aliasque capax et idoneus

repertus fueris , licentiam concedimus , et fa-

eultatem impertimur per prœsentes. Daturn

N. sub sigillo nostro , anno Domini millesi-

mo, etc.

DIMISSOIRE POUR TOUS LES ORDRES.

N., etc. ut a quocumque domino antistite

catholico, rite promoto, gratiam et commu-

nionem sanctœ sedis apostolicœ obtinente, ad

acolytatus cœterosque minores, necnonsacros,

subdiaconatus , diaconatus et presbyteratus

ordines, rite et canonice, extra tamen civita-

tem et diœcesim N. promoveri possis et va-

leas , eidem D. antistiti quem propter hoc

adiré malueris , hujus modi ordines conferen-

di, tibique suscipiendi licentiam concedimus.

et facultatem impertimur per prœsentes dum--

modo sufficiens et idoneus , œtatis , legiti-

mœ ac debitœ titulatus repertus fueris, Da-
turn, etc.

DIMISSOIRE POUR LA PRÊTRISE.

N. , miseratione divina episcopus, dilecto

nostro ^.fdiacono nostrœ diœcesis , salutent

in Domino. Ut a quocumque domino antis-

tite catholico rite promoto , et a communione
sanctœ sedis apostolicœ non excluso nec l'n-

terdicto, ad sacrum presbyteratus ordinem va--

leas promoveri, juxta ritum Ecclesiœ, eidem

domino antistiti quem propter hoc adiré ma-
lueris, tibi hujus modi ordinem conferendi et

ab eodem recipiendi, plenam in Domino li-

centiam concedimus et facultatem , dummodo
de litteratura, œtate sufficiens extiteris , su-

per quibus dicti domini antistitis conscien-

tiam oneramus per prœsentes. Datum N. sub

sigillo nostro parvo et signo manuali secre-

tarii nostri ordinarii, anno Domini, etc.
'

DIOCÉSAIN.

On entend par ce mot. ou l'évêque, res-

pectivement au diocèse qu'il est chargé de

conduire, ou les diocésains eux-mêmes, c'est-

à-dire , les habitants de ce diocèse par rap-

port à leur évêque : le pape , par exemple

,

est l'évêque diocésain des habitants de Rome,
comme ceux-ci sont les diocésains du pape.

Il en est de même des diocèses métropoli-

tains par rapport aux archevêques ; mais il

ne faut pas confondre le prélat diocésain

avec l'ordinaire. ( Voy. ordinaire ,
ordre ,

ÉPISCOPAT.)

DIOCÈSE.

On voit ailleurs {Voy. provinces ecclé-

siastiques) l'origine et les premiers établis-

sements des diocèses: nous disons seule-

ment ici ,
qu'après la mort des apôtres, qui

avaient parcouru indistinctement toutes les

régions pour prêcher l'Evangile, l'Eglise s'a-

perçut que le gouvernement indivis entre

leurs successeurs qu'ils avaient établis dans

les principales villes, n'étant plus néces-

saire, causait de la division. Elle assigna

pour le bon ordre, à chacun d'eux, une cer-

taine portion du troupeau de Jésus-Christ

dans l'étendue de certaines limites : et c'est

de là que sont venus les diocèses, où cha-

que évêque est tenu de borner les fonctions

de son ministère, ou l'exercice de sa juri-

diction spirituelle (Van-Espen, /ms ccdes.,

part. I, tit. 16 , cap. 1). {Voy. épisgopat, di-

missoire, ARCHEVÊQUE.)

Il est constant que le partage des dio-

cèses et des provinces ecclésiastiques fut fait

dès l'origine , relativement à la division et

à l'étendue des provinces de l'empire ro-

main, et de la juridiction du magistrat des

villes principales ; cette analogie était égale a

tous égards. Mais il s'est trouvé des circon-

stances, dans la suite, qui ont donné lieu

à un arrangement différent.

Sur la question si le défaut d'expression

i diocèse, soit de celui où l'impétrant a
du
pris naissance, ou d'un titre où le bénéfice
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est sitné, opère nullité dans les prorisions

,

voyez SUPPLIQUE, OATfi.

PATS DB NUt DIOCÈSE.

On appelait ainsi les pays qui ne recon-
naissaient point d'évêque particulier; ce qnî
était un effet des révolutions occasionnées
dans la hiérarchie par les exemptions. {Voy.
BtËKfPTiON, ORDRE. ) Toutcs Ics exemptious
qtli existaient à cet égard, ont été abolies, en
vertu du concordat de 1801.

Pour l'établissement d'nn nouveau dio-

cèse ^ voyez sous le mot aloer, la bulle qui
érige cette ville et son territoire en diocèse

nouveau, suffragant d'Aix.

En certaines contrées on appelle archi-
diocès» le territoire diocésain d'un archevé-

TITRES PATRIARCHAUX.

Constantinople, Constantinopolitan.
Alexandrie, Alexandrin.
Antioche, Antiochen.
Jérusalem, Hyerosoîimitan.
Venise, Venetiarum.
Indes Occidentales, Indiarum Occident.

Lisbonne, Ulyssipon.
Antioche des Grecs Melchftes, Antiochen.

Melchitarum.
Antioche des maronitès, Antiochen. ihù-

ronitarutn.

Antioche des Syriens, Antiocheti. Syrorufh.

Babylone, Babylonennationis Chcddœorum.
Cilicie des Arméniens, Ciliciœ Armenorum.

TITRES ARCHIÉPISCOPAUX ET ÉPISCOPAUX.

A.

Acéfètoza et Matera, archev. unis , Deux-
Siciles, Acheruntin. et Materanen.

Acérus, évêch. Denx-Siciles, Acernen.

Acerra et Sainte-Agathe des Goths, évê-

chés unis, Dètix-Siciles, Acetrarutii et Santtœ-

Agathœ Gothorum.
Achonry, év. Irlande, Àcandensis.

Acqua-Pendente, év. Etats romains, Aque-
Penden.

Acqui, év. Piémont, Acquen. Provinc. Pede-

montanœ.
Adria, év. Etat de Venise, Adtièns.

Agen, év. France, Aginiiens.

A^i-ia, archev. Hongrie, Agrieti.

Ajaccio, év. Corse, en France, Aâjacen.

Aire, év. France, Aturens.
Aix, archev. France, Aqueti.

Alatti, év. Etats rom. Aldtrin.

Albe, év. Piémont, Albefi.

Albano, év. Etats rom. Albanen.
Albarazin, év. Espagne, Albaracinen.
Albe-Koyale, év. Hongrie, Alba-Regalens.

Albenga, év. Etats de Gènes, Albingan.

Albi, archev. France, Albiens.

Alexandrie, év. Piémont, Alexandrin.
Aies, év. Sardaigrtc, Uxellens.

Alesio, év. Albanie, Alexiens.

Alger, év. Afrique française, Julia Cœsarea
nu Rmcurrum. (K.alger, ci-dessus, col. 120.)

AIghero, év. Sardaigne, Alghercns.
Alifé et Télfse, év. unis, Dcux-Siciles, AH-

phan et Thelesin.

Alméria, év. Espagne, Almeriens.

que ; cela se pratique surtout en Allemagne.
Nous croyons devoir placer ici le tablcaji

de tous les diocèses du monde catholique.
Nous empruntons ce tableau aux Origines
de liturgie catholique, de M. Pascal. Ce sa-
vant auteur l'a extrait lui-même de la no-
tice annnelle qui s'imprime à Rome. Nous
avons dû suivre l'ordre alphabélique, en
ayant soin d'ajouter le nom des pays où ces
patriarchats , archevêchés et évêchés sont
établis, non toutefois sans rectifler quelques
inexactitudes. Enfin le nom latin tel que le

susdit annuaire de 1840 le fait connaître en
abrégé , est joint à chaque siège. Ainsi l'on

y trouve : Parisien, pour Parisiensis;LugdU'
nen. pour LugdunensiSf etc.

Amalfî, archev. Deux-Siciles, Amalphitan.

Amélia, év. Etats rom. Almeriens.

Amiens, év. France, Ambianens.
Ampurias et Tempio, év.unis, Sardaigne,

Ampurien. et Templen.

Anagni, év. Eiats rom. Anaçnin.

Ancône et Cmana, év. unis, Etats rom.
Anconitan. et Human.

Andria, év. Deux-Siciles, Andrien.

Andros, év. Mer Egée, Andrens.

Angelo (Saint) des Lombards et Bisaccia,

év. unis, Deux-Siciles, Sancti Angeli Lom-
bardorum et Bisaccium.

Angelo (Saint), in Vado et Urbania, év.

unis, Etats rom. Sancti Angeli in Vado et

Urbaniens.
Angers, év. France, Andegavens.

Anglona et Tursi, év. unis , Deux-Siciles,

Anglonen. et Tursiens.

Angola, év. Afrique portugaise, Afigolenê.

Angoulême, év. France, Engolismen.

Angra, év. Ile Terceyre, Portugal, Angrenè.

Anneoi, év. Savoie, Anneciens.

Antéquera, év. Mexique, de Antequera ou
Anteguerensis.

Antioche, Amérique méridionale év. .4»-

tiochen. in Indiis.

Antivari, archev. Albanie, Antibarens.

Aoste, év. Piémont, Augustan, prov. Pede-

montanœ.
Aquila, év. Deux-Siciles, ^4^14170»».

Aquino, Pontecorvo et Sora, év. unis,

Deux-Siciles , Aquinatens. Pontis Curvi et

Soran.
Ardagh, év. Irlande, Ardacaden.

Arequipa, év. Indes occidentales, de Are-

quipa.

Arezzo, év. Toscane, Aretin.

Ariano, év. Deux-Siciles, Arianen.

Armagh, archev. Irlande, Armacan.

Arras, év. France, Atrebatens.

Ascoli, év. Etats rom. Asculan.

Ascoli et Crignola, év. unis, Deux-Siciles,

Asculan. et Ceriniolen in Apulia.

Assise, év. Etats rom. Assisiens.

Asti, év. Piémont, ^l^^^*.

Astorga, év. Espagne, Astoricens.

Atri et Penne , év. unis , Deux-Siciles

,

Atriens. et Pennens.

Auch, archev. France, Auxitan.

Angsbourg. éy.Ba\\ère, Augustan.

Autun^ év France, Augustodunen.
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Aveird, év. Portugal, Amrens.
Avellino, év. Deux-Siciles, Abellinen,

Aversa., év. Deux-Siciles, Aversan.

Avignon, archev. France, Avenionens.
Avila, Espagne, Abulen.
Ayacucho, év. nonvellement érigé enÀmé*

rique, Ayacuquens.

B.

Babylone, év. Asie ou Bagdad, Babylonens.
Bacow, év. Moldavie, Bacoviens.
Badajoz, év. Espagne, Pacencis.

Bagnorea,év. Etats rom. Balneoregiens.

Bayonne, év. France, Bajonens.
Baltimore, archev. Etats-Unis d'Amérique,

Ballimorens.

Bamberg. archev. Bavière, Bambergens.
Barbastro, év. Espagne, Barbastrens.

Barcelone, év. Espagne, Barcinonens.
Bardstown, év. Etats-Unis d'Amérique,

Bardens.
Bari, archev. Deux-Siciles, Barens.
Bâle, év. Suisse, Basileens.

Bayeux, év. France, Bajocens.

Beauvais, év. France, Bellovacens.

Béja,év. Portugal, Bejenc.Belem du Para,
Brésil, Belemens. de Para.

Belgrade, év. Servie, Bellogradien.

Belley, év. France; BelHcens.
Bellune et Feltre, év. unis, MarchedeTré-

vise, Bellunens. et JFeltrens.

Bénévent, archev. Etats rom. Beneventan,
Benezuela de Caraccas, archev. Indes Oc-

cidentales. Be Benecula sive sancti Jacobi.

Bergam, év. anciens Etats de Venise, Ber-
gamen.

Bertinoro et Sarsina, év. Etats rom. Brio-
tinorien. et Sarsinaten.

Besançon, archev. France, Bisuntin.
Bielle, év. Piémont, Bugellens,

Bisaccia et Saint-Ange des Lombards, év.

unis, Deux-Siciles. Bisaccen. et Sancti Angeli
Lombardorum.

Bisarchio, év. Sardaigne, Bisarchiens.

Bisceglia, év. Deux-Siciles, Vigiliens.

Bisignano et Saint-Marc, év. unis, Deux-
Siciles, Bisinaniens. et Sancti Marci.

Bitonto et Buvo, év. unis, Deux-Siciles,
Bituntin. et Buben.

Blois, év. France, Blesens.

Bobbio, év. Piémont, Bobbien.
Bojano, év. Deux-Siciles, Bojanen.
iBologne, archev. Etats rom. Bononien.
Bordeaux, archev. France, Burdigalens.
Borgo San-Donino, év. Lombardie, Burgi

Sancti Donini.
Bor^o San-Spolero, éy. Toscane, Burgi

Sanctt Sepulcri.

Bosa, év. Sardaigne, Bosanen.
Bosnie et Sirmium, év. Hongrie, Bosnien»

etSirmien.
Boston, év. Etats-Unis, Bostonien.
Bova, év. Deux-Siciles. Bovens,
Bovino, év. Deux-Siciles, Jïormen.
Bourges, arch. France, Bituricen.
Brague, arch. Portugal, Bracaren.
Bragance, arch. Portugal, Briganiien.^

Breslau, év. Silésie, Wratislavien.

Brescia, év.ancien Etat deVenisc, Brixiens,
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Brieuc (Saint), év. France, Brtocert*.

Brindes, arch. Deux-Siciles, Brundusin.
Brixen, év. Tyrol, Brixinens.
Bruges, év. Belgique, Brugens.
Brann, év. Moravie, Brwnens.
Brudweio, év. Bohème, Brudvicens.
Buénos-Ayres ou la Sainte-Trinité, éy.

Amérique méridionale , Sanctœ Trinitatis
deBono Aère.

Burgos, areh. Espagne, Burgens.

C.

Caceres, év. Iles Philippines, de Càceres in
Indiis.

Cadix, év. Espagne, Cadicens.
Cagli et Pergola, év. unis. Etats rom. Cal-

liens et Pergulans.
Cagliari, arch. Sardaigne, Calaritan.
Gahors, év. France, Cadurcens.
Calahorraet la Calzada, év. unis, Espagne-

Calagarritan.etCalfadinen.
Californie, év.Amérique Septentrion. Cali-

fornien.

Caltagirone, év. Deux-Siciles, Ca/afo^'ero-
nens.

Calvi et Teano, év. unis. Deux-Siciles,
Calven. et Theanen.
Cambray, arch. France, Cameracens.
Camerino,év. Etats rom. Camerin.
Campagna, év. Deux-Siciles, Campanien.
Capaccio, év. Deux-Siciles, Caputaquens.
Capoue, arch. Deux-Siciles, Capuan.
Garcassonne, év. France, Carcassonnens.
Caristf, év. Deux-SicileS, Cariaten.

Carpi, év. Duché de Modène, Carpen,
Carlhagène, év. Espagne. Carthaginen.
Carthagène j év. Amérique, Carthagin. in

Indiis.

Casai, éy. Piémont, Casalen.

Caserta, év. Deux-Siciles, Casertan.
Cashel, arch. Irlande, Chasalien.

Cassano, év. Deux siciles, Cassanen.
Cassovie, év. Hongrie, Cassovien.
Castel-Blanco, év. Portugal, Castri Albi.
Castellamare, éy. Deux-Siciles, Castri ma-

ris.

Castellaneta, éy. Deux-Siciles, Castellane-
iensis.

Catane, éy. Deux-Siciles, Catanien.
Catanzaro, év. Deux-Siciles. Catacens.

Cattaro, éy. Dalmatie. Cattaren.

Cava et Sarno, év. unis. Deux Siciles. Ca-
ven. et Sarnen.

Céphalonie et Zante, év. unis. Cephalonen,
et Zacinthien.

Cefalu, év. Sicile. Cephaluden.
Cénéda, év. Etats de Venise, Cenetén.
Cervia, év. Etats rom. Cerviens.
Cesena, év. Etats rom. Cesenaten.
Ceuta, év. Afrique. Septenens. in Africa.
Châlons-sur-Marne, év. France. Catalau-

nensis.

Chambéry, arch. Savoie, Camboriens.
Charlestown, éy. Etats-Unis. Carolopoli"

tan.

Charlottetown, év. Ile du prince Edouard,
Amérique Septen. Carolinopolitan.

Chartres, ev. France. Carnutens-
Ghelma et Belzi, év. unis, du Rit grec« en
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Wolhinie, Cheltnens.

Ghiapa, év. Mexique, de Chiappa.

Chiéti, arch. Deux-Siciles. Theatin.

Chioggia, év. Etat de Venise. Clodien.

Cbiusi et Pienza, év. unis. Toscane. Clu~
fin. et Pientin.

Ghonad, év. Hongrie, Chonadien. ou Csa-
nadien.

Cincinnati, év. Etats-Unis, Cincinnalens.

Cinq-Eglises, év. Hongrie. Quinque-Eccle-

siens,

Citta di Castello, év. Etats rom. Civitatis

Castelli.

Citta délia Piève év. Etats rom. Civitatis

Plebis.

Citta Rodrigo ou Ciudad Rodrigo, év. Es-
pagne, Civitatens. Provine. Compostellan.

CivitaCastellana, Orte et Gallese, év. unis,

Etais rom. Civitatis Castellanœ, Hortan. et

Gallesin.

Civita Vecchia unie à Porto, Etats rom.
(voyez Porto), Centumcellarum.
Claude (Saint), év. France Sancti Claudii.

Clermont, év. France, Claromontens.
Clogher, év. Irlande, Clogherens.

Clonfert, év. Irlande. Clonfertens.

Cloyne et Ross, év. unis. Irlande, Cloynen.
et Rossens.

Coccino, év. Possessions portugaises dans
rinde. Coccinens.

Coïmbre, év. Portugal. Colimbrien.
Goire et Saint-Gai, év. unis, Suisse, Cu-
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de laque méridionale. Sanctœ Crucis
Sierra.

Guença, év. Espagne, Conchens.
Cuença, év. Pérou. Conchens in Indiis,
Guyaba, év. Rrésil, Cuyabahen.
Gulm, év. Prusse. Culmens.
Guneo, év. Piémont. Cuneen. ou Coni.
Gusco, év. Pérou, De Cusco.

D.

n'en. e/5an-Ga//cn. (F. SDissE.tom. Il, col. 1105.) Eperyessen.

Derry, év. Irlande. Derriens.
Détroit (le), év. Etats-Unis, Detroitens.
Diez (Saint), év. France, Sancti-Deodati,
Digne, év. France, Diniens.
Dijon, év, France. Divionens.
Domingue (Saint), arch. Amérique. Sancti

Dominici.
Down et Connor, év.unis. Irlande, Dunen.

et Connoriens.
Dromor, év. Irlande, Dromorens.
Dublin, arch. Irlande, Dublinens.
Dubuque, év. Amérique Sept. Dubuquen-

sis.

Durango, év. Amérique de Durango.
Durazzo, arch. Macédoine. Dyrrachien.

E.

Elisabeth ou Aichstet, év. Bavière. EystC'
tens.

Elphin, év. Irlande. Elphinens.
Elvas, év. Portugal. Elven.
Emily [voyez càshel).
Eperiess. év. du Rit grec uni. Hongrie,

Colle, év. Toscane. Collens.

Golocza et Bacchia, arch. unis. Hongrie,
Colocens. et Bachiens.

Cologne, arch. Etats prussiens, Coloniens.
Comacchib, év. Etats rom. Comaclens,
Gomaygna, év. Amérique. De Comayagna.
Gôme, év. Lombardie, Comens.
Gompostelle, arch.Espagne, Compostellan.
Conception (la) Amérique, év. S. S. Con-

ceptionis de Chile.

Goncordia, év. Frioul, Concordien.
Gonversano, év. Deux-Siciles, Conversan.
Conza, arch. Deux-Siciles. Compsan.
Gordoue,év. Espagne Corduben.
Cordoue, év. Amérique. Corduben. in In-

diis.

Corfou, arch. Ile de Gorfou. Corcyren.
Goria, èv. Espagne. Cauriens.
Corck, év. Irlande, Corcajien.
Gortone, év. Toscane, Cortonens,
Cosenza, arch. Deux-Siciles, Cusentin.
Constantinople pour les Arméniens, arch.

primatial, Constantinop. Armenorum.
Cotrone, év. Deux-Siciles, Colronen.
Goutances, év. France, Constantien.
Cracovie, év. Pologne, Cracoviens.
Granganor, arch. Indes portugaises. Cran-

ganorens.
Crème, év. Lombardie, Cremen.
Crémone, év. Lombardie. Cremonen.
Crisio, év, du Rit grec uni. Hongrie. Cri--

siens.

Christophe (Saint) de Lagune, év. Ile de
TénérifTe, $ancti Christophori de Laguna.

Croix (Sainte) délia Sierra, év. Améri-

Evora, arch. Portugal. Eborens.
Evreux, év. France, Ebroicens.

F.

Fabriano etMatelica, év. unis. Etats rom,
Fabrianen. et Matelicen.
Faenza, év. Etats rom. Faventin.
Famagouste, év. Ile de Chypre. Famau^

gustan.

Fano, év. Etats rom. Fanens.
Faro. év. Portugal. Faraonens.
Fé (Sancta), De Bogota, arch. Amérique.

Sanctœ Fidei in Indiis.

Fércntino, év. Etats rom. Ferentin.
Fermo, arch. Etats rom. Firman.
Fermes, év. Irlande, Fermen.
Ferrare, arch. Etats rom. Ferrarien.
Fiesole, év. Toscane. Fesulan.
Florence, arch. Toscane. Florentin.
Flour (Saint), év. France. Sancti Flori.
Fogaras, év. du Rit grecuni. Transylvanie.

Fogaraesiens.

Foligno, év. Etats rom. Fulginaten.
Forli, év. Etats rom. Foroliviens.
Fossano, év. Piémont, Fossanen.
Fossombrone, év. Etats rom. Forosenbrih-

niens.

Frascati, év. Etats rom. Tusculanens.
Fréjus, év. France, Forojutiens.

Fribourg, arch. Bade, Friburgens.
Fulde, év. Hesse, Fuldens.
Funchal, év. Ile de Madère, Funchalens.

G.

Gaëlc, év. Deux-Siciles, Ca;Wan.
Gallipoli, év. Deux-Siciles, Gallipolitim*
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Galtely nori, év. Sardaigiie. Galtelinen^O'
ren.

Galway, év. Irlande, Galviens.
Gand, év. Belgique, Gandaven.
Gap, év. France, Vapincens.
Gènes, arch. Royaume de Sardaigne, Ja~

nuens,
Gérace, év. Deux-Siciles. Hieracen.
Girgenti, év. Sicile, Agrigentin.
Girone, év. Espagne, Gerundens.
Gnesne, arch. uni à Posnanie, Gnesnen,
Goa, arch. Indes orientales, Goan.
Goritz, arch. Frioul, Autriche. Goritiens.

ou Gradiscan.
Grenade, arch. Espagne, Granatens.
Grand-Varadin, év. du Rit grec uni, Hon-

grie, Magno-Varadiens.
Grand-Varadin, év. du Rit latin, Idem, Idem.
Gravina etMont-Peluse, év. unis. Deux-Si-

ciles, Gravinen. et Montis Pelusii.

Grenoble, év. France, Gratianopolifan.
Grosseto, év. Toscane, Grossetan.
Guadalaxara, év. Amérique, Guadalaxaray

in Indiis.

Guadix, év. Espagne, Guadixen. ouAccien.
Guajana ou Guyanne , Amérique. De

Guyana in Indiis.

Guyaquil, év. Amérique, Guayaquilen.
Guamagna et Ayacucho, év. unis, d'Améri-

que, De Guamagna et Ayacuquen in Indiis
Guarda, év. Portugal. Egitanien.
Guastalla, év. Duché de Parme. Guasteî-

len.

Guatimala, arch. Amérique, De Guatimala
in Indiis.

Gubbio, év. Etats rom. Eugubin.
Gurck, év. Corinthie,6^uscen5.

H.

Hallitz, év. Gallicie, Halliciens.

Havane , év. Amérique. Sancti Christo-
phori de Avana.

Hildesheim, év. Allemagne, Hildeshemien.
Hippolyte (Saint), év. Autriche, Sancti

Hippolyti.
Huesca, év. Espagne, Oscens.

h
Jacca, év. Espagne, Jacen.
Jacques (Saint), du Cap-Vert, év. Sancti

Jacobi capitis viridis.

Jacques (Saint ) , év. Chili , Amérique

,

Sancti Jacobi de Chile.

Jacques (Saint) de Cuba, arch. Amérique.
Sancti Jacobi de Cuba.

Jean(Saint),deCuyo, év.Amérique, Sancti
Joannis de Cuyo.
Jean (Saint), de Maurienne, év. Savoie,

Sancti Joannis Mauriacens.
Javarin, év. Hongrie, Jaurinen.

Jaën, év. Espagne, Gievens.

Jési, év. Etats rom. Aesin.

I.

Iglesias, év. Sardaigne, Ecçlesien.

Imola,év, Etats rom. Imolens.
Ischia, év. Deux-Siciles, Isclan.

Isernia, év. Deux-SiciJps, Isernien.

IVlça, év. Espagne. De Iviza.
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Ivfée, év. Piémont, Eporedietu.
lucatan, év. Amérique, lucatan,

K.

Kaminieck, év. Pologne, Cameneciens.
Kerry, et Agadon, év. unis. Irlande, Ker^

riens, et Aghadon.
f Kildare et Leiglin, év. unis. Irlande, Kil^
darien. et Leighliens.

Killala, év. Irlande, Alladens.
Killaloë, év. Irlande, Laonens.
Killifenor et Kilmacduagh, év. unis. d'Ir-

lande, Finaborens. etDuacens.
Kilmore, év. Irlande. Kilmoren.
Kingston, év. Haut-Canada, Regipolitan.
Konigsgratz, év. Bohème, Regino Gradi^

cens.

L.

Lacedonia, év. Deux-Siciles, Laquedo^
niens.

Lamégo, év. Portugal, Lamecen.
Lanciano, arch. Deux-Siciles, Xawcmnm*.
Langres, év, France, Lingonens.
Lausanne, év. Suisse, Lanspanen.
Larino, év. Deux-Siciles, Larinens.
Lavant, év. Carinlhie, Lavantin.
Lecques ou Lecce, év. Deux-Siciles, Ly-

cien.

Leiria, év. Portugal, Leirien.
Leimeritz ou Leumeritz, év. Bohème, Lito-

mericen.

Le Mans, év. France, Cenomanens.
Léoben, év. Styrie, Leobien.
Léon, év. Espagne, Legionen.
Léopol, arch. Pologne, Lcopoliens.
Léopol, arch. du Rit arménien, Pologne,

Leopoliens. armenorum.
Léopol, arch, du Rit grec uni en Gallicie

polonaise, Leopoliens.
Lérida, év. Espagne, Illerden.

Lésina, év. Dalmatie, Pharen.
Liège év. Belgique, Zeorfîens.

Lima, arch. Amérique, Liman.
Limbourg, év. Nassau, Limburgen.
Limerick, év. Irlande, Limericen.
Limoges, év. France, Lemovicens.
Linares, év. Mexique, De Linares.
Linlz, év. Autriche, Linciens.
Lipari, év. Sicile, Liparen.
Livourne, év. Toscane, Liburnen.
Lodi, év. Milanais, Laudens.
Lorette, {voyez recanat).
Louis (Saint), év. Missouri, Amérique^

Sancti Ludovici.
Lubiana ou Leybach, év. Carniole, Laba-

cen.

Lublin, év. Pologne, Lublinen.
Lucca ou Lucques, arch. Toscane, Lucan.
Luccera, év Deux-Siciles, Lucerin,
Lucoria et Zylomeritz, év. Wolhinie, Lu-

corin. et Zytomeriens.
Liiçon, év. France, Lucion.
Luck, év. du Rit grec uni, Wolhinie, Lu-

cerion.

Lugo, év. Espagne, Lucens.
Luni Sarzano et Prugnato, év. unis roy.

de Sardaigne, Lunefi. Sarzanen et BfUgna-
Un.
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Lyon, al'ôh. Primatie des Gaules, France,
Lugdunen.

M.

Macao, ér. Chine, Macaonen. ou Atna-
caum.

Maccrata etTolentino, éy. unis. Etats rom.
Maceraten. et Tolentin.

Majorque, év. Espagne, Majoricen.
Malacca, év. Indes orient. Malacens.
Malaga, év. Espagne, Malacitan.
Malines, arch. Belgique, Mechlinien.
Malle et Rhodes unis, év. Ile de Malte,

Metiten.

Manfredonia , arch. Deux-Siciles, Sypon-
tin.

Manille, arch. Iles Philippines, Manilan,
Manloue, év. Lombardie, Mantuan.
Marcana et Tribigne, év. unis. Dalmatie.

Marcanen. et Tribunens.
Marco(Saint) et Bisignano, év. unis, Deux-

Siciles, Sancti Marci et Bisinianen.
Mariane, év. Brésil, Marianen.
Marseille, év. France, Massilien.
Marsico Novo et Polenza, év. uui.s. Deux-

Siciles, Marseicen. et Potentin.
Marsi, év. Deux-Siciles, Marsomm,
Marlha (Sania). év. Amérique , Sanctœ-

Marlhœ.

Massa di Carrara, év. Toscane, Massen.
Massa-Maritima, év. Toscane, Massan.
Matera {voyez Agerenza).
Maynas, év. Amérique, I)e Maynas.
Mazzara, év. Sicile. Mazarien.
Meath, év. Irlande, Miden.
Meaux, év. France. Melden.
Méchoaquan, év. Amérique, Mecoacan.
Melû et Rapolla , év. unis. Deux-Siciles,

Melfien. et Rapolten.
Méliapour, év. Indes orientales portugai-

ses. Sancti Thomœ de Meliapor.
Mende, év. France, Mimatens.
Mérida,év. Amérique, Emeriten.
Messine, arch. Sicile, Messanen.
Metz, év. France, Meten.
Mexico, arch. Amérique, Mexican.
Milan, arch. Lombardo-Vénitien, Medio-

lanen.

Milet, év. Deux-Siciles, Militen.
Miniato (Saint) Toscane, Sancti Miniati.
Minorque, év. Espagne, Minoricen.
Minsk, év. Lithuanie, Minscen.
Minsk, id. id. du Rit grec uni.
Mobile, év. Etats-Unis, Mobiliens.
Modène, év. Grand-Duché de ce nom.

Mutinen.
Mohilow, arch. Russie, Mochilovien.
Molfetta, Giovanezzo et Terlizzi, unis.

Deux-Siciles, Molphitien. Juvenac. et Tér-
litien.

Mondonédo, év. Espagne, Mindonien
Mudovi, év. Viémonl, Montisregalis.

Monopoli, év. Deux-Siciles, Monopolitan.
Montréal, arch. Sicile, Montisregalis.
Montalcino, év. Toscane, Jlcinen.
Montalto, év. Etats rom. Montis Alti
Montauban, év. France, Montis-Albani.
Montefellre, év. Eta(s rom. Feretran.

MontcGascone et Corneto, év. unis. Etais
rom. Montis Fiasconen. et Cornetan.
Montepulciano, év. Toscane, MonlitPoli-

tiani.

Montpellier, év. France, MontU Pessulan.
Montepeloso et Gravina, év. unis. Deux-

Siciles [voyez GRAVINA.)
Montréal, év. Canada, Afarianopo/ifan.
Moulins, év. France, Molinen.
Munkacz, év. du rit grec uni , Hongrie,

Munckacsiens,
Munich et Freysingue, arch. Bavière, Mo-

nacens. Et Fresingen.
Munster, év. Etats prussiens, Monaslerien.
Murcie {voyez carthagène).
Muro, év. Deux-Siciles, Muran.

Namur, év. Belgique, Namurcen.
Nancy et Toul, év. unis, France, Nanceien.

et Tnllen.

Nankin, év. Chine. Nankinen.
Nantes, év. France, Nanneten.
Naples, arch. Deux- Siciles. Napolilan.
Nardo, év. Deux-Siciles, Neritonen.
Narni, év. Etats rom. Narniens.
Nashville et Tennesée, év. Amérique, NaS'

villen.

Natchetz,év. Mississipi en Amérique. Nat'
chelen.

Naxivan, arch. en Arménie, Naxivan.
Naxos, arch. Archipel, Naxiens.
Neusiedel, év. Hongrie, iVeoso/ten.

NepietSulri,év. unis. États rom, Nepsin,
etSutrins. ou Sutrin.

Nevers, év. France. Nivernens.
Nicaragua, év. Amérique, De Nicaragua.
Nicasclo. év. Deux-Siciles, Neocastren.
Nicopoli, év. Bulgarie, Nicopolit.

Nicosia, év. Sicile, Nicosien. Herbiten.
Nîmes, év. France, Nemausens.
Nilria, év. Hongrie, Nitrien.

Nizza ou Nice, év. Piémont, Niciens.

Nocera, év. Etats rom, Nucerin.
Nocera, év. Deux-Siciles Nucerin. Pagano-

rum.
Noie, év. Deux-Siciles, Nolan.
Nom de Jésus, év. Iles Philippines, Nomi-

nis Jesu.

Norcia, év. Etats rom, Nursin.
Novara ou Novarre, Piémont, év. Noteh'

riens.

Nouvelle-Orléans , év. Etats-Unis. Novœ-
Aureliœ.

Nouvelle-York ou New-York, év. Etats-

Unis, Neo-eboracensis.
Nusco, év. Deux-Siciles, Nuscan.

O.

Ogliastra, év. Sardaigne, Oleastrens.

Olinde et Fernamboak, év. Amérique, i*

Olinda.

Olmutz, arch. Moravie, Olomucens.
r Oppido, év. Deux-Siciles, Oppiden,

Oreuse, év. Espagne, Aurien.
Orihuela, év. Espagne, Orolien.

Oria, év. Deux-Siciles, Oritan.

Oristano, arch. Sardaigne, Arboren,
Orléans, év. France, Aurelianen,
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Ortona, év. Denx-Sîciles, Ortonens.

Orviette, év. Etats rom. Urbevetan.

Osimo et Cingoli, év. unis. Etats rom.
Auximan. et Cingulan.
Osma, év. Espagne, Oxomen.
Osnabruck, év. Etats prussiens, Osnabru-

gen.

Ossory, év. Irlande, Ossorien.

Ostia et Velletri , év. unis. Etats rom.
Ostien. et Veliternen.

Oslruni, év. Deux-Siciles, Ostunens.

Olrante, arch. Deux-Siciles. Hydruntin.
Oviédo, év. Espagne, Ovetens.

P.

Paz (la), év. Amérique méridionale, De
Pace.

Paderborn, év. Etats prussiens, Paderhor-

nens.

Padoue,év. Lombardo-Vénitien. Pataviens.

Palencia, év. Espagne, Palencin.

Palcrme, arch. Sicile, Panormitan.
Palestrine, év. Etats rom. Prœnestin.

Pamiers, év. France, Apamien.
Pampelune, év. Espagne, Pompelon.
Pampelune (Nouvelle), év. Amérique, Neo-

Pompel.
Panama, év. Amérique, De Panama in fit-^

diis.

Paul (Saint-), Brésil, ev. SanctiPauH.
Paraguay, év. Amérique. De Paraguay.
Parenzo et Pola, év. unis Istrie, Parentin

et Polens.

Paris, arch. France, Parisien.

Parme, év. duché de ce nom. Parmm.
Passau, év. Bavière, Passavien.

Patti, év. Sicile, Pactens.

Pavie, év. Lombardie, Papien.

Pékin, év. Chine. Pekinens.

Périgueux, év. France, Pelrocoriens,

Perpignan, év. France, Elnens.

Pérouse,év. Etats rom. Perusin.

Pesaro, év. Etats rom. Pisaurien.

Peschia, év. Toscane, Pisciens.

Piazza, év. Sicile, Platien.

Pignerol, év. Piémont, Pineroliens.

Pinhiel, év. Portugal, Penchelen.

Pise, arch. Toscane, Pisan.

Pistoie et Prato, év. unis. Toscane, Pisto-

rien et Praten.
Placenzia, év. Espagne, Placentin.

Plaisance, év. duché de Parme, etc. Pla-

centin.

Plata (de la) ou Charcas, arch. Amérique,

De Plata.

Plosk, év. Pologne, Plocens.

Podlachie, év. Pologne, Podlachien.

Poitiers, év. France, Pictavien.

Policastro, év. Deux-Siciles, Po/icas<rm.

Polosk, arch. du Rit grec uni. Russie ; au-

quel titre sont unis : Orsa, Micislaw et Wi-
tepsk, Polocens.
Pontremoli, év. Toscane, Apiian.

Popayan, év. Amérique, De Popayan.
Portalègre, év. Portugal, Portalsgren.

Porto, Sainte-Rufine et Civita Vecchia, év.

Suburbic. unis. Etats rom. Portuens.

Porto, év. Portugal, Portugallen.

Porto-Ricco« év. Amérique, De Portorico.

DIO g^d

Posnanie, arch. {voyez gnesne.)
Pouzzoles ou Pozzuoli, év. Deux-Siciles.

Puteolan.

Prague, arch. Bohème, Pragen.
Premislia, év. Gallicie, Premislien.
Presmilia, Sanocia et Samboria, et. uutfe.

du Rit grec, Gallicie, Presmilien.
Pulati, év. Albanie, Pulaten.
Puy (le), év. France, Anicien.

Q.

Québec, év. Canada, Quebecens.
Quimper. év. France, Corisopiten.
Quito, éy. "Pérou, De Quito.

R.

Raguse, év. Dalmatie, Ragusin.
Raphoe, év. Irlande, Rapoten.
Ratisbonne, év. Bavière, Ratisbonens.
Ravenne, arch. Etats rom. Ravennaten.
Recanati et Lorette, év. unis Etats rom^

Recinatens. et Lauretan.
Reggio, arch. Deux-Siciles, Rheginens.
Reggio, év. Modène, Regiens.
Reims, arch. France, Rhemen.
Rennes, év. France, Rhedonens.
Riéti, év. Etats rom. Reatin.

Rimini, év. Etats rom. Ariminens
Ripatransone, év. Etats rom. Ripan.
Rochelle (la) év. France, Rupellen.
Rhodez, év. France, Ruthen.
Rouen, arch. France, Rothomag.
Rossano, arch. Deux-Siciles, Rossanen.
Rosnavia, év. Hongrie, Rosnavien.
Rottembourg, év. Wurtemberg, Rotten^'

burgen,

S.

Saharia, év. Hongrie, Sabarien.
Sabine, év. Etats romains, Sabinen.
Salamanque, év. Espagne, Salamantin.-
Salerne, arch. Deux-Siciles, Salernitan.

Saltzbourg, arch. Autriche, Salisburgen.

Salta, év. Tucuman en Amérique, Saltens.

Salvador (Saint-), arch. Brésil, SanctiSal-
vatoris in Rrasilia.

Saluées, év. Piémont, Salutiarum.
Samogitie, év. Russie, Samogitien.
Sandomir, év. Pologne, Sandomirien.
Santander, év. Espagne, Santanderien.

Santorin, év. Mer Egée, Sancterin.

Sappa, év. Albanie, Sappaten.

Saragosse, arch. Espagne, Cœsaraugust.
Sassari, arch. Sardaigne, Turritan.

SavoneetNoli, royaume de Sardaigne, év.

Savonen. et Naulens.
Scepuz ou Zips, év. Hongrie, Scepuzien.
Scio, év. Ile de ce nom. Chiens.

Scopia, arch. Servie, Scopiens.

Scutari, év. Albanie, Scodren.
Sébastien (Saint-), év. Brésil, Sancti Sebas*

tiani et Fluminis Januarii, in Rrasilia.

Sebenico, év. Dalmatie, Sebenicen.

Secovia, év. Styrie, Secovien.

Séez, év. France, Sagien.

Segna, év. Dalmatie, Segnen.et l^odruxieH.
Segni, év. Etats rom. Signin.

Segorbe, év. Espagne, Segobrigens.

Segorvia^ év. Iles Philipp. Not)é$eg.
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Ségovie, év. Espagne, Segohiens.

Sens, Arch. France, Senonens.

Sessa, év. Deux-Siciles, Suessan.

Severina (Saint-), arch.Deux-SiciIes,5uc«-

san.
Scverino (Saint-), év. Etats rom. Sancti Se-

verini.

Severo (Saint-), év.Deux-SiciIes,5anc/t Se-

veri.

Séville, archev. Espagne, Hispalens.

Seyna ou Augustow, év. Pologne, Seyna.

Sienne, arcii. Toscane, Senens.

Siguença, év, Espagne, Seguntin.
Sinigaglia, év. Etats rom. Senogallien.

Sion, év. Suisse, Sedunen.
Sira,év. Archipel, 5^î/rm.

Smyrne, arch. Asie Mineure, Smyrn.
Soana ou Suane, év. Toscane, Soanen.

Sophie, arch. Servie, Sophia.

Soissons, év. France, Suessionen.

Solsona, év. Espagne, Celsonen.

Sonora, év. Amérique septentrionale, de

Sonora.
Sorrento, arch. Deux-Siciles. Surrentin.

Spalatro et Macarska, év. unis, Dalmatie,

Spataten et de Macarska.
Spire, év. Bavière, Spirens.

Spolelte, arch. Etats rom. Spoletan.

Squillacce, év. Deux-Siciles, Squillacens.

Strasbourg, év. France, Argentinens.

Strigonie, arch. Hongrie, Strigonien.

Supraslia, év. du Rit grec uni, Prusse-
orientale, Supraslien.

Suse, év. Piémont, Secusien.

Syracuse, év. Sicile, Syracusan.

Szatmar. év. Hongrie, Szathmarien.

T.

Tanger, év. Afrique, Tangirens.

Tarantaise, év. Savoie, Taran^asten.

Tarente, archev. Deux-Siciles, Tarentin,

Tarazona, év. Espagne, Tirasonen.

Tarbes, év. France, Tarbien.

Tarnowitz, év. Gallicie, Tarnovien.

Tarragone, archev. Espagne, Taraconen.
Teramo, év. Deux-Siciies, Aprunt. ouThe-

ramen.
Termoli, év. Deux-Siciles, Termutarum.
Terni, év. Etats rom. Interamnen.
Terracine, Piperno et Sezze, év. unis, Etats

rom. Terracinen. Privern. et Setin.

Teruel, év. Espagne, Terulen.

Tine et Micone, év. unis, Archipel, Ttmen.
€t Miconen.

Tivoli, év. Etats rom. Tiburlin.

TIascala, év. Amérique, Tlascalen.

Todi, év. Etats rom. Tudcrtin.

Tolède, archev. Espagne, Toletan.

Tortone, év. Piémont, Derthonen.
Tortosa, év. Espagne, Derthusen.

Toulouse, archev. France, Tolosan.

Tôurnay, év, Belgique, Tornacen.
Tours, archev. France,ruroncn.
Trani, archev. Deux-Siciles, Tranen.
Transylvanie ou Weissemburg, év. Tran-

sylvanie. Transylvanien.
Trente, év. Tyrol, Tridentin.
Trêves, év. Etats prussiens, Treviren.
Trévise, év. Lombardo-Vénit. Tarvisin^

Tricarico, év. Deux-Siciles, Tricaricen.
Triesle et Capo d'Istria, év. unis, en Isirie,

Tergeslin. et Justinopolitan.
trivento, év. Deux-Siciles, Triventin.
Troja, év. Deux-Siciles, Trojan.
Tropea et Nicotéra, év. unis, Deux-Siciles,

Tropien et Nicoterien.

Troyes,év. France, Trecen.
Truxillo, év. Amérique, de Truxillo.
Tuam, archev. Irlande, Tuamens,
Tudela, év. Espagne, Tudelen.
Tulle, év. France, Tutclen.
Turin, arch. Piémont, Taurinens.
Turovie ou Pinsk, Lithuanie, Turovia,
Tuy, év. Espagne, Tudens.

U.

Udine, év. Lombardo-Vénit. Utinen.
Ugento, év. Deux-Siciles, Ugentin.
Uladimir ou Wladimir et Bresta, év. unis,

du Rit grec, en Volhynie, Uladimiriens.
Uladislaw ou Wladislaw, év. Pologne, Vla-

dislavien.

Urbania, {voyez saint-angelo).
Urbin, archev. Etats rom. Urbinaten,
Urgel, év. Espagne, Urgellens.

V.

Vaccia, év. Hongrie, Vacciens.
Valence, archev. Espagne, Valentin.
Valence, év. France, Valentinens.
Valladolid, év. Espagne, Vallisoletan.

Valve et Sulmona, év. unis, Deux-Siciles,
Yalven. et Sulmonen.
Vannes, év. France, Venetens.

Varsovie, arch. Pologne, Varsovien.
Vénosa ou Venuse, év. Deux-Siciles. Ke-

nusin.

Verceil, arch. Piémont, Vercellen.
Verdun, év. France, Virodunen.
Véroli, év. Etats rom. Verulan.
Vérone, év. Lombardo-Vénitien, Veronen.
Versailles, év. France, Versaliens.
Vesprim, év. Hongrie, Vesprimien.
Vicence, év. Lombardo-Vénitien, Vicentin.
Vich, év. Espagne, Vicens.

Vienne, arch. Autriche, Viennens. ou Vin-
dobon.

Vigevano, év. Piémont, Vigevanens.
Vilna, év. Pologne, Vilnen.
Vincennes, év. Etats-Unis, Vincennopoli-

tan.

Vintimille , év. Etats Sardes , Ftnftmi/-
liens.

Viseu, év. Portugal, Visen.
Viterbe et Toscanella, év. unis. Etats rom.

Viterbien. et Tuscanen.
Viviers, év. France, Vivariens.
Volterre, év. Toscane, Volaterran.

W.
Warmie, év. Prusse orientale. Varmiens.
Waterford et Lismore, év. unis, Irlande

Vaterfordien. et Lismorien.
Wurtsbourg, év. duché de ce nom. Herbi'

.politan.

Z.

Zagabria, év. Croatie, Zagrabien.
Zamora, év. Espagne. Zamorens.
Zante {voyez céphalonie).
Zara, arch. Dalmatie. ladren.
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F 11 y a dans toute l'Eglise catholique 680

diocèses , divisés en 110 archevêchés et 570

évéchés , comme on peut s'en assurer en

parcourant ce catalogue. Les diocèses de

France y flgurent, comme les autres, par let-

tres alphabétiques. On peut voir l'état de ces

sièges par arrondissement métropolitain y

sous le mot ciRr40NscRiPTioN.

DIPLOME, DIPLOMATIQUE.

Les diplômes sont des actes émanés ordi-

nairement de l'autorité des rois, et quelque-
fois d'un grade inférieur : Diplomala sunt

privilégia et fundaliones imperatorum , re-

gum, ducum, comitum , etc. De diplôme est

venu diplomatique , qui signiûe la science et

l'art de connaître les siècles où les diplômes

ont été faits , et qui suggère en même temps
les moyens de vérifier la vérité et la fausseté

de ceux qui pourraient avoir été altérés

,

contrefaits et imités, soit pour les substituer

à des titres certains et a de véritables di-

plômes , soit pour augmenter les grâces
,

droits, privilèges, immunités, que les princes

ou les papes ont accordés à quelques com-
munautés ecclésiastiques ou séculières.

On donne aussi aux diplômes le nom de
titres et de Chartres : comme titres^ ils ser-
vent de fondement à l'usage ou à la posses-
sion des droits et privilèges ; on les a nom-
més Chartres à cause de la matière sur la-
quelle ils étaient écrits , appelée par les La-
tins charta, et quelquefois membrana; les

bulles de privilège pu d'exemption sont de
vrais diplômes.

Nous avons observé sous le mot cartd-
LÂiRE, que les anciens titres tirés des char-
triers n'étaient pas souvent exempts de faus-

seté : ce reproche est toujours d'autant plus

fondé, que les titres ou les Chartres sont
plus anciens ; ceux dont la date précède le

dixième siècle ne peuvent guère se soutenir
que par la possession , suivant les différentes

recherches des auteurs. Voici les règles de
diplomatique que les critiques exacts des der-
niers siècles proposent pour découvrir la

fausseté des titres, Chartres, bulles et autres
actes anciens de concession de grâces, exemp-
tions et privilèges. Jérôme Acosta les a re-
cueillies dans son traité des Revenus ecclé-

siastiques ; la matière est assez intéressante
pour leur faire trouver place dans ce livre.

« Afin qu'on puisse , dit cet auteur, distin-

guer plus facilement les véritables titres

d'avec ceux qui ont été supposés, nous rap-
porterons ici plusieurs règles qu'on ne doit

pas ignorer, si l'on veut faire ce discerne-
ment avec quelque sorte d'exactitude ; et

cela ne servira'pas seulement à découvrir la
fausseté des privilèges et exemptions , mais
aussi pour juger des autres titres.

« 1° Il faut avoir vu de véritables titres et

dont on ne puisse douter, sur lesquels on
examinera ceux qui sont produits : on pren-
dra garde aux caractères , si c'est une pièce
originale, car il arrive peu souvent que
ceux qui font de faux litres imitent assez
exactement ces caractères , soit parce qu'ils

écrivent avec trop de précipitation , ou qu'ils

se contentent de faire quelque chose qui en
approche, «mais qui n'est pas tout à fait sem-
blable.

« 2» La différence du style qui se rencontre

entre les pièces véritables et celles qui sont

supposées est très-utile pour distinguer les

unes d'avec les autres : par exemple, on doit

savoir de quelle manière les princes ont

commencé leurs lettres dans les différents

temps, et de quelle manière ils les ont finies,

car il est certain que le style n'a pas toujours

été le même : de plus, ils se sont aussi ex-
pliqués différemment dans différents temps
pour ce qui regarde tout le corps de la

lettre.

•

- « 3" La manière de dater les lettres a beau-

coup varié , et c'est à quoi ceux qui ont sup-

posé de faux privilèges n'ont pas toujours

pris garde ; ils ont suivi le plus souvent ce

qui était en usage de leur temps.

« k" L'on doit prendre garde à la chrono-

logie et aux souscriptions de l'acte , en exa-
minant si ceux qui y ont souscrit vivaient

en ce temps-là , et s'ils ont même pu se trou-

ver dans le lieu dont il est parlé; si les faits

qui sont rapportés conviennent à ce qui se

pratiquait pour lors.

« 5° L'on ne doit pas ignorer le temps au-

quel certains termes ont commencé à être

en usage ; car l'on juge aisément qu'une

pièce est nouvelle quand elle contient des

termes nouveaux.
« 6° Il est nécessaire de savoir la chrono-

logie , l'histoire , la manière de commencer
les actes et de les dater , la diversité du
style et des souscriptions , non-seulement
en différents temps , mais aussi pour les dif-

férents lieux et pour les personnes ; car il est

constant que toutes ces choses ont varié

selon la différence des lieux et des person-
nes. Les princes ne s'accordent pas toujours

en cela avec les papes et les évêques, et les

princes diffèrent même entre eux. La ma-
nière de commencer l'année ,

par exemple
,

n'a pas été en tout temps , ni partout uni-

forme. Les dates et les souscriptions sont fort

différentes , selon les différents lieux et les

différentes personnes {Voy. date). C'est ce

qui fait que ceux qui ont ignoré la diversité

de ces usages sont tombés dans des fautes si

grossières, que la fausseté des actes qu'ils

ont supposés saute aux yeux.
« 7° 11 n'y a rien de plus commun que de

voir des seings ou monogrammes supposés ;

c'est pourquoi il est à propos d'en avoir de

vrais
,
pour faire un juste discernement des

vrais et des faux ; ce qui doit être aussi ob-
servé pour les sceaux , qu'on a souvent con-

trefaits ou altérés. Il ne faut pas pourtant
conclure qu'un acte soit bon de ce que l'on

voit qu'il ne manque rien au seing ni au
sceau ; car il n'y avait rien autrefois de si

facile que de transporter le sceau d'un acte

à un autre : comme le sceau était attaché

sur le parchemin , et qu'il n'y avait point de
contre-sceau , on levait aisément le sceau
sans toucher à la figure , en chauffant tant

soit peu le parchemin. Il est yrai gue dans
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dans le

écrits
,

au moins

la suite , on remédia à cette fausseté par le

moyen du contre-sceau et d'une petite corde

qui tenait le sceau attaché au parchemin. Mais

quoi qu'on ait pu faire, il est impossible

d'empêcher entièrement la fausseté. Il n'y a

rien de plus facile que de garder le seing et

le sceau dans leur entier, et d'effacer avec

de certaines eaux ou essences tout ce qui est

écrit, et de supposer un autre titre de la

manière que l'on voudra. 11 ne faut donc

point s'attacher à la vérité du seing et du

sceau , mais il sera bon aussi de considérer

si le parchemin n'a point reçu quelque alté-

ration, et si l'encre n'est point trop nou-

velle , ou si elle ne diffère point de celle dont

le seing est écrit.

« 8° L'on a quelquefois jugé de la suppo-

sition d'un acte par la nouveauté du parche-

min, qui avait quelque marque qui le faisait

reconnaître. Au contraire, ceux qui ont af-

fecté d'avoir des titres trop anciens , et qui

ont pour cela écrit leurs privilèges sur des

écorces d'arbres , se sont rendus ridicules
,

parce qu'il est facile de justifier que

,

temps où l'on suppose qu'ils ont été

l'on ne se servait point d'écorce
,

da83 l'Europe.

« 9° Ceux qui ont aussi joint plusieurs

dates ensemble , croyant rendre par là leurs

titres plus authentiques , en marquant les

années des princes et des empereurs, avec

les indiclions et autres choses semblables,

contre l'usage des lieux et des temps où ils

vivaient , ont voulu imposer aux autres par

une exactitude qui était hors de saison. »

Acosta parle ensuite de l'abus et des traudes

des cartulaires. {Voy. càRTULAiREs.)

A l'égard des bulles et des rescrits mo-
dernes de Rome, il y a d'autres marques

auxquelles on peut reconnaître leur fausseté.

(Foy. FAUX.)

DIPTYQUES.

Ce terme grec signifie double, plié en deux.

C'était un double catalogue , dans l'un des-

quels on écrivait le nom des vivants, et dans

l'autre celui des morts , dont on devait faire

mention dans l'office divin, au canon de la

messe. On effaçait de ce catalogue le nom
de ceux qui tombaient dans l'hérésie ; c'était

une espèce d'excommunication. Les schis-

matiques surtout avaient grand soin d'effa-

cer de leurs tablettes ceux qui contredisaient

leur doctrine, et surtout les évêques qui

avaient montré du zèle à les combattre ; les

morts eux-mêmes n'étaient pas exceptés de

cette réprobation. L'Eglise catholique dut

user de cette mesure à l'égard de ceux qui se

montraient rebelles à son autorité. Aussi nous

lisons que le pape Agathon fit rayer des

diptyques les noms des patriarches et des

évêques monothélites ; il ordonna même que
leurs images fussent enlevées des églises. ,

Dans les premiers siècles on ne se conten-

tait pas d'inscrire sur les diptyques les noms
des vivants et des morts : on y faisait aussi

figurer les conciles. Le peuple lui-même,
dans l'église, demandait par acclamation

que le nom de ces conciles y fût iniéré. Ceîa
arriva , surtout relativement aux quatre
premiers conciles généraux : Quatuor syno"
dos diplychis ! Leonem episcopum romanum
diplychis I diptycha adambonem I « Que les

« quatre synodes soient inscrits aux dipty-
«quesl Léon,évêque de Rome aux diply-
« ques 1 que les diptyques soient lus à
« l'ambon I »

On appelle aussi diptyques la jiste des évê-
ques qui se sont succédé dans un même dio*

cèse.

DISCIPLINE.

Isidore de Séville, en son livre des Etymo-
logies (/t6. I, cap. 1), dit que le mot disci-

pline vient du mot latin discere^ qui signifie

apprendre, et deplena comme si rien n'était

excepté de ce qu on doit savoir pour établir

une bonne discipline : Disciplina a discendo
nomen accepit, unde et scientia disci potest,

nam scire dictum est a discere, quia nemo nihil

scit, nisi quia discit; aliter dicta disciplinoy

quia dicitur plena (Duperrai, Moy. can., 1. 1,

chap. 7).

On a donné, dans l'usage, le nom de disci-

pline, et c'est dans ce sens que nous l'enten-
dons ici, aux règlements qui servent au
gouvernement de l'Eglise. On a appelé disci-

pline intérieure celle qui se pratique dans le

for intérieur de la pénitence, et discipline
extérieure celle dont l'exercice , se mani-
festant au dehors, intéresse l'ordre public des
Etats. Dans le même sens on a encore appelé
de ce nom la manière de vie réglée, selon les

lois de chaque profession ou de chaque or-
dre. Ce mot se prend aussi pour châtiment,
emendatio. Le chapitre Displicet.^B, q. 3, dit :

Ut ad bonam disciplinant perveniant^ per fla-
gella sunt dirigendi; et le canon Putes , 23,
q. 1 : Filius non diligitur qui non discipli-

natur.

§ 1. DISCIPLINE de l'Eglise en général.

Le père Thomassin dit, dans la préface de
son savant Traité sur l'ancienne et nouvelle
discipline de l'Egliseyqu'il faut distinguer sur
cette matière deux sortes de maximes : les

unes sont des règles immuables de la vérité

éternelle, qui est la loi première et originelle,

dont il n'est jamais permis de se dispenser;
on ne peut point prescrire contre ces maxi-
mes: ni la différence des pays, ni la diver-
sité des mœurs , ni la succession des temps
ne les peuvent jamais altérer.

Les autres ne sont que des pratiques indif-

férentes en elles-mêmes, qui sont plus auto-
risées, plus utiles ou plus nécessaires en un
temps et en un lieu, qu'en un autre temps et

en un autre lieu; qu'elles ne sont stables

que pour faciliter l'observation de ces lois

premières, qui sont éternelles. Ainsi la Pro-
vidence, qui a fait succéder l'église à la sy-
nagogue, qui forme ses âges et qui règle

tous SCS changements, ménage avec grande
sagesse et avec grande charité ce trésor de
pratiques différentes, selon qu'elle le juge
plus utile pour conduire, par ces change^
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nienls, la divine épouse ^e son Fils à un état

immuable de gloire et de sainteté. Cette dis-

tinction est la même que celle que fait saint

Augustin dans le can. ///a, distinc. 12, rap-

porté sous le mot canon. La foi ne change
point, dit plus haut le même auteur, mais la

discipline change assez souvent : elle a sa

jeunesse et sa vieillesse , le temps de ses

progrès et celui de ses pertes. Sa jeunesse a

eu plus de vigueur, mais elle a eu des défauts,

on y remédia dans les âges qui suivirent*;

mais en lui acquérant de nouvelles perfec-

tions, on lui laissa perdre l'éclat des an-
ciennes.

Ainsi, la discipline de l'Eglise est sa police

extérieure quant au gouvernement; elle est

fondée sur les décisions et les canons des

conciles , sur les décrets des papes , sur les

lois ecclésiasliques , sur celles des princes

chrétiens, et sur les usages et coutumes des

pays. D'où il suit que des règlements, sages

et nécessaires dans un temps, n'ont plus été

de la même utilité dans un autre ; que cer-

tains abus ou certaines circonstances , des

cas imprévus , etc., ont souvent exigé qu'on

fît de nouvelles lois, quelquefois qu'on abro-

geât les anciennes , et quelquefois aussi

celles-ci se sont abolies par le non-usage. Il

est encore arrivé qu'on a introduit, toléré et

supprimé des coutumes ; ce qui a nécessaire-

ment introduit des variations dans la disci-

pline de l'Eglise. Ainsi la discipline de l'E-

glise, pour la préparation des catéchumènes
au baptêii.e, pour la manière môme d'admi-

nistrer ce sacrement, pour la réconciliation

des pénitents
,
pour la communion sous les

deux espèces, pour l'observation rigoureuse

du carême, et sur plusieurs autres points

qu'il serait trop long de parcourir, n'est plus

aujourd'hui lamême qu'elle étaitdans les pre-

miers siècles de l'Eglise. Cette sage mère a

tempéré sa discipline à certains égards, niais

son esprit n'a point changé ; et si cette disci-

pline s'est quelquefois relâchée, on peut dire

que, surtout depuis le concile de Trente, on
a travaillé avec succès à son rétablissement.

Mais, depuis le concordat de 1801, par suite

ées articles organiques, \adiscipline ecclésias-

tique a été modifiée, changée en France sur

beaucoup de points. {Voy. articles organi-
ques, COUTUME, loi.)

Pour bien connaître la discipline de l'E-

glise, on peut recourir au célèbre ouvrage
du père Thomassin , intitulé : Ancienne et

nouvelle discipline de VEglise , etc. Nous ci-

tons souvent dans ce Cours de droit canon ce

savant et illustre oratorien qui a traité avec
une érudition remarquable une foule de
questions que nous lui avons empruntées.

§ 2. DISCIPLINE régulière ou monastique.

La discipline monastique n'est autre chose
que la manière de vivre des religieux sui-

vant les constitutions de leurs ordres.

On appelle encore discipline l'instrument

avec lequel on se mortifie, qui ordinairement
est de cordes nouées, de crin, de parchemin
tortillé, etc.

DIS

DISCRET.

998

On appelait ainsi , dans plusieurs ordres

religieux, celui qui dans un chapitre repré-
sentait le corps de son couvent et en était

comme l'avocat Consultor : chez les francis-

cains, le discret s'appelait autrefois Custode,
lorsqu'outre les provinciaux, il y avait des
prélats religieux qui avaient une certaine
autorité sur une étendue de pays qu'on ap-
pelait Custodie. Ces discrets allaient aux
chapitres généraux; mais pour éviter les

dépenses, le pape Nicolas IV régla pour l'or-

dre des Mineurs qu'il n'en irait qu'un seul
de chaque custodie, choisi par les custodes
mêmes. On appelait le discret, Discretus dis-

cretorum ; et plus anciennement , chez les

mêmes religieux , on l'appelait Custos custo-

dum.

DISPENSE.

La dispense est un relâchement de la ri-

gueur du droit fait avec connaissance de
cause par une autorité légitime. Dispensatio
est rigoris juris, per eum ad quem spectat,

misericors eanonice facta relaxatio ( c. Requi'
ritis, i, q. 7; Corrad., Traité des dispenses^

lib. I, cap. 1, n. 3). La dispense n'est pas,
comme on voit, une simple déclaration qu'en
tel ou tel cas une loi n'oblige point. Si cette

notion était exacte, tout homme éclairé

pourrait souvent dispenser. Selon les cano-
nistes et les théologiens , la dispense est un
acte de juridiction par lequel un supérieur
soustrait quelqu'un à une loi générale ou
particulière, (cours compl. dethéol. tom XIX.

j

§ 1. Origine des dispenses en général.

Quelque abusif que puisse être quelquefois

l'usage des dispenses , l'on doit convenir
qu'il est souvent nécessaire, et que la loi

elle-même aurait excepté de sa disposition

les cas pour lesquels on en dispense, si elle

les eût prévus ou pu prévoir. Ce n'est point

une invention de nos jours, ni une grâce
dont la concession dispense qui que ce soit

de ses devoirs ; c'est en général un acte de
pure justice, pratiqué comme tel dès les pre-
miers siècles de l'Eglise : c'est-à-dire que
dès ces premiers temps, ennemis de l'abus et

des relâchements, les évêques, chacun dans

son diocèse, accordaient alors les dispenses

qu'ils croyaient nécessaires.

Du temps de saint Cyprien, c'était une
loi de ne donner l'absolution aux grands pé-

cheurs qu'après qu'ils avaient fait la péni-

tence qui leur était imposée ; cependant on
s'écartait de celte loi, non-seulement lorsque

les pénilenls étaient attaqués d'une maladie
qui les mettait en danger, mais encore quand
le temps de la persécution approchait, ou
que le retour de ceux qui étaient tombés
devenait avantageux à l'Eglise. Le saint

évêque de Carthage ( Epist. 16, alias 10 )

ne se plaignit de Thérapius, qui avait donné
la paix au prêtre Victor avant que celui-ci

eût accompli toute sa pénitence, que parce
qu'il l'avait fait sans avoir aucune des rai-

sons qu'on exigeait alors pour accorder celte

indulgence. Le concile de Nicée défendit aux
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évoques, aux prêtres, aux diacres, de passer

d'une église à une aulre. Le concile de Sar-

dique alla encore plus loin ( can. 2
) , il re-

fusa même la communion laïque à l'arlicle

de la mort à tous ceux qui avaient quille

leurs évêchés pour en occuper d'autres.

Toutefois, le quatrième concile de Carlhage
reconnut ensuite { can. 27

)
qu'en certains

cas les translations pouvaient être utiles à
l'Eglise, et il exigea seulement qu'on ne les

permit pas sans de bonnes raisons, dont il

laissa l'examen et la discussion au concile

de la province. Le pape Gelase en porta le

même jugement : il condamna les transla-

tions qui se font par avarice ou par ambi-
tion, mais il autorisa celles qui ont pour
but la gloire de Dieu et le plus grand bien

des peuples. Ces exemples, auxquels on
pourrait en ajouter beaucoup d'autres, mon-
trent assez que saint Cyrille a eu raison de

dire qu'il est des cas où l'on est obligé de

faire brèche à la loi, et que les vrais sages

n'ont jamais improuvé une dispense sage-

ment accordée
{
Cyr. Alex.j apud Grat. I,

q. 7, cap. 16 ).

Quand l'empereur Constantin eût donné la

paix à l'Eglise, on assembla plus librement

et plus souvent les conciles provinciaux, et

l'on réserva, à ses propres assemblées, le

pouvoir de dispenser dans certains cas de

l'exacte observation des règles ecclésiasti-

ques. Il parut juste de réserver à ceux qui

font les lois, le pouvoir de relâcher quelque
chose de leur sévérité ; d'ailleurs, les évê-
ques en particulier n'ont pas toujours toute

la fermeté nécessaire ; l'on eût vu bientôt se

détruire toute la discipline ecclésiastique,

s'il avait été permis à chacun d'en laisser

violer les règles. Ces raisons, ou d'autres

qu'on ne peut détailler ici, firent passer en-
suite le pouvoir de dispenser, des conciles

provinciaux au saint-siége, qui du reste en
avait toujours été en possession, comme le

prouvent divers documents historiques, mais
qui, suivant Fleury, ne s'en était servi qu'a-

vec une extrême circonspection. Il n'y eut à
ce sujet aucune loi ecclésiastique, ce ne fut

Sue 1 usage qui fît inlroduire cette pratique.

In trouva apparemment plus de force et de
vigueur pour faire observer les canons dans
les papes et dans les conciles qui leur ser-

vaient de conseil, que dans les conciles pro-
vinciaux ; on crut que cette sévérité conserve-

rait la régularité de la discipline, et que les

dispenses étant plus difficiles à obtenir, de-
viendraient plus rares. (Thomassin, part. I,

liv. II, ch. 46; partie II, liv. II, ch. 72
;
part.

IV, liv. II, ch. 67, 68, 69.
)

Thomassin dit que les dispenses autorisées

ar les saints Pères n'étaient accordées par
es anciens papes que pour les fautes pas-

sées ou pour l'utilité publique ; aujourd'hui

même elles ne doivent pas avoir d'autre ob-
jet. Les dispenses qu'obtiennent les particu-

liers ne dérogent pas à celte règle, parce que
le bien de ces particuliers se rapporte au
bien général, comme la partie à son tout

( S. Thomas, sect. % q. 147, art. k ).

Les canonistes distinguent trois sortes de

le

dispenses , celles qui sont dues , celles qui
sont permises et celles qui sont défendues :

Species autem dispensationum sunt très, qua-
r%tm una est débita, alia permissu, alia prohi-
bita {Glos. in c. Ut constituerelur , verb.
Betrahendum, dist. 50 ).

Les dispenses qui sont dues ont la néces-
sité pour cause : Débita dicitur illa ubi mul'
torum strages jacet, de scandalo timetur; dt-
citur etiam débita ratione temporis, personœ,
pietatis vel necessilatis ecclesiœ vel utilitatis

aut eventus rei [Corradus, lib. 1, cap. 3, n. 1.)
Les dispenses permises , appelées aussi

arbitraires, s'accordent non par nécessité;
mais pour une cause raisonnable : Nempe
quando aliquid permitlitur ut pejus eviietur
{Cap. 2, de Spons.).
Les dispenses défendues sont celles qui ne

peuvent être accordées sans blesser essen-
tiellement le bon ordre, comme sont celles
qui sont accordées sans juste cause ou contre
le droit naturel et divin : Prohibita dispensa-
tio est illa quœ minime fieri polest absque ma-
nifesta juris dissipalione , tel quando justa
causa dispensandi non adest (c. Tali, et c. Si
illa^ % q. 7; c. Innotuit, § Mult.,de Elect.).

Corradus divise les dispenses en plusieurs,
autres espèces, dont la connaissance peut
toujours être utile dans une matière si inté-
ressante : Alia modo, dit cet auteur, dislin-

guitur dispensatio, alia dicitur voluntaria^
alia rationabilis non necessaria, alia rationa-
bilis et necessaria.

La dispense volontaire est celle que le

prince seul peut accorder sans cause {Cap.
Cuncta per mundum; cap. Principalem, 9,
quœst. 7). Par le mot de prince, il faut en-
tendre ici le pape, un souverain et tout autre
supérieur qui aurait le droit ou le pouvoir
nécessaire.

La dispense raisonnable , sans être néces-
saire, est celle qui est accordée en considé-
ration du mérite, ob meritorum prœrogati-
vam; il n'appartient non plus qu'au prince
de l'accorder, ut in c. Multa, de Prœb.
La dispense raisonnable et nécessaire, est

celle que l'évêque même peut accorder : Ut
illa quœ etiam episcopo competit in duplicibus.

Les dispenses viennent ou de la loi ou de
l'homme ou de la loi et de l'homme tout en-
semble; une dispense vient de la loi quand
la loi même l'accorde. Ut in c. Litleras , ubi
dicitur : 'c Permittimus ipsum ordinari in cle-

ricorum. » Elle vient de l'homme quand c'est

le pape, l'évêque ou un autre supérieur qui
l'accorde : elle vient de la loi et de l'homme

,

quand
,
par exemple , la loi permet que l'on

dispense de sa disposition.

On distingue encore la dispense de justice,

de grâce,et la dispense mixte , c'est-à-dire de
justice et de grâce tout ensemble.
La dispense de justice est proprement la

justice qui est due. {Voy. ci-dessus). La dis-
pense de grâce est celle qui renferme un
vrai privilège, une pure libéralité du prince.
La dispense mixte est celle qui est accordée
partie par justice

,
partie par grâce : Et in

hac mixta polest etiam comprehendt principis

j. toleranlia. {Abb., in c. iVi«, de Prœb.)
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On divise aussi les dispenses en collalives

et en restitutives ; la collative est celle qui

se rapporte à une chose à venir
,
quoad quid

futurum ; et la reslitutive est celle qui a un
effet rétroactif : quœ fit est ex retroy quando
nimiram quis restituitur antiquis natalibus

,

quia per eam efficitur vere legitimus.

Parmi les dispenses , les unes sont excusa-
bles , les autres louables , les autres fidèles.

Cette division est prise de ces paroles de
saint Bernard : Ubi nécessitas urget excusa-
bilis dispensatio est, uhiutilitas provocat lau-

dabilis; utilitas dico communis, non propria:
cnm autem nihil horum est , non plane fidelis

dispensatio y sed crudelis dissipatio est.

Les premières sont celles qui n'ont abso-

lument pour motif que l'urgente nécessité,

quœ ipsa legem non habet.

Les dispenses louables sont celles qui pro-

duisent quelque utilité à l'Eglise, quœ a jure
œquiparatur necessitati (Innocent., in c. Éum
omnes, de Const.).

Les dispenses fidèles sont celles que l'on

n'accorde que dans le cas de droit : Hicjam
quœritur , dit saint Paul , inter dispensatores

ut fidelis quis inveniatur{l Cor., IV)?
Une dispense est générale ou particulière :

elle est générale quand elle a pour objet l'u-

tilité publique ; elle est particulière quand
elle a pour fin certains ordres religieux, ou
qu'elle n'intéresse qu'un particulier.

Enfin, et c'est ici une division importante,

\€s dispenses sont expresses ou tacites.

La dispense Rtpresse est celle que le su-
périeur accorde sur l'exposition du sujet de
la dispense ; Expressa dicitur illa in cujus

litteris narratur defectus impetrantis , et in

itlis papa utitur verbo dispensaiHus vel per-
MITTIMUS.
La dispense tacite est celle que l'on pré-

sume avoir été accordée
,
quoiqu'il n'en soit

pas fait une expresse mention
; par exemple,

le pape confère un bénéfice à un inhabile
,

il est censé l'avoir dispensé de son inhabilité

,

ce qui toutefois doit s'entendre du cas où le

pape connaissait celte inhabilité ; Quia nun-
quam censetur papa remittere vitium ignora-

tum{cap. Si eo tempore, de Rescript., lib.Vl).

Mais cette dispense , même à l'égard du
pape , n'a plus lieu depuis cette règle de
chancellerie : Quod per quamcumque signa-
turam in quavis gratia , nullatenus dispensa-

tio veniat , nisi dicta gratia totaliter effectum

hujusmodi dispensationis concernât, vel alias

nihil conférât aut operetur. Les canonistes

disent cependant que quand le défaut est

exprimé dans la supplique , et que la grâce

est accordée ,1a dispense tacite a lieu nonobs-

tant cette règle.

Suivant le chap. Proposuit h, extr. de

Conces. prceôcnd. les papes peuvent, de plcni-

tudine potestatis supra jus dispensare; et sui-

vant le chap. Innotuit, extr. de Elect., et îbt

rfocf, ils peuvent dispenser sur tout ce quî

est de droit positif quoiqu'établi par un con-

cile général; mais en dérogeant ainsi aux
conciles généraux, ou, comme parlent les

Italiens, aux constitutions des papes rendues

conciliaritcr dans un concile général, il faut

Droit qanon. I.

que la dérogation soit expresse. Enfin la
glose du canon Autoritatem, 15, q. 6, in fine,
porte : Dico enim quod contra jus naturale
potes t dispensare , dum tamen non contra
Evangelium, vel contra articulos fidei, tamen
contra Apostolum dispensât. L'opinion de
cette glose, suivie par plus d'un auteur,
doit s'entendre dans le sens que l'explique
M. Compans , dans son Traité des dispenses
{liv. I, cA. 1 , n. 5) , touchant la dispense du
serment et du vœu, dont l'accomplissement
est de droit naturel , et même de droit divin.
{Voy. VOEU, SERMENT.)
L'usage des dispenses ne saurait être trop

modéré : l'Eglise peut sans doute user de ce
droit, c'est le sens naturel de ces paroles im-
portantes de l'Evangile : Et quodcumque H-
gaveris super terram, erit ligatura et in cœlis.
Jésus-Christ n'a pas donné en vain à l'Eglise
ce pouvoir des clefs. Il est de l'intérêt publie,
dit le concile de Trente

, qu'on se relâche
quelquefois de la sévérité des canons. Mais
rendre les dispenses trop fréquentes , et les
accorder sans aucun choix du temps et des
personnes , et surtout sans aucune cause lé-
gitime , c'est autoriser toutes les transgres-
sions des règles les plus saintes. Ceux à qui
il appartient de les accorder, doivent exami-
ner avec attention les cas et les causes des
dispenses qu'on demande.

§ 2. Cas ordinaires des dispenses.

Les matières qui fournissent les cas par-
ticuliers et ordinaires des dispenses sont :

les empêchements et les bans de mariage
( Voy. EMPÊCHEMENT, BANS, § 5} ; Ics irrégu-
larités, ce qui comprend tous les défauts qui
rendent inhabiles pour les ordres {Voy. ir-
régularité, ORDRE

) ; les vœux {Voy. voeu).
Les censures ne fournissent que des cas
d'absolution et non de dispense; cependant
comme elles produisent souvent des irrégu-
larités, on n'en fait presque plus de diffé-
rence à Rome. {Voy. censures, absolution ,

CAS réservés ; Voy. aussi serment , office
DIVIN, jeune, fête, BATARD, CtC.)

Par le moyen de ces renvois, nous ne tom-
bons ici dans aucune redite, et nous laissons
chaque matière des dispenses à sa place na-
turelle, dans l'ordre alphabétique du livre.

§ 3. A qui appartient le pouvoir de don-
ner des dispenses.

Le supérieur peut dispenser des lois qu'il

a lui-même portées, de celles de son prédé-
cesseur et de celles de ses inférieurs , c'est-

à-dire de ceux" qui n'ont qu'une juridiction

subordonnée à la sienne. La raison de la
première partie est que la loi tire toute sa
force de la volonté de celui qui l'a faite, et

que chaque obligation peut cesser par les

mêmes causes qui l'ont produite : Per quas-
cumque causas res nascitur, per easdem dis-
solvi potest. La raison de la seconde est que
celui qui succède à un autre a autant d'au-

torité que lui ; et, comme dit Innocent III, le

premier n'a pu lier les mains du second :

Cum non habeat imperium par in parent ( c.

iTrmle-deuw.)



4003 DICTIONNAIRE DE DROIT CANON f004

Elect:). Enfin la raison de la troisième par-

tie est que le supérieur, pouvant approu-

ver ou împrouver les ordonnances de ceux

qui n'ont qu'une juridiction subordonnée à

la sienne, peut à plus forte raison les relâ-

cher en certains cas où il le juge expédient

pour le bien de l'Eglise.

L'inférieur ne peut ordinairement dispen-

ser des lois de son supérieur. Cette règle est

en propres termes dans le droit canon ( In
€lem. Ne Romani, de Elect. ; c. Inferior, de

Majorit., dist. 21, c. Sunt quidam, elcf), et

l'on peut dire que quand elle n'y serait pas,

la raison suffirait pour l'établir ; car enfin,

puisque, de l'aveu de tout le monde, la dis-

pense est un acte de juridiction, et que l'in-

férieur n'en a point sur son supérieur, il est

évident que la volonté de celui-ci ne peut

être ni contrebalancée , ni modifiée, ni res-

treinte par celui-là, à moins que le premier

n'y ait expressément consenti.

Que penser en particulier sur la question

importante touchant le pouvoir des évêques
relativement aux empêchements de mariage?

Il est certain qu'il y avait autrefois des dio-

cèses en France, dans lesquels les évêques,

soit en vertu d'induits particuliers , soit par

la coutume, étaient en possession de donner
des dispenses pour les mariages au quatrième
degré de parenté ou d'affinité , d'autres où il

fallait s'adresser au pape pour obtenir celte

permission.
M. Compans, dans sa dernière édition du

Traité des dispenses (tom. I*% pag. 21 ), sou-
lève à cette occasion et résout de la manière
suivante la question de savoir si, depuis la

fameuse bulle de Pie VII pour la moderne
circonscription des diocèses de France, quel-

ques-uns de nos prélats peuvent encore dis-

penser validement et légitimement, en vertu

de la coutume :

« Des raisons auxquelles je ne saurais

bien répondre, dit-il, m'empêchent de croire

qu'ils le peuvent.
«Dans ladite bulle, datée du S des calendes

de décembre de l'an 1802 (Voyez celte bulle

sous le mot concordat de 1801 ), et qui fut

bientôt après acceptée et mise en exécution,

le saint-père déclare « qu'il supprime , an-
« nule et éteint à perpéluilé^etitre,ladéno-

« minatioH, et tout l'état présent de nos
« églises archiépiscopales etépiscopales d'a-

« lors, avec leurs chapitres, droits
,
privi-

« léges et prérogatives, de quelque nature

« qu'ils soient : Supprimimus , annulamus
,

«r et perpétua extinguimus titulum, denomina-
« tionem , totumque statum prœsentem ins-

« criptarum ecclesiarum archiepiscopalium

« et episcopalium, una cum respectivis earum
< eapitulis,juribus,privilegiis, et prœroga-
« tims eujuscumque generis.n

« Tout cela étant donc supprimé, annulé,

éteint à perpétuité, comment les droits que
les anciens sièges épiscopaux avaient acquis

^

par la prescription subsisteraient-ils à pré-
sent?... Le souverain pontife érigea par la

même bulle les sièges épiscopaux que nous
avons, et en les érigeanlil ne lit ni ne dit ab-
tolument rien d'où l'on puisse inférer qu'il

leur attribuait ou qu'il leur rendait le droit

dont il s'agit; au contraire, il parle toujours
de ces sièges comme de sièges nouveaux.
Or, puisqu'ils sont nouveaux, ils n'ont pu
acquérir aucun droit par une longue coutume
légitimement prescrite.

*

« Peu de temps après la nouvelle circons-
cription de nos diocèses . le saint et savant
M. d'Avidu, qui venait d'être mis en posses-
sion de l'archevêché de Bordeaux, me fit

l'honneur de me demander ce que je pensais
sur la question dont je parle. Je lui dis naï-
vement ma pensée, qui était la même que
j'ai aujourd'hui. Je désirais savoir quel ju-
gement en avait porté le digne prélat, et si

pour se bien fixer il avait écrit à Rome. Je
m'en suis informé avant la réimpression de
cet ouvrage. MM. les trois respectables vi-
caires généraux deBordeaux ont eu la grande
bonté de m'envoyer la réponse suivante, da-
tée du 28 mai 1827 :

« 1° Il est douteux que feu monseigneur
« d'Aviau, archevêque de Bordeaux, ait écrit

« à Rome pour consulter sur la question de
« savoir si, depuis le concordat, les évêques
« de France pouvaient se prévaloir des pri-
«( viléges dont certains sièges usaient avant
« la révolution, pour concessions de dispen-
«c ses de mariage.

a Les papiers du prélat ont été dépouillés
« avec le plus grand soin, et rien ne témoi-
« gne qu'il ait demandé ou reçu aucune dé-
« cision à ce sujet.

« 2° Il est très-certain qu« jamais monsci-
« gneur l'archevêque de Bordeaux n'a usé
« de ces privilèges, ni pour l'ancien diocèse
« de Bordeaux, ni pour celui de Bazas, qui
« s'y trouve réuni depuis le concordat. Ce-
« pendant ces deux sièges étaient , avant
« la révolution, en possession de dispenser
« des troisième et quatrième degrés.

« 3° Le saint prélat n'a jamais cru être en
« droit d'accorder ces sortes de dispenses.
« Il a toujours été convaincu que la circon-
« scription effectuée lors du concordat avait
« créé de nouveaux sièges qui ne pouvaient
« nullement hériter des privilèges des an-
« ciens

; que d'ailleurs les expressions du
< souverain pontife, dans la bulle portant
a érection des nouveaux sièges, ne laissaient

« aucun doute à cet égard, puisqu'il est dit

(( que les anciens sièges sont détruits avec
« tous leurs droits et privilèges. C'est dans
a ce sens que monseigneur d'Aviau s'est tou-
« jours expliqué sur celte question de la

« manière la plus formelle.
« Nous pouvons y ajouter une décision

« de Rome, du 7 juin 1821 , dont la teneur
« suit... »

« Et en effet, ces messieurs ont bien voulu
me l'envoyer. Je ne la rapporte point ici

pour n'être pas trop long, et parce que d'ail-

leurs il s'y trouve bien des choses qui ne
regardent pas mon sujet actuel. Il me sullfit

d'observer que la sacrée pénitcnccrie, qui a
donné la décision, y dit : a Nisi episcopus in

impedimenta tertii et quarli consanguinilatis
gradu dispensons, peculiare in hanc rem in-
aultum ao apostoîica sede ohlinuerit, non po"
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test orator hulusmodi matrimoniis assistere

,

scd ea protranere débet donec apostoHca dis-

pensatio impetrata fuerit. »

« Si , après tout cela , il pouvait encore

rester du doute à quelqu'un, il devrait se

souvenir que dans les cas douteux , surtout

s'ils regardent l'administration des sacre-
ments, c'est un devoir rigoureux de prendre,
non le parti le plus agréable , le plus facile

ou le plus commode , mais le parti le plus

sûr pour la conscience. »

Quant aux supérieurs réguliers, le droit

qu'ils ont d'accorder certaines dispenses dé-
pend de la règle de leur ardre ou 4es privi-

lèges qu'ils ont obtenus et su conserver- {Voy.
GÉNÉRAL.)

§ 4. Forme et exécution des dispenses.

C'est une règle de chancellerie que les dis-

penses ne s'accordent que par des lettres :

Nulli siiffragetur dispensatio nisi litteris con-

fectis; non que la grâce ne soit censée ac-
cordée dès qu'elle est prononcée , mais elle

ne peut produire d'effet que par le moyen
de l'expédition par écrit ( Voy. signature)

,

à moins que la dispense ne fût accessoire-

ment comprise dans les provisions d'an im-
pétrant.

Pour la manière d'obtenir et d'exécuter

des dispenses de cour de Rome , il faut dis-

tinguer essentiellement celles qui émanent
de la pénitencerie d'avec les dispenses qui
s'expédient à la daterie. A l'égard des pre-
mières, qui sont absolument secrètes et ne
regardent que le for intérieur, la manière
de les obtenir et de les exécuter est diffé-

rente de la manière d'obtenir et d'exécuter

les autres : ce nest pas ici le lieu d'en parler.

{V<Ty. PÉNITENCERIE.) Nous ne parlerons ici

que de la forme des dispenses qui , étant

publiques, s'expédient à la daterie. Or la

supplique de chaque dispense est relative

au sujet même de la dispense; et sans don-
ner ici la formule des unes et des autres , il

nous suffira de dire que l'on ne doit y omettre
aucune des circonstances qui pourraient
porter le pape à accorder la grâce {Voy. sup-

plique), sous peine de nullité; et, afin qu'on
soit moins tenté de commettre dans les ex-
posés des obreptions ou subreptions, le chap.

Ex parte, de Rescriptis, porte que l'exécu-

tion des grâces accordées sera toujours su-
bordonnée à la vérification et a l'examen de
l'évêque ou d'un officier commis à qui l'on

ne peut en imposer sur les lieux : Verum,
quoniam non credimusitaprœcisescripsisse, et

m ejusmodi litteris intelligenda est hœc coti-

ditio , etiam si non apponatur, si preces «^.

ritate nitantur^ mandamus quatenus inspeetis

litteris, sententiam prœfati episcopi confirmes.

Et le chap. Ad hœc du même titre veut que
les rescrils contraires à l'équité ou aux lois

ecclésiastiques ne soient point exécutés
comme censés obtenus par surprise : Taies
itaque litteras a cancellaria noslra non cre-

dimus émanasse vel prodiisse, vel si forte pro~
dierint conscienliam nostram quœ diversis

occupationibus iinpedilu. singulis causis exa-
minundis non sufficit eff'ugium. {Voy. forme.)

DIS foOG

Suivant le chap. Nonnulli sunt, eod. tit.,

on ne doit demander aucune grâce ou aucun
rescrit à Rome, sans un pouvoir spécial de
celui pour qui on l'obtient.

Les dispenses de mariage s'expédient en
forme ordinaire ou en forme de pauvreté.
La première est sans cause ou avec cause
canonique. ( Voy. empêchement. ) A l'égard
des dispenses en forme de pauvreté, voyez
FORMA PAUPERUM.

Voici le règlement du concile de Trente
touchant l'exécution des dispenses : « Les
dispenses qui se doivent accorder par quel-
que autorité que ce soit, si elles doivent être
commises hors de la cour de Rome , seront
€ommises aux ordinaires de «eux qui les
auront obtenues ; et pour les dispenses qui
seront de grâce, elles n'auront point d'effet

que préalablement iesdits ordinaires, comme
délégués apostoliques, n'aient reconnu som-
mairement seulement , et sans formalité de
justice, qu'il n'y a, dans les termes des re-
quêtes ou suppliques, ni sobreption ni obrep-
lion. » (Session XXII, ch. 3, rfe Reform.)

§ 5. Des dispenses in radice.

On appelle dispense in radice celle en vertu
de laquelle un mariage nul devient valide

,

sans qu'il soit nécessaire de renouveler le

consentement. Benoît XIV la définit ainsi :

Abrogatio in casu particulari fada legis im~
pedimentum inducentis , et conjuncla cum
irritatione omnium effectuum , qui jam antea
ex ea lege secuti fiierant [quœst. can. 527).
Les anciens canonistes traitent assez au

long des dispenses m radice, mais ils les

envisagent principalement par rapport à la
légitimation des enfants, qui en est un des
effets, et très-peu par raîpport au moyen
qu'elles offrent d'obvier aux inconvénients
qui résultent souvent de la nécessité de re-
nouveler le consentement pour Ja réhabili-
tation du mariage : nous les considérons sous
ce dernier point de vue.
Quelques auteurs ont refusé à l'Eglise le

pouvoir d'accorder des dispenses in radice
,

et ont prétendu qu'ainsi l'avait reconnu Gré-
goire XIII en 1584 ; leur raison est qu'il ne
dépend pas de l'Eglise de déclarer valide ce
qui a été nul. Nous allons établir le contraire.

1° Il est constant que Grégoire XIII a
accordé plusieurs fois des dispenses in ra-
dice ; c'est Benoît XIV qui atteste le fait

{quœst. canon. 174) , d'où il conclut que la
réponse qu'on attribue à ce pape est ou apo-
cryphe ou relative seulement à quelque cir-
constance particulière.

2° Clément XI, par un bref du 2 avril 1701
ou 1705, confirma des mariages qui avaient
été faits d'une manière illégitime par cer-
tains peuples de l'Inde, en dispensant ceux
qui les avaient contractés de renouveler leur
consentement. C'est ce que nous apprenons
encore de Benoît XIV. {Inst. 87, n. 80; et de
Synodo, lib. 13, eh. 21, n. 7.)

3° Clément XII, par son bref Jam dudum^
du 3 septembre 1734, mentionné par Be-
noît XIV {loc. cit.), accorda des dispenses in
RADICE, qui devaient produire leur effet sans
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qu'on informât aucune des parties. Voici à
quelle occasion. Le pape Clament Xi avait

donné aux missionnaires des Indes le pou-
voir d'accorder pendant vingt ans des dis-

penses de mariage. Ce terme expiré, quel-
ques-uns continuèrent à en accorder, croyant

que le pouvoir leur avait été renouvelé. Pour
revalider les mariages faits en conséquence
de ces dispenses. Clément XII donna le bref

indiqué, ou il s'exprime ainsi : Hœc matri-
monia revalidamus, ac valida et légitima de-

cernimus in omnibus et per omnia, perinde ac

si ah initia et in eorum radice, prœvia suffi-

cienti dispensatione, contracta fuissent , ab-

sque eo quod illi qui sic contraxerint , matri-

monium de novo contrahere, seu novum con-
sensum prœstare ullo modo debeant.

4° Benoit XIV lui-même, dans son bref

Etsi matrimonialisj du 27 septembre 1755,

nous fait connaître une dispense qui occupa
{)Iusieurs fois les congrégations romaines et

e souverain pontife lui-même. Violande,

après avoir épousé par procureur Baena,
voulut faire casser son mariage; mais les

faits qu'elle alléguait n'ayant pas été prou-

vés, il fut déclaré valide. Le mariage se

trouvait cependant nul, pour un fait qu'elle

n'avait pas fait valoir : c'est qu'il y avait un
double empêchement de parenté, et on n'a-

vait obtenu dispense que d'un empêchement
simple. Pour remédier à cette nullité, Baena
obtint de Benoît XIV des lettres sanatoires

(c'est ainsi qu'on appelle les brefs de dis-

penses IN radice). Ces lettres dispensaient de

faire renouveler le consentement par Vio-
lande, et elles ajoutaient que la dispense de-

meurerait dans toute sa force, quand même
Violande viendrait à être instruite par la

suite de cette double parenté ; mais quelque

temps après elle prouva qu'elle en était déjà

instruite au moment où la dispense in radice

avait été accordée, et qu'elle se préparait

dès lors à réclamer la nullité de son ma-
riage en vertu de cet empêchement. En con-

ijéquence, Benoît XlVdécIare le mariage nul,

parce que, d'un côté, le souverain pontife, en

accordant une dispense in radice, peut y
ineltre telles conditions qu'il juge à propos,

et que, de l'autre, la dispense en question

avait eu pour condition que Violande igno-

rait le double lien de parenté. Il ajoute que
cette condition y avait été mise, ne ipsa con-

tradicenle et obtinente, proiit contigisset si

impedimentum scivisset, concessa dispensatio

dieeretur.

«B- Nous trouvons plusieurs souverains

pontifes qui, par une concession générale de

dispenses in radice, ont obvié aux inconvé-

nients qui avaient résulté de la conduite de

quelques évêques qui avaient outrepassé

leurs pouvoirs en accordant des dispenses de

mariage. Ainsi Collet rapporte qu'un évo-

que, qu'il ne nomme pas, mais que nous
croyons être un évêque d'Arras, ayant con-

sulté le saint-siége sur l'extension qu'il avait

donnée à un induit, Clément XIII décida,

le 20 novembre 1760, que l'induit n'avait

pas le sens qu'on lui avait donné, et il

ajoute : Quatenus vero hucusque perperam

fuerit dispensalum.... Sanctitas Sua, ad con-

sulendum animarum quietij matrimonia cum
hac dispensatione contracta in radice sa-

navit. Nous lisons, dans les Mémoires pour
,

servir à l'histoire ecclésiastique pendant le
;

dix-huitième siècle (année 1786, tom. III,
i

p. 68), que l'archevêque de Trêves qui, ayant
;

pris part au fameux congrès d'Ems, avait
accordé des dispenses sans induit du pape, fit

demander depuis et obtint des lettres appe-
lées senatoria, pour réparer le vice de ces
dispenses. Il y a quelques années, dans un
diocèse de France, les vicaires capitulaires
ayant accordé des dispenses en vertu d'in-
duits obtenus par l'évêque défunt, il s'éleva

des difficultés touchant la validité de ces dis-

penses ; on écrivit à Rome, et la pénitencerie
répondit : Sacra pœnitentiaria, expositis ma-
ture perpensisj omnia matrimonia nulliter

contracta, de quibus in precibus, in radice
sanat et convalidat. Enfin nous avons connu
nous-même un prélat qui avait accordé pen-
dant quelque temps des dispenses de mariage
sans induit du pape. Son secrétaire général,
s'en étant aperçu, écrivit à Rome, au nom et

de la part de son évêque, pour demander des
lettres sanatoires, qu'il obtint.

6° Enfin Pie VII, par l'organe du cardinal

Caprara, accorda aux évêques de France le

pouvoir de dispenser in radice, pendant un
an, pour tous les mariages contractés jus-
qu'au 14 août 1801. Ce pouvoir fut renouvelé
par un induit du 7 février 1809. Il fut ac-
cordé, le 27 septembre 1820, à Mgr. l'évêque
de Poitiers, pour les mariages contractés

devant les prêtres de la Petite Eglise. On
pourrait citer bien d'autres exemples : ceux-
ci sont plus que suffisants pour montrer la

pratique des souverains pontifes.

§ 6. Différentes causes de dispense.

Il n'y a point de décret ni de canons qui
fixent les causes pour lesquelles on peut ac-
corder des dispenses des empêchements di-

rimants. L'usage de la cour de Rome est de
distinguer ces causes en deux genres : les

unes qui sont infamantes; les autres qui ne
tirent point leur origine d'un péché, et qui

ne peuvent causer aucune honte aux par-

ties qui les obtiennent.

Les causes de dispenses que les canonistes

appellent infamantes sont celles qui sont

fondées sur le commerce charnel que les im-
pétrants ont eu ensemble, ou sur une fré-

quentation qui, sans commerce charnel, n'a

point laissé que de causer du scandale. Les
parties sont obligées de marquer, sous peine

de nullité des dispenses, suivant le style de la

daterie, si elles ont eu habitude ensemble

dans le dessein d'obtenir la dispense sur le

fondement de ce commerce, parce que cette

circonstance rend la dispense plus difficile à

obtenir.

Les causes de dispenses non infamantes les

plus ordinaires sont que le lieu du domicile

des parties qui demandent la dispense est

peu étendu ;
que la fille, dont la dot est mo-

dique, ne pourrait se marier que très-dilïici*
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lenient suivant sa condition, si elle n'épou-
sait pas le parent qui se présente; que c'est

une veuve chargée d'un grand nombre d'en-
fants, dont on suppose qu'un parent aura
plus de soin qu'un étranger; que la fille a
passé vingt-quatre ans, sans que des étran-
gers se soient présentés pour l'épouser; que
le mariage proposé par les parents termi-
nera de grands procès et rétablira la paix
dans la famille ; que l'on conservera les biens
dans une famille considérable, et plusieurs
autres causes de même nature. Le prétexte
tiré du peu d'étendue de l'endroit du do-
micile des parties n'a point lieu pour les

villes épiscopales, à moins que l'évêque ne
certifie qu'il n'y a pas dans la ville plus de
trois cents feux. {Voyez, pour plus de détails,

sous le mot empêchement, § 7.)

On appelle à Rome dispenses sans causes
celles qu'on accorde sur des suppliques
dans lesquelles les parties qui demandent les

dispenses, se contentent de marquer que
c'est pour des causes raisonnables à elles

connues, et dont elles ne rendent point de
compte. On donne une somme considérable
pour obtenir des dispenses de cette manière,
et les canonistes disent, pour justifier cette

pratique, que le bon usage qu'on fait de cet

argent pour le bien de l'Eglise est une cause
légitime de dispense.

§ 7. DISPENSE, demandes en cour de Rome.

Le refus ou les retards qu'éprouve quel-
quefois à Rome l'expédition des dispenses^

paraissent provenir de plusieurs causes.
1° De ce que ces sortes d'affaires ne se

traitent pas à toutes les époques de l'année.

Ainsi l'expédition des dispenses n'a point

lieu pendant les deux mois d'automne, où
les tribunaux sont fermés ; on ne les expédie
jamais le dimanche ; elles restent suspendues
trois semaines aux fêtes de Noël , trois se-
maines au carnaval, deux semaines à Pâ-
ques ; deux semaines à la Pentecôte , deux
semaines à la fête de saint Pierre , et

les jours où le pape tient chapelle, où il y a
d'autres cérémonies religieuses, ou même
d'anciennes fêtes supprimées.
;

2° De ce que très-souvent les demandes
qu'on adresse en cour de Rome ne sont

point revêtues des formalités d'usage : on
omet d'y énoncer les causes canoniques qui

les motivent, ou l'on néglige d'y joindre les

attestations nécessaires.
3° De ce qu'ayant delà peine à se con-

vaincre que ce qu'on appelle une expédition

gratis, ou exemption de taxe en daterie, ne
porte que sur la componende (voyez ce mot),

on ignore qu'il reste toujours à donner, pour
chaque dispense vingt francs au moins , aux
employés qui ont écrit le bref ou apposé le

sceau, et qui n'ont d'autre traitement que
cette rétribution.

4° De ce qu'il ne suffit pas qu'une demande
de dispense soit motivée sur une cause
canonique, pour être admise à la péniten-

cerie, mais qu'il est de rigueur qu'elle con-
cerne encore les individus plongés dans
une extrême pauvreté.

5" Enfin , de ce que les demandes
, qui

n'arrivent pas à Rome par la poste le lundi,
ne pouvant être présentées le lendemain
matin à la congrégation du mardi, souffrent
un retard obligé d'une semaine.

§ 8. DISPENSE, taxe {Voy. taxe).

Pour ce qui regarde la dispense d'âge re-
lativement au mariage civil, voyez le code
civil, article 145, à la publication des bans,
art. 160; à la parenté, art. 164, et à la tu-
telle, art. 427. Cet article est applicable aux
curés et à toutes personnes qui exercent
des fonctions religieuses. {Avis du conseil
d'Etat, du 20 novembre 1806.)

DISSOLUTION {Voy. mariage).

DISTINCTION.

C'est une partie divisée en canons ou cha-
pitres dans le décret de Gratien. {Voy. droit
CANON, CITATION.)

DISTRIBUTION.

On appelait ainsi dans les chapitres une
certaine portion de fruits qui se donnait or-
dinairement à ceux des chanoines qui assis-
taient à chaque heure du service divin, ou
le partage d'une certaine portion des revenus
de l'église

, qui se faisait aux chanoines
présents. On appelait ordinairement ces dis-

trihutions quotidiennes, parce qu'elles se fai-

saient tous les jours, ou parce que les chanoi-
nes, pour les recevoir, devaient tous les jours
assister au service divin : Distrihutiones dicun-
tur , quiajuxta cujusque mérita, ac lahorem et

qualitatem trihuuntur : est enim distribuere
suumcuique tribuere {l.i, ff. Famil.) Dicuntur
autem distributiones quotidianœ , sive quia
distribuuntur quotidie horiscanonicis, divinis-
que ofâciis intersunt. { Moneta, de Distrib.
quotid.. part., 1, quest. 2).
On trouve dans le droit canon les distri-

butions quotidiennes appelées différemment
en plusieurs endroits. Le pape Alexandre III,

dans le chapitre Dilectus, I, de Prœbend., in

fin., les appelle portions quotidiennes; dans
lechap. Fin., ^ Si autem, de Concess. prœbend,
in 6°, et en plusieurs autres endroits, elles

sont appelées simplement distributions. Le
chap. unie, de Cleric.non resid., in 6", et le

chap. Cœlero, extr. eod. tit., les appellent
victuailles, victualia, sportulœ, diaria. Enfin
elles sont appelées improprement bénéfices
manuels, bénéficia manualia, dans le même
chapitre. Unie de Cleric. non resid. Nous di-

sons qu'on appelle improprement bénéfices
manuels les distributions quotidiennes

,

parce qu'il est certain qu'elles nesonl jamais
comprises sous la dénomination de bénéfice ,

à moins qu'elle ne fût si générale qu'elle dût
naturellement comprendre tout ce qui tient

de la nature du profit et du bénéfice pris

dans .toute sa signification. Les distributions

quotidiennes ne viennent pas même sous la

dénomination de fruits des bénéfices , ni

des revenus ; elles sont appelées un émolu-
ment ou un profit que Ton retire d'un b^éué-
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ûcGf OU qui procède des portions canoniales :

c'est ce que nous apprend Moneta en . son
traité des Dist. quotid. quœst.Qf 7; Barbosa,
de Jure ecctes,^ lib. III, cap. 18, n. 8,où l'au-

teur traite au long la question de savoir si

les distributions sont comprises sous le nom
de revenus ou de fruits.

§ 1. DiSTRiBUTiOifSy origine, établisseraent.

Les revenus des anciens bénéficiers ne con-
sistaient qu'en distributions annuelles. On
donna dans la suite des fonds aux bénéficiers

pour en percevoir par eux-mêmes,les revenus.
( Voy. BIENS d'église. ) Mais quand sous la
seconde race de nos rois , et au commen-
cement de la troisième, fout le clergé se fut

mis en communauté, il fut alors plus né-
cessaire qu'auparavant que les revenus
des bénéficiers consistassent en distributions.

Yves de Chartres rapporte, dans une lettre

an pape Pascal, qu'ayant en ses mains une
prébende vacante, il en assigna les revenus
pour des distributions en pains, en faveur
•des chanoines qui seraient présents au ser-
vice divin , afin d'engager, par cet attrait

sensible, ceux qui n'étaient pas touchés de
la douceur du pain céleste. Dans peu de
temps, ce saint prélat reconnut l'abus que
les chanoines faisaient de ces distributions ;

il fut obligé de les supprimer. Mais quoique
•cette pratique ne réussît point à Yves de
Chartres, le même motif qu'il avait eu en
son établissement l'a fait adopter depuis dans
toutes les églises { e. Consuetudinem, de Cle-
ricis non resid., in 6°; Fleury, Hist. ecdés.f
liv. LXXXVIII,n.33). Le concile de Trente
fixe le fonds de ces distributions au tiers des
revenus. Voici sa disposition à cet égard dans
le chap. 3 de la session XXII, de Reform.y
conforme au chap. 3 de la session XXI :

« Les évéques, en qualité même de com-
missaires apostoliques, auront pouvoir de
faire distraction de la troisième partie des
fruits et revenus, généralement quelconques,
de toutes dignités, personnats et offices qui
se trouveront dans l^s églises cathédrales ou
collégiales, et de convertir ce tiers en distri-
butions, qu'ils régleront et partageront selon
qu'ils le jugeront à propos ; en sorte que si

ceux qui les devraient recevoir manquent
à satisfaire précisément chaque jour en per-
sonne au service auquel ils seront obligés

,

suivant le règlement que lesdits évéques
prescriront, ils perdent la distribution de ce
jour-là, sans qu'ils en puissent acquérir en
aucune manière la propriété; mais que le

fonds en soit appliqué à la fabrique de l'é-
glise, en cas qu'elle en ait besoin , ou à
quelque autre lieu de piété, au jugement de
l'ordinaire. El s'ils continuent à s'absenter
opiniâtrement, il sera procédé contre eux,
suivant les ordonnances des saints canons. -

« Que s'il se rencontre quelqu'une dos
susdites dignités qui, de droit ou par coutu-
me, n'ait aucune juridiction et ne soit chargée
d aucun service ni office dans lesdites églises
cathédrales ou collégiales; et que hors de la
fille, (l^m l« môme diocèse, il y ait quelque

charge d'âmes â prendre
; que celui qui possé-

dera une telle dignité y veuille bien donner
ses soins ; tout le temps qu'il résidera dans
ladite cure et qu'il la desservira, il sera tenu
pour présent dans lesdites églises cathédra-
les ou collégiales, de même que s'il assistait

au service divin. Toutes ces choses ne doi-
vent être entendues établies qu'à l'égard seu-
lement des églises dans lesquelles il n'y a
aucune coutume ou slatut par lesquels les-
dites dignités, qui ne desservent pas , soient
privées de quelque chose qui revienne à
ladite troisième partie des fruits et des reve-
nus , nonobstant toutes coutumes, même de
temps immémorial, exemptions et constitu-
tions, quand elles seraient confirmées par
serment et par quelque autre autorilé que
ce soit. »

Les conciles provinciaux tenus en France,
depuis le concile de Trente, ont suivi le mê-
me règlement, qui ne peut plus avoir aujour-
d'hui d'application.

§ 2. Division des distribution»;

On distinguait quatre sortes de distribu-
tions: 1° Celles que l'on donnait en certaine»
églises où les prébendes étaient communes ,

quoique le nombre des clercs y fût ccrtaii»

et distingué. Dans ces églises, tout était com-
mun; on tirait tous les jours, ou toutes les

semaines, ou tous les mois, de la masse com-
mune les portions de chacun des clercs ou
des bénéficiers présents dans le lieu de leurs

églises
, quoiqu'ils n'eussent pas assisté

aux offices, ou qu'ils eussent été absents pour
cause d'études ou pour d'autres raisons ap-
prouvées par le chapitre. Cette sorte de dis-

tribution se faisait en pain, en vin ou en
argent, en tout ou en partie, selon les diffé-

rents usages des églises, ce qui tenait lie»

de prébende. L'extravag. commune, €um
nultœ, de Prœbend. et Dignit., fait quelque
mention de cette espèce de distribution.

2" La seconde sorte de distributions était

celle des églises où les prébendes étaient

distinctes ou séparées, et où il y avait de
plus un certain fonds de revenus qui se dis-

tribuaient à ceux qui étaient présents dans
le lieu de l'église, quoiqu'ils nVussenl pas

assisté aux offices, pourvu que ce fût sans
abus et qu'ils y vinssent régulièrement, ou
qu'ils fussent absents pour cause d'étude ou
pour toute autre cause juste. On appelait ces

distributions la portion privilégiée, la grosse

mense ou les gros fruits.

3° La troisième sorte de distributions était

de celles qui ne se donnaient qu'à ceux qui

assistaient aux offices , et qui prêtaient au
chœur en personne le service et le ministère

attachés à leurs offices et bénéfices, et c'é-

taient là les vraies et propres distributions

quotidiennes ( c. Licet, de Prœb. ; c. Unie, de

Clericis non resid., in G"; Clem. Ut ii qui, de

JEtat. et Qualit.).

V La quatrième sorte de distributions

était de celles des distributions généralement
entendues , et qui comprenaient tous les

émoluments quelconques qui étaient divi>



{•15 DIS

ses et distribués privativement à ceux qui

avaient assisté à certains offices ou à cer-

taines cérémonies pieuses de l'église, comme
les anniversaires , les enterrements , etc.

{dict. cap. Unie, de Cler. non resid., tn 6°

in fin., où l'on voit ces mots : De dislribu-

tionibus etiampro defunctorum anniversariis

largiendis, idem decemimm observandum).

§ 3. DISTRIBUTIONS, vèglcs générales.

Les règles , en matière de distributions,

étaient que, pour les gagner, il fallait être

membre du corps ou du chapitre où elles se

distribuaient, et dans ce cas il suffisait qu'on

assistât aux offices pour y avoir part. Sur ce

principe, généralement tous les clercs d'une

cathédrale ou d'une collégiale devaient pro-

fiter des distributions par leur assistance

aux offices divins , comme cela s'infère du
chap. unie. , de Cler. non resid., m 6° : Jbi

consuetudinem quam canonici et alii benefi-

ciati seu clerici cathedralium et aliarum col-

legiatarum ecclesiarum distributiones quoti-

dianas. On comprend bien que, dans chaque
chapitre, la portion des distributions était

réglée suivant le rang des bénéfices que te-

naient ceux qui avaient droit d'y prétendre

{concile de Trente, sess. XXII, ch. 3, de Réf.).

Les chanoines reçus avec dispense d'âge

ou de quelque autredéfaut avaient part aux
distributions comme les autres ; les chanoi-

nes même surnuméraires , établis avec l'ex-

pectative d'une prébende, y avaient aussi

part, à moins que l'usage ou les statuts des

chapitres ne fussent contraires ; les chanoi-

nes, à qui l'on avait donné des coadjuteurs,

y avaient également part. Un chanoine,

revêlu d'une dignité, pouvait percevoir dou-

ble portion de distribution , si telle était la

coutume ou qu'il eût pour cela une dispense

du pape.
Pour gagner les distributions , il fallait

assister exactement aux offices ; il ne suffi-

sait pas de les réciter en particulier, il fallait

les chanter dans l'église même, et suivre à cet

égard l'usage de chaque église. Les distri-

butions devaient être assignées à chaque
heure canoniale et à la messe conventuelle ;

Singulis horis canonicis, et missœ conventuali

debent distributiones quotidianœ assignari.

{Glos., verb. Ordinationem y in c. Unie, de

Cleric. non resid., in 6°.)

Il ne suffisait pas, pour gagner les distri-

butions en conscience, d'être au chœur d'une

présence corporelle, il fallait de plus l'atten-

tion au moins intérieure aux paroles. Et
comme les distributions pouvaient souvent

donner lieu à la simonie mentale [glos., in

c. de Cler. non resid. , in 6*) , Etienne Pon-
cher, évêque de Paris, recommandait aux
chanoines de son église, dans ses instruc-

tions pastorales, de se précautionner contre

ce vice, et de ne jamais aller à l'office princi-

palement par le motif de la distribution.

Il fallait excepter de cette étroite obliga-

tion d'assister aux offices, pour gagner les

distributions, les absents pour justes raisons.

i Yoji. au mot absent.)

DIV

DIURNAL
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C'est le livre de l'office canonial qui ren-
ferme spécialement les heures du jour, par
opposition au nocturnal qui contient seule-
ment l'office de la nuit. Celui-ci existe rare-
ment à part du bréviaire, où sont contenues
toutes les heures. Mais le Diurnal est très-

commun; il se trouve habituellement en
deux volumes qui se partagent l'office du
cycle liturgique pour lesdites heures. Ce
n'est donc qu'un extrait du bréviaire, et

nous n'avons point à nous occuper de ce
livre, uniquement publié dans les diocèses
pour la plus grande commodité des ecclé-
siastiques tenus à la récitation de l'office

divin. (Voy. office divin.)

DIVISION.

Les offices ou dignités sont indivisibles,

suivant le droit commun; cependant des rai-

sons de nécessité ou d'utilité obligent quel-
3uefois les évêques à les diviser (Alexan-
er III, ex concil. Turon., cap. Majoribus,

Extra, de Prœb et Dignit.). {Voy. archev)^
CHÉS, CURES.)

DIVORCE.

Le divorce est la dissolution ou la rupture
du mariage {Voy. mariage); ou bien encore
le divorce est la séparation légitime de l'époux
et de l'épouse, faite par le juge compétent,
après avoir pris une connaissance suffisante

des preuves et de l'affaire en litige {Panorm.f
inc. Et conquestioneiO, deRestitut. spoliât.).

Cette dernière définition n'a rapport qu'à la

séparation, et non à l'indissolubilité {Voy.
séparation); car le mariage des chrétiens
est indissoluble et ne peut être résolu que
par la mort. Jésus-Christ a aboli le divorce,
toléré chez les Juifs, à cause de la dureté de
leur cœur, et a ramené le mariage à sa
première institution : Quod Deus conjunxit,
homo non separet {S. Matth., XIX, 6).

Le divorce , c'est-à-dire la séparation , a
lieu, ou quant an lit, lorsque l'usage du ma-
riage, la cohabitation des époux, la vie com-
mune, est interdite aux époux, ou pour un
temps, ou sans désignation de temps (c. 2,

Dixit Dominus 32, q.i); ou quant au lien,

lorsque le mariage est dissous , et quant à
la substance et pour toujours (c. Interfecto-
res, 5, q. 2).

Le divorce est prononcé, quant au lit,

1° pour l'adultère de l'un des deux époux,
quand même l'autre époux aurait donné oc-
casion de le commettre , à moins que l'un et
l'autre ne se soient rendus coupables de ce
crime et que le mari ne prostitue son épouse

,

à moins encore que la femme n'ait pas eu
l'intention de commettre l'adultère ; ainsi,

par exemple, parce qu'elle aura été connue
par un homme qu'elle croyait être son mari,
ou qu'elle ait été prise par violence, ou que,
croyant son mari mort, elle n'en ait pris un
autre, à moins que le mari, après que l'adul-
tère a été commis, ne se soit réconcilié avec
sa femme ;

2° pour folie, si elle est si fbrte et
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si violente qu on puisse avoir des craintes

raisonnables pour sa vie ;
3° pour hérésie, si

l'un des deux conjoints vient à tomber dans

l'hérésie ;
4° pour sévices , lorsque l'un des

deux époux cherche à se défaire de l'autre,

ou par le poison ou par le fer ;
5° pour crime

contre nature.

Le divorce a lieu, quant au lien
,
pour in-

fidélité, s'avoir, lorsque l'un des deux époux
infidèles est converti à la foi catholique, et

que l'époux resté infidèle ne veut pas , sans

insulter notre foi et sans commettre de scan-

dale, vivre pacifiquement (c. Gaudemus 1, et

ubi quanto 7, hic). Lorsque le mariage a été

légitimement dissous ,
quant au lien , les

époux peuvent librement contracter de nou-
veaux engagements et entrer en religion

même contre le gré de l'autre partie ; mais
quand la séparation ne se fait que quant au
lit, ceci n'a pas lieu.

Celui des deux époux qui , sans une cause
légitime de divorce et sans l'autorité du juge,

voudrait s'éloigner, pourra être forcé, par

sentence légale, à vivre avec l'autre selon

toutes les lois du mariage. La femme qui,

cependant, pour de justes raisons, mais
avant le divorce légitimement prononcé , se

serait éloignée , sera rendue à son mari s'il

la réclame, à moins que les sévices du mari
ne soient si forts qu'on puisse concevoir des

craintes fondées ; mais alors elle sera con-
fiée à une femme honnête et prudente jus-

qu'après le prononcé de l'aflaire (^466,, in c.

litteras 13, et c. Extransmissa 8, de Restit.

spoliât.^ c. 1, sœculares 33, quœst. 2).

Le code civil, article 227, avait statué que
le mariage était dissous par le divorce léga-

lement prononcé ; mais le premier article de
la loi du 8 mai 1816 a déclaré que le divorce

est aboli. Le second article porte que « tou-

« tes demandes et instances en divorce pour
« causes déterminées sont converties en de-
<c mandes et instances en séparation de
« corps. » Le code civil permettait à la fem-
me de contracter un nouveau mariage après
dix mois révolus depuis la dissolution du
mariage précédent. Voyez, dans le code, tout

le titre VI, qui traite du divorce. Depuis la

révolution de 1830, on a demandé le rétablis-

sement du divorce, mais les chambres ont
toujours eu le bon esprit de rejeter une pro-

position aussi immorale.
L'Eglise a toujours condamné le divorce

comme contraire à l'Evangile. Voici quel-
ques dispositions canoniques qui le prou-
vent : Les femmes qui, sans cause, dit le

concile d'EIvire {can. 8), auront quitté leurs

maris pour en épouser d'autres, ne recevront
pas la communion, même à la fin.

Si une femme chrétienne quitte son mari
adultère, mais chrétien, et veut en épouser
un autre, qu'on l'en empêche; si elle l'é-

pouse, qu'elle ne reçoive la communion
qu'après la mort de celui qu'elle aura quitté
(id., ean. 9).

Celle qui épouse un homme qu'elle sait

avoir quitté sa femme sans cause ne recevra
pas la communion, même à la mort {can. 10).
L'homme qui se sépare de sa femme pour

cause d'adultère, ne peut se remarier tant
qu'elle est vivante, mais la femme ne peut se
remarier, même après la mort de son mari
{Conc, de Friould, an. 791, can. 9).

Nous pourrions citer beaucoup d'autres ca-

nons qui expriment la même doctrine; nous
nous contenterons d'ajouter le septième de la

session XXIV du concile de Trente, ainsi

conçu : « Si quelqu'un dit que l'Eglise est

dans l'erreur quand elle enseigne, comme
elle a toujours enseigné, suivant la doctrine
de l'Evangile et des apôtres, que le lien du
mariage ne peut être dissous pour le péché
d'adultère de l'une des parties, et que ni l'un

ni l'autre, non pas même la partie innocente
qui n'a point donné sujet à l'adultère, ne
peut contracter d'autre mariage pendant que
l'autre partie est vivante; mais que le mari
qui, ayant quitté sa femme adultère, ainsi

que la femme qui, ayant quitté son mari
adultère, en épouserait un autre, qu'il soit

anathème. » {Voy. adultère, § 3.)

L'on a beaucoup écrit, de nos jours, pour
prouver que la loi qui rend le mariage indis-

soluble dans tous les cas est trop rigoureuse;
que le divorce devrait être permis dans le

cas d'infidélité de l'un ou de l'autre des con-
joints, et pour d'autres raisons

; que, selon
la loi naturelle, le mariage pourrait être dis-

sous lorsque les enfants n'ont plus besoin du
secours ni de la tutelle de leurs père et mère.
Mais qui décidera en quel temps les enfants
n'ont plus besoin du secours de ceux qui leur
ont donné le jour? Nous soutenons qu'ils ont
toujours besoin de vivre avec leurs père et

mère, dans un commerce mutuel de ten-
dresse et de bienfaits. Or, dans le cas du di-
vorce, il serait impossible que cette tendresse
réciproque pût subsister. Le divorce serait

une source continuelle de haines et de divi-
sions entre les familles, au lieu que le ma-
riage est destiné à les réunir. La possibilité

d'obtenir le divorce par l'adultère est un at-

trait pour le faire commettre ; cela est prouvé
par l'expérience des Anglais, chez lesquels
la faculté de faire divorce a multiplié les

adultères; on en a vu une nouvelle preuve
pendant les quelques années que le divorce
a été permis en France. La crainte seule de
ces inconvénients suffirait pour altérer la

tendresse et la confiance mutuelle des époux.
11 est donc faux que la loi qui permettrait le

divorce pût être conforme ni à l'intérêt des
conjoints, ni à celui des enfants, ni à celui
de la société.

Dès que le divorce est une fois admis, les

causes qui le fout juger légitime se multi-
plient de jour en jour, et les argumentations
par analogie ne finissent plus : la stérilité

d'une femme, l'incompatibilité prétendue des
caractères, le plus léger soupçon d'infidélité,

une infirmité habituelle, la longue absence
de l'un des époux, un crime déshonorant,
fcommis par l'un ou par l'autre, etc.; il n'en
fallait pas tant, chez les Romains, pour au-
toriser un mari à répudier sa femme : rien
ne peut plus arrêter la licence, dès qu'elle
est une fois introduite. De même que la faci-

lité de faire divorce pour cause d'adultère s
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multiplié ce crime chez nos voisins et parmi
nous, où il était autrefois très-rare, ainsi les

autres crimes deviendraient plus communs,
s'ils pouvaient produire le même effet.

Quand on a lu l'hisloire avec réflexion, et

que l'on connaît les divers usages des peu-
ples anciens et modernes, l'on est indigné de
la confiance avec laquelle nos dissertateurs

téméraires osent écrire que la permission du
divorce remédierait en grande partie à la

corruption des mœurs, et qu'elle inspirerait

aux époux plus de retenue : l'expérience

prouve précisément le contraire. Ils disent

qu'il y a de la cruauté à forcer deux époux
qui se haïssent et se méprisent à demeurer
ensemble jusqu'à la mort, dans le chagrin

et la discorde. Mais c'est leur crime de se

haïr et de se mépriser; s'ils n'étaient pas
vicieux et bien résolus de ne se corriger

jamais, ils apprendraient à s'estimer et à
s'aimer.

. Aussi en quel temps s'avise-t-on de décla-

mer et d'écrire contre l'indissolubilité du
mariage? C'est lorsque les mœurs d'une na-
tion sont portées au plus haut degré de la

dépravation; alors les mariages sont néces-
sairement malheureux, parce que deux ca-
ractères vicieux ne peuvent pas se supporter

longtemps. On ne peut plus souffrir aucun
ioug, on veut la liberté, c'est-à-dire l'indé-

pendance, la licence, le libertinage ; comme
si les deux sexes ,, également corrompus,
étaient capables d'user sagement de la li-

berté : c'est justement alors qu'il leur faut

des entraves et des chaînes. Si, semblables

aux Romains, ils ne peuvent plus supporter

ni leurs vices ni leurs remèdes, qu'ils se

corrigent, et tout le mal sera réparé.

DOCTEUR.

Le nom de docteur a été donné à quelques-

uns des saints Pères dont la doctrine et les

opinions ont été le plus généralement suivies

et autorisées par l'Eglise ; on les appelle

docteurs de V Eglise : on en compte ordinaire-

ment quatre de l'Eglise grecque et quatre de

l'Eglise latine. Les premiers sont : saint

Athanase, saint Basile, saint Grégoire de Na-

zianze et saint Jean-Chrysostome ; les autres

sont : saint Augustin, saint Jérôme, saint

Grégoire le Grand et saint Ambroise.

On a aussi donné le nom de docteur à une

personne qui a passé par tous les degrés

d'une faculté, et qui a droit d'enseigner ou

de pratiquer la science ou l'art dont celte fa-

culté fait profession.
^ ,

Le titre de docteur n'a pas toujours ete

donné, dans les écoles ou universités, à ceux

qui en ont été depuis revêtus. On croit com-

munément qu'on ne s'en servit que vers le

milieu du douzième siècle, pour le substituer

à celui de maître, qui était devenu trop com-

mun et trop familier. Les communautés re-

ligieuses, qui, dans ce temps-là, étaient pour

la plupart réformées, ne prirent aucune part

à ce changement; le nom de maître s'y est

toujours conservé; on n'y donne point d'au-

tre titre aux religieux docteurs en droit ou

en théologie.

II y avait autrefois trois sortes de docteurs
en droit, savoir : les docteurs en droit civil,

les docteurs en droit canon, et les docteurs en
l'un et l'autre droit.

Dans l'ancienne université de Paris , le
temps nécessaire pour être reçu docteur en
théologie était de sept années : deux de phi-
losophie, après lesquels on recevait ordinai-
rement le bonnet de maître ès-arts , trois de
théologie, qui conduisaient au degré de ba-
chelier en théologie, et deux de licence,
pendant lesquels les bacheliers étaient dans
un exercice continuel de thèses et d'argu-
mentation sur l'Ecriture sainte, la théologie
scholastique et l'histoire ecclésiastique.

DOCTORAT {Voy. ci-dessus docteur).

DOCTRINAIRE.

C'était un ecclésiastique, membre de la
congrégation de la Doctrine chrétienne.

Cette congrégation fut instituée, en 1592,
par le bienheureux César de Bus, chanoine
et théologal de l'église de Cavaillon. La fin

de l'institut était de catéchiser le peuple et
d'enseigner , à l'imitation des apôtres, les

mystères de la foi. Le pape Clément VIII
l'approuva, en 1597, par un bref qui admet
les hommes de tout état et de toute condi-
tion, vivant dans le célibat : il destine les

prêtres aux fonctions apostoliques sous l'au-
torité des ordinaires, et ordonne que les in-
dustries des uns et les revenus des patrimoi-
nes ou des bénéfices des autres seraient mis
en commun, pour les besoins de la congré-
gation. Louis XIII, sur l'avis du clergé, con-
firma ce bref et, par conséquent, l'établisse-

ment des doctrinaires en France
,
par les

lettres patentes de 1616.

Il paraît que cet institut avait été, en quel-
que manière, jugé nécessaire, même avant
sa naissance : car le pape saint Pie V, par
une bulle du 6 octobre 1571, avait ordonné
que, dans tous les diocèses, les curés de cha-
que paroisse feraient des congrégations de
la doctrine chrétienne, pour l'instruction des
ignorants ; ce qui avait été réglé ou insinué,

au concile de Trente, session XXIV, ch. 4.

Celte congrégation fut supprimée, comme
tant d'autres, par le décret du 18 août 1792,

DOCTRINE.

Nous disons, sous le mot évêque, que le

premier devoir des évêques est d'instruire et

de faire instruire leurs diocésains de la foi et

des préceptes de notre religion, en quoi con-
siste la doctrine del'Eglise : Episcopum opor-
tet opportune et importune ac sine intermis-

sione ecclesiam docere , eamque prudenter
j

regere et amare, et a vitiis se abstinent, ut sa- \

lulem consequi possil œternam; et illa cum \

tanla rcverenlia ejus doctrinam suscipere de-
\

bet, eamque amare et diligere ut legatum Dei
;

et prœconem verilatis (c. 7, 10 g. 1). Le de-

voir réciproque qu'impose ce canon à l'évê-

que et à son église, à l'évêque d'instruire ses

diocésains, et à ceux-ci de recevoir avec

amour la doctrine de leur pasteur, comme
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renvoyé de Dieu» peut s'entendre aussi du
caré avec ses paroissiens {Instit. de Benoit

XIV, lit. 10).

Le concile de Trente a fait, à ce sujet, des

règlements, que nous rappelons ailleurs.

(Voy. PRÉDICATION.) Par le dernier décret de
la quatrième session, ce concile décida : 1°

que l'ancienne édition vulgatc de l'Ecriture

ne peut être interprétée dans un sens parti-

culier et contraire à celui de l'Eglise et des
saints Pères {Voy, vulcate) ;

2° que les li-

vres qui traitent des choses saintes doivent
être duement approuvés [Voyez livres) ;

3°

que les évoques doivent punir ceux qui tour-

nent en railleries, superstitions, divinations,

etc., les paroles et les sentences de la Sainte

Ecriture : sur quoi voyez abus, images, sor-
tilège, ASTROLOGIE.

DOCTRINE CHRÉTIENNE {Congrégation
de la). {Voy. ei-dessus doctrinaire.)

DOGME.

C'est, en matière de doctrine, un enseigne-
ment reçu qui sert de règle. ( Voy. foi, moeurs,
DRWT CANONIQUE, § 1".)

DOMESTIQUE.

Les domestiques , demeurant dans les mo-
nastères, exempts, hors des lieux réguliers,

sont-ils sujets aux devoirs paroissiaux ? {Voy.
monastère.)

On appelle domestiques les personnes qui
demeurent dans notre maison et vivent avec
nous, soit que ces personnes soient en même
temps nos serviteurs, tels que sont les la-

quais, les cochers, cuisiniers, valets de cham-
bre, soit que ces personnes ne soient pas
proprement des serviteurs, pourvu que nous
ayons néanmoins sur eux quelque autorité,

tels que sont les apprentis, les clercs de no-
taire, etc. On appelle serviteurs les person-
nes qui sont à nos gages pour nous rendre
tous les services que nous leur commandons
de nous rendre, quoiqu'ils soient préposés
principalement à une certaine espèce de ser-
vices. Ainsi on peut être serviteur sans être

domestique, et domestique sans être serviteur.

L'article 138^ du code civil rend les maî-
tres et commettants responsables du dom-
mage causé par leurs domestiques et prépo-
sés, dans les fonctions auxquelles il les ont
employés.

Cependant si ce dommage arrivait sans
qu'il y eût faute morale de la part du maître
ou commettant, celui-ci ne serait pas obligé,

au for intérieur, de le réparer avant la sen-
tence du juge, suivant les principes établis

par les canonistes.

Mais il faut remarquer que, dans le cas
où le dommage est arrivé par la faute de's

domestiques ou préposés, le maître ou com-
mettant a recours contre eux : « Les domes-
tiques, ouvriers ou autres subordonnés, se-
ront à leur tour responsables de leurs délits

envers ceux qui les emploient. » (Loi du 6
oct. 1791, lit. 2, sur la police rurale.J
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DOMICILE.

Le domicile est le lieu où l'on fait sa rési-
dence habituelle. Le code civil , article 102,
le définit ainsi :

« Le domicile de tout Français
,
quant à

l'exercice de ses droits civils , esl au lieu où
il a son principal établissement. »

On dislingue deux espèces de domiciles :

le domicile politique et le domicile civil. Le
domicile politique est le lieu où chaque ci-

toyen exerce ses droits politiques. Il est in-
dépendant du domicile civil. Nous n'avons
pas à nous en occuper ici. Le domicile civi!

est le lieu où une personne, jouissant de ses
droits, a son principal établissement, où elle

a établi sa demeure , le centre de ses affai-
res , le siège de sa fortune , ubi larem rerum
ac ^ortunarum summam constituit, le lieu
d'où cette personne ne s'éloigne qu'avec le

désir et l'espoir d'y revenir, des que la cause
de son absence aura cessé {/. 7, cod., de In-
coL, lib. 10, tit. 39).
Mais il se peut bien qu'une personne de-

meure en deux endroits différents, autant do
temps et avec autant d'affection ou d'intérêt
dans l'un que dans l'autre. C'est dans cette

supposition que le droit canon parle de deur
domiciles {in c. Cum guis , de Sepult.^ in 6").

Quoi qu'il en soit, en matière ecclésiastique,
les canonistes conviennent qu'on est suffi-

samment domicilié dans une paroisse, pour
y recevoir les sacrements qu'on appelle né-
cessaires, comme la communion pascale , le

viatique et l'extrême-onction, quand on n'y
serait qu'en passant dans le temps où il est

nécessaire de les recevoir ; mais qu'il n'en
est pas de même des sacrements de l'ordre
et du mariage. Par rapport à l'ordre , voy.
ORDINATION.

En fait de mariage , il est nécessaire qnc
les parties aient demeuré quelque temps
dans une paroisse pour pouvoir s'y marier.
C'est sur ce principe qu'est fondé le règle-

ment du concile de Trente. Mais ce même
concile n'a pas réglé quel temps il faut avoir
demeuré sur une paroisse, pour y être do-
micilié à l'effet d'y contracter mariage. Il

faut, suivant les canonistes, deux choses pour
qu'une personne puisse se dire habitante
d'une paroisse à l'effet de s'y marier. La
première est qu'il faut avoir demeuré une
année ou la plus grande partie dans un lieu,

pour y établir le véritable domicile de pa-
roissien. Fagnan croit qu'il ne faut que qua-
tre mois , ce qui est assez suivi en Italie ,

comme il l'était autrefois en France. La se-
conde , que ceux qui contractent mariage y
aient établi un domicile fixe, et avec dessein
d'y demeurer toujours : Ex sola mora fada
in loco non censeri aliquem parochianum i7-

lius loci, cum oporteat ut animo sit perpétua
mora {glos., in c. Is qui, de Sepult.).

Le code civil , article 74, dit que « le ma-
riage sera célébré dans la commune où l'un

des deux époux aura son domicile. Ce domi-
cile. quant au mariage, s'établira par six

mois d'habitation continue dans la même
commune. »
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Cependant, une résidence de six mois dans
une commune étrangère ne prive pas du
droit de célébrer son mariage dans le lieu de
son véritable domicile : on ne perd pas le

droit de célébrer son mariage dans le lieu dç

son domicile, pour avoir acquis le droit de
le célébrer ailleurs. C'est, pour le mariage
civil , la doctrine des jurisconsultes Tron-
chet, Locré, Merlin, Touiller, Paillel , etc.

C'est aussi la doctrine des canonistes pour
le mariage ecclésiastique : Gibert l'enseigne

dans ses Consultations sur le sacrement de

mariage, tom. 1", pag. B2h. Des avis du con-
seil d'Etat ont décidé dans le même sens.

Nous disons, sous le mot ban, qu'on ac-
quiert dans une paroisse un domicile suffi-

sant pour s'y marfer, et par conséquent pour

y faire publier ses bans de mariage , lors-

qu'on y a publiquement demeuré pendant
six mois, pour ceux qui demeurent dans une
autre paroisse du même diocèse ; et quand
on y a son domicile pendant un an, pour
ceux qui demeuraient auparavant dans un
autre diocèse.

En général , les statuts ou lès rituels de
chaque diocèse règlent ce point : on doit s'y

conformer. La plupart prescrivent ce que
nous venons de dire.

A l'égard du double domicile quand il s'a-

git de mariage , c'est-à-dire quand l'une des
parties a deux domiciles égaux en deux dif-

férentes paroisses , les publications des bans
doivent se faire dans les deux paroisses , et

le curé de celle où la partie a fait ses pâques,
dit Fagnan , doit régulièrement bénir le ma-
riage. Quand une maison est de deux parois-

ses, ajoute le même auteur {inc. Significavit

de Parochis)y le curé de celle sur laquelle se

trouve la porte d'entrée a le droit de marier,
et s'il y a contestation , c'est le curé qui ad-
ministre ordinairement les sacrements. Nous
croyons que, dans ces deux cas, il faut lais-

ser opter les parties contractantes.

Corradus et Navarre pensent que, quand
des personnes demeurent tantôt à la ville

pour leurs affaires , et tantôt à la campagne
pour leur santé ou leurs plaisirs , c'est le

curé de la ville où ces personnes ont une
demeure fixe qui est leur propre curé ; ce
qui est conforme à l'usage.

Les enfants de famille et les mineurs ont
deux sortes de domiciles : celui de leur père
ou tuteur, qu'on appelle le domicile de droit,

et celui qu'ils occupent eux-mêmes quand
ils vivent séparément, et qu'on appelle do-
micile de fait. [Voy. fils de famille.)
Le code civil porte :

« Article 108. La femme mariée n'a point
d'autre domicile que celui de son mari. Lo
mineur non émancipé aura son domicile chez
ses père et mère ou tuteur ; le majeur inter-

dit aura le sien chez son tuteur.

« Article 109. Les majeurs qui servent ou
travaillent habituellement chez autrui au-
ront le même domicile que la personne qu'ils

serrent ou chez laquelle ils travaillent, lors-
qu'ils demeureront avec elle dans la même
maison. »

Le concile de Irr^nie a fait un décret tou-

chant les errants et vagabonds , dont on re-
connaîtra la sagesse par ces termes : « Il se
voit par le monde beaucoup de vagabonds
qui n'ont point de demeure arrêtée ; et
comme ces sortes de gens sont d'ordinaire
fort déréglés et fort abandonnés , il arrive
bien souvent qu'après avoir quitté leur pre-
mière femme, ils en épousent de son vivant
une autre , et souvent même plusieurs , eu
divers endroits. Le saint concile, voulant
aller au-devant de ce désordre , avertit pa-
ternellement tous ceux que cela regarde, de
ne recevoir pas aisément au mariage ces
sortes de personnes. Il exhorte pareillement
les magistrats séculiers de les observer sé-
Tèrement, et il enjoint aux curés de n'assis-
ter à leurs mariages, qu'ils n'aient fait pre-
mièrement une enquête exacte de leurs per-
sonnes , et qu'ils n'en aient obtenu la per-
mission de l'ordinaire , après loi avoir fait

rapport de l'état de la chose. ( Sess. XXIV,
ch. 7, de Reform. matrim.) »

Ce règlement a été adopté par plusieurs^
conciles de France. En conséquence, les cu-
rés à qui ces gens sans domicile s'adressent,
soit qu'ils soient tous étrangers ou qu'il n'y
ait que l'une des parties , sont dans l'usage
d'exiger: 1° l'extrait du baptême, les extraits

de mort de leurs père et mère , ou leur con-
sentement s'ils sont encore vivants , et que
ces passants soient mineurs ;

2° le consente-
ment du tuteur ou curateur et des proches
parents, s'ils sont mineurs ;

3" l'attestation

du curé du lieu de leur naissance et des pa-
rents

,
qui certifient avoir une pleine con—

'

naissance que cette personne n'a pas été

mariée , ou est veuve ou veuf. 4° Si la per-
sonne a été mariée , on demande l'extrait

mortuaire de feu son époux. Tous ces actes

doivent être légalisés par l'ordinaire du lieu

de leur naissance. Quand ils sont rapportés,

si l'évêque les trouve bons et réguliers, il

fait deux choses : 1° il donne une dispense
de domicile à la personne qui demande à se

marier dans son diocèse; 2» comme le pas-

sant est sans domicile, et qu'il n'y a aucun
curé qui soit son propre curé , l'ordinaire

commet spécialement par écrit le curé à qui

il s'est présenté pour le marier.
« L'acceptation de fonctions conférées à

vie, dit l'art. 107 du code civil, emportera
la translation immédiate du domicile du fon-

ctionnaire dans le lieu où il doit exercer sea

fonctions. »

Les fonctions conférées à vie emportent
translation de domicile, parce que celui qui

les accepte doit avoir l'intention de se fixer

où l'attache un titre inamovible. Sont fonc-

tionnaires inamovibles les juges près les tri-

bunaux, les évêques, les curés, etc. Il en est

de même ajoute M. Paillet, des succursalistes.

Leur domicile est au Heu de leur paroisse.

Comme les succursalistes exercent les mêmes
fonctions, et qu'ils sont également obligés de

se consacrer tout entiers a leur ministère, et

de résider dans leurs paroisses, ils ne peu-
vent avoir d'autre domicile. Cependant, si

l'on voulait s'en tenir à la lettre de l'art. 106,

qui dit que < le citoyen appelé à une fonction
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publique temporaire ou révocable conser-

vera le domicile qu'il avait auparavant, s'il

n'a pas manisfesté d'intention contraire, »

cette décision, quelque fondée qu'elle parût,

pourrait souffrir quelque difGcuIté pour ce

qui regarde les curés desservants ; car, quoi-

qu'ils ne méritent pas moins le nom de curés

que ceux qui exercent les fonctions pasto-

rales dans les chefs-lieux de canton, ils sont

révocables, aux termes de l'article 31 des

articles organiques, tandis que les curés sont

inamovibles, du moins au civil.

DOiMlNlGAlN.

Les dominicains sont les membres d'un or-

dre religieux, qui a saint Dominique pour

fondateur, appelés en quelques endroits frères

prêcheurs , prjedicatores ; on les appelait

aussi jacobins, parce que leur premier cou-

vent de Paris fut bâti dans la rue Saint-Jac-

ques. (Voy. ORDRES RELIGIEUX.)

M. l'abbé Henri Lacordaire, chanoine ho-

noraire de Paris, et l'un des plus célèbres

prédicateurs de nos jours, a rétabli en France

l'ordre des dominicains.

DOMINICAL

Un concile d'Auxerre, tenu en 578, or-

donne que les femmes communient avec leur

dominical. Quelques-uns pensent que c'était

un voile dont les femmes se couvraient U
tète ; d'autres croient, avec plus de vraisem-

blance, que c'était un linge ou mouchoir
dans lequel on recevait le corps de Noire-
Seigneur, et on le conservait dans le temps
des persécutions, pour pouvoir communier
à la maison; usage dont parle Tertullien,

dans son livre, ad Uxorem. Le dominical dont

il est question dans le concile d'Auxerre
pouvait être une espèce de nappe de commu-
nion que les femmes portaient à l'église,

lorsqu'elles voulaient faire leurs dévotions.

DOMINICALES (lettres).

{Voyez calendrier./

DONATION.

Il faut appliquer au sens de ce mot ce que
nous disons sous le mot acquisition. S'il a
été permis autrefois de donner à l'Eglise, il

ne l'est plus, en France, sans autorisation du
gouvernement. Voyez sous le mot accepta-
tion, §3, les articles du code civil relatifs aux
donations; la loi du 2 janvier 1817 sur les do-

nations et legs faits aux établissements ecclé-

siastiques et les ordonnances royales qui

prescrivent les formalités à suivre pour l'ac-

ceptation des donations.

Nous croyons devoir rapporter ici une cir-

culaire de monsieur le ministre de la justice

et des cultes à messieurs les préfets, relative

aux dons et legs faits aux établissements ec-

clésiastiques et à l'exécution des dispositions

do l'ordonnance du 14- janvier 1831, que
nous avons insérée sous le mot accepta-
ÏIOII
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Paris, 14 septembre 1839.

« Monsieur le préfet,

« L'ordonnance royale du 14. janvier 1831
contient les dispositions suivantes, au sujet
des dons et legs faits au proGt des établisse-
ments ecclésiastiques. »

(M. le ministre rapporte ici les articles 3, 5
et 6.)

« Je remarque que ces prescriptions sont
souvent mises en oubli

;
que la plupart des

dossiers qui parviennent au ministère des
cultes, pour les affaires de la nature de cel-

les que l'ordonnance a pour objet, sont in-
complets, ou ne présentent que des pièces
irrégulières ; ce qui nécessite de nombreux
renvois, et multiplie la correspondance, au
grand préjudice de l'expédition des af-
faires et des intérêts qui s'y trouvent en-
gagés.

« Je vous invite donc, monsieur le préfet,

à veiller attentivement à ce que toutes les

formalités que je viens de rappeler et qui
sont de rigueur, soient toujours exactement
accomplies.

« La portée de l'intervention des héritiers
naturelsque l'ordonnance provoque, doit être
aussi sainement comprise et convenablement
appréciée.

« Leur opposition n'est point un obstacle
absolu à l'autorisation des libéralités faites

aux établissements ecclésiastiques ; leur con-
sentement ne saurait être non plus une rai-
son sufGsante pour en déterminer nécessai-
rement l'approbation. Les héritiers sont con-
sultés

, parce que le gouvernement veut
protéger tous les intérêts ; mais il n'est lié

dans aucun cas , il conserve toujours son
libre arbitre.

« Je dois ajouter que les interpellations qui
leur sont adressées par acte estrajudiciaire
ou par voie publicalive doivent avoir lieu,

lors même qu'il y a un légataire universel
institué; car ils peuvent avoir l'intention
d'attaquer le legs universel, et il importe que
le gouvernement en soit prévenu, parce que
cette circonstance peut exercer une grande
influence sur sa décision.

« L'état de Vactif et du passif exigé par
l'article 5 ne saurait être autre chose pour
les fabriques que leur budget annuel, et pour
les séminaires, que le compte qu'ils doivent
produire chaque année, en exécution de l'ar-

ticle 79 du décret du 6 novembre 1813. {Voy.
ce décret sous le mot biens d'église.)

« La plupart des budgets de fabriques qui
me parviennent sont dressés avec une fâ-

cheuse irrégularité quant à la forme, et sou-
vent rien n'indique qu'ils ont été soumis à
l'approbation de l'autorité diocésaine, ainsi

que le veut l'article 47 du décret du 30 dé-

cembre 1809 ; d'autres fois, celte approbation
est conçue dans des termes qui font douter
que les articles aient été examinés en détail.

Je dois rappeler à ce sujet qu'un modèle de
budget a été transmis par le ministre des

cultes avec ses instructions générales du 22
avril 1311 > et qu'il n'est pas permis de s'en
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écarter. Ce modèle, dont je joins au reste un
exemplaire avec celte circulaire, conlienl.une

colonne destinée à recevoir le règlement de

l'évêque sur chaque article proposé par la

fabrique qui lui parait susceptible de modi-
fication ; cette colonne doit être exactement
remplie , non-seulement comme garantie

d'examen, mais comme obstacle à tout vire-

ment de crédits que la fabrique voudrait faire,

sous prétexte que l'ensemble seul du budget

ayant été approuvé, elle demeure libre d'en

modiûer les articles à son gré.

« C'est principalement sur ces points, mon-
sieur le préfet, que doit s'exercer la vérifica-

tion qui vous est demandée par le même ar-

ticle 5 de l'ordonnance. Il vous appartient

donc de refuser toute expédition du budget
qui ne serait pas dressée dans la forme pres-

crite. Quant aux séminaires, leur compte de-

vant être soumis chaque année au ministre,

et l'intermédiaire des préfets n'étant pas exi-

gé pour ces productions, les dossiers relatifs

à ces établissements seront complétés dans
mes bureaux.

« Je fais observer enfin, à propos de l'art. 5
précité, en tant qu'il se réfère à l'art. V^ de

l'ordonnance du 2 avril 1817 (dernier para-

graphe), que la faculté accordée à messieurs
les préfets de statuer sur les libéralités en
argent ou effets mobiliers qui n'excèdent pas
300 fr. ne doit pas les dispenser de me trans-

mettre les dossiers concernant de semblables
libéralités, lorsqu'elles se trouvent comprises,
dans un testament, avec d'autres dispositions

de même nature. On a eu des exemples de
sommes considérables qui ont été ainsi ré-

parties entre une multitude d'établissements

appartenant même à plusieurs départements.
Il faut que le gouvernement puisse apprécier
l'ensemble de semblables dispositions, qui ne
sont pas moins onéreuses pour les familles et

moins dignes de sa sollicitude pour être di-

visées en faibles portions.

« Je profite de l'occasion pour vous rap-
peler, etc.

« Le garde des sceaux, etc. J. B. teste »

Il est une observation bien importante à
faire sur cette circulaire: c'est que l'opposi-
tion des héritiers n'est point un obstacle ab-
solu à l'autorisation des libéralités faites aux
établissements ecclésiastiques, comme on ne
le croit que trop souvent. Nous savons que,
dans plusieurs diocèses, des fabriques ont
renoncé à réclamer l'effet de libéralités faites

à leur profit, parce que les héritiers refu-
saient d'y donner leur consentement. Tantôt
c'étaient ces fabriques qui, peu familiarisées
avec la législation , avaient d'elles-mêmes
adopté cette opinion et commis cette erreur;
tantôt c'était dans les bureaux des sous-pré-
fectures ou des préfectures qu'on leur avait
assuré que ce consentement était indispen-
sable. L'ordonnance du 14- janvier 1831
exige que les héritiers du testateur soient ap-
pelés à prendre connaissance du testament,
et à donner leur consentement à son exécu-
tion ou à produire leurs moyens d'opposition;

mais elle ne porte point que, dans le cas d'op-
position de leur part, l'acceptation des libé-
ralités ne pourra pas être autorisée ; c'eût été
annuler d'avance la presque totalité de ces
libéralités.

Il est aussi une autre considération fort

importante qui ne doit être perdue de vue ni
par les préfets, ni par les ministres, ni par le

conseil d'Etat appelé à délibérer sur les de-
mandes en autorisation d'acceptation des li-

béralités faites en faveur des établissements
publics : c'est que l'intervention du gouver-
nement, dans l'acceptation de ces libéralités,
est loin d'avoir pour objet principal de pro-
téger les familles et de défendre leurs inté-
rêts. L'administration ne doit pas à cet égard
se laisser égarer par un sentiment de géné-
rosité qui serait exagéré et sans fondement
légal.

Nous trouvons sur ce sujet, dans un rap-
port très-remarquable présenté au roi, au
mois d'avril 1837, par le ministre de l'inté-
rieur (M. de Gasparin), des observations fort
judicieuses : nous ne saurions mieux faire
que de les reproduire, puisque émanant de
l'administration elle-même, il s'y rattache
inconlestablement une sorte de caractère of-
ficiel. Voici comment s'exprime ce rapport
(pages 28 et suivantes) :

« Pendant quelques années, l'administra-
tion de l'intérieur entendit d'une manière
très-large l'article 910 du code civil : de la
nécessité de l'autorisation du gouvernement
pour la validité des legs, on avait induit le
droit, pour l'administration, de les répudier
ou de les réduire, et celte induction était ri-
goureuse. Mais on était allé plus loin : on
avait pensé que le gouvernement pouvait
aussi, non-seulement modifier les clauses
des actes de libéralité , mais même disposer
en quelque sorte du montant des réductions
qu'il prononçait, et les répartir entre les
héritiers, suivant le degré d'intérêt, que
la position de chacun d'eux pouvait inspirer.
C'était refaire le testament ; c'était substituer
la volonté de l'administration à celle du tes-
tateur, et même à celle de la loi ; car le code
a déterminé l'ordre des successions, et il est
évident que les biens dépendant des libéra-
lités non acceptées par le gouvernement
demeurent dans la masse de l'actif de l'hé-
ritage , et doivent être répartis d'après le
droit commun.

« On a fini par renoncer à ce système, et
l'on s'est rapproché davantage de la légalité
en laissant entre les héritiers, conformément
aux dispositions du code civil, le partage des
biens provenant des réductions ou des répu-
diations des legs faits aux établissements
charitables.

« Cependant on paraît penser que le gou-
vernement, dans l'exercice de l'attribution
que lui confère l'article 910 du code civil,
doit se préoccuper, avant tout, de l'intérêt
des familles. Mais est-ce bien là l'intention
du législateur ? On en peut douter.

« Si le code avait eu exclusivement en vue
l'intérêt des familles, on pourrait le taxer
d'inconséquence. Gomment admettre, en
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effet, que dans le titre môme où, en réglant

la disposition des biens par donations entre-

vifs ou par testament, le législateur se mon-
trait si respectueux pour le droit du proprié-

taire, qu'à part quelques réserves en faveur

des ascendants et descendants, il lui attribuait

la faculté la plus entière de donner ou de

léguer sa fortune, il aurait considéré comme
indispensable de chargerle gouvernement de

défendre les héritiers contre les actes do

donation faits en faveur des pauvres ; tandis

que, d'un autre côté, il laissait au donateur

la possibilité de disposer, sans contrôle et

suivant son caprice, au profit d'étrangers

qu'aucun lien n'attachait à lui, et qui sou-

vent même ne pourraient expliquer hono-

rablement les motifs de la libéralité ? Si l'in-

térêt des familles réclamait une protection par-

ticulière contre les actes qui pouvaient les dé-

pouiller de leur héritage, il la fallait plus géné-

rale ; il fallait donner au gouvernement le droit

d'intervenir dans tous les actes de donation

entre-vifs ou testamentaires qui auraient pu
blesser les légitimes espérances des héritiers

sans fortune. La loi ne l'a pas fait ; elle a re-

connu le droit absolu pour l'homme, de dispo-

ser de ses biens, soit de son vivant, soit après

lui ; et les réserves peu nombreuses qu'elle

a stipulées, par des motifs qui s'expliquent

aisément, sont resserrées dans des limites

telles que l'exception est ici une manifeste

confirmation du principe.

« Si donc l'on veut rechercher le véritable

esprit de l'article 910, il est facile d'y recon-

naître, avant tout, une mesure d'ordre pu-

blic; c'est l'application du principe général

de haute tutelle administrative, principe fort

ancien dans nos lois
,
qui interdit aux com-

munautés d'habitants , comme à tous les

établissements publics, d'acquérir et de pos-

séder, à quelque titre que ce soit, sans l'au-

torisation du pouvoir central ; c'est spéciale-

ment une reproduction de la règle posée par

l'édit de 17W, modifiée en ce qui concerne

les hospices par la déclaration de 1762, et

qui défendait, dans un intérêt d'ordre public,

aux établissements de main-morte de rece-

voir des biens, s'ils n'y étaient autorisés par

le roi.

« Telle me paraît être la considération

dominante qui a dicté la disposition de l'ar-

ticle 910. Sans doute il n'en faut pas con-

clure d'une manière absolue que l'adminis-

tration doive complètement négliger l'intérêt

des familles et repousser o priori toutes les

réclamations qui pourraient être motivées

par la position particulière des héritiers.

Dans l'exercice de la puissance publique, il

n'y a pas de principe absolu. Certes l'admi-

nistration doit entendre, provoquer même les

réclamations des familles , si ce n'est préci-

sément pour faire céder la volonté exprimée

du testateur devant l'intérêt des héritiers, du

moins pour s'assurer, en «'entourant de tous

les renseignements possibles ,
que cette vo-

lonté a bien été libre et éclairée. Si des faits

ou seulement des indices de caplalion étaient

dévoilés , ou s'il était démontré que le tes-

tateur ÙKQorait la véritable position de sa fa-

mille ; s'il s'était abusé lui-même sur la quo<>
tité de ses biens ; en un mot, si l'on parve-
nait à établir par des présomptions graves
que les intentions écrites dans le testament
ont pu être l'effet d'un mouvement peu ré-
fléchi ou passionné, dès lors le gouverne-
ment pourrait, dans un intérêt de haute jus-
tice, user de l'attribution qui lui est conférée
pour empêcher l'établissement légataire de
profiter de biens qu'il n'acquerrait plus

,

pour ainsi dire
,
que par une espèce de

fraude , et de s'enrichir par une criante
injustice. Mais il y a loin de ce point de vue
au système arbitraire qui puise le principal
motif de ses décisions hors de la volonté du
testateur et dans la position plus ou moins
heureuse du légataire.

« En résumé, le motif de l'intervention de
la puissance publique, dans l'acceptation des
donations de tous genres faites aux commu-
nautés et établissements autorisés, est l'in-

térêt public. Celte attribution du gouverne-
ment

,
par le fait seul qu'elle appartient au

gouvernement, ne vient pas du droit civil.

L'intérêt privé, la justice djslributive ne
Souvent donc servir die règle dans l'exercice
'une faculté dont l'origine est ailleurs.

a La nécessité de ne pas augmenter les

biens de main-morte , de ne pas enrichir
outre mesure certaines corporations, d'éviter

aux communautés ou établissements des legs
ou donations onéreuses, ou contraires au but
de leur institution , etc., etc. ; telles sont les

raisons qui semblent devoir, en première
ligne, déterminer le gouvernement à répu-
dier ou à réduire les libéralités qui leur
sont destinées. La bizarrerie ou la dureté du
testament, la situation intéressante des hé-'

ritiers naturels et légaux, ne peuvent être
admises que comme des considérations, et

ne sauraient être les motifs uniques ni les

motifs principaux de la décision de Tadmi-
nistration supérieure. Agir autrement , ce
serait transporter le principe du droit de
grâce dans le droit civil. »

Nous n'ajoutons rien à ces considérations,
parce que nous les adoptons complètement.
{Voy. DONS MANUELS, TESTAMENT.)

La circulaire suivante indique les pièces à
produire pour l'acceptation des legs et do-
nations.

Circulaire du ministre de Vintérieur sur
Vinterprétation de la loi du 2 janvier
1817.

•'

c Paris, le 12 avril 18t9.

« Monsieur le préfet

,

« D'après la loi du 2 janvier 1817, tout

établissement ecclésiastique reconnu par la

loi pourra, avec l'autorisation du roi, accep-

ter les biens meubles, immeubles ou rentes,

qui lui seront donnés par actes entre-vifs ou
par actes de dernière volonté, et acquérir

des biens immeubles ou des rentes.

« Cette loi dispose encore que les biens

appartenant à un établissement ecclésiastique
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seront inaliénables, à moins que l'aliénation
;

n'en soil autorisée par le roi.

\ « Aux termes de l'ordonnance du 2 avril

1817, cette autorisation ne sera accordée que

sur l'avis préalable de MM. les évéques et de

MM. les préfets.

« J'ai eu lieu de me convaincre que la

marche suivie jusqu'à présent pour instruire

ces sortes d'affaires entraîne des délais pré-

judiciables aux établissements intéressés.

«Pour obvier à cet inconvénient grave

,

cl éviter les renvois, d'abord à M. l'évéque,

ensuite à vous, des demandes qui me sont

adressées directement, il est à désirer que les

dossiers me parviennent complets, et qu'ils

ne me soient transmis qu'après que les pièces

ci-dessous indiquées auront été produites et

réunies dans vos bureaux, savoir, pour les

legs :

« 1» Testament; 2° acte de décès du testa-

teur ;
3" évaluation de l'objet légué; k" ac-

ceptation provisoire faite conformément à

l'art. 3 de l'ordonnance du 2 avril 1817;
5° avis de M. l'évéque ; G" avis du sous-pré-

fet; 7° renseignements sur la position des

héritiers , et assurance qu'ils ne sont pas

dans l'intention de réclamer. Au cas con-

traire, joindre leur mémoire en faisant con-

naître le nombre des réclamants, le montant

de l'hoirie, et la portion afférente à chacun

d'eux; 8° votre avis et vos observations par-

ticulières.

« Pour les donations :

« 1° Acte de {donation; 2° évaluation de

l'objet donné; 3° certiflcat de vie; i" accepta-

tion provisoire faite conformément à l'art. 3

de l'ordonnance du 2 avril 1817; 5° avis de

M. l'évéque; 6° vos renseignements ayant

pour objet de faire connaître si la libéralité

n'a été produite par aucune suggestion.

« A l'égard des baux, échanges, aliéna-

tions, etc., etc., des biens immeubles appar-

tenant aux fabriques, l'art. 3 de l'arrêté du
7 Ihermidor an XI porte que les biens des

fabriques seront administrés dans la forme

particulière aux biens communaux.
« L'art. 62 du décret du 30 décembre 1809

veut que les biens immeubles de l'Eglise ne

puissent être vendus, aliénés, échangés, ni

même loués pour un terme plus long que

neuf ans, sans une délibération du conseil,

l'avis de l'évéque diocésain, et l'autorisation

du gouvernement.
« Par conséquent , et en exécution de

l'art, 3 dudit arrêté du 7 thermidor an XI et

de l'art. 62 du décret du 30 décembre 1809,

toutes les formalités à remplir parles maires

à l'égard de la location , de l'échange ou de

la vente d'un bien communal , doivent être

également remplies parles fabriques, lors-

qu'il s'agit de louer, d'échanger ou d'aliéner

des biens quelconques appartenant à la fa-

brique qu'ils administrent.

« Ces formalités sont déterminées, tant par

l'arrêté du gouvernement du 7 germinal

an IX, que par la jurisprudence du minis-

tère de l'intérieur et du conseil d'Etat.

« L'estimation de l'immeuble ou des im-
meubles à acQuérir, aliéuer, concéder ou

échanger, doit d'abord être faite contradic-

toirement par deux experts nommés , l'un

par le maire, l'autre par le particulier qui se

propose de devenir vendeur, acquéreur, con-
cessionnaire ou échangiste; un plan 6guré
et détaillé des lieux doit accompagner le

procès-verbal, au bas duquel le soumission-
naire met son consentement.
«Une information de commodo et incommoda
se fait ensuite par un commissaire au choix
du sous-préfet, et le tout est mis sous les

yeux du conseil de fabrique pour en déli-

bérer.
« Le conseil de fabrique exprime son vœu,

le sous-préfet émet son opinion, et M. l'évé-

que donne l'avis prescrit par l'art. 62 du dé-
cret du 30 décembre 1809 ; et vous avez
ensuite à me transmettre ces pièces avec
votre avis particulier.»

DONS ET LEGS. {Voy. acceptation, § 3,
et ci-dessus donatiOxX.)

DONS MANUELS,

Les dons manuels sont ceux qui se font de
la main à la main , sans recourir à un acte
qui en constate l'existence.

Lorsque le don est d'un objet mobilier dont
la possession vaut titre, le domaine de la

chose est immédiatement transporté au dona-
taire par le seul fait de la tradition. Ainsi je

n'ai pas besoin de recourir au ministère d'un
notaire pour vous transmettre la propriété
de mes livres, d'une somme d'argent, d'un
billet payable au porteur. Il suffit que je vous
livre ces objets et que vous les acceptiez
pour que la donation soit parfaite.

Les dons manuels faits entre particuliers
sont irrévocables et légitimés par la déli-

vrance qu'en fait le donateur, et par l'accep-
tation du donataire. Mais on dispute sur la
question de savoir si les établissements pu-
blics peuvent aussi recevoir de la main à la
main, sans les autorisations ordinaires.

La cour de Poitiers a jugé qu'aux termes
de l'art. 937 du Code civil, de la loi du 2 jan-
vier 1817, de l'ordonnance du 2 avril de la

même année, le petit séminaire de Saint-
Maixent n'avait pu valablement accepter de
feu M. l'abbé Fraigneau un don manuel que
celui-ci lui avait fait, qu'après avoir obtenu
l'ordonnance du roi. L'arrêt fut cassé pour
vice de forme et renvoyé devant la cour de
Bourges,qui a validé le don. « On suppose en
vain, a-t-elle dit, qu'un séminaire ne peut
accepter aucune espèce de donation, sans
l'autorisation du gouvernement, aux termes
des art. 910 et 937 ; les formalités prescrites
par ces articles ne s'appliquent qu'aux legs
faits par testament ou aux donations entre-
vifs constatées par actes, mais ne sont nulle-
ment applicables aux dons manuels, qui ne
sont soumis à aucune formalité pour être
acceptés valablement par les établissements
publics, si ce n'est à la délivrance de l'objet

donné dans les mains de l'administrateur de
l'établissement. » (Arrêt de la cour de Bour-
ges du 21 novembre 1831.)

Le pourvoi contre l'arrêt de la cour de
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Bourges a été rejeté par la cour de cassation,

îe 26 novembre 1833, sur cette considération

qu'il s'agit, au procès, d'un don manuel, et

que celte espèce de libéralité est consommée
par le dessaisissement du donateur et par l'ap-

préhension que fait le donataire de la chose
donnée.

II arrive souvent qu'un moribond conGe
une somme d'argent à une personne pour la

faire remettre à un tiers déterminé ou aux
fiauvres. On demande si ces sortes de libéra-

ités peuvent être attaquées par les héritiers

légitimes. Les tribunaux ont décidé cette

question en sens divers.

Quoi qu'il en soit pour le for extérieur,

nous pensons que, dans le for intérieur, les

héritiers se rendront coupables pour l'ordi-

naire, s'ils font prononcer la nullité par les

tribunaux. Dans plusieurs circonstances, ces

sortes de remises sont des restitutions ou des
réparations que le cri de la conscience impose
au mourant. C'est pour cette dernière consi-
dération que M. Grenier regarde comme un
sacrilège le refus d'exécuter les legs manuels
ou verbaux, lorsqu'ils sont destinés aux pau-
vres ou à des œuvres pies.

DOT ou DOTATION RELIGIEUSE.

11 n'y a jamais eu de simonie à donner de
ses biens au monastère où l'on fait profession
religieuse, mais on a toujours cru qu'il y en
avait, quand la dotation se faisait pour prix,
ou en considération de la profession. L'on
voit, au mot acquisition, qu'autrefois rien
n'était si fréquent que ces donations en fa-
veur des monastères, où l'on entrait pour
vivre en solitude; mais alors comme aujour-
d'hui, c'eût été un crime de les exiger comme
un prix de l'entrée. Le canon 19 du second
concile de Nicée, qui est le septième général,
tenu en 789, défend la simonie pour la récep-
tion dans les monastères comme pour les or-
dinations, sous peine de déposition contre
l'abbé ; et à l'égard d'une abbesse, d'être
tirée du monastère et mise dans un autre

;

mais il ajoute que ce queles parents donnent
pour dot ou que le religieux apporte de ses
propres biens demeurera au monastère, soit

que le moine y demeure ou qu'il en sorte, si

ce n'est par la faute du supérieur. Sur quoi
Fleury [Hist. eccL, lib. kk-, n. 40) dit que le

concile ne défend pas les présents pour l'en-

trée en religion, mais seulement les pactions
simoniaques.
Le chap. Veniens, 19, extr. de Sim., le

chap. de Regularibus, le chap. Dilectus, et en-
fin le chap. Quoniam, tiré du concile général
de Lalran, tenu en 1215 sous Innocent III,

défendent aux religieux et surtout aux reli-

gieuses, de ne rien exiger pour la profesion
des novices en leurs monastères ; et afin

qu'on n'en prétende pas cause d'ignorance,
le concile veut que les évéques fassent pii-
blier son décret tous les ans dans leurs dio-
cèses. Verum ne per simplicitalem vel igno-
*'antiam se valeant excusare, prœcipimus ut
diœcesani episcopi, singiilis annis hoc faciant
per suas diœceses publicari. L'extravagante

Sane in vinea Domini, de Simon., défend en-
core d'exiger jusqu'à des repas et des choses
les moins considérables, ce qu'elle met éga-
lement au rang des pactions simoniaques.

Ces défenses sont une suite des anciennes
lois de l'Eglise renouvelées par le concile de
Trente (sess.XXV, de Regul. cap. 3), par les-
quelles il est défendu de bâtir aucun monas-
tère, qu'on ne le pourvoie en môme temps
des fonds suffisants pour entretenir un tel

nombre certain et déterminé de religieux ou
de religieuses. Par un autre motif, le concile
de Trente {loc. cit., cap. 16) défend sous
peine d'analhème de donner au monastère,
autre chose que ce qui est requis pour l'en-

tretien du novice. {Yoy. novice, religieux.)
Les conciles postérieurs, comme ceux de

Sens en 1528, de Tours en 1583, de Milan en
1573,ont permis à des monastères pauvres de
filles, de recevoir des pensions viagères, pour
les surnuméraires qu'on recevrait. Pro ne-
cessitate sui victus sine fraude, ut habeat mo-
nasterium unde sibi provideri posset ; et hoc
non intelligendo de exactione coactoria, ila

quod ejiciatur si tion dederit. sed quod in om-
nibus servetur debitus modus et recta inlentio.

Tutius tamen est, quod nihil petatur vel exi~
gatur, nec in hujusmodi monasteriis ultra nu-
merum earum quœ sine pecunia sustentari pos-
sent, aligna femina recipiatur.

DOUTE.

Le doute est produit par un concours de
raisons d'égale force,, qui nous empêchent
de nous déterminer : Dubitatio provenit ex
eo, quod quis in utramque parlcm rationes,

habet, et ideo neutri parti consentit (S. Tho-
mas, 3 Sent., disl. 17, oct. uU.).

En matière de doute, on a établi différonlos

règles dont on peut s'écarter sans impru-
dence, et quelquefois sans péché, quand il

s'agit du salut. Voici les principales que
fournit le droit canon : In dubiis pro rco JU"
dicandum est (glos., in c. Cum tu, de Teslib.).

Dubia verba secundum proferenlis intcntio-

nem sunt accipienda ut res potius valeat

quam pereat (c. Ambiguis, de Reg. jur.; c.

Abbate, de verb. Signif.): In re dtibia aucto-
ritas Ecclesiœ est requirenda. Cela s'entend
des doutes sur la foi (c. Palam, dist. 11). In
rébus dubiis absolute, non débet fieri senlen-

tia (c. Habuisse, dist. 33). Mais si le doute no
tombait que sur la personne, cl que le droit

et le fait fussent certains, on pourrait alors

rendre un jugement certain (c. Quidam, 5,

quœst. 1). Si le fait est incertain, quand le

droit et la personne seraient certains : Tune
non potest fieri certa sententia (c. Grave, 11,

q. 3) ; enfin, si le doute ne tombe que sur le

droit, il faut recourir aux gens éclairés : Cum
injure tantum dubium emergit, ubi cerlum

factum et personœ, tune consulenda est sacra

Scriptura, et seniores provinciœ et papa (c.

De quibus, distinct. 25; c. Quoties, 2i, q. i)

{Voy. interprétation.)

DOYEN.

Il y a deux sortes de doyens; les uns sont
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les doyens des curés, qu'on appelle doyens

ruraux; les autres sont des dignités dans les

chapitres.

§ 1. DOYENS ruraux.

Lorsque la discipline des communautés
monastiques se communiqua aux collèges

de chanoines, dit le père Thomassin , on y
élut aussi des prévôts et des doyens qui y
exerçaient à peu près les mêmes pouvoirs sur

les chanoines, que ces dignités sur les moi-

nes dans les cloîtres. Lors même que les cu-

rés de la campagne commencèrent à faire

des conférences et des sociétés entre eux
dans chaque quartier du diocèse, ils élisaient

un doyen pour présider dans chaque assem-

blée ; ces doyens ruraux étaient à peu près

les mêmes que les archiprêlres, comme il pa-

raît par le concile de Toulouse de l'an 8W, ca-

non 3 : Statuunt episcopi loca convenientiaper

décimas, sicut constituti sunt archipresbyteri

(Disciplinede VEglise, part. 111, liv. I, ch. W).

Depuis on a toujours vu dans les diocèses,

de ces doyens ruraux, appelés en certains

diocèses archiprêlres, et en d'autres, vicaires

forains. (Voyez le concile d'Aix, en 1585, et

celui de Toulouse, en 1690.) Les doyens ru-

raux étaient parvenus à exercer une juri-

diction fort étendue. Le concile de Trente

{Sess. XXIV, ch. 20, de Reform.), conformé-

ment au concile de Laval, de l'an 1242, leur

défend de connaître des causes matrimo-

niales. {Voy. ARCHIDIACRE, ARCHIPRÊTRE.)

Chaque archidiaconé estdiviséen plusieurs

doyennés, à chacun desquels on donne pour

chef un des curés du territoire, qui s'appelle

doyen rural ou archiprêtre rural. {Léo papa

IX, cap. Ut singulœ. Extra, de Officia archi-

presbyteri.)

Les évêques peuvent choisir, parmi les

curés qui desservent les paroisses, un pre-

mier prêtre chargé de correspondre avec eux

sur tout ce qui est relatif aux besoins et à

la discipline dos églises. Ce premier prêtre,

quelquefois désigné sous le nom d'archi-

prêlre, quelquefois sous celui de doyen ru-

ral, ou toute autre dénomination, a été

connu dans le gouvernement de l'Eglise dès

les temps les plus reculés. [Léo papa,cap. Ut

singulœ.)

Le gouvernement n'ayant établi qu'une

cure par canton, son titulaire se trouva dis-

tingué, par le titre de curé, des desservants

qui gouvernaient les succursales, lesquelles

sont aujourd'hui de véritables paroisses. In-

sensiblement, le respect des fidèles et le

simple bon sens rendirent aux desservants

les anciens titres de curés ou recteurs, et

aux pasteurs des chefs-lieux les qualifica-

tions d'archiprêtres ou doyens, sans que, pour

cela, les évêques fissent tous usage d'une

autorisation qui date de la publication même
du concordat de 1801. Plusieurs évêques,

surtout dans ces derniers temps, ont rétabli

les anciennes dénominations d'archiprêtres

et de doyens.

La dignité de doyen n'est pas inhérente aux
cures de canton ; car il y a des diocèses où

les évêques ont, par ordonnances, établi

Droit CANON. I.

doyens des curés qui, aux yeux de l'Etat, ne
sont que desservants. La chose est toute
simple, puisqu'il ne dépend que de l'évêque
de donner une juridiction plus ou moins
étendue, et à qui il le juge convenable.
Les droits et les fonctions des doyens ruraux

sont réglés par les statuts des diocèses et par
les clauses de leur commission. Leurs fonc-
tions les plus ordinaires sont de visiter les
paroisses de leur doyenné, d'administrer les
sacrements aux curés qui sont malades,
d'installer les nouveaux curés, de présider
aux assemblées pour les conférences ecclé-
siastiques. Mais, quelque étendu que puisse
être leur pouvoir, ils doivent toujours obser-
ver pour règle de rapporter fidèlement tout
à l'évêque et de ne jamais rien faire que con-
formément aux ordres qu'ils ont reçus de
lui [cap. Ut singulœ).

Les commissions des doyens ruraux por-
tent ordinairement qu'elles ne vaudront que
tant qu'il plaira à l'évêque ; mais quand cette
clause n'y serait pas insérée, il ne serait pas
moins au pouvoir de l'évêque de révoquer
la commission.

§ 2. DOYEN, dignité de chapitre.

La dignité des doyens dans les chapitres,
vient, dit Thomassin, de ce qu'on a imité
dans les communautés des chanoines ce qui
se pratiquait dans les communautés monas-
tiques; le doyen originairement était infé-
rieur au prévôt, qui, selon la règle de Saint-
Benoit, était après l'abbé, le premier supé-
rieur. Mais les prévôts de ces communautés
de chanoines s'étant adonnés tout entiers au
gouvernement du temporel des chapitres,
comme on le voit par le concile de Cologne, en
1223, ils tombèrent dans des abus et des pré-
varications qui firent éteindre et réunir, en
plusieurs endroits, leur titre aux chapitres,
ce qui a donné, dit le père Thomassin, le
premier rang au doyen, dans plusieurs cha-
pitres. {Thomassin, part. 111, liv. III, ch. 49.)
Un chanoine, quoique le plus ancien du

chapitre, ne se peut qualifier doyen, lorsque
réellement il n'y a point de dignité de ce
nom dans le chapitre. Mais le doyen d'un
chapitre par dignité a le droit de se faire
nommer expressément et d'une manière dis-
tincte dans les actes, en cette sorte : Les
doyen ou prévôt, chanoines et chapitre. La
raison est qu'on doit toujours honorer le chef
d'une compagnie : Prœlatus autem non est

proprie de collegio, nec venil appellatione col-
legiiy quia prœlatus et capilulum sunt diversa
{gloss.f in Pragm., de Elect.).

DOYENNÉ.
On entend communément par ce mot le

ressort d'un doyen rural , comme on entend
par archiprêtre l'étendue de pays sur lequel
s'étendent les droits d'un archiprêtre : on
peut entendre et on entend aussi dans l'usage,
parce nom, le titre et la dignité même de
doyen en général.

DRAPEAUX ( BÉNÉDICTION DBS ).

Cette cérémonie se fait avec beaucoup d'è-

{Trente-trois.)
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clat, au bruil des tambours, des trompettes

et même de la mousquelerie des troupes qui

sont sous les armes. Si ia bénédiction a lieu

dans une ville , elles se rendent en corps

d;ins l'église principale; là l'évêque , ou
quelque ecclésiastique de marque, bénit et

consacre les drupeuux qui y ont été portés

plies
,
par des prières , des signes de croix

et l'aspersion de l'eau bénite; alors on les

déploie , et les troupes les remportent en

cérémonie. (D'Héricourt.)

Il ne faut pas conclure de cette bénédic-

tion de drapeaux que l'Eglise approuve la

guerre et l'effusion du sang. Mais
,
par cette

cérémonie , elle fait souvenir les militaires

que c'est Dieu qui accorde la victoire ou
punit les armées par des défaites

;
qu'il faut

bannir des armées les désordres capables

d'attirer sa colère, s'abstenir de tout aile de
cruauté qui n'est pas absolument nécessaire

pour vaincre l'ennemi, respecler le droit des

gens, même au niilieu du carnage.

Le troisième canon du concile d'Arles or-
donne d'excommunier ceux qui désertent

leurs drapeaux, même pendant la paix. (Voy.

ARMES.)

DROIT CANON, DROIT CANONIQUE.

Ces deux expressions sont confondues or-

dinairement dans l'usage. On entend , par
l'une et par l'autre , tantôt la science des

canons et des lois ecclésiastiques en général,

tantôt le corps même ou le recueil de ces

canons et de ces lois. Doujat, en son histoire

du droit canonique, dit avoir trouvé les plus

habiles de la profession partagés sur l'exacte

signiGcation de ces deux termes : Droit cano-

nique ^ Ail-i\ , est plus régulier; rfroïf canon
semble avoir prévalu dans l'usage.

Quam pen'^s arbilrium est et jus et norma loquendi.

Je me suis toutefois imaginé, continue le

même auteur, qu'on y pouvait apporter quel-

que différence, et dire : droit canonique,
lorsque l'on parlait de la science en soi , et

droit canon , quand on parlerait du livre ou
corps des canons ,

qu'on appelle communé-
ment Cours canon.
Nous adoptons ici d'autant plus volontiers

la distinction de Doujat
,
que l'ordre de notre

matière, sous ce mot, le titre même du livre,

semblent nous la rendre nécessaire. En effet,

sous l'expression de droit canonique, nous
avons considéré la science du droit ecclé-

siastique, sa matière; nous en avons divisé

les différentes espèces, et , sous l'expression

de Droit canon , nous avons parlé de sa

forme et des différentes collections qui com-
posent ce même droit ecclésiastique. Cepen-
dant nous avons quelquefois confondu les

deux expressions droit canon et droit ca-
nonique , sans observer la distinction que
nous indiquons ici.

§ 1. DROIT CANONIQUE.

Le droit canonique, dans le sens que nous
venons de marquer, n'est autre chose que ce
qui règle et dirige les aclionc des chrétiens à
la vie éternelle. C'est la déflnition que nous
ta donne Lancelot en ses Institutes (liv. 1,

til. 1 ) : Est igitur jus canonkunty quod ci-
vium actiones , ad finem œternœ beatitudinis
dirigit : civium id est, dit le glossateur,
christianorum vel fidelium . nec enim regula-
riter, infidèles papœ aut juri canonico subji-
ciuntur, cum de his quœ extra nos sunt nifiil
ad nos (c. Multi , 2, y. 1). ( Voy. église.)
La première division qui se fait du droit

ecclésiastique est en droit divin et humain :

Omnes leges divinœ sunt, aut humanœ (c. 1,
dis t. 1).

^

Le droit divin se subdivise en droit naturel
et en droit divin positif : le droit divin na-
turel est la lumière de la raison sur ce que
nous devons à Dieu et aux hommes. Ce droit
est divin en tant que Dieu est l'auteur de la
nature, et que la règle de la droite raison
n'est autre chose que sa sagesse éternelle.
Le droit divin positif est ce qu'il a plu à

Dieu d'ordonner aux hommes, soit qu'il en
ait découvert la raison ou non. Il est com-
pris dans les saintes Ecritures de I Ancien et
du Nouveau Teslament, et est expliqué par
la tradition de l'Eglise.

Le premier de ces droits, c'est-à-dire le

droit divin naturel est immuable, puisque
l'idée de la raison ne change pas plus que
Dieu , en qui seule elle subsiste éternelle-
ment ; mais le droit divin positif peut chan-
ger, comme il paraît par le changement de
l'ancienne loi. «Jésus-Christ, dit Fieury {Inst.
au Droit Ecclés., l'« partie, ch. 2) , ne nous
a point averti que rien doive changer Jusqu'à
son dernier avènement.» Cetteexplicalion du
droit divin revient à celle de Lancelot, en
ses Institutes, où cet auteur dit : Jus divinum
est quod in lege contineiur et Evangelio,
atque immutabile semper permanet; sunt enim
legis et Evange/ii prœcepta , aut moralia , aut
mystica ; moralia prœcepta nullam omnino
mutabililatem recipere possunt : mystica vero
etsi quantum ad superficiem mutata videantur^
secundum moralem tamen inlelligentiam^ nul^
lam mutalionem récépissé comperiuntur (lib. I,

tit. 2, § Jus Divinarum).
Quant au droit humain, c'est celui que les

hommes ont établi pour l'utilité de l'Eglise ,

et qui peut être changé pour l'utilité de l'E-
glise même : Divinœ natura, humanœ mori-
bus (c. 1 , dist. 1). Le droit divin oblige tout
le monde ; le droit humain a plus ou moins
d'autorité, suivant les principes établis sous
le mot CANON.
Comme nous n'entendons parler ici que

du droit canonique , nous ne distinguerons
pas le droit humain en civil et ecclésiasique.

On trouve cette distinction sous le mot con-
stitution. Mais nous diviserons, pour une
plus grande intelligence, le droit canonique
pris généralement en droit oriental et occi-
dental, ancien et nouveau, commun et par-
ticulier, reçu et non reçu, abrogé et non
Qbrogé, public et privé, écrit et non écrit,

dogmatique, moral ou politique.

On entend p;ir droit oriental celui qui est

à l'usage de l'Eglise d'Orient, comme on en-
tend par droit occidental relui qui est suivi

dans le gouvernement de l'Eglise d'Occident.
Le droit ancien est celui qui a précédé I4
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collection de Gratien , et le droit nouveau
celui que contient le corps de droit canon,

composé du décrel de Gratien, des décrétales,

etc. {Voy. ci-dessous.) Comme depuis ces der-

nières collections, qui composent le corps de

droit canon, il s'est tenu plusieurs conciles,

où ont été faits de nouveaux règlements, et que
les papes ont fait aussi des lois par différentes

constitutions , on a appelé le plus nouveau
droit celui de ces derniers règlements. En
sorte que l'on peut distinguer l'ancien droit

canonique, le nouveau et le plus nouveau,
respeclivement aux trois différents lemps que
nous venons de marquer et que nous mar-
quons mieux ci-après. Celle distinction n'est

pas toutefois si exactement suivie, qu'on ne

donne encore dans les livres le nom de droit

ancien au droit renfermé dans le décret de

Gratien , et celui de droit nouveau au droit

des décrétales
,
par la raison que dans le

décret de Gratien on ne voit ni réserve de bé-

néflce , ni prévention , ni dévolution , ni

exemption, etc. Bien plus, on donne encore

quelquefois le nom d'ancien droit au droit

même des décrétales, respectiv» ment au droit

des derniers temps ; le concile de Trente

nous en fournit un exemple; il qualifie d an-

ciens canons ceux des décrétales qui regar-

dent les ordinations sans titre : Antiquo-
rum canonum pœnas super his innovando
(sess.XXI,ch.2, deReform.). Mais plus com-
munément on donne le nom d'ancien droit

au droit des canons des premiers siècles, et

celui de nouveau droit aux canons des siècles

derniers. D'où vient, dit Gibert, celle expres-

sion commune : l'Eglise ne suit plus la sévé-

rité des anciens canons , mais la douceur et

la condescendance des nouveaux.
Par droit commun, on doit entendre pre-

mièrement le droit établi pour toute l'Eglise

d'Occident; et le droit particulier, le droit des

églises nationales qui composent l'Eglise

d'Occident en général. En second lieu, ces

églises nationales ont aussi leur droit com-
mun et particulier, c'est-à-dire le droit qui

est fait pour toute» les églises de la nation,

et le droit des églises de cette nation en par-

ticulier. Cette division est remarquable en ce

que le droit commun reçoit une interpréta-

tion favorable et mérite extension, au lieu

que le droit particulier doit être restreint. Au
reste, par le mot de droit, on doit entendre

ici principalement les usages communs et

particuliers dans un pays, et qui, comme
nous le disons ailleurs, n'ont rien de con-
traire à l'unilé de l'Eglise en général.

Pour entendre ce que signifie la division

du droit reçu ou non reçu, il faut présuppo-
ser qu'un canon, un décret, une constiluiion

ecclésiastique, n'a force deloi qu'après qu'elle

a été reçue expressément par une accepta-

tion expresse, ou tacitement par l'usrige.

Nous n'avons rien à ajouter à cet égard à ce

qui est dit sous les mots canon, rescrit, cons-

titution, CONCILE.

Droit abrogé ou non abrogé : le premier

est celui qui n'est plus suivi, l'autre qui est

en vigueur. Nous avons marqué sous le mot
A«RO&ATioN,les différentes causes qui peuvent

faire abroger Un canon, nous y avons même
marqué comment se faisait cette abrogation
c'est-à-dire par la coutume, ou une loi con-
traire. Par la coutume elle se fait en deux
manières, par le non usage ou parun usage
contraire à la loi ; elle se fait aussi en dtux
manières quand la loi révoque expressément
le canon ou que sans le révoquer , elle
établit un droit contraire : Nam posleriores
leges derogant prioribus. ( Voy. coutume.)

Le droit ecclésiastique semble tout public,
puisque ce qui regarde la religion intéressé
indistinctement tout le monde; maisà certains
égards on a cru pouvoir le diviser, comme le
droit civil,en public et privé. Gibert dans ses
Instituts suit celle règle : que ce qui regarde
de près l'intérêt du public et de loin l'inté-
rêt des particuliers, en tant que le bien pu-
blic rejaillit sur eux, forme le droit public,
au lieu que ce qui regarde de près le bien
des particuliers, et de loin l'intérêt public,
en tant que le bien des membres contribue
au bien du corps, peut être appelé le droit
privé. On donne pour exemple du droit pu-
blic, dit cet auteur, les lois concernant la le-
vée et l'administration des deniers publics,
la création des officiers et la punition des
crimes; et celles qui regardent le jugement
des procès civils, les successions, les con-
trats,, sont alléguées pour exemple du droit
privé : suivant cette distinction et les exem-
ples proposés , les canons touchant l'admi-
nistration des biens ecclésiastiques, la dé-
fense de les aliéner, l'ordination , l'adminis-
tration des sacrements, etc., appartiennent
au droit public ecclésiastique, parce qu'ils
regardent de plus près l'intérêt public de
l'Eglise; au lieu que la plupart des autres
appartiennent au droit privé canonique,
parce qu'ils regardent de près l'intérêt des
particuliers. Celte division, ajoute le même
auteur, est principalement nécessaire en ma-
tière de dispense, parce que plus la loi dont
on veut être dispensé est importante, plus la
cause qui doil servir de motif à la dispense
doit être grande.

Le droit canonique se divise encore en
écrit et non écrit : lexenimconstitutio scripta
vocatur (c. 2, 3; Jsid., k, 5, dist. i,£tsuum).
Le droit non écrit n'est autre chose que la

coutume, dont nous avons parlé sous ce mol
en matière de foi

;
quand elle est apostolique,

c'est-à-dire, du temps des apôtres, on l'ap-

pelle tradition; elle a autant de force que les

vérités écrites de l'Evangile : Itaque, dit

saint Paul, fratres, state et tenete traditiones

quas didicistis, sive per sermonem, siie per
epistolam (il ad Thessal., II). (Voy. tradi-
tion.). Quand la coutume a pour objet la

discipline on lui donne plutôt le nom d'usage
et dans ce sens elle a également beaucoup
d'autorité, suivant les principes établis sous
le mot COUTUME.

Enfin, le droit canonique, respectivement à
sa matière, se divise en dogmatique, moral et

politique, c'est-à-dire que les canons dont
il est composé regardent ou la foi, ou les

ir.œurs, ou la discipline.

Les lois ou décisions qui regardent la foà
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sont appelées dogmes et les autres canons
;

cette division a été consl-amment suivie par

les sept premiers conciles généraux. Quœ
pertinent, dit un auteur, ad fidem symbolis et

formulis fidei ac synodicis epistolis plerum-
que continentur {vel etiàm decrelis , ut in

Alexandrino concilio anathematismi contra
Nesloriumetin quinto synodo) , etspeciali no-
mine designanlur , dogmata scilicel appellan-
tur:quœ vero ad mores, id est, ad disciplinam

ecclesiaslicam spectant canonum nomine desi-

ynan/ur. Sur quoi le mêmeauteurélablitdeux
règles : que les dogmes doivent être reçus
dans toutes les églises et ne peuvent être au-
cunement changés, suivant ce mot de Ter-
tullicn : Régula fidei una omnino est, soin im-

mobilis et irreformabilis {lib. de Virgin.), et

que pourles canons, on peut s'en écarieret les

changer suivant les besoins et la diversité des

usages de chaque pays. Quod enitn neque
contra fidem , neque contra bonos mores in-
jungitur, indi/ferenter est habendum et pro
eorum inter quos vivitur societate, servandum
est (cil, distinct. 12).

Celte distinction revient à celle que nous
avons faite ci-dessus du droit divin et du
droit humain , mais encore mieux à celle de
saint Augustin, rappelée sous le mot canon.
Elle ne remplit pas cependant toute l'idée

qu'on peut se former des canons en tant qu'ils

regardent les mœurs; car dans sa plus large
signifîcalion, le mot canon ne veut dire au-
tre chose que discipline ou police; la disci-

pline est variable suivant les temps et les

lieux; c'est en ce sens qu'on oppose ordi-
nairement le mot canon aux matières de foi.

Mais réduits à un sens plus particulier aux
règles de conduite sur lesquelles chaque fi-

dèle doit régler ses mœurs et sa conscience,
les canons forment alors un sujet ou une
matière, comme on parle à l'école, qui n'est

pas plus susceptible de variation et de chan-
gement dans l'Ëglisc que celle de la foi.

§ 2. DROIT CANON.

Pour se former une idée assoz juste du
droit canon pris pour le recueil des canons
et des lois ecclésiastiques, il faut remonter
un peu plus haut, et en faire pour ainsi dire

l'histoire. C'est un préliminaire de connais-
sances à prendre, aussi indispensables que
les cléments mêmes pour quiconque veut
faire des progrès dans l'étude du droit ca-
nonique. C'est dans celte vue que, reculant
un peu les bornes que nous prescrit le plan
de ce cours, nous y donnerons de celte his-
toire un assez long abrégé. Nous le divisons
d'abord en trois temps.

1° Celui qui s'est passé jusqu'à Gratien, et

auquel se rapporte, comme nous avons dit

ci-dessus, l'ancien droit ;
2° le temps qui s'est

écoulé entre la collection de Gratien et celle
des extravagantes, qui est la dernière de
celles qui forment le corps de droit, et qu'on
appelle droit nouveau ou moyen; 3° et enlin
le temps qui s'est écoulé depuis celte dernière
collection des extravagantes jusqu'aux plus
récentes conslilutions ecclésiastiques

,
qui

forment, depuis cette époque, ce que l'on
appelle le droit plus nouveau. Après quoi
nous en viendrons à l'autorité de ces diffé-

rentes collections.

ANCIEN DROIT.

1. L'on voit sous le mot canon que l'Eglise,
avant l'avènement de Constantin à l'empire,
n'avait d'autres règles dans son gouverne-
ment que celles qu'avaient données les apô-
tres aux évêques et aux prêtres , et qui se
conservèrent longtemps par tradition, jus-
qu'à ce qu'elles furent mises par écrit, par
des auteurs anonymes vers le troisième siècle.
Ces règles, ainsi écrites , furent insérées en
deux recueils, et publiées, l'une sous le litre
de Canons des apôtres, et l'autre sous le titre
de Constitutions apostoliques.
On allribuait, dit Durand de Maillane, tons

ces règlements au pape saint Clément, pour
leur donner sans doute plus d'aulorité; mais,
quoiqu'ils nous représentent assez naturelle-
ment la disciplinedes trois premiers siècles, les
critiques conviennent que saint Clément ne
peut en être l'auteur, ni même personne de son
temps. Il est certain que les canons aposto-
liques n'étaient point connus du temps d'O-
rigène ( la chose n'est pas aussi certaine que
le prétend Durand de Maillane) : car, ajoule-
t-il, ceux qui condamnèrent son ordination

,
ne se servirent pas , contre l'évêque qui l'a-
vait ordonné, du vingt- unième de ces canons
qui défend de recevoir dans le clergé celui
qui s'est fait lui-même eunuque, parce qu'il
est devenu son propre homicide. On juge en-
core que ces canons furent recueillis quelque
temps avant l'empire de Constantin (ils exis-
taient donc déjà pour pouvoir être recueillis),
et par quelque Grec, après la dispute que
saint Cyprien eut avec le pape Etienne, an
sujet du baptême conféré par les hérétiques,
parce que ce baptême y est condamné, et
que ces canons traitent ceux qui le croient
valable de gens qui veulent allier Jésus-
Christ avec Bélial; mais quoiqu'il puisse être
et de l'auteur de ces canons, et du lemps pré-
cis où ils ont été recueillis, leur nombre et
leur autorité ont fail encore un sujet de con-
troverse entre les Latins et les- Grecs. Ceux-
ci en comptent quatre-vingt cinq ou quatre-
vingt quatre, et les Latins cinquante seule-
ment. Les Grecs ont reconnu ce nombre
dans leur concile in Trullo : Placuit huic
sanctœ synodo, ut amodo confirmata et rata
sint canonum apostolorum 85 capitula (can. k,
dist. 16). Les Latins ont suivi le nombre fixé
par Léon IX, ou plutôt par son légat Hum-
berl, répondant à l'épître écrite de son lemps
contre les Latins parNicétas, moine grec,
en ces termes : démentis iibrum, id est, Pétri
apostoli ilinerarium et apostolorum canones
numerant patres inter apocrypha , exccplis
quinquaginta capitulis.quœ decreverunt ortho-
doxes fidei adjungenda [c. 3, dist. 16). Le ca-
non 2 de la même distinction, tiré de l'épître
du pape Zéphyrin aux évêques de Sicile , en
marque soixante ; mais ce canon a été argué
de fausseté. Doujat remarque que la raison
de la difl'érence qui est entre les Grecs et \ei
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Latins pour le nombre de ces canons ne
vient pas de ce que les Grecs joignent plu-

sieurs canons ensemble pour n'en faire

qu'un, mais de ce que dans les trente-cinq

comptés de plus par les Grecs, il y a des cho-
ses qui ne sont pas conTormesàla discipline,

ni même à la créance de TËglise romaine.
Quoique le pape Léon IX. ail reçu cin-

quante de ces canons des apôtres comme
orthodoxes, leur autorité n'a pas été sans
atteinte ,

parmi les Latins mêmes; on cite

pour la combattre le canon Sancla romana

^

disl. 15, tiré d'un concile de Rome , de l'an

49i, où le pape Gélase met absolument au
nombre des livres apocryphes celui des ca-
nons des apôtres ; on cite encore le canon 1

de la distinction 16 , où saint Isidore porte de
ces canons le même jugement. Mais comme
l'épître de Léon IX est postérieure à celledu
pape Gélase; que Gralien remarque que saint

Isidore lui-même se contredit en un autre en-
droit, l'opinion la plus commune a été de re-

cevoir les cinquante canons dont parle le

pape Léon, et c'est le sentiment du savant
Antoine Augustin, archevêque de Tarragone
{lib. I, Correct, décret. y chap. 6). Denys le

Petit met ces cinquante canons à la télé de
sa collection, et après lui tous les décrétistes

en ont fait autant.

Voici maintenant ce que pense du Code des

canons des apôtres , M. Charles de Riancey :

Avant tout, dil-il , dans son Cours d'études

sur Vhistoire législative de VEglise (5* leç. ),

il s'agit de fixer nettement où est le point

précis des difficultés qui s'élèvent à ce sujet.

Sauf quelques réserves, l'orthodoxie de ces

canons n'est pas attaquée. L'Eglise catholi-

que romaine en a confirmé la valeur, tout en
les purgeant des altérations qu'ils avaient

subies : Non amplius suscipianiur apostolo'

rum canonum prolata per S. Clementem, nisi

50 capita, quœ suscipit sancla Dei catholica

romanaEcclesia (Concile de Rome de l'an 769).

Il n'y a donc pas de doute, les canons sont

conformes à la foi et à la tradition ; on voit

leurs prescriptions toujours en vigueur, si

haut que l'on remonte dans les annales de
l'Eglise : leur doctrine est donc apostolique.

Quant au texte, personne n'a jamais
avancé que les apôtres l'eussent écrit de
leurs propres mains, et que ce texte fût au-
thentique au même litre que les Evangiles,

par exemple, ou le livre des Actes. A ce

compte, les canons des apôtres rentreraient

dans les livres saints eux-mêmes, ils de-

vraient faire partie de l'Ecriture sacrée.

Sous ce rapport nouveau, la question ne fait

pas encore de doute , ou plutôt on ne peut

pas même la poser.

Mais les apôtres ont-ils pu , indépendam-
ment des préceptes qui sont consacrés dans
'es Epîlres et dans les Actes, laisser aux
églises qu'ils fondaient un certain nombre de
règles pratiques appropriées à leurs besoins?

Ces règles, développées peut-être et légère-

ment modifiées, ont-elles pu se sauver de
l'oubli , être consignées et réunies en un
texte, et subsister ainsi, grâce au caractère

auguste de leurs auteurs et au cachet même

de leur antiquité ? Enfin, faut-il croire que,
parmi ces règles, se trouvaient en première
ligne celles qui sont parvenues jusqu'à nous
sous le nom de canons des apôtres? Ou biea
est-il plus probable que ces canons doivent
leur origine aux synodes particuliers qui se
rassemblaient dès les temps primitifs de l'E-
glise, mais qui, remarquons-le, n'avaient
pas d'autre soin que de se conformer aux in-

dications, aux enseignements, à l'esprit

exact de la tradition apostolique? Voilà tout
le problème. Ainsi exposé , il se résout par
le simple bon sens, et dans les autres par
le témoignage historique.

A moins de croire que les apôtres n'eussent
aucune sollicitude pour leurs Eglises, on ne
saurait admettre qu'ils les abandonnassent,
après les avoir fondées, sans organisation et

sans loi. Les Epîlres que nous possédons
prouvent, au contraire, leur activité infati-

gable et les soins paternels de leur adminis-
tration pastorale. Ces écrits contiennent des
instructions; ils en rappellent et en confir-
ment quelques-unes ; ils en donnent de nou-
velles. Ils marquent évidemment que d'au-
tres règlements avaient éié institués par les

apôtres, et en tout cas que beaucoup de ces
règlements devaient s'étendre et être appli-
qués à toutes les autres. Comment supposer
qu'en s'éloignant des Eglises nouvelles, ils

ne s'embarrassaient pas seulement de dres-
ser pour les évêques, auxquels ils confiaient

une si importante fonction, quelques for-
mules et quelques principes de gouverne-
ment? Comment croire qu'ils s'endormaient
ainsi sur les affaires de leur temps, léguant
la charg(î de toutes les mesures à prendre et

des besoins les plus pressants à satisfaire, au
prochain concile universel, au concile de
Niî'ée par exemple, lequel ne devait se réu-
nir que trois siècles après eux?
Après avoir démontré que les apôtres peu-

vent être les auteurs des canons qui portent
leur nom, nous sommes loin de méconnaître
aussi que ces canons aient couru quelques
chances d'allération et de changements, si-

non dans le fond, au moins dans la forme.
Ainsi, nous mettons de côté les interpola-

tions évidentes, les erreurs reconnues. Outre
ces add. lions coupables , pourquoi ne pas
concevoir aussi la possibilité d'autres addi-
tions légitimes et saintes? Si les Eglises pri-
mitives n'avaient pas reçu en une seule fois

et comme une charte l'ensemble des divers
canons (et tout le monde est d'accord sur ce
point); si ces canons mêmes pouvaient éga-
lement être ou n'être pas écrits et se con-
server par la coutume aussi bien que par
un texte matériel (et cet antre point n'est

pas non plus contesté) , la rédaclion posté-

rieure n'a-t-elle point pu éprouver, dans
certains lieux , des variations de peu d'im-
portance? Il y a plus : les évêques elles sy-
nodes n'ont-ils pas pu et dû, suivant les né-
cessités des temps, conjpléter, développer
les principes qui suffisaient au premier âge
de leur communauté ? seulement ils n'cnt

certainement pas détruit , ni renversé , ai

vicié dans son essence la tradition. Si qvaU
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ques-uns Font fait , si l'hérésie les a entraî-

nés jusque-là, ce crime a été reconnu , dé-

voilé; la vérité a été restituée à la place du
mensonge.
On n'oppose au texte du Code des canons

des apôtres que deux objections sérieuses.

La première s'appuiesur le silence d'Eusèbe
et iie saint Jérôme

,
qui ne les enregistrent

ni l'un ni l'autre; la seconde invoque l'au-

torilé du pape Gélase, qui l'aurait rejeté, en
l'an 414, parmi les livres apocryphes.
Le silence d'Eusèbe et de sainl Jérôme

s'explique aisément. Saint Jérôme et Eusèbe
n'avaient pas plus de motifs de les citer et

de les énumérer que de citer et d'énumércr
tous les dogmes, toutes les lois morales, tous

les articles de discipline de l'Eglise. D'ail-

leurs les anciens canons furent, depuis le

concile de Nicée , ou conGrmés ou modifiés

par les canons des conciles. Si donc les écri-

vains de cette époque devaient s'occuper de
la législation canonique, ils auraient sans
doute porlé plus d'attention encore aux do-

cuments législatifs les plus récents qu'aux
vestiges, si vénérables qu'ils fussent , de la

législation antérieure. Or, saint Jérôme et

Eusèbe ne traitent nulle part à fond ce sujet.

Eusèbe ne dit rien non plus des canons du
concile de Nicée, auquel il avait assisté; et

si saint Jérôme les nomme par exception,
cette exception vient de l'effet prodigieux
qu'avait dû produire et que produisit la

réunion du premier concile œcuménique.
Saint Jérôme et Eusèbe ne font pas la

moindre allusion à tous les autres canons, et

notamment aux canons d'Ancyre etdeNéo-
césarée

,
quoique les conciles où ils furent

portés aient été célébrés de leur vivant et

pour ainsi dire sous leurs yeux. Pourquoi
eussent-ils dû citer d'autres canons? En
toute circonstance , dans celle-ci surtout, le

silence ne peut pas être pris pour une con-
damnation.
Mais la condamnation a-t-elle été portée

par Gélase ? Nous ne le croyons pas davan-
tage. Le pape Gélase aurait pu , sans nul
doute , déclarer apocryphe le livre des ca-
nons des apôtres, livre dans lequel il est no-
toire que cinq interpolations au moins, tou-

tes plus ou moins hérétiques , ont eu lieu.

Alors même on ne serait pas obligé d'en tirer

une de ces conclusions : premièrement
que les apôtres n'ont point institué de ca-
nons; secondement, à part les cinq canons
reconnus faux, que les autres ne peuvent,
en aucune façon, être rapportés aux apôtres
ou au moins au siècle apostolique.

D'ailleurs, c'est à peine si l'on peut prou-
ver historiquement que le pape Gélase ait

tenu le synode au milieu duquel les canons
des apôtres ont été, dit-on, déclarés apocry-
phes. Les témoignages sur ce point ne vien-
nent que trois siècles au moins après l'évé-,

ncment. Et encore Gélase a pu porter un
décret sur les livres qui sont admis ou non
Ïtar TEglise, et il ne résulte pas de là que le

ivre des canons fût compris dans ce décret.
Le grand et saint évêque de Reims, Hinc-

liiar, le premier ou du moins l'un des pre-

miers qui aient parlé du décret de Gélase, ne
dit pas qu'ils s'y trouvassent. En définitive,

il en est de Gélase comme de saint Jérôme et

d'Eusèbe, la seule arme qu'il fournisse con-
tre les canons d s apôtres, c'est son silonce
Mais un tel silence est-il une objection sé-
rieuse? Or, dans la circonstance actuelle, ce
n'est pas la masse qui se tait et un seul té-
moin qui parle; non 1 Si quelques-uns font

exception par leur silence, le nombre et la

règle sont ailleurs et dissipent tous les dou-
tes. Nous ne voulons pas accumuler les cita-

tions ; on en ferait un volume : il y a nneux,
ce volume est fait. (Voyez l'ouvrage de Beve-
ridge, intitulé : Codex Ecclesiœ primilivœ
vindicatœ.) Nous citerons seulement quelques
conciles qui en ont rappelé le souvenir. Au
concile d'Ephèse, en l'an 431, un évêque
s'en appuya, et le concile décida en sa fa-

veur. Le concile de Constantinople, en 394,
établit que l'évêque accusé et poursuivi no
pourra désormais être déposé ni par trois,

ni à plus forte raison par deux évêques, mais
seulement par la sentence d'un synode plus

consiilérable et par les évoques de la pro-
vince, parce qu'ainsi Vont défini les canons
des apôtres. On peut prouver également que
les canons ont été connus, loués, cités, con-
firmés par les conciles, les synodes, les con-
ciliabules, en un mot par les assemblées lé-

gitimes ou non, notamment par celles de
Calcédoine, de Constantinople, de Cartha-
gène, de Gangres, etc., etc. On ne les cher-
che en vain que dans les actes de Nicée et

d'Antioche, et cela se conçoit, puisque les

actes (le ces conciles ont péri; et cependant,
au milieu même des débris vénérés de l'his-

toire de ces conciles, il reste assez de traces

encore des canons des apôtres pour que ces

débris soient favorables à l'autorité du pré-

cieux dot'ument qui les a conservés à la pos-
térité. [V'^ycz, pour les preuves, le savant
ouvrage de Beveridge, cité ci-dessus.)

Quant au livre des Constitutions, divisé en
huit livres, il est mis communément au rang
des livres apocryphes, quoiqu'il contienne
des choses dont on peut faire un bon usage.
Les savants assurent que ce recueil ne com-
mença à paraître que dans le quatrième ou
cinquième siècle. Une des raisons qui auto-

risent cette opinion est que ces constitutions

sentent en quelques endroits l'arianisme.

Mais n'a-t-il pas pu être falsifié comme le li-

vre des canons des apôtres? Des écrivains

soutiennent encore que saint Clément en est

l'auteur. Wislhon a fait un essai sur les con-

stitutions apostoliques, qu'il regarde comme
un ouvrage sacré, écrit par saint Clément
sous la dictée des apôtres.

La paix étant donnée à l'Eglise par l'em-

pereur Constantin, elle tint en toute liberté

différents conciles, dont les canons donnè-
rent bientôt lieu par leur nombre à une col-

lection.

La première qui parut fut publiée envi-
ron l'an 385, peu après le premier concile

de Constantinople; quelques-uns l'attribuent

à Etienne, évêque d'Ephèse; elle coiitpre-

oaii les canons des conciles d'Ancyre, de
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Néocésarée, de Nicée, de Gangres, d'AntiO-

che, de Laodicée et de Conslantinople : on
n'y inséra que trois canons de ce dernier

concile, et on mit les vingt du concile de Ni-

cée à la tête de tous, pour faire honneur à
ce premier concile universel. On appela
cette collection code des canons de TËglise

universelle.

Le concile de Calcédoine approuva cette

collection par le premier de ses canons, et

donna lieu par cette approbation à une se-

conde, qui parut en &51 ; et on ajouta aux
canons des conciles insérés dans la précé-
dente, au nombre de cent soixante-cinq, les

quatre du premier concile de Constantino-
ple, les huit du concile d'Ephèse, et vingt-

neuf du concile de Calcédoine, tous géné-
raux : ce qui faisait un recueil de deux cent

sppt canons. Doujat croit qu'Etienne, évêque
d'Ephèse, est auteur de cetle collection, et

non pas de l'autre : par cette raison qu'on
voit dans celle-ci les canons du concile d'E-

phèse, qui ne regardent pas tant la disci-

pline que la condamnalion de Nestorius, et

qu'on n'y voit pas les canons du concile de
Sardique, rejeté par les Grecs.
Peu de temps après, on joignit à cette se-

conde collection les quatre-vingt-cinq ca-
nons des apôtres, ceux du concile de Sardi-

que, el des canons même de saiiil B isile; ce

qui donna lieu à cette addition fut l'usage que
firent saint Alhanase et saint Jean Chrysos-
tome des canons du concile de Sardique, qui

établissent les appellations à Home, pour se

défendre contre l'oppression de leurs enne-
mis. Mais cette addition, qui rendait le livre

des canons composé de deux cent soixante
et onze canons, ne fut pas publiée, ou du
moins suivie aussitôt; la précédente collec-

tion prévalut dans son premier étal environ
cinquante ans.

Une troisième collection grecque fut or-
donnée ou confirmée par le concile in TruUo,
tenu l'an 692; elle comprenait, avec les ca-

nons de ce concile, ceux qu'il avait autorisés

par le second de ses canons , savoir : les

quatre-vingt-cinq canons des apôtres, ceux
des conciles de Nicée, d'Ancyre, de Néocésa-
rée, de Gangres, d'Antioche en Syrie, de

Laodicée en Phrygie, de Conslantinople { le

premier), d'Ephèse (aussi le premier), de Cal-

cédoine, de Sardique, de Carthage et de Con-
stantinople, sous le patriarche Nectarius, du-

rant l'empire d'Honorius, en 394, et de plus

les canons de saint Denys, de saint Pierre, pa-

triarche d'Alexandrie, de saint Grégoire de

Néocésarée, de Nysse, de Nazianze, de saint

Basile, de saint Athanase et de plusieurs au-

tres saints Pères.

A cette Iroisième collection, on peut rap-

porter comme une suite celle qui fui faite

environ l'an 790, et qui ne contient de plus

que les vingt-trois canons du septième con-
cile universel, qui est le second de Nicée,

tenu l'an 787.
Enfin une quatrième collection, qui est

comptée la dernière des collections grec-

ques, est celle de Pholius
,

patriarche de
Conslantinople, faite environ l'an 880, c'est-

à-dire après le concile, où cet habile autenr
fut rétabli sur le siège de Conslantinople.
Cette collection est différente de la précé-
denle, 1° en ce que les canons sont commen-
tés ;

2° en ce qu'il y a des canons de quelques
conciles ou conciliabules et des fragments de
quelques Pères, quoique peu importants,
qui ne sont pas dans l'autre; 3^ que les con-
ciles ne sont pas assemblés dans le même
ordre qu'aux autres collections. On y a mis
tout de suite après les canuns des apôtres,
Ceux de tous les conciles généraux, ou qui
passent pour tels parmi les Grecs, avant
ceux des conciles particuliers, quoique plus
anciens.
Le véritable huitième concile général, tenu

contre Pholius, est omis dans cette collec-
tion, quoiqu'il se trouve des exemplaires où
l'on voit les canons de ce concile.

Ce sont là les quatre principales collée»

lions des canons, qui ont élé faites par les

Grecs ; il y en a quelques autres, mais qui
sont selon l'ordre des malières et noi> des
conciles, comme est celle de Jean d'Antioche,
suriiouimé le Scholaslique, parce qu'il avait
été tiré du collège des avocats, ex schola ad-
rocalorum, où sont des abrégés des canons,
ou des collections, dont les canons sont con-
ciliés avec les lois civiles, et appelés pour
celte raison, nomo-canons.

l)ouj:>t nous apprend que les Latins ont
eu, comme les Grecs, quatre principales
collections de canons dans ce premier temps,
qui se termine, suivant notre division, à ce-
lui où furent faites les collections à présent
en usage. La plus ancienne de ces quatre
collections répond à la seconde des Grecs ;

elle fut faite, suivant l'opinion de Marca, par
l'autorité de sainl Léon, vers l'an 460, après
le concile de Calcédoine

,
que ce pape ap-

prouva, au canon 28 près, comme l'on voit

sous le mot calcédoine. Cette collection

comprenait les mêmes canons renfermés
dans cetle collection des Grecs, approuvée
par ce concile ; on ne manqua pas d'y ajou-
ter ceux de Sardique, comme il se voit par
quelques exemplaires. Jusqu'à ce temps l'E-

glise romaine n'avait connu d'autres canons
que ceux de Nicée, comme le prouvent ces

paroles du pape Innocent 1, dans une de ses

lettres adressées au clergé de Conslantino-
ple : Nos quantum ad canonitm observation

nem atlinet, illis obsequendum esse scribimus^

qui Niceœ determinati sunt, quibus solis ob~
temperare, et suum suffragium addere Ecdesia
catholica débet. Sozomène rapporte ce témoi-

gnage en son Histoire ecclésiastique ( liv.

VIII, ch. 26 ).

La seconde collection latine est celle de
Denys le Petit, auteur du cycle pascal, et de

la manière de compter les années depuis la

naissance de Noire-Seigneur. Celle collec-

tion, la plus importante des anciennes, fut

faite à deux reprises : la première, enviroa

l'an 496, el l'autre quelques années après.

Denys, traduisit d'abord la première collec-

tion des Grecs, mal traduite avant lui, dans

le même ordre que nous avons vu. H omit

les canons d'Ephèse, el mit ceux de Calcé-
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iloinc, au nombre de vingt-sept, quMl dit être

les canons grecs ; à ces canons il ajouta les

cinquante des apôlros, qu'il mit à la télé de
tous, ceux de Sardique, et enfin ceux des

coni iies d'Afrique, faisant en tout une col-

lection de trois cent quatre-vingt-quatorze

canons, qu'on appela Codex canonum eccle-

siasticornm. A l'égard des canons des con-

ciles d'Afrique, il faut observer que les

Grecs les mettent tout de suite au nombre
de cent trente-quatre, sous un seul titre de

Concile de Carthage : au lieu que les Latins

les partagent en deux et rangent les trente-

trois premiers sous le nom de Concile de

Carthage, et les autres jusqu'au cent trente-

troisième, qui est le cent trente-quatrième

chez les Grecs, sous le nom de Concile d'A-
frique, ou de Canons de divers conciles afri-

cains.

Denys. par un second travail, ramassa tous

les décrets des papes qu'il put recouvrer et

en fit un recueil appelé Collection des dé-

crets des pontifes romains ( Collectio décréta-

rum pontificum romnnorum). Ce recueil

parut vers l'an 500 ; il ne comprenait d'abord

que les épîlres ou décrets de sept papes ;

savoir, de Sirice, dont la plus ancienne dé-
crétale est du 11 février 385, adressée à
Himerius, évéque de Sarragosse ; d'Inno-

cent, de Zozime, de Boniface,de Célestin,de

Léon I", d'Anastase II, qui mourut en498. On
inséra depuis dans celte collection les dé-
crets tant d'Hilaire, de Simplicius, deFélixII,

et de Gélase, prédécesseurs d'Anastase, que
ceux de ses successeurs Symmaque, Hormis-
das, et enfin ceux de Grégoire II. Denys le

Petit aurait pu faire cette addition lui-même,
à l'exception des décrets de Grégoire II, qui
siégeait 170 ans après sa mort.

C'est donc de ces deux recueils que fut

formé le fameux incien livre des canons,
connu sous le nom de Codex canonum vêtus

Ecclesiœ romanœ, dont il est parlé dans le

décret de Graticn ( c. 1, dist. 20 ), avec celte

différence que le pape Léon IV, auteur de
ce canon, met à la tête des décrets des papes
ceux de Sylvestre, que Denys n'a jamais
connus.
La troisième collection latine est celle de

saint Isidore, évoque de Séville [Hispalensis),

auteur du livre des Etymologies ; elle fut faite

pour suppléer à la précédente, où l'on avait

omis d'insérer les canons des conciles natio-

naux. Elle contient donc, outre les canons
de la seconde collection, ceux des différents

conciles tenus en Espagne et en France, ceux
des sept conciles de Carthage et un Milévi-
tain , et enfin les canons de saint Martin de
Brague, en Portugal. Cette collection fut cé-
lèbre en Espagne, mais elle n'y fut pas telle-

ment renfermée qu'on ne la c >nnût ailleurs.

Innocent III, dans une de ses épllres [liv. H,
épU. 121), adressée à Pierre, évéque de Com-
postelle, semble convenir qu'Alexandre III,

son prédécesseur, l'avait reconnue pour au-
thentique sous le titre de Corpus canonum.
Saint Isidore, de Séville, mourut l'an 636.
Les canons des conciles tenus après cette
époque, insérés dans cette collection, prou-

vent donc qu'on y a fait des additions, mais
ne prouvent pas, suivant M. de Marca, qui
en avait vu un exemplaire manuscrit dans
la bibliothèque de l'église d'Urgel, en Cata-
logne, que saint Isidore n'en soit pas le pre-
mier auteur.

Enfin la quatrième et la moins authenti-
que collection est celle d'Isidore Mercator,
ou Peccator. Ce dernier nom était une qua-
lité que plusieurs évêques ajoutaient autre-
fois par humilité à leur signature. Celle
collection a été formée sur la précédente.
Elle renferme les cinquante canons des apô-
tres, et ceux du deuxième concile général
et du concile d'Ephèse, que Denys le Petit
avait omis, et les autres canons contenus
dans la précédente collection, c'est-à-dire
des conciles tenus en*Grèce, en Afrique, en
France et en Espagne, jusqu'au dix-sep-
tième concile de Tolède, tenu en 694. Avant
tout cela, Isidore mit dans son recueil les
fausses décrétâtes de soixante papes, depuis
saint Clément, disciple de saint Pierre, jus-
qu'à saint Sylvestre, et après les canons des
conciles, il trouva encore à propos de met-
tre les décrétales, la plupart véritables, des
autres papes depuis saint Sylvestre, qui
commença son pontificat l'an 314, jusqu'à
Zacharie, qui mourut en 751.

Cette compilation est devenue fameuse
sous le nom de fausses Décrétales. Les criti-

ques des derniers siècles se sont exercés à
découvrir le véritable auteur de cette collec-
tion, le nombre des pièces fausses qu'elle
pouvait contenir, lapins ou moins grande
autorilé qu'elle a eue dans les différents siè-
cles. Voyez ce que nous en pensons sous le
mot DÉCRÉTALES.
Oulre ces quatre collections latines,

dit Doujat, où l'on a suivi à peu près
l'ordre des temps et rangé les canons
selon les conciles ou les épîlres d'où
ils étaient tirés, il y en a eu d'autres de temps
en temps, dressées avec art et moins d'éten-
due, où, sans s'attacher à cet ordre , l'on a
distribué les matières de la discipline de l'E-
glise en certaines classes ou chapitres, et
assemblé sous divers titres les saints décrets
qui se rapportaient à chaque matière. De ce
nombre sont les colleclions de Ferrand, dia-
cre de l'église de Carthage , qui écrivit l'an
572; de Martin , archevêque de Brague en
Portugal, Bracarensis, l'an 579; de Réginon,
abbé de Prum, dans le diocèse de Trêves, qui
vivait au commencement du dixième siècle ;

de Burchard, évéque de Worms , en 1020;
d'Yves de Chartres, vers le onzième siècle

,

et enfin de quelques auteurs moins certains.
De toutes ces différentes colleclions , nous
dirons deux mots de celles de Burchard et

d'Yves de Chartres, connues toutes deux sous
le nom de Décret.

La collection de Burchard est divisée en
vingt livres, l'auteur y traite de toutes sortes
de matières; les trois derniers livres parlent
de choses toutes spirituelles; dans le dix-
huitième, il est parlé de la visite, de la pé-
nitence et de la réconciliation des malades ;

le dix-neuvième, surnommé le Correcteur,
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traile des mortifications corporelles, et des
remèdes pour Tâme que le prêtre doit pres-
crire à chacun, soit clerc, soit laïque, pau-
vre ou riche, sain ou malade; en un mol aux
personnes de tout âge et de l'un ou dt= l'autre
sexe. Enfin dans le vingtièoie, qu'on appelle
le livre des Spéculations, il est question de
la Providence, de la prédestination, de l'avé-

nement de l'Antéchrist, de ses œuvres, de la
résurrection, du jour du jugement, des peines
de l'enfer et de la béatitude éternelle.

Cette collection est défectueuse, en ce que
l'auteur n'a pas consulté les originaux des
pièces dont il l'a composée, mais il s'est fié

aux compilations antérieures ; de là vient
qu'ayant fait usage principalement de celle

de Reginnn, connue sous le titre : De Disci-
plinis ecclesiasticis et religione chrisiiana^

d'où il a tiré, suivant la remar(juede Baluze,
670 articles, il en a copié toutes les fautes;
il lui est même arrivé d'en ajouter qui lui

sont propres, parce qu'il n'a pas entendu son
original.

Doujal remarque que quelques-uns ^ap-
pellent l'auteur de cette collection Brovardus,
et son ouvrage Brocardica^ ou Brocardico-
rum opus;el parce que, dit-il, cet ouvrage
était plein de sentences que les savants des
siècles voisins de celui de Burchard avaient
souvent à la bouche, on prit le nom de bro-
card, premièrement pour toutes sortes de
sentences ou maximes; et enfin par l'abus de
ceux qui débitaient mal à propos ces sortes

de sentences, et les appliquaient hors de leur
véritable usage, on les tournait en ridicule,

ce qui fit prendre le nom de brocard pour
tous les propos plaisants, et même pour des
paroles de raillerie ou d'injure.

Yves de Chartres, né au diocèse de Beau-
vais, d'une famille illustre, fui fait évêque de
Chartres par Urbain H, à la place de Geoffroi

que ce pape avait déposé. Plusieurs prélats,

surtout l'archevêque de Sens, s'opposèrent
d'abord à celte entreprise du pape, et chas-
sèrent Yves de son siège; mais il y fut rétabli.

On le fait auteur de deux compilations de
canons: l'une plus grande, que l'on appelle

vulgairement le Décret; l'autre moindre,
qu'on nomme la Panormie. Le vrai nom de
la première est Excerptiones ecclesiasticarum

rer/a/arwm; comme en effet ce "ne sont que
des extraits tirés, soit des actes des divers

conciles, soit des lettres des souverains pon-
tifes, des écrits des saints Pères, ou bien en-
fin des ordonnances des princes chréliens.

Tout ce recueil est composé de dix-sept par-

ties. Yves, suivant Doujat, est le premier qui

ait mêlé, avec les canons, quelques lois prises

du corps du droit composé par Justinien. Le
Digeste manquait à ce corps de droit, puis-

qu'il ne fut recouvré, en Italie, qu'en 1130,

et le Décret d'Yves fut fait environ vers l'an

1110. Jean Dumoulin, professeur en droit,

de Louvain, fit imprimer ce décret en 1561
;

il a été depuis réimprimé à Paris en 1647,

avec les épîtres et quelques autres pièces du
même auteur, par les soins du père Fronto,

chanoiue régulier de Sainte-Geneviève.
Quant à la Panormie ou Panomie, d'un
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mot grec qui signifie mélange de toutes sor-
tes de lois, c'est un recueil divisé en huit
livres. Les canons en sont puisés des mêmes
sources que ceux du Décret, mais on doute
qu'Yves de Chartres soit auteur de celui-ci
comme de l'autre. Doujal dit qu'Yves de
Chartres est auteur de l'un et de l'autre de
ces ouvrages. On ne sait pas bien non plus
SI le Décret parut avant ou après la Panormie;
ce qu'il y a de sûr, c'est qu'on étudiait l'un et
l'autre dans les écoles avant leDécretde Gra-
tien, dont il est temps que nous parlions.

DROIT MOYEX.

IL Nous avons parlé jusqu'ici, suivant
l'ordre des temps que nous avons marqué,
des anciennes compilations de eanons qui ne
sont pas tant en usage : voici celle que l'on
suit dans la pratique, et dont l'assemblage
forme ce qu'on appelle le cours canon, ou
le Corps de droit canon {Corpus juris cane-
nici); il consiste en trois volumes, où sont
renfermées six différentes compilations ou
Collections de canons, de décrets et de dé-
crélales

; la première de ces colleclions forme
le premier volume : c'est un ample recueil
de toutes sortes de constitutions ecclésias-
tiques. Son auteur est un moine de l'ordre
de Saint-Benoît, natif de Chieusi en Toscane,
appelé Gratien : il fut fait et publié vers l'an
1151, sous le pontificat d'Eugène III. Gratien
intitula son ouvrage la Concorde des canons
discordants {Concordia discordantium cano-
num), parce qu'il y rapporte plusieurs auto-
rités qui semblent opposées, et qu'il se pro-
pose de concilier. On l'appela, dans la suite.
Décret, comme on avait appelé les colleclions
de Burchard et d'Yves de Chartres, et on
ajouta le nom de l'auteur pour le distinguer
des autres; en sorte que ce premier volume
du corps du droit canon est appelé généra-
lement : Décret de Gratien. On ne se sert
souvent que du mot de Décret parce que les
précédentes collections n'étant plus en usage,
on ne peut entendre par ce mot que le.Dé-
cret de Gratien.

Gratien composa son recueil à l'exemple
de Burchard et d'Yves de Charlres, non sui-
vant l'ordre des conciles ou des papes, mais
suivant l'ordre des matières : il se ren-
dit propre la manière de traiter ces matières
que Burchard et Yves s'étaient contentés de
mettre dans leurs recueils, telles qu'il les
avaientexlraites; Gratien y reconnut des op-
positions, entreprit de les concilier; et c'est
celte conciliation qui fit, comme nous avons
vu, le sujet de son titre. Outre le dessein
d'accorder les canons contraires, Gratien a
cet avantage sur les compilateurs qui l'a-

vaient devancé, qu'il a inséré dans son dé-
cret plusieurs constitutions postérieures à
celles d'Yves de Chartres, qui avaient été
faites durant quarante ans ou plus. A cela
près, il est presque semblable à ce dernier.
Il n'a fait que ramasser, dans un ordre diffé-

rent, les canons des mêmes conciles, les épî-
tres et décrets des mêmes papes, les senten-
ces des mêmes Pères et les lois des mêmes
princes, cet ordre consiste en ce que, suivant
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la division de Justinien en ses Inslitutes, il

a divisé son recueil en trois parties qui ré-

pondent aux personnes, aux choses et aux
actions ou jugements.
La première partie renferme 101 distinc-

tions. Gratien nomme ainsi les différentes

sections de cette première partie et de la

troisième, parce que c'est surtout dans ces

deux parties qu'il s'efforce de concilier les

canons qui paraissent se contredire, en dis-

tinguant les diverses circonstances des temps
et des lieux, quoiqu'il ne néglige point cette

méthode dans la seconde.
Les vingt premières distinctions établissent

d'abord l'origine, l'autorité et les différentes

espèces de droit ; il indique ensuite les prin-

cipales sources du droit ecclésia*<tique, sur

lesquelles il s'étend depuis la quinzième jus-

qu'à la vingtième ; depuis la vingtième dis-

tinction jusqu'à la quatre-vingt-douzième il

traite de l'ordination des clercs et des évo-
ques, et dans les autres distinctions jusqu'à
ia fin, il parle de la hiérarchie et des diffé-

rents degrés de juridiction.

La seconde partie du décret contient trente-

six causes, ainsi nommées de ce qu'elles

sont autant d'espèces et de cas particuliers,

sur chacun desquels Gratien élève plusieurs

questions; il les discute ordinairement en
alléguant des canons pour et contre, et les

termine par l'exposition de son sentiment.
Cette partie roule entièrement sur la matière
et la forme des jugements.
On peut rapporter à ces chefs principaux

tout ce qui est contenu en celte seconde par-
lie. Le premier est la simonie, qui est le

crime le plus ordinaire et le plus dangereux
parmi les ecclésiastiques. Le second est l'or-

dre judiciaire ou la forme de procéder qu'il

faut tenir dans les jugements, particulière-

ment dans les criminels. Le troisième com-
prend divers abus et fautes des gens d'Eglise,

qui se commettent principalement dans l'u-

surpation des bénéfices, des biens ecclésias-

tiques et des droits épiscopaux. Le quatrième
consiste auxdroits des moinesetreligieux,ou
aux fautes qu'ils commettent. Le cinquième
concerne certains crimcsauxquels les person-
nes laïques semblent être plus sujettes que les

ecclésiastiques. Le sixième est le mariage
,

dont le traité renferme le septième qui est la

pénitence, en la cause trente-troisième.

La troisième partie est divisée en cinq dis-

tinctions, et est intitulée de Consecralione ;

dans la première il s'agit de la consécration
des églises et des autels ; dans ia seconde, du
sacrement de l'eucharistie; dans la troisième,
des fêtes solennelles; dans la quatrième, du
sacrement de baptême, et dans la dernière ,

du sacrement de la confirmation, de la célé-

bration du service divin, de l'observation des
jeûnes, et enfin de la très-sainte Trinité.

Ce recueil de Gratien, assurément bon à
beaucoup d'égard, a mérité d'être censuré
en plusieurs choses : d'abord il n'avait point
mis de rubrique à ses distinctions ou causes,
il a fallu que les interprèles y aient suppléé;
àl'égard des Palea qu'on y voit, nous en par-
lons sous le mol palea.

On lui reproche de n'avoir pas consulté
les originaux, et d'être tombé par là dans de
fausses citations, commt d'allribucr à saint
Chrysostome, une sentence de saint Am-
broise ; à Martin pape, un canon de Martin
de Brague ; au concile de Carthage, ce qui
appartient au concile de Calcédoine , etc.

Antoine de Monchy, docteur en théologie de
la faculté de Paris , Antoine Lecotnle

,
pro-

fesseur en droit à Paris et depuis à Bourges,
et le savant Antoine Augusiin, archevêque
de Tarragone , firent des notes sur le décret
qui rendirent sa Ci»rrection absolument né-
cessaire. Charles Dumoulin fil aussi des no-
tes sur le décret, mais la cour de Rouie les

censura, parceque cet auteur parle dans son
ouvrage avec trop peu de respect pour le

saint-siége. Cependant les papes sentaient
eux-mêmes les défauts qu'on remarquait
dans le décret. Pie iV et Pie V entreprirent
de le corriger ; ils députèrent à cet efft't plu-
sieurs savants hommes, mais la consomma-
lion de l'œuvre était réservée au savant pape
Grégoire XUI, qui était, avant son pontifical,

le premier des députés nommés par saint
Pie V.Grégoire corrigea donc lui-même, avec
l'aide de quelques autres, et sur des notes
de nos docteurs français, le faoMUx décret de
Gratien, jusque-là dévoré dans les écoles
tout imparfait qu'il était. Après cette correc-
tion, le pape publia une bulle qui en fait Té-
loge, et ou il ordonne à tous les fidèles de
s'en tenir aux corrections qui ont été faites,

sans y rien ajouter, changer ou diminuer.
Celle bulle semble avoir donné au décret de
Gratien une autorité qu'il n'avait pas. Voici
comment s'exprime le pape en cette bulle,
qu'on voit au commencement du décret de
l'édition romaine :

Emendationem decretorum, locorumque a
Gratiano collectorum {erat enim is liber man^
dis et testimoniorum aepravalionibus plenis-
simus) a nonnullis romanis pontificibus prœ-
decessoribus nostris oplimo consitio suscep-
tam, selectisque adidnegotiumsanciœroinanœ
Ecclesiœ cardinalibus , et aliis eruditissimis
viris adhibilis commissam , multis autem va-
riisque impedimenlis hactenus relardatam ,

nunc tandem velustissimis codicibus undique
conquisilis, auctoribusque ipsis quorum tes--

timoniis usus erat Gratianus, perlectisy quœ-
que perperam positaeranl suis lacis restituta,

magna cum diligenlia absolutam atque perfec-
lam, edi mandavimus. In quo magna ratio habi-
ta est operis ipsiusdignilatis, elpublicœ eorum
prœsertim qui in hoc versantur, ulilitalis. Ju'
bemus igilur,utquœ emendala etreposilasunt^
omnia quam diligentissime retineantur, ita ut
nihil addatur, muleturaut imminuatur. Datum
Romœ, apud Sanctum Petrum sub annula Pis-

cataris , die secundo junii, M. D. LXXXII,
pontificatus nostri anno undecima,
La seconde collection, qui forme le second

volume du corps de droit, est celle desdécréta-
les. Ces décrétales, nous le disons cnson lieu,

sont des réponses des papes sur les questions
qui leur sont proposées à décider. Depuis
Gratien, et même quelque temps avant lui,

les papes n'étaient, pour ainsi dire, occupés
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qu'à rendre des décisions ou des décrets, soit

d'eux-mêmes pour terminer des différends

ou pour les prévenir, soit à l'instance des

particuliers qui, tous sans distinction d'état,

à peu près vers le temps dont nous parlons,

recouraient au pape comme au juge souve-
rain, dont le tribunal était, au moyen du
droit des appellations, l'asile de tous les

chrétiens, et les jugements des arrêts sans
appel, qu'on regardait comme des lois ; en
effet le nombre cl la justice de ces jugements
rendirent leur collection aussi nécessaire

qu'uiile, on en fit plusieurs dont nous allons

parler.

Ces collections sont au nombre de cinq,

outre colle de Grégoire IX, qui forme le se-

cond volume du Corps de droit, et qui est la

seule suivieen pratique. Ces cinq collections,

appelées anciennes par opposition à celles

qui font partie du corps de droit canonique,
ont pour auteurs, la première, Bernard de

Circa, évêque de Faenza, qui l'intitula Bre-
viarium extra ,

pour marquer qu'elle est

composée de pièces qui ne se trouvent pas
dans le décret de Gralien. Ce recueil contient

les anciens monuments omis par Gratien
,

les décrélales des papes qui ont occupé le

siège depuis Gralien, et surtout celles d'A-
lexandre III avec les décrets du troisième

concile de Latran, et du troisième concile de

Tours, tenus sous ce pontife. L'ouvrage est

divisé par livres et titres, à peu près dans
le même ordre que l'ont été depuis les décré-

tales de Grégoire IX.
La seconde des anciennes collections des

décrélales a pour auteur Jean de Salles, né à
Volterra dans le grand duché de Toscane;
elle fui publiée environ douze ans après la

publication de la précédente, c'est-à-dire au
commencement du treizième siècle. Cette

collection contient les décrélales publiées

dans la première et celles du pape Célestin III,

elle est faite dans le même goût que la

collection de Bernard Circa. L'une et l'autre

furent commentées dès qu'elles parurent, ce

qui prouve le cas que l'on en faisait.

La troisième collection est de Pierre de

Bénévent, elle parut aussi, au commencement
du treizième siècle

,
par les ordres du pape

Innocent III, qui l'envoya aux professeurs et

aux étudiants de Bologne , et voulut qu'on

en fît usage tant dans les écoles que dans les

tribunaux; par où cette collection reçut un
caractère d'autorité que les autres n'avaient

pas ; ce qui flt ordonner à Innocent la com-
position de ce recueil, furent les fautes qu'on

reconnut dans la compilation de Bernard,

ar<;hevêque de Composlelle, appelée la Com-
pilation romaine, et dont les Romains se plai-

gnirent au pape.
La quatrième collection est du même siè-

cle ; elle parut après le quatrième concile de

Latran, célébré sous Innocent III, et renferme

les décrets de ce concile et les constitutions

de ce savant pape, qui étaient postérieures à

la troisième collection. On ignore l'auteur de

cette quatrième compilation, dans laquelle

on a observé le même ordre de matières que
dans les précédentes. Antoine Augustin a

donné, avec des notes , une édition de ces

quatre collections.

La cinquième est de Tancrède de Bologne,
et ne contient que les décrélales d'Honoré III,

successeur immédiat d'Innocent III. Ho-
noré, à l'exemple de son prédécesseur, fil

recueillir toutes ses constitutions , ce qui
donna à ce recueil l'autorité du saiut-siége.

La mulliplicité de ces anciennes colUc-
tious, leurs contrariétés, leur obscurité, c Ile

même de leurs commentaires, portèronl le

pape Grégoire IX à les réunir loule> en une
nouvelle et seule compilation. Il chargea de
ce soin Raymond de Pennafort naiif de Bar-
celone , troisième général de l'ordre de
Saint-Dominique, et chapelain du pape. Ce
saint et savant auleqr ainsi chargé de cet
ouvrage, en usa, par l'ordre de Grégoire,
comme avait fait "Tribonien en la composi-
tion du Code et du Digeste, c'est à-dire avec
pleine liberté de retrancher tout ce qui lui

paraîtrait inutile ou superflu. En consé-
quence il rejeta plusieurs décrélales super-
flues, el contraires les unes aux autres; il

changea de plus bien des choses qui n'étaient

pas conformes à l'usage de son temps ; il re-

cueillit cependant toutes les épîlres des papes
qui lui parurent nécessaires; particulière-
ment celles qui furent faites durant quatre-
vingts ans, c'est-à-dire depuis l'an 1150, qui
est le temps auquel Gratien avait publié son
Décret, jusqu'à l'an 1230, que ce recueil des
décrélales fut mis au jour. Saint Raymond
mit aussi dans sa collection des décrets des
conciles; il en mit peu des anciens, parce
qu'ils étaient dans le Décret de Gratien; mais
il inséra tous ceux des troisième et qua-
trième conciles généraux de Latran, et quel-
ques décisions des Pères de l'Eglise échap-
pées aux soins de Gralien.

Saint Raymond ne s'éloigna guère pour
l'ordre des matières de celui qu'avaient pris
les précédents compilateurs. 11 divisa son re-
cueil en cinq livres. Chaque livre est com-
posé de plusieurs titres, cesi litres compren-
nent ordinairement plusieurs chapitres ou
décrélales. Les chapitres, que plusieurs ap-
pellent en français capitules^ paice qu'ils ne
contiennent que des extraits des décrélales,
sont divisés en paragraphes, quand ils sonl
un peu longs, et les paragraphes en versets.
Le premier livre des décrélales commence

par un lilre sur la Trinité, à l'exemple du
code de Justinien; les trois suivants expli-
quent les diverses espèces du droit canonique
écrit et non écrit; depuis le cinquième titre

jusqu'à celui des pactes, il est parlé des élec-
tions, dignités, ordinations et qualités requi-
ses dans les clercs. Celle partie peut être re-
gardée comme un traité de personnes. Depuis
le titre des pactes, jusqu'à la fin du second
livre, on expose la manière d'intenter, d'ins-

truire .et de terminer les procès en matière
civile ecclésiastique; et c'est de là, dit-on,
que nous avons emprunté toute notre procé*
dure.
Le troisième livre traite des choses ecclé-

siastiques, telles que sont les bénéfices, les

dîmes, le droit de patronage.
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Le quatrième des fiançailles, du mariage

et de ses divers empêchemenls.
Lo cinquième des rrimes ecclésiastiques,

de la forme des jugements en matière crimi-
nelle, des peines canoniques et des censures.

Celle collection, moins défectueuse que le

décret de Gralicn , n'est pas cependant
exemple de défauts; on a reproché à saint

Kavmond de ce que, pour se conformer aux
orcfres de Grégoire IX, qui lui avait recom-
mandé de retrancher les superfluités dans le

recueil qu'il ferait des différentes constitu-

tions éparses en divers volumes, il a souvent
regardé et retranché comme inutiles, des

C/hoses qui étaient absolument nécessaires

pour arriver à linlelligence de la dé<rélale.

On cite pour exemple le chapitre 19, de 6'on-

suetud. On lui reprocheaussid'avoir souvent
partagé une décrétale en plusieurs, et on cite

pour preuve la décrétale du chap. 5, de For.
compet., divisée en trois parties, dont l'une

est au chap. iO, de Conslit.; l'autre au ch. 3 ,

Ut lile pendente, etc. ; et l'autre au chap. 4,
eod. til. Il a omis aussi quelquefois de rap-

porter de suite deux ou trois décrétalcs liées

entre elles par le sens ; enfin on le trouve
répréhensible d'avoir altéré les décrétales

qu'il rapporte, en y faisant des additions, ce

qui leur donne un sens différent de celui

qu'elles ont dans leur source. On pourrait
défendre saint Raymond sur quelques-uns de
ces reproches, si l'on n'y avait suppléé dans
les nouvelles éditions, oiî l'on a ajouté en
caractères italiques ce qui avait été retran-
ché par le compilateur et ce qu'il était indis-

pensable de rapporter pour bien entendre
l'espèce de la décrétale Ces additions, qu'on
appelle pars decisa, ont été faites par Antoine
Lecomle, François Pegna, espagnol, et dans
l'édition de Grégoire XllI. Il faut cependant
avouer qu'on ne les a pas faites dans tous les

endroits nécessaires , et qu'il reste encore
plusieurs choses à suppléer, ce qui rend les

anciennes collections, et même les sources
primitives, d'un usage très-avantageux.

Grégoire IX, en confirmant le nouveau
recueil des décrétales, défendit par la même
constitution, qu'on osât en entreprendre un
autre sans la permission expresse du saint-

siége. Voleiiles igitaryUl hac lanlum compi-
latione universi ulanlur in judiciù et in sclio-

lis, disfrictius prohibemus, ne quis prœsumat
aliam facere abaque auctoritate sedis aposlo-
licœ speciati {Proœm. décret.).

Apiès ces défenses, il ne se fil plus aucune
compilation. Cependant Grégoire IX lui-

même et li>s papes ses successeurs donnèrent
en différentes occasions, après la publication

des décrétâtes, de nouveaux rescrits, et leur

autt>enticité n'était reconnue ni dans les

écoles, ni dans les tribunaux : c'est pour-
(|uoi fioniface VIII, vers la fin du treizième

siècle, fit publier sous son nom une nouvello
compilation, qui fut l'ouvrage de Guillaume
de Mendagotlo, archevêque d'Embrun, de
Réranger Fredoni , évêque de Béziers , et de
Kichard de Sienne, vice-chancelier de l'Eglise

romaine, tous docteurs en droit cl élevés de-
puis au cardinalat. Celle collection contient

les dernières épîlres de Grégoire IX, celles

des papes qui lui ont succédé, les décrels des
doux conciles généraux de Lyon, dont l'un
s'est tenu en l'an 1245 sous Innocent IV, et
l'autreen l'an 1274.. sous GrégoireX; enfin les

constitutions de Boniface VIII. On a appelé
celte collection le Sexte, parce que Boniface
voulut qu'on la joignit au livre des décréta-
les, pour lui servirde supplément. Il ne vou-
lut pas insérer ces nouvelles constitutions
dans les livres des décrétales de Grégoire IX,
chacune sous son titre, parce que cela aurait
rendu inutiles les exemplaires delà compila-
lion de Grégoire IX.
Le Sexte est divisé en cinq livres, subdivisé

en titres et en chapitres, et les matières y
sont distribuées «Vins le même ordre que dans
celle de Grégoire IX; on le publia le 3 de
mars 1299, avant Pâques.
Au commencement du xiv» siècle , Clé-

ment V, qui tint le saint-siége à Avignon, fit

faire une nouvelle compilation des décrétales,
composée en partie des canons du concile de
Vienne, auquel il présida, et en partie de ses
propres constitutions; mais,. surpris par la
mort, il n'eut pas le temps de la publier, et

ce fut par les ordres de son successeur
Jean XXH, qu'elle vit le jour en 1317. Cette
collection est appelée Clémentine, du nom de
son auteur, et parce qu'elle ne renferme que
des constitutions de ce souverain pontife;
elle est également divisée en cinq livres qui
sont aussi subdivisés en titres et en chapi-
tres ou clémentines.
Outre cette collection , le même pape

Jean XXII donna, pendant l'espace de dix-
huit ans que dura son pontifical, différentes
constitutions , dont vingt ont été recueillies

et publiées par un auteur anonyme ; et c'est

ce qu'on appelle les extravagantes de Jean
XXll. Celle collection est divisée en quatorze
litres sans aucune distinction de livres , à
cause de son peu d'étendue.

Enfin l'an 1484 il parut un nouveau recueil
qui porte le nom d'Extravagantes communes^
parce qu'il est composé des constitutions de
vingt-cinq papes, depuis le pape Urbain V,
si l'inscription du chap. i , de Simonia, est
vraie, jusqu'au pape Sixte IV, lesquels ont
occupé le saint-siége pondant plus de deux
cent vingt ans, c'est-à-dire depuis l'année
1261 jusqu'à l'année 1483. Ce recueil est

divisé en cinq livres ; mais attendu qu'on n'y

trouve aucune décrétale qui rog^irde le ma-
riage, on dil que le quatrième livre manque.
Ces deux dernières collections sont l'ouvrage
d'auteurs anonymes, et n'ont été confirmées
par aucune bulle ni envoyées aux universi-
tés, c'est par celle raison qu'on les a appe-
lées extravagantes f comme qui dirait, vagan^
tes extra corpus juris canonici, et elles ont
retenu ce nom, quoique par la suite elles y
aient été insérées.

Ainsi le corps du droit canonique ren-
ferme aujourd'hui six collections, savoir :

le Décret de Gratien, les Décrétales de Gré-
goire IX , le Sexte de Boniface VIII , les

Clémentines, les Extravagantes de Jean XXII^
et les Extravagantes communes.
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m. A la troisième époque des collections

qui forment ce qu'on appelle le plus nouveau

droit , et qui ne sopt pas comprises dans le

nouveau, qiiœ non ctauduntur in corpore

jnris, on ne saurait en déterminer aucune

d'une manière précise, après les Extravagan-

tes communes dont nous venons de parler.

On ne connaît que les bullaires de Laerce

et des Chérubin, père et fils, d'où Pierre

Matthieu , jurisconsulte lyonnais , a tiré une

collection à laquelle il a donné le nom de

Septième des décrétaies {Septimus decreta-

lium), et qui a été imprimée en 1661, à la fin

du cours canon de Lyon. Sont venus ensuite

de plus grands bullaires, où les constitutions

et bulles des papes forment le plus nouveau

droit avec les canons du concile de Trente

et ceux des autros conciles tenus depuis,

lesquels, pour n'être pas réunis en corps de

compilation, ne laissent pas d'avoir la même
autorité.

On peut comprendre dans le plus nouveau
droit les règles de chancellerie , et les aulres

nouveaux règlements des papes ,
touchant

la forme dos actes et des provisions expédiées

en cour de Rome..

On peut encore mettre dans le droit mo-
derne les bulles des derniers souverains

pontifes, notamment celles de Pi« VII relati-

ves au concordat. {Voy. concordat de 1801.)

Autorité du droit c\non tant ancien que

nouveau.

IV. Jusqu'ici nous n'avons parlé que de

la forme du Droit canon, et de la manière

dont il a été successivement composé , nous

devons à présent dire quelque chose de son

autorité. D'abord pour ce qui regarde les

collections de l'ancien droit, c'est-à-dire qui

précédent le Décret de Gralien, elles n'ont

plus aucune autorité nulle part, au moins

par elles-mêmes. Celles qui composent le

nouveau droit sont, au contraire, reçues et

suivies partout, mais non pas toutes avec

le même degré d'autorité. Le Décret de Gra-
tien, par exemple, n'a reçu de son auteur

aucune autorité publique, puisqu'il était un
simple particulier. Il ne l'a pas reçu de ce

qu'il était enseigné dans les écoles, puisqu'on

y enseignait aussi le décret d'Yves de Char-

tres. Trilhème a avancé que le Décret avait

été approuvé par Eugène III, sous le ponti-

ficat duquel Gratien vivait , mais ce témoi-

gnage est détruit par le silence des historiens

a cet égard. D'autres ont dit que la bulle de

Grégoire XIII confirme ce Décret , de ce

qu'elle défend d'y ajouter , mais cette consé-

quence n'est pas plus juste, parce qu'il fau-

drait l'appliquera tout le Décret en entier,

c'est-à-dire aux raisonnements de Gratien,

comme aux canons qui y sont rapportés, ce

qui serait absurde. Il faut donc conclure,

avec le savant Antoine Augustin et b's au-

lres canonistes , que ce qui est rapporté par

Gratien, n'a d'autorité que celle qu'il avait

auparavant dans les endroits mêmes ou Gra-
tien a puisé. Fagnan établit que les rubri-

ques et Palea du Décret, ainsi que les rai-

sonnements de Gratien lui-même, n'ont

aucune sorte d'autorité, et ne peuvent être

par conséquent mis au rang des canons.
{Voy. CANON, PALEA.)

Les Extravagantes de Jean XXII, et les

Extravagantes communes sont deux ouvra-
ges qui, étant anonymes et destitués de toute

autorité publique, sont à peu près sur le

même pied que la collection de Gralien. Elles

n'ont par elles-mêmes d'autre autorité que
celle que peuvent avoir les constitutions qui

y sont rapportées.

Mais à l'égard des Décrétales, du Sexte et

des Clémentines, composées et publiées par
ordre des souverains pontifes, il n'est pas
douteux que, dans les pays d'obédience où
le pape réunit les deux puissances tempo-
relle et spirituelle , elles doivent être suivies

et exécutées comme des lois émanées du
souverain qui a de droit le pouvoir législatif:

on a vu ci-dessus les termes dont se sert le

pape Grégoire IX, en confirmant le recueil

de saint Raymond de Pennaforl; Bonilace
VIII et Clément V , s'expriment à peu près

dans les mêmes termes, dans les constitu-

tions qu'ils publièrent en confirmation du
Sexte et des Clémentines.
Quant aux ouvrages qui composent le plus

nouveau droit , comme ils n'ont pas même
une consistance bien déterntinée, l'on peut
dire qu'ils ont encore moins d'autorité ; les

canons des conciles ont par eux-mêmes l'au-

torité que nous avons marquée sous les mots
CANON, concile; les bulles renfermées dans
les bullaires sont des lois qui portent avec
elles leur autorité, puisqu'elles ont le sou-
verain pontife pour auteur; il en est de
même des règles de chancellerie.

Gibert,dans sa Préparation à l'étude du
droit canonique, établit la nécessité et l'uti-

lité de l'étude des décrétales des souverains
pontifes. Sans employer les preuves dont cet

auteur se sert, on n'a qu'à se rappeler que
tous ces différents recueils ne sont composés
que de ce qu'il y a de plus respectable dans
la religion ; l'Ecriture sainte y est citée, elle

en est le fondement; les écrits des saints

Pères y sont extraits, l'ancienne et la nou-
velle discipline y sont exposées, les plus

saints pap<'s s'y montrent avec tout leur

zèle; enfin rien de tout ce qui regarde la

religion, l'Eglise et ses biens n'y est omis.
Nous mettrons ici les erreurs qu'on a re-

connues dans le Décret et les Décrétales.

Canons du Décret reconnus apocryphes.

Can. 81, causa i\,quœst. 3;

21, c. 2,9. 5;

20, c. 6,.g. 1;

9 et U.c. 36, qr. 6;

16 el 17, c. 33, q. 2;

2,c.9, </.1;

ll,rf's(.96;

2, cA\,q.i;
3, c. 3, q. 6;

59, de Fœnil., dist. 1;

20, c. 24, q. 3;

31, c. 13, q. 2.

60, c. !,</. \;

56, C. 16, q. 1;

43,c.2,ç.7;

Can. 81, ci, q. 1;

61, dist. %deCont.;
22, 13, q. 2;

7,8elll,f.27,fl|.2;
4, c. 2, g. 3;

42, c. 17, q. 4;

5, c. 23, q. 5;

88, dePœnil., dist.

38, c. II, q. 3;

10 el ll,c. 26,g. 7,

2, c. 22, q. 4;

106, c. 11, q. 3;

2. c. 21,g. 3;

19 et 21, c. 32, fl.7:

24, c. 22,^.4;
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Cm. 9, e. 58, q. 9;

ll,f. is, «7-2;

2, c. 35, «/. 3;
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Con. 42, di5(. 'â, de Cons.

58, c. 27, ^. 1.

Canons du Décret attribués à ceux qui n'en

sont pas les auteurs.

Cm. 30, q. 5, c. 1;

2, q. 3. c. 3;

.53, </. 5, c. 22;

2, <)f. 6. c. 20;

3, ^. 9, c. l;

disl. 12, c. 2;

5, g. 6. c. 8;

17 et 2, q. 8, 4, etî ,

^.5, c. 3;

5, 9. 11, c. Iel3;
5, </. 9, c. 8;

2, <)i. 8, c. 3:

2, 9. 7, c. 53;

35, 9. 6, c. 1;

Can. 2, q. 3, c. 8;

2, q. 5, c. 4;

2,</.6,c.2;

2, fl. 6, c. 1;

23, 9. 2, c. U
2, 9. 3, c. 1;

5,9. 6, c. 16 et 17;

52,9.7. c.2o el28;

53, q. 3, c. 6;

3, 9. 9, c. 18;

5. q. 3, c. 12;

», q. 5, c. 2;

2, q. 6, c. 39.

Décrétâtes apocryphes.

Cap. 1, de Elect.;

3, de Pecul.;

1.2,3, de Accus.;

3, 4, S, 6, 7, de Si-

mon.;

Cep, i,deHœrel.;
1, de C/er. excom.

minisl ;

7, de fleg?//. jwm;
5, de Jure jurand.

Il n'y a point d'erreur pareille dans le

Sexle, ni dans les Clémenlines , ni mêiue

dans les Extravagantes; par où Gibcrl con-

clut que rincerlilude des canons ne doit pas

servir de prétexte pour ne pas étudier le

droit canon ,
puisaue à peine y en â-t-il un

de supposé sur mille de légitimes et de bien

certains.

A l'égard des règles de la chancellerie,

yoy. RÈGLES.

§ 3. DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE.

Sous le titre de droit civil ecclésiastique
,

on comprend toutes les règles prescrites par

la puissance temporelle , relalivemenl à

l'exercice du culte, à sa police et à sa disci-

pline extérieure, à la possession et à l'admi-

nistration des biens consacrés à son entre-

tien et à celui de ses minisires.

Le droit civil ecclésiastique n'a donc d'au-

tre fondement que la puissance civile, et

d'autre objet que les droits accordés ou les

obligations imposées par les seules lois de

l'Etat. [Voy. constitution, § 1.)

D'un autre côté, les ministres de la reli-

gion tiennent des lois divines et canoniques

une autorité de direction , de surveillance et

d'administration indépendante de la loi ci-

vile, et d'après laquelle l'Eglise est aussi

gouvernée par les pasteurs, au spirituel et

même au temporel sous quelques rapports
,

suivant l'ordre de la hiérarchie établie par

les saints canons. (Vot/. législation.)

Il y a, comme on le voit, une très-grande

différence entre le droit canon et le droit

cwil ecclésiastique, car l'un émane de la

puissance ecclésiastique, c'est-à-dire des

coDciles et des souverains pontifes, et l'autre-

de-, princes seuls, c'est-à-dire du pouvoir

civil. Le but que nous nous sommes proposé

dans ce Cours , c'est de confronter , de com-
parer, de mettre en rapport avec le droit

canon les lois, décrets, ordonnances, arti-

cles du code civil , en un mot tous les actes

législatifs qui émanent de la puissance sécu-
lière. De là la nécessité où nous avons été
d'insérer dans le corps de cet ouvrage loule
la législation civile qui pouvait avoir des
rapports plus ou moins éloignés avec l'ad-

ministration des choses ecclésiastiques. Nous
aurions pu , à l'exemple de beaucoup d'au-
teurs, nous contenter de donner l'analyse et

le sens des lois civiles , mais nous avons
pensé qu'outre que plusieurs personnes n'ont
pas toujours le texte- de la loi ou de l'ordon-
nance citée, il serait plus facile de l'avoir
sous les yeux que de le chercher dans plu-
sieurs ouvrages; d'ailleurs il est plus facile

de saisir le sens d'une loi
,
quand on la lit

dans tout son ensemble, et de voir si elle

est ou non conforme à la législation cano-
nique.

§ h. DROIT civil.

De même que le droit ecclésiastique est le

recueil des lois que les premiers pasteurs et

les conciles ont fai'es en différentes occa-
sions pour maintenir l'ordre, la décence du
culte divin et la pureté des mœurs parmi les

fidèles, ainsi le droit civil est le recueil des
lois portées par les souverains, ou par les

chambres en divers roy.iumes, comme en
France, pour la police et l'administration des
Etats. Nous ne nous occupons , dans cet ou-
vrage, du droit civil que dans ses rapports
avec le droit canon. Ainsi nous ne p;ir ons
ni du droit romain, ni du nouveau droit civil

franc lis, ni du droit civil privé ou adminis-
tratif. Ces questions regardent spécialement
les jurisconsultes.

§ 5. DROIT DBS GENS.

C'est ce qu'une nation peut exiger d'une
autre nation en vertu de la loi naturelle.

Celte espèce de droit n'a aucun rapport à la

matière de ce Cours. Cependant on trouve
dans le corps de Droit canon celte détinition

tirée de saint Isidore de Séviile : Le droit des

gens est celui dont toutes les nations policées

sont convenues entre elles, pour pouvoir
traiter les unes avec les autres sans danger
{can. Jus. gentium, dist, 1).

§ 6. DROITS HONORIFIQUES.

On appelle ainsi les honneurs accordés
aux la'ïques dans les églises.

Autrefois les patrons et hauts justiciers

avaient dans l'Eglise divers droits honorifi'

ques relativement aux bancs, à l'eau bénite,

a l'encens, au pain bénit, etc. Tous ces

droits n'existent plus : ils ont été abolis par
la loi du 13-20 avril 1791 , dont l'article 18
porte : « Tous les droits honorifiques et

toutes les distinctions ci-devant attachées

tant à la qualité de seigneur justicier qu'à

cellede patron, devant cesser respectivement
parla suppression des justices seigneuriales,

pnmoncees le % août 1789, et par la consli-

luLion civile du clrri;é, décrétée le 12 juillet

1790, les ci-devant se gneurs jusliciers et

patrons seront tenus, dans les deux mois de
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la publication du présent décret et chacun

en ce qui le concerne, 1° de faire retirer des

chœurs des ogli>es et chapelles publiques,

les bancs ci-devant patronaux et seigneu-

riaux qùf peuvent s'y trouver; 2° de faire

supprimer !es titres et ceintures funèbres,

tant à l'intérieur qu'à l'extérieur des églises

et chapelles pubMques ; 3% etc. »

Le décret du 13 juillet 1804 règle les

rangs qui doivent être observés dans les cé-

rémonies publiques; nous en donnons ici le

texte comme indiquant les droits honorifi-

ques de chaque fonctionnaire public.

DÉCRET DU 24 MESSIDOR AN XU (13 juillet

1804), RELATIF AUX CÉRÉMONIES PUBLIQUES,

PRÉSÉANCES, HONNEURS CIVILS ET MILI-

TAIRES.

I" PARTIE. — Des rangs et préséances.

Titre l*"^ Des rangs et préséances des diverses

autorités dans les cérémonies publiques.

Section i^^^Dispositions générales.

Art. l".Ceux qui , d'après les ordres de

l'empereur, devront assister aux cérémonies

Î)ubliques, y prendront rang et séance dans
'ordre qui suit :

Les princes français;

Les grands dignitaires;

Les cardinaux;
Les ministres;

Les grands officiers de l'empire;

Les sénateurs dans leur sénalorerie;

Les conseillers d'Etal en mission ;

Les grands officiers de la légion d'Hon-

neur, lorsqu'ils n'auront point de fondions

publiques qui leur assignent un rang supé-

rieur;

Les généraux de division commandant une
division territoriale dans l'arrondissement

de leur commandement;
Les premiers présidents des cours d'appel ;

Les archevêques;
Le président du collège du département

,

pendant le temps de la session, et pendant

les dix jours qui précèdent l'ouverture et qui

suivent la clôture ;

Les préfets ;

Les présidents des cours de justice crimi-

nelle
;

Les généraux de brigade, commandant un
département;

Les évêques;
Les commissaires généraux de police;

Le président du collège électoral d'arron-

dissement, pendant le terme de la session, et

pendant les dix jours qui précèdent l'ou-

yerture et qui suivent la clôture
;

Les sous-préfets;

Les présidents des tribunaux de première

instance;
Le président du tribunal de commerce;
Les maires;
Les commandants d'armes ;

Les présidents des consistoires;

Les préfets conseillers d'Etat prendront
leur rang de con-^eillers d'Etat.

Lursqu'en temps de guerre ou pour toute
autre raison, Sa Majesté jugera à propos de
nommer des gouverneurs de places fortes, le

rang qu'ils doivent avoir sera réglé.

Art. 2. Le sénat, le conseil d'Etat , le

corps législatif, le tribunal, la cour de cas-
sation n'auront rang et séance que dans les

cérémonies publiques auxquelles ils au-
ront été invités par lettres closes de Sa
Majesté.

Il en sera de même des corps administra-
tifs et judiciaires, dans les villes oiî l'empe-
reur sera présent.

Dans les autres villes, les corps prendront
les rangs ci-après réglés.

Art. 3. Dans aucun cas, les rangs et hon-
neurs accordés à un corps n'appartiennent
individuellement aux membres qui le com-
posent.

Art. 4. Lorsqu'un corps ou un des fonc-
tionnaires dénommés dans l'article premier
invitera, dans le local destiné à l'exercice de
ses fonctions, d'autres corps ou fonction-
naires publics, pour y assister à une céré-
monie, le corps ou le fonctionnaire qui aura
fait l'invitation, y conservera sa place ordi-
naire, et les fonctionnaires invités garderont
entre eux les rangs assignés par l'art. 1" du
présent titre.

Section ii. Des invitations aux cérémonies
publiques.

Art. 5. Les ordres de l'empereur, pour
la célébration des cérémonies publiques

,

seront adressés aux archevêques et évêr
ques, pour les cérémonies religieuses, et

aux préfets pour les cérémonies civiles.

Art. 6. Lorsqu'il y aura dans le lieu de
la résidence du fonctionnaire, auquel les

ordres de l'empereur se seront adressés

,

une ou plusieurs personnes désignées avant
lui dans l'article 1*', celui qui aura reçu les-

dits ordres se rendra chez le fonctionnaire
auquel la préséance est due, pour convenir
du jour et de l'heure de la cérémonie.
Dans le cas contraire , ce fonctionnaire

convoquera chez lui, par écrit, ceux des
fonctionnaires placés après lui dans l'or-

dre des préséances, dont le concours sera
nécessaire pour l'exécution des ordres de
l'empereur.

Section m. De Vordre suivant lequel les au-
torités marcheront dans les cérémonies pu-
bliques.

Art. 7. Les autorités appelées aux céré-
monies publiques se réuniront chez la per-
sonne qui doit y occuper le premier rang.
Art. 8. Les princes, les grands dignitaires

de l'empire, et les autres personnes, en l'ar-

ticle l^"^ de la section l'e du premier titre,

marcheront, dans les cérémonies, suivant
l'ordre des préséances indiqué audit article;

de sorte que la personne à laquelle la pré*

séance sera due ait toujours à sa droite celle

qui doit occuper le second rang, à sa gau-



1063 DICTIONNAIRE DE DROIT CANON. iOGi

chc relie qui doit occuper le troisième , et

ainsi (le suite :

Les trois personnes forment la première
ligne du cortège;

Les trois personnes suivantes la seconde
ligiio.

Les corps marcheront dans l'ordre sui-
vant :

Les membres des cours d'appel
;

Los offîcirrs de l'élal-major de la division,

non compris deux aides-de-camp du géné-
ral, qui suivront immédiatement

;

Les membres des cours criminelles
;

Les conseils de préfecture, non compris
le secrétaire général qui iccompagnera le

préfet ;

Les membres des tribunaux de première
instance

;

Lf> corps municipal
;

Les officiers de l'état-major-de la place
;

Les membres du tribunal de commerce;
Les juges de paix ;

Les commissaires de police.

Scclion IV. De la manière dont les diverses

autorités seront placées dans les céré-

monies.

Art. 9. Il y aura au centre du local des-
tiné aux cérémonies civiles et religieuses,

un nombre de fauteuils égal à celui des
princes dignitaires ou membres dos autori-
tés nationales présents, qui auront droit d'y

assister. Aux cérémonies religieuses, lors-

qu'il y aura un prince ou un grand digni-

taire, on placera devant lui un prie-Dieu,

avec un tapis et un carreau. En l'absence de
tout prince, dignitaire, ou membre des au-
torités nationales, le centre sera réservé et

personne ne pourra s'y placer.

Los généraux de division commandant les

divisions territoriales

,

Les premiers présidents des cours d'ap-
pel ,

Et les archevêques seront placés à droite
;

Les préfets

,

Les présidents des cours criminelles.

Les généraux de brigade commandant les

départements ,

Los évêques seront placés à gauche
,

Le reste du cortège sera placé en arrière
;

Les préfets, conseillers d'Etat, prendront
leur rang de conseillers d'Etat.

Ces fonctionnaires garderont entre eux
les rangs qui leur sont respectivement at-

tribués.

Art. 10. Lorsque, dans les cérémonies re-

ligieuses, il y aura impossibilité absolue de
placer dans le chœur de l'église, la totalité

des membres dos corps invités, lesdits mem-
bres seront placés dans la nof, et dans un
ordre analogue à celui des chefs.

Art. il. Néanmoins, il sera réservé, de
concert avec les évéques ou les curés et les

autorités civiles et inilitairos, le plus de
stalles qu'il sera possible ; elles seront des-
tinées, de préférence, aux présidents et pro-

cureurs impériaux dos cours et tribunaux ,

aux principaux officiers do l'état-major de
la division et de la place, à l'officier supé-

rieur de gendarmerie, et aux doyens et
membres des conseils de préfecture.
Art. 12. La cérémonie ne commencera

que lorsque l'autorité qui occupera la pre-
mière place aura pris séance.

Cette autorité se retirera la première.
Art. 13. Il sera fourni aux autorités réu-

nies pour les cérémonies, des escortes de
troupes de ligne ou de gendarmerie, selon
qu'il sera réglé au titre des I onneurs mili-
taires.

II® partie. — Des honneurs militaires et

civils.

Titre 2. Saint sacrement.

Article premier. Dans les villes où, en
exécution de l'art. 4.5 de la loi du 18 ger-
minal an X, les cérémonies religieuses
pourront avoir lieu hors dos édifices consacrés
au culte catholique, lorsque le saint sacre-
ment passera à la vue d'une garde ou d'un
poste, les sous-officiers et soldats prendront
les armes, les présenteront, mettront le ge-
nou droit en terre, inclineront la léto, por-
teront la main droite au chapeau, mais res-

teront couverts : les tambours battront aux
champs ; les officiers se mettront à la tête

de leur troupe, salueront de l'épéo, porte-
ront la main gauche au chapeau, mais res-

teront couverts ; le drapeau saluera.
Il sera fourni, du premier poste devant

lequel passera le saint sacrement, au moins
deux fusilliers pour son escorte. Ces fusil-

liers seront relevés de poste en poste, mar-
cheront couverts, près du saint sacrement,
l'arme dans le bras droit.

Les gardes de cavalerie monteront à che-
val, mettront le sabre à la main ; les trom-
pettes sonneront la "marche; les officiers, les

étendards et guidons salueront.
Art. 2. Si le saint sacrement passe de-

vant une troupe sous les armes, elle agira
ainsi qu'il vient d'être ordonné aux gardes
ou postes.

Art. 3. Une troupe on marche fera halle,

se formera on bataille, et rendra les hon-
neurs prescrits ci-dessus.

Art. k. Aux processions du saint sacre-
ment, les troupes seront mises en bataille

sur les places où la procession devra passer.

Le poste d'honneur sera à la droite de la

porte de l'église par laquelle la procession
sortira. Le régiment d'infanterie qui portera
le premier numéro prendra la droite, celui

qui portera le second la gauche ; les autres

régiinents se Tormeront ensuite alternative-

ment à droite et à gauche : les régiments
d'artillerie à pied occuperont le centre de
l'infanterie.

Les troupes achevai viendront après l'in-

fanterie; les carabiniers prendront la droi-

te, puis les cuirassiers, ensuite les dragons,
chasseurs et hussards.

Les régiments d'artillerie à cheval occu-
peront le centre des troupes à cheval.
La gendarinerie marchera à pied entre

les fonctionnaires publics et les assistants.
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Deux compagnies de grenadiers escorte-

ront le saint sacrement ; elles marcheront en
file, à droite et à gauche du dais.

A défaut de grenadiers, une escorte sera
fournie par l'artillerie ou par les fusilliers,

et à défaut de ceux-ci, par des compagnies
d'élite des troupes à cheval, qui feront le

service à pied.

La compagnie du régiment portant le 1"

numéro, occupera la droite du dais ; celle du
second la gauche.
Les ofGciers resteront à la tête des Aies

;

les sous-officiers et soldats porteront le fu-

sil sous le l)ras droit.

Art. 5. L'artillerie fera trois salves pen-
dant le temps que durera la procession, et

se mettra en bataille sur les places ; ce qui

ne sera pas nécessaire pour la manœuvre
du canon.

Titre XIX. Archevêques et évêques.

Section i" Honneurs militaires.

Article premier. Lorsque les archevê-

ques et évêques feront leur première entrée

dans la ville de leur résidence, la garnison,

d'après les ordres du ministre de la guerre,

sera en bataille sur les places que l'évêque

ou l'archevêque devra traverser.

Cinquante hommes de cavalerie iront au-

devant d'eux, jusqu'à un quart de lieue de

la place.

ils auront, le jour de leur arrivée, l'ar-

chevêque, une garde de quarante hommes,
commandée par un officier, et l'évêque, une
garde de trente hommes, aussi commandée
par un officier : ces gardes seront placés

après leur arrivée.

Art. 2. 11 sera tiré cinq coups de canon à

leur arrivée, et autant à leur sortie.

Art. 3. Si l'évêque est cardinal, il sera

salué de douze volées de canon, et il aura,

le jour de son entrée, une garde de cin-

quante hommes, avec un drapeau, com-
mandée paruncapitaine, lieutenant ou sous-

lieutenant.

Art. 4. Les cardinaux, archevêques ou
évoques auront habituellement une senti-

nelle tirée du corps de garde le plus voisin.

Art. 5. Les sentinelles leur présenteront

les armes.
Art. 6. Il leur sera fait des visites de

corps.

Art. 7. Toutes les fois qu'ils passeront

devant les postes, gardes ou piquets, les

troupes se mettront sous les armes : les

postes de cavalerie monteront à cheval ; les

sentinelles présenteront les armes, les tam-
bours et trompettes rap_pelleront.

Art. 8. Il ne sera rendu des honneurs
aux cardinaux qui ne seront en France ni

archevêques, ni évêques, qu'en vertu d'un

ordre spécial du ministre de la guerre, qui

déterminera les honneurs à leur rendre.

Section n. Honneurs civils.

Art. 9. 11 ne sera rendu des honneurs ci-

vils aux cardinaux qui ne seront en France

Droit canon. I.

ni archevêques, ni évêques, qu'en vertu
d'un ordre spécial, lequel déterminera, pour
chacun d'eux, les honneurs qui devront leur
être rendus.
Art. 10. Les archevêques ou évêques qui

seront cardinaux recevront, lors de leur
installation, les honneurs rendus aux grands
officiers du royaume : ceux qui ne le seront
point recevront ceux rendus aux sénateurs.

Lorsqu'ils rentreront après une absence
d'un an et un jour, ils seront visités chacun
par les autorités inférieures, auxquelles ils

rendront la visite dans les vingt-quatre heu-
res suivantes : eux-mêmes visiteront les

autorités supérieures dans les vingt-quatre
heures de leur arrivée, et leur visite leur
sera rendue dans les vingt-quatre heures
suivantes.

L'article organique 47 porte que « il y
aura, dans les cathédrales et paroisses, une
place distinguée pour les individus catholi-
ques, qui remplissent les autorités civiles et

militaires. »

Depuis la publication du décret du 13 juil-

let 1804, une décision du 30 du même mois
et de la même année, statua que les auto-
rités civiles et militaires ne pouvaient exi-
ger aucune distinction de place, ni aucun
autre honneur quand ils n'allaient à l'église

que comme fidèles, c'est-à-dire quand il ne
s'agissait pas d'une cérémonie où les auto-
rités étaient convoquées, ou hors les jours
où les autorités étaient dans l'usage d'as-

sister comme telles au service divin.

Une autre décision, du 17 septembre 1807,
porte que les fonctionnaires doivent être

revêtus de leur costume pour avoir droit à
une place distinguée.

Dans une paroisse composée de plusieurs
communes, il n'y a que le maire du chef-
lieu qui ait droit à une place distinguée. {Cir-

culaire du 27 octobre 1807.)

Il nous semble que, dans l'absence du
maire de la commune, l'adjoint qui fait ses
fonctions peut occuper sa place à l'église;

c'est le fonctionnaire public qui a droit à
cet honneur. Mais, puisque le maire du
chef-lieu exclut ceux des autres communes
qu'englobe la paroisse, à plus forte raison
les adjoints doivent-ils être exclus par le

maire, quand il est présent; il ne faut pas
étendre les privilèges.

Les marguilliers d'honneur et tous les

membres du conseil de fabrique auront une
place distinguée dans l'église, ce sera le banc
de Vœuvre : il sera placé devant la chaire
autant que faire se pourra. Le curé aura
dans ce banc la première place toutes les

fois qu'il s'y trouvera pendant la prédica-
tion. {Décret du 30 décembre 1809, art. 30.)

Celui qui aurait entièrement bâti une
église pourra retenir la propriété d'un banc
ou d'une chapelle pour lui et sa famille,

tant qu'elle existera. {Art. 72 du décret du
30 décembre iS09.)

Pour les droits honorifiques relatifs aux
bancs, voyez banc.

Régulièrement les ecclésiastiques ont le

pas et la préséance sur les laïques, dans les

(Trente-quatre.)
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éf1ises/et dans toutes les cérémonies de re-

ligion. Pour les corps du clergé et les ec-

clésiastiques particuliers, s'ils n'ont un cer-

tain rang, à cause de leur charge, c'est à l'é-

véque à régler les différends qui peuvent
arriver entre eux , dans les processions et

les autres cérémonies publiques.

DUEL.

Flftury nous apprend {Hist. ecclés., liv.

LXXXIII, n. 37) que le pape Innocent IV
écrivit aux évoques, aux abbés et à tous les

ecclésiastiques du royaume pour abolir une
coutume très-ancienne, mais barbare, d'obli-

ger les ecclésiastiques à prouver par le dwei le

droit qu'ils avaient sur les serfs des églises,

quand ils voulaient reconnaître d'autres

seigneurs ; autrement les ecclésiastiques n'é-

taient point reçus à prouver leur droit sur

ces serfs, quoiqu'ils pussent le faire par té-

moins oupard'autres voies légitimes.Le pape
défend d'en user ainsi à l'avenir, puisque, dit-

il, le duel n'est permis aux clercs ni par
eux-mêmes, ni par d'autres, et il déclare

nuls les jugements rendus contre eux sur
ce sujet. La bulle est du 23 juillet 1255.

Céleslin 111 avait dit auparavant : « Lors-
qu'un clerc ayant été appelé en duel a ré-
pondu à l'appel, et qu'il a nommé un cham-
pion, qui a tué son adversaire, ce clerc est

irrégulier, parce qu'on encourt l'irrégularité

en ordonnant l'homicide comme en le com-
mettant soi-même {Cap. Henricus, extra de

Clericis pugnant'. in duello).

La bulle d'Innocent IV" a eu merveilleuse-

ment son effet pour les duels qu'elle avait

en vue ; depuis, les ecclésiastiques, pour au-
cune cause, ne recoururent, ni par eux ni

par d'autres, à cette manière toute barbare
de preuve ; elle est demeurée à une certaine

classe de séculiers qui ont eu le malheur,
par une fascination qu'ils déplorent eux-
mêmes, d'en faire dépendre tout leur hon-
neur; ils ne trouvent pas d'autre moyen de
réparer le tort qui leur a été fait, qu'en se

battant avec leur agresseur ; de telle sorte

que la réparation devient souvent plus fu-
neste que l'insulte même, parce que, par
une suite du même vertige qui l'a intro-

duite, on l'a attachée non au succès du
combat, mais à la nécessité de l'entrepren-

dre au risque de sa vie.

Telle est la dernière espèce de duelj contre

laquelle toutes les puissances se sont éle-

vées. L'Eglise, qui n'y voit que la perte des
âmes, a employé pour l'abolir tout ce qu'elle

a de plus terrible. Voici comment elle s'en

explique dans le décret suivant du concile

de Trente :

a L'usage détestable des duels^ introduit

« par l'artifice du démon, pour profiter de la

« perte des âmes, par la mort sanglante des
« corps, sera entièrement banni de toute la'

«chrétienté. L'empereur , les rois, les ducs,
« princes, marquis, comtes, et tous autres
« seigneurs temporels, de quelque autre nom
« qu'on les appelle

,
qui accorderont sur

« leurs terres un lieu pour le combat singu-
« lier entre les chrétiens, seront dès là mê-

« me excommuniés, et censés privés de la
« juridiction et du domaine de la ville, for-
« teresse, ou place dans laquelle, ou auprèsf
« de laquelle ils auront permis le du«/, s'ils

« tiennent ledit lieu de 1 Eglise, et si ce sont
« des fiefs, ils seront dès la même acquis aa
a profit des seigneurs directs.

« Pour ceux qui se battront , et ceux qu'on
« appelle leurs parrains, ils encourront la
« peine de l'excommunication, de la pro-
« scription de tous leurs biens et d'une per-
«péluelle infamie; seront punis, suivant les

« saints canons, comme des homicides, et
« s'ils meurent dans le combat même ils

« seront pour toujours prives de la sépul-
« ture ecclésiastique.

« Ceux pareillement qui auront donné
« conseil pour le fait ou pour le droit, en
« matière de duel, ou qui, de quelque autre
« manière que ce soit, y auront porté quel-
« qu'un, aussi bien que les spectateurs, sc-
« ront aussi excommuniés , et soumis à une
« perpétuelle malédiction, nonobstant quel-
« que privilège que ce soit ou mauvaise
« coutume même de temps immémorial. »

(Session XXV, ch. 19, de Reform.)
Le troisième concile de Valence, tenu l'an

855, sous l'empereur Lothaire, s'exprimait
déjà de la même manière. « On ne souffrira
point les duels, dit le canon 2, quoiqu'ils
soient autorisés par la coutume. Celui qui
aura tué- en duel sera soumis à la pénitence
de l'homicide : celui qui aura été tué sera
privé des prières et de la sépulture ecclésias-
tique, et l'empereur sera supplié d'abolir
cet abus par des ordonnances publiques. »

Le clergé de France, entrant dans les vues
de l'Eglise, fit sur le même sujet des remon-
trances à Louis XIII, qui publia en consé-
quence son édit de l'an 1625, contre les

duels. L'assemblée extraordinaire du même
clergé, en 1655, dressa un formulaire de
mandement, qu'elle jugea pouvoir être en-
voyé à tous les curés sur la matière des
duels. En 1700, elle condamna les deux pro-
positions suivantes : Vir equestris ad duel-
lum provocatus, potest illud acceptare ne ti-

miditatis notam apud alios incurrat... Potest

etiam duellum offerre, si non aliter honori
consulere possit. Benoît XIV, par sa consti-

tution Detestahilem, condamna trois propo-
sitions semblables comme fausses, scanda-
leuses cl pernicieuses. {Voy. purgation.)

Il étaitdifficile que Louis XIV et Louis XV,
dont les règnes se font remarquer par des

actes fréquents de religion et d'humanité, ne
concourussent à ces pieux règlements par
leur autorité. On peut voir ailleurs leurs sé-

vères ordonnances contre ce crime.

Jusqu'en 1837, la jurisprudence de la

cour de cassation et des cours royales avait

admis qu'aucune loi en vigueur n'établis-

sant de peine spéciale contre le duel, aucune
condamnation ne pouvait être prononcée
contre celui qui, dans unrfue/, tuaitou bles-

sait son adversaire. La question s'étant
présentée de nouveau au sujet d'un duel,

suivi de mort, qui a eu lieu à Tours, le pro-
cureur général a prononcé dans cette aflaire
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nn réquisitoire remarquable. Il s'éleva avec
force contre le scandale de l'impunité des

duels, il insista justement sur l'atteinte que
les duels portent à la religion, à la morale,
à la société ; enûn , il démontra que les

blessures ou la mort portées en due/ devaient
tomber sous l'application el être punies des
peines du code pénal.

Après un délibéré de deux heures, la

cour de cassation, changeant sa jurispru-

dence, adopta complètement les conclusions
du procureur général, cassa l'arrêt de la

cour d'Orléans qui lui avait été déféré, et

renvoya le prévenu devant la cour royale
de Bourges. Ce mémorable arrêt est du 22
juin 1837.

DYPTIQUES. {Voy. diptyques.)

Ë
EAU BÉNITE.

Le canon Aquam, de Consecrat. , dist. 3,

nous apprend la forme et les effets de Veau

bénite. En voici les termes : Aquam sale

conspersam populis benedicimus, ut cuncti

aspersi sanctificentur et purificentur : quod
tt omnibus faciendum esse mandamus. Nam si

cinis vitulœ sanguine aspersus populum saU'

ctificubat atque mundabat, multo magis aqua
sale aspersa , divinisque precibus sacrata po-
pulum sanctificat atque muadat. Et si sale

as'perso per Elisœum prophetam sterilitas

aquœ sanata est, quanta magis divinis preci-

bus sacratus sal sterilitatem rerum aufert hu-
manarum^ et coinquinatos sanctificat, atque

mundat, et purgat, et cœterabona mulliplicat,

et insidias diaboli avertit^ et a phantasmatum
versutiis homines défendit.

Le cardinal Baronius remarque dans ses

Annales^ 152, num. 3 et 4, que la cérémonie
de l'eau bénite nous vient de tradition apos-
tolique. Burchard, lib. Il, c. 12, rapporte le

canon d'un concile de Nantes très-ancien,

par lequel il est recommandé à tous les

curés de faire, chaque dimanche, de Veau bé-

nite, dans leurs paroisses, avant de commen-
cer le saint sacrifice , aOn que le peuple qui

entrera dans l'église en soit asperge. Cette

pratique est conflrmée et ordonnée par un
de nos capitulaires : Ut omnis presbyter die

dominico eum psallentio circumeat una ciim

populo , et aquam benedictam secum ferai; et

ut scrutinium more romano tempore suo or-
dinale agatur [lib. Y, Cap., 220). Gela s'est

toujours pratiqué.

Le prêtre , et non le diacre
,
peut faire de

Veau bénite mêlée avec du sel, pour en as-
perger les fidèles , leurs maisons et les dé-
mons qui les obsèdent (c. Aqua, dist. 3, de
Consecrat. ; c. Aqua, c. Perlectis, 25, dist..,

§ Ad presbyterum). Mais il n'y a que l'évê-

que qui puisse faire de Veau bénite avec du
sel et de la cendre, pour réconcilier les

églises, (c. Aqua de Consecrat.ee cles. vel ait.)

{Voy. CONSÉCRATION.)
Un excommunié ou un suspens ne pour-

rait faire de Veau bénite sans encourir l'irré-

gularité ; mais il n'en serait pas de même
pour la simple bénédiction de la table. (Inno-
cent, in c. de Excess. prœlat.)

Si l'on ajoute de l'eau non bénite à une eau
déjà bénite, toute l'eau sera alors censée bé-
nite, soit que la partie ajoutée soit plus

grande ou moindre que l'autre. Saint Tho-

mas veut cependant que la partie ajoutée
soit moindre que l'autre (c. Quod in dubiis

,

de Consecr. eccles.).

Autrefois, en France , les patrons fonda-
teurs et les seigneurs hauts justiciers jouis-
saient du droit honorifique de recevoir l'as-

persion de l'eau bénite, par présentation, à la

main, du goupillon ou aspersoir. On ne peut
disconvenir que ce ne fût un abus contraire

aux prescriptions canoniques, et il n'était

que toléré par l'Eglise ; s'il y avait une cer-
taine distinction à faire , il eût été bien plus

décent, de la part du prêtre, de se contenter
d'une légère inclination devant celui que sa
dignité élevait au-dessus des aTitres fidèles.

C'est ce qui doit uniquement se pratiquer
aujourd'hui ; un arrêt du parlement de Paris,

du 5 septembre 1678, l'avait ainsi réglé.

§ 1. EAU pour la messe.

Le mélange de l'eau avec le vin dans le

calice est un des plus anciens rites du saint

sacrifice. Une tradition, constamment suivie

dans l'Eglise, établit que dans le calice de la

cène eucharistique il y avait un peu d'eau,

suivant la coutume juive. Néanmoins, on
reconnaît que l'eau n'est pas de l'essence du
sacrifice, et que le prêtre qui mettrait uni-
quement du vin dans le calice, ferait une
consécration valide, quoique illicite, sous
peine d'un grave péché. Ce mélange n'est

donc point de précepte divin, mais seule-
ment ecclésiastique et de discipline. Le
sixième concile général de Constantinople,
en 680, condamna les Arméniens

,
qui con-

sacraient le vin pur. Au concile de Florence,
dans le décret d'union avec les Arméniens,
ce point de discipline fut discuté, et les Pères
déclarèrent que nécessairement l'eau devait
être mêlée dans le calice avec le vin.

§. 2. EAU pour te baptême.

Dans l'Eglise romaine , la bénédiction de
l'eau solennelle est celle des fonts baptismaux,
qui se fait la veille de Pâques et de la Pen-
tecôte. L'Eglise demande à Dieu de faire des-
cendre sur cette eau la puissance du Saint-
Esprit , de la rendre féconde, de lui donner
la vertu de régénérer les fidèles. La formule
de cette bénédiction se trouve dans les Con-
stitutions apostoliques {liv. VII, c. 43), et elle

est conforme à celle dont on se sert aujour-
d'hui. TertulHen et saint Cyprien en parlent
déjà au troisième siècle.

L'eau naturelle est la matière du sacrement
de baptême {Voy. baptême, § 1).
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Ecclésiastique se dit, en général, des per-

sonnes et des choses qui appartiennent à l'E-

glise ; les personnes ecclésiastiques sont ce

qu'on appelle clercs, nom qui est, dans l'usage,

indifféremment employé avec celui d'ecclé-

siastique, sous lequel on comprend générale-

ment tous ceux qui sont destinés au service

de l'Eglise, à commencer depuis le souverain

pontife jusqu'au simple tonsuré: les reli-

gieux et religieuses, les frères et sœurs dans

les monastères, les sœurs des communautés
de filles qui ne font que des vœux simples,

même les ordres militaires qui sont réguliers

ou hospitaliers, sont aussi réputés ecclésiaS'

tiques tant qu'ils demeurent dans cet état.

Mais on fait une différence entre ceux qui

sont engagés dans les ordres ou dans l'état

ecclésiastique, d'avec ceux qui sont simple-

ment attachés au service de l'Eglise ; les pre-

miers sont les seuls ecclésiastiques proprement

dits, et auxquels la qualité d'ecclésiastiques

est propre ; les autres, tels que les religieuses,

les frères et les sœurs convers, les ordres

militaires réguliers et hospitaliers, ne sont

pas des ecclésiastiques proprements dits, mais

ils sont réputés tels. C'est pourquoi ils sont

sujets à certaines règles qui leur sont com-
munes avec les clercs ou ecclésiastiques, et

participent à plusieurs de leurs privilèges.

Les moines et religieux, ainsi que nous le

disons au mot moine, étaient autrefois des

personnes laïques qui furent tellement admis

dans la suite à la cléricature, que l'état du
moine était regardé dans le neuvième fiècle

comme le premier degré de cléricature. On
distingue donc aujourd'hui deux sortes d'ec-

clésiastiques, les uns qu'on appelle séculiers

et les autres réguliers. Les premiers sont

ceux qui sont engagés dans l'état ecclésiasti-

que, les autres ont embrassé un autre état

régulier, c'est-à-dire, qui les astreint à une
règle particulière, comme les moines et les

religieux.

Les ecclésiastiques, considérés collective-

ment, forment tous ensemble un ordre ou
état que l'on appelle état ecclésiastique, ou
de l'Église, ou le clergé. {Voy. clergé.)

Ceux qui sont attachés à une même église

formentle clergé de cette église. Les ecclésias-

tiques de toute une province ou diocèse for-

ment le clergé de cette province ou dio-

cèse.

Les ecclésiastiques de France forment tous

ensemble le clergé de France.
A l'égard des choses ecclésiastiques, on ap-

pelle ainsi, en général, tout cequi appartient

a l'Eglise ou l'intéresse.

Les personnes et les biens ecclésiastiques

ont joui de plusieurs privilèges, dont il est

parlé aux mots clerc et clergé, où l'on voit

aussi les devoirs et obligations des ecclésias-

tiques séculiers. A. Végard des religieux, voyez
ABBÉ, moine, religieux, etc.

A quel âge les ecclésiastiques peuvent-ils
être ordonnes V {Voy. ace.) Ils sont dispen-
sés de la tutelle. ( Voy. tutelle.)

La loi du 21 mars 1831, sur l'organisation

municipale, porte : « Art. 6. Ne peuvent
être ni maires, ni adjoints :

<< 2" Les ministres des cultes.

«Art. 18. Les ministres des divers cultes en
exercice dans la commune ne peuvent être

membres des conseils municipaux. »

La loi du 22 mars 1831, sur la garde na-
tionale, dispense les ecclésiastiques de tout

service par l'article 12, ainsi conçu :

« Art. 12. Ne seront pas appelés au ser-
vice de la garde nationale :

« 1° Les ecclésiastiques engagés dans les

ordres, les ministres des différents cultes,

les élèves des grands séminaires et facultés

de théologie.»

La loi discutée cette année iSkh- à la cham*
bre des députés, sur le recrutement de l'ar-

mée, statue ce qui suit relativement aux
élèves des séminaires.

« Art. Ik. Seront considérés comme ayant
satisfait à l'appel et comptés numériquement
en déduction du contingent à former, les

jeunes gens désignés parleur numéro qui se

trouveront dans l'un des cas suivants :....

« 6° Les élèves des grands séminaires, ré-

gulièrement autorisés à continuer leurs élu-

des ecclésiastiques ; les élèves des écoles se-

condaires ecclésiastiques, désignés par les ar-

chevêques et évêques, et qui auront été por-

tés pendant trois ans sur les listes transmi-

ses annuellement à cet effet au nainistre des

cultes; les jeunes gens autorisés à continuer

leurs études, pour se vouer au ministère

dans les autres cultes salariés par l'Etat, sous

la condition qu'ils seront assujettis au service

militaire pendant tout le temps fixé par l'ar-

ticle 33 ci-après, s'ils cessent de suivre la

carrière en vue de laquelle ils auront été

comptés numériquement dans le contingent,

ou si, à vingt-six ans, les premiers ne sont pas

entrés dans les ordres majeurs, et les seconds

n'ont pas reçu la consécration. Ceux qui au-

ront perdu le bénéfice de la dispense prévue
au présent paragraphe ne pourront néan-
moins être retenus au service que jusqu'à

l'âge de 30 ans révolus. »

La loi du 10 mars 1818, art, 15, n. k, et

celle du 21 mars 1832, n. 5, contenaient une
disposition analogue.

ÉCHANGE.

Véchange est un contrat par lequel ou

donne une chose pour une autre. (Code ci-

vil, art. 1702.)

Ùéchanqe est du nombre de ces actes com-
pris sous ie terme d'aliénation, et que l'on

ne peut par conséquent passer pour biens

d'Eglise qu'avec les formalités ordinaires dos

aliénations {c.JSulli, de Rébus eccles.). Une
cause particulière qui peut autoriser l'^c/ian^c

d'un bien ecclésiastique avec un bien appar-

tenant à des séculiers ou laïques, ou même à

uneautre église, est le voisinage des champs :

Plerumqtie enim nostra interest prœdia vicina

habere{Gonzales,inc. i,de rer. Permut.). Ré-

gulièrement, on demande que l'Eglise profite

rianp les échanges, et que ce qu'elle reçoit

vaille mieux que ce qu'elle donne, {yoyez
aliénation.)
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En matière des bénéfices, on ne se sert ja-
mais du terme d'échange, mais de celui de
permutation, comme au cas de l'échange des

meubles, appelé plus communément permu-
tation.

« LVc/iong^e s'opère, par le seul consente-
ment, de la même manière que la vente »

iArt. 1703 du Code civil). Mais il en diffère,

° en ce que la chose donnée en retour ne
consiste pas en une somme d'argent, mais
en un autre objet ;

2° en ce que chacun des
contractants est considéré comme acheteur
et comme vendeur.

« L'échange diffère aussi de la donation
mutuelle en ce que chaque copcrmutant a
l'intention d'acquérir autant qu'il donne

;

tandis que, dans la donation mutuelle, les

donateurs n'ont pas égard à la valeur de la

chose qu'ils se donnent mutuellement.
« Si l'un des copermutants a déjà reçu la

chose à lui donnée en échange, qu'il prouve
ensuite que l'autre contractant n'est pas pro-

priétaire de cette chose, il ne peut pas être

forcé à livrer celle qu'il a promise en contre-

échange, mais seulement à rendre celle qu'il

a reçue. » (Gode civil, art. 170i.)

Il a été jugé que l'article 1704 donne bien

le droit de refuser la chose non livrée; par
conséquent, on ne peut, dans ce cas, deman-
der la résolution du contrat d'ec/ian^e, tant

qu'il n'y a que crainte d'éviction. (Arrêt de

la cour de cassation du 11 décembre 1815.)

« Le copermutant qui est évincé de la

chose qu'il a reçue en échange, a le choix de
conclure à des dommages et intérêts, ou de
représenter sa chose. » (Code civil, art.

1705.)

Comme dans le contrat d'échange, chacun
des contractants est considéré tout à la fois

comme vendeur et acheteur, chacun d'eux est

tenu de l'éviction. Par la même raison, la

rescision pour cause de lésion n'a pas lieu

dansVéchange, car elle n'est point admise

en faveur de l'acheteur; si l'un des contrac-

tants l'invoquait en sa qualité de vendeur,

on la lui refuserait à cause de sa qualité d'a-

cheteur.

Au for intérieur, il n'y a pas de différence,

au sujet de la lésion, entre le contrat de vente

et le contrat d'ec/ianâ'e :1a lésion oblige tou-

jours à restitution.

« Toutes les autres règles prescrites pour
le contrat de vente s'appliquent à Véchange »

{Ibid. art. 1707.) Telles sont celles qui con-

cernent la délivrance, la garantie pour cause

d'éviction ou pour vices rédhibiloires, les

nullités, etc.

Pour faive des échanges, les fabriques doi-

vent avoir l'autorisation du gouvernement,
comme pour les acquisitions d'immeubles, et

suivre les mêmes formalités. (Foyez acqui-

sition.)

ÉCHARPE.

C'est un grand voile de soie qui se place

sur les épaules de l'officiant au moment où
il monte à l'autel, pour donner la bénédiction

du saint sacrement. C'est avec les deux ex-

trémités de cette écharpe que l'officiant prend

l'ostensoir ou le ciboire, en signe d'un pro-
fond respect et se regardant comme indigne
de toucher de ses mains nues le vase qui
contient la sainte eucharistie. Cet usage est
d'une haute antiquité pour les vases sacrés
qui servaient au saint sacrifice ; le sous-dia-
cre ne pouvait les porter, qu'en ayant les

mains enveloppées d'une écharpe. C'est ce
que prescrit le vingt et unième canon du con-
cile de Laodicée. Dans la suite, le sous-dia-
conat ayant été élevé à la dignité d'ordre ma-
jeur, et recevant dans son ordination le pou-
voir de toucher les vases eucharistiques, l'e-

charpe tomba pour eux en désuétude, elle ne
se maintint que dans le cérémonial dont nous
avons parlé.

Il est à regretter que l'usage de Vécharpe
ne soit pas connu, ou se soit entièrement
perdu en plusieurs diocèses, notamment à
Paris : les fidèles ne peuvent qu'être édifiés

de cette insigne marque de vénération pour
l'auguste sacrement de l'eucharistie. L'e-
charpe est surtout d'une haute convenance,
lorsque l'officiant qui donne la bénédiction du
saint sacrement n'est revêtu que d'un ro-

chet ou surplis ; mais dans les pays où l'usage
en est établi, quoique l'officiant soit en chape
il prend Vécharpe avant de monter à l'autel,

pour donner la bénédiction.

Les écharpes sont ordinairement faites

d'une soie rouge, sans doublure, quelquefois
richement brodée , et terminée par une
frange.

ÉGOLATRE, ÉCOLATRERIE.

C'était dans les églises cathédrales ou col-

légiales, une dignité qui avait certains droits

ou certaines fonctions, à l'égard des écoles.

Le nom d'écolâlre ne pouvait être donné
suivant le sens étymologique du mot, qu'à
une dignité qui a eu autrefois quelque droit

de juridiction ou d'inspection sur les écoles

de son église, de la ville et du diocèse. On
l'appelait pour cette raison dans plusieurs

églises maître-école , Barbosa se sert du
terme de maître d'école, magisler scholœ.

Les droits et fonctions de Vécolâtre n'étaient

pas déterminés par le droit canonique, d'une

manière uniforme ni même certaine. On les

confondait souvent avec les fonctions elles

droits du chantre ou capiscol, les archidiacres

même y ont pris part. ( Voyez chantre.) Mais
ce que nous disons ci-après touchant l'ori-

gine et la forme des anciennes écoles, peut

donner là-dessus quelque éclaircissement, il

en est parlé dans des anciens conciles : dans

ceux de Tolède et de Mérida, tenus l'an 666,

et plusieurs autres. Le concile de Trente,

(Session XXllI, ch. 18, deReform.) en parlant

de Vécolâtrerie, veut qu'elle ne soit donnée
qu'à un docteur ou licencié en théologie ou
en droit canon ; mais la congrégation du con-

cile a décidé que cette disposition du concile

de Trente n'avait pas lieu dans les villes où
il n'y avait point de séminaires, ni dans celles

où il y en a, quand on y a établi d'autres

professeurs que des écolâtres.

Les écolâtres étaient des dignités dans l'é-

glise gallicane, et avaient un rang supérieur
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à la prébende théologale, parce que depuis

longtemps ils n'instruisaient plus par eux-

mêmes, ils avaient seulement la supériorité

et la surintendance des écoles ; ils avaient

communément le droit d'inslilulion et de ju-

ridiction sur les maîtres d'école de la ville, à
Fesception de ceux qui, sous les ordres des

curés, exerçaient leur art dans les écoles de
charité des paroisses [Mém. du Clergé^ tom.

I", pag. 999). M. d'Héricourt disait dans un
mémoire, au sujet de la maître - écolie :

« Tous ceux d'entre les canonistes modernes
qui sont versés dans les anciens usages con-
viennent que quand il y eut différentes écoles

établies dans les villes, au lieu de l'école

épiscopale, le titulaire du bénéûce auquel
était attachée la direction de l'ancienne école

conserva la juridiction sur les maîtres qui

enseignaient aux enfants les éléments de la

religion et les premiers principes des lettres

humaines. On leur donna dans la plupart des
églises cathédrales le nomA'écolâlres, ou de
maîtres d'école, avec le titre et le rang de di-

gnité ; nous en trouvons une preuve bien au-
thentique dans le douzième siècle, par rap-
port à l'Eglise gallicane, dans une décrétale

du pape Alexandre III, qui veut qu'on pu-
nisse sévèrement, même que les évoques de
France privent de leurs fonctions ceux qui,
ayant le nom et la dignité de maîtres des
écoles, exigent de l'argent pour accorder à
des personnes habiles, la permission de tenir

des écoles » (Œuvres posthumes, tom. IV,
pag. 162).

D'Héricourt remarque encore, au même en-
droit, que la dignité d'écolâtre parut si essen-
tielle pour conserver le bon ordre que, dans
le treizième siècle, plusieurs cathédrales de
France obtinrent des bulles des papes pour
y établir des écolâtres auxquels on attribue
les mêmes fonctions et les mêmes honneurs
qu'aux écolâtres des églises, où il y en avait
eu de temps immémorial.

ÉCOLE.

Une école est un lieu publicoù l'on enseigne
les sciences. Ce nom , le seul autrefois en
usage dans le sens de notre déCnilion , n'est
donné aujourd'hui qu'aux écoles primaires.

Nous distinguerons deux temps par rap-
port aux écoles; le temps qui a précédé l'é-
tablissement dès universités et des collèges,
et le temps postérieur.

§ 1. Des anciennes écoles.

Dès les premiers siècles de l'Église, il y
avait des écoles où l'on expliquait l'Ecriture
sainte. La plus fameuse était alors celle d'A-
lexandrie, où Origène enseignait, outre l'E-
criture sainte, les mathématiques et la phi-
losophie; Théodore! relève fort Vécole d'É-
desse, qui était gouvernée par Protogène. En

,
Afrique, c'était l'archidiacre qu'on chargeait

;

de l'instruction des jeunes clercs. (Thomass.
;
part. I, liv.II, ch.lO). En Occident, le second
concile de Vaison, tenu en 529, can. 1, or-
donna que pour imiter la louable coutume de
toute l'Italie, les curés de la campagne pren-
draient dans leur maison, autant de jeunes

lecteurs qu'ils pourraient en rencontrer

,

pour leur apprendre le psautier et le reste de
l'Ecriture sainte. Ainsi dans chaque paroisse,
il y avait une école; il yen avait aussi dan»
les monastères et une autre dans la maison
épiscopale, pour les clercs de la ville. L'ar-
chidiacre était chargé de la conduite des
jeunes gens qu'on élevait chez l'évêque

;

c'est la fonction que lui donne Grégoire de
Tours, en plusieurs endroits de ses ouvra-
ges. Dans ces écoles, on recevait également
les jeunes gens destinés pour les emplois du
siècle ; ce qui prouve qu'on y donnait des le-

çons sur les sciences profanes, après en avoir
donné sur les sciences ecclésiastiques. Gré-
goire de Tours dit du fils d'un sénateur :

Nam de operibus Virgilii Theodosianœ libris

arteque calculi, apprime legis eruditus est.

Saint Autrille apprit les saintes lettres dès son
enfance, et puis passa à la cour du roi Gon-
tran, où son père le destinait :'Cum in pueri-
Ha sacris litieris fuisset institulus, in ohse-
quio régis deputatur a paire (Thomass

, part.
II, livre II, ch. 26).

Ce fut sur ce plan que Charlemagne fit

fleurir les beaux arts dans son empire. Ce
prince, ayant emmené de Rome des grammai-
riens, écrivit une lettre circulaire à tous les

évêques et à tous les abbés de ses Etats, pour
les obliger d'établir des écoles où les clercs
et les moines apprissent les belles-lettres,
par le secours desquelles ils pourraient pé-
nétrer plus avant dans l'élude des Ecritures
saintes. Le sens littéral étant le fondement
de la science des Ecritures, on ne peut en
connaître les termes,la forcent les figures sans
la connaissance des belles-lettres ; c'est pour-
quoi Charlemagne, dans la même lettre, ex-
horte ces évêques et ces abbés de s'appliquer
sérieusement à l'étude des lettres humaines,
afin de se faciliter l'intelligence des divines
Ecritures : ^or/amMr vos litterarum sludia
curatim discere, ut facilius et rectius divina^
rum scripturarum mysteria valeatis penetrare
cum in sacris paginis schemata, tropi et cor-

tera his similia inserta inveniantur, nulli du^
bium est quod ea unusquisque legens, tanto ci-

tins spiritu aliter intelligit quanto prius in lit-

terarum magisterio plenius instructus fuerit.

Ce fut donc dans les évêchés et dan»
les monastères que ces écoles furent insti-
tuées du temps de Charlemagne et même
longtemps après (Cap. 72, lib. I) Ce furent,
les lettres humaines qu'on commença d'y en-
seigner, dans la seule vue de disposer les es-
prits à l'intelligencedesEcritures saintes; on

y joignit,ou plutôt on continua d'apprendrele
psautier, la note, le chant, le conipul et l'or-

thographe. Les successeurs de Charlemagne
protégèrent avec le même zèle cet établisse-
ment. Louis le Débonnaire, dans un capitu-
laire, fait ressouvenir les évêques des ordres
de Charlemagne, et les exhorte à les exécuter
au plutôt {Cnpitut. ann. 823, ad episcopos.
cap. 5; Capitul. tom. I, col. 624). Les conci-
les de ce temps-là se joignaient aux souve-
rains pour fafrc ces exhortations; de sorte
que l'on peut dire, avec plusieurs auteurs,
que si Charlemagne ne fut pas le fondateur
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de cette célèbre université, dont Fleury fixe

l'établissement en forme des quatre facultés,

vers le douzième siècle, il doit être appelé

le premier restaurateur des lettres ; et même
si l'on peut parler ainsi, l'instituteur origi-

naire des universités telles qu'elles existaient

à l'époque de leur suppression en 1789. Tho-
massrn remarque (partie III, liv. II, ch. 29,

n. k) que l'on voit, dans les Capitulaires de

Charlemagne, les parties et les facultés des

universités les plus achevées, la grammaire,
la médecine, les lois, les canons, la théolo-

gie des Ecritures et des pères. A la vérité,

suivant le même auteur, toutes ces sciences

n'avaient pas cours dans t»3utes les écoles ;

comme il y en avait de diverses sortes, celles

des curés de village, celles des monastères,

celles des cathédrales, on y ménageait aussi

avec une sage proportion, les diverses con-
naissances dont on avait besoin.

Depuis longtemps il y avait auprès des évo-

ques deux sortes di'écoles ; l'une pour les jeu-
nes clercs à qui l'on enseignait la grammaire,
le chant et l'arithmétique, et leur maître
était ou chantre de la cathédrale, ou l'écolâ-

tre, nommé ailleurs capiscol, comme qui di-

rait chef'tle Vécole ; l'autre école était pour
les prêtres et les clercs plus avancés, à qui

l'évêque lui-même, ou quelque aulre prêtre

commis de sa part, expliquait l'écriture sainte

et les canons. On érigea depuis le théologal

exprès pour cette fonction. Pierre Lombard,
évêque de Paris, plus connu sous le nom de
Maître des sentences avait rendu son école

très-célèbre pour la théologie, et il y avait

à 3aint-Victor des religieux en grande répu-
tation pour les arts libéraux; aussi les élu-
des de Paris devinrent illustres. On y ensei-

gna aussi le Décret, c'est-à-dire la compila-
tion deGratien que l'on regardait alors comme
le corps entier du droit canonique. On y en-
seigna la médecine ; et joignant ces quatre
études principales, savoir, la théologie, le

droit, la médecine et les arts, qui compre-
naient la grammaire et les humanités, les

mathématiques et la philosophie, que l'on

nomme facultés, on appela le composé, uni-

versité des études ; et enfin simplement uni-
versité, pour marquer qu'en une seule ville

on enseignait tout ce qu'il était utile de sa-
voir. Cet établissement parut si beau ,

que
les papes et les rois le favorisèrent de grands
privilèges. On vint étudier à Paris de toute

la France, d'Italie, d'Allemagne, d'Angle-
terre, et en un mot, de toutes les parties de
l'Europe latine; et les ètoles particulières

des cathédrales ou des monastères cessèrent

d'être fréquentées.

On peut ajouter, qu'à cette époque com-
mença une nouvelle forme et un nouveau
corps d'études ; ce n'est pas ici le lieu d'en

parler. (Foyez université.) Nous observerons
seulement que dès lors il ne dépendit plus,

comme auparavant, de chaque particulier

d'enseigner quand il s'en croyait capable ; il

fallait être reçu maître es arts ou docteur

dans les facultés supérieures, et ces litres ne
s'accordaient que par degrés, après des exa-

mens rigoureux et de longues épreuves, pour

répondre au publicdelacapacitédes maîtres :

tout le corps en était garant, et avait droit de
corriger celui d'entre eux qui s'écartait de
son devoir.

Mais cela n'avait encore lieu qu'à Paris, et

pour les écoleSy collèges, pensions qui se for-

mèrent à l'occasion de la nouvelle université
et où l'on enseignait les quatre facultés.

Il fallait toujours ailleurs des écoles pour
l'instruction de la jeunesse ; à Paris même,
il en fallait pour les pauvres et pour ceux qui
n'aspiraient pas aux grades de l'université.

C'est aussi à quoi les conciles de ce temps et
des temps postérieurs n'ont jamais manqué
de pourvoir, tant on a toujours été convain-
cu des avantages que produit l'instruction
de la jeunesse. L'on peut voira ce sujet les

conciles de Rouen, de Narbonne, d'Aix, de
Bordeaux; ce dernier tenu, l'an 1358, s'ex-
prime ainsi en l'art. 27 : De scholis in proœ-
mio, recte quodam hujus sœeuli sapiente lilte-

ris mandatum est, nihil esse de quo concilium
divinius iniri possity quam de recta puero-
rum institutione; juventus enim est spes ac so-

boles reipublicœ, quœ si dura adhuc tenera di-

ligenter excolatur, maximœ et merœ suavi-
tatis fructus feret ; contra vero si negligenter,
aut nullosy aut amarissimos. (Concil. tom.
XV, col. 958.) {Voyez précepteur.)

Ces conciles chargent les évêques de faire
tenir les écoles, et de veiller sur les mœurs
et la doctrine des maîtres. Rien n'est si im-
portant que d'empêcher que la jeunesse ne
suce le lait d'une mauvaise doctrine, ou ne
soit séduite par de mauvais exemples. On
sent bien que ces écoles publiques, dont les

conciles recommandent l'établissement ou la

discipline aux évêques, n'ayant pas l'éclat

de celles dont nous venons de parler, si l'on

en excepte les séminaires qui forment un
établissement à part, comme nous le dirons
en son lieu (Voyez séminaire), furent avilies,

quoique très-nécessaires. Les universités,
les collèges s'étant mullipliés dans la suite,

on donna le nom de petites écoles à celles où
l'on n'enseignait que les premiers principes
des lettres. Elles furent presque entièrement
négligées. Cependant le peuple, la religion

même souffraient de ce changement, parce
qu'on s'appliquait moins dans ces petites

écoles à enseigner les lettres humaines, quo
les éléments elles vérités principales de l'É-

vangile, dont l'instruction est essentielle et

indispensablement nécessaire dans un Etat,
pour toutes sortes de sujets.

La direction des écoles de charité était au-
trefois privativement réservée aux curés qui
avaient, parle droit positif, canonique et civil

de France, le pouvoir de tenir et établir de
ces écoles de charité dans leur paroisse et en
nommer les maîtres : telle était la disposition

de l'arrêt du 23 janvier 1680,

Hors ces cas de privilèges en faveur des
curés pour les écoles de charité, c'était à l'é-

vêque à instituer les maîtres d'écoles. Il y a à
cet égard des arrêts sans nombre ; et pour
donner une idée de la faveur du droit des évê-
ques à ce sujet, nous ne citerons que l'arrêt

du conseil d'Etat, du 8 mars 1695, qui main-
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tient l'évcque de Sisleron dans le droit d'ap-

prouver, et même d'avoir le choix libre des

régents des collèges des villes de son diocèse

et d'en établir où il jugera à propos. Gel ar-

rêt a été confirmé par un autre du 25 février

1696, rendu contre les maires, consuls et

communautés delà ville de Forcalquier, le-

quel ordonne que les régents établis par l'é-

véque de Sisteron observeront les règlements

qui leur seront donnés par lui ou par ses

grands vicaires, sans qu'aucun puisse entre-

prendre d'enseigner sans sa permission ou
approbation (Mém. du Clergé^ tom. I", pag.

985 et suiv. 996 jusq. 1049).

Les écoles pour les garçons doivent être te-

nues par des hommes, et celles pour les filles

par des femmes, sans que les garçons et les

filles puissent être reçus en mêmes écoles.

Les ordonnances n'ont fait que confirmer à
cet égard la disposition des conciles provin-
ciaux et diocésains {Mém. du Clergé, tom.

l,pag, 1708 et suiv.).

On a donné le nom de collège aux écoles

où l'on enseigne les langues savantes ou les

hautes sciences, comme on a appelé univer-
sité ce corps de régents et docteurs, réunis

pour enseigner universellement toutes les

sciences hautes et basses, ce qui fait un ar-
ticle séparé dans ce cours. {Voy. dniversité.)

Nos évêques réclament la liberté d'ensei-

gnement promise par la charte de 1830, par-

ce que la plupart des collèges de l'université

actuelle, ne leur ofirent pas des garanties

suffisantes de foi et de moralité. Il n'en
était pas de même dans les collèges de l'an-

cienne université ; la religion en était la base,
comme le prouvent les anciens édits portant
règlement pour les collèges. Nous nous con-
tenterons de rapporter ici le titre IX de l'ar-

rêt de la cour du parlement, portant homo-
logation du règlement pour les exercices in-
térieurs du collège de Louis le Grand, con-
cernant les étudiants de la faculté des arts. Cet
arrêt est du 4 décembre 1769.

Titre ix. — Des exercices de religion.

Art. 1". Tous ceux qui seront reçus dans
le collège, maîtres, écoliers ou domestiques,
feront profession de la religion catholique,
apostolique et romaine. La jeunesse y sera
formée, avec le plus grand soin, à la con-
naissance et à la pratique de celte sainte re-
ligion, ainsi qu'au respect et à l'obéissance
dus à l'Église, aux premiers pasteurs, parti-
culièrement au père commun des fidèles, à
la personne sacrée du roi, et à son autorité;
pour cet effet, l'on emploiera les instructions
et les exercices prescrits dans les articles

suivants.

Des prières et des lectures de piété.

Art. 2. La prière étant l'âme de la vie
chrélienne, on ne saurait apporter trop d'at-
tention pouraccoutumer les hommes, dès leur
enfance, à sanctifier toutes leurs actions par
ce saint exercice.

Art. 3. Au réveil, tous auront soin d'of-
frir leur cœur à Dieu, et de lui demander les
grâces nécessaires pour s'acquitter fidèle-
ment de leurs devoirs, et accomplir sa sainte

volonté pendant la journée. Ils se lèveront
promptcment et s'habilleront modestement
et en silence.

Art. k. A l'heure de la prière, tous seront
entièrement habillés ; ils se rendront dans
la salle, sans délai et en silence; ils pren-
dront les places qui leur seront assignées et

feront la prière à genoux, dans une altitude
droite et modeste, prononçant distinctement,
sans précipitation, et sans lenteur. Celte
prière sera suivie d'une courte lecture de
quelque livre de piété, en sorte que la prière
et la lecture ne durent qu'un bon quart
d'heure. Les jours de dimanche et de fête, les

écoliers des hautes classes, à commencer par
la troisième, réciteront primt pour la prière
du matin.

Art. 5. Après la prière, les écoliers appren-
dront et réciteront les versets de l'Ecriture

sainte, qui leur seront marqués par les maî-
tres, soit dans le Nouveau Testament, soit

dans les livres moraux de l'Ancien. Les maî-
tres auront soin de leur en expliquer le sens
et de leur en faire sentir la vérité et l'impor-
tance. Le dimanche on récitera tous les ver-
sets appris dans la semaine.
Art. 6. Dans le courant de la journée, les

études et les exercices commenceront par la

frière Veni Sancte Spiritas, et finiront par
oraison Actiones nostras, etc., qui seront

récitées à genoux. Les repas seront aussi

précédés et terminés par les prières Conve-
nables, pendant lesquelles on se tiendra de-
bout et découvert.
Art. 7. Lorsque la prière du soir son-

nera, tous se mellront à genoux, dans la
place assignée à chacun d'eux, et feront
cette prière de la même manière que celle du
malin. Elle sera pareillement suivie d'une
courte lecture de piété.

Art. 8. Dans les prières, soit du matin,
soit du soir, on n'oubliera jamais de prier
pour les fondateurs et bienfaiteurs du col-
lège auquel on appartient. C'est un devoir
que la religion et la reconnaissance impo-
sent à ceux qui jouissent de leurs bienfaits.

Art. 9. En se couchant, ils demanderont
pardon à Dieu de leurs fautes, notamment de
celles qu'ils auront commises pendant la

journée ; ils lâcheront de se mettre dans le

même état auquel ils voudraient être trou-
vés à l'heure de la mort, dont le sommeil,
auquel ils vont se livrer, est l'image.
Art. 10, Les maîtres auront soin que tou-

tes les prières se fassent avec recueillement
et modestie ; ils avertiront leurs élèves qu'il

ne suffit pas de réciter par habitude et sans
attention des formules de prières ;

que c'est

le cœur seul qui parle à Dieu, et qu'il doit

être pénétré de tous les sentiments que la

bouche exprime.
Art. 11. Les livres pour les lectures de

- piété seront assignés par le principal, qui
les distribuera de telle sorte dans les diffé-

rentes classes, qu'ils soient toujours à la

portée des écoliers, et qu'ils leur donnent
une connaissance aussi parfaite qu'il sera
possible des vérités de notre sainte religion.

Art. 12. Les écoliers auront chacun les
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livres de piété convenables à leur usage et à
leur classe : tous auront le Nouveau Testa-

ment, l'Imitation de Jésus-Christ, le caté-

chisme du diocèse , les livres nécessaires

pour la messe et pour l'office divin, et gé-
néralement ceux qui seront exigés par le

principal, comme entrant dans le plan de

leur instruction.

De la messe et de Voffice divin.

Art. 13. On assistera tous les jours à la

messe de communauté
;
personne ne s'en

dispensera, même sous prétexte qu'il aurait

assisté à une autre messe, à moins qu'il

n'en ait obtenu la permission.

Art. 14. Les écoliers se rendront à la

chapelle modestement et en silence , sans

courir et sans s'arrêter en chemin. En en-
trant ils prendront de l'eau bénite, s'incline-

ront vers l'autel et iront se mettre à genoux,
dans la place marquée à chacun d'eux.

Art. 15. Pleins de respect pour la sain-

teté du lieu, soit qu'ils soient à genoux, de-

bout ou assis, ils se tiendront dans le recueil-

lement, pour rendre à Dieu l'hommage dû à

sa divine majesté. Lorsqu'ils assisteront à
la messe, ils tâcheront de se mettre dans les

dispositions d'offrande, d'anéantissement, de

componction, de reconnaissance ei d'amour
que doit exciter, dans l'âme des chrétiens, cet

auguste et redoutable sacrifice.

Art. 16. Aux messes basses, ils seront

toujours à genoux, excepté pendant les deux
Evangiles. Aux grand' messes, ils seront à
genoux pendant l'introït, et depuis la consé-

cration jusqu'au dernier Evangile; pendant

les autres parties, ils seront assis ou debout

avec le chœur. Tous les jours, à la fin de la

messe de communauté, c'est-à-dire pendant la

post-communion, enchantera le versetDomi-

ne, salvum fac regenij et l'oraison pour le roi.

Art. 17. En assistant aux vêpres et au-
tres offices chantés, ils suivront le ton et le

mouvement du chœur, sans efforts de voix,

sans précipitation, chantant alternativement

les parties de l'office qui doivent être ainsi

chantées, et ayant toujours sous les yeux
les livres oii se trouve cet office.

Art. 18. Pendant la messe et l'office di-

vin, ils ne pourront sortir sans permission ;

et cette permission ne leur sera point accor-

dée pendant la messe basse ou pendant les

instructions , sans une grande nécessité.

Ceux qui arriveront tard en diront la raison

au maître qui présidera.

Art. 19. A la fin de la messe ou de l'of-

fice, le signal donné, ils sortiront avec mo-
destie et dans l'ordre marqué par le princi-

pal, sans précipitation et sans confusion. Ils

feront, en sortant, une inclination à l'autel, et

si le saint sacrement était exposé, ils fe-

raient une génuflexion.

Des instructions chrétiennes et catéchismes.

Art. 20. Chaque dimanche de l'année, à

l'exception du temps des vacances, il sera

fait, pendant ou après la messe, un prône ou

instruction chrétienne sur les vérités de la re-

ligion. Celte instruction doit être simple et

familière, de sorte que tous les écoliers.

même ceux des petites classes, puissent en
profiter.

Art. 21. Pendant cette instruction les

écoliers seront assis, garderont un maintien
modeste et un silence profond, et prêteront
la plus grande attention. Il leur est très-ex-
pressément défendu de se pousser, de s'ap-

puyer les uns sur les autres, ni de rien faire

qui puisse interrompre celui qui parle, ou
détourner l'attention de leurs condisciples.

Art. 22. Les jours de fête et les diman-
ches des vacances, où il n'y aura pas de
prône, il se fera, dans chaque quartier, au
commencement de l'étude qui suivra la messe,
une demi-heure de lecture dans quelque li-

vre convenable, par exemple, Vlnstruction
de la Jeunesse, par Gobinet.
Art. 23. Depuis la Toussaint jusqu'au

mois d'août, il y aura catéchisme les jours
de dimanche et de fête, au sortir des vê-
pres, jusqu'à trois heures trois quarts. Ou-
tre les préfets, le principal choisira, soit

parmi les sous-maîtres, soit parmi les bour-
siers théologiens, les ecclésiastiques les plus

capables de bien remplir une fonction si im-
portante. Il partagera de telle sorte les éco-

liers pour les différentes classes du caté-

chisme
,
que les grands soient avec les

grands, et les petits avec les petits.

Art. 24. Tous les écoliers seront soumis
à la personne chargée de leur faire le caté-

chisme, et seront tenus de lui obéir. Si quel-
qu'un vient tard, il lui en dira la raison en
entrant. Personne ne sortira sans permis-
sion. Ceux qui se feront renvoyer seront

punis suivant la grièveté de leur faute.

Art. 25. On suivra le catéchisme du dio-

cèse. Les explications seront toujours pro-

portionnées à la portée des écoliers, et tirées

des sources les plus pures. On évitera tou-

tes les vaines subtilités, les exagérations, les

histoires apocryphes, et l'on se contiendra

dans la pureté et la simplicité de l'Evangile.

Art. 26. Ceux des écoliers qui se propo-

seront de faire leur première communion,
ou de recevoir le sacrement de confirmation

dans le courant de l'année, donneront leur

nom au principal, les premiers avant la fin

de décembre, et les autres au commence-
ment du carême.
Art. 27. Les catéchismes, ou instructions

particulières pour la première communion,
commenceront dans le mois de janvier, et

celles pour la confirmation, le second diman-
che de carême. Les uns et les autres se fe-

ront deux fois par semaine, aux jours et

heures assignés par le principal.

Art. 28. Le principal aura soin de choi-

sir, pour faire les instructions, les ecclé-

siastiques les plus éclairés et les plus ver-

tueux, capables de faire bien connaître aux
jeunes gens les vérités chrétiennes par leurs

leçons, et de leur en faire aimer la pratique

par leurs exemples. 11 assistera lui-même
très-souvent à quelque partie de ces caté-

chismes, pour faire sentir aux écoliers qu'il

regarde cette préparation comme une chosQ

de la plus grande importance.



1085 DICTIONNAIRE DE DROIT CANON. i084

Des sacrements.
§ 2. ÉCOLES chrétiennes»

Art. 29. Ayant d'admettre les écoliers à
faire leur première communion ou à rece-
voir la confirmation, le principal les exami-
nera, ou les fera examiner en sa présence,
pour juger s'ils sont suffisamment instruits.

Il n'admettra d'ailleurs que ceux qui, par
leur bonne conduite, auront mérité son suf-
frage, et celui de leurs professeurs et autres
maîtres.

Art. 30. Pour les disposer prochainement
à recevoir ces sacrements, on leur fera com-
mencer, la surveille, à cinq heures du soir,

une petite retraite, qui durera jusqu'au soir
du jour de la confirmation ou de la première
communion. Pendant cette retraite, ils ne
seront occupés que par des lectures, instruc-
tions et prières propres à remplir leurs
cœurs des sentiments dont ils doivent être
pénétrés.

Art. 31. Tous les écoliers seront exhortés
à s'approcher souvent des sacrements, lisse
confesseront au moins une fois le mois, et
surtout la veille ou le jour des grandes so-
lennités. Ils donneront, le matin, leur nom au
préfet, 'qui les fera avertir lors de l'arrivée
des confesseurs.

Art. 32. Aussitôt qu'ils seront avertis, ils

se rendront à la chapelle, où ils demeure-
ront modestement et en silence, uniquement
occupés à repasser leurs fautes, à demander
à Dieu qu'il veuille bien les effacer par sa
grâce et les leur pardonner. Après s'être

confessés, ils feront leurs prières, se recueil-
leront pendant quelque temps, et retourne-
ront à leurs exercices.

Art. 33. Le principal aura soin que l'un
des sous-principaux ou préfets se tienne
dans la chapelle, pendant le temps des con-
fessions

, pour veiller sur la conduite des
écoliers.

Art. 34. Ils regarderont comme un avan-
tage inestimable d'être admis à la sainte ta-
ble; ils s'efforceront, par une conduite vrai-
ment chrétienne, d'y participer souvent, et
surtout aux grandes solennités. Ils pense-
ront aussi que le plus grand des crimes
serait d'en approcher indignement ; que ce
serait encore une très -grande faute d'en
approcher sans les préparations et les
dispositions convenables ; et pour ne pas
s'exposer, ils prendront l'avis de leur con-
fesseur et s'y conformeront. »

Il est à remarquer que ces règlements
avaient force de lois, et qu'ils étaient publiés
comme édits du roi et enregistrés en parle-
ments. Telles étaient les précautions qu'on
prenait pour donner à la jeunesse une édu-
cation chrétienne. On conçoit que, dans un
tel état de choses, les pères de famille et les

évéques étaient en pleine sécurité pour l'é-

ducation des enfants. Mais aujourd'hui, soug
l'empire de la charte de 1830, qui proclame
la liberté des cultes, l'instruction publique ne
pouvant plus être exclusivement catholique
comme sous l'ancien régime, la liberté d'en-
seignement est de plein droit, et l'article 69
de la charte en a consacré le principe.

Les frères des écoles chrétiennes sont une
congrégation de séculiers, instituée ii Reims
en 1659, par le bienheureux de la Salle, cha-
noine de la cathédrale, pour l'instruction
gratuite des petits garçons. Leur chcf-licu
éiait primitivement la maison de Saint Yon,
située à Rouen dans le faubourg de Sainl-
Séver, d'où leur est venu le nom de frères de
Saint-Yon. Ils ont des établissements, non-
seulement dans presque tous les diocèses de
France, mais encore en Algérie, en Egypte,
en Turquie, en Australie , etc. Ils no font
que des vœux simples. Il leur est défendu ,

par leur institut, d'enseigner autre chose
que les principes de la religion et les pre-
miers éléments des lettres.

La congrégation des frères des écoles chré-
tiennes fut approuvée par une bulle du pape
Benoît IflII, de 1724. Le souverain pontife
dit que celte société « a pour but de préve-
nir les désordres et les inconvénients sans
nombre que produit l'ignorance, source de
tous les maux, surtout parmi ceux qui , ac-
cablés par la pauvreté ou obligés de travail-

ler de leurs mains pour vivre, se trouvent,
faute d'argent, privés de toutes connaissan-
ces humaines. » Des lettres patentes de Louis
XV, du 26 avril 1725, approuvèrent la bulle
et autorisèrent la société. Celte société ainsi

approuvée, prospéra au delà de toute espé-
rance jusqu'en 1792, époque où elle subit le

sort des autres corporations religieuses. Elle
comptait alors 121 établissements.
La suppression des frères des écoles chré-

tiennes ne dura pas longtemps : dès l'an III,

leur nom et leurs services furent rappelés
dans les deux conseils , leur rétablissement
fut résolu en 1802, et leur rappel définitif,

dans les termes les plus favorables, décidé
par le décret du 27 mars 1808. Depuis, le

nombre de leurs établissements n'a cessé
d'augmenter. En 1824 il était de 210, de 245
en 1830. En 1838 , il était de 310, divisés en
571 écoles^ formant 1432 classes et donnant
le bienfait de l'instruction à 138,840 enfants,

non compris les classes d'adultes au nombre
de 44, réunissant ensemble 2,910 ouvriers

ou domestiques.
Cet institut, si justement apprécié

,
pros-

père tous les jours d'une manière admirable.

Le nombre de ses établissements s'est consi-
dérablement accru depuis 1838 , c'est-à-dire

de plus d'un quart dans l'espace de six ans ;

car il est actuellement , dans cette année
1844 , de 432, divisés en 2,209 écoles^ où
183,800 élèves , tant enfants qu'adultes , re-
çoivent le bienfait de l'instruction chré-

tienne en même temps que l'instruction pri-

maire.
Il résulte de renseignements certains, que,

dans ce moment même , cent quarante-huit

villes en France sont en instance pour ob-

tenir des établissements de frères des écoles

chrétiennes; et que , faute de sujets, le su-

périeur général ne peut satisfaire à leurs

demandes
;
que mille frères de plus seraient

à l'instant employés, s'ils étaient disponibles.
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Ce vide serait bientôt comblé , si chaque
pasteur des âmes faisait e£fort pour fournir
à l'institut, ne fût-ce qu'un novice, dans
toute sa carrière pastorale.

Le décret du 17 mars 1808, art. 109, porte
que les frères des écoles chrétiennes seront
brevetés et encouragés par le grand maître,
qui visera leurs statuts intérieurs, les ad-
mettra au serment, leur prescrira un habit
particulier, et fera surveiller leurs écoles.

Les supérieurs de ces congrégations pour-
ront être membres de l'Université.

En vertu de ce décret, les statuts des frères

des écoles chrétiennes furent soumis, en 1809,
au grand maître et au conseil de l'Université,

par le frère Fromence, vicaire général des
frères des écoles chrétiennes et ses assistants.

On les approuva, sauf une modification in-
troduite relativement aux vœux.
En général, toute association religieuse

ou charitable, telle que celle des écoles chré-
tiennes

f pourra être admise à fournir, à des
conditions convenues, des maîtres aux com-
munes qui en demanderont, pourvu que cette

association soit autorisée par le roi, et que
ces règlements et les méthodes qu'elle em-
ploie aient été approuvés par la commis-
sion de l'instruction publique. Ces associa-
tions, et spécialement leurs noviciats, pour-
ront être soutenus au besoin, soit par les

départements où il sera jugé nécessaire d'en
établir, soit aussi sur les fonds de l'instruc-

tion publique. Les écoles, pourvues de maî-
tres par ces sortes d'associations , resteront

soumises , comme les autres, à la surveil-
lance des autorités établies. (Ordonnance du
28 février 1816, art. 36, 37 et 38.)

Ces associations se composent, outre celle

des frères de Saint-Yon qui est la plus an-
cienne, la plus nombreuse et la plus répan-
due :

1° De la société des écoles chrétiennes du
faubourgSaint-AntoineàParis. (Ordonnance
du 23 juin 1820, art. 1.)

2° De la société de la doctrine chrétienne
du diocèse de Strasbourg. (Ordonnance du 5
décembre 1821, art. 1.)

3° Pour les départements de l'ancienne

Bretagne, de la congrégation de l'instruction

chrétienne. (Ordonnance du 1" mai 1822

,

art. 1.)

k" Des frères de la doctrine chrétienne du
diocèse de Nanci. (Ordonnance du 17 juillet

1822, art. 1.)

5" De la congrégation de l'instruction chré-

tienne du diocèse de Valence. (Ordonnance
du 11 juin 1823, art. 1.)

6' Des frères de l'instruction chrétienne

du Saint-Esprit. (Ordonn. du 17 décem-
bre 1823.)

ï T De Vécole normale des frères des écoles
' chrétiennes, établie à Rouen. (Ordonnance
du 26 novembre 1823.)

8° De la congrégation des frères de Saint-

Joseph, pour le département de la Somme.
(Ordonnance du 3 décembre 1823, art. 1.)

L'ordonnance du 8 avril 1824, qui intro-

duisait de nouvelles dispositions relativement

aux, institutears primaires, conservait leur

régime aax frères des écoles chrétiennes de
Saint-Yon,etdes autres congrégations régu-
lièrement formées. Ils peuvent être appelés
par les évêques diocésains dans les commu-
nes, qui feront les frais de leur établisse-

ment. (Ordonnance citée, art. 12.) Dans ce
cas, le recteur de l'académie délivrera à
chaque frère l'autorisation d'exercer. (Or-
donnance du 21 avril 1828, art. 10.)

A l'égard des frères des écoles chrétien-

nes et des membres de toute autre associa-
tion charitable, légalement autorisée pour
former ou pour fournir des instituteurs pri-

maires, le recteur doit remettre à chacun
d'eux un brevet de capacité sur le vu de
l'obédience délivrée par le supérieur ou le

directeur général de l'association. (Ibid.)

Voyez, dans le § 3 suivant, ce qui regarde
les frères des écoles chrétiennes, notam-
ment les notes des articles 1, 3, 4 çt 14 de
la loi sur l'instruction primaire.

§ 3. ÉCOLES primaires de garçons.

Avant 1789, comme on l'a vu dans le pre-
mier paragraphe, c'était sous l'influence

unique et par les soins seuls du clergé que
l'instruction était donnée à toutes les clas-

ses de la société ; on recevait l'instruction

secondaire, dans les universités-catholiques

et les collèges qui en dépendaient, et, l'in-

struction primaire dans les petites écoles

sous la direction des curés et des évêques.
C'est la révolution de 1789., qui adopta et

proclama le principe de l'enseignement po-
pulaire donné par le gouvernement. La
constitution de 1791 promit des écoles gra-
tuites pour les parties de l'instruction in-
dispensables à tous les hommes ; mais on
sait combien furent vaines les lois de 1793
et de 1794 qui établissaient un vaste pro-
gramme d'écoles

,
promettaient un traite-

ment de douze cents francs aux instituteurs,

et rendaient obligatoires, sous peines d'a-

mendes pour les familles, l'envoi des en-
fants dans les écoles. La loi plus restreinte

de 1795 n'eut pas plus de succès ; et lors-

qu'en 1802, on s'occupa de l'instruction du
peuple, le gouvernement déclara, par l'or-

gane de Fourcroy, qu'il était effrayé de la

nullité ou de l'absence presque absolue de»
écoles primaires en France.
Les ordonnances des 29 février 1816 ,

2 août 1820, 8 avril 1824 et 21 avril 1828,
avaient successivement placé les écoles pri-

maires, tantôt sous l'influence et la direc-
tion des comités cantonaux, tantôt sous la

surveillance directe et combinée des admi-
nistrations départementales et de l'univer-

sité, tantôt sous la juridiction de l'autorité

ecclésiastique.

Enfin en vertu de l'article 69 de la charte,

un projet de loi fut présenté à la chambre
des pairs le 20 janvier 1831, mais il fut re-

tiré presque aussitôt. Le 24 octobre de la

même année, un second projet fut apporté
à la chambre des députés ; le 22 décembre
suivant, M. Daunou en fit le rapport ; mais
la discussion ne put avoir lieu avant la fin

de la session. Enfin , le 2 janvier 1833 , U
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ministre de l'instruction publique (M. Guizot)

présenta à la chambre un projet définitif. C'est

ce projet qui est devenu la loi du 28 juin 1833

dont nous allons donner le texte, avec notes

et commentaire.

Loi sur Vinslruclion primaire, du 28 juin

1833, promulguée le i" juillet.

Louis-Philippe, etc.

A tous présents et à venir, salut :

Les chambres ont adopté , et nous avons
ordonné et ordonnons ce qui suit :

Titre l. — De l'instruction primaire et de

son objet.

Art. 1" L'instruction primaire est élé-

mentaire ou supérieure.

L'instruction primaire élémentaire com-
prend nécessairement l'instruction morale
et religieuse (1), la lecture, l'écriture, les

éléments de la langue française et du cal-

cul, le système légal des poids et mesures.
L'instruction primaire supérieure com-

prend nécessairement, en outre, les élé-

ments de la géométrie et ses applications

usuelles, spécialement le dessin linéaire (2)

(1) « L'instruclion religieuse, a dit M. Renouard , dans
son rapport de la loi a la chambre des députés , se môle,
comme la morale, aux plus simples paroles qu'on adresse

à l'enfance. Nous voulons tous le succès des écoles. Réflé-

chissez si les parents seraient appelés par un attrait bien
puissant à y envoyer leurs enfants, après qu'il aurait été
oiriciellemeut déclaré par la loi que les saintes Ecritures,

«jue le catéchisme, que l'histoire sacrée ne pourraient plus

y être adoptés comme livres de lecture; car, pour peu

a
u'on tienne à se montrer conséquents, il est inévitable

'aller jusque-là, si l'on interdit aux instituteurs de s'im-

miscer dans rinstruclioa religieuse. Croyez bien qu'une
partie considérable de la poputation, mue par un sentiment
digne de nos respects , reculerait loin de nos écoles, si

,

sans égard à l'état des mteurs et brisant de longues habi-

tudes, nous ne permettions aux parents d'y retrouver au-

cun de ces liens auxquels une longue vénération s'atta-

che, si l'on n'y redisait jamais quelques-unes de ces prières

et de ces leçons que les pères et les mères ont eux-mê-
mes entendues dans leur enfante, etqu'ils se regarderaient

comme coupables de ne pas mettre au-dessus de tous les

autres enseignements. Personne n'ira sans doute jusqu'à

prétendre que l'on puisse interdire l'iuslruclion religieuse

dans les écoles primaires privées. Il est facile de compren-
dre quelle redoutable concurrence et quelle défaveur s'élè-

veraient contre les écoles publiques dans lesquelles cette

môme instruction serait prohibée. Charger les instituteurs

primaires d'un enseignement religieux, ce n'est pas con-
trarier l'enseignement dogmatique du ministre du culte, ni

envahir sur les exercices religieux d'aucune nature. L'in-

struction religieuse, qui se complétera dans les exercices

de |)iété popres à chaque culte ou à chaque communion,
repose d'aibord sur les notions générales dont aucun scru-

pule ne peut s'offenser, et sans lesquelles, dans les tem-
ples comme hors des temples, il n'y aurait aucune langue
raisonnable a parler à des enfants. La direction des prati-

ques religieuses demeure exclusivement réservée aux mi-

nistres de chaque culte, qui conservent ainsi le droit, soit

de comjjléter , soit de recliiier l'enseignement , i)Our le

mettre en accord avec le degré particulier d'instruction

que les divers exercices pieux peuvent exiger ; mais la

partie morale , là partie historique de l'instruction reli-

gieuse forment une des branches essentielles de tout en-
seignement civil , sans pour cela demeurer aucunement
étrangères à l'enseignement ecclésiastique. Le vœu des
pères de famille, dit l'art. 2, sera toujours consulté et suivi

en ce qui concerne la participation de leurs enfants à l'in-

struction religieuse. Cette garantie suffit pour qu'aucune
conscience ne soit alarmée, et pour que nul n'entraîne les

enfants dans une direction que les parens désapprouve-
raient. »

(2) Les frères de la doctrine chrétienne peuvent faire

enseigner le dessin linéaire dans leurs écoles prinoaires

^lémeauires {Décision du coti&eil royal).

et l'arpentage, des notions des scienreg
physiques et de l'histoire naturelle applica-
bles aux usages de la vie , le chant (1), les

éléments de l'histoire et de la géographie,
et surtout de l'histoire et de la géographie
de la France.

Selon les besoins et les ressources des
localités, l'instruction primaire pourra re-
cevoir les développements qui seront jugés
convenables.

Art. 2. Le vœu des pères de famille
sera toujours consulté et suivi en ce qui
concerne la participation de leurs enfants à
l'instruction religieuse (2).

Art. 3. L'instruction primaire est ou pri-
vée ou publique (3).

Titre II. — Des écoles primaires privées.

Art. 4-. Tout individu âgé de dix-huit ans
accomplis pourra exercer la profession
d'instituteur primaire, et diriger tout éta-
blissement quelconque d'instruction pri-

maire sans autres conditions que de présen-
ter préalablement au maire de la commune
où il voudra tenir école (4) :

(1) H n'est pas nécessaire que ce soit les instituteurs

eux-mômes qui enseignent le chant; cette condition en
diminuerait trop le nombre. Il suffit que lo maître chargé
de suppléer l'instituteur soit agréé par les autorités coui-
1)étentes. C'est ce qui a été convenu dans la discussion à
a chambre des députés.

(2) Aux termes de l'article 13 de l'ordonnance du 21
avril 1828, des élèves de différentes religions ne pouvaient
être réunis dans la même école sans une autorisation préa-
lable du conseil royal de l'instruction publique. La loi nou-
velle ne reproduisant pas cette restriction, elle se trouve
nécessairement abrogée.

Cependant, l'article 9 autorise le ministre de l'inslrnc-

tion publique à former des écoles spéciales pour les diffé-

rents cultes dans les localités où les besoins de la popula-
tion ou des circonstances particulières l'exigeraient.

Dans les écoles mixtes , l'instituteur doit , en général

,

être de la religion du plus grand nombre des enfants , et
leur donner l'instruction religieuse. Les autres élèves,
s'ils ne prennent pas part à cette instruction, peuvent s'ab-
senter, et doivent dans tous les cas recevoir une instruc-

tion particulière du ministre de la religion à laquelle ils

appartiennent, ou d'une personne déléguée par lui.

(3) Autrefois les écoles tenties par les frères de la doc-
trine chrétienne ou par les membres des associations

semblables, jouissaient de quelques privilèges pâriiculiers.

Déjà l'ordonnance du 18 avril 1831 avait assimilé entre
elles et assujetti au droit commun toutes les écoles, nu'elles

fussent tenues par des instituteurs laïques ou (ju'elles Ris-

sent dirigées par un ou plusieurs membres des diverses
sociétés religieuses ou charitables légalement autorisées.

La loi ne met de même aucune différence entre elles.

Mais les frères de la doctrine chrétienne surtout ne con-
tinuent pas moins à en demeurer d'excellents instituteurs

primaires. Dans un certain nombre de villes où. après la

révolution de 1830, on avait supprimé leurs écoles, les con-

seils municipaux s'empressent de les rétablir. Il est re-

connu, par les rapports adressés au ministre et à l'univer-

sité que, dans nulles autres écoles , les méthodes ne sont

meilleures, les progrès plus rapides, les enfants mieux
tenus. La plupart des médailles et des encouragements
décernés aux instituteurs primaires, môme de|>uis la nou-
velle loi , ont été obtenues par les frères de la doctrine

chrétienne, et toutes les opinions politiques sont obligées

de faire également leur éloge.
'

(4) Un curé qui donne l'instruction primaire à deux ou
trois enfants, n'est pas censé tenir une école, mais le curé

qui veut tenir une école, doit remnlir les conditions indi-

quées par la loi (Décision du conseil royal, du 20 mai 1834).

Les sous-maltres, dans les écoles communales ou pri-

vées, ne sont point assujettis aux mêmes conditions que les

instituteurs [Décision du conseil royal, du 5 septembre

1833).
Ainsi, il n'est pas nécessaire que tous les frèrâs de la

duclriue chréttenae, attachés k une école, spéciale ou oom-
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1° Un breyet de capacité obtenu, après

examen, selon le degré de Vécole qu'il veut

établir ;

2° Un certificat constatant que l'impé-

trant est digne, par sa moralité, de se li-

vrer à l'enseignement. Ce certiticat sera

délivré, sur l'attestation de trois conseillers

municipaux, par le maire de la commune
ou de chacune des communes où il aura ré-

sidé depuis trois ans.

Art. 5. Sont incapables de tenir école ;

1° Les condamnés à des peines afflictives

ou infamantes (1) ;

2° Les condamnés pour vol, escroque-

rie, banqueroute, abus de conGance ou at-

tentat aux mœurs, et les individus qui au-
ront été privés par jugement de tout ou
partie des droits de famille mentionnés aux
paragraphes 5 et 6 de l'article 42 du code

pénal (2);
3° Les individus interdits en exécution de

l'article 7 de la présente loi.

Art. 6. Quiconque aura ouvert une école

primaire (3) en contravention à l'article 5,

ou sans avoir satisfait aux conditions pres-

crites par l'article h de la présente loi, sera

poursuivi devant le tribunal correctionnel

munale, remplissent les conditions exigées par les art. i,

21 et 22; il suffit que ces conditions soient remplies par le

frère, directeur de l'établissement { Décision minislértelle)

.

De là résultent, selon les cas, les règles à observer re-

lativement aux fréquentes mutations des frères qui ont
liea diiis \e& écoles chrétiennes. Quand c'est le frère di-

recteur qui est remplacé, il faut que son remplaçant soit

nommé instituteur par le comité d'arrondissement , sur la

présentation du conseil municipal et l'avis du comité local,

conformément aux art. 21 et 22 ci-après. Quand c'est seu-

lement un frère adjoint ou sous- maître qui est remplacé,
il n'est pas nécessaire de remplir ces formalités {Arrilé du
6 janvier 1835).
Indépendamment des conditions exigées par cet article,

il est certaines fonctions incompatibles avec celles d'insti-

tuteur. Ainsi :

Il y a incompatibilité entre les fonctions d'instituteur

primaire et celles de maire et d'adjoint au maire ( Loi sur
î'07 ganisalion municipale du 21 mars 1831, arf. 6 ; décision

du conseil royal, du 7 mars 1833).

Il y a incompatibilité entre les fonctions d'instituteur

communal et cellesde conseiller municipal {Loi d?(21 mars
1831, art. 18; décision nùnislérielle d«20w«i»s 1853).

Le conseil royal de l'instruction publique avait été d'a-

vis (le 4 décembre 1833) qu'il y avait incompatibilité entre

les fonctions de curé ou desservant, et celle d'instituteur,

communal ou privé, dans la même commune ; mais ce con-

seil est revenu sur cet avis. Il a reconnu que la loi procla-

mant surtout le principe de la libre concurrence , on ne
pouvait établir une incompatibilité qu'elle n'avait pas for-

mellement prononcée. Les curés et desservants peuvent
donc tenir des écoles, soit communales, soit privées, en se

conformant aux conditions légales.

(1) Les art. 7 et 8 du code pénal sont ainsi conçus :

« Art. 7. Les peines afflictives et infamantes sont : l" la

mort; 2° les travaux forcés à perpétuité ;
3° la déporta-

tion; i" les travaux forcés à temps; 5° la détention ;
6" la

réclusion.

« Art. 8. Les peines infamantes sont : 1° le bannisse-

ment; 2° la dégradation civique. »

(2) L'art. 42 du code pénal est ainsi conçu : « Les tribu-

naux, jugeant correctionnellement, pourront, dans certains

cas, interdire en tout ou en partie l'exercice des droits

civiques, civils et de famille suivants : 1° ; b° de vole

et de suffrage dans les délibérations de famille; 6° d'être

tuteur, curateur, si ce n'est de ses enfants , et sur l'avis

seulement de la famille. »

(3) L'ordonnance du 16 juillet 1833, art. 17, porte : « Est
considérée comme école primaire toute réunion habituelle

d'enfants de différentes familles, qui a pour but l'étude de
tout ou partie des objets compris dans l'enseignement pri-

maire. »

du lieu du délit , et condamné à une amen-
de de cinquante à deux cents francs ; Vécole
sera fermée.
En cas de récidive, le délinquant sera

condamné à un emprisonnement de quinze
à trente jours et à une amende de cent à
quatre cents francs.

Art. 7. Tout instituteur privé, sur la de-
mande du comité mentionné dans l'arti-

cle 19 de la présente loi, ou sur la pour-
suite d'office du ministère public, pourra
être traduit pour cause d'inconduite ou
d'immoralité, devant le tribunal civil de
l'arrondissement, et être interdit de l'exer-
cice de sa profession à temps ou à toujours.
Le tribunal entendra les parties et sta-

tuera sommairement en chambre du conseil.
Il en sera de même sur l'appel, qui devra
être interjeté dans le délai de dix jours, à
compter du jour de la notification du juge-
ment, et qui, en aucun cas, ne sera suspensif.
Le tout sans préjudice des poursuites qui

pourraient avoir lieu pour crimes, délits ou
contraventions prévus par les lois.

Titre 111. — Des écoles primaires publiques»

Art. 8. Les écoles primaires publiques
sont celles qu'entretiennent, en tout ou en
partie, les communes, les départements ou
l'Etat (1).

Art. 9. Toute commune est tenue, soit par
elle-même, soit en se réunissant à une ou
plusieurs communes voisines, d'entretenir au
moins une école primaire élémentaire.
Dans le cas où les circonstances locales le

permettraient, le ministre de l'instruction pu-
blique pourra, après avoir entendu le conseil
municipal, autoriser, à titres d'écoles com-
munales , des écoles plus particulièrement
affectées à l'un des^ cultes reconnus par l'E-
tat (2).

(1) Peut-on considérer comme écoles publiques celles qui
sont fondées par des associations, lorsque les communes y
envoient des élèves qui paient une rétribution? M. le mi-
nistre a reconnu que c'étaient des écoles privées, lorsqu'el-
les étaient subventionnées par le budget de la commune

,

qui donne k l'instituteur ou une indemnité ou une subven-
tion.

M. le ministre a répondu : « Quand les communes pren-
nent sur leurs fonds pour entretenir Vécole, elle perd son
caractère privé et devient école publique. »

Toutefois, et dans la discussion sur l'article 11, quelque
chose de contraire à cette opinion paraît avoir été consa-
cré. Un député ( M. de Falguerolles) a dit : « Je connais
beaucoup de localités où les écoles privées , à l'aide de
quelques secours, rendent de grands services. Je demande
si ces secours pourront être continués ; car, s'ils ne peu-
vent pas l'être , mon amendement est nécessaire. » (Cet
amendement consistait à permettre qu'on donnât des se-
cours aux écoles privées). M. le ministre de l'instruction
publique a répondu : « Quand il est évident qu'une école
privée rend des services, elle reçoit quelquefois des .se-

cours. Le projet de loi ayant pour olyet d'assurer l'établis-

sement d'écoles publiques
, les secours doimés aux écoles

privées s'affaibliront à mesure que des écoles publiques
s'établiront; mais là où une école privée rend service, et
où il n'existe pas d'école publique, elle reçoit des secours.»

Ainsi la subvention , l'indemnité accordée à une école
privée par le conseil municipal ou par le gouvernement, la

convertit en école publique. Mais les secours, sans doute
temporaires, accordés k une école, n'en changeront pas le
caractère.

(2) Celte disposition est faite principalement pour les
communes de l'Alsace et du midi de la France, où la popu'
lation est mixte.

En 1833, sur quarante-deux mille écoles existantes, oo
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Art. 10. Les communes chefs-lieux dedé-
partemont et celles dont la population excède

six mille âmes, devront avoir en outre une
école primaire supérieure.

Art. 11. Tout département sera tenu d'en-

tretenir une école normale primaire, soit par
lui-même, soit en se réunissant à un ou plu-

sieurs départements voisins.

Les conseils généraux délibéreront sur les

moyens d'assurer l'entretien des écoles nor-
tnales primaires. Ils délibéreront également
sur la réunion de plusieurs départements
pour l'entretien d'une seule école normale.
Cette réunion devra être autorisée par or-
donnance royale.

Art. 12. Il sera fourni à tout instituteur

communal (1):

1° Un local convenablement disposé, tant

pour lui servir d'habitation, que pour rece-
Toir les élèves

;

2° Un traitement fixe, qui ne pourra
$tre moindre de deux cents francs pour une
école primaire élémentaire , et de quatre
cents francs pour une école primaire supé-
rieure (2).

Art. 13. A défaut de fondation , donation
ou legs qui assurent un local et un traitement

conformément à l'article précédent, le conseil

municipal délibérera sur les moyens d'y

pourvoir.
En cas d'insuffisance des revenus ordinai-

res pour l'établissement des écoles primaires

communales élémentaires et supérieures , il

y sera pourvu au moyen d'une imposition

spéciale, votée par le conseil municipal, ou ,

à défaut du vote de ce conseil, établie par
ordonnance royale. Cette imposition , qui

devra être autorisée chaque année par la loi

de finances, ne pourra excéder trois centimes

additionnels au principal des contributions

foncière, personnelle et mobilière.

Lorsque des communes n'auront pu, soit

isolément, soit par la réunion de plusieurs

d'entre elles, procurer un local et assurer le

traitement au moyen de celte contribution de
trois centimes, il sera pourvu aux dépenses
reconnues nécessaires à l'instruction pri-

maire, et, en cas d'insuffisance des fonds dé-

partementaux, par une imposition spéciale
,

votée par le conseil général du département,

ou, à défaut du vote de ce conseil, établie

comptait sept à huit cents écoles protestantes, disséminées

dans les diverses académies, et une centaine di'écoles israé-

lites placées dans dix-se()t villes.

Le ministre peut également autoriser des écoles mixtes.

(1) En outre des avantages que cet article leur assure,

les instituteurs jouissent encore de plusieurs autres. Ainsi,

ils sont exempts de tous droits et conlrihuiions envers l'U-

niversité (Ordonnance du 29 février 1816, arl. 3i). Us sont

dispensés du service militaire , en contractant l'obligation

de se vouer pendant dix ans à rinsiruction (Loi du 22 mars
1832). Les instituteurs peuvent encore cumuler lacilemenl,

avec leurs fonctions d'instituteurs, celles dt- chantre de la

paroisse, de secrétaire de la mairie, etc.

(2) Lorsqu'un instituteur exerce simultanément les

fonctions de chantre , de sacristain, de secrétaire de mai*
rie, eti., le conseil municipal n'est pas fondé, par ce motif,

k nWMire son traitement d'instituteur au-dessous du miui-
niuni (Décision minislérieUe, du 8 novembre 1835).
Le traitement Uxe n'est dû aux insliluleurs communaux

qu'il partir du jour de leur installatioa {Décision nùmslé-
rielU).

par ordonnance royale. Cette imposition qui
devra être autorisée chaque année par la loi
des finances ne pourra excéder deux cen-
times additionnels au principal des contri-
butions foncière, personnelle et mobilière. /

Si les centimes ainsi imposés aux com- '

munes et aux départements ne suffisent pas
aux besoins de l'instruction primaire, le mi-
nistre de l'instruction publique y pourvoira
au moyen d'une subvention prélevée sur le
créditquisera porté annuellement pour l'ins-
truction primaire au budget de l'Etat.

Chaque année, il sera annexé à la propo-
sition du budget un rapport détaillé sur
l'emploi des fonds alloués pour l'année pré-
cédente.

Art. ih: En sus du traitement fixe, l'insti-

tuteur communal recevra une rétribution
mensuelle (1) dont le taux sera réglé par le

conseil municipal, et qui sera perçue dans la
même forme et selon les mêmes règles que
les contributions publiques directes. Le rôle
en sera recouvrable, mois par mois, sur un
état des élèves certifié par l'instituteur, visé
par le maire, et rendu exécutoire par le sous-
préfet.

Le recouvrement de la rétribution ne don-
nera lieu qu'au remboursement des frais par
la commune, sans aucune remise au profil
des agents de la perception.

Seront admis gratuitement, dans l'école
communale élémentaire, ceux des élèves de
la commune , ou des communes réunies, que
les conseils municipaux auront désignés
comme ne pouvant payer aucune rétribu-
tion (2).

Dans les écoles primaires supérieures, un
nombre de places gratuites déterminé par le

conseil municipal
,
pourra être réservé pour

les enfants qui, après concours , auront été
désignés parle comité d'instruction primaire,
dans les familles qui seront hors d'état de
payer la rétribution.

(1) Quand des dotations ont été faites pour que l'institu-

teur donne ses leçons Kratuilement à tous les élèves , on
doit veiller à ce qu'il ne reçoive pas des rétributions, sous
f)rétexte d'accorder k quelques élèves des soins pariicu-
iers, ou de leur enseigner des connaissances non compri-
ses dans le programme de Vécole. C'est aux comités à veil-

ler à la répression des abus de ce genre (Décision mi-
nislérielle du H mars 183ô|.

Les frères des écoles chrétiennes peuvent de même
donner, au commencement de chaque mois, Tétat des pa-
rents des élèves qui ont fré(|uenté leur école pendant le

mois précédent IDécision du conseil rouai, du 23 iunvier

1854).
Il n'est point interdit aux frères de la doctrine chré-

tienne d'aomettre dans leurs écoles des enfants de parent»
plus ou moins aisés; ils doivent seulement, d'après leurs
statuts, y recevoir d'alwrd les pauvres. Oua"d le conseil

municipal entretient une école de frères, il peut faire une
condition de la préférence à accorder aux pauvres sur le»

riches, et déterminer en outre, d'après les localités, le

nombre d'élèves à admettre dans Vécole (Décisions mimsti-
rielles des 2 et 16 novembre 1831, el 17 juin 1833 ; décinion

. du conseil royal, du 7 mars 1834).

(2) Les conseils municipaux ne doivent pas se borner k

imposer î» l'instituteur l'obliRation de recevoir gratuite-

ment un noml)re déterminé d'enfants; ils doivent dresser

la liste des enfants indigents a recevoir gratuitement à

Vécole (Circulaire des 27 avril et 21 juillet 1834). Mais ils

ne doivent admettre comme indigents que les eiifanls des
parents qui le sont réellement. Dans plusieurs communes,
il y a eu, k cet égard, des abus (Circulaire du 20 mrÙ
1833).
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Art. 15. il sera établi, dans chaque dé-

partement, une caisse d'épargne et de pré-

voyance en faveur des instituteurs primaires

communaux.
Les statuts de ces caisses d'épargne se-

ront déterminés par des ordonnances royales.

Cette caisse sera formée par une retenue

annuelle d'un vingtième sur le traitement

fixe de chaque instituteur communal (1). Le
montant de la retenue sera placé au compte
ouvert au trésor royal pour les caisses d'é-

pargne et de prévoyance; les intérêts de ces

fonds seront capitalisés tous les six mois.

Le produit total de la retenue exercée sur

chaque instituteur lui sera rendu à l'époque

où il se retirera, et, en cas de décès dans
l'exercice de ses fonctions, à sa veuve ou à

ses héritiers.

Dans aucun cas , il ne pourra être ajouté

ancune subvenlion, sur les fonds de Tlitat

,

à celle caisse d'épargne et de prévoyance ;

mais elle pourra, dans les formes et selon

les règles prescrites pour les élablissemenls

d'utilité publique, recevoir des dons et legs

dont l'emploi , à défaut de dispositions des

donateurs ou des testateurs , sera réglé par

le conseil général.

Art. 16. Nul ne pourra être nommé insii-

luleur communal, s'il ne remplit les condi-

tions de capacité et de moralité prescrites

par l'article 4 de la présente loi, ou s'il se

trouve dans un des cas prévus par l'arti-

cle 5.

Titre IV. Des autorités préposées à Vinstruc^

tion primaire.

Art. 17. Il y aura près de chaque école

communale un comité local de surveillance,

composé du maire ou adjoint président, du
curé (2) ou pasteur, et d'un ou plusieurs

habitants notables désignés par le comité
d'arrondissençient (3).

Dans les communes dont la population est

répartie entre différents cultes reconnus par
l'Etat, le curé ou le plus ancien des curés

,

(1) Il ne doit être exercé aucune retenue sut le produit

de la rétribution meosuelle payée par les élèves. Mais la

retenue doit être effectuée sur la totalité du traitement

,

lors même qu'une partie de ce traitement a été allouée

pour remplacer la rétribution mensuelle (Décision minis-

térielle).

(2) Les curés sont absolument nécessaires & la bonne et

complète surveillance des écoles L'autorité religieuse

doit être représentée d'office dans l'éducation de la jeu-

nesse, tout comme l'autorité civile Ou dit que l'auto-

rité religieuse pourra toujours, dans l'église ou dans le

temple, exercer sur l'instruction religieuse des eiilants la

surveillance qu'elle n'exercerait pas dans Vécole; mais

nous répondons que si elle n'intervient pas plus tôt et de
l)onne heure, elle aura souvent à réparer ce qu'il eût été

plus sûr de prévenir {Rapport de M. Cousin à la chambre
des pairs).

Quel est, parmi les curés des différents hameaux d'une

m ême commune , celui qui doit faire partie du comité ?

C'est le curé du hameau où est située Vécole communale
{Décision du conseil reyai du 5 décembre 1834 ; arrêté du
miiiiolre, du l'a janvier' ÏSÔ^).

Dans une commune où le prêtre n'a le litre ni de vicai-

re, ni de succursaliste, et qui n'est dans la division parois-

siale que l'annexe d'une commune voisine, est-ce le curé
de celte commune ou le prêtre chargé de l'annexe qui

doit faire parti.e du comité local? C'est le prêtre chargé de
l'annexe {Décision du conseil royal, du 11 mars 1834).

(5) Il est de rigueur, à moins d'impossibilité absolue, que
ces liabitanls soient domiciliés dans rarrondissement {Dé-
cision du conseù royal, du 11 mars 1834).

et un des ministres de chacun des autres
cultes désigné par son consistoire, feront

partie du comité communal de surveil-
lance.

Plusieurs écoles de la même commune
pourront être réunis sous la surveillance du
même comité.

Lorsqu'en vertu de l'article 9 , plusieurs
communes se seront réunies pour entretenir
une école, le comité d'arrondissement dési-

gnera, dans chaque commune , un ou plu-
sieurs habitants notables pour faire partie
du comité. Le maire de chacune des commu-
nes fera en outre partie du comité.
Sur le rapport du comité d'arrondissement,

le ministre de l'instruction publique pourra
dissoudre un comité local de surveillance et
le remplacer par un comité spécial, dans
lequel personne ne sera compris de droit.

Art. 18. Il sera formé dans chaque ar-
rondissement de sous-préfecture un comité
spécialement chargé de surveiller et d'encou-
rager l'instruction primaire.
Le ministre de l'instruction publique

pourra, suivant la population et les besoins
des localités établir dans le même arrondis-
sement plusieurs comités, dont il détermi-
nera la circonscription par cantons isolés ou
agglomérés.
Art. 19. Sont membres du comité d'ar-

rondissement (1) :

Le maire du chef-lieu ou le plus ancien
des maires du chef-lieu de la circonscrip-
tion :

Le juge de paix ou le plus ancien des juges
de paix de la circonscription;
Le curé ou le plus ancien des curés de la

circonscription
;

Un ministre de chacun des autres cultes
reconnus par la loi

, qui exercera dans la
circonscription , et qui aura été désigné
comme il est dit au second paragraphe de
l'article 17;
Un proviseur, principal de collège, pro-

fesseur, régent, chef d'institution ou maître
de pension, désigné par le ministre de lïns-
truclion publique , lorsqu'il existera des
collèges , institutions ou pensions dans la
circonscription du comité

;

Un instituteur primaire, résidant dans la
circonscription du comité, et désigné par le
ministre de l'instruction publique;

Trois membres du conseil d'arrondisse-
ment ou habitants notables désignés par ledit
conseil (2) ;

(1) Rien n'empêche que le môme individu ne soit eu
même temps membre d'un comité local et d'un comité
d'arrondissement.
Le maire, membre de droit d'un comité, peut s'y faire

remplacer par l'un de ses adjoints ; mais le procureur du
roi ne peut point se faire remplacer par son substitut, ni
lejugedcpaixparsonsuppleant.il s'agit ici d'un droit
personnel et tout à fait étranger aux attributions judi-
ciaires {Décision ministérielle du 18 juin 1832). De même
le curé ne pourrait se faire remplacer par son vicaire. '

Si un juge de paix ou un curé se trouve, pour cause de
maladie ou d'infirmité habituelle, dans l'impossibilité de
prendre part aux délibérations du comité, il doit être rem-
placé par le juge de paix ou le curé qui vient immédiate-
ment après lui par rang d'ancienneté (Décision du conseil
royal du i9 novembre 1833).

(2) « Beaucoup de notables habitants des commune» qai



409B DICTIONNAIRE DE DROIT CANON. lOUO

Les membres du conseil général du dépar-
tement qui auront leur domicile réel dans la

circonscription du comité.

•Le préfet préside de droit tous les comités
du département, et le sous-préfet tous ceux
de l'arrondissement; le procureur du roi est

membre de droit , de tous les comités de
l'arrondissement.

Le comité choisit tous les ans son vice-

président (1) et son secrétaire (2) ; il peut
prendre celui-ci hors de son sein. Le secré-

taire, lorsqu'il est choisi hors du comité, en
devient membre par sa nomination (3).

Art. 20. Les comités s'assembleront au
moins une fois par mois {k). Ils pourront
être convoqués extraordinairement sur la

demande d'un délégué du ministre (5) ; ce

délégué assistera à la délibération.

Les comités ne pourront délibérer, s'il n'y

a au moins cinq membres présents pour les

comités d'arrondissement, et trois pour les

ne feront pas partie du conseil d'arrondissement pour-

ront, par la spécialité de leurs connaissances et de leurs

foûls, et par la nature habituelle de leurs occupations,

tre plus aptes que tous autres à être chargés de ce man-
dat.... Plus fréquemment encore, les conseils d'arrondis-

sement auront le bonheur de pouvoir confier celte délé-

gation k une classe d'hommes qui ont pour mission spé-
ciale de consacrer leur vie à améliorer, par la morale et

par les lumières, le sort de l'humanité. Vous avez tous

compris, messieurs, que je signale ici les curés et les au-

tres ministres des différents cultes » (Rapport de M . Re-
nouard à la chambre des députés).

Une circulaire de M. le ministre de l'instructioû pu-
blique, du 30 octobre 1833, contient d'excellentes ré-

flexions sur le choix des personnes à appeler dans les

comités. 11 faut que les membres des comités aient de
l'instruction, des lumières, du zèle; qu'ils soient assez

libres pour consacrer un certain temps à leurs fonctions,

assez jeunes pour s'en occuper activement ; enfin qu'ils

jouissent de la considération publique.

Lorsqu'un individu nommé membre d'un comité d'ar-

rondissement, comme notable, devient, par sa nominaiiou

k des fonctions publiques, membre de droit du même co-

mité, il doit y êlre remplacé en qualité de notable par un
nouveau membre (Décision minislérieUé).

(1) L'article 2o de l'ordonnance du 16 juillet 1853 porte :

«En l'absence du président de droit et du vice-président

nommé par le comité d'arrondissement, le comité est pré-
sidé par le doyen d'âge. »

(2) Les nominations de vice-président et de secrétaire

doivent êlre opérées dans la réunion du mois de janvier

{Circulaire minislérieUe du 9 décembre 1853).

(3) Le secrétaire tient registre des délibérations (Or-
donnance du 21 avril 1828, art. 8). Les fonctions de secré-

taire sont incompatibles avec ciilles de président. — En
cas d'absence, le secrétaire est remplacé par le plus

jeune des membres présents {Ordonnance du 2 août 1820,

art. 5).

Les comités ne peuvent point avoir de secrétaire ni de
commis salariés ; mais ils peuvent prendre temporaire-
ment des expéditionnaires auxquels une indemnité sera

allouée sur les crédits ouverts aux budgets départemen-
taux ()Our dépenses imi)révues (Décision minislérieUe, et

circulaire du 31 juillet 1854).

(4) Les comités d'arrondissement fixeront annuellement,
dans leur réunion du mois de janvier, l'époque de chacun
des autres mois oii ils s'assembleront. La séance ainsi in-

diquée aura lieu s.ins qu'aucune amvocalion spéciale soit

nécessaire (Ordonnance du 16 juillet 1833, art. 24).

Les séances auront lieu dans une salle de la maison
commune (Ordonnance du 21 août 1828, art. 6).

Tout membre d'un comité qui, sans avoir justifié d'une
excuse valable, n'aura pas assisté à trois séances ordi-

naires consécutives, sera censé avoir donné sa démission,
et sera remplacé (Ordonnance du 16 juillet 1835, art. 26).
Cette disposition ne s'applique pas aux membres de droit

{Décision ministérieUe du 28 juin 1831).
(5) Toute séance extraordinaire doit êlre indiquée par

billet à domicile {ordonnance du 2 août 1820, art. 11).

comités communaux (1) ; en cas de partage,
le président aura voix prépondérante.

Les fonctions des notables qui font partie
des comités dureront trois ans ; ils seront
indéfiniment rééligibles.

Art. 21. Le comité communal a inspection
sur les écoles publiques ou privées de la
commune. II veille à la sobriété des écoles
et au maintien de la discipline (2), sans pré-
judice des attributions du maire en matière
de police municipale. .^

Il s'assure qu'il a été pourvu à renseigne-
ment gratuit des enfants pauvres.

Il arrête un état des enfants qui ne re-
çoivent l'instruction primaire, ni à domicile,
ni dans les écoles privées ou publiques.

Il fait connaître au comité d'arrondisse-
ment les divers besoins de la commune sous
le rapport de l'instruction primaire.
En cas d'urgence, et sur la plainte du co-

mité communal , le maire peut ordonner
provisoirement que l'instituteur sera sus-
pendu de ses fonctions, à la charge de ren-
dre compte, dans les vingt-quatre heures,
au comité d'arrondissement, de celte sus-
pension et des motifs qui l'ont déterminée.
Le conseil municipal présente au comité

d'arrondissement les candidats pour les éco-
les publiques (3), après avoir préalablement
pris l'avis du comité communal.
; Art. 22. Le comité d'arrondissement in-
specte et au besoin fait inspecter, par des
délégués pris parmi ses membres ou hors de
son sein, toutes les écoles primaires de son

(1) Les décisions sont prises à la majorité absolue des
membres présents (Ordonnance du^aoûl 1820, art. 12i.
Les délibérations sont .signées par tous les membres pré-
sents à la séance (Arrêté du ZOjuin 1829, art. 2).

(2) Lorsqu'un instituteur communal veut s'absenter, si

l'absence doit êlre de vingt-quatre heures, elle peut êlre
autorisée par le maire, président du comité local ; si elle

ne doit pas er.cécler huit jours, le congé peut être accordé
par le président du comité d'arrondissement, sur l'avis du
maire de la commune; le recteur seid peut accorder lui

congé plus long (Décision du conseil royal, du 21 janvier

1854).

(5) Le conseil municipal peut présenter, snit plusieni-s

candidats, soit un seul ; mais le comité d'arrondisscnuMit
peut exiger une présentation nouvelle, s'il ne juge pas la

première satisfaisante (Décisions du conseil royal et du
ministre de l'inslructioii pu'Hique).

Quand plusieurs communes sont réunies pour Vécolt\

les divers conseils municipaux doivent délibérer sur les

candidats à présenter.

Si le conseil municipal refuse de présenter un candidat,

le comité d'arrondissement doit constater ce refus, et

nommer l'instituteur sur l'avis du comité communal (Déci-

sion du conseil royal, du 23 octobre 1833).
Lorsqu'un conseil municipal refuse de présenter uu

candidat, et qu'aucun habilant ne veut accepter les fonc-

tions de inenibre du comité local, le comité d'arrondissi^-

ment doit, après avoir mis le conseil municipal en de-
meure, et pris l'avis du maire et du curé, nommer défi-

nitivement {Décision du conseil royal, du 27 mai 1834).

Les communes ne i)cuvcnt plus traiter avec un institu-

teur pour un laps de temps déterminé. Les instituteurs

nommés le sont à vie, et non temporairement; ils ne peu-
vent perdre leur qualité que (lar jngomont ou par démis-
sion (Décision ministérielle du 14 noùl 185.')).

La condition attachée <t un legs fait en laveur de l'insti-

tuteur communal, que cet instituteur sera nonmié par

l'hérilier du testateur et par le curé, ne doit plus être

exécutée que de la manière suivante. L'hérilier et le curé
doivent s'entendre |X)ur présenter un seul candidat ou
pour en présenter chacun un ; le comité local donne son

avis; le conseil municipal présente les candidats indiqués,

et le comité d'arrondissement délibère et nomme (Déci-

$ion du conseil royal, du 15 avril 1834).
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ressort (1). Lorsque les délègues ont été

choisis par lui hors de son sein, ils ont droit

d'assister à ses séances avec voix délibéra^

tive (2).

Lorsqu'il le juge nécessaire, il réunit plu-

sieurs écoles de la même commune , sous la

surveillance du même comité, ainsi qu'il a

été prescrit à l'article 17.

Il envoie, chaque année, au préfet et au
ministre de l'instruction publique l'état de

situation de toutes les écoles primaires du
ressort.

Il donne son avis sur les secours et les

encouragements à accorder à l'instruction

primaire.
Il provoque les réformes et les améliora-

tions nécessaires.

Il nomme les instituteurs communaux sur

la présentation du conseil municipal, procède

à leur installation et reçoit leur serment (3).

Les instituteurs communaux doivent être

institués par le ministre de l'instruction pu-

blique ('i').

(1) Les membres des comités se partagent les écoles de

leur ressort, et rendent compte à chacune de leurs réu-

nions, de l'inspection qu'ils en ont faite, de l'état de l'in-

struction, et de la ponctualité plus ou moins grande avec

laquelle les règlements sont suivis [Arrêté du 25 septem-

bre iS\9, art. Set 9) ^
. ... . .

(2) Mais seulement aux séances ou il est question des

icoles dont ils ont l'inspection {Décision du conseil royal,

d« 21 janvier 1834).
, p ,.

(3) Ce serment doit être celui imposé à tous les fonction-

naires publics par la loi du 31 août 1830, et ainsi conçu :

Je jure fidélité au roi des Français, obéissance à la Cbarte

constitutionnelle et aux lois du royaume. Les décisions du

ministre, antérieures k la loi qui dispensait les instituteurs

de prêter serment, ne peuvent plus être suivies. Les in-

stituteurs privés ne sont point astreints a la prestation du

serment.
. j-,^ • . i

Le comité d'arrondissement peut déléguer, pour instal-

ler les instituteurs et recevoir leur serment, soit un des

membres, soit le comité communal du lieu {Décision rru-

nistérielle). ,. ^ . .

Les comités d'arrondissement peuvent accorder une

autorisation provisoire aux instituteurs sur lesquels ils

n'ont pas de renseignements assez précis, ou qui ne sont

pas encore en mesure de remplir toutes les conditions re-

auises pour qu'il soit procédé directement à leur nomina-

tion Cette autorisation doit être accordée comme la nomi-

nation serait opérée, sur la présentation des conseils mu-

nicipaux précédée de l'avis des comités locaux. Les insti-

tuteurs autorisés ont droit aux mêmes avantages que s Us

étaient institués (décisions minis(^/ie//es).

(4) L'institution par le ministre consiste dans la déli-

vrance d'un diplôme signé de lui.

On avait demandé que la nommation de l'instituteur par

le comité fût définitive, ou du moins que l'institution fût

donnée par le préfet, et, a cette occasion, on a adressé au

ministre la question de savoir si, lorsqu'un instituteur se-

rait suspendu, ou destitué de ses fonctions, ou decedé,

l'exécution provisoire serait accordée aux nominations

faites par le comité.
. l,. / j ti

M le minisire de l'instruction publique a répondu : «Il

np n'eut Y avoir de véritable caractère conféré à 1 institu-

tPup et il ne peut entrer en fonctions que lorsqu il a prêté

serment Après cela, lorsqu'il faudra ouvrir une nouvelle

école il n'y aura aucun inconvénient à ce que cette ou-

verture soit retardée de quinze jours ou trois semaines;

et auandil s'agira, au contraire, de la substitution d'une

école ii une autre, l'ancien instituteur restera en fonctions

iusau'à ce que le nouveau soit nomme. En cas de décès, le

nouvel instituteur exercera provisoirement; ^^çolene

sera pas fermée pour cela; mais il n'aura le caractère dé-

fuiilif que quand il aura prêté serment. »

Le ministre pourrait-il refuser l'inslitulion? Sans doute,

car sans cela ce serait une vaine et inutile formalité ;
inais

il a été expliqué, dans la discussion de la loi, que ce n est

que dans les cas très-rares où des plaintes seraient portées

contre un choix fait par un comité d'arrondissement, qilM

ï aurait lieu, de la part du ministre, non pas de révoquer

Droit canon ï.

Art. 23. En cas de négligence habituelle
ou de faute grave de l'instituteur communal,
le comité d'arrondissement, ou d'ofBce , ou
sur la plainte adressée par le comité com-
munal, mande l'instituteur inculpé; après
l'avoir entendu ou dûment appelé (1), il le

réprimande ou le suspend pour un mois,
avec ou sans privation de traitement, ou
même le révoque de ses fonctions (2).

L'instituteur frappé d'une révocation pour-
ra se pourvoir devant le ministre de l'in-
struction publique en conseil royal. Ce pour-
voi devra être formé, dans le délai d'un
mois, à partir de la notification de la décision
du comité , de laquelle notification il sera
dressé procès-verbal par le maire de la com-
mune; toutefois la décision du comité est
exécutoire par provision.

Pendant la suspension de l'instituteur, son
traitement, s'il en est privé, sera laissé à la
disposition du conseil municipal, pour être
alloué, s'il y a lieu, à un instituteur rempla-
çant.

Art. 2ï. Les dispositions de l'article 7 de
la présente loi, relatives aux instituteurs
privés, sont applicables aux instituteurs com-
munaux.

Art. 25. Il y aura dans chaque départe-
ment une ou plusieurs commissions d'in-
struction primaire, chargées d'examiner tous
les aspirants au brevet de capacité, soit pour
l'instruction primaire élémentaire, soit pour
l'instruction supérieure, et qui délivreront
lesdits brevets sous l'autorité du ministre.
Ces commissions seront également chargée»
de faire les examens d'entrée et de sortie des
élèves de Vécole normale primaire.
Les membres de ces commissions seront

nommés par le ministre.
Les examens auront lieu publiquement et

à des époques déterminées par le ministre.

Circulaire de M. le ministre de Vinstruction
publique à MM. les recteurs d'académie^
relativement à l'instruction religieuse.

« Paris, le 15 novembre 185S.

« Monsieur le recteur, quand la loi du
28 juin 1833 a déclaré (art. 1") : « L'instruc-
tion primaire et élémentaire comprend né-
cessairement l'instruction morale et reli-

la nomination, mais de suspendre rinslitulion , et de pren-
dre alors des renseignements.

Par une décision du 11 mars 1834, le conseil royal a été
d'avis que l'institution fût refusée à un candidat, ce qui a
eu lieu.

(1) Les comités ne peuvent faire citer devant eux des
témoins; ils doivent se borner à faire faire des enquêtes
par quelques-uns de leurs membres ou par des délégués

( Décision ministérielle ). Ni la disparition d'un instituteur

qui s'est rendu coupable de fautes graves, ni les poursuites
commencées devant les tribunaux, ne peuvent dispenser
le comité d'arrondissement de procéder contie lui selon

les règles ordinaires {Décision ministérielle).

(2) Ces jugements disciplinaires ne peuvent atteindre

que les instituteurs communaux. L'instituteur privé ne
peut être dépouillé que de son brevet, et, pour cet objet,

il n'est justiciable, comme l'instituteur communal, que des
tribunaux ordinaires. Le comité alors n'est plus juge, mais
accusateur.

L'instituteur communal révoqué de ses fonctions , mais
qui n'a pas été interdit par le tribunal, conformément aux
articles? et 24, peut continuer à exercer sa professiou
comme instituteur privé.

( Trente-cinq.)
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fçienâè; » ( art. 2 ) : « Le vœu des pères de

famille sera consulté el suivi en ce qui con-

cerne la t>arlicipalion de leurs enfants à

l'instruction religieuse; » elle a voulu assu-

rer, pour tous les enfants et dans toutes les

écoles^ d'utie part, la réalité de l'instruction

religieuse ; de l'autre, sa liberté.

« Mais Itirsqu'il s'agit do croyances reli-

giouses en minorité dans le pays, il est plus

difficile d'accomplir effectivement ce double

vœu de la loi, et de garantir partout, aux.

enfants qlii professent ces croyances, l'in-

struction t'eligieuse qui leur est nécessaire, et

la pleine liberté à laquelle ils ont droit.

Quelques mesures spéciales et une surveil-

lance constante sont indispensables pour at-

teindre ce but. Elles sont l'objet des instruc-

tions que je vous adresse aujourd'hui.

; « Considérées sous les rapports religieux,

les écoles primaires peuvent être ou mixtes,

c'est-à-dire réunissant des enfants de diver-

ses croyances, ou particulièrement affectées

à l'un des cultes reconnus par l'Etal, comme
l'autorise l'article 9 de la loi du 28 juin.

« Quant à ces dernières écoles, je vous ai

déjà indiqué, monsieur le recteur^ dans mes
instructions du 24 juillet 1833, la conduite

que vous avez à tenir. Il ne faut point les

multiplier inutilement , et lorsqu'elles ne
sont pas clairement réclamées par le vœu
ics diverses parties de la population ; mais
il faut aussi veiller à ce qu'elles ne soient

pas injustement refusées là où elles sont né-

cessaires. Plus d'une fois des conseils muni-
cipaux, soit par des préventions passionnées,

soit pour échapper à un surcroît de dépen-
ses , ont repoussé l'établissement d'écoles

spécialement affectées à un culte autre qiie

celui qui dominait dans leur sein , quoique
cet établissement fût vivement sollicité par
la minorité de la population, et pût seul sa-

tisfaire à ses besoins religieux.

« Partout où vous rencontrerez de tels ob-

stacles , vous ferez tous vos efforts, de concert

avec l'administration générale, pour amener
les conseils municipaux à des dispositions

plus justes et plus libérales. Si vous re-
connaissiez que l'augmentation de la dé-
pense est la seule raison pour laquelle ils

s'opposent à l'institution d'écoles distinctes,

vous auriez soin de m'en informer, et je

prendrais, pour lever cet obstacle, en ve-
nant au secours des communes, les mesures
qui seraient en mon pouvoir.

«Partout où des écoles particulières à tel ou
tel culte sont ou seront établies, vous veille-

rez à ce qu'elles reçoivent la même protec-

tion et les mêmes bienfaits que les autres,

et vous donnerez toutes les facilités désira-

bles pour que l'instruction religieuse y soit

-cgulièrement organisée, et pour qu'elles

;juissent être visitées et inspectées par des

personnes de la croyance religieuse à la-

quelle elles appartiennent.
« Les écoles mixtes sont les plus nombreu-

ses, et aussi celles où il est le plus difOcile

d'assurer, pour les familles de croyances
diverses, la réalité et la liberté de l'instruc-

tioQ religieuse. On a quelquefois pensé que,

{)0ur y réussir^ il suffisait de substituer aux
eçons et aux pratiques spéciales de chaque
culte, des leçons et des pratiques suscepti

blés en apparence de s'appliquer à tons les

cultes. Dételles mesures ne répondraient au
vœu réel ni des familles, ni de la loi ' elles

tendraietit à bannir des écoles l'enseignement
religieux positif et efficace, pour meure à sa
place ud enseignement vague et abstrait. Ce
que veut la charte, c'est que chacun professe
sa religion avec une égale liberté, et obtienne
pour son culte la même protection ; ce que
veut la loi du 28 juin , c'est que les enfants
reçoivent, dans les écoles, l'instruction reli-

gieuse prescrite par le culte de leur famille.

Il faut atteindre ce but, et non pas l'éluder

par des prescriptions qui porteraient une
égale atteinte à la réalité de l'instruction re-

ligieuse et à sa liberté.

« Vous aurez donc soin, monsieur le rec-
teur, dans toutes les écoles primaires où se

rencontreront des enfants
,
quelque petit

qu'en soit le nombre, qui professent un culle

différent de celui de l'instituteur et de la ma-
jorité des élèves :

« 1" Que, dans stufcuhéàil, fis ne soient eafi«i

iraints de participer à l'enSeigrtemPnt reïW
gieux, ni aux actes du culte de la majorité ) ;

2° que les parents de ces enfants soient lou*.

jours adhiis et liivités â leur faire donner,
par un ministre de leur religion ou par Un
laïque régulièrement désigné à cet oitet,

l'instrucliort religieuse (|ui leur convient
;

S" qu'aux jouis et heures de la semaine dé-
terminés par le ministre ou les parents,
d'accord avec le comité de surveillance, ces

ettfants soiehl conduits de Vécole au temple
ou d.ins tout autre édifice religieux, afin d'y

assister aux instructions et aux actes du
cUlté dans lequel ils sdht élevés.

« Vous appellerez, sur l'exacte observatlort
de ces mesures, l'attention de MM. les in-

specteurs des écoli;s primaires, et vous leur
prescrirez de vous eh rendre un compte
spécial, ainsi que des obstacles cjul pour-'
raient les entraver. Vous recommanderez la

même vigilance aui comités d'Instruction

primaire, soit locaux, soit d'arrondissement.
il Si la réalité el la liberté de l'instruction

religieuse des enfants doivent être ainsi as-

surées dans toutes les écoles et pour toutes

les croyances, à plus forte raison doit-on en
prendre les mêmes soins pour l'instniclion

religieuse des instituteurs eux-mêmes, qui
seront un jour placés à la tête de ces écoles.

Aussi le règlement général du 14 décem-
bre 1832, conccinanl les écoles normales i)ri-

ipaircs, porle-l-il expressément, litre I", ;ir-

ticle i" : a L'instruction religieuse est don-
née aux élèves-maîlres, suivant la religion

(Ju'ils professent, par les ministres des divers

cillles reconnus par la lof. » Des mesures
ont été déjà prises pour que celte {iréscrlp-

tion ne demciirâl point vaine

«L'instruction religieuse, commeln religion

elle-même, ne peut avoir désornitiis d'autre

dessein ni d'autre eflet que de faire pénétrer

dans toutes les classes de la population, et

jusqu'au fond dus Ames, ces instincts d'ordre.
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ces goûts honnêtes, ces habitudes de respect

moral et de paix intérieure qui sont le gage
le plus sûr (le la tranquillité sociale comme
de la dignité individuelle. C/cst donc un de-
voir pour les dépos taires de l'éducatjon na- '

lionale de donner à l'instruction religieuse,

ainsi conçue et réglée, le développement et

l'appui qui assureront son efficacité.

a Vous examinerez quels sont, dans votre
Académie les établissements auxquels peu-
Vent s'appliquer, en tout ou en partie, les

insiruclions que je viens de vous donner, et

TOUS me proposerez les mesures nécessaires
pour en procurel" l'exécution.

c( Recevez, etc. »

§ 4. Ecoles primaires de filles-.

La loi du 28 juin 1833, insérée dahs le

paragraphe précédent, avait organisé l'in-

struction primaire des garçons , mais il n'a-

vait élé rien fait pour l'éducation des fllles.

Un des articles du projet de loi sur l'instruc-

tion primaire, présenté aux chambres en

1833, déclarait la loi applicable aux enfants

des deux sexes. Mais quelques-unes des dis-

positions de celte loi parurent ne pas pou-
voir être appliquées aux écoles de filles , et

l'article fut supprimé. On pensa qu'une or-

donnance pourrait suffire, et toute discussion

fut ajournée à cet égard ; on resta donc sous

le régime des nombreuses ordonnances qui

s'étaient succédé depuis 1816.

Le nombre même de ces anciennes or-
donnances, et surtout la différence des prin-

cipes qui avaient présidé à leur rédaction,

étaient une source continuelle de difficultés :

il importait donc, en recueillant les conseils

de l'expérience, de poser des règles géné-
rales et sûres sur l'administration de ces sortes

û'écoles.

Mais, par les mêmes motifs, il eût été à
désirer que l'ordonnance du 23 juin 1836 se

fût expliquée avec plus de détails sur plu-

sieurs points importants , et qu'elle eût dé-
claré, d'une manière formelle, si elle enten-

dait, d'une part, abroger toutes les ordon-
nances antérieures, et, d'autre part, s'en

référer à la loi du 28 juin 1833, sauf les

différences qu'elle a établies. Quoi qu'il en
soit , nous allons donner le texte de cette

Ordonnance avec notes et commentaire.

ÔRDONNâNCE durot, du ^3 juin 1836, relative

aux Ecoles primaires de filles.

Louis-Philippe , etc.

Vu les ordonnances royales concernant
les écoles primaires de filles, et notamment
celles des 29 février 1816 , 3 avril 1820 , 31

octobre 1821, 8 avril 1824, 21 avril 1828,
6 janvier et Ik février 1830 ;

Vu la loi du 28 juin 1833 sur l'instruction

primaire, ensemble nos ordonnances du 16
juillet et du 8 novembre de la même année,
et du 26 février 1835 ;

Considérant qu'il est nécessaire de coor-
donner et de modifier, sur certains points,
les dispositions des anciennes ordonnances
précitées , en se rapprochant , autant qu'il
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sera possible , des dispositions de la loi de
1833;
Le conseil royal de l'instruction publique

entendu.
Sur le rapport de notre ministre de l'in-

strucliou publique,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui

suit :

Titre I". — Ve Vinstruclion primaire dans
les ÉCOLES de filles^ et de son objet.

Art. 1". L'instruction primaire dans les
écoles de filles est élémentaire ou supé-
rieure (1).

L'instruction primaire élémentaire com-
prend nécessairement l'instruction morale et
religieuse (2) , la lecture , l'écriture , les élé-
ments du calcul , les éléments de la langue
française, le chant, les travaux d'aiguille ei
les éléments du dessin linéaire.

L'instruction primaire supérieure com-
prend, en outre, des notions plUs étendues
d'arithmétique et de langue française, et
particulièrement de l'histoire et de la géo-
graphie de la France.

Art. 2. Dans les écoles de l'un et de l'autre
degré, sur l'avis du comité local et du co-
mité d'arrondissement, l'instruction primaire
pourra recevoir, avec l'autorisation du rec-
teur de l^Académie, les développements qui
seront jugés convenables , selon les besoins
et les ressources des localités (3).

Art. 3. Les articles 2 et 3 de la loi du 28
^uin 1833 sont applicables aux écoles pri-
maires de filles (4).

Titre IL — Des Ecoles primaires privées.

Art. k. tour avoir le droit de tenir une
école primaire dé filles (5) , il faudra avoir
obtenu :

(i) On a conservé, pour l'itistruttiôn primaire des fllF^s

les deux degrés établis par la loi du 28 juin 1853. A vrai
dire, celte division perd beaucoup de son importaaéfe
lorsque Ton considère gue les écoles spéciales de filles'

même du premier degré, ne sont pas obligatoires pour lès
communes, aux termes de l'ordonnance

; que la fixation
du traitement des institutrices est laissée h l'afipréclatida
des conseils municipaux, sous la tutelle de radmîriistrdiion
supérieure; et qu'ainsi disparaissent uile partie des motifs
qui avaient lait introduire cette disiinction dans la loi.

[;2) L'instruction morale et religieuse, principe fécoiid
de toutes les vertus chez les femmes, doit présider à leÙr
éducation comme à celle des hommes (Rapport ûti toi).

(3) Comme l'enseignement d'une langue vivante.
Celle faculté fera disparaître les inconvénients qui Sq-

raient pu résulter d'un niveau trop absolu dans l'instruction
primaiie. L'autorité ne se réserve que les précautions né-
cessaires pour empêcher les essais qui seraient en dispro-
portion avec la capacité réelle des institutrices, et qiii

pourraient tromper les familles. Les recteurs doivent,
toutes les fois que des demandes leur sont adressées poilr
extension d'enseignement dans une école, avoir soin de
s'assurer qu'il s'agit de coimaissances qui sent en harmo-
nie avec le sexe et la poMlion des élèves, et que l'insti-

tutrice est en état de les enseigner (Circulaire du ministre
de l'instrnclion publique aux recteurs, du 15 août 1836).

(4) Ces arlieles sont ainsi conçus : Art. 2. Le vœu dés
pères de famille sera tonjolirs coïistdté et suivi en ce qai
concerne la participation de leurs enfants k ruistructidn
religieuse. Art. 3. L'insthiclion primaire est ou privée ou
publique.

(o) Il n'est pas question, dans l'ordonnance, des sods-
maîtressesqùl secondent les institutrices dans l'exercice
de leurs fondions; c'est qu'en ellet il a paru convenable
de laisser toute liberté aux institutrices pour leur choii.
Celles-ci sentiront d'autant plus la nécessité de ne faire
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!• Dn brevet de capacité, sauf le cas prévu
par l'article 13 de la présente ordonnance

;

2" Une autorisation pour un lieu déter-

miné (1).

§ 1". — Du brevet de capacité.

Art. 5. Il y a deux sortes de brevets de
capacité : les uns pour l'instruction primaire
élémentaire , les autres pour l'instruction

primaire supérieure.

Ces brevets seront délivrés après des épreu-

ves soutenues devant une compagnie nommée
par notre ministre de l'inslruclion publique,

et conformément à un programme déterminé
par le conseil royal.

Art. 6. Aucune postulante ne sera admise
devant la commission d'examen, si elle n'est

âgée de vingt ans au moins (2). Elle sera

tenue de présenter, 1° son acte de naissance;

si elle est mariée , l'acte de célébration de
son mariage; si elle est veuve, l'acte de dé-

cès de son mari ;
2° un certiGcat de bonnes

vie et mœurs délivré sur l'attestation de trois

conseillers municipaux , par le maire de la

commune ou de chacune des communes où
elle aura résidé depuis trois ans (3).

A Paris, le certificat sera délivré, sur l'at-

testation de trois notables , par le maire de
l'arrondissement municipal ou de chacun
des arrondissements municipaux où l'impé-

trante aura résidé depuis trois ans.

§ 2. De Vautorisation.

Art. 7. L'autorisation nécessaire pour te-

nir une école primaire de filles, sera délivrée

par le recteur de l'académie.

Cette autorisation, sauf le cas prévu par
l'article 13, sera donnée après avis du co-

mité local et du comité d'arrondissement,

sur la présentation du brevet de capacité et

d'un certificat attestant la bonne conduite de

que des choix convenables. Les institutrices doivent four-

nir au recteur de l'académie un ét^t des sous-maîiresses

qu'elles emploient, pour que ce fonctionnaire puisse ap-

précier le soin qu'elles apportent à les choisir (Circulaire

4u 13 aoiU 1836).

(1) Toutes les fois qu'il y a mutation de domicile, il faut

«ne nouvelle appréciation du local sons le rapport de la

convenance. Toutes les fois donc qu'une institutrice veut

changer de domicile, passer d'une commune dans une
autre, ou d'une section de commune dans une autre section

de la même commune, il est nécessaire qu'elle obtienne

«ne nouvelle autorisation [Décision du minisire de l'in-

slruclion publique, dH23 février 1837).

La liberté d'enseignement, consacrée par l'article 4 de
la loi du 28 juin 1833, n'est pas accordée aux institutrices,

puisqu'elles doivent se pourvoir d'une autorisation spé-

ciale que le recteur leur délivre, sous sa responsabilité,

pour un lieu déterminé. C'est une mesure restrictive as-

sez grave ; mais on a pensé, sans doute, que rétablisse-

ment des Jcofes de filles nécessitait une surveillance plus

active et plus sévère de la part de l'autorité.

(2) Ici se rencontre une diflférence notable avec l'article

4 ue la loi de 1853, c'est la fixation du minimum de l'âge,

qui est de dix-huit ans seulement pour les instituteurs.

Peut-être celte différence n'est-elle pas sulTisamment

justifiée à l'égard, soit des institutrices qui demeurent au
sein de leur tamillc, soit des institutrices mariées. — Cet
article abroge les règlements en vertu desquels des dis-

penses pouvaient être accordées aux personnes non encore
parvenues a cet âge {Circulaire dn 13 aoûl 183t>).

(3) Ce pouvoir exiiorbitant, coiilié aux maires, a fort sou-
vent doi.né liou à des refus arbitraires et vcxaloires. L'in-
tUluteur ou l'institutrice qui éprouve un sembl ibie refus,

doit s'en plaindre immédiatement par pétition au recteur
ûfi racadëiuie et au miaistre de l'instruction publique.

la postulante, depuis l'époque où elle aura
obtenu le brevet de capacité (1).

Art. 8. L'autorisation de tenir une école
primaire ne donne que le droit de recevoir
des élèves externes ; il faut pour tenir pen-
sionnat une autorisation spéciale (2).

(1) Le droit de délivrer les autorisations est une attri-

bution essentielle que les recteurs ne doivent exercer

au'avec toute l'altenlion convenable. S'il arrivait que l'avis

u comité local, celui du comité d'arrondissement, et les

pièces produites laissassent dans l'esprit du recteur quel-
que doute sur la moralité ou sur l'aptitude des postulantes,

le rec'eur devrait prendre, soit par lui-même, soit par
l'inspecteur des écoles primaires, des rensoignements par-

ticuliers, et recourir h tous les moyens d'éclairer sa con-
science. Sa responsabilité se trouve moralement engagée
dans toute décision par laquelle il autorise une institutrice

(Circulaire du 13 août 1830).
L'avis du comité local et celui du comité d'arrondisse-

ment sont de simples renseignements qui ne constituent

pas une présentation; le recteur de l'académie, a qui seul
il appartient d'autoriser l'institutrice, peut et doit s'en-

tourer d'ailleurs de toute espèce de documents propres h
éclairer sa décision (Décision du conseil royal de l'instru-

ction publique, du la septembre 1836).
Toutes les autorisations délivrées a des inslitutiices pri-

maires de filles doivent être inscrites sur un regisire, et

un extrait en être adressé au ministre de l'iristruction pu-
bliaue à la fin de chaque année.

il faut remarquer encore sur cet article 7 :

1° Que l'avis demandé est celui du comité local de la

commune et du comité de l'arrondissement dans la cir-

conscription desquels Vécole doit être ouverte
;

ï° Qu'il doit être présenté par la postulante autant de
certificats de bonne conduite qu'elle a habité de com-
munes différentes, depuis l'époque où elle a obtenu le l>re-

vet de capacité
;

3" Que l'on a choisi cette époque, parce que, pour Je

temps antérieur, d'autres certificats avaient déjà été re-
quis;

4-' Que ces formalités sont exigées des postulanles,c''es\-

à-dire des personnes qui n'ont point encore exercé; mais
qu'il n'y a lieu d'exiger, ni un nouveau brevet, ni de
nouveaux certificats d'une institutrice commwna/e qui veut
devenir institutrice privée.

Quelle sera la sanction des dispositions contenues dans
cetiire II, et quelle peine sera encourue par les person-
nes qui auraient ouvert une école primaire de filles sans

en avoir obtenu l'autorisation, ou qui, sans autorisation

ad hoc, auraient transféré leur enseignement d'une com-
mune dans une autre? Leur fera-t-on application de l'ar-

ticle 6 de la loi du 28 juin 1833, qui prononce, en pareil

cas, une amende de 50 à 200 francs, et en cas de récidive,

une amende de 100 à 400 francs, avec emprisonnement de
2uinze à trente jours? Nous ne le pensons pas, puisqu'il a
té entendu dans la discussion de la loi, qu'elle ne serait

pas applicable aux écoles de filles, lesquelles resteraient

soumises au régime intérieur, et que, d'ailleurs, les peines
ne peuvent, en principe de droil, être établies que par le

législateur. Ceci posé, le régime antérieur était, en cette

partie, l'article 5 de l'ordonnance royale du 31 octobre
1821, aux termes duquel les maltresses des écoles pri-

maires ouvertessans autorisation devaient être poursuivies

pour contravention aux règlements de police municipale,
coutraventionqui, jusqu'à la révision du code pénal, était

punie, par les articles 600 et 606 du code de brumaire
an IV, d'une amende d'une à trojs journées de travail ou
d'un emprisonnement d'un à trois jours, mais qui, de|>uis

cette revision, nous parait tomber sous l'application du
nouvel article 471, n. 15, eu sorte qu'elle entraînerait une
amende d'un à cinq francs, et en cas de récidive seulement,
un emprisonnement de troisjours au pins.

Il |)Ourrait également être tait ai>|>licalion par l'autorité

universitaire des articles 15, 16, 17, 18, 19 et 21 de l'or-

donnance du 21 avril 1828, c'est-à-dire que le recteur
pourrait retirer à l'institutrice l'autorisation spécialii

d'exercer, ou prononcer la suspension de cette iusliiu-

triée.

(2) Celte autorisation est accordée par le ministre, en
conseil royal, ainsi que cela a lieu pour les pensionnats
primaires de garçons.

Les inslitutrices dirigeant un pensionnat exercent sur
le caractère et sur les mœurs des jeimcs personnes qui

leur sont confiées la plus grande influence ; le bonheur
des familles dépend des principes qu'elles incul()Ment à

leurs élèves : les recteurs ne sauraient donc préparer
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Titre IIÏ. — Des écoles primaires publiques.

Art. 9. Nulle école ne pourra prendre le

titre d'école primaire communale qu'autant
qu'un logement et un traitement convena-
bles auront été assurés à l'institutrice (1),

soit par des fondations, donations ou legs

faits en faveur d'établissements publics, soit

par délibération du conseil municipal, dû-
ment approuvée.

Art. 10. Lorsque le conseil municipal al-

louera un traitement fixe suffisant, la rétri-

bution mensuelle pourra être perçue au
profit de la commune, en compensation des
sacrifices qu'elle s'impose.

Seront admises gratuitement dans Vécole

publique les élèves que le conseil muni-
cipal aura désignées comme ne pouvant
payer aucune rétribution.

Art. 11. Les dispositions des articles 4 et

suivants de la présente ordonnance, relatives

au brevet de capacité et à l'autorisation,

sont applicables aux écoles primaires publi-
ques.

Toutefois, à l'égard de ces dernières, le

recteur devra se faire remettre, outre les

pièces mentionnées en l'article 6, une expé-
dition de la délibération du conseil munici-
pal, qui fixera le sort de l'institutrice (2).

Art. 12. Dans les lieux où il existera des
écoles communales distinctes pour les enfants
des deux sexes, il ne sera permis à aucun
instituteur d'admettre des filles, et à aucune
institutrice d'admettre des garçons (3).

Titre IV. — Des écoles primaires de filles di-

rigées par des congrégations religieuses.

Art. 13. Les institutrices appartenant à

avec trop de soiales propositions qu'ils font à ce sujet; ils

doivent examiner non-seulement les qualités personnelles

des institutrices, mais encore les relations et les circon-

stances de famille au milieu desquelles elles se trouvent.

Ils ne doivent désigner comme dignes d'être autorisées à
tenir un pensionnat que des personnes dont la moralité,

hautement reconnue et la position offriront les plus com-
plètes garanties [Circulaire du 13 août 1856).

(1) Il était juste d'attacher h l'établissement des écoles

communales de tilles des conditions qui assurassent le sort

des institutrices, ainsi que cela a élé fait pour les institu-

teurs communaux par la loi du 28 juin 1853.

(2) Les recteurs doivent avoir beaucoup d'égards pour
les désignations faites par les communes. Mais s'il arrivait

cependant que les personnes qui en sont l'objet laissassent

à désirer sous le rapport de la moralité, aucune considéra-

tion ne devrait empêcher de les écarter. Il importe qu'il

n'j ait à cet égard aucune confusion d'attributions : aux
autorités locales appartient le droit de choisir, de présen-

ter les institutrices communales; aux recteurs est réservé

le droit de les autoriser, avec la res|)onsabilité qu'entraîne

l'exercice de ce droit (Circulaire du lôaoût 1856).

(3) Cet article fixe un point important de jurisprudence

administrative, qui avait été jusqu'alors controversé et en-

visagé de différentes manières.

On devait croire d'après les termes de cet article, et

d'après la rubrique du titre sous lequel il se trouve placé,

que sa prohibition ne s'appliquait qu'aux écoles primaires

publiques, et non aux écoles privées.

Mais la disposition en a été interprétée ou nio<liliée en

sens différent, par uu arrêté du conseil royal, du 18 août

1836.
Aux termes de cet arrêté, dans îes communes qui ne

possèdent qu'un instituteur communal, un inslilulcvir pri\é

a bien le droit de recevoir des lilles et des garçons; mais

dans les communes qui possèdent un instituteur commu-
nal et une insiitutrice. communale ou privée, l'inslitulour

privé ne i)eul admettre dans son école les enfants des

deux sexes. Dès qu'il y a posâibiliié de séparation enird
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une congrégation religieuse dont les statuts,
régulièrement approuvés, renfermeraient l'o-

bligation de se livrer à l'éducation de l'en-
fance (1), {)ourront être aussi autorisées par
le recteur à tenir une école primaire élémen-
taire, sur le vu de ïeurs lettres d'obédience
et sur l'indication, par la supérieure, de la
commune où les sœurs seraient appelées (2).
Art. 14. L'autorisation de tenir une école

primaire supérieure ne pourra être accordée
sans que la postulante justifie d'un brevet de

les enfants des deux sexes, cette séparation doit avoir
lieu. Une^^ofe privée, régulièrement éiablie et surveil-
lée, est réputée offrir les garanties nécessaires : son exis-
tence suflSt pour ôler à tout instituteur le droit d'admettre
les filles concurremment avec les garçons.
Dans les communes oii des écoles spéciales pour chaque

sexe ne peuvent être formées, il doit être pris des mesu-
res pour que les heures d'entrée et de sortie des gar-
çons et des filles ne soient pas les mêmes; pour que les
enfants des deux sexes, s'ils sont reçus dans la même
salle, soient cependant séparés: enfin, pour que, si les
localités le permettent, il y ait une entrée distincte pour
les garçons et une pour les filles.

Mais il est à désirer que les communes dont la popula-
tion présente une certaine importance, ou qui, à raison du
chiffre de leurs revenus, sont en état d'entretenir une
école de garçons et une école de filles, établissent des
écoles primaires publiques spécialement affectées à chaque
sexe (Circulaire du 13 août 1856).

(1) Ces communautés étant spécialement instituées pour
donner l'instruction primaire aux enfants, le droit leur ea
a élé naturellement conféré par l'approbation légale de
leurs statuts {Circulaire dulô août 1836).

(2) Ainsi, ces religieuses sont dispensées de la pro-
duction du brevet de capacité et du certificat de moralité
généralement exigés par l'ordonnance. Cette exception
est ainsi expliquée dans le rapport au roi : « Une seule
exception a paru motivée, c'est celle qui concerne les in-
stitutrices appartenant à une des congrégations religieuses
3ue la charité a muUipliées sous toutes sortes de noms et
e régimes, mais avec une parfaite unité de vues et de

dévouement pour l'instruction des générations naissantes.
Lenr destination même et l'approbation qui est préalable-
ment donnée à leurs statuts offrent certainement des ga-
ranties suffisantes. Toutefois cette exception n'a dû' être
appliquée qu'au degré le plus universel et le plus simple
de l'instruction primaire ; au delà, l'examen sera géuéra-
lement exigé. »

Les sœurs n'ont également besoin ni de l'avis du comité
local, ni de celui du comité d'arrondissement, ni de l'as-

sentiment des autorités communales.
Il est à peine nécessaire de dire que les sœurs peuvent

également devenir institutrices communales ou institu-
trices privées.

II est fort à regretter qu'une exception analogue à celle
ci-dessus n'ait pas été établie par la loi du 28 juin 1853 en
faveur des frères de la doctrine chrétienne et des mem-
bres des diverses autres associations religieuses sembla-
bles. Le sujjérieur de chaque congrégation n'a-t-il pas in-
finiment plus de lumières, de documents et de moralité
lui-même pour constater la moralité et la capacité de cha-
cun des membres de celte association, qu'un maire et
qu'une commission d'examen?
" Du reste, si pour ou\Tir une école, des sœurs veulent
former un nouvel établissement, il faut que les formalités
prescrites par la loi du 24 mai 1825 aient élé préalable-
ment remplies, c'est-a-dire 1° qu'il ail été informé sur la
convenance et les inconvénients de l'établissement, et
qu'on ait produit le consentement de l'évêque diocésain
et l'avis du conseil municipal de la commune où l'établis-

sement doit être formé ;
2° que l'autorisation spéciale de

former l'établissement ait été accordée par ordonnance du
roi {Avis du conseil royal de IHnstruclion publique, du 2i
janvier 1837).

II faut remarquer aussi que si les personnes appartenant
aux congrégations religieuses, ont été dispensées de cer-
taines justifications préalables à l'inslallalion, une fois eu
exercice, elles sont soumises, comme institutrices, à b
niême surveillance que toutes les autres ; et que les auto-

rilé^ énumérées dans le litre V ci-après, ont juridiction

sur elles (7o;/e2, après cette ordonnance, une lettre lui-

uislérielle, relative aux écoles dirigées par des reïigieo*

«ei).
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capacité da degré supérieur, obtenu dans la

forme et aux conditions prescrites par la

présente ordonnance (1).

TiTRB V. — Des autorités préposées Vifi9-

truçlion primaire.

Art. 15. Les comités locaux et les comités
d'arrondissement établis en vertu de la loi

du 28 juin 1833 et de l'ordonnance du 8 no-
vembre de la même année, exerceront sur
les écoles primaires de fllles les attributions
énoncées dans les articles 21, §§ 1, 2, 3, k et

5; 22, §§ 1, 2, 3, 4 et5; 23, §§1,2 et 8 de
ladite loi (2).

'
.

Art. 16. Les cpmités feront YÎsiler les
écoles primaires de filles par des délégués
pris parmi les membres ou par des dames
Jiispectrices (3).

(1) Jusqu'à présent, l'instruction primaire supérieure
n'ayant pas été définie, on ne peut dire que le droit de là

donner ait été compris duns les statuts aes communauléé
{Circulaire du 13 août 1836)

Line autorisation spéciale est pareillement nécessairg ^
ces religieuses-pour la tenue d'un pensionnat pr|ma|rê
{Circulaire du 13 aoûl 1836).

(21 Voyez ces arlicles ci-dessus, col. 1096.

(5) Les comités d'arrondissement qui nomment les no-
tables appelés à siéger dans les comités locaux , nomme-
ront de même les dames qu'il conviendra d'adjoindre à ces
notables ; ils choisiront aussi celles qu'ils devront s'adjoin-
dre, comme ils choisissent des délégués en vertu de l'arti-

cle 22, § l" de la loi du 28 juin 1853. Dans ces dilférentes
désignalions, on se conformera aux dispositions qui règlent
l'organisation des comités, relativement aux écoles spécia-
les pour chaque culte

; aux écoles où des enfants de diffé-

rentes communions sont élevés ensemble ; enfin, aux éco-
Us entretenues par plusieurscommunes réunies (Circufotre
du 13 août 1838).
Les préfets et sous-préfets doivent veiller à ce que, suf

tous les points du département, les fonctions de dames ih-
pectrices soient confiées aux personnes les plus dignes
de les remplir {Circulaire du 13 aoûl 1836).

L'institution des dames inspectrices a été critiquée par
quelques personnes; on a prétendu que c'était se metlre
en contraaition avec l'esprit général de toute notre légis-
lation, qui refuse aux femmes toute intervention dans les

corps administratifs et délibérants. Quant à nous, cette in-

stitution nous paraît parfaitement justifiée par le passage
suivant d'une lettre ministérielle :

« Il serait snperflu d'expliquer les motifs qui ont déter-
miné cette adjonction des dames inspectrices. Les mères
de famille doivent être représentées dans la surveillance
des étalilissements consacrés à l'éducalion des jeunes filles.

H y a dans la direction de ces établissements beaucoup de
faits qui ne peuvent Hre bien appréciés que par elles

;

seules aussi elles sont compétentes pour diriger certai-
nes parties de l'enseignement. Enfin la visite fréquente
et habituelle des écoles est une mission mil leur est natu-
rellement dévolue. Les comités n'appelleront certaine-
ment au partage de leurs travaux que les dames qui, dans
chaque localité, se distinguent le plus par leurs vertus, par
leurs lumières et par leur zèle charitable Elles s'assu-
reront que, dans toutes les écoles placées sous leur sur-
veillance et sous leur patronage , on donue à leur éduca-
tion morale et à l'instruction religieuse les soins nécessai-
res

; que l'on s'y apjilique k inspirer aux élèves de l)ons
principes, et à leur faire contracter l'habitude des vertus
modestes. Elles n'hésiteront pas à descendre jusqu'aux
plus minutieux détails , afin de savoir, avec une entière
certitude, si les institutrices comprennent toute l'éteudue
et toute la délicatesse de leurs devoirs, et si elles les rem-
plissent consciencieusement [Circulairedu 13aott(1836),»

Les articles 18 et 16 n'établissent aucune distinction
entre les écoles de fllles tenues par des instiluirioos laï-

aues, et celles tenues par des sœurs. Il s'ensuit (pie ces
eriiières ^co/cs sont soumises, comme les autres, à la juri-

dicUon et à la surveillance des comités locaux et d'arron-
dissement; mais ces comités doivent reconnaître la né-
ressité de n'user de leur droit qu'avec la prudence et les
ménagements que commandent le caractère particulier des
•«Bure et l'inlérét même de l'enseignement. Ainsi , ils fe-
jont Dteo de coafler, autant que possible , la visite de ce»

Art. 17. Lorsque les dames inspectrices

seront appelées à faire des rapports au co-
mité, soit local, soit d'arrondissement, con-
cernant les écoles qu'elles auront visitée»,

elles assisteront à la séance avec voix déli-

béralive (1).

Art. 18. Il y aura dans chaque départe-
ment une commission d'instruction primaire,

chargée d'examiner les personnes qui aspi-

reront aux brevets de capacité (2),

Les examens auront lieu publiquement (3).

Des dames inspectrices pourront faire

partie desdites commissions {*).

Ces commissions délivreront des certificats

d'aptitude d'après lesquels le recteur de l'a-

cadémie expédiera le brevet de capacité,

sous l'autorisation du minisire (5).

Dispositions transitoires.

Art. 19. Les institutrices primaires, com-
munales ou privées, actuellement établies en
vertu d'autorisations régulièrement obtenues,

pourront continuer de tenir leurs écoles sans

avoir besoin d'aucun nouveau titre; elles

devront seulement déclarer leur intention aa
comité local, d'ici au 1" septembre pro-
chain (6].

Le tîtrp IV (Je l'ordonnance ci-dessus trou-

vera une expiîcalion toute nattirellB dans

une lettre de M. le ministre de l'instruction

publique à Monseigneur l'évéque du Mans,
dont voici le texte :

«Paris, le 21 mai 1838.

« Monseigneur, je réponds à la lettre que
vous m'avez fait l'honneur de m'écrire le 19

ayril dernier»
« L'arrêté par lequel le conseil ro^al de

Tinstruction publique avait émis l'dvis que
l'établissement de toute école primaire, diri-

gée par des sœurs, devait être précédé de
l'accomplissement des formalités que pres-

crit l'article 3 de la loi du 24 mai 1825, a été,

en effet, rapporté par un avis subséquent di^

27 juin 1837. Ce nouvel arrêté, auquel j'ai

donné mon approbation, dispose que, lors-

que des institutrices appartenant à une com-
munauté religieuse légalement reconnue

écoles k ceux de leurs membres qui sont ecclésiastiques.

Il convient , du reste . q^iic ces membres s'adjoignent des

dames inspectrices {Décision du ministre de l'iiulruclion

publique, du {5 juillet 1836).

(1) Les rapports que les dames inspectrices feront aux

comités, devront être transmis au recteur de racadéinie,

toutes les fois qu'ils présenteront des oliservatioiis ou des

faits de qHeli|ue imiwrlance (Circulaire du 13 août 1856).

(2) Il y avait à oiAer entre l'établissement d'une seule

comiiiission ou de plusieurs par département. Ce n'est

qu'après un mi^r examen au'on s'est arrêté i une seule

commission {Circulaire du 13 août 1836).

(5) Rien n'empêche une postulante retusée devant une
commission d'examen, de se présenter devant une autre

{Décision du conseil royal, du 2 mai 1851).

(4) Leur présence était toute naturelle dans des com-
missions d'examen, où il s'agit notamment d'apprécier

l'aplrtiide aux travaux d'aiguille.

Mais le nombre des dames inspectrices, appelées \t juger

les aspirantes aux fimctioiis d'institutrices, ne doit pas

excéder dans les commissions do deux k cinq [Avis du con-

seil royal de l'ins!ruclionptélique, du 2< ianvier 1837).

(îi) Le brevet délivré dans un département est valable

pour toute la France.

(6) C'est-à-dire jusqu'au !•' seiitembre 1836. L'ordon»

nance ne pouvait avoir un effet ri&troactiC
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Toudront onvrir une école, il leur suffira de
se conformer à l'article 13 de l'ordonnance
du 23 juin 1836.

« Il n'est fait d'expeplion à celte règle que
pour le cas où Vécole qu'il serait question de
créer présenterait, dans son organisation,
un caractère de permanence et de perpétuité
qui devrait la faire considérer comme une
annexe, copame un démembrement de la
congrégation dont elle relèverait. Dans cette
hypothèse, il y aurait lieu d'appliquer l'ar-
ticle 3 de la loi du 24 mai, et le recteur de
l'académie ne pourrait, par conséquent, ac-
corder d'autorisation aux sœurs qu'après
que l'établissement de ces religieuses aurait
été lui-même autorisé par ordonnance du
roi., »

§ 5. £coLES secondaires ecclésiastiques [Yoy.
séminaire).

§ 6. ÉCOLES de théologie.

Sous ce terme l'on n'entend pas seulement
le lieu où des professeurs enseignent la
théologie dans une université ou dans un sé-
minaire, mais les théologiens qui se réunis-
sent à enseigner les mêmes opinions ; dans
ce dernier sens, les disciples de saint Thomas
et ceux de 6cot forment deux écçles diffé-
rentes.

Dans la primitive Eglise, les écoles de théo-
logie étaient la ipaison de i'évéque, c'était
lui-même qiii expliquait à ses prêtres et à
ses clercs l'Ecriture sainte, les canons et la
religion. Quelques évêques se déchargèrent
de ce soin et le confièrent à des prêtres ins-
truits; c'est ainsi que dès le second siècle,
Pantène, saint Clément d'Alexandrie et en-
suite^ Origène furent chargés d'enseigner.
De là sont venues dans les églises cathé-
drales les dignités de théologal et d'écolâtre.
(Voyez ces mots.)

ÉCONOMAT,
C'est la charge ou commission des éco-

nomes dont nous allons parler.

ÉCONOME.

Econome est une personne préposée pour
avoir soin de certains biens ecclésiastiques :

Dicitur autetn aconomus oui res Ecclesiœ gu-
bernanda mandatur (Glos. in c. Quoniam, 16,

q. 7). Il y avait déjà des économes des biens
ecclésiastiques dans plusieurs églises d'O-
rient, quand le concile de Calcédoine enjoi-
gnit à tous les évêques d'en choisir un qui
fût en état de régir, sous leurs ordres, les
biens ecclésiastiques du diocèse : Quoniam
inquibusdam eeclesiis, ut rumore comperimus,
propter œconomos episcopi facultates eccle-
siasticas tractant, placuit omnem ecclesiam
habentem episcopum habere ceconomiimde elero
proprio, qui dispenset res ecclesiasticas secun-
dum sententiam proprii episcopi : ita ut ec-
clesiœ dispensatio prœier testimoniumnon sit:
et ex hoc dispergantur ecclesiasticœ facultates;
et sacerdotio maledictionis derogatio procu-
retur. Quod si hoc minime feceril, divinis
constitutionibus subjacebit (Dict. cun. Quo-
niam).

ECO iilO

La glose de ce canon dit qu'il s'applique
indistinctement à toutes sortes d'églises,

même conventuelles et paroissiales : Simili-
ter et aliœ conventuales ecclesiœ habebunt œco-
nomum (9, q. k, c. Cum scimus). Et quando'
que parochioles ecclesiœ {Extra de offic. ord.,
c. Cum vos). Régulièrement, ajoute la même
glose, ces économes doivent être choisis par
l'évêque, si la coutume n'adonné ce droit aa
chapitre. Le canon 2 de la distinction 89
donne la nomination de Véconome au clergé,
si l'évêque néglige d'y pourvoir.
Le septième concile oecuménique avait es-

timé les économes si nécessaires dans l'E-
glise, qu'il fit de leur choix ou nomination
un droitde dévolution aux archevêques et pa-
triarches (Thomass., part. III, ch. 11, in fin.).

Il y a cette différence entre l'économe et le

yidame, que ce dernier était l'administrateur
particulier de l'évêque; au lieu que le nom
d'économe était donné à l'administrateur des
biens de toute une église. (Foî/ez administra-
teur.)

C'était donc autrefois l'usage d'établir des
économes pour avoir soin des biens de l'E-

glite. Les évêques des premiers temps se
déchargèrent, à l'exemple des apôtres, de
l'embarras des biens temporels, sur des mi-
nistres inférieurs, pour n'être occupés que de
l'importante fonction de prêcher et de veiller

sur les besoins spirituels de leur église; on ^
presque toujours vu celte discipline s'obser-
ver en Orient; on la suivait aussi dans l'E-

glise latine, mais les économes n'y étaient
connus que sous le nom d'archidiacres, ouj
pour mieux dire, les archidiacres en faisaient

les fonctions. Saint Laurent, archidiacre de
Rome, était chargé de la distribution de tout
le temporel de l'Église. Sur quelques épîtres

de saint Grégoire, le père Thomassin observa
que les économes avaient dans l'Eglise latine

le soin des revenus, et les archidiacres celut
des fonds; mais les uns et les autres étaient
obligés de rendre compte de leur administra-
tion à l'évêque même, à qui du reste apparte-
nait toujours ladispositiondesoblations etdes
dîmes, même de certains fonds en usufruit;
d'où est venu l'usage ou l'établissement des
bénéfices [Discipline de l'Eglise, partie I, liv.

IV, ch. 14 et 17; part. 111, liv. IV, ch. 10).

Le partage des biens de l'Eglise dérange^
et troubla ensuite l'ordre établi pour la régie
des biens ecclésiastiques par la voie des éco^
nomes. C'est de là que vient, dit Thomassin,
la différence qui se trouve à ce sujet entre
le décret de Gratien et les décrétâtes. La
destination des dîmes qui, sous le pape In-
nocent m, appartenait déjà de droit commun
aux curés, quoique les évêques réclamassent
toujours leur quarte canonique, les préten-
tions des chapitres, l'indépendance et la divi-

sion qu'elles occasionnèrent, comme nous
l'observons ailleurs (Voyez biens d église),

ont réduit l'autorité des évêques, par rapport
au temporel, sur les revenus de la mense
épiscopale; en sorte que, par ce changement,
les économes, auparavant si nécessaires à
l'Eglise, devinrent presque inutiles; leur

fonction fut entièrement bornée au soin des



au DICTIONNAIRE DE DROIT CANON. Illt

revenus de l'évéque pendant la vacance du
siège épiscopal. Le concile de Ravenne, tenu
en 1317, veut qu'après la mort du prélat, on
établisse un économe qui gouverne le bien et

Jes revenus de l'église, pour l'avantage de
l'église elle-même et de celui qu'elle se
choisira pour pasteur. Le concile de Trente
ordonna que quand le siège serait vacant, le

chapitre, dans les lieux oiî il est chargé de la

recelte des revenus, établira un ou plusieurs
économes fidèles et vigilants, qui aient soin
des affaires et du bien de l'église pour en
rendre compte à qui il appartiendra (Sess.

XXIV, ch. 16, de Reform.). Saint Charles
avait renouvelé l'ancien usage des économes
dans son diocèse; il voulait que cela s'ob-
sorvâl dans les autres diocèses de sa pro-
vince; que chaque évêque se choisît un éco-

nome qu'il prendrait dans le clergé, confor-
Jiiément au chapitre 5 de la distinction 89, et

qu'il s'en fît rendre compte. Ce règlement ne

Faraît pas avoir été suivi (Thomass., part.

V, liv. II, ch. 20). Il est seulement resté le

nom de cet office au procureur que les ca-
nonisles appellent extra-judiciaire, et que
se choisit ordinairement chaque corps de
communauté séculière et régulière, sous le

nom quelquefois de syndic ou d'administra-
teur. (Foyez ADMINISTRATEUR.)

Àulrefois, en France, comme c'était le roi

qui jouissait des revenus des évéchés vacants,
en vertu de la régale, il en faisait percevoir
les fruits par un économe laïque. Cela de-
vient sans objet aujourd'hui que les évoques
n'ont d'autre mense épiscopale que le traite-

ment alloué par le gouvernement. Toutefois

voyez, sous le mot biens d'église, le titre II

du décret du 6 novembre 1813, relatif aux.

biens des menses épiscopales. L'article 34 dit

qu'au décès de chaque archevêque ou évo-
que, il sera nommé, par le ministre des cul-

tes, un commissaire pour l'administration

des biens de la mense épiscopale pendant la

vacance.

§ 1. Economes des biens des séminaires.

Le titre IV du décret du 6 novembre 1813,

inséré sous le mol biens d'église, ci-dessus,

col. 324, dit que Véconome fait partie du bu-
reau pour l'administration des biens du sé-

minaire, qu'il est chargé des dépenses et

qu'il doit rendre compte. (Voyez notamment
les articles 62, 71 et 79.)

§ 2. Econome spirituel.

On appelait ainsi autrefois un ecclésias-

tique préposé pour régir les églises des

nommés aux bénéfices consisloriaux, non

encore pourvus par la cour de Rome.

ÉCRITURE.

On distingue Vécriture publique de Vécri-

ture privée (
Voyez acte ). Nous ne pouvons

nous empêcher de rapporter ici ce passage

d'un ancien concile de Soissons , tenu l'an

853, louchant la nécessité de Vécriture en
général, pour les actes ecclésiastiques :

« A la première session , dit Fieury {Jlist.

« ecclés.Viv. XLlX,n.8),s'agissantdesclerc»
« ordonnés par Ebbon, prédécesseur d'Hinc-
« mar, qui étaient environ quatorze, tant
« prêtres que diacres, Sigloard, tenant la
A place de l'archidiacre de Reims , dit qu'il

« y avait des enfants de la même église qui
« demandaient à entrer. Hincmar dit : Lisez
« leurs noms , et Sigloard nomma quatre
« chanoines de l'église de Reims, un moine
« de Saint-Thierry, et huit de Saint-Remy ;

« on les fît entrer par ordre du concile

« et du roi , et Hincmar leur dit : Quelle est

« votre demande, mes frères ? Ils répondi-
« renl : Nous vous demandons la grâce
« d'exercer les ordres auxquels nous avons
« été promus par le seigneur Ebbon, et dont
« vous nous avez suspendus. Avez-vous une
« requête, dit Hincmar? lis répondirent
« que non, et Hincmar reprit: Les lois de
« l'Eglise demandent que tous les actes

« soient écrits : celui qui se présente au
« baptême doit donner son nom, celui qui
« est promu à l'épiscopat doit avoir le décret

« de son élection et les lettres de son ordi-

« nation ; l'excommunié est chassé de son
« église ou réconcilié par écrit, les accu-
« salions se font de même ; et , comme dit

« saint Grégoire, une sentence prononcée
« sans écriture , ne mérite pas le nom de
« sentence : c'est pourquoi , mes frères , il

« faut présenter votre requête par écrit. »

ÉCRITURE SAINTE.

C'est la collection des livres sacrés, écrits

par l'inspiration du Saint-Esprit , et connus
sous le nom de Bible, ou de l'Ancien et du
Nouveau Testament : on appelle aussi ces

livres canoniques du mot de canon
,

qui

signifie règle , parce que ces livres sont

la règle de la foi , et parce que le catalogue

de ces mêmes livres est inséré dans plusieurs

canons de l'Eglise, et notamment dans un
décret du concile de Trente, en la session IV,

où il est dit : «c Et afin que personne ne

puisse douter quels sont les livres saints

que le concile reçoit , il a voulu que le ca-

talogue en fût inséré dans ce décret, selon

qu'ils sont ici marqués. Les cinq livres

de Moïse ,
qui sont : la Genèse , l'Exode, le

Lévitique, les Nombres, le Deutéronome;
Josué, les Juges, Ruth, les quatre livres des

Rois, les deux des Paralipomènes, le pre-

mier d'Esdras, et le second, qui s'appelle

Néhémie, Tobie, Judith, Eslher, Job, le

Psautier de David ,
qui contient cent cin-

quante psaumes ; les Paraboles, l'Ecclésiaste,

le Cantique des Cantiques, la Sagesse, l'Ec-

clésiastique, Isaïe, Jérémie avec Baruch,

Ezéchiel, Daniel; les douze petits prophètes,

savoir : Osée, Joël, Amos, Abdias, Jonas,

Michée, Nahum, Habacuc, Sophonie, Ag^ée,

Zacharie, Malachie; deux des Machabees,

le premier et le second ; les quatre Evangiles

selon saint Matlhieu, saint Marc, saint Luc et

saint Jean; les Actes des Apôtres, écrits par

saint Luc, évangéliste : quatorze Epîtres de

saint Paul, une aux Romains, deux aux Co-

rinthiens, une aux Galates, une aux Ephé-
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siens, une aux Philippiens, une aux Colos-

siens , deux aux Thessaloniciens , deux à
Timolhée, une à Tite, une à Philémon, et

une aux Hébreux ; deux Epîtres de l'apôtre

saint Pierre, trois de l'apôtre saint Jean, une
de l'apôtre saint Jacques,une de l'apôtre saint

Jude, et l'Apocalypse de l'apôtre saint Jean.

« Que si quelqu'un ne reçoit pour sacrés

et canoniques tous ces livres entiers , avec

tout ce qu'ils contiennent et tels qu'ils sont

en usage dans l'Eglise catholique, et tels

qu'ils sont dans l'ancienne édition vulgate

latine, ou méprise, avec connaissance et

de propos délibéré , les traditions dont nous
venons de parler, qu'il soit anathème. »

On divise les livres de l'Ancien Testament
en légaux, historiques, moraux et prophé-
tiques : 1° les livres de la loi ou légaux,
sont les cinq livres de Moïse, savoir: la

Genèse, l'Exode, le Lévilique, les Nombres,
le Deutéronome ;

2" les livres d'histoire sont

Josué, les Juges, Ruth, les quatre livres des

Rois, les deux des Paralipomènes , les deux
d'Esdras, les livres de Tobie , de Judith

,

d'Esther, de Job, les deux livres des Macha-
bées ;

3° les livres de morale ou moraux

,

sont les 150 psaumes, les Paraboles ou Pro-

verbes de Salomon, l'Ecclésiaste, le Cantique
des Cantiques, la Sagesse, l'Ecclésiastique ;

k° les livres prophétiques, qui renferment

les quatre grands prophètes, savoir : Isaïe,

Jérémie auquel Raruch est joint, Ezéchiel

et Daniel ; et les douze petits, savoir : Osée,

Joël, Amos, Abdias, Jonas, Michée, Nahum,
Habacuc, Sophonie,Aggée, Zacharie etMala-
chie. ( V. ABUS des paroles de VEcriture sainte.)

Le concile de Trente ordonna dans la ses-

sion suivante, l'établissement de lecteurs en
théologie. Sur quoi, voyez théologal, pré-

cepteur. Le même concile a fait des règle-

ments sur l'impression et l'usage des livres

saints et ecclésiastiques, qu'il faut voir sous

le mot LIVRE.

Nous avons observé, au mot canon, que
les premières lois de Jésus-Christ sont la

source de celles que l'Eglise a été obligée

<le faire dans la suite. L'auteur du livre in-

titulé : Lois ecclésiastiques , tirées des seuls

livres saints, a parfaitement justiflé le litre

de son ouvrage, en prouvant que dans cette

multitude de canons et de lois qui forment

le droit canonique, l'Eglise a toujours inva-

riablement suivi l'esprit des livres saints,

qui est celui de Dieu même. On Va déjà dit

et l'on ne saurait trop y insister, dit cet au-
teur, il n'y a presque aucune matière ecclé-

siastique dont les livres saints ne contiennent

les principes : c'est de là que se découvrent

les motifs de nos usages et de nos canons ;

c'est de là qu'ils empruntent leur force et

leur justice. Qu'on parcoure tout ce qui a pu
être dans l'Eglise, objet de règle ou de con-
testation, l'on ne verra presque rien qui ne

dépende en premier, d'un principe ou d'une

intention qui se trouvera dans les Ecritures,

et qui ne se trouvera que là. Cela s'accorde

avec ces paroles de d'Héricourt , en ses Lois

ecclésiastiques ,
part. 1 , chap. Ih-, Le Nou-

veau Testament est la première source du droit

canonique. Jésus-Christ est le modèle de toui
ceux qui sont chargés de la conduite des âmes.
Ses préceptes sont des lois que tous les fidèles

doivent suivre exactement. Toute l'autorité

des pasteurs est fondée sur la mission que le

Fils de Dieu a donnée à ses apôtres , et qui
est répétée en plusieurs endroits de l'Evan-
gile. Les Actes des apôtres nous apprennent
de quelle manière VEglise s*est établie, et ce

qui se pratiquait dans ces heureux commence-
ments. Nous remarquons dans les Epîtres
comme dans les Actes, un plan de disciplinCf

qui s'est développé peu à peu dans les siècles

suivants. Il y a quelques règlements particu-
liers qui ont été changés ; mais l'esprit de
l'Eglise, qu'on doit étudier particulièrement
dans les livres saints , est toujours le même.

EFFETS CIVILS.

Le pouvoir civil ne peut mettre au ma-
riage que des empêchements relatifs aux
effets civils. {Voy. empêchement.)

EGLISE.

h'Eglise , en général , est l'assemblée des
fidèles qui , sous la conduite des pasteurs
légitimes, font un même corps, dont Jésus-
Christ est le chef. Ce mot se prend aussi

pour signifier le lieu où se tient cette as-
semblée des fidèles pour l'exercice de la re-

ligion; d'où vient cette distinction de l'E-
glise spirituelle et l'Eglise matérielle.

§ 1. Eglise spirituelle ou mystique.

Les théologiens nous apprennent touchant
l'Eglise spirituelle et mystique qu'on la di-

vise en Eglise triomphante, souffrante et mi-
litante. L'Eglise triomphante est la société

des bienheureux qui sont dans le ciel ; on
l'appelle aussi la Jérusalem céleste , la cité

de Dieu , l'Eglise des prédestinés. L'Eglise
souffrante compose la société de ceux qui

,

étant morts en état de grâce, ne sont pas en-
core assez purifiés pour entrer dans le ciel

,

et sont dans le purgatoire. L'Eglise mili-
tante est celle des fidèles qui sont sur la terre.

Elle est ainsi nommée à cause des combats
qu'elle a à soutenir tant qu'elle subsistera.
Mais pour être de VEglise, il faut 1° être

baptisé; car Jésus-Christ dit que ceux qui
ne seront point baptisés n'entreront pas
dans le ciel : Nisi quis renatus fuerit , etc.

{Voy. baptême). En effet, ce n'est que par le

baptême que nous recevons la rémission du
péché originel. 2" N'avoir pas été justement
retranché du corps de l'Eglise, comme enfants
rebelles et désobéissants , selon le pouvoir
que Jésus- Christ en a donné à son Eglise.

Delà il suit, 1° que les infidèles et les Juifs
ne sont pas membres de l'Eglise; 2° les hé*
rétiques , les schismatiques , les apostats

,

car ils s'en sont séparés. C'est le sentiment
des Pères et de toute la tradition (Voyez saint
Irénée, liv. ÏII, c. 4; Tertullien, dePrœscrip-
tion.; saint Jérôme, Dialogue cont. Lucifer;
le neuvième canon du concile de Laodicée;
le sixième canon du concile do Constanli-
nople) : 3' les excommuniés, tant qu'ils de-
meurent dans l'état d'excommunication. Ce
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qui demande cependant explication. Le mot
d'excommunication ne porte que la priva-
tion des biens auxquels Vexcommunié avait

droit auparavant. Car VEglise, qui excom-
munie, ne peut le priver que de la commu-
nion, des biens qu'elle peut lui ôter et qu'elle

peut aussi lui rendre. Ainsi elle ne peut lui

ôter le baptême par lequel on est fait enfant
de VEglise, et en vertu de ce caractère les

excommuniés appartiennent, en ce sens, à
VEgU$e; c'est-à-dire que ce sont des enfants
chassés de la maison , et privés des biens
dont ils jouissaient quand ils v demeuraient

;

mais ce sont toujours des enfants qui ont le

caractère de chrétiens : ainsi quand on dit

que les excommuniés sont retranchés du
corps de VEgliae , pela sig^niGe qu'ils n'ont
plus de droit aux biens de VEglise^ à ses as-
semblées, aux sacrements, aux suffrages et

aux bonnes œuvres des fidèles
;
qu'ils spnt des

branches retranchées de l'arbre, mais ils n^
sont pas moins sous la pi^issance et l'autorité

de VEglise
f et ils lui appartiennent comme

des enfants rebelles et fugitifs; les catéchu-
mènes n'en sont pas , parce qu'ils ne sont
pas encore baptisés; mais ceux qui meurent
avant d'être baptisés , et dans le désir du
baptême, sont réputés sauvés (Foy. baptême).
ô* Les méchants et les réprouvés , lorsqu'ils

professent le culte extérieur de la foi , en
sont encore ; car dans l'Ecriture, l'Eglise

est comparée à une aire oiî il y a des pailles,

et qui doivent être brûlées : Permundabit
aream suam..>. paleas aulem comburet igni

inextinguibili (S.Matth., III). Ce sont, à la
vérité, des membres morts, mais qui tiennent
toujours au corps tant qu'ils n'en sont pas
retranchés par l'excommunication. Commo
il y a plusieurs sociétés qui prétendent être

VÈgiise chrétienne , tels que sont les schis-
matiques, les luthériens, les calvinistes, les

protestants d'Angleterre, etc., la règle que
l'on doit suivre pour discerner la véritable
Eglise^ est de faire attention aux quatre ca-
ractères qui , selon toute la tradition , dis-
tinguent ÏEglise de ces sociétées hérétiques
Qu schismatiques, savoir, l'unité, la sainteté,

la catholicité, l'apostolicilé. En effet, ils sont
marqués expressément par le symbole de
Constantinople , suivi par les autres conciles
généraux et dont l'autorité est même res-
pectée par les chrétiens de toutes les diffé-

rentes sociétés : Et in unam sanctam, calho-
licam et apostolicam Ecclesiam.
Nous observerons que VEgiise spirituelle

s'entend du corps particulier des fidèles dans
un royaume , dans une province, dans un
diocèse, dans une paroisse, comme du corps
universel de tous les catholiques. On dit donc
aujourd'hui dans co sens, Véglise de Paris,
Véglise de Rome, comme on disait autrefois
Véglise de Jérusalem, Véglise d'Alexandrie.
Saint Paul écrivait à Véglise de Corinthe
{lCor.,chap. 1, 2).

§ 2. Eglise n^aférielle qu locale,

^
A l'égard des églises matérielles ou locales,

c est-à-dire des lieux où s'assemblent les

fidèlesionen dislingue de plusieurs sortes :

Véglise épiscopale ou cathédrale, Véglise
collégiale, matrice, baptismale, paroissiale:
on peut ajouter, régulière, séculière. Avant
de parler de ces différentes églises, nous trai-

terons en général de la forme du temple ma-
tériel en lui-même. Il est inutile dp s étendre
sur l'étymologiedumot églisç: tout le monde
sait que ce mot est grec, et qu'il signifie

convocation, société. Les chrétiens se sont
servis de ce mot à la place de celui de sy-
nagogue , employé dans le même sens par
les Juifs (Rational de Durand, liv. I, ch. 1) :

Ipsa templa materialia dénotant cœtum fide-
Hum, in quo spiritus et majestas divina habi-
tatf tanquam in tabernaculo ex vivis et electis

lapidibus extructOy uti in anniversario tem-
plorum expendere solemus [Zelling).

Sous le nom d'^^h'^een matière favorableon
comprend non-seulement tous les lieux saints

consacrés par l'évéque ; mais aussi tous au-
tres lieux pieux comme les monastères et

les hôpitaux (C. Hoc jus 2, caus. iO,q. 2) ;

mais régulièrement les hôpitaux ne doivent
pas être compris sous le nom d'église : Ec'
clesiœ appellalione non continentur hospilalia,

{Krch.incap.Capientesinprinc,,deEl9ct.,nco
episcopuSy Innoc Host. in cap. Edocere de
Rescript, y sed monasteria continentur, cap. %
desuppl. negl.prœl.)

Régulièrement ce doit être une personne de
grandedistinctionqui pose la première pierre
dans les fondements d'une nouvelle église.

Bengidit que l'empereur Justinicn posa celle

du fameux temple de Sainte-Sophie à sa réé-
dification.

§ 3. ÉGpsE, construction, forme

Le pape Félix IV dans une de ses épftres,

après avoir rappelé l'usage des anciens ta-
bernacles et du fameux temple de Salomon,
s'exprime ainsi touchant nos églises : Si
enim Judœi, qui umbrœ legis deserviebant

,

hœc faciebant, multomagis nos quibus veritas

patefacta est, et gratia per Jesum Christum
data est, templum Domino œdificare , etprout
meliuspossumus ornare, eague divinis preci-

bus, et sanclisunclionibus, suis cum altaribus

et vasisy vestibus quoque et reliquis ad divi^

num cultum explendum ustensilibus dévote

et solemniter sacrare, et non in aliis locis

guam in Domino sacratis , ab episcopis et

non a chorepiscopis, {qui sœpe prohibili sunty

nisif ut prœdictum est, summa exigenle necessi-

iate, missas celebrare, nec sacrificia offerre

Domino debemus {Can. Tabernaculum, de
Consecrat., dist. 1),

Ce canon, comme l'on voit, en établissant

la nécessité des ^gf/wM pour la célébration

de nos saints mystères, veut que les évéques
seuls puissent les consacrer.

Le canon Nemo , eadem distinctioney tiré

du concile d'Orléans, s'exprime plus claire-

ment sur cet article. Il veut qu'on n'entre-

prenne de bâtir aucune église, sans que
l'évéque ait pris les dimensions nécessaires

pour le lieu et la dotation de Véglise qu'on
veut construire. Comme ce canon a toujours

servi de règle fondamentale en cette matière,

nous le rapporterons tout entier : Nemo
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eccleniam œd fieet^ antequam eptscopm eivi'

tatis venxQt et ibidem crucem figat^ publice
atrium designet, et Qnteprœfiniat, qui œdifi-
care vult, quœ ad luminaria, et adcustodiam,
et ad stipendia custodum sufficiant^ et ostensa
donatione, sic damum œdi/icet ; et postquam
comecrata fuerit, atrium eJMsdem ecclesiœ
sancta aqua conspergat. Le chap. de Mona-
chis, 18, qu. ^ comprend sous celte règle les

raonaslôres (Cap. Vere. 16, a, 1 ; cap. Oui-
dam, 18, q. 2).

Les empereurs Valens, Théodose et Arca-
dius avaient défendu, qinsi qu'il parait par
la loi NemOy de fielig. «t sumpt fun. qu'on bâ-
tît des églises sans leur permission ; mais
Justiqieq leva ces défenses par la loi Sanci-
mus , % Si quidsm, cod. De episcop. et

cleris.

Si le lieu où Véglise doit être bâtie est

exempt de la juridiction de l'évéqqe, on s'a-

dresse au pape ; mais si le Ijeu n'esi pas
exempt, et que la personne qui veut fôire

bâtir soit exempte, on est en ce cas au droit

commun; le consentement et l'autorité de
révéque SQnt nécessaires, et la nouvelle
église reste sous sa juridiction. {Cap. de loeo-
rum conseq.J. G. ; deConsee., dist. i; cap.

Auctoritate, dePrivileg. in 6'.)

Il faut que l'évéque, avant de donner son
consentement à la construction d'une nou-
velle église, prenne garde qu'elle ne porte pas
préjudice à quelque église déjà bâlie, dans
lequel cas il faudrait que les avantages que
doit procurer la nouvelle église et l'urgente
nécessité de sa construction autorisassent
à passer par-dessus cette considération.Cap.
Prœcipimus, 16, q. 1. {Voyez érection).
L'évéque doit prendre garde encore à ce que
le fonds sur lequel on veut bâtir, n'appar-
tienne qu'à ceux qui consentent à la cons-
truction de Véglise : Ecclesias per congrua et

ulilia facile loeq :qiiœ divinis precibus conse-
crari oportet, et non a quoquam gravari,
dist. 1. de Cous.
Quelques canonistes disent que le consen-

tement tacite de l'évéque suffit pour bâtip

une église jusqu'à sa consécration; mais outre
que ce sentiment est contraire à l'esprit

des canons que nous avons cités, les der-
niers conciles sont exprès là-dessus. Celui
de Narbonne, de l'an 1609, en défendant
àe bâtir des églises , chapelles , oratoi-
res , autels , monastères : ecclesias , capellas,

sacellas, oratoria, altaria, monasteria, sans
la permission de i'évéquediocésain, veut que
«îans le cas où l'évéque consent à la con-
struction, on rapporte son consentement par
écrit, qui ne doit être accordé, ajoute ce con-
cile , nisi assignatis per fundqtorem suffi-

cientibus redditibus quoad ecclesias et capellas

publice exstruçtas, pro eisdem perpétua con-
secrandis, et si destructœ fuerint, restauran-
dis. {Voy. érection). L'église de France a
censuré plusieurs propositions, tendant à
prouver qu'une église particulière peut être

et subsister sans évêque (ilf«fm. du clergé,

/om.V, p. 1605.)
On ne peut accorder aucun privilège à une

^gliee qui n'est pas encore bâtie, tandis que

les privilèges sont conservés à Véglise dé-
truite. A l'égard de la réédification et des
réparations en cas de ruine des églises, voyez
RÉPARATIONS.
Pour ce qui est de la forme des Eglises ,

celles d'aujourd'hui sont différemment bâties

des anciennes. ( Voyez la description de cel-

les-ci dans le Dictionnaire liturgique de M
l'abbé Pascal, article Eglise.) A l'égard des

autres, la forme en est aujourd'hui arbitrai-

re , quoique les évêques aient soin, quand
les lieux le comportent, de faire placer le

maître autel, de façon qu'en célébrant , le

prêtre ait la face tournée vers l'orient. ( Ra^
tionalde Durand.)
Les constitutions apostoliques ordonnent

que Véglise soit tournée vers l'orient. Néan-
moins, selon la remarque de plusieurs lilur-

gistes , dès les premiers siècles, plusieurs

églises axaient leur portail en face de l'O-

rient , et par conséquent leur abside vers

l'occident. C'est ainsi que sont disposées les

églises de Rome dites constantiniennes, et

surtout les deux principales, Saint-Jean-de-r

Latran et Saint-Pierre. Les partisans de l'ob

pinion selon laquelle il aurait été de règle

absolue qu'on se tournât vers l'orient pour
prier, nous font observer que le célébrant,

dans ces églises, regardait l'orient en disant

la messe et se plaçait en face du peuple. Cela

se pratique encore aujourd'hui à Saint-Jean-

de-Latran, à Saint-Pierre, etc. Mais il n'en

est pas moins vrai que le peuple qui est dans

la nef de ces églises prie en se tournant vers

l'occident. Il n'est pas moins vrai non plus

que les autres autels de ces églises n'étant

pas disposés comme l'autel principal, où le

saint sacrifice est célébré fort rarement, le

prêtre qui y dit la messe ne se tourne pas

vers l'orient, mais vers l'occident, le nord
ou le midi. Du reste, ce qui se pratique à
Borne n'est pour l'autel principal des églises

dpnt nous parlons que la tradition des temps
primitifs.

Au surplus, dit M. l'abbé Pascal, dans son

Dictionnaire liturgique, la règle en vertu de

laquelle les églises devraient être tournées

vers l'orient a été si peu constante et inva-

riable, qu'il existe des décrets pontificaux

qui le défendent expressément. L'auteur du
Dictionnaire d'érudition historico-ecclésias-

gue, compilé sous les yeux du pape Grégoire

XVI, par Gaëtano Moroni, nous fournit un
documentirrefragable.il dit que jusque vers

le milieu du cinquième siècle on se montra
fidèle à se tourner vers l'orient pour prier,

mais qu'à cette époquej le pape saint Léon
défendit aux catholiques de prier dans cette

posture, afin de ne pas ressembler aux Ma-
nichéens qui adoraient le soleil et jeûnaient

mêrne le dimanche en son honneur, parce

qu'ils croyaient que Jésus-Christ , après i

l'ascension , avait fixé sa demeure dans cet
|

astre , en interprétant mal ces paroles du
psaume XVIII : In sole posuit taoernqçulum

\

suum i

Plusieurs ordres monastiques ont affecté

de tourner leurs églises vers d'autres points

que l'Orient. Pour les uns, c'était une régi©
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uniforme de se tourner vers le nord. D'au-

tres, tels que les jésuites , dirigeaient leurs

absides vers le midi. Mais c'étaient toujours

des raisons symboliques qui les inspiraient.

Quelquefois un obstacle matériel a été l'uni-

que motif de ces déviations de Vaxe. On voit

même des cathédrales qui se dirigent du
midi au nord, d'autres dans le sens opposé.

Les églises paroissiales de Paris, depuis le

concordat de 1801, présentent une variété

complète de directions de leur chevet. Gela
s'explique d'abord par la conversion de plu-

sieurs églises conventuelles en paroisses, et

ensuite par la liberté que la discipline cano-
nique laisse sous ce rapport. Il en est de
même dans la capitale du monde chrétien oii

la prescription devrait être plus exactement
suivie, si elle existait.

§ 4. ÉGLISE. Consécration, dédicace.

La dédicace n'est pas communément dis-
tinguée de la consécration, pas même dans
le droit. [C. Frigentius 16, qu. 7; c. Piœ
mentis, ead; c. 2 de Consecrat. eccles. vel ait.)

Elle est aussi confondue avec la bénédiction
d'une église [ibid.) quoique ces mots, étroi-

tement pris, signifîent quelque chose de dif-

férent; en effet, la dédicace est proprement le

don que le fondateur offre à Dieu sous le titre

et la protection de quelqu'un de ses saints ;

la bénédiction n'est pas proprement la con-
sécration, suivant ce qui est dit sous le mot
BÉNÉDICTION. La dédicacc peut donc être faite

dans ce sens par un laïque, la consécration
par un évêque, et la bénédiction par un ec-
clésiastique inférieur. Quand ïéglise est con-
struite, elle doit être consacrée, le rit de cette

consécration est attribué au pape Sylvestre
qui en fit le premier la cérémonie sur Vé-
glise du Sauveur, bâtie par Constantin dans
son palais de Latran, et dédiée à saint Pierre
et à saint Paul. Par les conciles de Gar-
thage, de Paris, sous Louis le Débonnaire,
de Mayence, d'Agde, d'Epaone, on ne peut
consacrer le pain eucharistique, ni exposer
le saint sacrement, que dans les lieux, et sur
des autels consacrés par l'évêque [Mémoires
du clergé, tom. VI, p. 1159).
Par le chap. Nemo de Consecrat., dist. 1,

rapporté ci-dessus, il parait clairement que
c'est à l'évêque seul qu'appartient la consé-
cration des églises, laquelle au surplus doit
toujours être gratuite. {Voy. autel, bénédic-
tion, CONSÉCRATION, ÉVÉQUE.)

§ 5. ÉGLISE, réconciliation. [Voyez réconci-
liation.

§ 6. église, respect.

Los conciles anciens et nouveaux contien-
nent des règlements touchant la modestie et
la retenue que l'on doit garder dans les égli-
ses, et défendent sous de grièvcs peines tout
ce qui peut troubler le service divin. Les
papes, en faisant des églises un lieu d'asile et
d'immunité pour les criminels, n'ont pas
manque, dans les décrétales et le sexte, de
défendre cgalemonl tout ce qui ne peut s'y
faire qu'avec indécence et profanation ; ils

l

ont donc défendu qu on y traitât d'affaires
séculières [cap. i et cap. Cum ecclesia^ de
immunit, ecc/es.), que l'on y rendît des juge-
ments [Cap. Decet, §/în., de Immunit, eccles.,

lib. VI), à moins qu'il ne s'agit d'un acte de
juridiction volontaire tendant à une bonne
œuvre; que l'on y convoquât des assemblée»
tumultueuses, nisi pro actu pietatis, dict. cap.
Decet; qu'on y représentât des spectacles
profanes, que l'on y dansât, mangeât ou
chantât d'une manière indécente. Cap. Can-
tantes, q. 2, dist. cap. Cum decorem, de Vit. et

honest. cleric. [ Voyez comédie. ) Enfin le
concile de Trente, après avoir parlé du res-
pect avec lequel on doit assister à la messe,
ajoute, sess. XXII, de Miss. : Ils banniront
aussi de leurs églises toutes sortes de musi'
ue, dans lesquelles, soit sur l'orgue ou dans
e simple chant y il se mêle quelque chose de las-

cifou d'impur, aussi bien que toutes les ac~
lions profanes, discours et entretiens vains et

d'affaires du siècle, promenades, bruits, cla-

meurs ; afin que la maison de Dieu puisse pa-
raître et être dite véritablement une maison
d'oraison. [Mémoires du clergé, tom. V, pag.
1214 et suiv.)

Le concile de Narbonne, de l'an 1609. ne
permet pas de chanter dans les églises des
vers en langue vulgaire, si ce n'est in die
natalis Domini, et que les vers aient été ap-
prouvés par l'évêque. Aussi aujourd'hui plu-
sieurs évêques défendent expressément de
chanter des cantiques pendant les offices or-
dinaires de la paroisse ; ils ne les permettent,
dans l'église, qu'aux exercices de piété qui
s'y font.

Suivant les saints décrets, on ne doit pu-
blier dans les églises aucune chose profane.
{Voyez affaires profanes, publication.)

§ 7. églises, places f honneurs. [ Voy. droits

HONORIFIQUES, CHOEDR.)

§ 8. ÉGLISE épiscopale ou cathédrale.

L'église cathédrale est ce qu'on appelle
Véglise de l'évêque ; elle est composée d'un
certain nombre de chanoines qui, selon plu-

sieurs, représentent cet ancien clergé, sans
l'avis et le consentement duquel les évêques
étaient dans l'usage de ne rien faire. On l'ap-

pelle cathédrale, quia pênes ipsam est cathedra

prœlati. Mais elle est plus particulièrement
ïéglise de l'évêque que celle du chapitre ;

c'est la chaire épiscopale qui fait que cette

église est la mère des autres, et le centre de

la communion de tout le diocèse [Mémoires
du clergé, tom. VI, pag. ii'2l.)[Voyez cathé-
drale.)
Les canonistes disent qu'on reconnaît la

calhédralité d'une église à ces marques :

1° l'ancien usage de célébrer la fête de la

Dédicace, dont le rit ne peut être suivi quo
dans une église cathédrale : Qui sane ritus née

tolerari nec servari potest, nisi admissa eccle-

siœ cathedralitale. Grégor. dec, 493, n. 2 j

2° le droit de lever les corps dans les diffé-

rentes paroisses de la ville pour les enseve-
lir, ce qui est défendu par le droit à tout«
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autre église, (c. Ex. parte ; cap. Cum libe-

rum; c. In nostra, de Sepult.); 3" l'adminis-

tration des sacrements dans les termes du

ch. 3 et dernier De paroch. c. Prœsbyt., de

Cons, dist. k; 4" le port du saint sacrement

à la procession de la fête Dieu, qui doit com-
mencer et flnir à Véglise cathédrale ;

5° la

consécration des saintes huiles et leur dis-

pensation par les dignités du chapitre ;
6° la

préséance des simples chanoines de Véglise

cathédrale sur le prieur d'une église collé-

giale. Ce sont là, avec plusieurs autres pré-

rogatives, les marques ou les attributs d'une

église proprement cathédrale. {Voyez cha-

noine, CHAPITRE.)

Il n'appartient qu'an pape d'ériger une
église cathédrale [Voyez érection.) Un évê-

que ne peut par conséquent, sans le consen-

tement du pape, transférer cet honneur à une
autre église.

§ 9. ÉGLISE collégiale.

En général, c'est une église composée de

f

plusieurs personnes qui font corps ou col-

ége ; dans l'usage on entend communément
par église collégiale un nombre de chanoines
qui forment un corps de chapitre infé-

rieur à celai delà cathédrale (Foyez chapitre,

§2.)

§ 10. ÉGLISE matrice, baptismale.

Véglise matrice doit s'entendre propre-
ment de Véglise cathédrale, qui est censée
avoir produit toutes les autres, suivant le

chapitre Venerabili de verb. signif. Ibi per
fnatricem ecclesiam calhedralem intelligi vo-

lumus. Mais , dans on sens étendu , on ap-
pelle de ce nom toute église qui en a d'autres

sous sa dépendance : Quasi aliarum œdicu-
larum et capellarum mater. On appelle même
église matrice Véglise baptismale, qui n'est

autre que celle où sont les fonts baptismaux :

Dicîtur malriXf quia générât per baptismum.
Régulièrement une église baptismale est à
charge d'âmes ; mais non pas nécessaire-

ment, c'est-à-dire que les fonts baptismaux
peuvent, sans blesser essentiellement la dis-

cipline de VEglise , être dans une église , et

la paroisse dans une autre (Barbosa, de Jure
eccles.y lib. II, c. 1 , n. 25. Mémoires du
Clergé, tom. VI, pag. 1000.

)

§ 11. ÉGLISE romaine.

On entend par VEglise romaine Véglise

particulière de Rome, laquelle, comme centre

de l'unité catholique et sacerdotale, est VE-
glise de tous les Gdèles , la source et la mère
de toutes les autres. C'est ce qui se vérifie

par la profession de foi , rapportée sous le

mot PROFESSION , avec l'observation de Bos-

suet. Voyez aussi pape, siégé apostolique.

§ 12. église gallicane.

C'est le nom qu'on a donné, dès le com-
mencement de la religion chrétienne, à Tif-

glise de France.

§ 13. église paroissiale {Voyez paroisse).

§ 14.. église. Ses rapports avec VEtat.

L'Etat , considéré sous le point de vue de

son mécanisme, n'apparatt que comme un
ensemble de rapports établis entre ses mem-
bres ; mais il faut s'attacher plutôt à la vo-
lonté qui lui donne la vie

,
qui en lie toutes

les parties
, qui lui imprime un caractère

moral. Or, la volonté et le principe de tous
les devoirs et des lois tombant de leur nature
et par excellence dans le domaine de la reli-
gion , il en résulte qu'elle est la base pre-
mière de l'Etat , et que VEglise , organe de
la religion , directrice de la conscience , est
le complément de l'Etat, dans toutes les par-
ties qui exigent le concours des volontés.
VEglise ne saurait donc, à proprement par-
ler, reconnaître qu'il existe entre elle et
l'Etat une séparation naturelle ; tous deux
sont comme les membres obéissants, l'une le
bras spirituel , l'autre le bras temporel

,

d'une unité plus élevée. Quant à la manière
de régler leurs rapports extérieurs, elle est
indiquée par les besoins de chaque siècle,
par l'accord des parties intéressées. C'est ce
qui a amené les concordats, qui ont varié
suivant les temps et les lieux {Voyez concor-
dat). Toujours est-il que, dans l'intérêt du
maintien de la religion et même de la liberté
civile, il faut que ces deux puissances soient
garanties l'une contre l'autre , et que le
pouvoir temporel ne force point l'entrée de
VEglise. L'histoire rappelle des temps où
VEglise aussi exerça une prépondérance
hors de proportion sur le pouvoir temporel

;

aujourd'hui cette anomalie a disparu. Une
tendance contraire se manifeste plutôt dans
quelques contrées ; mais il est à désirer que
l'Etat ne parvienne pas à s'assujettir r£'^/i>e,
ni même à se dérober entièrement à son in-
fluence. Que l'un et l'autre agissent libre-
ment dans sa sphère; que l'Etat écoute la
voix de VEglise, quand il entreprend quelque
chose réprouvée par la loi chrétienne; que
VEglise, à son tour, communique ses décrets
à l'Etat, pour ne pas se placer en opposition
avec lui. L'£'^/î5e soutiendra l'Etat, en fa-
çonnant les volontés à une obéissance légi-
time; l'Etat, de son côté, soutiendra VEglise
en protégeant ses ministres et ses institu-
tions. C'est une pitoyable erreur de s'ima-
giner qu'il y a une morale à l'usage des ci-
toyens , abstraction faite de leurs croyances,
et que l'Etat pourrait vivre de sa propre vie,
indépendamment du christianisme.

Les rapports de VEglise avec l'Etat, que
nous avons précisés d'après l'idée qui préside
à chacune de ces deux institutions, sont sus-
ceptibles de recevoir de la part de l'Etat des
modifications variées, suivant qu'il est digne
ou capable de maintenir VEglise dans la po-
sition qui lui convient. Vis-à-vis d'un Etat
païen, tout comme dans les premiers siècles
de notre ère , VEglise se trouvait dans une
situation qui excluait l'existence de rapports
réguliers. Quand les empereurs romains
eurent embrassé le christianisme , ils don-
nèrent à VEglise tous les points d'appui que
pouvait lui présenter l'Etat, c'est-à-dire
qu'ils lui permirent de posséder des biens

( Voyez biens r église), qu'ils la dotèrent de
privilèges

,
qu'ils lui reconnurent une juri-
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diction propre. Cependant ils usurpaient

,

sur celte tige bieri faible en Orient ^ beoUcoup

f)las
de droits que tle l'aurait permis une

nste compensation. D'autres conjonclurei

s'offrdient, à la même époque, en Occident.

Là , l Eglise , avec ses deux forces combi-

nées de civilisation et de conversion, s'em-

parait d^s esprits rudes, mais loyaut , des

hommes du nord ; et après qu'elle eut ,
pen-

dant trois siècles , combattu leurs mœurs
avec succès, elle fournit à Chariem.ignc, le

héros de la civilisation occidentale, les ma-
tériaux de cette révolution vaste et compli-

3uée, au sein de laquelle elle devait jouir

'une supériorité de position immense, sans

être néanmoins illimitée. Après la chute dé ce

pouvoir colossal , les impressions de l'ordre

se perpétuèrent dans VEglise; elles s'effa-

çaient au contraire des institutions tempo-
relles ; VEglise devenait le siège de toutes les

forces, de tous les principes intellectuels,

dont l'application rend un Etat digne de por-

ter ce nom : il était naturel, par conséquent,

3ue le siècle, comme cela arrive toujours,

érivât vers le côté où lui apparaissaient ex-

clusivement l'intelligence et l'ordre. Sans

inoyen extérieur que l'on puisse signaler,

hicllgré la fréquente et vive opposition des

princes, les papes exercèrent alors un em-

Sire plus universel et plus direct qu'aucun
'eux n'a pu en exercer depuis. Sous leur in-

fluence , se formait un droit des gens chré-

tien, un droit public , imprégné de principes

religieux, un empire dont la plus belle pré-

jrogative était de protéger VEglise, les veuves

et les orphelins , de fonder et de maintenir

le droit dans toute la chrétienté. Voilà les

temps que l'on appelle hiérarchiques. Depuis

les progrès de la politique moderne, les Etats

ont retiré à VEglise beancoup de droits

qu'elle avait exercés en leur place; mais beau-

coup aussi lui ont été illégalement enlevés.

L'esprit religieux s'évanouit, le siècle de-

vint hostile. Les actes commis individuelle-

mcnt par des chefs de VEglise furent , avec

Une acrimonie toute particulière , transfor-

més en conséquence d'un système calculé :

on provoquait, pour leur répression, l'é-

nergie (le l'Etat , naguère si inerte. De cette

manière , s'est formé un droit public qui

resserre singulièrement les limites de l'^*-

gîise , et qui, conçu dans le même esprit que
le système qui, outre les prétentions des

èvêques,ne parle que de droits respectifs,

et admet à peme les rapports établis par l'é-

change des services. Mais, à son tour, ne

peut-on pas demander quelle garantie existe

contre les abus que peut commettre l'Etat?

Il est superflu d'avertir que, malgré le mal-
heur des circonstances , VEglise n'abdi(|ue

point l'idée qui domine son institution ; elle

peut faire le sacrifice des formes, mais jamais

celui de principes essentiels; elle ne renonce
pas plus à des droits présents et acquis que '

ne le ferait la société; sa voix , au moins,

riroteste contre les changements imposés par
a situation des choses, veut-on enfin lui ar-

racher ses droits avec violence, elle ne peut
opposer ia force à la force } mais elle se re-

plie sur elle-même. Ce qui est pour elle de
nécessité absolue lui reste dans celte extré-
mité , et elle ne perrtiet, à aucun prix

, que
l'Etal viole ce dernier asile.

Les justes limites qui séparent VEglise
de l'Etat ainsi posées, il est aisé de s'en-
tendre sur le point , si diversement dé-
battu , de la liberté de conscience et de la
tolérance. Par la liberté de conscience on
entend la faculté de se former à soi-même
une opinion propre, en matière de religion,
et de la suivre exclusivement à toute autre.
Apprécie-t-on celle faculté sous le rapport
du fait, son existence est hors dé doute, car
aucune puissance n'a de prise sur ia pert-
sée. L'envisage-t-on, au contraire, sous le

rapport du droit, il faudrait qu'à ce droit de
chaque fidèle correspondît le devoir de
VEglise de reconnaître quil est loisible, à
chacun de ses membres» d'avoir une convic-
tion même opposée aux croyances de VEglise.
Mais, autant il sérail contradictoire de de-
mander à l'Etat qu'il reconnût comme légale,
chez les citoyens, la faculté d'adopter une
manière de voir subversive du gouverne-
ment , autant il le serait, de la part de
VEglise, d'admettre un principe qui détrui-
rait le fondement sur lequel elle repose,
l'unité de foi. Il s'ensuit que, quant à VEglise^
il est impossible qu'elle proclame jamais la

liberté cfe conscience comme principe; mais
que bien plutôt en raison de la foi qu'il faut
ajouter à sa vérité , elle déclarera et devra
déclarer, soit expressément, soit par le fait,

que la conviction dont l'objet ditlêre de ses
dogmes, est une erreur. L'absence même de
convictioii constituerait l'indiltérence. Quant
à la doctrine de là tolérance, il faut à son
tour l'apprécier sous le double rapport de
VEglise et de l'Elàt. D'après ce que nous
avons dit plus haut, il ne peut être ouestion
d'une tolérance Ihéologique, puisque l'i^^/ise,

pour sa propre conservation, doit chercher
sans cesse à combattre l'erreur et à ramener
dans son sein les hommes égarés. Mais c'est

un devoir qu'impose le christianisme de
n'employer, dans ce but, aucun moyen autre
que ceux qui agissent sur la conviction in-

térieure. La tolérance polilique est ou pu-
blique ou privée. Celle-ci a pour objet les

rapports d'individu à individu, qui doivent
être réglés d'après les seuls principes de
l'amour du prociiain, et sans égard à la diiïc-

rence de religion. Celle-là concerne los rap-

ports de l'Etat avec les sociétés religieuses

de croyances dilîérenles.

ÉLECTEUR.

L'électeur est celui qui a le droit d'élire;

on l'appelle quelquefois élisant. {Voyez ci-

après ÉLECTION.)

ÉLECTION.

Vélection est le choix que fait canonique-
ment un corps, une communauté ou un cha-
pitre, d'une personne capable, pour remplir
quelque dignité, office ou bénéfice ecclésias-

tique : Electio nihil aliud est quam hominis
alicujus 0(1 dignitalem vel fraternam sociela»
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tem canonicè fada vocatie. (Lancelot j Inst.

lib. I, lit. 6, § Cœterum.) {Voy. nomination,

POSTULATION.)

§ î. ÊLECTioili , origine

L'élection est la voie la plus conforme à
l'esprit de l'Eglise et à ses premiers usages
pour parvenir aux charges et bénéOces ec-
clésiastiques. Ancie<nnement les bénéflces

n'étant pas encore connus, on n'avait que
les ordres à obtenir dans l'Eglise^ et on ne
les obtenait que pour les exercer Gxement
ëans telle on telle autre église particulière.

Or cette ordination ne se faisait que par
voie d'élection ; Eligimus te lectorenii vel sub-

diaconatum, ce que veulent dire ces mots du
canon Neminem^ distinct. 70 : Qui ordinalur

mereatur publicœ ordinationis vocabulum.
Les apôtres en ont donné eux-mêmes l'exem-

ple dans les cas oii ils eurent Judas à rem-
placer, et des diacres à établir; c'était aussi

l'usage, dans ces premiers temps , d'appeler

le peuple à ces élections, comme lé témoigne
saint Cyprien (m epist. GQadclerum). L'érec-

tion des bénéfices, vers le sixième siècle, in-

troduisit nécessairement les collations par-

ticulières qu'on distingua bientôt des ordi-

nations. Celles-ci, n'étant plus accompagnées
du temporel, ne fixèrent plus tant l'attention,

quoique l'évêque observât de ne conférer

les ordres que dans la forme que nous rap-
pelons sous le mot ordre , et où il semble
que le peuple continue d'y prendre part. Les
bénéfices paraissant n'avoir rien que de
temporel, furent conférés par l'évêque, seul

ou conjointement avec son clergé, selon

qu'ils étaient réglés entré eux pour l'admi-

nistration, d'où vient que les menses de
l'évêché et du chapitre ayant été séparées,

elles ont conservé respectivement le droit de

conférer les bénéfices qui s'étaient formés
des biens dépendants de chacune d'elles; il

en fut de même entre les abbés et les reli-

gieux de leurs abbayes pour la collation des

bénéfices réguliers, foruïés des biens du mo-
nastère par les voies dont il est parlé sous le

mot de OFFICES claustraux, c'est-à-dire

que les laïques ne sont jamais entrés pour
rien dans la disposition de ces bénéfices par-

ticuliers. On leur fit pairt, comme nous avons
dit, des ordinations dans leur origine, parce
qu'on cherchait dans les premiers établisse-

ments de la religion, à rendre les nouveaux
fidèles plus soumis à ceux qu'ils auraient
comme choisis eux-mêmes , outre qu'il im-
Îjorlail'alors de bien éprouver la doctrine et

es mœurs des ministres sur qui devait rour
1er tout le gouvernement de l'Eglise; de là

vient que l'Eglise, qui ne perd jamais son
premier esprit

,
qui est celui de Jésus-Christ

même , a admis le peuple aux élections des

prélalures longtemps après que, depuis la

distinction du litre et du bénéfice, il ne pre-
nait plus de part à la collation des ordres.

Chacun sait que le choix des évêques ayant
toujours paru de grande importance, on y a
procédé depuis les apôLres, siiion avec inême
formalité , au moins d'une manière très-so-

iennelle ; le clergé des chapitres de cathé-

drale trouva le moyen d'en exclure le peu-
ple , vers le douzième siècle ; mais dans les

Etats monarchiques, il a été représenté par
le souverain, sans le consentement ou la
permission duquel on n'élit point les pre-
miers pasteurs de 1 Eglise : on voit cette his-
toire particulière sous le mot nomination

;

nous n'en donnons ici une idée sur la ma-
tière de cet article, que pour en conclure que
les élections n'ont plus lien que pour les pré-
lalures , c'est-à-dire, pour les plus impor-
tants bénéfices de l'Eglise, comme archevê-
chés, évêchés, abbayesj dignités principales
dans les chapitres; encore même ont-elles
été presque partout réduites à rien : d'abord
en Italie les réserves des papes et les règles
de la chancellerie les ont rendues inutiles

;

dans les autres pays , comme en France et

en Allemagne, les concordats en ont réglé la

forme d'une manière particulière; en sorte
que tout ce que nous apprend le concile de
Latrau sur la manière de procéder aux élec-

tions, s'il n'est pas abrogé, est au moins d'un
usage très-borné, comme nous allons mieux /<-^^^V^
l'exposer dans l'article suivant {Voy. îiovi- fi^yic^
NiTION). I: "^f'' '

§ 2. Ferme des élections en général.

Lancelot , en ses Institutes du droit canoh
{princip., de Elect.), nous apprend que l'on

pourvoitauxpréiatures en deux manières, par
y oie LVéleclionou de postulation :j!>romoî;6nrwr

autem tam episcopi quamprœlati cœteri, aiitper

eleclionem aut per postutationem. Nous par-
lons ailleurs de la postulation qui comprend
aussi la nomination. (Foy. POSTULATION.) Il nO
s'agit ici que de Vélection. Or à cet égard,
par une suite des révolutions survenues dans
l'état des bénéfices et les manières d'y pôur-
voir^ il y avait dans le douzième siècle une
très-grande confusion dans les élections aut
prélatures : chaque église particulière se
faisait des règles, et se prescrivait des for-

malités qu'elle changeait, suivant que pou-
vait l'exiger le succès des brigues et des sol-

licitations qui prévalaient.

L'Eglise assemblée dans le concile de La-
tran, tenu l'an 1215, sous le pape Inno-
cent m, d'où a été tiré le fameux chapitre
Quia propter, de Elect. et elect. Potest pour-
vut à ces désordres, par un règlement qui
veut que les élections se fassent de trois ma-
nières : par la voix du scrutin , du compro-
mis ou de l'inspiration. Voici sa disposition

qu'il est important de connaître. Quia propter
diversas electionum formas quas quidam in-

venire conantur, et multa impedimenta pro-
veniunt, et magna pericula imminent eccle-

siis vidualis, staluimus ut cum electio fuerit

celebranda, prœsenlibus omnibus qui debent,

et volant, et passant commodi interesse, assu-
mantur très de collegio fide dignî, qui secrète,

et sigillatim vota cunctorum diligenter exquis

rant, et in scriptis redacta mox publicent in

communi : nullo prorsus appellatianis obsta-

culo interjecto, ut is, collatione habita, eliga^

tur, in quem omnes vel major et sanior pars
capituli consentit.

Vel sallem eligendi potestas aliquibuti viris
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idonds committatur^ gui vice omnium^ eccle-

siœ viduatœ provideant de pastore.

Aliter j electio fada non valeat : nisi forte

communiter esset ah omnibus^ quasi per inspi-

rationem absque vitio celebrata.

Qui vero contra prœscriplas formas eligere

attentaverintf eligendi ea vice potestate pri-

ventur.

Jllud autem penitus interdicimus , ne quis

in electionis negotio procuratorem constituât

^

nisi sit absens in eo loco de quo debeat advo-
cari , justoque impedimento detentus venir

e

non possit, super quOj si opus fuerit, fidem

faciat juramento ; et tune sivoluerit, uni corn-

mittat de ipso collegio vicem suam.
Suivant ce chapitre, Véleclion se fait donc

par scrutin, quand les électeurs assemblés
choisissent trois d'entre eux pour recueillir

secrètement les suffrages et les publier sur-
le-champ ; celui qui réunit en sa faveur les

suffrages de la plus grande et de la plus

saine partie, est canoniquementélu. La voix
des scrutateurs doit être recueillie aussi se-

crètement , avant qu'ils recueillent eux-
mêmes celles des autres. Par le chapitre Pu-
blicato du même titre, le scrulin une fois

publié, les électeurs ne peuvent plus varier.

\Voy. ACCESSION, VARIATION.

)

Le nombre de trois scrutateurs n'est né-

cessaire, suivant les docteurs, sur le chapi-

tre Quia propter, qu'autant qu'il est possible,

autrement \ élection se peut faire sans scru-

tin. [Voyez SCRUTIN.)

A l'égard de la question de savoir si le plus

grand nombre des suffrages doit céder à un
moindre quand il est plus sain , voyez suf-
frage.

Véleclion se fait par compromis , lorsque

tout le corps des électeurs confère à un ou

f)lusieurs du corps, ou autres, le pouvoir d'é-

ire : ces compromissaires doivent ne pas
excéder leur commission ; ils peuvent être

révoqués jusqu'à ce qu'ils aient commencé
de procéder à Vélection , re adhuc intégra ;

la révocation d'un seul électeur suffit même
dans ce cas, pour les empêcher de passer

outre; s'ils élisent un indigne que les élec-

teurs n'aient pas approuvé, ceux-ci pourront
procéder à une autre élection [cap. 37, de

Elect., in 6°]. Les compromissaires sont alors

censés avoir excédé leur pouvoir par ce

mauvais choix (LaLnccloi^ Inst., de Elect.).

Mais s'ils ont choisi un sujet digne, les élec-

teurs sont obligés de le recevoir [cap. Cau-
sam, de Elect.), quoiqu'il s'en trouvât déplus
dignes. [Voyez acception.)

Enfin Vélection se fait par inspiration lors-

que, sans aucune convention préalable, tous

les électeurs, nemine réclamante, donnent
leurs suffrages à la même personne. Cette

sorte d'élection est le signe le moins équivo-

que d'une vocation canonique, et celle qui

doit êlre désirée dans le choix des sujets

pour remplir les dignités de l'Eglise. Mais
elle est très-rare, ainsi que nous l'appren-
nent ces vers trop véritables :

Quatuor ccclesias porlis iniralurad omnes,
Caesari» el Sinionis, saiigiiinis, atque Dei

Prima |taiel magnis sud nuiiunis altéra, charit

Tertia, sed paucis quarta patere solet.

La moindre discussion précédente, ou la
moindre conlradiction, empêche qu'une élec-
tion soit censée avoir été faite par inspira-
tion. Une rumeur tumultueuse que la brigue
exciterait pour tenir lieu d'inspiration , don-
nerait sans doute encore moins le caractère
d'élection inspirée. [Voyez acclamation.)
Le même chapitre, Quia propter, prive du

droit d'élection ceux qui contreviennent à
ses dispositions; il ne permet aux absents
d'user de procuration que dans le cas et les

termes que nous expliquons sous le mot
ABSENT.

C'est un grand principe dans le droit ca-
nonique, qu'en matière d'élection aux char-
ges ecclésiastiques, il n'est pas permis de les

donner par le sort. On ne peut pas même
élire par cette voie les compromissaires (cap.

3, de Sorlilegiis).

Suivant Hostiensis et plusieurs autres, les

formalités prescrites par le chapitre Quia
{wopter, doivent être observées dans toutes

es élections qui appartiennent à des collè-

ges ; mais suivant le texte du chapitre même,
elles ne doivent avoir lieu qu'à Vélection des
bénéfices dont la vacance rend l'église

veuve {voyez époux). Le chap, Nullus 1 , de
Elect., veut qu'on se serve de la voie d'élec-

tion dans les églises collégiales : Vbi duo vel

très fralres fuerint in congregatione.

Les canons ne recommandent rien tant

dans toutes sortes d'élections que la liberté

des suffrages ; c'est pour la procurer, comme
aussi pour éviter les suites fâcheuses du res-

sentiment que cause souvent l'exclusion des

charges, surtout dans les communautés reli-

gieuses, que le concile de Trente a fait, en la

session XXV, ch. 6, de Regul., le décret sui-

vant : « Afin que tout se passe comme il faut

et sans fraude en Vélection de quelques su-
périeurs que ce soit, abbés, qui sont pour un
temps, et autres officiers et généraux, comme
aussi des abbesses et autres supérieures, le

saint concile, sur toutes choses, ordonne
très-étroitement que toutes les personnes
susdites soient élues par suffrages secrets,

de manière que les noms en particulier de

ceux qui donnent leur voix, ne viennent ja-

mais à être connus. 11 ne sera permis à l'a-

venir d'établir aucuns provinciaux, abbés,

prieurs ou autres, sous quelque titre que ce

soit, à l'effet de faire élection, ni de suppléer

les voix et les suffrages des absents ; et si

quelqu'un est élu contre l'ordonnance du

présent décret, Vélection sera nulle, et celui

qui aura consenti d'être créé à cet effet pro-

vincial, abbé ou prieur, demeurera inhabile

à porter à l'avenir aucunes charges dans la

religion; toutes facultés et pouvoirs accor-

dés à ce sujet seront estimés dès maintenant

pour abrogés, el si à l'avenir il s'en accorde

quelques-uns, ils seront tenus pour subrep-

tices. »

Ce règlement est si sévèrement observé,

que les congrégations de Rome ont déclaré

nulles autant d'é'/echon* qu'on leur en a porté,

dû l'on avait violé le secret : c'est aussi dans

le même esprit que Ton tient que ce décret
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Interdit aux religieux les voies de compro-
mis et de l'inspiration, parce qu'elles font

conn.iilre les électeurs. 11 en devrait être

sans doute de même dans tous corps et col-

lèges séculiers, où, pour les mêmes causes,

le secret est nécessaire dans les élections,

mais cela n'est point réglé par le droit.

Le concile de Trente, par le même dé-
cret que nous venons de rapporter, a défendu
d'admettre le suffrage des électeurs absents.

{Voyez ABSENT.)

Nous avons déjà observé que les élections

dans la forme prescrite par le concile de La-
tran étaient presque réduites à rien. Le
concordat de 1801, articles 4 et 5, y a sub-
stitué la nomination du roi pour les archevê-
chés et évêchés.

C'est ce qu'avait déjà fait le concordat de
Léon X. Ce concordat avait accordé au roi

la faculté d'élire ou nommer les abbés dans
la plupart des monastères. Celui de 1801 n'a

ftas renouvelé ce privilège, parce que la

oi civile ne reconnaît plus d'abbayes en
France. Les diverses communautés peuvent
donc suivre les règles du droit pour \élection
de leurs supérieurs.

Suivant l'ancien droit, Vétection de l'évê-

que se faisait par tout le clergé, du consente-
ment du peuple; suivant le droit nouveau,
que la pragmatique avait voulu conserver,
l'élection appartenait aux chapitres. 11 est

vrai que les rois ont toujours eu une grande
part à la provision des évêques, et que les

élections n'avaient lieu que de leur consen-
tement comme les premiers du peuple, ainsi

que nous le disons plus haut; mais cela est

bien différent de les nommer seuls et sans
prendre conseil de personne, ainsi que le

pape le leur a concédé (concession confirmée

f>ar l'adhésion tacite de toute l'Eglise, malgré
a déclaration que fit le clergé de France, le

27 mars 1636). Au reste, quand on compare
les évêques des trois derniers siècles, et

surtout les évêques actuels, dans lesquels la

nomination appartient au roi et l'institution

au pape, à ceux qui étaient nommés par les

chapitres seuls depuis le treizième siècle, on
reconnaît que les évêques qui sont nommés
par les rois n'ont pas moins de zèle et de
science que ceux qui étaient élus par les

chai)ilres. {Voyez nomination .)

Mgr. Frayssinous, évêque d'Hermopolis,
fait observer avec raison qu'en recevant leur
mission de l'Eglise romaine, cette mère des

Eglises, nos évêques n'en sont que plus véné-
rables aux yeux des peuples. Ce signe de com-
munion le plus éclatant, le plus décisif de
tous, sans cesse renouvelé, rend toujours pré-
sente la prééminence du siège apostolique,

prééminence qui ne se fait presque plus sentir

aujourd'hui par d'autres endroits, et dont
l'oubli et le mépris précipiteraient aisément
dans le schisme et l'hérésie (Vrais principes,
3' édil., p. 161).

§ 3. Qualités des électeurs et des éligibles.

Les électeurs doivent être présents ou dû-
ment appelés, suivant le chapitre Quia prop-

Dkoit canon. 1.

ter, où il est dit assez énergiquement : Prœ-
sentibus omnibus, etc. {Voy. absent.)
Les impubères ne peuvent être électeurs

{cap. Ex eo, de Elect. in 6°).

Ceux qui ne sont pas constitués dans les

ordres sacrés ne le peuvent pas non plus
[Clem. fin. de Mtat. et qualit.). Les excom-
muniés par une excommunication majeure-
ne peuvent pas davantage exercer le droit
d'élire. Lancelot {Inslit., lib I, tit. 7) agite
la question de savoir si l'excommunication^
ou l'hérésie d'uue partie des électeurs vicie
et rend Vélection nulle, et s'il en est de même:
de Vélection faite par des conipromissaires,
dont l'un se trouve infecté de ces défauts.
Dans ce dernier cas , dit-il , Vélection est
nulle, si l'excommunication du compromis-^
saire était notoire avant le compromis ; et
dans l'autre il faut que le nombre des excom-
muniés soit le plus grand parmi les électeurs
pour que Vélection soit également nulle.
Les laïques sont exclus des élections [can^

Si quis deinceps et seq., 16. qu. 7). Lancelot,
en ses Institutes {loc. cit.) A'xi'.Laicis quoque,
etiamsi principes sint, nullo, neque consuetu-.
dinis , neque prœscriptionis , neque convm^
tionis jure,ad electionem aspirare permiitetur
patroni. Tamen circa jam factam eleHionems
non indecenter poslulatur assensus.^

On peut voir, sous le mot ABBÉ^Ies autres
qualités exclusives des électeurs, ce qui s'ap-
plique également aux dignités ecclésiastiques
séculières.

Ceux qui élisent un sujet qu'ils savent in-
digne demeurent privés de leur droit d'élec-
tion pour la première qui se fera , et sont
suspens o beneficiis pendant trois ans ; et si
Vélection a été faite par la plus grande par-
tie, elle est dévolue à la moindre [cap. Cum
in cunctis; c. Innotuit; cap. 25, de Elect. ;

c. Gratum, de PostuL).
A l'égard des qualités que doivent avoir les

éligibles, elles sont relatives à la natuie du
bénéfice ou delà dignité qui faille sujet de l'é"-

lection
; on peut seulement dire en général

à cesujetqueles raisonsodieusesqui privent
suivant le droit, un électeur de «a faculté d'é-
lire, le privent aussi de la faculté d'être élu..

Ordinairement, avant de procéder à Vétec-
tion dans une assemblée, on examine si au--
cun de ceux qui la composent ne doit en êlrcï

exclus pour quelque défaut exclusif.

Les canonistes estiment qu'il suffît que
l'élu soit capable, au temps de Vélection, en-
core qu'il ne le fût pas lors de la vacance r
mais si , au temps même de Vélection , il se
rencontrait un vice dans la personne de l'éJu^
ou une nullité dans Vélection, la confirmation^
en forme commune ne la validerait point ,;

mais bien une confirmation en connaissance^
de cause, suivie d'une nouvelle collation de
la part du confirmateur, en supposant toute-
fois que la nullité dont il s'agit ne soii que
respective , et non essentielle ou absolue, cl
que le confirmateur ne puisse dispenser
(c. 1, de Postul. prœl., in 6").

Vélection doit être faite d'une telle per-
sonne qu'on nomme et que l'on désigne, sans
dire qu'on acquiesce au choix d'un autre, à

iyrente-six.)
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moins qu'il fût réglé par titre ou statut, qu'on

n'élirait qu'après l'avis ou le ronsentomont

d'un tiers. Enfln le choix que font les élec-

teurs , doit être certain, pur et sans condi-

tion : Vota incerta, eonditionalin reprobamus

{c. 2, deElecl., m 6»; c.^^,de£lecl.). {Voy.

SUFFRAGE.)

!5 k. ÉLECTION, acceptation y confirmation ^

opposition.

Par le chapitre Quant sit, de Elect.. in 6%
il est enjoint aux électeurs d'apprendre, le

plus loi qu'ils pourront, à l'élu le choix qu'on

a fait de lui, et celui-ci doit accepter Vélection

dans le mois, sous peine d'en être privé, s'il

n'a de légitimes excuses de délai, nisi condi-

tio personœ ipsum excuset ( extravag. Si re-

ligiosus, eod. in commun. ). Après que l'élu

a consenti à Vélection, il doit, sous les mêmes
peines, se faire confirmer dans les trois mois

(ibid.). Que s'il s'ingère dans l'administration

du bénéfice ou de la charge avant cette con-
firmation , il perd aussi les droits qu'il y
avait pour Vélection {c. Qualiler, de Elect.

\

e. Nosti, eod.ic. Avaritiœ^ 5, eod., in 6°). Le
chapitre Nihil est, eod., fait à cet égard une
exception que l'on prétend avoir été abrogée:

fier confirmationem acquirit electus plenam

adminislrnlionem et vinculum conjugale con-

tractum est. Ghs. in c. Nosli {Mémoires du
Clergé, tom. X, pag. 605).

Le second concile général de Lyon , tenu en

là?/», sous Grégoire X, d'oùa été tiré le chap.

Ut circa electiones, de Elect. ^ in 6°, ordonna
que ceux qui s'opposent aux élections et en ap-

{>ellent, exprimeront dans l'acte d'appel tous

es moyens d'opposition , sans qu'ils soient

reçus ensuite à en proposer d'autres.

L'on voit, sous le mot suffrage, l'ordre qui

s'observe préserttement dans les élections par

Texposilion du pfocès-verbal que l'on en

doit dresser ; et sous les mots nomination ,

ABBÉ, on trouve la forme ancienne et nou-
velle des élections aux évéchés et abljayi^s et

de leur confirmation que plusieurs croient, à

tort, n'avoir été attribuée parmi nous au
pape que depuis le concordat de Léon X.
On admet en France le principe que l'élu

n'a aucun droit à l'administration qu'aptes

la confirmation , comme 11 ne peut faire les

fonctions de l'ordre qu'après la consécration

{Voy. CONSÉCRATION.;

ÉLIGIBLE.

Inéligible est celui qui peut être élu. {Voy.

ci -devant élection.)

ÉLU.

On donne ce nom à celui sur qui est tombé
le choix d'une élection.

EMPÊCHEMENTS DE MARIAGE.

Un empêchement de mariage est un obstacle

qui empêche deux personnes de se marier
ensemble , et qui rend le mariage nul ou
illicite.

|1. Origine et établissement des empêchements
de mariage.

U ne parait pas que dans le coramcnce-
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ment de l'Eglise on ait connu d'autres em-
pêchements d^ mariage que ceux que l'An-

cien Testament et les lois civiles pouvaient
désigner. L'on voit cependant que le concile
dElvire, tenu vers l'an 305, défendit (canon
13) aux vierges consacrées de se marier, et

aux autrt's filles chrétiennes d'épouser de<

fentils. ^ans la suite, l'Eglise, dans un esprit

e sagesse, a concouru avec la puissance sé-

culière pour établir, étendre ou restreindie

ces empêchements
,
pour l'honneuf du sa-

crement, le saiut des fidè'es et le bien des
Elats. Mais il ne faut pas conclure , comme
l'ont fait certains canunisles , de ce que
l'Eglise, par prudence, s'est enlendue avec
la puissance civile pour établir des empêche-
ments dirimants de mariage, qu'elle ne le

puisse faire indépendamment de celle-ci.

C'est ce qu'a décide le concile de Trente dans
ce canon : « Si quelqu'un dit que l'Eglise n'a

pas eu le pouvoir d'établir des empêchements
dirimants, ou qu'elle s'est trompée en les éta-

blissant, qu'il soit analhème. » Si guis dixerit

Ecclesiam non potuisse con>:titnere impedi-

menta malrimonium diriméntia^ vel in ils

constituendis errasse , anathtmù sit { Sess.

XXIV, can. 4).

Ce décret a été rédigé contré les erreurs

de Luther. Or, Luthi'r enseignait que le ma-
riage était un contrat tout humain, pure-

ment civil, sur lequel l'Eglise n'a aucun
pouvoir et qui relevait exclusivement de la

puissance temporelle. Le concile de Trente,

pour condamner ces erreurs, définit, dans
ce canon, que rEg.!ise a sur le contrat

de mariage un pouvoir qui lui est propre,

qu'elle tient de Dieu et non des princes.

Cette interprétation do concile de Trente
est confirmée par la constitution dogmatique
de Pie VI, Auctorem Mei, reçue par tnnte

l'Eglise. Le concile de Pistoie , en 1786,

adoptant une partie des erreurs de Luther,

avait enseigné que le droit d'apposer aut
mariages des empêchements dirimants appar-
tenait exclusivement à la puissance tempo-
relle, et que 1 Eglise ne pouvait pas en met-
tre à moins qu'elle n'y fût autorisée par une
concession expresse ou tacite des princes.

Pie VI, du haut do la chaire pontificale et par
un jugement solennel, condamna ces er-
reurs. Doclrina synodi ( est-il dit dans la

bulle Auctorem fidei ) asserens ad supremam
civilem poteslatem duntaxat originarie spec-
tare contractai matrimonii apponere vnpedi^
menta ejus generis^ quœ ipsum nullum reddunt
dicuniurqne dirimenlia ; subjungens supposiio

assensu vel conniventia principum ,
putuitfx

Ecclesiam juste constiluere impedimenta diri-

menlia ipsum contracltim matrimonii :

Quasi Ecclesia non semper putuerit ac p os-

sil in christianorum nialrimoniist jure pro-
prio impedimenta constiluere, quœ malrimo-
nium non solum imprdianl, sed et nullum

. rcddant quoad tinculum, quibus Christian

i

ohstricte teneantur eliam in terris infidelium,

in eisdemque dispensare {canonum 3, k, 9, 12)

sess. WIV, Concil. Tiid ) eversivn, hœretica.

C'est donc un dogme de foi que l'Eglise

peut, de son autorité propre, apposer au
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mariaçre des empêchements qni rendent nul

le coolrat de inariag(\ Car les empêchements

dirimanls mis par l'Eglise, ne rendant pas

seulement iiu.ipable de recevoir le sacre-

ment, comme le prétendent nos adversaires,

mais ils rendent le coulrat nul, comiae le

déclare le concile de Trente par ces paroles :

Hnjusmodi contractas initos et nnllos esse

decernit prout eos prœsenli decrelo irritas fa-

cit, et annulât. Benoit XIV est formel sur ce

point. Dans la constitution Inter omnigenai,

il dit : Tridentina synodus , non sacramen-
tum modo, sed contraclum ipsum irritum di-

serte prnnuntiat.
Lorsque le concile de Trente a décidé cjrte

l'Egliso pouvait établir des empêchements ûi"

rimants, il n'a pas entendu, par le înot

Eglise, les rois, les princes, la puissance

séculière, comme le prétendent de Marca,
de Launoy, Durand de Maiilane, Dupin et

autres canonistes; mais l'ordre et la hié-

rarch e ecclésiastique. Quand il est question

de lois que l'Eglise peut porter, il n'est per-

sonne qui ne comprenne aussitôt que ce

droit appartient à ceux qui sont établis pour
gouverner l'Eglise. Celte opinion dos cano-
nistes que nous venons de citer est donc ab-

surde. Ainsi ce n'est pas aux rois, aux em-
pereurs que le concile de Trente allribue le

droit d'établir des empêchements dirimants,

mais au souverain pontife , aux conciles

opcuméniques. Le souverain pontife a ce

^roit parce qu'il a la plénitude de la puis-

sance ecclésiastique, et qu'il peut faire des

lois qui obligent tous les fidèles ; les conciles

œcuméniques ont aussi ce pouvoir, puisqu'ils

représentent l'Eglise universelle.

D'après une coutume ancienne et générale

4ans toute l'Eglise, un concile national, dil

Billuart, ne peut pas introduir<' dans un
royaume, ni nn évôfi<ip dins vn diocèse, un
nouvol empêchement dirimant:il n'y a, dit Be-
noît XIV, que la souveraine autorité ou d'un
concile œcuméoique ou du pape, qui puisse

le faire. Ad id nttessaria est suprema auctori-

las vel concilii œcumenici tel summi pontificis.

La puissance civile ne peut metlrc , et ne
met < n effet, des empêchements dirimants au
mariage que quant aux effets civils. Cepen-
dant plusieurs théologiens ï^ont d'un avis con-

traire. C'est du reste cecu'a déclaré le gouver-
nement, par ses orateurs, dans la discussion

du code civil. « Le contrat naturel du mariage,

dit Tron<hel, n'appartient qu'au droit natu-
rel. Dans le droit civil, on ne connaît que le

contrat civil, et on ne considère le mariage
que sous le rapport des effets civils qu'il doit

l)r-)duir(;. Il eu est du mariage de l'individu

mort civilement, comme de celui qui a été

contracté au mépris des formes légales. »

( Conférence du code civil, tom. 1, pag. 86.
)

«Il faut, disait un autre législateur, que
la loi sépare du contrat civil tout ce qui
touche à un ordre plus relevé, et qu'elle ne
considère dans le uiariage que le contrat ci-
vil. » ( Motifs, liv. I. lit. 5.j M. Carion-Nisas
parlait dans le même sens : « Aujourd'hui,
disait-il, il peut y avoir contrat civil et nul
pacte religieux, pacte religieux et oui con-

trat civil. On peut vivre avec la même femme
épouse selon la loi et concubine selon la

conscience , épouse selon la conscience et

concubine selon la loi. » ilbid.,tit.i5.)

Ce sentiment peut encore s'appuyer sur
une base plus ferme, plus solide, et sur la-

quelle nous avons droit de nous rassurer da-
vantage. L'esprit et la lettre du rode civil,

aussi bien que notre pacte fondamental, sont
si favorables à la liberté ou même à la li-

cence, que si deux personnes libres s'étaient

atrangées entre elles pour vivre paisible-
ment ensemble, comme mari et femme, elles

ne pourraient èlre juridiquement attaquées
;

l'union qu'elles auraient formée n'est ni pu-
nie ni prohibée par noire code, ni par au-
cune de nos lois. Comment pourrait-on donc
s'imaginer que ce même code ait voulu pro-
hiber, interdire, frapper de nullité celle
même union, précisément parce que les par-
ties auraient trouvé quelque moyen de la

faire consacrer par une cérémonie reli-
gieuse? S'il existait un tel acte législatif, co
serait évidemment un acte vain, pour ne rien
dire de plus; il ne mériterait aucune atten-
tion, aucun respect : ce ne serait pas une loi.

On ne conteste donc poiiit aux gouverne-
ments le droit de régler les effets civils, con-
ventions matrimoniales , d'accorder ou de
refuser certains avantages aux époux, sui-
vant qu'ils auront observé ou violé les lois

«lu pays. En un mot, la puissance temporelle
statue sur le temporel du mariage: voilà son
domaine, mais en même temps sa limite. Le
lien divin qui constitue le mariage est de
i'Ordre spirituel, et ne peut tomber que sous
la juridiction spirituelle. Les lois humaines
ne peuvent, dit saint Thomas, établir des
empêchements de mariage sans l'intervention
de l'Église : Prohibitio legis humanœ non suf-
^ceret ad impedimtntum malrimonii, nisi Ipgi
interveniret Ecclesîee auctoritas, quœ idem m-
terdiccret { in IV, dist. 42, qitœst. 11 , art. 2J.

Il faut sans doute se conformer exactement
aux prescriptions du code; mais si, par la
négligence, parla faute des officiers civils,
ou par l'ignorance, ou même la mauvaise vo-
lonté des parties contractantes, quelqu'une
des formalités qu'il requiert pour la vali-
dité du mariage avait été omise, ce ma-
riage serait nul sans doute quant aux eff ts

civils, mais sans aucun doute aussi il pour-
rait en même temps être très-valide quant
au lien, ou comme contrat naturel et comme
sacrement.

Déjà, sous l'ancien droit, les empêchements
apposés par la puissance séculière ne regar-
daient que les effets civils. Ainsi, suivant nos
anciennes ordonnances,un enfant de famille
ne pouvait se marier sans le consentement
de son père et de sa mère, ni un mineur saris
le consentement de son curatenr. Un mariage
fait ainsi était déclaré nulparl'édit deBlois de
1579 : mais sur les représentations du clergé,
Louis XIÎI déclaraquela nullité ne regardait
que les effets civils [Mém. du clergé, t. lIJj.

§ 2. Division et nombre des EMi>ËCHENEiyTs.

Il y a deux sortes d'empêchements : les uns,
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qui rendent les personnes dans lesquelles ils

so rencontrent inhabiles à coniracler, et em-
ijéchent ainsi la validité de leur mariage et le

rendent nul; on les appelle dirimants , du.

Vcrhe lal'in dirimere
,

qui signifie désunir,

rompre ; on les appelle aussi irritants, dans

le sens expliqué sous le mot décret irritant.

Les autres empêchements sont appelés prohi-

bitifs ou empêchants, parce qu'ils ne font que
défendre la cohabitation des conjoints, que
certaines raisons rendent criminelle , sans

toucher à la validité de leur mariage ; c'est-

à-dire qu'il y a cette différence essentielle

entre les empêchements dirimanls et les pro-

hibitifs, que les premiers, non-seulement dé-

fendent de contracter un mariage , mais le

rendent nul quand il est contracté ; au lieu

que les empêchements prohibitifs ne font que
défendre un mariage , sans le rendre nul s'il

est contracté.

Gibert (Trad. sur le mariage, tom. 1", Traité

du pouvoir d'établir des empêchements diri-

manls, I"part.) nous a donné, pour distinguer

dans le langage ecclésiastique les empêche-

ments dirimants des cmp<^c/iemcn/* prohibitifs,

des règles sages dont voici le sens et la teneur :

Si le mot solvere , avellere, separare, tombe
sur le mariage dans le langage des canons

,

l'empêchement est dirimant, vu qu'il n'y a pas

lieu de dissoudre ce qui est indissoluble ; si

les mots separare, separantur, tombent sur les

personnes, il est possible qu'on y parle de la

séparation à toro.

Autre règle : si la séparation est pronon-
cée pour un délit comme l'adultère, ou pour
inconvénient survenu depuis l'union légitime

du mariage, comme l'usage du mariage entre

répoux et l'épouse , parrain et marraine de

leur enfant, la séparation est à toro. Mais si

la séparation est prononcée pour un délit ou
une cause antérieure au mariage, la sépara-

tion indique la rupture du lien, et Vempêche-

ment qui la provoque était dirimant, vu que,

si le mariage n'avait d'autre vice qu'une sim-

ple contravention à une loi prohibante, son
indissolubilité serait un obstacle à la sépara-

lion , et cette union serait du nombre de ces

choses défendues qui doivent tenir après

qu'elles sont faites : Multa sunt quœ fieri

prohibentur
,
quœ tamen fada tenent. C'est

ainsi que le droit ne dira jamais du mariage
des conjoints, célébré en temps prohibé et

entre personnes de différente croyance, qu'il

faut les séparer, et que cette conjonction est

un adultère. Le savant canoniste que nous
venons de citer conclut de ces principes que
les canons de saint Basile, dans sa lettre à
Amphiloque, et le concile de Néocésarée

,

énoncent des empêchements dirimants.

On divise
,
par rapport aux dispenses , les

empêchements en publics et secrets : les em-
pêchements publics ne doivent pas être con-
fondus avec les empêchements notoires. ( Voy.
HOTORiÉTÉ. ) Uempêchement de parenté et

d'afTinité est
,
par exemple , un empêchement

public; au lieu que les empêchements du
crime et de l'affinité illégitime sont secrets.

(Voy. AFFINITÉ.) Parmi ces empêchements oc-
cultes , il y en a qui sont connus <los deux

parties qui veulent contracter, comme cela

arrive à ['empêchement du crime; d'autres qui
sont connus d'une partie seulement , comme
cela peut arriver au cas d'alliance illégitime.

Un empêchement qui, de sa nature, est pu-
blic

,
peut devenir occulte par accident,

comme un empêchement occulte de sa nature
peut aussi devenir public par des indices

sensibles et presque infaillibles. Pour le pre-
mier cas , il y a 1 exemple de deux enfants

parents élevés, dans des pays étrangers, dans
l'ignorance de leur parenté; et pour l'autre,

l'exemple de l'empêchement du crime d'adul-
tère, qui peut devenir public par la grossesse

d'une femme dont le mari est absent depuis
longtemps.

Suivant saint Thomas {inlV,dist. 59, q. 1,

art. 1), il y a des empêchements de mariage
de droit naturel , tels que l'erreur , la vio-

lence, l'impuissance ; de droit divin, comme
le lien d'un autre mariage établi par le Créa-
teur [Gen., I, 2), et établi ou confirmé par le

Rédempteur (A/a^^A. 111, 19). Il y en a de droit

positif humain et politique, et de droit positif

ecclésiastique; nous l'avons établi ci-dessus.

A l'égard du nombre des empêchements ^ il

faut d'abord distinguer les prohibitifs d'avec

ceux qu'on appelle , comme nous avons dit

,

dirimanls ; les premiers ont été en plus grand
nombre qu'ils ne sont aujourd'hui. Voyez les

canons StalutumyCap.'i'l
,
quœst. 2; c.Dehis ;

can. Inierfeclores ; can. Admonere^ cap. 33,
quœst. 2; can. Hi ergo, 27, quœst. 2;can. Qui
presbyterum, de Pœnilenliis et remissionibus.

Les empêchements dirimants étaient au
nombre de douze avant le concile de Trente,
savoir: 1° l'erreur quant à la personne;
2° l'erreur quant à l'état ; 3° le vœu solennel;
k* la parenté en certains degrés ;

5" le crime ;

6^ la différence de religion ;
7° la violence

;

8° l'engagement dans les ordres sacrés ;
9° un

premier mariage subsistant ;
10° rhonnêteté

publique ;
11" l'affinité ou l'alliance en cer-

tains degrés; 12° l'impuissance. Le concile

de Trente a ajouté deux autres empêchements
dirimants, savoir :1a clandestinité et le rapt.

Les conférences de Paris indiquent les an-
ciennes collections des empêchements de ma-
riage. Egbert, archevêque d'York, en publia

une, environ l'an 7W, sous le nom d'excerp-

tion , c'est-à-dire d'extraits des canons et

des lois ecclésiastiques. Le savant et pieux
bénédictin, dom Luc d'Achery, nous a donné
quelques anciennes collections de ces em-
pêchements, dans le tome IX de son Spiciléyc

Il y avait autrefois douze empêchemeni>
prohibitifs , car le mariage était défendu à

celui qui avait péché avec une parente de sa

femme , ou qui avait enlevé la fiancée d'un

autre pour pécher avec elle , ou qui , de son
autorité privée, avait fait mourir son épouse

;

ou qui, pour la priver du devoir conjupil ,

s'était fait parrain de son enfant; ou (;ui

avait injustement tué un prêtre ; ou (lui

était encore dans le cours de la pénitence

publique ; ou qui avait osé épouser une re-

ligieuse. A ces sept empêchements, on joignait

celui appelé catéchisme , mais aujourd'hui

on ne sait pas trop en quoi consistait cet
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empêchement. Il est probable , comme dit

Sanchez, qu'il faut entendre les instructions

que certaines personnes faisaient, à la porte

de l'Eglise, aux catéchumènes
,
pour les dis-

poser au baptême; il en est parlé dans le

décret de Gratien. Ces instructions étaient

regardées comme un prélude du baptême ,

et formaient une parenté spirituelle qui ne
permettait pas d'épouser la personne qu'on
avait instruite. Mais aujourd'hui , tout se

réduit à quatre empêchements prohibitifs,

renfermés dans ce vers :

Ecclesise velilum, tempus , sponsalia, TOlum.

Quelques canonistes ne comptent que qua-
torze empêchements dirimanls

,
parce qu'ils

suppriment la folie ou démence. Nous la

joindrons aux autres , parce qu'elle est un
des plus forts obstacles à tout contrat. Les
quinze empêchements que nous admettons
sont renfermés dans les vers qui suivent :

Error, condilio, votura, cognalio, crimen,
Cultusdisparitas, vis, ordo, ligainen, honestas,
Amens, affinis, si clanàeslinus Pl iinjjos,

Si millier sll rapla , loco iiec reddila lulo :

Hoec sociunda vêtant coanubia , facla retractant.

Nous allons donner ici l'explication des
uns et des autres , ou renvoyer là ovl elle se

trouve dans ce dictionnaire.

§ S.Explicationdes empêchements prohibitifs.

Par CCS mots Ecclesiœ vetitum, on entend
la défense de lEglise, qui est générale ou
particulière; elle est générale, lorsqu'elle
s'étend à tous les fidèles, comme cette loi

qui défend aux catholiques de se marier avec
les hérétiques , et cette ordonnance du con-
cile de Trente qui défend de procéder à la

célébration du mariage avant la publication
de trois bans : elle est particulière, lors-
qu'elle ne s'applique qu'à certains cas dé-
terminés, par exemple, lorsqu'un évêque ou
même un curé défendent aux futurs époux
de se marier jusqu'à plus amples éclaircisse-

ments, pour s'assurer entre eux qu'il n'y a au-
cun empêchement, ou pour éviter un scandale,
ou enfin pour prévenir un tort grave qui ré-

sulterait de ce mariage pour un tiers. Il est

parlé de cet empêchement dans les Décrétales,
au litre de Matrimonio contractOy contra in-

terdictum Ecclesiœ. Les parties pécheraient
grièvement si, au mépris de ces défenses,
elles se mariaient

,
quand même il n'y aurait

réellement aucun empêchement; il faut en ce
cas représenter la vérité du fait, pour faire

lever la défense.

Tempus : ce mot signifie le temps dans le-

quel l'Eglise défend de célébrer les mariages.
Il paraît par le canon Non oportet^ 33

,

f/uœst. 4, que cette défense s'étendait autre-
lois depuis la Septuagésime jusqu'à l'octave

de Pâques , et depuis l'avent jusqu'à la fête

de l'Epiphanie ; et même , suivant ce canon,
il était défendu de se marier durant trois

semaines avant la fête de saint Jean-Bap-
tiste ; il était aussi défendu de se marier aux
Rogations (c. Capellanus, de Feriis). Le con-
cile de Trente a prononcé anathème contre
]es hérétiques qui condamnaient cet usage

de l'Eglise comme superstitieux. Si guis di-

xerit prohibitionem solemnitatis nuptiarum
certis anni temporibus , superstitionem esse

tyrannicnm ab ethnicnrum superstitionc pro'

fectam : analhema sit {Sess. XXIV, can. 11).

Mais au chapitre 10 de la même session , le

concile a restreint le temps de cette défense,

en ordonnant que l'on ne bénirait aucun
mariage depuis le premier dimanche de
l'avent jusqu'au jour de l'Epiphanie , et de-
puis le mercredi des Cendres jusqu'au di-

manche In albis inclusivempnt , c'est-à-dire

jusqu'au dimanche de Quasimodo : Sancta
enim res est matrimonium , dit le concile ,

et sancte Iractandum.
De plus, dans certains diocèses , notam-

ment dans celui de Sens , il est défendu de
donner la bénédiction nuptiale les diman-
ches , les fêtes chômées et tous les jours d'ab-

slinence.

Sponsalia. Les fiançailles sont des pro-
messes qu'un jeune homme et une fille se

font réciproquement de se prendre dans la

suite pour mari et pour femme. Or, lorsque

ces promesses sont véritables , réciproques ,

manifestéps suffisamment et acceptées de
part et d'autre , lorsqu'elles ont eu lieu

librement entre deux personnes désignées

nommément , et qui en sont capables selon

les lois , elles obligent ceux qui les ont

faites à contracter mariage ensemble ; et

,

tant que cet engagement subsiste ils ne peu-

vent, sans pécher grièvement, se marier

avec d'autres personnes {cap. Sicut ex litteris,

deSponsal. et matrim.). [Voyez fiançailles.)

Votum. Le vœu simple de la chasteté ou
d'entrée en religion empêche de se marier

sans crime, quoiqu'il ne rende pas le ma-
riage nul. Cela est décidé par le chap.ilfemt-

nimus, le chap. Veniens qui clerici vel vo-

tent matrim., et le chap. Quod votum, de Vot.

redempt. in 6°. [Voyez vcœu.)

La raison que saint Thomas rend de celte

décision [in \Y Sent., dist. 38, q. 1, art. 2) est

que le vœu simple n'étant qu'une promesse

qu'on fait à Dieu de lui consacrer son corps,

celui qui la fait en esl encore le maître et en

peut disposer valablement en faveur d'un

autre , ce qu'il fait quand il se marie ; mais

parce qu'en se mariant il viole la foi qu'il a
promise à Dieu , son mariage est illicite :

toutefois il n'est pas nul , et étant une fois

contracté , il ne peut être dissous sous pré-

texte de ce vœu.

Impediunl fieri, permillunt facla teneri.

§ k. ExpHcationdes empêchements dirimanls.

I. EMPÊCHEMENT DE l'erreur. Error.

On distingue deux sortes d'erreur qui peu-

vent se glisser dans un contrat de mariage,

l'une qui tombe sur la personne, l'autre sur

les qualités de la personne. L'erreur sur la

personne est un empêchement dirimant au
mariage, parce que là où il n'y a point de

consentement, il n'y a point d'engagement,

ni par conséquent de mariage : Qui autem

errât, dit Gralien, non sentit, ergo non con-

sentit, id est ut simul cum aliis sentit Ve



)1S» DICTIONNAIRE DE DROIT CANON. iUO

rum estf ajoute ce compilatoar, quod non
omnis error consensum excluait^ $ed errvr
afius est personœ, alius fortunes, alius condi-
tionis, alius qualilatis {can. Quod autem, 29,
q. 2). L'erreur de la personne est, par exem<
pie, quand on croit épouser une personne et
qu'on en épouse une autre; l'erreur (Je la

fortune, quand on croyait que la personne
que l'on a épousée était riche, et qu'elle est
pauvre; l'erreur de la condition, quand on
a épousé une esclave, que l'on croyait libre;

enfin l'erreur de qualité, quand on croyait
celui qu'on a épousé d'un bon caractère,
sage, et qu'il se trouve méchant et débauché :

Error fortunœ et qualilaiis^ continue Ci ra-
tien, confugii consensum excluait ; error vero
personœ et conditionis^ conjugii consensum
non admiltit. C'est sur ces distinctions que
l'on doit décider toutes les questions qui
peuvent s'élever sur cette naalière. L'erreur
de la personne annule le mariage; cet em-
pêchement est de droit naturel

;
pour s'obli-

ger, il faut consentir; mais l'erreur sur la
forti.ne, ou sur les qualités de l'esprit et du
cœur de la personne, ne rendent pas 1;^ ma-
riage nul, il faudrait casser trop de mariages.

Si l'on vt)it dans les Conférences de Paris,
et dans d'autres ouvrages, quelques exem-
ples des cas particuliers oi!i l'erreur sur la

qualité a fait casser des mariages, les cir-.

constances sont d'une nature à tenir lieu

d'erreur sur la personne, et à exclure abso-
lument tout consentement dans l'hypothèse,
comme si quelqu'un se disait faussement fils

d'un tel marquis ou d'un tel autre dignitaire.

Un mariage nul pour cause d'erreur peut
être ratifié en secret par les parties, même
depuis le concile de T.- ente, quand l'erreur
est secrète; mais si elle est publique, d'une
publicité juiidiquc, il faut que les parties
donnent -un nouveau consentement en fai3e

de l'Eglise. ( Voy, réhabilitation.
)

IL EMPÊCHEMENT DE LA CONDITION. CondUio.

Par condition servilc, on entend la servi-
tude ou l'esclavage. Ce n'est point la condi-
tion servile, mais c'est l'erreur de la condi-
tion servile , qui forme un empêchement diri-

mant. Mondnmus, dit Innocent 111, qnntenus
si constiterit quod miles ignorariter conlraxe-
rit cum anciila, ita quod postquam in tellexil
condilionem ipsius^ nec facto, nec verbo con~
senserit in eamdem... contrahendi eum alla

liberam ipsi concédas auctoritate aposfolica
facullalem. Ainsi un homme qui épouse une
esclave, la croyant libre, n'est point marié
validemenl, son mariage est nul { cap. Pro-
posuit ; cap. Ad nostram, deconjug. servor.).

Mais s'il savait qu'elle fût esclave, et que
néanmoins, il l'ait épousée, le mariage est
valide, parce qu'il a consenti à celle grande
inégalité. De même, dit Sylvius, si un es-
clave épousait une personne qu'il croyait
libre et qui no l'est pas, le mariage seVait
valide, parce que leur condition est égale de
part et d'autre. Cet empêchement est de droit
ecclésiastique, mais il a son fondement dans
le droit naturel ; car il y a quelque chose
qui blesse l'équité dans ces sortes dç maria-

ges, puisque la personne libre se donne eo-

tièremenl, tandis que l'esclave, n'étant point

maître de lui, ne peut disposer qu'imparf.ii-

tement de sa personne, ni donner qu'un
pouvoir restreint sur son corps; en outre la

servitude peut mettre de grands obstacles à

l'act'onjplissemenl des devoirs qu'impose le

mariage, elle peut nuire beaucoup a l'édu-

cation des entants: il était d:>nc très-conve-

nable que l'Eglise fit de la condition servile

un empêchement dirimant, parce que cette

condition est peu fa\orable à la liberté du
mariage. ( Voy. esclave. )

IIL EMPÊCHEMENT DU VOEU. Votum. ( Voy.

VOEU.
)

ly. EMPÊCHEMENT DE LA PARENTi. CognatîO.

( Voy. PARENTÉ.
)

V. EMPÊCHEMENT PU CRIME. Crtmf».

Cet empêchement tire son origine de l'adul-

tère ou de l'homicide, ou des deux joints en-

semble; suivant la loi 13, ff. de his quœ ut in-

dignis, et la n.ov. 134, cap. 12, un homme ne
pouvait épouser une veuve avec laquelle il

av; it commis l'adultère du vivant de son

mari : Neque laie matrimonium stare^ nequê

hœreililaiis liicrum ad mulierem perlinere.

L'ancien droit canon s'était en ce point

conformé au droit civil, ainsi qu'il paraît

par le canon lllud veroy 31, q 1, où il est

dit : Nolimus, nec chrislianœ religioni conve-

nu, ut uHus ducat in conjugium quam prius

poltueril per adulierium.
Mais le nouveau droit des décrétales a mo-

difié cette disposition en réduisant Venipêche-

ment du crime aux seuls cas auxquels les

parties joindraient à l'adultère une promesse
de s'épouser lorsqu'elles seraient libres, ou
lorsque,dansla même vue.elles ont ensi mbie,
ou l'une des deux, altent ' à la vie du premitr
mari ou de la première femme : Quod nisi

alter eorum in nwrtem uxoris defunclce fuerit

machinalus, vel ea vivente, sibi fidem dederii

de matrimonio contrahendo legilimum judices

matrimonium {cap. Significasti^ de eo qui

duxit, etc. ; cap. Super hoc eod.; cap.propo'
silum. eod. lit. ).

Coma e les empêchements de mariage sont
contre la liberté, celui-ci n'a absolument
lieu que dans le cas du chapitre Signi/icastif

qui sert aujourd'hui de règle à cet cg.ird.

Ainsi la seule promesse de s'épouser dans
l'étal du mariage, ne produit pas l'empêche-

ment, si l'adiillère n'y est joint, quoit|ue ce

soit là une cho.»e très-condamnable, et pour
raison de laquelle on doive imposer une pé-
nitence, parce qu'une personne déj.i liée par

un mariage s'expose a en désirer ta disfo-

lution par la promesse qu'elle fait d'en con-
tracter un autre (c. Siquis, de eo qui duxit).

Si les parties ont commis l'adultère sans

se faire aucune promesse de mariage, quoi-

qu'elles en aient formé le désir d.inK 1 ur
cœur, il n'y a point entre elles à'empêche-

ment de crime ( arg. cap. Significasti. ). Il

faut que l'adultère sni^ joint à la promesse
pour opérer cet «mpêchetnent sans homici«te ;

il faut encore que l'adultère et la promesse
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de se marier ensemble aient été faits du vi-

vant du premier mari ou de la première
femnïe ; mais il n'importe que la promesse
de s'épouser ait été antérieure ou postérieure
A l'adultère. Il faut aussi que celte promesse
ait été acceptée par des paroles ou par quel-
que signe extérieur; il faut même que la

personne qui accepte la promesse sache que
celui qui lui promet de Tépouser est marié,
ou quVlle le soit elle-même (arg. cap. Pro-
poxilum ). Mais il n'importe que la promesse
soit absolue ou conditionnelle, sincère ou
Feinte; car l'une et Tautre produit également
un empêchement dirimant, puisqu'il est tou-
jours vrai de dire qu'il v a une promesse
réelle et effective de s'épouser, jointe au
crime d'adultère.

L'homicide du mari, sans dessein d'épou-
ser sa femme, n'est point un empêchement di-

rimant entre celle femme et le meurtrier
{cap. Laudabilem, de Convers. infidel.). Si le

meurtre a été fait de concert avec la femme,
il faut qu'il ail été fait en vue de contracter
mariage; car s'il av.nit élé commis à une au-
tre intention, les parties pourraient se marier
jBjjsemble {cap. Propositum cit.).

Il faut, pour que Vempêchement ait lieu,
que l'attentai sur la vie de Tuu des conjoints
ait élé consommé, et que la mort s'en soit

suivie. Anciennement l'allenlat de la part de
l'un des conjoints sur la vie de l'autre le

rendait incapable de contracter mariage,
non-seulement avec le complice, mais même
il nepouvait semarieravec aucunautre [can.
Si quamulier, Si, q. 1; can. Admonere,3S, q.
2^. Cette dernière peine, autrefois ordinaire
pour les grands crimes, n'est plus connue
depuis longtemps.
Les autres cas particuliers à décider sur

cette matière doivent l'être d'après les prin-
cipes que nous venons d'éîablir, et surtout
d'après le chapitre Significasti

.

\^'empêchement du crime n'est ni de droit
naturel ni de droit divin, puisque David
épousa Bethsabée, dont il avait fait périr le

mari; il n'est que de droit ecclésiastique, et

l'Eglise pourrait en dispenser.

YI» r- JfMPÊCHEMESfT ni? LA DIVERSITÉ 1?E RP-
M&iON. CutllMS ^ypc^ritas.

La différence de religion peut venir de cç
QM'une des parties est baptisée et chrétienne,
el que l'autre ne l'est pas, ou bien de ce
qu'une est catholique et l'autre hérétique.
La différence de religion enlre une per-

sonne baptjsée el une autre qui ne l'est pas,
est un empé'cAemcnf dirimant, introduit, sinon
par une loi positive, du moins par une cou-
tume générale, et qui, depuis le douzième
siècle, a force de lui dans toute rEgli>e,
comme l'attestent les théologiens et les ca-
nonistes. Çnlre calholiques et hérétiques, la
différence de religion n'est qu'un empêche-
ment prohibitif. L'Eglise a toujours défendu
aut calholiques de s'allier avec les héréti-
ques, mi|is jamais elle n'a Cftit de loi pour
annuler ces mariages.
Les théologiep^ t,ç sqnt beaucoup exercés

sur divers passages de saint Paul, de saint

Augustin, de saint Ambroise, des canons et

des canonisles, pour savoir si cet empêche-
ment de diversité de la religion était de droit

naturel, ou de droit positif divin; et après
l'examen le plus exact, ils conviennent qu'il

n'y a dans I Eglise aucune loi précise qui

prononce la peine de nullité contre les ma-
riages contractés par un chrétien et un in-
fidèle ou un hérétique.

11 est certain que les anciens canons du
concile d'Elvire, du concile de Rome, sous
Zacharie, du second concile d'Orléans et du
premier concile d'Arles, de Calcédoine et

même des canons du décret {caus. 28, q. 1),

tirés de saint Ambroise, en défendant ex-
pressément les mariages des chrétiens avec
les infidèles, ne les déclaraient cependant pas
nuls et non valables, puisqu'ils n'ordonnent
pas même la séparation de ces mariés. Il n'y

avait anciennement que les lois civiles des

empereurs Valentinien et Valens, rappor-
tées dans le code Théodosien (lih. lll, lit. 14,

de Nuptiis gentilium), qui déclarassent ces

mariages non-valablement contractés. Saint

Augustin, même dans \e\'\\redeFideetoperi-

bus. c. 19, dit ^jue de son temps ces mariages
étaient permis, ou que du moins il y avait

lieu de douter s'ils étaient défendus : l'his-

toire nous en fournit plusieurs exemples, ne
fûl-ce que ceux de Clovis et du père de saint

Augustin.
L'auteur des conférences d'Angers fixe

l'époque de la nullité de ces mariages au
douzième siècle, sur l'autorité de la L lire 122
d'Vves de Chartres à Vulgrain, archidiacre

de Paris, de quelques canons du décret 18, q.

1. et de ces paroles du Maître des sentences,

qui supposent Vempêchemmt de la diversité

de religion déjà établi : De dispari cuitu vi-

dendum est^ hœc est enim unade causis qidbus

personœ illegilimœ fiunt ad eonirahendum
malrimonium ; ce qui a été suivi par tous les

théologiens et par tous les canonisles.

Mais quoique l'Eglise ne veuille pas per-
mettre aujourd'hui que les chrétiens con-
tractent mariage avec les infidèles déjà ma-
riés, si l'un des Jeux se convertit à la foi,

leur mariage n'est pas pour cela dissous. Il

ne l'est pas non plus lorsque de deux chré-

tiens mariés l'un vient à apostasier. Le con-

cile de Trente a fait sur celte matière le ca-
non suivant : Si quis dixerit propter hœre-

sim... dissoivi passe matrimonii vinculum,
annlhema sit (sess. XX.1V, eau. ^). {Voyez sé-
paration.)

A l'égard du mariage des catholiques avec
les hérétiques, l'Eglise a eu plus d'inf^ulgence,

à cause du baptême, qui, étant commun aux
hérétiques et aux catholiques, leur prépare
une entrée aux autres sacrements. Saint

Thomas observe à ce sujet qu'il n'y a pas

enlre le catholique et l'hérélique diversité de

foi, mais seulement de culte extérieur [Sent.

4, distinct. 39, q. 1, ». 1, ad. 5). Les anciens

canons défendent les mariages avec les hé-
rétiques comme avec les infidèles. Le concilfe

de Laodicée, canon 10; le concile de Calcé-

doine, canon 14; et le concile i^i TruUo ouqui-»
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nisexte, canon 70, où il est dit : Non licerevi-

rum orthodoxnm cum muliere hœrelica con—
jungi, neque orthodoxam cum viro hœrelico

eopulari, déclarent ces mariages, non-seule-
ment illicites, mais encore invalables, irrita.

On trouve de semblables défenses dans les

conciles tenus en Occident, savoir : dans ce-
lui d'Elvire, canon 16 ; dans le troisième de
Carthago, canon 12 ; dans celui d'Agde, ca-
non 67. Enfin ces défenses ont été renouve-
lées par les conciles de Bordeaux et de Tours,
dans ces derniers siècles.

Toutefois l'Eglise latine, qui n'a jamais
approuvé le quinisextc, observé encore au-
jourd'hui sur ce point dans l'Eglise grecque,
en défendant le mariage des catholiques avec
les hérétiques comme illicites, ne les a ja-
mais condamnés non plus comme invalides;

c'est ce que prouvent le ch. Decrevit. de Hœ~
ret.^ in 6°, et la Glose in can. Nonoportet, 28,

^. 1. On peut établir, dit l'auteur des Confé-
rences de Paris, tom. III, p. 15, comme un
principe constant qu'il n'y a aucune loi ec-
clésiastique, ni môme aucun usage de l'Eglise

latine qui déclare nul le mariage d'un catho-
lique avec une hérétique; ce même auteur
apporte les raisons de différence entre le

mariage nul d'un chrétien avec une infidèle,

«t le mariage seulement illicite d'un catho-
lique avec une hérétique : la principale de
ces raisons est que quand un catholique se

marie avec une hérétique, il ne manque rien

«lana leur mariage pour faire un sacrement,
la forme et la matière s'y trouvent. L'héré-
tique étant baptisé est capable de recevoir le

sacrement de mariage ; la foi lui manque, à
la vérité, mais la foi n'est nécessaire, ni pour
administrer, ni pour recevoir un sacrement;
dans le mariage au contraire d'un chrétien
avec une infidèle, rien de tout cela ne se
rencontre.

Mais il faut observer que, quoique l'Eglise

ne déclare pas nul le mariage d'un catholi-
que avec un hérétique, elle le défend assez
pour qu'il ne puisse contracter sans offenser
Dieu grièvement.
Le canon 14 du concile de Calcédoine,

que nous avons cité, permet aux catholiques
d'épouser une hérétique qui promet de se

convertir : Nec eopulari débet nuptura hœre-
tico, autjudœo, vel pagano^ nisi forte pro-
mitlat se ad orthodoxam fidem persona or-
thodoxœ copulanda transferre. On pourrait
citer plusieurs souverains pontifes et un
grand nombre de conciles qui ont fait de
semblables défenses.

Il est facile de se rendre compte des motifs

qui ont porlé l'Eglise à prohiber de tels ma-
riages : 1° le danger de séduction pour l'époux
catholique : Certe in genlibus multis non erat

rex similis Salomoni^ et ipsum duxerunt ad
peccatum mulieres alienigenœ {Esdras^ liv.

II, ch. XIII) ;
2° le même danger pour les

enfants ; l'impossibilité morale que les époux
soient unis : Quomodopotest congruerechari"
tas^ dit saint Ambroise, si discrepet fides ?

Quelle union peut-il y avoir entre la justice
et l'iniquité? Quel commerce entre la lu-
mière et les ténèbres 7 quel accord entre Jé-

sus-Christ et Bélial ? quelle société entre le

fidèle et l'infidèle? quel rapport entre le

temple de Dieu et les idoles ? N'esl-il pas in-

digne, d'ailleurs que les membres de Jésus-

Christ deviennent une même chair avec les

membres du démon? Telles sont les raison»

qui ont porté l'Eglise à défendre aux fidèles

de s'allier avec les hérétiques ou les infi-

dèles.

C'est unegrande question parmi les casuis-

tes, si l'on peut permettre, sans péché, le

mariage d'un calholiaue avec une hérétique :

ce n'est pas à nous a résoudre cette diffi-

culté. On la trouve très-bien trailée par
M. Compans, dans son édition du traité des

Dispenses de Collet. Nous observerons seu-
lement que ces permissions ne sont pas
sans exemples : le p;ipe actuel Grégoire XVI
a accordé au duc d'Orléans la permission
d'épouser la princesse Hélène, qui est luthé-

rienne. Mais, à Rome, on ne donne de ces

permissions que pour de grandes raisons

et après beaucoup de précautions, pour la

sûreté de la foi et même pour celle de l'édu-

cation des enfants dans la véritable croyance»

VII. EMPÊCHEMENT DE LA FORCE, OU VIO-

LENCE. Vis.

Il est certain que la violence ou con-
trainte qui ôte la liberté du consentement,
par l'impression d'une crainte griève , em-
pêche que le mariage auquel elle a donné
lieu soit valable, quand même le consente-

ment qui se trouverait y avoir été donné
serait intérieur el sans feinte : car, encore

que la volonté forcée soit une véritable vo-
lonté, elle ne suffit pas, disent les théolo-

giens, pour faire le bien, ni, par conséquent,
pour le mariage, qui est un sacrement : Ma-
trimonium plena débet securitate gaudere, ne

conjux per timorem dicat sibi placere quod
odit, et sequatur exitus qui de invilis nuptiis

solet provenire {cap. 14-, de Sponsal.). Le
canon Sufficiat ajoute que, sans ce consen-
tement, le mariage, fût-il revêtu de toutes

les autres formalités, fût-il consommé, il se-

rait toujours nul : Qui solus si defuerit, cœ-

tera etiam cum ipso coitu celebrata frustran-

tur. Le chapitre Significavit de eo qui duxit

in matr., etc., établit la maxime que tout ce

qui se fait par crainte ou par violence est nul:

Quœ melu et vi fiunt debent in irritum revo-

cari. Mais toutes sortes de craintes ne donnent
pas lieu à cette nullité ; celle-là seulement
produit cet effet qui est capable d'ébranler

un homme raisonnable et constant : Si de

illalo metu, est cum diligentia inquirendum,
si talis metus inveniatur Hiatus qui cadere

potuit in constantem virum {cap. Consulta-

tioni ; cap. Veniens^ de Spons. et malrim.).

Telle est, selon la Glose, in c. Dilectus de iis

quœ vi metuve, etc., la crainte de la inutila-

tion de quelque membre, d'une longue pri-

son, de perdre son honneur ou ses biens,

d'être réduit en servitude, ou de quelque
tourment considérable. Les termes cum di-

ligentia inquirendum, du chapitre Consulta-
tioni, font entendre que le juge doit exami-
ner attentivement les circonstances de la
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crainte ou de la violence dont il s'agit, le

sexe, l'âge, la personne, le lieu, etc. ; sur
quoi l'on doit distinguer diverses sortes de
craintes : ou la crainte, disent les docteurs,
vient de quelque cause interne et naturelle,

comme la crainte de la mort produite par
quelque maladie, celle du naufrage par une
tempête , etc. ; ou la crainte vient d'une
cause étrangère et libre. Dans les cas de la

première sorte de crainte, le mariage n'est

pas nul pour défaut de consentement {Arg.f
cap. Siculnobis, de Regularib.).

Dans les cas où la crainte vient d'une
cause étrangère et libre, il faut encore dis-

tinguer : ou elle vient de la part des parents,
ou d'un tiers. Dans le premier cas, si la

crainte est plus forte que cette crainte qu'on
appelle révérentielle

,
que l'enfant ail eu

juste raison de craindre les effets des mena-
ces de ses parents, à cause de leur humeur
sévère, emportée et violente qu'il a déjà
éprouvée, le mariage est nul: le consente-
ment prêté de cette sorte est censé extorqué
(can. de Nuptiis, 31, q. '2; c. Ex litteris, de
Spons. impub.). Mais il faut que les preuves
de cette violence soient bien fortes et éviden-
tes, il faut que les faits soient graves et injus-
tes : car s'il ne s'agissait que d'une violence
déraison, nécessaire en plusieurs occasions,
pour le plus grand bien de l'enfant, et que,
dans ce cas, celui-ci ait consenti, malgré lui

à la vérité, pour ne pas encourir l'indigna-

tion de ses parents, le mariage n'est point
nul : Si, pâtre cogente, duxit uxorem quant
non duceret si sui arbitrii esset, conlraxit
tamen matrimonium quod inter invisos non
contrahitur , maluisse enim hoc videtur. C'est

la décision de la loi 22, ff. de Ritunuptiarum.
Quand c'est un tiers qui use de menaces,

il faut distinguer si ce tiers qui menace a le

mariage pour fin ou non ; dans le premier
cas, il faut encore distinguer : ou ses mena-
ces sont justes, ou injustes. Elles sont justes

quand c'est le magistrat qui les fait en vertu
de la loi, et alors le mariage n'est pas nul

;

elles sont injustes, du moins en elles-mêmes,
quand c'est une autre personne, et, en ce

c;«s le mariage estinvalide. Mais si les mena-
ces de ce tiers, justes ou injustes, n'ont pas le

mariage pour objet, elles ne peuvent donner
Jieu à aucune nullité; comme si un homme,
pour éviter la mort

,
que les parents d'une

fille dont il aurait abusé voudraient lui faire

souffrir, s'offrait lui-même de l'épouser, sans
que les parents l'exigeassent de lui, le ma-
riage qu'il contracterait avec elle serait vala-

ble (Arg. c. Cum locum, de Spons, etMalrim.).

De ce principe que le mariage doit être

libre et que la contrainte en doit être bannie,

il résulte que les stipulations pénales, appo-
sées dans les promesses ou contrats de ma-
riage sont nulles.

S'il arrive qu'un mariage ait été contracté

par force, et qu'après que la cause de la

violence a cessé, les parties aient habité en-
semble volontairement et sans réclamer
pendant un assez long-temps, celle qui pré-
tend avoir été forcée, n'est plus recevabie

à se pourvoir en déclaration de nullité de

mariage. Clément III le décida ainsi dans
l'espèce d'une cohabitation d'une année et

demie dans le c. Ad id, de Sponsal. et ma-
trim., sur lequel la Glose dit : Effuge cum
poteris^ ne consensisse patet ; nam si prœsli~
teris uxor eris {cap. Insuper qui matrim. ac-
cus, poss. etc. ; c. Proposuit de conjug. ser-

verum).
Le canon 6 du troisième concile de Paris,

en 557, défend aux maîtres, aux magistrats,
et à toutes personnes de contraindre direc-
tement ou indirectement leurs sujets à se
marier contre leur gré, sous peine d'excom-
munication. Le concile de Trente , session
XXIV, ch. 9, de Réf. contient la même dé-

fense; laquelle, suivant les théologiens, ne
regarde pour l'excommunication que ceux
qui ont juridiction au for extérieur.

VllI. EMPÊCHEMENT DE l'oRDRE. Ordo.

Dès les premiers siècles de l'Eglise, les

prêtres et les diacres vivaient dans le célibat

[voyez célibat) , et il y là lieu de croire
qu'ils faisaient vœu de continence à leur or-

dination. Mais dans l'origine, ce vœu de
continence n'était qu'un empêchement prohi-
bitif. C'est dans le concile de Latran, sous
Calixte II, en lt23, que l'on voit pour la

première fois l'ordre cité comme un em-
pêchement dirimant. Depuis cette époque l'E-

glise latine a toujours reconnu cet empêche-
ment. Le concile de Trente est formel sur
cet article : Si quis dixerit clericos in sacris

ordinibus conslilutos , vel regulares castitalem

solemniter professes, passe matrimonium
contrahere contraclumque validum esse, non
obstante lege ecclesiastica vel voto ana—
thema sit.

L'empêchement de l'ordre n'est pas de
droit divin, il est seulement de droit ecclé-
siastique, puisque l'Eglise, dans plusieurs

circonstances, en a dispensé, comme on l'a

vu en Angleterre , après le schisme d'Henri

VIII, et en France après la révolution de
1793.

Nous avons dit, sous le mot célibat, que
les ordres sacrés formaient encore parmi
nous un empêchement de mariage civil , et

nous avons parlé de l'arrêt de la cour royale

de Paris du 14 janvier 1832 et de l'arrêt de

la cour de cassation du 21 février 1833 qui

consacrent celte doctrine. Voici l'arrêt de la

cour royale de Paris du 14 janvier 1832, con-

firmé par la cour de cassation dans l'affaire

Dumonteil.
« Considérant que, dans notre ancien

droit, l'engagement dans les ordres sacrés

était un empêchement au mariage
;
que cet

empêchement élaii fondé sur les canons admis

en France par les puissances ecclésiasti-

ques , et sanctionnés par la jurisprudence

civile ;

(( Que si les lois rendues par nos premiè-

res assemblées législatives ont fait momen-
tanément cesser cet empêchement , il a été

virtuellement rétabli par le concordat, lequel,

notamment les articles 6 et 26 de la loi or-

ganique [voyez ARTICLES organiques), a

remis en vigueur, quant à cette partie de la
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discipline, les nnciens canons reçus en Fran-
ce, et , par cui)séqut>ntf ceux ri'lalif:« à la

coilalion des ordres sacrés cl à ses tiTels
;

« Considérant que, si le code civil n'a (las

rangé i eiigagfnuMil dans les ordres s<icrés

au nombre des prohihiiiuns du mariage, c'est

que le code, postérieur au concordat, qui
avait rappelé les règles de la matière, ne
s'est oecupé que des e/np^cAcmm/s de l'ordre

civil : qu'itu surpins on ne pourrait induire
de son silence l'abrogation des dispositions
du concordat;

« Considérant que le concordat n'a ja-
mais cessé déire observé comme loi de l'E-

tal ; que l'arlicle 6 de la charte de 1814 n'a-
vaii rien ajouté à la force des anciens prin-
cipes rétablis par le concordai , cl que la

charte de 1830, en abrogeant cet article G, et
en déclarant que la religion catholique est

la religion de la majorité des Français,
n'a f lit que rappeler les termes mêmes du
concordat et n'y a aucunement dérogé;

^ Considéranl qu'en col étal de législation,
PumcMiltil fils est aux yeux de la loi frappé
d'ineapacilé relativement au mariage; que
cette incapacité résulte de son engagement
d'Jns les ordres sacrés, qui lui ont été confé-
rés,conformément au concordai, sous la pro-
tection (le l'autorité civile, qui lui a imposé
des obligations el accordé en retour des
privilèges et immunités

;

« Par ces motifs , fait défense au
maire du sixième arrondissement de Paris et
à tous autres officiers de l'étal civil , de
procéder au mariage du prêtre Dumon-
teii. »

|X EftiPÊqHçifBNTDu UEij. Ligameti.

Par le mol de lien, îignmen en latin, on en-
tend un engagement dans un premier ma-
riage, lequel, tant qu'il subsiste, cmpêche<|ue
Ton ne puisse passer à un second.sous quel-
que prétexte que ce soil. Si (ftiis vir et muHer
pari consensu contraxerint malrimoniumy et

vireaincognitaàlinm duxerit in uxorem et
mm cognoveritycogendus est secuvdam dimit-
tere et ad primam redire {AUxandr. Ul, cap.
17, de Spomalib. et matritn.). Cet empêche-
men<, c]ue plusieurs théologiens et canonisle»
disent être en mémo temps de droit naturel

,

positif divin, ecclésiastique et civil, est au
moins dans la loi nouvelle de droit divin po-
sitif; car il est certain que Jésus-Christ, dans
le chapitre XIX de l'Kvangile de saint Mat-
thieu, a condamné la polygamie el rétlujl le
m.friage à sa première insiitnlioii, dans la-
quelle Dieu ne donna qu'une fenuiieà l'hom-
nie. Ainsi quand le droit canon établit cet
mp<frA<'mm/ d.ins le chapitre Gaudemus, d«
I)ivorii:s, et dans le litre deSpnns. duonm^
il ne fait que proposer ce que le droil divin
a ordonné: 5t7(«f/y(i'wn ditquil est permis
aiix chrôlieni, d'avoir deux femmen, et que cela
n'est défendu par aucune loi divine, qu'il soit
anritlième (Concile de Trente, sess. XXIV,
canon 2). {Voyez PoLYC^i^MiB, absencb, ma-

X. EMPÊCHESIKNT DE l'honNÊTETÉ fUBUQUB,
Uo neS tas

Cet empêchement , qu'on nomme en latin ,

jusiitia publicœ honesiatis, n'est que de droit
positif ecclésiasti(|ue. Ktabli d'abord par le
droit civil, il a été confirmé ensuite p.ir les

lois de l'Eglise. On a jugé, el avec raison ^

qu*un hoiume ne pouvait, sans blesser les

convenances et l'hunnclelé, épouser une
fille dont il avait fiancé ou épousé la pa-
rente, bien ({u'il n'eût pas consommé son
mari ige. Cet empêchement naît donc de deux
causes; savoir des fiançai lies valides, et d'un
mariage valablement coulractô, mais non
consommé.

Autrefois lesfiançailles, même lorsqu'elles

étaient invalides, pourvu que leur nullité ne
vînt pas du défaulde consentement, produi-
raient Vempêchement ^'ixownèKaXé publique,
cl cet emp^c/te/nen/ s'étendait jusqu'au qua-
trièuie uegré ; mais depuis le concile de
Trente, l'empêchement d'honnêteté publique
qui vient des fiançailles , n'a lieu que lors-

qu'elles sont valides, el de plus, il n'excède
pas le premier degré. Publica honestaiio ,

dit le concile de Trente, impedimentum, ubi
sponsalia

, quarumque raiione valida non
erunty sancta synodus prorsus tollil ; ubiaU"
tem valida fuerunt sponsalia^ primum gradum
non excédât ( sess. XXIV, ch., 3, de Mulr.).

Quant à Vempêchement qui naît dun ma-
riage ratifié el non consommé, le concile de
Trente l'a laissé tel qu'il était auparavant,
comme l'a déclaré saint Pie V, dani la bulle

Ad romanwn pontificem , du 1" juillet 1586.

Or, d'après le coMCilede Lalran,cet empêchf'
^en{ s'étend jusqu'au quatrième degré in-

clusivement, même dans le cas où le maria-
ge, qui lui a donné lieu, serait nul; pourvu
que celte nullité ne vienne pas du dél'aut de
consentement. Ainsi l'a réglé Boniface VlU.

Il esl bon de remarquer que Vempêchement
d'honnêtelé publique, qu'il vienne des fian-

çailles ou d'un mariage ratifie et non con-
§oinmé, n'a lieu qu'à l'égard des parents et

ne s'étend pas aux alliés
,
parce que dans

les canons et les décrélales qui l'établissent,

il n'est parlé que des parent^ et jamais des

alliés. Ainsi un homme qui a^ 0ancé une fille

ou une veuye ne peut épouser ni sa mère,
ni sa fille, ni sa sœur ; nitis il peut épouser

sa belle-mère, sa belle-fille , ou sa belle-

sœur
,

parce que ces personnes ne sont

qu'aillées de sa fi incée. Il en esl de môme, $i

un homme a épousé une fille ou une veuve,

sans consommer le mariag'-; il peut épouser

leurs alliées, mais il ne saurait épouser leurs

parents jusqu'au quatrième degré,

XI. EMPÊCHEMENT DE LA FOUP. Amen$.

Il esl constant que les insensés, les furieut

et ceux qui sont imbéciles jusqu'à être in-

capables de délibération el de choix , sont

de droit naturel incapables du sacrement
de mariage, qui demande beaucoup de li-

berté. Si les lois les rendent inhabiles à cn«

gager leurs biens , comment leur permet^
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traient-elle!» d'engager leur personne? Néan-
moins, si la folie d'un honiiiie cessait do

«omps à autre «l qu'il eûl de bons moments
,

le in;irifige qu'il coniractfr.iil dans ces in-

tervalles de raison ne sérail pas invalide :

il en serait de même de celui que contrac-
terait une personne à qui la faiblesse de
son «'sprit noterait pas l'usage de la liberté.

Mais il est à propos de détourner du maria^
ge ces sortes de gens, parce que leur situati-

on les met hors d'état d'élt'ver leurs enfanis

com-.tie il faut, et que le retour de leur folie

a souvent de très- funestes effets. C'est à
peu près la décision de saint Thomas : Aut
fuiiosus hahel lucida inlervalta^ aut non ha~
bel. Si liabei , func, quamvis dum est in
intervallo^ non sU tulum qiiod matrimonium
eonfrafiaC , quia nascit prulem educare , ta-

tnen si conlrnhit^ matiimonium est ; si au-
tan non hdbel, quia non polest esse consen-
sus ubi deest ralionis usus^ non eril verum
mairimoniwn ( in IV, dist., 34, q. 1, art. k ).

On a coulUiiM> d'e?(aininer si les sourds
^t uuiets dtî naissance peuvent être admis
au mariage, et l'on répond, avec Innocent III

ic. 25, de Sponsal. et înatrim. tib. IV) , qu'ils

le peuvent, quand ils ont l'esprit assez ou-
vert p;)ur connaître l'engagement qu'ils

contractent, et qu'ils sont en état de mani-
fester par signes le cpasentenienl de leur
volonté.

Il est à remarquer que la démence peut
être souvent un objet de consultation , mais
jamais de dispense.

Xll. EMPÊCHEMENT DE l'^FFINITÉ. Affinis.

{Voyez AFFINITÉ.)

^111, EMPÊCHEMENT PE LA CLANDESTINITÉ, ^i

elandostinus. (Voyez clandestin, mabiage.)

XIV. EMPÉCQEI^ENT DE ^'IMPUISSANCE. /m/)05.

' Vouez IMPDISSANCE.
)

XV. EMPÊCHEMENT DU RAPT. Si muHer
sil rapta.

Sous cet empêchement se trouve compris
celui que nous eniendons par le défaut do
co-nsentement des père et mère, dans le ma-
riage des enfants de famille. ( Voyez rapt.

)

§ 5. EMPÊCHEMENT, dispenses.

On a toujours été très-réservé dans l'Egli-

se, à accorder des dispenses de mariage. On
ne les connaissait même pas dans les pre-
miers siècles. Oiî n'en a du moins jamais
accordé, ni on n'en aecordera jamais , tou-
chant les empêchements dirimanis qui sont
de droit naturel ou de droit divin. L'Eglise
ne peut dispenser que des empêchements qui
sont purement de droit ecciésiasiique

, in
lege humana, dit saint Thomas ; et le concile
de Trente veut que, si les mariages ne sont
pas contractés , ou l'on accorde point de
dispenses, ou rarement , avec jusie cause et
gratuitement : Jn contrahendis malrimoniis
%çl nulla omnino detur disfiet^satiq vel rqrç ,

l

idque ex causa et gratis concedatur ( sess.

XXIV, ch. 5, de Reform, ).

Le même concile , au même endroit , est

plus indulgent pour les mariages déjà con-

tractés dans la bonne foi. 1. faut a>ouer que,

vlans les premiers sièiies, les dispenses de

niariag»' étaient si rares, même à l'éganl des

souverains, que l'on n'en donnait point du
tout, si ce n'était peut-être , lorsqu'un ma-
riage avait été contracté avec quelque em-
pêchemml inconnu aux parties, et qu'on ne
pouvait plus les séparer sans causer un
grand scandale. Les histoires, et surtout

C<'lles de France, nous apprennent les diffi-

cultés que les princes niêmes ont toujours

rencontrées, quand ils ont «lemsndécertaines
dij^penses de parenté. Grégoire VI, dans un
concile tenu à Rome, ne \oulut jamais con-
sentir au mariagedu roi Robert et de Berthe,
qui avail été sa n)arraine, ou selon d'au-

tres, sa commère. Grégoire VU ne voulut
pas non plus donner dedispense à Alphonse,
roi de Caslille, qui avait épousé sa parente,
et il l'obligea de la quitter; Pascal II fut

aussi ferme, et refusa également dispense
à Uraca , fille du roi de Castille, qui avait

épousé Alphonse, roi d'Aragon, son parent
au troisième degré.

Ce fut vers le treizième siècle que les pa-
es, gémissant du relâchement des fidèles

,

urent obligés d'user d'indulgence et de se
relâcher eux-mêmes à cet égard , de la sé-

vérité de leurs prédécesseurs. Les papes
Alexandre III et Innocent III accordèrent
plusieurs dispenses de mariage ; leur exem-
ple a été constamment imité jusqu'à ce jour,

quoique l'Eglise ait témoigné, comme nous
avons vu dans le concile de Trente, combien
elle désirerait qu'on s'en écartât,

§ 6. .4 qui appartient le droit d'accorder

les dispenses de mariage.

C'est principalement dans un concile gé-
néral que l'Eglise est en droit d'établir des
empêchements dirimants, d'en dispenser, et de
marquer quand et comment on en doit dis-

penser. Mais comme il est rare de voir l'E-

glise assemblée dans un concile général , et

qu'il y a néanmoins des nécessités très-pros-

santes
,

qui demandent qu'elle se relâche
quelquefois de la rigueur des canons, c'est

inconlestablemeut au pape , comme chef de
l'Eglise, qu'appartient le droit d'en dispen-
ser dans ces occasions ou de veiller a ce

qu'ils soient observés. C'est la doctrine de
saint Thomas, exprimée en ces termes : Illa

quœ sancli Patres determinoverunt esse dejure
polilico, sunt relicta sub dispositione papœ

,

ul posset ea vmtore vel dispensare secundurn

opportunitales temportim vel negoliorum, nec

tamen papa quando aliquid aliter facit, quam
a sançiis Patribus statutum st7, contra eorum
statuta facii ,

quia servatur intenfio statuen-

tium^ eliamsi non serventur verba statutorum,

quœ non possunt in omnibus casibus , et in

omnibus tçmporibus observari, servuta inten-

lione staluentium
,
quœ est uiiUlas Ecclesiai.

Relaiivemenlà l'importante question tou^

chant le pouvoir des évéques sur les dispen-
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ses d'empêchement de maria{;e , voyez , sous
lo mol Di>PENSE, § 3, Col. 1003.

§ 7. Causes des dispenses de mariage.

Nous avons déjà remarqué plus d'une fois,

que suivant l'espril de rancicnne et nouvelle
discipline, les dispenses ne sont légitimes
qu'autant qu'elles sont données pour des
r.iisons valables. Ces raisons sont relatives
à l'espèce de chaque empêchement. Il n'est
guère possible de les exprimer toutes ici

dans le déiaii , mais on peut aisément les
discerner par les principes propres à chaque
empêchement : nous nous bornerons donc à
celles qui regardent Vempêchement de pa-
renté, parce que l'usage en est journalier.
Corradus établit vingt-six causes, jugées suf-
fisantes à Rome , pour accorder ces dispen-
ses. Les voici : Il y en a vingt et une pour
les cas où il n'y a pas eu de conjonction
charnelle entre les parties , sine copula

,

et cinq cum fuerit copula; celles-ci sont les
dernières,

1. La première cause est la petitesse du
lieu, propter angusdam loci, quand une
fille est née et demeure dans un lieu si res-
serré, qu'eu égard , soit à l'étendue de sa
fanïille , soit à son bien, sa condition , ses
moeurs ou son âge , elle ne peut trouver
qu'un de ses parents qui lui convienne , et
avec lequel elle puisse espérer cette paix
qui fait la bénédiction des mariages, le pape
lui permet de l'épouser. Collet en son traité
des Dispenses {liv. Il, c. 17) ditque celte rai-
son ne peut servir, ni à un garçon ni à une fille

de la lie du peuple, ni à celle qui est dans un
lieu où il y a plus de trois cents feux, ni enfin
à celle dont le parent serait dans un degré
plus proche que le troisième. C'est la doc-
trine de Corradus lAdditasemper, dit-il, qua-
lilate personarum, ut saltem sint ex honestis
familiis, quœ tanquam causa venit etiam veri-

ficanda ( tib. VII, cap. 5, n. kk). On voit ai-
sément pourquoi une fille de basse naissance
est traitée moins favorablement qu'uneaulre,
car elle est ordinairement mieux ailleurs
que dans la maison paternelle.

2. La seconde raison est la petitesse des
lieux , angustia locorum. La différence qui
est entre celle cause et la précédente , con-
siste en ce que la fille peut être née dans un
lieu et habiter dans un autie; celte cause
s'entend de ces deux endroits, et présente le

même motif de dispense, qui est de ne pas
forcer une fiileou une veuve h la continence,
en l'obligeant de sortir du sein de sa famille,

à laquelle elle est plus attachée qu'au ma-
riage.

Pour qu'une fille soit censée n'avoir pu
trouver personne, il suffit que personne ne
l'ait demandée : il n'est ni d'usage ni con-
forme à la bienséance que le sexe fasse des
démarches , dit saint Ambroise , d'où on -a

tiré le canon suivant : Non enim est virgina-
lis pudoris eligere , multo minus quœrilare
maritum

( can. 13, caus. 32, quœst. 2).
3. Quand une fille ne trouve pas un parti

sortable dans son endroit, et qu'elle n'est
pas assez riche pour le trouver dehors. Cette

dernière raison peut être avancée quand il

n'y a pas d'autres raisons de famille à allé-
guer. Corradus l'appelle causa propter an^
gustiam cum clausula.

4. Propter incompetentiam dotis oratricis.

Quand une fille ne trouve à se marier qu'avec
un parent à cause de la modicité de sa dot.
Colleta raison de dire, contre le sentiment
de quelques auteurs, que la dot d'une fille

n'est pas incompétente, quand elle lui suffit

pour épouser un homme de sa condition
,

mais non pas pour épouser un de ses pa-
rents qui est beaucoup plus riche ou plus
puissant qu'elle. Elle ne l'est pas non plus
quand cette fille qui n'a rien ou peu actuel-
lemeni, aura beaucoup après la mort de ses
père el mère; mais elle l'est quand c'est un
étranger ou un parent qui doit la doter. Oa
regarde encore à Rome comme incompétente
une dot qui ne suffît pas à une fille pour
trouver un mari de sa condition dans le lieu

de son domicile, quoiqu'elle lui suffise pour
en trouver un dans les lieux circonvoisins.

5. Propter dotem cum augmenta. Quand la
fille n'ayant pas une dot suffisante pour
épouser un homme de sa condition , un de
ses parents s'oÉfre à l'épouser et à augmen-
ter sa dot jusqu'à la concurrence de ce que
son état exige. Cette cause est implicitement
comprise dans la précédente , mais elle sert

particulièrement dans des degrés de parenté
plus prochains. Hic scias, dit Corradus, quod
augmentum dotis non requiritur in omnibus
gradibus, cum dispensatio petitur ob illius in-

competenliam,sed tantum in quibusdam proxi-
mioribus, puto in secundo et tertio^ seu tertio

tantum, sive consanguinilatis, sive affinitatis\

etiamsi gradus hujusmodi duplicentur.

6. Pro indotata. Quand un parent offre

d'épouser sa parente sans dot , et même de
la doter, pour être préféré. Cette cause n'est

pas bien différente des précédentes ; on y
ajoute la clause : Etsi postquam dicta ora-
trix ex inlegro dotata fuerit ut prœferiur.

7. Quando alius auget dotem. Quand un
parent offre de doter ou d'augmenter la dot
de sa parente, afin qu'elle n'épouse qu'un
tel, qui de son côté ne consent au mariage
qu'à cause de cette augmentation de dot.

Sur quoi nous remarquerons que si un
homme expose qu'il dotera sa parente, sup-
posé que le pape lui permette de la prendre
pour femme, sa dispense sera bonne, quoi-
que ce ne soit pas lui, mais un autre qui la

dote en sa faveur ; son mensonge est alors

étranger au fond de la chose. (F. obreption.)

8. Propter liles super successione bonorum.
Quand une fille ou une veuve a , au sujet

d'une succession , des procès importants

[magni momenti) à soutenir, et que faute

d'un mari qui la défende, elle court risque

de les perdre ; il faut que ces procès roulent

sur une partie considérable de biens : Nec
alias causa hœc, dit Corradus

,
per eumdcm

pontificem admittilur, pro dispensatione super

gradibus quantumcumque remotis.

9. Propter dotem Ittibus involutam. Cette

cause ne diffère de la précédente que par la

matière des procès ; dans l'autre, c'est une
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succession ; ici c'est la dot ; le motif de la

dispense est le même dans l'un et l'autre cas.

Corradus dit que ces deux causes ne servent

que dans des degrés éloignés. Istœ tamen
causœ non admittuntur absolute in omnibus
grndîbus, sed tantum in remotioribus, puta in

quarto, seu tertio et quarto, sive ex uno, site

ex pluribus stipilibus muUiplicati. Le même
auteur jijoule avoir vu refuser des dispenses

en pareil cas. L'exécuteur, dil-il, doit bien

examiner les circonstances.

10. Propter lites super rébus magni mo-
mcnli. Quand parle moyen du mariage, de

grands procès ou des pn»eès importants doi-

vent être terminés cnire les parties : Pro
iltis igitur componendis, ac pro bono pacis

cupiunly dit Corradus ; la paix est donc l'ob-

jet de celte dispense : Pax ut servetur, mo-
deramen juris habetur {Glos. in cap. de Dis-
pens. impub.). Dans ces dispenses, on n'oublie

jamais d'insérer la clause : El facta prius

litium hujusmodi hinc inde cessione , sive ea-

rum compositione. C'est à quoi l'exécuteur

doit veiller avant de fulminer la dispense.

11. Propter inimicitias. Pour faire cesser

de grandes inimitiés entre les parties. C'est

encore la paix qui fait ici la cause de la dis-

pense. Corradus dit que les inimitiés doivent

être graves : Ex levi inimicitia guis non
prœsumitur aliquem lœdere. Ce que les exé-
cuteurs doivent vérifler même par témoins :

Quœnam censendœ sint hujusmodi inimicitiœ

graves, judicis arbitrio remiltitur,

12. Pro confirmatione pacis. Voici encore
]a paix des familles : quand après une fraî-

che réconciliation on désire cimenter l'union

et la paix des parties et de leurs parents
par un mariage. Multa conceduntur pro con~
servanda pace et concordia, quœ alias fieri

non possunt {cap. Nisi essent, de Prœb.; cap.

His, de Major, et Obed. ; cap. Sane, de Tem-
por. ordin.; cap. Latores, de Cler. excommun.;
cap. Nihil, de Prœscript.; cap. Ex injuncto,

de Nov. oper. nunc; cap. Quod dileclio, de

Consang. et affin.),

13. Pro oratrice filiis gravata. Quand une
veuve chargée d'enfants du premier lit trouve

un parent qui offre de l'épouser et d'avoir soin

de sa famille. Corradus met cinq enfants
;

quand il n'y en aurait que quatre, on ne refu-

serait probablement pas la dispense.

l'i'. Pro oratrice excedente viginti quatuor
annos. L'âge de vingt-quatre ans accomplis

dans une fille qu'aucun étranger n'a encore

recherchée en mariage , est une cause légi-

time de dispense. Cette raison ne suffit pas

seule, dit Corradus , dans des degrés pro-

chains ; le motif de la dispense, en ce cas ,

est le même qu'ont eu les lois civiles de fa-

voriser le mariage des filles avancées en

âge, pour éviter les désordres auxquels une
trop longue patience les expose.

]l faut que les vingt-quatre ans soient

accomplis, et dans ce cas il n'est pas néces-

saire d'exprimer l'âge qui est au-dessus ; il

suffit encore que la fille dise que jusqu'à cet

âge elle n'a point trouvé de mari , ce qui

suppose qu'elle a fait , ou ses parents pour
elle, les diligences que la bienséance a per

mises pour en trouver ; cette raison de l'Age

ne peut servir aux veuves.
15. Quando est locus ad littus maris. Si

une fille a son bien sur le bord de la mer,
dans un lieu exposé aux courses des pirates

ou des infidèles, on lui permet d'épouser un
de ses parents

,
quand elle ne trouve aucun

étranger qui veuille partager avec elle 'e

péril de son <lomicile.

16. Pro Belgis. Lorsque dans une ville il

y a tant d'hérétiques, qu'il faut ou qu'une
fille ne se marie jamais, ou qu'elle be marie
à un d'eux , si elle n'épouse un de ses pa-
rents, on lui accorde cette dispense, et on
n& pourrait , dit Collet, sans blesser la reli-

gion, la lui refuser.

17. Pro Germania. Cette cause est la même
que l'autre : on met à Rome, la Belgique et

la Germanie au titre de ces deux causes
,

parce que ce sont ces pays qui apparemment
fournissent plus souvent l'occasion de ces
sortes de dispenses :^a?c causa, dit Corradus,
cum proxime dicta pariter in unum tendunt ;

nam rnovelur papa ad dispensandum^ntmatri-
monium inter.pares religione, contrahatur.

18. Ut bona conserventur in familia. On
accorde à Rome dispense pour celte cause,
pour les raisons politiques d'Etat et des fa-
milles;mais encore plus parce que de grands
biens ne peuvent guère passer d'une maison
dans une autre , sans qu'il en résulte des
jalousies , des haines et des procès qui ne
finissent point. Corradus dit cependant que
celte cause ne sert que difficilement dans les

degrés prochains.
19. Pro illustris familiœ conservations

La raison, dit Corradus
, qui a fait admettre

cette cause , est qu'il importe à la religion
et à l'Etat de conserveries familles illustres,

sans doute afin que les verlus s'y rendent
héréditaires : lllustri familiœ expedit ut con-
servetur in eodem sanguine , et ad pietatem
et ad bonum publicum pertinet.

20. Ob excellentiam meritorum. Cette cause
est le service qu'une maison a rendu , ou
peut rendre encore à l'Eglise ; elle est mar-
quée dans le canon Tali, 1, q. 7. L'impétrant
doit prouver le service, et Corradus nous
apprend qu'on ne manque jamais d'insérer
ces clauses : Discretioni tuœ de qua his spe-
cialem in Domino fiduciam obtinemus, etc.; et

ensuite, si preces veritate niti repereris, super
quo tuam conscientiam oneramus.

21. Ex certis raiionalibus cousis. Corra-
dus dit que, suivant le style de la cour de
Rome, ces sortes de dispenses sont appelées
dispenses sans cause. Comme elles sont plus
chères que les autres, conlinue-t-il, il est

important de bien exprimer la qualité des
parties: Velutisisint simpliciter nobiles ut
de nobilif vel de vere nobili génère procréait,
sive illustres vel principales, seu principalio-
res cives. D'ailleurs elles ne s'accordent qu'à
des gens d'une famille honnête. Le même
auteur nous apprend que l'exécuteur à qui
la dispense est adressée, n'a aucune vérifi-

cation à faire des causes de ces dispenses :

Neque débet judex inquirere circa causas pr.œ~
dictas; qua sunt verba generalia, apposita,



tl55 DICTIONNAIRE DE

non ut vertficentur^ sed polius ad quoddam
honrsfalis spécimen graliam inducendam. Il

suflil donc que dans la dispensa le pape in-

sère la clause, ex cerlis rationalibus causisy

aniiitwn suum moventibuSy pour que l'i^xécu-

tcur ne doive pas, par respecl pour S.» Sain-

telé , s'enquérir seulemenl de la nature de

ces causes.

22. De causis dixpensationum cum copula

scienter de contrahendo. Quand une fille et

un jeune homme parents entre eux,s'élant

connus charnellement, demandent la dis-

pense de leur parenté pour se marier, on la

leur accorde aisément, surtout s'il doit résul-

ter du refus des inconvénients : Si muiier

diffainatur et innupta remanet. Mais il ne
faut pas que ces parents se soient connus
dans l'intention d'obtenir plus facilement la

dispense, ou du moins il faut qu'ils l'expri-

ment, ce qui en rend la concession plus dif-

ficile; s'ils taisaient relie circonstance, Iji

dispense serait absolument nulle.

23. De scienter contracto. Lorsque deux
parents se sont épousés clandestinement par

paroles de présent, et qu'ils ont consommé
leur promesse par le dernier crime, on ac-
corde en ce cas dispense, s'il doit résulter

du refus quelque scandale,comme dans l'au-

tre, avec la clause, non quidempeccandi data

opéra; pourvu que les parties n'aient pas
commis le crime à l'effet d'obtenir plus ai-

sément la dispense.

24. De ignoranter contracto. Quand le»

parties après leur mariage viennent à décou-

vrir qu'il y a un empêchement entre elles
»

elles cessent dès lors d'user des droits du
mariage, et envoient à Rome pour obtenir

dispense ; le pape ta leur accorde, si la dis-

solution du mariage doit occasionner quel-

que scandale.
25. De ignoranter contracto ,

quando ora-

toreSf detecto impedimento, perseverarunt in

copula. Celte cause e^^t la même que la pré-

cédente, avec celte différence ,
que dans ce

cas les parties, après avoir dé<ouvert Vem-
péchement

t
ont continué d'user des droits du

mariage, ce qu'il est nécessaire d'e&.primer.

26. Propter infamiam sine copula. Lorsque
les parties, sans en être venues jusqu'au der-

nier crime, ont vécu dans une familiarité

qui les déshonore , et qui a donné lieu à de
mauvais soupçons ; en sorte que si elles ne
s'épousent, la fille ne pourra trouver de parti

convenable et restera, par conséquent, dans
un étal Irès-dangereux. Collet, en son traité

des Dispenses, a expliqué le commcntairr< de
Fagnan , sur le chapitre Quia circa^ de Con-
sang, affinit., où il est dit que de célèbres

canonistes n'approuvent pas les dispenses

données pour des causes infamantes, et il

conclut avec raison , indépendamment de

l'usage de la dalerie,que ces dispenses doi-
vent avoir lieu, et que la cour de Rome est

dans l'usage de n'en point accorder ou très-

difficilement, quand les parties s'en sont ser-

vies dans la vue d'obtenir la dispense Pour
lequel cas le concile de Trente, ses». XXIV,
«h. &, (U Reform», a dit : Spt ditpentationis

COTtf^qnntdat careuU

DROIT CANON. u^
Le même auteur dit , avec de savants ca-

nonistes : !• qu'outre les raisons de dispense
que l'on vient de voir, et qui sont les plus
communes, il s'en peut trouver d'autres qui
suffiraient sans elles, et sur les<|uelles il

faut s'en rapporter au jugement des supé-
rieurs.

2" Que plus la loi est importante, plus les
raisons doivent être considérables : ainsi
ce qui suffit pour dispenser de l'honnêteté
publique, qu'on regarde comme un des plus
petits empêchements, ne suffira pas pour dis-
penser de la parenté au troisième degré ; ce
qui suffit pour dispenser de celle-ci, ne suf-
fira pas pour dispenser de l'alliance spiri-
tuelle inter levantem et levatum, puisqu'on
n'en dispense guère que quand le commerce
des parties les expose au danger d'être tuées
par leurs parents ; et celte dernière raison,
toute forte qu'elle esl, ne suffir.nl pas pour
obtenir dispense de Vempêchemenl du crime,
utraquevel alterutro machinante {h. II, c. 17).

Nous croyons devoir avertir ici que, de-
puis environ cent ans, et plus particulière-
ment encore deptiis quarante , la cour de
Rome est plus facile qu'auparavant à accor-
der dispense de certains empêchements. Cela
peut venir de ce que la corruption des mœurs
étant devenue plus grande ou du moins plus
générale, la pruden<'e et la charité chrétienne
inspirent de s'opposer moins aux mariages
que les particulier» désirent.

Nous ajouterons ici que. quoiqne le concile
de Trente défende, comme nous avons vu,
les dispenses au second degré de parenté, si

ce n'est à rég.ird des grands princes, et pour
l'intérêt public, au moyen de la cause 21, ex
certis rationalibus causis, et des autres qu'on
pcutalléguer,on accorde à Rome des dispenses
du second au second degré, comme entre cou-
sins germains, plus rarement du premier au
second, comme entre l'onclt! et la nièce, et

encore moins entre la tanle et le neveu
;

parce qu'en ce dernier cas le neveu devient,
par le mariage, chef de celle qui lui est su-
périeure de droit naturel. C'est pour cela
qu'il est nécessaire dans ces cas, d'exprimer
quel sexe est dans le plus proche degré.

II faut , nu surplus , que toutes les causes
qu'on vient d'exposer, et que les can(misles
distinguent en celles qui sont honnêtes et

celles qui sont infamantes {voy. dispeN'^e],

soient véritables et sincères ; il ne suffirait

pas pour la conscience des parties que leurs
parents qui auraient la fantaisie de les ma-
rier cnsi^nble, choisissent parn)i toutes les

«. auses que l'on vient de voir, celle qui leur
convient le mieux. Le pape dit dans ses brefs,

Si precs veritate nitanlur; et parlant aux
ordinaires et aux confesseurs, ajoute ; ^fun'
damus et conscienttam luam oneramus, [Voy.
OBREPTION.)

Enfin, observons que l'Eglise, en accor-
dant des iispenses pour les empêchements de
mariage, s'y prête moins difficilenienl pour
l-=>s empêchements prohibitifs que pour les (M«

rimants, pour les empêchements occultes qua
pour les Dublics. et pour ceux contre les-
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qu«>ls on a agi de bonne foi, que pour les

empêchements auxquels^ les parties ne se sont

pas arrêtées pour contrailer leur mariage en
toute connai>sance de cause

Il y a quelques eanonistes qui oftt pré-
tendu quv le fiape pouvaii accorder des dis-

peuses entre lc>as(-eiidanls au quatrième de-
gré et an delà, pour 1 1 rons»rvaiion de cer-
taines fanulUs royales; mais cette opnion a
été rejotée; un tel in;?riage^ impossible d'ail-

leurs en riiypollièse, est contraire à la rai-

son et à la pudeur naturelle, ainsi que celui

du frère avec la sœur.
Le code civil délV-nd le mariage en ces deux

Cas par les articles suivants :

« Art. 161. En ligne directe, le mariage
est prohibé entre tous les ascendants el des-

cendants tégilitru's et naturels, et tes alliés

>dans la mênie ligne.

«Art. 162. Kn ligne collatérale , le ma-
riage est prohibé entre le frère et la sœur
légitimes ou naturels , et les alliés au même
degré. »

Les cousins germains ne devraient non
pltis jamais se marier ensemble ; le concile

<le Trente ne le permet que pour les princes.

Cepi'udant depuis la promulgation du code
«ivil, qui permet ces mariages, l'Eglise, afin

d'éviter les graves inconvénients pour la mo-
fale et le bien de la société qui résulteraient

de son refus, s'est relâchée de son anci» une
sévérité à cet égard ; et malgré les prescrip-

tions du concile de Trente , on accorde irôs-

souventel très-facilement, à Rome, des dis-

]peiises pour des mariages entre cousins ger-

tnains.

(Juant à la dispense du premier au second
degré , comme de l'oncle afec la nièce, le

code civil porte.

« Art. 163. Letaafiage est encore pfohibé

entre l'oncle et la nièce, la tante et le neveu. »

Il en est de même du mariage entre un
çrand-oncle et sa petite-nièce. (Avis du con-
seil d'Etat, approuvé le? mai 1808.)

En comparant l'article 163 avec les deux
précédents, on voit que le mariage n'est dé-

fendu qu'entre l'oncle et la nièce, la tante et

le neveU, légitimes et consanguins, et non en-

tre les mêmes pafents naturels ou simple-
ment alliés. (Maleville, Touiller, Rogron.)

« Art. 164. Néanmoins il est loisible au
roi de lever, pour des causes graves, les

prohibitions portées au précédent article. »

L'Eglise, également pour des causes gra-
ves, accorde dispense pour ces sortes de ma-
riages.

\ 8. Forme des dispenses, leur oblentionet exé-

cution.

La dispense est demandée ou à l'évéque

on au pape. Quand c'est à l'évéqur', ou l*cm-

pêchement est public, où il est secret. Les
dispenses qu'accordent les évêques d'un em-
pêchement public, se donnent sur une requête

dans le for extérieur, par une patente qui en

fait foi dans le public; ce qui est nécessaire

pour la sûreté df^s deux époux dont le ma-
riage pourrait être attaqué d invalidité.

A l'égard des dispenses de« empêchement»

secrets, elles s'accordent secrètement dans le

for intérieur de la conscience
, ce qui se fait

alors de vive voix ; et si c'est par lettre , lé
confesseur qui s'en entremet doit cacher soi-
gneusf'menl le nom des parties, et la réponse
tient lieu de dispense.
Quand on s'adfesse au pape, ofi fait la

même distinction des empêchements publics
d'avec les empêchements gecrels. Les dispenses
pL>uf les premiers s'expédient à la dalerie èl
les autres à la pénitencerie. Il y a plusieUfS
différence* dans la forme de 1 obtention et de
l'exécution des dispenses expédiées en ces
deux tribunaux. Voici d'abord ce qui est

commun à l'un et à l'autre dans l'obtention.
Les suppliques qu'on dresse pour la cour de
Rome, pour obtenir dispense de mariage^
doivent être nettes et distinctes, c'est à-dire
contenir d'une manière spécifique Vempêche-
ment dont on veut être dispensé. Si l'on se
disait parent dans le temps qu'on n'est qu'al-
lié , la dispense serait nulle, quoique plus
difficile à obtenir; il y faut exposer tous les

empêchements qui peuvent faire obstacle à la

grâce qu'on veut obtenir. Quand les futurs
conjoints ont eu mauvais commerce , il faut
exprimer si c'était dans la vue d'obtenir plus
aisément dispense, n)ême quand une seule
des parties serait coupable de cette mauvaise
intention.

Si le mariage est célébré quand on de^
mande la dispense, il faut exposer : i" si les

parties avaient connaissance de Vempêche-
menl, quand elles se sont mariées, ou si, eu
égard à leur condition, ce n'est pas par leur
faute qu'elles l'ont ignoré ;

2° si elles se sont
épousées pour obtenir plus aisément dis-
pense ;

3° si elles ont consommé le mariage ;

4° si elles ont fait publier leurs bans; 5° si

ayant contracté de bonne foi , elles se sont
abstenues de tout ce qui n'est permis qu'auit
vrais époux, aussitôt qu'elles ont connu
Vempêchement qui était entre elles.

En général, quand on demande une dis-
pense de parenté , il faut marquer exacte-
ment la ligne et le degré, et la multiplicité
des liens , même quel sexe est au plus pro-
chain degré. Quand un homme a eu mauvais
commerce avec sa parente , il doit en faire

mention , lors même qu'il y a d'ailleurs de
bonnes raisons d'obtenir dispense. Si le crime
étant secret se trouve joint à un empêche-
ment public, il faut l'exposera la pénitence-
rie, en obtenir l'absolution et la dispense et

puis recourir à la daterie pour Vempêchement
public.Si deux personnes parentes ou alliées

n'avaient commencé à pé( her ensemble que
depuis qu'elles ont envoyé à Rome ou que
leur dispense a été expédiée, elle deviendr.:il

nulle ; el l'offîcial ne pourrait pas fulminer.
C'est l'opinion qu'a embrassée Collet, qui dit

qu'en ce cas il faut obtenir un perinde va-
let e, en répétant dans toute sa teneur lex-
posilion de la dispense qu'on a déjà obtenue,
et de plus le crime qu'on a omis d'exposer
ou qui a été commis depuis qu'on a obtenu
le resi-ril de Rome. (lo^.PiiuiNOE valere.)

La quarante-neuvième règle de chancelle-

rie, de Dispensalionihns in gradibus consanm
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guinitatis,e8i ainsi conçue : Item voluit, quod

in litteris dispensationum super aliquo gradu
consanguinUatis vel affinilatis, aut alias pro-

hihilo^ ponatur clausula : si muHer raptn non
ftieril. Etsi scienter ponatur clausula addita

in quaterno. Ces derniers mois signifient

qu'on doit séparer les impétrants pendant un
certain temps pour la satisfaction de la peine

de It'ur délit : Ut separentur ratione delicti

pro tempore quousque ad arhitrium commis-
sarii conyruam gesserint pœnitentiam. Ce qui,

parmi nous, ne peut s'exécuter que libre-

ment, ou être recommandé par l'official, en
manière de conseil et d'exhortation.

I. Les dispenses de mariage que le pape ac-

corde à Rome pour les empêchements publics,

s'expédient à la daterie, ou par brefs, ou par
bulles.

Par brefs ,
1° pour ceux qui sont parents

ou alliés au premier degré d'affinité ; par
exemple, si un homme veut épouser sa belle-

sœur, ou la sœur de feu sa femme ;
2° pour

ceux qui sont parents ou alliés par consan-
guinité ou affinité du premier au second dé-

gré, comme oncle et nièce, ou du premier au
troisième, comme grand-oncle et petite-nièce,

ou au second, comme le cousin et la cousine

germaine; 3" pour un parrain et sa filleule,

pour une marraine et son filleul.

Par bulles, quand c'est pour les autres em-
pêchements publics qui sont au nombre de

cinq, savoir :
1° la parenté ou alliance, au-

trement la consanguinité ou affinité, jusqu'au

quatrième degré inclusivement; 2" l'honoê-

telé publique qui provient ou des fiançailles

ou d'un mariage non consommé; 3''la parenté

spirituelle de compaternité; h-° les vœux so-

lennels de religion {Voyez voeu); 5" les or-

dres sacrés.

Nous ne pouvons donner ici la formule

des brefs et bulles des dispenses expédiées

en la daterie. Nous remarquerons seulement
qu'au dos de ces brefs ou bulles est le nom
de l'official à qui il est adressé, et cet officiai

est celui des impétrants : s'ils sont de deux,

diocèses, on n'expédie à Rome qu'un bref

qu'on adresse toujours à l'official du diocèse

de l'impétrant; quand ladispenseestaccordée
par les évéques, il en faut en ce cas des deux,
une de chaque évêque. On doit appliquer ici

le décret du concile de Trente , rapporté

sous le mot dispense, touchant la fulmina-
tion de la part des officiaux,des brefs et bul-

les de dispense. Cette fuimination est si es-

sentielle pour la validité des dispenses de

mariage , qu'elles ne sont regardées que
comme de simples commissions par lesquelles

ceux à qui elles sont adressées, sont chargés
de s'informer de la vérité du fait exposé au
pape, et ont droit , s'il se trouve vrai, de dis-

penser au nom du pape de l'empêchement qui

y est marqué, auctoritate apostolica. [Voyez
DISPKNSE.)

II. Quant à la forme des dispenses accoi*'

dées par la pénilencerie, à Rome, Voyez péni-

TENCERiE, oïl uous parlons de différents cas
touchant les empêchements publics ou oc-
cultes.

Il faut remarquer qu'il s'expédie à Rome

des dispenses de mariage à la congrégation
du Saint-Office, et avec beaucoup de facilité

en faveur des personnes qui demeurent dans
les pays hérétiques, afin qu'elles ne se ma-
rient pas avec les hérétiques.
Quand Vempêchement n'a été découvert

qu'après le mariage contracté de bonne foi,

on obtient dispense pour le faire réhabiliter.
[Voy. RÉHABILITATION.)
De la dispense accordée m forma paupe-

rum^ voyez forme. De la taxe des dispenses,
voyez TAXE. Des dispenses nulles pour faux
exposé, voyez obreption, et ci-dessus.

Il y a une bulle du pape Benoît XIV, du 26
février 1742, confirmative de celle de saint
Pie V, du 15 décembre 1566, par laquelle il

déclare que les causes qui sont exposées dans
les suppliques, à l'effet d'obtenir des dispen-
ses de mariage, sont toutes de rigueur, et que
la vérité doit en être constante et vérifiée par
les ordinaires avec la dernière sévérité.

EMPEREUR.

Les empereurs ont pris autrefois beaucoup
de part à l'élection du pape, et les papes aussi
confirmaient l'élection des empereurs. [Voy.
PAPE.)

Plusieurs empereurs ont assisté à des con-
ciles. Vempereur Constantin était à celui de
Nicée en 325 ; Constance à celui de Milan en
355 ; Charlemagne à celui de Francfort en
794-. Plus tard, les princes catholiques y en-
voyèrent leurs ambassadeurs. Dans le neu-
vième siècle, Nicolas I«"" fit un décret portant
que nul prince séculier, ni homme laïque, ne
présumât d'assister aux conciles ecclésiasti-

ques, à moins qu'il ne fût question de la foi.

Les ambassadeurs de VEmpereur et du roi

assistèrent au concile de Trente

EMPHYTÉOSE.

Le mot d'emphytéose vient d'un mot grec
qui signifie ente, greffe^ et par métaphore
amélioration, parce qu'on n'ente les arbres
que pour les améliorer.

Vemphytéoseéliiit un bail d'héritage à per-
pétuité ou à longues années , à la charge de
cultiver cet héritage, de l'améliorer et sous
une pension modique.

On appelait emphytéose le bail dont la du-
rée excédait neuf ans et pouvait être portée
à quatre-vingt-dix-neuf, aux termes de la loi

du 18 décembre 1790.

Le bail à cens ou emphytéotique, différait

de la vente en ce qu'il ne transférait que le

domaine utile et non le direct. Ce qui n'rm-
pêehait pas que, quand le contrat se pas-
sait pour des biens de l'Eglise, on ne fût

obligé d'observer les mômes formalités que
pour la purealiénation. Ces formalités étaient

même nécessaires, soit que le bail lût fait à
temps, soit qu'il fût fait à perpétuité. Le
droit canon y soumettait tous ceux qui excé-
daient le terme de dix années. Dans cer-

tains parlements on ne permettait pas , sui-
vunt l'extravagante Ambitiosœ, les simples
baux h ferme excédant le terme de trois ans.
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(c. Nulli; c. Ad audientiam, de Rébus eccles.f

non alien.).

Le bail a rente, selon l'auteur des Princi-

pes du droit, était Vemphyléose des Romains,

et, comme lui, il conférait le droit à la chose

}us in re. Mais comme il n'existe plus de

rentes irrachetables, suivant l'article 530 du
code civil, le bail à rente ou emphytéotique

est dès lors abrogé.
Les établissements religieux peuvent bien

faire des baux à longues années, et, au mot
BAIL, nous en avons démontré les avantages;

mais ces baux ne confèrent point le droit de

propriété, le jus in re de Vemphytéose ou du
bail à rente.

Il faut donc bien se pénétrer que c'est aux
empkyte'oses créées avant le code civil, que se

rapporte l'avis du conseil d'Etat du 2 février

1809, et que, par le mot emphytéose, on doit

entendre ici baux à longues années. L'article

62 du décret du 30 décembre 1809 soumet à

l'autorisation du gouvernement ces sortes de

baux, c'est-à-dire, ceux au-dessus de 18 ans.

On trouve, au mot bail, l'indication des for-

malités à remplir à cet égard.

EMPRISONNEMENT.

Vemprisonnement est la capture d'une per-

sonne qu'on veut constituer en prison.

Les canons accordent aux clercs le privi-

lège de ne pouvoir être accusés et traduits

pour aucun crime devant les juges laïques
;

par une conséquence nécessaire, ces mêmes
canons défendent la capture elVemprison-

nementdes clercs, par l'ordre ou l'autorité du

juge séculier. Mais actuellement, en France,

on ne reconnaît plus cepriviltge, et les clercs

qui se rendraient coupables de quelques cri-

mes ou délits seraient passibles de {'empri-

sonnement comme tous les autres citoyens.

( Foj/eZ CONTRAINTE PAR CORPS, PRISON.)

L'article 259 du Code pénal porte que

toute personne qui aura publiquement porté

un costume qui ne lui appartient pas, sera

punied'un emprisonnement de six mois à deux

ans. [Voyez costume.)
Tout ministre d'un culte qui procéderait

aux cérémonies religieuses d'un mariage

,

sans qu'il lui ait été justiflé d'un acte de ma-
riage préalablement reçu par les ofûciers de

l'état civil, serait puni* pour une première

récidive d'un emprisonnement de deux à cinq

ans. (Code pénal, art. 200.)

Voyez, sous le mot délit, plusieurs autres

cas d'emprisonnement.

EMPRUNT.

L'emprunt, en ce qu'il soumet nécessaire-

ment à la restitution de la chose ou somme
empruntée, est mis au rang des actes aliéna-

tifs, que les gens d'église ne sauraient pas-

ser pour raison de leurs églises, qu'avec pré-

caution et même avec les formalités requises

dans tous les actes d'aliénations en général.

C'est aliéner, en effet, que de se mettre dans

le cas de vendre pour payer.

Les établissements religieux, comme les

fabriques, ne peuvent emprunter que pour

Droit canon 1.

des causes graves et d'une urgente nécessité.

Telle serait, par exemple, la reconstruction
des logements nécessaires à l'exploitation

d'une ferme, d'une usine, on tout autre be-
soin analogue. L'emprunt ne peut être fait

qu'en vertu d'une autorisation du gouverne-
ment. Les formalités et les pièces exigées
pour les aliénations, moins toutefois l'exper-
tise, sont les mêmes, dans ce cas ; et la dé-
libération du conseil de fabrique doit positi-

vement indiquer les moyens de rembour-
sement.
L'emprunt peut être fait sur hypothèque,

et doit être effectué avec publicité et concur-
rence, à un intérêt qui ne peut excéder cinq
pour cent.

ENCENS.

D'après les règles, l'encens n'est dû qu'à
Dieu; mais, considéré comme un simple hon-
neur ecclésiastique, ainsi que l'appelle un
concile, et non comme un hommage particu-
lier de la Divinité, on a cru pouvoir s'en

servir pour honorer les hommes. On a com
mencé originairement par les patriarches,

les évêques, et ensuite on l'a accordé à tout

le clergé ; et, ce qui est surprenant, les sécu-
liers y ont eu part. Cette distinction ne fut

d'abord accordée qu'aux rois et aux princes
;

à cet exemple les patrons et les seigneurs
ont exigé l'encens comme un droit honorifi-

que. Ces privilèges ne subsistent plus.

Dans les Canons des apôtres, dans les écrits

de saint Ambroise, de saint Ëphrem, dans
les liturgies de saint Jacques, de saint Ba-
sile, de saint Jean-Chrysostome, il est fait

mention des encensements ; cet usage est donc
de la plus haute antiquité, il s'est conservé
chez les différentes sectes de chrétiens orien-
taux, de même que dans l'Eglise romaine.

ENCYCLIQUES. [Voyez lettres, § 3.)

ÉNERGUMÈNES.

Les canons défendent de conférer les or-
dres, ou de laisser faire les fonctions des

ordres qu'ils ont reçus aux énergumènes et

à ceux qui sont possédés du démon. Ils dé-
fendent même d'admettre dans le clergé ceux
qui ont été possédés dans leur jeunesse, quoi-

qu'ils aient été délivrés depuis {Genad. Con-
staniinop.y can. Maritum., distinct. 33; Ni-
colaus I, can. Clerici^ dist. 33). [Voy. irré-
gularité.)

ENFANT.

§ 1. ENFANTS EXPOSÉS.

Corradus , en son Traité des dispenses
,

(liv. m, ch. 2) , nous apprend que l'usage

constant de la daterie est de regarder les en-

fants exposés comme des bâtards , et d'ob-

server conséquemment à leur égard tout ce

qui s'observe pour les dispenses ordinaires

,

ex defectu natalium. Le même auteur ne se

dissimule pas l'opinion de certains canonis-

tes ,
qui soutiennent que le doute que l'en-

fant exposé soit légitime , comme la chose est

très-possible, quoique plus rare , doit faire

{Trente-sept.)
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interpréter le sort de l'enfaiit en meilleure

part {Auctor c. ex tenore, qui fil. sint legif.).

MaisCorradqs ne s'qrrêle pas à celte consi-

dération; il pense, au contraire, avec Gar-
das, Ugolin et d'autres, que le nombre des

enfants légitimes étant incomparablement
plus petit qiie celui des bâtards

,
parmi ceux

que l'on expose, cette raison fait cesser le

doute , ou présente un parti plus sûr à pren-

dre : In duhiis autem tutior pars est eligenda.

Partant, cet auteur donne la formule de la

supplique qu'un enfant trouvé doit présenter

au pape pour en obtenir dispense, laquelle,

comme nous avons dit, est, à quelques ter-

mes près , la même que celle du bâtard

,

dont Gorradus explique la forme au long
dans l'ouvrage cité. {Voy. batakd.)

Par la décrétale de Grégoire IX, [In c. 1 ,

de Infantibus et languidis expositis) , les en-

fants exposés par leur père, ou par tout au-
tre, de son consentement, sont délivrés de la

puissance paternelle , sans pourtant que
ceux qui les trouvent acquièrent sur eux une
nouvelle puissance, ce qui s'applique ép^ale-

ment aux esclaves , serfs et malades a qui

l'on refuse les aliments, soit en les exposant,
ou autrement,

5 2. Enfants de famille, ou mineurs. {Voyez
FILS DE FAMILLE.)

§ 3. ENFANTg DE CHŒUR.

Les enfants de chœur sont désignés par le

curé ou desservant , d'après l'article 30 du
décret du 30 décembre 1809.

ENQUÊTE.

Venquête est en matière civile ce que
sont les informations en matière criminelle.

Les décrétales défendent de procéder à au-
cune enquête avant la contestation en cause.

Une enquête administrative de con^m,Qdo et

incommoao , déjà exigée par l'anciehine lé-

gislation , en matière d'acquisitions , d'alié-

nations, d'échanges , a été prescrite, de nou-
veau

,
pîême pour les baux a longues années,

par la jurisprudence nouvelle.

Il doit être procédé à l'eng'u^/e par un com-
ïnissajre désignç par le préfet , et le procès-
verbal doit en être rédigé sur papier libre,

afln d'éviter des frais préjudiciables aux éta-
blissements publics ecclésiastiques.

L'objet , le jour et l'heure de Venquête sont
indiqués par le maire delà commune, quinze
jours à l'avance, par voie d'affiches et de pu-
blications.

Les déclarations pour ou contre la mesure
projetée doivent être individuelles, et con-
signées dans le procès-verbal parie commis-
saire enquêteur: Chaque déclarant souscrit
sa déclaration , où mention est faite qu'il ne
veut ou ne sait signer, après lecture donnée.

ENREGISTREMENT.

L'enregistrement est la description qui se
fait de (Quelque acte dans un registre pour
empêcher qu il ne se perde, et aussi pour lui
donner une sorte d'approbation.

L'on voit sous les mots canon, rbsgrit, la

nécessité de Venregistrement pour l'exécu-
tion des lois ecclésiastiques en général, et
de tous les actes et rescrits émanés de la
cour de Rome.
Le conseil d'Etat vérifie çt ç^registre Iç^

bulles et actes du saint-siége, etc. ( rpy. çon-
SE^L d'ÉT4T, § 1.)

Relativement aux frais é'enrcgistrement^
les séminaires, fabriques, congrégations re-
ligieuses, et généralement tous établisse-
ments publics légalement autorisés

, paient
10 francs pour droit fixe d'enregistrement et
de transcription hypothécaire sur les actes
de leurs acquisitions à titre onéreux ou gra-
tuit, lorsque les immeubles acquis ou donnés
doivent recevoir une destination d'utilité

publique et ne pas produire de revenus, sans
préjudice des exceptions déjà existantes en
faveur de quelques-uns de ces établisse-
ments. Le droit de 10 francs est réduit à
1 franc toutes les fois que la valeur des im-
meubles acquis ou donnés n excède pas
500 francs en principal (Loi dul6juin 1824,
art. 7).

Sont soumis â Venregistrement : i" les pro-
cès-verbaux d'eî^pertis,e en matière d'acqui-
sitions

, d'aliénations et d'échanges , attendu
qu'ils doivent être annexés aux contrais
dont ils sont la base; 2° les acquisitions,
aliénations, baux, marchés, et en général
tous les actes dans lesquels des tiers inter-
viennent, et servent de titres aux établisse-
ments religieux.

Pour peux de ces actes assujettis à l'appro-
bation ou du préfet ou du, gouvernement, ils

doivent être enregistrés dans les vingt jours
de cette approbation.
Le titre VII de la loi du 15 mai 1818 con-

tient les dispositions suivantes relatives à
Venregistrement :

« Art. 78. Demeurent assujettis au timbre
et à l'enregistrement^ sur la minute, dans le

délai de vingt jours, conformément aux lois
existantes : 1" les actes des autorités admi-
nistratives et des établissements publics,
portant transmission de propriété, d'usufruit
et de jouissance; les adjudications ou mar-
chés de toute nature, aux enchères, au rabais
ou sur soumission ;

2° les cautionnements re-
latifs à ces actes.

« Art. 79. La disposition de l'article 37 de
la loi du 22 frimaire an VII (12 décembre
1798), qui autorise pour les adjudications,
en séance publique seulement, la remise
d'un extrait au receveur de Venregistrement
pour la décharge du secrétaire, lorsque les

parties n'ont pas consigné les droits en ses
mains, est étendue aux autres actes ci-des-
sus énoncés.

« Art. 80. Tous les actes, arrêtés et déci-
sions des autorités administratives, non
dénommés dans l'art. 78, sont exempts du
timbre sur la minute, et de Venregistrement

,

tant sur la minute que sur l'expédition. Tou-
tefois, aucune expédition ne pourra être déli-

vrée aux parties que sur papier timbré, si

ce n'est à des individus indigents, et à charge
d'en faire mention dans l'expédition.
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L'article 1016 da code civil, relatif aux legs

particuliers, porte :

« Les droits d'enregistrement seront dus
par le légataire.

« Le tout, s'il n'en a été autrement ordonné
par le testament.

< Chaque legs pourra être enregistré sépa-
rément, sans que cet enregistrement puisse

profiter à aucun autre qu'au légataire ou à
ses ayant-cause. »

ENTERREMENT. {Voy. sépulture.)

ENTRÉE.

§ 1. Droits d'ENTRÉE,

On appelait ainsi ce qui se payait à titre

d'avènement à un nouveau bénéfice.

Juslinien, dans la novelle 123 , avait dé-
fendu tous les droits d'entrée aux bénéfices.

Le pape Urbain IV s'en explique de cette

manière dans l'extravagante commune î Ne
dnte velpost receplionem, quoscumque partes,

prandia seu cœnas, pecunias, jocalia, aut res

alias etiam ad usum ecclesiasticum, seu quem~
vispium usum deputata vel deputanda, directe

vel indirectepeterevel exigerequocumquemodo
prœsumant, illa dumtaxat quœ personœ ipsœ
ingredientes, pure et sponte, et plena liberali-

tate, omnique pactione cessante, dare vel of-

ferre ecclesiis cum gratiarum actione licite

recepturi. Cette conslilulion porte excom-
munication contre les particuliers, et sus-
pension à l'égard des chapitres.

Saint Pie V, par une bulle de 1570, abolit

aussi les festins, et défendit expressément
aux évêques de faire aucun statut, même du
consentement de leur chapitre, pour obliger

les nouveaux chanoines de payer quoi que
ce soit à leur entrée au chapitre. La congré-

gation des cardinaux modifia celle bulle, en

y ajoutant : si ce n'est pour la fabrique ou
autres pieux usages; ce qui est conforme au
concile de Trente, en la session XXIV,
ch. 14, de Reform.

§ 2. Joyeuse entrée.

Les rois de France jouissaient autrefois

d'un droit particulier en plusieurs églises
;

ils y disposaient d'un canonicat lorsqu'ils y
faisaient leur première entrée; ce qui a fait

appeler ce droit, droit de joyeuse entrée, à
rtmilatiotj du droit de joyeux avènement. La
cérémonie la plus ordinaire qui s'observait
lorsque le roi exerçait ce droit est que, lors-

qu'il faisait sa première entrée dans les égli-

ses , les chanoines lui présentaient l'au-

musse : le roi, après l'avoir acceptée, la
remettait à un ecclésiaslique, qu'il désignait
par là pour le premier canonicat qui vien-
drait à vaquer dans celte église [Mém. du
clergé, tom. XI, p. 123). [Voy. brevet.)

ENVOL

§ 1. BNvoi m possession.

Pn avis du conseil d'Etat, du 23 décembre
1806, 25 janvier 1807, a réglé le mode à
suivre pour les envois en possessiondes biens
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et rentes restitués aux fabriques des églises.
Il est prescrit, par cet avis, que les fabriques
ne doivent se mettre en possession d'aucun
objet qui leur doit être rendu, qu'en vertu
d'arrêtés spéciaux des préfets, rendus par
ceux-ci, après avoir pris l'avis des direc-
teurs des domaines, et après que ces mêmes
arrêtés auront été revêtus de l'approbation
du ministre des finances.

§2. ENVOI, dimissoire. {Voy. dimissoirb.)

EPACTE. {Voy. calendrier.)

EPHÈSE.

C'est dans cette ville, située en Asie, que
se tint le troisième concile général. La cause
de ce concile fut l'hérésie de Nestorius, qui
disait que le Verbe ne s'était point fait
homme; qu'il y avait été uni; mais qu'il
n'était pas né de la Vierge Marie, par où il

distinguait le Fils de Dieu qui était le Verbe,
et le fils de la Vierge, Inquelle n'était pas ,

disait-il, mère de Dieu, mais mère de l'homme
ou du Christ. Celte hérésie fut foudroyée,
dans ce concile û'Ephèse, par les douze fa-
meux anathèmes de saint Cyrille, présidant
pour le pape en cette occasion, après toute-
fois bien des altercations suscitées par l'hé-
résiarque et ses partisans.

Il ne se fit aucun canon de discipline dans
ce concile, ce qui nous dispense d'en parler
plus au long. L'histoire rependant en est
curieuse, et forme avec celle du fameux con-
ciliabule, connu sous le nom de brigandage
à'Epkèse, l'an 449, la partie la plus impor-
tante des anciennes hérésies. On en trouve
le détail abrégé, mais satisfaisant, dans le
Dictionnaire portatif des Conciles.

ÉPILEPSIE.

Il serait indécent de laisser faire les fonc-
tions ecclésiastiques à ceux qui sont atta-
qués de VépHepsie, qu'on nomme vulgaire-
ment mal caduc, parce que les attaques de
cette maladie pourraient les surprendre au
milieu des fonctions de leur ministère. C'est
pourquoi ceux qui ont soufl"ert des attaques
é'épilepsie, après avoir atteint l'âge de pu-
berté, sont irréguliers : mais on peut admet-
tre dans le clergé ceux qui en ont été atta-
qués dans leur enfance, quand on a reconnu
par une expérience de plusieurs années
qu'ils n'y sont plus sujets (Alexand. II, can.
In tuis, caus. 7, quœst. 2).

Les marques de Vépilepsie sont, selon le
pape Gélase, de tomber par terre avec vio-
lence, de pousser des cris confus, d'écumer
par la bouche [Gelas, papa, can. Nuper,
caus. 7, quœst. 2).

On agit avec moins de rigueur à l'égard de
ceux qui n'ont été attaqués A'épiîepsie que
depuis leur ordination ; car les canons, qui
semblent supposer que cette maladie peut
guérir, du moins diminuer si considérable-
ment qu'on n'ait point de sujet d'en appré-
hender si fort les suites, laissent à l'évoque
le pouvoir de permettre aux épileptiques les
fonctions de leur ordre, quand ils ont passé
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une année entière sans être attaqués de con-

vulsions de cette nature {Alexand. II, can.

Jn tuis , caus. 7 ,
quœst. 2 ; ex epistola

falso adscripta Pio papœ , can. Communiter

,

dist. 33).

ÉPISCOPAT.

Vepiscopat est la dignité d'évôque , le

souverain degré, la plénitude du sacerdoce :

In episcopo omnes ordines sunt
,
quia primus

sacerdos est , id est , prin.ceps sacerdutum , et

propheta, et evangelista, et cœtera ad implenda

officia ecclesiœ in ministerio fidelium ( Hilar.

in Epist. ad Ephes. , c. 4).

Il est certain, dit le père Thomassin, que
le Verbe incarné possédait sur la terre la

plénitude du sacerdoce , et qu'étant résolu

de se retirer dans le ciel, il l'a communiquée
à ses apôtres, pour la transmettre à leurs

successeurs , et la répandre dans l'Eglise

,

jusqu'à la fin des siècles. L'apostolat ou
épiscopatf institué par le Fils de Dieu , était

donc la plénitude même du sacerdoce, et il

en contenait avec éminence tous les degrés,

tous les ordres et toutes les perfections.

Les apôtres n'ont pas été ordonnés, comme
le sont nos évêques d'aujourd'hui ; la ma-
jesté du Fils de Dieu demandait, dit l'auteur

cité , une manière plus noble , plus riche et

plus divine de recevoir et de donner l'au-

guste qualité de pères et de souverains prê-

tres de l'Eglise. Ceux qui n'ont considéré

que la manière dont on parvient maintenant
au sacerdoce , ont cherché ce qui pouvait
être ajouté à l'ordre et au caractère de la

prêtrise, après ces deux admirables pouvoirs
de consacrer le corps du Fils de Dieu et de
remettre les péchés ; de là , quelques théo-
logiens de l'école ont pensé que Vépiscopat
n'était qu'une extension du caractère de la

prêtrise : il y en a même qui ne l'ont regardé
que comme une extension morale. Leur
but était d'éclaircir les paroles de saint Jé-
rôme, qui semble dire que, dans les premiers
siècles , les évêques et les prêtres étaient les

mêmes, et que saint Paul les a confondus;
mais le sentiment commun est que saint Jé-
rôme et les auteurs ecclésiastiques

, qui' se
sont exprimés de manière à ne pas bien dis-

tinguer Vépiscopat de la prêtrise, n'ont voulu
dire autre chose, sinon que, dans l'Eglise

naissante, les apôtres et leurs successeurs
donnaient Vépiscopat à tous ceux à qui ils

donnaient l'ordre de prêtrise ; or, comme le

zèle de ces premiers ministres n'avait point
de bornes , leur puissance et leur juridiction
n'en devaient point avoir : on ne les consa-
crait que pour les envoyer fournir quelque
église; il fallait par conséquent qu'ils fussent
évêques ; car l'évêque est, selon saint Jérôme,
le successeur des apôtres, un chef nécessaire,
sans l'autorité souveraine duquel on ne ver-
rait dans l'Eglise que schisme et que confu-
sion {Jurisprudence canonique, art. Evéque).
Le savant Guillaume, évêque de Paris,

après plusieurs auteurs ecclésiastiques, tant
Îrecs que latins, a expliqué les prérogatives
e Vépiscopat

f
et sa prééminence sur la prê-

trise. Et quia, dit cet auteur, pag. 523, m
solis episcopis pîeniludo potestatis et istorum

officiorutn perfectio est, mnnifestum est cpis-

copatum plénum et perfecttim esse sacerdo-

tium ; officium enim sacramentandi plénum

atque perfeclum minores sacerdotes non ha-

bent
,
quia nec sacramentum confirmalionis ,

nec majora sacramentaliaimpendere possunt ;

similiter auctoritatem docendi , seu magistroê

instituendi modicam habent.

Le même Guillaume de Paris remarque

ensuite que s'il y a divers degrés dans l'^pt*-

copat , comme d'archevêques , de primats ,

de patriarches , ce n'est toujours que le

même épiscopat; que le pape même n'a que

le même ordre qui lui est commun avec les

autres évêques ,
quoiqu'il ait une juridiction

plus étendue ; enfin que Jésus-Christ tient

lui-même le premier rang dans l'ordre des

évêques. Ipse Dominus Jésus Christus ,
non

plusquam episcopus est in dignitatibus eccle-

siasticis secundum quod homo ( c. Cleros ,

dist.'ii).

Dans tout cela , il n'y a rien que de con-

forme à la doctrine de l'Eglise et des samts

Pères. Omnes prœpositi vicaria administra-

tione apostolis succedunt , dit saint Cyprien,

epist. 9, lib. I, et ailleurs : Hoc erant utique

cœteri apostoli quod fuit et Petrus pari con-

sortio prœditi et honoris et potestatis (c. Lo-

guitur, caus. 42
, 9. 1 ).

Saint Jérôme, epist. 85, ad Evagr. : Ubt-

cumque fuerit episcopatus , sive Romœ , sive

Eugubii, sive Constanlinopoli , sive Rhegii^

sive Alexandriœ, ejusdem semper est meriti,

ejusdem et sacerdotii, potentia diviliarum, et

paupertatis humilitas , vel sublimiorem , vel

inferiorem episcopum non facit. Cœlerum

omnes apostolorum successores sunt. Jnter

apostolos par fuit institulio, sed unus omni-

bus prœfuit ( c. in Illis, dist. 80, c. in Novo,

dist. 20. /. G.). ( Voy. pape.
)

«Si quelqu'un dit que les évêques ne sont

pas supérieurs aux prêtres, ou qu'ils n'ont

pas la puissance de conférer la confirmation

et les ordres, ou que celle qu'ils ont leur est

commune avec les prêtres , ou que les ordres

qu'ils confèrent, sans le consentement ou

l'intervention du peuple ou de la puissance

séculière, sont nuls, ou que ceux qui ne

sont ni ordonnés, ni commis bien et légiti-

mement par la puissance ecclésiastique et

canonique, mais qui viennent d'ailleurs, sont

pourtant de légitimes ministres de la parole

de Dieu et des sacrements ,
qu'il soit ana-

thème.» Concile de Trente, sess. XXIII, c. 7.

{Voy. HIÉRARCHIE.)
Il faut voir celte matière traitée dans les

chap. 1 et 2 du liv. I", part. 1", du traité de

la Discipline du père Thomassin. Ce savant

oratorien tire les conclusions suivantes des

diverses autorités qu'il rapporte : 1° que Ifs

évêques ont recueilli la succession entière

de la puissance apostolique, ce qu'on ne peut

dire ni des prêtres ni des diacres; 2'gu'ils

sont les souverains prêtres, summisaceraoleSt

summi antistites : 3* qu'ils peuvent seuls ad-

ministrer la confirmation et l'ordination, qui

sont les deux sacrements où la plénitude du
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Saint-Esprit est plus particulièrement con-

férée- ^° qu'ils confèrent tous les autres sa-

crements de leur propre aulorité, au lieu

que le prêtre ne les peut administrer qu avec

dépendance : et autrefois même il ne les con-

férait qu'en leur absence; 5» quon ne peut

consacrer un évêque sans diocèse, non plus

qu'établir un roi sans lui designer un

royaume; 6" que l'Eglise ne peut subsister

sahs évêque, non plus qu'un co^ps sans ame

et sans un chef qui possède la plénitude de

la vie et qui vivifie tous les membres par ses

influences continuelles : Non enim Ecclesia

esse sine episcopo polest.

De ces principes il faut conclure que les

prêtres et autres clercs inférieurs do'vent

avoir une grande soumission et une étroite

subordination à leur évêque. ( Voy. évêque,

§8.)

ÉPITRE.

Les décrétales des papes sont quelquefois

appelées épîtres. {Voy. droit canon.)

ÉPOUSAILLES.

On entend communément par ce mot l'acte

même de la célébration du mariage ou la

bénédiction nuptiale, quoiqu'on ne dut l ap-

pliquer qu'à l'acte des flançailles.

ÉPOUX.

Les canonistes ne donnent la qualité d'^-

poux, dans le sens mystique, qu'aux beneli-

ciers qui
,
par leur mort, laissent en viduilê

l'église à laquelle ils étaient altachés. [Voy.

ANNEAU.) j 17/ « •

La glose ( in cap. Ctipientes , de tlect., in

6° verb. Regularium) observe que la consti-

tution qui règle le temps pour demander la

confirmation au saint-siége n'a point de heu

pour les dignités qui sont sous la puissance

de l'évêque, de l'abbé ou du prieur : Nec

habet locum hœc conslilutio in digmtatibus

ecclesiarum cathedralium, vel regulanum quœ

suntsub episcopo, velabbate, velpnore. sicut

sunt archidiaconi, archipresbijten, supenores

velpriores sub abbatibus, vel aliis prionbus :

per mortemenim talium non dicentur ipsœ

ecclesiœ viduatœ.

C'est sur cette autorité que la plupart des

canonistes ne donnent la qualité d'époux

de leurs églises qu'aux archevêques , évê-

ques, abbés et prieurs conventuels. Cette

distinction des églises qui deviennent veuves

par la mort de leurs titulaires d avec les

autres, était autrefois nécessaire pour les

formalités des élections, suivant le chap.

Quia propler. Elle ne l'est plus aujourd'hui.

ÉPOUX. {Voy. FIANÇAILLES.)

ÉPREUVE. {Voy. purgation.)

ÈRE.

Vère est une époque ou un point fixe et

déterminé, dont on se sert pour compter les

années. On donne différentes étymologies à

ce mot; la plus singulière est celle qui fait ve-

nir ce mot de l'ignorance des copistes qui
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trouvaient dans les anciens monuments, A.

E. R. A., annus erat regni Augusti, dont ils

ont fait jEra. ( Voy. chronologie , calen-
drier.)

Les historiens distinguent plusieurs sortes

d'ères, l'ère chrétienne, l'ère des Séleucides,

l'ère d'Espagne et l'ère des Turcs ; nous par-

lons de l'ère chrétienne, la seule qui nous in-

téresse essentiellement , sous le mot de

CHRONOLOGIE ; l'cVe des Séleucides est celle

dont les Macédoniens se servaient pour comp-
ter leurs années ; il en est parlé dans le livre

des Machabées, sous le nom des ans grecs^

dont les Juifs se servirent depuis leur sou-
mission aux Macédoniens. Celte ère com-
mence au règne du grand Séleucus, compa-
gnon du grand Alexandre , l'an du monde
3693, et 311 avant l'ère vulgaire.

L'ère d'Espagne n'est autre chose que l'é-

poque dont on s'est servi très-longtemps dans

tous les anciens royaumes, que nous com-
prenons aujourd'hui sous le nom d'ère d'Es-

pagne. Cette époque commence trente-huit

ans avant notre ère chrétienne, en sorte que
la première année de l'ère chrétienne répond

à la trente-neuvième année de l'ère d'Espa-

gne. En Catalogne, on s'en est servi jus-

qu'au concile de Tarragone, en 1180, où il

fut ordonné de se servir des années de l'In-

carnation. On ordonna la même chose dans

le royaume de Valence, en 1358, dans celui

d'Aragon, en 1359, dans celui deCastille, en

1383, enfin dans celui de Portugal, l'an 14.15

et dans nos provinces voisines d'Espagne.

L'ère des Turcs appelée l'hégire ou la fuite

de Mahomet, est l'époque du jour où cet im-
posteur prit la fuite, c'est-à-dire, un ven-
dredi 16 juillet, parce que la nouveauté de

ses erreurs l'avait mis en danger de la vie.

C'est donc de cette fuite, appelée hégire par
les Arabes, qu'ils commencent de compter
leurs années.
' Pour l'intelligence des lois et décrets delà
république, insérés dans le corps de cet ou-
vrage, nous devons aussi parler de l'ère ré-

publicaine de France.
Un décret de la convention', du 4 frimaire

an II (2Y novembre 1793) porte ce qui suit :

« L'ère des Français compte de la fonda-

tion de la république qui a eu lieu le 22 sep-

tembre 1792 de l'ère vulgaire, jour où le so-

leil est arrivé à l'équinoxe vrai d'automne,

en entrant dans le signe de la balance, à 9

heures 18 minutes, 30 secondes du matin,

pour l'observatoire de Paris.

« L'ère vulgaire est abolie pour les usages

civils.

« Chaque année commence à minuit, avec

le jour où tombe l'équinoxe vrai d'automne
pour l'observatoire de Paris.

« La première année de la république fran-

çaise a commencé à minuit, le 22 septembre

1792, et a fini à minuit séparant le 21 du 22
septembre 1793.

« La seconde année a commencé le 22 sep-
tembre 1793, à minuit, l'équinoxe vrai d'au-

tomne étant arrivé, ce jour-là, pour l'obser-

vatoire de Paris à 3 heures 22 minutes 38 se-

condes du soir.
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« Le décret qui fixait.le commencement de

la deuxième année au 1" Janvier 1793, est

rapporté ; tous les autres actes datés de l'ao

II de la république, passés dans le courant

du 1" Janvier au 22 septembre inclusivement

sont regardés comme appartenant à la pre-

mière année de la république. »

L'ère de la république une fois fixée, la

convention nationale s'occupa de l'organisa-

tion de l'année.

Par l'article 7 du décret du k frimaire an II

(24 novembre 1793), l'année futdivisée en 12
mois égaux de 30 jours chacun.

Voici, d'après l'article 9 du même décret,

leurs noms, les saisons auxquelles ils appar-
tiennent, et leur concordance avec les mois
du calendrier grégorien.

Automne.

Vendémiaire, du mot vendemia, à cause des
vendanges qui ont lieu de septembre en octo-

bre.

Brumaire, des brouillards et des brumes si

fréquentes d'octobre en novembre.
Frimaire, des frimats, du froid qui se fait

sentir de novembre en décembre.'

Hiver.

NivosE, du mot m'uosus, abondant en neige
parce que la terre est couverte de neige, dé
décembre en janvier.

Pluviôse, du mot pluviosus^ pluvieux, à
cause des pluies qui tombent ordinairement
avec abondance de janvier à février.

Ventôse, du mot ventosus, venteux , à
cause des vents qui soufflent de février eii

mars.

Printemps,

Germinal, dii développement des germes
de mars à avril.

Floréal, de Flore^ déesse des fleurs, ou du
mot/îo», à cause de l'épanouissement des
fleurs d'avril en mai.

Prairial ouPlaireal, de la féconditéet de
la récoite des prairies de mai en juin.

Eté.

Messidor, du mot messiSf parce que les

moissons couvrent les champs de juin en
juillet.

Thermidor, du grec Therma, la chaleur
dont l'air est embrasé de juillet en août.
Quelques-uns donnent aussi à ce mois le nom
de /eruidor, du latin fervidus, brûlant.

Fructidor, du mot fruclus^ à cause de la
maturité des fruits d'août en septembre.
Par l'article 8 du même décret du k fri-

maire an II, la convention nationale pres-
crit la division des mois du nouveau calen-
drier en trois parties égales, de dix jours cha-
cune, appelées décades {du grec deka, dix).

Les jours de la décade avaient des jours
conformes à l'ordre numérique. Le premier
s'appelait primdi ou primidiy de urimus ; le
deuxième duodi, de duo ; le troisième tridi,

du grec treis ; le quatrième quarlidi, de quar-
tM«; le cinquième quintidi, de quinlus ; le

fixième sexiidi, de sextus ; le septième sep-

tidif de septem ; le huitième octidi, de oeto ; le
neuvième nonidi^ de nonus ; le dixième dé'
cadi, du grec deka. Le huitième s'appelait eni
core octodi.

Cette ridicule dénomination des jours eut
pourtant un terme. Les articles 50 et 57 dé
la loi du 18 germinal an X [Voy. Article^
organiques), en maintenant l'usage du ca-
lendrier français, rendirent aux jours les
noms de lundi, mardi,... samedi, etc., qu'ilà
avaient dans le calendrier grégorien et fixè-
rent le repos des fonctionnaires au dimanche.
A chaque jour fut en outre assignée, comme
auparavant, la commémoration d'un saint.
Après les douze mois dont nous venons de

parler suivaient cinq jours pour compléter
l'année ordinaire. Ces jours, qui n'appaHe^
naient à aucun mois, portèrent différents
noms. On les appela d'abord épagomènes (du
grec epagomenoi), puis sanculotlides.
Le 7 fructidor an III (24 août 1795) la con-

vention nationale rapporta le décret qui
nommait sanculottides les derniers jours du
calendrier républicain , et décréta que « ils

porteront à l'avenir le nom de jours compté'
mentaires. »

Les jours complémentaires formaient une
demi-décade dont les jours avaient aussi deîi

noms purement numériques. Le premier Se
nommait pn'mirf/, le deuxième duodi, le troi-
sième tridiy le quatrième quartidi, le cin-
quième ^uinlidi; dans les années sextiles, le

sixième jour s'appelait sexiidi. L'année re-
commençait ensuite par primidi, premier de
vendémiaire.
La période de quatre ans au bout de la-

quelle l'addition du sextide était ordinaire-
ment nécessaire pour maintenir la coïnci-
dence de l'année civile avec les mouvements
célestes, prenait le nom de franciade. On
donnait à la quatrième année de celte période
le nom de sextile à cause du sixième jour
complémentaire qu'il recevait.

Le culte catholique fut enfin rétabli pai*

Bonaparte, et sa réhabilitation entraîna la
proscription du calendrier républicain. Son
incompatibilité avec l'existence de ce culte
nécessitait cette mesure ; aussi le sénat con-
servateur, dans sa séance du 22 fructidor an
XIII (9 septembre 1805), décréta que, à
compter du il nivôse an XIV (l"janv«er 1806),
le calendrier grégorien sera mis en usage dans
tout Vempire français. {Voy. calendrier.)

ÉRECTION.

On se sert communément de ce terme pour
marquer le nouvel établissement d'un béné-
fice ou dignité , ou même d'une église parti-

culière. L'érection peut se faire de deux ma-
nières : 1° quand on donne le titre et le carac-
tère d'un bénéfice à un lieu qui auparavant
n'en était pas un, comme quand on érige une
chapelle particulière; 2° quand on donne un
titre plus élevé à un lieu déjà érigé en titre

de bénéfice , comme quand on change une
chapelle simple en cure, ou une église pa-
roissiale en cathédrale , ou enfin un évéch^
en métropole , ou archevêché. Celte distinc-

tion revient à peu près â celle que fait Amy-
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denius, en ces termes : Ad duo gênera redu-

ciinttir erectiones
,
propriam et impropriam :

propriam erectionem dico, quando aîiqua ec-

clesia a planta construitur et de non ecclesia

fit ecclesia; impropriam dico quando ecclesia

jam reperitur constructa , sed mutatur illius

status ùtpote quod capella erigatur in paro-
chialém. Notre façon de parler ne s'accom-
inode pas de ces termes; nous nous servôiis

plus communément du mot de fondation
pour marquer le premier établissement d'une
église ) et du mot d'erecifton pour signifier le

nouvel état qu'on lui donne.
En général, les érections doivent avoir

poui* cause principale ut servitium divinum
augeatur, non autem ut diminuatur (c. Ex
parte de constit.). La nécessité, l'utilité peu-
vent aussi servir de motifs à ces fondations
ou changements (c. Mutationes 7, qu. 1 ; c.

Prœcipimus\^, qA). Mais régulièrement, les

nouveaux établissements ne peuvent être

faits au préjudice des anciens [Mém. du
clerqé, tom. iV, pag. 529).

Vérection d'un lieu ecclésiastique en pa-
roisse est Uilfe des plus importantes. {Voy.
PAROISSE.)

Quant à l'érection des évêchés et archevê-
chés, voyez ÉvÊCHÉ.

ERREUR.

L'erreur est de croire vrai ce qui est faux :

errare est falsum pro vero putare (c. In qui-
bus, 22, ^.11. J. G.). Errer, ignorer, ne sa-
voir et chanceler , sont quatre choses diffé-

rentes suivant Archid. in D. C; Jnquibusest
autem differentia inter hœc verba, errare. igno-
rarcy nescireet titubare. Ignorantia facli, non
juris excusât {Reg. 13, de Reg. jur., in 6°).

C'est approuver Verreur que de he s'y pas
opposer ; c'est opprimer la vérité que de ne
la pas défendre [dist, 83, can. Error.).

§ 1. ERREUR, Empêchement de mariage.
{Voy. EMPÊCHEMENT.)

§ 2. ERREUR dans les rescrits. \yoy. répor-
MATlOiï.

)

ESCLAVE.

L'on a vu, sous le mot empêchement, que
l'erreur sur la condition de la servitude
produisait un empêchement dirimant de ma-
riage. Nous remarquerons qu'autrefois, dans
l'Eglise, on estimait qu'un «sc^ave ne pou-
vait ni se marier à une personne libre, ni

se faire clerc ou religieux
,
qu'il ne fût af-

franchi de la servitude par Son maître ; ou
du moins que celui-ci ne consentît à tous
ces engagements. Par rapport au mariage,
t'est saint Basile qui nous l'apprend dans la
lettre à Amphiloque : Andlla quœ prœter do-
mini senlentium se viro tradidit, fornicata
est ; quœ vero postea (cum permissu domini)
liber matrimonio usa est , nupsit: quare il-
lud quidem fornicatio hoc vere matrimonium
eorum qui sunt in aUerius potestate pacta con-
venta firmi nihil habent {Epist. ad Afàphil.
can. 40.)

Mais depuis longtemps cette discipline ne
s'observe plus; el, suivant le droit canon,
un esclave peut se marier avec qui bon lui

semble , malgré son maître , quoique sans
préjudice de ses droits , et pourvu qu'il donne
connaissance de son état à la personne qui
doit l'épouser: Sane juxta verbum apostoli
sicut in Christo Jesu , neque liber neque servus
a sacramèntis Ecclesiœ removendus, ita nec in-

ter servos matrimonia debent ultatenus pro-
hiberi: etsi contradicentibus dominis et invi-
tis contracta fuerint , nulla ratione sunt prop-
ter hoc dissolvenda y débita tamen et consueta
servitia noii minus debent propriis dominis
exhiberi. C. 1, de Conjugio servorum, c. Si
$Mi«, 29, q. 2.) Ce n'est pas la servitude , dit

saint Thomas , mais l'erreur sur la servitude
qui annule le mariage : Conditio serviiutis

ignorata matrimonium impedit ^ non autem
servitus ipsa {Suppl., q. 52. art. i).

Quant à la cléricature et à l'état religieux,
la distinction 54 du Décret est pleine de ca-
nons qui défendent aux évêques d'ordonner
des esclaves , et aux monastères de les rece-
voir pour religieux sans le consentement de
leurs maîtres ; ce conâeiitement opéi-ait la li-

berté : Si servusy sciente et non contradicente
domino, in clero fuerit ordinatus, ex hoc ipso
quod constitutus eèt, liber et ingenuus erit (c.

20, dist. 54). Les affranchis , sous certaines
redevances enyers leurs patrons, étaient
aussi eiclus des ordres et des monastères:
Neqïie adscriptitius , neque originarius , ne-
que libertus ordinari débet , nisi probàtœ vite
fuerit et consensu patroni recesserit {ex eo 7,
eod.). L'Église et les monastères avaient au-
trefois des esclaves ; quelques canons de la
distinction citée en paHent aussi sous cer-
taines distinctions de privilèges. Depuis
qu'on ne yoit plus d'esclaves dans ces pays

,

on ne voit plus de vestiges de ces anciens
règlements, que dans les défenses qui sont
faites aUx évêques de promouvoir aux or-
dres des débiteurs et des gens qui, sans être
esclaves, n'ont pas l'exercice libre de leur
état et de leurs droits. {Toy. irrégularité

j

COMPTABLES.)

Tout le monde sait qu'il n'y a point d'es-

claves en France ; il suffit d'y mettre le pied
pour jouir de la liberté commune à tous les

Français. Ainsi les lois ecclésiastiques sur
l'irrégularité des esclaves ne sont d'aucun
usage en France , où la servitude est abolie ;

mais elles doivent être observées dans les
colonies.

Les esclaves sont irrégnliers ^ et on ne peut
leur conférer les ordres ni leur donner la
tonsure , à moins qu'ils ne soient affranchis
{Alexand. Hl, cap. Consuluit , de Servis noû
ordinand. et eorum manumissione)

.

ESTER EN JUGEMENT.

Ester en jugement y c'est paraître en juge-
ment, se présenter devant le juge , stare fu-
dicio , et y soutenir les qualités et les droits
d'une partie , soit en demandant, soit en dé-
fendant.
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Un religieux peul-il ester enjugement ? ( Voy,

BELIGIEUX.)
« La femme ne peut ester en jugement sans

l'autorisation de son mari
,
quand même elle

serait marchande publique, ou non commune,
ou séparée de biens. » (Code civil, art. 215.)

Toute personne peut ester en jugement
,

pourvu qu'elle ne soit ni en puissance d'au-

trui, ni notée d'infamie. {Voy. infamie.)

ÉTABLISSEMENT.
Etablissement est un terme qui s'appli-

que ordinairement à la fondation d'un ordre
religieux , d'une communauté dans une
ville, d'un bénéûce, etc. Nous parlons ail-

leurs de Yétablissement des ordres religieux

{Voy. ordre) : nous parlons ici en général
de Vétablissement de toutes sortes de corps
et communautés ecclésiastiques ; sur quoi
nous remarquerons qu'en plusieurs mots de
ce livre on voit qu'il ne se peut faire, dans
l'étendue d'un diocèse, aucune sorte d'éta-

blissement pieux et ecclésiastique , sans que
l'évêque ne l'approuve et ne l'autorise avec
connaissance de cause. {Voy. église, con-
frérie, AUTEL, CHAPELLE, MONASTÈRE.) NoUS
ne nous répéterons pas à cet égard : nous
dirons seulement que telle est la disposi-
tion des conciles de Calcédoine , d'Agde,
d'Epaône, d'Orléans, du deuxième de Nicée,
du concile de Trente, de Rouen, de Bor-
deaux, et des constitutions et bulles des
papes, qu'on peut voir dans les Mémoires
au clergé, tom. IV, pag. 462 et suivantes ;

lom. VI, pag. 1558etsuiv. {Voy. érection.)

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS.

On entend par établissement public reli-

gieux, les évêchés, les paroisses, les mo-
nastères de femmes, les hôpitaux, etc.

Les établissements publics sont placés au
rang des mineurs, sous la surveillance et la
haute tutelle de l'administration supérieure.
Les établissements publics sont soumis à

la prescription etpeuvent l'opposer de même
que les particuliers, aux termes de l'article
2227 du code civil ainsi conçu :

« L'Etat, les établissements publics et les
communes sont soumis aux mêmes prescri-
Ï)tions que les particuliers, et peuvent éga-
ement les opposer. »

Pour les droits d'enregistrement, relative-
ment aux établissements publics Voy. enre-
gistrement.

ÉTAT.

§ 1. état CIVIL.

Nos anciennes lois avaient confié aux cu-
rés des paroisses la tenue des registres de
Vétat civil. Il était assez naturel que les
hommes dont on allait demander les béné-
dictions et les prières aux époques de la
naissance, du mariage et du décès, fussent
chargés d'en constater les dates et d'en rédi-
ger les procès-verbaux. On convient géné-
ralement que les registres de Vétat civil
étaient bien et fidèlement tenus par des
hommes dont le ministère exigeait do l'in-

struction et une probité scrupuleuse. Les
curés n'ont pas toujours été heureusement
remplacés par les officiers civils. On a re-
marqué, dans plusieurs communes, des
inexactitudes, des omissions, des infidélités

même, parce que dans les unes ce n'était
plus l'homme le plus capable, dans d'au-
tres le plus moral, qui était chargé des re-
gistres. Ainsi s'exprime M. TouUier, dans
son Droit civil français, tom. I, n. 301.

D'après l'article 55 de la loi du 18 germi-
nal an X {Voy. ARTICLES organiques), les
registres, tenus par les ministres du culte,
n'étant et ne pouvant être relatifs qu'à l'ad-

ministration des sacrements , ne peuvent,
dans aucun cas, suppléer les registres or-
donnés par la loi pour constater Vétat civil

des Français.
Cependant, dans le cas où les registres

seraient détruits, une commission composée
du maire, de deux notaires, de deux hommes
de loi, d'un secrétaire-greffier, et au besoin
d'un maître des requêtes, dressera un dou-
ble des registres conservatoires de Vétat
civil, soit d'après les renseignemens que
leur fourniront les papiers de famille et les

registres de la paroisse, soit d'après les dé-
clarations des ascendants des époux, frères
et sœurs, d'autres parents, et des anciens de
la commune ; ces registres ainsi faits devant
tenir lieu des registres perdus toutes les fois

qu'un acte ne sera pas contesté. Dans le cas
contraire, les réclamations doivent être por-
tées devant les tribunaux, pour y être ins-
truites et jugées conformément aux articles

45,99, 100 et 101 du code civil (Ordonnance
du 9 janvier 18151.

Nous croyons aevoir rapporter ici les ar-
ticles suivants du code civilsur cette question.

« Art. 34. Les actes de Vétat civil énonce-
ront l'année, le jour et l'heure où ils seront
reçus, les prénoms, noms, âges, profession
et domicile de tous ceux qui y seront dé-
nommés.

« Art. 37. Les témoins produits aux actes
de Vétat civil, ne pourront être que du
sexe masculin, âgés de vingt et un ans au
moins, parents ou autres ; et lisseront choi-
sis par les personnes intéressées. »

Les femmes ne peuvent être témoins des
actes civils. Il n'en est pas de même des actes
ecclésiastiques. Les parrain et marraine
sont l'un et l'autre témoins du sacrement de
baptême. Quant au mariage , le concile de
Trente n'ayant déterminé ni le sexe, ni l'âge,
ni la qualité des témoins, les femmes pour-
raient aussi bien que les hommes être té-
moins de la célébration du sacrement de ma-
riage. Cependant il parait décent que les

femmes soient exclues, toutes les fois qu'on
peut avoir des hommes. S'il n'est pas néces-
saire qu'un témoin soit majeur, il faut dans
tous les cas qu'il soit en état de connaître
l'acte à la validité duquel il est appelé à
concourir par sa présence.

« Art. 38. L'officier de Vétat civil donnera
lecture des actes aux parties comparantes

,

ou à leur fondé de procuration et aux té-
moins.
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« Il y sera fait mention de l'accomplisse-

ment de cette formalité. »

La formalité prescrite par cet article n'est

point nécessaire pour les actes ecclésiastiques.

« Art. 39. Ces actes seront signés par

l'ofûcier de Yélat civil, par les comparants
et par les témoins ; ou mention sera faite de

la cause qui empêchera les comparants et les

témoins de signer. »

Les actes ecclésiastiques doivent être si-

gnés par le prêtre qui les a rédigés, par les

comparants et par les témoins. Si les compa-
rants ou les témoins ne peuvent ou ne savent

signer, il en est fait mention dans l'acte.

« Art. 45. Toute personne pourra se faire

délivrer, par les dépositaires du registre de

Vétat civil, des extraits de ces registres. Les
extraits délivrés conformes aux registres, et

légalisés par le président du tribunal de pre-

mière instance, ou par le juge qui le rempla-

cera, feront foi jusqu'à inscription de faux. »

Toute personne peut se faire délivrer des

extraits des registres par les fonctionnaires

publics dépositaires de ces registres, c'est-

à-dire par le greffier du tribunal, par le

maire ou par un adjoint délégué du maire, et

non par aucun des employés des maires sous

le nom de secrétaires ou autres, parce qu'ils

n'ont pas de caractère public. (Avis du con-
seil d'Etat, approuvé le 2 juillet 1807.)

Les extraits des registres ecclésiastiques

sont délivrés par le curé ou le vicaire de la

paroisse ; et
,
généralement, ils doivent être

légalisés par l'évêque ou par un de ses vi-

caires-généraux.
« Art. 47. Tout acte de Yétat civil des

Français et des étrangers, fait en pays étran-

ger, fera foi, s'il a été rédigé dans les formes

usitées dans ledit pays.

« Art. 48. Tout acte de Vétat civil des

Français en pays étranger sera valable , s'il

a été reçu, conformément aux lois françaises,

par les agents diplomatiques ou par les con-

suls. »

§ 2. état. Ses rapports avec l'Eglise. {Voy,

iOLISE, § 14.)

§ 3. état (conseil d'). {Voy. conseil d'é-

tat.)

ÉTOLE.

Ce mot signifie littéralement une robe. Le
terme latin stola a été formé de l'expression

grecque , dont la signification est la même.
Vétole était un habillement affecté aux per-

sonnes distinguées. Les ecclésiastiques, dont

l'extérieur ne saurait jamais inspirer trop de

respect, se revêtirent de cette étole ou robe,

et dans le principe il n'y eut , à cet égard

,

aucune différence entre les clercs dans les

ordres mineurs et les ministres d'un ordre

supérieur. Ce n'est qu'au concile de Laodi-

cée, dans le quatrième siècle, que Vétole fut

exclusivement affectée aux diacres , aux prê-

tres et aux évêques. Ce n'était pas toutefois

un ornement de cérémonie pour les fonctions

ecclésiastiques seulement , comme aujour-

d'hui. Les évêques et les prêtres en étaient

constamment revêtus. Les diacres ne la pre-

naient que dans les cérémonies , et même

,

en ce cas , ils ne la portaient pas comme les
premiers , mais la retroussaient sous le bras
droit , afin qu'elle fût moins gênante pour
leur ministère à l'autel.

Vétole , telle qu'elle est aujourd'hui , est
donc un ornement ecclésiastique , dont l'E-
glise a rendu l'usage nécessaire aux prêtres
et aux diacres dans certaines de leurs fonc-
tions. Post cingulum sacerdos orarium sivi
stolam, quœ levé Domini jugum significat,
sive quœ est jugum prœceptorum Domini su-
per collum sibi imponit ut jugum Domini se
suscepisse démonstret ; quam cum osculo sibi
imponit et deponit ad notandum ascensum
et desiderium quo se subjicit huic jugo (Rat.
Durand. , lib. III , cap. 5). Dictum est ora-
rium, dit encore le même auteur

, quia quam-
vis sine aliis indumentis sacerdotibus bapti-
zare , consignare , et alia plura orando facere
liceat , sine orario tamen nisi magna necessi-
tate cogcnte nihil horum facere licet. En effet

,

le canon 9, dist. 23, prononce excommunica-
tion contre le prêtre qui dit la messe , ou re-
çoit l'eucharistie sans étole : Si quis autem
aliter egerit , excommunicationi debilœ sub-
jaceat. Gibert remarque que cette excommu-
nication n'est que de sentence à prononcer,
et paraît être mineure , à cause que la ma-
tière est légère.

Nous avons dit que les évêques et les prê-
tres portaient anciennement toujours Vétole;
les premiers restèrent plus longtemps fidè-

les à cet usage
,

qu'ils ont abandonné , ex-
cepté le pape, qui la porte habituellement;
les prêtres , depuis un grand nombre de siè-

cles, ne portent cet ornement que pour rem-
plir diverses fonctions ecclésiastiques. Les
curés, ou principaux prêtres, sont les seuls qui
portent Vétole pour assister et présider seule-
ment au chœur. Nous disons cependant, avec
Bocquillot, que Vétole est moins le signe de la
juridiction que celui du caractère sacerdotal.
Dans l'administration de tous les sacre-

ments , le ministre prend Vétole; l'usage a
cependant prévalu de ne point s'en servir

pour l'administration du sacrement de péni-
tence. Elle est aussi d'usage dans toutes les

bénédictions des personnes et des choses.
L'étole se porte de trois manières : la pre-

mière , en laissant pendre sur le devant les

deux extrémités ; la seconde, en croisant les

deux bandes sur la poitrine; la troisième,

en la plaçant sur l'épaule gauche , et en ra-

menant ses extrémités sous le bras droit. Les
évêques la portent, en toute circonstance,
selon le premier mode , et c'est là, si l'on

peut ainsi parler , le mode normal et primi-
tif , soit qu'on envisage Vétole comme une
robe dont les deux bords antérieurs sont

garnis d'un orfroi , soit qu'on ne la considère
que comme formée de ces deux bords ou or-

frois isolés. Les simples prêtres la portent
ainsi toujours, excepté en célébrant la messe.
C'est dans le quatrième concile, tenu à Bra-
gue que les évêques enjoignirent aux prê-
tres de la croiser sur la poitrine , sous la

chasuble. Plusieurs liturgistes, dit M. Pascal,

pensent que , dès celle époque , les prêtres
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ayant abandonné l'usage de porter une croix

surl'estomac comme les évêques, ceux-ci leur

ordonnèrent d'y suppléer par la position

croisée de Vétote , du moins pendant la célé-

bration du saint sacriflce. Telle est l'origine

de la seconde manière dont Vétole peut se

porter. La troisième est un vestige de l'an-

cierïne forme de Vétole
,

qui était une robe ,

et que le diacre devait nécessairement rou-
ler sous le bfas droit , afin de servir plus

commodément le célébrante l'autel.

La jurisprudence canonique, relativement

•dVétole pastorale, varie suivant les diocèses.

Ainsi , a Paris , les curés portent Vétole dan$
leur église , en présence de l'archevêque , et

même dans l'église métropolitaine. Ailleurs,

le pasteur de la paroisse ne la porte jamais
en présence de l'évêque , ni même de ses vi-

caires généraux. Nous avons dit, et nous ré-

pétons ,
que Vétole est plutôt le signe d'un

des trois ordres sacrés d'institution divine,

que celle de l'autorité. On a pu
,
par la suite

,

lui affecter une signification, que nous som-
mes bien éloigné de contester ; mais sur la-

quelle il appartient aux évêques d'établir les

règles qu'ils jugent convenables.

Chez les Grecs , Vétole est formée de deux
bandes chargées de croix , et dont les extré-
mités ne sont pas plus larges que la sommité,
on ne la croise jamais sur la poitrine. Vétole
du diacre est moins large que celle des prê-
tres ; il la porte sur l'épaule gauche, mais
au lieu de la faire revenir sous le bras droit,

il l'entortille et la laisse pendre du même
côté

,
jusqu'aux pieds.

ÉTRANGER.

Ce mot est relatifaux matières ou aux lieux

où il est appliqué ; on ne confond pas, dans
tous les cas, Vétranger d'un royaume avec
celui d'une province, d'un diocèse, d'une

ville, ou même d'une église particulière.

Pour être nommé évêque, dit l'article or-

ganique 16, il faut êtt-e originaire français.

«Art. 32. Aucun étranger ne pourra être

employé dans les fonctions du ministère ec-
clésiastique, sans la permission du gouver-
nement. »

Nous pensons que cet article est rapporté

par la loi du 14 juillet 1819. Voyez cette loi

sous le mot aubain.

Nous disons ailleurs que les évêques ne
peuvent ordonner les clercs d'un autre dio-

cèse. [Voyez DiMissoiRE.) Nous ajoutons sous

le mot TITRE, que lorsqu'ils avaient ordonné
ceux de leur propre diocèse, ils les atta-

chaient à une église où ils ne faisaient que
changer successivement d'emploi, sans ja-

mais abandonner celte église ou passer de

l'une à l'autre. Fleury nous apprend, dans
son second Discours sur l'histoire ecclésias-

tique, n. ky que dans les premiers siècles on
ne donnait les églises vacantes qu'aux vieil-»

lards les plus éprouvés, et à ceux qui, ayant
vécu sous les yeux du troupeau, le connais-
saient à leur tour suffisamment, pour être

en état de le bien conduire. On ne savait ce
^ue c'était que d'ordonner ou de confier une
église^ un emploi ecclésiastique à des étran-

gen. Cette discipline est marquée dans dif-
férentes épîtres des papes, mais il n'en est
Cependant aucune qui porte expressément
l'esclusion ; il n'y a point de canon qui af-
fecte aux sujets d'un diocèse la possession
des titres qui y sont érigés. Les conciles qui
défendaient autrefois d'employer les cIcmcs
étrangers, le permettaient quand ils avaient
des lettres de recommandation de leurs évê-
ques. [Voy. EXEAT.) La lettre que l'on cite
de saint Célestin aux évêques des provinces
de Vienne et de Narbonne, dit seulement
que lorsqu'il s'agira de l'élection d'un évo-
que, on ne choisisse un étranger que dans
certains cas extraordinaires , c'est-à-dire,
lorsqu'après avoir examiné tous les ecclésias-
tiques du diocèse, on jugera qu'il n'y en a
aucun qui soit digne de remplir le siège épis-
copal. L'histoire nous apprend qu'on a été
exact dans l'Eglise à remplir les titres et les
administrations ecclésiastiques, par des su-
jets connus, et, pour ainsi parler, domesti-
ques, jusqu'à ce que les souverains de dif-
férents Etals qui s'étaient formés des débris
de l'empire romain, se rendirent maîtres des
élections, ou donnèrent atteinte à la liberté
des suffrages. On vit dès lors les sièges épis-
copaux remplis par ceux qu'il plaisait aux
princes de nommer ou de designer ; les ordi-
nations absolues , c'est-à-dire, exemptes de
cet attachement à une église particulière
dont elles étaient autrefois suivies, achevè-
rent de détruire l'ancien usage de choisir
parmi le clergé du diocèse les sujets dignes
d'en remplir les titres.

EUCHARISTIE [Voy. sacrement.)

EULOGIE.
Ce terme d'origine grecque signifie chose

bénite. Les eulogies chez les Grecs étaient des
pains et même des mets qu'on envoyait à
l'église pour être bénits. Le même Usage s'in-
troduisit dans l'Eglise latine. Le clergé avait
sa part^ à ces eulogies. Voyez sous le mot
BiEifs n'ÉGLtsE, § 2, la distribution qui s'en
faisait parmi les clercs. (Foye;5 pain bénit.)

EUNUQUE.
Veunuque est un homme qu'un défaut de

conformation naturel ou accidentel, rend in-
capable de mariage et quelquefois des saints
ordres.

Ceux qui se sont mutilés eux-mêmes, c'est-
à-dire, qui se sont coupé quelque partie du
corps, comme le doigt ou l'oreille, sont irré-
guliers, quoique la partie de leur corps qu'ils
ont retranchée ne soit pas nécessaire pour
l'exercice des ordres sacrés, parce que cei
personnes sont en quelque manière homi-
cides d'elles-mêmes : ce qui doit avoir lieu k
l'égard de ceux qui se sont faits eunuques^
croyant par là réprimer une passion dont ils

ressentaient des impressions trop vives; car
il n'est pas permis de faire le mai, même dans
la vue d'un bien spirituel qu'on espère. [Ex
canonibus apost., can. Si guis. dist. 55;«a5
roncil. Arelat., can. Hi qut, dist. 55; Inno-
cent. 1, can. Qui partent, dist. 55).

Celui qui a été mutilé par les ennemis ou
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par les médecins, pour éviter les suites fâ-
cheuses de la gangrène ou de quelque autre
maladie, ou qui s'est mutilé lui-même par
hasard, n'est point irrégulier, soit que ce soit

avant l'ordination, soit que ce soit après avoir
reçu les ordres qu'il ait été mutilé. {Ex cano-
nibus apost., cap. Eunuchus, dist. § ; ex con-
cil. Nicœno, can. Si quis, dist. 5^; Stepha-
nus V, can. Lator, àisl. 55 ; Innocent III, cap.
Ex parte, extra de Corpore viliatis ordinand,
vel non.)

ÉVÊCHÉ.

L'Evéché est le siège d'un évéque ; on en-
tend souvent par ce mot le diocèse même de
l'évêque. [Voy. métropole.)

§ 1 . Origine des évêchés
, forme de leur érection

ancienne et nouvelle.

Le Nouveau Testament nous apprend com-
ment se sont formés les évéche's. Les apôtres,
ayant annoncé l'Évangile dans un pays, y
laissaient des ministres avec pouvoir de fon-
der de nouTelles églises et de nouveaux évê-
chés. Ceux qui dans la suite allèrent prêcher
Jésus-Christ aux nations les plus reculées,
suivaient le même exemple: J3i postquam in
remotis ac barbaris regionibus fidei funda-
menla jecerant, aliosque pastores constitue-

rant, ad alias gentes properabant. C'est le té-

moignage que nous rend Eusèbe en son His-
toire ecclésiastique [liv. III, ch. 37). On con-
sacrait ces imitateurs des apôtres, évêques
de toute une nation, sans les fixer dans au-
cune ville; on leur envoyait seulement, des
pays où les églises étaient déjà formées, des
coopérateurs qu'on faisait aussi évêques
avant leur départ. A mesure que la foi faisait

des progrès, le grand nombre des nouveaux
convertis obligea ces missionnaires de se

fixer, et de là les diocèses, les évêchés (Tho-
massin, part. I, liv. I, ch. 14; Van^Espen,
Jure univers, eccles. part. I, tit. 16, cap. 1).

Quand les diocèses de ces nouveaux évê-

ques paraissaient trop étendus, les pasteurs
les divisaient en deux et nommaient eux-
mêmes le nouvel évêque ; cet usage n'avait

d'abord eu que de bons effets, parce que ceux
qui l'avaient introduit avaient eu encore de
meilleures intentions ; mais comme ces nou-
veaux évêchéSy que les pasteurs des grandes
villes étaient tentés de multiplier, pour se

créer un état de supériorité qui flatte les plus
saints, étaient pour la plupart dans de pe-
tites villes où le nombre des fidèles ne répon-
dait pas à la dignité éclatante d'un évêque,
les conciles défendirent d'en ériger ailleurs

que dans les pays où il y aurait un grand
peuple à gouverner : Non oportet in villulis

vel agris episcopos constitui, sed visitatores.

Verumtamen jam pridem constituli, nihil fa-
ciant, prœter conscientiam episcopi civitatis

(can. 57 du concile de Laodicée).
Les visiteurs dont parle ce canon étaient

les chorévêques. En Afrique on ordonna la

même chose. Par le troisième concile de Car-
tbage il fallait pour l'érection d'un nouvel
évéché, l'autorité du concile provincial, le

1182

consentement du primat et celui de l'évêque
dont on voulait diviser Vévêché. Le second
concile de la même ville avait déjà renouvelé
la défense que faisait le concile de Laodicée,
d'ériger de nouveaux évêchés dans des vil-

lages; il avait seulement ajouté que si le
nombre des habitants s'augmentait dans ces
villages de manière qu'ils pussent passer pour
des villes, on pourrait y établir des évêques
avec le consentement de ceux dont dépendait
cette paroisse [can. 5). Ces règlements furent
plus mal observés en Afrique que nulle part,
puisque dans la conférence des catholiques
avec les donatistes, les évêques des deux par-
tis se reprochaient mutuellement de n'avoir
pour diocèses que des masures.
En Occident, le concile de Sardique fit un

canon semblable à celui de Laodicée : Licen-
tia danda non est ordinandi episcopum, aut
in vico aliquo, aut in modica civitate cui suf-
ficit unus presbyter : quia non est necesse ibi

episcopum fieri, ne vilescat nomen episcopi et

auctorilas [can. 6). Le même canon réserve
au concile provincial le droit d'ériger de nou-
veaux évêchés.

Depuis que les fausses décrétales ont été
reçues j dit Fleury, on n'a plus érigé à'évê-
chés sans l'autorité du pape. IVoy. décréta-
les.) Cependant, avant cette époque, les pa-
pes avaient envoyé des prêtres dans certains
pays, avec le pouvoir d'ériger des évêchés;
ils les avaient ordonnés eux-mêmes évêques.
Lorsque saint Grégoire envoya saint Augus-
tin en Angleterre, il lui ordfonna d'y ériger
vingt-quatre évêchés, douze sous la métro-
pole de Londres, et douze sous celle dé Can-
torbéry.

Quand les inférieurs n'exercent point, dit

le père Thomassin (part. IV, liv. 1", ch. 19),
pendant un long espace de temps, un droit
qui leur appartient, il demeure au supérieur,
à qui ils semblent l'avoir abandonné. Ainsi
les évêques, par déférence pour le pape,
ayant laissé au saint-siège le soin d'ériger
de nouveaux évêchés, ce droit lui a été ré-
servé. Mais s'il n'avait pas eu ce droit dès
l'origine, comme le prouvent les monuments
de l'histoire, il est a croire que les évêques
iie s'en seraient pas si facilement dépouillés.
Quoi qu'il en soit, cette réserve était déjà si

bien affermie dans le douzième siècle, que
saint Bernard (ép. 131) la regardait comme
un effet de la plénitude de puissance accor-
dée au siège apostolique sur toutes les Egli-
ses de l'univers.

L'autorité de ce saint a fait dire au cardi-
nal Bellarmin et à d'autres, que le pape peut
seul transférer, créer les évêques, diviser,

supprimer leurs évêchés, en ériger de nou-
veaux, les rendre métropoles, ou changer
les métropoles en évêchés : le tout selon que
ces changements lui paraîtront convenables
ou nécessaires : Homanus pontifex solus esty

qui per se, vel per alios, sua auctoritate et

consensu créât, et transfert episcopos, ut con-
stat ex usu Ecclesiœ romanœ, et ex titulo de
transîalione episcopi : ipse est qui diœceses

dividit, erigit, augct, minuit, sublimât, aut
deprimit, sive in totum sive in parte, coar-
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ctando scilicet territoriumy ut ultra eumdem
Ecclesiœ usum constat ex divo Bernardo

,

epistola 131 ad Medionalenses : Dum, inquity

potest romana Ecclesia novos ordinare epi-

scoposy ubi hactenus non fuerint, potest eos

gui sunt deprimere, aîios sublimare, prout ra-

tio sibi dictaverit, ita ut de episcopis archie-

piscopos creare liceat, et, e converso, si ne-
cesse, visum fuerit y subscribunt (cardinal
Bellarm., dict. capit. 24, collât. 2,propefin. ).

Le pape Pie VII, comme on peut le voir

sous le mot concordat de 1801, supprima et

annula tous les évêchés et archevêchés de
France, et en érigea de nouveaux avec des

circonscriptions différentes. En 1817, il dé-
membra plusieurs de ces évêchés, sur la de-
mande du roi et avec le consentement des li-

lulaires, pour en augmenter le nombre, ainsi

que celui des archevêchés. {Voy. concordat
de 1817.)

Depuis que les Francs sont entrés dans les

Gaules, il ne parait pas que les papes aient

jamais fait des changements considérables

dans les diocèses du royaume, sans la parti-

cipation et le consentement des rois de
France. Le père ïhomassin, en trois diffé-

rents endroits de son Traité de la discipline,

confirme par des exemples celte proposition

(partie I, liv. I", ch. 14; part. II, liv. P%
eh. 2; part. IV, liv. 1", ch. 19 et 20).

Les bulles que Jean XXII publia pour l'é-

rection de plusieurs évêchés dans le Langue-
doc, et surtout dans la province de Toulouse,
ne font mention d'aucun consentement du
roi, mais il est probable qu'il avait donné
son consentement à un établissement si im-
portant. La bulle d'Innocent X, pour la

translation de Maillejais à la Rochelle, énonce
le consentement et la demande des rois

Louis XIII et Louis XIV. Dans les colonies

françaises, les évêchés n'y ont été établis par
le pape qu'à la prière des rois.

Bourg en Bresse ayant été fait évêché à la

prière du duc de Savoie, le roi de France et

l'archevêque de Lyon, qui n'avaient pas con-
senti à ce changement, firent révoquer les

bulles d'érection par Léon X et par Paul III.

Le siège épiscopal d'Antibes fut transféré

à Grasse, à cause du mauvais air et des

courses des pirates; le pape Clément VIII

avait uni les évêchés de Grasse et de
Vcnce. Comme le consentement du roi n'était

point intervenu, ils furent désunis en 1601.

Louis XIII ayant consenti à cette union en
faveur de M. Godeau, le pape Innocent X
lui expédia des bulles des deux évêchés, con-
servant à chaque église ses droits et ses hon-
neurs. Le clergé de Vence s'opposant à cette

union, ce sage prélat la fit lui-même révo-
quer, et renonça à Vévêché de Grasse. L'évê-

ché de Blois fut érigé, sur la demande du roi,

par une bulle d'Innocent XII.

Enfin Ton ne saurait prendre une idée

plus juste de ce qui s'observe dans l'érectioû

d'un nouvel évêché qu'en lisant la bulle de
Grégoire XVI pour l'érection de Vévêché
d'Alger {voy. alger), et dans l'érection d'un
évêché en archevécné qu'en lisant la bulle
du même pape, qui élève la ville de Cambrai

à la dignité de métropole. {Voy. cambrai.)
On peut lire aussi, dans le même but, les
bulles relatives aux concordats de 1801 et
de 1817.

§ 2. ÉVÊCHÉ, démission. {Voy. démission.)

§ 3. ÉvÉCHÉs ; leur nombre. {Voy. diocèse.)

ÉVÊQUE.
Vévêque est un prélat établi de Dieu dans

une église pour y travaillera la sanctification
des hommes.
Le nom d'évêque signifie un pasteur ou in-

tendant : on le trouve employé en ce sens
dans l'Ancien Testament et dans les auteurs
profanes. On l'a appliqué aux premiers pas-
teurs de l'Eglise pour montrer le soin qu'ils
doivent avoir du troupeau qui leur est confié.
{Can. 11, cous. 8,q. 1.) Pour cette même rai-
son, ils élaient autrefois appelés préposés,
prœpositi, antistites ; on les appelait aussi
sacrificateurs, sacerdotes, nom qui, dans les
derniers temps, a été confondu avec celui de
prœsbyteri, et attribué aux simples prêtres.
Les évêques ont encore été nommés pontifi-
ces ; mais quelques auteurs, dit Fleury {Inst.
au droit eccL), affectent de ne donner ce nom
qu'au pape. Le même auteur dit que les an-
ciens évêques , parlant d'eux-mêmes

, se
nommaient souvent serviteurs d'une telle
église , ou des fidèles et des serviteurs de
Dieu, ce que le pape a conservé. On voit,
sous le mot droit canon, que les évêques
étaient aussi dans l'usage autrefois, par un
esprit d'humilité, d'ajouter à leur titre d'é-
vêque celui de pécheur ; d'où vient le doute
sur l'épithète peccator ou mercator d'Isidore,
auteur des fausses décrélales. {Voy. décré-
TALES.)

§ 1. Origine et premier établissement des
ÉVÊQUES.

L'établissement des évêques est celui des
évêchés, et leur origine celle de l'épiscopat.
Ce serait se répéter inutilement que de rap-
peler ici d'où sont venus les évêquesy la di-
gnité de leur état, la plénitude de leur sacer-
doce, et comment ils sont parvenus à gou-
verner chacun leur diocèse, dans ce bel or-
dre hiérarchique, dont Dieu seul peut être
l'auteur. {Voy. pape, évêché, épiscopat,
HIÉRARCHIE.)

§ 2. Qualités nécessaires pour être évêque.

Nous ne parlerons pas en cet article 'de

toutes les différentes qualités morales que
saint Paul exige des évêques dans la personne
de Timothée ; elles reviendront mieux sous
un autre paragraphe de ce mot, en parlant
des devoirs et obligations de ces premiers
pasteurs. Il ne s'agit ici que des qualités dont
le défaut peut mettre obstacle à leur élection
ou la rendre nulle après qu'elle a été faite.

Or ces qualités sont : 1° toutes celles qui
sont nécessaires à un simple prêtre pour être

élevé à l'ordre de la prêtrise, c'est-à-dire que
Vévêque doit n'avoir aucune de ces irrégula-
rités, aucun de ces défauts qui excluent des
ordres. {Voy. irrégularité. ordre.)
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2° Il faut avoir, suivant les canons, trente

ans accomplis. (Foy. âge.)
3° Il faut être né de légitime mariage,

suivant le concile de Trente (sess. VIII, ch.

1, de Reform.; c. Ecclesia,deJE!lect.). Le pa-
pe n'accorde que très-difficilement les dis-

penses de défaut de naissance pour les évê-
chés : celles qu'on aurait déjà obtenues
pour toutes sortes de dignités ne sufG raient

pas. {Voy. BATARD.) Il faut encore être né
de parents catholiques.

4" Suivant le concile de Trente, session

XXIÏ, ch. 2, de Reform. , on ne peut pro-
mouvoir à l'épiscopat qu'un ecclésiastique

qui sera entré dans les ordres sacrés au
moins six mois auparavant. Anciennement il

fallait être prêtre ou au moins diacre pour
être élevé à l'épiscopat, parce que le sous-
diaconat n'était pas encore mis au rang des

ordres sacrés ; c'est ce que nous apprend le

chapitre A muliis, de Mtat. et qualitat., le-

quel décide que depuis que le sous-diaconat

a été compté parmi les ordres sacrés, uu
sous-diacre peut être fait évêque ; mais le

pape Grégoire XIV publia une bulle, le 15
mai 1590, par laquelle il ordonna qu'on de-

vait être constitué depuis six mois dans tous

les ordres sacrés sans exception, et que si

l'on ne s'était fait ordonner prêtre qu'après

la promotion à l'épiscopat, la promotion n'en

sera pas moins valide : Etenim prœpostera-

tio in collalione ordinum non vitiat, licet exe-

cutionem impediat {Gloss. in c. SullicitudOf

dist. 52).
5" Il faut qu'un évêque soit docteur ou licen-

cié en théologie ou en droit canon : Ideoque
antea in universitate studiorum magister sive

doctor aut licenciatus in sacra theologia, vel

jure canonico merito sit promolus^ aut publico

alicujus academiœ testimonio idoneus ad alios

docendos ostendatur (Concile de Trente, sess.

XXII, ch. 2. de Reform.). Le pape Grégoire
XIV établit, par une constitution, que les

lettres de degré accordées par les universités

ne suffiraient pas. mais que le nommé à l'é-

véché ferait d'ailleurs preuve de capacité,

par un examen qu'il subirait : Cum privile-

gium doctoratus non faciat doctorem, sed re-

generatur doctrina. Clément VIII conflrma

le décret de Grégoire XIV, et y ajouta que
l'examen se ferait, en Italie, devant le pape et

le sacré collège ; en France et en Espagne
devant les légats, et à leur défaut devant les

nonces, les patriarches, primats et autres

prélats désignés par le pape. Le canon Quis

episcopus, dist. 23, tiré du quatrième con-

cile de Carthage, marque les différents objets

sur lesquels on doit prendredesinformations

avant d'élever quelqu'un à l'épiscopat. Les

papes ont adapté ce règlement aux usages et

aux mœurs modernes par différentes bulles

dont la principale est celle d'Urbain VIII. Ce
n'est pas ici le lieu d'en parler. {Voy.

PB OVISIONS.)
6' Il faut être ecclésiastique, et jouir d'une

réputation sans reproche : Quod sit in eccle-

siasticis functionibus diu versatus , item fide,

puritate^ innocentia vitce^ prudentia, usu re-

rum, intégra fama et doctrina prœditus (c.

MiramuTy vers, merito , dist. 61. Conslitut. do
Grégoire XIV}.

Il résulte de ces différentes qualités requi-
ses dans un évêque, qu'un laïque ne peut
être promu à l'épiscopat, si un mérite singu-
lier et l'utilité évidente de l'Eglise n'obligent
de s'écarter de la règle ordinaire ; comme,
cela arriva à la promotion de saint Ambroise,
néophile, de saint Augustin, de saint Martin
de Tours et de plusieurs autres {can. Hoc ad
nos dist. 59 ; c. Miramur, dist. 61 ; c. Statui-
mus, § His omnibus, ead. dist. ; c. Exigunt
1, qu. 7 ; c. Neophytus, dist. 61). On a douté
si un ecclésiastique quia des enfants peut
être fait ^v^gue. L'opinion commune est pour
l'afflrmative, maigre quelques gloses con-
traires du droit canon {Navar., de Spol. cler.

§ 10, n. 2). Un religieux peut être aussi pro-
mu à l'épiscopat du consentement de ses su-
périeurs sans dispense (c. Pen., in fin., de
Vit. et honest. cleric; c. Ntill.relig., de Elect.
in 6°). {Voy. religieux.)
Un étranger ne peut être évêque en Fran-

ce. (FOÎ/. ÉTRANGER.)

§ 3. Election, confirmation et consécration
des ÉVÉQUES.

Comme les souverains, en France, ont tou-
jours eu part au choix des évéques, et que
depuis le concordat de Léon X, la nomination
leur en appartientprivativement, nous avons
renvoyé de parler sous le mot nomination de
l'ancienne et nouvelle discipline de l'Eglise,

touchant l'élection et confirmation des évéqiies;

nous parlons des bulles qu'ils sont obligés
d'obtenir à Rome et de la forme des provi-
sions qu'ils reçoivent du pape en forme de
consécration sous le mol provisions. A l'é-

gard de la consécration, nous en avons fait

un article séparé sous le mot consécration.
{Voy. aussi le mot élection.)

§4. Autorité, droits et fonctions desÈyÈQVEs.

Pour réduire celte matière très-étendue à
une méthode qui embrasse tout, sans pour-
tant nous jeter dans des répétitions

, par le

moyen des renvois nous distinguerons d'a-

bord avec quelques auteurs, ce qui se rap-
porte aux devoirs et obligations des évêques
d'avec ce qui regarde leurs droits et leur
autorité. Par rapport aux devoirs des évê-
ques, on peut aisément les confondre avec
leurs droits mêmes

;
parce que bien des cho-

ses qui ont été imposées originairement,
comme des charges, sont devenues des fonc-
tions dont plusieurs ont recherché l'exer-
cice : telles sont la plupart des fonctions qui
regardent le culte divin et le gouvernement
des âmes. Toutefois nous avons cru pouvoir
et devoir même en faire deux articles sépa-
rés ; nous traitons ici des droits des évêques
dans l'acception la plus générale, et dans
le paragraphe suivant de leurs obligations.

Nous avons tâché de réunir ici une multi-
tude d'objets dont il est parlé dans le reste

de cet ouvrage, aCn qu'on les trouve plus tôt,

ou qu'on en voie mieux le premier principe
et la source.

Nous réduirons d'abord la juridiction»
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raatorité, les droits et les fonctions des

évéques k trois chefs distingués dans l'épis-

copat : 1° l'ordre ;
2° la juridiction ;

3° la

dignité.

I. Pour ce qui est de l'ordre, c'est-à-dire,

des droits et des fonctions attachés à l'ordre

de l'épiscopat, il faut distinguer ceux qui

sont si propres à Vévêquey qu'il n'en peut

commettre a d'autres l'exercice, d'avec ceux
pour raison desquels il peut déléguer, Les

premiers consistent : 1" en ce que Vévêque

seul peut faire le saint chrême (c. Perlectis

vers, ad episcopumt disf.25; c. Quamvis, dist.

68; de Litteris, dist.^ 3, deConsecrat.; c. Si

guis de alio de Consecrat. dist. k). {Voy. con-

sécration).
2° Vévêque seul peut permettre l'érection

des églises et des autels, les consacrer et les

réconcilier ( dicto cap. Perlectis ; dicto c.

Quamvis, c. i, et seq.^ deConsecrat. dist., 1
;

c, Aqua de consecr. eccL). {Voy. église, au-

tel, RÉCONCILIATION, ÉRECTION.)
3° Uévéque seul peut conférer les ordres

«acres, et consacrer des évéques ; il a aussi

le droit exclusif «^e procéder à la déposi-

tion solennelle (Voy. ordre, déposition);

d'administrer le sacrement de confirmation

{Voy. confirmation); de consacrer avec les

saintes huiles {Voy. consécration).

Ces différents droits sont donc essentielle-

ment attachés à l'épiscopat ; l'évêque doit

nécessairement les exercer par lui-même (c.

Interdicimus, 16, çw. 1; c. Pontificesl, c. 1,

26, ÇU.6; c. QuantOy de Consuetud.; c. Aqua,

Consecr. eccles.).

Les autres droits qui, quoique dépendant

de l'épiscopat, peuvent être commis par

Vévêque, ou dont l'exercice peut appartenir

à d'autres qu'à des évéques, par coutume ou
par privilège, sont : 1° la collation des or-

dres mineurs {Voy. ordres); 2° la consécra-

tion des vierges (c. 1. de Tempor. ordin.)

{Voy. RELIGIEUSE, abbesse) ; 3° la réconcilia-

tion publique des pénitents à la messe {dict.

cap. Quamvis, dist. 68, c. 1 ; c. Ministrare,

26, qu. 6) ; k" l'imposilion d'une pénitence

publique {Voy. pénitence) ;
5° la bénédic-

tion des cloches(Voî/. cloche) ;
6° la béné-

diction des patènes, calices, etc. {Voy. béné-

diction, consécration.)

Sur tous ces différents droits, Barbosa {de

Jure eccles. lib. I, cap. 11, n. 107), remarque

que, quoiqu'ils soient essentiellement atta-

chés à l'ordre épiscopal, et de là censés être

accordés aux évéques de droit divin en gé-

néral, etitain generali jure divino data sint,

néanmoins parce qu'ils ont été réglés en

particulier par le droit ecclésiastique, l'E-

glise a le pouvoir d'en ôter l'exercice aux
évéques : Ita ut episcopus hœreiicus, velprœ-

cisus ab Ecclesia, nullo modo illa sacramen-

taliavalide conficiat {cap. Ecclesiis, dist. 68).

II. Pour ce qui est du droit de pure juri-

diction, il faut d'abord observer que cette

puissance de juridiction est, dans les évéques,

ordinaire ou déléguée ; elle est ordinaire

quand Vévêque l'exerce par son propre droit,

tanquam episcopus ; elle est déléguée quand
Xévéque ne l'cxorce que comme délégué du

saint-siége, tanquam sedis apostolicœ de'
legalus.

Par la juridiction ordinaire, Vévêque a né-
cessairement une autorité qui s'étend sur
tous les fidèles, sur toutes les églises, et sur
tous les biens ecclésiastiques de son diocèse.
Ce sont les évéques qui doivent présider au
gouvernement de l'Eglise ; ils sont les pas-
teurs du premier ordre,établis pour cela par
Jésus-Christ même. Une église particulière
ne peut donc être sans évêque {Voy. épisco-
pat). La suite va développer ces principes.
{Mémoires du clergé, tom. VI. pag. 470.)

1° A commencer par les personnes, iln'en
est aucune, sans distinction d'état ni de con-
dition, qui ne soit soumise à Vévêque au
for intérieur, et même au for extérieur, pour
les fautes et les délits dignes des censures
ecclésiastiques. A l'égard des clercs séculiers
et réguliers , ils sont plus particulièrement
dans sa dépendance, parce que les évéques
sont les juges naturels des personnes consa-
crées à Dieu. On doit éclaircir ce principe
par ce qui est dit sous les mois juridiction,
exemption. Nous remarquerons ici qu'il s'en
suit 1° que l'évêque est en droit de faire des
règlements dans son diocèse, auxquels ses
diocésains, laïques et ecclésiastiques, sont
obligés de se soumettre {Voy. synode, man-
dement); 2° qu'il peutcensurer, excommunier
ceux qui lui sont sujets, c'est-à-dire, ses dio-
césains, les absoudre, les dispenser, etc., et

que ce sont là des droits attachés essentielle-

ment à la juridiction et à l'autorité des évéques,
pour qu'ils puissent s'acquitter avec fruit

des obligations qui leur sont imposées, et
qu'on voit dans le paragraphe suivant (c.

Conquerente, de Offic. jud. ord.). Pour sa-
voir après quels sont les cas où un évêque
peut et doit exercer ces différents droits,

comment il les exerce, il faut voir les mots
de rapport, comme censure, dispenses, ab-
solution, cas réservés, EMPÊCHEMENT, IRRÉ-
GULARITÉ, JURIDICTION, APPEL, etC.

2° A l'égard des églises et lieux pieux,
Vévêque y a une autorité naturelle et consé-
quente à ce droit particulier et exclusif que
lui donne l'ordre épiscopal, d'en permettre
l'érection; il a même une juridiction immé-
diate dans les paroisses ; de là viennent les

droits, qu'on ne peut disputer à Vévêque, de
visiter les églises et autres lieux piei^x, même
réguliers, pour régler et réformer ce qui lui

Îiaraît convenable (c. Regenda, 10, q. 1),

voy. VISITE, EXEMPTION, RÉFORME, ÉBECTIOn),
l'y nompaer et choisir les ministres qui lui

paraissent les plus dignes (c. Nullus).
3° De ce que Vévêque a unç autorité immé-

diate sur toutes les églises et lieux pieux de
son diocèse, il faut conclure aussi qu'il a,

sinon le maniement ou l'administration des
biens qui en dépendent , du moins une cer-
taine inspection qui oblige ceux à qui ces
biens apparlienncnt de recourir à lui pour
juger des causes justes d'aliénation. {Voy.
ALIÉNATION , ADMINISTRATION.) De là vieut
aussi le droit qu'a Vévêque de se faire rendre
compte des confréries , des fabriques , etc.

{Voy. fabriques.) C'est à eux, suivant le^
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canons ,
qu*appartient la disposition des

restitutions incertaines et l'exécution des

legs pieux. (Voy. restitution, legs pieux.)

(C.ISûs quidem; c.iii hœredes; c. Joannes, de

Testam. concile de Trente, sess.XXlI, ch.8,

de Reform.) C'est donc aux évêques, avec
plus de fondement encore, qu'appartient na-
turellement la collation de toutes les pa-
roisses et titres ecclésiastiques. Le pape Ca-
lixte ne saurait s'exprimer sur ce dernier

article avec plus de précision que dans le

canon suivant : Nulius omnino archidiacunus
aut archipresbyier, sive prœpositus, vel deca-
nuSy animaruin curam, vel prœbendas ecclesiœ

sine judicio vel consensu episcopi alicui tri-

huat,immo sicutsanctis canonibus conslitutum
est animarum cura, et pecuniarum ecclesias-

iicarum dispensatio in episcopi judicio et po^
testate permaneat. Si quis vero contra hoc

facere, aut potestatem quœ ad episcopum per-
tinetf sibi vindicare prœsumpserit, ab eccle-

siœ liminibus arcealur. Un autre canon qui

nous est plus familier, étant pris du premier
concile d'Orléans, dit : Omnes basilicœ quœ
per diversa loca constructœ sunt, vel quolidie

construuntur,placuit, secundum priorum ca-

nonum regulam, ut in ejus episcopi potestate

consistant, in cujus territorio positœ sunt

[can. 11. c. 16, q.l).

Quant à la juridiction déléguée de l'évéque,

et que l'on distingue en délégation a jure, et

en délégation ab homine, voici le cas oix. l'é-

véque ne peut agir que comme délégué de

droit du saint-siége, tanquam delegatus a jure
sedis apostolicœ. Le concile de Trente les a
presque tous rappelés ; le concile d'Aix

,

en 1585, les a recueillis an nombre de dix-

huit : mais on en compte davantage, parce
qu'on en tire quelques-uns d'ailleurs; comme
on trouve tous ces cas dans le cours de cet

ouvrage, nous n'en parlerons pas ici en par-
ticulier.

Les canonistes ont distingué ces déléga-
tions en trois classes, qui donnent lieu à
différentes décisions : s'il s'agit de causes où
Yévêque, a une juridiction ordinaire, son
grand vicaire en peut connaître ; si ce sont

des affaires qui ne lui soient pas ordinaire-
ment soumises, et qu'elles ne soient pas ré-

servées à lui seul, il peut, comme délégué
du saint-siége, subdéléguer; mais il faut

qu'il donne une commission particulière;

s'il est marqué que Yévêque en connaîtra

seul , il ne pei^t su^)délégoer parce que c'est

la seule personne qu'on a jugé capable de
cette charge. (Thomassin, partie IV, liv. l",

ch. 22.)

IIL Quant aux droits dus à l'évéque, res-

pectivement à sa dignité , on doit les diviser

en utiles et honorifiques ; les droits utiles

étaient les biens et revenus de l'évéché con-
nus sous le nom de. loi diocésaine, et qui
consistaient dans les droits de dîmes , de sy-
node, de procuration, etc. [Cap. Dilectus,J. G.

deOffic. ordin.,c.lel seq. IQ, g. 3). Les droits

utiles étaient perçus parre«^^Me,en son nom,
pour soutenir l'honneur de sa dignité et les

dépenses nécessaires dans le gonvernement
de son diocèse. ( Voy. loi diocésaine.) On sait
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qu'actuellement les évêques ne jouissent plus
de ces droits remplacés, par le traitement fixe

qui leur est alloué par l'Etat , en indemnité
des biens dont ils ont été dépouillés.

11 s'était introduit autrefois un certain
droit en faveur des évêques, appelé altarium
redemptio, qui cessa dès qu'on put faire ces-
ser l'abus des règles à cet égard. Nous en
parlons sous le mot autel.
Quant aux honneurs et prérogatives atta-

chés à la dignité d'un évêque, 1° il est d'abord
le premier et le chef de tout le clergé de son
diocèse; les clercs séculiers et réguliers,
même exempts, les laïques aussi respective-
ment lui doivent l'obéissance et le respect.
Le canon Si autem 11, qu. 3, ne punit pas de
moins que de l'infamie eide l'excommunica-
tion ceux qui désobéissent à leur évêque,
sans distinction d'état ni de condition.

Reste à savoir de quelle sorte de désobéis-
sance entend parler le pape Clément, à qui
Gratien attribue ce canon. La glose dit :

Propter suspicionem delictorum quidam sub^
ditinonobediebant. Lechapitre2, de Major, et

obed.f dit ; Si quis venerit contra decretum
episcopi ab ecclesia abjiciatur. In libro Regum
legilur : « Qui non obedierit principi, morte
moriatur ; » 'et in concilia Agathens., quod
anathematizetur. C'est en haine de cette dé-
sobéissance qu'a été introduite l'excommu-
nication. {Voy. excommunication.)

2° Uévêque doit avoir dans toutes les égli-
ses, exemptes ou non exemptes, de son dio-
cèse la première place.

Dans les fonctions de l'épiscopat, Yévêque
a, dans son propre diocèse, la préséance sur
tous les autres archevêques et évêques, quoi-
que chaque évêque doive rendre certains
honneurs aux évêques et archevêques qui se
trouvent en passant dans son diocèse ; hors
de là, c'est-à-dire, les évêques hors de leurs
diocèses, suivent, pour la préséance, l'ordre
et l'ancienneté de leurs promotions; ainsi l'a

décidé plusieurs fois la congrégation des Riles.
(Barbosa, de Jure eccles. lib. 1, cap. 12,
n. 11.) [Voy. préséance.)

3° Les doyen , dignités et chanoines de
l'église cathédrale, sont tenus, won ex urba-
nitate, sed ex debito, d'accompagner Yévêque
quand il vient à l'église pour célébrer ponti-
ficalement, et quand il se relire. Dans les

autres occasions, il suffit qu'un certain nom-
bre de dignitaires et de chanoines l'aille re-
cevoir à la porte de l'église, et l'y accompa-
gne quand il se retire. La même congrégation
des Riles a décidé aussi que, quand Yévêque
officie, la première dignité et deux autres
dignités ou chanoines doivent l'assister,

outre le diacre et le sous-diacre qui chan-
tent l'évangile et l'épître. (Barbosa, loc. cit.

n. 13 et seq.) La congrégation des évêques et

des réguliers décida , le 20 juillet 1592, que
les chanoines des églises collégiales n'étaient
tenus d'assister Yévêque que dans leurs pro-
pres églises ; enfin il a été décidé, par cette
mênae congrégation, que les chanoines de
l'église cathédrale, qui se rendent au palais
épiscopal pour y prendre Yévêque et l'accom-
pagner à l'église, ce qu'ils sont obligés dq
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faire, en habit de chœur, quand Vévéque doit

se rendre à l'église revêtu de la chape, doi-

vent être reçus avec honneur; les sièges

doivent être prêts à leur arrivée, s'il faut

qu'ils attendent tant soit peu ; que si Vévéque

prévenait l'arrivée des dignités et chanoines,

et qu'il se rendit à l'église quand ils se trou-

vent occupés à chanter l'office divin, l'ac-

compagnement n'aurait pas lieu : Et adve-

niente episcopo ad ecclesiam diim officia in

choro cantantur^ non teneri chorum desererCf

ut ilti occurrant.

Certains conciles ont recommandé aux
chanoines de visiter leur évéque dans des

occasions convenables, comme lorsqu'il ren-

tre dans sa ville épiscopale après un mois
d'absence.

k" Un évéque est délivré de la puissance
paternelle, suivant le chapitre Per venerabi-

lem qui fil. et l'auth. Sed episcopalis dignitas.

Cod. de Episc. et cleric.

5° Vévéque a le droit de porter certains si-

gnes de sa dignité, tels que l'anneau, la

croix, la crosse et les autres ornements épis-

copaux. {Voyez ces mots.) Il a le droit d'a-

voir un trône et d'user du baldaquin.
6° Aucun prêtre ne peut célébrer la messe

à l'autel, où le même jour Vévéque l'a célé-

brée pontificalement : In altari in quo epis~

copus missam cantavit, presbyter eodem die

celebrare non prœsumat (c. 77, dist. 2, de

Consecr.)f nisi licentia episcopi, dit la gloso,

tel urgente necessitate, et hoc propter solam
reverentiam episcopi.

7» Les évéques ont le droit de célébrer ou
de faire célébrer par d'autres, en leur pré-

sence, sur un autel portatif, ubique locorum
extra ecclesiam, et encore mieux dans la cha-

pelle de leur palais (c. fin., de Privileg,, in

6°). Ils peuvent célébrer aussi et faire célé-

brer dans un temps d'interdit (c. Quod non-
nullis, de PriviL).

8" Ils peuvent bénir solennellement les

peuples de leurs diocèses {Clem.,uU., de Pri-

vileg.) et dans les diocèses étrangers, ils peu-
Tent donner en particulier la bénédiction

épiscopale dans ces termes : Sit nomen Do-
mini benedictum [Barhosa, de Offic. et potest.

episc, part. II, alleg. 24, n. 64).
9° Ils peuvent se choisir le confesseur que

bon leur semble, pourvu que, si le confesseur
est étranger au diocèse, il soit approuvé de
son propre évéque (c. ult., de Pœnit. et re-

miss. {Voyez CONFESSEUR.)
10° Un évéque ne peut être cité en témoi-

gnage. {Voyez TÉMOIN.)
11° Il peut être juge dans les causes de ses

églises, et chacun peut réclamer son juge-
ment, sans qu'il soit permis d'en appeler.

C'est le fameux privilège attribué aux évé-

ques par l'empereur Théodose : Quicumque
iitem habens, sive possessor, sive pelitor fue-
rit, vel in initio litis, vel de cursts temporum
eurriculis, sive cum negotium peroratur, sive

eum jam cœperit promi sententia, judicium
tlegerit sacrosanctœ sedis anlistitis : illico sive

cUiqut, duhitatione etiam si aliapars refraga--
tur ad episcoporum judicium cuni sermone li-

tigantiam dirigatur (c. 35, c. 7, 11, q. 1).

Omnes itaque causœ, quœ vel prœtorio jure^
vel civili tractantur, episcoporum sentenliis
tenninatœ, perpeluo slabililatis jure firmen-
tur; nec ulterius liceat relractare negotium,
quod episcoporum sententia deciderit. Ce pri-
vilège a toujours été entendu en ce sens, que
l'appel est reçu quand la sentence de Vévé-
que n'est pas conforme au droit et aux rè-
gles : Hoc enim intelligendum cum sententia
ab episcopo secundum jus fuerit légitime pro^
lata. Cette modification pourrait bien ne pas
contenter ceux qui supposent ou prouvent la
fausseté de la loi de Constantin, sur laquelle
on fonde ce fameux privilège. Quoi qu'il en
soit, les évéques, en France, ne jouissent plus
de ce privilège,

12° Un évéque sur lequel on a exercé dos
voies de fait, soit en ses biens, soit en sa
personne, doit être préalablement réintégré
dans tous ses droits, avant qu'on puisse op-
poser contre lui le moindre crime (c. Siquis
ordinalus et seq., dist. 92, caus. 3, q. i et 2,
per tot'Clem. unie, de Foro compel.). Le ca-
non Scripsit et seq. 7, quœst. 1, établit qu'il

ne saurait être privé de sa dignité pour cause
de maladie ou d'infirmité quelconque.

13" Un évéque a le droit de plaider par pro-
cureur (cap. Quia episcopus, 5, q. 3). {Voyez
TÉMOIN.)
Le concile de Trente, session XIII, ch. 6,

de Reform. défend de citer ou assigner un
évéque à comparoir personnellement, si ce
n'est dans les causes où il s'agit de le déposer
et de le priver de ses fonctions. Les canons
recommandent d'user d'une grande circons-
pection dans les jugements qu'on doit pro-
noncer contre des évéques, de ne pas admettre
toutes sortes d'accusateurs, et surtout de ne
jamais les traduire pour être jugés devant
des juges séculiers, mais seulement devant
le pape, pour les causes majeures, et aux
conciles provinciaux pour les moindres cau-
ses (caus. 11, quœst. 1; c. Accusatio episcorum
alii, 2, quœsi. 7; concile de Trente, sess.
XXIV, ch. 5, de Reform.). {Voyez causes
MAJEURES.)

Les canons prononcent de grandes peines
contre ceux qui se rendent persécuteurs dos
évéques (c. Clericus et seq. 3, quœst. 4; c. Ad
aures de Pœnis; Clem. 1, eod. tit.; c. Itaque, 25,
quœst. 2). Ce dernier canon condamne une
ville qui a osé faire mourir son évéque. à
n'avoir jamais de pasteur.

14° Les évéques n'encourent jamais la sus.
pense ou l'interdit, dont la sentence est pro-
noncée de droit, qu'il ne soit fait d'eux une
expresse mention : Quia periculosum est epi-

scopis, et eorum superioribus propter execu-
tionem ponlificnlis officii, quod fréquenter in-
cumbit, ut in aliquo casu interdicti vel sus-
pensionis incurrant sententiam ipso facto,
nos deliberatione provida duximus statuen-
dum, ut episcopi, et alii superiores prœlati
nullius constitutions occasione, sententiœ,
sive mandati, prœdictam incurrant senlentiatr
nullatenus ipso jure : Nisi in ipsis expressa
de episcopis menlio habeatur {cap. k, de Sent,
excom. in 6°).

Quelque étendus que soient les droits de»
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évéquefty ils ont leurs limitations : 1° ils ne
peuvent, en plusieurs choses, exercer leur
juridiction sur les exempts, au préjudice des
titres et privilèges. (Voyez exemption.) 2°

Ils ne peuvent absoudre des cas réservés au
pape, ni entreprendre sur ce que l'usage a
attribué exclusivement à Sa Sainteté, (Voyez
CAS RÉSERVÉS, PAPE, DISPENSE, EMPÊCHEMENT,
etc.) 3° Ils ne peuvent non plus exercer cer-
tains droits particuliers aux patriarches, aux
archevêques. (Voyez archevêque, primat.)
4° Ils ne peuvent exercer leur juridiction
épiscopale au delà des bornes de leur dio-
cèse (c. 2, de Excess. prœlat.; c. Ad audien-
tiam, de eccles. jEdific. J. G.; c. Episcopus,
T.qu. 1; concile de Trente, session VI, chapi-
tre dernier, de Reform. ( Voyez diocèse.

)

5° Ils ne peuvent défendre à leurs diocésains
d'exposer à leurs supérieurs l'état de leurs
églises (cap. Quiaplerumque, de Offic. ordin.,

tn 6"). 6°Ils ne peuventexcommunier personne
pour leur intérêt personnel (c. Inter quœreîas;
c. Guilisarius, 23, qti. 4; c. Delicto, de Sent,
excom., in 6°). 1° Ils ne peuvent imposer au-
cun tribut sur les clercs et les religieux de
leur diocèse, encore moins sur les laïques
{c. Nulli episcoporum et seq.^ 16, q. i; c.

Diaconi sunt, vers. Nunc autem, 93, dist.

cl, de Excess. prœl.; c. Cum apostolus^

§ Prohibemus. de Censib.; c. Quia cognovi-
mus, 10, qu. 3). (Voyez immunité.) 8° Ils ne
peuvent ordonner les sujets d'un autre évê-
que sans lettres dimissoires (c. Eos, de Tem-
porib., ordin., in 6»; concile de Trente, sess.

XXIII, eh. 8, de Reform.). (Voyez dimis-
soires.) 9° Ils ne peuvent se choisir des suc-
cesseurs. (Voyez coadjuteur.) 10° Ils ne
peuvent se démettre de leur siège, le trans-
férer à un autre, sans permission de qui de
droit. (Voyez nomination, translation, ré-
sidence.) 11° Ils ne sont point curés primi-
tifs des paroisses du diocèse, quoiqu'ils
puissent y exercer les fonctions pastorales.

(Foyez paroisse.) 12° Un évêque ne peut ad-
ministrer son diocèse avant saconflrmation,
et il ne peut exercer les fonctions spirituelles

avant sa consécration (cap. Nostri; c. Trans
missam; c. Nihit etiam, in fin., de Elect.; c.

Arctiliœ, eod. tit,, in 6°). (Voyez nomination,
consécration.) 13° Enfin, quelque grande
que soit la puissance de l'ei'^çue, par rapport
au gouvernement et à la discipline de son
diocèse, il doit toujours se conformer aux
lois générales de l'Eglise universelle, et il ne
lui serait pas permis de changer sans néces-
sité les usages établis dans sa propre église.

(Voyez USAGE.)

Nous avons presque toujours suivi Bar-
hosadans tout ce que nous venons d'exposer,
touchant les droits dus aux évéques, respec-
tivement à l'ordre, la juridiction et la di-

gnité de l'épiscopat ; nous n'avons pas cru
devoir entrer dans un plus grand détail au
moyen des renvois ; on a dû reconnaître que
plusieurs choses que cet auteur avance, ont
besoin d'être modifiées par ce qui est dit

sous les mots renvoyés; nous n'avons pas
marqué sous chaque article la jurisprudence

Droit canon. I.

suivie actuellement en France, pour éviter
les répétitions.

§ 5. Devoirs j obligations, vie et mœurs des
évéques.

Lévêque est la colonne du temple. Suivant
la belle et mystique expression du moyen-
âge, il est le trône de Dieu. En effet, Dieu
se repose sur lui de ses intérêts sur la terre.
La virginité de la foi de l'Eglise et la sain-
teté de ses mœurs lui ont été remises en
dépôt, ont été confiées à sa garde ; il déclare
et prêche la doctrine , il règle la discipline ;

il élève, il choisit, il consacre, il institue les
pasteurs ; il les surveille, il les dirige, il les
anime, il les modère, il les console, il les
réprime, il les récompense ; il voit par feurs
yeux, il parle par leur bouche, il agit par
.l'intermédiaire de leur personne. Ils sont ses
vicaires, c'est lui qui est le pasteur; ils sont
ses fils aînés, c'est lui qui est le père; ils

sont ses membres, c'est lui qui est la tête et
le cœur; par eux, il répand dans tout le
corps la chaleur et le mouvement : il est le

principeoudubienoudumal, et nous serions
tentéde direque c'est lui qui perd ou qui sanc-
tifie. Voilà Vévêqiie. Voyons donc quels sont
ses devoirs et ses obligations.
On peut les réduire à deux objets princi-

paux, le culte divin et le soin des âmes. Le
culte divin se rapporte 1° à la foi et au res-
pect dû à Dieu et à ses saints; 2° à la célé-
bration des offices divins ;

3° à l'administra-
tion des sacrements; 4° aux ministres, aux
choses et aux lieux ecclésiastiques.

1° Pour ce qui regarde la foi, c'est le pre-
mier devoir d'un évêque de l'étendre autant
qu'il lui est possible, s'il se trouve parmi des
infidèles; et si son diocèse est tout composé
de fidèles, il doit veiller à ce qu'elle soit en-
seignée et expliquée à tous dans les termes
et suivant les règles prescrites. Nous n'avons
rien à ajouter à ce qui est dit à ce sujet sous
le mot prédication; l'on y voit les décrets
du concile de Trente sur cette importante
matière. Vévêque doit veiller à ce que les
vœux soient acquittés. (Voyez voeu.) Il doit
aussi avoir soin que les fêtes soient obser-
vées saintement (Foyez fêtes.); que l'on
n'enseigne rien que de bon et de conforme
à la doctrine de l'Eglise. (Voyez hérétique.)

2» Quant aux offices divins, le concile de
Trente a fait un règlement touchant la célé-
bration de la messe dont nous parlons sous
le mot messe. L'on y voit ce à quoi Vévêque
doit veiller, par rapport à ce saint mystère.
A l'égard des autres offices divins et des
heures canoniales, il doit avoir soin qu'on
les célèbre suivant les règles prescrites par
les canons, et qu'il ne s'y introduise rien
d'abusif, ni de contraire au rituel du diocèse.
(Voyez office divin.)

3° A l'égard de l'administration des sacre-
ments, Vévêque doit se faire un devoir de les

administrer tous quand il le peut, comme il

paraît que c'était le premier usage de l'E-
glise; mais dans l'état présent de la disci-
pline, il n'a exclusivement que l'admini-

{Jrente-huit.)
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slration des sacrements dé confirmation etde

l'ordre ; les canons lui recommandent de les

conférer autant que le besoin de son église

et de ses diocésains peut le requérir. (Voyez

CONFIRMATION , ORDRE. ) A l'égard dcs autres

sacrements, il doit veiller à ce qu'ils soient

également administrés suivant les règles

prescrites, et aussi à ce que la vertu et les

grâces des sacrements soient enseignées aux
peuples. ( Voyez doctrine, sacrements,

j

Rien n'empêche que l'évêque n'administre

lui-même, quand il le veut, les sacrements,

autres que ceux de la confirmation et de

l'ordre, même par délégués, parce qu'il con-

serve toujours une juridiction immédiate dans

les paroisses. (Foî/ez sacrements, paroisse.)

4° Quant aux personnes, aux lieux et

aux choses ecclésiastiques, les devoirs des

évêques à cet égard sont devenus, comme
nous l'avons observé, des droits qu'ils sont*

ordinairement soigneux d'exercer, pour que
la coutume et la prescription ne leur en fasse

pas partager la possession avec d'autres.

Ainsi comme c'est kVévêque seul à* veiller

sur son clergé, il ne manque pas de corriger

et de punir les clercs séculiers et réguliers

quand ils faillissent (c. Refragabili, de Offic.

ordin., Clem. 1, eod. Ht. et simil. ). Il a soin

que chacun soit dans son état et dans ses

fonctions, que les paroisses et les églises

soient desservies par des gens capables, et

qu'elles ne soient possédées que par les plus

dignes. 11 est encore tenu de veiller aux éta-

blissements qui ont pour objet l'instruction

des clercs. (Foyez séminaire.)

Il en faut dire autant des lieux et des cho-

ses saintes nécessaires au culte divin : l'é^

vaque est obligé de prendre garde à ce que
le service de Dieu ne se fasse que âans des

églises décentes , et qu'on n'y emploie dans

les cérémonies que les choses prescrites par

les canons et dans l'étatque ces mêmes canons

exigent; ce doit être là un des principaux

soins d'un évêque en visite. {Voyez visite.)

Dans une acception plus étendue nous
pourrions entendre ici par le§ mots de lieux

et choses ecclésiastiques ^ toutes les différentes

espèces de biens que l'Eglise possède, et sur

la possession et administration desquelsV'^v^-

que a une inspection qui l'oblige à en pré-

venir et empêcher la dissipation.

Le second objet des devoirs d'un évêque

est le soin dos âmes. A cet égard on doit di-

viser ses obligations en celles qui regardent

les autres, et en celles qui le regardent lui-

même : les unes et les autres sont corrélati-

ves ; mais on distingue particulièrement les

obligations de l'évêque par rapport à lui-

même sous l'expression de vie et mœurs des

évêques ; et dans cette acception nous parlons

ci-dessous des qualités et des vertus dont un
évêque doit être personnellement doué ; c'est-

à-dire, de ce qu'il se doit à lui-même, après -

avoir parlé de ce qu'il doit à Dieu et aux
hommes. Nous venons de voir en quoi con-
sistent ces obligations par rapport au culte

divin ; nous dirons donc à présent qu'il doit

à ses diocésains, 1* le soin de les instruire

de la religion et de leur rompre sans cesse

le pain de la parole divine. (Voyez doc-
trine.)

2° Vévéque doit avoir soin que les parois-
ses soient pourvues de bons curés, et de tout
autant de prêtres que les besoins des parois-
siens peuvent l'exiger, (c. Nullus 16, c. 7),
(Voyez coadjlteur.) Vévêque est tenu d'y
suppléer quelquefois par lui-même, sineces-
se sit [Arg. c. Illud.dist. 95.). Il ne doit pas
oublier qu'il est le premier pasteur, et que
les autres, qui lui sont subordonnés, peuvent
n'être que des mercenaires qui laissent sans
souci entrer le loup dans le bercail. C'est
aussi pour cette raison que l'on dit qu'un
évêque est le curé de son di(>( èse, qui à son
égard n'est qu'une paroisse (Barbosa, de Of-
fic, et potest. episcop., part. 111, alley. 79 ; c.

Omnis basilicœ 16, qu. 7; c. Cum conlingat ^ de
For. compet.).

3° Vévêque doit empêcher la fréquentation
des excommuniés en les faisant connaître
[c.Curœ il, qu, 3 ; Clem. 1, de Consang. et af-

fin.). 11 doit ramener les errants, fortifier les

faibles et exciter les lièdes pour les faire

tous marcher dans la voie de leur salut; la

crosse, dont on a fait un ornement épiscopal,
n'a pas un autre sens mystique :

Curva trahit, quae recta régis, pars ullima pungit.

(Voyez BATOTi pastoral.) Il doit mettre la paix
dans les familles où elle est troublée, et préve-
nir ou empêcher les discordes dans son diocè-

se; surtout parmi les ecclésiastiques :5/ur/e«-

dum est episcopis ut dissidentes fratres, sive

clericos , sive laicosj ad pacem magis quam
ad judicium coerceant (c. 7, dist. 90).

4° Lévêque ne doit pas perdre de vue la
misère des pauvres et les secours qu'il est
tenu d'y apporter selon ses moyens ; la cha-
rité doit toujours le rendre attentif aux be-
soins des malheureux ; les prisonniers , les

enfants exposés sont, comme les pauvres,
des objets dignes de ses regards et de ses
soins (l. Judices : l. Nemini dicere^ cod. de
episcop. Audient.). Vévêque doit prier et offrir

sans cesse des sacrifices pour son peuple; il

doit l'édifier par ses bons exemples : Cum
prœcepto divino mandatum sit omnibus qui-
bus animarum cura commissa est, oves suas
agnoscere, pro his sacrificium offerre verbique
divini prœdicatione , sacramentorum admini-
stratione, ac bonorum omnium operum exem-
?lo pascere t

pauperum, aliarumque misera--

ilium personarum curam paternam gerere , et

in cœtera munia pastoralia incumbere.
5" Pour qu'un évêque connaisse le diocèsa

qu'il lui est si fort recommandé par les canons
et les saints conciles de gouverner avec cha-
rité, il doit le visiter souvent en personne
(c. Legitur ; cap. Relata; cap. Decernimus 10,

q. 1 ; concile de Trente , sess. XXIV, ch. 3,

de Reform.). [Voyez visite.) II doit convoquer
et tenir le synode tous les ans (c. Quoniam;
c. Annis singulis, dist. 18). (Voyez synode.)
Enfin c'est ici leaevoir qu'il faut nécessaire-

ment remplir, pour pouvoir en quelque sorte

s'acquitter de loua les autres : Vévêque est

tenu de résider dans son diocèse (cap. Si
quis in clero ; c. Placuit 7, qu. 1.; concile de
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Trente, «M«. VI, ch. A ; sess. XXIII, ch. 1 de

Reform.). (Fo^cz résidence.)

Pour ce qui est des devoirs qui se rappor-

tent à Vévêque lui-même , ce qui s'applique à
sa manière de vivre, on ne peut rien ajouter

au portrait qu'en fait saint Paul dans son
épître àTimolhée, ne fût-ce que dans ce seul

mot : Oportet episcopiim irreprehensibilem esse,

Barbosa , ce canoniste qui a tant écrit sur

les droits , les fonctions et les devoirs des

évêques , en a recueilli tous les différents

traits que le lecteur va voir. Nous observe-
rons auparavant, que tout ce qui estdit, sous
le mot CLERC , des obligations et des mœurs
des ecclésiastiques en général , est applica-

ble, par l'argument a /br/îon, à un évêque qui

doit veiller sur lui , se régler intérieurement

pour se rendre propre à toutes les vertus
;

pour devenir retenu dans les mœurs , libéral,

affable et prudent dans les conseils , ferme
dans l'exécution , discret dans les comman-
dements , modeste dans le discours , timide

dans la prospérité , et rassuré dans les re-
vers ; pour devenir doux, pacifique , auprès
des inquiets et des turbulents

,
prodigue en

aumônes , modéré dans le zèle et fervent en
charité, exempt de soucis pour l'intérêt per-

sonnel, toujours lent à juger, à punir, et

prompt à pardonner ; lont aussi à promettre,

«t fidèle à tenir les promesses faites ; simple

dans le manger et dans les habits , ni avare,

ni prodigue en dépenses. Enfin Vévêque doit

,

par ce moyen , tâcher de se rendre sans cesse

enclin à la prière et à l'oraison
,
porté pour

la lecture et délicat sur les mœurs
,
grave

,

modeste , simple ,
juste

,
parlant bien et agis-

sant encore mieux. Voici comme s'exprime

Barbosa, d'après les canons, sur toutes les

belles qualités que doivent posséder les évê-

ques : Débet itaque prœlatus seipsum co-

lère , seipsum spiritualiter ordinare, totum-

que se débet disponere ad virtutes, ut sit

in moribus compositus , liberaliSf affabilis ,

mansuetus, et in consiliis providus, in, agendo
strenuus, in jubendo discretus, in loquen-

do modestus , timidus in prosperitate , in

adversitaCe securus , mitis inter discolos
,

cum his, qui oderunt pacem pacificus, effusus

in eleemosynis , in zelo temperans, in mis^ri-

cordia fervens , in rei familiaris dispositione

nec anxius nec suspiriuSf et sic in agendis

non sit ad vitam vehemens, et ad corrigendum

nimis sœvus, non misericors ad parcendum,

non prœceps in sententiù^ non in victu, aut

vestitu notabilis , non festinus ad promitten-

dum , non tardus ad reddendum , non subitus

in responsis, non avarus, aut prodigus in ex-

pensis. Sit quoque devotior in oratione, in lec-

tione studiosiôr, in castitate caulior, in sobrie-

tate parcior
,
potentior in duris , in risu

rarior, suavior in conversatione , gravior in

vultu, gestu et Jiabitu. moderatior in verbis.

profusior in lacrymis, in caritate ferventior.

Sit quoque rectus ad justitiam, timidus ad
cautelam, simplex ad seipsum. Rectus prœlatus

ille dicitur
,
qui dat voci suœ vocem virtutis ,

bene loquens, et melius agens ; longe siquidem

melius est vox operis
,
quam vocù oris ; rectus

est cujus verbis opéra correspondent
,
quem

non inflat elatio, quem non deprimit iniqui^
tas , quem adversitas non fatigat ; et contra
vero rectus non est, cujus caput supergressœ
sunt iniquilates ejus, et sicut onus grave gra-
vatœ sunt super eum ; non est rectus, quem ava-
rilia contrahit, quem torquet ambitio, quem
voluptas incurvât (de Jure ecclesiastico, lib. 1,

cap. 10, n. 3).

Il n'est aucune de toutes ces choses , dont
on a fait un devoir aux évêques

, qui ne leur
soit expressément recommandée par difl'érents

canons cités par Barbosa {loc. cit.); sans en-
trer dans un plus grand détail, qui fait dire à
tous ceux qui l'entreprennent que la dignité
de l'épiscopat est un bien pesant fardeau ,

nous renvoyons au texte traduit et com-
menté du titre XII du livre premier des In-
stitutes du droit canonique de Lancelot.

Saint François de Sales , écrivant à un de
ses amis qui venait d'être nommé à un évê-
ché , lui donne sur la dignité et les devoirs
d'un évêque des avis qui ne paraîtront point
ici déplacés. Voici un extrait de cette lettre :

En tant ÇM'évêque , pour vous aider à la
conduite de vos affaires, ayez le livre des Cas
de conscience du cardinal Tolet . et le voyez
fort; il est court, aisé et assuré ; il vous suf-
fira pour le commencement. Lisez les Morales
de saint Grégoire et son Pastoral; saint Ber-
nard en ses épitres et es livres de la Considé-
ration. Que s'il vous plaît d'avoir un abrégé
de Vun et de Vautre, ayez le livre intitulé
Stimulus Pastorum, de Varchevêque de Brac-
carence, en latin , imprimé chez Kerner. Dé-
créta EcclesisB Mediolanensis vous est néces-
saire ; mais je ne sais s'il est imprimé à Paris,
Item je désire que vous ayez la Vie du bienheu"
reux cardinal Borromée, écrite par Charles à
Basilica Pétri, en latin ; car vous y verrez le

modèle d'un vrai pasteur ; mais surtout ayez
toujours es mains le Concile de Trente et son
Catéchisme.

Je ne pense pas que cela ne vous suffise
pour la première année, pour laquelle seule je
parle; car pour le reste vous serez mieux con^
duit que cela, et par cela même que vous aurez
avancé en la première année, si vous vous ren-
fermez dans la simplicité que je vous propose.
Mais excusez-moi, je vous supplie, si je traite

avec cette confiance ; car je ne saurais rien en
autre façon ,

pour la grande opinion que j'ai

de votre bonté et amitié.

J'ajouterai encore ces deux mots : l'un est

qu'il vous importe infiniment de recevoir le

sacre avec une grande révérence et dévotion,
et avec l'appréhension entière de la grandeur
du ministère. S'il vous était possible d'avoir
l'oraison qu'en a faite Stanislaus Scolonius,
intitulée:'De sacra episcoporum Consecratione
et inauguratione, au moins selon mon exem-
plaire, cela vous servirait beaucoup ; car, à la

vérité , c'est une belle pièce, vous savez que le

commencement en toutes choses est fort consi-
dérable, et peut-on bien dire : Primum in uno-
quoque génère est mensura cseterorum.

L'autre point est que je vous désire beau-
coup de confiance et une particulière dévotion
à l'endroit du saint ange gardien et protec-
teur de votre diocèse ; car c^est Une grande
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consolation d'y recourir en toutes les diffi-

cultés de sa charge ; tous les Pères et théolo-

giens sont d'accord que les évoques , outre

leur ange particulier, ont Vassistance d'un

autre, commis pour leur office et charge. Vous
devez avoir beaucoup de confiance en l'un et

en l'autre , et ,
par la fréquente invocation

d'iceux , contracter une certaine familiarité

avec eux , et spécialement pour les affaires

avec celui du diocèse ,
comme aussi avec le

saint patron de votre cathédrale. Pour le su-

perflu , monsieur, vous m'obligerez de m'ai-

mer étroitement , et de me donner la consola-

tion de m'écrire familièrement , et croyez que

vous avez en moi un serviteur et frère de vo-

cation , autant fidèle que nul autre.

J'oubliais de vous dire que vous devez , en

toute façon, prendre la résolution de prêcher

-votre peuple. Le très-saint concile de Trente
,

après tous les anciens , a déterminé que le

premier et principal office de l'évêque est de

prêcher; et ne vous laissez emporter à pas une
considération. Ne le faites pas pour devenir

grand prédicateur ; mais simplement parce

que vous le devez , et que Dieu le veut : le

sermon paternel d'un évêque vaut mieux que

tout l'artifice des sermons élaborés des prédi-

cateurs d'autre sorte. Il faut bien peu de

chose pour bien prêcher, à un évêque ; car

ses sermons doivent être de choses nécessaires

et utiles , non curieuses ni recherchées ; ses

paroles simples , non affectées; son action

paternelle et naturelle, sans art ni soin , et

pour court qu'il soit et peu qu'il dise, c'est

toujours beaucoup. Tout ceci soit dit pour le

commencement ; car le commencement vous

enseignera par après le reste. Je vois que vous

écrivez si bien vos lettres , et fluidement , qu'à

mon avis , pour peu que vous ayez de résolu-

lion , vous ferez bien les sermons ; et néan-

moins je vous dis, monsieur, qu'il ne faut pas

avoir peu de résolution, mais beaucoup , et de

la bonne et invincible. Je vous supplie de me
recommander à Dieu ; je vous rendrai le

contre-change , et serai toute ma vie , mon-
sieur, votre, etc. {Lettre 203, pag. 127 de

Védition de Béthune.)

Après avoir consacré Vévêque, le métropo-

litain lui remettait l'édit suivant; il renferme

des avis trop importants pour qu'on ne nous

sache pas gré de le placer ici à la suite des

obligations des évêques.

« A notre bien-aimé frère et collègue dans

l'épiscopat, N., salut qui doit être éternel dans

le Seigneur. Appelé par une vocation divine,

comme nous le pensons, vous avez été una-

nimement élu comme pasteur par le chapitre

de l'église de N. ; les chanoines vous ont

conduit vers nous pour en recevoir la con-

sécration épiscopale. C'est pourquoi, moyen-
nant le secours de Dieu et d'après leur té-

moignage et celui de votre conscience, nous

vous avons imposé les mains pour vous con-

sacrer évêque , afin que l'Eglise en perçoive

un grand avantage. Ainsi donc, cher frère,

sachez que vous vous êtes chargé d'une très-

lourde tâche; car tel est le fardeau que
vous impose la conduite des âmes qu'il faut

soigner, les intérêts d'un grand nombre de

fidèles, vous faire le moindre de tous et leur
serviteur, et, au grand jour du jugement,
rendre compte du talent qui vous a été confié.

Si notre Sauveur a dit : Je ne suis pas venu
pour être servi , mais pour servir , et s'il a
donné sa vie pour ses brebis, à combien plus
forte raison, nous qui sommes d'inutiles ser-

viteurs du souverain père de famille, nous
devons ne pas épargner nos travaux et nos
sueurs pour conduire les brebis de notre
Maître, qui nous ont été par lui confiées,

pour les conduire, disons-nous
,
par le se-

cours de la grâce divine, au bercail du divin

Pasteur , exemptes de toute maladie et de
toute souillure 1 Nous exhortons , en consé-
quence, votre charité à garder inviolable-

raent et sans tache celte foi dont vous avez
fait une courte et claire profession au com-
mencement de votre consécration, parce que
la foi est le fondement de toutes les vertus.

Nous savons que , dès votre enfance, vous
avez été instruit dans les lettres sacrées et

dans les règles canoniques ; néanmoins nous
allons , en très-peu de mots , vous rappeler

ces enseignements.
« Lors donc que vous ferez des ordinations,

que ce soit conformément aux canons de
l'Eglise apostolique , aux époques réglées,

qui sont le premier, le quatrième, le septième
et le dixième mois ( Voy. interstice); gardez-
vousd'imposer les mains à personned'une ma-
nière trop irréfléchie, et de participer à l'ini-

.
quitédes autres ; n'ordonnez pas les bigames,
les curiaux (ou comptables, dont les personnes
et les biens appartenaient au public). {Voyez
COMPTABLES

)
, OU Ic scrf de qui que ce soit

(Foy. esclave), non plus que les néophytes,
de peur que ces personnes , enflées d'orgueil,

comme dit l'Apôtre, ne tombentdans les filets

du démon; mais appliquez-vous à ordonner
ministres de la sainte Eglise, ceux qui sont
d'un âgemûr, et qui ont vécu avec le dessein

d'y vivre désormais d'une manière irrépro-
chable devant Dieu et devant les hommes.
Vous devez surtout vous préserver, comme
d'un mortel poison , de l'avarice qui s'empa-
rerait de votre cœur; ce qui arriverait si, en
reconnaissance d'un don , vous imposiez les

mains à quelqu'un, tombant ainsi dans l'hé-

résie des simoniaques , que notre Sauveur
déteste souverainement. Souvenez-vous que
vous avez reçu une faveur gratuite, dispen-
sez-la aussi gratuitement; car, selon la pa-
role du prophète , celui qui a en horreur
l'avarice et dégage ses mains de toute sorte

de présents, celui-là habitera dans les cicux,

sa grandeur sera fermement établie sur la

pierre; la nourriture lui a été distribuée, ses

eaux sont fidèles, et ses yeux verront le roi

dans sa splendeur.
« Conservez-vous constamment dans la

douceur et la chasteté; que jamais ou rare-

ment une femme n'entre dans votre demeure ;

que toutes les personnes du sexe et les vier-

ges chrétiennes vous soient ou également
étrangères ou également chéries. Ne comptez
pas sur l'épreuve que vous avez faite de

votre chasteté , car vous n'êtes pas plus fort

que Samson, plus saint que David, et vous
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ne sauriez être plus sage que Salomon. Lors-
que pour le bien des âmes vous visiterez une
communauté, et que vous entrerez dans la
clôture des servantes du Seigneur {Voyez
clôture), n'y pénétrez jamais seul, mais fai-

tes-vous accompagner de personnes dont la
sociélé ne puisse être pour vous une cause
de diffamation, parce qu'il faut que Vévêqtie
soit irrépréhensible et que sa vie soit un
objet d'édiflcation , afln que personne ne se
scandalise à son sujet. Nous savons combien
le Seigneur est indigné contre celui qui est
une pierre d'achoppement pour les âmes in-
nocentes.

« Vaquez à la prédication; ne cessez d'an-
noncer au peuple confié à vos soins la parole
de Dieu : annoncez-la largement, avec onc-
tion et d'une voix distincte, autant que vous
aurez été inondé de la rosée céleste. Lisez
souvent les divines Ecritures; bien plus, si

cela se peut, que ce livre sacré soit perpé-
tuellement dans vos mains et surtout dans
votre cœur, et que l'oraison vienne inter-
rompre la lecture

;
que votre âme s'y consi-

dère assidûment comme dans un miroir, afin
de corriger en vous ce qui doit l'être , et
d'embellir de plus en plus ce qui est déjà
orné. Apprenez-y ce que vous devez sage-
ment enseigner, vous attachant à la parole
qui est conforme à la doctrine, afin que vous
puissiez exhorter selon le véritable ensei-
gnement, et reprendre ceux qui le contre-
disent. Persévérez dans la science dont la
tradition émane de Dieu et qui vous a été
apprise et confiée, soyez toujours prêt à y
répondre. Que vos œuvres ne soient point
en contradiction avec vos discours, de peur
que, lorsque vous parlez dans l'église, quel-
qu'un ne vous réponde tacitement : Pourquoi
donc vous-même ne faites-vous pas ce que
vous ordonnez?... Les voleurs eux-mêmes
peuvent détester les vols et les parjures , et

les hommes attachés aux biens temporels
peuvent avoir en horreur l'avarice. Que vo-
tre vie soit donc irrépréhensible , et que vos
enfants se règlent sur vous

;
que votre exem-

ple leur fasse corriger ce qui est en eux
défectueux; qu'ils y voient ce qu'ils doivent
aimer, qu'ils y aperçoivent ce qu'ils doivent
imiter, afin que le modèle que vous leur
offrirez les force à bien vivre. Ayez pour
ceux qui vous sont subordonnés une pater-
nelle sollicitude

;
présentez-leur avec dou-

ceur les règles qu'ils doivent suivre, et

reprenez-les d'une manière discrète. Que la

bonté tempère l'indignation, que le zèle sti-

mule la bonié, de telle sorte que l'une de ces

qualités soit modérée par l'autre, afin qu'une
sévérité sans mesure n'afflige pas plus qu'il

ne faut, et que le relâchement de la disci-

pline ne soit préjudiciable à celui qui gou-
verne. Ainsi les bons doivent trouver dans
vous une correction douce, les méchants une
correction rigoureuse; observez en même
temps que , si vous agissez autrement , cette

correction ne dégénère en cruauté, et que
vous ne perdiez par une indomptable colère

ceux qui devraient être réprimandés avec
une sage discrétion. 11 vous appartient de
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trancher le mal sans blesser ce qui était

sain , afin que , si vous faites entrer trop

avant le fer de l'amputation, vous ne vous
exposiez pas à devenir nuisible et funeste

à celui que vous devez guérir. Nous ne di-

sons pas qu'il vous est défendu d'être sévère

envers ceux qui vousmanquent, et qu'il vous
soit permis de favoriser les vices; mais nous
vous exhortons à unir toujours la clémence
au jugement, afin que vous puissiez dire en

toute confiance, avec le prophète : Je chan-

terai en votre honneur , 6 mon Dieu , la mi-
se'ricordc et ta justice. Ayez la piété d'un

pasteur, son aimable douceur, sa vigilance

exacte à faire observer les règles canoni-
ques, pour traiter avec bonté ceux qui vivent

bien, et pour retirer de la perversité, en les

frappant, ceux dont la conduite est perfide.

Ne faites acception de personne en jugeant,

afin que la puissance du riche ne le rende
pas plus superbe, et que votre exaspération,

à l'égard du pauvre et de l'humble, n'humi-
lie pas encore celui-ci davantage.

« Gouvernez sans dissimulation et avec
discrétion les biens de l'Eglise que vous êtes

chargé de régir, et montrez-vous dispensa-
teur fidèle ; sachez que vous n'en êtes que
l'économe, afin que puisse en vous se véri-

fier celle parole du Seigneur : Le maître a
établi dans sa famille un serviteur fidèle et

prudent f afin qu'il lui distribue, en son temps,

la nourriture.

«Montrez-vous charitable envers les pau-
vres, selon la mesure de vos facultés, car

celui qui ferme ses oreilles à leurs cris pour
ne pas les entendre , ne sera pas écouté lui-

même quand il criera à son tour. Que les

veuves, les orphelins , les pupilles , trouvent
dans vous avec joie un pasteur et un tuteur.

Protégez ceux qui sont opprimés, et faites

sentir efficacement aux oppresseurs votre

énergie. Disposez toutes choses, avec le se-

cours de Dieu, de sorte que le loup ravisseur

et ceux qui, dans ce monde , s'en sont faits

les satellites, se déchaînant en tous lieux

pour déchirer les âmes iimocenles , ne puis-

sent point réussir à détourner celles-ci d'en-

trer dans le bercail du Seigneur.
« Qu'aucune faveur ne vous enorgueillisse,

qu'aucune adversité ne vous abatte, c'est-à-

dire, que votre cœur ne s'enfle point dans la

prospérité et qu'il ne soit aucunement abattu
dans les fâcheux événements. Nous voulons
qu'en toute circonstance vous agissiez avec
prudence et discrétion, afin qu'il devienne
manifeste à tous que vous tenez une con-
duite irréprochable.

«Que la très-sainte Trinité garde et main-
tienne sous sa protection votre fraternité,

afin qu'après avoir exercé dans le Seigneur
noire Dieu , et en restant fidèle à ces maxi-
mes, la charge qui vous a été imposée, vous
puissiez, quand viendra le jour de la récom- ,

pense éternelle, entendre sortir de la bouche *

de ce même Dieu ces paroles : Courage , bon et

fidèle serviteur ! puisque vous avez été fidèle k

dans les petites choses, je vous établirai dans
une grande administration. Daigne vous
accorder cette grâce le Dieu qui, avec le Père
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Cl le Saint-Esprit, vit et règne dans les siècles

des siècles. Amen. »

Les papes ont fait un devoir aux éréques
de les visiter, en leur imposant l'obligation

de visiter l'église des apôtres , limina apos-
tolorum. Nous en parlons sous le mot
VISITE.

§ 6. évÊQDE, religieux. {Voy. religieux.)

§ 7. évÊQDE TITULAIRE OU iu partibus.

On appelle évéque titulaire celui qui n'a

Sue le titre et le caractère A'évêque, sans
iocèse actuel : on l'appelle aussi in parti-

bus y parce que le diocèse qui accompagne
son titre est dans le pays des ennemis ou des
inGdèles , in partibus infidelium.
Le premier usage de l'Eglise a toujours

été de ne point ordonner d'évéque sans un
tenr.itoire à gouverner; mais comme, après
l'ordination , il arrivait quelquefois que les

ennemis de la religion s'emparaient des dio-
cèses , et en expulsaient les évéques, ceux-ci
n'ont jamais perdu par là ni leurs droiis ni

leur caractère. Leurs fonctions ont été seu-
lement suspendues , et ils en ont repris

l'exercice, dès qu'ils ont pu le faire en li-

berté et sans imprudence. C'est ce que nous
prouve le canon Pastoralis 7, qu. 1 , où le

Î>ape saint Grégoire transfère un évéque dont
a ville venait d'être surprise par les enne-
mis, à un autre évêché ; mais avec l'obliga-

tion de retourner à sa première église, quand
on la recouvrera. Les barbares s'étant rendus
maîtres de plusieurs villes d'Orient , dans le

septième siècle, les évéques ordonnés pour
les églises de ce pays au pouvoir des enne-
mis de la religion, se trouvaient sans dio-

cèse et sans fonctions. On ne laissa pas de
continuer les ordinations d évéques pour ces

mêmes églises , qu'on espérait toujours re-

couvrer. Le concile in Trulîo ordonna , ca-
non 37, que le rang, les honneurs et les

droits de ces évéques seraient entièrement
conservés. Si cette police , ajoute le concile,

blesse quelqu'un des anciens canons,, rien

n'est plus canonique qu'une sage dispense

^
dans les nécessités pressantes. C est sur ces

mêmes principes que les Latins, depuis qu'ils

ont été obligés d'abandonner l'Orient , ont
nommé des patriarches.

Si ce n'est pas là l'origine des évéques ti-

tulaires ou in partibus , tels qu'on les voit

aujourd'hui , on peut dire que ceux que l'on

a toujours ordonnés successivement, dans la

suite des temps , n'ont été faits évéques que
sur ces exemples , et pour la même raison
plus ou moins convenable , selon l'état des
diocèses qui ont été les titres des ordina-
tions. Depuis les croisades et les conquêtes
de l'Orient par les croisés , dont plusieurs
font la première époque des évéques in parti-
bus ^ on a moins observé les règles à cet*
égard : on vit dès lors

,
plus que jamais , les

évéaues sans église particulière ; on continua
de les ordonner sous les titres des diocèses
que les Turcs avaient repris ; et comme il

n'y avait plus d'espérance de les recouvrer,
on crut devoir toujours les ordonner aux

mêmes titres, quoique dans d'autres vues,
car la plupart devinrent comme les vicaires

généraux des autres évéques , ou leur ser-
virent de coadjuteurs ou de suffragants.

«f Lorsque les Francs , dit Fleury {Instit.

au droit ecclés., part. I, ch. 15), conquirent
la Terre-Sainte , ils ajoutèrent de nouveaux
patriarches et de nouveaux évéques à taus
ceux de ces différentes sectes qu'ils y trou-
vèrent; car ils ne pouvaient reconnaître pour
leurs pasteurs des hérétiques et des schisma-
tiques , et ils ne s'accommodaient pas même
des catholiques d'une autre langue et d'un
autre rit. Ils établirent donc , par autorité

du pape , un patriarche latin d'Anlioche , un
de Jérusalem , des archevêques et des évé-

ques ; et ils firent la même chose en Grèce

,

après qu'ils eurent pris Constantinople.

Quand ils eurent perdu ces conquêtes , l'es-

pérance d'y rentrer fit que les évéques, aussi

bien que les princes , conservèrent leurs

titres, quoiqu'ils se retirassent à la cour de
Rome ou dans les pays de leur naissance.

« Pour les faire subsister et pour soutenir

leur dignité , le pape leur accordait des pen-
sions et des bénéfices simples , ou même des

évêchés ; mais ils gardaient toujours le titre

le plus honorable ; ainsi le même était pa-
triarche d'Alexandrie et archevêque de

Bourges , ayant le patriarcat en titre et

l'archevêché en commende : quand ils mou-
rurent, on leur donna des successeurs , et on
continua de donner de ces titres , m partibus

infidelium , même depuis que l'on eut perdu
l'espérance d'y rentrer. On a cru avoir be-

soin de ces titres pour ordonner des évéques,

sans leur donner effectivement d'églises

,

comme les nonces du pape , les vicaires

apostoliques chez les hérétiques ou dans les

missions éloignées , les coadjuteurs et les

suffragants : or on appelle suffragants, en

cette matière, les évéques qui servent pour

d'autres, comme en Allemagne pour les

électeurs ecclésiastiques et les autres évéques

princes; car ils ont la plupart de ces évéques

in partibus
,
qui sont leurs pensionnaires et

comme leurs vicaires pour les fonctions épi-

scopales ; on les appelle suffragants, parce

que , chez les Grecs , où cet abus a com-
mencé, les archevêques faisaient exercer

leurs fonctions par des évéques de leur pro-

vince. »

§ 8. Supériorité des évéques sur les simples

prêtres.

La souveraine puissance , dans l'ordre du

gouvernement spirituel , ne réside que dans

ceux qui sont chargés de gouverner l'Eglise,

et de juger les autres ministres de la reli-

gion. Or Notre-Seigneur a chargé les apôtres

et les évéques, leurs successeurs, de gouver-

ner l'Eglise, de juger les simples prêtres.

Saint Paul écrit à Tite qu'il l'a laissé en

Crète pour établir l'ordre nécessaire {Tit. I ,

V. 5). 11 avertit Timothée de ne recevoir

d'accusation contre un prêtre que sur la dé-

position de deux ou trois témoins : Adversus

prcsbyterum accusationem noli accipere, nisi,

sub duobus aut tribus testibus (I TVm. V^
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t\ 19). C'est par ces paroles que saint Epi-
piiane prouve , contre Aérius, la supériorité

(les évéques sur les prôlres. Les premiers
,

dit-il, donnent des prêtres à VEglise par Vim-
position des mains , les autres ne lui donnent
que dès enfants par le baptême. Et comment
VApôtre aurait-il recommandé à un évêque de

ne point reprendre un prêtre avec dureté , et

de ne pas recevoir légèrement des accusations

contre lui , si Tévéque n'était supérieur aux
prêtres ? [s. Epiph. adv. har. 75, n. 4 et 5.)

Prenez garde à vous et aa troupeau sur
lequel le Saint-Esprit vous a établis évéques

pour gouverner l'Eglise de Dieu, disait en-
core saint Paul aux premiers pasteurs, qu'il

avait convoqués à Milet : Attendite vobis et

universo gregi in quo vos Spiritus sanctus

posait episcopos regere Ecclesiam Dei {Act.

XX, V. 28). Lucifer de Cagliari rappelle ces

paroles à Constance, pour le faire souvenir
que les évéques étant préposés par Jésus-
Christ au gouvernement de VEglise , ils doi-

vent en écarter les loups. Les papes saint

Céleslin et saint Martin appliquent aux
évéques les termes de l'Apôtre : Respiciamus
illa nostri verba doctoris

,
quibus proprie

apud episcopos utitur ista prœdicens. Atten-
dite , inquit, vobis et universo gregi, etc. Et
maxime prœceptum habentes apostolicum, at-

tendere nos ipsos et gregi in quo nos Spiritus
sanctus posait episcopos, etc. {Tom. lll, 6071-

cil, Labb. col. 615; tom. VI, concil. Lateran»
ann. IS4-9, col. 9k-).

Les Pères de l'Eglise enseignent la même
doctrine , ils recommandent aux prêtres le

respect et l'obéissance à l'égard des premiers
pasteurs. Obéir k Vévêque avec sincérité,

dit saint Ignace, c'est rendre gloire à Dieu
qui l'ordonne; tromper Vévêque visible, c'est

insulter à Vévêque qui est invisible. Ce Père
défend de ne rien faire de ce qui concerne
l'Eglise sans le consentement de Vévêque :

Sine episcopo nemo quidpiam facial eorum
quœ ad Ecclesiam spectant {S. Ignat., Epist.

ad Magnes. y n. 8). Selon TertuUien, les prê-

tres et les diacres ne doivent conférer le

baptême qu'avec la permission de Vévêque:
Non tamen sine episcopi auctoritate, propter
Ecclesiœ honorem [de Baptismo, cap. 17). Les
canons apostoliques prescrivent' la même
règle, et la raison qu'ils en donnent c'est

que Vévêque étant chargé du soin des âmes

,

est comptable à Dieu de leur salut ; Presby-
teri et diaconi sine sententia episcopi , nihil

perficiant. Ipse enim cujus fidei populus est

creditus, et a quo pro animabus ratio exigetur
(can. 38).

Saint Cyprien nous apprend que l'Evan-
gile a soumis les prêtres à Vévêque, dans le

gouvernement ecclésiastique. Il se plaint de
ceux qui communiquent avec les pécheurs
publics avant qu'MJes ait réconciliés. Il fait

souvenir les diacres que les évéques sont les

successeurs des apôtres
,

préposés par le

Seigneur au gouvernement de l'Église.

Le concile d'Antioche, tenu en 3il, ensei-
gne que tout ce qui regarde VEglise doit être

administré sdon le jugement et par la puis-

sance de Vévêque^ chargé du salut de tout son
peuple.

Selon le concile de Sardique, en 347, les

ministres inférieurs doivent à Vévêque une
obéissance sincère , comme ceux-ci doivent

un véritable amour. Manquer à celte obéis-

sance , c'est tomber dans l'orgueil , dit saint

Ambroise, c'est abandonner la vérité.

Selon saint Cyrille d'Alexandrie , les prê-

tres doivent être soumis à leur évêque, comme
des enfants à leur père, et, selon saint Céles-

tin, ils doivent lui être soumis comme des

disciples à leur maître. Innocent III recom-
mande au clergé de Constantinople de rendre

à leur patriarche Vhonneur et Vobéissance

canonique , comme à leur père et à leur évê-

que.

Le concile de Calcédoine porte expressé-

ment que les clercs préposés aux hôpitaux,

et qui sont ordonnés pour les monastères et

les basiliques des martyrs, seront subordon-

nés à Vévêque du lieu , conformément à la

tradition des Pères ; et il décerne des peines

canoniques contre les infracteurs de cette

règle. Le concile de Cognac et le premier de

Latran défendent aux prêtres d'administrer

les choses saintes sans la permission de Vé-

vêque. Les capitulaires de nos rois rappel-

lent les mêmes maximes. Le concile de Trente

suppose évidemttnent cette loi, lorsqu'il en-
seigne que les évéques sont les successeurs

des apôtres, qu'ils ont été institués par l'Es-

prit-Saint pour gouverner l'Eglise, et qu'ils

sont au-dessus des prêtres.

Enfin les Pères de l'Eglise ne distinguent

point la juridiction spirituelle de la juridic-

tion épiscopale. Dans les affaires qui concer-

nent la foi- ou Vordre ecclésiastique , c'est à-

Vévêque à juger, dit saint Ambroise [lib. 2,

Epist. 13). Léonce reproche à Constance de
vouloir régler les matières qui ne compétent
qu'aux évéques. C'est aux pontifes, disent les

papes Nicolas I" et Symmaque ,
que Dieu at)

commis l'administration des choses saintes-

{Nicol. adMichael. imp.).

Ajoutons que cette supériorité des évéques

est nécessaire au gouvernement ecclésiasti-

que ; car il faut un chef dans chaque église

particulière, avec l'autorité du commande-
ment, pour réunir tout le clergé, et pour le

diriger selon les mêmes vues. Qu'on rompe
cette unité , il n'y a plus d'ordre. Saint Cy-
prien et saint Jérôme nous annoncent dès

lors le schisme et la confusion, parce qu'il

n'y a plus de subordination. A peine la ré-

forme a-t-elle secoué le joug de l'épiscopat,

que la division s'introduit parmi les nou-
veaux sectaires avec l'indépendance. L'es-

prit humain n'a plus de frein , dès que les

évéques n'ont plus de juridiction. Mélancthon
en gémit (/tô. I, Epist. 17). Dans l'un des

douze articles qu'il présente à François I", il

reconnaît que les ministres de l'Eglise sont

subordonnés aux évéques ; que ceux-ci doi-

vent veiller sur leur doctrine et sur leur con-
duite; et qu'il faudrait les instituer s'ils ne

Vêtaient déjà. Il est vrai qu'il n'attribue leur

ipstitution qu'au droit ecclésiastique; mais
dès qu'on reconnaît la nécessité d'une supé-
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riorité de jiiridiclion , dit Bossuet {Hist. des

Variai., liv. V, n. 27), peut-on nier qu'elle

vienne de Dieu même? Jésus-Christ, en fon-
dant son Eglise, pourrait-il avoir négligé d'y

établir l'ordre nécessaire à son gouverne-
ment?
Le pouvoir d'enseigner, ou le droit de

prononcer sur la doctrine par un jugement
légal, n'appartient qu'aux, premiers pasteurs.

Les prêtres reçoivent, par leur ordination,
le pouvoir de remettre les péchés, d'offrir le

saint sacrifice, de bénir, de présider au ser-

vice divin, de prêcher, de baptiser; et les

évéques reçoivent le droit de juger, d'inter-

préter, de consacrer. Episcopum oportetju-
dicare, inlerpretari, consecrare {Pont. Rom.).
Jamais les Pères de l'Eglise n'ont opposé d'au-
tre tribunal à l'erreur que celui de l'épiscopat.

Le vénérable Sérapion produit contre les ca-
taphrygiens une lettre signée d'un grand nom-
bre d'évéques {Euseb., hist. l. V, ch. 18, édit.

1612). Saint Alexandre {Theodoret,l.l,c.h;in

fine), saint Athanase {Epist.adAfros,n.i,'i),
saint Basile {Epist. 75), saint Augustin {con-
tra Donat. et Pelagian. , lih. 111, etc.) , saint

Léon(£'»isM5)etlepapeSimplicius(/om.lV,
concil. Labb., col. 1040) , en usent de même
contre les hérétiques de leur temps. Croyex,
disent les Pères d'un concile d'Alexandrie,
dans une lettre adressée à Nestorius , croyez
tt enseignez ce que croient tous les évéques du
monde, dispersés dans l'Orient et VOccident ;

car ce sont eux qui sont les maîtres et les con-
ducteurs du peuple. Les Pères du concile
d'Ephèse fondent l'autorité de leur assemblée
sur les suffrages de l'épiscopat. Le septième
concile générai donne pour preuve de l'illé-

fitimité du concile des iconoclastes, qu'il a
té réprouvé par le corps épiscopal (Hard.,

Concil., tom. Vil, col. 395). Le pape Vigile
reproche à Théodore de Cappadoce d'avoir
porté l'empereur à condamner les trois cha-
pitres, contre le droit des évéques, à qui seul
il appartenait, dit-il, de prononcer sur ces
malières : Bona desideria nostra ita ani-
mus tuus, quietis impatiens, dissipavit, ut illa

guœ fraterna collatione et tranquilla, episco-
porum fuerant reservanda judicio , subito

,

contra ecclesiasticum morem et contra pater-
nas traditiones, contraque omnem auctorita-
tem evangelicœ apostolicœque doctrinœ, edictis
propositis. secundum tuum damnarent arbi-
trium (Hard. Concil., tom. 111 , col. 9). C'est
à vous, disait l'abbé Euslase (il vivait au
septième siècle) dans un concile, en s'adres-
sant aux évéques, au sujet de la règle de
saint Colombau, c'est à vous à juger si les
articles qu'on attaque sont contraires aux
saintes Ecritures. Saint Bernard déclare que
ce n'est point aux prêtres, mais aux évéques
à prononcer sur le dogme. Grégoire 111 écrit
a Léon Isaurien dans les mêmes principes.
Non sunt imperatorum dogmata, ad ponliâ-
cum {tom. IV, Concil. Hard., col. 10 et 15).
Point de partage parmi les catholiques sur
celte doctrine. Nous la trouvons dans le
clergé de France, dans Bossuet, dans Fleury,
dans riUemont, dans Gerson même, et dans

les auteurs les moins soupçonnés de préven-
tion en faveur de l'épiscopat.

Le droit de faire des canons de discipline

n'est pas moins incontestable. Parmi cette

multitude de règlements qui composent le

code ecclésiastique, pas un seul qui n'ait été

formé ou adopté par l'autorité épiscopale.
Rien de mieux constaté par la pratique de
l'Eglise. Nous avons, dans les premiers siè-

cles, la lettre canonique de saint Grégoire
Thaumaturge, celle que saint Denis d'Alexan-
drie adressa à d'autres évéques, pour la faire

observer dans leurs diocèses ; celle de saint

Basile, et plusieurs autres règlements du
même père sur le mariage, sur les ordina-
tions et sur la discipline ecclésiastique. Nous
avons , au quatrième siècle , les règlements
de Pierre d'Alexandrie. Les évéques ont fait

des canons de discipline, soit dans les conci-
les œcuméniques de Nicée , de Conslantino-
ple, d'Ephèse, de Calcédoine, soit dans les

conciles particuliers d'Asie, d'Afrique, des

Gaules, d'Espagne et d'Italie, etc. {Voyez
concile). Nous avons les constitutions qu'ont
faites Tnéodule d'Orléans , Riculfe de Sois-

sons , Hincmar de Reims , dans les siècles

postérieurs. Toujours les évéques se sont

maintenus dans le droit de faire des ordon-
nances et des statuts synodaux pour la dis-

cipline de leurs diocèses {Voyez synode). Le
concile de Trente

,
qui est le dernier concile

œcuménique , et les conciles particuliers

qu'on a tenus ensuite , surtout en France,
ont fait des canons sur le même sujet, sans

que jamais on ait osé attaquer la validité de
ces décrets par le défaut de consentement du
prêtre. Or, un pouvoir constamment exercé
depuis la naissance de l'Eglise par les seuls

évéques, et sans aucune contradiction, si ce

n'est de la part des hérétiques, ne peut avoir
d'autre source que l'institution divine.

Par une suite de cette même puissance
législative, les évéques ont toujours été seuls

en possession d'interpréter les lois canoni-
ques, à l'effet de juger des causes spirituel-

les, et de décerner les peines portées par ces

canons : aucun ministre inférieur n'a jamais
exercé ce pouvoir qu'en vertu d'une mission
reçue des évéques, ou par l'institution cano-
nique, ou par délégation.

Dira-t-on que les prêtres ont concouru
dans les conciles avec les évéques, à la sanc-
tion des décrets de doctrine et de discipline?

Mais les premiers conciles n'ont été compo-
sés que d'évéques. On commença pour la

première fois à voir des prêtres dans le con-
cile qu'assembla Démétrius, évéque d'Alexan-
drie, pour juger Origène {Phot., cord. 118).

Les actes du concile de (<arthage ne font

mention que d'évéques et de diacres (Hard.
Concil., tom. I, col. 961, 969). H ne paraît

nulle part, dans les pièces insérées au code
de l'église d'Afrique, que Mes prêtres aient

eu séance dans ces assemblées. Ce rang ne
fut accordé à deux d'entre eux , au concile,

tenu à Carthage en 419, que parce qu'ils y
assistaient en qualité de députés du saint-
siége. Les huit premiers conciles généraux,
le second concile de Séville, celui d'Elvirc, le
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second et le troisième de Brague n'ont été

souscrits que par les évêques, quoiqu'il y eût
des prêtres présents (Hard. Concil., tom. IV,

col. 250). Dans les conciles où ceux-ci sous-
crivent, ils le font souvent eu des termes
différents. Dans un concile tenu à Constan-
tinople, pour la déposition d'Eulychès, les

évêques se servent de ces expressions : Ego
judicans subscripsi; et les prêtres y souscri-
vent en ces termes : Subscripsi in deposilione

Eutycheti. Dans le concile d'Ephèse, les évê-
ques d'Egypte demandent qu'on fasse sortir

ceux qui n'ont pas le caractère épiscopal

,

alléguant pour motif que le concile est une
assemblée d'évéques , non d'ecclésiastiques :

Petimus superfluos foras mittite. Synodus
episcoporum est , non clericorum ( Concil.

Labb., tom, IV, col. 111). Cette maxime n'est

point contredite, malgré l'intérêt des minis-
tres inférieurs qui assistent à ce concile. La
lettre de saint Avit , évêque de Vienne, pour
la convocation aux conciles d'Espagne j en
517, porte expressément que les ecclésiasti-

ques s'y rendront autant qu'il sera expé-
dient; que les laïques pourront s'y trouver
aussi, mais que rien n'y sera réglé que par
les évêques. Ubi clericos, prout expedit, com-
pellimus; laicos permittimus interesse , ut ea

guœ a solis pontificibus ordinata sunt , et po-
pulus possit agnoscere {Kard., Concil.Jom.llf
col. 1046). Celui de Lyon, tenu en 1174, ex-
clut de l'assemblée tous les procureurs des
chapitres, les abbés, les prieurs et les autres
prélats inférieurs, à l'exception de ceux qui

y ont été expressément appelés ; et de pareils

règlements n'ont point infirmé les actes de
ces deux conciles. Point de concile où il y
ait eu un plus grand nombre de docteurs et

de prêtres que celui de Trente. Aucun pour-
tant n'y eut droit de suffrage que par privi-

lège; or, si les prêtres avaient eu juridiction,

et surtout une juridiction égale à celle des

évêques, ou pour juger de la doctrine, ou
pour faire des règlements, tous ces conciles,

qui remontent jusqu'à l'origine de la tradi-

tion, eussent donc ignoré les droits des prê-

tres ; ils eussent commis une vexation ma-
nifeste , en les privant du droit de suffrage

qu'ils avaient dans ces assemblées respecta-

bles.

Dira-t-on que les prêtres ont consenti , au
moins tacitement, à leur exclusion, en adhé-
rant à ces conciles ?

Mais premièrement , ces conciles auraient

donc prévariqué en privant les ministres in-

férieurs de leurs droits. Ces ministres au-
raient donc prévariqué aussi, en se laissant

dépouiller d'une puissance dont ils devaient

faire usage , surtout dans les conciles où ils

voyaient prévaloir l'erreur et la brigue : et

cependant leur exclusion n'est jamais allé-

guée comme un moyen de nullité.

En second lieu, pour supposer un consen-
tement tacite à la privation du droit acquis,

il faut au moins un titre qui établisse ce
droit; il faut quelque exemple où il paraisse

clairement qu'on l'a exercé comme un droit

propre ; autrement la pratique la plus cons-
tante et la plus ancienne des siècles mêmes

où la discipline était dans sa première vi-

gueur ne prouverait plus rien.

En troisième lieu, celte supposition serait

contraire aux faits. On voit des prêtres as-

sister aux conciles, on les y voit en grand

nombre ; et aucun n'y a droit de suffrage que
par privilège. Or il serait contre la règle,

contre la justice et contre la sagesse, contre

lusage établi dans tous les tribunaux, contre

la décence, contre le respect dû au caractère

sacerdotal et à la personne des ministres,

la plupart si respectables par leurs lumières

et leursvertus, qu'ayant parleurinstitution la

qualité de juges, qu'assistant à un tribunal

où ils avaient juridiction, et ou ils donnaient

leurs avis, on les eût exclus du droit de

suffrage.

En quatrième lieu, cette supposition serait

contraire à la nature des choses. Car peut-on

supposer, en effet, que les prêtres, qui, au
moins dans les siècles postérieurs, ont tou-

jours été en beaucoup plus grand nombre
que les évêques, se fussent laissés dépouiller,

par une affectation si marquée et si soute-

nue, de l'exercice d'un pouvoir que Jésus-

Christ leur aurait donné? Peut-on supposer

que, pendantcette suite de siècles, ils eussent

été aussi peu jaloux de la conservation de

leurs droits? Si les hommes oublient quel-

quefois leurs devoirs, ils n'oublient jamais

constamment leurs intérêts.

Enfin cette supposition serait contraire à

la doctrine de ces mêmes conciles, qui décla-

rent expressément les prêtres exclus du

droit de suffrage, comme dans les conciles

d'Ephèse, de Lyon et de Trente.

Les Pères et les historiens s'accordent avec

la pratique constante des conciles. Ils ne

considèrent, dans ces assemblées saintes,

que le nombre et l'autorité des évêques.

Le pape saint Célestin enseigne expressé-

ment, en parlant des évêques, que personne

ne doit s'ériger en maître de la doctrine que

ceux qui en sont les docteurs, c'est-à-dire les

évêques. Les papes Clément Vil, Paul IV,

Grégoire XIII, déclarent que le droit de suf-

frage n'appartient qu'aux évêques. Les con-

ciles de Cambrai en 1563, de Bordeaux

en 1624, rappellent la même doctrine. C'est

la maxime des cardinaux Bellarmin et d'A-

guirre, de M. Hallier, de M. de Marca, du

père Thomassin, de Juénin. On peut y ajou-

ter les témoignages des cardinaux Torque-

mada {summa Tlieol., lib. 111, c. 14), et d'O-

sius (/. de Confess. polon., c. 24); de Slaple-

ton ( Controv. 6, de Med. jud. Eccles. in

causa fidei, q. 3, art. 3), de Sanderus {Hist.

Schism., Angl., regn. Elisabeth, n. 5), de

Suarès [Dispen. II, de concil., sect. I). de Du-

val {part. IV, quœst. 3, de Compet. summ.
,

ponlif., etc.). Le clergé de France a déclaré

expressément que les évêques ont toujours eu

seuls le droit de suffrage pour la doctrine

dans les conciles, et que les prêtres n'en ont
,

joui que par privilège. Par cette même rai-
,

son, il fut délibéré, dans l'assemblée de 1700,

que les députés du second ordre n'auraient

que voix consultative en matière de doctrine.

Concluons donc, d'après une tradition si



1211 DICTIONNABE DE DUOIT CANON. m^
constante, si unanime, si soIcnneHe, si an-
cienne, que non-sealement Vévêque a sur les

prôlres une supériorité de juridiction, mais
encore que cette supériorité est d'institution
divine , puisqu'elle a commencé avec les
apôtres; que les évêques l'exercent comme
successeurs des apôtres

; que les Pères, et le

concile de Trente en particulier, enseignent
qu'elle dérive de la puissance que Jésus-
Christ a donnée aux apôtres, et de la mission
que les évêques ont reçue de Jésus-Clirist
pour gouverner l'Eglise*; puisqu'enfin, dès
les premiers siècles, les Pères, les canons,
les conciles supposent toujours cette supé-
riorité comme constante, comme générale-
ment reconnue, sans qu'on trouve aucune
trace de son institution que dans les livres
sainls (Autorité des deux puissances, par-
tie III, Ch. 1). {Voy. JURIDICTION.)

§ 9. ÉvÉQUEs, Droits honorifiques.

Le décret du 24 messidor an XII ( 13 juil-
let 1804-) prescrit les honneurs civils et mili-
taires qui doivent être rendus aux évêques.
Il règle le cérémonial civil delà réception d'un
archevêque oud'unévêque dans sa ville épi-
scopale. {Voy. ce décret ci-dessus, col. 1061.)

« Cette déférence de la puissance civile, dit
M. Pascal , envers la dignité épiscopale peut
trouver deux sortes de censeurs ; les enne-
mis de l'Eglise et ses amis peu éclairés. Les
premiers ne méritent pas une réfutation
sérieuse ; les seconds ne doivent pas ignorer
que l'honneur rendu aux ministres de Jésus-
Christ par le pouvoir temporel remonte aux
siècles de Constantin et de Théodose, et que
le divin Instituteur du christianisme a dit :

Qui vos honorât me honorât : quiconque
vous honore m'honore moi-même. Or , c'est

à ses apôtres, et dans leur personne, à ceux
qui en sont les successeurs

, que ces paroles
s'adressaient. »

EXAMEN.
Vexamen est un mot générique qui s'appli-

que à différents objets : 1° aux évêques nom-
més aux évêchés (Voyez provisions); 2" aux
nommés aux cures (Voyez concours); 3° aux
pourvus de bénéfices en cour de Rome (Voy.
VISA, forme) ; k" aux confesseurs et prédica-
teurs {Voyez APPROBATION, prédication);
5" aux novices des religieux {Voy. novices)

;

6° aux ordinands(Foy, dimissoires, ordres).

EXARCHAT , EXARQUE.
On appelait autrefois exarque ce qu'on a

appelé depuis plus communément patriarche;
et exarchat par conséquent l'étendue de pays
ou le ressort qui a formé depuis un patriar-
cat. (Voyez PROVINCES ecclésiastiques.)
Le titre d'exarque a été donné à quelques

métropolitains, dont les villes étaient les ca-
pitales des grands gouvernements que l'on
appelait diocèses. Uexarque d'un diocèse était,
la même chose que le primat; celte dignité
était moindre que celle de patriarche

,
quoi-

qu'on les ait ensuite confondues , et au-des-
sus de celle de métropolitain; Vexarque pré-
sidait sur plusieurs provinces. Maintenant
1 exarque chei les Grecs est une espèce de lé-

gat u lalere du patriarche qui fait la visite des
provinces soumises à ce prélat.
Nous n'avons jamais eu d'exarque en

France.

EXCOMMUNICATION.
L'excommunication est lo nom qui se donne

à l'espèce de censure dont nous allons parler:
Excommunicatio est a communione exclusio.
Cette définition, que donne Lancelot de Vex-
communication, est la plus générale et com-
prend toutes les espèces d'excommunications*
La nature de l'excommunication y dit Gibert

,

est en partie exprimée par son nom.

§ 1. Nature et division de Texcommunicatioii.

Eveillon, dans son traité des Excommunicof
tiens (chap. I, art. 3), dit qu'il y a trois sor-
tes de biens communs dans l'Eglise, ceux qui
procèdent du chef, ceux qui procèdent du
corps, et ceux qui procèdent des membres en
particulier : 1° les biens qui procèdent du
chef sont les mérites de Jésus-Christ et sa
grâce, la foi, l'espérance, la charité et les au-
tres dons spirituels qui forment substantielle-
ment la vie spirituelle de l'âme. Comme les

biens viennent directement de Dieu et qu'ils

ne dépendent absolument que de sa bonté et

de sa miséricorde, l'Eglise ne peut en priver
qui que ce soit, ni par excommunication, ni

autrement. Elle suppose seulement la priva-
tion de la grâce dans celui qui

,
par ses pé-

chés, a mérité qu'elle l'excommuniât, en
sorte que si l'excommunié n'est point coupa-
ble, ou que l'excommunication porte sur un
fait qui n'est nullement criminel, l'excommu-
nié ne peut souffrir de l'excommunication^ et
il reste toujours uni au corps de l'Eglise par
la charité commune; il peut toujours, dans
cet état, mériter par ses actions la gloire éter-

nelle : Qui manet in caritate, in Deo manet,
et Deus in eo (S. Joan.y ch IV).

C'estpourquoi celui qui serait menacé d'ex^
communication pour faire une chose qu'il

jugerait être péché, doit plutôt subir Vex-
communication, que d'agir contre sa con-
science. Cum pro nullo metu debeat quis mor-
tale peccatum incurrere {Innocent, in c. Sa-
criSy de iis quœ tt, etc.).

2° Les biens qui procèdent du corps sont
ceux qui se trouvent dans la communion de
l'Eglise, comme sont les sacrements, le saint
sacrifice de la messe, les prières, oraisons et

suffrages communs et publics, les indulgen-
ces et assemblées saintes qui se tiennent pour
le service divin; toutes choses que le Sei-
gneur a laissées à la disposition et dispensa-
tion de l'Eglise, sous l'autorité de ses pas-
teurs, lesquels doivent en régler l'usage, et

les communiquer selon l'honneur de Dieu et

le salut des âmes.
3' Les biens spirituels qui procèdent des

membres sont les prières, les suffrages et les

bonnes œuvres de chaque chrétien on parti-

culier, dont le fruit profite plus ou moins à
tous les autres par le moyen de la commu-
nion des saints : car du moment qu'un chré-

tien a été uni par le baptême au corps de l'E-

glise, ses bonnes œuvres tournent a l'avan-

tage commun de la famille
,
quand même il
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n'en aurait pas l'intention : Sicut in corpore
naturaîi operatio unius membri cedit in bonum
totius corporis, ita in corp.ore spirituali, sci-

licet Ecclesitty et quia omnes fidèles sunt unum
coipuSf bonum unius et alteri communicatur.
h'excommunication ne prive pas non plus de
celte sorte de biens spirituels ; elle ne prive
et ne peut priver Vexcommunié que de la se-
conde espèce de biens communs dont Dieu a
laissé la dispensation à son Eglise. {Voyez
ÉGLISE.)

On distingue deux sortes à'excommuntca-
tions^ la majeure et la mineure. Le Pontifi-

cal ajoute une troisième sorte ^^excommuni-
tion, sous le nom d'analhème ; mais nous ob-

servons sous le mot anathème, que celte es-
pèce d'excommunication n'en forme pas une
différente de re.rcommMnîca/ion majeure. L'ea?-

communicationmiucure prive le fidèle de la par-

ticipation passive des sacrements et dudroil de
pouvoir être élu ouprésentéàquelquebénéfice
ou à quelque dignité ecclésiastique; mais elle

n'empêche pas qu'on ne puisse administrer les

sacrements, et qu'on ne puisse élire ou pré-
senter quelqu'un aux dignités ecclésiastiques.

Grégoire IX le déclare ainsi dans le chapitre
Si celebrat.de cleric.Excomm. vel dispos, mi-
nist...: Minori excommunicatione ligatus, li-

cet graviter peccet, nullius tamen notam irre-

gularilatis incurrit^ nec eligere prohibetur,
vel ea quœ ratione juridictionis sibi compe-
tunt exercere.... Peccat autem conferendo ec-

clesiastica sacramenta; sed ab eo collata vir-

tutis non eurent effectu : cum non videatur a
collatione, sed participatione sacramentoram,
quœ in sola consistit perceptione, remotus.
L'excommunication majeure est celle qui re-

tranche un pécheur du corps de l'Eglise, et le

prive de toute la communion ecclésiastique,

de sorte qu'il ne peut ni recevoir, ni admi-
nistrer les sacrements , ni assister aux offi-

ces divins, ni faire aucune fonction ecclé-

siastique. On doit comprendre dans cette dé-

finition la séparation d'avec les fidèles.Voici

comment s'en explique le pape Grégoire IX,
premier auteur de cette fameuse distinction :

Si quem sub hac forma verborum exgommu-
Nico vel simili a judice suo excommunicari
contingat, dicendum est non eum tantum mi-
nori quœ a perceptione sacramentorum, sed

etiam majori excommunicatione quœ a commu-
nione fidelium séparât^ esse ligatum { c. Si
Quem 59, de Sent, excomm. ). De tous les pa-
pes, dit Gibert, dont les constitutions entrent

dans la composition du droit canon, il n'y en
a point, avant Grégoire IX, qui distingue ex-
pressément l'excommunication en majeure et

mineure, et qui marque ce qui est propre à
l'une et à l'aulre. On distinguait seulement
quatre sortes de communions ou de commu-
nications chrétiennes : la communion civile,

celle de l'oraison, celle de l'oblation et celle

qui rendait participant des saints mystères.
II y avait donc quatre sortes A'excommunica-
tions qui répondaient à chaque espèce de
communion. Gibert dit qu'il y avait autrefois

plusieurs excommunications mineures, qua-
tre attachées aux quatre degrés de pénitence

publique, plusieurs particulières aux ecclé-

siastiques, et une propre aux évêques, et

toutes différentes de la seule que l'on connaît
aujourd'hui. Nous ne pouvons entrer ici dans
le détail de cette matière.

En nous bornant donc à parler de Vexcom-
munication , telle qu'elle est à présent en
usage, nous observerons que , outre la divi-

sion que Grégoire IX en a fait en majeure et

mineure, elle se divise encore, comme les au-
tres censures, en excommunication a jure et

en excommunication ab homine : en celle qui
est latœ sententiœ, et en celle qui est ferendœ
sententiœ; en réservée et non réservée, en
valide et en invalide, en juste et en injuste :

ce que nous avons dit en traitant des censu-
res et des cas réservés en général

,
peut suf-

fire pour l'intelligence de ces termes. On
ajoutera seulement que l'excommunication a

jure est générale contre toutes personnes, et

que celle ab homine est quelquefois conçue
en termes généraux , comme est celle qu'on
prononce contre ceux qui n'ont pas obéi à un
monitoire,et qu'elle est aussi quelquefois por-
tée contre certaines personnes en particulier.

Tertullien appelle l'excommunication, du
nom de relégation, qui n'est autre chose
qu'un bannissement de l'Eglise et de la com-
munion des chrétiens, d'où vient que dans
plusieurs anciens canons ou épîtres des pa-

pes, on voit les mots exilium, exterminare^

quasi extra terminas ejicere, employés dans
le sens du mot excommunication que Gibert

dit n'avoir pas été connu dans le droit cano-

nique avant lequatrièmesiècle. On se servait

plutôt auparavant du mot anathème. {Voy.

ANATHÈME.)

§ 2. EXCOMMUNICATION, autorité.

Indépendamment des raisons de conve-
nance dont nous allons parler, on a toujours

cru, sur le fondement de ces paroles de l'E-

vangile, Quœcumque alligaveritis super ter-

rain, etc., que Vexcommunication enlrah né-
cessairement dans le pouvoir des clefs que
Jésus-Christ donna à son Eglise. {Voy. cen-

sure.) Si elle a été faite la dispensatrice de
ses sacrements, elle doit, par une conséquence
absolue, en exclure ceux qu'elle juge indignes

d'y participer; c'est le sens et l'interprétation

de saint Augustin et de tous les Pères : Cum
excommunicat Ecclesia, in cœlo ligalurexcom-

municatus, cum réconciliât Ecclesia, in cœlo

solvitur reconciliatus. (S. August. Tract. 30,

in S.Joan.) Tertullien disait dans son Apolo-
gétique, chap. 39 : Summumque futuri judicii

prœjudicium, ut si quisitadeliquerit a commu-
nione orationis et conventus, et omnis sancti

commerça, relegetur ; enfin saintChrysostome,

tom. IV. ch. Hœbr., disait : Nemo contemnat

vincula ecclesiastica, non enim homo est qui

ligat, sedChristus qui nobis hanc potestatcm

dédit, et Dominus fecit hommes tanti honoris.

Jnfamia est^ dit Origène a populo Dei et Ec~
clesia separari. Ce sont ces passages respec-

tables et d'autres pris du livre II des Consli-

tutions apostoliques, et surtout des Epîtres de

saint Paul, qui, en prouvant que l'Eglise a

toujours été dans le droit et l'usage constant

d'infliger la peine de Vexcommunication à.
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ses enfants coupables de certains crimes, ont
rendu cette même peine si terrible ; et en ef-

fet elle est bien redoutable, quand c'est de la

part de Jésus-Christ même que nous sommes
privés de ses salutaires sacrements. C'est au
nom de Jésus-Christ, comme remarque saint
Ambroise, que saint Paul excommunia l'in-

cestueux de Corinthe : In nomine Domini
nostri Jesu-Christi: cumvirtule Domini Je-
su, id est sentenlia, cujus legatione fungebatur
apostolus abjiciendum illiim de Ecclesia cen—
suit. Que personne ne croie, disait saint Gré-
goire de Nysse^ {lib.Adversus eos qui castiga-
liones œgre ferunt), que Vexcommunication
est une censure inventée et introduite par
l'Eglise; c'est une règle ancienne, confirmée
par Jésus-Christ même : Ne excommunicalio-
nem arbitreris esse ab episcoporum audacia
profectam : paterna lex est^ antiqua Ecclesiœ
régula, quœ a lege traxit originem et in gratia
confirmata est.

Cette doctrine s'accorde parfaitement avec
la raison. Il n'est point d'Etat politique qui,
pour se conserver, n'ait l'autorité d'interdire

l'usage de ses biens communs, à ceux qui par
leurs crimes s'en rendent tout à faitindignes.
Jésus-Christ, eu établissant l'Eglise, n'a pas
eu dessein de faire un amas confus de per-
sonnes qui n'eussent aucune liaison, ni au-
cune union entr'elles : mais il a voulu former
une assemblée de personnes qui fussent liées

les unes aux autres
;
qui fussent unies ensem-

ble, et gouvernées par des lois et des magis-
trats sous un chef.

L'Eglise est donc une société dont les

fidèles, qui en sont les membres, sont unis
par la profession extérieure de la même foi

en Jésus-Christ, par la participation des mê-
mes sacrements, par les marques extérieures
de charité et d'union qu'ils se donnent les

uns aux autres, et par l'obéissance aux évê-
ques sous un même chef. Comme parmi les

fidèles il s'en pourrait trouver qui trouble-
raient le bon ordre de celle société par leur
doctrine ou par leurs mœurs, il était néces-
saire que l'Eglise ne fût pas destituée du
pouvoir de les en séparer, pouvoir que la

raison naturelle connaît être nécessaire pour
le bon ordre et le gouvernement d'une com-
munauté. Mais Jésus-Christ, avant de donner
ce pouvoir à son Eglise, voulut lui prescrire
la conduite qu'elle devait tenir à l'égard des
fidèles qui seraient tombés dans quelque
crime : ce qu'il fît en disant à ses apôtres,
dans le chapitre XVIII selon saint Matthieu,
que si un pécheur ne profite pas de la cor-
rection qu'on lui fait en particulier, ni de
celle qu'on lui, fait en présence d'une ou de
deux personnes; et s'il ne profite pas non
plus de celle que ces personnes lui feront,
on doit le déférer à l'Eglise; et que s'il n'é-
coule pas l'Eglise, on ne doit plus le regarder,
comme un de ses membres, mais comme un
païen et un publicain, c'est-à-dire, comme
un homme avec lequel on ne peut avoir
aucun commerce, et qui n'a pas plus de droit
de participer aux biens spirllucls qui sont
communs aux fidèles, qu'en a un homme qui
n'a point été baptisé, ou un publicain, qui

était tellement en horreur parmi les Juifs,

qu'ils en évitaient la conversation et en
fuyaient les approches, le jugeant indigne de
toute communication. Quod si non audierit
eos, die Ecclesiœ; si autem Ecclesiam non
audierit, sit tibi sicut ethnicus et publicanus.
{Voy. JURIDICTION.)

Jamais aucun laïque n'a prétendu ni pu
prétendre être en droit de prononcer les cen-
sures, encore moins celles de Vexcommuni'
cation. Mais, disent les auteurs gallicans,
entre autres Durand de Maillane, c'est un pri-

vilège incontestable que nos rois ne peuvent
être eux-mêmes excommuniés, non plus que
leurs magistrats dans l'exercice des fonctions

de leurs charges. Or cependant l'histoire des
temps passés dément ce privilège, et de nos
jours le pape Pie VII, d'immortelle mémoire,
sans égard à ces prétendus privilèges, lança
une bulle d'excommunication contre le plus

puissant et le plus glorieux monarque qu'ait

eu la France. Celte bulle est trop belle pour
que nous ne la rapportions pas ici dans toute

son étendue. On y verra, du reste, plusieurs

choses qui sont exclusivement du droit ca-
nonique, comme ce qui regarde les articles

organiques, etc.

BULLE d'excommunication , publiée et affichée

à Rome le 10 juin 1809.

« Plus P. P. VII,

« Pour en perpétuer le souvenir.

« Cum memoranda illa die, etc.

« Lorsqu'au mémorable jour du 2 février

les troupes françaises, après avoir envahi
les plus fertiles provinces de la souveraineté
pontificale, fondirent hostilement, impétueu-
sement et à l'improviste sur la ville de Rome,
nous ne pûmes nous persuader que de telles

audaces dussent être uniquement attribuées

aux motifs politiques et militaires que les

envahisseurs affectaient communément de

répandre, c'est-à-dire à la nécessité de se

défendre et de repousser l'ennemi des terres

de la sainte Eglise romaine, ou de punir
notre constance et notre refus de condescen-

drç à quelques-unes des propositions faites

à nous par le gouvernement français. Nous
vîmes bien que le projet s'étendait plus loin

qu'à une occupation momentanée et mili-

taire, ou à une démonstration de colère en-
vers nous; nous vîmes bien que l'on ré-

chauffait, que l'on faisait renaître et qu'on

arrachait aux ténèbres les projets d'impiété

qui paraissaient, sinon réprimés, au moins
assoupis, les projets d'astuce de ces hommes
qui, trompés et trompeurs, introduisant des

sccles de perdition par une philosophie vaine

et fallacieuse [Coloss., II, 8), machinent de-

puis longtemps, dans une conjuration directe,

la ruine de la très-sainte religion. Nous vî-

mes que dans notre humble personne on

circonvenait, on attaquait, on prenait de

force le siège du bienheureux prince des

apôlres, afin qu'une fois renversé, sr cela

était possible de quelque manière, l'Eglise

catholique, bâtie sur ce siège, comme une

pierre inébranlable, par son divin fondateur,
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s'écroulât et s'abîmât de fond en comble.

« Nous avions pensé, nous avions espéré

naguère que le gouvernement des Français,

instruit par l'expérience des maux dont cette

si puissante nation avait été abreuvée, pour
avoir lâché les rênes à l'impiété et au schis-

me, et averti par le vœu unanime de la

grande majorité des citoyens, se serait con-

vaincu véritablement et profondément qu'il

importait à sa sûreté et à la félicité publique

de rendre sincèrement libre l'exercice de la

religion catholique et de lui assurer une pro-

tection particulière. Excité par cette opinion

et par cet espoir, nous, qui remplissons sur

la terre, quoiqu'indigne, la place de celui

qui est le Dieu de la paix, à peine avons-
nous découvert une voie pour réparer les

désordres de l'Eglise en France , l'univers

nous est témoin de la joie avec laquelle nous
ayons entamé des traités de paix, et combien
il en a coûté à nous et à l'Eglise elle-même
pour les conduire à l'issue qu'il a été permis
d'obtenir. Mais, ô Dieu immortel, combien
notre espérance a été trompée 1 quel a été le

fruit de tant d'indulgence et de générosité I

Dès la promulgation d'une paix ainsi obte-

nue, nous avons été forcé de nous écrier,

avec le prophète : Voici que dans la paix
mon amertume est encore plus amère. Cette

amertume, nous ne l'avons pas cachée à l'E-

glise, et nous adressant à nos frères les car-

dinaux de la sainte Eglise romaine, dans le

consistoire du 24 mai 1802, nous leur avons
annoncé qu'on avait ajouté, lors de la pro-
mulgation de la convention arrêtée, des ar-
ticles qui nous étaient inconnus et que nous
avons en même temps désapprouvés. En ef-

fet, aux termes de ces articles, on anéantit

de fait pour l'exercice de la religion catholi-

que, dans les points les plus graves et les

plus importants, la liberté qui, dans le com-
mencement des stipulations du concordat,

avait été spécifiée, convenue, promise comme
base et fondement, mais encore on publie

3uelques autres articles qui attaquent Ja

octrine de l'Evangile. {Voy. articles orga-

niques.)
« Telle a été aussi à peu près l'issue de

notre convention avec le gouvernement de la

république italienne : les stipulations ont été

interprétées arbitrairement par une fraude

patente et injurieuse, quoique nous eussions

mis tous nos soins à les garantir de toutes

interprétations arbitraires et perverses.

« Les clauses de ces deux conventions

ayant été dénaturées et violées de cette ma-
nière, surtout celles qui avaient été établies

en faveur de l'Eglise , la puissance spiri-

tuelle fut soumise au pouvoir latcal , et bien

loin que les eltets salutaires que nous nous
étions promis de ces conventions fussent

obtenus , nous eûmes à nous plaindre de
voir les malheurs et les désastres de l'Eglise

s'accroître et s'accumuler chaque jour. Nous
ne ferons pas une énuméralion détaillée de
ces désastres, parce qu'ils sont assez con-

nus ,
parce que les larmes de tous les ont

^ssez déplorés, et que nous les avons suf-

fisamment exposés dans deux allocutions
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consistoriales, l'une du 16 mars, l'autre du
11 juillet de l'an 1808, et parce que nous
avons veillé, autant qu'il a été possible dans
nos angoisses, à ce que ces maux parvins-
sent à la connaissance du public. Ainsi tout
le monde connaîtra, et la postérité saura
quelles ont été notre opinion et notre déci-
sion sur tant et tant de témérités audacieuses
du gouvernement français dans les affaires
concernant l'Eglise ; tous connaîtront quelle
a été noire longanimité , notre patience ;

tous connaîtront pourquoi nous nous som-
mes tu si longtemps : c'est parce que, ne
nous proposant que l'amour de la paix , et
concevant une ferme espérance que le re-
mède arriverait à tant de maux , nous diffé-
rions de jour en jour d'élever notre voix
apostolique. Tous sauront quels ont été nos
soins, nos travaux, nos efforts en agissant

,

en conjurant, en suppliant , en gémissant
pour qu'on guérît les blessures de l'Eglise

;

tous sauront combien nous avons prié pour
qu'on ne lui en fît pas de nouvelles. Mais
nous avons épuisé les moyens d'humilité, de
modération, de mansuétude, par lesquels
nous avons tâché de défendre les intérêts et
les droits de l'Eglise, auprès de celui qui
était entré en pacte avec les impies pour
la détruire entièrement, celui qui dans cet
esprit avait contracté amitié avec elle, pour
la trahir plus facilement, et qui avait feint de
la protéger, pour l'opprimer plus sûrement.

« Nous avons dû beaucoup espérer, sur-
tout lorsque notre voyage en France fut
désiré et sollicité ; ensuite on éluda nos de-
mandes avec des tergiversations rusées, des
subterfuges et des réponses propres à trom-
per, ou à tirer les négociations en longueur;
on n'avait plus aucun égard à nos deman-
des , à mesure que s'approchait le temps
marqué pour exécuter les projets médités
contre ce siège et l'Eglise du Christ ; on nous
tourmentait

, on nous attaquait par de nou-
velles exigences ou immodérées, ou cap-
tieuses, qui démontraient bien que l'on s'at-
tachait à nous placer dans l'alternative de
deux dangers funestes et nuisibles à ce siège
et à l'Eglise : c'est-à-dire de nous contrain-
dre par un assentiment à trahir honteuse-
ment notre ministère, ou, si nous nous refu-
sions aux demandes, de fournir un prétexte
pour nous déclarer une guerre ouverte.

« Et comme à cause de la répugnance de
notre conscience, nous n'avions pu adhérer
à ces demandes, de là on se crut une raison
pour envoyer hostilement des troupes dans
cette ville sacrée. Voilà qu'on s'empara de
la citadelle de Saint-Ange ; on disposa des
détachements dans les rues, sur les places

;

le propre palais que nous habitons, le Qui-
rinal, fut assiégé et menacé par une grande
force d'infanterie et de cavalerie, munie
d'artillerie. Nous, au contraire, rassuré par
ce Dieu dans lequel nous pouvons tout,
soutenu par la conscience de notre devoir,
nous n'avons été ni ému, ni ébranlé par une
subite terreur, ni par cet appareil militaire;
avec un esprit calme et toujours égal, comme
il convient, nous avons célébré les cérémo-
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nies et les divins mystères qui appartiennent

à ce très-saint jour ( la Purification ), n'o-

mettant rien par crainte ,
par oubli ou par

négligence, de ce que demandait notre de-
voir dans ces conjonctures.

« Nous nous souvenions , avec saint Am-
broise ( de Basil, tradend. n. 17 ), que le saint

homme Naboth, possesseur d'une vigne, in-

terpellé par une demande royale de donner sa

vigne, où le roi après avoir fait arracher les

ceps , ordonnerait de planter des légumes ,

avait répondu : « Dieu me garde de livrer

l héritage de mes pères 1 » De là nous avons

jugé qu'il nous était bien moins permis de

livrer notre héritage antique et sacré ( c'est-

à-dire le domaine temporel de ce saint-sié-

ge, possédé pendant tant de siècles par les

pontifes romains nos prédécesseurs , non
sans l'ordre évident de la divine providence),

ou de consentir facilement à ce que qui que
ce fût s'emparât de la capitale du monde ca-

tholique, pour y troubler et y détruire la

forme du régime sacré qui a été laissé par

Jésus-Christ à sa sainte Eglise et réglée par

les canons sacrés qu'a établis l'esprit de

Dieu : pour substituer à sa place, un code

non-seulement contraire aux canons sacrés,

mais encore incompatible avec les préceptes

évangéliques, et pour introduire enfin, com-
me il est d'ordinaire, un autre ordre de cho-

ses qui tend manifestement à associer et à

confondre les sectes et toutes les supersti-

tions avec l'Eglise catholique.

« Naboth défendit sa vigne même au prix

de son sang {S. Ambroise^ ibid.). Alors pou-

vions-nous, quelqu'événement qui dût arri-

ver, ne pas défendre nos droits, et les pos-

sessions de la sainte Eglise romaine ,
que

nous nous sommes engagé ,
par la religion

d'un serment solennel, à conserver, autant

qu'il est en nous ? Pouvions-nous ne pas

revendiquer la liberté du siège apostolique ,

si étroitement unie à la liberté et aux inté-

rêts de l'Eglise universelle ?

« Car les événements présents, quand mê-
me on manquerait d'autres arguments , dé-

montrent combien est convenable et néces-

saire ce principat temporel , pour assurer

au suprême chef de l'Eglise, un exercice li-

bre et certain de la puissance qui lui a été

divinement remise sur tout l'univers. C'est

pourquoi, bien que nous ne nous soyons

Jamais réjoui des honneurs, des richesses et

de l'autorité de ce principat, que nous avons
été éloigné de désirer, et à cause de notre

caractère, et par suite de notre respect pour
ce saint institut où nous sommes entré dès

notre jeune âge, et que nous avons toujours

chéri, nous avons cru cependant qu'il était

absolument de notre devoir, à dater de ce

dit jour, 2 février 1808, quoique réduit à une
position si critique, de faire publier par
notre cardinal secrétaire d'Etat , une pro-
testation pour expliquer les causes des tri-

bulations que nous souffrions, et pour dé-
clarer avec quelle volonté nous entendions
que les droits du siège apostolique restas-
sent entiers et intacts.

« Comme les envahisseurs n'avançaient

rien par les menaces, ils résolurent d'adop-
ter avec nous un autre système ; ils essayè-
rent d'affaiblir peu à peu par un genre de
persécution, lent, quoique très-pénible, et
conséquemment plus cruel, notre constance
qu'ils n'avaient pas vaincue par une terreur
subite. xVussi nous détenant dans notre pa-
lais, comme en prison, depuis le lendemain
des calendes de février, il ne s'est point passé
à peine un jour (^ui n'ait été marqué par une
nouvelle injure a notre cœur, ou à ce saint-
siège. Tous les soldats que nous employons
pour conserver l'ordre et la discipline civile,

enlevés et incorporés dans les troupes fran-
çaises ; les gardes de notre corps, hommes
nobles et d'élite, enfermés dans la citadelle

à Rome, là détenus plusieurs jours, puis
dispersés et licenciés ; des postes placés aux
portes et dans les endroits les plus fréquen-
tés de la ville ; les bureaux de distribution

des lettres, et les imprimeries, et particuliè-

rement l'imprimerie de propaganda fide, sou-
mis à la force militaire et au caprice, tandis

qu'on nous enlevait à nous la liberté d'écrire

ou de faire imprimer l'expression de notre
volonté; les administrations et les tribunaux
troublés et empêchés ; nos sujets sollicités

par fraude, par ruse, ou par d'autres moyens
pervers à grossir la troupe des soldats ap-
pelés civiques, rebelles à leur souverain lé-

gitime; parmi nos sujets, les plus audacieux
et les plus corrompus recevant le signe tri-

colore français et italique, et protégés par
ce signe comme par un bouclier, tantôt se

répandant impunément en troupes, tantôt

agissant seuls, avec ordre ou permission de
commettre d'iniques excès contre les minis-
tres de l'Eglise, contre le gouvernement, con-
tre tous les honnêtes gens ; des éphémérides,
ou, comme ils disent, des feuilles périodi-

ques publiées par les imprimeries romaines,
malgré nos réclamations, et circulant parmi
le peuple ou expédiées à 1 étranger, toutes

remplies d'injures, de reproches, de calom-
nies même contre la puissance et la dignité

pontificale; quelques-unes de nos déclara-

tions qui étaient importantes, signées de no-
tre main, ou de celle de nos ministres, et

affichées par notre commandement aux lieux

accoutumés, arrachées par de vils satellites,

au milieu des plaintes et de l'indignation dos
bons, déchirées, foulées aux pieds ; des jeunes
gens imprudents et d'autres citoyens, invités

à des réunions secrètes, prohibées sévère-
ment aux termes des lois civiles et des lois

ecclésiastiques, sous peine d'anathème, por-
tées par nos prédécesseurs Clément XII et

Benoît XIV, et là agrégés et inscrits; un
grand nombre de nos ministres et officiers,

tant urbains que provinciaux , magistrats

intègres et fidèles, vexés, jetés en prison et

bannis ; des recherches de papiers et d'écrits

de tout genre, faites violemment dans les

bureaux secrets des magistrats pontificaux,

sans en excepter le cabinet de notre premier
ministre; trois de nos premiers ministres

eux-mêmes de la sécrétairerie d'Etat, que
nous étions successivement contraint de

remplacer, enlevés de notre propre palais ;
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la plus grande partie des cardinaux de la

sainte Eglise romaine, c'est-à-dire de nos

collatéraux et coopérateurs , arrachés de

notre sein et de nos côtés par la force mili-

taire, et déportés au loin : voilà avec tant

d'autres, les attentats commis méchamment
et si audacieusemenl par les envahisseurs,

contre tout droit humain et divin. Ils sont si

connus, qu'il n'est pas besoin de s'arrêter à
les rapporter et à les expliquer davantage.

Nous n'avons pas manqué de réclamer contre

toutes ces attaques avec force et courage,

comme le demandait notre ministère, de peur
d'autoriser le soupçon de connivence, ou
d'assentiment quelconque. Ainsi presque dé-

pouillé des attributs de notre dignité, et de

î'appui de notre autorité; destitué de tous

secours nécessaires pour remplir notre mi-
nistère, et distribuer notre sollicitude entre

loutes les Eglises; accablé par toutes sortes

d'injures, de vexations et de terreurs ; op-
primé, supplicié; tous les jours privé davan-
tage de l'exercice de chacune de nos puis-

sances , nous devons uniquemeni, d'avoir

gardé un simulacre quelconque de ces puis-

sances, après la providence singulière et

éprouvée du Seigneur tout-puissant, nous le

devons uniquement à notre fortilude, à l;i

prudence des ministres qui nous restent, à
la tendresse de nos sujets, enfln à la piété des

fidèles.

« Mais, si un fantôme d'autorité nous était

conservé dans celte illustre Rome, et dans
les provinces limitrophes, tout pouvoir alors

nous était enlevé dans les florissantes pro-
vinces d'Urbin, de la Marche et de Camérino.
Pour opposer une solennelle protestation à
icette manifeste et sacrilège usurpation de
Sant d'Elats de l'Eglise, et pour prémunir à
la fois nos chers sujets de ces provinces,

coBire les séductions d'un gouvernement in-

juste et illégitime, nous n'avons pas négligé

de donner une instruction à nos vénérables

ifrères de ces provinces.
a Et ce gouvernement, combien peu il a

différé, comme il s'est empressé de prouver

par des faits, ce que, dans notre instruction,

nous avions annoncé qu'il fallait attendre de

sa religion 1 L'occupation et le pillage du pa-

trimoine de Jésus-Christ, l'abolition des mai-

sons religieuses, le bannissement des cloîtres

des vierges sacrées, la profanation des tem-
ples

;
peu à peu le frein ôté à la licence, le

mépris de la discipline ecclésiastique et des

s^nts canons, la promulgation du code et

des autres lois contraires non-seulement aux
saints canons eux-mêmes, mais encore aux
préceptes évangéliques et au droit divin ; l'a-

vilissement et la persécution du clergé, la

soumission de la puissance sacrée des évê-

ques au pouvoir laïcal ; la violence atta-

quant, pat" tous les moyens, leur conscience,

l'expulsion de leur siège, leur déportation,

et autres audacieuses et sacrilèges entre-
prises contre la liberté, l'immunité et la doc-
trine de l'Eglise, mises à exécution dans nos
provinces comme dans les contrées soumises
à l'autorité de ce gouvernement : tels sont

les attestations éclatantes, les gages, les mo-

numents de cet admirable amour pour la re-
ligion catholique, qu'il ne cesse pas même
aujourd'hui de vanter et de promettre.

« Pour nous, rassasié de ces amertumes
par ceux de qui nous ne devions pas en at-
tendre de telles, et accablé sous toutes les
afflictions, nous gémissons moins sur notre
sort présent, que sur le sort futur de nos
persécuteurs, car si Dieu s'est légèrement mis
en colère contre nous, pour nous châtier et
nous corriger, de nouveau il se réconciliera
avec ses serviteurs {Mach. II, ch. VII, v. 33).
Mais celui gui s'est fait inventeur de malice
contre VEglise, comment fuira-t-il la main du
Seigneur [Ihid. v. 31) ? Dieu n'exceptera per-
sonne : il ne craindra la grandeur de qui que
ce soit, parce qu'il a fait le petit et le grand
(Sag. ch. VI, v. 8). Les plus forts sont menacés
des plus forts tourments ilbid. v. 9). Plût à
Dieu qu€ nous pussions, a quelque prix que
ce fût, et même au prix de notre vie, détour-
ner la perdition éternelle, assurer le salut de
nos persécuteurs que nous avons toujours
aimés, et que nous ne cessons pas d'aimer
de cœur ! Plût à Dieu qu'il nous fût permis
de ne jamais nous départir de cette charité,
de cet esprit de mansuétude{\ Cor., XXIV, 21)
que la nature nous a donné, et que notre vo-
lonté a mis en pratique, et de laisser dans le
repos cette verge qui nous a été attribuée
dans la personne du bienheureux Pierre,
prince des apôtres, avec la garde du trou-
peau universel du Seigneur, pour la cor-
rection et la punition des brebis égarées et
obstinées dans leur égarement , et pour
l'exemple et la terreur salutaire des autres 1

« Mais le temps de la douceur est passé :

il n'y a que celui qui veut être aveugle qui
puisse ne pas voir où conduisent ces atten-
tats, ce qu'ils veulent, à quoi ils doivent
aboutir, si l'on n'emploie à temps les moyens
d'en arrêter les excès. Tout le monde voit
d'ailleurs qu'il ne reste plus aucun sujet d'es-
pérer que les auteurs de ces attentats soient
fléchis par des admonitions, par des conseils,
jDar des prières et par des représentations de
l'Eglise. A toul cela ils ont fermé tout accès,
à tout cela ils sont sourds , ils ne répon-
dent qu'en entassant injures sur injures.
Il ne peut arriver qu'ils obéissent à l'Eglise
comme à une mère, ni qu'ils écoutent la
maîtresse comme des disciples , ceux qui
n'entreprennent rien, n'avancent rien, ne
poursuivent rien, que pour soumettre l'E-
glise, comme la servante d'un maître, et la
détruire de fond en comble après l'avoir
soumise.

« bi nous ne voulons pas encourir le repro-
che de négligence, de lâcheté, la tache d'a-
voir abandonné honteusement la cause de
Dieu, que nous reste-f-il, sinon de mépris( r

toute raison lerrestre, de repousser toute
prudence de la chair et d'exécuter ce précepte
évangélique : Que celui qui n'écoute pas VB*
glise soit, pour toi, comme un païen et unpu-
blicain (S. Malth., ch. VII, v. 17) 1 Qu'ils ap-
prennent, une fois, qu'ils sont soumis, par la

loi de Jésus-Christ, à notre commandemeni d
à notre trône : car nous exerçons aussi un
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commandement et une puissance plus élevée, à

moins qu'il ne soit juste que l'esprit cède à la

chair, et que les choses célestes cèdent aux
choses terrestres (S. Grég. Naz., Or. 17;

Paris, 1778, pag. 323). Autrefois, tant de
pontifes recommandables par leur doctrine

et leur sainteté, en sont venus à ces extré-

mités contre des rois et des princes endurcis,

parce que la cause de rEglisel'exigcait ainsi,

fkOurTun et pour l'autre de ces crimes que
es canons sacrés frappent d'anathème: crain-

drons-nous de suivre l'exemple de ces pon-

tifes, après tant d'attentats si méchants, si

atroces, si sacrilèges, si connus et si mani-
festes à tous ? N'est-il pas plus à craindre

que nous ne soyons accusé, justement et à
bon droit, d'avoir réclamé trop tard, plutôt

qu'avec témérité et précipitation, surtout

lorsque nous sommes averti, par ce dernier

attentat, le plus grave de tous ceux par les-

quels on n'a pas cessé d'attaquer notre prin-

cipat temporel, que nous ne serons plus li-

bre et assuré d'accomplir les devoirs si im-
portants et si nécessaires de notre ministère

apostolique ?

« A ces causes, par l'autorité du Dieu tout-

puissant, des saints apôtres Pierre et Paul,,

et par la nôtre , nous déclarons que tous

ceux qui, après l'invasion de cette illustre

ville et des possessions ecclésiastiques, après

la violation sacrilège du patrimoine de saint

Pierre, prince des apôtres , entreprise et

consommée par les troupes françaises, ont

commis, dans Rome et dans les possessions

de l'Eglise, contre l'immunité ecclésiastique,

contre les droits temporels de l'Eglise et du
saint-siège, les excès ou quelques-uns des

excès que nous avons dénoncés dans les deux
allocutions consistoriales susdites et dans

plusieurs protestations et réclamations pu-

bliées par notre ordre ; nous déclarons que
ceux qui sont ci-dessus désignés, et en ou-

tre leurs mandants, fauteurs, conseillers,

adhérents, et les autres qui ont ordonné

l'exécution desdits attentais, ou qui eux-

mêmes les ont exécutés, ont encouru Vex-
communication majeure et les autres censu-

res et peines ecclésiastiques infligées par les

saints canons, par les constitutions aposto-

liques et particulièrement par les décrets des

conciles généraux et surtout du concile de

Trente (sess. XXll, ch. k, de Reform.) ; et,

si besoin est, nous les excommunions et ana-

thématisons. Nous déclarons qu'ils ont en-

couru les peines de la perle de tous les privi-

lèges, grâces et induits accordés, de quelle

manière que ce soit, ou par les pontifes ro-

mains nos prédécesseurs, ou par nous. Nous

déclarons qu'ils ne peuvent être absous et

déliés de telles censures par personne, ex-

cepté par nous, ou le souverain pontife alors

existant (excepté à l'article de la mort : car

ils doivent retomber sous les susdites censu-

res, en cas de convalescence), et que, de

plus, ils sont inhabiles et incapables dans

leurs demandes d'absolution, jusqu'à ce qu'ils

aient rétracté, révoqué, cassé et aboli publi-

quement, de quelque manière que ce soit, ces

attentats
, jusqu'à ce qu'ils aient rétabli

pleinement et effectivement toutes choses on
leur ancien état, et que d'ailleurs ils aient

donné à l'Eglise, à nous et à ce saint-siège,

la digne satisfaction qui est due sur les chefs

ci-dessus énoncés. C'est pourquoi nous sta-

tuons et nous déclarons pareillement, parla
teneur desdites présentes , que, non-seule-
ment tous ceux qui sont dignes d'une men-
tion spéciale, mais encore leurs successeurs
dans les offices ne pourront, en vertu des

présentes, ni sous aucun prétexte que ce
soit, se croire libres et déliés de la rétrac-

tation, de la révocation , de la cassation et

de l'absolution qu'ils doivent faire pour les

attentats ci-dessus rappelés, ni de la salis-

faction due à l'Eglise, à nous et à ce saint-

siège, satisfaction qui devra être réelle et ef-

fective; voulant que toutes ces obligations

conservent leur force, et qu'autrement ils

ne puissent obtenir le bénéfice de l'absolu-

tion.

Enfin, pendant que nous sommes contraint

de tirer du fourreau le glaive de la sévérité

de l'Eglise, nous n'oublions pas que nous

tenons, sur la terre, malgré notre indignité,

la place de celui qui, même lorsqu'il déploie

sa justice, se souvient de sa miséricorde.

C'est pourquoi nous ordonnons et nous en-

tendons, nous adressant à nos sujets, en-

suite à tous les peuples chrétiens, en vertu

de la sainte obédience, que personne ne pré-

sume apporter dommage, injure, préjudice

ou tort quelconque à ceux que les présentes

concernent, ou à leurs biens, droits, préro-

gatives, à l'occasion et sous le prétexte des

présentes lettres. Car, en infligeant à ceux
que nous condamnons le genre de peine que
Dieu a mis en notre puissance, et en vengeant

tant et de si grandes injures faites à Dieu et

à son Eglise sainte, nous nous proposons
particulièrement de voir ceux qui nous tour-

mentent actuellement se convertir pour être

tourmentés avec nous (Saint Augustin, in Ps.

LIV, v. 1), si heureusement Z)»eu leur envoie

la pénitence, afin qu'ils connaissent la vérité

(II Timoth., ch. XI, v. 25).

« Ainsi donc, levant nos mains vers le

ciel, dans l'humilité de notre cœur, tandis

que nous remettons et que nous recomman-
dons de nouveau à Dieu la juste cause que

nous défendons, et qui est bien plus la sienne

que la nôtre, et que nous protestons être

prêt, par le secours de sa grâce, à boire,

jusqu'à la lie, pour l'Eglise, le calice qu'il a

daigné boire le premier pour elle, nous le

supplions, nous le conjurons, par les enlrail-

de sa miséricorde, de ne pas rejeter, de ne

pas mépriser les oraisons et les prières que

nous adressons, jour et nuit, pour leur re-

pentir et salut. Certes, il ne brillera pas pour

nous de jour plus fortuné et^plus consolant

que celui où nous verrons la miséricorde

divine nous exaucer, et nos fils qui nous

envoient aujourd'hui tant de tribulations et

de causes de douleur , se réfugier dans no-

tre seinpaternel et s'empresser de rentrer dans

le bercail du Seigneur.

« Nous entendons que les présentes lettres et
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tout ce qu'elles contiennent , ne puissent

être attaquées , sous prétexte que les sus-

dits et autres quelconques y ayant ou préten-

dant, de quelque manière que ce soit, y avoir

intérêt, à quelque état, grade, ordre, préémi-
nence, dignité qu'ils appartiennent, quelque
mention individuelle qu'ils réclament , de
quelque expression qu'ils se jugent dignes,

n'auraient pas consenti, n'auraient pas été

appelés et entendus à l'effet des présentes, et

que leurs raisons n'auraient pas été suffi-

samment écoutées , et vérifiées, et justifiées ;

nous entendons que ces lettres ne pourront
également, et sous aucune cause, couleur ou
motif, être regardées jamaiscomme entachées
du vice de subreption, ou d'obreption, ou
de nullité, ou de défaut d'intention de notre

part ou des intéressés. Le contenu des lettres

ne pourra, sous quelque autre prétexte que
ce soit, être attaqué, rejeté, rétracté, remis

en discussion ou restreint dans les termes de

droit ; il ne sera pas licite d'alléguer contre

elles la réclamation verbale, le droit de re-
stitution en entier dans son premier état, ni

tout autre remède de droit, de fait et de
grâce ; on ne pourra opposer que ce remè-
de, après avoir été sollicité, a été accordé et

qu il est émané de notre propre mouvement,
science et pleine puissance; il est entendu
qu'il ne pourra servir d'aucune manière, ni

aider à qui que ce soit, en jugement et hors
de jugement. Nous déclarons que les pré-
sentes lettres doivent exister fermes, valides

et efficaces, qu'elles auront et sortiront leur

plein et entier effet, et qu'elles doivent être

observées inviolablement par ceux qu'elles

concernent et qu'elles concerneront dans la

suite : ainsi et non autrement qu'il est dit

dans les présentes , elles doivent être jugées

et définies par les juges ordinaires et par les

auditeurs délégués du palais apostolique,

par les cardinaux de la sainte Eglise ro-

maine
,
par les légats a latere et les nonces

du saint-siége et autres jouissant ou devant

jouir de quelque prééminence et pouvoir que

ce soit, entendant leur ôter à eux et à chacun
d'eux, la faculté et l'autorité de juger et

d'interpréter différemment ; déclarons fina-

lement nul et non avenu tout ce qui pour-

rait être tenté contre elles
,
par quelque au-

torité que ce soit , sciemment ou par igno-

rance.
« En conséquence de ce que dessus , et en

tant que de besoin, nonobstant la règle de

notre chancellerie apostolique , sur la con-
servation des droits acquis, et les autres

constitutions et décrets apostoliques, accor-

dés à quelques personnes que ce soit, et tous

les autres statuts et coutumes corroborés

par serment et autorisation apostolique ou
toute autre confirmation , nonobstant les

coutumes, usages, styles, même immémo-
riaux, privilèges , induits, lettres , accordés

à quelques personnes que ce soit, de quel-

que dignité ecclésiastique ou séculièrequ'elles

soient revêtues ,
quelles que soient leurs

qualifications, et quand même elles préten-

draient invoquer une désignation expresse

«t spéciale , sous quelque teneur et forme

Droit qauqh. 1.

que ce soit
,
quand même elles se prévau-

draient des clauses dérogatoires et d'autres
clauses plus efficaces, très-efficaces, insoli-
tes et irritantes, et d'autres décrets, même dé-
volus contrairement de mouvement, science,
plénitude de puissance et consistorialement^
ou d'autres manières, de concessions faites'
écrites et plusieurs fois réitérées , approu-
vées, confirmées et renouvelées. Nous dé-
clarons que nous dérogeons par ces présentes
d'une façon expresse et spéciale à ces con-
stitutions, et nous entendons qu'il y soit dé-
rogé, quoique ces actes ou quelques-un»
d'eux, n'aient pas été insérés expressément
dans ces présentes, quelque dignes qu'on
les suppose d'une mention spéciale , ex-
presse et individuelle ou d'une forme parti-
culière; en pareil cas, voulant que ces pré-
sentes aient la même force que si la teneur
des constitutions, celle des clauses à obser-
ver y était nommément et mot à mot expri-
mée, et qu'enfin elles obtiennent leur plein
et entier effet, nonobstant les choses à ce
contraires.

« Comme les présentes lettres, ainsi qu'il
est de notoriété, ne peuvent être publiées en
sûreté partout , et particulièrement dans les
lieux où il importerait qu'elles le fussent,
nous voulons que ces lettres ou leurs copies
soient affichées, selon la coutume, aux portes
de l'église de Latran et de la basilique du
prince des apôtres, à celles de la chancelle-
rie apostolique , de la curia générale de
Montecilorio, et à l'entrée du Campo de
Fiori de Rome, et qu'ainsi publiées et affi-

chées, elles obligent tous et chacun de ceux
qu'elles concernent, comme si elles avaient
été intimées personnellement et nominative-
ment à chacun d'eux.

« Nous voulons encore que tant en juge-
ment que dehors, partout, en tout lieu, et
chez toute nation, on ajoute foi à chaque ex-
trait ou copie ou imprimé de ces présentes
munis de la signature de quelque personne
constituée en dignité ecclésiastique, comme
on ajouterait foi aux présentes , si elles
étaient exhibées et montrées.
«Donné à Rome, près Sainte-Marie-Ma-

jeure, sous l'anneau du pêcheur, le dixième
jour de juin, l'an 1809, de notre pontificat le
dixième.

« Plus PP. Vil. »

§ 3. Cause de Texcommunication.

On distingue les causes de Vexcommunica-
tion mineure d'avec celles qui produisent ou
peuvent produire l'excommunication ma-
jeure. A l'égard des premières, elles se ré-
duisent à une seule. Comme il n'y a qu'une
seule sorte d'excommunication mineure sub-
stituée aux anciennes excommunications, il

n'y a non plus qu'une seule cause qui la
produise; cette cause est la communication
avec des excommuniés dénoncés. Par les ter-
mes du chapitre Si quem de Sent, «arcom., rap-
porté ci-dessus, il est clairement décidé que
lorsque dans le droit ou dans une ordon-
nance ecclésiastique l'on défend ou l'on com-

iTrenk-^neuf.)
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iiiaode quelque chose sous peine d'excommu-

nication , on doit toujours entendre l'excom-

munication majeure a moins que le contraire

ne soit exprimé.
L'excommunication mineure n'a été intro-

duite que pour assurer davantage l'exé-

cution et les effets de Vexcommunication

majeure, ou pour en rendre la peine plus

sensible à celui qui en a été mulcté. Autre-

fois on était obligé d'éviter tout excommunié
dès qu'on avait connaissance de son excom-
munication; si c'était secrètement, on devait

le fuir en secret , et si c'était publiquement,

en public (c. Cum non ab homine, de Sent,

excom.).
Gomme cet usage avait de grands incon-

vénients par rapport aux doutes et aux
scrupules de conscience, le pape Martin V
fit, au concile de Constance , la fameuse ex-

travagante Ad evitanda scandala, qu'Eveillon

prouve être encore suivie dans toute l'Eglise,

même en France ,
préférablement aux dé-

crets des conciles de Bâle et cinquième de
Latran , insérés dans la pragmatique et le

concordat. Voici les termes de cette extra-

vagante, telle qu'elle est rapportée par saint

Antonin : Àd evitanda scandala et multa

pericula quœ conscientiis timorutis contingere

possunt , Chrisli fidelibus tenore prœsentium

misericorditer indulgemus, quod nemo dein-

ceps a communions alicujus, sacramentorum

administratione. vel receptione, aut aliis qui-

huscumque divinis , inlus et extra prœtextu

cujuscumque sententiœ aut censurœ ecclesia"

sticœ, a jure vel ab homine generaliterpromul-

gatœ teneatur abslinere j vel aliquem evitare,

aut interdictum ecclesiasticum observare. nisi

sententia aut censura hujusmodi fuerit illa

contra personam, collegium, universitatem,

ecclesiam, communitatem, vel locum certum,

vel cerlam , a judice publicata, vel denun-

tiata gpecialiter et expresse; constitutionibus

apostolicis, et aliis in conlrarium facientibus,

nonobstantibus quibuscumque : salyo , si

quem ,
pro sacrilega manuum injectione in

elericum sententiam latam a canone adeo nO'

torie consliterit incidisse, quSd factum non
possit ullà tergiversatione celari, nec aliquo

snffmgio excusari. Nam a communione illius

licet denuntiatus non fuerit y volumus abstineri

juxla canonicas sanctiones.

Le sens de celte constitution est que nous

ne sommes obligés d'éviter les excommuniés
que dans deux cas : 1° lorsqu'après avoir été

déclarés tels , on les dénonce nommément
en cette qualité ;

2" lorsque c'est une chose

notoire que quelqu'un a frappé une personne

ecclésiastique ,
par où elle a encouru une

excommunication de sentence prononcée.

Les décrets des conciles de Bâle et de La-
tran, insérés dans la pragmatique el le con-

cordat de Léon X , étendent la notoriété du
cas particulier de la percussion d'un ecclé-

siastique, à tous ceux où il n'y aurait point

de légitime excuse d'ignorance à alléguer.

(Fow. coKcoRDAT de Léon X, rubrique IX,
Ci-dfessus, col. 599.)
La règle, qu'on n'est tenu de fuir que les

excommuniés dénoncés , s'applique égale-

ment aux hérétiques , qni
, par leur héré-

sie, ont encouru de droit l'excommunication
{c.Excommunicamus ; c. Ad abolendam ; c. Ifo*
verit de Sent, excom.). On entend par ex-
communié nommément dénoncé, celui qui
l'a été avec expression de son nom ou de sa
qualité, office ou dignité, ou autre circon-
stance qui le fasse connaître clairement par
des publications à la messe paroissiale, et
avec les affiches convenables.
La défense de communiquer avec les ex-

communiés dénoncés s'applique à trois sor-
tes de cas : 1° Quand on communique dans
le crime même de l'excommunié. Cette com-
munication, que les canonistes appellent in
crimine criminoso, est défendue sous peine
d'encourir la même peine que l'excommu-
nié (c. 29, 38, de Sent, excom.). 2" Quand on
communique avec l'excommunié dans les

choses de la religion, comme la messe, l'of-

fice divin, etc., mais non la prédication, où
un excommunié peut assister sans qu'on soit

censé communiquer avec lui (c. 43, de Sent,

excom. ). Celte espèce d'excommunication
s'appelle in divinis. 3° Le troisième cas est

celui de la communication inhumanis, c'est-

à-dire dans les choses de la vie temporelle,
exprimées par ces deux vers :

Si pro dciiclis, anatbcma quis efficiatur,

Os, orare, vale, comiuunio, mensa negalur.

c'est-à-dire qiie personne ne peut parler à
l'excommunié, ni le saluer, ni le prier, ni

travailler, ni habiter, ni manger, ni avoir
société avec lui {can. 17, caus. 22 , ç. 1,
ch. 16, caus. ii,q. 3; can. 7, caus. 1, q. 3).

Mais comme les excommuniés ne cessent
point d'être membres de la société civile et

naturelle des hommes, on a dû mettre les

exceptions exprimées par ces deux autres
vers:

Haec analhema guidem faciunt ne possit obesse.
Utile, lex, bunuie, res ignorata, necesse.

Utile, cela s'entend de l'utilité spirituelle

qu'un curé, ou l'évêque, peuvent procurer à
l'excommunié en lui parlant (c. 54^ de Ex-
com.).

Lex signifie le devoir qu'impose la loi du
mariage (c. 31, de Excom.).

HumilCf s'entend de l'obéissance due par
un enfant à son père, par un serviteur à son
maître, par un soldat à son capitaine, par

un religieux à son supérieur, par un vassal

à son seigneur, enfin par un sujet à son roi

(c. 103, caus. 11, q. 3, c. 31, de Sent, excom.).

Res ignorata, si l'on ignore invincible-

ment l'excommunication de celui qu'on fré-

quente (c. 103, cit. arg., c. 29, de Excom.).
Necesse^ s'entend des cas où l'on est abso-

lument obligé de traiter avec l'excommunié
(c. 34, de Excom.).
Quant aux causes de l'excommunication

majeure, il n'y a aucune règle particulière à

déterminer après celle du chap. Si quem. On
peut seulement dire que pour les excommu-
nications de sentence à prononcer , on ne

saurait user de trop de ménagement. L'E-

Îflise a toujours mis quelque différence entre

es grands crimes , elle ne les punissait pa»
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tous de Vexcommunication ; et avant d*en

venir à cette extrémité, elle avait coutume
d'observer trois choses ; savoir, que le pé-
ché fût public et notoire

;
que le pécheur fût

en horreur par son obstination, et qu'il n'y

eût aucun mal à craindre de Vexcommunica-
tion qu'on aurait prononcée. Saint Augustin
l'a remarqué dans le troisième livre, contre

la lettre de Parménion , au chap. 2 : Quando
ita cujusqiie crimen notum est omnibus, et

omnibus execrabile apparet, ut vel nullos

prorsus vel non taies habeat defensores, per

quos possit sehisma conlingere : non dormiat
severitas disciplinœ, in qua tanto est effica-

cior emendatio pravitatis
,
quant o diligentior

confirmatio caritatis ( Van-Espen, de 6'ens.,

part, m, tit. ii, c. 5).

L'Eglise, dans la conduite qu'elle tient au-
jourd'hui, ne s'écarte pas de ces règles ; elle

ne frappe point de Vexcommunication les pé-

cheurs , si leur péché n'est mortel, s'il ne
s'est manifesté au dehors, et s'il ne cause du
scandale. Elle exaoïine si ce châtiment leur

sera profitable et nullement nuisible aux au-
tres fidèles.

Peut-on prononcer des excommunications
pour raison de quelque intérêt temporel ?

Voyez sur cette question au mot monitoire,
où nous rapportons le décret du concile de

Trente
,
qui sert à résoudre cette difficulté

,

ainsi qu'à donner une idée de ce que pen-
saient les Pères de ce concile sur la matière
que nous traitons.

§ 4. Formule de rEXCOMMCNicÀTiON.

Il faut appliquer ici ce qui est dit soUs le

mot CENSURE , touchant la forme des cen-
sures en général ; mais par rapport à la cen-

sure particulière de Vexcommunication , sa

forme consiste dans les paroles : il suffit de

l'exprimer de telle manière qu'on ne puisse

pas douter de son caractère et de ses effets.

On peut se contenter de dire nous excommu-
nions; mais parce qu'il s'agit de réduire un
fidèle par la crainte des terribles effets de
Vexcommunication , on ajoute ordinairement

les termes les plus effrayants , comme ceux-

ci : Qu'on le sépare et retranche de la commu-
nion de l'Eglise et de la participation au
corps et au sang de Jésus-Christ ; qu'on le livre

au pouvoir de Satan, pour lliumilier et pour

Vaffliger en sa chair, afin que, venant à se re-

coPMaître et à faire pénitence, son âme puisse

être sauvée au jour de l'avénemenl du Sei-

gneur. Quand on prononce Vexcommunica-
tion d'une manière solennelle, après les mo-
nitions et publications requises, on appelle

cela (ulm'merVexcommunication ; et c'est pro-

prement la réaggrave dont nous parlon;» sous

le mot AGGRAVE. Le Pontifical prescrit la ma-
nière dont on doit procéder à cette fulmina-
tion, qu'il appelle analhème, d'après ce qui

se trouve réglé dans le droit (c. 106, caus. 1 j

,

qu. 3; c. 12 ae Sent. excom.),en cette forme:
douze prêtres assistent l'évêque avec un
flambeau à la main , qu'ils jettent par terre

après la fulmination
,
pour le fouler aux

fneds, et tant que dure la cérémonie on sonne
es cloches ^Voyez agohavb). Quand Vexcom-

inunicatioti est fulminée, reste à dénoncer
l'excommunié , soit kjure, soit ab homine ; on
a vu ci-dessus comment se doit faire cette

dénonciation, et les effets qu'elle produit.
Autrefois Vévéque ne prononçait Vexcom-

municalion que de l'avis de son clergé, et

pour un certain temps ; tout cela n'est plus
en usage depuis qu'on a cessé d'user des
anciennes excommunications mineures

,
qui

consistaient en la privation d'une partie plus
ou moins considérable des biens spirituels
de l'Eglise.

§ 5. EfjfetS de rEXCOMMUNICATION.

L'intention de l'Eglise est, quand elle use
d'excommunication envers quelqu'un de ses
enfants

;
(car elle n'en use pas envers les

infidèles
,
qui , ne participant à aucun bien

de la communion chrétienne, ne peuvent
par conséquent en être privés) ; l'intention,

disons-nous, de l'Eglise, en prononçant cette
terrible peine , n'est pas de perdre le cou-
pable, mais de le corriger. Guillaume , évê-
que de Paris, propose quatre motifs qui por-
tent ordinairement l'Eglise à user du pouvoir
que Jésus-Christ lui a donné d'excommunier
les pécheurs rebelles, dans son livre des Sa-
crements {Tract, de Ord., c. 9) ;

1° l'honneur
de Dieu qu'elle a en vue, afin que les païens
ne puissent pas dire que la religion chré-
tienne favorise le crime; 2' le maintien de la

discipline ecclésiastique; car le concile de
Trente appelle Vexcommunication le nerf de
la discipline; 3° afin que les fidèles ne soient
pas corrompus par le mauvais exemple de
celui qui mérite d'être retranché de leur so-
ciété ; k° la conversion et le salut du pé-
cheur

,
pour le remettre dans Son devoir.

Mais afin que Vexcommunication produise
cet effet, il faut, dit saint Augustin, que les
pasteurs qui sont obligés d'en venir àiiette
extrémité, contribuent, par leurs prières et

par leurs larmes, à lui obtenir cette grâce et

à fléchir la miséricorde de Dieu : Humilitas
lugentium débet impelrare misericordiam....
agendum voto et precibus, si corrigi objurga-
tionibus nonpotest {l.lll,conir.epist. Parm.,
c. 1). ( Yoyez la bulle ci-dessus, col. 1216.

)

L'excommunication mineure n'a que deux
effets, qui sont d'exclure de la réception des
sacrements, du droit d'être élu aux béné-
fices, comme nous l'avons dit ci-dessus. Le
chap. de clerc. Excom., dit que Vexcommu-
nication mineure ne prive pas de l'adminis-
tration des sacrements. A l'égard de Vexcom-
munication majeure, ses effets sont pins
étendus. Elle prive, 1° de la participation
aux prières publiques que l'Eglise fait pour
tous les fidèles, quoiqu'on puisse demander
leur conversion par des prières particulières

{c. 2S,3S de Excom. c. h,^,decleric. Excom.);
2° du droit d'administrer et de recevoir les

sacrements (c. 8 de Privil. in 6°); 3" d'assister

aux offices divins , à l'exception des ser-
mons et instructions {c. k et ^ de cleric.

Excom. c. 31 dePrœb.); k° d'être privés dé
la sépulture ecclésiastique ( c. 37 , caus. 11

,

q. 3); 5° de ne pouvoir élire ni être élu aux
bénéfices et dignités (c. 23 de App6l., c. 7,8,
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de cleric. Excom.; c. Ne sede vacante in 6°)
;

6» de l'exercice de la juridiction spirituelle

(C.31...36, 37, caus. 24, q. 1; c. 4 deExcom.^

c. 24. de Sent, et re. etc.]; 7" de ne pouvoir

recevoir les rescrits du saint-slége, soit de

grâce, soit de justice; 8° enfin, et c'est ici

une peine qui parait avoir été précisément

ordonnée par saint Paul à l'incestueux de

Corinlhe, l'excommunié, par une excommu-
nication majeure, ne peut communiquer avec

les fidèles, dans le sens des deux vers qu'on

a vus ci-dessus.

Gibert établit comme une règle, que toute

fonction d'ordre ou de juridiction , faite par

un clerc excommunié non dénoncé, hors les

cas de nécessité, est illicite, mais pourtant

valide- Tous les canons, dit-il, qui déclarent

nulles les consécrations et les ordinations

faites par les excommuniés n'ont point d'au-

torité, ou ils n'en ont pas assez pour ne pou-

voir être rejetés comme erronés, ou ils par-

lent de la nullité par rapport à l'effet.

§ 6. Excommunication , Absolution.

Vexcommunication encourue finit par l'ab-

solution de l'excommunié, soit que Vexcom-
municalion fût juste ou injuste, pourvu
qu'elle soit valide; mais quand elle est in-

juste et valide, elle peut finir aussi par la

cassation ou par la révocation; et si elle est

invalide, elle finit par la seule déclaration

de la nullité de sentence, qu'on appelle sou-

vent cassation.

Quoiqu'un excommunié pour un temps

indéterminé, ait satisfait la partie qui l'a fait

excommunier et qu'il ait juré d'obéir aux
commandements de l'Eglise, il ne jouit pas de

la communion, s'il n'est absous : Quantacum-
que pœnitentiœ signa prœcesserinty si tamen

morte prœventus , ahsolutionis beneficium ob-

tinere non potuerit... nondum habendus est

apud Ecclesiam absolutus ( c. 28 de Sent, ex-

tern. : c. 3S,eod. tit.).

Un excommunié par le saint-siége, qui en

reçoit quelque rescrit avec le salut ordinaire,

n'est pas pour cela absous de Vexcommuni-
cation {cap. 41 de Sent, excom. ; c. 26 de Re-
$cript.)y ce qui s'applique à tous supérieurs

qui ont pouvoir d'excommunier; la raison

est que l'absolution se doit donner dans la

forme prescrite [cap. 28 de Sent, excom.).

Cette forme se trouve dans le Pontifical, dans

tout le détail qu'on peut désirer; nous en
parlons sous les mots absolution, censure.

Gibert parle des différentes excommunica-
tions dont l'absolution est réservée au pape
ou aux évéques. Il suffira de rappeler ici les

quatre règles qu'il établit au sujet des excom-
munications réservées aux évéques et qui

reviennent à nos principes établis sous le

mot CENSURE, CAS RÉSERVÉS, ABSOLUTION.
1° Toute excommunication qui, étant pu-

blique, est réservée au pape, l'est aux évo-
ques si elle n'est pas publique.

2* Dans les excommunications publiques
réservées au pape, tous les cas où l'on est lé-

gitimement empécné de recourir au pape
sont réservés aux évéques.

3* Lorsque Yexcommunication n'est réser-

vée au pape qu'à raison de sa publicité, on
ne doit la reconnaître pour réservée que
quand elle est publique de droit.

4' 11 y a juste sujet de croire que les pré-
lats ayant juridiction comme épiscopale, ne
sont compris ni dans les décrets ou canons
qui attribuent aux évéques le pouvoir d'ab-
soudre, dans les cas occultes, des censures
réservées au saint-siége, ni dans les autres
qui leur donnent le pouvoir

,
pour les cas

d'impuissance physique ou morale, d'aller à
Rome.
L'on voit sous le mol absolution ad effec-

tum, que, par une clause de style, le pape
absout de toutes censures ceux à qui il ac-
corde des grâces pour les rendre capables
d'en jouir; comme cette absolution, ainsi ac-

cordée sans connaissance de cause, pouvait
donner lieu à l'avilissement et au mépris des

censures, il a élé fait une règle de chancel-
lerie que nous rapportons au même lieu, uiî

il est parlé de ceux qui croupissent plus d'un

an dans l'état de Vexcommunication.
Eveillon établit sur l'autorité du chapitre,

Nuper de sent, excom., qu'il n'y a que î'évê-

que et les curés, ou les prêtres par eux com-
mis, qui puissent absoudre de Vexcommuni-
cation mineure, sur le fondement que, pour
absoudre des censures quelconques, il faut

avoir une juridiction ou ordinaire, ou com-
mise : A suo episcopo vel a proprio sacerdole

poterit absolulionis beneficium obtinere. Sur
quoi Hosliensis dit : Jnlelligo proprium sa-

cerdotemy parochialem proprium vel diœcesa-

num, vel itlum qui de licentia ipsorum eleclus

est. (Voyez juridiction.)

§ 7. EXCOMMUNICATION, ReUgicux.

11 y a toujours eu chez les religieux une
sorte d'excommunication introduite parmi
eux, à l'exemple de Vexcommunication qui
avait lieu dans l'Eglise à l'égard des sécu-
liers; c'est-à-dire que, comme il y avait dans
l'Eglise des excommunications différentes, sC'

Ion la différence des communions dont l'E-

glise trouvait bon de priver le fidèle tombé
dans quelque faute, de même saint Benoit,

sans parler des plus anciennes règles de

saint Pacôme et de saint Basile, établit par
sa règle différentes excommunications que
l'abbé doit appliquer selon les fautes plus ou
moins grièves : Secundum modum culpœ ex-
communicationis, vel disciplinœ débet extendi

mensura; qui culparum modus in abbatis

pendet judicio. A l'égard des fautes légères,

voici ce que ce saint fondateur ordonna : 5t

quis tamen frater in levioribus culpis inveni-

tur^ a mensœ participatione privetur. Privati

autem a mensœ consortio ista erit ratio, ut in

oratorio psalmum aut antiphonam non im-

ponatj neque lectionem recitet, usque ad sa-

lisfactionem; refectionem cibi post fratrum
refecîionem solus accipiat; ut si, verbi gra-

tia, fratres reficiant sexta hora^ ille frater

nona : si fratres nona , ille vespera , usque
dum satisfactione congrua veniam conse-
quatur.

Et pour les fautes grièves, la règle porte :

Si quis frater contumax^ aut inobediens, aul

superbus, aut murmurons, aut in uliquo con-
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trarius existens sanctœ regulœ et prœceptis^

seniorum suorum contemptor repertus fuerit^

hic secundttm Domini nostri prœceptum ad^
moneatur semel et secundo y secrète a senioribus

suis. Si non emendavit, objurgetur publiée

coram omnibus. Si vero neque sic correxerit,

si intelligit qualispœna sit, excominunicationi
subjaceat. Si autem improbus est, vindictes

corporali subdatur. Is autem frater, qui gra-

vions culpœ noxa tenetur, suspendatur amen-
sa simul et ab oratorio ; nullus ei fratrum in

illo jungatur consorlio neque in colloquio;

solus sit ad opus sibi injunctum persistens in

pœnitentiœ luctu, sciens illam terribilem apo-

stoli sententiam dicentis, traditum hujusmodi
hominem Satanœ in interitum carnis, ut spi~

ritus salvus sit in die Domini; cîbi autem re-

fectionem solus percipiat mensura. vel hora^

gua providerit ei abbas competere : nec a quo-
guam benedicatur transeunte, nec cibus qui ei

datur.

La première de ces excommunications y dit

Eveillon, est purement une excommunication
monastique et régulière, qui ne consiste

qu'en des peines extérieures, qui n'affectent

point l'âme ; mais l'autre, ajoute-t-il, est

non-seulement une punition régulière, mais
une véritable excowimuritcafton ecclésiastique

et majeure : et en effet, saint Benoît J'enten-

dait si bien de même, qu'il défend toute

communication avec les religieux excom-
muniés, sous peine d'encourir la même ex-

communication : Si quis frater prœsumpserit
sine jussione abbatis fratri excommunicato
quolibet modo se jungere, aut loqui cum eo,

vel mandatum ei dirigere, similem sortiatur

excommunicationis vindictam. Ces choses-là,

dit l'auteur cité, sont des marques infailli-

bles de Vexcommunication majeure, non point

d'une simple correction ou punition régu-
lière.

Il ne paraît pas que le pouvoir que la rè-
gle de saint Benoît donne aux abbés d'ex-

communier leurs religieux leur ait été jamais

ravi; ils sont mis au nombre de ceux qui

peuvent prononcer des censures, respective-

ment contre leurs sujets, par un privilège

ou un long usage. {Voyez peines, censure,
fiÉNÉRAL, ABBÉ.)

EXCOMMUNIÉ.

L'excommunié est celui qui a été frappé
d'excommunication.

EXCOMMUNIER.

C'est prononcer une excommunication.
[Voyez ci-dessus excommunication.)

EXEAT.

On appelle ainsi la permission qu'an évé-
que donne à un prêtre pour sortir de son
diocèse.

Dans la plus ancienne discipline, les clercs,

soit qu'ils fassent constitués dans les ordres
sacrés, ou seulement dans les moindres, ne
pouvaient plus quitter les églises où leurs
évêques les avaieqt placés; ils ne pouvaient
Pas même sortir du diocèse, sans la permis-

sion de l'évêque, qui ne l'accordait que pour
de justes causes, utiles à l'Eglise. Celte loi

de stabilité regardait les évêques comme les

autres ministres, et le concile de Nicée ne
les excepte pas dans le règlement qu'il flt à
ce sujet ; Propter multàtn iurbationem et

seditiones quœ fiunt placuit consuetudinem
omnimodis ampulari quœ prœter regulam in
quibusdam partibus videtur admissa, ila ut de
civilate ad civitatem non episcopus^ non pres-
byter, non diaconus transferatur. Si quis au-
tem post definitionem sancti et magni concilii
taie quid agere tentaverit, et se hujuscemodi
negotio manciparit ; hoc factum prorsus in
irritum ducatur, et restituatur Ecclesiœ, eut
fuit episcopus aut presbyler, vel diaconus or-
dinatus (can. 15).

Mais pour nous borner ici aux ecclésias-
tiques inférieurs aux évêques, dont la trans-
lation fait une matière particulière, que nous
traitons ailleurs {Voyez translation), nous
rapporterons quelques-uns des anciens ca-
nons, qui leur défendent de sortir et de de-
meurer quelque temps hors de leur diocèse,
sous peine d'excommunication. Le plus pré-
cis de ces canons est le troisième du concile
d'Antioche, conçu en ces termes : Si quis
presbyter aut diaconus et omnino quilibet in
clero propriam deserens parochiam, ad aliam
properavexit; vel omnino demigrans in alia pa-
ra chia per multa tempora nititur immorari ;

ulterius ibidem non ministret; maxime si vo-
canti suo episcopo, et regredi ad propriam
parochiam commonenti obedire conlempserit.
Quod si in hac indisciplinatione perdurât, a
ministerio modis omnibus amoveatur, ita ut
nequaquamlocumrestitutionisinveniat.Sivero
pro hac causa depositum aller episcopus susci-

piatyhicetiamacommunicoerceatursynodo.CG
canon est conforme au quatorzième des Apô-
tres, à cela près que celui-ci permet la sortie
du diocèse, avec la permission de l'évêque.
Le quatrième concile de Carthage, après

avoir défendu aux évêques de passer de leur
siège à un autre, leur laisse cependant la li-

berté de transférer leurs ecclésiastiques, et
de les accorder à d'autres évêques : Infcrio-
ris vero gradus sacerdoles, vel alii clerici
concessione suorum episcoporum possmit ad
alias ecclesias transmigrare ; d'où il résulte,
suivant la remarque du père Thomassin
(partie I, liv. II, ch. 6), l" que les curés et
les autres bénéficiers pouvaient être trans-
férés d'un diocèse à un autre ;

2° qu'ils pou-
vaient encore plus facilement passer d'une
église à une autre du même diocèse. Mais,
dans l'un et l'autre cas, il fallait que leur
évêque y consentît et les dispensât du lien
qui les attachait à leur pasteur et à leur prcr
mière église, et qu'ils donnassent eux-mêmes
un libre consentement à ces changements.

L'auteur cité remarque encore que le mot
deparochia, employé dans les canons rappor-
tés et dans tous ceux des plus anciens conci-
les, signiGe constamment le diocèse d'un évê-
que ( Voy. provinces); que ces mêmes canons
qui défendent aux ecclésiastiques de sortir
de leurs diocèses, leur prescrivent d'y re-
tourner au plus tôt, quand ils en sont de-
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hors, ne furent Faits qu'à cause de l'abus

qu'avait occasionné le bon accueil qu'on fai-

sait dans toutes les églises aux clercs étran-
gers. C'était en effet un usage général, au-
torisé même par des canons, que les clercs
étrangers fussent reçus dans les mêmes rangs
d'honneur, que ceux qu'ils recevaient dans
le lieu même de leur demeure; l'hospitalité

s'exerçait alors avec une grande profusion.

dabilis vitœ, honesiœ conversationis, nulla hœ-i
reseos labe pollutum, nullove suspensionis,
interdicli aut excommunicalionis vtnculu in~
nodatum.
Quod sallem hue usque constiterit, guorni-

nus sacrum celebrare , et exlra hanc diœcesim
moram trahere libère et licite possit et valeat :

in cujus rei teslimonium has prœsentes corn-
mendatitias lilleras per nos et secretarium se-

Chacun se plaisait donc à voyager, et les vi- dis N. subsignatas , cidem manistro N. con.
sites de charité, d'une église a 1 autre, furent
d'abord le motif des voyages; elles en devin-
rent bientôt le prétexte ; on en prit même oc-
casion d'abandonner ses propres églises, et
les évéquesse procuraient, par cette voie, les

sujets qu'il leur plaisait de choisir aux dé-
pens des antres qui les avaient élevés. Les
canons des conciles que nous avons rappor-
tés sous le mot diuissoires, remédièrent 4
ces abus, et particulièrement à celui qui serr

vail à dérober aux évêques leurs propres
sujets; il ne fut plus permis dès lors au^
clercs de sortir de leurs diocèses pour passer
dans d'autres, ou pour s'y faire ordonner,
qu'ils n'eussent de bonnes lettres de recom-
mandation de leurs évêques. Les Pères du
concile de Nicée dressèrent à ce sujet une
formule de lettres de recommandation, dont
Tecclésiastique avait besoin de se munir
quand il quittait son diocèse. Les Orientaux
appelaient ces lettres, canoniques, Epistolœ
eanonicœ, et les Latins les appelèrent, for-

mées, formatœ. On en voit la formule dans
le canon 1 de la dist. 73.

On a toujours assez bien conservé dans
l'Eglise la règle qu'up évêque n'ordonnât
point le sujet d'un autre évêque, sans lettres

dimissoires de sa part (Fovez dimissoires)^

mais depuis l'introduction aes bénéfices, de-
puis que les clercs ont cessé d'être employés
a des fonctions particulières qui les rendis-
sent stables dans une église, on a vu inévi-

tablement des clercs étrangers dans chaque
diocèse

; parce que si un ecclésiastique pro-
met d'obéir à son évêque et d'être toujours
prêt à exécuter ses ordres, il est, pour ainsi

dire, dégagé de la promesse, lorsque l'évê-

que ne lui commande rien.

Les exeats sont aujourd'hui des espèces de
lettres formées, différentes des dimissoires,

parce qu'elles n'ont pas le même objet. Elles

se donnent à un prêtre qui veut exercer les

fonctions de son état et de ses ordres dans
un autre diocèse que le sien; au lieu que les

dimissoires se donnent pour recevoir les or-
dres mêmes d'un autre évêque. Mais elles

diffèrent des lettres commandatices ou de re-

commandation qu'un ecclésiastique demande
à son évêque, et même au nonce du pape,

quand il a quelque voyage à faire. ( Voyez
GELEBRET.}

Voici une formule des exeats et une autre
des lettres de recommandation; nous les

rapportons, parce qu'on y pourra reconnaî-
tre l'esprit du concile de Nicée:

FORMULE d'un exeat accordé sans limitation.

iV.... Notum facimus magistrum N. esse

preibyterum nostrœ diœcesiStOonœ famce, /atf-

cessimus. Datas N. sub sigillo , etc.

Anno Dominif etc.

FORHDLR de lettres commandatices pour ua
prêtre qui a un long voyage à faire.

TV... Dei et sanctœ sedis apostolicœ gratitf
episcopus N. notum facimus et atlestamur :

Venerabilem virum magistrum N. sacerdor
tem nobis optime notum esse , exploratumque
fiabere illum esse singulari pietate, devotione^
probitate et doctrina prœditum , religionis
catholicœ , apostolicœ et romance sectatorem
firmissimum , vitam laudabilem et profession^
ecclesiastica consonam agentem , nulla hœre-
seos labe infectum aut notatum , nullisque ec-

clesiasticis censuris saltem quœ adnostram de-
venerint notitiam innodatum ; quapropter
meritorum suorum intuitu rogamus , et per
viscera misericordiœ Dei nostri humiliter ob-
secramus omnes et singulos archiepiscopos

,

episcopos , cœterosque Ecclesiœ prœlatos ad
quos ipsum declinare contigerit, ut eum pro
Christi amore et christiana caritate bénigne
tractare dignentur y et quanddcumqueab eo fue-

rint requisiti sacrum missœ sacrificium ipsi

celebrare , nec non alla munia ecclesiastica ,

et pietatis opéra exercere permittant
,
paratos

nos ad similia et majora exhibentes , in quo-
rum fidem prœsentes litteras, etc.

Si un prêtre en voyage n'était pas pourvu
de ces lettres , il serait regardé avec raisoi^

comme un vagabond. [Voyez celebret.)
Les conciles ont toujours prescrit la né-

cessité de ces lettres pour un ecclésiastique

qui sort de son diocèse , et surtout pour un
prêtre qui veut célébrer les saints mystères.
On peut voir les règlements de tous ces dif-

férents conciles dans les Mémoires du clergé^

tom. VI , pag. 1263 et suiv.

A l'égard des exeats des religieux , voyez
OBÉDIENCE.

Quelquefois les laïques qui entreprennent
deîongs voyages sont bien aises d'avoir uup
attestation de leur curé, et cela leur est

même souvent nécessaire. {Voyez pèleri-
nage.)

L'article ik- de l'ordonnance d'Orléans , et

l'art. 17 de celle de Blois ,
prescrivaient aux

prêtres de rester chacun dans son diocèse ,

ou de s'y retirer s'ils en étaient dehors. Au-
jourd'hui les articles organiques ordonnent
à peu près la même chose en ces termes :

« Art. 33. Toute fonction est interdite à
'tout ecclésiastique, même français, qui

n'appartient à aucun diocèse.

« Art. 34. Un prêtre ne pourra quitter son
diocèse pour aller desservir dans qn autre

,

sans la permission de sou évêque. » [Voyei,

ÀCÉPUALB.)
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EXÉCUTEUR.

EXE 1238

En matière de rescrits et de commissions
apostoliques Vexécuteur est celui à qui le

pape les adresse pour les mettre à exécution :

on ne se sert pas à Rome d'un autre terme

,

soit que l'adresse soit faite à l'ordinaire ou
à un autre. Nous parlons de l'exécution des

rescrits , dans tous les sens , sous le mot
RESGRIT.

§ 1. BXÉCUTEDR TESTAMENTAIRE.

On appelle ainsi celui qui est chargé de
l'éxéculion d'un testament. {Voyez testa-
ment f LEGS.)

§ 2. PXÉCOTEUR , INDULT. ( Fo^e« INDULT.
)

EXÉCUTION.

C'est l'acte par lequel on exécute un re-

scrii.{Voyez rescrit.) A l'égard de ïeœécution

d'un condamné , voyez irrégularité , sa-

crement.

EXEMPTION.

L'exemption se prend en général pour un
privilège qui exempte des charges ou obli-

gations d'une loi commune. Comme on n'en-

tend ordinairement, en matières ecclésiasli-

ques, par le mot d'exemption, que ce privi-

lège qui soustrait une église, une commu-
nauté séculière ou régulière à la juridiction

de i'évéque, nous en avons fait ici un article

particulier. Voyez pour les antres sortes

d'exemptions ou de privilèges, les mots pri-

vilège , immunité , etc. Mais il est bon d'ob-
server que plusieurs principes, qui se trou-
vent ramenés en cet endroit, peuvent et doi-

vent s'appliquer à la matière des mots cités

et autres. C'est au lecteur judicieux de faire

cette application.

g 1. Autorité et droits des évéques sur les

clercs séculiers et réguliers de leurs dio-

cèses.

L'on voit , sous le mot évêque , l'autorité

qu'a I'évéque dans son diocèse ; elle s'élen4

sur toutes sortes de personnes, sans distinc-

tion, et il n'est pas même jusqu'aux princes

qui ne doivent à ce premier pasteur le res-

pect et l'obéissance dans les choses qui re-
gardent le salut et la religion. Le canon 11,

caus. 11, q. 3, ordonne cette obéissance, sous

peine d'infamie et d'excommunicalion ; les

décrétales de Grégoire IX ne sont pas moins
expresses à cet égard : Omnes principes terrœ

et cœteros homines, episcopis obedire, heatus

Petrus prœcipiebat. {cap. k, c. % de Majorit.

et Obedient. )oi les laïques de la condition la

plus relevée sont soumis à l'autorité iJc I'é-

véque, en ce qui est du spirituel, ce premier
pasteur doit avoir, sans contredit, une juridic-

tion plus particulière sur les personnes con-
sacrées, par état, au service du Seigneur ; et

ce sont ces derniers que notre exemption re-
garde. Parmi eux on distingue les séculiers

et les réguliers , et les uns et les aqtres sont
de droit commun spécialement et parliculiè-

remeut soumis à l'autorité et à la juridiction

de leur évoque diocésain : Unusquis^ue epi-

scoporum habeat potestatem in sua parochia
tam de clero quam de sœcularibus et regulari~
bus, ad corrigendum et emendandum secun^
dum ordinem canonicum et spiritualem, ut sic

vivant qualiter Deum placare possint. {àoncile
de Vernon, can. 3.) Omnes basilicœ quœ per
diversa loca constructœ sunt vel quotidie
construuntur, placuit secundum priorum ca-
nonum regulam , ut in ejus episcopi po testât

e

consistant , in cujus territorio sitœ sint.

{C. 10, 16, q. 7.)

On pourrait douter sur la disposition de
ces deux canons, si les anciens moines qui
n'étaient que laïques, réunis sous la direc-
tion d'un supérieur régulier qui veillait sans
cesse sur leur conduite , étaient soumis à
I'évéque aussi particulièrement que les clercs
séculiers; mais le règlement que fil à ce
sujet le concile de Calcédoine, ne nous per-
met pas de douter que I'évéque n'ait tou-
jours eu les moines dans sa dépendance :

Clerici parochiarum, monasteriorum et mar-
tyriorum sub potestate episcoporum, qui sunt
in unaquaque civitate secundum sanctorum
Patrum traditionem

,
permaneant, nec per

prœsumptionem a suo episcopo recédant; qui
vero audent ejusmudi constitutionem quocum-
que modo evertere, nec suo episcopo subjiciun-
tur, siquidem clerici fuerint, canonicis pœnis
subjiciantur, si autemmonachi autlaici, com-
munione priventur. {C. 4.)

Le concile d'Orléans fit un canon exprès,
pour ôterà cet égard toute équivoque, c'est

le fameux canon Abbates, caus. 18, c. l6,

q. 2, rapporté sous le mot abbé, § 6.

On peut joindre à ces autorités ces pas-
sages du Nouveau Testament

, que les Pères
de Calcédoine n'avaient pas manqué de con-
sulter : Sicut misit me Pater, et ego mitto vos.
[Joan. XIV.) Atlendite vobis et universo gregi,
in quo vos Spirilus sanctus posait episcopos
regere Ecclesiam Dei. {Act. XX.)
On a été autrefois si persuadé des droits

et de l'autorité des évéques sur leur clergé
séculier et régulier, que, suivant la remar-
que du père Thomassin, les moines et cha-
noines réguliers faisaient gloire de dépendre
des évéques, comme les plus saintes portions
de leur troupeau, et comme étant, pour le

moins , aussi asservis à la stabilité de leur
monastère, que les clercs l'étaient à celle de
leur église, sans que ni les uns ni les autres
pussent, à leur gré, passer dans un autre
diocèse. (Foy. exeat, obédience.) Cet usage,
qui suppose que les monastères étaient an-
ciennement, comme nous le disons sous le

mot ABBÉ, dans l'indépendance les uns des
autres, est attesté par un concile tenu en la

ville de Léon, en Espagne, en 1012. Ce con-
cile défend, can. 3, aux évéques, de recevoir
ou de retenir, dans leurs diocèses, les moines
ou religieuses d'un autre diocèse, de la juri-
diction d'un autre évêque : Ut nullus conti-

neat, seu contendat episcopus abbates sua-
r\tm diœcesum , sive monachos , abbatissas,

sanclimoniales, refuganos ; sed omnes perma-
neant sub directione sui episcopi. {Traité de
la discipL, part. IV, liv. I, ch. 52.)

Par l'effet de celte étroite subordination
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des moines envers l'évêque, ce dernier exer-

çait sur eux tous les droits de sa juridiction
;

il confirmait l'élection de leurs supérieurs,

quelquefois il les choisissait lui-même, il ap-

prouvait, s'il ne recevait lui-même aussi les

professions des novices ; il connaissait des

causes civiles et criminelles des religieux et

des abbés ; il destituait ceux-ci quand ils le

méritaient. Tout cela paraît par ces anciens

textes du droit. (C. Qui vere, 16, q. i; c. Vi-

duatis, 27, q. i; c, Abbates e iuminoso, 18,

g. 2 ; Glos. verb. si Prœlati in c. Quanto de

Offic. ord. abbat. et doct., in c. Porrectum de

regul.; Fagnan, in c. Cum dilectus de relig.

domib.)
Mais, comme les anciens religieux vivaient

dans la retraite, et avec une édification qui

dispensait les évêques de prendre beaucoup
de peines pour faire régner l'ordre et la paix

parmi eux, il parait aussi, par la règle de

saint Benoît et par d'autres textes du droit,

que les évêques ne se mêlaient que des actes

importants des moines, comme de la conûr-
mation ou bénédiction des nouveaux abbés

élus ; se faisant un devoir, pour tout le reste,

de témoigner à ces saints solitaires, la con-
JGance qu'ils avaient en leur propre gouver-
nement. [Voy. ABBÉ.) Les évêques assemblés
dans le second concile de Limoges, tenu
en 1031, laissèrent entièrement les moines à
la conduite de leurs abbés , ne jugeant pas,

dit le père Thomassin [loc. ct7.) qu'il faille

assujettir aux lois des conciles, ceux qui ob-

servent d'une manière si édifiante les règles

les plus parfaites de l'Evangile, et qui pré-

viennent, par leur obéissance, les comman-
dements de leurs évêques.

§ 2. Origine et progrès des exemptions.

Si le clergé séculier et régulier est soumis
de droit commun avec tout ce qui lui appar-
tient, à l'autorité et à la juridiction de l'é-

vêque, ainsi qu'on vient de le voir, on doit

chercher la cause et l'origine de ces diffé-

rentes exemptions^ qui ont mis autrefois un
grand nombre de communautés séculières

et régulières, des églises même particulières,

dans la dépendance et sous la juridiction de
tout autre supérieur. Il est certain que ce
sont les moines qui par leur état particulier

ont donné lieu aux exemptions. Divers au-
teurs distinguent deux différents temps, par
rapport aux privilèges à'exemption en gé-
néral, le temps qui a précédé les onzième et

douzième siècles de l'Eglise, et celui qui les

a suivis.
1° On ne peut disconvenir qu'il y ait eu

anciennement quelques exemptions en fa-
veur des moines , si l'on prend le terme
é'exemption pour un certain privilège qui
restreint quelques droits de l'évêque ; elles

paraissent avoir eu deux causes principales :

1° la bonne discipline et les vertus des moi-
nes ;

2° l'abus de certains évêques. On voit
au paragraphe précédent combien peu les
anciens moines cherchaient à fuir l'autorité
et la juridiction des évêques ; leur humilité
qui les rendait soumis à leurs propres frè-
res, leur faisait sans doute alors regarder

l'obéissance à leur évêque comme une obli-
gation dont ils ne pouvaient négliger sans
crime de s'acquitter ; c'est l'idée qu'on est
en droit de se former de ces anciens reli-

gieux , dont on lit les histoires avec tant
d'édification. Les évêques, témoins de ces
sentiments, se firent un plaisir et même un
devoir, comme nous avons dit ci-dessus, do
témoigner à ces saintes communautés la
confiance qu'ils avaient en leur conduite

;

ils reconnaissaient d'ailleurs que l'obéissance
est mieux rendue au supérieur que les infé-

rieurs se choisissent eux-mêmes. Ils con-
sentirent donc à. ce que les moines élussent
leurs abbés, sous la réserve de leur donner
la bénédiction, et que les abbés exerçassent
sur leurs inférieurs la juridiction correction-
nelle que pouvait exiger la discipline inté-
rieure du cloître. C'est dans cet esprit que les

Pères du concile d'Arles terminèrent les droits
du monastère de Lérins et de l'évêque de
Fréjus, et c'est aussi ce qui se pratiqua bien
longtemps après , comme il paraît par le

concile de Limoges cité ci-dessus.

Mais comme tous les évêques, ou n'avaient
pas dans l'étendue de leur diocèse des com-
munautés de moines aussi bien réglées , ou
n'étaient pas dans le goût de se dessaisir

d'une autorité que leur donnaient la qualité

d'évêques et les conciles
,
plusieurs conti-

nuèrent ou bien reprirent l'exercice de tous
leurs droits sur les moines ; certains abusè-
rent à cet égard de leur puissance ; rien ne
l'apprend mieux que les formules de Mar-
culphe, où en voyant le parti que prirent les

moines de s'adresser au pape et aux souve-
rains, pour se défendre contre les troubles
qu'apportaient les évêques à leurs retraites,

on voit aussi les bornes des exemptions qu'ils

obtinrent. Elles se réduisaient à défendre
aux évêques de se mêler du temporel du
monastère, à permettre aux religieux de se

choisir un abbé, pourvu qu'il fût béni par
l'évêque du lieu; à ordonner que l'évêque ne
pourrait punir les fautes commises dans le

cloître par les religieux, que quand les ab-
bés auraient négligé de le faire, et à ne pas

permettre qu'on exigeât de l'argent pour
l'ordination ou pour la consécration des

autels. Le but des privilèges accordés dans
ce temps-là n'était donc pas de diminuer la

juridiction spirituelle de l'évêque sur les

moines, mais seulement de conserver leur

liberté pour l'élection des abbés, d'assurer
le temporel, d'empêcher que l'évêque allant

trop souvent dans le monastère avec une
suite nombreuse , ne troublât le silence, la

solitude et la paix qui doivent y régner.
Ces privilèges, tout bornés qu'ils étaient,

ne s'accordaient cependant qu'avec de gran-
des formalités. Il fallait le consentement de
l'évêque et celui du métropolitain assisté du
concile de la province, qui entrait en con-
naissance des raisons de l'utilité et de la né-
cessité. L'autorité du prince, comme fonda-
teur des monastères, était encore nécessaire.
On assure que jusqu'au dixième siècle, tou-
tes les exemptions ont été revêiLaes de cet
solennités.
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2» Vers le onzième siècle , temps auquel

les religieux commencèrent à se rendre né-

cessaires aux évêques , on vit se multiplier

des privilèges et des exemptions sans nombre
et sans limites. D'un côté , les évêques, loin

de s'opposer à ces nouveautés qui les intéres-

saient de plus près que personne, y donnaient

souvent les mains ou les souffraient sans

peine. De là étaient venus ces grands privi-

lèges accordés aux abbayes de Cluny , du
Mont-Cassin, de Cîteaux, et dans la suite à

tous les ordres mendiants ; ces derniers ob-
tinrent le privilège de prêcher et de confesser

sans autre mission que celle du pape, con-

tenue dans le privilège même. Ces exemp-
tions, contre lesquelles s'élevait saint Ber-

nard, étaient devenues si ordinaires, que
souvent les fondateurs des nouvelles églises

ou communautés exigeaient des évêques, par

forme de condition
,
qu'ils consentissent à

ce que ces mêmes églises fussent exemptes
de leur juridiction, et ne relevassent que du
pape. On avait vu quelques exemples de ces

fondations , du temps que les exemptions

étaient moins étendues. Saint Bernard même
voyait d'un autre œil les exemptions qui

avaient pour cause la volonté spéciale des

fondateurs iNonnulla, dit ce saini, lamen

monasteria quod specialius pertinuerint, ah

ipsa sui fundatione, ad sedem apostolicam pro

voluntate fundatorum quis nesciat , sed aliud

est quod largitur devotio, aliud quod molitur

amhitio impatiens subjectionis {de Considera-

tione). C'est par le moyen de cette distinction

qu'on justiGait les grands privilèges accor-

dés à l'ancienne abbaye de Cluny.

A l'exemple de Cluny, on vit dans la suite

distinguer les pays de nul diocèse, non à

raison de ce que les fonds n'étaient dans le

ressort d'aucun supérieur, mais parce que

les fondateurs les donnèrent directement au

pape; les papes dans la suite démembrèrent
certaines églises d'un diocèse pour les met-
tre dans la dépendance d'une autre église

principale que le pape avait comblée de fa-

veur ; on appelait encore ces églises de nul

diocèse. On regardait le pape comme le seul

supérieur de ces églises ; il lui était loisible

par conséquent d'y placer qui bon lui sem-

blait, avec l'attribution de tous les droits

épiscopaux. C'est là une des sources de la

juridiction qu'on appelle comme épiscopale,

parce qu'elle était exercée par des personnes

qui, aux fonctions près de l'ordre épiscopal,

étaient regardées comme des évêques.

§ 3. Titres des exemptions.

Quiconque se prétend exempt de la juri-

diction de l'ordinaire, doit le prouver, après

que l'ordinaire a prouvé qu'il était son dio-

césain , ou que l'église dont il réclame

Yexemption, csl située dans son diocèse : Si

gui coram ordinariis converti judicibus se

exemptas esse allègent, de quorum privilegiis

exemptionis suœ adhibeant, quod si facere no-
luerint, pro exemptis nuUatenus habeantur
{Can. 3 concil. Tur. 1236, glos. in cap. 8,

4ist. 100V
Les titres ordinaires dont on sç sert pour

fonder ou prouver une exemption, sont 1° ïa

possession ;
2° les bulles des papes ;

3» les

concessions des évêques.

§ 4. Comment finissent les exemptions.

Le retour au droit commun est toujours
favorable ; celte règle s'applique en" général
à toute sorte de privilèges, mais plus par-

ticulièrement aux exemptions qui forment
une espèce de privilège.

1° Ainsi Vexemption cesse par le non-
usage ou par des actes contraires, non aile-

gando exemptione coram ordinario. L. Si quis
in conscribendo.

2° Le crime d'un privilégié ou l'abus qu'il

fait de son privilège, fait qu'il n'en est plus
digne, et qu'il doit le perdre : Privilegium
meretur amittere, qui permissa sibi abutitur
potestate. (c. Cum plantare. J. G. c. Tuarum
de Priv.; c. Privilegium ii, q. 3.) Suis privile^

giis privandus est qui alienis derogat. {cap.

k, de Privil.)
3° Quoique les privilégiés n'aient point

abusé de leurs privilèges, les circonstances

des temps, des lieux, des personnes, peu-
vent y apporter du changement.

k° L'exemption cesse encore quand elle

vient à causer de grands inconvénients, ou
du dommage : Cum incipit esse nociva revO'

catur, c. Penult. de decim.
Les canonistes ont compris les différents

cas où les exemptions cessent, et que l'on

vient de voir, en ces deux vers :

Indullum toUit conlemplus, crimen, abusus.

Opposilum facluna, damaum, tempus variatum.

On ne connaît plus, en France, d'exemption
de la juridiction des ordinaires ; car les ar-
ticles organiques portent : « art. 9. Le culte
catholique sera exercé sous la direction des
archevêques et évêques, dans leurs diocèses,

et sous celle des curés dans leurs parois-
ses.

« Art, 10. Tout privilège portant exemp-
tion ou attribution de la juridiction épisco-
pale est aboli. »

Il est donc incontestable que la juridiction
qu'exerçaient les chapitres, les abbés, les

archidiacres, et qui était une exception à
la règle générale, est maintenant supprimée.
Nous ne reconnaissons plus en France d'au-
tres ordinaires que les archevêques, les évê-
ques et les chapitres pendant la vacance des
sièges, sans parler des curés qui, quoadpa-
storalia , sont aussi ordinaires dans leurs
paroisses respectives. ( Voyez paroisse, § 3.)

Le cardinal Caprara , dans ses réclama-
tions contre les articles organiques ( voyez
ci-dessus, col. 222), dit que Tarlicle 10, en
abolissant toute exemption ou attribution de
la juridiction épiscopale, prononce évidem-
ment sur une matière purement spirituelle

;

car si les territoires exempts sont aujour-
d'hui soumis à l'ordinaire, ils ne le sont qu'en
vertu d'un règlement du saint-siége ; lui seul
donne à l'ordinaire une juridiction qu'il n'a-

vait pas : ainsi, en dernière analyse, la puis-
sance temporelle aura conféré des pouvoirs
qui n'appartiennent qu'à l'Eglise. Les exemp'



ms DICTIONNAIRE DE DROIT CANON. 1244

tions d'ailleurs ne sont pas aussi abusi-

ves qu'on l'a imaginé. Saint Grégoire lui-

même les avait admises, et les puissances

temporelles ont eu souvent le soii) d'y re-

courir.

Relativement à Vexemption des monastères

de trappistes et trappistines, voyez ce qui

est dit sous le mot abbé, § 2, col. 23.

Nous ne parlons point des exemptions des

anciens chapitres, parce que, comme nous

le disons ci-dessus , toutes les exemptions de

la juridiction épiscopale sont actuellement

abolies.

§ 5. EXEMPTION des curés

Les exemptions des curés ne s'entendent

pas ici d'une indépendance et d'une liberté

envers l'évêque , comme celles dont nous
venons de parler; elles consistent dans cer-
tains droits ou privilèges attachés à la qua-
lité de curé ou de propre prêtre dans le

gouvernement des paroisses, sans préjudice

de ceux dus aux évêques, leufs supérieurs
et les premiers pasteurs de toutes les pa-
roisses de leurs diocèses. Par exemple, les

curés peuvent prêcher et administrer les sa-

crements dans leurs églises, sans demander

f>our cela une permission plus spéciale de
'ordinaire. Ils ont même ce droit exclusive-
ment à tous autres prêtres, qui ne peuvent
prêcher ni administrer le sacrement de pé-
nitence et les autres sacrements dans leurs

paroisses sans leur consentement, s'ils n'y

sont envoyés par leurs évêques. Ces prêtres ne
peuvent même, en ce cas, empêcher les curés

de prêcher eux-mêmes s'ils le jugent à pro-
pos. Ils ont des droits particuliers et person-
nels touchant la bénédiction des mariages,

la communion pascale, etc. Mais ils sont

toujours soumis à l'évêque, pour les visites

et pour toutes les fonctions pastorales qu'il

lui plaira de venir exercer dans la paroisse.

Voyez, sur tous ces différents objets , les

mots renvoyés sous celui de curé.

EXHUMATION.

Exhumer c'est déterrer un mort, ou le ti-

rer de son tombeau. [Voyez sépulture, ci-

metière.)
Le décret du 12 juin 1804 charge les auto-

rités locales de maintenir l'exécution des

lois et règlements qui prohibent les exhuma-
tions non autorisées, et l'article 360 du code
pénal porte :

« Sera puni d'un emprisonnement de trois

mois à un an, et de seize francs à deux
cents francs d'amende, quiconque se sera

rendu coupable de violation de tombeaux
ou de sépulture, sans préjudice des peines

contre les crimes ou les délits qui seraient

joints à celui-ci. »

Le conseil d'Etat fut, en 1811, consulté

par le ministre des cultes sur la question de
savoir si les ossements des personnes mortes
depuis longtemps, et inhumées dans les

églises, devaient être transportés dans le

cimetière commun, ou replacés dans quel-
qo'autre édiBce.

Il résulte de son avis du 31 mars 1811 (non

approuvé)
, que ledécret du 23 prairial an XII,

sur les inhumations, n'a eu d'autre but que
d'empêcher le danger qui résultait de la
coutume d'enterrer les corps dans l'intérieur
des églises

; que la translation d'ossements
depuis longtemps desséchés ne peut avoir
aucun inconvénient; que par conséquent ces
ossements doivent être transportés, soit au
cimetière commun, si personne ne réclame
pour eux une autre destination, soit dans un
édifice quelconque, si les communes ou des
individus de la famille des décédés sollicitent
une exception à la loi

;
que, dans ce cas, ces

personnes ou ces communes doivent porter
leurs réclamations devant les autorités ad-
ministratives, en indiquant le lieu où elles se
proposent de placer le nouveau dépôt, et
que, sur leur autorisation, elles peuvent
procéder à la translation. {Voyez cime-
tière.)

EXIL.

{Voyez bannissement.)

EXORCISME.

On appelle ainsi la cérémonie qu'emploie
l'Eglise pour chasser les démons des corps
qu'ils possèdent ou qu'ils obsèdent, ou des
autres créatures, même inanimées, dont ils

abusent ou peuvent abuser.
L'Eglise lait donc usage des exorcismes,

ou sur les personnes affligées par quelque
possession du démon, ou sur les lieux infec-

tés par les démons, et sur toutes les choses
dont elle se sert pour ses cérémonies,
comme l'eau, le sel, l'huile, etc. Jésus-Christ
lui-même a donné ce pouvoir à l'Eglise :

Convocatis duodecim discipulis, dédit illis vir-
tutem et potestatem super dœmonia {Luc, IX).
Les exorcismes sur les personnes ne doi-

vent se faire qu'avec beaucoup de prudence,
et pour ne se pas tromper, on doit s'en rèr
mettre au jugement de l'évêque, qui voit,

après les éclaircissements nécessaires, s'il

faut employer ce remède ou non ; à l'égard

des exorcismes sur les animaux ou sur des
lieux infectés, on ne garde pas tant de mé-
nagements dans l'usage. Eveillon nous ap-
prend, en son traité des excommunications,
chapitre 39, que les animaux ne peuvent
être excommuniés, qu'on peut seulement les

exorciser ou adjurer dans les termes, et

suivant les cérémonies prescrites, sans su-
perstitions et sans observer comme autre-
fois une ridicule procédure, suivie de sen-
tence d'anathème et de malédiction. Il n'y a,

dit-il, que deux manières convenables d'ad-
jurer et exorciser les animaux, 1° en s'a-

dressant à Dieu, en le suppliant de faire

cesser le mal; 2" en s'adressanl au démon, et

lui commandant de la part de Dieu, et en
vertu de la puissance qu'il a donnée à son
Eglise, de quitter le corps des animaux^» ou
les lieux dont il abuse poiir nuirç au](

hommes. ( Foyez aujuration-J
Thiers, d^ns son traité des superstitions,

rapporte différentes formules d'exorcismes ;

il pense avec rjaison qu'on peut s'en servir

encore aujourd'hui contre les orages et les
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animaax nuisibles, pourvu qu'on le fasse

avec les précautions que l'Eglise prescrit et

selon la forme qu'elle autorise, et qu'alors

ce n'est ni un abus, ni une superstition.

La fonction des exorcismes était autrefois

attachée à l'ordre de l'exorciste, mais au-

jourd'hui les prêtres seuls l'exercent {voyez

ordre), encore n'est-ce que par une com-
mission particulière de l'évêque. Cela vient,

dit Fleury, de ce qu'il est rare qu'ily ait des

possédés, et qu'il se commet quelquefois des

impostures sous prétexte de possession :

ainsi il est nécessaire de les examiner avec
beaucoup de prudence.
Parmi les exorcismes dont l'Eglise catho-

lique fait usage, il y en a d'ordinaires,

comme ceux que l'on fait avant d'administrer

le baptême et dans la bénédiction de l'eau
;

et d'extraordinaires, dont on use pour déli-

vrer les possédés, pour écarter les orages,

pour faire périr les animaux nuisibles, etc.

Il est certain, dit Bergier, que dans l'ori-

gine, les exorcismes du baptême furent ins-

titués pour les adultes qui avaient vécu dans
le paganisme, qui avaient été souillés par
des consécrations, des invocations, des sa-

crifices offerts aux démons. On les conserva
néanmoins pour les enfants, parce que ce

rU était un témoignage de la croyance du
péché originel, et parce qu'il avait pour ob-
jet non-seulement de chasser le démon,
mais de lui ôter tout pouvoir sur les baptisés.

C'est pour cela qu'on les fait encore sur les

enfants qui ont été ondoyés ou baptisés sans
cérémonies dans le cas de nécessité. C'est

d'ailleurs une leçon qui apprend aux chré-
tiens qu'ils doivent avoir horreur de tout

commerce, de tout pacte direct ou indirect

avec le démon, qu'ils ne doivent donner au-
cune confiance aux impostures et aux vaines

promesses des prétendus sorciers, devins ou
magiciens ; et cette précaution n'a été que
trop nécessaire dans tous les temps.
Pour les mêmes raisons, l'on bénit par des

pjrières et des exorcismes, les eaux du bap-
tême, et cet usage est très-ancien. TertulUen
{lib. de jpapt.^ c. 4) dit que ces eaux sont

sanctifiées par l'invocation de Dieu. Saint

Cyprien {Epist. 70) veut que l'eau soit puri-

fiée et sanctifiée par le prêtre. Saint Ambroise
et saint Augustin parlent des exorcismes, de
l'invocation du Saint-Esprit, du signe de la

croix, en traitant du baptême. Saint Basile

regarde ces rites comme une tradition apo-
'

stolique (/. de Spiriiu sancto, c. 27). Saint
Cyrille de Jérusalem et saint Grégoire de
Nysse en relèvent l'effîcacilé et la vertu.

EXORCISTE.

Vexorcisteesi un ecclésiastique revêtu des
quatre ordres mineurs. [Voyez ordre.)
La cérémonie de l'ordination des ea-orcîsfes

est marquée dans le quatrième concile de
Carlhage et dans les anciens rituels. Ils re-
çoivent le livre des exorcismes de la main de
l'évêque, qui leur dit : « Recevez et apprenez
« C6 livre, et ayez le pouvoir d'imposer les

«mains anx énergumènes, soit baptisés,^

EXP mi
« soit catéchumènes. » {Voyez ci-dessus exor-
cisme.)

EXPECTATIVE.

L'expectative était une assurance que le

pape donnait à un clerc d'obtenir une pré-
bende, par exemple, dans une telle cathé-
drale, quand elle viendrait à vaquer ; ce qui
s'était introduit par degrés. Au commence-
ment, dit Thomassin, part. IV, liv.2, ch. 10,
ce n'était qu'une simple recommandation
que le pape faisait aux évéques, en faveur
des clercs qui avaient été à Rome, ou qui
avaient rendu quelque service à l'Eglise.

Comme les prélats y déféraient souvent par
le respect du saint-siége, elles devinrent trop
fréquentes et furent quelquefois négligées.

On changea les prières en commandements,
et aux premières lettres, qUe l'on nommait
moniloireSj on en ajouta de préceptoires, et

enfin on y joignit des lettres exe'cutorialesy

portant attribution de juridiction à un com-
missaire, pour contraindre l'ordinaire à exé-
cuter la grâce accordée par le pape, ou con-
férer à son refus ; et cette contrainte allait

jusqu'à l'excommunication. Celte procédure
était en usage dès le douzième siècle.

Les mandats apostoliques, appelés mari'

data de conferendo, qui étaient une espèce
d'expectative, ont été abrogés par le concile

de Trente. Mais il restait encore plusieurs
autres sortes d'expectatives, savoir , celles

des gradués, des indultaires, des brevetaires

de serment de fidélité, et des brevetaires de
joyeux avènement 11 ne reste plus actuelle?

ment en France aucun vestige d'expectative.

Les expectatives ont été souvent préjudir
ciables aux églises en leur donnant des mi-
nistres indignes et incapables de les servir

j

aussi la pragmatique-sanction, art. 5, de-
mandait qu'elles fussent supprimées.

Voici en quels termes le concile de Trente,
session XXIV, ch. 19, abroge les grâce§
expectatives : « Ordonne, le saint concile,

que les mandats pour pourvoir et les grâces
que l'on nomme expectatives, ne seront plus
accordées même à aucun collège, université,

sénat, non plus qu'à aucune personne parti-

culière, non pas même sous Je qom d'ipdqlts

ou jusqu'à une certaine somme, qu soijs

quelque autre prétexte que ce soit, et que
nul ne se pourra servir de celles qui ont été

jusqu'à présent accordées. Semblablement
ne s'accorderont plus à personne, non pas
même aux cardinaux de la sainte Eglise ro-
maine, de réserves mentales ou autres grâ-
ces quelle qu'elles soient, qui regardent les

bénéfices qui doivent vaquer, ni aucun in-

duit sur les églises d'autrui et monastères, et

tput ce qui aura été jusqu'ici accordé de pa-

reil sera censé abrogé. »

EXPÉDITIONS.
On se sert communément de ce nom pour

signifier les actes qui s'expédient en la chan-
cellerie de Rome.

§ 1. Nécessité des expéditions.

On tient à Rome que la grâce accordée par
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le pape de vive voix ou par écrit , solo verbo

aut scripto , est valablement obtenue , mais

qu'elle est informe et irrégulière jusqu'à ce

qu'elle ait été suivie de l'expédition. Sur

quoi les canonistes italiens disent : Aliud est

injure perficere contraclum, aliud adimplere.

Etnptio perficilur solo consensu^ impletur

autem numeratione pretii , et rei tradilione.

L. Si i$ qui alienam 46, ff.
de Art. empt.; hoc

similiter modo gratta principis solo ejus verbo

perficitur.Glos. Singularis inClem. Dudum,
de Sepulluris. Impletur autem litterarum ex-

pediiione, et ideo appellatur gratta informis,

quando litterœ non sunt expeditœ , quasi non
impleta, sed quœ solo verbo seu per solam sup-

plicationem signatam facta apparet.

La règle 27 de chancellerie conGrme celte

maxime, en ordonnant de ne pas suivre en

jugeant, la forme de la supplique, mais seu-

lement celle des lettres expédiées en consé-

quence ; et que si dans ces mêmes lettres

,

on a laissé échapper des fautes, les officiers

préposés à cette fonction doivent les corriger

et réduire l'expédition à sa forme régulière

et légitime. Voici les termes de celte règle

intitulée : De non judicando juxta formam
supplicationum f

sed litterarum expeditarum.

Item , cum ante confectionem litterarum

gratia apostolica sit informis , volutt , staluit

et ordinavit idem D. R. quod judices in Ro-
mana curia et extra eam pro tempore exis'

tentes, etiam si sint S. R. E. cardinales^ cau-

sarum palatii apostolici auditores, vel qui-

cumque alii^ nonjuxta supplicationum signa-

turam super quibusvis impetrationibus {nisi

induta curia duntaxat sunt commissiones

justitiam concernentes perplacet, vel per S.

R. E. vice-cancellarium juxta facultatem su-

per hoc sibi concessam signatœ,) sed juxta

litterarum super eisdem impetrationibus , et

concessionibus confectarum tenores et formas

judicare debeant. Decernens irritum , etc. Et
si litterœ ipsœ per prœoccupationem ^ vel alias

minus bene expeditœ reperiuntur , ad illorum

quoî'um interest instantiam ad apostolicam

cancellariam remitti poterunt , per ejus offi-

ciales, quibus hujusmodi tenores et formas re-

stringere convenit, ad formas débitas redu-

cendœ.
Cette règle ne veut pas que l'on juge sui-

vant la supplique
,
parce qu'elle doit être

suivie de bulles, où les officiers de la chan-
cellerie étendent ou restreignent les clauses

de la demande , suivant la forme et le style

accoutumé; à l'égard delà seconde disposi-

tion qui regarde la correction des fautes , il

faut voir ce qui est dit à ce sujet sous les

mots BULLE, RÉFORMATION.
La trente-unième règle de chancellerie or-

donne à peu près la même chose que la pré-

cédente; il y a seulement celte différence,

que la règle 27 entend parler de la première

concession d'une grâce ou d'un bénéfice, de

concessionibus benehciorum principaliter fac-

tis, au lieu que celle-ci ne parle que des re-

scrits ad liteSj ou des commissions ad causam,
qui s'obtiennent sur l'exécution de la grâce

accordée.

La première ne déclare pas la procédure

nulle ab initio , comme celle-ci : quia^ disent
les auteurs romains, temere quis hoc faceret
ad molestandos forte possessores beneficiorum^
si cum non modicis expensis, litteras expe-
dire non cogeretur. Voici les termes de cette
règle qui a pour rubrique, non valsant com-
missiones causarum nisi lilteris expeditis.

Item quod omncs et singulœ commissiones ;

causarum
, quas in antea fieri contigerit ob-

tentœ; vel occasione concessionum duntaxat
apostolicarum de beneficiis ecclesiasticis gra~
tiarum, super quibus litterœ apostolicœ con-
fectœ non fuerint , ac processus desuper ha-
oendi, nullius sint roboris. vel momenti.
Les deux règles qui se trouvent sous le

mot COURONNEMENT, out du rapport avec
celles que l'on vient de lire.

Les unes et les autres ont leur premirr fon-
dement dans le décret du concile do Lyon

,

d'où a été pris le chapitre Avariliœ cœcitas^de
Elect. m 6% par lequel il est ordonné que tous
ceux qui sont élevés à des prélatures sécu-
lières ou régulières ne pourront les admi-
nistrer qu'après avoir obtenu du saint-
siége leurs bulles de provision et de dis-

pense, s'il en faut quelqu'une; ce que Léon X,
Sixte IV et Clément VII ont confirmé par
des constitutions particulières. Paul III éten-
dit ce règlement à toutes sortes de bénéfices
inférieurs aux prélatures, consisloriaux ou
non consisloriaux; enfin, Jules III, par sa
constitution du 27 mai 1553, renouvela toutes
ces lois, et y ajouta la privation de plein
droit , contre les bénéficiers qui prendraient
possession des bénéfices dont ils ont élé

pourvus , avant d'avoir obtenu leurs lettres

de provision, déclarant que cette possession
ne pourrait leur servir , à l'effet de la règle
de triennali; ce qui toutefois n'empêche pas
les canonistes d'établir, comme on l'a vu ci-

dessus, que celle expédition toute nécessaire
n'ajoute rien à la substance de la grâce qui
est consommée par la signature de la suppli-
que; mais sert seulement de moyen à son
exécution, ou de preuve à son existence :

elle est, disent-ils, à cet égard, comme un
enfant tout formé dans le sein de sa inère ,

qui
,
pour être compris parmi les hommes,

doit être mis au monde. Et dicunt compa-
rari tune gratiam homini in utero existenti

matrisy donec per expeditionem litterarum in
mundum deducatur supplicatio. Litterœ au-
tem non sunt de substantia gratiœ , nec de

forma essentiali intrinseca, sed tantum neces-

sariaquoad usumet probationem intrinsecam:
ex hoc modo sola supplicatio dicitur^ dicelur
gratia informis; ita Chokier, in reg. 27,n.27,

§ 1. Forme des expéditions.

On ne peut rien dire de général sur la

forme des expéditions
,
parce qu'elle dépend

de ce qui en fait la matière , et de l'espèce

particulière de rescrit qu'on doit employer.
{Voyez les mots forme , rescrit, dispense

,

EMPÊCHEMENT, SIGNATURE, BULLE, PROVISIONS,
OBREPTIONS, etc.)

§ 2. Taxe des expéditions. Voyez taxb.)
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EXPOSÉ.
{Voyez ENFANT.)

EXPOSITION DU SAINT SACREMENT.
{Voyez SACREMENT.)

EXPRESSION.

Lamatièrede ce mot ne se rapporte qu'aux,

rescrits de la cour de Rome, où, par différents

motifs, on a fait une obligation à tous ceux

qui s'y adressent pour obtenir des grâces,

d'exprimer certaines choses dans leur suppli-

que, et principalement ce qui pourrait dé-

mouvoir le pape à accorder ce qu'on lui

demande. {Voy. supplique.)

C'était autrefois unegrande question parmi

les canonistes, si quand le pape confirmait un

acte d'aliénation, d'union, etc., avec la clause,

supplentes de plenitudine poteslalis. defectus

si qui sunt, etc., tous les défauts de l'acte

étaient dès lors entièrement réparés. La rè-

gle 4-1 de chancellerie de supplendis defecti-

busy a levéàcet égard tous les doutes, en or-

donnant que cette clause ne suffirait point, si

chaque défaut n'a été exprimé en particulier,

ou que le pape n'ait signé par fiai ut petitur,

ce qui marque, selon Gomez, la concession

d'une nouvelle grâce : Voluit quod sipetatur

suppleri defectus in génère, nullatemis litterœ

desuper concedantur, nisi in petitione desu-

per hujusmodi defectus exprimantur, vel per

fiât ut petitur, supplicatio signata fuerit.

II y a plusieurs autres règles de chancelle-

rie, qui règlent la forme et la nécessité des

expressions nécessaires dans les impélra-

tions de bénéfice auprès du pape; mais

comme ces expressions entrent dans la divi-

sion que nous avons faite des provisions,

en différentes parties, dont nous traitons

ailleurs, et pour ne pas couper cette matière

qui est nécessairement liée, nous renvoyons

a en parler sous le mot suipplique. Là vien-

nent tout naturellement par l'application

des clauses propres à cette partie toutes

les expressions requises, comme de la va-

cance, de la qualité et valeur du bénéfice,

des qualités de l'impétrant et autres qu'on y
peut voir.

A l'égard des dispenses, on voit sous les

mots EMPÊCHEMENT, IP.RÉGULARITÉ, CC qui

doit être exprimé ; et sous le mot obreption,

on voit les effets que produit le défaut d'ex-

pression au sujet des rescrits en général.

EXTRA.
Extra est un terme dont nous avons

expliqué suffisamment le sens sous les mois
CITATION , DROIT CANON.

EXTRA TEMPORA.

Extra tempora et in temporibus. Termes
de chancellerie de Rome appliques aux dis-

penses qui s'y accordent, pour recevoir les

ordres hors du temps prescrit par les canons,
extra tempora, ou pour les recevoir en ce
même temps, in temporibus , mais avant la

fin des interstices. Nous ne parlerons ici que
de la première de ces dispenses, renvoyant à
p.arler de l'autre sous le mot interstices.

EXT 1250

L'Eglise a fixé un temps pour conférer les

ordres, mais ce temps n'a pas toujours été le

même. Quelques-uns ont voulu dire que dans
les premiers siècles on ne faisait les ordina-
tions que dans le mois de décembre, ce qui
n'est ni clair ni assuré ; il parait plus certain
par le canon Ordinationes^ disl. 75, que dans
le cinquième siècle on ne conférait les ordres
de la préirise et du diaconat, qu'aux Quatre-
Temps et au samedi de la mi-caréme. C'est
le pape Pelage I, élu en 492, qui l'écrivit

ainsi aux évéques de la Lucanie et de la
Prusse. Ordinationes presbyterorum et dia-
conorum , nisi certis temporibus et diebus
exerceri non debent, id est, quarli mensis
jejunio , septimi et decimi, sed et etiam qua-
dragesimalis initii, ac medianœ hebdomadœ^
et sabbati jejunio circa vesperam moverint
celebrandas : nec cujuslibet utilitatis causa, seu
presbyterum seu diaconum his prœferre qui
ante ipsos fuerint ordinati.

Le sous-diaconat n'étant pas compris au-
trefois parmi les ordres sacrés, on douta,
quand il fut regardé comme tel vers le dou-
zième siècle , s'il était permis de le conférer
comme les ordres mineurs, hors le temps
prescrit par le canon Ordinationes. Le pape
Alexandre 111 répondit sur cette difficulté,

qu'il n'y avait que le pape qui pût conférer
le sous-diaconat hors des Quatre-Temps et
du samedi saint. Voici ses propres termes :

De eo autem quod quœsivisti^ an liceat extra
jejunia quatuor temporum, aliquos in ostia-
rios, lectores, exorcistas, vel acolytas, aut
etiam subdiaconos promovere ; taliter respon-
demus

,
quod licitum est episcopis , dominicis

et aliis festivis diebus, unum aut duos ad
minores ordines promovere. Sed ad subdiaco-
natum, nisi in quatuor temporibus, aut sab-
balo sancto, vel in sabbato ante dominicam de
passione, nulli episcoporum

,
prœterquam ro-

mano pontifici, licet aliquos ordinare {cap. 3,
de Temp. ordinat.).

II y a quelques remarques à faire sur cette
décrélale, que l'on suit aujourd'hui constam-
ment dans l'usage : il y est parlé du samedi
saint et de la collation des ordres mineurs.
On ne trouve aucun canon précédent qui
permette de faire les ordinations le samedi
saint; celui que nous avons rapporté du
pape Gélase fait penser qu'on commençait
l'ordination le samedi au soir, et qu'on la
finissait le dimanche au matin ; ce qui se con-
firme encore mieux par ces paroles du canon
Quod die, ead. disl. 75, où le pape saint Léon
marque expressément que c'était une louable
coutume introduite par les apôtres, de con-
férer les ordres le jour de la résurrection du
Seigneur : Et ideo pie et laudabililer aposto-
licis morem gesseris instilulis , si hanc ordi-
nandorum sacerdotum formam per ecclesias,
quibus Dominus prœesse te voluit , etiam ipse
servuveris, ut his qui consecrati sunt num-
quam benediciio nisi in die dominicœ resur-
reclionis tribualur; cui a vespera sabbati ini-
tium constat adscribi.

Le concile de Limoges, tenu en l'an 1034,
sous Benoît IX; celui de Roueu, de l'an 1072,
dans le canon 8, et celui de Clermont, de
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l'an 1095, voulurent rétablir cette ancienne
|)ratiquc : Ne fiant, dit le concile de Clermont
dans le canon 24, ordines, nui quatuor certis

Umpotibus, et sabbalo medianœ quadragesi-

malœ. Et tune prolrahitur jejunium usque
advesperas, et si fieri polest usque in crasti-

hum, utmagis appareatin die dominico ordi-
nes fieri.

Mais il ne parait pas que les vœux de ces

toticiles aient été accomplis; la discipline

tf'àujdurd'hui est de ne faire les ordinations

générales des prêtres, des diacres et des

Sous-diacres, suivant le chapitre De co, rap-

Çorté cî-dessus , (Jue le samedi des Qaatre-
emps, le samedi de devant le dimanche de

la Passion, et le samedi saint. Le concile de
Trente n'a rien statué de nouveau sur ce

àujet; il s'est contenté d'ordonner que l'on

conférerait les ordres sacrés aux jours mar-
qués par le droit : Ordinationes sacrorum
ordinum, stalulis a jure temporibus, publiée

celebrentur {sess. XXIII, ch. 8, de Heform.).
La cérémonie de l'ordination commence ré-
gulièrement dès le matin du samedi et Cnit

ordinairement à midi. Telle est la coutume
établie dans l'Eglise latine depuis près de cinq
cents ans. Barbosa, en son traité de Episcop.
et potest., alleg. 1*7, donne les raisons pour
lesquelles l'Eglise a choisi le samedi pour les

ordinations. Tout lé monde connaît celle du
choix qu'on a fait des Quatre-Tcmps : c'est

afin que les fidèles, par leur abstinence,
obtiennent de Dieu de dignes ministres.

A l'égard de la collation des ordres mi-
neurs, elle peut se faire, et se fait aussi sou-
vent, suivant la disposition du chapitre De
eo, les jours de dimanches et de fêtes : Do-
minicis et aliis festivis diebus. Plusieurs évo-

ques suivent même à ce sujet l'usage qu'ils

ont trouvé établi dans leurs diocèses, de
conférer les ordres mineurs le vendredi au
soir, veille des samedis, où ils ont ordination

des ordres sacrés à faire.

Le sacre des évêques se fait aussi les jours

de dimanches et de fêtes fêtées. [Voy. consé-
cration.) Quant à la tonsure, le pontifical

porte qu'on peut la donner tous les jours , à
toute heure et en tout lieu : Clericus fieri

potest quocumque die, hora et loco. Cepen-
dant il paraît que les évêques se font un
devoir de ne conférer la tonsure que dans le

palais épiscopal, quand ils ne la confèrent

F
as à l'église. Barbosa prétend même que
évêque doit être fondé en coutume pour

conférer la tonsure ailleurs que dans l'église

ou le palais épiscopal.

Le pape Alexandre III, dans le chapitre

Sane ae temp. ordin., décide qu'on ne peut

prescrire par aucune coutume le droit de

conférer les ordres hors du temps prescrit
;

et le chapitre Cum quidam, eod. lit., ordonne
que celui qui aura reçu les ordres extra

tempora ajure statuta, sera suspendu jusqu'à

ce qu'il ait été dispensé par le pape : Cum
Suidam et infra. Episcopum qui die, quo non

ebuit, ordines teleoravit^ canonica disciplina
corrigere, et ordinatos a susceplis ordinibus
tamdiu reddere debes expertes , donee apud
nos reslitutionis gratiam comequanlur.

Ce chapitre ne prononce pas une suspense
de droit, comme la bulle Cum ex sacrorum
ordinum de Pie H, suivie de plusieurs antres
bulles sur le môme sujet, rappelées par Bar-
bosa, où il est dit qu'on ne Saurait mépriser
cette suspense sans tomber dans l'inégula-
rilé, quoique le caractère de l'ordre ne soit
pas moins imprimé : Cum tempus hujusmodi
constilutum a jure ad conferendos ordines^
non est de substanlia coUalionis illorum. Glos.
in c. Ordinationes, dist. 75. ( F. promotion.)
Le pape peut donc dispenser de la règle

établie par l'Eglise, de ne pouvoir être or-
donné qu'en certains jours de l'année. Il le
peut exclusivement aux évêques, et les dis-
penses qu'il accorde à cet effet sont appelées
par les officiers de la chancellerie : Dispen-
saliones extra tempora. Corradus, en son
traité* des Dispenses, liv. IV, ch. k, n. 10,
nous apprend que ces dispenses s'accordent
à Rome de deux manières, par la voie de la
préfecture des brefs ou par celle de la date-
ric, et que par l'une et rautre on ne les ob-
tient pas sans quelque nécessité : Quœ regu-
lariler concedi consuevit , iis tantum qui
ratione curati, sive alterius beneficii eccle-

siastici, cui omis missarum incumbit, post
illorum pacificam adeplam possessionem per
seipsos tanquam arctati celebrare ienentur.
Cependant, dit-il, comme celte dispense dé-
pend entièrement de la volonté du pape

,

plusieurs autres raisons lui servent do motif
pour l'accorder : Verum cum id dependeat
a voluntate ipsius summi pontifias, sœpe
videtur hujusmodi dispensatio , non modo
supradictis, tanquam arctatis, verum etiam
obtinentibus bénéficia ; quibus. licet missarum
celebrandarum onus incumbat , non lamen
tenentur beneficiati ad onus per seipsos obire^
sed tamen itlis indulgelur, ut adhuc extra
tempora valeant a promoveri , ut onus hujus-
modi valeant., etiam ex causa devotionis, per
seipsos explere; nec non aliis personîs, puta
nobilibus graduatis,aut trigesimum œtatis suœ
annum excedentibus . vel saltem in eo consti-

tutis,seu bene meritis ac alias ipsi pontifici
gratis, autsacerdolum attenta penura concedi.

Corradus aurait dû ajouter à toutes ces
raisons celle qui se (iro du grand désir et
de la consolation des parents. Sur le même
principe, le pape accorde ordinairement à
ses officiers commensaux et familiers, le pri-

vifége d'être ordonnés en trois jours de fêle ,

même dans les ordres sacrés, par quelque
évêque que ce soit, et hors le temps de droit

extra tempora a jure statuta. Le pape Gré-
goire XIII accorda ce même privilège à la

société des Jésuites, par une bulle del'an 1582.

Les frères mineurs et plusieurs autres reli-

gieux l'avaient obtenu aussi de divers papes
avant le concile de Trente. Mais on n'a égard
qu'aux concessions d'une date postérieure

au concile,suivant Méranda,ciléparBarbosa.
Les dispenses extra tempora contiennent

toujours deux clauses, l'une qui regarde la

capacité, et l'autre la subsistance de l'ordi-

nand'.Et dummodo oratorad id rcperiaturido'

neus etconstito prius, quodpatrimonium hujus

modi ad congruam rjus sustcntationcm sujjl-
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ciens vere et pacîfice possideat. Cum decreto
,

quod illud, sine ordinarii sui licentia, alie-

nare, seu quoquo modo distrahere neqiieatf

nisi prius in ecclesiasticîs, vel aliis redditibus

annuis habuerit, unde commode vivere possit.

Quand l'ordinand se fait ordonner au litre

d'un bénéfice , et qu'il obtient à ce sujet une
dispense extra tempora pro arctalo, c'est-à-

dire comme obligé de l'obtenir par la nature
dudit bénéfice, le décret est. ainsi conçu : Et
constito prius, quod canonicalum et prœben-
dam, aut parochialem ecclesiam prœdictam
pacifiée possideat illiusque fructus ad con-
gruam sui sustenlationem sufficiant.

EXTRAVAGANTES. "

On appelle ainsi les décrétales ou consti-

tutions des papes qui furent publiées depuis

les Clémentines. {Voyez droit canon.)

EXTRÊME-ONCTION.

VExtrême-Onction est un des sept sacre-

ments institués par Notre-Seigneur. Le con-
cile de Trente a expliqué en la session Xiy,
la doctrine touchant ce sacrement. Le canon
4 prononce anathème contre ceux qui disent

que le propre ministre de VExtrême-Onction
n'est pas le seul prêtre. La matière éloignée

de ce sacrement est l'huile d'olive bénite par
l'évêque, et la matière prochaine est l'onction

faite avec cette huile, conformément à ces

paroles de saint Jacques : Ungentes eum oleo.

{Voyez CONSÉCRATION.) Quant à la forme dé

ce même sacrement, elle consiste dans ces
paroles que le prêtre prononce en l'adminis-

trant : Per istam sanctam unctionem et suam
piissimam misericordiam, indulgeat tibi Deus
quidquid per visum aut odoratum ,

gustum
,

tactum , auditum deliquisti.

Lé concile deReims, en 1583, de Bordeaux
delà même année, et autres, ordonnent aux
curés d'avertir leurs paroissiens qu'ils n'at-

tendent point l'extrémité pour procurer à
leurs malades le sacrement di"Extrême-Onc-
tion. Le concile d'Aix, en 1585, veut que le

ministre de ce sacrement s'associe autant de
prêtres ou de clercs en surplis qu'il en
pourra avoir, et s'il ne peut en trouver plu-
sieurs, qu'il ait au moins un clerc. Il faut

dire que, dès l'origine, un seul prêtre a suffi,

et que la convocation d'autres prêtres, quoi-
que plus conforme au texte : Inducat pres-

byleros Ecclesiœ , n'a jamais été regardée

comme nécessaire à la validité de ce sacre-
ment.
On a douté autrefois si le sacrement â'Ex-

trême-Onction pouvait se réitérer; la ques-
tion fut agitée à la maladie de Pie II, qui Ta-
tait déjà reçu tine fois et le fetwt une se-
conde (Fleury, Hist. ecclés.f liv. CXll, n.l03).

Il est vrai qu'on ne doit point réitérer ce
sacrement dans la même maladie, quelque
longue qu'elle puisse être, mais on peut l'ad"

ministrer, en diverses maladies, autant de
fois que cela paraît utile.

Le concile de Trente, session XlV, ch. 2,
parle ainsi des effets de ce sacrement :

« Quant à l'effet réel de ce sacrement, il est

déclaré par ces paroles : Et la prière de la

foi sauvera le malade, et le Seigneur le soula-
gera ; et, s'il est en état de péché, ses péché$
lui seront remis (Jacq., V). Car cet effet réel

est la grâce du Saint-Esprit, dont l'onction

nettoie les restes du péché et les péchés
mêmes, s'il y en a encore quelques-uns à
expier; soulage et rassure l'âme du malade,
excitant en lui une grande confiance en la

miséricorde de Dieu, par le moyen de la-

quelle il est soutenu; et il supporte plus fa-

cilement les incommodités et les travaux de
la maladie, il résiste plus aisément aux ten-

tations du démon, qui lui dresse des embû-
ches en cette extrémité, et il obtient même
quelquefois la sanié du corps, lorsqu'il est

expédient au salut de l'âme. »

On ne donne pas ïExtrême-Onction à ceux
qui sont condamnés à mort, ni à ceux qui
vont être exposés à un danger de mort,
comme les soldats qui montent à l'assaut,

parce qu'ils ne sont pas infirmes, ni par
conséquent, dans le cas marqué par l'apôtre

saint Jacques, pour recevoir ce sacrement.
Autrefois on donnait toujours ÏExtrême-

Onction avant le viatique, parce que ïEx-
treme-Onction est, en quelque manière, un
supplément du sacrement de pénitence, ou,
comme dit le concile de Trente, d'après les

saints Pères, la consommation de la péni-
tence, pœnitentiœ consummativum ; et de toute

la vie chrétienne, qui doit être une conti-

nuelle pénitence. A présent l'usage n'est

point uniforme sur ce sujet. Il y a des diocè-

ses où l'on donne ce sacrement après le via-
tique, et d'autres où on le donne avant ;

d'autres où cela dépend du malade ou du
curé. 11 faut se conformer dans chaque dio-

cèse à ce qui est marqué par le rituel.

FIN DU TOME PREMIER.
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ADDITIONS, CORRECTIONS ET SUPPIEIENT.
(Voir le Supplément du second Volume.)

AMBASSADEUR.

Le concile de Bâle (sess. XXIII, de Quai,

cardinal.), défend aux cardinaux de prendre

le titre d'ambassadeur, même de leur souve-
rain. Ils prennent ordinairement le titre de

mi nistres plénipotentiaires. Il y eut à cet égard

quelques difficultés à Rome , lorsque le pre-

mier consul Bonaparte nomma, en 1803, son

oncle, le cardinal Fesch, ambassadeur. En
1761, le cardinal de Rochechouart prit le ti-

tre de ministre plénipotentiaire , et M. de

Bernis, en 1790, celui de chargé des affaires

de France. On cite encore l'exemple du car-

dinal d'Estouteville et du cardinal Borgia de

Montréal.
Léon X avait confirmé la décision du con-

cile de Bâle : «Que les ambassadeurs des prin-

ces, créés cardinaux, cessent d'être ambas-
sadeurs, parce qu'ils sont des membres mys-
tiques du souverain pontife. » Oratores prin-

cipum creati cardinales desinant esse oratores

quia sunt membra mystica summi pontificis.

M. Artaud, dans son Histoire du pape Pie

VII, parle d'une instruction du cardinal Gon-

salvi , relative à Vambassade du cardinal

Fesch , dans laquelle on lit ce qui suit :

« Un cardinal fait partie du sacré collège.

« Il naît de cela que dans la cour de Rome
« il n'est pas permis à un ambassadeur de dé-

« ployer son caractère public , et d'obtenir

« une audience du saint père, si , outre les

« lettres de créance adressées au souverain

« pontife, il n'apporte pas encore des lettres

« qui l'accréditent individuellement auprès

« de chaque cardinal, et qu'il doit lui-même

« présenter dans une visite publique de for-

« malilé au cardinal doyen. Si donc un car-

te dinal pouvait prendre publiquement le ti-

« Ire d'ambassadeur, il y aurait alors dans le

« même sujet et dans le même point Vactifet

« le passif, ce qui s'oppose à toute règle. Le

« cérémonial des ambassadeurs publics est

« fixé avec une étiquette et une régularité

« telles, que dans le corps diplomatique elles

« n'admettent pas d'exception. Ces règles ne

« pourraient plus avoir lieu, si parmi les

« ambassadeurs publics il se trouvait un car-

te dinal, puisque les règles elles honorificen-

« ces dues à la dignité cardinalice seraient

« en contradiction avec celles de la repré-

« sentation d'un ambassadeur. Par suite de

« celte réflexion , M. le cardinal Fesch ne

« peut être que ministre plénipotentiaire. »

(Tom. II, pag. 62, édit. in-12.)

AMOVIBILITÉ.

{Voyez ci-après desservant.)

APPROBATION.

11 s*est glissé sous le mot approbation (ci-

dessus, col. 181) une faute d'impression très-

PftOJT CANON. 1.

grave. Par l'omission de la conjonction ou,
l'on croirait que nous avons voulu dire qu'il

n'y a que l'évêque, délégué du curé, qui soit

en droit de prêcher dans la paroisse de celui-
ci , sans son consentement. Bien que celte
faute saute aux yeux, nous avons cru devoir
la signaler, parce qu'on a vu plusieurs fois en
France des curés refuser des prédicateurs
envoyés dans leurs paroisses par les évêques
(Voyez Code des paroisses , Paris, 1746). Ce
système erroné est contraire à l'Ecriture et à
la tradition. Le Sauveur choisit ses apôtres,
et dit à eux seuls : Eunles prœdicale... .su-

per tecta... ut milteret eos prœdicare... euntes
docete omnes gentes... misit illos prœdicare.
On voit dans cette concordance soutenue du
texte sacré, que partout Jésus-Christ confère
aux apôtres seuls, et aux évêques leurs suc-
cesseurs , l'office de la prédication. Une au-
tre preuve sans réplique , c'est que les apô-
tres disent : Non est œquum nos derelinquere
verbum, et ministrare mensis, et ils choisis-
sent parmi les disciples les sept diacres, ajou-
tant : Nos vero orationi et ministerio verbi
instantes erimus {Act. VI, v. 2). Les apôtres
avaient donc le droit de prêcher exclusive-
ment. Quand ils auraient quelquefois confié

la prédication à d'autres qui n'eussent pas
été évêques, surtout aux diacres, cela prou-
verait la faculté qu'ils avaient de déléguer

,

comme l'ont les évêques, mais on ne pour-
rait en conclure que quelqu'un pût prêcher
sans leur approbation , ni qu'ils ne fussent
pas les seuls possesseurs d'un droit

,
parce

qu'ils pouvaient le communiquer.
Dun autre côté , les constitutions aposto-

liques disent et répètent souvent que l'évê-
que est le ministre de la parole : Qui epi-

scopus est ,h%c est minis ter verbi (Wb, XI,c.26J.
On voit aussi dans la première apologie de
saint Justin , et dans le canon 19 du concile
de Laodicée, tenu en 366, que l'évêque seul
prêchait. Pelau et Thomassin (tom. I, ch. I,

n. 12) disent que les prêtres'des premiers
siècles ne prêchaient, ne baptisaient, ne con-
fessaient, ne célébraient que par l'ordre ou
{'approbation de l'évêque qui, ordinairement,
faisait par lui-même toutes ces choses. Dé-
voti dit que la prédication est tellement une
propriété de l'évêque, qu'elle n'appartient de
droit à personne [Inst. canon. , liv. Il, sect. 1).

Or, puisqu'il en est ainsi, l'évêque peut prê-
cher dans toutes les paroisses de son diocèse,
et y faire prêcher, même malgré les curés,
tout prêtre approuvé par lui pour cette fonc-
tion. {Voy. PRÉDICATION.)

BAPTÊME.

En parlant du baptême administré à la
maison, en cas de nécessité , nous avons
dit ci-dessus § 5, col. 277, qu'on ne pouvait
le faire avec les cérémonies du baptême so-«

{Quarante.)
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lennel ; la décision snivanie conGrme ce que
nous avons avancé contre le senilbient de

quelques canonistes.

Joseph Tiburce Calleja, chanoine péni^

tencier de la cathédrale de Calahorra el Cal-

zada, en Espagne, proposa à la sacrée con-

grégation des rites le doute suivant :

Parochuii in casu necessitatis periclitantem

puerum stola violacea indutus domi baptiza-

vit, eique sacrum chrisma , et oleum sacrum
quod secum detulit, imposuit, prout in rituali

romano. Quceritur an bene, vel maie se gesse-

rit in casu unctionis extra ecclesiam?

Le 23 septembre 1828, la sacrée congré-
gation, sur le rapport du cardinal Jules-Ma-
rie délia Somaglia, préfet, a répondu :

Parochum maie se gessisse baplizando cum
stola violacea, et liniendo puerum periclitan-

tem extra ecclesiam, oleo etiam catechumeno-

rum. In casu enim necessitatis, juxta ritualis

prœscriptum, omnia sunt omittenda qtiœ bap-
lismum prœcedunt, quœque post modum siip-

plenda sunt in ecclesia ad quam prœsentan-

dus est puer cum convalescit.

Les conclusions à tirer de celte décision

sont : 1° que le baptême administré, même à

la maison, doit l'être avec l'étole blanche ^

et non avec l'étole violette, que le prêtre dé-

pose lorsqu'il a terminé les cérémonies pré-
liminaires à l'administration du baptême , et

qui sont connues dans la science liturgique

sous le nom général de catéchisation ; 2° que
l'onction avec l'huile des catéchumènes, fai-

sant partie des cérémonies ûc\a catéchisation,

doit être omise dans les cas de baptême ad-
ministré à la maison. Il en est autrement de
l'onction du saint chrême qui se fait sur la

tête du baptisé, après l'administration du sa-

crement; elle doit avoir lieu, ainsi que l'im-

position du chrêmeau et la tradition du cierge

allumé, même dans le baptême conféré à la

maison, si les forces de l'enfant le permet-
tent, suivant le précepte du rituel romain.
Nous croyons devoir ajouter ici celte au-

tre décision de la sacrée congrégation, éga-
lement relative au baptême.

Les Pères du concile de Baltimore, de l'an-

née 1829, avant de ^e séparer, adressèrent
collectivement au souverain pontife Pie VllI^

une supplique à l'effet d'obtenir dispense

apostolique sur un point relatif à ladminis-
tration du baptême , qu'on s'était mis en
usagede ne conférer dans tous les diocèses

des Etats-Unis que suivant la forme pres-

crite au rituel romain, pour le baptême des

enfants, en sorte que les rites si antiques et

si vénérables que l'Eglise a reçus des temps
apostoliques, pour l'initiation des catéchu-
mènes, et qui donnent une si haute idée des

dispositions que les adultes doivent apporter
au baptémcf ne s'observaient pas dan^ un payé
où ces baptêmes sont fréquents.

Dans leur supplique , datée du 24- octobre
1829, les évêques exposent au saint père les

motifs qui les ont portés à suspendre l'ob-

servation de ces augustes cérémonies, et sol-

licitent la tolérance du saint-siége en cette
matière. Voici les termes de la demande :

Archiepiscovus Baltimorensis^una cum eoi-

scopis Bardensi , Carolopolitanensi , Cincin^
nalensi, Sanctiludoticenti, Bostoniensi, et vi-

cario generali apostolico Philadelphiensi , ad
pedes Sanctitatii Vestrœ provolutus humiliter
exponit :

In omnes fœderatœ Americœ septentrionalis
diœceses a missionariis usum inductum fuisse
baptizandi adultos ea forma quœ in rituali

romano ad pueros baptizaiidos prœscribitur,
prœtermissa ea quœ in eodem rituali pro adut-
tis adhibenda assignalur. Spectatis rerum ad-
junctis in quibui hic missionarii versuntur,
habita etiam ratione frequentiœ hujusmodi
adultorum baptismi, usus prœfatus difficile

tnutaretur. Nam fere semper desunt clerici,

aliique ministri, qui ad majorem illam solem-
nilatem requinintur, ritus etiam valde lon-
gior, tempus exigeret quod non semper mis-
sionariis suppetat, tandem ccJeremoniœ quœ-
dam , ut prostrationes , signa crucis super
oculos, os, et pectus facienda, seandalum pa-
rère possent quando speciatim, puellœ, vel fœ-
minœ erunt uaptizandœ. Ideoque Sanctitatem
Vestram humiliter prœcanlur, ut auctoritate

apostolica permittere dignetur, quandocum-
que baptismus , in noslris hisce regionibus
adultis, erit administràndus, ritus ad bapti-

zandos infantes^ in rituali romano prœscrip^
tus, possit adhiberi.

La grâce que sollicitaient les prélats fut

octroyée par le souverain pontife, el la sa-
crée congrégation de la propagande en ren-
dit le décret en ces termes :

Cum in sacra congregationê generali de
propaganda fide habita die itSjunii anno 1830,

referente Em. ne Rev. Domino Petro S. R. E.
cnrdinali Caprano expositum fuerit RR. PP.
DD. archiepiscopum Baltimorensem et episco-

pos diœcesium fœdêratarum Americœ septen-

trionalis provinciarum in synodo protinciali

Baltimorensi, mense oclobri anno 1829, cele-

brata, congregdtos, per supplicém lïbelluin

Romam missum sancfissimum Dominum nos-
truth precatos esse , ut suprema auctoritatt

sua concederet, servari consuetudinem in iiê

regionibus jam obtinentem baptizandi adultos

ea forma quœ in rituali romano ad baptizan-
dos pueros prœscribitur, prœtermisia ea que
in eodem rituali pro adullis buptiznndis prœ-
scripta est : sucra congregatio rebUs ac loco~
fum adjunctis maiure perpmsis, censuit ae
decrebil supplicandum savctisifmo Domino
nostro pro grûtia ad tiginti annos attenta

cbnsueludiM, jam vigente , miisionariorum
iHopia et ièmporis ûngustiis, in quibus mis^
èionaHi versantur ut cœteris sacri ministetit

officiis fungi possint.

Ilanc autem sacrte ûongrtgtitionis senten-

tiam SS. D. N. Pio, Div. Prov. PP. VIll, re-

tatam per R. P. D. Castruccium CaslracanCf
sac. cong. secreihrium, Sànctitâs Suti, in au-
dientia die 26 septembris 1830, bénigne ap-
probavit, et facultntes necessarias atque op^
portunds ttd fnemoratam formam in baptismo
adultorum adhibendam, ad viginti annos im-
perlila est.

Datum Romœ, œd. dictœ S. congregat.ydi«
16 octobris 1830.

D. Maurus, card. CAVPELLà.M ^
pr^.
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ÈÉNÉDICTÏNS

Le souverain ponlife (Grégoire XVI), par

des lettres apostoliques, en date du 1" sep-

teàiDre 1837, a érigé en abbaye régulière la

communauté fondée à Solesmes, diocèse du

Mans (Sarthe), et conféré la dignité abbatiale

au supérieur actuel du monastère, dom Gué-
ranger. Ces lettres apostoliques établissent

une congrégation française de Vordre de Saint-

Benoit, tenant lieu des anciennes congréga-

tions de Cluny, Saint-Vannes, Saint-Hyàul-
nhe et Saint-Maur, L'abbaye de Solesmes est

le chef de l'ordre des bénédictins, en France,

et son abbé, le supérieur général de la con-,

grégation.

BÉNÉDICTION
Là rubrique prescrit aux prêlres, curés

ou non, de donner sans chant la bénédiction

à la On des messes hautes : il n'y a que l'é-

vêque qui puisse donner celle bénédiction

Solennelle. Cependant, à l'exemple du dio-

tèse de Paris
,

plusieurs curés des autres

èiocèses adoptent cet usage contraire aux
éanons. C'est ce qui nous engage à dire ici

un mot contre cet abus.

Il n'est pas permis aux prêtres , et par

conséquent pas plus aux curés qu'aux au-
tres ecclésiastiques, de donner au peuple la

bénédiction solennelle qui se fait par ces

tabts : Sit nomen Domini benedictum, etc. :

ce privilège a toujours été réservé aux
é\ ê(\ues. Benedictionem quoque super pîebem

in eccles'ia fundere presbytero penitus non li-

tebit {Caus. 26, qii. 6, c. 3). La glose de ce

Canon dit : Simplex sacerdos licet populum
ben'edicere benedictione non solemni; soli ta-

fnen episcôpi possunt ifnpendere benedictio-

nem solemnem , quœ fil dicendo : Sit nomen
Domini benedictum. Le concile deSéville, de

l'an 619, canon 7, défend la bénédiction

solennelle, même aux chorévêques qui ont

le caractère épiscopal, et il remarque qu'à

plus forte raison, les prêtres ne peuvent la

donner. Le Capilulaire d'Aix-la-Chapelle,

de l'an 803, dit qu'il leur est défendu de don-
ner la bénédiction dans une messe solen-

tielle : Benedictionemin publica misaa tribue-

re, quœ omnia summis pontificibus , id est,

tàthedralibus episcopis debentur, et non cho-

repiscopis vel presbyteris, Anségise cile un
canon qui condamne le prêtre qui oserait

donner la bénédiction au peuple dans l'é-

glise, à être dégradé [Lib. VII, c. 223). Le
concile de Narbonne, de l'an 1609, can. 19,

dit formellement que la bénédiction solen-

ftelle est défendue à tous, de quelque dignité

qu'ils soient, excepté à l'évêque et aux
abbés mitres. Ce n'est qu'au onzième siècle

que commença la bénédiction non solennelle

que les prêtres donnent à la fln de la messe;
mais quand l'évêque y assiste, le célébrant

ne peut bénir sans sa permission.
« J'ai demandé à Kome, dit Nardi, si les

curés de Paris avaient reçu quelque privi-

lège pour donner la bénédiction solennelle,

et Mgr Sala me fit répondre qu'on ne leur

av.iit j.'imais accordé un tel privilège. C'est

donc uii ÀbuSjConiinuc-l-il, in diminulionem
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ùuctoritatis episcopalis, lequel, sauf l'igno-
rance, est un péché grave, et fait encourir
l'irrégularité , selon Majolo et le cardinal
Albizy. » Ho interpellato Roma per sapere se
i parrochi di Parigi avessero mai ricevuto il

privilegio di benedire cosi solennemente; e
monsignor Sala per mezzo del signor Golt,
uno dei primi impiegati délia segretaria di
stato, mi fece rispondere, non essere mai loro
stato cio accordato. E adunque un abuso in
diminutionem auctoritatis episcopalis; e guelli
che cosi, senza polerlo, lo usano, sono rei,

salvo l'ignoranza, o bonaria fede,di peccato
grave, ed incorrono nell' irregolarita secon-
do che osserva il Majolo de Irreguta'ritate

(Lib. IV, c. 13, n. 4). Vedetê anche l'opéra
del cardinale Albizy , de Jurisdictione {Des
curés, lom. I, pag. 85).

Il y a quelques années, Mgr l'archevêque
de Paris, le vénérable M. de Quélen, voulut
supprimer cet abus, et engagea MM. les curés
de son diocèse à s'abstenir désormais de
donner à la fin de la messe la bénédiction
solennelle : ce fut en vain. Alors le digne
prélat, pour ne cas laisser à MM. les curés
de Paris un privilège qu'ils semblaient s'at-

tribuer exclusivement
, permit indistincte-

ment à tous les prêtres de son diocèse, quels
que fussent leurs emplois , de donner au
peuple, à la fin des messes hautes, la béné-
diction solennelle, et fit insérer cette béné-^

diction dans la dernière édition du missel. Il

est évident que celle permission n'a été ac-
cordée que cid duritiam tordis, et que cette

indulgence d'un pieux et vénérable prélat ne
détruit en rien l'abus que nous signalons. Il

n'y a qu'un privilège de Rome qui pourrait
régulariser cette coutume; or nous disons,
d'après Nardi, qu'elle n'existe pas. Nous ne
déciderons pas, avec Majolo et le cardinal
d'Albizy, si l'ignorance ou la bonne foi peu-
vent excuser de pécher : nous nous conten-
terons de laisser ce soin à ceux qui auraient
à cet égard quelques scrupules.
Pour autoriser la coutume dé la bénédic-

tion solennelle, donnée par le prêtre, on cite

le canon 26 du premier concile d'Orléans,
tenu en 511 , et qui se trouve dans le bré-
viaire de Paris en ces termes : Cum ad cele-

brandas missas in Dei nomine convenitur

,

populus non ante discedat, quam missœ solem-
nitas compleatur ; et ubi episcopus non fuerit^

benedictionem accipiat sacerdotis. Mais nous
forons remarquer d'abord que le mol non,
qui change le sens de la phrase, ne se trouvé
pas dans le texte. Des copistes ne sachant pas
que le mot sacerdos est là synonyme du mot
episcopus , auront inséré cette négation.
Labbe dans la Collection des conciles, tom.
IV, col. 1410 , dit : Error inde natus

,
quia

sacerdotem hoc loco diversum esse putarunt
ab episcopo cum idem sit. Ce qui prouve cette

erreur, c'est que dans les canons 5, 7, â4 de
ce même concile , on trouve le mot sacerdos
évidemment employé pour signifier l'évê-

que. Nous dirons en second lieu que le mot
sacerdos, dans les dix premiers siècles de
l'Eglise , signifie partout évêque. Le celobro

Pelau en a fait la remuruue eu ces Icruicâ :
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Jmo vero passim in Latinis canonibus sacer-

dos pro solo usurpatur episcopo , reliqui

non sacerdotes sed preshyteri nominantur
(DeEccles. Hier. Lib. I, cap. 12, § 1'*). Tous
les Pérès anlérieurs au cinquième siècle

n'emploient jamais le mol sacerdos ou sacer-

dotes pour signifier les prêlres , mais seule-

ment les évêques. Saint Chrysoslome dans
tous ses ouvrages, et surtout dans son traité

de SacerdotiOy appelle toujours les évêques
sacerdotes. Il en est de même de saint Am-
broise, de saint Jérôme , de saint Augustin ;

nous pourrions citer dans le même sens les

conciles suivants : D'Anlioche, en 3^1. can,

9, de Calcédoine en 4-51 , act. 10 , d'Angers,

en 'i'53 , can. 1, d'Agde, en 504 , can. 11, de
Valence, en 52i, d'Orléans, en 538, can. 11,

13, 17,28, 32, de Reims, en 628, can. 20, de
Tolède, en 675, can.^51, les Gapitulaires , etc.

EnGn nous ajouterons , comme nous l'a-

vons dit ci-dessus j qu'avant le dixième siè-

cle les prêtres ne donnaient pas la bénédic-

tion à la fin de la messe ; ce privilège était

exclusivement réservé à l'évêque. Ce qui
prouve évidemment que les Pères du pre-
mier concile d'Orléans n'avaient pas l'inten-

tion de parler de la bénédiction A\x prêtre. Ils

ont tout simplement voulu dire que, lorsque
l'évêque était présent , le peuple ne devait

pas se retirer avant d'avoir reçu la bénédic-
tion épiscopale.

Bénédiction de l'eau , voyez ci-après eac.

CAUSES MATRIMONIALES.

Sous le mot cause nous avons parlé des

causes matrimoniales des princes, mais nous
n'avons pas parlé des causes matrimoniales

en général. Nous devons réparer ici celte

omission, et prouver qu'il n'appartient qu'à
l'Eglise de connaître des causes matrimonia-
les et de prononcer sur la validité ou l'inva-

lidité des mariages. C'est aux juges ecclé-

siastiques , dit le concile de Trente , qu'il

appartient de connaître des causes matrimo-
niales : Si quis diœerit causas matrimoniales

non spectare ad judices ecclesiaslicos, ana-
thema sit (Sess. XXIV, can. 12). Conformé-
ment à ce décret, Henri IV, par un édit de
l'an 1606, ordonne que les causes concernant

les mariages soient et appartiennent à la con-
naissance et juridiction des juges d'Eglise.

L'Eglise a toujours été en possession de
faire des règlements de discipline sur celle

matière; elle a toujours connu seule, jusqu'à

ces derniers temps, des conlcslalions qui re-

gardaient le lien du sacrement, même à l'é-

gard des souverains. Nous devons rapporter
a cet égard une décision du saint-siége con-
tre l'opinion de quelques canonislcs trop fa-

vorables aux prétenlions des parlements et

les publicisles de nos jours.

En 1788, l'évêque de Molola, au royaume
des Dcux-Sicilcs, se permettant de juger en
appel, comme délégué du roi, une cause ma-
trimoniale jugée en première instance à la

cour archiépiscopale de Niiples, déclara nul
le mariage par une sentence du 7 juillet, qu'il
rendit publique au niois d'aoûl, après l'avoir
fait approuver du roi, qui l'avait déicgué.

Le 16 septembre de la même année,Pie VI
lui adressa une lettre où il le reprit avec
toute l'autorité qui convient au ^chef de l'E-

glise. Le pontife l'avertit d'abord qu'il lui

parle comme celui qui, étant assis sur la
chaire de Pierre, a reçu de Nolrc-Seigneur le

pouvoir d'enseigner et de confirmer ses frè-

res ; il l'engage à reconnaître l'erreur dans
laquelle il est tombé misérablement : Erro-
rem in quem es misère prolapsus; et lui repré-

sente qu'il a porté une sentence indigne de
ce nom, nulle pour bien des causes, n'étant

au fond qu'un acte scandaleux, injurieux à
la juridiction de l'Eglise, qu'un attentat peut-
être inouï jusqu' alors : Tua itaque isthœc
senlentia hoc nomine indigna prorsus est, ut
pote quœ multis de causis irrita est atque ina-

nis, et actum prœ se fert scandali plénum, ec-

clesiaêticœ jurisdictioni injuriosum et a ne-
mine forsan antehac tentatum unquam aut
excogitatum.

Puis ce pape ajoute : « C'est un dogme de
la foi que le mariage, qui avant Jésus-Christ
n'était qu'un certain contrat indissoluble,
est devenu depuis, par l'institution de Noire-
Seigneur, un des sept sacrements de la loi

évangélique, ainsi que le saint concile de
Trente l'a défini, sous peine d'anathème,
contre les hérétiques et les impies forcenés
de ce siècle. De là il suit que l'Eglise, à qui

) a été confié tout ce qui regarde les sacre-
ments, a seule tout droit et tout pouvoir d'as-

signer sa forme à ce contrat, élevé à la di-

gnité plus sublime de sacrement, et, par
conséquent, de juger de la validité ou de l'in-

validité des mariages : Hinc fit ad solam Ec-
clesiam cui tola de sacramentis est cura con-
credita, jus omne ac potestas pertineat suam
adsignandi formam huic contractui ad su-
blimiorem sacramenti dignilalem evectoy ac
proinde de matrimoniorum validitate aut
invaliditate judicium ferre. Cela est si clair

et si évident, que, pour obvier à la té-

roérilé de ceux qui, par écrit ou de vive
voix, ont soutenu, comme plusieurs le font
encore, des choses contraires au sentiment
de l'Eglise catholique et à la coutume ap-
prouvée depuis le temps des apôtres, le saint

concile œcuménique a cru devoir y joindre
un autre canon spécial, où il déclare géné-
ralement analhème quiconque dira que les

causes matrimoniales n'appartiennent pas
aux juges ecclésiastiques.

« Nous n'ignorons pas qu'il en est quel-
ques-uns qui, accordant beaucoup trop à
l'autorité des princes séculiers, et interpré-

tant les paroles de ce canon d'uhe manière
captieuse, cherchent à soutenir leurs préten-
tions en ce que les Pères de Trente, ne s'é-

tant pas servis de cette formule, aux seul*

juges ecclésiastiques, ou, toutes les causes ma-
trimoniales ^ ont laissé aux juges laïques la

puissance de connaître au moins des causes
' matrimoniales dans lesquelles il s'agit d'un
simple fait. Mais nous savons aussi que celle

petite subtilité et ces artificieuses vétilles

n'ont aucun fondement; car les paroles du
c.inon sont tellement générales, qu'elles ren-
ferment et embrassent toutes les causes :



12Co CAU C/VD 12GC

Verba canonis ita generalia sunt, omnes ut
causas comprehendant et complectantur. Quant
à l'esprit ou à la raison de la loi, telle en
est l'étendue, (|u'il ne reste lieu à aucune
exception ni à aucune limitation : Spiritus
vero sive ratio legis adeo late pntet, ut nullum
exceptioni aul limitationi locum relinquant.

Car, si ces causes appartiennent au juge-
ment seul de l'Eglise, par celte unique rai-

son que le contrat matrimonial est vraiment
et proprement un des sept sacrements de la

loi évangélique, comme cette raison, tirée du
sacrement, est commune à toutes les causes

matrimoniales , de même aussi toutes ces

causes doivent regarder uniquement les ju-
ges ecclésiastiques, la raison étant la même
pour toutes : Sicut hœc sacramenli ratio com-
munis est omnibus causis matrimonialibus ita

omnes hœ causœ spectare unies debent ad judi-

ces ecclesiaslicos, cum eadem sit ratio in om-
nibus. Tel est aussi le sentiment universel
des canonistes, sans excepter ceux-là même
que leurs écrits ne montrent que trop n'être

aucunement favorables aux droits de lE-
glise. En effet, pour nous servir des paroles
de Van-Espen, « Il est reçu d'un consente-
« ment unanime que les causes des sacre-
« ments sont purement ecclésiastiques , et

<K que, quant à la substance de ces sacre-
« ments, elle regarde exclusivement le juge
« ecclésiastique, et que le juge séculier ne
« peut rien statuer sur leur validité ou in-
« validité, parce que, de leur nature, elles

« sont purement spirituelles. El certes, s'il

ft est question de la validité du mariage mê-
« me, le seul juge ecclésiastique est compé-
« tent, et lui seul en peut connaître. » [Jus

eccles., lit. II, cap. 1, n. 4-, 11 et 12.)

Le pape n'en demeure pas là. Après avoir
rappelé à l'évéque prévaricateur la doctrine

de l'Eglise, il ajoute : « Il est temps mainte-
nant que nous vous indiquions les peines

que les canons infligent dans ces cas. Déjà
vous avez entendu le canon du concile de
Trente, qui soumet à l'anathème tous ceux
qui nient que les causes matrimoniales ap-
partiennent à l'Eglise et aux juges ecclésias-

tiques; or, il est certain que ce canon com-
prend, non-seulement ceux qui enseignent
que les puissances souveraines du siècle ont
le pouvoir de faire des lois sur le mariage,
mais encore ceux qui autorisent celle doc-
trine par leurs actes : Audisti jam canonem
Tridentini concilii, quo illi omnes anathemati
subjiciuntur qui causas matrimoniales negant
perlinere ad Ecclesiam et ad ecclesiasticos ju-

dices; quo quidem canone certum est non eos

modo comprehendi qui docent esse summarum
poteslatum hujus sœculi leges de nuptiis di-

cere, sed eos quoque qui faclis hoc ipsum con-
firmant, quique aucloritatem nanciscuntur a
laica potestate, et qui causas nullitatis matri-
monii tanquam regii delegati definîunt. »

Enfin, pour satisfaire à l'Eglise, ôler toute

occasion de scandale, et retirer les époux de
l'erreur. Pie VI prescrit à l'évéque de Molola
de se rétracter et de révoquer publiquement
comme nulle lasentencequ'ilavait portée : Ad
JEeclesiœautemsatisfactionemquodpertinettUt

omnis scandali toUatur occasiOyUtque conjugea
ab errore retrahantur, illud necesse est^ut pu-
bliée ac palam, sive edicto, sivealio modo, dé-
clares irritam inanemque sententiam tuam.
En parlant des causes matrimoniales des

princes, ci-dessus, col. 412, nous avons men-
tionné la sentence de ToÂicial de Paris. 11

nous parait convenable d'en rapporter ici le

texte. Les moyens de nullité du mariage
qu'on mettait en avant étaient : le défaut de
présence du propre prêtre, le défaut de pré-
sence des témoins, le défaut de consente-
menl de la part de l'empereur. La sentence
était ainsi conçue :

« Nous, Pierre Boilesve, prêtre, docteur en
droit canon, chanoine honoraire de l'église

métropolitaine de Paris," et officiai diocésain,

le siège vacant, à tous ceux qui ces présen-
tes lettres verront, salut :

« Savoir faisons que, vu l'acle à nous pré-
senté le 30 décembre 1809, au nom de leurs

majestés impériales et royales, par S. A. S.

le prince archichancelier de l'empire, leur

procureur fondé, ainsi qu'il appert d'une
clause du sénatus-consulte du IG décembre
1809 , ledit acte en date du 30 décembre
même année, portant déclaration d'un ma-
riage célébré entre S. M. l'empereur et roi

Napoléon et S. M. l'impératrice et reine
Joséphine, à Paris, le 1" décembre 1804., et

demande en nullité dudit mariage;
« Et attendu la difficulté de recourir au

chef visible de l'Eglise, à qui a toujours ap-
partenu de fait de connaître et prononcer
sur ces cas extraordinaires;

« Vu la décision de sept prélats, qui porte

que cette cause, déférée à notre tribunal, est

de notre compétence ordinaire, ladite déci-

sion signée de tous et transcrite au dos de
l'acte susdit;

« Le sénatus-consulte susdit, les ordon-
nances et réquisitoires ensuite de cet acte,

ensemble le procès-verbal d'enquête, avec
les déclarations assermentées des témoins,

en date du 6 janvier 1810;
« Après avoir ouï M. Rademare, prêtre,

chanoine honoraire de Paris, et promoteur
général du diocèse, en ses conclusions lais-

sées sur le bureau, en date du jour d'hier, et

dont expédition signée de lui sera annexée à
la présente sentence;

« Tout considéré, après avoir invoqué le

saint nom de Dieu, de qui procède tout ju-
gement,

« Disons et déclarons que le mariage entre

leurs majestés l'empereur et roi Napoléon et

l'impératrice et reine Joséphine a été mal et

non valablement contracté, et qu'il est,

comme tel, nul et de nul effet, quoad fœdus;
« Déclarons et prononçons leurs majestés

impériales et royales libres de cet engage-
ment, avec la faculté d'en contracter un au-
tre, en observant toutefois les formes vou-
lues par le saint concile de Trente et les or-
donnances;

« Disons que leurs majestés ne peuvent
plus se hanter ni fréquenter, sans encourir

les peines canoniques;
« Déclarons en outre aux parties, qu'à
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raison de la contrarention par elles commi-
ses en?ers les luis de i'Çglise, dans la pré-
tendue célébration de leur maria^çc, il est de
leur devoir, pour réparation de ladite con-
travention, de faire aux pauvres de la pa-
roisse Notre-Dame une aumône dont nous
leur laissons la libre appréciation.

« Ce fut ainsi fait et jugé par nous, officiai

susdit, au prétoire de l'ofûcialilé diocésaine,
le mardi 9 janvier 1810.

« Signé Boilesvb, officiai.

« 5t^n^ Barbie, greffier. »

Celte sentence prouve évidemment, comme
nous l'avons dit ailleurs, que Napoléon re-
connaissait l'existence et la compétence des
officialités pour les causes religieuses et ec-
clésiastiques ( Voyez OFFICIAUTÉS).

CÉLIBAT.
Nous avons dit sous le mot célibat , col.

419 ,
qu'une lettre ministérielle du 12 jan-

vier 1806 établit une prohibition générale
au mariage des prêtres ; et qu'une autre du
30 janvier 1807 restreint la prohibition aux
prêtres qui ont toujours continué ou qui ont
repris les fonctions de leur ministère. Voici
ces deux pièces avec le rapport à l'empereur
qui précède la première.

LETTRE d /'empereur, sur le mariage des prêtres.

Sire,

38 prairial an XIL

« M. l'archevêque de Bourges demanae
mon avis sur une affaire délicate que je crois
devoir déposer dans le sein de Votre Majesté.

or Un ecclésiastique, nommé Baudon , or-
donné prêtre pendant la révolution , et par
l'ancien évêque constitutionnel de Château-
roux , avait été employé dans la nouvelle
organisation, par M. l'archevêque de Bour-'
ges. Il était en communion avec ce prélat

,

et il avait été nommé vicaire â Levroux , dé-
partement de l'Indre.

« Pendant son vicariat cet ecclésiastique
a séduit une jeune fille qui est enceinte de
ses œuvres. Il s'est retiré à Blois avec elle

;

il a le projet de l'épouser civilement. 11 a
cru , en changeant de département , échap-
per aux [menaces qui lui sont faites par les

parents de la fille , d'empêcher de toutes
leurs forces ce mariage.

« M. l'archevêque de Bourges ne me dit

pas si la jeune fille est encore dans l'âge où
le consentement de la famille est nécessaire
pour le mariage des enfants ; il se contente
d'observer que l'affaire produit un grand
scandale.

« Jusqu'ici on a fermé les yeux sur les

mariages contractés par des prêtres pendant
la révolution. On a pensé avec raison

,
qu'il

fallait être indulgent pour des actes que l'es-

prit de délire avait inspirés dans un temps
de fermentation et de trouble. M. le cardinal
légat a même été autorisé, par Sa Sainteté ,

à réconcilier avec l'Eglise tous les prêtres
qui se sont rendus coupables de celte es-
pèce d'apostasie.

« Mais il faut convenir qu'on ne peut pas
traiter avec la même indulgence les prêtres

qui sont aujourd'hui employés dans la noui
velle organisation , et qui quittent les fonc-
tions de leur ministère pour se jeter dans
l'étal du mariage : quand tous les esprits sont
rentrés dans le calme , il est essentiel que
toutes les professions rentrent d.ins l'ordre.

« S'il faut en croire l'exposé qui m'est
fait , l'ecclésiastique Baudon veut arriver
au mariage par la séduction : un tel exem-
ple serait bien funeste dans ses consé-
quences.

« Je sais que dans les principes du nou-
veau Code civil, la prêtrise n'est plus un
empêchement dirimant du mariage ; en ab-
diquant le sacerdoce , on peut renoncer au
célibat. Une telle conduite est condamnée par
l'Eglise , mais elle n'a rien de contraire à la
loi de l'Etat. Il n'y a donc aucun moyen lé-

gal d'empêcher l'ecclésiastique Baudon de
réaliser son projet de mariage civil, si la fille

peut disposer d'elle sans le consentement de
ses parents.

« Cependant il n'y aurait plus de sûreté
dans les familles si un prêtre , actuellement
employé

, pouvait se choisir arbitrairement
une compagne dans la société, et abdiquer
son ministère quand il croirait pouvoir mieux
placer ailleurs ses affections. Un prêtre a

,

plus qu'un autre, des ressources pour sé-
duire ; on ne pourra jamais être rassuré
contre lui si la séduction est encouragée
par l'espoir du mariage. Les pères de fa-

mille seront toujours dans la crainte , et de
jeunes personnes sans expérience seront
constamment à la merci d'un prêtre sans
principes et sans mœurs. Ainsi la religion

elle-même offrira des pièges à la vertu et des
ressources au vice.

« Il y a quelque temps que Votre Majesté
fut instruite d'un fait à peu près semblable
à celui-ci : elle m'ordonna , si des faits pa-
reils se renouvelaient , de lui en donner con-
naissance , afin qu'elle pût prendre dans sa
haute sagesse des mesures d'administration
capables d'arrêter un pareil désordre. Il ne
s'agit de rien moins que de rassurer les fa

railles contre des dangers auxquels elles ne
devraient naturellement pas s'attendre et

d'empêcher que les mœurs ne soient , en
quelque sorte , menacées par la religion

même. »

Circulaire du ministre des cultes, du i2jan
vier 1800.

Monsieur l'Archevêque,

« J'ai la satifaction de vous apprendre
que Sa Majesté impériale et royale, en con-
sidération de la religion et des mœurs

,

vient d'ordonner qu'il serait défendu à tous

les officiers de l'état civil de recevoir l'acte

de mariage du prêtre B.... Sa Majesté im-
périale et royale considère le proje.l formé
par cet ecclésiastique comme un délit contre

la religion et la morale , dont il importe
d'arrêter les funestes effets dans leur prin-

cipe. Vous vous applaudirez , sans doute ,

M. l'Archevêque , d'avoir prévu , autant

qu'il était en vous , les intentions de noire

auguste empereur , en vous opposant è la
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consommation d'un scandale dont le specta-
cle aurait affligé les bons et encouragé les

ïnéchanls. J'écris à M. le préfet de la Gi-
ronde ,

pour qu'il fasse exécuter les ordres
de Sa Majesté impériale et royale

;
j'en fais

également part à leurs Excellences les mi-
nistres de la justice et de l'intérieur. La sa-
gesse d'une telle mesure servira à diriger
l'esprit des administrations civiles dans une
matière que nos lois n'avaient pas prévue.

Signé : Portalis. »

Circulaire du ministre des cultes , adressée

le SOjanvier 1807 , au préfet du département
de la Seine-Inférieure.

Monsieur le Préfet

,

« Son Excellence M. le cardinal archevê-
que de Rouen m.'instruit qu'un mariage
rient d'être contracté par un prêtre devant
l'officier de l'état civil de cette ville. J'ignore
les circonstances particulières de cette af-
faire ; mais je crois devoir profiter de celte

occasion pour vous offrir quelques règles

de conduite en pareille circonstance. La loi

se tait sur les mariages des prêtres ; ces ma-
riages sont généralement repoussés par l'o-

pinion ; ils ont des dangers pour la sûreté

et la tranquillilé des familles. Les prêtres ca-

tholiques auraient trop de moyens de séduire,
s'ils pouvaient se promettre d'arriver au
terme de la séduction par un mariage légi-

time ; sous prétexte de diriger les conscien-

ces , ils chercheraient à gagner et à corrom-
pre les cœurs , et à tourner à leur profit

particulier l'influence que leur ministère ne
leur donne que pour le bien de la religion.

En conséquence , une décision de Sa Majes-
té, intervenue sur le rapport de sou excel-

lence le grand juge et sur le miep
,
porte

que l'on ne doit pas tolérer le mariage des
prêtres qui , depuis le concordat, se sont mis
en communion avec les évêques et ont con-
tinué ou repris les fonctions de leur minis^^

tère. On abandonne à leur conscience ceux
d'entre les prêtres qui auraient abdiqué
leurs fonctions avant le coflycofdal , et qui ne
les ont plus reprises depuis. Oo a pensé, ayeç
raison , que les mariages de <ces djerniers

présentaient moins d'inconvénients et jpaoins

de scandale.

Sigfté : PoRTAjLis. »

Nous avons rapporté sous le mot empê-
chement (ci-dessus, col. 1141) l'arrêt de la

cour royale de Paris du 14 janvier 1832 qui
reconnaît que l'engagement dans jes ordr/cs

sacrés est un empêchement xlirimant même
civil , parce que les canons , sur celle ma-
tière ont été remis en vigueur par le concordât

et les articles organiques. La cour de cassa-

tion
,
par un arrêt du 21 février 1833 , a

consacré cette doctrine. Cependant la ques-
tion de savoir si un prêtre catholique peut
se marier, après avoir renoncé au ministère

ecclésiastiqye , vient encore de se présenter

devant la cour royale de Limoges
,
qui

,

après de longues délibérations, a rendu un
arrêt de partage comme dans l'affaire Du-
monteil. Tout porte à croire que la cour de
cassation portera un arrêt semblable à celui

du 21 février 1838; car il est évident pour
nous que , si l'autorité civile permettait le

mariage au prêtre même qui a abandonné ses

fonctions et à qui il ne reste plus du prêtre

que le caractère, elle agirait contre la Char-
te

, qui garantit protection au culte catho-
lique. La juste susceptibilité de beaucoup de
familles en serait justement alarmée.
A ces raisons de convenance puisées dans

la loi civile, et aux canons que nous avons
cités en faveur du célibat ecclésiastique

,

nous ajouterons ces solennelles paroles de
Grégoire XVI, dans sou encyclique du 11^

août 1832.

«Nous voulons ici exciter votre zèle pour
la religion contre cette ligue honteuse à l'é-

gard du célibat ecclésiastique, ligue que vous
savez s'agiter et s'étendre de plus en plus;

quelques ecclésiastiques même joignant pour
cela leurs efforts à ceux des philosophes

corrompus de notre siècle , oubliant leur

caractère et leurs devoirs, et se laissant en-
traîner par l'appât des vc^uplés jusqu'à ce

point de licence qu'ils ont osé en quelques
lieux adresser aux princes des prières pu-
bliques réitérées pour anéantir cette sainte

discipline. Mais il nous est pénible de vous
entretenir longtemps de ces honteuses tenta-

tives, et nous nous confions plutôt sur votre

religion pour vous charger de conserver, de
venger , de défendre de toutes vos forces,

suivant les règles des canons, une loi si im-
portante, et sur laquelle les traits des liber-

lins sont dirigés de toutes parts. »

CHANOINES.

Sous le § 10 du mot chanoine, nous avons
dit que l'évêque peut nouimer chanoine ho-
noraire un ecclésiastique distingué par sou
mérite. Cet usage est fort ancien ; on eu
trouve des exemples à Rome même. On a
souvent accordé cet houneur à des curés

,

mêpie en France. Ce titre de chanoine hono^
raire donne à celui qui en est revêtu la su-
périorité sur les curés , parce que les cha~
noines ont un grade , dit Nardi , tandis que
les curés n'ont qu'un simple office. Mais le

chanoine JionorQire n'a pas droit à un cano-
nicat vacant , depuis que les expectatives
oqt été abrogées par le concile de Trente
(Voyez expectatives); ils ne possèdent non
plus aucun droit , c'est uu pur honneur; on
les appelle ficti çanonici ; ijs ne peuvent par
conséqucAt coopérer en rien dans l'adminis-
tration diocésaine

, pendant la vacance du
siège ; ce privilège est exclusivement ré-
servé aux chanoines titulaires. (Voy. ci-après
SCIENCE, in fine.)

On nous a souvent demandé si les cha^
noines titulaires ou honoraires pouvaient
administrer les sacrements et prêcher avec
la mosette. Cette question a été soumise à
la congrégation des rils , qui a décidé , le 12
novembre 1831, que, dans l'administratioa

des sacrements les chanoines ne devaient se
servir que du surplis et de l'étole , et qu'ils

pouvaient porter Ja mosette en prêchant
dans leur église , mais non dans une église

étrangère. Voici le texte de cette décision ;
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Canonici habentes usum rochetti et cap-

pœ , mozcttœ , quo habitu debent concionnri
^

confessiones excipere , baptizare , aliaque sa-

cramenta ministrare tam in propria
^
quam in

aliéna ecclesia et diœcesi ?

La sacrée congrégation réunie au Vatican
en séance ordinaire, sur le rapport du car-
dinal Galeffi , donna la décision suivante , le

12 novembre 1831 :

Detur decretum diei 3t watt 1817 in una
dubiorum , nimirum tam intra quam extra
propriam ecclesiam tenentur canonici in sa-
cramentorum administratione cappam , vel

mozeltam deponere , et assumere superpelli-
ceum et stolam. Si concionem habeant in
propria ecclesia cappa vel mozetta ulantur

,

non item extra.

Cette réponse de la sacrée congrégation
est conforme à deux autres , données le 12
juillet 1628 et 19 juillet 1773.

CHAPITRE.
Les pièces qui suivent sont nécessaires

pour l'intelligence de ce que nous avons dit

sous le mot union, § 2. Elles regardent la
réunion des cures aux chapitres.

Rapport de Portalis à Vempereur sur la si-

tuation des curés des métropoles et cathé-
drales.

Sire,

« A l'époque mémorable du rétablissement
du culte en France par Votre Majesté, il fut

permis aux archevêques et évêques d'établir
des chapitres dans leur métropole et dans
leurs cathédrales; mais les circonstances ne
permettant point alors à Votre Majesté de
doter les chapitres qui seraient institués, la
permission donnée aux archevêques et évê-
ques n'eut d'abord aucun effet.

« Les cures sont de première nécessité
dans l'ordre religieux. La loi du 18 germinal
an X en ordonna l'érection, et elle assura
le traitement des ecclésiastiques qui seraient
appelés à les desservir.

« En conséquence, dans les métropoles et
les cathédrales, les cures ont existé avant
les chapitres.

« Votre Majesté voulant ensuite perfec-
tionner son ouvrage, pensa que le siège épis-
copal devait être environné d'un clergé ca-
pable d'en assurer la dignité.

« Il est un genre de solennité qui est né-
cessaire à l'exercice de ses fonctions pour
imprimer aux fidèles le respect convenable.
Pour parvenir à procurer au culte c« genre
de solennité, Votre Majesté fixa un traite-
ment pour les chanoines; alors les chapitres
furent réellement établis.

« Mais les cures existaient déjà, les ecclé-
siastiques attachés à la cure formaient un
corps distinct des ecclésiastiques attachés au
chapitre. 11 y avait en quelque sorte deux
églises dans la même église.

.
«'Aussitôt il s'éleva des rivalités et des

jalousies entre le corps paroissial et le corps
capitulaire. Ces deux corps ne pouvaient
y
entendre sur les heures respectives de la cé-

lébration de leurs offices. On était toujours en

dispute dans le partage desoblations,révêque
lai-même se trouvait souvent contrarié dang
sa propre église par les prétentions des curés
et des vicaires attachés à la cure. /

« Des plaintes m'étaient souvent portées
'

sur tous ces objets. Je sentais la nécessité
de tout ramener au principe de l'unité ec-
clésiastique par la réunion au corps du cha-
pitre de la cure existante dans une métro-
pole ou dans une cathédrale.

« Dans le système de cette réunion , c'est

le chapitre qui est curé et qui fait exercer,
par un de ses membres, les fonctions curia-
les. Ce membre du chapitre est choisi par
l'évêque et présenté par lui à Votre Majesté.

« Alors toutes les oblations sont pour l'é-

glise cathédrale, et il n'y a plus de distribu-

tion contentieuse à faire. Le service parois-
sial s'accroît de toute la dignité attachée au
service épiscopal et capitulaire. On ne peut
plus dans la même église, élever autel con-
tre autel, et les fidèles ne sont pas froissés

entre les prétentions opposées de ceux qui
sont chargés de les faire jouir du grand
bienfait de la religion.

« Aussi dans tous les temps les cures at-

tachées aux métropoles et aux cathédrales
étaient presque toutes unies aux différents

corps de chapitre. Il en était de même dans
les monastères quand il en existait.

« Cependant, avant que de soumettre à
cet égard mes idées à Votre Majesté, j'ai

voulu connaître l'avis des évêques les plus
instruits et les plus influents. Ces prélats,

comme je m'en flattais, ont reconnu l'utilité

et la nécessité du plan que je viens de pré-
senter à Votre Majesté.

« Monseigneur le cardinal archevêque de
Paris m'a renvoyé son projet de réunion de
la cure de sa métropole à son chapitre , et

,

dans mon travail d'aujourd'hui, je le pro-
pose à la sanction de Votre Majesté.

« Ce prélat, à qui j'avais fait connaître
que l'intention de Votre Majesté était que
l'oflice canonial fût exactement célébré dans
son église métropolitaine, vient d'ordonner
cette célébration, et, depuis samedi dernier,
l'office canonial est entièrement rétabli

comme on le célébrait dans les plus beaux
temps du christianisme.

« Tant qu'à Paris on ne récitait pas l'of-

fice, je n'osais inviter les évêques des cha-
pitres i\Q% autres diocèses à le réciter; au-
jourd'hui que i'antique discipline des églises

a repris à Paris son premier lustre, je vais

y ramener tous les autres chapitres dq
France.

« Ainsi, sous la puissante influence da
génie de Votre Majesté, toutes choses, dans
l'Eglise comme dans l'empire, reprennent
leur état légitime. »

Circulaire aux archevêques et aux évêques
de l'empire français, relative à la réunion
des cures aux chapitres.

Le 20 mai 1807.

« Messieurs,

« Monsieur le cardinal archevêque de
Paris s'est aperçu que l'existence dans la
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métropole d'une cure distincte et indé-
pendante do corps da chapitre avait de
grands inconvénients et entraînait des divi-

sions interminables entre le corps capilu-
laire et le corps paroissial, soit pour l'heure
des ofGces , soit pour l'administration des
deux fabriques, soit pour la nature et la di-
versité des fonctions et des préséances ; en
conséquence, il a pensé que le mieux était

de réunir la cure au chapitre, et cette union
a été consommée par une ordonnance que
Sa Majesté a sanctionnée.

«. J'ai cru, Messieurs, qu'il était utile de
vous donner connaissance de cette mesure,
afin que, si dans votre métropole vous éprou-
viez les mêmes inconvénients, vous puissiez

recourir aux mêmes remèdes.»

Décret dw iO mars iSOl, portant approba-
tion de l'ordonnance faite par Mgr le cardi-

nal archevêque de Paris pour réunir la cure

de la métropole au chapitre.

« Napoléon, empereur des Français et roi

d'Italie;

« Sur le rapport de notre ministre des cul-

tes, nous avons décrété et décrétons ce qui
suit :

« Art. 1". L'ordonnance ci-annexée de
M. le cardinal archevêque de Paris, portant
réunion du titre curial de la paroisse Notre-
Dame à son chapitre métropolitain, est ap-
prouvée et sera exécutée suivant sa forme et

teneur, à partir du i" avril prochain, à l'ex-

ception de l'article 8 qui demeure sup-
primé.

« Art. 2. Le nombre des chanoines du cha-

pitre métropolitain de Paris est augmenté
d'un membre.

« Art. 3. Le traitement du curé de la pa-
roisse de Notre-Dame, réglé par notre arrêté

du 27 brumaire an XI, en exécution de l'ar-

ticle 66 de la loi du 18 germinal an X, for-

mera le traitement du canonicat érigé ci-

dessus et sera touché par celui des cha-

noines qui aura été nommé archiprêlre.

« Art. 4. La nomination de l'archiprêtre

devra toujours être soumise à notre règle-

ment, conformément à l'article 19 de la loi

du 18 germinal an X.
« Art. 5. La nomination faite par M. le

cardinal archevêque de Paris de M. Delaroue

au nouveau titre de chanoine et aux fonc-

tions d'archiprêtre, est agréé.

« Art. 6. Nos ministres des cultes et du
trésor, etc. »

Ordonnance de S. E. le cardinal de Belloy,

archevêque de PariSj qui unit la cure de

Véglise métropolitaine de Notre-Dame au
chapitre de la même église.

« Jean-Baptiste de Belloy, cardinal, prêtre

de la sainte Eglise romaine, du titre de Saint-

Jean devant la porte latine, par la miséri-

corde divine et la grâce du saint-siége apos-

tolique , archevêque de Paris , sénateur et

grand officier décoré du grand cordon de la

légion d'honneur, à tous ceux qui ces pré-

sentes verront, salut en Notre-Seigneur.
* Avant reconnu par expérience et après

de mûres réflexions , les inconvénients qiii

résultent d'un litre curial existant dans notre

église métropolitaine, sans être inhérent au
chapitre, après nous être fait donner lecture

d'une lettre qui nous a été écrite sur cet ob-

jet par le ministre de Sa Majesté et après

avoir entendu nos vénérables frères, les cha-
noines de notre dite église, M. Delaroue,
titulaire de la cure de la même église

,

MM. Laudigeois, Fransard et Leroux, mar-
guilliers delà fabrique immobilière, et M. de

la Calprade, homme de loi , habitant notable

de la paroisse , comme il conste par les

procès-verbaux que nous en avons dressés

et que nous en avons déposé dans notre se-
crétariat avec la susdite lettre ministérielle

et la délibération de notre chapitre, nous
avons ordonné et ordonnons ce qui suit ;

« Art. 1". Le chapitre de notre église mé-
tropolitaine sera composé de dix-neuf mem-
bres

, y compris nos vicaires généraux.
« Art. 2. Le titre curial de notre dite

église sera attaché au chapitre en corps , le-

quel demeurera seul curé dans le sens et

suivant la manière expliquée ci-après.

« Art. 3. Le chapitre en corps sera chargé
delà célébration des offices divins : l'instruc-

tion du peuple et l'administration des sa-

crements seront spécialement confiés à un
archiprêlre à notre nomination , lequel sera

pris parmi les chanoines et révocable à no-
tre volonté. Ledit archiprêlre ne sera res-

ponsable qu'à nous de l'exercice de ses fon-

ctions ; et dans le cas de révocation , il con-
tinuera d'être chanoine.

« Art. k. Il n'est aucunement dérogé par
l'article précédent aux articles 13, 15 et 16

des statuts de notre chapitre, non plus qu'à
la déclaration que nous avons faite dans no-
tre première ordonnance pour la circon-
scription des paroisses de Paris, en date du
17 floréal an X, relativement à l'administra-

tion de notre église métropolitaine, et géné-
ralement à tous les droits quelconques qui
pourront y être exercés.

« Art. 5. L'archiprêtre ne pourra s'attri-

buer, à raison de son titre, aucuns droits,

ni aucunes fonctions autres que ce qui est

expressément porté dans la présente ordon-
nance, dans les statuts de notre chapitre, on
qui le sera dans nos règlements.

« Art. 6. Nous nous réservons de fixer

par un règlement, en conformité des pré-

cédents articles, tout ce qui concerne la cé-

lébration des offices divins dans notre église

métropolitaine, le rang et les fonctions des

dignités, chanoines et officiers de notre cha-

pitre, ainsi que ce qui a rapport à la police

de notre dite église.

« Art. 7. Toutes les dispositions de nos
précédents statuts et ordonnances qui sont

contraires à la présente sont dès cet instant

abrogées.
« Art. 8. Notre intention est que la pré-

sente ordonnance n'ait aucun effet à l'égard

du titulaire actuel de la cure de Notre-Dame,
tant en ce qui concerne l'érection d'un nou-
veau canonicat et du titre d'archiprêtre,

qu'en ce qui regarde l'amovibilité de ce 11--^
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Ire, sinon au cas où ledit titulaire donnerait

sa (Jéraission, sauf à nous de régler dès à

présent dans notre église, de la manière que

nous jugerons convenable, tout ce qui con-
cerne la célébration des offices, soit capitulai-

res,soit paroissiaux, conformément aux ar-

ticles 14, 15 et 16 des statuts de notre chapitre.

« Et sera , notre présente ordonnance,

publiée et affichée partout où besoin sera.

« Donné à Paris, dans notre palais archi-

épiscopal, le 27 janvier 1807.

« J. B..cardinal, archevêque de Paris. »

Certifié conforme.
Le secrétaire d'Etat, Hugues B. Maret.»

COLLECTION DE CANONS.
{VoijeZ DROIT CANON.)

CONCILE.

Quelques personnes un peu timides nous
ont blâmé des réflexions que nous avons
faites à l'occasion de la tenue des conciles

provinciaux (ci-dessus, col. 576), et des con-

seils que nous nous sommes permis de don-
ner à l'épiscopal; nous voulions en consé-

Suence retrancher ces réflexions, mais avant

e nous y déterminer, nous avons cru devoir

soumettre ces quelques lignes à un célèbre

prélat, qui nous en a bien dissuadé. 11 nous
a dit qu'il les approuvait complètement et

qu'il engagerait ses collègues dans l'épisco-

pal à agir en conséquence, parce que, com-
me on l'a remarqué, les conciles provin-

ciaux sont justement appelés le nerf de la

discipline ecclésiastique.

Ce digne et courageux prélat nous fit re-

marquer que les évêques se réunissaient en
Belgique sans difficulté, et que le gouverne-
ment de ce pays le voyait avec plaisir

;
qu'en

France même un concile provincial eût lieu

à Aix, en 1838, sans que le gouvernement
fil entendre aucune plainte. Tous les évê-

ques de cette province ecclésiastique s'y

trouvèrent réunis sons la présidence du mé-
tropolitain, à l'exception de l'évêque de Di-

gne qui avait donné sa démission, et de l'é-

vêque d'Alger qui n'était pas encore sacré.

Cet essai , tenté à Aix, doit encourager les

évêques à tenir des conciles provinciaux,

suivant les prescriptions formelles des con -

cile." généraux. Nous savons d'une manière
certaine que le souverain pontife le verrait

avec plaisir. Pour réussir, il suffit de vou-
loir. Nous maintenons donc tout ce que
nous avons dit à cet égard.

CONFESSION.

Nous avoQS rapporté sous ce mot le canon
Omnis ulriusque sexus du quatrième concile

de Lalran, lenu, en 1215, sous Innocent 111.

Nous avons dit que l'iitlcrprétation commune
donnée aux mots proprio sacerdoli de ce ca-

non par les conciles provinciaux, les théolo-

giens et les canonistes, était favorable aux
curés, mais que généralement aujourd'hui
on donnait à ces mots une interprétation dif-

férente. Ce dernier sentiment parut fort

étrange â un respectable curé qui nous écri-

vit que la décision de saint Liguori, que

427«

nous avons citée, était formellement en op^
position avec la pratique suivie dans son dio-

cèse et contraire aux décisions des confé-
rences ecclésiastiques imprimées par ordre
de son évêque. Nous n'en sommes point
étonné, et nous savons que quelques théo-
logiens et canonistes ont embrassé sur cette

question des opinions fort e^^agérées. Lau-
noy est allé jusqu'à dire qu'un chrétien qui
se confesserait à son évêque, ou même an
pape, ne remplirait pas le précepte du canon
Omnis ulriusque sexus; comme s'il n'était

pas de foi que le pape fut le propre prêtre de
tous les fidèles. Noël Alexandre, dans une de
ses dissertations, a pulvérisé ce paradoxe de
Launoy. Le pape Jean XXII, dans la bulle

Vas electionis, condamna expressément, en
1320 , la doctrine qui exclut de la dénomina-
tion de propre prêtre le pape , les évêques

,

les religieux et les autres députés par les

évêques pour entendre les confessions {Ex-
trav. comrn. De hœreticis , cap. 2). Alexan-
dre IV avait déjà condamné, en 1255, Guil-

laume de Saint-Amour, qui le premier avait

enseigné que le curé seul, à l'exclusion du
pape et de l'évêque, est le proprius sacerdos.

La Sorbonne
,
pendant les siècles passés,

contribua beaucoup à soutenir ce systèmp.

Eugène IV condamna ceux qui disaient que
le pape même ne pouvait donner aux reli-

gieux le pouvoir d'absoudre validement.

i\Iors la Sorbonne déclara la bulle du pape
suspecte de fausseté, ajoulant qu'elle trou-

blait l'université et d'autres choses sembla-
bles. Les jansénistes accueillirent et fomen-
tèrent ce système, et le clergé de France, en
1655, condamna ces erreurs. Haberl {de Pœ-
nie, c. IX, de conf., §7,8 et 9) dit que sou-
vent des théologiens de la faculté de Paris

ont soutenu cette erreur, en donnant exclu-

sivement au curé le titre de proprius sacer-

dos; selon lui , ce titre est au moins schis-

matique, et il ajoute qu'on a souvent con-
damné cette proposition.

Navarre et beaucoup d'autres disent que le

proprius sacerdos est le pape , l'évêque et le

curé. D'autres disent, avec plus de fonde-

ment et même avec certitude, que c'est le

pape , l'évêque , le curé et le prêtre délégué
par l'évêque ou toqt confesseur autorisé à
confesser les fidèles {Navarre, in cap. Pla-
cuit de Pœnit. disl. 6, n. 131 ; Ponlas, cas 16;
Thomassin, part. I, lit. II, c. 10). Le propri»^

sacerdos a toujours été, et est encore, le prê-

tre quelconque délégué par l'évêque , ejt Je

prêtre est appelé proprius sacerdos de ceux
qui se confessent à lui (Nardi, Des Curés^

ch. IX).
On voit même, parle canon Omnis utrius-

que sexus, que l'esprit du concile do Latran

était de parler de tous les confesseurs en «gé-

néral, et en particulier de celui qui est pro-

pre à chaque péuitent. En effet, ce même
canon donne des règles que tous les prêtres

doivent observer sur la discrétion. Si le curé

avait été le sevil proprius sacerdos, qu'aurait

été le pénilencier dos anciens siècles cl du
temps même du concile? Qu'aurait été le

proprius sacerdos des religieu^L qui avaient
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leurs confesseurs députés ai Aoc par révéquo?
Qui aurait élé le proprius saceraos des curés
et des prêtres, qui devaient avoir un confes-
seur désigné par l'évêque? Qui aurait été

celui des religieux qui se confessaient entre
eux et confessaient les fidèles? celui des au-
môniers, des chapelains, etc. ?

Si l'on veut consulter beaucoup de conci-
les provinciaux et de synodes tenus, surtout
en France , depuis le quinzième siècle , on y
verra souvent répété que les expressions
proprius sacerdos

,
proprius confessarius ,

suus confessarius sont synonymes, et signi-

fient tout simplement le confesseur que cha-
cun avait choisi pour soi. Il en est mémo qui
l'expliquent très-clairement. Par exemple, le

svnode de Clermont , en 1268 , lequel dit :

Proprium autem sacerdolem dicimus duobus
modis ex officia, utpote papam, episcopos, cu-
ralos, vel ex commissionCf sicut fralres prœ-
dicatores et minores, et quitus commisit epi~
scopus vices suos. On ne pouvait parler plus
clairement. Voici encore d'autres preuves
décisives et sans réplique : Le célèbre
Alexandre de Halles, très-renommé du temps
du concile de Latran, et mort en 1245, assure
que le proprius sacerdos est l'évêque, le curé
et tout prêtre délégué par Vêvêque. Saint
Thomas et saint Bonaventure ( dist. xvii,

q. '2) pensent de même ; et saint Thomas dit

que celui qui se confesse à l'évêque ou à un
prêtre délégué par lui se confesse proprio
sacerdoti. Voyez encore Fontana [Défense de
Vépiscopat, Ferraris ( Yerho eucharistu, 4,

25), Lambertini [Notif. 105) et plusieurs pas-
sages de la sainte rote romaine.

11 est donc démontré que le concile, par
proprius sacerdos^ n'entendait pas le curé
comme curé, mais le propre confesseur de
chacun, curé ou non , délégué par l'évêque,
qui seul est le proprius sacerdos dans la ri-

gueur des termes.

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES.

Les congrégations religieuses de femmes, en
France, ne peuvent faire de vœux solennels,

non parce que la loi civile ne promet sou
appui et sa force qu'à des vœux qui n'excè-
dent pas cinq ans {Voyez ci-dessus, col. 779),
mais parce que , dans les circonstances ac-
tuelles, les monastères de femmes ne sont
pas considérés à Rome comme des ordres re-

ligieux proprement dits , mais seulement
comme des congrégations de femmes pieuses.
C'est ce qui résulte de la décision suivante
émanée de Rome. Nous devons ajouter ce-
pendant que son excellence MgrFornari,
nonce apostolique, que nous avons eu l'hon-

neur de consulter à cet égard, nous a dit que
* cette décision du saint-siége n'était que pro-
visoire. Il est du reste bien à remarquer
qu'elle ne regarde en rien les monastères
d'hommes.

Beàtissime Pater ,

Episcopus Cenomanensis aa pedes Sanctitù'
tis Vestrœ summa cum reverentia provolutus,
solutionem quorumdam dubiorum moniales
in sua diœcesi numerosas respicientium sup~
pticiier efflagitat. Cum enim ex pluries ds^

cisis, vota monialium in Gallia , uti simplicia

a sancta sede œstimentur^ sequentia nascunlur
dubia.

i' An spiritualia privilégia , regularibus

concessa, verbi gratia^ indulgenliœ, nihilomi-

nus permaneant ;

2" An votum ingrediendi religionem sedi

apostolicœ adhuc est reservatum;
3° An ordinarius super votis a monialibus

emissis^ data ratione sufficienli, dispensare

possit, voto perpetuœ castitatis rémanente;
4° An de votis virorum idem dicendum sit

ac de votis monialium, uti videlur.

Bealitudinis Vestrœ humillimus ac devotis'

simus in Christo servus et filius,

JoANNES Baptista, cpisc. Ccnom.
Sacra pœnilentiaria, perpensis diligenter

proposilis dubiis, factaque prœmissorum re-

latione sanctissimo Domino Gbegorio papœ
XVI, respondit :

Ad primum. Sorores monasteriorum Gal^
liœ lucrari posse indulgentias omnes, quœ
religioni seu instituto aliarum monialium so-

lemnia vota rcnittentium secundum institu-

lum seu regtdam respectivam concessœ fue-
runt ; idque ex indulto PU VII a sanctissimo

domino Gregorio papa XVI iterum confir~

mato.
Ad secundum. Affirmative. Sed votum mw-

lieris cujus intentio respexerit ad monasleria
prout nunc in Galliis existunt, non est reser-

vatum; quia scîlicet monasteria eadem a sede

apostolica, attentis peculiaribus circumstan-
tiis , non tanquam ordines vere et proprie re-

ligiosi^sed uti piissimarum familiœ feminarum
œstimantur.
Ad tertium. Ex Sanctilatis Suœ déclara-

tione episcopos Galliarum, rébus sic stantibus,

posse dispensare.

Ad quartum. Décréta per sacram pœnilen-
tiariam alias édita spectare solummodo ad
moniales.

Datum Romœ , m sacra pœnitentiaria , die

'2januarii 1836.

E. cardinal, de Gregorio, M. P.

B. Fratellini, s. p. secretarius.

DESSERVANT.

Sur la On de l'article desservant, ci-dessus,

col. 951, nous avons dit que le premier con-

cile de Baltimore, tenu en 1829, avait défini

que le droit de placer et de déplacer les pas-
teurs est une prérogative de l'évêque. On
s'est plaint de ce que nous n'avions pas cité

le canon de ce concile; nous le ferons ici

d'autant plus volontiers que, tout en recon-
naissant le droit de changer des prêtres dans

une Eglise non encore constituée, comme
l'est celle des Etats-Unis , les Pères du con
cile de Baltimore consacrent dans ce canon
le principe de l'inamovibilité des bénéflces-

cures. Mais en même temps , comme le re-

marque fort bien dom Guéranger, abbé de

Solesmes, les évêques prennent les mesures
nécessaires à l'administration spirituelle des

églises dans un pays qui n'est encore
,
pouï

la plus grande partie, qu'à l'état de mission.

La perpétuité dans le bénéGce , simple ou é
çiiarge d'âmes, est inhérente à la personne
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du bénéficier dans toute église où l'exislencc

du clergé est pleinement établie; mais celle

perpétuité serait un grave inconvénient pour
les pays dans lesquels l'Eglise n'a pas en-
core formé son établissement. Nous voyons,
par les monuments de l'antiquité ecclésiasti-

que
,
que la plupart des apôtres eux-mêmes

ont exercé l'apostolnt sans choisir un siège
fixe pour l.eur résidence, parce qu'ils se sen-
taient redevables de leur présence et de leurs
travaux à toutes les églises. Le défaut d'ina-
movibilité dans la plupart des prêtres char-
gés de desservir les églises en France atteste

donc que l'Eglise est chez nous en état de
souffrance. Voici le texte du canon du
concile de Baltimore en 1829 ; nous le faisons
suivre de la traduction :

Quoniam sœpius a quibusdam in dubium
revocatum est an competeret prœsulibus Ec-
clesiœ, in hisce Fœderalis Provinciis, facultas
$acerdotes in quamlibet diœceseon suarum par-
tem ad sacrum ministerium deputandi , eos-
que inde, prout in Domino judicaverint , re-
vocandi, monemus omnes sacerdotes in hisce
diœcesibus degentes, sive fuerint in iis ordi-
natif sive in easdem cooptali, ut memores pro-
missionis in ordinatione emissœ , non detrec-
tent vacare cuilibet missioni ab episcopo
designalœ, si episcopiis judicet sufficiens ad
vilœ decentem sustentationem subsidiiim illic

haberi posse, idque îuunus viribus et valeltidini
sacerdotum ipsorum convenire. Flac autem de-
claratione nihit innovare volumus quoad il-

las qui parochialia obtinerent bénéficia, quo'
rum unum tantum , scilicet in civitate Neo-
Aurélia adhuc noscilur in hisce provinciis :

neque ullatenus derogare intendimus privite-
giis quœ religionis fuerint a sancta sede con^
cessa (Can. 1).

« Comme quelques-uns ont souvent mis
en doute que les prélats de l'Eglise, dans ces
Klats-Unis , aient le pouvoir d'envoyer des
prêtres dans n'importe qu'elle partie de leur
diocèse pour y exercer le saint ministère et
de les rappeler ensuite, suivant qu'ils en au-
ront jugé devant le Seigneur; nous avertis-
sons tous les prêtres demeurant dans ces dio-
cèses, soit qu'ils y aient été ordonnés ou
simplement incorporés, de se souvenir de la

promesse émise dans leur ordination et de
ne jamais refuser aucune mission désignée
par l'évêque, si celui-ci juge qu'il puisse y
avoir là les secours suffisants à l'entretien
convenable de la vie, et que la charge n'est
pas trop pesante pour les forces et la santé
de ces mêmes prêtres. Toutefois , nous ne
voulons rien innover à l'égard de ceux qui
obtiendraient des bénéfices-cures, dont nous
ne connaissons qu'un seul dans ces provin-
ces: à savoir, dans la ville de la Nouvelle-
Orléans; comme aussi nous ne prétendons
en rien déroger aux privilèges accordés aux
réguliers par le saint-siége. »

On agite beaucoup la question de savoir
si les curés appelés impropremenldesservon/s
sqnl ou non inamovibles. Nous avons traité
celle intéressante thèse sous le mot inamovi-
bilité. Nous ferons remarquer ici que les

Pères du concile de Baltimore regardent
comme inamovibles tous les bénéfices-cures,

et nous savons aussi très-portinemment que
telle est la doctrine de Homo. Or , d'après C5
principe, on regarde en France comme ina-

movibles toutes les paroisses désignées par
les articles organiques sous le nom de cu-
res, parce qu'elles reçoivent de l'Etal une
indemnité appelée traitement , ce qui rem-
place les revenus des anciens bénéfices-

cures. Ne peut-on pas en dire autant des
paroisses dites succursales? Nous le pen*
sons, puisqu'elles sont également dotées par
l'Etat, et que, du reste, les titulaires ne sont

pas moins curés que les autres. Le traitement

fait au clergé par le gouvernement est re-

gardé, suivant plusieurs décisions de Rome,
comme remplaçant les anciens bénéfices

( Voyez TRAITEMENT ). Cc traitement , s'il est

suffisant pourra subsistance du titulaire de la

succursale, doit donc équivaloir à l'ancien

bénéfice qu'il représente; il doit emporter
avec lui la perpétuité du pasteur dans la pa-

roisse. Mais si la succursale possédait des

biens-fonds dont le revenu put suffire pour la

dotation du curé dit desservant, nul doute que
celui-ci ne fut inamovible, car, par le fait seul

de sa nomination, il acquiert un droit incon-

testable au revenu du bénéfice, dont l'évêque

ne peut le dépouiller sans son consentement.
C'est ce que reconnaît le canon que nous ve-
nons de rapporter du premier concile de Bal-

timore. Et un illustre archevêque, qui jouit de
toute la confiance du souverain pontife, nous
a assuré que cette discipline est applicable à
l'Eglise actuelle de France , malgré les arti-

cles organiques. Ainsi, toutes lesparoissesqui
ont des biens dont les revenus sont affectés au
curé sont, par cela même, bénéfices cures, et,

par conséquent, inamovibles. Il serait donc
bien à désirer que les fidèles, que la charité

porte à faire des dons ou legs en faveur des fa-

briques, des hôpitaux, des écoles, etc., son-
geassent aussi aux succursales, qui ne tarde-

raient pas à devenir des bénéfices, dont les

fidèles retireraient un grand avantage,car rien
ne leurest plus funeste que les mutations trop

fréquentes de pasteurs, comme nous le disons

ailleurs {Voyez inamovibilité). Le gouver-
nement favorise ces dons et legs qui, de-
puis 1802 jusqu'à cette année 18i5, s'élèvent

a la somme de 208,069 fr. Ce résultat est

presque insignifiant, eu égard au grand nom-
bre de succursales. Mais on commence à com-
prendre la nécessité de les doter ; car les

dons, pendant les quatre dernières années,
se sont élevés à près de 80,000 fr.

Nous croyons que le rétablissement de
l'inamovibilité canonique des desservants au-
rait en France un précieux résultat pour le

bien de la religion, et donnerait au clergé des
campagnes une heureuse inOuence sur les

peuples confiés à ses soins. Cette conviction,

qui nous anime, nous l'avons puisée dans
l'histoire, dans le droit canonique, et surtout

dans l'expérience, expérience, il faut bien le

dire, qui manque à plusieurs de nosévéqucs.
Un d'entre eux , aussi remarquable par sa

science que par son zèle et sa piété , oou«
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tait l'honneur de nous écrire ce qui suit :

« J'ai trouvé un certain nombre d'ecclé-

« siastiques estimables qui ont cru de la

« meilleure foi du monde , comme vous

,

« qu'en soutenant la cause de l'inamovibi-

« lité, ils soutenaient le vrai point de la dis-

« cipline ecclésiastique, et qu'ils entraient

« en cela dans les intentions du saint-siégc.

« J'avouerai tout bonnement que j'avais eu,

« un certain temps, quelque penchant pour
« cette opinion, que j'ai grandement modi-
« fiée depuis deux ans. Il est certain que les

« théologiens à Rome furent dans le prin-

ce cipe fort partagés sur celte question. Le
« général des carmes, homme instruit et es-

« timable, fut, dit-on , d'abord très-partisan

« des principes émis par les frères Aliignol
;

« il eut pour eux une faveur qui leur fît un
« certain nombre de protecteurs. Le pape,

« qui m'en a parlé dans une audience parti-

« culiére , reçut avec bonté l'un des deux
« frères

,
qui avait fait le voyage de Rome;

« il me demanda , dans cette audience , de lui

« dire tout simplement ce que je pensais de
« cette question. Je répondis que, dans un
« temps ordinaire, elle serait résolue sans

« peine par la discipline la plus universelle-

« ment reçue dans l'Eglise , favorable
,
par

« conséquent, à l'inamovibilité; mais que,
« dans la situation où se trouvait aujour-
« d'hui le clergé de France vis-à-vis de l'au-

« torité civile, il n'y aurait point de moyen
« pour les évoques de gouverner leurs dio-

« cèses, si tous ceux qui ont charge d'âmes
« étaient inamovibles; que les bons prêtres

« n'occasionneraient jamais le moindre em-
« barras, mais que les mauvais ecclésiasti-

« ques , forts de l'appui que leur donnerait

« l'autorité civile, seraient pour les premiers

« pasteurs une épine perpétiielle; que les

« meilleurs ecclésiastiques , amovibles ou
« non, le comprenaient très-bien et ne for-

« maient aucun désir ; mais que tout ce

« qu'il y avait d'esprits séditieux se ran-

« geaient du parti des frères Aliignol , dans

« l'espoir d'une situation qui les affranchi

-

rt rait des craintes que leur conduite faisait

« naître.Toutcequ'ily adeplus hostileàl'E-

« glise, libéraux, philosophes, jansénistes,

« pi-otestants, francs-maçons, s'unit aux frè-

« res Aliignol, dans l'espérance de harceler

« les évêques et de rendre leurs fonctions ac-

« câblantes. Le saint père médit qu'il avait

« entrevu cela , et qu'il avait dit à M. Alli-

« gnol que son but ne paraissait pas étranger

a au presbytérianisme. Déjà le père Péionne,

« jésuite, avait été chargé de l'examen du
« livre des frères Aliignol, et en avait relevé

« nombre de propositions qui firent sérieu-

« sèment délibérer s'il ne serait pas mis à

« Vindcx. Pendant que j'étais à Rome , un
« grand vicaire d'Italie

,
qui est un des plus

« savants hommes que j'aie jamais connus,

« me fit part des chagrins accablants que
« donnaient perpétuellement à l'adminis-

« Iralion épiscopale les entraves des officia-

« lités
i
c'est à dégoûter, à mourir à la peine.

« On y envie notre position. Il est sûr que
« les quatre premiers siècles de l'Eglise, at-

« franchis de l'inamovibilité n'offraient pas
« cet océan de tracasseries ; aussi une grande
« partie de l'Espagne n'a jamais voulu adop-
« 1er la situation fixe des prêtres. C'est l'é-

« vêque qui est plénipotentiaire dans son
« diocèse; les ecclésiastiques, quelle que
« soit leur position, ne sont que ses aides. Il

« en est de même, à l'exception de l'Europe,
« de presque toutes les parties de l'univers.

« C'est l'inamovibilité qui avait, en grande
« partie, fait naître la bizarre prétention du
« droit divin des curés. »

Le savant et vénérable prélat qui nous
fait l'honneur de nous adresser ces obser-
vations craint à tort que, dans le rétablisse-

ment de l'inamovibilité et des offîcialités, les

mauvais prêtres trouvent de l'appui dans
l'autorité civile et deviennent ainsi une épine
perpétuelle pour les premiers pasteurs.
L'autorité civile, en vertu de la Charte et de
l'article 31 de la loi du 18 germinal an X
(articles organiques), appuieraitau contraire
les évêques comme elle le fait aujourd'hui;
et si dans l'état de choses actuel l'autorité

civile cesse d'allouer aucun traitement à
un prêtre à qui l'évêque retire purement et

simplement ses pouvoirs, si au besoin elle

l'expulse du presbytère, à plus foi le raison

le ferait-elle après un jugement en règle

prononcé par une offîcialité. Le droit de l'é-

vêque sur ses prêtres ne serait donc par là

aucunement afi'aibli. L'Etat qui n'a rien à
voir dans les jugements qui émanent de la

juridiction spirituelle de l'évêque, se donnera
bien de garde de donner gain de cause con-
tre son supérieur, à un prêtre coupable ré-
gulièrement et canoniquement frappé de
censures. L'inamovibilité avec les otficiali-

lés loin de rendre accablantes les fonctions
épiscopales, les rendraient au contraire plus
douces et plus agréables, ainsi que nous le

disons ailleurs {Voyez inamovibilité). Les
bons prêtres, que les évêques ne se fassent

pas illusion à cet égard, désirent vivement
le rétablissement de l'inamovibilité, et l'on

n'a rien à craindre de leur pari; les mauvais
au contraire ont tout à craindre dans ce ré-
tablissement

,
parce qu'au lieu de trouver

une indulgence souvent excessive dans nos
premiers pasteurs, et de porter ainsi le scan-
dale et la contagion de paroisses en parois-
ses, ils trouveraient dans le jugement des
officialités qui ne pourraient se dispenser de
juger d'après les canons, la juste punition
que mériterait leur conduite criminelle et

scandaleuse.
Les inconvénients qu'on semble redouter

de la part du gouvernement, si tous les prê-
tres (jui ont charge d'âmes étaient inamovi-
bles, n'existent donc pas et ne peuvent pas
même exister. Le savant évêque de * s'est

donc trompé dans sa réponse au souverain
pontife, et la question^ par conséquent, doit
être résolue par la discipline la plus univer-'

sellemenl reçue dans rEglise, c'est-à-dire par
rinamovibililé.

Sous le règne de l'ancienne discipline,
l'inamovibilité n'était pas inviolable au point
qu'il fût impossible d'interdire ou de cbau-
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ger un curé indigne ou incapable. L'évêque,

alors comme aujourd'hui, pouvait frapper de
censure et priver de son bénéfice un curé
coupable. Sans ce droil, aurail-il pu régir

VEglise de Dieu? N'est-il pas de droil divin

le supérieur du prêtre, de quelque litre que
celui-ci soit revêtu? Il pouvait donc, comme
il le pourra toujours, parce que ce droit est

imprescriptible, corriger et destituer même
l'inférieur qu'il avait institué. Seulement il y
avait alors des règles à observer, et l'obser-

vation de ces règles excluait l'arbitraire et

en écartait môme jusqu'au soupçon.
Aujourd'hui, lorsqu'il y a nécessité d'éli-

miner un curé titulaire, le droit ne fait pas

Plus faute à l'évêque qu'il ne le faisait dans
ancien ordre de choses. Les cas sont très-

rares, parce que les possesseurs d'un titre

curial sont peu nombreux; mais si chaque
paroisse avait un curé inamovible, si, dans
un diocèse composé de quatre ou cinq cents

paroisses, il y avait autant de curés, au lieu

de trente ou quarante qui jouissent do ce ti-

tre et de ce privilège, les cas de correction

et de destitution seraient un peu plus nom-
breux. Mais les officialités n'en seraient pas
moins puissantes, quoique un peu plus sou-
vent en action, et, nous le répétons, l'auto-

rité épiscopale n'en serait que plus respec-

tée. Ce ne sont point les droits exhorbitants
qui constituent la force morale d'un pouvoir
quelconque: les garanties qui protègent l'infé-

rieur allègent le poids de la responsabilitéqui

pèse sur le supérieur {Voyez officialités).

Les officialités en Italie, ajoute-t-on, don-
nent aux vicaires généraux pour le conten-

tieux, c'est-à-dire aux officiaux, des chagrins

accablanis. Nous le concevons; mais ceci ne
prouve-Uil pas de la manière la plus évi-

dente l'indispensable nécessité d'avoir des

tribunaux ecclésiastiques pour juger tous les

délits des clercs? Car si, dans un diocèse, il

y a des prêtres coupables, suspects ou seule-

ment prévenus d'un délit quelconque, il faut,

pour s'assurer de la culpabilité des accusés,

qu'ils soient jugés par l'évêque ou par une
officialité; or, est-il sage et prudent d'aban-

donner à l'évêque ces embarras inextrica-

bles? Si les coupables sont assez nombreux
pour dégoûter les officiaux et les faire mou-
rir à la peine, comment l'évêque, chargé
déjà de l'administration d'un vaste diocèse,

f>oarra-t-il y suffire? Ou il faudra, malgré
ui , qu'il agisse arbitrairement , ou qu'il

laisse beaucoup de délits impunis. L'offîcia-

lité , au contraire, prévient ces inconvé-

nients. C'est à l'évêque, peut-on objecter,

qu'appartient le droit de juger ses prêtres.

Sans doute, comme c'est du roi qu'émane
toute justice. Mais, de même que la justice

s'administre au nom du roi, par des juges

qu'il nomme et qu'il institue, ainsi les juge-

ments canoniques peuvent être prononcés
au nom de l'évêque, par des ofGcianx nom-
més et institués par lui.

Le livre des frères Allignol sur Vétat ac-
tuel de VEglise en France renferme sans
doute des propositions fausses, inexactes,

<jes expressions peu convenables^ etc; nous

avons été peut-être le premier à le reconnaî-
tre dans le jugement qUe nous en avons porté
dans le journal VUnivers, en 1839, lors de son
apparition; mais nous croyons que le fond
de l'ouvrage est bon. Il a élé question de le

mettre à l'mdcic, c'est vrai; mais nous tenons
d'un illustre personnage attaché à la cour
pontificale, qu'il n'y a point été mis parce
qu'on n'y a rien Irouvéd'assezgrave pour mo-
tiver une telle flétrissure. Les frères Allignol

ont eu le tort ou peut-être le malheur de
puiser de bonne foi, nous aimons à le croire,

dans des sources suspectes , dans Gcrson,
Van-Espen,etc. La science du droit canonique
a été tellement négligée dans nos séminaires
qu'on ne doit pas être trop sévère à l'égard

de ceux qui se servent d'ouvrages estimés
sans doute, mais qui ont besoin d'être 'us

avec une extrême précaution. La soumission
des frères Allignol d'ailleurs les honore.
Nous ne savons s'il existe quelques par-

ties en Espagne où tous les prêtres à charge
d'âmes ne soient pas inamovibles ; mais nous
savons, d'après les renseignements certains

qui nous ont élé donnés
,
qu'actuellement

encore tous les curés jouissent de l'inamovi-
bilité dans la plupart des diocèses.

En soutenant la cause de l'inamovibilité,

nous avons cru de la meilleure foi du monde
soutenir le vrai point de la discipline ecclé-

siastique et entrer en cela dans les intentions

du saint-siége. Nous le croyons encore ; car,

dans la crainte de nous égarer, nous nous
sommes adressé à qui de droit, et il nous a

été répondu que nous pouvions continuer de
traiter cette importante question avec calme,
prudence et modération.
Quand on parle d'inamovibilité, beaucoup

de personnes voient se dresser devant elles,

comme un fantôme, l'inamovibilité civile qui
mettrait une foule d'entraves à l'autorité

épiscopale et qui restreindrait le droit im-
prescriptible qu'à l'évêque sur tous ses prê-

tres. Mais nons devons bien faire remarquer
qu'il ne s'agit nullement de celte inamovibi-
lité que nous regardons au contraire comme un
fléau pour l'Eglise et qu'il faut prévenir par
celle que prescrivent les saints canons. On
nons dit qu'à l'exception de l'Europe, dans
presque toutes les autres partiesdc l'univors,

les prêtres,quelle que soit leur position,ne sont

que les aides de l'évêque. Nous en convenons;
mais aussi, à l'exception de l'Europe, nulle

part ailleurs l'Eglise n'est constituée; elle est

presque partout à l'état de mission. L'Eglise

n'est constituée ni en Chine, ni aux Indes,

ni même aux Etats-Unis. II est donc néccs"
saireque, dans ces divers lieux, les prêtres,

comme des hommes apostoliques, comme de
vrais missionnaires, soient toujours disposés

à aller partout où l'évêque juge leur pré-
sence nécessaire. Et c'est ce qui se pratiquait

dans les premiers siècles de l'Eglise, comme
nous le disons ailleurs {Voyez paroisse).

Mais actuellement en France les curés des-

servantsne sont nullement des missionnaires,

mais de véritables curés qui doivent avoir

toutes les charges et tous les privilèges atta^

chcs à celte fonction.
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Rome, et c'est line chose digne de remar-

(tae, a toujours reconnu dans les curés

aessertants toutes les prérogatives curiales.

Aux yetix de cette mère et maîtresse de tou-

tes les Églises, le desservant j comme tout

autre curé, doyen ou archiprêlre,est regarde

comme apte à recevoir les délégations qui

peûvenl être communes aux pasteurs des pa-
roisses. La législation civile qui met une dif-

férence entre les curés inamovibles et les

desservants amovibles, n'y est considérée que
comme une déplorable exception imposée
par les circonstances; en un mot, comme
une pratique de fait et non de droit canoni-
que. Lorsque, par exemple, le souyerain
pontife accorde aux évêques le pouvoir d'é-

riger la salutaire dévotion connue sous le

nom de chemin de la croix, via crucisj avec

les indulgences qui y sont attachées, il les

autorise à déléguer, quand ils ne peuvent ou
tie veulent point par eux-mêmes, leurs vicai-

res généraux ou tous autres prêtres insti-

tués ou constitués en dignité ecclésiastique,

in ecclesiastica dignitate constitutos. Selon

les articles organiques, le desservant est-il

institué ou constitué en dignité? Non, puis-

que , suivant l'explication de Portalis lui-

même , il n'est qu'un prêtre auxiliaire. Le
pape le rogarde-t-il comme inhabile à rece-

voir cette délégation? Non; car, nous le

répétons, la cour romaine désigné sous le

nom de parochus, curé, tout pasteur de pa-

roisse.

Ce qui constitue une paroisse indépen-

dante, c'est la faculté de posséder et d'admi-

nistrer ses biens et ses revenus. Le décret du
30 décembre 1809 institue une fabrique dans

chaque paroisse. Aux termes des articles or-

ganiques, il ne devait y avoir qu'une fabrique

par cure, puisqu'il n'y avait que celle-ci qui

fut constituée en paroisse. Le décret, sans se

mettre en peine de respecter la loi du 18 ger-

minal an X, veut que chaque paroisse ail sa

fabrique, et, pour qu'on ne puisse s'y m'é-

prendre, il assigne la première place dans ce

conseil de fabrique au curé ou au desservant.

Il met sur un pied d'égalité parfaite la cure

et la succursale en fait d'administration tem-

porelle, et l'une et l'autre sont, aux yeux du

législateur, des paroisses. Il ne met pas plus

de différence entre la cure et la succursale

que la loi qui règle l'administration civile

n'en met entre la commune et la commune,
le maire et le maire. Jusqu'à ce jour le gou-

vernement a constamment adopté le même
système. 11 qualifie du nom de paroisse, pa-

rochia, la pluschélivesuccursaledu royaume
comme la cure la plus importante el la plus

populeuse; pour être conséquent il doit donc

donner le nom de curé, parochus^ au titulaire

de la paroisse. Le mol desservant, qui signi-

flc auxiliaire et parconséquent moins que
vicaire, donné à un pasteur de paroisse, est

donc absurde. Il est étonnant qu'en France

on sache si mal appliqiier les mots aux cho-

ses qu'ils signifient.

Nous aurions encore beaucoup à dire sur

celte question, mais nous devons nous res-

treindre; les canons que nous avons rappor-

tés, les considérations que nous avons fait

valoir nous paraissent suffisantes.

Cependant nous supplierons nos frères

dans le sacerdoce de ne pas se laisser préve-
nir par des hommes de parti qui, à l'aide de
celte question, cherchent à semer partout
le trouble el la division el à nous détacher de
nos pères dans la foi, lesquels sont en même
temps nos maîtres et nos juges. Nous avons
beaucoup étudié la question de l'inamovibi-
lité ; nous l'avons examinée sous toutes ses

faces; nous connaissons toutes les objec-

tions qu'on a fait valoir contre; nous savons
tout ce qu'elle peut apporter de résultats

heureux, si on laisse au temps, à la science

et surtout à la prudence de nos évêques lé

soin de la mener à fin. Mais nous savons
aussi tout ce qu'il en peut résulter de fâcheux
pour l'Eglise et surtout pour le clergé, si on
la laisse agiter par des hommes sans convic-

tion et qui en font une aflaire de spéculation

(1). Qui ne sait avec quelle ignorance el sur-

tout avec quelle passion elle a été traitée

dans un recueil périodique frappé des cen-
sures épiscopales? Nous prévenons, en ter-

rninanl, nos vénérables confrères de se défier

d'un journal qui se glorifie d'avoir hérité des

doctrines etdes abonnés de ce recueil périodi-

que. Ce journal ne peut que compromettre
une si belle cause. On comprend qu'elle ne
peut être bien traitée que par des hommes
graves, sérieux, impartiaux et instruits.

Que nos vénérés frères dans le sacerdoce

nous permettent encore de leur rappeler ces

touchantes paroles du pasteur suprême, qui

gouverne avec avec tant de gloire, de zèle et

de sollicitude l'Eglise confiée à ses soins :

« Que les prêtres, dit Grégoire XVl, soient

« soumis, il le faut, aux évêques, que saint

« Jérôme les avertit de considérer comme les

« pères de l'âme ; qu'ils n'oublient jamais que
« les anciens canons leur défendaient de faire

« rien dans le ministère et de s'attribuer le

« pouvoir d'enseigner et de prêcher sans la

« permission de Vévêque, à la foi duquel le

« peuple est confié et auquel on demandera
acompte des âmes (Can. apost. 38, apud
« Mansi;Labbe tom.I,pag.38).Qu'ilsoitdonc

« constant que tous ceux qui trament quel-

« que chose contre cet ordre établi , trou-

ce blent autant qu'il est en eux l'état del'E-
« glise. » {Voyez évêque, §8.)

DIOCÈSE.

Dans le tableau que nous avons donné des

diocèses du monde catholique , d'après la no-

lice annuelle qui s'imprime à Rome, notice

que nous avions toute raison de croire par-

faitement exacte, il s'en trouve cependant
quelques-uns d'omis, mais en très-petit

nombre; nous croyons devoir en prévenir

ici. Nous avons aussi cité comme évêchés

les diocèses de Camérino et de Syracuse qui

sonl archevêchés, etc.

Les évêchés m partibus, tels que Constan-

(l) Noos certifions qu'un des plus ardents prôneurs de

l'inamovibilité nous a dit qu'il serait très-fàché qu'elle fût

accordée aux desservants, parce qu'il ne pourrait plus ex-

ploiter à son profit, cette question, comme il l'a de]a fait.

.
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Unople, Colosse, Ephèse, Nisibe» etc., etc.,

ne se trouvent pas dans ce tableau. Nous
n'y avons pas non plus raentionné les titres

des vicaires apostoliques.

EAU BAPTISMALE.

Nous croyons devoir ajouter les deux dé-
cisions suivantes au paragraphe 2 relatif à
Veau baptismale, ci-dessus, col. 1070.

A l'occasion de quelques discussions ad-
venues dans le diocèse de Massa et Populo-
nia, en Toscane, la consultation suivante a
été adressée à Rome.
An standum sit missali romano in benedi-

ctione fonds peragenda in sabbato sancto;

seu poiius consuetudine nimirum prius ali-

quam in aliquo vaso separato benedicere, et

antequam infiindatur chrisma , ex illo aquam
ipsam extrahere et mitlere in fontem ?

Le 7 avril 1832, la sacrée congrégation des

rites, sur le rapport de son secrétaire, a
répondu :

Ex speciali gratia servari possc consuetu-
dinem.
Le motif de cette coutume observée parle

clergé de Massa et Populonia, de bénir l'eau

du baptême dans un vase distinct de la fon-
taine baptismale, était de fournir au peuple
le moyen de se procurer de celte eau sancti-

fiée par les plus solennelles bénédictions de
l'Eglise. On versait une partie de cette eau
dans la fontaine baptismale, et le reste était

abandonné aux fidèles, La sacrée congréga-
tion permet de continuer cet usage, pourvu
que le mélange de l'huile des catéchumènes
et du saint chrême avec Veau se fasse seule-

ment dans la fontaine baptismale. Celle cou-
tume semble, à certains égards, préférable à
celle qui est adoptée dans plusieurs de nos
églises, où les vases préparés en dehors des

fonts, ne reçoivent qu'en moindre quantité

l'infusion de l'eau qui a été bénite avant le

mélange des huiles saintes. Toutefois il est

nécessaire d'observer que la permission ac-
cordée aux églises du diocèse de Massa et

Populonia ne l'est qu'en vertu d'une simple

tolérance, l'usage en question étant, sinon

contraire à la rubrique du missel, du moins
en dehors de ses prescriptious positives.

Les Pères du concile de Baltimore, tenu
en 1829, exposèrent au souverain pontife la

difficulté où se trouvent les prêtres, dans l'A-

mérique septentrionale, d'avoir à leur dispo-

sition l'eau baptismale que l'Eglise bénit dans
les seuls samedis de Pâques et de la Pente-
côte, et sollicitèrent la faculté de pouvoir
user de la formule de bénédiction beau-
coup plus simple donnée par Paul 111 aux
missionnaires du Pérou , dans des cir-

constances pareilles. Voici les termes de la

supplique dans laquelle est relatée la formule

de celle bénédiction tirée du rituel de Lima:
Cum missionariis ad sacramenta in nostris,

hisce regionibus administranda fidelibus in

locis maxime inter se dissitis commoranli-
bus, non raro centum, ducentorum, trecento-

rum passuum millium spatium percurrendum
esset, ciimque nullœ essent, vcl saltem paucis-
«mte Ecclesice, ubi baptismales fontes potuis-

sent asservari, sacramentum baptismi aqua
communi, cum illud alibi quam in ecclesiis
administrandi sese dabat occasio conferre
consueverunt. Circumstantiis nunc saltem in
partem mutatis, decretum est in provinciali
synodo, ne in posterum, excepta urgente ne-
cessitate, aqua communi baptismus ndminis-
tretur. Attamen cum in omnibus diœcesibus
adhîic longum spatium n missionariis per-
currendum sit, et in pluribus regionibus nnlli
sint fontes baptismales, nullœ ecclesiœ, valde
difficile, ac vix possibile missionariis esset
aquam sabbatis sancto tel pentecostes bene-
dictam ex fontibus ubi asservatur desumere et

secum circumferre; ideoque sanclilalem ve-
stram pi'econtur archiepiscopus et episcopi
prœdicti, ut facultatem missionariis hujus re-
gionis concédere dignetur benedicendi a'fuam
baplismalem ea breviori formula, qua missiO'
nariis peruanis apud Indos summus ponlifex
Paulus III uti concessit. Atque hœc ex riluali
Limœ, impresso anno 1797, desumpta sub-
nectitur.

Benedictio fontis seu aquœ baplismalis.

« Exorcizo te, creatura aquœ, in nomine
Dei Patris f omnipotentis et in nomine Jesu
Christi f Filii ejus Domini nostri, et in vir-
tute Spiritus f sancti. Exorcizo te, omnis
virtus adversarii diaboli : ut omnis phanla-
sia eradicetur, ac effugetur ab hac creatura
aquœ, et fiât fons aquœ salienlis in vitam
œternam, ut qui ex ea baptizati fuerinl, fiant
templum Dei vivi, et Spiritus Sanctus habilet

in eis remissionem peccatorum : in nomine
Domini nostri Jesu-Christi, qui venturus est

iudicare vivos et mortuos, et sœculum per
ignem. Amen.

Oremus.

« Domine, sancte Pater omnipotens, œterne
Deus , aquarum spiritualium sanctificalor te

suppliciter deprecamur ut hoc ministerium
humilitatis nostrœ respicere digneris ; et super
has aquas abluendis et vivificandis liominibus
prœparalas angelum sanctitatis emiltas, utpec-
calis prioris vilœ ablulis, reatuque deserto,

purum sacrato spiritui habitaculum regcntra-

tionibus procuret. Per Christum Dominum
nostrum. Amen.

Infiindal deiaceps saDclum oleum in aquam in modum
crucisdiceas :

« Conjunctio olei unctionis, et aquœ baptis-

malis sanctificetur et fœcundetur. In nomine
Patris t et ÎFilii f et Spiritus f Sancti. Amen.

Deinde chrisma aquse infundat, in modum cruels, Pt

dical :

« Conjunctio chrismatis sanctificationis et

olei unctionis et aquœ baptismalis sanctifice-

tur et fœcundetur. In nomine Patris f et Fi-

lii t et Spiritus f Sancti. Amen.

Denique benedicat benedicens ipsam aquam :

il Sanctificetur et fœcundetur fons iste , et

ex eo renascentes : In nomine Patris f et Filii

t et Spiritus Sancti. Amen .»

Cette formule de bénédiction de Veau bap-
tismale renferme tous les principaux rites

usilés dans la solennelle fonction des sanie-
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dis de Pâques et de la Pentecôte, moins ce-
pendant l'usage du cierge pascal. La néces-
sité de pourvoir la fontaine baptismale d'une
nouvelle eau sanctiGée dans le cas où, par
l'effet de quelque accident, celle qui avait

été précédemment bénite aurait disparu, a
fait insérer dans plusieurs rituels de France
une formule de bénédiction de l'eau baptis-

male assez semblable à celle de Paul IIL
Celle qu'on trouve au rituel de Paris est dé-
fectueuse sous un point important. Elle con-
tient, comme la formule de Paul III, un
exorcisme sur l'eau pour la disposer à la bé-
nédiction ; mais la bénédiction elle-même a
été omise. Cette omission est contraire aux
principes de la liturgie sur les bénédictions.

Si la chose qu'on doit bénir doit être préala-
blement exorcisée, l'exorcisme n'est jamais
réputé bénédiction, et pour accomplir celte

dernière, une oraison, au moins, est tou-
jours employée. L'exorcisme n'a pour but
que de rendre l'objet apte à recevoir la bé-
nédiction; mais il ne le bénit pas. L'exor-
cisme, dans la formule parisienne, est d'ail-

leurs semblable à celui de Paul III ; mais le

reste du mélange des huiles saintes avec
l'eau présente des différences. La forme
prescrite par Paul 111 est en rapport avec
plusieurs rites du pontifical, suivant le grand
principe de la liturgie romaine, de rattacher
les cérémonies nouvelles aux anciennes déjà

consignées dans les livres liturgiques qui sont

invariables, comme le dépôt des traditions.

Le 26 septembre 1830, Pie VIII accorda
aux évêques de l'Amérique septentrionale la

faculté illimitée pour le temps, d'user de la

forme de bénédiction sollicitée par les pré-
lats. Le décret en fut rendu en la sacrée

congrégation de la propagande le 16 octo-

bre 1830.

ÉLECTION.

La question relative à Vélection, la nomi-
nation et l'institution canonique des évêques

a été fort mal comprise par certains cano-

r.istes qui, faute de bien connaître l'antiquité

ecclésiastique, ont cru, de la meilleure foi

du monde, que le pape y était étranger. Nous
avons fait voir sous le mot nomination. § 2,

que les évêques étaient toujours confirmé

par le métropolitain , et le métropolitain par

le pape. Aux raisons que nous en avons

données, nousajouterons ici cequ'enditNardi

dans son Traité des Curés, ch. XXIX.
On voit par la première lettre de saint

Clément aux Corinthiens, dit cet auteur, que*

le presbytère choisissait l'évêque, qu'il de-

vait être pris dans ce presbytère, qu'il n'y

avait que des prêtres et des diacres du pres-

bytère, et que les laïques n'avaient point de

part à Vélection. Les constitutions apostoli-

ques parlent de Vélection du peuple ; mais il

est clair que ce n'était qu'un témoignage

que le clergé et le peuple du lieu rendaient à

celui qu'on désirait pour évêque, afin qu'il

fût connu que le choix était généralement

agréable. Du reste, le consentement ou la

sanction des évêques de la province était

indispensable, et,dans tous les temps, aprèsla

Droit canon 1.

présentation ou la demande, l'Eglise seule,

représentée par les évêques avec le pape ou
par le pape, donnait et donne le refus ou la

confirmation qui est l'institution canonique,
sans laquelle on ne procédait jamais à l'or-

dination.

On aurait grand tort de croire que la pré-
sentation fût un obstacle à l'intervention du
saint-siége et que les élections n'émanassent
pas toujours de lui explicitement ou impli-
citement, car il y a toujours eu anathème
contre ceux qui auraient dit que les évêques
institués par l'autorité du souverain pontife

ne sont pas de vrais et légitimes évêques :

Episcopos qui auctoritate romani pontificis

assumuntur, non esse legitimos et veros epi-

scopos {Concile de Trente, Sess. XXV). On a
toujours reconnu dans le pape l'autorité de
créer les évêques. Noël Alexandre et Juénin,
peu favorables à Rome, admettent cependant,
avec toutel'antiquilé, que le partage des dio-

cèses et la désignation des sujets aux évêchés
dépend du pape.

Les patriarches et les métropolitains fu-

rent créés par le siège apostolique ou avec
son consentement. Les pouvoirs extraordi-
naires qu'avaient les apôtres étaient ordinai-
res dans Pierre seul et dans ses successeurs;
ils sont restés en eux seuls. Or, les métropo-
litains n'ayant, par droit divin, aucune préé-
minence sur les autres évêques, mais l'ayant
seulement par le droit qu'ils ont reçu du
saint-siége, la part très-considérable qu'a-
vait le métropolitain dans l'institution des
évêques venait du pape, qui pouvait tantôt

le laisser instituer les évêques, et tantôt se
charger lui-même de Vélection ou de la con-
naissance de Vélection.

Tous les évêques d'Occident ont été insti-

tués par le siège romain, c'est un fait incon-
testable ; or, celui qui a établi les évêchés a
pu fixer des lois pour la succession des évê-
ques, car c'est un dogme que semper aposto-
licœ cathedrœ viguit principalus, dit saint

Augustin ; il n'est pas moins incontestable

que les Églises d'Afrique ont été fondées

par des ministres évangéliques envoyés de
Rome.
La déposition des évêques était réservée

au pape, et outre les jugements canoniques
des conciles provinciaux sur ce point, des-

quels on appelait au saint-siége, nous avons
dans l'antiquité une foule d'exemples d'évê-

ques et même de patriarches destitués par
le pape, et d'autres placés par le saint-siége

dans les évêchés vacants. Le pape, à cause
de l'éloignementdes lieux, permettait l'insti-

tution des évêques; mais il ne s'ensuit pas

qu'il n'eût point pu la donner par lui-même
s'il l'avait voulu, et il la donnait souvent.

Tout cela montre évidemment que, soit que

parfois

ait accordé la présentation aux chapitres,

aux monarques, il est vrai de dire qu'il a

toujours fallu nécessairement avoir son con-

sentement exprès ou tacite , et que Pierre

avant reçu de Jésus-Christ l'autorité de paî*ay

(Quarante et uncj
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tre le troupeaa et les pasteurs, et le monde
entier, il a toujours dépendu et il dépend
encore de lui seul et de ses successeurs de

donner des évéques à tous les sièges, en
la manière que les papes croient conve-
nable.

ÉVÊQUE.

Les observations qui nous ont été adres-
sées sur le pouvoir des évéques, et leur su-
périorité sur les prêtres , sont de nature
bion différente. Les uns nous reprochent
d'élever trop haut la dignité du prêtre , de
lui attribuer des pouvoirs qu'il n'a pas , et

qu'il ne peut pas avoir , de demander pour
lui une indépendance anarchique , m plai-

dant la cause de l'inamovibilité , et en de-
mandant le rétablissement des officialités.

D'autres , au contraire, nous font un crime
d'exalter outre mesure l'autorité des évé-

ques. l\s nous blâment d'avoir écrit en fa-

veur de ce qu'ils appellent le despotisme
épiscopal, aujourd'hui surtout que l'autorité

des évéques est plus grande et plus indépen-
dante quelle n'a jamais été dans aucun temps.

Ces critiques sont également mal fondées.

Ntius avons demandé, à la vérité, pour les

prêtres à ch;irge d'âmes l'inamovibilité, et

des tribunaux ecclésiastiques pour juger ré-

gulièrement les causes des clercs ; mais nous
ne l'avons fait que parce que les évéques

,

juges de la foi , et toujours guidés par l'Es-

prit saint dans les conciles , ont établi eux-
mêmes cette inamovibilité, comme le prou-
vent les saints canons que nous avons rap-
portés en grand nombre. Nous avons élevé

très-haut l'autorité des évéques , nous en
convenons, parce que nous avons vu partout
qu'ils sont établis seuls, à l'exclusion des

prêtres, pour gouverner et régler l'Eglise de
Dieu. L'autorité des évéques unis et subor-

donnés au souverain pontife, est donc très-

grande dans l'Eglise; mais quelque grande
qu'elle soit, elle n'est pas sans limites. Si un
évéque est roi dans l'Eglise , et notamment
dans son diocèse, son autorité ne doit être ni

arbitraire , ni despotique , mais douce et

paternelle; il ne doit jamais oublier cette

sage recommandation du prince des apôtres :

Neque dominantes in devis (IPe<r.,V,3] ; mais
aussi les prêtres et tous les autres membres
du clergé doivent toujours se rappeler celle-

ci , qui n'est pas moins remarquable : Obe-
dite prœpositis vestris et subjacete eis (Hebr.^

XIII, 17).

Qu'on n'aille pas croire , nous éprouvons
îe besoinde le répéter ici, que nous ayons
voulu diminuer en quoi que ce soit l'auto-

rité épiscopale,en demandant l'inamovibilité

pour tous les prêtres à charge d'âmes ; en
cela nous ne faisonsque rappelerà l'ancienne

discipline; mais nous ne voulons rien déci-

der, rien prescrire : nous l'avons déjà dit,

nous n'avons reçu pour cola aucune mission.

Nous avons parlé dans cet ouvrage avec une
noble indépendance, et d'après l'impulsion
de notre conscience ; nous avons dit ce qui
nous parait utile, mais sans vouloir nous éri-

ger en juge. Ce que nous avons avancé

néanmoins , nous avons essayé de le prou-
ver par les saints canons et par des autori-
tés imposantes. C'est encore ce que nous al-
lons faire.

Ceux qui nous accusent de parler en fa-

veur du despotisme épiscopal , connaissent
bien peu les précieux monuments de l'anti-

quité ecclésiastique; car, d tns les premiers
jours de l'Eglise, comme nous l'avons dit ci-

dessus, col. 1205, l'autorité des évéques était

bien plus étendue qu'elle ne la été depuis.

Il n'était permis aux prêtres de faire aucune
fonction sans la permission de Vévéque ; il

ne pouvait pas baptiser, faire les oITrandrs
,

immoler le saint sacrifice &iii\s Vévéque. La
fonction la plus intimement attachée à leur

caractère, la sainte eucharistie , n'était ré-

putée légitimement offerte que par Vévéque,
ou par celui à qui il l'avait permis. Ainsi, la

discipline de ces temps si beaux pour l'E-

glise , où elle était encore toute pleine de
l'esprit dé son divin Fondateur , était bien
plus favorable à l'autorité des évéques que
celle des siècles postérieurs. Qu'on cesse

donc de se plaindre du despotisme épiscopal
de ces derniers temps , ou qu'on élève des
cris plus forts et plus injurieux encore con-
tre les premiers successeurs des apôtres ,

qui exerçaient sur leurs prêtres une juridic-

tion infiniment plus étendue. Ce sont les

évéques eux-mêmes qui, dans les siècles sui-

vants, ont mis des bornes à leur propre au-
torité sur les prêtres, et en les y établissant

ensuite d'une manière fixe, inamovible et

en titre, et en attachant à leur titre le libre

exercice des fonctions qu'ils ne pouvaient
faire auparavant qu'avec des permissions
particulières.

Saint Ignace, qui avait vécu avec les apô-
tres, qui avait été ordonné évéque d'Antiocho
par saint Paul , dont, en conséquence, l'au-
torité dans les choses anciennes est du plus
grand poids, est un des saints Pères qui ont
le plus relevé la dignité de l'épiscopat. Il se-
rait trop long de rapporter tous les passages
où il 1 exalte; nous en citerons seulement
quelques-uns où il parle spécialement de la

supériorité des évéques relativement aux
prêtres.

Ce saint docteur répète plusieurs fois une
comparaison qui fait bien sentir sa ma-
nière de penser sur cet objet. Il compare
Vévéque à Dieu , les prêtres au collège des
apôtres : Episcopo subjecti estis velut Do-
mino ; ipse enim vigilat pro animabus vestris^

ut qui rationem Deo redditurus sit. Necesse
itaque est quidquid facitis, ut sine episcopo
nihil tentelis, sed et presbyteris subjecti estote,

ut Christi aposlolis [Epist. ad Trallienses).

Episcopus typum Dei Palris omnium gerit :

presbyteri vero sunt consessus quidem et con~
junclus aposlolorum cœtus [Ibid.]. Hoc sit

vestrum studiumin eoncordiaDei omniaageret
episcopo prœsidente Dei loco, et presbyteris

loco senatus apostolici {Epist. nd Magnesia-
nos]. Il dit que Vévéque, supérieur à toute

principauté, à toute puissance, est l'imitateur

du Christ, autant que les forces humaines
peuvent le permettre, et que le presbytère est
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l'assemblée sacrée, les conseillers et les as-
sesseurs de Vévéque : Quid enim aliud est

episcopus quam is qui omni principatu et po-
tesla(e superior est, et quoad homini licet pro
viribus imitalor Christi Dei factus. Qnidvero
sncerdolium aliud est quam sacer cœtus, con-
siliarii et assessores eptscopi {Epist. ad Trul-
lienses). 11 déclare que de même que Jésus-
Christ ne fait rien sans son Père, de même
personne, ni prêlre, ni diacre, ne peut rien
faire sans Vévéque : Quemadmodum itaque
Dominus. sine Pâtre nihil facit, nec enim
possum, inquit, facere à me ipso quidquam;
sic et vos sine episcopo, nec presbyler , nec
diaconus, nec laïcus {Epist. ad Magnes.).
Dans un aulre endroit il dit que l'eucharislie
légitime est celle qui se fait avec Vévéque,
ou avec celui à qui il l'a permis. Il n'est pas
permis sans lui, ni de baptiser, ni d'offrir le

saint sacrifice, ni de célébrer; mais tout ce
qu'il juge convenable selon la volonté de
Pieu, c'est là ce qu'il faut faire. Il veut qu'on
honore Vévéque comme le chef des prêires,
comme l'imago du Père par sa primauté, et

du Christ par son sacerdoce. Honora Deum ut
omnium auctoremet Dominum, episcopumvero
ut principem sacerdotum, imaginem Dei refe-
rentem, Dei quidem, propter principatum,
Christi vero ut principalum, Chrisli vero,
propter sacerdotium (76.). Il compare Vévé-
que au roi, et déclare qu'il n'y a rien de plus
grand dans l'Eglise. Il veut que l'on soit sou-
mis, les laïques aux diacres, les diacres aux
prêtres, les prêtres à Vévéque, Vévéque au
Christ, comme le Christ au Père. De pareils
textes n'ont pas besoin de commentaire. La
supériorité, la juridiction des évéques dans
tonte l'Eglise, et spécialement sur les prêtres,

y sont si clairement marquées, qu'il serait

absurde de prétendre y rien ajouter par des
raisonnements.

On nous a demandé quelle différence il y
a entre un évéque nommé et un évéque élu,

Canoniquement parlant, il n'y en a aucune,
parce qu'en vertu des concordats la nomina-
tion royale tient lieu des anciennes élec-

tions. « Les nommés par le roi aux bénéfices

« consisloriaux non encore pourvus de bul-
« les, dit Durand de Maillane, sont à l'instar

« des anciens élus non encore confirmés. »

Mais dès qu'un prêlre, sur la nomination du
roi, accepte un évêché, il signe évéque nom-
mé, jusqu'à ce que le souverain pontife ait

confirn)é sa nomination. Après avoir été pré-
conisé [Voyez prégonisation), il signe évéque

élu jusqu'à sa consécration. Alors il signe
tout simplement évéque. Sa signature, qui
e^l toujours précédée d'une croix, consiste

seulement en ses noms de baptême pour les

actes de son ministère ; mais il doit signer de
son nom de famille les actes civils, comme
nous le disons sous le mot testament, § 1.

EXTRÊME-ONCTION.
La congrégation de l'Inquisition a porté le

décret suivant sur ce doute : « Si le sacre-
nicnl d'extrême-onction peut être adminis-
tré validemenlavecde l'huile non bénite par
l'évéï^ue. »

PXT i204

Fjria V coram Sanctissima die |S jmuarii
1655. — Sanctissimus D. N. D. Paulus V
in congregatione generali coram se Jiabita

,

prœvio maturo examine, et censura proposi-
tionis sequentis et quod nempe sacramentum
extremœ unctionis, oleo episcopali benedic-
tione non consecrato minislrari valide possit,
aitditis DD. cardinalium suffragiis, declaravit
diclam proposilionem esse temerariam, e( er^-
rori proaimam.

Feria IV die ik- septembris 1842. — /»
congregatione generali habita in conventu
sanctœ Mariœ supra Minervam, coram emi-
nenlissimis et reverendissimis DD. S. R. E.
cardinalibus contra hœreticam pravitatem gê-
neralibus inquisitoribus. Proposito dubio, an
in casu necessitatis parochus ad validitatem
sacramento exlremœ unctionis uti possit oleo
a se benedicto ; iidem eminentissimi aecreve-
runt négative, ad formam decreti feriœ V co-
ram Sanctissimo die januarii 1655.

Eadem die et feria. — Sanctissimus D. N.
D. Gregorius Div. Prov. PP. XVI, in audien-
tia assessori S. officii impertita, resolutionem
eminentissimorum approbavit.

Supra dicta décréta desumpta sunt,primum
ex tabulis in archivis S. officii asservatis pos-
tremum ex originali in cancellaria existente,
cum quibus concordant fideliter.

Angélus argenti, 5. Rom. et univ. inq.
notarius.

Loco f sigilli.

La rubrique prescrit au prêtre de se re-
yêtir du surplis et de l'élole pour adminis-
trer le sacrement de Vextrême-onction. Des
prêtres du diocèse de Gand demandèrent au
saint-siége, en 1826, si dans les paroisses
rurales, le prêtre pouvait se contenter de
l'étole sans surplis; mais la sacrée congré-
gation répondit qu'il fallait suivre les règles
prescrites par le rituel. Voici celte décision :

Inparochiis ruralibiis, ubi longum facien-
dum est iter, plerumque portatur sacratissi-
mum eucharistiœ ad œgrotos, eisque admini-
stratur cum slola super vestem communem
absque cotta

, sive superpelliceo. Quœrilur
propterea.

1" An praxis illa, ubi invaluit, et ordinarii
locorum non contradicunt

, retineri possit ?
Et si négative, quœrilur.

2° An saltem sacramentum extremœ unctio-'
nis cum stola tantum administrari possit ?

La congrégation des rites répondit le 16
décembre 1826 :

Ad primum QUJESiTi. Négative, et eliminata
consuetudine, servelur ritualis romani pvœ~
scriptum.
Ad secundum ejusdem qujesiti. Négative ut

ad proximum.
La même congrégation résolut encore le

doute suivant :

Sacerdotes curam animarum exercentesprg
sua commoditate apud se in domibus suis re-
tinent sanclum oleiim infirmorum. Quœritur.
An attenta consuetudine, hanc praxim licilt

retinere valeantf
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Ad DUBiCM QtJJâstTi. Négative et servetur

rituale romanum, excepta tamen casu magnœ
distantiœ ah ecclesia; quo in casu omnino
servetur etiam domi rubrica quoad honestam,
et decentem, tutamque custodiam ( Foy. huiles
saintes).

Ces décisions que nous avons prises dans
le troisième appendice des Décréta authenti-
ca congregationis sacrorum rituum (Tom.
VIII, pag. 13), sont suivies d'autres décisions

relatives aux saintes huiles. Nous pensons
qu'on sera bien aise de les trouver ici.

Les mêmes prêtres du diocèse de Gand,
dans la supplique qu'ils adressèrent au saint-

siège en 1826,demandèrentencorela solution
(le plusieurs doutes sur la pratique des rits

suivants :

Qu^siTUM. — Sacra olea in cœna Domini
benedicta transmittuntur ad decanos foraneos
qui ea distribuunt pastoribus suorum dis-

tricluum. Quœritur : An decani distribulio-

nem differre possint uSque post dominicamin
albis ?

Le 16 décembre 1826, la sacrée congréga-
tion des rites, sur le rapport du cardinal
Pallolta, a répondu :

Ad dubium: unigum QUiEsiTi: Négative.

Les motifs du refus de la sacrée congréga-
tion sont le précepte du pontifical romain,
qui renouvelle, d'après le sacramentaire de
saint Grégoire, l'obligation où sont les évo-
ques de consacrer les saintes huiles le jeudi

in cœna Domini, et la loi positive du rituel

romain qui oblige les curés à se procurer au
plus telles huiles nouvellement consacrées et

à brûler les anciennes. Le quatrième concile

de Carthage tenu l'an 398, et le concile de
Yaison qui estde41i-2, enjoignent déjà aux
prêtres qui desservent les églises à la campa-
gne de se procurer le chrême avant la solen-

nité de Pâques, aGn de le mêler à l'eau

baptismale. Il ne pourrait donc y avoir

d'autres excuses pour les doyens qui différe-

raient la distribution des saintes huiles aux
curés de leur doyenné, que la distance des

lieux, la difficulté des chemins, ou la rigueur
delà saison. Toute coutume contraire, si

invétérée qu'elle fût, doit être réputée nulle

et abusive, comme contraire à l'antiquité, à
l'esprit et aux dispositions du rituel, au pré-

cepte formel et sub gravi de ne plus em-
ployer les saintes huiles de l'année précé-

dente dans l'administration des sacrements,

dès qu'il est possible de se procurer celles

qui ont été nouvellement consacrées ; enfin

iiu rit si important et si sacré de la bénédic-
tion des fonts, le samedi saint qui se trou-

verait ainsi privé deson plus augustecomplé-
nicnt.

QuiESiTUM.

—

Mulli pastores accepta sacra

olea apud se deponunt in domibus suis usque
in sequentem diem dorninicam; et tune cum,
solemniprocessione,videlicet cum cruce, cum
candelis ardentibus sub baldaquino, a tolo

clero in habilu portantur ad ecclesiam, expo-
nunturque in aliquo altari cum hymnis , et

eadem solemnilate portanturad fontcmbaptis-
nudem cique infunduntur. Quœritur.

1° An pastores recte retineant sacra olea
in domibus suis usque in dorninicam receptio'
nem eorumdem subsequentem.

2° An sacra olea cum tali solemnitate intro-
duci passent in ecclesiam.

3° An cum tali solemnitate infundi possint
fonti baptismali cui non potuerunt infundi
in vigilia paschatis, cum tune necdum haberi
potuissent.

Le môme jour 16 décembre 1826, la sacrée
congrégation des rites a répondu à ces trois

doutes en la manière suivante:
Ad DuriUM primum qu^esiti : Négative , tx~-

cepto tamen cum magnœ distantiœ ab ecclesia.

Ad secundum ejusdem qu^siti : Tollen-
dam esse inductam consuetudinem, et servan-
das rilualis rubricas.

Ad tertium ejusdem : Jam provisum in
prœcedenti.

La raison de la première de ces trois déci-
sions se tire du rituel et du pontifical romains
qui ne déterminent pas, il est vrai, lelieu où
se conserveront les huiles saintes; mais pres-

crivent à ce sujet telles précautions qu'il est

impossible d'entendre le texte des rubriques
si l'on suppose que les saintes huiles puis-
sent se conserver ailleurs que dans l'église,

le baptistère ou la sacristie. Les mêmes
rubriques prescrivent d'enfermer les saintes

huiles sous la clef, afin qu'elles ne soient pas
exposées à être touchées par d'autres que
par les prêtres, et aûn d'éviter que des mains
coupables ne s'en servent pour des usages
superstitieux ou même pour des maléfices.

Ce sont les dispositions expresses du ponti-

Gcal et du rituel.

La seconde décision part de ce principe
que l'on doit éviter de donner atteinte au
respect dû au saint sacrement de l'eucharis-
tie en déférant aux sacramentaux des hon-
neurs extraordinaires qui pourraient induire
les peuples en erreur sur l'excellence incom-
municable du grand mystère qui contient
non-seulement la grâce, mais l'auteur même
de la grâce. Entre tous les sacramentaux les

huiles saintes, mais surtout le saint chrême,
occupent le premier rang; c'est pourquoi
l'Eglise les traite respectivement avec un
honneur particulier. Dans la cérémonie de
la bénédiction de l'huile des catéchumènes et

du saint chrême, l'un et l'autre reçoivent le

salut de l'évêque consécratcur et des prêtres

qui l'assistent; l'Eglise chante en l'honneur
du chrêmerhymnepompeuxdesaintVenance
Fortunat; et dans plusieurs de nos cathédra-
les l'usage s'est conservé dès la plus haute
antiquité de lui rendre , ainsi qu'à l'huile

des catéchumènes, des honneurs spéciaux
pendant toute l'octave de Pâques; mais il y
a loin de là à la pratique réprouvée par la

sacrée congrégation, de transporter les sain-

tes huiles avec la croix, le dais et les cierges

allumés, c'est-à-dire avec une pompe qui

surpasse celle qu'on emploie pour porter

le saint viatique aux malades.
La troisième décision est fondée sur une

réponse antérieure de la sacrée congréga-
tion rendue le 12 avril 1755, sur la demande
de l'évêque de Lacques et conçue en cctf
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lermes : Parochi qui ante fontis benedictiO'

nem olea sacra recipere non potuerint, illa

subinde privatim ac separatim, in aquam
amitîere poterunt. On ne doil donc employer
aucune solennité pour faire rinfusion des
huiles saintes dans la fontaine baptismale
lorsqu'on n'a pu accomplir cette cérémonie
le jour même du samedi saint.

INDISSOLUBILITÉ
DU MARIAGE.

Ce mot a été omis dans cet ouvrage, parce
que la matière s'en trouve traitée dans plu-
sieurs articles plus ou moins directement.
Nous rapporterons seulement ici un extrait

de l'encyclique de Grégoire XVI, en date du
15 août 1832, et la lettre du pape Pie VII à
Bonaparte sur Vindissolubilité du mariage
contracté entre un catholique et une pro-
testante. Cette lettre est une explication rai-

sonnée des doctrines du saint-siége sur cette

question. Nous l'avons citée sous le mot
CLANDESTIN, ci-dcssus, col. 508.

Majesté impériale et royale,

« Que Votre Majesié n'attribue pas le re-

tard du renvoi du courrier à une autre cause
qu'au désir d'employer tous les moyens qui
sont en notre pouvoir pour satisfaire aux
demandes qu'elle nous a communiquées par
la lettre qu'avecles mémoires y joints, nous
a remise le même courrier.

« Pour ce qui dépendait de nous, savoir,
pour garder un secret impénétrable, nous
nous sommes fait un honneur de satisfaire

avec la plus grande exactitude aux sollici-

tations de Votre Majesté ; c'est pourquoi nous
avons évoqué entièrement a nous-méme
l'examen de la pétition touchant le jugement
sur le mariage en question,

i « Au milieu d'une foule d'affaires qui nous
accablent, nous avons pris tous les soins et

nous nous sommes donné toutes les peines
pour puiser nous-raême à toutes les sources,
pour faire les plus soigneuses recherches et

voir si notre autorité apostolique pourrait
nous fournir quelque moyen de satisfaire les

désirs de Votre Majesté, que, vu leur but,

il nous aurait été très-agréable de seconder.
Mais de quelque manière que nous ayons
considéré la chose, il est résulté de notre
application que de tous les motifs qui ont
été proposés ou que nous puissions imagi-
ner, il n'y en a pas un qui nous permette de
contenter Votre Majesté, ainsi que nous le

désirions, pour déclarer la nullité dudit ma-
riage.

< Les trois mémoires que Votre Majesté

nous a transmis, étant basés sur des princi-

pes opposés les uns aux autres, se détruisent

réciproquement.
< Le premier, mettant de côté tous les au-

tres empêchements dirimants, prétend qu'il

n'y en a que deux qui puissent s'appliquer

au cas dont il s'agit, savoir la disparité du
culte des contractants, et la non intervention

du curé à la célébration du mariage.
« Le second, rejetant ces deux empêche-

ments, e||^ déduit deux autres du défaut de

consentement de la mère et des parents du
jeune homme mineur et du rapt qu'on dési-

gne sous le nom de séduction.

« Le troisième ne s'accorde pas avec le se-

cond, et propose, comme seul motif de nul-
lité, le défaut de consentement du curé de
l'époux, qu'on prétend être nécessaire, vu
qu'il n'a pas changé son domicile, parce que,
selon la disposition du concile de Trente,
la permission du curé de la paroisse serait

absolument nécessaire dans les mariages.
« De l'analyse de ces opinions contraires,

il résulte que les empêchements proposés
sont au nombre de quatre; mais en les exa-
minant séparément, il ne nous a pas été

possible d'en trouver aucun qui, dans le cas

en question et d'après les principes de l'E-

glise, puisse nous autoriser à déclarer la

nullité d'un mariage contracté et déjà con-
sommé.

«D'abord la disparité du culte considérée

par l'Eglise comme un empêchement diri-

mant, ne se vérifie pas entre deux person-
nes baptisées, bien que l'une d'elles ne soit

pas dans la communion catholique.

« Cet empêchement n'a lieu que dans les

mariages contractés entre un chrétien et un
infidèle. Les mariages entre protestants et

catholiques ,
quoiqu'ils soient abhorrés par

l'Eglise, cependant elle les reconnaît valides.

«Il n'est pas exact de dire que la loi de

France, relative aux mariages des enfants

non émancipés et des mineurs, contractés

sans le consentement des parents et des tu-

teurs , les rend nuls quant au sacrement.

Le pouvoir même législatif laïque a déclaré

sur des représentations du clergé assemblé
l'an 1629

,
qu'en établissant la nullité de ces

mariages, les législateurs n'avaient entendu
parler que de ce qui regarde les effets civils

du mariage, et que les juges laïques ne pou-
vaient donner aucun autre sens ou interpré-

tation à la loi; car Louis XIII, auteur de

cette déclaration, sentait bien que le pouvoir
séculier n'a pas le droit d'établir des empê-
chements dirimants au mariage comme sa-

crement.
«En effet, l'Eglise, bien loin de déclarer

nuls ,
quant au lien, les mariages faits sans

le consentement des parents et des tuteurs,

les a, même en les blâmant, déclarés vali-

des dans tous les temps, et surtout dans le

concile de Trente.

« En troisième lieu, il est également con-

traire aux maximes de l'Eglise de déduire

la nullité du mariage, du rapt ou séduction :

l'empêchement du rapt n'a lieu que lorsque

le mariage est contracté entre le ravisseur et

la personne enlevée, avant que celle-ci soit

remise en sa pleine liberté. Or, comme il n'y

a pas d'enlèvement dans le cas dont il s'agit,

ce qu'on désigne dans le mémoire par le mot
de rapty àe séduction, s\gmCie la même chose

que le défaut de consentement des parents

duquel on déduit la séduction du mineur, et

ne peut en conséquence former un empêche-
ment dirimant, quant an lien du mariage.

« C'est donc sur le quatrième empêche-
ment, celui de la clandestinité, ou l'absence
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<iO tnté, cjfue nous avons dirigé nos médila-
tions. Gel empêchement vient du concile de
Trente; ruais la disposition du même concile
n'a lieu que dans les pays où son fameux
décret, chapitre I, session XXIV, de Refor-
malione ntatrimonii , a été publié , et même
dans ce cas, il n'a lieit qu'à l'égnrd des per-
sonhés pour lesquelles oit l'a publié.

« Désirant vivement de chercher tous le^

moyens (Jul pourraient nous conduire ail

but que nous souhaitons d'atteindre, nous
avons d'abord donné tous hos soins à con-
naître si le susdit décret du coiiciledeTrenté
a é(é publié à Baltimore. Pour cela nous
avdns fait examiner de la manière la plus
secrète les archives de la propagande et da
l'inquisition, où on aurait dû avoir la nou-
velle d'une telle publication. Nous n'en avons
cependant rencontré aucune trace ; au con-
traire, par d'autres renseignements, et sur-
tout par la lecture du décret d'un synode
convoqué par l'évêque actuel de Baltimore,
nous avons jugé que la susdite publicalioil
n'a pis été faite. D'ailleurs, il n'est pas à
présumer qu'elle ait eu lieu dans un pays
qui a toujours été sujet des hérétiques.

« À la suite de celle recherche des fails^

nous avons considéré sous tous les points
de vue, si l'absence du curé pourrait, selon
le principe du droit ecclésiastique, fournir
un litre de nullité : mais nous sommes resté

Convaincu quecemolif de nullité n'existepas.

« En effet, il n'existe pas au sujet du do-
micile de l'époux. Car, supposons même
qu'il relînt son propre domicile dans le lieii

où l'on suit la forme établie par le concile

de Trente pour les mariages , c'est une
maxime incontestable que, pour la validité

du inaHage, il suffit d'observer l6S lois du
domicile d'un des deux époux, surtout lors-

qu'aucun des deux n'a abandonné son do-
micile frauduleusement; d'où il suit que si

on a observé les lois du domicile de la femme
où le mariage s'est fait, il n'était pas néces-
saire de se conformer à celles du domicile
de l'homme où le mariage n'a pas été con-
tracté.

« Il ne peut non plus exister un motif de
nullité par cause du doiiiicile de la femme,
par là raison déjA alléguée, savoir que le

décret du concile de Trente n'y ayant pas
été publié, sa disposition de la nécessité de
la présence du curé ne peut y avoir lieu, et

aussi par une autre raison qui est que,
qtiand même cette publication y eût été faite,

on ne l'aurait faite que dans les paroisses
catholiques, s'agissant d'un pays originaire-

ment Catholique, de sorte qu'on ne pourrait
jamais en déduire la nullité d'un mariage
mixte, c'est-à-dire, entre un catholique et

une hérétique à l'égard de laquelle la publi-
catiori n'est pas censée être faite.

«Ce principe a été établi par un décret de
notre prédécesseur Benoit XIV, au sujet des
mariages mixtes contractés en Hollande et
dans la Belgique confédérée. Le décret n'é-
tablissant pas un nouveau droit, mais étant
seulement une déclaration, comme porte son
titre, (c'est-à-dire, un développement de ce

que sont ces mariages en réalité), on com-
prend aisément que le même principe doit
être appliqué auxmariag'S contractés entre
un catholique et une hérétique, dans un
pays sujet à des hérétiques, quand môîne
parmi les catholiques y existant on aurais
publié le susdit décret.

« Nous avons entretenu Votre Majesté de
cette analyse, pour lui faire connaître sous
combien de rapports nous avons lâché d'exa-
miner l'affaire, et pour lui témoigner com-
bien il nous peine de ne trouver aucune rai-

son qui puisse nous autorisera porter notre
jugement pour la nullité du mariage. La
circonstance même d'avoir été célébré de-
vant un évêque (ou prêtre comme Votre Ma-
jesté le dit) Espagnol très-attaché, comme
le sont tous ceux de cette nation, à l'obser-

vance du concile de Trente, est une raison
de plus pour croire que ce mariage a été con-
tracté avec les formalités suivant lesquelles

on contracte validemenl les mariages dans
ce pays. En effet, ayant eu occasion de volt

un synode de catholiques célébré à Balti-

more, nous en avons encore mieux reconnu
la vérité.

« Votre Majesté doit comprendre que sur
les renseignements que nous avons jusqu'ici

de ce fait , il est hors de notre pouvoir de
porter le jugement de nullité. Si , outre les

circonstances déjà alléguées , il en existait

d'autres d'où l'on pût relever la preuve de
quelque fait qui constituât un empêchement
capable k induire la nullité, nous pourrions
alors appuyer notre jugement sur celle

preuve, et prononcer un décret qui fût con-
forme aux règles de l'Eglise, desquelles nous
ne pouvons nous écarter en prononçant sur
l'invalidité d'un mariage que, selon la décla-

ration de Dieu , aucun pouvoir humain ne
peut dissoudre.

« Si nous usurpions une autorité que nous
n'avons pas, nous nous rendrions coupable
d'im abus abominable de notre ministère

sacré devant le tribunal de Dieu et devant
l'Eglise entière. Votre Majesté même dans sa

justice n'aimerait pis que nous prononças-
sions un jugement contraire au témoignage
de notre conscience et aux principes inva-
riables de l'Eglise. C'est pourquoi nous es-

pérons vive Ment que Voire Majesté sera per-

suadée que le désir qui nous anime de se-
conder, autant que cela dépend de nous, ses

désirs, surtout vu les rapports intimes qu'ils

ont avec son auguste personne et sa famille,

et dans ce cas, rendu inefficace par faute de

pouvoirs, et qu'elle voudra accepter cette

même déclaration comme un témoignage
sincère de notre affection paternelle. Nous
lui donnons avec l'effusion du cœur la béné-

diction apostolique.

« Piiî, PP. VII »

Nous ajouterons à ce précieux document
l'extrait suivant de la lettre encyclique de
Grégoire XVI, du 15 août 1832.

« L'union iiouorable des chrétiens ,
que

saint Paul appelle un grand sacrement ea

Jésus Christ et dans VEglise , demande nos
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soins communs pour empêcher qu'on ne
porte atteinte, par des opinions peu exactes

ou par des efforts et des actes à la sainteté et

à Vindissolubilité du lien conjugal. Pie Vlll,

notre prédécesseur d'heureuse mémoire

,

vous l'avait déjà instamment recommandé
dans ses lettres; mais les mêmes trames fu-
nestes se renouvellent. Les peuples doivent
donc être instruits avec soin que le mariage
une fois contracté suivant les règles ne peut
plus être rompu

, que Dieu oblige ceux qui
sont ainsi uniis, à l'être toujours, et que ce
lien ne peut être rompu que par la mort.
Qu'ils se souviennent que le mariage faisant

partie des choses saintes, est soumis par
conséquent à l'Eglise

;
qu'ils aient devant les

yeux les lois faites par l'Eglise sur cette ma-
tière, et qu'ils obéissent religieusement et

exactement à celles de l'exécution desquelles
dépendent la force et la vertu de l'alliance.

Qu'ils prennent garde d'admettre sous aucun
rapport rien de contraire aux ordonnances
des canons et aux décrets des conciles, et

qu'ils se persuadent bien que les mariages
ont une issue malheureuse quand ils sont
formés contre la discipline de l'Eglise, ou
sans avoir invoqué Dieu , ou par la seule
ardeur des passions, sans que les époux
aient songé au sacrement et aux mystères
qu'ils signiûent.»

MARIAGES MIXTES.
La diversité de religion , comme nous l'a-

vons dit sous le mot empêchement, § 4, n°VI,
d'après tous les canonistes et tous les théolo-

giens est un empêchement dirimant; mais il

n'en est pas de même de l'hérésie, car, bien
que l'Eglise, comme le remarque ci-dessus Pie

Yll, abhorre les mariages enive les catholiques
et les hérétiques, néanmoins ces mariages,

quoique illicites, sont valides. On nous a fait

observer , avec raison, que nous aurions dû
parler des mariages mixtes sur lesquels nous
avons gardé le silence. Nous ne croyons
donc mieux faire, pour réparer celle omis-
sion, que de rapporter ici le bref que Sa
Sainteté Grégoire XVI adressa sur celle

question aux évêques do Bavière. En voici

la traduction :

« A nos vénérables frères les archevêques
et évêques du royaume de Bavière.

Grégoire XVI pape.

«Vénérables frères, salut et bénédiction
apostolique.

« Le siège apostolique a de tout temps
veillé avec le plus grand soin au maintien
exact des canons de l'Eglise, qui défendent
rigoureusement les mariages des catholiques

avec les hérétiques, quoiqu'il ait élé quel-
quefois nécessaire de les tolérer en quelques
lieux pour éviter un plus grand scandale,
les pontifes romains n'ont cependant jamais
manqué d'employer tous lés moyens qui
étaient en leur pouvoir pour qu'on y fit

comprendre au peuple fidèle tout ce qu'il y
a de difforme et de dangereux pour le salut

dans ces sortes d'unions, et de quel crime se
rend coupable l'homme ou la femme catholi-

ques qui osent enfreindre les saintes lois de

l'Eglise sur cette matière. S'ils ont consenti

quelquefois à dispenser dans quelques cas

f)articuliers de cette sainte et canonique dé-
ense, ce n'a jamais été que contre leur gré,

et pour des motifs graves ; mais, en accordant
cette grâce, ils ont eu pour coutume d'exiger,

comme condition préalable au mariage, que
non-seulement la partie catholique ne fût

point exposée au danger d'être pervertie par

l'autre, qu'elle s'engageât plutôt à faire tout

ce qui dépendrait d'elle pour faire renlrer

celle-ci dans le sein de l'Eglise, mais encore

que les entants de l'un et de l'autre sexe

fussent élevés dans les principes de notre

sainte religion.

« C'est pourquoi, nous que la divine Pro-
vidence a élevé, malgré notre indignité, sur

la chaire suprême de saint Pierre, considérant

la lrès-sain!e conduite de nos prédécesseurs

à cet égard, n'avons pu, sans en êlre profon-

dément affligé, apprendre, par des rapports

exacts et en grand nombre, que dans vos dio-

cèses et dans plusieurs autres lieux , il se

trouve quelques personnes qui s'efforcent,

par tous les moyens possibles, de propager
parmi les peuples qui vous sont confiés une
entière liberté de contracter des mariages

mixtes, et avancent, pour les mieux autori-

ser, des opinions contraires à la vérité ca-
tholique.

« En effet, nous sommes informé qu'ils

osent affirmer que les catholiques peuvent,
librement et licitement, former de telles

unions, non-seulement sans aucune dispense

préalable du saint-siége, laquelle, selon les

canons , doit être demandée pour chaque
cas particulier; mais encore sans remplir

les conditions précédentes requises, surtout

celle qui concerne l'éducalion des enfants

dans les principes de la religion catholique.

Ils en sont venus jusqu'à prétendre qu'où
doit approuver ces sortes de mariages, lors-

que la partie hérétique a élé séparée par le

divorce de sa femme ou de son mari encore
vivant. De plus, ils s'efforcent d'effrayer les

pasteurs des âmes, en les menaçant de les

faire poursuivre s'ils refusent d'annoncer au
prône les mariages mixtes, et ensuite d'assis-

ter à leur célébration, ou au moins de déli-

vrer aux futurs contractants des lettres di-

missoriales , comme ils les appellent. Enfin,

il s'en trouve parmi eux qui cherchent à se

persuader, et à faire croire aux autres, que
ce n'est pas dans le sein de la religion catho-
lique seule qu'on peut se sauver; que les

hérétiques qui vivent et meurent dans l'héré-

sie peuvent aussi obtenir la vie éternelle.

« Ce qui nous console toutefois dans notre

affliction, vénérables frères, c'est d'abord le

constant attachement que montre la plus

grande partie du peuple de Bavière aux
vrais principes de la foi catholique, et sa
sincère obéissance à l'autorité ecclésiastique;

ensuite la conduite de presque tout le clergé

du royaume
,
qui , dans l'exercice de ses

fonctions, est demeuré ferme dans l'obserr

vation des canons, mais surtout cette preuve
évidente que vous nous donnez, vénérables

frères, de l'ardent désir que vous avez de
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remplir dignement les devoirs de votre

charge ; car, quoique vous ne soyez pas tous

d'accord sur les règles à suivredans celte af-

faire des mariages mixtes, ou sur quelques
points qui la concernent, vous avez cepen-
dant pris unanimement la résolution de vous
adresser au siège apostolique, de le prendre
pour guide dans la conduite des ouailles qui
vous sont conflées, et d'affronter même les pé-

rils , s'il y avait lieu, pour assurer leur salut.

« Aussi nous empressons-nous de remplir
envers vous, vénérables frères , le devoir de
notre ministère apostolique, et de vous raf-
fermir par les présentes , afin que vous con-
tinuiez d'enseigner sur celte matière les

principes invariables de la foi catholique,
que vous veilliez avec plus desolliciludc que
jamais au maintien des saints canons , et

,

qu'informéde nolrejugementsurcelle affaire,

vous soyez désormais plus parfaitement d'ac-

cord entre vous et avec le saint-sié},'e.

« Mais, avant d'entrer en matière, nous ne
pouvons nous empêcher de vous dire que
nous avons sujet d'espérer que notre très-

cher fils en Jésus-Christ, Louis, illustre roi

de Bavière, dès qu'il aura été informé du par-
fait accord qui existe entre vous et nous, sur
le véritable état de la question présente, nous
appuiera de son autorité avec ce dévoue-
ment aux intérêts de la sainte Eglise catho-
lique dont il a hérité de ses augustes ancê-
tres; que pour écarter les maux dont elle est

menacée a cette occasion , il vous couvrira
de sa protection, qu'ainsi l'Eglise catholique
sera conservée dans son intégrité par tout
le royaume de Bavière; les évêques et les

autres ministres des autels jouiront d'une
pleine liberté dans l'exercice de leurs fonc-
tions, comme il a été stipulé dans le concor-
dat fait avec le sainl-siége en 1817.

« Pour traiter maintenant de l'affaire qui
nous occupe , il convient avant tout que
nous considérions ce que nous enseigne , à
cet égard, la foi, sans laquelle il est impossi^
ble de plaire à Dieu (Ep. aux Hébr. XI, 6), et

qui est en péril, comme nous l'avons déjà
remarqué, dans le système de ceux qui veu-
lent étendre au delà de certaines bornes
la liberté des mariages mixtes; car enfin,
vous savez comme nous, vénérables frères,

avec quelle énergie, avec quelle constance
nos Pères se sont appliqués à inculquer cet

article de foi que ces novateurs osent nier, la

nécessité de la foi et de l'unité catholique pour
obtenir le salut. C'est ce qu'enseignait un des
plus célèbres disciples des apôtres , saint

Ignace, martyr, dans son épître aux Phila-
delphiens : « Ne vous trompez pas , leur
« mandait-il, celui qui adhère à l'auteur d'un
« schisme n'obtiendra pas le royaume de
« Dieu {Bibl. Pair. tom. l.pag. 276). » Saint

Augustin et les autres évêques d'Afrique,
réunis en 412 dans le concile de Cirtc , s'ex-
primaient ainsi à ce sujet : « Quiconque est

« hors du sein de l'Eglise catholique, quel-
« que louable que lui paraisse d'ailleurs sa
« conduite, ne jouira point de la vieéternelle,

« cl la colère de Dieu demeure sur lui à cause
« da crime dont il est coupable en vivant

« séparé de Jésus-Christ [Epist. n* 141, éd.
de saint Maur) : » et, sans l'apporter ici les

témoignages presque innombrables d'autres
anciens Pères, nous nous bornerons à citer

celui de notre glorieux prédécesseur, saint
Grégoire le Grand qui atteste expressément
que telle est la doctrine de l'Eglise catholique
sur cette matière. « La sainte Eglise univer-
« selle, dit-il, enseigne que Dieu ne peut
« être véritablement adoré que dans son
« sein : elle affirme que tous ceux qui en
« sont séparés ne seront point sauvés {Mo-
« rai. Job, XIV, 5). » Il est également dé-
claré dans le décret sur la foi, publié par un
autre de nos prédécesseurs. Innocent III, de
concert avec le concile œcuménique, qua-
trième de Latran, « qu'il n'y a qu'une seule
« Eglise universelle, hors de laquelle nul ab-
« soiument ne sera sauvé [Cap. Firmiler , de
« summa Trin. et fide cath. ). » Enfin le

même dogme est exprimé dans les profes-
sions de foi qui ont été proposées par le siège

apostolique ; dans celle qui est à l'usage
de toutes les Eglises latines (Prof. 6, Hanc
veram,) ; comme dans les deux autres , dont
l'une est reçue par les Grecs et la dernière
par tous les autres catholiques de l'Orient

(Conslit. de Grégoire XIII, Sanclissimus Do-
minus, et celle de Benoît XIV, Nuper ad nos).

« Nous ne vous avons pas cité ces autori-
tés parmi tant d'autres que nous aurions pu
y ajouter, dans l'intention de vous enseigner
un article de foi, comme si vous aviez pu
l'ignorer. Loin de nous, vénérables frères,

un soupçon aussi absurde et aussi injurieux
pour vous! Mais l'étrange audace avec la-

quelle certains novateurs ont osé attaquer
un de nos dogmes les plus importants et les

plus évidents, a fait sur nous une impression
si douloureuse, que nous n'avons pu nous em-
pêcher de nous étendre un peu sur ce point.

« Courage donc, vénérables frères, prenez
en main le glaive de l'esprit, qui est la parole
de Dieu, et n'épargnez aucun effort pour dé-
raciner cette funeste erreur qui se répand
aujourd'hui de plus en plus. Faites en sorte

vous-même que, d'après vos exhortations,

les pasteurs des âmes qui sont soumis à vo-
tre autorité, agissent de manière que le peu-
ple fidèle du royaume de Bavière soit porté

avec plus d'ardeur que jamais à garder la

foi et l'unité catholique comme l'unique

moyen de salut; et par conséquent à éviter

tout danger à s'en séparer. Lorsque tous les

fidèles bavarois seront bien convaincus et

fortement pénétrés de la nécessité de con-
server cette unité, ils seront plus touchés
des avis et des exhortations que vous leur

adresserez dans la suite pour les empêcher de
contracter mariage avec les hérétiques; ou
s'il arrivait quelquefois que des motifs gra-
ves les y déterminassent, ils ne procéderaient
point au mariage avant d'avoir reçu la dis-

pense de l'Eglise, et rempli religieusement
les conditions qu'elle a coutume , ainsi que
nous l'avons dit, d'exiger en pareil cas.

« Vous devez donc faire connaître aux fi-

dèles qui se proposent de contracter ces

sortes de mariages, ainsi qu'à leurs parents
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ou à leurs tuteurs, les dispositions des saints
canons à cet égard, et les exhorter fortement
à ne pas oser les enfreindre au préjudice de
leurs âmes. Il faut, s'il est nécessaire, leur

; rappeler ce précepte, si généralement connu
^
de la loi naturelle et divine, qui nous impose
l'obligation d'éviter non-seulement le péché,

I mais encore l'occasion prochaine d'y tomber;
et cet autre de la même loi qui ordonne aux
parents de bien élever leurs enfants ^ en les

corrigeant et les instruisant selon le Seigneur
{Ephes. VI, 4), et par conséquent, en leur
enseignant le vrai culte de Dieu, qui est uni-
quement dans le sein de l'Eglise catholique.
C'est pourquoi vous exhorterez les fidèles à
considérer sérieusement combien ils outra-
geraient la Majesté suprême , combien ils

seraient cruels envers eux-mêmes et envers
les enfants à naître de ces mariages , si, en
les contractant témérairement , ils s'expo-
saient au danger de perdre la foi et de la
faire perdre à leurs enfants.

« Mais enfin, s'il arrivait, ce qu'à Dieu ne
plaise, que, peu touché de vos avis et de vos
exhortations , un catholique , homme ou
femme, persistât dans son dessein de con-
tracter un mariage mixte sans avoir demandé
ou obtenu une dispense canonique, ni rem-
pli toutes conditions prescrites, alors le curé
de sa paroisse regardera comme son devoir,
non-seulement de ne pas honorer les con-
tractants de sa présence , mais encore de
s'abstenir de la publication de leurs bans, et

do leur refuser des lettres dimissoriales. Le
votre, vénérables frères, est de signifier aux
curés de vos diocèses vos intentions à cet
égard, et d'exiger d'eux formellement qu'ils
ne prennent aucune part à ces sortes de ma-
riages. En effet, tout pasteur des âmes qui
en agirait autrement, surtout dans les cir-
constances particulières où se trouve main-
tenant la Bavière, paraîtrait approuver, eu
quelque sorte, ces unions illicites, et favori-
ser, par son concours, une liberté si funeste
au salut des âmes, et à la cause de la foi.

« D'après tout ce que nous venons de
dire, il est à peine nécessaire de nous occu-
per des autres cas de mariages mixtes, bien
plus graves que les précédents, où la partie
hérétique est séparée par le divorce d'une
femme ou d'un mari encore vivant. Vous
savez, vénérables frères, que telle est de
droit divin la force du lien conjugal, qu'au-
cune puissance ne peut le rompre. Le ma-
riage mixte serait, en pareil cas, non-seule-
ment illicite, mais encore nul, et un véritable
adultère, à moins que la première union,
regardée par la partie hérétique comme dis-
soute en vertu du divorce, n'eût été invali-
dement contractée, à cause d'un véritable

empêchement dirimant. Dans ce dernier cas,
cl lorsqu'on aura d'abord observé les règles
ci-dessus prescrites, il faudra se donner de
garde de procéder au mariage avant qu'un
jugement canonique , formé d'après une
connaissance exacte de la nature du premier
mariage ne l'ail déclaré nul.

« Voilà, vénérables frères, ce que nous
avons cru devoir vous mander sur celte af-
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faire. Cependant nous ne cesserons de prier
avec ferveur le Tout -Puissant qu'il vous
revête, ainsi que tout le clergé de Bavière,
de la force d'en haut

; qu'il vous entoure,
vous et le peuple fidèle, de sa protection, et i
vous défende tous par la force de son saint |
bras. Comme gage du vif attachement que ^

nous vous portons dans le Seigneur, nous
vous donnons bien affectueusement, ainsi
qu'au clergé et aux fidèles de vos diocèses,
la bénédiction apostolique.
i « Donné à Rome , à Saint-Pierre , le 2T
mai 1832, l'an deuxième de notre pontificat.

« Grégoire XVI, pape. »

MOSETTE.
D'après une décision de la congrégation

des rites , rapportée ci-dessus , col. 1270, les

chanoines ne doivent pas porter la mosettc
dans l'administration des sacrements.

OBLATS.
{Voyez coNVERS.)

PRESSE.
[Voyez LIBERTÉ, § 7.)

PROBABILISME.
Un professeur de théologie de Paris a

trouvé faible, inexact et incomplet notre ar-
ticle sur la probabilité. Nous dirons d'abord
qu'il n'entrait nullement dans notre plan de
parler du probabilisme, parce que cette ques-
tion regarde plutôt les théologiens que les

canonisles. Si donc nous avons été faible et

incomplet, c'est que la matière que nous trai-

tons nous forçait de ne dire qu'un mot en
passant de celle question qui trouvera natu-
rellement sa place dans le Dictionnaire théo-

logique de celte Encyclopédie. Elle est d'ail-

leurs traitée fort au long dans le tome XI du
Cours complet de théologie, édité par M. l'abbé

Migne.
Nous dirons en second lieu que nous ne

pensons pas avoir été inexact, car nous prou-
vons notre première assertion par l'Ecriture

qui condamne tous les violements de la loi de
Dieu, sans admettre jamais l'excuse d'igno-

rance. Quicumque sine lege peccavcrunt, sine

lege peribunt [Rom., II). Elle condamne tous

les dérèglements des païens, quoiqu'il y en
eût beaucoup où ils tombaient par ignorance,

comme l'idolâlrie et la fornication. Ea tem-
pora quidemhujusignorantiœ despiciens Deus,

nunc. annuntiat hominibus ut omnes ubique

pœnitentiam agant {Act. XVII ). Et nunc pa-
tres, scio quia per ignorantiamy fecislis... pœ-
nitemini igitur et convertimini ut deleanlur

peccatavestra {Act.Ul).Delictajuventutismeœ
et ignorantias meas ne memineris {Ps. XXIV).
Qui aulem ( servus ] non cognovit (voluntatem

Domini sui ) et factt digna plagis , vapulabit

paucis (Luc. XII). On peut aussi s'appuyer
de raulorité de saint Augustin {Epist. 105 ad
Sixt.), de celle de saint Thomas [Quod libet

8, qu. 6, art. 13) , etc.

Nous disons en faveur de notre seconde
assertion que les choses qui ne sont pas dé-

fendues par le droit naturel et divin ne sont

pas mauvaises de leur nature ni contraires

à la vérité et à la justice, mais elles sont in-
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différentes par elles*inémes. Une action con-
traire à la loi positive el que Ton ignore sans
sa Faute, n'est pas injuste et Dieu ne peut la

condamner. Cette doctrine est autorisée par
l'Ecriture : Sinon venissem^ dit Notre-Sei-
gneur, et locutus fuissem eis

,
peccatum non

haberent , nunc autem excusationem non ha~
bent de peccato suo (Joan., XV ). II en est de
même de l'ignorance des faits et des circon-
stances, car elle excuse de péché lorsqu'on
n'est point obligé de s'en informer.

Notre troisième assertion est appuyée de
cette règle du droit canonique : In dubiis tu-

tior pars eligenda. Nous ajoutons qu'on ne
peut pas suivre en conscience une opinion
probable, lorsqu'elle est moins sûre, parce
que ce serait suivre une opinion plus qu'in-
certaine, dans le temps qu'on se doute qu'elle

est mauvaise et l'on agirait ainsi contre les

lumières de sa conscience. Au reste le mot
de sûreté, en matière d'opinion probable,
est la sûreté que la chose dont il s'agit est

permise.
Nous avons expliqué notre quatrième as-

sertion par un exemple , en voici un second
qui la rend encore plus sensible : le célibat

est assurément
, pour quelques personnes,

un état plus sûr pour le salut que le mariage,
et la vie de la retraite que celle du monde,
cependant le mariage est un état saint et par
conséquent permis comme celui de la virgi-
nité, puisque ces deux états sont formelle-
ment autorisés par l'Evangile. Une personne
peut donc embrasser l'état du mariage qui
est un état certain d'une certitude morale

,

quoique le célibat lui paraisse plus sûr.

Nous pensons que ces explications suffiront

pour développer notre pensée qui paraissait
incomplète.

RETRAITE.

§ 1. Caisses de retraite.

Nous avons parlé sur la fin du mot pen-
si'iN des caisses de retraite établies dans la

plupart des diocèses par la charité ingénieuse
et prévoyante de nos évêques. Nous applau-
dissons de grand cœur à une si sage institu-

tion; mais nous devons dire que le mode
d'exécution n'est pas toujours conforme aux
saints canons, car lorsqu'un pasteur, par la

caducité de l'âge ou quelques infirmités, ne
peut plus remplir les fonctions du saint mi-
nistère, on le met à la retraite sans même le

consulter, bien loin de demander, comme on
le devrait, son consentement. Le prêtre à
charge d'âmes, suivant les canons, étant ina-

movible
{
Voyez INAMOVIBILITÉ et ci-dessus

desservant), a droit de rester dans sa pa-
roisse jusqu'à samorl, àmoinsqu'ilnedonne
volontairementsa démission ; ildoiljouir jus-

que-là, si cela est nécessaire à sa subsistance,

de l'intégrité de son traitement et mémede son
casuel. Si le pasteur ne peut remplir suffi-

samment toutes ses fonctions, on lui donne
un vicaire pour suppléer à ce qu'il ne peut
faire. Si au contraire il ne peut plus en au-
cune sorte exercer le saint ministère, on peut
nommer alors un desservant, c'est-à-dire un
curé provisoire, révocable, comme le vicaire.

à la volonléde l'évêque, et investi de tous les

pouvoirs et de toute la juridiction du curé,
qui, pour cela, n'est pas dépouillé de la sienne.
Ce prêtre desservant ou vicaire est appelé
coadjuleur temporel par les canons; c'est là

la véritable signification du mot desservarit.
De rectoribus ecclesiarum leprœ macula risque

adeo infectis, quod altari servire non pos-
sunt, nec sine magno scandalo eorum, qui
sani sunt, ecclesias ingredi : hoc vohimtis te

tenere , quod eis dandus est coadjulor, qui
curam liabeat animarum : et ùe facultatibus
ecclesiœ ad sustentationem, congruam reci^
piat portionem{DeCler. œgrot. vel débit. c. 3).

Il est à remarquer que le pape Luce III,

auteur de ce canon, ne prescrit pas de don-
ner un successeur, mais seulement un coad^
juteur au prêtre incapable de remplir les

fonctions du saint ministère; ii veut en ou-
tre que ci'lui-ci reçoive, sur les revenus de
l'église , de quoi pourvoir à sa subsistance.
Nous rapportons sous le mot coadjdteur,
§ 1, des dispositions semblables du concile de
Trente, qui prescrit de donner des coadju-
teurs aux recteurs ou curés de paroisses que
l'ignorance rend incapables des fonctions de
leur état.

Dans quelques diocèses on a établi des
maisons de retraite où les ecclésiastiques vi-

vent en commun. Dans d'autres on a essayé
d'en établir et l'on n'a pas réussi ; cela se con-
çoit, car il faut bien peu connaître la nature
de 1 homme pour croire que des vieillards, la

pluparlcaducsel infirmes, puissent facilement
s'accoutumer à la vie commune et rompre
avec toutes les habitudes contractées dans
les exercices d'un longminislèrc.Dansun plus
grand nombre de diocèses, on élève à la di-

gnité de chanoines titulaires de vénérables
pasteurs que leur âge et leurs infirmités for-

cent d'abandonner leurs paroisses. Un ca-
nonicat est pour eux une honnête retraite

et la récompense de longs services rendus
à l'Eglise. Mais tel n'est pas le but de
l'institution des chapitres cathédraux, ain-
si que nous l'avons fait remarquer sur la fin

de l'article science , ci-dessous col. 131'2.

Si l'on veut récompenser de vénérables
pasteurs de leurs travaux apostoliques et les

retirer d'une paroisse où ils ne peuvent plus

faire le bien, et où il n'est guère possible de
leur donner un coadjuleur, qu'on établisse

un chapitre collégial dans une des principa-
les villes du diocèse, dans une ancienne ca-
thédrale, par exemple, où il en existe, rien

de mieux, le revenu des caisses de retraite

servirait à doter les chanoines collégiaux
qui jouiraient, du reste, de toutes les préro-
gatives honorifiques attachées au titre de
chanoine, et qui célébreraient l'office divin

dans leur église collégiale, conmie tes cha-
noines titulaires le célèbrent dans la cathé-

drale. Par une semblable institution, on ne
déconsidérerait pas les chapitres cathédraux,
on assurerait une existence honorable à de
vénérables vieillards qui ne craindraient plus

de quitter leurs paroisses quand le bien de
la religion l'exigerait. On objectera peul-êiro

que les fonds des caisses de retraite dont une



Ï509 SCI SCI i3id

parlie servirait à fournir un traitement aux
cuadjuteurs accordés aux pasteurs qui ne
pourraient se résoudre à quitter leurs pa-
roisses, ne suiïlraient pas pour une sem-
Mable institution. Mais cette institution qui
mettrait les chanoines collégiaux sur le

même pied d'honneur el de liberté que les
chanoines calhédraux, ne tarderait pas d'être
dolée. Nous ne doutons pas que beaucoup de
membres de ce nouveau chapitre ne se fissent

un devoir d'honneur et de conscience de faire

des dons manuels pour la prospérité d'un éta-
blissement aussi honorable et aussi précieux.
Combien de prêtres, dans un diocèse, s'esti-

meraient heureux de soutenir un tel établis-
sement qui leur assurerait une retraite tran-
quille et honorable à la fin de leur carrière
sacerdotale! Nous abandonnons celle idée à
l'appréciation de nos vénérables prélats dont
la charité si tendre, si compatissante et si

paternelle s'ingénie chaque jour à trouver
des moyens pour secourir honorablement
leurs dignes et respectables collaborateurs,
lorsqu'un long et pénible ministère, plus
encore que l'âge, les force de laisser à
d'autres mii\istres des saints autels, plus
jeunes et plus vigoureux, le soinde leurs pa-
roisses.

§ 2. RETRAITES ecclésiasttques.

On sera peut-être étonné, dit le Rituel de
Belley , publié par Mgr. Raymond Dévie,
que les synodes étant aussi utiles et aussi
recommandés par les saints canons , on en
tienne si rarement aujourd'hui. Nous répon-
dons que les retraites ecclésiastiques peuvent
être regardées comme l'équivalent des syno-
des, et sont même plus efficaces pour le

maintien de la discipline ecclésiastique, par-
ce qu'elles^ durent plus de temps, que les

exercices de piété y sont plus nombreux, que
les discussions y sont plus rares et le re-

cueillement plus profond. On a donc raison,
dans tous les diocèses, de tenir à ces saints

exercices dont il n'entre pas dans notre but
de relever les précieux avant^iges. Mais nous
croyons qu'il serait convenable de consa-
crer au moins un jour de la retraite à tenir

un véritable synode, suivant les formes ca-
noniques ; les immenses avantages que pro-
curent les retraites ecclésiastiques seraient

encore plus grands. Pour en bien compren-
dre l'importance il suffit de lire le savant
traite de Benoît XIV de Synodo diœcesana
{Voyez SYNODE, tom. II, col. 1114 et ci-après,

col. 1312j.

SCIENCE.

Sous le mol paroisse, § 4-, n. 6, nous
avons dit qu'il sérail convenable de ne don-
ner les plus importantes paroisses d'un dio-

cèse qu'aux ecclésiastiques qui feraient

preuve de plus de science et de talent. Nous
avons ajouté que, dans le choix d'un pas-
teur, il faudrait donner la préférence à un
prêtre solidement instruit, zélé et pieiix, sur

un autre d'une piclé plus grande , mais aussi

d'une science inlerieure. Il paraît <|u'on nous
a njal compris, car on nous a accusé d'éle-

ver outre mesure la science y el de rabaibsur

la piété. A Dieu ne plaise que nous pensions
et que nous parlions ainsi I Nous savons que
la science seule est très-funeste, scientia in~
flat , et l'orgueil , soutenu par la science, est

capable de tout. L'histoire de l'Eglise n'en
fournit que trop d'exemples. Mais nous
avons dit, ce qui est bien différent, et nous
le répétons

,
que si la piété est utile à tout

,

Pietas ad omnia utilis est , elle ne remplacera
jamais, quoiqu'on en dise, la science dans
le prêtre, dont le Saint-Esprit lui-même a
dit : Labiœ sacerdotis custodient scientiam.

Les canons que nous avons rapportés sous
le mot SCIENCE, et qui sont extraits la plu-
part des saints Pères, prouvenl suffisamment
que nous n'avons rien dit de trop en faveur
de la science.

Mais , comme on nous a objecté l'exem-
ple des saints qui mettaient toujours, dit-

on, la piété avant la science, nous nous
contenterons de répondre par ces sages ré-

flexions de Godescard, dans la vie de saint

Pierre Chrysologue : « La raison , l'autorité

« et l'exemple des saints se réunissent pour
« prouver l'utilité de la science. C'est, après
« la vertu , l'avantage le plus précieux dont
« les hommes puissent jouir. 11 ne lient

« même qu'à eux de s'en servir pour se con-
« firmer dans l'amour de la religion et dans
« la piété. Les hommes destinés aux grandes
« places deviennent

,
par la science, capables

« de se conduire et de conduire les autres
;

« elle les préserve des suites funestes de l'oi-

« siveté ; elle remplit d'une manière aussi

« utile qu'agréable leurs moments de loisir;

« elle leur donne du goût pour ce plaisir pur
« que produisent les connaissances acquises
« dans une créature raisonnable, et qui ne
« le cède qu'à celui qui vient de la pratique
« de la vertu ; elle perfectionne toutes les

« facultés de l'âme. Mais c'est surtout à un
« ministre de Jésus-Christ qu'elle est néces-
« saire ; il doit savoir en même temps qu'il

« faut que la religion fasse le principal ob-
« jet de ses études, qu'il juge du degré de
« science qu'il doit avoir par l'étendue et

« l'importance de ses obligations. Combien
« ne seraient pas coupables ceux qui , au lieu

« d'acquérir les connaissances propres à leur

« état, vivraient dans l'oisiveté, ou donne-
ft raient leur temps à des éludes frivoles

,

« quelquefois même dangereuses. » Et le

même auteur ajoute ailleurs : « La science

« est une des qualités les plus nécessaires

« au ministère ecclésiastique , et ceux qui
« en sont chargés, quelques vertus qu'ils aient

« d'ailleurs, s'ils n'ont pas les connaissances
« requises', s'exposent à commettre de gran-
« des fautes. »

Mais la science que nous demandons dans
le prêtre, c'est celle que le Sage appelle la

science des saints ; scientiam sanctorum [Sap.

X, 10), c'est-à-dire celle qui est basée sur la

vertu. Cette science s'acquiert, après l'étude

do la sainte Ecriture , par celle des saints

canons, qui est si fort recommandée aux
ecclésiastiques comme leur étant très-néces-

saire et très-utile pour s'acquitter dig-nement

deâ fonctions de leur ministère. Voici corn-
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ment le pape Jules I excite à l'étude de celte

gcience : « Prenez garde de ne pas tomber
dans l'erreur, mes Irès-chers frères , ne vous
laissez point emportera une diversité d'opi-

nions et à des doctrines étrangères ; vous
avez les constitutions des apôtres et des
hommes apostoliques, vous avez les saints

canons; jouissez-en, mettez-y toute votre

force, prenez plaisir à les lire, considérez-
les comme vos armes, afin que, par leur

secours et par le soin que vous prendrez de
les avoir toujours devant les yeux et de les

suivre avec plaisir, ils vous servent d'armes
capables de vous défendre contre toutes les

attaques des ennemis de votre salut ; car ce
serait une chose tout à fait indigne d'un
évéque ou d'un prêtre , de refuser de suivre
les règles que l'Eglise, où est le siège de saint

Pierre, suit et enseigne ; et il est très-impor-
tant que tout le corps de l'Eglise concoure
à observer les ordonnances qui sont autori-
sées par le siège dans lequel Dieu a établi la

principauté de toute l'Eglise. »

Nolite errare, fratres mei ^ doclrinis variis

et extraneis nolile abduci. En instilutauposto-

lorum habelis : et apostolicorum virorum, cano-
nesqiiehis fniimini,his circumdamini, his dele-

ctamini j ut his freli , circumdati, delectatij

armait, contra cimcta inimicorumjacula per-

sistere valeatis. Salis enim indignum est

qtiemquam, vel ponlificum, vel ordinum sub-

sequentium, hanc regulam refutare quam beati

Pétri sedem et sequi videut et docere. Mullum
enim convenit, ut tolum corpus Ecclesiœ, in

hac sibimet observalione concordet
,
quœ inde

auctorilatem habet, ubi Dominus Ecclesiœ to-

tius posuit principatum [Can. Nolile, disl. 2).

Nous avons parlé, de la nécessité de la

science à l'occasion du concours que nous
voudrions voir établi , selon le vœu du con-
cile de Trente, pour la gloire et l'honneur du
clergé. Nous voudrions donc qu'on ne don-
nât les paroisses les plus importantes d'un
diocèse qu'aux prêtres les plus instruits , et

dont la conduite, bien entendu , serait irré-

prochable ; nous voudrions qu'il en lût aussi

de même pour la nomination des chanoines.
« On contribuerait beaucoup par là, dit Nar-
« di , à exciter l'émulation des jeunes ccclé-

« siasliques pour les profondes études sacrées

« qui sont maintenant presque abandonnées,
« on encouragerait les hommes laborieux,

« on atlirorail le respect des séculiers , on
« procurerait d*; grands avantages à l'Eglise,

« beaucoup d'ulililé aux évêques, et l'on

« augmenterait la gloire des chapitres, si l'on

« statuait que les chanoines seuls pussent
« remplir les places de vicaire général, de
« supérieur de séminaire, de professeur des

« sciences, de directeur des affaires ecclé-

« siastiques, de visiteurs, etc. Pour y réus-
« sir, il faudrait deux choses : la première,
« que la plupart des canonicats fussent don-
« nés au concours en fait de dogme, de mo-
« raie, de canons , d'Ecriture , d'histoire ec-

« clésiaslique,de métaphysique; aussi (luel-

« quos canonicats au concours pour la pré-
« dication et la confession. H faudrait en
« second lieu que, comme ou l'a vu dans

« rantiquité, les chanoines ne fussent obli-
« gés au chœur qu'aux jours de fêtes de prê-
te cepte, et qu'ils s'occupassent le reste du
« temps des chaires , etc. Deux chanoines
« hebdomadaires, assistés de quelques cha-
« pelains , pourraient faire ou chanter cer-
« tains offices, comme on le faisait ancien-
« nement. » {Des curés, ch. XXIX.)

L'avis que donne ici Nardi nous paraît in-

finiment sage. Les chapitres qui sont, après
l'évêque, ce qu'il y a de plus vénérable dans
un diocèse, ne devraient être composés, se-

lon la prescription des saints canons
, que

d'hommes émincnts par leur science et leur
piété ; les chapitres ne sont-ils pas le sénat de
l'Eglise et le conseil né de l'évêque? Mais
quels conseils peuvent donner des hommes
vénérables sans doute par leurs vertus, leurs

services rendus et leurs cheveux blancs, mais
décrépits par l'âge et les longs travaux du
ministère, et privés souvent de la plupart de
leurs facultés intellectuelles ? Nous savons
bien qu'on veut récompenser par là le mérite

et les vertus de respectables vétérans du sa-
cerdoce, mais nous savons aussi que, suivant
les saints canons,un chapitre cathédral ne peut
être composéquede membres capablesd'aider

l'évêque dans l'administration de son diocèse

et de le remplacer au besoin. Un chapitre ca-

thédral ne devrait donc jamais être une hon-
nête retraite pour un vieillard incapable, par
son âge ou ses infirmités, de remplir les fonc-

tions du saint ministère. Il ne faudrait y ap-
peler que des hommes versés dans la science

ecclésiastique, et qui
,
par la gravité de leur

âge , leur prudence et leur expérience des

hommes et des choses, seraient capables de
bien administrer un diocèse et de donner de
sages conseils à un évêque.

SYNDIC.

On appelait autrefois syndics ceux que
nous appelons maintenant administrateurs

ou économes.
On distinguait trois sortes de syndics ecclé-

siastiques :
1" les syndics particuliers de cha-

que corps et communauté; 2" les syndics gé-
néraux du clergé ;

3° les syndics des diocèses.

Les syndics particuliers de chaque commu-
nauté ne sont rien autre chose que les admi-
nistrateurs ou économes ( Voyez économe).
A l'égard des syndics généraux du clergé

,

voyez AGENT, car les agents du clergé avaient
succédé aux syndics généraux.
Les syndicsdcs diocèses ont été établis pour

solliciter et poursuivre les affaires qui inté-

ressaient le diocèse dans tous les tribunaux
où elles étaient portées. Leur établissement

était plus ancien que n'était celui des dépu-
tés aux bureaux diocésains, qu'on appelait

aussi syndics du clergé des diocèses.

SYNODES.
Les synodes de chaque diocèse qui, d'après

le règlement du concile de Trente {Sess.

\\IV, de Iteforni., c. 2), doivent se tenir

tous les ans, sont aujourd'hui remplacés |)ar

les retraites ecclésiastiques [Voyez retraitis,

§ 2, ci -dessus col. 1309) ; mais ces retraitis

bien qu'infiniment utiles, ne sont pas préci-
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séinciil ce qu'avait prescrit le concile de
Trente. Ces synodes avaient pour but de
maintenir runironnité de discipline dans les

diocèses. Cette uniformité si précieuse et qui
cf^pendant n'existe nulle part aujourd'hui

,

ne peut se rétablir que par la tenue des vé-
ritables synodes. « Dans le dixième siècle , »

remarque le savant cardinal de la Luzerne,
dans un mandement publié le 17 avril 1783,
pour la convocation du synode de son dio-
cèse, « un célèbre évéque attribuait à la

« cessation de ces saintes assemblées les

« maux qui désolaient l'Ëglise et les plaies

« faites à sa discipline. Nous pouvons dire

« comme lui, qu'un des plus grands malheurs
« qu'ait éprouvés dans notre siècle l'Eglise

« gallicane a été l'interruption presque gé-
« nérale des synodes, qui ont fait pendant si

« longtemps sa gloire. » Ce que disait en
1783 le cardinal de la Luzerne est encore
plus vrai en 1845, car les plaies faites à la

discipline sont si grandes qu'en beaucoup
d'endroits il semblerait qu'il n'en existe plus,

chacun mettant ses manières de voir parti-
culières à la place des saints canons mécon-
nus et méprisés. Jamais les retraites ecclé-
siastiques seules, qu'on veuille bien y réflé-

chir, jamais les ordonnances diocésaines
,

changées ou modiGées tous les dix ou douze
ans et quelquefois plus souvent encore, ne
parviendrontàrétablir l'uniformité de la dis-

cipline sansla tenuedes synodes diocésains et

provinciaux [Voyez concile). L'illustre car-
dinal que nous venons de citer, le com-
prenait à merveille, car il s'exprime ainsi

en s'adressant à son clergé :

« Réunissons-nous donc tous ensemble,
« nos très-chers frères, réunissons nos priè-

« res auprès de celui qui a promis à ceux
« qui s'assembleraient en son nom de se
« trouver au milieu d'eux, aCn qu'il daigne
« présider lui-mêmeànosassemblées,éclair-
« cir nos délibérations , inspirer nos résolu-
« lions et les diriger vers sa plus grande
« gloire et le plus grand avantage des âmes
« qu'il ivous a conGées. Réunissons nos lu-
« mières. Apportez à nos séances vos talents,

« votre science , votre expérience et la con-
« naissance que vous avez de l'état et des be-
« soins de vos paroisses. Nous y joindrons
« ce que treize années d'épiscopal, nos fai-

« blés travaux et nos conférences avec vous
« ont pu nous donner d'instructions sur le

« gouvernement de ce diocèse. Réunissons
« nos efforts pour établir et conGrmer entre
« nous et parmi les peuples dont nous som-
« mes chargés , l'unité du dogme, la sainteté

« de la morale, la pureté.de la discipline,

« l'uniformité et la dignité du culte, et pour
« cimenter tous ces biens par des règlements
« qui joignoiit à l'autorité de la loi la force

« du vœu général. »

Le môme cardinal ajoute :

« Outre ces objets spirituels
,
qui sont la

« fin essentielle et qui doivent être le prin-
« cipal but de tous nos travaux, il en est d'un
« ordre différent que nous devons en tout

« temps, mais plus spécialement encore dans
« ce premier synorfc, présenter à votre zèlej

« c'est aussi un des devoirs que nous prescrit
a l'Apôtre, que de pourvoir au bien, non-
« seulement devant Dieu, mais même devant
« les hommes. Nous mettrons sous vos yeux
« l'élat des affaires de ce diocèse et des éta-
« blissements qui lui appartiennent et nous
a recueillerons vos avis sur les moyens de
« les améliorer. Nous rechercherons avec
« vous les mesures les plus efficaces pour
« procurer des secours aux jeunes élèves
« qui se préparent au sacerdoce, pour assu-
« rer des retraites honorables et utiles aux
(( pasteurs qui ont blanchi dans les pénibles
« et respectables travaux de notre minis-
« 1ère , etc. »

On voit dans ces extraits les points prin-
cipaux qui faisaient l'objet des délibérations

des assemblées synodales ; or, aujourd'hui ne
serait-il pas bien nécessaire d'avoir l'avis du
clergé de tout un diocèse sur tous ces points
importants et sur une infinité d'autres que
les circonstances des temps où nous sommes
rendent nécessaires, sur la liturgie, par
exemple, le catéchisme, l'établissement des
officiantes, etc., etc.

Benoît XIV, dans son grand ouvrage De Sy-
nodo diœcesana, regarde les synodes diocé-
sains comme infiniment utiles ; il en re-

commande fortement la tenue; mais cepen-
dant il dit qu'ils ne sont pas entièrement et

absolument nécessaires : que les évéques,
qui, par quelques empêchements, se trou-
vent dans l'impuissance de convoquer leur
synode^ ne doivent pas se décourager, mais
qu'ils doivent savoir que d'autres moyens
leur sont donnés de subvenir aux besoins de
leur troupeau, et de procurer son bien spiri-

tuel, etqu'ilsdoivent apprendre parl'exemplo
des autres, à suppléer le défaut des syno-
des. Quemadmodum enim concilia generalia,

guamvis summopere ulilia , non sunt tamen
absolute et simpliciter necessaria pro Eecle-
siœ universalis regimine; ita episcopales sy~
nodi etsi maxime fructuosœ, non tamen abso-
lute necessariœ dicendœ sunt pro recta diœ^
cesum administratione : cum alii suppetant
modi assequendi eumdem finem ad quem synodi
iendunt [lib. I, cap. II, w. 5, apud Curs.
coMPL. theol.f tom. XXV, col. 811).
Nous adoptons entièrement avec le cardi-

nal de la Luzerne l'opinion de ce grand pon-
tife. Nous croyons la tenue des synodes infini-

ment utile, et que c'est par ce motif que l'E-

glise, surtout dans ces derniers temps, l'a si

fréquemment ordonnée. Nous pensons que,
soit à raison de cette grande utilité, soit d'a-

près les règles de l'Eglise, les évéques ne doi-

vent point s'en abstenir, à moins de très-gra-

ves et très-importantes raisons.

Mais il est bien important de remarquer
ici que les prêtres, quelque soit leur dignité

ou leur rang , dans le diocèse , ne peuvent
que donner des avts dans un synode d\océsa'\n^

et qu'il n'appartient qu'à l'évêque seul de ju-
ger, de prendre des décisions quelconques,
et de publier des ordonnances. La doctrine
contraire, c'est-à-dire celle qui prétend que les

prêtres sont , comme les évéques
, juges do

la foi , a été justement flétrie en 1794 par
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Pie VI, dans la bulle dogmatique Aucloi^em

fidei ,
qui condamne entre autres erreurs les

proposilions 9 , 10 et H du synode de Pisîo-

ré , dans lesquelles il est dit que : « La ré-

« forme des abus en fait de discipline eccié-

« siasliquc dans les synodes diocésains , doit

« également dépendre de l'évoque cl des cu-
« rés , et que sans la liberté de décision , on
K ne doit pas la soumission aux ordres des

« évêqucs
;
que les curés et les autres pré-

« très sont juges de la foi avec l'évéque dans
« le synode; que les décisions des autres

« sièges, même majeurs, ne s'acceptent que
« par le synode diocésain. »

Dans les premiers siècles de l'Eglise, on
voit beaucoup de conciles, mais il n'est nulle

part question des synodes diocésains. On a

fait de grandes recherches pour savoir à
quelle époque ils ont commencé; après beau-

coup de variétés dopinions qui durent en-
core actuellement , il parait certain , dit

Nardi dans son Traité des curés, qu'ils n'ont

commencé qu'au sixième ou septième siècle.

Les synodes diocésains , dit-il , commencè-
rent a la fin :du sixième siècle, quand les

conciles provinciaux devinrent moins fré-

quents. Ils naquirent de la volonté des évé-
ques qui rassemblaient leur clergé pour pu-
blier les lois du concile provincial , pour
avertir les ecclésiastiques de leurs devoirs

,

{(our examiner comment ils avaient observé

es lois des conciles précédents, pour s'as-

surer dç la science, des mœurs, de l'exacti-

tude des prêtres. Decernimus , tit dum in

qualibet provincia concilium agitur ^ unus-
guisque episcoporum admonitionibus suis in-

tra sex mensium spatia omnes abbates
,
pres-

byteros , diaconos atque cleros , seu etiam

omnem conventum civitatis ipsius , ubi prœ-
esse dignoscitur, necnon et cunctam diœcesis

suœ plebem aggregare nequaquam moretur :

quatenus coram eis plenissime omnia reseret

,

quœ eodem omnia in concilio acta vel definita

esse noscunlur {Cap. Decernimus 17, dist. 18).

Le cardinal de la Luzerne pense comme
Nardi que l'origine des synodes diocésains ,

ne remonte pas au delà du sixième sièi le. « La
« plus ancienne loi ecclésiastique que je

« connaisse qui prescrive la tenue des as-

« semblées diocésaines , dit-il, est le concile

« de Huesca en Espagne , de l'an 597. Les

« évêques de ce concile ordonnent que tous

« les ans chacun d'eux formera une assem-
« blée de tous les abbés , de tous les prêtres

« et diacres de son diocèse [Droits et devoirs

« des évêques , col. H55'. »

On nous a demandé à connaître l'ordre et

le cérémonial qui s'observent dans la tenue

d'un synode. Nous ne saurions mieux faire

que de transcrire ici le cérémonial que pres-

crit le cardinal de la Luzerne dans le man-
dement dont nous venons de parler.

« Tous les ecclésiastiques invités au sy-

node se rendront au jour indiqué, à sept

heures du malin, dans la chapelle de notre

séminaire. MM. les grands vicaires, archi-

diacres, officiaux
,
promoteurs et syndic du

diocèse se rendront dans une salle de notre

pppartemenU

« Tous seront revêtus d'habits d'Eglise
conformes à leur dignité et à leur état.

MM. les abbés porteront le rochol et le ca-
mail; MM. les chanoines, leurs h.ibits de
chœur; MM. les archidiacres pareillement
les habits de chœur avec des étoles; MM. les

ofGciers et promoteurs auront aussi des éio-
les, ainsi que MM. les curés. Tous les ecclé-
siastiques séculiers seront revêtus do sur-
plis; les réguliers porteront les habits de
leurs ordres; MM. les grands vicaires seront
en soutane %t en manteau long.

« Les places seront réglées dans l'ordre
qui suit :

« Si quelqu'un de nos collègues dans l'é-

piscopat veut honorer l'assemblée de sa pré-
sonce^ nous le prierons de siéger dans un
fauleiiil à notre droite.

« MM. les abbés réguliers seront placés à
notre droite, MM. les abbés commendataires
à notre gauche.

« Les stalies hautes du chœur seront oC'
cupées ainsi qu'il suit :

« Les deux premières, tant à droite qu'à
gauche, par MM. les chanoines députés de
la cathédrale.

« Les suivantes, par MM. les députés des
collégiales.

« En face de nous seront :

« MM. les archidiacres, sur des chaises,
ayant devant eux une table.

« Derrière MM. les archidiacres seront :

« MM. les curés de chaque doyenné, sui-
vant l'ordre de leur ancienneté, ayant à leur

tête MM. les doyens et vice-doyens.
« Dans le paniuet, entre nous et MM. les

archidiacres , seront , derrière des tables , du
côté droit, MM. les officiaux et promoteurs,
et, du côté gauche, M. le syndic du diocèse
et le secrétaire de l'assemblée

;

« Immédiatement derrière nous seront

MM. les grands vicaires. Lorsque nous serons
rendu dans la chapelle, on fera l'appel el on
examinera les procurations. Après quoi, on
se mettra en marche pour se rendre proces-
sionnellement à la cathédrale, en chantant
les Litanies des saints et le Veni, Creator. »

TERRITOIRE.

On appelle territoire l'étendue ou la cir-

conscription d'une paroisse ou d'un diocèse.

Un évêque ne peut exercer sa juridiction hors

du territoire du diocèse qui lui a été assigné

par le souverain pontife, el un curé hors du
territoire de sa paroisse, à moins que l'évé-

que, par un privilège spécial, lui donne une
juridiction plus étendue [Voyez évêque,
CURÉ).

VÉNÉRABLE.
Le titre de vénérable se décerne par un dé-

cret de la congrégation des rils. C'est le pre-

mier que le saint-siége donne à une personne

décédée en odeur de sainteté; on procède en-

suite à la béatification, et c'est par la cano-

nisation que Rome décerne le titre de saint à

la personne qui a pratiqué les vertus au su-

blime degré (Foycz BÉATIFICATION, CANONI-

SATION , saint).
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